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C O N S E I L G É N É R A L D E D É P A R T E 

M E N T E T C O N S E I L D ' A R R O N D I S S E 

M E N T ( l ) . — 1 . De toutes les parties de l'édifice 

qui constituait l 'ancienne monarchie fran

çaise, i l n'en était pas où le besoin de réfor

mes profondes se fit plus fortement sentir que 

dans l 'administration civile et financière du 

royaume. Réunies à la couronne à des épo

ques diverses et à des titres différents, un 

assez grand nombre de provinces et quelques-

unes même des plus importantes , avaient 

conservé leur législation intérieure, leurs for

mes d'administration et j u s q u ' a u x privilèges 

qu'el les tenaient de leurs anciens souve

rains. Auss i l 'autorité royale éprouvait-elle 

souvent d'opiniâtres résistances, ou au moins 

de très-graves difficultés , lorsqu'elle tentait 

d' introduire dans l 'administration générale 

du pays les changements et les améliorations 

dont la succession des temps faisait reconnaître 

la nécessité. Rien n'était possible à cet égard, 

rien au moins ne pouvait se faire d'une m a 

nière large et stable, qu'en courbant les vo

lontés individuelles des provinces sous le joug 

d'une seule et même législation administra

tive et financière. Une révolution pouvait seule 

opérer un pareil changement; cette révolution 

se fit en 1 7 8 9 , et l 'un de ses premiers actes 

(1) Article de M. Herman, ancien préfet, chef 
de division au ministère de l'intérieur. 

V I . 

fut de détruire tout à la fois non-seulement 

les législations diverses, les formes d'adminis

tration et les privilèges des anciennes provin

ces, mais jusqu'à leur existence même. Le dé

cret du 22 décembre 1 7 8 9 , sanctionné en j a n 

vier 1 7 9 0 , statua, en principe, que le royaume 

serait divisé en départements, au nombre de 

soixante-quinze à quatre-vingt-cinq , et ce 

nombre fut ensuite fixé à quatre-vingt-trois 

par la loi du 4 mars 1 7 9 0 ; chaque départe

ment fut subdivisé en distr icts; e n f i n , des 

corps administratifs furent appelés à appli

quer , dans chacune des nouvelles circonscrip

tions, la législation nouvelle et uniforme qui se 

préparait pour toutes les parties du royaume. 

2. Rien que des assemblées dont les fonc

tions devaient être purement administratives 

parussent devoir rester en dehors de l'action 

de la pol i t ique, elles en ont cependant subi 

l ' influence, et chacun des gouvernements qui 

se sont succédé, pendant le dernier demi-siècle, 

est venu modifier plus ou moins profondé

ment l 'organisation et le mode de formation 

de ces assemblées, en leur imprimant le ca

chet qui lui était propre. Eaire connaître suc

cinctement quelles variations a subies la for

mation de ces assemblées, dire avec plus de 

développement quelle organisation leur a été 

donnée par la loi qui les régit aujourd'hui , tel 

est le seul but de cet article. C'est dans une 

autre partie de cet ouvrage qu'il est traité des 
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atlri bu lions des conseils généraux de départe

ment et des conseils d 'arrondissement, c'est-

à-dire de l 'administration départementale. 

— V. Département. 

C H A P . 1 E R . — Des conseils généraux de dé

partement. 

S E C T . I R O . — Des diverses organisations 

des conseils généraux antérieures à 

la loi du 22 juin 1833. 
§ 1 e r . — Organisation d'après le décret 

du 22 décembre 1789. 
§ 2. — Organisation d'après le décret 

du 4 décembre 1793 (14 frim. an n) 

§ 3. — Organisation d'après la consli 

lution du 22 août 1795( 5 fructidor 

an ni) . 

§ 4 . — Organisation d'après la consti

tution du 13 décembre 1799 (28 frim. 

an vin). 

S E C T . 2. — Organisation d'après la loi du 

22 juin 1833. 
§ 1 e r . — Du nombre des membres du 

conseil général et de leur répartition 

entre les différentes parties du dépar

tement. 

§ 2 . — Formation des assemblées électo

rales. 

§ 3. — Tenue des assemblées électorales. 

§ 4 . — De l'éligibilité, des incompatibili

tés et des renouvellements successifs, 

§ 5 . — Du jugement des difficultés rela

tives aux élections. 

§ 6 . — Des garanties données au pou

voir exécutif. 

§ 7. — Tenue des séances des conseils gé

néraux. 

S E C T . 3. — Dispositions spéciales au con

seil général du déparlement de la 

Seine. 

C I I A P . 2 . — Conseils d'arrondissement. 

S E C T . r e . — Organisation antérieure à la 

loi du 22 juin 1833. 
S E C T . 2. — Organisation d'après la loi du 

22 juin 1833. 

C I I A P . I E ' . — Des conseils généraux de dé

partement. 

S E C T . l r c . — Des diverses organisations des 

* conseils généraux antérieures d la loi du 

?2 juin 1833. 
§ r r . — Organisation d'après le décret du 

2î décembre 1789. 

3. Le pouvoir royal existait e n c o r e , au 

E M E N T . C I I A P . I " . S E C T . % 1 " . 

moins au frontispice de la constitution de l 'é

t a l , mais la puissance résidait déjà tout e n 

tière dans l 'assemblée nationale, q u i , en fait, 

gouvernait et administrait le royaume. Lors-

qu'après avoir décrété , en pr inc ipe , la sup

pression des anciennes provinces et la créalion 

des dépar lements , l 'assemblée nationale dut 

pourvoir à l 'administration de ces nouvelles 

circonscriptions territoriales , elle adopta la 

forme collective : c'était une conséquence îles 

principes qui formaient la base du nouvel 

ordre de choses. La nation avait é lu ses man

dataires , devenus les véritables dépositaires 

du pouvoir suprême ; la nation devait choisir 

aussi ses délégués pour l 'administration des 

communes et des départements ; la loi du 2 Î 
décembre 1789 chargea donc de la nomination 

des administralions de département les mêmes 

assemblées électorales q u i devaient élire les 

membres de la représentation nationale. Ces 

électeurs étaient choisis eux-mêmes par les 

assemblées primaires réunies dans chaque 

canton, et composées de tous les citoyens ac

tifs d u canton. P o u r être citoyen actif, il suf

fisait d'être Français ou devenu Français, d'ê

tre majeur de v ingt-c inq ans accomplis , d'être 

domicilié de fait dans le canton au moins 

depuis un an ; de payer une contribution d i 

recte de la valeur locale de trois journées de 

travail ; enfin, de n'être point dans l'état de 

domesticité , c'est-à-dire serviteur à gages. 

Chaque assemblée primaire cantonnale nom

mait un électeur à raison de cent citoyens 

act i fs; et pour être é l e c t e u r , il suffisait de 

réunir aux qualités de citoyen actif ci-dessus 

désignées la condition de payer une contri

bution directe plus forte, et qui se montât au 

moins à la valeur locale de dix journées de 

travail. 

4. Les électeurs ainsi nommés durent se 

réunir , dans chaque d é p a r t e m e n t , en une 

seule assemblée électorale, et nommer trente-

six personnes pour composer l'administra

tion de département. Tout électeur était él i-

gible aux fonctions d 'administrateur; il fut 

réglé, toutefois, qu ' i l devait y avoir dans l'ad

ministration deux membres au moins de cha

que district. Certaines incompatibil ités furent 

en outre établies : ainsi, ceux qui étaient em

ployés à la levée des contributions indirectes 

ne pouvaient être membres des administra

tions de département et de district ; les mem

bres des corps municipaux ne pouvaient être 

membres des administrations de département 
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et de district ; les membres des administra
tions de district ne pouvaient être membres 
des administrations de département. La même 
asssemblée électorale dut encore n o m m e r , 
près de chaque administration de départe
ment, un procureur-général syndic, dont nous 
dirons les fonctions ci-après. Les membres 
des administrations de département étaient 
élus pour quatre ans, et devaient être renou
velés par moitié tous les deux ans : la première 
fois au sort, après les deux premières années 
d'exercice, et ensuite à tour d'ancienneté. 
Le procureur-général syndic était élu pour 
quatre a n s , et pouvait être continué par une 
nouvelle élection pour quatre autres années ; 
mais ensuite il ne pouvait plus être réélu qu'a
près un intervalle de quatre années. 

5 . L'administration de déparlement était 
divisée en deux sections: l'une sous le litre de 
conseil de département, l'autre sous le titre 
de directoire de déparlement. Ce dernier , 
composé de huit membres , était choisi par 
l'administration de département et dans son 
sein; il devait être renouvelé tous les deux 
ans par moitié. Le conseil de département 
devait tenir tous les ans une session qui ne 
pouvait durerplus d'un mois, etdans laquelle 
il fixait les règles de chaque partie de l'ad
ministration , ordonnait les travaux et les 
dépenses générales du département, et rece
vait le compte de la gestion du directoire. Le 
directoire de département était toujours en 
activité pour l'expédition des affaires, et ren
dait tous les ans au conseil de département 
le compte de sa gestion, qui devait être pu
blié par la voie de l'impression. Enfin , le 
procureur-général syndic avait séance aux 
assemblées générales des administrations de 
déparlement, sans voix deliberative ; mais il 
ne pouvait y être fait aucun rapport sans qu'il 
lui en eût été donné communication, ni être 
pris aucune délibération sur ces rapports sans 
qu'il eût été entendu ; il avait de même séance 
au directoire de département avec voix con
sultative, et était chargé de la suite de toutes 
les affaires. 

6 . Nous avons dit, dans une autre partie de 
cet ouvrage, quelles étaient les attributions 
de ces administrations collectives; mais nous 
ne terminerons pas ce qui a trait à leur or
ganisation et à leur nomination sans faire 
remarquer qu'elles émanaient, dans toutes 
leurs parties, du principe populaire poussé à 
ses plus extrêmes limites, puisque le pre-

ClIAI'.. r r . S E C T . I " . § 1 E R . à 

mier degré d'élection n'exigeait que le paie
ment d'une contribution de trois journées de 
travail, et qu'une cote équivalente à dix jour
nées de travail suffisait pour rendre celui qui 
la payait électeur et éligible. Malgré la diver
sité de leurs fonctions, le conseil général de 
département et le directoire de département 
avaient une même origine; le procureur-gé
néral syndic lui-même, qui était plus parti
culièrement chargé d assurer l'exécution des 
lois, et qui, par conséquent, paraissait des
tiné à représenter le pouvoir exécutif, le pro
cureur-général syndic était nommé par les 
mêmes électeurs que les administrateurs, 
sans qu'il eût besoin d'aucun agrément, d'au
cune confirmation venue d ' e n - h a u t . O r , 
pour qui sait combien les fonctionnaires nés 
de l'élection sont disposés, dans les temps 
de troubles surtout , à ne reconnaître d'au
tre pouvoir que celui dont ils émanent , il 
est facile de voir que le roi, malgré son titre 
de chef suprême de la nation et de l'admi
nistration générale du royaume, devait être 
à peu près sans autorité vis-à-vis des admi
nistrations de département ; l'histoire du 
temps s'est chargée d'en donner la preuve. A 
la \érité , la loi du 22 décembre 1 7 8 9 avait 
déclaré que les délibérations des assemblées 
administratives de département sur tous les 
objets qui intéressaient le régime de l'adminis
tration générale du royaume, ou sur des en (re
prises nouvelles ou les travaux extraordinai
res, ne pourraient être exécutées qu'a près avoir 
reçu l'approbation du roi; maiscetle restriction 
mise au pouvoir des administrations de dé
partement était dépourvue de sanction , 
puisque le roi n'avait, dans leur sein, aucun 
délégué qui pût rendre compte des infrac
tions à cette règle, le procureur-général syn
dic étant l u i - m ê m e , comme nous l'avons 
dit, nommé par les assemblées électorales, et 
tenant ainsi sa mission uniquement du pou
voir populaire. A la vérité , le roi reçut en
core de la constitution de 1 7 9 1 le droit de 
suspendre de leurs fonctions les administra
teurs de département , dans le cas d'une 
désobéissance persévérante, ou s'ils compro
mettaient par leurs actes la sûreté ou la tran
quillité publique; mais cette suspension 
n'était que provisoire, et le roi devait en 
instruire le corps législatif, qui pouvait ou 
lever la suspension ou la confirmer. C'était 
également au corps législatif qu'était réservé 
le droit de dissoudre l'administration cou-



pable, et, s'il y avait lieu, de renvoyer tous 
les administrateurs ou quelques-uns d'entre 
eux aux tribunaux criminels , ou de porter 
contre eux le décret d'accusation. L'autorité 
royale avait donc été laissée désarmée contre 
les résistances d'administrateurs qui pui
saient leur force dans Le principe, alors tout-
puissant, de l'élection populaire, et qui n'a
vaient à reconnaître d'autres supérieurs réels 
que le corps législatif. Les administrations de 
département el les-mêmes avaient à lut ter , 
souvent sans succès, soit contre les adminis
trations de district, soit contrôles administra
tions municipales. Le système créé par la 
loi du 22 décembre 1789 semblait condamné 
en naissant à l'impuissance de faire le bien , 
et les seuls intérêts administratifs du pays 
eussent conduit à le réformer, alors même que 
les nécessités gouvernementales de l'époque 
n'eussent pas commandé au pouvoir central 
de ressaisir l'autorité qui lui échappait. 

§ 2. — Organisation d'après le décret du 

4 décembre 17УЗ (14 frimaire an n ) . 

7. La convention avait succédé à l'assem
blée nationale , et malgré sa toute-puissance, 
malgré son pouvoir sans contrôle , elle sentit 
bientôt qu'elle ne pouvait laisser subsister 
dans chaque département une administration 
capable de faire obstacle à son action; elle 
comprit surtout qu'il était indispensable d'a
voir partout des délégués qui tinssent d'elle 
leur mission, et auxquels cllr pût transmettre 
des ordres dont l'exécution ne fût plus entra
vée par les délibérations d'un corps adminis
tratif nombreux. 

8 . Гаг la loi du 4 décembre 1703 (14 fri
maire an n ) , sur le mode de gouvernement 

provisoire et révolutionnaire, la convention 
supprima donc à la fois les conseils généraux 
de département et les procureurs-généraux 
syndics près de ces corps. Los directoires de 
déparlement restèrent chargés seulement de 
l'administration , mais la surveillance de 
l'exécution îles lois révolutionnaires cl des 
mesures de gouvernement, de sûreté générale 
cl de salut publie dans les départements, fut 
exclusivement attribuée aux districts, près 
desquels furent placés des agents niilinnau.r 

nommés par la convention ou ses comités, cl 
révocables par elle I.es besoins de l'adminis
tration, il faut ledire, entrèrent pour bien peu 
dans l'adoption de ces mesures; mais ;ui m i 
lieu de la tourmente et des désordres, au mi-

§ 3. — Organisation d'après la constitution 

du 22 août 1795 (5 fructidor an m ) . 

9. Le gouvernement qui s'était intitule lui-
même provisoire et révolutionnaire ne de
vait pas avoir une longue durée. La constitu
tion du ?2 août 1795 (5 fructidor an m ) , qui 
établit au sommet de la hiérarchie un direc
toire exécutif et un corps législatif divisé en 
deux chambres , pourvut aussi à une nouvelle 
organisation de l'administration des départe
ments. 

10. Les conseils généraux de département 
supprimés, comme nous l'avons vu, par la loi 
du 4 décembre 1793 (14 frimaire an n), ne 
furent point rétablis, cl les directoires de 
déparlement furent remplaces par une admi

nistration centrale composée de cinq mem
bres seulement. La division des départements 
en districts cessa d'exister , et ce rouage ad
ministratif fit place à des administrations 
municipales établies par canton, et qui rece
vaient directement les ordres et les instruc
tions de l'administration centrale du dépar
tement. La nomination des membres des 
administrations centrales fut encore dévalue 
aux assemblées électorales chargées d'élire 
les membres du corps législatif; mais le sys
tème électoral reçut quelques améliorations. 
Ainsi . les électeurs étaient toujours nommés 
par tous les citoyens actifs réunis en assem
blées primaires ; mais, d'une pari , ces assem
blées n'eurent plus à nommer qu'un électeur 
à raison de deux cents citoyens, ce qui ré
duisait de moitié le nombre des électeurs; 
d'un autre c ô l é , pour être électeur, il ne 
suffisait plus de payer une contribution équi
valente à dix journées de travail , il fallait 
èiie propriétaire, usufruitier ou au moins 
locataire de biens fonciers produisant un 
icvenu gradué de cent à deux cents journées 
de travail, selon l'importance des communes 
de la résidence des électeurs. 11 est même à 
remarquer que, pour les communes rurales, 
le propriétaire ou usufruitier n'avait à jusli-
lier que d'un revenu égal à cent cinquante 
journées de travail, tandis que le fermier ou 
métayer ne pouvait être électeur que si la pro
priété qu'il exploitait était d'un revenu égal 
I deux cents journées de travail. La propriété 

lieu des préoccupations d'une guerre géné
rale, ni le pouvoir ni la nation ne pouvaient 
s'occuper de l'administration du pays. 
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commençait donc à être comptée pour quelque 
chose dans l'ordre social. 

l t . Les membres des adminislrations.cen-
trales étaient nommés pour cinq ans, et re 
nouvelés par cinquième tous les ans ; ils pou
vaient être réélus une fois sans intervalle; 
mais ce second mandatexpiré , ils ne pouvaient 
plus être élus de nouveau qu'après un inter 
valle de deux années. Pour être membre d'une 
administration centrale, il fallait être âgé de 
vingt-cinq ans au moins; les incompatibilités 
écrites dans la loi de 1789 ne furent point re
produites dans la constitution de l'an v, mais 
elles étaient de nature à être maintenues de 
droit. On y ajouta la condition que l'ascendant 
et le descendant en ligne directe, les frères, 
l'oncle et le neveu, et les alliés aux mêmes 
degrés, ne pouvaient être simultanément mem
bres d e l à même administration, ni s'y succé
der qu'après un intervalle de deux années. On 
conçoit la nécessité de ces restrictions pour 
des administrations composées de cinq per
sonnes seulement. 

12. Mais ce fut surtout par les garanties 
de surveillance et d'action données au pou
voir exécutif, que la nouvelle organisation de 
l'administration départementale différa de 
celleétablie en 1789. Ainsi , les ministres, cha
cun dans sa sphère,pouvaien t annuler les actes 
des administrations centrales, lorsque ces actes 
étaient contraires aux lois ou aux ordres des 
autorités supérieures. Les ministres pouvaient 
également suspendre les administrateurs de 
département qui auraient contrevenu aux lois 
ou aux ordres des autorités supérieures. Tou te-
fois l'annulation des actes et la suspension des 
administrateurs ne devenaient définitives que 
par la confirmation formelle du directoire exé
cutif. Le directoire pouvait aussi annuler im
médiatement les actes des administrations 
centrales de département; il pouvait suspen
dre ou destituer immédiatement, lorsqu'il le 
croyait nécessaire, les administrateurs de dé
partement, et les envoyer devant les tribu
naux, lorsqu'il y avait lieu. Lorsque les cinq 
membresd'uneadministrationcentraleétaient 
destitués à la fois, le directoire exécutif pour
voyait à leur remplacement jusqu'à l'élection 
suivante, mais il ne pouvait choisir leurs sup
p l é a i s provisoires que parmi les anciens ad
ministrateurs du même département. Enfin, 
le directoire exécutif nommait auprès de 
chaque administration centrale de départe
ment un commissaire qu'il révoquait lorsqu'il 

E M E N T . C H A P . I E R . SF.CT . r * . § 4- 5 

le jugeait convenable; ce commissaire sur
veillait et requérait l'exécution des lois. Les 
seules conditions mises au choix du directoire 
exécutif furent que les commissaires eussent 
au moins vingt-cinq ans, et qu'ils fussent do
miciliés depuis un an dans le département. 

1 3 . Dans ce système, on le voit, le pouvoir 
central n'était plus réduit, comme dans l'or
ganisation de 1789, à n'exercer sur les admi
nistrations de département qu'un contrôle 
purement nominal et presque entièrement dé
pourvu de sanction. Non-seulement des a d 
ministrations composées de cinq personnes 
devaient faire craindre moins de résistance 
aux ordres qu'elles recevaient; n o n - s e u l e 
ment elles pouvaient être atteintes, dans leurs 
actes, par le droit d'annulation, et dans leurs 
personnes, par le droit de destitution, dont, on 
le sait , le directoire usa fréquemment, mais 
encore un commissaire du pouvoir exécutif, 
nommé et révocable par ce pouvoir, exerçait 
sur tous les actes des administrations centrales 
une surveillance constanleel une action puis
sante. Tout était donc préparé pour le régime 
administratif qu'introduisit bientôt le gou
vernement consulaire. 

§ 4. — Organisation d'après la constitution 

du 13 décembre 1799 ( 28 frimaire an v i n ) . 

14. La révolution du 18 brumaire eut pour 
caractère principal la reconstitution du pou
voir entre les mains d'un seul ; et, dès les pre
miers jours de cette époque, il fut bien évi
dent que des trois consuls institués par la 
constitution de l'an v i n , le premier était et 
resterait le seul dépositaire de la puissance 
suprême. Le même principe devait présider 
à la réorganisation de toutes les parties de 
l'administration, et notamment de l 'adminis
tration des départements. Un préfet fut placé 
à la tête de chaque département, et fut seul 
chargé de diriger toutes les branches de l 'ad
ministration, remplaçant ainsi, à la fois, et 
l'ancienne administration centrale et le com
missaire du pouvoir exécutif placé près de 
cette administration. Un conseil de préfecture 
de trois ou cinq membres, selon l'importance 
des départements, fut institué pour juger le 
contentieux administratif ; enfin, un conseil 
général de département composé de seize à 
vingt-quatre membres, et qui ne devait tenir 
qu'une session de quinze jours par a n , eut 
pour mission de régler les intérêts financiers 
des déparlements. Les départements furent 



divisés en arrondissemenls communaux, à la 
tele de chacun desquels fui placé un sous-
préfet, qui, pour la plus grande parlic de ses 
fonctions, n'agissait que sous les ordres et 
l'impulsion du préfet. Un conseil d'arrondis-
sementeomposéde onze membres devait rem
plir, pour l'arrondissement, des fonctions ana
logues à celles du conseil général, mais dans 
des limites plus reslreinles. 

1 5 . Aux termes de l'article 41 de la consti-
tiondu 1 3 décembre 1 7 9 ! ) ( 2 2 frimaire an VIH), 
le premier consul nommait les membres des 
administrations locales. L'art, is de la loi du 
1 7 lévrier 1 8 0 0 ( 2 8 pluviôse an vin) , plus ex 
plicite à cet égard, attribua au premier con
sul la nomination des membres des conseils 
généraux de département et des conseils d'ar
rondissement, sans qu'aucune condition vint 
limiter les choix. A la vérité, les art . 7 et 8 

de la constitution précitée avaient établi pour 
ces nominations une sorte de candidature. Il 
y était dit, en elîct, que les citoyens de chaque 
arrondissement communal désigneraient par 
leurs suffrages ceux d'entre eux qu'ils croi 
raient les plus propres à gérer les affaires pu
bliques, et c'était dans cette liste communale 
de confiance, contenant un nombre de noms 
égal au dixième du nombre des citoyens ayant 
droit d'y coopérer , que devaient être pris les 
fonctionnaires publics de l'arrondissement. 
De même, les citoyens compris dans les listes 
communales d'un département devaient dési
gner un dixième d'entre eux, et c'était dans 
celte seconde liste départementale que d e 
vaient être pris les fonctionnaires publics du 
département. L e sénalus-consulle organique 
du 4 août 1 8 0 2 ( 1 6 therm. an x ) avait éga
lement prescrit, articles 2 8 et 3 0 , que les con
seils d'arrondissement et les conseils généraux 
de département se renouvelleraient par tiers 
tous les cinq a n s ; qu'à cet cITel, les collèges 
électoraux d'arrondissement présenteraient au 
premier consul deux citoyens domiciliés dans 
l'arrondissement, pour chaque place vacante 
dans le conseil d'arrondissement, el que les 
collèges électoraux de département présente
raient au premier consul deux citoyens domi
ciliés dans le déparlement, pour chaque place 
vacante dans le conseil général de départe
ment. Mais ces dispositions, peu compatibles 

>Vec le | voir absolu qui tendait à s'établir, 
ne furent qu'une lettre m o i t e ; el, en fait, In 
seule candidature i p i r c o i i M i l l a le gouverne
ment consulaire et ensuite impérial, pour la 

nomination des membres des conseils géné
raux de département et des conseils d arron
dissement, résultait de la liste triple que le 
préfet adressai tau ministre à chaque vacance. 

1 6 . Le gouvernement de la restauration ne 
changea rien, sur ce point, à ce qu'il trouva 
établi. L'article 1 4 de la Charte de 1 8 1 4 attri
buait au roi la nomination à tous les emplois 
d'administration publique; et bien qu'on eût 
pu mettre en doute si les fonctions des mem
bres des conseils généraux et d'arrondissement 
constituent réellement des emplois d'admi-
nislration publique, ils furent compris sans 
difficulté dans celte catégorie, et les membres 
de ces conseils furent nommés par le roi sans 
aucune condition de candidature. 

1 7 . Mais la puissance que prenait le sys
tème éleclif et les conquêtes que le principe 
de l'élection avait fai tes , surtout dans les 
dernières années de la restauration, devaient 
exercer leur influence jusque sur l'organisa
tion administrative.L'opinion générale, il faut 
le dire, demandait que les membres des con
seils généraux de département , des conseils 
d'arrondissement, et même des conseils mu
nicipaux, fussent élus par le libre suffrage 
de leurs concitoyens. Contre le mode déno
mination par le pouvoir exécutif, on objectait 
surtou t que les conseils généraux avaient pour 
mission principale de préparer, dans leur ses
sion annuelle , le budget départemental qui 
résume, en grande partie, l'administration du 
département, et d'entendre le compte que de
vait rendre le préfet de l'application des res
sources mises à sa disposition. Comment cette 
mission pouvait-elle être librement remplie, 
disait-on, comment les conseils généraux pou
vaient-ils exercer un contrôle efficace sur les 
actes de l'administration préfectorale, alors 
que les membres de ces conseils étaient nom
més sur la proposition du préfet, alors surtout 
que le droit de révocation, rarement exercé 
sans doute, mais qui n'en existait pas moins, 
semblait une menace permanente contre toute 
contradiction trop vive de la part des contra
dicteurs naturels de l'administration active? 

Sans admettre comme entièrement fondés 
les reproches adressés à l'organisation départe
mentale créée en 1 7 9 9 , le gouvernement com
prit cependant qu'il était sage de céder sur ce 
point; il prépara et présenta aux chambres, 
en 1 8 2 8 , un projet deloi qui avait pour objet 
de remettre à l'élection le choix des membres 
des conseils de département et d'arrondissc-



ment : il ne fut pas donné à ce gouvernement 
d'achever son œuvre. 

S E C T . 2 . — Organisation d'après la loi du 2 2 

juin 1 8 3 3 . 

1 8 . Le pouvoir électif avait triomphé avec 
et par la révolution de juillet 1 8 3 0 . L'une des 
premières conséquences de ce grand événe
ment devait être et fut en effet d'étendre et de 
fortifier le principe de l'élection, et de le re
placer dans celles de nos lois d'organisation 
administrative qui en avaient été dotées en 
1 7 8 9 . La Charte de 1 8 3 0 décréta donc que 
des institutions départementales et munici
pales seraient fondées surun systèmeélcclif,et 
dès la première session des chambres, le gou
vernement présen ta et les chambresadoplèren t 
successivement une première l o i , celle du 
1 9 avril 1 8 3 1 , qui, en abaissant le cens élec
toral et d'éligibilité, augmentait considéra
blement le nombre des électeurs politiques 
et des éligibles à la chambre des députés ; 
une seconde loi , celle du 2 2 mars 1 8 3 1 , qui 
rendait à la garde nationale l'élection de ses 
officiers; enfin, une troisième l o i , celle du 
2 1 mars 18 3 1 , qui remettait à des électeurs 
la nomination des membres des conseils m u 
nicipaux , dans le sein desquels le roi ou ses 
délégués devaient choisir les maires. 

( 9 . L'administration départementale ne 
pouvait rester en dehors de ce mouvement 
général , e t , dès le mois de septembre 1 8 3 1 , 

le gouvernement avait porté à la chambre des 
députés un projet de loi sur l'organisation 

départementale; mais la session était trop 
avancée pour qu'il pût être discuté. Il fut 
présenté de nouveau à la session suivante; 
mais le fléau qui dévastait alors la France 
n'en permit pas encore la discussion, et c e n e 
fut que le 2 2 juin 1 8 3 3 que put être promul
guée la loi qui rendait à l'élection la nomi
nation des membres des conseils généraux de 
département et des conseils d'arrondissement. 
Cette loi, il faut le dire, diffère assez profon
dément du projet primitivement présenté par 
le gouvernement. Ce serait dépasser le but 
et les limites de cet article que d'analyser 
ici la discussion qui eut lieu dans les deux 
chambres; mais il nous paraît nécessaire de 
faire connaître les principales modifications 
qu'a subies le projet originairement proposé. 

2 0 . La première de ces modifications et 
celle qui a le plus influé, par voie de consé
quence, sur les autres changements apportés 

au projet du gouvernement, s'applique au 
nombre de membres dont devaient se com
poser les conseils généraux. Pour déterminer 
ce n o m b r e , le gouvernement avait pris en 
considération l'importance des départements, 
c'est-à-dire leur population et leur richesse. Il 
lui avait paru q u e , dans les déparlements les 
plus importants, le conseil général devait être 
composéd'un plus grand nombre démembres. 
E n conséquence, le projet divisait les dépar
lements , celui de la Seine excepté, en quatre 
classes Dans la première , qui comprenait 
quatorze départements, le conseil général de
vait être composé de trente m e m b r e s ; dans 
la seconde, composée de seize départements, 
le conseil général devait avoir vingt-quatre 
membres ; il aurait été de vingt membres 
dans la troisième classe, composée de qua
rante-neuf départements; enfin, dans la qua
trième classe, qui comprenait six départe
ments, le conseil général ne devait être com
posé que de seize membres. 

2 1 . Ce système ne fut pas maintenu, et, il 
faut le reconnaître, par des motifs plausibles. 
Les rapports successifs des différentes com
missions et la discussion qui en fut la suite 
tirent reconnaîtrequ'il n'y avait pas de raison 
fondée de prendre l'importance relative des 
départements pour base de la composition 
plus ou moins nombreuse des conseils géné
raux.Cette importance devrait sans doute être 
consultée, faisait-on remarquer, s'il s'agissait 
de déterminer le nombre des députés que 
chaque département aurait à n o m m e r ; mais 
ici, il ne s'agit que de la discussion intérieure 
des intérêts propres à chaque département; 
un conseil général n'a rien à faire que pour 
son propre territoire. D'ailleurs, ce n'est pas 
seulement la population e l l e revenu qui doi
vent avoir leurs délégués dans le sein du 
conseil général , le territoire a aussi besoin 
d'être représenté; un canton pauvre, éloigné 
du chef-lieu, resserré dans les montagnes, 
relégué loin des communications, a peut-être 
plus qu'un autre besoin d'envoyer un repré
sentant au conseil général. Ces considérations 
prévalurent, et il fut admis que, dans tous 
les départements, chaque canton aurait un 
délégué au conseil général, sans que cepen
dant le nombre des membres de ce conseil 
pût être de plus de trente. 

2 2 . Ce changement dans la composition 
numérique des conseils généraux devait en 
apporter aussi dans le mode de nomination 



des membres de ces conseils. Le gouverne
ment avait proposé de les faire nommer par 
des assemblées électorales composées des élec
teurs d'un ou de plusieurs canl»ns , confor
mément à un tableau annexé au projet de loi. 
L'attribution d'un membre du conseil gé
néral à chaque canton conduisit à faire faire 
l'élection par une assemblée dans chaque 
canton. 

23 . La composition des assemblées électo
rales fut également modifiée. Le projet du 
gouvernement les composait de tous les ci 
toyens inscrits sur les listes électorales ou sur 
celles du jury, ayant leur domicile réel ou poli
tique dans la circonscription électorale; si le 
nombre îles électeurs réunis de ces deux classes 
ne s'élevait pas, par arrondissement territorial 
d'assemblée électorale, à 1/200 de la popu
lation générale de ce même territoire, il de
vait être porté à celte proportion par l'appel 
du nombre nécessaire des plus imposés au-
dessous du cens fixé parla loi électorale, et âgés 
de vingt-cinq ans accomplis; on comptait à 
chacun les contributions directes qu'il payait 
dans tout le royaume; enfin, dans aucun cas, 
le nombre des électeurs ne devait être moin
dre de cinquante par arrondissement terri
torial d'assemblée électorale, et pour c o m 
pléter ce n o m b r e , s'il y avait lieu, il devait 
être procédé par l'appel des plus imposés, 
comme il vient d'être dit ci-dessus. 

24 . La chambre des députés pensa d'abord 
que l'élection des membres des conseils géné
raux devait avoir sa base dans un principe 
différent de celui de l'élection des députés , 
et par conséquent procéder d'une assemblée 
autrement composée. Le conseil général, fai
sait-on remarquer , est à l'égard du départe
ment ce qu'est le conseil municipal à l'égard 
de la c o m m u n e ; il faut donc que l'élection 
des membres des conseils généraux suit im
prégnée de l'esprit municipal, cl pour cela il 
faut appeler à cette élection , en première 
ligne, ceux qui ont le plus d'intérêt au bon 
choix d e s administrateurs. Mans cet ordre 
d'idées, la chambre des députés composai! 
ainsi les assemblées électorales : 

, 1" Les citoyens les plus imposés data le dé
partement, jusqu'à concurrence d'un nombre 
égal au 1/200 de la population de la circon
scription électorale ; 

2" Tous les citoyens inscrits sur la liste 
départementale du j u r y ; 

3° Les citoyens qui n'auraient pas été portés 

sur cette liste à cause de l'incompatibilité de 
leurs fonctions avec celles de juré ; 

4 " Les électeurs politiques d'autres dépar
tements qui avaient élu leur domicile dans le 
département. 

Pour mieux faire ressortir le caractère mu
nicipal de l'élection, il était stipulé que les 
citoyens compris dans ces trois derniers pa
ragraphes, qui seraient en même temps in-
crits sur la liste des plus imposés de la cir
conscription, voteraient en celte qualité. 

Enfin , si de l'ensemble des dispositions 
précédentes ne résultait pas un nombre de 
cinquante électeurs au m o i n s , par circon
scription, le complément devait être formé 
par l'appel des citoyens les plus imposés. 

25 . Le gouvernement avait admis ce sys
tème , mais la chambre des pairs ne crut pas 
devoir l'adopter. Cette manière de composer 
l'assemblée électorale parut avoir l'inconvé
nient de compliquer la confection des listes 
électorales; on voulut éviter de faire procéder 
l'élection des membres des conseils généraux 
d'un ordre d'électeurs autre que celui des 
membres de la chambre desdéputés; on crai
gnit que si les assemblées électorales, pour 
les nominations départementales , étaient 
composées d'électeurs plus nombreux et pris, 
en grande, partie dans une classe de la popu
lation dont le cens de contributions fût moins 
élevé que pour les collèges électoraux pro
prement dits , on craignit que l'opinion pu
blique n'en vint à considérer les membres des 
conseils généraux comme le produit d'une 
élection plus populaire, et comme l'expression 
plus sincère des votes de la nation. On proposa 
donc que les assemblées électorales chargées 
de la nomination des membres des conseils 
généraux se composassent uniquement, dans 
chaque canton, des électeurs politiques et des 
citoyens portés sur la liste du jury , et cela, 
sans observer aucun rapport avec la popula
tion du canton. Ce n'était que dans le cas où 
ces deux catégories ne porteraient pas le nom
bre îles électeurs à c inquante , qu'on devait 
compléter ce nombre par l'appel des citoyens 
les plus imposés. Le gouvernement et la 
chambre des députés admirent celte compo
sition de l'assemblée électorale. 

26. Les conditions d'éligibilité furent éga
lement l'objet d'une modification. D'après le 
projet du gouvernement, pouvait être nommé 
membre d'un conseil général tout électeur 
ayant son domicile réel et politique dans le 



département, et payant 3 0 0 fr. de contribu
tions directes. Il parut nécessaire de rendre 
l'accès au conseil général plus facile, en abais
sant le cens d'éligibilité jusqu'à 2 0 0 fr . ; mais 
on n'admettait, dans ce cens, que les contribu
tions payées dans le département depuis un 
an au moins. Enfin , on ajouta encore la con
dition que, lorsque, dans un arrondissement 
de sous-préfecture, le nombre des éligiblcs 
ne serait pas sextuple du nombre des con
seillers de département à élire pour les can
tons ou circonscriptions électorales de cet ar
rondissement, le complément serait formé 
parles plus imposés. 

2 7 . L e nombre des incompatibilités propo
sées par le gouvernement fut réduit par l'éli
mination de la liste de ces incompatibilités, 
d'une part, des militaires et employés des ar
mées de terre et de mer en activité de service, 
d'autre part, des ingénieurs des mines. On lit 
observer, pour les p r e m i e r s , qu'il n'y avait 
aucun motif fondé pour leur défendre l'entrée 
des conseils généraux, alors qu'ils pouvaient 
siéger à la chambre des députés; pour les se
conds, ou fil remarquer qu'ils ne sont jamais, 
comme les ingénieurs des ponts et chaussées, 
chargés de travaux qui puissent tomber sous 
le contrôle des conseils généraux, et que, par 
conséquent, il n'y avait pas de motif réel 
pour les écarter de ces assemblées. 

2 8 . Enfin, la dernière modification au pro
jet du gouvernement qui nous paraisse assez 
importante pour être annotée i c i , a eu pour 
objet la durée des pouvoirs conférés par l'é
lection aux membres des conseils géné
raux. 

Le projet les faisait nommer pour six ans, 
et ils devaient être renouvelés par moilié tous 
les trois ans. Des pouvoirs d'une durée aussi 
limitée ne parurent pas satisfaire aux besoins 
d'une bonne administration. Il importe, fit-
on remarquer, que le conseil général ait un 
esprit de suite et de tradition; il y aura à 
continuer des affaires commencées , des tra
vaux entrepris, des dépenses entamées. Par 
ces motifs, les pouvoirs des membres des con
seils généraux furent portés à une durée de 
neuf années, avec renouvellement par tiers 
tous les trois ans. 

2 9 . Nous allons passer maintenant à l'exa
men d e l à loi du 2 2 juin 1 8 3 3 , non pas en 
suivant absolument l'ordre dans lequel les 
articles s'y trouvent écrits, mais en groupant 
méthodiquement les dispositions de celte loi. 

§ 1 e r . — Pu nombre des membres du conseil 

général el de leur répartition entre les dif

férentes parties du département. 

Û0. Aux termes de l'article 2 de la loi du 
22 juin 1 8 3 ! , le conseil général est composé 
d'autant de membres qu'il y a de cardons 
dans le département , sans pouvoir toutefois 
dépasser le nombre de trente. L'art. 3 , c o m 
plétant le sens de celui qui précède, porte 
qu'un membre du conseil général est élu dans 
chaque canton, et que, dans les départements 
qui ont (dus de trente cantons, des réunions 
de cantons seront opérées, de telle sorte que 
le département soit divisé en trente circon
scriptions électorales. 

Si nous ne craignions pas de paraître faire, 
au début de cet examen d'une loi importante, 
une critique purement grammaticale, nous 
ferions remarquer que le principe général 
posé par cette loi, c'est le droit, pour chaque 
canton, de nommer un membre du conseil 
général ; que l'exception, c'est l'obligation de 
réunir deux ou plusieurs cantons pour l'élec
tion d'un membre du conseil général, lorsque 
le nombre des cantons du département est 
supérieur à trente; mais qu'en fait, l'excep
tion est d'une application plus générale que 
le principe. E n effet, sur les quatre-vingt-six 
déparlements qui composent le royaume, il 
y en a quarante-cinq qui ont plus de trenle 
cantons. Ne nous arrêtons pas sur cette diffi
culté purement de rédaction, et passons im
médiatement à l'appréciation du mode adopté 
pour la répartition des représentants des in
térêts départementaux entre les diverses par-
tics du département, répartition q u i , selon 
qu'elle était plus ou moins équilablement 
faite, devait assurer plus ou moins bien le fidèle 
accomplissement de la mission du conseil gé
néral, mais qui aussi, il faut le reconnaître, 
présentait de graves et peut-être d'insolubles 
difficultés. 

3 1 . Disons d'abord qu'en ne considérant 
que d'une manière absolue le nombre des 
membres dont devaient ou pouvaient se com
poser les conseils généraux, la détermination 
de ce nombre ne nous paraît pas d'une ex
trême importance. Il n'y a pas, entre les af
faires qui se traitent dans ce qu'on appelle un 
petit départementet celles qui se traitent dans 
un grand département, une différence telle 
qu'à l'un doive suffire un conseil général de 
seize m e m b r e s , et que l'autre ait besoin que 
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importe dans ces associations d'intérêts si di son conseil général soit composé de trente 
membres. Nous ne voyons pas de motifs non 
plus pour qu'on dût maintenir entre la 
composition numérique des conseils géné
raux des différents déparlements une pro
portion qui se ratlacbâl aux différences que 
les départements présentent entre eux , soil 
par leur population , soit par ce qu'on a p 
pelle généralement leur richesse , c'est-à-dire 
le produit de leurs contributions directes. 
Chaque département, pour le règlement de 
ses intérêts départementaux, est isolé et sans 
rapports nécessaires avec aucun des autres. 
Le Nord n'eût été froissé dans aucun de ses 
intérêts propres, de ce que la Creuse aurait eu 
un conseil général également n o m b r e u x ; la 
Creuse n'aurait pas eu à souffrir de ce que 
le conseil général du Nord eût été plus nom
breux que le sien. Le point réellement im
portant pour tous les départements, c'est que 
les intérêts que chacun d'eux renferme dans 
son sein, c'est que les besoins des diverses 
localités trouvent au conseil général des or
ganes qui, par le mode de leur élection et 
leur répartition entre toutes les fractions du 
département , soient sinon les représen
tants, au moins les justes appréciateurs de 
ces besoins, de ces intérêts divers et quelque
fois opposés. 

E n effet, le département est u n , si on ne 
s'attache qu'à la théorie administrative; mais, 
dans la pratique de l'administration, on re
connaît bien tôt que beaucoup de départements 
sont composés de portions de territoires dont 
les intérêts et les besoins sont loin d'être iden
tiques. Ains i , il est tel département où des 
populations dont tous les intérêts tendent 
vers la mer, sont associées à d'autres popula
tions dont l'agriculture e s t a peu près la seule 
industrie, comme on le voit dans la réunion 
de l'ancien Boulonnais avec l'Artois pour for-
merle déparlemeiild . i Pas-de-Calais. Ailleurs, 
des contrées montagneuses où la construction 
des voies de communication ne peut se faire 
qu'au prix d'immenses sacrifices sont réunies 
avec des pays de plaine dont les besoins, sous 
ce rapport, sont depuis longtemps satisfaits, 
ainsi qu'on le voit dans les diverses parties du 
déparlement du Jura . Ailleurs encore, à des 
cantons presque arides sont réunis des c a n 
tons couverts de vignobles et de riches récol
tes, comme dans le département des Landes. 
De nombreux exemples du même ordre pour
raient êlrc cilés, et on comprend combien il 

ers, que toutes les parties se pondèrent dans 
le sein de l'assemblée qui doit exercer son ac
tion puissante sur la prospérité de l'ensemble 
de la communauté. 

32. Pendant les quarante années où la no
mination des membres des conseils généraux 
appartint, sans condition, au gouvernement, 
il est à penser que les préfets qui formaient 
les listes de proposition cherchèrent toujours 
à maintenir l'équilibre numérique entre les 
diverses fractionsdudépartement. Lorsqu'une 
loi nouvelle rendait le choix des membres des 
conseils généraux à l 'élection, le législateur 
devait aviser à ce que ce but fût atteint par 
le seul effet des dispositions de la loi elle-
même ; et, de toutes les combinaisons propo
sées, l'attribution d'un membre du conseil 
général à chaque canton parut la plus efficace. 
Ce n'est pas cependant que ce système fût à 
l 'abri de toute c r i t ique ; et le principal repro
che qui pût lui être fait, c'est qu'il donnait 
une représentation égale, dans le sein du con
seil général, à des agglomérations de popula
tions qui différaient entre elles dans la pro
portion énorme d'un à dix . Ainsi, il y a en 
France 6 cantons qui ont chacun moins de 
1,500 â m e s ; 14 qui ont une population de 
1,500 à 2 ,000 âmes ; 34 de 2 , 0 0 0 à 3 , 0 0 0 ; 42 
de 3 ,000 à 4 , 0 0 0 ; 57 de 4 .000 à 5 , 0 0 0 ; 1,110 
de 5 ,000 à 1 0 , 0 0 0 : 1,501 de io ,oooà in.ooo; 
enfin Cl au-dessus de 2 0 . 0 0 0 . En attribuant 
la nomination d'un membre du conseil géné
ral à chaque canton, on donnait à une popu
lation de 1,500 âmes le même droit qu'à une 
population de 20 ,000 ¿ m e s . et le canton le 
moins populeux, le moins riche presque tou
jours.devait exercer la même influence dans le 
sein de l 'assembléedéparlemenlaleque lecan-
lon dix fois plus considérable par sa popula
tion et par le chiffre de ses contributions. Cela 
est incontestable ; mais aussi cet inconvénient 
était à peu près inévitable, c a r si on n'avait 
pu. dans l'origine, égaliser la force des can
tons, il serait aujourd'hui bien plus difficile 
encore dé créer , pour la seule formation du 
conseil général, de nouvelles circonscriptions 
qui présentassent l'avantage d'équilibrer par
faitement les droits et les intérêts. Peut-être, 
d'ailleurs, comme cela fut dit dans la discus
sion, le canton le moins puissant par sa po
pulation, par le chiffre de ses contributions, 
est-il souvent celui dont les intérêts sont le 
plus négligés, et q u i , par conséquent, a le 



plus besoin d'être défendu dans le sein du 
conseil général, c'est-à-dire d'y avoir un re 
présentant spécial. 

3 3 . Le principe une fois admis de l 'attribu
tion d'un membre du conseil général à chaque 
canton, nous ne voyons pas aussi évidemment, 
nous l'avouons, le motif qui y fil déroger aus
sitôt à l'égard de quarante-cinq départements 
qui renferment plus de trente cantons. On a 
dit, il est vrai, qu'une assemblée dccinquanle 
à soixante membres serait peu capable d'af
faires ; on a craint que, dans des réunions aussi 
nombreuses, le désir de briller nevînt à créer 
une tribune là où il ne doit y avoir qu'un 
conseil de famille. Ces objections nous sem
blent plus spécieuses que fondées. II est à 
remarquer , d'abord, que les déparlements 
qui ont soixante cantons ne sont qu'au nombre 
de deux; qu'il n'y en a que seize dont le nom
bre de cantons soi tau-dessus de quarante. Or, 
il ne parait pas douteux qu'une assemblée de 
quarante membres pourrait être dirigée, dans 
l'ordre de ses travaux, tout aussi facilement 
qu'une assemblée de trente membres. Fa l 
lait-il, pour seize départements, faire au prin
cipe admis une exception qui paraissait en 
fausser aussitôt l'application ? Cette exception, 
quiat te int ,comme nous l'avons dit, quarante-
cinq départements et huit cent quarante-deux 
cantons, doit paraître regrettable, à en juger 
par les luttes qu'amènent lesélections dans les 
assemblées électorales composées de deux can
tons, et par les réclamations qui ont accueilli 
ce système dès l'origine. Une plus longue ex
périence apprendra s'il convient de faire droit 
à ces réclamations, et d'accorder aux cantons 
qui sont privés de représentants spéciaux un 
avantage assuré aux autres. Quoi qu'il en soit, 
il résulte de l'état de choses réglé par la loi 
q u e , dans 1 département, le conseil général 
est composé de 1 7 membres ; que, dans 2 , il 
est de 2 0 membres ; que, dans l , il est de 2 2 ; 

que, dans 2 , il est de 2 3 ; que, dans 6 , il est de 
2 4 ; que, dans 3 , il est de 2 5 ; que, dans 3 , il 
est de 2 6 ; que, dans 5 , il est de 2 7 ; que, dans 
7 , il est de 2 8 ; que, dans 8 , il est de 2 9 ; que, 
dans 3 , il est de 3 0 , nombre égal à celui des 
cantons ; qu'enfin, dans les 4 5 aut res , il est 
également de 3 0 membres , mais par la réu
nion de deux ou de trois cantons pour l'élec
tion d'un membre du conseil général. 

3 4 . Nous disons par la réunion de deux ou 

de trois cantons, parce qu'en effet, dans les 
départements qui ont plus de 3 0 cantons, on 
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ne s'est pas attaché à former les circonscrip
tions de la réunion de deux cantons seule
ment. Ainsi , dans le département du N o r d , 
qui a 6 0 cantons , on n'a pas formé les c i r 
conscriptions électorales en réunissant les 
cantons deux à deux ; plusieurs, au contraire, 
sont formées de trois cantons, tandis qu'il est 
des cantons qui élisent seuls un membre du 
conseil général. Il en est de même dans la 
Corse et dans plusieurs autres départements; 
c'est que, d'une part, le nombre des cantons 
ne pouvait être la seule base à consulter pour 
former les circonscriptions électorales, et qu'il 
fallait nécessairement prendre en considéra
tion la population des cantons; c'est que, d'une 
autre part , les circonstances topographiques 
ne permettaient pas que les cantons fussent 
toujours groupés deux par deux; c'est qu'en
fin il fallait que les circonscriptions électo
rales n'enjambassent jamais d'un arrondisse
ment sur un autre. 

§ 2 . — Formation des assemblées électorales. 

3 5 . Après avoir décidé que les conseils gé
néraux seraient composés de 3 0 membres au 
plus, que, dans les 40 départements, celui de 
la Seine excepté, qui n'ont pas plus de 3 0 

cantons, chaque canton aurait un représen
tant au conseil général, e tque , dans les 4 5 dé
partements ayant plus de 3 0 cantons, il serait 
formé des circonscriptions électorales par la 
réunion de deux ou de trois cantons , il res
tait à déterminer de quels éléments seraient 
formées les assemblées électorales qui auraien t 
à élire les membres des conseils généraux, et 
comment il serait procédé à cette élection. 

3 6 . Deux systèmes pouvaient être adoptés 
et avaient été effectivement indiqués dans le 
cours de la discussion, pour la formation des 
assemblées électorales. Dans l ' u n , on aurait 
réuni au chef-lieu de l'arrondissement tous 
les électeurs en une seule assemblée, qui au
rait nommé soit successivement, soit par scru
tin de liste, le nombre de membres du conseil 
général attribué à l'arrondissement ; dans 
l 'autre , il devait y avoir autant d'assemblées 
électorales qu'il y aurait de membres à élire, 
chaque assemblée ne comprenant que les élec
teurs du canton ou de la circonscription élec
torale, dans le cas de réunion de deux ou plu
sieurs cantons. 

3 7 . Contre le premier système, on objecta 
qu'il serait difficile de déterminer tous les 
électeurs des communes rurales éloignées du 



chef-lieu d'arrondissement à se rendre à ce 
chef-lieu pour y exercer leurs droits; que, par 
suite de cette circonstance et par l'effet de 
l'influence qu'exerce naturellement la ville 
chef- l ieu , celte localité pèserait tellement 
sur l'élection qu'elle obtiendrait , au détri
ment des cantons r u r a u x , la nomination de 
la plus grande partie des membres à élire. 
Contre le second système, on témoignait la 
crainte que si les membres du conseil général 
étaient nommés directement par les cantons 
et dans une assemblée tenue au centre de ces 
cantons, ils ne se considérassent exclusive
ment comme les représentants des cantons , 
et qu'ils ne perdissent de vue que la loi les 
institue les mandataires du département en
t ier , et non pas les représentants de telle ou 
telle localité. 

38 . La crainte de l'influence que pouvait 
exercer le chef-lieu d'arrondissement l'em
porta, et la loi décida que l'élection des mem
bres du conseil général serait faite dans une 
assemblée électorale tenue dans chaque can
ton ou circonscription de cantons. 

39. Divers systèmes furent aussi proposés 
sur la composition des assemblées électorales. 
Nous les avons fait connaître plus haut. D'a
près celui que consacre l'article 3 de la loi, la 
liste électorale est formée par canton , et se 
compose des électeurs politiques et des c i 
toyens portés sur la liste du j u r y ; toutefois, 
s i , par la réunion de ces deux catégories, la 
liste comprenait moins de cinquante noms, le 
complément serait formé par l'appel des c i 
toyens les plus imposés. Pour apprécier la 
nécessité de cette dernière disposition, il faut 
savoir que, d 'après une statistique électorale 
faite en 1832, il y avait alors en France , le 
département de la Seine excepté , C9 cantons 
n'ayant pas un seul électeur; 97 cantons qui 
n'en avaient que de l à t ; 134 de 5 à 9 ; 159 
de i o à U j 200 de 15 à 19 ; 198 de 20 à î t ; 
217 de 25 à 2 9 ; 383 de 30 à 3 9 ; enfin , 313 
de 40 à 49. On voit doue que si. dans ces 1776 
cantons formant plus de la moitié du nom
bre total d e s cinions du royaume, ou n'avait 
pas complété les assemblées électorales par 

l 'ailiuissi les plus i m p o s e s , ees assemblées 
eussent été composées souvent d 'un nombre 
d'électeurs tellement restreint, que l'élection 
eût pu difficilement être considérée comme 
exprimant le vœu de la population du canton. 

40. Les articles ï i ) , 30 et 33 de la loi con
tiennent d 'ailleurs quelques dispositions ayant 

pour objet d'assurer aux citoyens interesses a 
la nomination des membres des conseils géné
raux le droit de prendre part à l'élection. 

A i n s i , aux termes de l'art. 29 , bien qu'un 
électeur a i t , pour les élections politiques, 
transféré son domicile électoral hors du dé
partement, il est admis à coopérer à l'élection 
des conseillers de dépar tement , dans le can
ton de son domicile réel, sous la seule condi
tion de faire la déclaration de son intention aux 
greffes des justices de paix du canton de son 
domicile politique et de son domicile réel. On 
conçoit , en effet, que les élections pour le 
conseil général n'ayant aucun caractère poli
tique et n'ayant en vue que des intérêts pu
rement administratifs, il ne fallait pas qu'une 
translation de domicile politique privât l'é
lecteur du droit de prendre part à l'élection 
du représentant administratif du canton dans 
le sein du conseil général . 

De m ê m e , aux termes de l'article 3 0 , les 
citoyens qui auraient eu le droit de figurer 
sur la liste départementale du jury el qui 
avaient dû en être éliminés pour cause d'in-
compalibilité , doivent , même d'office , être 
inscrits comme ayant droit de coopérer à l'é
lection des conseillers de département dans le 
canton de leur domicile. 

Enfin, d'après l'art. 33 , tout citoyen payant 
dans un canton une somme de contributions 
qui le placerait sur la liste .des plus imposés 
de ce c a n t o n . mais qui a son domicile réel 
dans un autre c a n t o n , peut néanmoins se 
faire inscrire sur la liste du canton où il paie 
ses contributions, en faisant la déclaration de 
son intention au greffe des deux justices de 
paix. Celle disposition, empruntée à la loi 
électorale, et qui a été introduite par la cham
bre des pairs, est toute rationnelle sans doute, 
mais il faut reconnaître qu'elle est une con
cession au système proposé , d'abord, par la 
chambre des députés, savoir , l'élection des 
membres des conseils généraux par ceux qui, 
en raison du chiffrede leurs contributions, ont 
l'intérêt le plus effectif à la bonne composi
tion de ces assemblées. 

41. Lorsque, par la réunion des divers élé
ments ci-dessus indiqués, la liste électorale 
du canton n'atteint pas le chiffre de 5 0 élec
teurs, le préfet doit, aux termes de l'art. 3 2 , 
compléter le nombre par l'adjonction d e s plus 
imposés. Si le nombre de 5 0 électeurs a été 
atteint p a r l a première composition, s a M S ce
pendant être dépassé, le préfet doit néan-



moins former une lisie des lo plus imposés, 
qui seraient appelés à suppléer aux lacunes 
formées dans ce nombre de 5 0 par des chan
gements éventuels dans les listes électorales 
et du jury . 

4 2 . Pour garantir la fidèle composition des 
listes des diverses catégories de citoyens qui 
doivent prendre p a r l a l'élection des membres 
des conseils généraux , concurremment avec 
ceux portés sur les listes électorales et du 
jury, les art . 3 1 et 3 2 ont réglé que les listes 
supplémentaires et complémentaires seraient 
dressées par cantons , de la même manière 
que les listes électorales prescrites par la loi 
du 1 9 avril 1 8 3 1 , et qu'elles seraient affichées 
dans toutes les communes du canton. 

4 3 . Nous répéterons ici que ce n'est point 
par circonscription, mais par canton, que se 
l'orme la liste électorale, c'est-à-dire que, dans 
les circonscriptions formées par la réunion 
de deux ou de trois cantons, chacun de ces 
cantons envoie à l'assemblée électorale 5 0 

électeurs au moins. S i , par une circonstance 
quelconque, le décès d'un ou de plusieurs élec
teurs inscri ts , par exemple , la liste can-
tonnale ne présentait plus 5 0 noms au m o 
ment de l 'élection, cette élection devrait 
avoir lieu par les électeurs inscrits, et il n'ap
partiendrait pas au bureau de compléter le 
nombre de cinquante par l'appel de plus im
posés non inscrits par le préfet. C'est ce qui 
aété prononcé par l'ordonnance du 7 mars 1 8 3 4 

(Desforges) , ainsi conçue : « V u les lois des 
1 9 avril 1 8 3 1 et 2 2 juin 1 8 3 3 ; considérant 
que les trois citoyens appelés à voler par le 
bureau de l'assemblée électorale de P a r a y , 
pour compléter le nombre de 5 0 électeurs , 
n'étaient point portés sur la liste complé
mentaire délinitive arrêtée par le préfet, le 
2 4 octobre 1 8 3 3 ; qu'ainsi c'est à lort qu'ils 
ont été appelés et admis à voter. » 

4 4 . Nous ne terminerons pas ce qui a rap
port à la formation des assemblées électora
les, sans consigner ici quelques renseigne
ments sur l'application qui a été faite jusqu'à 
présent de la disposition relative à l 'adjonc
tion des plus imposés dans les listes canton-
nales qui restent au-dessous de 5 0 électeurs. 

L'administration n'a pas recueilli de ren
seignements bien positifs, à cet égard, sur les 
élections qui ont eu lieu en 1 8 3 3 , pour la 
première exécution de la loi ; mais des don
nées qui doivent être bien près de la vérité , 
annonceraient qu'il a été nécessaire à celte 
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époque de recourir à l'adjonction des plus im
posés dans 1 , 4 0 0 cantons, c'esl-à-dirc dans la 
moitié environ du nombre de ceux qui compo-
sentle royaume. E n 1 8 3 8 , sur 2 , 8 4 6 cantons, 
il n'y en avait plus que 1 , 2 3 0 , appartenant à 
8 1 départements , où il fallut compléter le 
nombre de 5 0 électeurs par l'adjonction des 
plus imposés. Enfin, en 1 8 4 3 , le nombre de 
ces cantons n'était plus que de 1 , 0 8 0 . On voit 
donc que la nécessité de recourir aux plus im
posés pour compléter le nombre des électeurs 
départementaux diminue graduellement et 
d'une manière assez rapide. C'est là une con
séquence naturellede l'augmentation que l'on 
remarque, d'année en année, dans le nombre 
de citoyens inscrits sur les listes électorales 
formées pou ries élections pol il iques, listes qui 
sont, comme on l'a v u , la première base de 
celles des électeurs départementaux. 

§ 3 . — Tenue des assemblées électorales. 

45. La tenue des assemblées électorales, 
c'est-à-dire le mode d'après lequel il devait 
être procédé à l'élection des membres du con
seil général, ne pouvait être l'objet de beau
coup de controverses; aussi cette partie du 
projet du gouvernement n'a-t-elle éprouvé 
que quelques changements de rédaction sans 
importance. 

4 6 . D'après les articles 3 4 à 3 6 de la loi, les 
assemblées électorales sont convoquées par le 
préfet cl se réunissent au chef-lieu de canton, 
lorsque le canton élit seul un membre du con
seil général; lorsquedeux ou plusieurs cantons 
sont réunis pour l'élection d'un m e m b r e , 
l'assemblée se tient dans celui des chefs-lieux 
que le préfet désigne. Toute autre commune 
plus centrale ou d'un accès plus facile peut 
d'ailleurs être désignée, et cette désignation 
ne peut èlrc attaquée comme moyen de nul
lité de l'élection. C'est ce qu'a prononcé, une 
première fois, l'ordonnance du 2 3 mai 1 8 3 4 

(Carrié de Boissy), ainsi conçue : «Vu les lois 
des 2 2 juin 1 8 3 3 et 1 9 avril 1 8 3 1 ; considérant 
que l'art. 3 4 de la loi du 2 9 juin 1 8 3 3 laisse 
au préfet la faculté de désigner le lieu où doit 
se tenir l'assemblée des électeurs, dans les li
mites de la circonscription électorale; d'où il 
suit que cette désignation ne peut donner 
lieu à un recours en nullité, fondé sur l'ar
ticle 5 1 de ladite loi. » Il a été statué de même 
par les ordonnances des 1 8 juin 1 8 3 4 (Gabou 
et consorts) cl 1 9 décembre 1 8 3 < (Dufour et 
autres) . 
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4 7 . Lorsque le nombre des électeurs appe
lés à voter ne dépasse pas 3 0 0 , il ne doit y 
avoir qu'une seule assemblée; si ce nombre 
est supérieur à 3 0 0 , le préfet divise l'assem
blée en sections, dont aucune ne peut com
prendre moins de 100 ni plus de 3 0 0 électeurs. 

4 8 . La présidence appartient au maire du 
chef-lieu de canton, s'il n'y a qu'une seule as
semblée ; si l'assemblée est partagée eu sec
t ions , la présidence de la première section 
appartient au maire ; les autres sections sont 
présidées par ses adjoints, cl à défaul des ad
joints, par les membres du conseil municipal 
selon l'ordre du tableau. La présidence est at
tributive du droit de suffrage, alors même 
que les présidents ne sont pas inscrits sur les 
listes. 

49. La loi n'a pas statué sur la présidence 
de l'assemblée électorale composée des élec
teurs de deux ou trois cantons ; mais il est 
évident que la présidence ne peut appartenir 
qu'au maire du chef-lieu du canton où siège 
l'assemblée électorale. C'est l'application de 
la règle générale qui veut que la circons
cription territoriale soit attributive de la j u 
ridiction. 

5 0 . Pour assurer la sincérité des opérations 
électorales et rendre toute fraude impossible, 
les articles 3 7 à 4 8 ont prescrit de nombreuses 
dispositions que nous ne croyons pas néces
saire de rapporter ; toutes sont copiées ou au 
moins calquées sur celles qui règlent les opé
rations des collèges électoraux pour les élec
tions politiques. Ce serait donc faire double 
emploi que de donner ici des détails que l'on 
trouvera dans une autre partie de cet ouvrage. 
— V . Elections. 

§ 4 . — D e l'éligibilité, des incompatibilités et 

des renouvellements successifs. 

5 1 . Pour être éligible au conseil général 
d'un département, il faut r jouir de ses droits 
civils et politiques; 2" être âgé de vingt-cinq 
ans au jour de son élection; : r payer, depuis 
linan au m o i n s , vno fr. de contributions di
rectes dans le département. 

5 2 . La première de ces conditions d'éligi
bilité est celle qui est imposée à lotit postu
lant à des fonctions publiques, quelles qu'elles 
soient. Nous ne dirons pas ici en quoi consiste 
l'exercice îles droits civils et politiques ; ce 
sera l'objet d'un autre article. 

5 3 . La condition d'âge frappe de nullité 
l'élection qui porteiail sur un éligible âgé de 
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moins de vingt-cinq ans; mais comme aucune 
autre sanction n'est attachée à cette prohibi
tion , il s'ensuit qu'un candidat au-dessous 
de l'âge voulu par la loi peut néanmoins être 
élu, puis après annulation de l'élection, être 
réélu, plusieurs fois même, jusqu'à ce qu'ar
rive le jour où l'élection est valable. C'est, à 
notre avis , une vicieuse interprétation de la 
loi, et telle n'a sans doute pas été l'intention 
du législateur, lorsqu'il a posé, pour l'éligi
bilité, une limite d'âge; mais comme récem
ment encore des élections ont été faites dans 
de semblables circonstances, il faut bien re
connaître que les électeurs ont le droit d'agir 
ainsi. 

5 4 . La dernière des conditions d'éligibilité 
se rattache au principe constitutionnel, qui 
veut que les impôts soient votés par ceux qui 
auront à en supporter la charge. Les conseils 
généraux peuvent , dans les formes voulues 
par la loi, el sous la sanction du pouvoir lé
gislatif, voter des impositions extraordinaires 
pour faire face à certaines dépenses départe
mentales. Il importe que les contribuables 
aient la garantie que ces impositions seront 
votées avec maturité el réserve, et celle garan
tie pourrait paraître ne pas exister, au moins 
au même degré , si les membres des conseils 
généraux n'étaient eux-mêmes au nombre 
des principaux coutribuables. 

5 5 . Si cependant les trois conditions que 
nous venons d'indiquer restreignaient assez 
le cadre d'éligibilité pour que le nombre des 
éligibles d'un arrondissement ne fut pas sex
tuple du nombre des conseillers de départe
m e n t , qui doivent être élus par les cantons 
ou circonscriptions électorales de cet arron
dissement , le complément de ce nombre de
vrait être formé par les plus imposés. Ou 
comprend, en effet, que la nécessité, pour les 
électeurs, de choisir parmi un nombre d'éli-
gibles trop restreint, rendrait le droit d'élec-
tiou presque illusoire. Nous ferons remar
quer, au surplus, que. depuis la première 
application de la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 jusqu'à 
ce j o u r , c'est dans deux départements seule
ment, les Ilautes-Alpcs el la Corse, qu'il a été 
nécessaire de compléter, par l'appel des plus 
imposés, la liste desélîgibles au conseil gé
néral. 

5 G . Pour qu'un citoyen soit él igible, ou 
plutôt pour qu'il puisse être élu. il n e s t d'ail
leurs p»S indispensable qu'il ait été porté sur 
l e s listes électorales arrêtées par le pniet 



L'omission ne doit pas, i c i , préjudicier à ses 
droits ; c'est ce qui a été décidé par l'ordon
nance du 1 2 décembre ( A r n a u d ) , ainsi con
çue : «Vu la loi du 1 9 avril 1 8 3 1 et celle du 
2 2 juin 1 8 3 3 ; en ce qui touche les conclusions 
relatives à l'inscription du réclamant sur les 
listes électorales; considérant qu'il ne s'agit 
de statuer que sur la validité de l'élection du 
réclamant ; que son inscription sur les listes 
électorales n'était pas nécessaire pour lui con
férer la qualité d'éligible. » Il a élé prononcé 
dans le même sens par qualrc autres ordon
nances de la même date. 

5 7 . Apres avoir posé les conditions d'éligi
bilité, la loi devait déterminer les causes 
d'inéligibilité ou d'incompatibilité. 

5 8 . Les préfets, sous-préfets, secrélaires 
généraux et conseillers de préfecture sont 
placés au premier rang des fonctionnaires qui 
ne peuvent être nommés membres des con
seils généraux. Quant aux préfets et sous-
préfets, l'incompatibilité avait à peine besoin 
d'être écrite dans la loi. La position subor
donnée des secrétaires généraux vis-à-vis des 
préfets , les relations constantes des conseil
lers de préfecture avec ces magistrats , n'au
raient que difficilement permis que les fonc
tionnaires de ces deux ordres vinssent prendre 
place dans une assemblée appelée à contrôler 
certaines parties de l'administration des pré
fets. Nous ferons remarquer que ces incom
patibilités ne sont pas prononcées seulement 
par rapport au département où les fonction
naires qu'elles atteignent exercent leurs fonc
tions ; elles sont établies d'une manière abso
lue et générale. Cela s'explique pour les préfets 
et sous-préfets, par la simultanéité de la ses
sion de tous les conseils généraux , ce qui ne 
permettrait pas à ces fonctionnaires de s'ab
senter lors de la réunion du conseil de leur 
département. Quant aux secrétaires généraux 
et conseillers de préfecture, à l'égard desquels 
le même motif ne pourrait pas être invoqué, 
on a fait valoir la nécessité de la résidence 
permanente au lieu où ils exercent leurs 
fonctions. 

5 9 . Les agents et comptables employés à 
la recette, à la perception ou au recouvrement 
des contributions et au paiement des dépenses 
publiques de toute nature, sont également 
déclarés inéligibles. Cette incompatibilité est 
fondée sur la considération que ces agents ne 
pourraient, avec convenance, prendre part, 
au sein du conseil général , au vote d'impo

skions dont le recouvrement doit accroître 
leurs émoluments. On avait même été plus 
loin dans les premières rédactions du projet 
de loi, car on étendait l'inéligibi liteaux agents 
chargés de l'assiette des contributions; mais 
la discussion fit reconnaître que celte der 
nière exclusion n'était pas motivée, et elle ne 
fut pas maintenue. 

CO. La distinction à faire entre ces deux 
ordres d'agents financiers , ceux chargés de 
l'assiette et ceux chargés du recouvrement, a 
été quelquefois perdue de vue ; plusieurs or
donnances l'ont rappelée et main tenue. Ainsi , 
une ordonnance du C juin 1 8 3 4 (Chardoillet) 
est ainsi conçue : « Vu la loi du 2 2 juin 18 3 3 ; 
considérant que c'est avec raison que le conseil 
de préfecture a déclaré qu'aux termes de l'art. 5 

de la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 , il yavait incompati
bilité entre les fonctions du sieur Chardoillet 
( receveur de l'enregistrement et des do
maines) et celle de membre du conseil géné
ral du département. » La même décision a été 
portée par une autre ordonnance de la même 
date (Boffinet) et par celle du 7 août 18 43 
(élection de Ribiers ) . 

Les receveurs et entreposeurs des contribu
tions indirectes sont également inéligibles, 
ainsi que l'a déclaré l'ordonnance du 1 9 juil
let 1 8 4 3 (élection d 'Embrun) , ainsi conçue : 
« Vu la loi du 2 2 juin 1 8 2 3 ; considérant que, 
d'après les art. 5 et 2 3 de la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 , 
ne peuvent être nommés membres du conseil 
d'arrondissement les agents et comptables 
employés à la recette, à la perception ou au 
recouvrement des contributions ; considérant 
qu'il résulte de l'instruction que le sieur de 
Rattimenton est receveur entreposeur des 
contributions indirectes; qu'ainsi, c'est avec 
raison que le conseil de préfecture des Hautes-
Alpes a déclaré nulle l'élection du sieur de 
Rattimenton, comme membre du conseil d'ar
rondissement d 'Embrun. » 

C I . Au contraire, une ordonnance du 13 
août 1 8 4 0 ( Lasale ) reconnaît l'éligibilité des 
contrôleurs des contributions directes; elle est 
ainsi conçue : « Vu la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 ; 
considérant que les contrôleurs des contribu
tions directes, qui ne participent point au re
couvrement de l ' impôt , ne sauraient être 
rangés dans la classe des agents comptables 
qui, aux termes des articles 5 et 2 3 de la loi 
sus-visée, ne peuvent être nommés membres 
des conseils d'arrondissement et des conseils 
généraux de département; que les incompa-



tiltil i tos créées par cet article sont exclusive
ment relatives aux fonctionnaires employés 
à la recette , à la perception ou au recou
vrement des contributions. » Une seconde 
ordonnance de la même date ( Behaghel ) 
statue dans les mêmes termes. Enfin, une 
troisième ordonnance du même jour, 13 août 
1840 (Sol iniac ) , applique ce principe aux 
vérificateurs des domaines. « Vu la loi du 22 
juin 1833, et notamment les art . 5 , 23 et 52 ; 
considérant que les vérificateurs des domaines, 
dont la mission est de surveiller la gestion 
des revenus, mais qui ne participent point au 
recouvrement de l'impôt, ne sauraient être 
rangés dans la classe des agents comptables 
qui, aux termes des art . 5 et 23 de la loi sus-
visée, ne peuvent être nommés membres des 
conseils d'arrondissement et des conseils gé
néraux de département ; que les incompatibi
lités créées par cet article relativement aux 
fonctionnaires habituellement employés à la 
recette, à la perception ou au recouvrement 
des contributions et au paiement des dépen
ses publiques, ne sauraient s'étendre aux 
fonctionnaires d'un ordre différent, qui les 
suppléent temporairement et par des circon
stances éventuelles. » 

62 . L'inéligibilité n'existe pas non plus à 
l'égard des receveurs des établissements de 
bienfaisance ; c'est ce qu'a prononcé l'ordon
nance du 31 juillet 1843 (élection de Bour-
bourg ) , ainsi conçue : « Vu la loi du 22 juin 
1833 ; sur le grief tiré de ce que le sieur V a n -
denbroucque, remplissant les fonctions de re
ceveur et de payeur de l'hospice civil et du 
bureau de bienfaisanee^de Bourbourget celles 
de secrétaire de la mairie de ladite commune, 
n'aurait pu, à raison desdites fondions, être 
nommé membre du conseil d'arrondissement 
de Dunkerque; considérant qu'il ne résulte 
point de l'instruction que le sieur Vanden-
broucque soit employé à la recelle, à la per
ception ou au recouvrement des contribu
tions, ni au paiement des dépenses publiques, 
et que dès lors il ne saurait être rangé dans 
la classe des agents et comptables qui. aux 
termes des art . 5 et 23 de la loi du 22 juin 
1833 , ne peuvent être nommés membres des 
conseils d'arrondissement. » 

6 3 . Les ingénieurs des pouls el chaussées 
e l l e s architectes actuellement employés par 
l'administration dans le département, ne peu
vent, non plus, être nommés membres îles 
conseils généraux. Les premiers, qui sont 

chargés des travaux des routes départemen
tales, se trouvent, sous ce rapport, jusqu a un 
certain point du moins, sous le contrôle du 
conseil général. Quant aux seconds, la même 
raison leur est appl icable , mais seulement 
lorsqu'ils sont chargés de travaux pour le 
compte du département ; et il n'est pas dou
teux que l'on ne pourrait opposer cette dis
position de la loi à un architecte qui ne diri
gerait des travaux que pour le compté d'une 
ville, o u , à plus forte raison , qui ne serait 
chargé d'aucune espèce de travaux publics. 

6 4 . Enfin, les agents forestiers en fonctions 
dans le département, et les employés des bu
reaux de préfecture et sous-préfecture, sont 
également inéligibles. Quant aux premiers, 
leur exclusion n'a été expliquée ni dans les 
exposés de motifs, ni dans la discussion;elle 
est fondée, peut-être, sur l'opposition dans 
laquelle l 'exercice de leurs fonctions les place 
souvent vis-à-vis des administrations locales. 
Quant aux seconds, il est évident que leur 
position ne permet pas qu'ils siègent dans 
un conseil où ils auraient à examiner les 
actes mêmes qu'ils auraient préparés. Toute
fois, l 'incompatibilité n'atteint les employés 
des bureaux de préfecture et sous-préfecture 
que dans le département où ils exercent leurs 
fonctions, et ils peuvent être élus dans tout 
autre département ; c'est ce qui a été décidé 
parl 'ordonnancedu »8 novemb. 1834 (Fleury), 
ainsi conçue:<• Vu la loi du 22 juin 1833, et 
notamment les art . 5 el 2 3 ; considérant que 
l'incompatibilité prononcée par les art. 5 et 
23 de la loi du 22 juin IS33 ne s'applique, 
pour les employés de préfecture el sous-pré
fec ture , qu'au département où ils exercent 
leur emploi, et qu'ainsi, en admettant que le 
sieur Fleury. secrétaire particulier du préfel 
de Lot-et-Garonne, doit être considéré comme 
employé des bureaux de la préfecture de ce 
département, les articles précités nesont point 
applicables à son élection comme membre 
du conseil de l'arrondissement de Bordeaux. ! 

6 5 . Nul ne peut être membre de plusieurs 
conseils généraux ; c'est une conséquence de 
la simultanéité de la réunion de toutes ces 
assemblées. Nul ne peut, non plus, ê t remem-
bred'un conseil général el d'un conseil d'arron
dissement : la seconde de ces assemblées fai
sant , les propositionssur lesquelles la première 
Statue, il c lan impossible qu'une même per
sonne prît pa,l à ees deux ordres de dclibé-

Eulin , si un membre du conseil g é -
i , i i i . i n -



néral avait été nommé à la fois dans plusieurs 
cantons ou circonscriptions électorales, il de
vrait déclarer son option au préfet, dans le 
mois de l 'élection; à défaut d'option dans ce 
délai, la voie du sort doit décider; le tirage 
au sort est fait par le préfet, en conseil de 
préfecture et en séance publique. 

6 6 . C'est un besoin pour l'administration 
que tous le membres des conseils généraux, 
ou au moins le plus grand nombre possible, 
répondent aux convocations; c'est un devoir 
pour l'élu de remplir la mission qui lui a été 
donnée par ses mandataires , et il ne saurait 
lui être permis de considérer sa nomination 
comme un honneur sans charges. Il a donc 
été décidé par l'art. 7 que lorsqu'un membre 
du conseil général aurait manqué à deux ses
sions consécutives, sans excuses légitimes ou 
empêchement admis par le conseil, il serait 
considéré comme démissionnaire, et qu'il se
rait procédé à une nouvelle élection. On a 
demandé si par les mots, deux sessions consé

cutives, on ne devait entendre que les sessions 
annuelles et ordinaires des conseils généraux, 
ou bien si l'absence non justifiée lors d'une 
session ordinaire, puis lors d'une session extra
ordinaire, emporterait la démission de droit 
prononcée par l'art. 7 de la loi. La solution 
de cette question ne nous paraît pas douteuse. 
La loi n'a pas dit deux sessions ordinaires,-

que le conseil général se réunisse à l'époque 
de ses travaux annuels, qu'il soit appelé à se 
réunir pour une circonstance extraordinaire, 
sa réunion, dans l'un et dans l'autre cas ,con
stitue une session. 

Nous ajouterons que, dans tous les cas, ce 
n'est qu'au conseil général qu'il appartient de 
déclarer qu'il y a lieu à l'application de l'art. 7 
de la loi, et que le préfet ne serait pas autorisé 
à faire procéder à une élection sur le seul fait 
qu'un membre aurait manqué à deux sessions 
consécutives, et si le conseil avait omis de dé
clarer que l'absence n'est pas excusée. On com
prend que l'application d'une véritable péna
lité ne puisse avoir lieu que sous la sanction 
de l'autorité compétente pour apprécier le 
fait incriminé. 

67. Enfin, pour que le conseil général soit 
toujours complet, il a été réglé, par l'art. 11, 
qu'en cas de vacance pour quelque cause que 
ce soit, l'assemblée électorale qui doit y pour
voir serait réunie dans le délai de deux mois. 

68 . Quant aux renouvellements successifs 
des. conseils généraux, ils s'effectuent par 

V I . 

tiers tous les trois ans, les membres de ces 
conseils étant nommés pour neuf ans. Us sont 
d'ailleurs indéfiniment rééligibles. Pour r é 
gler l'ordre dans lequel doivent avoir lieu 
les renouvellements , les conseils généraux 
ont dû, à la session qui a suivi leur première 
élection, diviser les cantons ou circonscrip
tions électorales du département en trois sé
ries, en répartissant, autant que possible, 
dans une proportion égale, les cantons ou 
circonscriptions électorales de chaque arron
dissement dans chacune des séries. 11 a dû 
être procédé à un tirage au sort entre les sé
ries, et cette opération a dû être faite par le 
préfet, en conseil de préfecture et en séance 
publique. Il serait procédé de même, sans 
doute, bien que la loi ne le dise pas, si la to
talité des membres d'un conseil général de
vaient être élus à la fois par suite d'une dis
solution de ce conseil. 

S 6 . — Vu jugement des difficultés relatives 

aux élections. 

69 . Les opérations électorales peuvent don
ner lieu à des difficultés de différentes na
tures ; et, au premier abord, on eût pu être 
enclin à penser qu'il convenait de laisser aux 
conseils généraux le droit de vérifier les pou
voirs de leurs propres membres, comme le fait 
la chambre des députés; mais cette préroga
tive ne leur fut pas attribuée. La chambre des 
députés, fut-il dit, a besoin de la plus haute 
indépendance ; elle ne saurait, pour l'examen 
de la légalité de l'élection de ses membres, 
être soumise à une autre puissance que celle 
de sa conscience ; la publicité la sauve des er
reurs funestes.Les conseils généraux n'ont pas 
le peuple pour témoin de leurs discussions, 
et une aussi grande indépendance ne leur est 
pas nécessaire. C'est donc à d'autres autori
tés qu'a été remis le jugement des contesta
tions qui peuvent naître à l'occasion des opé
rations électorales. 

70. Ces difficultés peuvent être de deux na
tures différentes : 

Ou bien il s'agit d'un fait qui se rattache 
aux opérations électorales elles-mêmes, c'est-
à-dire d'un fait administratif ; 

Ou bien il s'agit d'une réclamation relative 
à l'incapacité légale d'un ou de plusieurs élus, 
c'est-à-dire d'une difficulté qui touche aux 
droits personnels. 

71 . Il était naturel que le jugement de cha
cun de ces deux ordres de réclamations fût 

2 



attribué à une juridiction différente : aux 
tribunaux administratifs le jugement des faits 
administratifs; au tribunaux ordinaires le 
jugement des difficultés qui participent du 
caractère des contestations privées. 

7 2 . Dans le projet primitivement présenté 
p a r l e gouvernement, c'était au préfet en con

seil de préfecture qu'il devait appartenir de 
prononcer sur les réclamations relatives aux 
opérations électorales; mais, sur un plus mûr 
examen, cette juridiction n'a pas paru présen
ter de suffisantes garanliesd'indépendancc.On 
sait,en effet, que, lorsque le préfet prononce en 
conseil de préfecture, les voix ne se comptent 
p a s ; le conseil donne un simple avis que le 
préfet est obligé de demander, maisqu'il peut 
ne pas suivre. L'administrateur se fût donc 
ainsi trouvé seul juge dans la cause de l'ad 
ministration, et cela pouvait avoir quelque 
inconvénient dans une matière qui touche à 
l'un des droits les plus précieux des citoyens, 
le droit d'élection. C'est donc au conseil de 

préfecture, et non au préfet en conseil de 

préfecture qu a été attribué, en définitive, le 
jugement de cet ordre de contestations. 

7 3 . Lorsque, sur l'examen des procès-ver
baux qui lui sont transmis, le préfet croit que 
les conditions et formalités légalement pres

crites n'ont pas été observées, il doit déférer le 
jugement de la nullité au conseil de préfec
ture. Undélai dequinze jours seulement eslac 
cordé au préfet pour former cet appel; le con
seil de préfecture, de son côté, doit prononcer 
dans le mois à dater de l'appel. 

7 4 . La nullité des opérations peut être éga
lement dénoncée par tout membre de l'assem
blée électorale. La réclamation faite à cet 
égard peut avoir été élevée en séance, et. dans 
ce cas, le bureau aura statué provisoirement ; 
si elle n'a pas été présentée en séance el con
signée au procès-verbal, ou bien si l'électeur 
n'est pas satisfait de la décision du bureau, sa 
réclamation peut encore, dans un délai de 
cinq jours à partir de l'élection, être déposée 
à la sous-préfecture : transmise au préfet, elle 
est par lui soumise au conseil de prélecture, 
qui doit statuer dans le délai d'un mois. Mais 
aucune forme spéciale n'est imposée au con
seil pour l'instruction et le jugement de la 
réclamation; c'est ce qui résulte de l'ordon
nance du G août 1 8 4 0 (Levessel) , ainsi con
çue : « Vu la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 ; en ce qui 
louche le grief résultant de ce que le conseil 
de préfecture u annulé l'élection du sieur 

tenus de prononcer dans le délai d'un mois 
sur les pièces et documents qui leur sont sou
mis, et qu'aucune disposition de la loi ne les 
oblige d'appeler et d'entendre les parties. » 
Cette disposition s'explique, d'ailleurs, par la 
considération que les difficultés sur les élec
tions, de quelque manière qu'elles soient sou
levées, ne sont pas des contestations privées 
entre parties; ce sont des questions d'or
dre public. L e conseil ne serait pas tenu non 
plus d'ordonner des enquêtes ; c'est ce qu'a 
prononcé l'ordonnance du 7 août 1 8 4 3 (élec
tions d'Anglure et d'Esternay ) , ainsi conçue: 
« Vu la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 ; sur le grief tiré 
de ce que le conseil de préfecture aurait dû 
ordonner une enquête avant de statuer sur 
les moyens de nullité résultant de ce que des 
étrangers se seraient introduits dans l'assem
blée et auraient, par leurs obsessions, influen
cé des électeurs : considérant qu'aucune dis
position de loi n'obligeait le conseil de pré
fecture à ordonner une enquête, s'il ne jugeait 
point ce moyen d'instruction nécessaire. » 

75 . La fixation d'un délai fatal, soit pour 
l'action publique de la part du préfet, soit 
pour l'action individuelle de la part d'un élec
teur, soit enfin pour le jugement du conseil 
de préfecture, était nécessaire, ou le conçoit, 
car il ne fallait pas que les opérations électo
rales pussent rester longtemps sous la menace 
d'un recours, ou qu'un long retard dans le 
jugement de ce recours prolongeât l'incerti
tude sur la validité d'une élection. 

7 6 . Le membre élu dont l'élection est atta
quée soit par le préfet, soit par un électeur, 
peut intervenir pour défendre la validité des 
opérations électorales; cela était de droit, et 
ce droit a été reconnu el consacré par l'or
donnance du 9 mai 1 S 3 4 (Chaumonl-Quétry 
C. Hélix d'Hacqueville ) . ainsi conçue : « Vu 
la loi du 2 2 juin I S 3 3 ; en ce qui louche l'in
tervention du sieur Hélix d'Hacqueville: 
considérant que le sieur Hélix d'Hacqueville, 
élu membre du conseil général du Calvados, 
a intérêt à soutenir la validité de son élection, 
et que, dès lors, son intervention doit être 
idmise. » H s'agit, dans cette ordonnance, 
d u n e intervention devant le Conseil d'état; 
mais il est bien évident que le membre élu a 
également le droit d'intervenir dans la pro
cédure de première instance deyant le con
seil de préfecture. 

Levessel sans l'avoir préalablement appelé : 
considérant que les conseils de préfecture sont 



7 7 . Pour que le membre élu ait droit d'in-
tervp.nir en défense de son élection, il n'est 
d'ailleurs pas nécessaire qu'il fasse partie de 
l'assemblée électorale dont les opérations sont 
attaquées; son droit d'intervention résulte ici 
du fait de son élection. C'est ce qui a été re 
connu par l 'ordonnance du 19 mai 1 8 3 5 ( R i -
gal C. Vialas) , ainsi conçue : « E n ce qui 
touche la qualité du sieur Rigal : considé
rant que le sieur Rigal, inscrit sur la liste 
électorale du canton de Gail lac , pouvait 
néanmoins être élu par l'assemblée des can
tons de Lille et de Salvagnac réunis, faisant 
partie du même département; qu'il a été pro
clamé membre du conseil général au premier 
tour de scrutin, et qu'à ce litre, il a qualité 
pour soutenir la validité de son élection. » 

7 8 . Le conseil de préfecture ne prononce 
pas souverainement, pas plus en cette matière 
qu'en toute autre, et son jugement peut être 
déféré au roi en son Conseil d'état, soit par 
le préfet, soit par l'électeur sur la réclama-
lion duquel le conseil de préfecture a statué, 
soit enfin, par le membre élu dont l'élection 
aurait été annulée par ce tribunal adminis
tratif. 

7 9 . C'est par la voie contentieuse que ce 
recours est porté au Conseil d'élat, mais il 
peut y être introduit sans qu'il soit nécessaire 
d'employer le ministère d'un avocat aux Con
seils. Cette dispense, déjà accordée en ma
tière d'élections municipales et de garde na
tionale, a pour objet de faciliter l'exercice 
d'un droit qu'aurait pu gêner la nécessité de 
recourir à l'intermédiaire, toujours dispen
dieux, d'un avocat aux Conseils du roi. Il a 
été statué, sur ce point, par l'ordonnance du 
G juin 1 8 3 4 (Laget C. Maurin-Carnac) , ainsi 
conçue : « Vu les décrets des 11 juin et 2 2 
juillet 1S0G, la loi du 19 avril 1 8 3 1 et celle 
du 2 2 juin 1 8 3 3 ; en ce qui touche les fins 
de non recevoir opposées par le sieur Maurin : 
considérant qu'aux termes de l'art. 5 3 de la loi 
du 2 2 juin 1 8 3 3 , les pourvois portés devant le 
Conseil d'état, en matière d'élection aux con
seils dedépartement ou d'arrondissement, doi
vent être jugés sans frais; que cet article a dé
rogé au décret du 2 2 juillet 1 8 0 6 , q u i exigeait 
que le recours fût formé par le ministère d'un 
avocat aux Conseils.» Il n'est pas même néces
saire, pour l'admission du recours présenté 
sans l'intermédiaire d'un avocat aux Conseils, 
que la signature du requérant soit légalisée. 
C'est ce qui a été décidé par l'ordonnance ci-

dessus visée du 6 juin 183 4 ( Laget C. Maurin-
Carnac). « Considérant qu'aucune disposition 
de loi ou de règlement ne porte que la signa
ture du requérant doit, à peine de déchéance, 
être légalisée par le maire de la commune où 
il a son domicile. » 

8 0 . Lorsqu'une élection a été annulée par 
leconseil de préfecture, et que le membre élu 
se pourvoit au Conseil d'état contre ce juge
ment, le recours est suspensif. Il était juste , 
en effet, de conserver à l'élu, jusqu'à juge
ment définitif, le bénéfice de l 'élection, la
quelle, par respect pour le principe électoral, 
doit être censée régulière, tant que son irré
gularité n'a pas été définitivement prononcée. 
Le recours doit être exercé dans le délai du 
règlement, c'est-à-dire dans les trois mois, à 
partir delà notification de la décision.C'est ce 
qui résulte de l'ordonnance du il juin 1 8 3 4 
(Vialènc), ainsi conçue : « Vu la loi du 2 2 juin 
1 8 3 3 ; considérant qu'aux termes du règle
ment du 2 2 juillet 1S0G, les recours devant 
nous, en notre Conseil d'état, doivent être 
déposés au secrétariat général du Conseil 
d'état, et être inscrits sur un registre suivant 
leur ordre de date, dans les trois mois de la 
notification de la décision attaquée; d'où il 
suit que le pourvoi enregistré audit secréta
riat général, le 17 avril i S 3 4 , contre une dé
cision notifiée le 2 janvier de la même année, 
a été introduit hors des délais fixés par ledit 
r è g l e m e n t ; — A r t . 1 e r , la requête du sieur Via-
lèneest rejelée.» La notification de la décision 
n'est pas même indispensable pour faire cou
rir le délai du pourvoi, et il suffit, comme 
pour les pourvois sur d'autres matières, qu'il 
soit établi par l'instruction que le requérant 
a eu réellement et effectivement connaissance 
de la décision ; c'est ce qui résulte de l'or
donnance du 2 0 juillet 1S3G (élection de Pi 
not), ainsi conçue : «Vu la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 ; 
le règlement du 22 juillet 1 8 0 6 ; considérant 
qu'il résulte de l'instruction et qu'il est re 
connu par le sieur Coste que, le s juillet 1 S 3 5 , 
il a déféré à notre ministre de l'intérieur l'ar
rêté qu'il attaque aujourd'hui devant nous ; 
qu'il en avait donc connaissance à cette épo
q u e ; qu'ainsi le pourvoi du requérant, enre
gistré au secrétariat général de notre Conseil 
d'état le 2 0 novembre 1 8 3 5 , a été introduit • 
hors des délais fixés par le règlement. » 

8 1 . Aucun délai n'est fixé pour le juge
ment par le Conseil d'étal; mais on sait que 
les pourvois en matière électorale y sont lou-
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jours considérés comme urgents, et qu'il y est 
statué promptement, lorsque d'ailleurs 1 in
struction de l'affaire est complète. 

8 2 . Nous ne croyons pas devoir nous ar
rêter ici sur les nombreuses difficultés de 
forme que soulèvent devant les conseils de 
préfecture et qu'amènent devant le Conseil 
d'étal les renouvellements successils des con
seils généraux de département ou des conseils 
d'arrondissement. Ces difficultés tenant toutes 
ù la forme de l'élection et à la régularité des 
opérations électorales, elles sont résolues par 
les règles posées par la loi électorale du 1 9 

avril 1 8 3 1 ; s'en occuper serait, nous le répé
tons, faire double emploi avec ce qui sera dit 
ailleurs dans l'article consacré d'une manière 
générale aux élections. 

8 3 . Lorsque les réclamations que soulève 
une élection portent , non sur les opérations 
électorales proprement dites, mais sur des 
questions d'attribution de contributions, ou 
sur la capacité légale de l'élu, c'est aux tri
bunaux que le jugement en est attribué. La 
réclamation peut être portée devant le tribu
nal de l 'arrondissement, soit par le préfet , 
soit par un électeur; elle est jugée sauf appel 
à la juridiction supérieure. L'acte d'appel 
doit, sous peine de nullité, être notifié dans 
les dix jours à la partie, quelle que soit la dis
tance des lieux, et la cause est jugée sommai
rement et conformément au paragraphe î de 
l'article 3 3 d e l à loi du 1 9 avril 1 8 3 1 , sur les 
élections politiques. Lorsque l'appel du juge
ment des tribunaux est interjeté par le pré
fet, il n'a pas d'effet suspensif : c'est l'appli
cation du principe que nous avons rappelé-
plus haut. Le législateur a voulu laisser à 
l 'élu, jusqu'à arrêt définitif, le bénéfice du 
jugement favorable du tribunal. 

8 4 . L'attribution aux tribunaux ordinaires 
du jugement des difficultés relatives au cens 
électoral ou d'éligibilité, n'est pas écrite en 
termes formels dans la loi du î J juin 1833, 
mais elle est une conséquence des disposi
tions de l'article 52 de cette loi, qui défère à 
ces tribunaux les réclamations sur l'incapa

cité légale d'un ou de plusieurs membres 

élus, ("est une incapacité, en effet, que l 'ab-
SenCC du cens voulu par la loi. C'est ce qui a 
été prononcé une première l'ois par l'ordon
nance du 1 juillet l s;i l(Miqucn), ainsi conçue: 
« Vu les lois des ,'l mars 1 8 3 1 et V.' juin 
1 8 3 3 ; considérant que la validité de l'élection 
était contestée par le motif que le sieur Mé-
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rillon fils ne payait pas le cens nécessaire 
pour l 'éligibilité; considérant que la ques
tion relative à l'attribution de la contribution 
foncière étant, par l 'article 52 de la loi du 
22 juin 1 8 3 3 , réservée aux tr ibunaux, le con
seil de préfecture, en statuant sur ce point, 
a excédé ses pouvoirs. » Une seconde ordon
nance, du 1 4 novembre 1 8 3 4 (Reauvais-Poque), 
a statué de même : « V u la loi du 22 juin 
1 8 3 3 ; considérant que , dans l'espèce, il s'a
gissait de savoir si les contributions portées 
sous le nom du sieur Barbanègre étaient 
payées par lui ou par ses co-acquércurs ; 
qu ainsi, il s'agissait d'une question d'attri
bution d'impositions qui ne pouvait être ré
solue que par les t r ibunaux d'arrondisse
ment , et que le conseil de préfecture, en en 
retenant la connaissance, a excédé ses pou
voirs. » Plusieurs ordonnances subséquentes 
ont prononcé dans le même sens ; nous ne les 
rapporterons pas ici, attendu que leurs ter
mes sont à peu près identiques. 

8 5 . Il est à r e m a r q u e r , toutefois, que ce 
n'est que pour la contribution foncière, celle 
des portes et fenêtres et la contribution mo
bilière, que lesquestions d'attribution decens 
sont dévolues aux tribunaux ordinaires. S'il 
s'agit de la contribution des patentes, le juge
ment de la difficulté appartient au conseil de 
préfecture, parce qu'il s'y rattache une ques
tion d'application des tarifs et d'assiette qui ne 
peut être examinée que par l'administration. 
C'est ce qui résulte de l'ordonnance du 4 
juillet I S 3 4 (Miquen) , ainsi conçue dans la 
partie relative à ce chef : « Vu les lois des Si 
mars 1 8 3 1 et 2 2 juin 1 8 3 3 ; considérant que 
la validité de l'élection était contestée par le 
motif que le sieur Merillon Gis ne payait pas 
le cens nécessaire pour l'éligibilité; qu'à 

l'appui de ce motif , il était allégué, l* 
. ' "que la patente délivrée au nom du sieur 
Merillon ainé, maire, avait été à tort comptée 
au sieur Merillon fils; considérant que le fait 
relatif à l'assiette de la patente ne peut être 
apprécié que par l'autorité administrative. • 
Il a été statué dans le même sens par l'ordon
nance du 14 décembre 1843 (Colonna C. Cas

telli). 
86 . Les questions de domicile sont égale

ment au nombre de celles qui appartiennent 
aux tribunaux, comme rentrant dans l e x a -
» « ' " 'le la capacité légale que leur attribue 
1 article 52 de la loi du ï î juin I S 3 3 , C'est 
ce qu'a décide l'ordonnance du 1 - janvier 



1 S 3 5 (Mallyc), ainsi conçue : « Yn la loi du 
2 2 juin 1 8 3 3 ; considérant qu'antérieurement 
aux opérations électorales du 2 mars 1 8 3 1 , 

le sieur Mallyc avait souscrit aux mairies de 
Rrioude et de Champeix une déclaration re 
lative à son changement de domicile; que 
ladite déclaration n'a point été produite de
vant le conseil de préfecture; qu'elle pouvait 
influer sur le résultat de l'élection du sieur 
Mallye , et que l'appréciation préalable de 
cette déclaration appartenait aux tribunaux.» 

Une autre ordonnance, du 1 0 juin 1 8 3 5 

(Basses-Pyrénées), renvoie aux tribunaux o r 
dinaires, d'une manière générale , toutes les 
questions relatives aux conditions d'éligibi
lité ; elle est ainsi conçue : « Vu la loi du 2 2 

juin 1 8 3 3 ; considérant que la question dé
férée par le préfet au conseil de préfecture, 
était celle de savoir si le conseiller élu rem
plissait les conditions d'éligibilité prescrites 
par l'article 4 de la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 ; 

qu'il s'agissait, dès lors , d'une question de 
capacité légale dontl'apprèciation est réservée 
aux tribunaux ordinaires par l'article 5 2 de 
ladite loi. » 

8 7 . Mais les questions d'incompatibilité ne 
sont pas comprises parmi les motifs d'inca
pacité légale dont le jugement appartient aux 
tribunaux ordinaires. C'est ce qui résulte de 
l'ordonnance du G juin 1 8 3 4 (Chardoillet) , 
ainsi conçue : « Vu la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 ; 

considérant que la question déférée par le 
préfet au conseil de préfecture, était celle de 
savoir s'il y avait incompatibilité entre les 
fonctions de receveur de l'enregistrement et 
des domaines, et celles de membre du con
seil général de département , et que cette 
question n'est point de celles que l'article 5 2 

de la loi susvisée a réservées aux tr ibunaux.» 
Il a été statué dans le même sens par deux 
ordonnances du 1 3 août 1 8 4 0 (Lasale) et (So-
liniac), et par d'autres des 1 E R juin 1 8 4 3 (Du-
four et consorts C. Dardenne) et 7 août 1 8 4 3 

(élections de Ribiers) . 
8 8 . Nous terminerons ce qui a trait au ju

gement des difficultés relatives à l'élection 
des membres des conseils généraux , en fai
sant remarquer que le délai de cinq jours 
fixé par l'article 5 1 de la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 , 

pour la présentation des réclamations, ne 
s'applique qu'à celles de ces réclamations qui 
ont pour objet l'irrégularité des opérations 
électorales, mais non pas à celles qui ont 
pour objet l'incapacité légale de l'élu. C'est 

2 1 

ce qui a été expliqué par l'arrêt de la Cour 
de cassation (ch. civ.) , en date du 1 2 avril 
1 8 4 2 (Chabal C. Coste), ainsi conçu : « Vu 
les arlicles 5 1 el 5 2 de la loi du 22 juin 1 S 3 3 ; 

attendu que ces arlicles ont statué dans deux 
cas différents : le premier, celui où les opé
rations de l'assemblée électorale sont arguées 
de null i té ; le second, celui où il y a récla
mation sur la capacité légale de l'élu ; q u e , 
dans le premier cas, comme il s'agit de la vio
lation des formes proteclrices de l'élection, et 
qu'il y a nécessité de ne pas laisser perdre les 
traces ou dépérir les preuves de celle viola-
lion, l'action a dû être circonscrite dans un 
court délai; que c'est pour cela qu'il est pres
crit par l'article 5 1 que lorsque la réclamation 
n'a pas été consignée au procès-verbal , elle 
doit être déposée, dans le délai de cinq jours 
à partir de celui de l'élection , au secrétariat 
de la sous-préfecture, et jugée, sauf recours, 
par le conseil de préfecture dans le délai d'un 
mois ; que, dans le second cas, au contraire, 
comme l'incapacité légale de l'élu peut être 
difficile et longue à constater, et que la n a 
ture de la réclamation la soumet à la juridic
tion des tribunaux, la loi n'a fixé aucun délai 
ni mis aucun terme à son exercice; qu'en un 
mot, ce qui distingue les deux réclamations, 
c'est que l'une est administrative et encourt 
la déchéance quand elle n'est pas faite dans le 
délai déterminé, et que l'autre est judiciaire 
et se trouve soumise aux seules règles pres
crites pour cette nature d'action ; 

» Attendu que l'article 5 2 ne fixant aucun 
délai pour l'exercice de celle-ci , on ne peut 
suppléer à ses dispositions en appliquant aux 
réclamants la déchéance qui résulte de l 'ar
ticle 5 1 , déchéance qui ne s'applique évidem
ment qu'aux réclamations administratives re
latives aux opérations électorales arguées de 
null i té ; 

» Attendu que, dans l'espèce, la cour royale 
de Nimes a rejeté les réclamations de Chabal 
et consorts sur la capacité légale de Coste, 
par le motif qu'elle n'avait pas été formée 
dans le délai de cinq j o u r s , à partir de celui 
de l'élection; que ce faisant, elle a essentiel
lement violé l'article 5 2 de la loi du 2 2 juin 
1 8 3 3 , et faussement appliqué l'article 5 1 de 
la même loi. » (S . -V. 4 2 . 1 . 3 1 9 ; J . P . 1 8 4 2 . 

1 . 3 1 9 . ) 

8 9 . La loi a donc partagé entre les t r ibu
naux administratifs et les tribunaux ordinai
res le jugement de toutes les difficultés aux-
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donner d'autres garanties à l'autorité royale. quelles peuvent donner lieu l'élection des 
membres des conseils généraux de déparle
ment, et ces conseils n'ont jamais à s'occuper 
de la validité des élections, o u , en d'autres 
termes, de la vérification de leurs propres 
pouvoirs. Une seule fois ce principe a été 
perdu de vue par un conseil général, à l'occa
sion de l'élection d'un membre qui n'avait 
pas encore atteint l'âge voulu par la loi. La 
délibération qui fut prise p a r c e conseil fut 
annulée par l'ordonnance ci-après, en date 
du 2 décembre 1 837 : « Sur le rapport de 
notre ministre secrétaire d'état au départe
ment de l ' intérieur; la délibération prise par 
le conseil général du département de 
le 24 août 1837 , el portant qu'un de ses 
membres nouvellement élu ne prendrait pas 
séance avant le 26 a o û t ; considérant qu'il 
n'est pas dans les attributions des conseils 
généraux de département de vérifier la vali
dité des pouvoirs de leurs membres ; le comité 
de l'intérieur de notre Conseil d'état entendu; 
nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit: 
A r t . 1 e r . La délibération ci-dessus visée du 
conseil général du département de est 
et demeure annulée. — Art . 2. La présente 
ordonnance sera transcrite au registre des 
délibérations du conseil général. » 

§ 6. — Des garanties données au pouvoir 

exécutif. 

90 . Nous avons vu au commencement de 
cet article combien étaient impuissants les 
moyens de défense que la loi du 22 décembre 
1 789 avait donnés au pouvoir exécutif contre 
les empiétements possibles des assemblées 
délibérantes, appelées à administrer les c ir 
conscriptions territoriales récemment for
mées. La convention ne sut porter remède 
au mal que par une mesure conforme à la 
violence de son gouvernement, la suppression 
des conseils généraux. Le gouvernement con
sulaire, devenu bientôt impérial, en rétablis
sant ces conseils, s'attribua la nomination 
des membres qui les composaient, el par con
séquent le droit de les révoquer. Celle ga 
rantie lui parut sans doute suffisante ; quelle 
résistance en éflei pouvait Craindre Un gouver
nement dont la force se faisait sentir j u s 
qu'aux dernières limites de l'aclion admi
nistrative? La Charte donnée par la restau
ration ayant conservé au roi la nomination 
et la révocation des membres des conseils gé
néraux, il ne parut pas nécessaire non plus de 

91 . Mais lorsque la révolution de 1830 
eut assis sur des bases plus larges le gou
vernement constitutionnel; lorsqu'elle eut 
étendu les libertés publiques en rendant 
aux citoyens le droit d'élire leurs manda
taires dans les conseils administratifs qui gè
rent les intérêts municipaux de divers or
d r e s ; lorsque enfin elle augmentait la puis
sance de ces conseils du prestige qui s'attache 
aujourd'hui à tout pouvoir dérivé du prin
cipe de l'élection , il fallait que l'action des 
conseils administratifs fût circonscrite dans 
des limites plus Oxes et plus certaines, et que 
l'autorité royale reçût des garanties contre les 
écarts possibles de ces assemblées ; il le fal
lait, parce qu'en France le roi est le gardien 
suprême de l'ordre public ; il le fallait, dans 
l'intérêt même de la liberté d'action de ces 
conseils qu'il pouvait être nécessaire quelque
fois de rappeler à l'observation de leurs de
voirs, mais qui, alors même, ne devaient être 
atteints que par les paroles de la loi. 

92. Au premier rang des garanties don
nées au pouvoir se place naturellement le 
serment politique demandé par la loi aux 
membres des conseils généraux, comme à tous 
les dépositaires de l'autorité publique ou de 
l'action administrative dans ses différents de
grés. C'est à l 'ouverture de la session qui suit 
leur élection , que les membres des conseils 
généraux doivent prêter le serment de fidélité 
au roi, d'obéissance à la charte constitution
nelle et aujr lois du royaume. Ils prélent ser
ment entre les mains du préfet , s'ils sonl 
présents à la déclaration d'ouverture de la 
session que fait ce magistrat: si. au contraire, 
ils n'entrent en séance qu'après cette décla
ration, c'est entre les mains du président du 
conseil général qu'ils prêtent serment. On 
comprend quel est le motif de celle distinc
tion. Avant que l'ordonnance de convocation 
ait clé lue. le conseil général n'a pu se con
st i tuer ; il faut cependant que les membres 
nouvellement élus prêtent serment avant de 
prendre part a la nomination des président 
el secrétaire : le préfet est donc le seul louc-
tionnaire qui ail alors qualité pour recevoir 
leur serment. Lorsqu'au contraire les mem
bres nouvellement élus n'entrent en séance 
qu'après la déclaration d'ouverture de la ses
sion el la constitution du bureau, le prési
dent qui est entré en fond 
cevoir leur serment. Le doyen d'à 

ions est apte à re-
chargé 



dissement ont à remplir individuellement 
diverses fonctions ou missions dans l'inter
valle des sessions desdits conseils, particulière
ment comme membres des commissions d'in
struction primaire et des conseils de révision 
pour le recrutement; 

» Considérant que la session ordinaire des 
conseils généraux et des conseils d'arrondis
sement pour 1 8 3 4 ne peut avoir lieu qu'après 
l'adoption du budget de 1 8 3 5 , et que, d'ici à 
cette époque, il importe d'assurer l'exercice 
des fonctions auxquelles les membres de ces 
conseils sont susceptibles d'être appelés indi
viduellement ; 

» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui 
suit : 

» Art . 1 e r . Les préfets et sous-préfets 
sont autorisés à recevoir, de vive voix ou par 
écrit, le serment des membres nouvellement 
élus des conseils généraux de département et 
des conseils d'arrondissement qui, d'ici à l'ou
verture de la session de ces conseils, seraient 
appelés, à ce t i t r e , aux fonctions ou mis
sions individuelles qui leur sont attribuées 
par des lois ou par des actes du gouverne
ment. » 

9 4 . Mais ce qui ne devait être qu'une déro
gation tout à fait accidentelle à la loi du 2 2 

juin 1 8 3 3 est passé en usage , et à chaque 
renouvellement triennal, un certain nombre 
de membres nouvellement élus prêtent encore 
serment entre les mains du préfet, avant la 
session du conseil général. Pour justifier cette 
mesure, les préfets allèguent que les membres 
non réélus, bien qu'ils conservent légalement 
leurs pouvoirs jusqu'à l'installation de leurs 
successeurs, refusent presque toujours d'exer
cer leurs fonctions à partir de la nouvelle élec
lion ; que si, d'un autre côté, les membres 
nouvellement élus ne pouvaient, faute d'avoir 
prêté serment, être appelés à siéger aux con
seils de révision, les opérations de ces conseils 
seraient entravées. Sans discuter ici la valeur 
de cette explication , nous croyons qu'il est 
fâcheux que l'autorité administrative déroge 
ainsi , d'une manière permanente et habi
tuelle, aux dispositions formelles de la loi. L e 
serment politique est la consécration de toute 
nomination à des fonctions publiques, que 
cette nomination soit faite par ou au nom de 
l'autorité royale, ou bien qu'elle soit l'œuvre 
de l'élection. Lorsque la loi qui prescrit le 
serment, prescrit aussi les formes dans les
quelles il doit êlre prêté, ces formes sont aussi 

de la présidence provisoire, a également qua
lité pour recevoir ce serment , quoique ses 
fonctions ne soient que passagères. 

9 3 . Rien que la loi ait réglé , comme on 
voit, la forme dans laquelle le serment poli-

i tique doit être prêté par les membres des 
conseils généraux , nous devons dire qu'il 
est assez fréquemment dérogé à cette dispo
sition, par l'effet d'une nécessité que le légis
lateur aurait pu prévoir. Les membres des 
conseils généraux sont, comme on sait, ap
pelés, en dehors de leurs réunions annuelles, 
à prendre part à divers actes cte l'autorité ad
ministrative; ils font notamment partie né
cessaire des conseils de révision pour le recru
tement de l 'armée. Pour la première exé
cution de la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 , tous les 
membres des conseils généraux durent être 
élus en même temps; et comme celle éleclion 
générale se fit en décembre, par conséquent 
après la clôture de la session de ces conseils, 
plusieurs mois devaient se passer avant que 
les membres élus pussent prêter serment, en 
séance, comme le veut la loi. Les opérations 
des conseils de révision devant cependant 
avoir lieu avant la réunion des conseils géné
raux, il était indispensable que les membres 
des conseils généraux prêtassent sermen t pour 
pouvoir siéger aux conseils de révision. 11 
fallut donc autoriser les préfets, pour cette 
fois, à recevoir le serment des nouveaux mem
bres des conseils généraux, et c'est ce qui fut 
fait par l'ordonnance royale du 1 2 janvier 
1 8 3 4 , que nous croyons devoir transcrire ici, 
parce que les termes dans lesquels elle est ré
digée peuvent seuls expliquer suffisamment 
la dérogation à une loi formelle : 

« Vu la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 , sur l'organi
sation des conseils généraux de département 
et des conseils d'arrondissement; 

» Vu les lois des 2 1 mars et 1 9 avril 1 8 3 2 , 

2 8 juin et 7 juillet 1 8 3 3 ; l 'arrêté du gouver
nement du 1 9 fructidor an i x ; le décret du 
1G juin 1 8 0 8 ; les ordonnances des 2 9 mars 
1 8 2 1 et 1 0 mai 1 8 2 9 ; 

» Considérant qu'aux termes des art. 1 2 et 
2 7 de la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 , les'préfets et 
sous-préfets sont chargés respectivement de 
recevoir le serment des conseillers nouvelle
ment élus, lors de l'ouverture de la session 
qui suit l'élection ; 

» Considérant que, d'après les lois et actes 
du gouvernement ci-dessus visés, les membres 
des conseils généraux et des conseils d'arron-
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obligatoires que l'acte lui-même, et leur in- I «les lois et l 'application, s'il y a 1 

observation atteint évidemment la validité du 
serment. Quoi qu'il en soit, aucune difficulté 
ne paraîtavoir surgi, jusqu'à présent, de cette 
dérogation à la loi. Le droit de siéger aux con
seils de révision n'a étécontestéà aucun mem
bre d'un conseil général, en raison de la 
forme de prestation de serment; aucun con
seil général n'a mis en doute la validité du 
serment prêté par ses membres dans une 
forme autre que celle prescrite par la loi. Ce 
qui a été commandé d'abord par une cause 
tout à fait accidentelle peut donc être consi
déré comme consacré par l'usage. 

95 . Le droit réservé au roi de déterminer 
l'époque et la durée de la session des conseils 
généraux peut, sous le rapport administratif, 
être considéré, sans doute, comme résultant de 
la qualité de chef suprême de l'administration 
du royaume; et puisque la réunion de ces con
seils doit avoir lieu chaque année pour pré
parer le répartement des contributions di
rectes, l'autorité executive pouvait seule d é 
terminer le moment où les conseils généraux 
auraient à exercercetlc partiede leursal tr ibu-
tions. Toutefois, ce n'est pas, à nos yeux, le 
simple exercice d'une attribution administra
tive que le législateur a donné ici à l'autorité 
royale; un autre caractère nous paraît être 
imprimé à cet acte par la défense faite à tout 
conseil général de se réunir s'il n'a été convo

qué par le préfet en vertu d'une ordonnance du 

roi ( a r t . 1 2 ) , et plus spécialement encore par 
la déclaration ( a r t . 15 ) que toute délibéra

tion prise hors de la réunion légale du conseil 

général esl nulle de plein droit. Le législa
t e u r a évidemment voulu, par ces deux dis
positions corrélatives, défendre l'autorité exé -
c u t i v c c o n l r e l e d a n g e r d e v o i r , dansdes temps 
de trouble , les conseils généraux se réunir 
sans autorisation et s'emparer du pouvoir. 
Aussi, la loi n'a-t-elle pas laissé cette défense 
dépourvue desanction. Si une semblable réu
nion avait lieu, le préfet, par un arrêté pris 
en conseil de préfecture, déclarerait la réunion 
illégale et prononcerait la nullité des actes 
qui auraient été faits dans celte assemblée; il 
prendrait toutes les mesures nécessaires pour 
que l'assemblée se séparai immédiatement, ce 
qui emporte le droit de recourir à l'emploi de 
la force publique, si la séparation de rassem
blée ne s'opérait pas à l'instant même. L'ar
rêté du préfet serait aussitôt transmis au pro
cureur général du ressort, pour l'exécution 
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peines déterminées par l'art. 258 du Code pé
nal (un emprisonnement de deux à cinq ans). 
Enfin, en cas de condamnation, les membres 
condamnés seraient exclus du conseil et iné
ligibles aux conseils de déparlement et d'ar
rondissement pendant les trois années qui 
suivront leur condamnation. Espérons que 
jamais notre pays ne verra les temps mal
heureux où il pourrait y avoir lieu d'appli
quer celte partie de la loi du 22 juin 1833. 

9 6 . Il n'est sans doute pas nécessaire de 
dire que la défense à tout conseil général 
de se réunir, s'il n'y est autorisé par une 
ordonnance royale , emporte l'obligation de 
se séparer au jour déterminé par cette or
donnance. Toute prolongation de la session, 
non autorisée par le roi, serait illégale et 
donnerait ouverture aux mêmes mesures. Les 
pouvoirs des membres des conseils généraux 
expirent donc périodiquement avec le temps 
fixé par l 'ordonnance de convocation ; et de ce 
principe, découle celui que le conseil ne peut 
donnera aucun de ses membres une mission 
dont la durée dépasserait celle de la session. 
Il esl arrivé quelquefois que ce principe a 
été perdu de vue, et qu'un conseil général 
nommait une commission qu'il chargeait de 
faire, dans l'intervalle des sessions, des re
cherches dont il devait être rendu compte 
à la session prochaine. Celte irrégularité n'a 
généralement été considérée par l'autorité su
périeure que comme l'effet d'une erreur, et il 
a suffi, pour la faire reconnaître au conseil 
g é n é r a l , que le ministre la lui signalât par 
l'intermédiaire du préfet, l 'ne fois seulement, 
depuis 1833. un conseil général s'est refusé à 
reconnaître qu'il avait e r r é , et a prétendu 
avoir le droit de nommer des commissions 
permanentes. Il a été fait justice de celte pré
tention par une ordonnance du i l décembre 
1842. que nous croyons devoir rapporter ici, 
parce que sa rédaction fixe les principes, sur 
ce point, des pouvoirs des conseils généraux. 

« Vu la délibération prise par le conseil géné
ral du département de dans sa séance 
du 7 octobre 1 s lo, et par laquelle, ne se trou
vant pas suffisamment éclairé sur une affaire 
administrative sur laquelle il avait un avisa 
émettre, il nomme une commission de trois 
membres qu'il charge de se rendre sur les 
lieux . d'entendre les parties et d'en faire 
rapport a sa session suivante; les observa
tions que notre ministre secrétaire d'état de 



l'intérieur a chargé le préfet du département 
de de mettre sous les yeux du conseil 
général de ce département; la délibération 
prise par le conseil général du département 
dans sa séance du 2 2 septembre 1 8 4 2 , et par 
laquelle ce conseil déclare qu'il regarde la 
délégation d'une commission permanente 
comme l'exercice d'un droit propre aux con
seils généraux; l'art. 14 de la loi du 22 juin 
1 8 3 3 ; la loi du 10 mai 1 8 3 8 sur les attribu
tions des conseils généraux: considérant que, 
s'il appartient aux conseils généraux de nom
mer des commissions prises dans leur sein, 
qui, pendant le temps de leurs sessions, fe
ront toutes les vérifleations propres à éclairer 
leurs votes; que s'ils peuvent émettre des 
vœux sur les moyens d'instruction auxquels 
l'administration peut recourir dans les affaires 
soumises à leurs délibérations, ils ne sont pas 
autorisés à déléguer soit un ou plusieurs de 
leurs membres, soit d'autres personnes, pour 
remplir, hors du temps de la session, des 
fonctions que la loi ou les règlements ne leur 
ont pas confiées; notre Conseil d'étal entendu; 
nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
Ar t . 1 e r . Les délibérations ci-dessus visées du 
conseil général du département de sont 
et demeurent annulées dans celles de leurs 
dispositions ayant pour objet de nommer une 
commission qui doi t , hors du temps de la 
session du conseil général, se transporter sur 
les lieux, entendre les parties et faire un rap
port dans sa prochaine session. — A r t . 2 . La 
présente ordonnance sera transcrite au r e 
gistre des délibérations du conseil général. » 

9 7 . S'il importait que les conseils généraux 
ne pussent ni se réunir sans l'autorisation 
royale, ni rester réunis au delà du temps fixé 
pour ladurée de la session, il n'étaitpas moins 
nécessaire que dans les réunions de ces con
seils l'autorité executive suprême fût toujours 
représentée, et qu'elle pût veiller, par ses dé
légués, à ce que jamais ils ne dépassassent les 
limites de leurs attributions. A cet effet, la loi 
a donné aux préfets l'entrée au conseil gé
néral et le droit d'assister aux délibérations, 
et d'être entendus lorsqu'ils le demandent. 

Nous avons vu plus haut que la loi du 2 2 
décembre 1 7 8 9 avait institué, près des con
seils généraux de département, un procureur-
général syndic qui devait aussi représenter le 
pouvoir exécutif , mais dont l'action était 
presque nulle , attendu que , tenant son titre 
de l'élection comme les membres des conseils 

généraux eux-mêmes, il était à peu près aussi 
indépendant qu'eux. La constitution du 2 2 
août 1 7 9 5 ( 5 fruct. an m ) s'était montrée 
plus prudente, en plaçant près de chaque 
administration centrale de département un 

commissaire nommé et révocable par le di

rectoire exécutif, et qui surveillait et requé

rait Vexécution de lu lot. On s'explique dif
ficilement comment une garantie semblable 
ou analogue ne fut pas donnée au pouvoir 
par la constitution du 13 décembre 1 7 9 9 
( 2 2 frim. an vin ) , et par la loi du 17 février 
1 8 0 0 ( 2 8 pluv. an v m ) . Peut être l'homme 
puissant qui posait, dans ces actes, les bases 
du gouvernement le plus fort qui ait jamais 
existé, sentait-il déjà que ce gouvernement 
n'aurait rien à craindre des délibérations des 
assemblées auxquelles il rendait l'administra
tion des déparlements. 

9 8 . A peine le gouvernement impérial eut-
il fait place à celui de la restauration, qu'on 
s'aperçut combien il était nécessaire que le 
pouvoir fût représenté au sein des conseils 
généraux ; et dès le 2G mars 1 8 1 7 , une ordon
nance royale donna aux préfets le droit d'en
trer dans ces assemblées, et celui d'assister à 
toutes les délibérations et d'y être entendus 
lorsqu'ils le demanderaient. La légalité de 
cette ordonnance aurait peut-être été contes
table ; nous croyons même qu'elle fut mise en 
doute dans plus d'un conseil général, mais 
les réclamations qu'elle a pu exciter n'ont été 
ni nombreuses ni persistantes; elles auront 
cédé devant les avantages évidents que les 
conseils généraux eux-mêmes trouvèrent dans 
la présence de l'administrateur qui pouvait 
constamment éclairer leurs délibérations, par 
les renseignements que ses fonctions le met
taient seul en mesure de recueillir. 

9 9 . La disposition de la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 
qui donne aux préfets l'entrée au conseil gé
néral, ne fit donc que consacrer, en droit, ce 
qui existait, en fait, depuis dix-sept a n s ; ce 
ne fut pas sans contestation, cependant, que 
cette disposition fut maintenue dans la loi 
nouvelle. On alléguait que la présence du 
préfet pouvait gêner quelquefois la liberté des 
discussions, et le projet de loi sorti de la 
chambre des députés autorisait bien l'entrée 
du préfet au conseil général, mais avec cette 
restriction qu'il ne pourrait assister aux déli

bérations. La chambre des pairs elle-même, 
tout en modifiant cette rédaction, ne recon
naissait aux préfets que le droit d'assister 



aux discussions qui précédent les votes, ce 
qui eût imposé à ce magistrat l'obligation de 
quitter l'assemblée au moment du vote : c e -
lait rendre impossible, en fait, l'assistance du 
préfet. Comment admettre, en effet, même 
sous le rapport de la simple convenance, que, 
vingt fois dans le cours d'une séance, le préfet 
dût se lever, se retirer pour le vote le plus 
insignifiant et rentrer aussitôt pour prendre 
part à une autre délibération ? C'est ce qui 
fut enfin compris, et d'après les termes de 
l'art. 12 de la loi du 22 juin 1833, le préfet 
peut assister aux délibérations, sans être 
tenu de se retirer au moment du vote. Il n'y 
a d'exception à cet égard que lorsqu'il s'agit 
de l'apurement des comptes du préfet, et 
peut-être n'était-il pas nécessaire de le dire, 
dans notre France où le sentiment des con
venances eût suffi pour maintenir ce qui s'é
tait constamment pratiqué depuis l'ordon
nance du 20 mars 1817. Nous ajouterons 
seulement que le préfet devrait également 
s'abstenir, alors même qu'il ne s'agirait pas 
des comptes de son administration propre , 
mais de ceux de l'administration d'un prédé
cesseur. Sans admettre une solidarité effective 
entre les actes de deux préfets qui se succè
dent, on conçoit que la plus entière liberté 
doit présidera l'examen de la comptabilité dé
partementale. Nous avons dit ailleurs quel est 
le caractère véritable des comptes que les pré
fets rendent aux conseils généraux de l'emploi 
des finances départementales. 

100. L'un des premiers devoirs du préfet, 
délégué de l'autorité royale au sein du conseil 
général, est de veiller à l'exécution des lois, 
et notamment à ce que le conseil ne s'occupe 
que des matières qui rentrent dans ses attri
butions. Si la délibération se portait sur quel
que affaire qu'aucune loi n'eût rangée dans les 
attributions du conseil, le préfet aurait à r e 
quérir le conseil de s'abstenir, et il est à pen
ser qu'il serait fait droit à ses observations. 
Toutefois, le législateur devait prévoir le cas 
où un conseil général dépasserait la limite 
de ses attributions, soit par l'effet de quelque 
fausse interprétation d'une disposition légis
lative, soit même par cet entrainemchl vers 
le bien, auquel les assemblées délibérantes ne 
savent pas toujours résister. La loi a donc 
statué par son art. I l , 1711c tout acte ou toute 

délibéraUon du tonieil IjêtDfrat, relatifs à des 

objets qui ne sont pas léqulemenl coin/iris dans 

ses attributions, sont nuls et de nul effet, et 

que la nullité en e-l prononcée par une or
donnance du roi. 

t o i . Peut-être , au premier aperçu, pour
rait-il paraître extraordinaire qu'il fallût re
courir à l'autorité royale pour annuler uue 
simple délibération d'un conseil général, alors 
que, ainsi que nous l'avons dit plus haut, il 
suffit d'un arrêté du préfet pour annuler en 
masse toutes les délibérations qu'un conseil 
aurait prises hors de sa réunion légale; mais 
on comprend que, dans ce dernier cas, il y a 
urgence de statuer. Il faut qu'à l'instant 
même le préfet puisse dissoudre l'assemblée 
illégalement réunie, et empêcher que ses actes 
ne produisent aucun effet. Lorsqu'il ne s'agit, 
au contraire, que de prononcer la nullité d'une 
délibération entachée du seul vice d'incom
pétence, il ne peut y avoir péril en la de
meure. Héla i t donc préférable, à tous égards, 
de recourir à une ordonnance royale, d'abord, 
en raison de la position élevée du conseil gé
néral, et ensuite, parce que le préfet se fût 
quelquefois trouvé placé dansune position dif
ficile vis-à-vis de cetteassemblée, s'il eût dû an
nuler lui-même une délibération. Les ordon
nances d'annulation sont rendues sur le seul 
rapport du ministre compétent, et sans qu'il 
soit nécessaire de prendre l'avis préalable du 
Conseil d'état. Cependant le ministre recourt 
assez souvent à l'avis de ce corps, qui lui pré
sente une garantie de plus. 

102. Il n'a élè fait que rarement usage do 
droit d'annulation donné par la loi ; aussi 
croyons-nous devoir rapporter ici textuelle
ment le petit nombre d'ordonnances rendues 
à cet effet depuis t S33. parce que toutes posent 
et développent, sur les attributions des con
seils généraux, des principes que les admi
nistrateurs el les membres des conseils eux-
mêmes ont besoin de connaître. 

En IS35, un conseil général avait cru pou
voir émettre un VOMI sur des matières de po
litique gouvernementale. Cette erreur devail 
èlre relevée, et elle le fut par l'ordonnance 
suivante, en date du 3 octobre 1835. « Vu 
l'art. 6 de la loi du 28 pluviflse an vin ( 17 
fév. 1800); vu l'art. 14 de la loi du î î juin 
1 8 3 3 ; vu la délibération du conseil général 

d e 0 1 1 « * k du 26 septembre dernier, qui 
exprime un vum sur diverses mesures uni-
quemei.l relatives à la politique générale et 
qui blâme lèvotede la majoritèdes chambres; 
considérant que ces objets sont étrangers aUx 
attributions légales des conseils génér.mv • 
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nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
— A r t . 1 e r . La délibération ci-dessus visée du 
conseil général de est et demeure annu
lée, » etc . 

E n 1 8 3 8 , un conseil général crut devoir 
autoriser le préfet à exercer des poursuites 
pour faire exécuter des engagements pris dans 
un intérêt qui n'était pas départemental. La 
délibération a été annulée par une ordon
nance du 9 septembre 1 8 3 8 , ainsi conçue : 
« Vu l'art. 14 de la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 , les 
articles 4 , 6 et 3 6 de la loi du 10 mai 1 8 3 8 , 
et les articles 7 et 9 de la loi du 21 mai 1 8 3 6 ; 
la délibération prise par le conseil général du 
département de dans sa séance du 2 6 
aoùtdernier, et parlaquelleleconseil autorise 
le préfet du département à faire les poursuites 
nécessaires pour obtenir l'exécution des en
gagements pris par de fournir des ter
rains et une somme de 4 , 0 0 0 fr. pour concou
rir à la construction d'un chemin vicinal de 
grande communication, offre faite en vertu 
de l'art. 7 de la loi du 2 1 mai 1 8 3 6 ; considé
rant qu'il n'est pas dans les attributions du con
seil général de donner au préfet l'autorisation 
dont il s'agit; nous avons ordonné et ordon
nons ce q u i s u i t : — A r t . 1 e r . La délibération ci-
dessus visée du conseil général du département 
de est et demeure annulée, » etc . 

E n 1 8 3 8 , un conseil général, donnant une 
extension erronée au droit d'exprimer son opi
nion sur les intérêts du département, avait 
blâmé , dans deux délibérations successives, 
l'administration du préfe t , et demandé le 
changement de ce magistrat. L'annulation de 
ces délibérations fut prononcée par l'ordon
nance ci-après, en date du 18 octobre 1 8 3 8 . 
« V u l'art. 14 de la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 , èt 
l'art. 7 de la loi du 10 mai 1 8 3 8 ; vu les dé
libérations, en date des 2 2 et 3 1 août der 
nier, dans lesquelles le conseil général de 

a déclaré qu'il n'y a plus d'accord pos
sible entre lui et le préfet, et que la direction 
des intérêts du département doit être confiée 
à d'autres mains; considérant que, par cette 
manifestation, le conseil général a dépassé les 
limites de ses attributions; nous avons or
donné et ordonnons ce qui suit : — A r t 1 e r . 
Les délibérations ci-dessus visées du conseil 
général de . . . . sont et demeurent annulées. » 

Un conseil général, donnant une fausse in
terprétation à un des articles de la loi du 21 
mai 1 8 3 6 , sur les chemins vicinaux, avait 
empiété à cet égard sur les attributions du I le temps de leur session, feront toutes lesvéri 
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préfet. Il fut prononcé ainsi qu'il suit par une 
ordonnance royale du 2 6 avril 1 8 3 9 : « Vu 
la délibération prise par le conseil général 
du déparlement de dans sa séance du 
1 e r septembre 1 8 3 8 , et ainsi conçue : Le con

seil général adopte les r/solulions suivantes : 

1° Les communes conlrioueronl proportion

nellement et solidairement aux frais de con

fection des lignes et au paiement des indem

nités de terrains; 2 ° dans le règlement de 

l'indemnité, les communaux occupés ne pour

ront être pris en déduction de la part contri

butive de la commune à qui appartiennent 

ces propriétés ; 3° quant aux subventions 

particulières par concession de terrains, 

elles viendront en déduction du contingent 

de la commune, à moins que le concédant 

n'ait exprimé le contraire; vu l'art. 7 de la 
loi du 21 mai 1 8 3 6 , et l'art. 14 de la loi du 
22 juin 1 8 3 3 ; considérant que, dans les réso
lutions ci-dessus visées, le conseil général du 
département de a réglementé les char
ges que devaient supporter les communes 
pour les chemins vicinaux de grande commu
nication, tandis que la fixation de ces charges 
est placée par la loi dans les attributions du 
préfet; nous avons ordonné et ordonnons ce 
qui suit : « A r t . 1 e r . — La délibération du con
seil général du département de est et 

demeure annulée. >• 
Un conseil général avait cru pouvoir créer 

une commission qu'il chargeait de la surveil
lance des bâtiments départementaux, ce qui 
était un empiétement sur les attributions de 
l'administration. La délibération du conseil 
général a été annulée par une ordonnance 
du 10 décembre 1 8 3 9 , ainsi conçue : « Vu la 
délibération prise par le conseil du départe
ment de dans sa séance du 2 3 août I 8 3 8 j 

sous le titre de résolution, laquelle, dans son 
article 2 , crée une commission composée de 
divers fonctionnaires, dont ferait partie un 
membre du conseil général, délégué chaque 
année par ce conseil , et qui serait chargée 
soit de visiter les bâtiments départementaux 
pour lesquels des projets de travaux doivent 
être proposés au conseil général, soit de con
stater ensuite l'exécution matérielle des tra
vaux; vu l'art. 14 de la loi du 2 2 juin 18 33 ; 
vu la loi du lo mai I 8 3 8 sur les attributions 
des conseils généraux; considérant que s'il ap
partient aux conseils de nommer des com
missions prises dans leur sein, qui, pendant 
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fications propres à éclairer leurs voles ; que 
s'ils peuvent émettre des vœux sur les moyens 
d'inslruclion auxquels l'administration peut 
recourir , clans les affaires soumises à leurs 
délibérations, ils ne sont autorisés ni à don
ner à l'administration des injonctions sur 
les actes qui sont dans ses attributions, ni 
à déléguer un ou plusieurs de leurs membres, 
pour remplir, hors du temps de la session, 
des fonctions que la loi ou les règlements 
ne leur ont pas confiées, ni à appeler dans 
des commissions et à charger de vérifications 
ou d'autres travaux des agents de l 'adminis
tration; considérant que, par la délibération 
par lui prise sous le titre de résolution, 

ci-dessus visée, le conseil général 1" a pres
crit au préfet les formes dans lesquelles d e 
vraient avoir lieu les visites et reconnaissan
ces des bâtiments départementaux à réparer ; 
2° qu'il a décidé qu'un de ses membres serait 
par lui délégué pour prendre part, dans l'in
tervalle des sessions, auxditcs visites et recon
naissances; 3 ° qu'il a appelé des maires et 
les chefs des services auxquels les bâtiments 
seraient affectés à concourir , dans une com
mission, aux mêmes visites et reconnaissan
ces ; que ces diverses dispositions constituent 
de sa part un excès de pouvoir; nous avons 
ordonné et ordonnons ce qui suit : — A r t . 1 E R . 

La délibération ci-dessus visée du conseil g é 
néral du département de est et demeure 

annulée dans celles de ses dispositions conte
nues en l 'art. 2 , relatives aux travaux dans 
les bâtiments départementaux. — A r t . 2 . La 
présente ordonnance sera transcrite au r e 
gistre des délibérations du conseil géné
ral . » 

Un conseil général avait cru devoir expri
mer un blâme sur l'ingénieur en chef du 
département et demander son changement. 
La délibération fut annulée par une ordon
nance royale du 5 novembre 1 8 4 0 , ainsi con
çue : « Vul 'a r t . i l de la loi du J î juin i s . n ; 
vu la délibération du conseil général du dé
partement de en date du 21 août dernier. 
portant qu'il ne peut y avoir aucun rapport 
ni officieux ni officiel e n t r e l e conseil et l 'in
génieur en chef des ponts et chaussées, et 
émettant le vœu qu'il soit immédiatement 
procédé à son remplacement; considérant 
qu'en exprimant un tel vœu, le consei l gé
néral a excédé ses attributions; nous avons 
ordonné et ordonnons ce qui s u i t : — A r t i 
cle l , r . La délibération ci-dessus visée du 

est conseil général du département de . 
et demeure annulée, » etc . 

Ces six ordonnances sont les seules qu'aient 
rendues nécessaires des écarts d'attribu
tions de la part des conseils généraux, dans 
un laps de onze années; c'est assez dire 
combien ces assemblées se montrent soigneu
ses de rester renfermées dans le cercle de 
leur mission. 

1 0 3 . Le législateur a voulu également que 
les séances des conseils généraux ne fussent 
pas publiques; et cette disposition n'est que 
l e m a i n t i e n d e l a r è g l e q u i a toujoursexisté.S 'il 
a paru nécessaire de l'écrire dans la loi, c'est 
que, d'une part, il était bien que la nouvelle 
législation sur l'organisation des conseils gé
néraux fût complète ; c'est que, d'autre pari, 
au moment où le principe de l'élection allait 
donner à ces assemblées la puissance que ce 
principe semble emporter toujours avec lui, 
il eût été à craindre que le silence de la loi ne 
parût autoriser la publicité des séances des 
conseils généraux. Au surplus, l'interdiction 
qu'elle a portée ici a été faite, il faut le 
reconnaî t re , autant dans l'intérêt des af
faires dont les conseils généraux ont à s'oc
cuper, que dans celui du pouvoir. Il im
portait, sans doute ,que, dans le sein de cha
cune de ces assemblées, il ne s'élevât pas une 
tribune où, en face d'un auditoire plus on 
moins éclairé, tel membre du conseil général 
eût pu, dans un vain désir de popularité, 
attaquer non pas seulement l'administration 
locale, non pas seulement les actes du gou
vernement, mais peut-être ceux des chambres 
elles-mêmes, et les lois auxquelles tous doivent 
obéissance lorsqu'elles sont promulguées; mais 
il n'importait pas moins d'empêcher que desdé
libérations d'affaires ne dégénérassent en dis
cussions qu'animerait la présence du public; 
que le temps fixé pour la durée des sessions ne 
se consommât en discours d'apparat, et qu'en
fin, comme cela se voit trop souvent ailleurs, 
les membres des conseils généraux les plus 
capables de s'occuper des affaires du pays, 
n'en fussent empêchés par ceux qui auraient 
sur eux l'avantage d'une plus grande facilitéde 
parole. Le principe de la non-publicité des 
séances des conseils généraux est d'ailleurs 
appliqué de manière à ne pas entraver les 
travaux de ces assemblées. Ainsi, quoique le 
prélel soit la seule personne étrangère au con
seil, dont la présence dans son sein soit léga
lement autorisée, il est passé en usage que 



C O N S E I L G E N E R A L D E D É P A R T E M E N T . C i u r . i » . S E C T . 2 . § 6 . 

d'autres fonctionnaires soient appelés à don
ner verbalement des renseignements sur les 
services qu'ils dirigent, notamment le direc
teur des contributions directes, l'ingénieur 
en chef des ponts et chaussées, l'agent voyer 
en chef. Sans doute, et à la rigueur, c'est le 
préfet qui doit donner au conseil général les 
explications qui lui sont nécessaires sur toutes 
les branches de service; mais il faut recon
naître que ces renseignements peuvent sou
vent être donnés d'une manière plus exacte 
et plus détaillée par les chefs de service eux-
mêmes. On est donc convenu tacitement de 
ne pas considérer leur présence au sein du 
conseil général comme contraire à la loi. 

1 0 4 . S'il était nécessaire de prevenirles in
convénients qu'aurait pu avoir la publicité 
des séances , il l'était bien plus encore de pré
venir le danger réel qu'aurait pu avoir, pour 
la marche du gouvernement, pour l'exécution 
des lois m ê m e s , l'accord d'initiative ou de 
résistance de la part des conseils généraux. 
Ce danger, on en avait eu des exemples dans 
nos temps de trouble; il fallait en empêcher 
le retour. Aussi le législateur a-t-il placé 
dans la loi nouvelle l'interdiction à tout con
seil général de se mettre en corresponditr.ee 

avec un ou plusieurs conseils d'arrondisse

ment ou de département. Le maintien de cette 
régie a paru d'une telle importance, que, en 
cas d'infraction, le conseil général qui s'en 
est rendu coupable doit, aux termes de la loi, 
être suspendu par le préfet, en attendant que 

le roi ait statué. Il ne sera sans doute jamais 
contrevenu à une disposition aussi formelle 
de la loi ; mais il a fallu aussi aviser à ce 
qu'elle ne fût pas un obstacle à la marche 
d'affaires administratives dans lesquelles des 
départements limitrophes peuvent avoir un 
intérêt commun, comme serait, par exemple, 
l'ouverture d'une voie de communication qui 
doit se prolonger sur le territoire de deux ou 
plusieurs départements. Comme, dans ce cas, 
il est nécessaire qu'il y ait concert préalable 
entre les conseils généraux, comme il im
porte souvent que cet accord puisse s'établir 
dans le cours même de la session, les préfets 
servent alors d'intermédiaire légal entre les 
conseils généraux. On conçoit qu'ainsi éta
blie, la correspondance entre deux ou plu
sieurs de ces assemblées ne peut présenter 
aucun des inconvénients que la loi a voulu 
prévenir. 

105. Empêcher les conseils généraux de se 
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concerter et de se coaliser pour entraver 
l'exécution d'une loi était nécessaire, sans 
doute; ce qui ne l'était pas moins , c'était 
d'empêcher que jamais, non plus, ils ne fis
sent appel aux passions du dehors par des 
adresses, des proclamations, comme on avait 
vu nos premières assemblées administratives 
le faire dans des jours dont le souvenir ne se 
perdra pas. La loi a donc interdit à tout con

seil général de faire ou publier aucune pro

clamation ou adresse; s'il était contrevenu à 
cette défense, le préfet devrait déclarer, par 
arrêté, la session suspendue, et il serait statué 
définitivement par ordonnance royale. Dans 
ce cas, comme dans le précédent, le préfet 
transmettrait de plus son arrêté au procu
reur général du ressort, pour l'exécution des 
lois, el l'application, s'il y a lieu, des peines 
déterminées parl 'art . 1 2 3 du Code pénal (em
prisonnement de deux à six mois, et, faculta
tivement, interdiction des droits civiques et de 
tout emploi public pendant dix ans au plus) . 

106 .Nous devons faire remarquer que, dans 
les premières rédactions du projet de loi , on 
interdisait aux conseils généraux toute pro
clamation ou adresse aux citoyens; m a i s , 
dans le cours des délibérations sur ce projet, 
on supprima les mots aux citoyens, avec l'in
tention formellement exprimée de rendre 
l'interdiction générale et absolue, c'est-à dire 
d'empêcher également les conseils généraux 
de faire des adresses au gouvernement. « Des 
adresses au roi exprimant soit une adhésion 
à telle ou telle mesure du gouvernement, soit 
des sentiments relatifs à tel ou tel événement, 
faisait-on remarquer, occuperaient les con
seils administratifs de ce qui n'est point dans 
leurs attributions. Ils pourraient ainsi deve
nir ou les auxiliaires d'un parti ou les adu
lateurs dociles d'un système ministériel, 
qu'ils ne sont appelés à contester ouà appuyer 
qu'en ce qui touche les intérêts locaux. Leurs 
délibérations, consignées au procès-verbal, 
suffisent pour témoigner de leur opinion sur 
les points où la législation et l'administration 
générales portentavantage ou préjudice à l'ad
ministration des affaires du département. » 
Malgré l'intention ainsi exprimée par la loi, 
que les conseils généraux s'abstinssent de 
toute espèce d'adresses, nous devons dire 
qu'un usage longuement établi l'a emporté , 
et que, fréquemment, ces conseils ont témoi
gné, par des adresses au roi, de la part qu'ils 
prennent, soit aux malheurs qui atteignaient 
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l'ordonnance de convocation, recevait le ser la famille royale, soit, au contraire, aux évé 
nements heureux, aux victoires qui venaient 
accroître la prospérité ou la gloire du pays. 
Le gouvernement n'a vu sans doute aucun 
danger dans ces manifestations, et il est à pen
ser qu'elles ne formeront jamais un précédent 
pour d'autres manifcstations,quelalégislation 
aurait eu plus particulièrement en vue d'in 
terdire. 

1 0 7 . La loi a pourvu, comme nous venons 
de le voir, à ce que les aclesdu conseil général 
qui seraient entachés d'illégalité, et, jusqu'à 
un certain point, de criminalité, fussent à 
l'instant même annulés ; il fallait également 
que ces actes ne reçussent pas la publicité qui 
les rendrait dangereux. La loi a donc statué 
que tout éditeur, imprimeur, journaliste ou 
autre qui rendrait ces actes publics, serait 
passible des peines portées par l'art. 123 du 
Code pénal. 

1 0 8 . Enf in , et comme dernière garantie 
donnée au pouvoir , lorsque le préfet a sus 
pendu provisoirement la session d'un conseil 
général à l'occasion d'un des actes interdits 
par les art. lu et 17 de la loi, le roi statue 
délinit ivemcnlparuneordonnance.et il peut, 
par application de l'art. 9, prononcer la dis 
solution du conseil général. C'est ici uncsim 
pie faculté accordée à l'autorité royale, et l'on 
conçoit, en effet, qu'une mesure aussi grave 
que la dissolution du conseil général ne soit 
pas toujours nécessaire. Il se peut que l'acte 
entaché d'illégalité ne soit que l'œuvre de la 
minorité , de quelques membres peut-être. Il 
aura été pourvu'par la suspension des séances 
et par la défense de publier ces actes au dan
ger qui aurait pu en résulter ; les membres 
qui auront contrevenu à la lui seront poursui
vis, s'il y a lieu, et frappés de peines sévères. 
Ces mesures auront pu paraître suffisantes au 
gouvernement, sans recourir à la mesure ex
trême de la dissolution. Si pi n i tant elle était 
prise, il devrait être procédé a nue nouvelle 
élection avant la session annuelle, et au plus 
laid dans le délai de trois mois a dater du 
jour de la dissolution. 

S1 •— l'en Ut des séances desconscils ijciiéruu.r. 

109. La loi n'a posé et ne pouvait poser qu'un 
bien petit nombre de règles sur la tenue îles 
séances des conseils généraux II a seulement 
été statué, par l'art. 12 , qu'au jour indiqué 
pour la réunion , le préfet donnait lecture de 

mentdes membres nouvellement élus et décla
rait , au nom du roi, la session ouverte. Le con
seil se forme alors sous la présidence du 
doyen d'âge, le plus jeune membre faisant les 
fondions de secrétaire, et il n o m m e , au scru
tin et à la majorité absolue des voix, son pré
sident et son secrétaire. La loi n'a pas prévu 
le cas où la majorité absolue ne serait pas 
acquise au premier ni même au second tour 
de scrutin ; mais, dans ce cas, on suit la règle 
adoptée pour toutes les assemblées délibé
rantes, c'est-à-dire qu'après les deux pre
miers tours de scrutin, il est procédé à un 
scrutin de ballotage entre les deux membres 
qui ont eu le plus de voix au second tour, et 
que, si le scrutin de ballotage donne à chacun 
des deux un égal nombre de voix, la prési
dence est dévolue au plus âgé. 

Nousajouteronsque.dansla plupart des con
seils généraux, ilest passéen usage de nommer 
un vice-président et un vice-secrétaire. La lé
galité de ces nominations a quelquefois été 
contestée, p a r l e motif que la loi ne les avait 
pas autorisées; mais il ne s'agit réellement ici 
que d'une mesure d'ordre, adoptée par pres
que toutes les assemblées délibérantes, et qui 
ne peut avoir le moindre inconvénient; aussi 
l'autorité supérieure n"a-l-clle fait aucune ob
jection contre cet usage. 

Nous ferons remarquer que les instructions 
ministérielles prescrivent aux préfets de se 
retirer de la séance pendant la nomination 
du président et du secrétaire, sans doute 
parce que l'on n'a pas considéré cet acte comme 
une délibération. Le conseil donne connais
sance au préfet de sa constitution définitive; 
et, dès ce moment, le préfet use ou peut user 
du droit que lui donne la loi d'assister à toutes 
les séances, sauf celle où a lieu l'apurement 
de ses comptes. — V . ii° 9 9 . 

110. Enfin la loi porte v arl . 13) que le con
seil général ne peut délibérer que si la moitié 
plus un des conseillers sont présents, et que 
les voles seront recueillis au scrutin secret 
toutes les fois que quatre des conseillers pré
sents le réclameraient. Le vole par assis et 
\v\ e est donc la règle générale ; et on conçoit, 
en effet, combien de temps serait perdu si 
les voles si nombreux que les conseils géné
raux ont a émettre dans chaque séance, sur-
JWM I " " " ' le règlement du budget, eussent du 
elre Ions ilonnés par écrit. 

' " • La loi du r> ju .n 1833 n'avait rien 



dit sur la rédaction du procès-verbal des 
séances. Cette omission a été réparée par 
l'art. 2G de la loi du 1 0 mai i 8 3 8 sur les attr i 
butions des conseils généraux. Cet article 
porte que les procès-verbaux, rédigés par le 
secrétaire et arrêtés au commencement de 
chaque séance, contiendront l'analyse de la 
discussion, mais que les noms des membres 
qui ont pris part à cette discussion n'y seront 
pas insérés. 

1 1 2 . Quelque formelle que fût l'injonction 
de la loi , il n'a pas toujours été facile d'ob 
tenir que les procès-verbaux des délibérations 
fussent rédigés à l'issue de chaque séance, et 
lus et arrêtés au commencement de la séance 
suivante. Il est plus d'un conseil général où 
le secrétaire prenait de simples notes sur les 
quelles il rédigeait le procès-verbal à son loi
sir ; la lecture n'en était faite qu'à la lin de la 
session, alors que déjà une partie des mem 
bres avaient quitté le chef-lieu; il n'était 
même pas sans exemple que les feuilles qui 
devaient recevoir les procès-verbaux, au moins 
des dernières séances, fussent signées en 
blanc , et remplies ensuite par le secrétaire. 
On comprend quels inconvénients pouvaient 
résulter de cet ordre de travail. Non-seule
ment la mémoire du secrétaire pouvait n'être 
pas toujours parfaitement fidèle, mais comme 
il restait maître absolu de la rédaction, il s'en
suivait que cette rédaction pouvait ne plus 
présenter l'expression exacte de la volonté du 
conseil général. Pour mettre un terme à cet 
état de choses abusif, le ministre de l'intérieur 
a d û , dans les départements où il s'était in
troduit, inviter les préfets à requérir l'entière 
exécution de la loi, en ce qui concerne la ré
daction immédiate du procès-verbal de cha
que séance; il leur a rappelé que la mission 
du secrétaire du conseil général se terminait 
au moment même de la clôture de la session ; 
que, par conséquent, le procès-verbal c o m 
plètement rédigé et dûment signé devait, à 
l'instant même de la c lôture , être remis au 
préfet ; qu'enfin , tout procès-verbal rédigé 
après cette clôture ne pouvait être regardé 
comme authentique , et que l'administration 
devait se refuser à le recevoir. Ces instruc
tions, basées sur les termes mêmes de la loi , 
ont suffi pour ramener et suffiront sans doute 
pour maintenir la régularité voulue dans la 
rédaction d'un document qui sert de base à 
la plus grande partie des actes de l'adminis
tration départementale. 

§ 7- 3 1 

1 1 3 . On a remarqué sans doute la défense 
faite, par l'article de loi qui nous occupe , 
d'insérer au procès-verbal les noms des mem
bres qui ont pris part à la discussion. Celte 
disposition appartient au même ordre d'idées 
que celle relative à la non-publicité des séan
ces. On a pensé, d'une part, que la liberté de 
la discussion pourrait quelquefois être gênée 
si chaque membre pouvait, par l'insertion 
de son nom , être, pour ainsi dire, appelé à 
rendre compte au public de son opinion; on 
a craint, plus encore, que la recherche d'une 
vaine popularité, que le désir de briller n'en
traînassent quelques membres des conseils 
généraux à faire des discours d'apparat, au 
lieu de se borner à la simple discussion des 
affaires. 

1 1 4 . La loi du 22 juin I 8 3 3 était également 
restée muette sur la publication des procès-
verbaux des séances des conseils généraux; un 
amendement tendant à autoriser cette publi
cation avait même été écarté. La législation, ou 
plutôt les règlements précédents étaient donc 
maintenus à cet égard, et, en se basant sur le 
décret du 9 mai 1 8 0 0 ( 1 9 floréal an v i n ) , le 
ministre continua à s'opposer à ce que ces 
procès-verbaux fussent rendus publics par la 
voie de l'impression. Cependant il était bien 
difficile, peut-être même impossible, de main
tenir cette interdiction d'une manière abso
lue, et l'on vit bientôt , en effet, plusieurs 
déparlements où les membres des conseils gé
néraux firent (aire à leurs frais l'impression 
des procès-verbaux de leurs séances. On r e -
connutdoncla nécessilédecéderàun besoin de 
publicité qui se rattache, il faut le reconnaître, 
à l'essence même de notre forme de gouverne
m e n t , et l'art. 26 de la loi du 1 0 mai 1 8 3 8 

statua que le conseil général peut ordonner 

la publication de tout ou partie de ses déli

bérations ou procès-verbaux. Cette disposi
tion a été accueillie avec empressement, et 
aujourd'hui il n'est plus que deux ou trois 
départements où les conseils généraux, par 
des motifs d'économie sans doute , s'abstien
nent de faire imprimer leurs procès-verbaux. 
Partout aussi , sauf un bien petit nombre 
d'exceptions, l'impression des procès-verbaux 
est faite intégralement, mais la forme suivie 
n'est pas toujours la même. La plupart des 
volumes sont une copie fidèle du procès-ver
bal , jour par jour et par ordre de séances. 
Dans quelques départements, au contraire , 
on réunit toutes les délibérations qui se rap-



portent à une même nature d'affaires, sans 
égard à l'ordre des séances dans lesquelles ces 
affaires ont été traitées : on a ainsi plutôt 
un résumé des délibérations du conseil géné
ral qu'une véritable publication du procès-
verbal. 11 est inutile de dire que c'est le pré 
tel qui fait faire l'impression, conformément 
au vœu du conseil général ; le secrétaire du 
conseil ne peut être chargé de ce soin, puis 
que, ainsi que nous l'avons fait observer plus 
haut , sa mission est terminée par la clôture 
de la session, et que le préfet a seul qualité 
pour rester dépositaire du procès-verbal, et 
pour en délivrer des extraits ou des copies. 

1 1 6 . Rien n'a été statué, ni par la loi du 
2 2 juin 1 8 3 3 , ni par celle du lo mai 1 8 3 8 , sur 
la forme de la clôture de la session des conseils 
généraux. Cette clôture est prononcée par le 
président, soit au dernier jour fixé pour la 
durée de la session par l'ordonnance de con
vocation, soit avant cette époque, lorsque le 
conseil général a épuisé plus tôt la série des af
faires qu'il avait à traiter. La durée des ses
sions annuelles est , depuis bien des années, 
fixée à quinze j o u r s , et ce laps de temps pa
raît avoir toujours suffi à l'expédition des 
affaires .I lestmèmc un assezgrand nombre de 
départements où les conseils généraux se sé
parent avant l'expiration du temps dont ils 
pourraient disposer. 

S E C T . 3 . — D i s p o s i t i o n s spéciales au conseil 

général du département de la Seine. 

11 G. Après avoir rapporté toutes les dispo
sitions de la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 et de celle 
du 10 mai 1 8 3 8 , qui ont réglé l'organisation 
des conseils généraux de département et la 
tenue de leurs séances, il nous reste à parler 
des dispositions spéciales au conseil général 
du département de la Seine. 

11 7. Les législations précédentes n'avaient 
fait , à cet égard, aucune distinction entre 
le département de la Seine et les autres dé
partements du royaume. Sous l'empire de la 
loi du 2 2 décembre n s i ) , le conseil général 
de la Seine était conquise de 3 6 membres 
comme tous les autres ; il fut compris dans 
la suppression des conseils généraux pronon
cée par la loi du idée. 1 7 0 8 ( 1 1 frimaire an il). 
Enf in , lorsque la constitution du 13 décem
bre 1 7 0 9 (22 frimaire an vin) eut rétabli les 
conseils généraux de département, la loi du 
17 lévrier 1 8 0 0 ( 2 8 pluviôse an vin), qui régla, 
d'après l'importance des déparlements, la 

composition de leurs conseils généraux, plaça 
le département de la Seine dans la catégorie 
de ceux qui, au nombre de 2 9 , devaient avoir 
un conseil général composé de 3G membres. 

1 1 8 . Après la révolution de 1 8 3 0 , et lors
que le gouvernement prépara la loi qui de
vait rendre à l'élection le choix des membres 
des conseils généraux , il parut nécessaire de 
donner au conseil général du département de 
la Peine une organisation distincte et toute 
spéciale. Dans ce déparlement, en effet, l'im
portance du chef-lieu est telle qu'elle absorbe 
presque complètement les deux arrondisse
ments extér ieurs , et que l'administration du 
déparlement se rattache inévitablement, par 
un grand nombre de p o i n t s , à l'administra
tion de la ville de Paris . Il fut statué, par le 
dernier article de la loi du 2 2 juin 1833, que 
cette loi ne serait pas applicable au dépar
tement de la Seine, à l'égard duquel il serait 
présenté une loi spéciale : c'est celle du 20 
avril 1 8 3 1 . 

Aux termes de celte l o i , le conseil géné
ral du département de la Seine se compose 
de 4 4 membres. Les i l arrondissements de la 
ville de Paris nomment chacun 3 membres, 
qui ne peuvent être pris que parmi les éligi-
bles ayant leur domicile réel à Paris. Les î 
arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis 
nomment chacun 4 membres du conseil gé
néral. Les élections sont faites dans chaque 
arrondissement par une assemblée électorale, 
dont sont aptes à faire partie : 

1° Tous les citoyens portés sur les listes 
électorales formées en vertu des dispositions 
de la loi du 19 avril 1 8 3 1 ; 

2 ° Les électeurs q u i , ayant leur domicile 
réel à Paris , ne sont pas portés sur ces listes, 
parce qu'ils ont leur domicile politique dans 
un autre département ; 

3 " Les officiers de terre et de mer en re
trai te . jouissant d'une pension de retraite de 
1 , 2 0 0 fr. au moins, et ayant, depuis cinq ans, 
leur domicile réel dans le département de la 
Seine ; 

4° Les membres des cours, ceux des tribu
naux de première instance et de commerce 
siégeant à P a r i s ; 

i " Les membres de l'Institut et autres so-
Clélés savantes instituées par une loi ; 

G" Les avocats aux conseils du roi 'et à la 
Cour de cassai ion; les notaires et les avoués, 
après trois ans d'exercice de leurs fonctions 
dans le département de la Seine; 



7 ° Les doclcnrs et licenciés en droi t , in
scrits depuis dix années non interrompues sur 
le tableau des avocats près les cours et t r ibu
naux dans le département de la Seine ; 

8° Les professeurs au collège de France, au 
Muséum d'histoire naturelle , à l'école poly
technique, et les docteurs ou licenciés d'une 
ou plusieurs des facultés de droit, de méde
cine, des sciences et des lettres, titulaires des 
chaires d'enseignement supérieur ou secon
daire dans les écoles de l'état situées dans le 
département de la Seine ; 

9° Les docteurs en médecine, après un exer
cice de dix années consécutives dans la ville 
de Paris, dûment constaté par le paiement ou 
par l'exemption régulière du droit de patente. 

1 1 9 . D'assez notables différences existent, 
comme on voit, entre la composition des as
semblées appelées à élire les membres des 
conseils généraux dans le reste du royaume , 
et la composition de celle appelée au même 
choix dans le département de la Seine. Pour 
ce département, il ne pouvait, en effet, y avoir 
jamais lieu de recourir à l'adjonction des plus 
imposés, attendu que, dans aucun des arron
dissements, le nombre des électeurs ne pou
vait descendre au-dessous de cinquante; mais 
on a adjoint à la liste des électeurs politiques 
ce que, dans le langage du jour, on appelle les 

capacités. Lors de la discussion de la loi du 
2 2 juin 1 8 3 3 , on avait demandé cette même 
adjonction, qui ne fut pas accordée. En l 'ac
cordant pour le département de la Seine, on 
aura pensé sans doute que les citoyens que 
l'on admettait ainsi à participer à l'élection 
des membres du conseil général présentaient 
plus de garanties, et que, dans des assemblées 
électorales extrêmement nombreuses, ils exer
ceraient moins que dans les départements 
une influence qu'on voulait réserver au corps 
électoral proprementdit ,c 'est-à-dire aux élec
teurs censitaires. 

1 2 0 . L a confection des listes électorales est 
régie , d'après les termes de l'article 4 de la 
loi, par les dispositions de la loi du 1 9 avril 
1 8 3 1 : nous ne nous en occuperons donc pas ici. 

1 2 1 . Les conditions d'éligibilité et d'in
compatibilité sont les mêmes que celles po
sées, pour les autres conseils généraux, par la 
loi du 2 2 juin 1 8 3 3 . 

1 2 2 . Q u a n t a la forme de l'élection, l'ar
ticle 5 porte qu'aucun scrutin n'est valable si 
la moitié plus un des électeurs inscrits n'a 
voté ; dans les autres départements, la pré-
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senec du tiers plus un des électeurs suffit 
pour valider l'élection. Cette différence est 
motivée sur la facilité qu'ont les électeurs du 
département de la Seine, et ceux de Paris 
surtout, de se rendre à leurs assemblées élec
torales respectives, tandis que, dans les autres 
départements, la distance et la difficulté des 
communications doivent empêcher fréquem
ment la réunion d'une aussi grande propor
tion des électeurs. 

1 2 3 . Lorsqu'il y a plusieurs membres du 
conseil général à élire, c'est-à-dire dans toutes 
les élections triennales, il est procédé par 
scrutin de liste. On sait les inconvénients 
que présente bien souvent ce mode d'élection; 
toutefois, on n'aurait pu procéder différem
ment qu'en divisant chacun des arrondisse
ments de Paris en trois assemblées distinctes, 
et chacun des arrondissements extérieurs en 
quatre assemblées, ou bien en prescrivant 
des scrutins successifs pour chacune des no
minations à faire. L'un et l'autre système ont 
paru sans doute présenter des inconvénients 
plus graves que la nomination par scrutin 
de liste. 

124. Lorsque l'élection n'est pas faite après 
les deux premiers tours de scrutin, le bureau 
proclame les noms des candidats qui ont ob
tenu le plus de suffrages, en nombre double 
de celui des membres à élire, et ce n'est que 
sur ces candidats que peuvent être valable
ment portés les suffrages au troisième tour 
de scrutin. 

1 2 5 . Les collèges électoraux et leurs sec
tions sont présidés par le m a i r e , par ses ad
joints , suivant l'ordre de leur nomination, et 
par les conseillers municipaux de l'arrondis
sement ou de la commune où l'élection a 
lieu, suivant l'ordre de leur inscription au 
tableau. Les quatre scrutateurs sont les deux 
plus âgés et les deux plus jeunes des électeurs 
présents; le bureau, ainsi constitué, désigne 
le secrétaire. 

1 2 6 . La tenue des assemblées électorales a 
lieu conformément aux dispositions des arti-
ticlcs 4 1 , 4 3 , 4 0 , 4 7 , 4 8 , 4 9 , 5 0 , 5 1 , 5 2 , 5 3 , 

5 6 et 5 7 de la loi du 1 9 avril 1 8 3 1 , et les a r 
ticles 5 0 et 5 1 de la loi du 2 1 mars 1 8 3 1 . E n 
fin , toutes les dispositions de la loi du 2 2 

juin 1 8 3 3 , sur l'organisation départemen
tale , qui ne sont pas contraires aux disposi
tions précédentes, sont applicables au conseil 
général du département de la Seine. Nous 
n'ajouterons donc rien à cet égard. 

3 
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C H A T . 

S E C T . 

2. _ Des conseils d'arrondissement. 

la jro _ Organisation antérieure a 

loi du 22 juin 1833. 

127. Quoique l'étendue territoriale des dé
partements décrétés en principe le 22 dé
cembre 1789 fût bien moins considérable 
que celle des anciennes provinces, l'assemblée 
nationale pensa que, pour la facilité de l'ad
ministration, il était nécessaire de fractionner 
les départements, et elle statua que chaque 
déparlement serait divisé en districts, donl le 
nombre, qui ne pourrait être ni au-dessous 
de trois, ni au-dessus de neuf, serait réglé 
par l'assemblée nationale, suivant le besoin 
et la convenance du département, après avoir 
entendu les députés des provinces. De même 
qu'il devait être établi au chef-lieu de chaque 
déparlement une assemblée administrative 
supérieure, sous le titre A'administration de 

département, il devait aussi être établi au 
chef-lieu de chaque district une assemblée 
inférieure, sous le litre d'administration de 

district. La formation des districts, qui n'é
tait encore arrêtée qu'en principe, fut effec
tuée définitivement parles décrets des 15 jan
vier, 16 et 20 février 1790, sanctionnés par 
les lettres patentes du roi, du 4 mars de la 
même année. 

128 . Nous avons vu plus haut comment 
se faisait l'élection des membres des admi
nistrations de déparlement ; celle des mem
bres des administrations de district était faite 
par les mêmes électeurs cl dans les mêmes 
formes. Les mêmes conditions d'éligibilité 
furent également arrêtées , avec cette seule 
distinction que les membres de l'administra
tion de district ne pouvaient être choisis que 
parmi les éligibles des cantons du district 
dans lequel ils auraient à exercer leurs fonc
tions. 

129. Les administrai ions de district se com
posaient uniformément de douze m e m b r e s , 
qui étaient élus pour quatre ans et devaient 
être renouvelés par moitié tous les deux a n s , 
la première fois au sort, et ensuite à lour 
d'ancienneté; ils nommaient leur président 
cl leur secrétaire au scrutin individuel et à la 
pluralité absolue des suffrages; toutefois, le 
secrétaire pouvait ôlre changé , lorsque l'ad
ministration le jugeait convenable. 

1 3 0 . Près de chaque administration de 
district, il y eut un procureur-syndic élu en 
même temps que les membres de l'adminis-
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tration et par les mêmes électeurs ; il devait 
rester quatre ans en place, pouvait être con
tinué par une nouvelle élection pour quatre 
autres années , mais ensuite il ne pouvait 
plus être réélu qu'après un intervalle de 
quatre années. 

131. Chaque administration de district était 
divisée en deux sections : l 'une composée de 
huit membres, sous le litre de conseil de dis

trict ; l 'autre de quatre membres , sous le titre 
de directoire de district. L e directoire était 
choisi par les douze membres composant l'ad
ministration du district; le président de l'ad
ministration pouvait assister et avait droit de 
présider au directoire de distr ic t ; celui-ci 
pouvait se choisir un vice-président .—V. n°5. 

132. Les conseils de district tenaient une 
session annuelle qui ne pouvait durer plus 
de quinze j o u r s , et l 'ouverture de celle ses
sion devait précéder d'un mois celle du con
seil de département. Les conseils de district 
ne pouvaient s'occuper que de préparer les 
demandes à faire et les matières à soumettre 
à l'administration de département pour l'in
térêt du district, de disposer les moyens d'exé
cution et de recevoir les comptes de la ges
tion de leur directoire ; celui-ci était perma
nent et était chargé de l 'exécution, dans le 
ressort du district, sous la direction et l'au
torité de l'administration de département et 
de son directoire, et il ne pouvait faire exé
cuter aucun arrêté du conseil de district, en 
matière d'administration générale, s'il n'avait 
été approuvé par l'administration de départe
nt ( u t . Enfin , les administrations et les di
rectoires de district étaient entièrement su
bordonnés aux administrations et directoires 
de déparlement. 

133. Telle est l'organisation que donnais 
loi du 22 décembre 17S9 aux assemblées col
lectives qui devaient administrer en second 
ordre les subdivisions de département, qui 
tenaient alors la place des arrondissements 
actuels. 

134. Lorsque, par la loi du « décembre 
1793 ( i l frim. an il) , la convention supprima 
les conseils généraux de département , ¿1 ne 
fut rien innové quant à l'administration des 
districts ; seulement , les procureurs-syndics 
près de ces administrations furent aussi sup-
priméset remplacés par des agents nationaux. 

135. La constitution du 22 août 1795 (5 
fruct. an m ) , qui, comme on l'a vu plus haut, 
institua pour chaque déparlenient une ad-
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minislralion centrale composée de cinq mem
bres seulement, supprima la division du dé
partement en districts ; il n'y eut plus alors 
que des municipalités de canton qui recevaient 
directement les ordres et l'impulsion de l'ad
ministration centrale. 

1 3 6 . La constitution du 1 3 décembre 1 7 9 9 

( 2 2 frim. an v i n ) , et la loi du 1 7 février 1 8 0 0 

( 2 8 pluv. an vin ) , en supprimant les m u n i 
cipalités de canton et en rendant à chaque 
commune son existence individuelle, modilia 
également la subdivision des départements, 
et rétablit, pour chacune de ces subdivisions, 
une administration subordonnée, Les anciens 
districts parurent former une circonscription 
trop peu étendue; on partagea les déparle
ments en arrondissements communaux dont 
le nombre varia de trois à six, suivant l 'im
portance du déparlement. A la tète de l'ad
ministration de l'arrondissement, on plaça un 
sous-préfet qui agissait sous les ordres du 
préfet; et de même que la loi rétablissait les 
conseils généraux de département, elle créa , 
pour chaque arrondissement, un conseil d'ar
rondissement composé uniformément de onze 
membres. L a nomination des membres des 
conseils d'arrondissement fut atlribuée au 
pouvoir exécutif central , comme celle des 
membres des conseils généraux de départe
ment. Nous avons dit ailleurs quelles étaient 
lesattributions des conseils d'arrondissement. 

S E C T . 2 . — Organisation d'après la loi du 

2 2 juin 1 8 3 3 . 

1 3 7 . L'utilité des conseils d'arrondisse
ment, au point de vue administratif, avait été 
quelquefois mise en doute, dans les dernières 
années du gouvernement impérial et sous la 
restauration, soit dans des traités d'admi
nistration faits pour exercer quelque inlluence 
sur l'opinion, soit même à la tribune législa
tive. Rien que les discussions qui s'élevèrent 
à ce sujet à la chambre des députés, en 1 8 2 8 

et 1 8 2 9 , pussentêtre considérées comme ayant 
un caractère plulôt politique qu'administratif, 
elles durent cependant avoir ébranlé plus 
d'une conviction; il était donc naturel que 
ces discussions serenouvelasscnt,quoiqucavcc 
moins de vivacité, lorsque, après la révolu-
lion de 1 8 3 0 , fui présenté le projet qui est 
devenu la loi du 2 2 juin 1 8 3 3 . 

1 3 8 . Quelques voix seulement, à la chambre 
des députés comme à la chambre des pairs, 
demandèrent la suppression de l'arrondisse

ment, comme circonscription administrative, 
et le retour aux administrations canlonnalcs 
qui avaient existé de 1 7 9 5 à 1 8 0 0 . Le plus 
grand nombre des dissidents admettaient la 
conservation des arrondissements et des sous-
préfets ; mais les uns demandaient la suppres
sion des conseilsd'arrondissement, qui eussent 
été remplacés par des conseils cantonnaux; 
d'autres voulaient la conservation des conseils 
d'arrondissement, mais en même temps la 
création de conseils cantonnaux qui eussent 
servi d'intermédiaire entre la commune et 
l'arrondissement. 

1 3 9 . Il n'entre dans le cadre de cet article, 
ni de répéter les arguments produits à l'appui 
de ces différentes propositions, ni de discuter 
ce que chacune d'elles pouvait avoir de plus 
ou moins fondé. Nous nous bornerons à dire 
qu'aucun de ces divers systèmes ne prévalut, 
et que le maintien des conseils d'arrondisse
ment, proposé par le gouvernement, fut adopté 
par les deux chambres. Nous allons examiner 
l'organisation donnée à ces conseils par la loi 
du 2 2 juin 1 S 3 3 , ainsi que le mode d'élection 
des membres qui devaient les composer. 

1 4 0 . La conservation des conseils d'arron
dissement arrêtée en principe, il fallait régler 
de quel nombre de membres seraient com
posées ces assemblées. Puisque l'on avait pris 
pour base de l'organisation des conseils géné
raux la circonscription cantonnale, il était 
évident que, à fortiori, chaque canton devait 
être représenté dans le conseil d'arrondisse
ment ; mais là se présentait une première dif
ficulté. Il y a un certain nombre d'arrondis
sements qui n'ont que 3 et 4 cantons; il en 
est un grand nombre qui ont 1 2 et 1 5 can
tons; et enfin, il en est quelques-uns qui ont 
1 8 et 2 0 cantons. En composant les conseils 
d'arrondissement d'un membre seulement par 
c a n t o n , on a v a i t , dans certains c a s , des 
réunions q u i , par le petit nombre de leurs 
membres, n'auraient pas eu le caractère d'as
semblées délibérantes. E n attribuant, au con
traire, à chaque canton la nomination de deux 
membres, on aurait eu, dans certains cas, des 
assemblées de 3 6 ou 4 0 membres, et là se re 
présentaient les inconvénients qu'on avait 
craint de rencontrer dans une composition 
trop nombreuse des conseils généraux. 

l i t . Après un mûr examen de cette ques
tion dans les deux chambres, il fut arrêté que 
chaque conseil d'arrondissement serait, ainsi 
que l'avait proposé le gouvernement, com-
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posé d'autant de membres que l'arrondisse
ment avait de cantons, sans que, toutefois, le 
nombre des conseillers pût être au-dessous de 
neuf. Lorsque le nombre des membres d'un 
arrondissement est inférieur à 9 , une ordon
nance royale répartit entre les canlons les 
plus peuplés le nombre de conseillers d'ar 
rondissement à élire pour complément. Cette 
dernière mesure reçoit son application dans 
235 arrondissements, dont 3 n'ont que 3 can 
Ions, 26 n'en ont que 4, 49 n'en ont que 5, 
59 n'en ont que 6, 47 n'en onl que 7, et 51 
n'en ont que 8. Dans les 128 autres arrondis 
sements , chaque canton nomme seulement 
un représentant au conseil d'arrondissement. 
De ces 128 arrondissements, il en est 36 qui 
ont 9 cantons. 39 qui en ont 10, 22 qui en 
ont i l , 12 qui en ont 12, 5 qui en ont 13, 6 
qui en ont 14, 2qui en ont 15, I qui en a 10, 
2 qui en onl 17, 1 qui en a 18, et enfin 2 qui 
en ont 20. 

142. Les membres des conseils d'arrondis
sement sont élus, dans chaque canton, par 
une assemblée composée des mêmes électeurs 
qui élisent les membres du conseil général. 
Nous ne pouvons que nous référer à ce qui a 
été dit plus haut sur la composition de ces 
assemblées électorales. Nous devons seule
ment faire remarquer que lorsque plusieurs 
cantons ont été réunis pour la nomination 
d'un membre du conseil général, les mem
bres de cette assemblée électorale sont ensuite 
convoqués séparément dans leurs cantons res
pectifs pour élire les conseillers d'arrondis
sement. 

143. Pour la tenue des assemblées électo
rales et le jugement des difficultés auxquelles 
les élections peuvent donner lieu, les règles 
sont les mêmes que pour l'élection des mem
bres des conseils généraux. Nous n'avons donc 
qu'à nous référer à ce qui a été dit plus haut 
à cet égard. — V . ch. 1 e r , sect. ? , ¡5 t. 

144. Pour être éligible aux fonctions de 
membre d'un conseil d'arrondissement , il 
faut, comme pour être nommé au conseil gé
néral, être âgé de 25 ans accomplis, jouir de 
ses droits civils et politiques, et avoir son 
domicile réel ou politique dans le départe
ment. Mais le cens électoral est moins élevé ; 
ainsi , il suffit de payer dans le département, 
depuis un an au moins, 150 fr. de contribu
tions directes, au lieu de 200 fr. exigés pour 
l'éligibilité au conseil général ; mais il faut 
que le tiers de celle cole soit imposé dans l'ar

rondissement. Si le nombre deséligiblcs n'est 
pas sextuple du nombre des membres du 
conseil d'arrondissement, le complément est 
formé par les plus imposés. Les incompati
bilités prononcées relativement aux fonctions 
de membre des conseils généraux sont ap
plicables aux conseillers d'arrondissement; 
nul ne peut, non plus, être membre de plu
sieurs conseils d'arrondissement, ni d'un con
seil d'arrondissement et d'un conseil général. 
Enfin, les membres des conseils d'arrondis
sement sont élus pour six ans, el renouvelés 
par moitié tous les trois ans. A la session 
qui a suivi la première élection, les conseils 
généraux ont divisé en deux séries les cantons 
de chaque arrondissement, et le préfet, en 
conseil de préfecture et en séance publique, 
a procédé à un tirage au sort pour régler l'or
dre de renouvellement entre les deux séries. 

145. Toutes les garanties données parla 
loi au pouvoir exécutif contre les empiéte
ments que pourraient commettre les conseils 
généraux, sont applicables aux conseils d'ar
rondissement; nous ne dirons donc rien a cet 
égard. 

146. Enfin, les règles applicables à la tenue 
de la session des conseils généraux sont éga
lement applicables aux conseils d'arrondisse
ment ( V . chap. i", sect. 2 , § 7 ) . Toutefois, 
la loi n'ayant pas autorisé la publication des 
délibérations de ces conseils, celte publication 
est restée interdite , comme elle l'était précé
demment. 

117. Nous terminons ici ce qui nousa paru 
devoir être dit sur l'organisation des conseils 
généraux de département et des conseils d'ar
rondissement. L'énumèration des attributions 
de ces assemblées est le complément néces
saire de cet article : il en est traité au mot 
Département. 

HERMAN. 

CONSEIL G É N É R A L D E S MANUFAC

T U R E S , — CONSEIL G É N É R A L DU COM

M E R C E . — CONSEIL D ' A G R I C U L T U R E , 
— CONSEIL S U P É R I E U R DU COMMERCE. 

— I. Ces quatre conseils, qui sont placés au-
I rès du ministre du commerce, ont été insti
tués dans le but de centraliser les lumières 
provenant des différentes chambres de com
merce et des manufactures, cl de servir d'or
ganes à l'industrie générale de la France . 

2. Le conseil général du commerce, le con
seil général des manufactures et le conseil 

• 
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d'agriculture, ont été créés par un arrêté du 
2 nivôse an x i , et le conseil supérieur du com
merce par une ordonnance royale du 6 j a n 
vier 1 8 2 4 . Après avoir été successivement 
modifiés dans leur organisation, ou même 
supprimés, puis rétablis , ces quatre conseils 
ont été définitivement réorganisés par une 
ordonnance royale du 2 9 avril 1 S 3 1 . 

3 . Les fondions des trois premiers de ces 
conseils consistent à délibérer et à émettre des 
vœux sur les propositions ou réclamations de 
leurs membres, faites soit en leur nom, soit 
au nom des chambres de c o m m e r c e , cham
bres consultatives, sociétés d'agriculture ou 
autres intéressés qui les en auraient chargés. 
Ils sont aussi appelés à donner leur avis sur 
toutes les questions que le ministre juge à 
propos de leur soumettre. Des commissions 
mixtes de membres de tous les trois ou de 
deux d'entre eux, suivant les matières, peu
vent être réunies quand le ministre le croit 
uti le , ou que la demande lui en est faite. 
Ils tiennent une session annuel le , dont le 
ministre fixe l'époque et la durée , sans pré
judice des convocations extraordinaires que 
le même fonctionnaire peut ordonner. 

4 . « L e conseil supérieur du commerce , 
porte l'ordonnance du 2 9 avril 1 8 3 1 , pourra 

être entendu : sur les projets de lois et or 
donnances concernant le tarif des douanes et 
leur régime, en ce qui intéresse le commerce ; 
sur les projets de traités de commerce ou 
de navigation ; sur la législation commer
ciale des colonies ; sur le système des en
couragements pour les grandes pêches m a r i 
t imes; sur les vœux des conseils généraux 
du commerce, des manufactures et du conseil 
d'agriculture; enfin, il donne des avis sur 
toutes les questions que le ministre juge à 
propos de lui renvoyer. S'il y a lieu à procé
der à la reconnaissance des faits par voie d'en
quête orale , le ministre peut y autoriser le 
conseil et le charger d'office d'y procéder. » 

5 . Le conseil supérieur du commerce est 
composé d'un président nommé parle roi ; de 
onze membres nommés de la même manière ; 
d'un douzième membre désigné par le mi
nistre des finances, avec l'autorisation royale; 
enfin , des présidents des conseils généraux 
du commerce, des manufactures et du conseil 
d'agriculture. Il y a, en plus, un secrétaire 
général nommé par le roi. 

6 . Le conseil général du commerce est com
posé de membres nommés par les chambres 
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de commerce , et qui doivent être pris soit 
dans leur sein, soit dans leur circonscription. 
La chambre de Paris nomme huit membres ; 
celles de Lyon, Marseille, Rordcaux, Nantes, 
Rouen, le H a v r e , chacune deux m e m b r e s ; 
toutes les autres chambres , chacune un 
membre. 

7 . Le conseil général des manufactures est 
composé de soixante m e m b r e s , savoir : un 
nommé par chaque chambre consultative exis
tant en F r a n c e , et le surplus choisi par le 
ministre ,du commerce parmi les manufac
turiers aux industries spéciales desquels les 
nominations faites par les chambres consul
tatives n'auraient pu donner des organes. 
(Ord. du 2 9 avril 1 8 3 1 , art . 9 ; ord. du 1 0 oc
tobre 18 3 3 . ) 

8 . Le conseil d'agriculture est composé de 
trente propriétaires ou membres des sociétés 
d'agriculture appelés par le ministre du com
merce. 

9 . Chacun des trois conseils se nomme, dans 
sa session annuelle , un président qui, ainsi 
que nous l'avons dit suprà, devient de droit 
membre du conseil supérieur. Les fonctions 
des autres membres durent trois a n s ; il est 
pourvu à mesure aux vacances qui survien
nent avant la fin de cette période. 

1 0 . Dans les trois conseils, les fonctions de 
secrétaire sont remplies par des employés du 
ministère, délégués à cet effet. Les commis
saires désignés par le roi sont, quand il en est 
besoin, chargés d'exposer les questions ren
voyées, et de faire, s'il y a lieu , rapport au 
conseil supérieur des résultats des délibéra
tions intervenues. 

1 1 . Les fonctions des présidents et mem
bres des quatre conseils sont entièrement 
gratuites. 

CONSEIL D E G U E R R E , — C O N S E I L D E 
G U E R R E M A R I T I M E . — V . Tribunaux mi
litaires. 

CONSEIL J U D I C I A I R E . — On désigne 
ainsi la personne chargée par justice d'assis
ter, dans la gestion de leur fortune, les pro
digues ou autres individus q u i , sans être 
dans le cas d'être positivement interdits, sont 
néanmoins considérés comme incapables de 
gérer raisonnablement les biens qu'ils pos
sèdent. « Il peut être défendu aux prodigues, 
porte l'article 5 1 3 du Code civil , de plaider, 
de transiger, d'emprunter, de recevoir un 
capital mobilier et d'en donner décharge , 
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d'aliéner ni de grever leurs biens d'hypothè
ques, sans l'assistance d'un conseil qui leur 
est nommé par le tribunal. » 

L'article 499 du même Code dispose égale
ment que «en rejetant une demande en in
terdiction, le tribunal pourra néanmoins, si 
les circonstances l 'exigent, ordonner que le 
défendeur ne pourra désormais plaider, tran
siger, emprunter, recevoir un capital mobi
lier, ni en donner décharge, aliéner ni gre 
ver ses biens d'hypothèques, sans l'assistance 
d'un conseil qui lui sera nommé par le même 
j u g e m e n t . » — V . Interdiction, Prodigue. 

CONSEIL DES M I N I S T R E S . — C'est la 
réunion des ministres assemblés sous la pré
sidence du roi ou de l'un d'eux, pour délibé
rer sur les affaires de l'état. 

1. Sous l'ancienne monarchie, il n'y avait 
pas de conseil des minisires proprement dit. 
Le roi ordonnait, et chaque ministre exécu
tait. Mais quand le gouvernement représen
tatif vint limiter l'exercice de l'autorité royale, 
et imposer aux ministres la responsabilité des 
actes contresignés par e u x , les ministres d u 
rent nécessairement se réunir, afin de déli
bérer et se mettre d'accord sur les mesures 
importantes , et donner ainsi à la politique 
du cabinet l'unité et la force nécessaires pour 
résister, d'uncôté, à l'influence delà couronne, 
de l 'autre , aux attaques de l'opposition. 

2 . L'assemblée constituante détermina ainsi 
les attributions de ce conseil : « Les ministres 
feront arrêter au conseil les proclamations 
relatives à leur département respectif , sa
voir : celles qui, sous la forme d'instructions, 
prescrivent des détails nécessaires, soit à 
l'exécution de la loi, soit à la bonté et à l 'ac
tivité du service; — celles qui ordonneront 
ou rappelleront l'observation des lois, en cas 
d'oubli ou de négligence; —cel les q u i , aux 
termes du décret du 6 mars 1791, annuleront 
les actes irréguliers, ou suspendront les mem
bres du corps administratif ( I . des -27 avril-
26 mai 1791, art . 1 4 ) . 

La même loi conféra plusieurs autres attri
butions au conseil des ministres ; mais en 
les exerçant, ce conseil remplaçait le Conseil 
d'étal, qui, aux termes de l'art. 15, ne devait 
plus se composer que du roi et de ses minis
tres. — V . Conseil d'état, n" 11. 

3. La constitution du 5 fructidor an m 
d t u a r a formellement que les ministres ne 
orineraienll poin un conseil (ar l . 1 5 1 ) . Le 

M I N I S T R E S . 

directoire, en effet, investi du pouvoir exe
cutif, se composait de plusieurs membres qui 
devaientagir de concert et faire précéder leurs 
acles d'une délibération commune. Un con
seil des ministres aurait entravé la marche des 
affaires, et d'ailleurs les ministres n'étaient 
responsables que de l'inexécution des lois et 
de celle des arrêtés du directoire. 

•i. Ainsi que sous l'ancienne monarchie et 
par les mêmes raisons, il n'y eut point de con
seil des ministres sous le gouvernement im
périal. Le Conseil d'état en tenait, jusqu'à un 
certain point, la place. — V . Conseil d'état, 

n° 17. 
5 . La restauration reconstitua le conseil des 

ministres par l'ordonnance des 29 juin-6 juil
let 1814 , sous le nom de conseil d"en-haut ou 
des minisires. 

A u x termes de celte ordonnance, ce conseil 
se composait des princes de la famille royale, 
du chancelier , de ceux des ministres secré
taires d'élat, des ministres d'élat et des con
seillers d'état qu'il plaisait au roi de faire 
appeler pour chaque séance ( a r t . 6 ) . 

Ce conseil délibérait, en présence du roi, 
sur les matières de haute administration, sur 
la législation administrat ive , sur tout ce qui 
tient à la police générale, à la sûreté du trône 
et du royaume, et au maintien de l'autorité 
royale. 

Le roi pouvait y évoquer les affaires dn 
contentieux de l'administration qui se lieot 
à des vues d'intérêt général . 

Les projets de loi , et généralement toutes 
les affaires qui devaient être soumises à l'ap
probation royale, et qui ne l'avaient pas reçue 
dans le Conseil d'état, étaient présentés au roi 
dans ce conseil, ou soumis directement, sui
vant que le roi le jugeait convenable (art. 7). 

t:. Ces dispositions ont été modifiées par 
l'ordonnance des 19 avril-S mai 1SI7. D'après 
cette ordonnance , le conseil de cabinet se 
composait I O de tous les ministres secrétaires 
d'élat ; 2 ° de quatre ministres d'élat au plus, 
et de deux conseillers d'état désignés par le 
roi pour chaque conseil ( a r t . 3 ) . 

Il était présidé par le roi ou par le président 
du conseil des ministres (ar t . 2 ) . 

Détail appelé à discuter sur toutes les ques
tions de gouvernement, sur les matières de 
haute administration ou de législation qui lui 
étaient renvoyées par le roi ( a r t . t " ) . 

11 n'était tenu aucun registre ni notedesdé-
liberalionsdcs conseils de cabinet ; seulement 



loulcs les fois qu'un de ces conseils se réunis
sait , l'avis pris à la majorité était rédigé et 
certifié par l'un des ministres responsables y 
assistant. 

7 . Depuis la suppression des ministres d'é
tat, le conseil ne se compose plus que du roi et 
de ses ministres. Le conseil se réunit au lieu 
où le roi le convoque, lorsqu'il se propose de 
le présider, ou bien il se réunit chez le pré 
sident du conseil, qui peut èlre pris indistinc
tement parmi les ministres des divers dé
partements; le président doit toujours être 
désigné par le roi. 

8 . « L e conseil des ministres, dit M . Foucart 
(Eléments de droit public, t. 1, p. 1 1 1 ) , n'a 
que des attributions purement consultatives, 
en ce sens qu'il ne peut , sans la volonté du 
r o i , prendre aucune décision obligatoire; 
mais ses délibérations n'en ont pas moins une 
très-grande importance , puisque le roi ne 
pouvant pas agir sans les ministres , ceux-ci , 
en refusant leur concours, l'obligent à chan
ger de ministère , et par cela même à modi
fier le système politique du gouvernement. » 

Cependant la loi du 19juillet 1S45 (art. 24) 
lui a conféré une attribution spéciale et po
sitive, en rendant ses décisions obligatoires 
toutes les fois qu'un avis du Conseil d'état, en 
matière contentieuse, n'est pas adopté par l'or
donnance royale qui statue sur la difficulté. 
Nous avons examiné plus haut le mérite de 
cette disposition. — V . Conseil d'état, n° 116. 

CONSEIL M U N I C I P A L . — C'est un corj s 
établi dans chaque ville, bourg ou autre lieu 
pour lequel il existe une municipalité , et 
dont les fonctions consistent principalement 
à délibérer sur tout ce qui intéresse la con
servation et la jouissance des propriétés et 
des revenus de la commune, la création des 
ressources dont elle peut avoir besoin et l'em
ploi de ses deniers. Les membres des conseils 
municipaux sont nommés par voie d'élec
tion dans l'intérieur de chaque commune. — 
V . Commune, n ° 4 5 ; Elections municipales. 

CONSEIL DE P R É F E C T U R E ( 1 ) . — 1 . Les 
conseils de préfecture ont été institués p a r l a 
loi du 28 pluviôse an vin. «Remettre le con
tentieux à un conseil de préfecture, disait l'o-

(1) Article de M. G. Dufour, avocat à la Cour de 
Cassation et au Conseil d'état, auteur du Traité 
général de Droit administratif appliqué. 

râleur du gouvernement chargé d'exposer les 
motifs de celte loi au corps législatif, a paru 
nécessaire pour ménager au préfet le temps 
que demande l'adminislralion ; pour garantir 
aux personnes intéressées qu'elles ne serón t pas 
jugées sur des rapports et des avis de bureaux ; 
pour donner à la propriété des juges accoutu
més au ministère de la justice, à ses règles et à 
ses formes; pour donner tout à la fois à l'intérêt 
particulier et à l'intérêl public la sûreté qu'on 
ne peut guère attendre d'un jugement rendu 
par un seul h o m m e : car cet administrateur, 
qui balance avec impartialité les intérêts col
lectifs, peut se trouver prévenu et passionné 
quand il s'agit de l'intérêt particulier; il petit 
être sollicité par ses affections et ses haines 
personnelles à trahir l'intérêt public ou à bles
ser des droits particuliers.» 

2. On voit par ces paroles que le législateur 
s'est proposé de faire des conseils de préfec
ture de véritables tribunaux, chargés de ren
dre la justice dans les matières du domaine de 
l'administration. C'est là le caractère essen
tiel , le but principal de leur création, mais 
ce n'esl pas là leur mission exclusive. 

Le législateur a appelé les conseils de pré
fecture à concourir à certaines opérations 
d'administration qui demandent plutôt une 
assemblée qu'un fonctionnaire unique ; il les 
a aussi chargés d'assister le préfet de leurs 
avis ; il en a fait , en troisième l ieu, les con
seils de tutelle des communes, des paroisses, 
c'est-à-dire des fabriques qui les représen
tent , et des divers établissements publics de 
chaque département. 

3. La création des conseils de préfecture 
n'offre ainsi que le développement des prin
cipes posés dans la constitution du 22 frimaire 
an vin. Pour imprimer à l'organisation a d 
ministrative du pays ce caractère d'unité , 
qui a été la source de sa force de centralisa
tion, on a voulu établir au chef-lieu de cha
que département une assemblée chargée de 
remplir;, au regard du préfet, la mission qui, 
au centre du gouvernement, appartient au 
conseil d'état vis-à-vis des ministres. 

Le conseil de préfecture a été appelé à 
régler tout le contentieux de l'administration 
départementale, de même que le Conseil d'é
tat avait été appelé, par la loi du 22 frimaire 
et l'arrêté du 5 nivôse an v m , à pourvoir à 
tout le contentieux de l'administration géné
rale. Il est aussi appelé à éclairer et assister 
le préfet de ses avis dans les circonstances 
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C O N S E I L D E P R É F E C T U R E . C I I A P . I " . § i " . 

difficiles et graves que comporte son admi- I C I I A P . 2 .—Desconsei lsdepréfeclureenvisagés 

nistration, de la même manière que le Conseil | comme assemblées consultatives. 

[Matières sur lesquelles le préfet doit 

statuer en conseil de préfecture (200). — Cas 

dans lesquels les conseils de préfecture sont 

appelés, par le décret du 15 octobre 1810, à 
donner leur avis, et par la loi du 28 ventôse 

an x i , à délibérer (204) . ] 
C I I A P . 3. — Des conseils de préfecture envisa

gés comme comités consultatifs chargés de 

donner ou de refuser des autorisations. 

[Autorisation de plaider (205) .— Bureaux 
de bienfaisance (213) .— Congrégations 215). 
— Consistoires (216). — Chapitres calhé-
draux et collégiaux (218). — Cures (219) 
Fabriques (220'. — Hospices et Hôpitaux 
(224). — Mêmes episcopales et Séminaires 
(226). 

d'état prête l'autorité et la garantie de ses 
avis aux divers ministres. Enfin , l'analogie 
n'est pas moins frappante en ce qui a trait 
aux fonctions de tutelle; le Conseil d'état 
rempli t , sous ce rapport , la même mission 
que le conseil de préfecture à l'égard de c e r 
tains intérêts du domaine de l 'é tat , et son 
contrôle s'exerce d'ailleurs à l'égard de tous 
les actes auxquels les conseils de préfecture 
procèdent à titre de conseils de tutelle : les 
parties intéressées en appellent à l u i , et il 
les confirme ou les réforme. 

4 . De graves esprits ont pu se demander 
jusqu'à quel point il était sage de réunir dans 
les mêmes mains des fonctions si diverses. 
Mais la confirmation que ce système a reçue 
dans la loi relative au Conseil d'état, ne per
met pas d'en prévoir l'abandon ; nous le pren
drons pour base de l'étude que nous avons à 
faire. Nous considérerons donc les conseils de 
préfecture, I o comme tribunaux rendant la 
justice ; 2° comme simples conseils aidant le 
préfet de leurs avis; 3° comme comités conultatifs donnant ou refusant des autorisations. 

C I I A P . I E R . — Des conseils de préfecture con

sidérés comme tribunaux. 

§ 1 e r - — Compétence des conseils de préfec

ture. 

[.Caractères de leur juridiction ( 5 - 8 ) . — 
Matière* qu'elle comprend. — Restrictions 

( 9 - 1 5 ) . — Ateliers dangereux, insalubres 

ou incommodes ( 1 6 ) . — Baux administra

tifs ( 2 2 ) . — Biens communaux (2 .7) . — Buis 

de l'état et des, communes, Affouages, etc. 

( 3 0 ) . — Boucherie dans le département de la 

Seine ( 4 2 ) . — C o m p t a b i l i t é des communes 

et établissements publics ( 4 4 ) . — Contribu 

lions ( 4 8 ) . — Dessèchement de marais ( 6 7 ) 
— Domaine de l'état ( 6 9 ) . - - Domaines 

nationaux ( 7 0 ) . — Droits des pauvres sur 

les billets de spectacle ( 7 5 ) . — Elections 

( 7 7 ) . — Hospices ( 8 4 ) . — № M I ( 8 6 ) . — 
Revenus des cures et mentes episcopales 

( 9 3 ) . — Servitudes militaires ( 0 3 ) . — Tra

vaux publics (W). —Voirie ( 1 2 3 ) . ] 

§ 2. —Procédure devant les conseils de pré
fecture. 

[ Introduction de la demande ( 1 5 4 ) . — 
Instruction ( 1 5 3 ) . — E x p e r t i s e ( 1 5 7 ) . — En-

quHe ( 1 6 5 ) . — f o r m e s et e/fets des décisions 

( 1 6 8 ) . — Voies de réformation ( 1 8 8 ) . ] 

C I I A P . 1 e r . — Des conseils de préfecture con
sidérés comme tribunaux. 

§ 1 « . — Compétence des conseils de préfecture. 

5 . Les conseils de préfecture sont investis 
d'une juridiction propre : ils rendent la jus
tice en vertu d'une délégation, conformément 
au principe exprimé dans les art . 48 et 49 de 
la Charte. Sous ce rapport, l'autorité qui leur 
appartient est d'un ordre plus relevé que celle 
du Conseil d 'é ta t , puisque cette assemblée 
donne simplement des a r i i , qui ne reçoivent 
le caractère de décisions que de l'approbation 
du roi. 

6 . Envisagé dans son essence, le pouvoir de 
juridiction exercé par les conseils de préfecture 
ne se distingue pas du pouvoir attribué aux 
tribunaux chargès de la justice ordinaire. Ces 
conseils, en effet, examinent , vérifient, ap
précient les faits, et appliquent la loi en pro
nonçant une décision dont la force et l'au
torité ne le cèdent en rien à la force et à 
l'autorité des jugements émanés des tribu
naux ordinaires. 

Mais tandis que les tr ibunaux de l'ordre 
civil sont investis, les uns d'une juridiction 
instituée pour embrasser les contestations 
judiciaires en toutes matières et entre toutes 
personnes, et qualifiée de juridiction ordi
naire , les autres d'une juridiction restreinte 
a certaines matières ou à certaines personnes 
déterminées, et désignée sous la dénomina
tion de juridiction extraordinaire, les conseils 
de préfecture présentent ce caractère singulier 



qu'ils participent à la fois de l 'uneel de l'au
tre juridiction. 

Dans l'origine, on avait pense que les con
seils de préfecture n'exerçaient qu'une jur i 
diction exceptionnelle , parce qu'on était 
frappé de ce fait que les conseils de préfec
ture avaient été créés par une loi spéciale, et 
que les contestations qu'ils sont appelés à 
juger sont, en définitive, bien moins nom
breuses que celles soumises aux tribunaux 
d'arrondissement, et surtout parce qu'on se 
préoccupait de l'analogie qu'ils offrent avec 
les tribunaux de commerce et les justices de 
paix en ce que la loi ne leur a pas, non plus, 
attribué la connaissance des difficultés qui 
s'élèvent sur l'exécution de leurs décisions. 
M. Macarel, le premier, émit dans son Traité 

des tribunaux administratifs (p. 539) l'idée 
que « les attributions des juges administra
tifs n'étaient point des démembrements de 
la juridiction ordinaire. » Il lit observer, 
pour justifier son opinion, que l'administra
tion, lorsqu'elle juge une contestation née de 
l'un de ses actes, ne sort point de la sphère 
administrative que la loi de 1790 a déclaré 
avoir toujours été et devoir à jamais rester 
séparée et pleinement indépendante du do
maine de l'autorité judiciaire; et il en con
clut, avec raison, que c'était bien à tort que 
l'on considérait la justice administrative 
comme exceptionnelle ; qu'elle tenait seule
ment à un ordre de choses tout à fait dis
tinct et séparé. 

7. Cette doctrine, plus tard reproduite par 
M. Dalloz, à la séance de la chambre des dé
putés du 10 juin 1840, dans son rapport au 
nom de la commission chargée de l'examen 
du projet de loi sur l'organisation du Conseil 
d'état, a eu le mérite de mettre en lumière 
un principe vrai et jusque-là méconnu ; mais 
ce principe ne doit pas être accepté comme 
absolu. 

Sans doute, pour toutes les matières du 
contentieux administratif, la compétence du 
conseil de préfecture a sa source, sa raison 
dans le principe de la séparation des pou
voirs, et il est vrai de dire que cette compé
tence a trait à des contestations qui n'ont 
jamais dépendu du domaine des tribunaux 
ordinaires, et q u e , par conséquent , elle 
n'est point extraordinaire ou exceptionnelle. 

Mais ces matières du contentieux adminis

tratif ne sont pas les seules attribuées aux 
conseils de préfecture. Des lois spéciales, dic-

lécs tantôt par des motifs politiques, comme 
celle du 27 avril 1825 sur les émigrés, celles 
des 9 ventôse an xn et y brumaire an x m , sur 
les partages de biens communaux, cl celle 
du 28 pluviôse an vin sur les domaines na
tionaux, (anlôt par des motifs d'ulililé géné
rale, d'intérêt public, comme celle du 28 plu
viôse sur les conlcstations en matière de 
travaux publics, celle du 30 floréal an x sur 
les contestations relatives au droit de navi
gation intérieure, ont expressément attribué 
aux conseils de préfecture la connaissance de 
certaines causes étrangères à la sphère ad
ministrative, et qu'il a fallu détacher du do
maine de l'autorité judiciaire. Or, il est bien 
incontestable que, relativement à ces matières, 
leur compétence n'est fondée que sur une at
tribution expresse, qu'elle s'applique à des 
contestations dont les tribunaux ordinaires 
connaissaient, et que, par conséquent, elle 
est essentiellement extraordinaire ou excep

tionnelle. On est donc amené à reconnaître 
qu'en même temps que le conseil de préfec
ture exerce une juridiction ordinaire sur cer
taines matières, il n'a sur certaines autres 
qu'une juridiction extraordinaire. 

8. La juridiction ordinaire du conseil de 
préfecture, par cela même qu'elle a sa source 
dans le principe delà séparation des pouvoirs, 
s'étend à toutes les questions du contentieux 
administratif. On lit, en effet, dans un dé
cret du 6 décembre 1813, rendu à l'occasion 
d'une affaire particulière, et néanmoins i n 
séré au Bulletin des lois, que, « d'après la loi 
du 28 pluviôse an vin et autres lois posté
rieures, le préfet est seul chargé de l'admi
nistration , et que dès lors il; doit seul statuer 
sur les matières qui sont purement d'admi
nistration ; mais que les conseils de préfecture 

sonlinstilués pour prononcer sur toutes les ma

tières contentieuses administratives ; qu'ainsi 

la compétence de chacune de ces deux auto

rités doit se déterminer d'après la nature ou 
contentieuse ou purement administrative de 

la question proposée. » 

9. Dès qu'on recherche les matières con
tentieuses qu'embrasse la compétence du con
seil de préfecture, on rencontre tout d'abord 
les contestations suscitées parles actes admi

nistratifs, soit qu'il s'agisse seulement de les 
interpréter, soit qu'il s'agisse de les appré
cier, pour les maintenir ou les réformer. 

Qu'ils prennent le nom d'arrêtés, d'or
donnances ou de contrats ; qu'ils émanent des 
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maires, des préfets, des ministres ou du roi , 
les actes auxquels l'administration procède 
en vertu des lois de son institution sont éga
lement des actes administratifs, en ce sens 
qu'ils émanent de l'autorité administrative et 
tendent à l'accomplissement de la mission 
qui lui est confiée. Mais les principes qui 
président à leur exécution et d'où dérivent 
les règles de juridiction ne sont pas les mêmes 
pour tous; et, sous ce rapport, il importe de 
les considérer séparément. 

1 0 . Les actes qui ne constituent que des 
contrats ne sauraient être rangés dans la 
classe des actes dont la connaissance est ré
servée aux conseils de préfecture, et qui sont, 
au.point de vue de la compétence, qualifiés 
d'actes administratifs. Le pouvoir de con
tracter ne représente sans doute dans les 
mains de l'autorité administrative qu'un 
moyen d'administration ; mais envisagé dans 
son exercice, ce pouvoir ne se manifeste pas 
par des actes que leur forme, leur nature et 
leur objet rendent propres à l'administration. 
Les contra ts n'impliquent point l'idée de com
mandement, d'autorité; ils ne procèdent point 
d'un pouvoir dans l'acception que le droit 
public prête à ce mot. Qu'elle stipule ou 
s'oblige, l'administration ne statue en aucune 
manière ; l'acte produit n'a rien d'impératif; 
sa force obligatoire pour ou contre l'admi
nistration ne prend ni sa source ni sa garan
tie dans l'autorité propre à cette dernière: en 
un mol, ce n'est point un acte administratif 

dans son essence, c'est un acte du droit com
mun auquel l'administration tient des lois la 
capacité de recourir ; mais , pour sa réalisa
tion, pour ses effets, il doit subir les consé
quences de sa nature et tomber dans la com
pétence des tribunaux civils. 

La jurisprudence est positive dans ce sens. 
Elle décide que les tribunaux doivent seuls 
connaître des contestations élevées sur la va
lidité ou l'invalidité des adjudications des 
bois de l'état. ( V . Ordon. 2 8 fév. ( 8 2 8 
[Guisse]), ou bien sur le prix, l'étendue et les 
cfl'ets desdites adjudications, pur le motif qu'il 

n'existe aucune loi qui en ait attribue exclu

sivement la connaissance à l'autorité admi

nistrative. Elle se fonde également sur le 
s i l e n c e (le la loi pour déclarer que les ques
tions relatives aux baux administratifs ne 
peuvent être résolues par la juridiction admi
nistrative. (V. Ordon. 4 déc. 1 8 2 2 [Destriché]; 
18 dèfc. 1 8 2 2 [Queslcl]; 23 jui l l . 1 8 2 3 [RenardJ). 

La règle n'est cependant applicable ni 
aux actes de vente de biens de l'état, ni aux 
actes d'adjudication de travaux publics, ni 
aux actes de concession. 

1 1 . Quant aux actes de vente de biens de 
l'état et aux actes d'adjudication de travaux 
publics, l'exception confirme la règle. On 
verra, en effet, lorsque nous traiterons de la 
compétence du conseil de préfecture en ma
tière de domaines nationaux et de travaux 

publics , qu'elle n'est fondée que sur une 
attribution expresse, écrite dans la loi du 
28 pluviôse an vin. 

Quant aux actes de concession, on ne 
peut pas dire que l'administration les em
prunte au droit c o m m u n ; ce n'est point la 
loi civile qui régit leur forme et leurs effets; 
ils n'appartiennent qu'au droit administratif, 
et il est rationnel d'en réserver l'appréciation 
et l'interprétation à l'autorité administrative. 
Mais ce n'est point aux conseils de préfecture 
que profite la distinction dont ils font l'ob
j e t ; ils tombent sous le coup du principe 
qui, ainsi que nous le dirons tout à l'heure, 
veut que les questions soulevées par les actes 
émanés de l'autorité suprême du roi soient 
portées directement et immédiatement an 
Conseil d'état. (Ordon. 6 mai issu [déparle
ment du Pas-de-Calais ' : 17 mai 1 8 3 7 [ville et 
fabrique de Villers-Coterets : 15 mars 13-38 
[préfet de la Somme]. ) 

1 2 . A la différence des contrats, les mesu
res qui procèden de l'exercice du pouvoir 
qu'a l'administration de statuer, soit qu'elles 
se produisent sous forme de dispositions in
dividuelles à l'effet d'autoriser, interdire, or
donner ou répartir, soit qu'elles interviennent 
par voie de dispositions générales à l'effet de 
pourvoir à l'exécution des lois, échappent à 
toute espèce de contrôle ou d'examen de la 
part des tribunaux, qui sont tenus, p r i a seule 
force du principe de la séparation des pou
voirs, de s'abstenir de connaître de toute ré
clamation suscitée par l'exécution de ces me
sures. E n conclurons-nous que toutes les 
contestations qui en peuvent naître tombent 
dans le domaine du conseil de préfecture? 
Nullement. 

C a r , d'une part , excepté en matière de 
grande voirie, l'application des dispositions 
réglementaires est confiée aux tribunaux du 
droit commun , en vertu d'une attribution 
expresse et formelle. 

D'une autre part, la jurisprudence interdit 



aux conseils de préfecture de connaître des 
actes du roi ; elle suppose que ces actes ne 
peuvent être interprétés, et, au besoin, réfor
més que par l'autorité suprême dont ils 
émanent , et elle veut que les questions qui 
s'y rapportent ne soient soumises qu'au Con
seil d'état. 

1 3 . Un démembrement plus important en
core du domaine des conseils de préfecture 
est celui qui résulte de la réserve faite à l'au
torité supérieure, dans l'ordre hiérarchique, 
du droit exclusif de connaître des réclama
t ions , même de nature contentieuse, que 
suscitent les actes de ses subordonnés. L e 
préfet juge les réclamations dirigées contre 
les arrêtés des maires ; les ministres seuls 
peuvent être juridiquement saisis du recours 
contre les arrêtés préfectoraux ; et le contrôle 
des actes ministériels, attaqués au nom des 
droits privés, n'est possible que de la part du 
roi. 

1 4 . E n f i n , certains fonctionnaires ont été 
investis d'une juridiction exceptionnelle r e 
lativement à quelques questions du conten
tieux administratif. Les préfets, par exemple, 
tiennent de la loi du 29 floréal an x la mis 
sion de prononcer sur les réclamations diri
gées contre les arrêtés pris par le sous-préfet 
pour assurer, au moyen de mesures provi
soires, la cessation du dommage en matière de 
contraventions de grande voirie. 

1 5 . Tant et de si graves restrictions ne ré
duisent point à une valeur purement scienti
fique les principes que les conseils de préfec
ture sont en droit d'invoquer pour connaître 
de toute question du contentieux administra
tif; et on doit d'autant moins les perdre de 
vue, que c'est précisément dans le silence de 
toutes les dispositions attributives de compé
tence, et alors que la difficulté semble plus sé
rieuse, qu'il convient d'en faire l'application. 
Les attributions qui ont leur raison dans un 
texte exprès sont néanmoins de beaucoup les 
plus étendues. Uest d'ailleurs digne dc remar
que que l'idée d'une juridiction ordinaire au 
profit du conseil de préfecture appartient moins 
à la législation qu'à la jurisprudence, et que 
sa compétence se trouve formellement consa
crée, même à l'égard de la plupart des objets 
du domaine de cette juridiction. C'est donc 
aux matières régies par des dispositions spé
ciales qu'il faut plus particulièrement donner 
son attention, pour circonscrire la compé
tence des conseils de préfecture. 

Les conseils de préfecture ont des attri
butions déterminées par la loi en ce qui a 
trait aux ateliers dangereux ou incommodes, 
aux baux administratifs, aux biens commu
naux, aux bois de l'état et des communes, à 
la boucherie dans le département de la Seine, 
à la comptabilité des^ communes et établis
sements publics , aux contributions , aux 
dessèchements de marais, aux domaines de 
l'étal, aux domaines nationaux, au droit des 
pauvres sur les billets de spectacle, aux élec
tions, aux hospices, aux mines, aux revenus 
des cures et menses episcopales, aux servi
tudes militaires, aux travaux publics et à la 
voirie. Reprenons chacun des termes de cette 
nomenclature. 

16. ateliers dangereux, insalubres ou in

commodes. — L e conseil de préfecture, aux 
termes de l'art. 4 du décretdu 15 octobre 1810, 
doit être appelé à donner son avis sur les 
oppositions à l'établissement des ateliers de 
la première classe. Mais le préfet, qui lui 
communique les pièces à cet effet, n'attend 
pas de lui un acte de juridiction ; on ne lui 
demande qu'un conseil, et son arrêté serait 
entaché d'excès de pouvoir, s'il venait à sta
tuer comme tribunal. (Ordon. du I 2 j u i l l . 
1812 [Grosjean].)—V. Ateliers dangereux, etc. 
n o s 15 et suiv. 

17. A l'égard des ateliers de la seconde 
classe , on lit dans l'art. 7 du décret : « L'au
torisation de former des manufactures et ate
liers compris dans la seconde classe, ne sera 
accordée qu'après que les formalités sui
vantes auront été remplies : — l'entrepreneur 
adressera d'abord sa demande au sous-préfet 
de son arrondissement' qui la transmettra au 
maire de la commui • dans laquelle on pro
jette de former l 'éta. , . issemcnt, en le char
geant de procéder à des informations de com
modo et incommodo. Ces informations ter
minées , le sous-préfet prendra sur le tout 
un arrêté qu'il transmettra au préfet. Celui-
ci statuera, sauf le recours à notre Conseil 
d'état par toutes parties intéressées.—S'il y a 
opposition, il sera stalué par le conseil de 
préfecture, sauf le recours au Conseil d'état. » 

Le conseil de préfecture est ici pourvu 
d'une véritable juridiction ; il ne lui appar
tient pas seulement d'émettre un avis, mais 
bien de statuer sur les oppositions. 

1 8 . Toutefois, la conciliation de sa mission 
avec celle conférée au préfet par la même 
disposition a donné lieu à des difficultés d'ap-
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plication que la jurisprudence a tranchées 
plutôt qu'elle ne les a résolues. 

Que la demande ait ou non suscité des op
positions, c'est au préfet de statuer à l'effet 
d'accorder ou de refuser l'autorisation ; il n'a 
à attendre du conseil de préfecture ni déci
sion, ni avis. (Ordon. des 18 mai 1 837 [Thi-
baud] et 4 déc. 1837 [Jacquet].) 

19. Le décret ouvre contre cet arrêté le re
cours immédiat au Conseil d'état à toutes les 

parties intéressées, et il semblait naturel d'en 
conclure que ce recours était à l'usage des 
opposants aussi bien que du postulant. Mais 
l'article ainsi entendu, on ne se rendait plus 
compte de l'attribution faite au conseil de 
préfecture. On a dû supposer une erreur de 
rédaction, et admettre que le recours au Con
seil d'état contre l'arrêté préfectoral n'était 
possible que de la part de l'auteur de la de
mande. (Ordon. du 20 avril 1 839 [John Col
lier]), et que la garantie des tiers et opposants 
se trouvait dans l'action à exercer devant le 
conseil de préfecture. (Ordon. du 11 août 
1841 [Caron].) 

Si l'arrêté préfectoral fait grief au péti
t ionnaire, soit qu'il ait essuyé un refus ou 
qu'il ait à faire changer les conditions im
posées à l'autorisation, il en demande la ré
formation au Conseil d'état ; et à l'égard de 
celle instance ou de l'ordonnance qui la ter
m i n e , les tiers intéressés au maintien de 
l'arrêté ne sont en droit d'agir que par voie 
d'intervention ou de tierce-opposition. (Ord. 
des G mars 1835 [Lézian]; 7 avril 1 835 [Vais-
son]; 2 0 avril 1839[ John Collier]; 5 sept. 1836 
[Grandin].) 

Mais si c'est aux tiers eux-mêmes que l'ar
rêté préfectoral fait gr ief , s'ils ont à souf
frir de l'autorisation accordée par le préfet, 
il ne leur appartient pas de saisir le Conseil 
d'état; leurs réclamations ne doivent et ne 
peuvent se produire que par une action spé
ciale et directe devant le conseil de prélec
ture. (Ordon. du il aoùl 1841 [Caron].) 

20. Comme on le voit , la compétence du 
conseil de préfecture relativement à l'établis
sement des ateliers dangereux, insalubres 
ou incommodes de la seconde classe, n'em
brasse que les oppositions suscitées non pas 
précisément par la demande el le -même, mais 
par l'arrêté qui l'a accueillie. 

Il n'est d'ailleurs aucune différence à faire, 
sous ce rapport, entre les réclamations et 
observations présentées durant le cours de 

l'instruction devant le préfet et soumises a son 
appréciation, et celles postérieures à sa déci
sion. Le conseil de préfecture connaît égale
ment des oppositions renouvelées et des 
oppositions formées pour la première fois 
après l'arrêté préfectoral .—V. Ateliers dange
r e u x , etc . , art . 3, § 2. 

21 . Pour les établissements de troisième 
classe, l'autorisation doit être demandée au 
sous-préfet, et, à Paris , au préfet de police; 
et le décret du 15 octobre 1810 dispose que 
« s'il s'élève des réclamations contre la déci
sion prise , elles seront jugées au conseil de 
préfecture. » (Art . 2 et 8.) 

Vainement l'administration a-t-elle cher
ché à étendre à cette attribution la dis
tinction consacrée en ce qui a trait aux 
établissements de seconde classe, et à soute
nir que, dans le cas de refus d'autorisation, 
le pétitionnaire n'a point à appeler au conseil 
de préfecture de la décision du sous-préfet, 
et qu'il doit recourir , dans l'ordre hiérarchi
que, au préfet et ensuite au ministre. La ju
risprudence a formellement condamné cette 
doctrine; elle s'en tient à la lettre de la loi, 
et décide que la rèformalion de l'arrêté émané 
du sous-préfet, et, à Par is , du préfet de po
lice, doit être poursuivie devant le conseil de 
préfecture, sans qu'il y ait lieu de distinguer 
entre les postulants et les tiers-opposants. 
(Ordon. du 22 août 1S3S [Gianelli].) 

Il y a là, sans doute, une dérogation très-
expresse au principe d'après lequel il est 
réservé au préfet de connaître du recours 
contre les mesures émanées du sous-préfet, 
et au ministre de prononcer sur le maintien 
des arrêtés préfectoraux. Mais la règle est 
d'une application bien plus simple et bien 
plus facile que pour les établissements de la 
seconde classe. — V . Ateliers dangereux, etc., 
art . 3, § 3 . 

22. Baux administratifs. — Les baux ad
ministratifs ont pour objet les biens qui font 
partie du domaine de l'état ou ceux apparte
nant aux établissements places sous la tutelle 
du gouvernement. 

Dans l 'origine, l 'autorité administrative 
se réservait la connaissance de toutes les 
difficultés qui se rattachaient à l'interprète; 
tîon et a l'exécution de ces baux. Elle se 
prévalait de ce que ces actes interviennent 
sous forme de procès-verbaux d'adjudication, 
pour en conclure que les contestations aux
quelles ils donnaient lieu appartenaient au 
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contentieux administratif, et, à ce litre, tom
baient sous l'empire de la juridiction des 
conseils de préfecture. Plus tard, on a re 
connu que la forme des contrats ne c h a n 
geait pas leur nature. La jurisprudence tient 
aujourd'hui pour constant que l'interpréta
tion des baux passés par l'adimnistration ne 
peut être donnée que par les tribunaux ordi
naires, parce qu'aucune disposition de loi 
n'attribue les contestations de cette nature à 
la juridiction administrative (ordon. du 2 0 
nov. 1 8 4 0 [ministre de la marine] ) ; et les 
décisions les plus nombreuses et les plus va
riées autorisent à établir , en règle générale, 
que « les contestations qui peuvent s'élever 
soit entre l'administration et les fermiers, 
soit, à plus forte raison, entre les fermiers et 
les sous-fermiers ou des tiers, relativement à 
la validité, à l'interprétation, à l'exécution et 
à la résiliation de ces baux, sont du ressort 
des tribunaux civils » ( V . M. de Cormenin, 
t. 1 , p. 2 6 5 ) , et que leur juridiction ne doit 
céder que devant une attribution expresse et 
dérogatoire au droit commun. 

2 3 . C'est d'après cette doctrine que l'on 
porte devant les juges civils les contestations 
en matière de baux consentis par les com
munes pour la perception des droits de pe
sage et de mesurage. (Ordon. du 18 oct. 1 8 3 3 
[Boyer].) 

On applique journellement celle doc
trine aux baux pour le service des bacs et 
bateaux de passage. Le Conseil d'état n'hésite 
point à déclarer qu'il n'appartient qu'aux 
tribunaux civils de connaître de l'exéculion 
de ces baux, soit qu'il s'agisse de staluer sur 
le sens des clauses qu'ils renferment (ordon. 
du 2 7 août 1 8 3 9 [commune d'Agde]), soit 
qu'on ait à apprécier des demandes d'indem
nités, à raison de résiliation ou de trouble 
dans la jouissance (Ordon. des 2 2 oct. 1 8 3 0 
[Matignon]; 2 5 avril 1 8 3 4 [Ancel] ; 9 août 
1 8 3 6 [Salers].) — V . Baux administratifs, g 4 . 

2 4 . Mais pourcirconscrire leur compétence 
dans ses justes limites, il importe de préve
nir toute confusion entre le bail proprement 
dit et l'abandon de produits stipulé dans les 
marchés relatifs à certaines entreprises d'uti
lité publique. Du moment que le preneur se 
charge d'un travail et n'obtient les avantages 
qui lui sont concédés que comme équivalent 
du prix de l'exécution, le traité doit être as
similé aux marchés de travaux publics, que la 
loi du 2 8 pluviôse an vin a placés dans le 
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domaine de la juridiction des conseils de pré
fecture. On en a un exemple dans les baux 
pour la perception des droits de péage établis 
sur les ponts. Il suffit que ces droits aient été 
concédés aux constructeurs eux-mêmes pour 
que la qualité de fermier disparaisse devant 
celle d'entrepreneur (ordon. du 3 mars 1 8 3 7 
[Liébaut]) ; et nous croyons qu'il en doit être 
ainsi dans tous les traités dont le but est 
moins de pourvoir à la perception d'un re 
venu que d'assurer un service public. Les 
marchés passés pour l'enlèvement des boues 
sont, à notre avis, de ce n o m b r e ; quelles 
qu'en soient les stipulations, ils constitue
ront toujours, en raison même de leur objet, 
de véritables marchés de travaux publics. 
— V . Baux administratifs , n° 2 5 . 

2 5 . Bien que les baux d'octroi aient fait 
l'objet d'une attribution à l'autorité admi
nistrative, nous n'avons point à en faire men
tion ici ; car ce n'est point au profit du conseil 
de préfecture, mais bien du préfet en conseil 
de préfecture, que les tribunaux ont été dé
pouillés de cette attribution. 

2 6 . Il en est autrement des baux à ferme 
des eaux minérales. L'art . 2 de l'arrêté du 3 
floréal an vin porte que « à défaut de paie
ment du prix du bail, ou de l'exécution des 
clauses y contenues, il pourra être résilié par 
le conseil de préfecture et réadjugé à la folle 
enchère du fermier. » Ainsi, le conseil de pré
fecture est seul compétent pour connaître de 
l'exécution de ce genre de traités. 

Les sources appartenant aux communes 
sont d'ailleurs assimilées, sous ce rapport, à 
celles qui appartiennent à l'état. ( Arrêté 
du 6 nivôse an x i ; ordon. du 1S juin 1 8 2 3 , 
art . 2 2 . ) 

2 7 . Biens communaux. — La compétence 
des conseils de préfecture, en ce qui concerne 
les biens communaux, a trait aux partages et 
aux usurpations, et se trouve consacrée dans 
les dispositions prises pour remédier aux 
abus commis dans l'exécution de la loi du 
10 juin 17 9 3 , relative au partage des terrains 
communaux. 

La loi du 9 ventôse an xn , après avoir 
confirmé les partages dont il avait été dressé 
acte, subordonné à l'accomplissement de cer
taines conditions le maintien en possession 
des détenteurs de biens dont le partage avait 
eu lieu sans qu'il en eût été dressé acte, et 
enfin ordonné la remise aux communes de 
tous les biens non compris dans ces deux 



[ C O N S E I L D E P R É F E C T U R E . C I I A P . I « . § i " . 

lorsque la qualité communale du fonds n'es! 
le détenteur tire 
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catégories, avait pris soin de prévoir les con
testations et de désigner le juge pour les ré
gler. L'art . 6 porte que « toutes les contesta
tions relatives à l'occupation desdits biens, 
ou qui pourront s'élever entre les coparta-
geants, détenteurs ou occupants, depuis la 
loi du 1 0 juin 1 7 9 3 , et les communes, soit 
sur les actes et les preuves de partages de 
biens communaux, soit sur l'exécution des 
conditions prescrites par l'art. 3 de la pré
sente loi, seront jugées par le conseil de pré 
fecture ; » et l'art, s ajoute que les autres 
contestations sont dév lues aux tribunaux 
ordinaires. 

Plus lard , le sens de ces art . 6 et 8 de 
la loi du 9 ventôse ayant présenté des diffi
cultés, il est intervenu, à la date du 18 juin 
1 8 0 9 , un avis interprétatif du Conseil d'état, 
qui a force de loi, et d'où il résulte que 
toutes les usurpations de biens communaux, 
depuis la loi du 1 о juin 1 7 9 3 jusqu'à la loi 
du 9 ventôse an xn , soit qu'il y ail ou qu'il 
n'y ait pas eu de partage exécuté, doivent être 
jugées par les conseils de préfecture, lorsqu'il 
s'agit de l'intérêt de la commune contre les 
usurpateurs ; et qu'à l'égard des usurpations 
d'un coparlageant vis-à-vis d'un a u t r e , elles 
sont du ressort des tribunaux. » 

Enf in , il faut rapprocher de ces dispo
sitions l'art. 0 d'une ordonnance du 2 3 juin 
1 8 1 9 , rendue pour mettre un terme aux usur
pations qui avaient jusque-là échappé à l 'ap
plication de la loi du 9 ventôse. On y l i t : 
« Conformément aux dispositions de la loi du 
9 ventôse an x n , et l'avis interprétatif du 
18 juin 1 8 0 9 , les conseils de préfecture de
meureront juges des contestations sur le lait 
et l'étendue de l'usurpation, sauf le cas où le 
détenteur niant l'usurpation et se prétendant 
propriétaire à tout autre titre qu'en vertu 
d'un partage, il s'élèverait «les questions de 
propriété, pour lesquelles les parties auraient 
à se pourvoir devant les tribunaux, après s'y 
être fait autoriser, s'il y a lieu, par les con
seils de prélecture. » 

28 . En présence de ces textes, il semble 
que la compétence de l'autorité administra
tive est de règle générale , cl que ce n'est que 
par exception qu'on peut avoir à s'adresser 
au juge civil. Mais, dans la réalité, l 'attribu
tion faite au conseil de préfecture, à l'égard 
des actions en restitution de biens commu
naux usurpés, est restreinte à certaines ques
tions déterminées. 11 n'est compétent que 

pas contestée, ou lorsque 
ses droits d'un partage communal. O r , u 
est bien rare que le défendeur ne dénie pas 
la qualitécommunalc du terrain ou ne s'arme 
pasde titres autres qu'un parlage communal, 
et ne nécessff lpnsi le renvoi devant les tri
bunaux. 

2 9 . Le pouvoir de juridiction conféré au 
conseil de préfecture en ces matières offre 
d'ailleurs un caractère tout particulier. U est 
dit dans le décret du 4 ' jour complémentaire 
an xin, que « toutes les fois que les conseils 
de préfecture, par suite de l'attribution qui 
leur est faite dans l 'art. 6 de la loi du 4 ven
tôse an x n , connaîtront de contestations en 
matière de partages de biens communaux, 
soit antérieurs , soit postérieurs à la date de 
celte loi, et auront à prononcer sur le main
tien ou l'annulation desdits partages, les ju
gements rendus par eux ne pourront être mis 
à exécution qu'après avoir été soumis à notre 
Conseil d'état, pour être confirmés, s'il y a 
l ieu, par un décret émané de nous , sur le 
rapport de notre ministre de l'intérieur. • 
Ainsi, h s arrêtés qui emportent le mainlien 
ou l'annulation d'un parlage communal n'ont 
pas la force exécutoire qui constitue l'un des 
caractères essentiels des actes de juridiction; 
et il est vrai de dire que. dans ce cas, le con
seil de préfecture n'a pas la plénitude du 
pouvoir judiciaire. 

La conséquence en e s l , en ce qui re
garde la faculté du recours , que ces arrêtés 
ne sont considérés que comme de simples 
avis, et que les réclamations ne peuvent être 
portées, tant que la continuation n'a pas eu 
lieu, que devant l'autorité supérieure chargée 
de la donner, à savoir, le roi en son Conseil 
d'état. 

3 0 . Bois de l'état et des communes. — La 
compétence du conseil de préfecture est ré
glée par le Code forestier. La loi du 4 mai 
1 8 3 7 , en supprimant les surenchères, a vir
tuellement abrogé l'art. 2 6 d'après lequel 
« toutes contestations au sujet de la validité 
des surenchères devaient être portées devant 
les conseils de préfecture. » D'un autre côté, 
le Conseil d é l a i s'est refusé à assimiler, sous 
le rapport de la compétence, les veilles de 
coupes aux ventes de tonds du domaine de 
1 cl 'I a jugé, dès les premiers temps de 
l'émission du C o d e t o r e - i i e r . que, depuis la 
s u p p r e s s i o n des maîtrises g é n é r a l e s des eaux 



et forêts, il n'appartenait qu'aux tribunaux 
de connaître du contentieux des ventes de 
coupes. (Ordon. du 2 8 fcv. 1 8 2 8 [Guissc].) Il 
en résulte qu'en matière d'adjudications de 
bois, le conseil de préfecture est dénué de 
toute attribution. 

3 1 . Mais, aux termes de l'art. 5 0 du Code 
forestier, l'administration et l'adjudicataire 
peuvent se pourvoir devant le conseil de préfec 
ture à l'effet d'obtenir, pour défaut de forme 
ou fausse énoncialion, l'annulation du procès-
verbal du réarpentage et du récolemcnt qui 
suivent l'exploitation. Il ne s'agit alors que 
de vérifier un simple fait; et devant le juge 
administratif, on a l'avantage d'une procé
dure plus économique.C'est ainsi que, dans le 
cas où le procès-verbal contient de fausses 
énonciations, l'adjudicataire n'est pas tenu 
de s'inscrire préalablement en faux ; il se 
fonde sur ce que le procès-verbal est entaché 
d'erreur pour demander une vérification par 
experts, et l'expertise est ordonnée par le 
conseil de préfecture, (ordon. du 6 août 1 S 4 0 
[Papinot].) 

3 2 . Les conseils de préfecture n'ont jamais 
eu à connaître de l'existence des droits d'u
sage ; même sous l'empire des lois des 2 8 ven
tôse an xi et 14 ventôse an x n , ils n'ont pu 
émettre, à cet égard, que de simples délibé
rations ayant seulement force d'avis. ( ordon. 
des i l mai 1 8 2 5 [Denneville] et 7 déc. 1 8 2 5 
[Clermont-Tonnerre].) Ce principe a de l'im
portance dans les questions de déchéance; il 
ne permet pas d'invoquer les arrêtés émanés 
des conseils de préfecture pour justifier, con
formément à l'art. Gl du Code forestier, d'une 
reconnaissance de droit antérieure à la pro
mulgation de ce Code. 

3 3 . L'article 6 4 appelle le conseil de pré
fecture à prononcer, entre l'administration et 
les communes usagères, sur la réalité de la 
nécessité absolue du droit de pâturage, dont 
les habitants sont autorisés à se prévaloir 
pour échapper au rachat. Mais on a dû se de
mander s'il lui était également réservé de 
trancher cette question au regard des parti
culiers qui prétendaient contraindre les usa
gers au rachat ; et le Conseil d'état, après 
s'être d'abord prononcé en faveur des tribu
naux ordinaires (ord. du 2 t juin 1 8 3 9 [com
mune de Limans] ) , en est venu à penser que 
l'article 1 2 0 du Code forestier, en se référant 
à l'article 6 4 , avait pour objet d'étendre aux 
bois des particuliers la faculté du rachat forcé 

et les règles instituées pour son exercice, et 
notamment l'attribution faile au conseil de 
préfecture, (ord. des 19 fév. 18 i o [lîrownjet 
6 août 1 8 4 0 [Goycl]. ) 

3 4 . C'est aussi au conseil de préfecture 
qu'il est donné de s la luer , pour l'exercice 
des droits d'usage, sur l'état et la possibi

lité des forêts ( C. forest., 6 5 ) . Toutefois, sa 
mission n'a en cela trait qu'à la vérification 
d'un fait touchant la consistance du bois ; 
si la question comportait une application de 
textes et de titres, la difficulté porterait sur 
le droit d'usage lui-même, et ce serait aux 
tribunaux civils à la résoudre, (ord . des 6 
nov. 1 8 1 7 [Rrunel ] ; i l oct. 1 8 3 3 [commune 
de llcuvry]; 2 5 sept. 1 8 3 4 [Poulariés], ) 

3 5 . La compétence est la même pour la 
défensabilité des bois et forêts. L'adminis
tration forestière ne déclare la défensabilité 

que sauf recours au conseil de préfecture 
(C. forest., 6 7 ) . Mais le conseil est tenu de se 
renfermer dans la simple appréciation de la 
défensabilité envisagée comme fait ; il excé
derait certainement ses pouvoirs, s'il se lais
sait aller à régler l'administration et l'exploi
tation de la forêt, sous prétexte de pourvoir 
à l'exercice du droit d'usage, (ord. du 13 août 
1 8 4 0 [commune d'Echallon].) 

3 6 . L'article 9 0 du Code forestier prévoit 
les contradictions que l'administration fores
tière est exposée à éprouver de la part des 
communes dans ses projets de conversion en 
bois et d'aménagement de terrains en pâtu
rages, et il attribue la décision au conseil de 
préfecture, sauf le recours au Conseil d'état. 

3 7 . Mais c'est particulièrement en ce qui 
concerne l'affouage, que les attributions du 
conseil de préfecture prennent de l'impor
tance. 

« Aux termes des articles 1 et 2 , section 5 
de la loi du 10 juin 1 7 9 3 , q u i , sur le point 
dont il s'agit ici, n'a été depuis abrogée par 
aucune a u t r e , dit Proudhon , les contesta
tions ayant pour objet le mode de partage 
des biens communaux , ou portant sur la 
manière d'exécuter ces partages, devaient 
être soumises aux directoires des départe
ments, qui sont aujourd'hui représenles par 
les conseils de préfecture, compétents pour 
statuer comme eux sur le contentieux admi
nistratif. Or, les assiettes exploitées dans les 
forêts communales sont certainement des 
biens communaux ; donc, toutes les contesta
tions qui peuvent s'élever entre les habitants 
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sur le mode de partage de ces assiettes, doi
vent être portées en premier ressort au con
seil de préfecture. » (De l'usufruit, n° 3276. ) 

38 . Pareillement et suivant le même au
teur, « on doit décider que s'il y a des récla
mations contre le rôle de répartition des som
mes qui son t à payer par les parties prenantes, 
comme affectées spécialement sur l'affouage, 
c'est au conseil de préfecture qu'elles doi
vent être portées." (V. encore, dans ce sens, 
MM. Serr igny, t. 2 , n° 805 ; Mignerel , 
n° 206.) 

39. Indépendamment de ces réclamations, 
qui sont, sans aucune difficulté, abandonnées 
au conseil de préfecture, il en est d'autres à 
l'égard desquelles sa compétence est très-con
testable. Ainsi, le Code forestier a posé en 
principe, comme droit c o m m u n , le partage 
par feu, mais en autorisant en même temps 
la conservation des anciens usages : « S'il n'y 
a litre ou usage contraire, dit l'article 1 0 5 , 
le partage des bois d'affouage se fera par feu.» 
Or, la question a été plusieurs fois soulevée 
de savoir si c'est aux conseils de préfecture 
de proclamer l'existence de l'usage, et le Con
seil d'état l'a toujours résolue négativement, 
(ord. des 11 janv. 1837 [ c o m m u n e d'Hei-
mersdorf]; 14 juillet 1838 [commune de Ré-
chésy] . ) 

Il est vrai que M. Serrigny (t. 2, n° 806) 
critique cette jurisprudence, en se fondant 
sur diverses considérations de nature à m o 
tiver en ce point une dérogation à la juridic
tion des tribunaux civils. Mais il ne s'agit 
point de rechercher jusqu'à quel point une 
disposition à cet effet eût été opportune ; la 
question est seulement de savoir si les récla
mations contre les répartitions d'affouage 
rentrent dans le contentieux administratif , 
cl dépendent, à ce titre, du domaine des con
seils de préfecture. Or, l'exception à la règle 
du partage par feu, qu'elle soit fondée sur 
un acte ancien invoqué comme titre ou sur 
l'existence d'un usage contraire présenté 
comme ayant le même caractère et devant 
obtenir les mêmes effets, ne porte en aucune 
manière l'empreinte du contentieux; elle 
tombe virtuellement dans la catégorie des 
exceptions et moyens empruntés au droit 
commun, et, à ce l i t r e , ne saurai! échapper 
à la compétence des tribunaux civils qu'en 
vertu d'une disposition dérogatoire qui ne 
se rencontre point ici. Vainement cherche-
t-on à se faire un appui de la doctrine qui 

appelle l'autorité administrative à recon
naître et déclarer l'existence de l'usage rela
tivement à la participation des propriétaires 
aux frais de premier pavage dans les rues 
dépendantes de la voirie u r b a i n e ; les déci
sions qui l'ont consacrée viennent bien plu
tôt confirmer notre opinion, puisque, à tort 
ou à raison, elles empruntent exclusivement 
leurs motifs à une prétendue attribution ex
presse et formelle, (ord. du 2 mars 1839 [Vi-
née]. ) 

40 . E n g é n é r a l , toute contestation qui a 
pour objet ou la propriété foncière ou les 
droits d'usage prétendus sur cette propriété, 
est exclusivement dans les attributions du 
pouvoir judiciaire , soit que la difficulté 
existe entre plusieurs communes ou plusieurs 
sections de c o m m u n e , soit qu'elle ait lieu 
entre une commune ou une section de com
mune, cl un ou plusieurs particuliers. — Y. 
Affouage, ar t . 5 . 

Par suite de ce pr incipe , on a reconnu 
sans difficulté que les tr ibunaux seuls peu
vent être saisis, en matière d'affouage, des 
questions relatives au domicile du réclamant 
(ord. des 21 déc. 1825 [commune de Bavent] 
et 31 janv. 1S34 [ B r e g a n d ] ) , à sa qualité de 
français (Cass., 26 fév. et 11 mai 1838, S.-V. 
38. t . 280 et 6 5 6 ; J . P . 1838 . 1. 360 et 597; 
D. P. 38 . i . 132 et 40- l- 349 ) et aux litres 
ou à la possession sur lesquels le réclamant 
fonde sa prétention, (ord. des 20 sept. 1809 
[Chollezl et 25 sept. 1S34 [Humbey] . ) — V. 
Affouage, n° 14. 

41 . Mais lorsque la réclamation est dégagée 
de toutes ces circonstances particulières, lors
que le réclamant se plaint purement et sim
plement d'avoir été indûment exclu de la 
liste affouagère, est-ce encore devant les tri
bunaux ordinaires qu'il doit porter sa récla
mation ? MM. Proudhon (De l'usufruit, 
n° 3276) et Curasson ( t . I, p . 495 cl 499) se 
prononcent pour l 'affirmative; et ils se fon
dent sur ce que les habitants, ut singuli, 
sont de véritables usagers dans les bois com
munaux, et que. dès lors, on doit considérer 
le litige comme portant sur un droit d'usage, 
c'est-à-dire sur un droit dont l'appréciation 
est exclusivement réservée aux tribunaux, aux 
termes de l'article 3 , section 5 , de la loi du 
to juin 1 793. On peut aussi invoquer, en ce 
sens, un arrêt de la Cour de cassation du II 
décembre 1836 ( S . - V . 37 . I . 150; J . P . 1837. 
I. 43.'.). — V. Affouage, n « 33 et 34 . 
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Il faut reconnaître toutefois qu'on peut op
poser à ces autorités des raisonnements qui 
ne sont pas sans valeur pour établir que la ré
clamation , soit qu'on l'envisage dans la na
ture même du droit débattu, soit qu'on la 
rapproche du texte de la l o i , appelle l'auto
rité administrative, c'est-à-dire le conseil de 
préfecture, au premier degré, pour juge. 

E n effet, peut-on dire en ce sens, lors
qu'un habitant réclame, en cette qualité non 
contestée par les autres habitants, contre son 
exclusion de la liste affouagère, il s'agit d'un 
intérêt individuel en opposition avec l 'inté
rêt collectif de la commune , et la réclama
tion ne s'élève qu'à l'occasion d'actes pure
ment administratifs, à savoir, les délibéra
tions du conseil municipal et la confection 
par ce même conseil de la liste affouagère. 
E t , sous un premier rapport, la compétence 
du conseil de préfecture est ainsi pleinement 
justifiée; car la question apparaît empreinte 
de tous les caractères du contentieux. On op
pose, il est v r a i , l'article 3 , section 5 de la 
loi du 10 juin 1793 , d'après lequel les tribu
naux ordinaires doivent juger les procès , 
entre les communes et les propriétaires, à 
raison des biens communaux, soit pour droits, 
usages, etc. Mais M. Proudhon n'est conduit 
à s'en prévaloir que parce qu'à ses yeux les 
membres de la commune sont , relativement 
aux bois communaux, des usagers; or, ledroit 
à l'affouage communal n'est peut-être pas tant 
un droit d'usage qu'un droit à un partage de 
fruits communs entre des co'intéressés; et la 
conséquence qui s'en induit, c'est que l'art. 3, 
section 5, de la loi du 10 juin 1793 n'est pas 
applicable. 

On peut ajouter qu'il serait difficile de se 
refuser à placer le droit d'affouage sous l'em
pire de l'article 2, section 5 de la même loi. 
« Le directoire du département, sur l'avis de 
celui du district, dit cet article, prononce, sur 
simple mémoire , sur toutes les réclamations 
qui pourront s'élever à raison du mode de 
partage des biens communaux.» S i , dit-on, 
il s'agit ici d'une réclamation élevée à rai
son de prtage de biens communaux, comme 
les conseils de préfecture ont hérité des 
attributions juridiques des directoires de dé
par tement , il faut reconnaître qu'ils sont 
compétents pour prononcer dans le cas parti
culier qui nous occupe: leur compétence se
rait donc justifiée sous un second rapport. 

Que si l'on interroge la jurisprudence, il 

V I . 

est constant que la réclamation de l 'habitant 
exclu du partage de fruits communaux a u 
tres que les coupes affouagères, doit être sou
mise au conseil de préfecture (ord. des 16 
mars 1836 [ E t i e n n e ] ; 17 septembre 1838 
[Dongé]). Pourquoi donc admettrait-on une 
différence, quant à la compétence, entre le 
partage des coupes affouagères et celui des 
autres fruits communaux? C o m m e n t , dès 
l'instant que l'on reconnaît en principe la 
compétence des conseils de préfecture pour 
statuer sur les réclamations individuelles que 
le partage de ces fruits suscite delà part d'un 
habitant exclu, serait-il possible de dénier 
la compétence de ces conseils pour la répar 
tition des coupes affouagères (1)? — V . Af
fouage , n 0 ! 33 et 34. 

42. Boucherie dans le département de la 

Seine. — O n lit dans l'article 32 du décret du 
6 février 1811 : « E n cas de contestation e n 
tre le caissier et les bouchers , herbagers , 
forains, employés et autres agents des m a r 
chés ou de la caisse (de Poissy), la difficulté 
sera soumise au directeur, qui prononcera : 
sa décision sera exécutée provisoirement, 
sauf, de la part des parties, le recours au pré

fet de la Seine et au conseil de préfecture. » 

— V . Roucherie , § 10. 

43. M. de Cormcnin (t. 1, p. 29) pense que 
ces m o t s , au préfet de la Seine et au conseil 

de préfecture, renferment une faute de c o 
piste ou de typographie, et qu'on a voulu sai-
sisir le préfet en conseil de préfecture. Mais 
la rectification que propose M. Serrigny (t. 2 , 
p. 269 , n° 903) nous semble plus conforme 
aux principes. Nous croyons qu'il faut a d 
mettre avec lui « que le rédacteur du décret 
a voulu désigner le conseil de préfecture, et 
qu'il a employé la locution dont se servent 
tous les jours les praticiens qui présentent 
des requêtes à ce conseil, et qui les adressent 
au préfet et aux membres du conseil de pré

fecture. L e préfet figure ici comme président 
du conseil, dont il fait partie. Cela doit être 
ainsi : car il s'agit d'une matière véritable
ment contentieuse, et le directeur de la caisse 
rend une décision provisoire, comme le maire 
danslecasde l'art. 38 dudéc . du 23 juin 1806.» 

44. Comptabilité des communes et établis

sements publics. — L a compétence du conseil 
de préfecture en ces matières est déterminée 

(1) V. M. G. Dufour (Traité général du droit 
administratif appliqué, 1 . 1 " , tit. 2 , n° S62.) 



par l'article 6C de la loi du 18 juillet 1837, 
ainsi qu'il suit : « Les comptes du receveur 
municipal sont définitivement apurés par le 

conseil depréfecture, pour les communes dont 
le revenu n'excède pas 30,000 francs , sauf 
recours à la cour des comptes. 

» L e s comptes des receveurs des communes 
dont le revenu excède 30,000 fr. sont réglés 
et apurés par ladite cour. 

» Les dispositions ci-dessus, concernant la 
juridiction des conseils de préfecture et de la 
cour des comptes, sur les comptes des rece
veurs municipaux, sont applicables aux comp
tes des trésoriers des hôpitaux et autres éta
blissements de bienfaisance.» 

45 . A l'égard des comptes des communes, 
point de difficulté; le conseil de préfecture a 
juridict ion, comme juge du premier degré, 
pour toutes les communes dont les revenus 
n'excèdent pas 30,000 francs , et seulement 
pour celles-là. Nous avons simplement à faire 
remarquer que la loi, dans l'article 64 , assi
mile aux receveurs municipaux toute per
sonne qui se serait ingérée dans le manie
ment des deniers de la commune, et la range, 
par rapport aux faits d ' immixtion, dans la 
classe des comptables justiciables du conseil 
de préfecture. Les maires notamment ont , 
ainsi que les adjoints, à se tenir en garde 
contre celte disposition ; elle les atteint du 
moment qu'ils sortent de leurs fonctions d'or
donnateurs des dépenses communales pour 
recueillir ou employer les fonds appartenant 
à la caisse municipale, ( o r d . des 5 mai 1831 
[ [Daugy] ; 25 oct. 1333 [Vignal] ; 7 août 1835 
Grozelier] ; 21 mai 1840 [commune de Gerbe-
viller].) — V . Comptabilité communale, § 2. 

46 . La loi ne comporte non plus nulle in
certitude dans son application aux comptes 
des hôpitaux et autres établissements de 
bienfaisance. Tout ce que nous venons de 
dire de la comptabilité communale convient 
également à la comptabilité des établisse
ments de bienfaisance. 

47. Mais que faut-il conclure du silence 
de la loi, relativement à la comptabilité des 
fabriques ? 

Ce silence est exprès , car la chambre des 
députés a rejeté un amendement dont l'ob
jet était d'étendre les dispositions dé l 'arti
cle 06 , que nous venons de reproduire, aux 
trésoriers des fabriques. Néanmoins, il est à 
remarquer que cet amendement n'a été rejeté 
que sur le motif qu'il ne fallait point déroger 

à la législation des fabriques d'une manière 
accidentelle et à l'occasion d'une loi qui leur 
est étrangère, et que tout ce qu'il est permis 
d'en conclure c'est que l'on est res té , en ce 
point , soumis à l 'empire de la législation 
existante. Or , l 'arrêté du 7 thermidor an xi 
étend formellement à la reddition des comp
tes l'assimilation entre les paroisses et les 
communes. Cet arrêté dispose que a les comp
tes des biens remis aux fabriques seront ren
dus en la même forme que ceux des dépenses 
communales» ( a r t . 5 ) . Le décret de 1809 a 
d'ailleurs confirmé l'assimilation, endéclarant 
que les biens des paroisses seraient régis et 

administrés dans la forme déterminée pour 

les biens communaux; et les formalités tra
cées pour cet objet par le même décret attes
tent , en effet, que tout se règle administra-
tivement entre le trésorier et la fabrique. Il 
en résulte que la reddition des comptes des 
fabriques constitue une opération essentiel
lement administrative; et dès lors , il est 
rationnel d'admettre que les contestations 
qu'elle est susceptible de faire naitre sont du 
ressort de la juridiction administrative, et, 
consèquemmen t,qu'à defautd attribution spé
ciale , c'est aux conseils de préfecture à en 
connaître ( o r d . du 13 mai 1829 [Olivier]). 

4 8 . Contributions. — La loi abandonne le 
recouvrement des contributions indirectes à 
l 'empire des principes généraux. U s'ensnit 
que le conseil de préfecture ne saurait être 
saisi, à l'égard de ces contributions, que des 
contestations empreintes des caractères do 
contentieux administratif. O r , elles ne sont 
possibles que dans un seul cas, celui où l'on 
renonce au mode ordinaire, pour adopter un 
système de perception analogue à celui des 
contributions directes , nous voulons parler 
du cas où la régie consent , avec les conseils 
municipaux, un abonnement général pour le 
montant des droits de détail et de circulation 
dans l 'intérieur. 

Les rôles arrêtés par les syndics et ren
dus exécutoires par le maire constituent des 
actes administratifs; les réclamations qu'ils 
suscitent ne peuvent dès lors être appréciées 
que par l'autorité administrative; et à défaut 
de dérogation à la compétence du conseil de 
prélecture, juge ordinaire du contentieux, 
c'est à lui de statuer (ord. du 17 juillet 18ÎÏ 

Mais en dehors du cas d'abonnement, 
le recouvrement .les contributions indirectes 



s'effectue sans réparti t ion, sans rôles , et ne 
nécessite aucune opération administrative de
vant laquelle les tribunaux civils aient à s'ar
rêter. 

49. Il en est tout autrement des contribu
tions directes; elles ne sont perçues qu'au 
moyen de rôles nominatifs dressés par l'ad
ministration, et qui ne peuvent être critiqués 
que devant la juridiction administrative: la 
compétence du conseil de préfecture est de 
droit pour les contributions directes. 11 est 
vrai que la loi du 28 pluviôse an vin a con
firmé cette attribution, puisqu'elle dit dans 
son article 4 que le conseil de préfecture pro
nonce « sur les demandes des particuliers , 
tendant à obtenir la décharge ou la réduction 
de leur cote de contributions directes. » Mais 
il importe de remarquer que cette disposition 
n'ajoute ni ne retranche rien à la compé
tence, telle qu'elle résultait des principes gé
néraux, et que dès lors c'est à ces principes, 
comme source de la règle , que l'on doit re 
monter pour en saisir l'esprit et en découvrir 
la juste portée. 

50. E n matière de contributions, les ré=-
clamations qui intéressent un département 
sont du domaine du pouvoir législatif, et les 
arrondissements et les communes ne peuvent 
avoir de recours à exercer que devant le con
seil général du département (1. du 10 mai 
1833 , art. 1 e r et 2 ) . Les demandes des par
ticuliers sont donc les seules à porter de
vant le conseil de préfecture. 

De ces demandes, les unes sont diri
gées contre la fixation même des cotes , les 
autres n'ont trait qu'à l'application des rôles 
envisagés comme titres exécutoires. E x a m i 
nons d'abord les premières. 

5 1 . Les demandes en décharge ou en ré

duction se présentent au premier rang dès 
qu'on a à prévoir les réclamations que peut 
susciter la fixation du quantum à payer par 
le contribuable; il faut les distinguer des de

mandes en remise ou modération. 

Le caractère des demandes en décharge 
ou réduction est de tendre à une application 
rigoureuse de la loi et de se produire comme 
l'expression d'un droit. Si le contribuable se 
plaint d'avoir été imposé pour un bien situé 
en dehors des limites de la commune (arrêté 
du 2 4 floréal an vm, art . î " ) , ou pour un 
bien appartenant à un autre contribuable 
(ibid., art . 2 ) , ou de ce qu'on a omis de lui 
tenir compte d'une exemption écrite dans la 
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l o i , ou de ce que la cote mise à sa charge 
n'est point en proportion avec celles assises 
sur les propriétés de même nature, la récla
mation est évidemment fondée sur un droit, 
et, à ce titre, du ressort de l'autorité jur idi 
que : elle constitue une demande en décharge 
ou réduction. 

62. Les demandes en remise ou modération 
ont leur principe dans la loi du 15 septembre 
1807, qui a admis à sollicilcr des remises ou 

modérations les propriétaires qui auraient 
éprouvé dans leur revenu annuel une perte 
qui peut provenir, pour les fonds de terre, 
de grêles , gelées, inondations ou autres in
tempéries, et, pour les propriétés bâties, des 
vacances de loyers (art. 37 et 38 ) . 

On voit d'après cela que les remises ou mo
dérations ne sont point réclamées au nom de 
la justice, par opposition à l'équité. L e con
tribuable ne vient pas se plaindre d'avoir été 
lésé dans la répartition de l ' impôt; il signale 
seulement les pertes extraordinaires qu'il a 
éprouvées, pour obtenir que l'administration 
veuille bien adoucir sa condition. La loi ex 
clut même la pensée que ces sortes de d e 
mandes puissent avoir pour effet de réduire 
la somme à payer par l'un et de nécessiter 
une réimposition sur les autres ; car le con
tr ibuable , alors même que sa demande est 
accueillie, ne doit pas moins continuer à ver
ser exactement la totalité de chaque terme, 
et n'obtient pas de restitution ; il est simple
ment admis à participer , à l'expiration de 
l 'année, à la distribution faite par le préfet 
d'une masse de fonds mise à sa disposition 
pour cet objet (arrêté du 2 4 floréal an vin, 
articles 5 et 6 ) . Le caractère essentiel des d e 
mandes en remise et modération est donc de 
demeurer étrangères à l'office du juge. Elles 
n'ont pour objet qu'une faveur du ressort de 
l'administrateur, et il n'appartient qu'au pré
fet d'en connaître. 

53 . Dans les demandes en décharge ou r é 
duction, l'attaque n'est ordinairement dirigée 
que contre le rôle de perception, et on ne cri
tique que l'opération des répartiteurs. Ce
pendant l'assiette de la contribution foncière 
comporte une mesure préalable, qui est elle-
même susceptible de motiver des réclamations 
juridiques ; nous voulons parler de la confec
tion du cadastre. 

L a confection du cadastre implique une 
estimation proportionnelle du revenu de cha
que parcelle de propriétés, qui ne s'obtient 
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qu'au moyen d'une opération complexe. 11 est 
d'abord procédé à la classification, qui con
siste à déterminer en combien de classes cha
que nature de propriété doit être divisée. 
L'assemblée municipale arrête ensuite le tarif 

des évaluations, en fixant le revenu de cha
cune des natures de culture, telles que terres 
labourables, vignes, prés et bois, et celui de 
chacune des classes dans lesquelles est divisée 
chaque nature de propriété. Enfin, les com
missaires effectuent le classement, qui con
siste à distribuer chaque parcelle de propriété 
dans les classes établies. — V . Cadastre, g 3 
et 4 . 

54 . La classification n'est pas de nature à 
préjuger les rapports de proportion entre les 
divers contribuables; mais ils doivent se te
nir en garde contre le tarif d'évaluations et 
contre le classement, et le législateur a pris 
soin de prévoir les réclamations suscitées par 
ces opérations. 

Lorsque le contribuable se borne à cri
tiquer le tarif des évaluations, lorsqu'il sou
tient que les proportions n'ont pas été gardées 
dans l'évaluation des types des classes diverses, 
que le type de la deuxième classe, parexemple, 
des terres labourables, a été porté à un chiffre 
trop élevé relativement à celui adopté pour 
la première classe, et que, par suite, les par-
cellesdu seconddegréde fertilité sont surchar
gées vis-à-vis des terres de première qualité, 
la réclamation n'a trait qu'à une appréciation 
qu'il faut abandonner à la sagesse de l 'admi
nistration, parce qu'elle n'intervient qu'entre 
des intérêts collectifs ; elle est portée devant 
le préfet (loi du 15 sept. 1807, art . 2C ; o r -
donn. des 11 juillet 1834 [Bouvery], 23 avril 
1836 [Marbcau], 23 juillet 1841 [ville de Bar-
sur-Seine]) . Le conseil de préfecture n'en sau
rait connaître sans excéder les limites de sa 
compétence (ordonn. des 9 mars 1836 [mi 
nistre des finances] et 11] avril 1837 [ville 
d 'Épernay] ) . 

65 . Il n'y a d'exception à cette règle que 
pour le cas où le réclamant se trouvant pos
séder la totalité ou la presque totalité d'une 
culture, le tarif n'a d'application qu'à lui , ne 
repose que sur une appréciation entre l'inté
rêt collectif des autres membres de la com
mune et son intérêt individuel, et se confond, 
à son égard, avec le classement. On a com
pris qu'il ne pouvait être sacrifié par l'assem
blée municipale, et sa réclamation est assi
milée aux réclamations contre le classement; 

il a droit d'en saisir le conseil de préfecture. 
Mais il faut bien remarquer que c'est là 

une exception consacrée au profit du con
tribuable seulement, sans qu'on puisse s'en 
armer contre lui (ordon. du i l avril 1837 
[Villedavray]) ; et que, même à son égard, on 
doit se montrer rigoureux dans l'exigence 
des conditions. On s'est refusé à considérer 
comme propriétaire de la presque totalité 
d'une culture un contribuable qui possédait 
215 hectares de bois sur 445 (ordonn. du 
23 avril 1836 [Marbeau]). 

5C. Les réclamations contre le classement 
se distinguent aisément. Ce caractère appar
tient à toute réclamation tendant à établir 
que l'objet imposé a été rangé dans une 
classe, tandis qu'il aurait dû être placé dans 
une autre , et à obtenir que cette erreur soit 
rectifiée. On ne nie pas d'ailleurs que l'im
meuble ne soit compris dans les limites de la 
c o m m u n e , qu'il n'ait été justement compté 
au nombre des propriétés du contribuable, 
et que sa contenance ne soit exactement in
diquée; mais on prétend que l'évaluation de 
son revenu net a été mal fai te , soit parce 
qu'on s'est mépris sur sa culture, par exem
ple, en le considérant comme verger, tandis 
qu'il ne formait qu'une terre labourable, soit 
parce qu'on a négligé de faire subir au pro
duit brut toutes les déductions, ou seulement 
les déductions marquées par la loi. soit enfin 
parce qu'on a exagéré ou diminué le produit 
lui-même. 

L'ordonnance réglementaire du 3 octobre 
1821 (art. 9 et io) a vu dans ces sortes de 
réclamations de véritables demandes en ré
duction et en décharge; et, à ce titre, elle 
les a considérées comme soumises à l'empire 
de l'arrêté du 2 4 floréal an vin, qui règle 
l'instruction des demandes en réduction cl en 
décharge et les réserve au conseil de préfec
ture , conformément au principe posé dans 
l'art. 4 de loi du 28 pluviôse an vin. 

57 . Passonsaux contestations que peutsou-
lever le remboursement des sommes portées 
aux rôles. 

La compétence du conseil de préfecture em
brasse toute question relative soit à la validité 
du titre, quant au fond ou quant à la forme, 
soit a la régularité de quit tances , soit à des 
versements d a-compte ou à des imputations 
de paiement, soit à la régularité d'actes de 
poursuite ou à la qualité des agents dont ils 
ont pu émaner. 



5S. Lorsque le contribuable conteste la va
lidité du titre, et qu'il prétend, par exemple, 
que l'impôt n'a pas été autorisé ( t ) , ou que les 
rôles n'ont pas été revêtus de la forme exé
cutoire ou publiés suivant le vœu de la loi , 
l 'attaque n'est dirigée que contre un titre 
q u i , envisagé dans son principe et dans sa 
forme, ne procède que de l'administration, et 
dont la légalité n'est mise en débat qu'à l'oc
casion d'actes de poursuite qui n'émanent 
eux-mêmes que de l'administration : tout 
porte donc au plus haut degré l'empreinte 
du contentieux administratif ( ordon. du 16 
fcv. 1832 [Pichon]). 

59 . Dans le cas où le contribuable prétend 
avoir payé tout ou partie de la somme qui lui 
est demandée, il s'agit d'établir ce que ce 
contribuable devait, ce qu'il a payé et ce qu'il 
doit encore ; et il s'agit de l'établir par une 
vérification des registres du percepteur et 
une appréciation des mentions qu'il y a in
sérées, des quittances qu'il a délivrées, et, en 
un mot, de ses divers actes en qualité d'agent 
du trésor. L e juge ordinaire du contentieux 
administratif est encore le seul compétent. 

6 0 . Sa compétence n'est pas moins facile 
à justifier en ce qui concerne les actes de 
poursuite. Ces actes , jusqu'au commande
ment exclusivement, émanent des agents de 
l'administration et se produisent en la forme 
administrative. D'un autre côté, ces actes, 
dans leurs effets et dans leur principe, sont 
absolument étrangers aux dispositions du 
droit commun ; leur caractère d'actes admi
nistratifs ne saurait donc être un instant mis 
en doute ; d'où il faut conclure qu'il n'appar
tient qu'au juge ordinaire du contentieux 
administratif d'en apprécier le mérite (ord . 
du 22 fév. 1821 [Demnié].) 

Toutefois, cela n'est vrai que des moyens 
de contrainte dont la loi a particulièrement 
armé les agents du trésor. Les actes qui se 
rattachent aux moyens d'exécution créés et 
réglés par le droit commun, et auxquels le 
percepteur est en droit de recourir après 
qu'il a épuisé les mesures administratives, les 
saisies, ventes de meubles , expropriations, 
ne sauraient être critiqués que devant les 
tr ibunaux civils (ordon. du 15 mars 1826 
[Petiniaud]). 

(1) Sans préjudice de l'action en concussion, s'il 
y a lieu. 
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6 1 . Quant à la qualité des agents, la règle 
qui veut que l'autorité administrative en 
puisse seule connaître est d'une application 
journalière, même dans les procès civils. Les 
tribunaux n'hésitent point à surseoir à statuer 
sur l'action principale, dès que le débat com
porte une appréciation de ce genre. 

62 . Le plus ordinairement, ces exceptions 
diverses ne sont opposées que par les rede
vables dénommés aux rôles. Il suffit cepen
dant de rappeler qu'aux termes de l'art. 2 de 
la loi du 12 novembre 1808, les fermiers, lo
cataires, receveurs, économes, notaires, com-
missaires-priseurs et autres dépositaires et 
débiteurs de deniers provenant du chef des 
redevables, sont tenus de payer en leur ac 
quit, pour faire comprendre que les agents 
du trésor peuvent aussi avoir à lutter contre 
des tiers. 

Dans ce cas, les exceptions opposées du 
chef des redevables ne changent pas de n a 
ture, pour être invoquées par des tiers qui les 
représentent. Si l'on conteste la légalité ou la 
régularité des rôles, si l'on oppose des paie
ments déjà effectués, ou bien enfin si l'on 
conteste la qualité des agents, la question dé
pendra du contentieux administratif, et, à ce 
titre, ressortira au conseil de préfecture. 

Mais à l'égard des exceptions personnelles 
aux tiers poursuivis, soit qu'ils dénient la 
qualité de fermiers, de détenteurs et enfin 
de débiteurs des redevables, soit qu'ils con
testent le droit conféré au trésor en lui-même, 
les tribunaux civils nous paraissent seuls 
compétents. Sur quoi , en elTet, pourrait-on 
fonder la compétence du conseil de préfec
ture? La question de savoir si les tiers sont 
ou non débiteurs des contribuables portés 
aux rôles est purement civile de sa nature. 

E t quant au droit conféré au trésor, on ne 
voit pas qu'il ait été dit nulle part que l'ap
plication en serait confiée, par dérogation au 
droit commun, aux conseils de préfecture ; et, 
d'un autre côté, ce droit ne se rattache à au
cun acte qui permette de ranger dans le con
tentieux administratif les contestations dont 
il peut être l'objet (ordonn. du 17 sept. 1838 
[Lavaud]). 

63 . Les mêmes règles conviennent aux a c 
tions que le percepteur est en droit d'intenter 
aux propriétaires et principaux locataires, qu 
la loi déclare responsables des contribution 
de leurs locataires (1 . du 21 avril 1832 , a r 
ticles 22 et 2 3 ) . 
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Viennent-ils à critiquer les actes de pour
suite administrative, ou à dénier, du chef des 
redevables du trésor, la validité du t i t re , 
•c'est-à-dire celle des rôles, ils sont soumis à 
la juridiction du conseil de préfecture. 

Se retranchent-ils, au contraire, dans des 
exceptions personnelles et relatives soit à leur 
qualité de propriétaires ou de locataires prin
cipaux, soit à l'accomplissement des formali
tés prescrites, la question est évidemment 
étrangère au contentieux administratif, et, 
en l'absence d'un texte exceptionnel et déro
gatoire qui l'en ait retirée, il faut admettre 
qu'elle est restée dans le domaine des tribu
naux civils. L'ordonnance du 17 novembre 
1 8 3 S , citée plus haut , sanctionne expressé
ment celte doctrine. 

04 . On n'a pas non plus à consulter d'au
tre principe pour l'application du privilège 
attribué à l'état sur le produit des récoltes, 
fruits, loyers et revenus des immeubles (I. du 
12 nov. 1808, art . 1 e r ) . Pourvu que le fond 
du droit reste en dehors de la contestation, 
toutes les questions de préférence, d'ordre et 
de contribution sont du ressort exclusif des 
tribunaux (ordon. du 18 juill. 1838 [Faillite 
Cournaud]). 

66 . Nous ne nous arrêterons pas sur les 
demandes en répétition, ni sur aucune des 
actions de particulier à particulier qui se peu-
vent rattacher au paiement des contributions; 
il est de la dernière évidence que le débat, 
qui surgit et se tranche en dehors des inté
rêts de l 'état , est pleinement étranger à la 
juridiction administrative. Mais nous devons 
dire un mot des contestations entre l'état et 
les préposés à la perception des contributions. 

Les receveurs et percepteurs sont respon
sables du recouvrement des sommes dont la 
perception leur est confiée ( 1. du 17 bruni, 
an v, art . 2 ; arrêté du 16 therm. an vin, 
art . 31 et suiv. ). Néanmoins , on a d u , 
pour concilier ce principe avec les exigences 
de l'équité, lui conférer une organisation 
dont la base est dans une distinction entre 
les cotes inscrites aux rôles par suite d'une 
erreur matérielle et celles devenues irrécou
vrables pour cause d'absence, décès, insolva
bilité, etc. Les receveurs ou percepteurs dres
sent un état séparé des unes et des autres. 
Ces étals sont soumis, celui des colos in
dûment imposées, lesquelles doivent être 
imputées sur les fonds de non-valeurs, au 
préfet, et celui des cotes irrécouvrables, qui 

doivent donner lieu à une réimposition, au 
conseil de préfecture; et ces autorités ont à 
prononcer sur la responsabilité des rece
veurs. 

66. L'appel au ministre des finances et le 
recours au Conseil d'état sont ouverts contre 
les arrêtés pris par les préfets et témoignent 
de leur caractère d'actes juridiques. Quant 
aux arrêtés émanés des conseils de préfecture 
dans les mêmes circonstances, la jurispru
dence, consacrée en dernier lieu par le Con
seil d'état (ord. du 29 oct. 1839 [Langlois]), 
n'en fait que de simples actes d'administra
tion contre lesquels on n'a point à se pour
voir, cl en présence desquels la question de 
responsabilité ne se traile c l ne se décide 
que devant le ministre des finances, et en ap
pel, devant le Conseil d'état. — V . Contri
butions directes. 

67. Dessèchement de marais. — La loi dn 
16 septembre 1 8 0 7 assimile expressément aux 
grandes roules et canaux, sous le rapport de 
la répression des contraventions, les ouvrages 
affectés aux dessèchements (art. 2 7 ) . Le con
seil de préfecture exerce d o n c , en ces matiè
res, la juridiction réglée par la loi du 29 
floréal an x , pour les objets de grande voirie. 

6 8 . Ce n'est pas tout : suivant l'article 20 
de la même loi du 16 septembre 1 8 0 7 , • le 
rôle des indemnités sur la plus-value est ar
rêté par la commission et rendu exécutoire 
par le préfet. » D'après l'article 27 , « la con
servation des travaux de dessèchement, etc., 
est commise à l'administration publique.* 
11 faut conclure de là que les difficultés qui 
s'élèveraient sur le recouvrement de ces som
mes, devraient êlre portées devant le conseil 
de préfecture, comme en matière de contri
butions directes. C'est la conséquence qu'en 
a tirée un décret du 21 février 1814, art . Î7. 
(V. M. Serrigny, t. 2 , p . 2 6 8 , n" 902 . ) 

6 9 . Domaines de I état. — Il est de ju
risprudence que le contentieux des dontaints 
nationaux, attribué au conseil de préfecture 
par la loi du 28 pluviôse an VIII, en vue des 
biens saisis et vendus sous l'empire des lois 
révolutionnaires, doit s'entendre de l'cnatm-
ble des immeubles qui composent le domaine 
de l é t a l . Le Conseil d'état a constamment 
admis en principe que l'interprétation des 
actes de vente des immeubles compris dans 
le domaine de l'étal et l'examen des questions 
qui se rattachent à leur exécution , apparte
naient exclusivement à la juridiction admi-



talion dont l'objet participe de la nature des 
droits de propriété et nécessite l'appréciation 
ou l'interprétation d'un acte de vente na
tionale, doit s'engager et recevoir une solution 
complète et définitive devant le juge admi
nistratif? 

Non , sans doute. La juridiction adminis
trative n'a point sa raison dans la nature des 
biens qui donnent lieu au procès, non plus 
que dans la nature des droits en débat. On 
est parti, bien qu'à tort, suivant nous, de l'idée 
que les contrats d'adjudication constituent 
des actes administratifs, et on n'a entendu 
interdire aux tribunaux la connaissance des 
contestations en matière de domaines natio
naux, que dans leurs rapports avec ces actes. 

Or, ' la conséquence directe de ce principe 
est de restreindre la compétence du conseil 
de préfecture aux droits de propriété résul
tant de la vente consentie par l'état, et de ne 
donner pour appui à sa décision que des 
moyens puisés dans les rapports, procès-ver
baux d'expertise, publications, affiches, pro
cès-verbaux d'adjudication (ord. du 19 juillet 
1837 [Boussac]), ou baux qui s'y trouvent vi
sés pour l'indication des objets vendus (ord. 
du 12 juin 1835 [Archambault] ) , e t , en un 
mot, dans tous les actes émanés de l'adminis
tration et destinés à préparer ou consommer 
la vente. 

Lorsque ces moyens ou exceptions suf
fisent pour l'appréciation de la demande for
mant l'objet de l 'action, rien de plus s im
ple que la décision. Le conseil de préfecture 
tranche la contestation ; il déclare quel est le 
propriétaire du terrain litigieux, et il ne reste 
à la partie condamnée d'autre ressource que 
de se retirer devant les tribunaux civils, pour 
faire valoir les titres privés , tels que les ces
sions et transactions, et les moyens du droit 
commun, tels que la prescription, et obtenir, 
en vertu de ces titres et moyens, une déci
sion qui, sans atteindre directement la décla
ration de droit émanée du juge administratif, 
la frappera néanmoins de stérilité (ord. du 
2t déc. 1837 [commune de Pimprez] ) . 

Si, au contra i re , les actes qui ont pré
paré ou consomme la vente sont insuffisants 
pour éclairer le conseil de préfecture, et s'il 
reconnaît la nécessité, pour se fixer sur l 'ob
jet de la vente, de recourir à des titres privés, 
à la possession, et, en un mot, aux actes et 
aux principes du droit c o m m u n , son devoir 
est de renvoyer les parties devant les tribu-

nislralive , sans aucune distinction entre les 
ventes opérées par suite des lois révolution
naires et celles qui se font journellement. 
(V . , entre autres fort nombreuses, une or
donnance du 5 août 1841 [ministre des finan
ces].) 

Cette doctrine es t , à notre avis, entachée 
d'erreur; mais nous n'en sommes pas moins 
réduit à l'accepter comme un fait. Quant au 
développement qu'elle comporte , il viendra 
plus à propos dans le passage que nous allons 
consacrer aux domaines nationaux. 

70. Domaines nationaux. — L e conten
tieux des domaines nationaux, attribué par 
la loi du 28 pluviôse an vin aux conseils de 
préfecture , comprenait , d'une p a r t , toutes 
les questions de validité ou d'interprétation 
des procès-verbaux ou contrats de vente , e t , 
d'une autre p a r t , les réclamations formées 
par les tiers qui contestaient la domanialité 
des biens vendus, et les revendiquaient comme 
propriétés privées. 

Depuis, le Conseil d'état a décidé que la 
Charte de 1814 avait fait cesser l'attribution 
à l'égard des questions de propriété des biens 
vendus, et que ces sortes de questions étaient 
retombées dans le domaine des tribunaux 
(ord. du 27 fév. 1835 [ministre des finances]). 

On n'a donc plus aujourd'hui à circonscrire 
la compétence du conseil de préfecture que 
relativement aux questions de validité ou 
d'interprétation des contrats d'adjudication. 

Les questions de validité ont trait à la 
régularité des actes , à leur sincérité et à la 
qualité des fonctionnaires qui les ont pro
duits. Dans ces sortes de difficultés, les docu
ments et tous les moyens de preuve propres 
à fournir les éléments de la décision éma
nent de l'administration. 

Les questions d'interprétation se rencon
trent lorsqu'il s'agit de fixer le sens de l'une 
des clauses insérées dans l'acte d'adjudica
tion, ou de déterminer exactement les objets 
compris dans la vente. 

71 . Il est de l'essence de ces deux sortes 
de questions de ne se lier qu'à l'appréciation 
et à l'application des t i tres ; elles ne sau
raient conséquemment surgir dans les litiges 
qui ne portent que sur la possession; et toutes 
les actions possessoires et celles en restitution 
de fruits se trouvent ainsi rejetées en dehors 
du domaine de la compétence du conseil de 
préfecture. 

72. En conclurons-nous que toute contes-



naux civils (ord. du 19 déc. 1838 [Lelagat du]) 
après avoir levé tous les obstacles que leur 
examen pourrait éprouver de l'obscurité des 
actes dont l'appréciation est réservée à l'au 
torité administrative. A cet effet, en même 
temps qu'il prononce le renvoi devant les j u 
ges civils, il fixe le sens des actes d'adjudica
tion dans leur rapport avec l'objet en litige; 
il déclare ce que contiennent et expriment 
ces actes, de manière à prévenir toute néces
sité d'interprétation, et à ne plus laisser aux 
tribunaux qu'à procéder à l'application de 
mentions désormais claires et positives (ord 
des 3 mars 1837 [commune de Franchesse] et 
2 juin 1837 [commune de Voray]) . 

73. Dans tous les cas , sa mission n'étant 
que de préserver les actes d'adjudication du 
contrôle des tribunaux civils, il n'a à se préoc
cuper que de leur contexte. A la différence 
de ce qui a lieu pour les procès placés dans 
son domaine à raison de la nature du droit 
en litige, il est tenu de s'interdire tout moyen 
auxiliaire d'interprétation, tels que les en
quêtes, les visites de lieux, les plans , les 
usages locaux et les expertises. Le principe 
qui veut qu'il n'appartienne qu'aux tr ibu
naux de statuer d'après les titres et moyens 
du droit commun, commande de leur laisser 
le soin de recourir à ces mesures d'instruc
tion, pour confirmer ou compléter les élé
ments de décision que fournissent les actes 
de vente. 

74 . P a r la même raison , les opérations 
que peut parfois comporter l'application sur 
le terrain des droits déclarés échappent éga
lement au juge administratif. Si l'on a, par 
exemple, en suite de la décision sur la pro
priété d'un héritage contesté, à reconnaître 
ses limites (ord. du 5 juin 1 838 [Uévin]) , ou 
à en effectuer le bornage, c'est devant les tri
bunaux que les parties doivent se retirer pour 
faire procéder à l'opération. — V . Domaines 
nationaux. 

75. Droit des pauvres sur les billet* é 

spectacle. — On sait qu'il est perçu au profil 
des pauvres un dixième des billots d'entrée 
dans les spectacles et les concerts quotidiens, 
et un quart de la recette brute dans les lieux 
de réunion ou de fête où l'on est admis en 
payant (1. des 7 frim., -2 flor. et 8 therm-
a n v ; 7 fruct. an vm et 25 juin 1841, a r t . 2 7 ) . 

76 . L'arrêté du 10 Ihcrmidor an x i , dont 
l'objet est de pourvoir au recouvrement de ces 
taxes, prévoit les contestations en ces termes: 

« Les contestations qui pourront s'élever 
dans l'exécution ou l'interprétation du pré
sent arrêté , seront décidées parles préfets en 
conseil de préfecture, sur l'avis motivé des 
comités consultatifs établis en exécution de 
l'arrêté du 7 messidor an ix , dans chaque ar
rondissement communal, pour le contentieux 
des pauvres et des hospices, sauf, en cas de 
réclamation, le recours au gouvernement.» 
(art. 3.) 

C'est le préfet et non le conseil de pré
fecture qui se trouve dénommé dans celte 
disposition ; mais sa rédaction , qui porte à 
cet égard l 'empreinte d'une confusion que 
nous signalerons en traitant des fonctions 
que le conseil de préfecture est appelé à rem
plir comme assemblée consultative, a rem 
une rectification dans l'article 3 du décret rlu 
8 fructidor an u n . On y lit que « les déci
sions rendues par les conseils de préfecture, 
dans les cas prévus par l 'article 3 de l'arrêté 
du io thermidor an xi , seront , au surplus, 
exécutées provisoirement, et sauf le recours 
au gouvernement réservé par cet article. > 

11 reste donc entendu que la juridiction 
instituée par l 'arrêté du 10 thermidor an xi 
appartient au conseil de préfecture. — V. 
Droits des pauvres. 

77. Elections. — Nous avons à considérer, 
d'abord, les élections communales, et, en se
cond lieu, les élections départementales. 

Dans les élections communales , le conseil 
de préfecture n'a de juridiction que par rap
port aux réclamations qui s'élèvent après la 
nomination des mandataires élus, et tendent 
à contester la validité de leur élection. 

7 8 . Pour l'appréciation des réclamations 
dirigées soit par le préfet, soit par les mem
bres de l'assemblée, contre les opérations élec
torales, il n'est fait mention que du conseil 
de préfecture dans l'article SI aussi bien que 
dans le premier paragraphe de l'art. 5 2 de la 
loi du 21 mars 1 8 3 1 ; mais le dernier para
graphe de l'art. 52 modifie singulièrement, 
en ce point, les dispositions qui le précèdent: 
« Si la réclamation, y est-il dit, csl fondée sur 
l'incapacité légale d'un ou de plusieurs des 
membres élus, la question sera portée devant 
le tribunal d'arrondissement, qui statuera 
comme il est dit à l'art. 42 . » Il y a là un par
tage entre les c o n s e i l s , ! , . |„ r|,., , „ , , , ,., |,.„ l r j . 
bunaux oi\ ils. Sur quelle base ce partage est-il 
établi? Quelles sont les limites entre les con
seils de préfecture et les t r i b u n a u x 3 



Le gouvernement s'est, dès l'origine, efforcé 
de les déterminer ainsi : « L'expression in

capacité légale laisse quelque ambiguité sur 
lesatlributions respectives des conseilsde pré
fecture cl des tribunaux de première instance ; 
on pourrait penser , au premier abord , que 
toutes les questions d'éligibilité ou de capa

cité des élus sont de la compétence des tribu
naux ; en sorte que les conseils de préfecture 
n'auraient à statuer que sur les formes de 
l'élection. Mais si l'on observe que l'art. 51 
charge le conseil de préfecture de prononcer 
sur l'observation des conditions légalement 

prescrites; que la commission chargée en 1826 
de l'examen du projet de loi primitif avait 
ainsi rédigé la disposition de l'art. 62 : Si la 

réclamation est fondée sur l'incapacité civile 

oupolilique, e tc . , on reconnaîtra'.qucles ques
tions remises au jugement des tribunaux sont 
de la nature de celles qui leur sont déférées 
par l'art. 42, savoir : les questions de jouis-
sancedes droits civiques ou civils, et les ques
tions de domicile ; mais que les conditions 
prescrites par la loi, et qui ne touchent pas à 
des questions de droit, sont susceptibles d'être 
appréciées par le conseil de préfecture; par 
exemple, l'inscription sur la liste desélccteurs 
et sur telle ou telle partie de cette liste, l'âge 
de vingt-cinq a n s , les empêchements pour 
cause de parenté, d'alliance ou d'emplois in
compatibles. » (Circulaire du i l août 1834.) 

De son côté, le Conseil d'état se prononce 
journellement dans le sens de cette interpré
tation. Il décide que c'est aux tribunaux qu'il 
appartient de statuer sur les faits d'alliance 
de nature à engendrer un empêchement. Mais 
il u'xide en même temps que les tribunaux ne 
peuvent connaître de ces sortes de questions 
qu'à titre de questions préjudicielles, et que 
le jugement du fond, l'application de la dis
position qui prononce l'exclusion, est dures -
sort exclusif des conseils de préfecture (or -
donn. des 8 janvier 1836 [Routarel], 9 mars 
1836 [électeurs de Campouriez ] , 8 mai 1841 
[Prieur]) . E t , en effet, nombre d'ordonnances 
ont pour objet de maintenir ou de réformer 

des arrêtés pris par les conseils de préfecture 
sur des réclamations relatives aux empêche
ments ou incompatibilités créés par la loi 
(ordonn.des l9août 1835 (électeursde Clyon], 
18 mai 1837 [électeurs de Dieppe], 19 avril 
1838 [électeurs d'Encausse], 17 septem. 1838 
[électeurs d'Orange], 8 mai 1841 [Fouquc]) . 
Celles même qui statuent sur la compétence, 
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comme formellement déniée, se fondent, pour 
maintenir aux conseils de préfecture la con
naissance des questions d'incompatibilité, sur 
ce qu'elles ne sont pas de celles que les art . 51 
et 52 de la loi ont réservées aux tribunaux 
(ordonn. du 8 janvier 1836 [Denombre] ) . 
Ainsi, pour le Conseil d'état non moins que 
pour le gouvernement, la juridiction des tri
bunaux en matière d'élections municipales, et 
nous verrons [infrà, n° 81) que le principe 
est le même en matière d'élections départe
mentales, n'est point la juridiction ordinaire. 

Elle n'embrasse point l'universalité des ques
tions relatives à la capacité électorale. Les 
tribunaux ne sont appelés qu'à connaître des 
questions qui ont fait pour eux l'objet d'une 
réserve expresse, réserve dont les limites sont 
indiquées par l'art. 42 de la loi, et qui n'em
brasse que les difficultés concernant !a jouis
sance des droits civils et politiques, les ques
tions de domicile et l'application des lois qui 
régissent les rapports de parenté et d'alliance. 
Les conseils de préfecture, au contraire, jouis
sent, en ces matières, des privilèges de la 
juridiction ordinaire. Toute question se rap
portant à l'observation des conditions légale

ment prescrites, sans distinction entre celles 
qui ont trait à la forme des opérations et 
celles qui règlent les droits électoraux, tombe 
dans leur domaine dès l'instant qu'elle n'a 
pas fait l'objet d'une exception expresse et 
formelle au profit des juges du droit commun. 

7 9 . Cependant nous ne pouvons dissimu
ler que c'est là une doctrine contestée. La 
lettre de la loi, peut-on dire, n'a rien d'assez 
clair ni d'assez positif pour qu'on puisse la 
considérer comme décisive en faveur des con
seils de préfecture. Il faut nécessairement s'é
clairer de l'intention qui a dû animer le légis
lateur pour dissiper l'obscurité qui couvre sa 
parole. O r , la volonté de placer les droits 
électoraux sous la garde des juges du droit 
commun a été si clairement exprimée dans 
la loi du 19 avril 1831 sur les élections parle
mentaires (art. 33) , et se trouve en si parfaite 
harmonie avec les idées libérales qui ont d o 
miné la rédaction de la loi municipale, que 
nous ne soupçonnons pas par quel motif on 
a pu renoncer à prêter cette pensée à l'art. 52 
de cette dernière loi, et à la prendre pour 
guide dans la détermination des limites de 
l'attribution qu'elle consacre. 

L'administration elle-même n'a pu se d é 
fendre de l'autorité qui appartient à cette 
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considération. Car après avoir exposé la doc
trine contre laquelle elle s'élève, le ministre 
s'empresse d'ajouter: « Ce point de législation 
aurait besoind'èlrcdéfinilivement réglé. Dans 
l'état actuel des choses, les réclamants s'a
dressent pour faire juger les questions d'éli
gibilité, et particulièrement celles d ' i n c o m 
patibilité, tantôt aux tribunaux, tantôt aux 
conseils de préfecture, et ces diverses autorités 
statuent respectivement sur les affaires qui 
leur sont déférées. » (Circulaire du 2 5 avril 
1 g4o.) — V. Conseil général de département. 

8 0 . La compétence en matière d'élections 
départementales est réglée par la loi du 2 2 
juin 1 8 3 3 dans les art. 5 0 , 51 cl 5 2 , qui sont 
ainsi conçus : 

« Ar t . 5 0 . Les procès-verbaux des opéra
tions des assemblées remis par le président 
s o n t , par l'intermédiaire du sous-préfet , 
transmis au préfet, qui, s'il croit que les con
ditions et formalités légalement prescrites 
n'ont pas été observées, doit, dans le délai de 
quinze jours, à dater de la réception du pro
cès-verbal, déférer le jugement de la nullité 
au conseil de préfecture, lequel prononcera 
dans le mois. 

» Ar t . 5 1 . Tout membre de l'assemblée 
électorale a le droit d'arguer les opérations 
de nullité. Si sa réclamation n'a pas été con
signée au procès-verbal, elle est déposée dans 
le délai de cinq jours, à partir du jour de l'é
lection, au secrétariat de la sous-préfecture, 
et jugée, sauf recours, par le conseil de pré
fecture dans le délai d'un mois, à compter de 
sa réception à la préfecture. 

» Ar t . 5 2 . Si la réclamation est fondée sur 
l'incapacité légale d'un ou de plusieurs mem
bres élus, la question est portée devant le tri
bunal de l 'arrondissement, qui statue, sauf 
l'appel. L'acte d'appel devra, sous peine de 
nulli té , être notifié dans les dix jours à la 
partie, quelle que soit la dislance des lieux. 
La cause sera jugée sommairement cl confor
mément au § 4 de l'article 3 3 de la loi du 19 
avril 1 8 3 1 . » 

8 1 . Les art. 6 0 et 51 ne font que repro
duire les dispositions des art . 61 et 5 2 , § 1 " , 
de la loi sur l'organisation municipale, du 21 
mars 1831 ; nousdevousdonc nous borner aux 
observations dont ces dispositions viennent 
de faire l'objet. 

L'article 5 2 lui-même ne fait qu'étendre 
aux élections départementales les règles é ta 
blies pur la lui municipale. L'unique ditle-

rence est qu'il ne fait du tribunal ci\ il qu'un 
premier degré de juridiction, au lieu de l'ap
peler à statuer en dernier ressort. Cependant, 
en raison de l'importance qui s'attache aux 
règles de compétence, nous croyons devoir 
revenir sur les développements auxquels nous 
nous sommes livré pour en définir la juste 
portée. — V . svprà, n°* 7 8 et suiv. 

82. La loi attribue aux tribunaux civils, 
à l'exclusion des conseils de préfecture, les 
réclamations fondées sur l'incapacité légale 
des membres élus. 

Que faut-il entendre par capacité légale? 
Au premier rang des éléments constitutifs 

de la capacité légale se présentent la jouis
sance des droits civils et politiques, l'âge, le 
cens, le domicile. Il est donc certain que 
toutes les contestations qui s'élèvent relative
ment aux conditions exigées sous ces divers 
rapports se rattachent à la capacité légale, et, 
à ce litre, tombent dans le domaine de la ju
ridiction civile. 

A i n s i , le conseil de préfecture ne saurait, 
sans excéder ses pouvoirs, apprécier soit un 
acte de délégation de contributions (ordon
nance du 31 mars 1 8 3 5 [ B a r b e r ) , soit un acte 
de vente (ordonn. du 18 mars 1 8 4 2 [électeurs 
de Saint -Laurent] ) , soit un acte de transmis
sion par donation ou avancement d'hoirie (or-
donn. du 2 7 février 1 8 3 5 [Miquen]), dans ses 
rapports avec les dispositions qui "fixent le 
cens d'éligibilité. Il lui est également interdit 
de connaître de toutes les difficultés relatives 
à l'application de la disposition qni exige la 
possession annale pour que les contributions 
assises sur un immeuble puissent être comp
tées (ordonn. des 1 9 déc. I S 3 4 [Calmés], i7 
fév. 1 8 3 5 [Miquen], 5 déc. 1 $ 3 7 [électeurs de 
Chàtcau-Meillant] , 2 7 avril 1 S 4 1 [Levrard]). 
Enfin, lorsqu'il s'agit d'apprécier la portée et 
les effets d'une déclaration de changement 
de domicile, c'est encore devant les tribunaux 
civils que la question doit être portée (or
donn. du is janv. 1 8 3 5 [Mallye]) . 

8 3 . Mais les questions concernant la jouis
sance des droits civils et politiques, l'âge, le 
cens, le domicile, sont-elles les seules que la 
loi ait voulu réserver aux tribunaux civils? 
En d'autres t e r m e s , les conditions exigées 
sous ces divers rapports forment-elles à elles 
seules tous les éléments constitutifs de la ca
pacité légale? 

I c i , même difficulté qu'en matière d'élec
tions communales. Les tribunaux prétendent 



voir une contestation relative à la capacité 
légale dans toute réclamation tendant à faire 
décider que la position personnelle de l'élu ne 
lui permet point de profiter de l'élection, et 
ils décident par conséquent que les questions 
d'incompatibilité doivent être considérées 
comme questions de capacité légale. 

Mais nous n'avons pas laissé ignorer que la 
jurisprudence du Conseil d'état était contraire. 
L e Conseil d'état établit en principe que les 
conditions touchant la jouissance des droits 
civils ou politiques, l'âge, le cens , le domi
ci le , et en un mol l'éligibilité, telle qu'elle 
est réglée par l'article 4 de la loi du 22 
juin 1833, constituent seulement la capacité 

légale, dont l'appréciation est réservée aux 
tribunaux. E n conséquence, il décide qu'il 
n'appartient qu'au conseil de préfecture de 
statuer sur l'application des incompatibilités 
créées par l'article 5 (ord . des C juin 18 34 
[Chardoillel] ; 13 août 1840 [ L a s a l e ] ; idem 

[Rehage]) , aussi bien que sur toutes les con
testations relatives à la forme des opérations 
électorales. — V . Conseil général de départe
ment , n o s 69 et suiv. 

84 . Hospices. — L'institution d'hospices , 
exclusivement consacrés aux aliénés, devait 
profiter directement a u x hospices qui en 
avaient jusque-là reçus en plus ou moins 
grand nombre ; il était donc juste de les a p 
peler à concourir aux frais de ces établisse
ments. Il a été, à cet effet, placé dans l'art. 28 
de la loi une disposition ainsi conçue : « Les 
hospices seront tenus à une indemnité p r o 
portionnée au nombre des aliénés dont le 
traitement ou l'entretien était à leur charge, 
et qui seraient placés dans un établissement 
spécial d'aliénés. E n cas de contestation, il 
sera statué par le conseil de préfecture. » 

Dans ces sortes de contestations, il ne 
s'agit point d'une obligation résultant du 
droit commun ; il n'est pas question pour les 
hospices d'exécuter un engagement du droit 
civil , mais de réclamer contre une opération 
administrative; et le débat n'a lieu qu'entre 
l'intérêt du département ou des communes 
chargées de pourvoir aux dépenses, et celui 
de l'hospice appelé à y concourir : ce sont là 
autant de circonstances qui justifient l 'attri
bution faite au conseil de préfecture. 

85 . 11 en est une seconde qui, pour n'être 
pas expressément écrite dans la loi , n'en est 
pas moins certaine : c'est leur compétence en 
matière de biens révélés. 
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A titre de juges du contentieux administra
tif, les conseils de préfecture ont dû, en l 'ab
sence de dispositions au profit des préfets ou 
du ministre, être saisis des contestations qui 
ont pu naître soit entre les hospices et le do
maine, soit entre les hospices et les fabriques 
sur l'existence et les effets des révélations. La 
jurisprudence atteste, en effet, que les conseils 
de préfeclureonf statué sur de nombreux liti
ges de ce genre (ordon. du 25 octobre 1826 
[hospices de Rouxvillc]). — V . Hospices. 

8 6 . Mines. — La loi réserve à l'inventeur 

d'une mine une indemnité pour le cas où il 
n'obtient pas la concession. Celte indemnité est 
destinée à le récompenser d'un service rendu 
à l'état, et en quelque sorte à le dédommager 
du bénéfice que lui promettait l'exploitation. 
Elle consiste en une somme d'argent dont le 
montant est fixé par l'acte de concession. Le 
paiement, par conséquent, ne saurait souffrir 
aucune contestation digne d'être prévue. 

On invoquerait peut-être avec succès l'ar
ticle 46 de la loi du 2t avril 1 8 1 0 , qui veut 
que « toutes les questions d'indemnité à ra i 
son des recherches ou travaux antérieurs à la 
concession soient décidées conformément à 
la loi du 28 pluviôse an v in , » pour réclamer 
ce paiement devant le conseil de préfecture. 
Cependant, on ne comprend pas ce qui pour
rait justifier l'attribution au tribunal admi
nistratif d'une simple demande en paiement 
d'une créance reconnue , arrêtée cl liquidée. 
D'un autre côté, l'indemnité pour cause de re

cherches ou travaux antérieurs dont il est 
ici fail mention, ne saurait se confondre avec 
le droit de l'inventeur proprement dit. 

87. On a prévu que des travaux qui au
raient été assez habilement dirigés pour con
duire jusqu'au gîle minéral, de même que 
ceux qui auraient été exécutés pour en é tu
dier les allures, pourraient fort bien servira 
l'exploitation de la mine ; et on s'est demandé 
s'il ne serait pas juste de laisser au conces
sionnaire l'obligation de tenir compte du 
profit qu'il en tirerait sous ce rapport. C'était 
se demander si on n'admettrait p a s , en ma
tière de concessions, le principe de droit 
commun, qui ne permet pas qu'on s'enri
chisse aux dépens d'autrui. L'hésitation n 'é 
tait pas possible : on a admis le principe; res
tait à pourvoir à son organisation. Sans doute 
on aurait obtenu plus de simplicité en c o m 
prenant le dédommagement à raison des tra
vaux dans l'évaluation de l'indemnité à rai-



graves auteurs, à nous élever contre une telle 
doctrine. (V. MM. Delebecque, t. 2 , p . 72, 
n° 728; Delalleau, De ï'expropriation, 2 e éd., 
n° 868. ) Quoi de plus inconciliable, en effet, 
et avec la lettre et avec l'esprit de la loi? 
Dans la le t t re , comment supposer que l'ar
ticle 44 implique une attribution au conseil 
de préfecture de l'évaluation qu'il a en vue, 
alors que l'article 46 , qui le suit de si près 
et dont l'unique objet est de régler la compé
tence en matière d'indemnités, ne concède 
au conseil de préfecture que le règlement de 
celles relatives aux travaux antérieurs à la 
concession? Que si l'on pénètre dans l'esprit 
de la l o i , on comprend qu'il était sage d'at
tribuer à la juridiction administrative les 
questions d'indemnités à raison de l'utilité 
des travaux antérieurement faits, puisqu'elles 
ne comportent pour ainsi dire que des appré
ciations d'art, et sont pleinement étrangères 
à la propriété ; tandis qu'on se demande vai
nement à quel titre on aurait enlevé aux tri
bunaux ordinaires les questions de dommages 
prévues et régies par les articles 43 et 44. 
Quelle raison le législateur pouvait-il avoir 
de méconnaître ici le respect dû à la pro
priété superficielle, qu'il s'était fait un de
voir de proclamer et de maintenir dans tous 
ses autres points de contact avec les travaux 
d'exploitation, et notamment en réservant 
aux tribunaux ordinaires l'application des 
articles 11 et 15? M. Delebecque, qui s'étonne, 
avec M. Delalleau, de ce renvoi à la loi de 
1807 exprimé dans l'article 44 , n'hésite point 
à l'expliquer par une inadvertance du légis
lateur. Il suppose qu'en rédigeant l'art. 44, 
on était sous l'influence d'une idée qui a été 
abandonnée lorsqu'on a expressément soumis, 
dans l'article S7, toutes les expertises aux rè
gles de la procédure civile, et que c'est par 
oubli qu'on a négligé de revenir sur une ré
daction fautive. Nous ferons remarquer à 
l'appui de cette i d é e , qu'avec la loi telle 
qu'elle est c o n ç u e , on arrive à imposer aux 
expertises qui peuvent être ordonnées parle 
conseil de préfecture, en vertu de l'article 46, 
les règles du Code de procédure civile, tandis 
qu'on soumet aux règles de la procédure ad
ministrative celles dont il est parlé dans l'ar
ticle 44. N'est-ce pas là encore une incohé
rence qui témoigne d'une erreur de rédaction 
daus ce dernier article? 

90. La Cour de cassation , appelée à se 
prononcer sur le sens de la disposition que 

son de la découverte. Mais le dédommagement 
est essentiellement subordonné à l'utilité 
que le concessionnaire retirera des travaux 
déjà faits; le régler à l 'avance, c'eût été se 
jeter dans un système plein d'arbitraire. Pour 
être juste et ne laisser jamais dégénérer en 
une charge de la concession l'obligation pour 
le titulaire de payer le prix d'ouvrages dont 
il profite, on a pris le parti de rejeter cet élé
ment en dehors de l'évaluation d'indemnité 
de découverte, et d'en faire l'objet d'un règle
ment qui a lieu lors de l'exploitation et par 
la voie juridique. 

Ce règlement est celui que l'article 46 pré
voit, en déclarant que « toutes les questions 
d'indemnités à payer par les propriétaires de 
mines, à raison des recherches ou travaux 
antérieurs à l'acte de concession, seront dé
cidées conformément à l'article 4 de la loi du 
28 pluviôse an vin. » Il est réservé aux con
seils de préfecture, parce qu'il entraîne l'exa
men de questions de l'art de l'exploitation 
dont les tribunaux civils ne sauraient être 
juges, et qu'il est d'ailleurs étranger à toute 
question de propriété. 

88 . L'article 44 de la loi du 21 avril 1810 
a pour objet une autre classe d'indemnités : 
« Lorsque l'occupation des terrains pour la 

recherche ou les travaux des mines, porte 
cet article , prive les propriétaires du sol de 
la jouissance du revenu au delà du temps 
d'une année, ou lorsque après les travaux les 
terrains ne sont plus propres à la culture, on 
peut exiger des propriétaires des mines l'ac
quisition des terrains à l'usage de l'exploita
tion. Si le propriétaire de la surface le re
quiert, les pièces de terre trop endommagées 
ou dégradées sur une trop grande partie de 
leur surface, devront être achetées en totalité 
par le propriétaire de la mine. — L'évalua
tion du prix sera faite, quant au mode, sui
vant les règles établies par la loi du 10 sep
tembre 1807 , sur le dessèchement des ma

rais, e tc . , titre 11 ; mais le terrain à acquérir 
sera toujours estimé au double de la valeur 
qu'il avait avant l'exploitation de la mine. » 

8 9 . Que faut-il penser du renvoi fait aux 
dispositions de la loi de 1807? 

L'administration en conclut qu'il faut s'at
tacher au texte de cette loi , et que par con
séquent le règlement de l'indemnité appar
tient au conseil de préfecture (cire, du direct, 
général , du 6 nov. 1837) . Quant à nous, nous 
p'hésilons point , de concert avec les plus 



nous examinons, s'est exprimée ainsi dans 
un arrêt du 8 août 1839 ( S . - V . 39 . 1. 6 6 6 ; 
D . P . 39 . 1. 360) : « A t t e n d u q u ' e n renvoyant 
l'évaluation de l 'indemnité, quant au mode 
à la loi du 16 septembre 1807, titre i l , Par 
ticle 44 de la loi du 21 avril 1810 a eu pour 
objet les articles 56 et 57 sur la nomination 
des experts et le concours du préfet ; que cet 
article déroge au droit commun et aux g a 
ranties judiciaires du droit de propriété; que 
l'application doit, dès lors, être entendue et 
restreinte au cas où l'état se trouve avoir i n 
térêt. Ce serait, en effet, une chose tout à fait 
contraire aux idées reçues en législation , en 
jurisprudence, en économie politique, de 
faire nommer un tiers-expert par le préfet 
entre particuliers , de permettre au préfet , 
dans tous les cas, de faire faire une nouvelle 
expertise, et de faire régler entre particuliers, 
par le conseil de préfecture , une indemnité 
en argent à raison de l'expropriation d'un 
immeuble. » Au premier abord, on est peut-
être frappé de la réserve mentionnée pour le 
cas où l'intérêt de l'état se trouverait en jeu. 
Mais, en définitive, la négation de tout effet 
légal à la prétendue attribution résultant du 
renvoi à la loi de 1807 , n'en est pas moins 
très-parfaite ; la raison en est que l'état ne 
peut, en aucun cas, avoir ses intérêts engagés 
dans le débat. Nous dirons donc, pour con
clure, qu'à notre avis, la disposition qui ren
voie à la loi de 1807 doit être réputée non 
écrite; que, par suite, la question d'indemnité 
doit être soumise aux tribunaux civils , et 
l'expertise avoir lieu suivant les règles de la 
procédure civile, conformément à l'article 87 
de la loi de 1810. 

9 1 . La loi de 1810 et le décret du 6 mai 
1811 étendent aux redevances dont la] per
ception a lieu au profit de l 'é tat , au moyen 
de rôles nominatifs, les règles de compétence 
établies pour les contributions directes. L e 
conseil de préfecture statue sur les réclama-
lions pour cause de surtaxe. Les demandes 
en remise ou modération pour pertes ou ac 
cidents sont appréciées par l'autorité admi
nistrative (art. 37 et 38 de la loi du 21 avril 
1810, et art . 44 et suiv. du décret du 6 mai 
1811) . 

92 . On a également recours , pour le paie
ment des dépenses nécessitées par les travaux 
d'assèchement régis par la loi du 27 avril 
1838, à des rôles nominatifs. Ils sont dressés 
par les syndics, d'après les bases fixées pour ; 
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chacun des concessionnaires par l 'ordon
nance royale, et rendus exécutoires par le pré
fet : on a donc encore une répartition opérée 
par acte administratif comme en matière de 
contributions directes; e t , des lors, la c o m 
pétence doit être la même. « Les réclamations 
des concessionnaires sur la fixation de leur 
quote-part dans lesdites taxes, dit la loi, se
ront jugées par le conseil de préfecture sur 
mémoires des réclamants , communiqués au 
syndicat , et après avoir pris l'avis de l'ingé
nieur des mines . . . . le recours, soit au conseil 
de préfecture, soit au Conseil d'état , ne sera 
pas suspensif. » (Loi du 27 avril 1838, art . 5.) 

Quant aux travaux eux-mêmes, ils sont, à 
l'égard des réclamations qu'ils peuvent susci
ter, assimilésaux travaux publics .—V. Mines. 

93 . Revenus des cures el menses episcopa

les. — L'article 26 du décret du 6 novembre 
1813 veut que les contestations sur les comptes 
ou répartitions de revenus des biens des cures 
soient jugées par le conseil de préfecture. 
Ces biens étant frappés d'un usufruit au pro
fit du titulaire, les revenus appartiennent à 
l'ancien titulaire jusqu'au jour de l'ouverture 
de la vacance, et au nouveau titulaire depuis 
le jour de sa nomination, sans préjudice des 
droits de la cure pendant la vacance (décr. 
du 6 nov. 1813, art. 24) . 

94 . Il en est de même des biens de l'évè-
c h é , sauf que c'est au profit du roi que les 
fruits se perçoivent durant le temps de la va
cance (ibid., art . 29) . Nous croyons donc que 
le conseil de préfecture a mission de p r o 
noncer sur les contestations relatives aux re
venus des évêchés, comme sur celles qui con
cernent les revenus des cures. L'article 47 du 
décret, il est vrai, àil seulement que les pour

suites seront faites devant les tribunaux com

pétents, mais la raison d'analogie est assez 
puissante pour faire supposer que l'on n'a en
tendu désigner par ces mots que le conseil de 
préfecture et le Conseil d'état. (V. M. Serr i 
gny, n° 893.) — V . Cures, Menses. 

95 . Servitudes militaires. — La loi du 17 
juillet 1819, dont l'objet est de régler les ser
vitudes établies en vue delà défense du pays, 
sur les terrains situés dans le voisinage des 
places de g u e r r e , dispose que « les contra
ventions seront constatées par les procès-
verbaux des gardes des fortifications, et r é 
primées conformément à la loi du 19 mai 
1802 (29 floréal an x ) , relative aux contra
ventions en matière de grande voirie. » 



louage prévu, défini et régi par les disposi
tions du droit commun. Il ne s'en distingue 
que par la forme de l'acte qui l 'exprime; or, 
ce n'est point dans la forme, mais dans la 
nature , le caractère et les effets des actes que 
les règles de compétence ont leur raison. 
( V . suprà, n° 8 . ) Il s'ensuit que la juri
diction du conseil de préfecture ne repose 
qucsuruncat l r ibul ion exceptionnelle. [Y.tu-

prà, n o s 6 et 7.) 
Pour rendre compte des motifs qui l'ont 

commandée, nous n'avons qu'à faire remar
quer que le conseil de préfecture offre in
contestablement les avantages de l'économie 
et de la célérité , et que ces avantages ont 
assez de p r i x , dans l'exécution d'entrepri
ses qui absorbent chaque année des sommes 
immenses et sont toujours destinées à répon
dre aux plus pressantes exigences de l'intérêt 
public, pour justifier la préférence dont il a 
fait l'objet. La loi a considéré la juridiction 
des conseils de préfecture comme plus utile 
que celle des tribunaux civils pour arriver à 
la confection prompte et économique des tra
vaux. ( V . M. Scrrigny, t . l , p . 557, n° 561.) 
Partons de là pour en circonscrire les li
mites. 

98 . L'attribution faite aux conseils de pré
fecture a trait au sujet même du litige. On 
n'a à s'attacher ni à la nature des titres pro
duits et des preuves offertes, ni à la nature 
des principes et dispositions invoques. Le dé-
bal se rapporte-t-il ou non à l'exécution de 
travaux publics? Toute la question est là, cl 
n'est que là. 

Vainement dira-t-on que la loi de plu
viôse an vin ne fait mention que des diffi
cultés concernant le sens ou l'exécution det 
clauses des marchés. Il n'y a pas là de sens 
restrictif. La jurisprudence, guidée par l'es
prit de la disposition, n'a point eu de peine 
à reconnaître qu'elle comprend toutes les 
contestations susceptibles de naître entre 
l'administration et les entrepreneurs à l'oc
casion du contrat intervenu entre eux. 

99 . Ce principe ne comporte uullc difficulté 
dans son application au règlement de prix, 
pour les ouvrages effectués en dehors Í0 

prévisions du devis (ordon. du 9 juin 1834 
[Tisserand]), ou aux demandes en indemnités 
cl dommages-intérêts à raison de la mise en 
régie, qui constitue d'ailleurs, en elle-même, 
une mesure de l'office de l'administrateur 
(ordon. des 19 juillet 1833 [commission syn-

E n cela , on n'a fait que se reporter à un 
principe dominateur , au principe que la 
garde et la conservation de toute dépen
dance du domaine public est de l'office de 
l'autorité administrative. Les conséquences 
de ce principe se retrouvent aussi dans l 'ar
ticle 9 de la même loi de 1819. Cet article 
règle la délimitation du rayon de défense, 
prescrit notamment de notifier aux parties 
intéressées les distances et dimensions fixées 
par le plan et l'état descriptif dressé à cet 
effet, et ajoute : « Si, dans les trois mois de 
ladite notification, les propriétaires intéres
sés réclament contre l'application des limites 
légales, il sera statué à cet égard, sauf tout 
recours de droit, commeenmatlèrede grande 

voirie, d'après une vérification faite sur les 
lieux par les ingénieurs civils et militaires. » 
C'est là un renvoi à la disposition de la loi 
du 28 pluviôse an vin, art . 4, § 5, qui place 
le contentieux en matière de grande voirie 
dans les attributions du conseil de préfecture, 
et qui procède de ce que le gouvernement 
agit alors en qualité d'administrateur plutôt 
qu'en qualité de propriétaire. 

Cette analogie entre les règles de compé
tence que nous avons à signaler i c i , et celles 
qui appartiennent au régime de la grande 
voirie , nous dispense d'ailleurs de tous déve
loppements ; ils viendront plus à propos lors
que nous traiterons de ce dernier objet. 

96 . Travaux publics. — Pour bien saisir 
les règles de compétence en matière de tra
vaux publics , il est nécessaire de distinguer 
les contestations entre l'administration et ses 
entrepreneurs, des réclamations qui peuvent 
se produire de la part des tiers. 

Le juge appelé à connaître des contesta
tions entre l'administration et les entrepre
neurs est désigné par le g 2 de l'article I de 
la loi du 28 pluviôse an vin , dont la disposi
tion, empruntée aux art . t et 5 de la loi des 
7-11 septembre 1790, est ainsi conçue : « Le 
conseil de préfecture prononcera I " ; 

2° sur les difficultés qui pourraient s'élever 
entre les entrepreneurs d e travaux publics et 
l'administration concernant le sens ou l'exé
cution des clauses de leurs marchés, • 

97. A ne consulter que la nature du con
trat entre l'administration et les entrepre
neurs, la mission de pourvoir à son exécution 
par voie de décisions juridiques ne pouvait 
appartenir qu'aux tribunaux civils. Ce con
trat, en effet, n'est autre que le contrat de 
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dicale des digues de la Saône et du Cher] ; 
17 octobre 1834 [Dorival]; 11 janv. 1837 [Cha-
nard]). On n'a là que des questions du ressort 
du conseil de préfecture. 

100. Mais la règle à suivre n'est pas si sim
ple pour les réclamations qui peuvent se rat
tacher à la résiliation du marché. 

A u x termes des clauses et conditions rédi
gées pour servir de base à tous les traités , 
l'administration reste maîtresse, d'une pari, 
d'ordonner à son gré la cessation absolue ou 
l'ajournement indéfini des travaux, ce qui 
entraîne pour l'entrepreneur le droit de faire 
résilier le contrat ; e t , d'autre p a r t , de pro
noncer elle-même cette résiliation pour le cas 
où les prix viendraient à subir une diminu
tion notable dans le cours de l 'exécution; c l , 
par une sorte de réciprocité , l 'entrepreneur 
doit être lui-même admis à poursuivre la ré
solution du contrat à raison de l 'augmenta-
lion des prix, ou lorsque des modifications 
postérieures au traité viennent à changer, 
dans une certaine proportion, la masse des 
travaux formant l'objet de l'entreprise. 

Or, dans le cas où la résiliation est pro
noncée par l 'administration, soit spontané
ment en vertu de la faculté réservée à son 
profit, soit sur la demande de l 'entrepreneur 
et par égard pour ses droits, l 'arrêté préfec
toral pris à cet effet ne procède que du pou
voir discrétionnaire de l 'administration; il 
ne comporte que le recours au ministre, et 
ne laisse à l'autorité juridique chargée de 
pourvoir au contentieux que le règlement des 
dédommagements et indemnités (ordon. du 
18 janv. 1820 [ChanardJ). 

Dans le cas, au contraire, où l 'administra
tion croit devoir résister à la demande de r é 
siliation présentée par l 'entrepreneur, il faut 
bien, sous peine de méconnaître les droits 

qu'il tient, sous ce rapport, des stipulations 
du contrat, l'autoriser à saisir le juge de la 
question même de résiliation. L e conseil 
d'état décide, en effet, que, « dès qu'une de
mande en résiliation formée par un entrepre
neur est fondée sur un droit qu'il prétend 
résulter pour lui de l'art. 39 des clauses et 
conditions générales, le conseil de préfecture 
est compétent pour prononcer la résiliation. » 
(ordon. du 20 juillet 1830 [ministre des fi
nances].) 

101. E n dehors de la distinction entre les 
mesures de l'office de l'administrateur et les 
questions du contentieux, on a d'abord à 
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chercher la limite de l'attribution faite aux 
conseils de préfecture dans la définition 
même des travaux publics. A quels travaux 
cette qualification s'applique-t-elle? 

On entend par travaux publics, ceux qui 
sont empreints du caractère d'utilité publi
que. 

Ce caractèreappartientessenliellemenl aux 
travaux qui intéressent l'universalité des ha
bitants du royaume, et dont l'exécution est 
confiée au gouvernement et s'effectue aux 
frais de l'état. 

102. 11 ne faut pas hésiter non plus à ran
ger dans la classe des travaux publics les tra
vaux entrepris et payés par les départements 
(ordon. du 14 fév. 1839 [Borrani] ; — Cass. 
27 août 1839, S . -V. 39. I . 8 2 9 ; J . P. 1839. 
2. I 6 S ; D. P . 39. I . 346) . Lorsque l'assem
blée constituante, ainsi que l'a fort claire
ment établi l'auteur du Traité de l'organisa

tion et des atlribuli ons des conseils généraux 

(t. 1, p. 2S8, chap. 12, n° 263) , créa de nou
velles circonscriptions administratives basées 
sur l'unité du pays et sur l'égalité adminis
trative et politique de toutes ses part ies , elle 
ne vit dans les départements, ainsi qu'elle le 
déclara par l'instruction du 12 janvier 1790, 
« que des sections du même tout, qu'une ad
ministration uniforme devait embrasser dans 
un régime commun. » Elle craignit de faire 
revivre l'esprit exclusif des anciennes pro
vinces, en assimilant les départements aux 
communes. « Le département ne dut être 
qu'une simple division territoriale, créée pour 
l'utilité de l'administration , mais sans pou
voir posséder aucun des attributs qui consti
tuent la condition de la personne civile.. . » 

Dans ce système, il n'y avait pas de travaux 
d'ulililé publique départementale, c'est-à-dire 
exécutés par le déparlement faisant acte de 
personne civile et agissant dans la sphère 
d'action qui lui est propre (ibid., t. 1, p. 409 , 
chap. 1 5 , n° 367) . E t plus tard, lorsque les 
décrets des 9 avril et 11 décembre 1811 eurent 
distrait du domaine de l'état certains bâti
ments affectés au service de l'administration 
pour en faire don aux départements, et auto
risé la création de routes à leur charge exclu
sive, on ne put supposer que ces dispositions 
toutes spéciales avaient restreint la portée de 
la loi du 28 pluviôse an vin. Les travaux des 
départements ont été ainsi considérés, de tout 
temps, comme travaux publics, sans qu'on 
se soit jamais rendu un compte bien exact de 



leur assimilation, sous ce rapport , avec les 
travaux de l'état. 

103. La question n'était pas, à beaucoup 
près, aussi simple à l'égard de travaux exé
cutés par les communes. 

Les communes n'ont jamais cessé d'avoir 
dans l'état une existence à part, avec des droits 
et des intérêts particuliers. On était donc en
traîné, par la force même des choses, à distin
guer l'utilité communale de l'utilité générale, 
c l , par suite, les travaux entrepris en vue de 
la première , des travaux destinés à pourvoir 
à la seconde. Or, le texte de l'art. 4 de la loi 
du 2 8 pluviôse an vin se prête évidemment à 
l'idée que les travaux communaux sont restés 
en dehors de l'attribution créée au profit des 
travaux publics. 

Cependant, à mesure que les travaux à la 
charge des communes ont eu part à ses prévi
sions, le législateur a été amené à les assimi
ler aux travaux de l'étal (I. des 16 sept. 1807, 
ar t . 30 , 56 et 5 7 ; 13, 16, 17 et 18 janv. 1810, 
et 21 mai 1836, art . 17) . E t enfin, la loidu 3 
mai 1841 , sur l'expropriation pour cause d'u-
lilité publique, a proclamé, en principe, que 
l'utilité publique pouvait être déclarée en fa
veur des communes, et dans un intérêt pure
ment communal (art. 3 et 12) . 

Sous l'empire de la doctrine inaugurée par 
celle législation progressive, il était rationnel 
de revenir sur l'application de la loi de plu
viôse an vin, et de se demander s'il ne serait 
pas possible de l'étendre aux travaux com
munaux , et de donner ainsi au principe de 
leur assimilation aux travaux de l'état la seule 
satisfaction qui lui manquât. Il était diffi
cile sans doute de faire fléchir le tex te ; mais 
on ne peut refuser au juge, à quelque ordre 
qu'il appart ienne, le droit de s'inspirer de 
l'esprit de la loi pour concilier l 'immutabilité 
de la lettre avec le progrès des idées el des 
mœurs sociales : c'est un droit inhérent à sa 
mission. On a donc considéré que l'utilité pu
blique desservie par la commune ne le cédait 
en rien à l'utilité publique desservie par 
l'état, et que c'était répondre aux intentions 
du législateur que de la faire participer aux 
mêmes faveurs. On en a conclu qu'il était 
sage dedistinguer entre les biens que la com
mune possède et administre, en vue des pro
duits qu'elle en retire à titre de propriétaire, 
sous la garantie des lois protectrices du do
maine privé, et les établissements qu'elle est 
chargée de conserver et d'entretenir dans leur 

affectation à l'Hn de ces besoins auxquels le 
gouvernement est tenu de pourvoir , et de 
comprendre sous la dénomination de travaux 

publics, dans l'article 4 de la loi de pluviôse 
an m i , tous les travaux applicables à ces éta
blissements. 

Les auteurs représentent la jurisprudence 
comme pleine de contradictions sur ce point. 
(V. MM. Cotelle, t. 3, p . 113 , et Serrigny, 
t. 1, p . 560 , n° 5 6 7 . ) Mais, dans la réalité, sa 
marche, bien que lente et parfois incertaine, 
a été constamment progressive, et il est dé
sormais permis de lui assigner pour base la 
doctrine à laquelle nous a conduit l'analyse 
de la législation. Il est vrai de dire aujour
d'hui que leConseil d'état admet que toutes les 
fois qu'il s'agit, dans le devis des communes, 
de travaux commandés par un besoin public, 
tels que ceux relatifs aux églises, fontaines 
ou chemins, les contestations doivent être ré
gies par l'article 4 de la loi du 28 pluviôse 
an v n i , et que les travaux à entreprendre 
pour la réparation ou l'amélioration des pro
priétés urbaines ou rurales appartiennent 
seuls à la juridiction des tribunaux civils (or
donn. des 23 août 1843 [Horé] , 6 d é c 1843 
[Dobrée], 7déc . 1843 [Grandidier], 9 déc. 1843 
[ville de Cusset]). 

104. Celte ligne séparative des compétences 
administrative et civile, en matière de tra
vaux communaux, est bien certaine et tou
jours facile à saisir. On ne doit cependant pas 
confondre les marchés de fournitures avec les 
marchés de travaux. 

Contrairement à l'opinion de M. Serrigny 
( t . 1, p . 627 , n° 6 1 4 ) , nous ne voyons pas 
que le marché passé pour l'enlèvement des 
boues puisse constituer autre chose qu'un 
marché de travaux publics. S'il en a été dé
cidé autrement (ordonn. du 27 août 1828 
[commune de Dol] ) , c'est qu'on hésitait en
core sur la compétence en matière de travaux 
communaux. L'enlèvement des boues, aussi 
bien que la réparation ou l'établissement du 
pavé (ordonn. du 2 sept. 1840 [Jardin]),» 
pour objet direct l'entretien de 1« viabilité, 
c l n'implique nullement une simple fourni
ture. 

105. Mais nous nous rangeons avec empres
sement à l'avis de cet auteur, en ce qui con
cerne le marché passé pour l'éclairage d"M№ 
ville. « C'est là un marché de fournitures 
plutôt qu'un marché de travaux publics, et 
il n'existe pas de loi qui ail attribué au con-
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soi! de préfecture la connaissance dépareilles 
conventions. Mais il en serait autrement si 
une ville avait traité avec un entrepreneur 
pour faire construire un gazomètre, avec des 
corps souterrains et tous les ouvrages propres 
à l'éclairage au gaz. De pareils travaux nous 
sembleraient renfermer un caractère d'utilité 
communale, qui placerait les parties sous la 
juridiction du conseil de préfecture» (t. 1, 
p. 628 , n° 613) . 

106. Il est aisé de concevoir que l'extension 
aux travaux d'utilité publique entrepris par 
les communes de l'exception consacrée par 
la loi de pluviôse an vin, fait tomber dans le 
domaine exclusif des conseils de préfecture 
un grand nombre de contestations. Ce n'est 
cependant pas du premier coup d'œil qu'on 
découvre toute la portée de cette doctrine. Il 
faut, pour embrasser toutes ses conséquences, 
porter ses regards au delà des limites qui cir
conscrivent la commune. Du moment qu'il est 
admis que partout où il y a affectation à un 
service public, il y a utilité publique, et uti
lité publique de nature à entraîner la juridic
tion administrative, ce ne sont plus seulement 
les marchés d'ouvrages avec toutes les com
munes du royaume, mais, en outre, les mar
chés relatifs à tous les établissements publics, 
dont l'exécution doit être, en cas de contesta
tion, réglée par les conseils de préfecture. 

107. S'agit-il d'agrandir un hospice, on n'a 
pas même à se prévaloir de son assimilation 
avec la commune ou même avec l'état, quant 
aux formes à suivre pour l'adjudication et 
l'exécution des travaux (1. du 2 3 d é c . 1809, art . 
49) . De la destination de l'édifice à un usage 
public, il résulte à la fois et le droit de recou
rir à l 'expropriation, s'il en est besoin ( V . 
MM. Vuillefroy et Monnier , p. 426) , et le 
droit d'appeler l 'entrepreneur devant le juge 
administratif. (V . , en ce sens, M. Serrigny, 
1 . 1 , p. 572, n° 573. ) Vainement opposerait-on 
une ordonnance du 26 octobre 1825 (Mathu-
rel) ; l'époque à laquelle appartient cette or 
donnance lui enlève toute autorité. 

108 . Après avoir défini l'acception des mots 
travaux publics, dans l'article 4 de la loi de 
pluviôse an vin, il reste à dire ce qu'il faut 
entendre par entrepreneurs dans le sens de 
la même disposition. 

Les difficultés entre les adjudicataires d'en
treprises et les voi tur iers , fournisseurs de 
matér iaux , m a ç o n s , terrassiers ou charpen
tiers, avec lesquels ils ont traité pour une por-

V I . 
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lion des ouvrages compris dans leur marché, 
sont de la compétence des tribunaux civils 
(ordonn. des 13 juillet 1828 [Descours] et 12 
avril 1832 [Trabucco]) . 

L'associé qu'un entrepreneur a pu se don
ner après l'adjudication passée à son profit 
exclusif ne doit, à cet égard, être considéré 
que comme un s o u s - t r a i t a n t ; il n'a même 
nulle qualité pour figurer dans les instances 
engagées sur les contestations entre l'état et 
son adjudicataire (ord. du 12 fév. 1841 [Eest]) . 

Il faut également laisser aux tribunaux 
civils la mission d'intervenir entre deux ou 
plusieurs entrepreneurs déclarés adjudica
taires par un ou plusieurs actes , ou entre 
un entrepreneur et sa caution (ord. du 16 
janv. 1822 [Martin]). Le débat entre eux est 
purement privé dans son objet ; et le contrat 
d'adjudication ne constitue point en lui-même 
un acte dont l'interprétation ne puisse être 
donnée que par le juge administratif. 

Mais on ne saurait étendre ces règles a u x 
marchés partiels que comporte l'exécution 
par voie de régie. Ceux qui traitent avec le 
régisseur tiennent leur entreprise de l 'admi
nistration représentée par un agent compta
ble, et doivent partager le sort des entrepre
neurs adjudicataires. 

109. On n'a jamais fait difficulté d'assimi
ler l'architecte à un entrepreneur, sous le 
rapport de la compétence. Il est vrai q u e , 
dans l'origine, on a cru qu'il fallait réserver 
aux tribunaux les questions de responsabilité, 
de nature à se régler par application des arti
cles 1792 et 2270 du Code civil (ord. du 13 
juillet 1838 [Pambet]) . Mais, par trait de 
temps, on a compris que la compétence du 
conseil de préfecture ayant sa raison dans 
l'objet et non dans la forme du contrat ( V . 
suprà, n° 8 ) , elle ne devait point être su
bordonnée au genre de titres et de disposi
tions invoqués (ord. des 10 nov. 1835 [Per-
rin] et 9 déc. 1843 [ville de Cusset]). 

H O . Examinons les réclamations qui peu
vent émaner de tiers étrangers à l'entreprise. 

On rencontre tout d'abord les contesta
tions relatives aux engagements que pren
nent assez fréquemment les c o m m u n e s , ou 
même les simples particuliers, de concourir 
aux dépenses dans une certaine proportion, et 
qui sont d'ordinaire subordonnés à certaines 
conditions, par exemple, s'il s'agit d'une 

I route, à la condition qu'elle suivra une direc-
1 tion déterminée. 



La difficulté n'est pas de savoir quelle 
peut être la force de semblables engagements 
et comment ils peuvent être exécutés. Us 
n'engendrent évidemment que de simples 
obligations résolutoires. 

Mais on a à se demander à quelle autorité 
il est réservé de les apprécier et d'en régler 
les effets. 

A ne considérer que l'engagement en lui 
même et abstraction faite de son objet , il 
semble avoir été emprunté aux conventions 
définies par le droit commun, et devoir, à ce 
titre, tomber dans le domaine du juge civil. 
Le Conseil d'état, néanmoins, en décide au
trement (ord. du 20 avril 1839 [préfet du 
Cher]) ; il déclare le conseil de préfecture 
seul compétent pour connaître de ces sortes 
d'engagements (ord. des 22 fév. 1837 [veuve 
Pruneau] et 30 juin 1842 [Monlsaunin] ) . La 
jurisprudence sur ce point parait avoir sa 
raison dans la spécialité de l'objet du contrat. 
El le implique que les stipulations à l'efTet de 
régler le concours de particuliers à des dépen
ses effectuées par l'état et dont ils ont à pro
fiter, constituent un contrat administratif , 
c'est-à-dire un contrat propre à l'adminis
tration ; elle s 'appuie, d'ailleurs, de la con
sidération que la contestation engagée sur 
l'exécution de ces stipulations, rend néces 
saire l'appréciation des faits administratifs 
qui les ont précédées et suivies (ord. du 20 
avril 1839 [préfet du Cher]). Nous ne dissi
mulerons pas que ce sont là des idées con
testables, et cependant nous ne saurions nous 
élever contre la décision à laquelle elles ser
vent de base. Le législateur s'est trop évi
demment proposé d'attribuer à l'autorité ad
ministrative le jugement de toutes les diffi
cultés en matière de travaux publics , pour 
qu'à défaut de la lettre, l'esprit de ses dispo
sitions ne suffise point à justifier cette com
pétence à l'égard de conventions dont les ef
fets se lient si étroitement à leur exécution. 

111. Le droit consacré par un arrêt du 
conseil du 7 septembre 1755, au profit des 
entrepreneurs de travaux publics, de prendre 
dans les héritages privés la pierre, le grès, le 
sable et tous les matériaux pour l'exécution 
des ouvrages dont ils sont adjudicataires, se 
présente en second lieu comme une source 
de contestations entre les tiers et l'état ou 
ses entrepreneurs .—V. Carrières, § 5 . 

L'exercice de ce droit est subordonné à 
une désignation préalable q u i , en cas d'o

mission ou d'insuffisance d'une mention à cet 
effet dans le devis, doit émaner du préfet. 
L 'entrepreneur se rendrait coupable d'une 
voie de fait et deviendrait passible de pour
suites devant les tribunaux correctionnels, 
s'il venait à s'introduire, pour les fouiller on 
en extraire des matériaux, dans des héritages 
non désignés pour cela (ord. des 5 nov. 1828 
[Ducroc] et 30 août 1842 [Réguery]), soit qu'il 
y ait absence de désignation, soit qu'il en ait 
excédé les termes. 

112. Dans le cas où il est armé de son de
vis ou d'un arrêté spécial, il n'a, sur le refus 
du propriétaire de traiter à l'amiable, qu'a 
le faire mettre en demeure, par acte d'huis
sier portant notification de l'autorisation et 
désignation du jour et de l'heure qu'il aura 
choisis pour commencer ses opérations. C'est 
ensuite à celui-ci à formuler son opposition 
et à assigner l 'entrepreneur à comparaître 
devant le juge compétent. 

A l l è g u e - t - i l que l'autorisation ne résulte 
pas de l'acte invoqué , ou qu'elle ne s'appli
que point à son t e r r a i n , ou bien enfin que 
les formalités voulues n'ont pas été remplies, 
il s'agit d'apprécier ou d'interpréter uu acte 
administratif ; la question est évidemment du 
ressort exclusif du conseil de préfecture, dont 
la compétence, n'eùt-elle pas sa raison dans 
les principes généraux, résulterait de la dis
position de l'article 4 de la loi du 28 pluviôse 
an vin, qui lui attribue expressément la con
naissance des actions relatives aux extrac
tions de matériaux lord, des 3 août 1838 Lau
rent et Laurain] et 19 déc. 1839 [Hesnard]). 

La désignation e s t - e l l e , au contraire, 
claire et précise, et le propriétaire est-il ré
duit à se retrancher dans l'exemption stipulée 
par l'arrêt de 17 55 ; soutient-il que son héri
tage est fermé d'un inur ou d'une clôture 
équivalente, il semble que la contestation a 
directement trait à l'une des questions tran
chées par l'acte d'autorisation, et que, par 
suite, elle doit nécessairement se produire par 
la voie d'un recours dirigé contre cet acte. 
Cependant cette base n'est rien moins que so
lide. La désignation n'intervient entre l'ad
ministration et l 'entrepreneur que dans le 
but d'assurer à ce dernier les ressources né
cessaires à l'exécution; elle n'implique d'au
tre appréciation que celle des exigences des 
travaux , et par conséquent ne constitue 
qu'une mesure de l'office de l'administrateur: 
ce n'est donc point a son auteur que les tiers 
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ont à s'adresser pour faire reconnaître les 
droits qu'ils peuvent avoir de se refuser à li
vrer l'accès de leur terrain et à souffrir des 
extractions, dont l'utilité pour les travaux 
est désormais incontestable en présence de 
l'acte d'autorisation. La loi ne leur a point 
enlevé la garantie qu'offre en pareil cas l'in
tervention du j u g e ; elle s'est contentée de 
substituer le juge administratif au juge civil, 
de confier au conseil de préfecture la garde 
des droits de propriété, qui, d'ordinaire, est 
l'apanage du tribunal civil. Le conseil de 
préfecture doit et peut seul être saisi. Le 
Conseil d'état l'a déclaré en termes exprès 
dans une ordonnance du 1 e r juillet 1840 , sur 
la requête d'un sieur de Champagné-Gifl'art. 

113. Mais on ne doit jamais perdre de vue 
que la juridiction administrative n'a trait 
qu'aux droits et privilèges conférés à l'ad
ministration, transmis et garantis par elle à 
l'entrepreneur, qui est son représentant. Du 
moment que le débat ne porte plus sur ces 
droits et privilèges, il échappe à l'autorité 
administrative. C'est ce qui arrive toutes les 
fois que l'entrepreneur a traité à l'amiable 
avec un propriétaire ou un car r ie r , et qu'il 
s'agit de difficultés relatives à l'exécution de 
la convention. La contestation ne peut être 
revendiquée au profit du conseil de préfec
t u r e ; elle est du ressort exclusif du juge civil 
(ord. des8 août 1827 [Mullon] et 28 août 1827 
[Prévost]). 

114. Dans tout c e c i , nous n'avons parlé 
que du droit d'extraction envisagé dans son 
principe et sa portée. Quant aux indemnités 
auxquelles son exercice donne lieu, elles ont 
fait l'objet d'une prévision toute particulière. 
On lit dans l'article 4 de la loi du 28 pluviôse 
an v m , que le conseil de préfecture est seul 
compétent pour statuer « sur les demandes 
et contestations concernant les indemnités 
dues aux particuliers, à raison des terrains 
pris ou fouillés pour la confection des che
mins, canaux et autres ouvrages publics. » 

115. Mais les extractions des matériaux ne 
sont pas les seules atteintes que les tiers aient 
à redouter de l'exécution des travaux publics. 

L'établissement de passages provisoires ou 
d'ateliers sur les fonds voisins est également 
susceptible de motiver des réclamations. Des 
dommages peuvent aussi se produire comme 
conséquences des plans adoptés, et résulter 
de la nature même des travaux à exécuter. 
L'abaissement ou l'exhaussement du sol de 
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la voie publique est souvent préjudiciable aux 
propriétés riveraines. L'appauvrissement des 
cours d'eau ou la perturbation apportée à 
leur régime n'est pas moins fréquemment 
une cause de perle pour les maîtres de mou
lins et autres usines. Enfin , il n'est pas non 
plus impossible que les tiers aient à souffrir, 
dans leurs biens et même dans leurs person
nes, de faits d'imprudence ou de négligence 
de la part des agents ou représentants de l'ad-
ministralion. 

116. A l'égard de cet ordre de demandes , 
l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an vin 
dispose que « le conseil de préfecture pro
noncera sur les réclamations des particuliers 
qui se plaindront de torts et dommages pro

cédant du fait personnel des entrepreneurs, 

et non du fait de l'administration; » et, au 
premier coup d'œil, il semble naturel de prê
ter un sens exclusif à ces mots procédant du 

fait personnel des entrepreneurs, et non du 

fait de l'administration. 

Ce serait, néanmoins , tomber dans une 
grave erreur. Avant la loi de pluviôse an v m , 
il était de règle que les réclamations de ceux 
qui prétendaient éprouver des dommages , 
par suite de l'exécution de travaux publics , 
fussent jugées administrativement. L 'appli
cation de cette règle ne souffrait pas la moin
dre difficulté, toutes les fois que l'adminis
tration était en cause. Elle avait été confirmée 
par l'usage ; mais il était important de dé-
terminercomment il serait prononcé entre les 
entrepreneurs et des particuliers. E n droif , 
leurs contestations étaient du ressort des tri
bunaux ordinaires ; cependant , comme les 
entrepreneurs n'agissent que pour le compte 
de l'administration, comme ils sont ses agents 
lorsqu'ils exécutent des travaux publics, on 
ne pouvait les soumettre à une juridiction 
autre que celle à laquelle l'administration 
élait elle-même assujettie; et par ce motif, la 
loi du 28 pluviôse an v m , faisant exception 
à la règle générale qui veut que les contesta-
lions entre parliculiers soient jugées par les 
tribunaux, a appelé les conseils de préfecture 
à prononcer sur les réclamations des particu
liers qui se plaindraient de torts et dommages 
provenant du fait personnel des entrepre
neurs , et non du fait de l'administration. 

Par ces expressions : et non du fait de l'ad

ministration, la loi n'a point entendu chan
ger l'ancienne juridiction et décliner la c o m 
pétence des conseils de préfecture, lorsque 



mer contre lui d'un acte que sa nature fait 
d'ailleurs tomber dans le domaine du juge ad
ministratif. 

1 1 9 . Mais nous retrouvons Ici un principe 
que nous avons considéré déjà dans son ap
plication aux actions à raison de fouilles et 
extractions J e matériaux. L'entrepreneur ne 
jouit plus de la juridiction administrative, dès 
qu'il s'agit d'actes étrangers aux travaux dé
finis par le cahier des charges, ou aux ordres 
de l'administration. On a ainsi décidé qu'il 
était justiciable des tribunaux du droit com
mun pour avoir fait pacager ses chevaux dans 
une prairie (ord . du 3 0 juin 1824 [Jugla]), 
et pour avoir enlevé les ouvriers d'une manu
facture, sans s'être assuré qu'ils avaient leur 
congé d'acquit , conformément à la loi do 
2 2 germinal an xi ( o r d o n . du 22 nov. 1826 
[Daverlon]). Néanmoins l 'appréciation, sons 
ce point de v u e , des exigences des travaux 
et l 'examen des clauses du cahier des charges 
ou des ordres de l 'administration, demeurent 
toujours réservés au conseil de préfecture et 
se résolvent en questions préjudicielles (ord. 
du 2 3 avril 1 8 4 0 [Sauphar] ' . 

1 2 0 . Cette première restriction à la com
pétence établie par l 'art . 4 , § 3 de la loi du 
2 8 pluviôse an v m , nous amène à en signaler 
une seconde, dont l 'importance est bien au
trement grande : nous voulons parler de la 
distinction entre les simples dommages et les 
atteintes constitutives d'expropriations. Aux 
yeux de la Cour de cassation, il y a expro

priât n dès que la propriété subit une allé-
ration irrévocable, et on a par conséquent à 
saisir les tribunaux civils de la demande d'in
demnité toutes les fois que le dommage ré
sultant de travaux d'utilité publique est nn 
dommage permanent. (Cass. 23 nov. 1836, 
et 3 0 avril 1 8 3 8 , S . -V. 3 6 . 1. S 9 0 , 38 I . 456; 
J . P . 1 8 3 7 . I . 3 I G , 1838 . 2 . 6 0 ; D. P. 37. 1. 
14, 3 8 . 1. 2 0 3 . ) 

l î l . Pour le Conseil d'état, au contraire, il 
ne suffit point que le dommage, en raison de 
sa permanence, affecte le droit de propriété, 
pour qu'il y ait expropriation dans le sens des 
lois de t s i o et 1841 . Ces lois , suivant lui, 
n'ont eu en vue que les casoù l'administration 
envahit directement les héritages privés, ceux 
où l'exécution du travail nécessite, en tout 
ou en partie, la ^possession d'un ou de plu
sieurs particuliers: ce n'est que pour ces seuls 
cas qu'elles ont dérogé à la compétence admi
nistrative créée par la loi du io septembre 

l'administration serait elle-même en cause ; 
elle a voulu dire seulement q u e , par excep
tion , les entrepreneurs seraient justiciables 
des conseils de préfecture, dans le cas où ils 
agissent pour le compte de l'administration. 
Ainsi , les conseils de préfecture doivent pro
noncer sur les réclamations des particuliers 
qui se plaignent de torts provenant soit du 
fait des entrepreneurs, soit de celui de l'ad
ministration. La jurisprudence du Conseil 
d'état, d'accord avec celle d e l à Cour de cas
sation (arrêt du 2 0 août 1 8 3 4 , S. -V. 3 4 . i . 
5 2 9 ; J . P . 3 e é d i t . ; D . P. 3 4 . 1 . 4 3 0 ] , n'en fait 
nul doute ; elle décide constamment que le 
conseil de préfecture, appelé à prononcer sur 
les réclamations contre les entrepreneurs, est, 
à plus forte raison, compétent pour connaître 
des demandes formées , pour torts et dom
mages , contre l'administration elle-même 
(ord. des 12 avril 1 8 3 2 [Massip]; 2 2 fév. 1 8 3 8 
[ministre des travaux publics] ; 10 déc. 1 8 4 0 
[Jacques]) . 

1 1 7 . L'attribution, envisagée dans son ob
j e t , est empreinte d'un remarquable carac
tère de généralité La compétence n'est en 
aucune manière subordonnée à la cause non 
plus qu'à la nature du dommage. Qu'il ait été 
la conséquence inévitable des travaux , ou 
qu'il provienne d'une négligence ou d'une 
imprudence ; qu'il s'agisse d'une perte de ré
colles, de la détérioration d'un fonds ou de la 
dégradation d'une maison, ou qu'il s'agisse 
pour le réclamant d'un mal souffert dans sa 
personne, d'une blessure, par exemple, c'est 
toujours devant le conseil de préfecture, et 
seulement devant lui , que l'action doit se 
porter (ordon. du 19 déc. 1 8 3 9 [Lœralé]) . 

1 1 8 . On n'a pas non plus à tenir compte 
des stipulations à l'effet de régler le concours 
de particuliers à l'exécution des travaux. La 
compétence du conseil de préfecture a sa rai
son dans le caractère de travaux publics; or , 
ce caractère n'a aucune atteinte à souffrir des 
engagements pris envers l'état de participer 
aux dépenses, à certaines conditions et dans 
une certaine mesure ( o r d . du 2 8 juin 1837 
[Société des moulins d'Alby] ) . Un particulier 
eût-il pris à sa charge le paiement des indem
nités elles-mêmes, le règlement n'en devrait 
pas moins émaner du conseil de préfecture 
(ordon. du 5 sept. 1842 [Deflinej). Le ré
clamant même se contenterait sans doute 
'' •" lii ' imci I étal, et lui laisserait le soin d'ap. 
peler en garantie son contractant, et de s'ar-



1807. Dans tous les autres cas, que le dom
mage soit permanent ou simplement tempo
raire, et qu'il modifie ou non les conditions 
de jouissance et, par suite, le droit même de 
propriété, l 'administration ne réalisant point 
une entreprise directe sur la propriété p r i 
v é e , elle ne tombe point sous le coup des 
lois relatives à l'expropriation, et reste sous 
l'empire des lois du 28 pluviôse an v m et 
du 16 septembre 1807, qui attribuent aux 
conseils de préfecture l'appréciation des dom
mages causés par l'exécution des travaux pu
blics. (V. , entre autres ordon., celles des 
29 juin 1842 [Desfourniers] ; 24 fév. 1842 
[Mallet et conâorls]; 15 juin 1842 [Phali-
peau].) 

Cette doctrine est, sans doute, moins con
forme aux principes généraux du droit, qui 
veulent que la jurisprudence tende sans cesse 
à faire rentrer les questions de propriété dans 
le domaine de la juridiction civile; mais nous 
ne saurions dissimuler que le texte de la loi 
lui prête un puissant appui. D'un autre côté, 
elle a l'avantage d'établir une ligne de sépa
ration infiniment plus nette entre le domaine 
de la juridiction civile et le domaine de la 
juridiction administrative. 

122. Quoiqu'il en soit, la conduite à tenir 
dans la pratique est aisée à déterminer. La 
jurisprudence de la Cour de cassation étant 
la plus favorable, c'est elle qu'if faut suivre, 
au risque de se voir empêché par un arrêté 
de conflit : l 'administration omet parfois 
d'user de ce moyen extrême ! 

123. Voirie. — On sait que la voirie se 
divise en grande et petite voirie; que la 
grande voirie comprend tant les grandes rou
t e s , canaux et rivières navigables que les 
rues faisant suite à des grandes routes ; que 
le domaine de la petite voirie se compose 
des chemins vicinaux et des rues des villes, 
bourgs et villages. 

124. La compétence du conseil de préfec
ture en matière de grande voirie est déter
minée par les lois des 28 pluviôse an vin et 
29 floréal an x, et par les lois et décrets sur la 
police du roulage. 

L a loi du 28 pluviôse an vm appelle les 
conseils de préfecture à prononcer sur les 
difficultés qui pourront s'élever en matière 
de grande voirie (art. 4) . L'attribution est 
consacrée dans les termes les plus généraux; 
elle n'est point limitée à la répression des 
contraventions ; elle embrasse les questions 

du contentieux. Toutes celles qui ont pour 
objet les marchés passés avec les entrepre
neurs , ou les dommages et extractions de 
matériaux relatifs à la confection ou à l 'en
tretien des routes, appartiennent sans doute 
au conseil de préfecture à un autre titre, à 
savoir, à litre de difficultés concernant les 
travaux publics. Mais il en est à l'égard des
quelles sa compétence n'a sa source que dans 
la disposition que nous venons de reproduire. 
De ce nombre sont les contestations à t ran
cher entre les propriétaires riverains et l'ad
ministration, pour le remboursement des frais 
des plantations effectuées d'office (ordon. du 
20 fév. 1822 [Malafossé], ou bien entre les 
riverains eux-mêmes, pour la répartition des 
frais de pavage de routes dans la traverse des 
villes, bourgs et villages (ordon. des 4 janv. 
1833 [Pivent] et 3 janv. 1834 [Cognet]). 

125. E n ce qui a trait au contentieux, la 
juridiction du conseil de préfecture ne com
porte aucune règle particulière. Il en est au
trement de sa juridiction répressive; des lois 
spéciales ont repris le principe déposé dans 
la loi de pluviôse an vin, pour le développer 
et l'organiser. 

L'art . 1 e r de la loi du 29 floréal an x porte 
que « les contraventions en matière de grande 
voirie, telles qu'anticipations, dépôts de f u 
miers ou d'autres objets, et toutes espèces de 
détériorations commises sur les grandes rou
tes, sur les arbres qui les bordent, sur les 
fossés, ouvrages d'art et matériaux destinés à 
leur entretien, sur les canaux, fleuves et r i 
vières navigables, leurs chemins de halage, 
francs-bords, fossés et ouvrages d'art, seront 
constatées, réprimées et poursuivies par voie 
administrative. » 

L'art . 3 porte que « les procès-verbaux sur 
les contraventions seront adressés au sous-
préfet, qui ordonnera, par provision et sauf 
le recours au préfet, ce que de droit, pour 
faire cesser les dommages. » 

E t enfin, l 'art. 4 ajoute « qu'il sera statué 
définitivement en conseil de préfecture. » 

126. La mission du sous-préfet ici n'est 
que d'ordonner l'enlèvement des obstacles ou 
la réparation des dégradations; et en cela, il 
n'agit point comme j u g e ; les actes auxquels 
il a à procéder ne sont que de l'office de 
l'administrateur (ordon. du 14 juillet 1841 
[Lahore]). 

La question de répression est réservée tout 
entière au conseil de préfecture; c'est à lui 
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de déclarer la contravention, si elle existe, 
d'ordonner la cessation du fait qui la consti
tue, et de prononcer la condamnation à l'a
mende. 

127. Sa compétence est, d'ailleurs, assise 
sur les plus larges bases. Elle ne s'applique 
pas seulement aux contraventions définies 
par l'art. 137 du Code d'instruction crimi
nelle; la loi de floréal n'a employé ce mot 
que dans son acception la plus étendue, pour 
désigner toutes les dégradations et détériora
tions quelconques apportées aux objets qu'elle 
spécifie. ( V., en ce sens, M. Serrigny, t. 2 , 
p. 8, n° 6 2 1 . ) L'énumération même qu'elle 
présente n'a rien de limitatif; son intention 
très-expresse a été d'attribuer au conseil de 
préfecture la connaissance de toutes les at
teintes portées aux choses du domaine de la 
grande voirie (ordon. du 15 juin 1842 [com
pagnie du canal du Midi] ; 15 juin 18 42 
[Longis]). Aussi n'a-t-on jamais fait aucune 
difficulté de le saisir des poursuites fondées 
tant sur l'arrêt de 1765 que sur la loi du 
16 septembre 1807, dans les dispositions qui 
frappent les maisons riveraines pour l'élar
gissement ou la rectification des voies publi
ques. 

128. Vis-à-vis des tribunaux du droit com
mun, la compétence du conseil de préfecture 
n'a d'autres limites que celles qui circonscri
vent le domaine de la grande voirie. Mais il 
est à remarquer que le conseil de préfecture 
se rencontre avec l'autorité investie de la j u 
ridiction en matière de petite voirie, dans 
les rues empruntées par les grandes roules 
pour la traversée des villes, bourgs et vil
lages. Le Conseil d'état fait, à cet égard, pré
dominer la juridiction du conseil de préfec
ture (ordon. des 30 juin 1839 [ministre des 
travaux publics] et 22 août 1839 [Blanpain]), 
tandis que la Cour de cassation admet la con
currence du tribunal de simple police, sauf 
à appliquer au condamné la maxime non bit 
in idem. (Cass. 8 avril 18 3 9 , S.-V. 3 9 . 1 . 4 1 3 ; 
J . P. 1 8 3 9 . I. 460 ; 1). P. 39 . I . 335 . ) 

Quant à nous, celte dernière doctrine nous 
narail plus juste au premier coup d'œil . 
parce qu'elle ménage une action à chacun 
des intérêts auxquels le chemin est destine i 
pourvoir. Néanmoins, à envisager la question 
au point de Mie de l ' o r g a n i s a t i o n administra
tive, on ne peut se dissimuler qu'il est d a n s 

l'esprit de la législalion que la police locale 
ne s'exerce que sous le contrôle de l'autorité 

L'RE. Ciur. i " . § i « . 
préposée à la police générale, el que, partant, 
la première soit absorbée par la seconde, du 
moment qu'elle est susceptible de se confon
dre avec elle. Nous dirons donc que toutes les 
fois qu'un même fait constituera en même 
temps une contravention de grande et de pe
tite voirie, la juridiction du conseil de pré
fecture devra obtenir la préférence. « Mais si 
la contravention est uniquement de petite 
voirie, comme si elle consiste simplement 
dans une infraction à un règlement munici
pal pris pour la sûreté et la commodité do 
passage dans les rues, en vertu de la loi des 
16-24 août 1790 , tit. i l , art. 3 , elle devrait 
être poursuivie exclusivement devant le tri
bunal de simple police, en vertu de l'art. 471 
n°" 4 , 5 et 15 du Code pénal. Telle serait,par 
exemple, l'infraction à l'obligation d'éclairer 
les matériaux déposés on les excavations léga
lement faites dans les mes de traverse, i 
(Serrigny, t. 2 , p. 19 , n° 635.—Cass. 25avril 
1839, S.-V. 40 . I . 459 ; J . P. 1840. I. 131; 
D. P . 39 . 1. 382. ) 

129. Dans tous les cas, l'espace an delà des 
limites assignées à la route, dans une ne 
plus large ou sur une place, n'appartient qu'à 
la petite voirie. 

130. A l'égard des chemins que leur desti
nation fait inévitablement et exclusivement 
tomber dans le domaine de la grande voirie, 
on n'a à prévoir nul conflit pour la répression 
des mêmes faits; mais il est essentiel de se 
tenir en garde contre toute confusion entre 
les mesures commandées par les besoins de 
la circulation el celles dont le but est de pour
voir à la sûreté et à la liberté des citoyens. 

L'application des premières est la seule 
qui regarde le conseil de préfecture. Le lé
gislateur s'en est. du reste, expliqué. On lit 
dansl'art. 114dudé-cretdu I6dèccmbre 1811: 
« 11 sera statué sans délai, par le conseil de 
préfecture, tant sur les oppositions qui au
raient été formées par les délinquants, que 
sur les amendes encourues par eux, nonob
stant la réparation du dommage. Seront, en 
outre, renvoyés à la connaissance des tribu
naux les violences, vols de matériaux, raies 
de fait ou réparations de dommages récla
més par des particuliers. » 

131. 11 est d'ailleurs difficile de concevoir 
que la juridiction du conseil d e préfecture 
ail, e n d e h o r s ,| ( . , e l l e d i s t i n c t i o n . .1 souffrir 
aucune restriction au regard des iribun.iuv 
du droit commun. La question de propriété 



ne peut même revêtir, dans les instances en
gagées pour les répressions de contraventions, 
le caractère de questions préjudicielles. Les 
pouvoirs de l 'administration, en matière de 
voirie, comportent le droit de reconnaître et 
de déterminer les limites des chemins, d'attri
buer au public la jouissance immédiate du 
sol qu'ils déclarent en faire partie, et de ré 
soudre en un droit à une indemnité le droit 
de propriété dont tout ou partie de ce sol 
pourrait être frappé au profit des particu
liers. II en résulte que la protection d'un 
terrain considéré comme affecté à la circula
tion est complètement indépendante de l 'ap
préciation et du règlement des droits de pro
priété dont il peut être l'objet; et que, de 
même que la répression par le conseil de pré
fecture ne met nul obstacle au jugement de 
la question de propriété et de la réclamation 
d'indemnité par les tribunaux civils (ordon. 
du 30 juin 1839 [Cossin], l'exception de pro
priété ne saurait avoir pour effet ni de des
saisir le conseil de préfecture, ni de l'obliger 
à surseoir (ordon. du 14 fév. 1842 [Vauchel] et 
13 avril 1842 [Guyard]). 

132. Cette doctrine elle-même suppose que 
la question des limites est en dehors du dé
bat, et qu'il est certain que le terrain sur 
lequel s'est réalisée l'entreprise dénoncée dé
pend de la route. Mais il n'est point impos
sible que le doute existe sur ce point, et que 
le conseil de préfecture se trouve en présence 
d'une dénégation du prévenu. La nécessité 
de surseoir est, dans ce cas, indispensable. 
Le fait ne peut être puni, en vertu de la loi 
de floréal, que comme constitutif d'une con
travention de grande voirie. Or, du moment 
qu'il s'agit de savoir si un terrain dépend ou 
non de la voie publique, on est irrésistible
ment amené à s'adresser à l'autorité chargée 
de son établissement et de sa délimitation , à 
savoir, à l'administration elle-même. Le con
seil de préfecture attendra sa déclaration pour 
prononcer (ordon. des 2 août 1838 [Gaétan 
de Larochefoucault]; 14 fév. 1842 [Lacrosse]). 

133 . La loi du 29 floréal an x , sur le poids 
des voitures, la loi du 7 ventôse an x n , dont 
l'objet est de fixer la largeur des jantes , le 
décret du 23 juin 1800, concernant la police 
du roulage, l'ordonnance du 23 décembre 
1816, relative à l'établissement des barrières 
de dégel, et enfin l'ordonnance du 29 octobre 
1828 , qui détermine la longueur des moyeux 
et de l'essieu pour les voitures de roulage, 

ont repris et rappelé le principe général de 
la loi du 29 floréal an x, dans son application 
aux contraventions de grande voirie qui se 
rattachent plus particulièrement à la police 
du roulage. 

La seule disposition qui appelle une m e n 
tion spéciale est celle de l'art. 38 du décret du 
23 juin 1806, qui veut que « les contestations 
susceptibles de s'élever sur l'exécution du rè 
glement, et notamment sur le poids des voi
tures, sur l'amende et sur sa quotité, soient 
portées devant le maire et par lui jugées 
sommairement, sauf recours au conseil de 
préfecture. » A u x termes d'une ordonnance 
du 22 novembre 1822, rendue pour l'inter
prétation de cette disposition, la décision à 
rendre par le maire n'est que provisoire et 
ne doit avoir pour objet que de pourvoir à la 
consignation de l'amende. « Du reste, il ré 
sulte de la discussion qui a eu lieu à la cham
bre des pairs en mars 1838, sur le projet de 
loi relatif à la police du roulage, que les 
maires s'occupent peu ou point des a t t r ibu
tions qui leur sont confiées par le décret de 
1806, même réduites aux termes de l'ordon
nance de 1822 . Tout se passe entre le pré 
posé du pont à bascule et le contrevenant, et 
la plupart du temps le conseil de préfecture 
statue de piano sans qu'il intervienne de dé
cision provisoire. » ( V . M. Serrigny, t. 2 , 
p. 5 5 , n° G76.) 

134. Dans l'origine, on s'était laissé égarer, 
pour l'application aux prescriptions de se 
munir d'une plaque, dans la distinction entre 
les mesures de sûreté et les mesures desti
nées à pourvoir à la conservation des routes. 
(V. suprà, u° 130.) On avait assimilé ces der
nières prescriptions aux premières, et on en 
avait conclu que leur application était du 
ressort des tribunaux de police (ord. du 5 
novembre 1823 [ P i e r r e ] ) . Mais on n'a pas 
tardé à comprendre qu'elles tendaient à pro
téger les routes par cela même qu'elles ten
daient à assurer la répression des dégrada
tions qui les menacent, et qu'il était rat ion
nel de laisser au conseil de préfecture la mis
sion de les faire respecter (ord. du 17 mars 
1825 [ V o i n i e r ] ) ; et depuis, sa compétence 
n'a plus été mise en doute. 

135. Dans le domaine de la petite voirie, 
on a à considérer séparément les chemins vi
cinaux et les rues proprement dites. 

E n ce qui concerne les chemins vicinaux, 
les réclamations dirigées contre les rôles 
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dressés pour la répartition des prestations en 
nature n'ont fait l'objet d'aucune attribution 
spéciale; mais elles sont évidemment em
preintes de tous les caractères de ce conten
tieux administratif que sa nature fait tomber 
dans le domaine du conseil de préfecture. 
(V. suprà, n° 8. ) La loi de 1824 confirme, 
d'ailleurs, cette conséquence, puisqu'elle dit 
formellement à l'art. 5, « que le recouvre
ment des rôles sera poursuivi comme pour 
les contributions directes, >< et que la loi du 
28 pluviôse an vin confère aux conseils de 
préfecture la mission exclusive de statuer sur 
les demandes en dégrèvement pour ces con
tributions. 

136. Le conseil de préfecture a, au con
traire , reçu de la loi de 1836 une attribution 
expresse pour le règlement des subventions 
qui peuvent être dues à raison de dégrada
tions extraordinaires. Aux termes de l'arti
cle 14, les personnes passibles de ces sortes 
de subventions ne sont p a s , comme les dé
biteurs de prestations ordinaires, portées au 
rôle d'office et sauf réclamation. La subven
tion ne peut , à défaut de convention amia
ble, être fixée que par un arrêté du conseil 
de préfecture statuant comme tribunal (ord. 
du 10 décembre 1340 [héritiers Costen]), sur 
une instance introduite par le maire ou par 
le préfet, suivant qu'il s'agit d'un chemin 
vicinal, ou d'un chemin vicinal de grande 
communication. 

137. La loi sur les chemins vicinaux a 
aussi embrassé dans ses prévisions les récla
mations suscitées par les extractions de m a 
tériaux et occupations de terrains. Mais ses 
dispositions n'ont apporté nulle modifica
tion aux règles de compétence établies à cet 
égard pour tous les travaux d'utilité publique. 
( V . suprà, n" 96.) — V . Chemins v ic inaux , 
n 0 5 17 et 93 . 

Il ne nous reste, ainsi, à envisager la jur i 
diction du conseil de préfecture que dans son 
application aux contraventions cl délits. 

138. L'art . 40 de la loi des 28 seplembre-
6 octobre 1 7 9 1 , disposait que « les cultiva
teurs ou tous autres qui auraient dégradé ou 
détérioré, de quelque manière que ce fût, des 
chemins publics, ou usurpé sur leur largeur 
seraient condamnés à la réparation ou a la 
restitution, et à une amende qui ne pourrait 
être moindre de 3 livres ni excéder 24 l iv .» 
Cet article prévoyait trois genres de faits, à 
savoir, les dégradations, les détériorations et 
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les usurpations de chemins publics, et attri
buait la connaissance de chacun d'eux au 
tribunal correctionnel, (puisqu'il les punis
sait d'une amende évidemment supérieure 
à celle que les tr ibunaux de police pouvaient 
prononcer. (Cass. 14 brumaire an x i , Devil-
len. et Car. , 1. 1. 7 1 5 ; D. A . 12. 1016.) 

Plus tard , la loi du 9 ventôse an x m dis
tingua les usurpations réalisées au préjudice 
des chemins vicinaux , pour en confier la 
répression au conseil de préfecture; et le 
Code pénal de 1810 respecta celle dérogation 
à la loi de 1 7 9 1 , en se contentant de prévoir 
des faits autres que ceux régis par cette loi 
cl par celle du 9 ventôse. Mais, en 1832, lors 
de la révision de ce code, il fut ajouté à l'arti
cle 479, qui énumère les contraventions pu
nies d'une amende de 11 à 15 fr . , un para
graphe ainsi conçu : « 11° Ceux qui auront 
dégradé ou détérioré, de quelque manière 
que ce soit, les chemins publics , ou usurpé 

sur leur largeur.» C'est la reproduction litté
rale de la disposition de la loi de 1791 ; delà 
la question de savoir si, en reproduisant les 
termes de cette loi sans faire mention de la 
loi du 9 ventôse qui en avait restreint 1a ' 
portée, le législateur ne s'est point proposé 
d'abroger cette loi restrictive et de restituer 
au droit commun les objets qu'elle avait sous
traits à son empire. 

La Cour de cassation se prononce dans le 
sens de l'affirmative. El le juge, en principe, 
que les tribunaux de police doivent seuls 
connaître des usurpations commises sur les 
chemins vicinaux aussi bien que des dégra
dations ou détériorations; que les entrepri
ses sur les chemins vicinaux, quelle que soit 
leur nature, n'admeltent qu'un même mode 
de poursuite et ne se distinguent que par la 
quotité de l'amende qui les puni t ; et que, 
par conséquent , le j u g e , pour les unes 
comme pour les autres, doit, en même temps 
qu'il prononce l 'amende, ordonner le réta
blissement des lieux dans leur ancien étal. 
(Cass. s mars 1S37, S . -V. 37. I . 771 ; J . P. 
1837. 1. 3 6 5 ; D. P . 37 . 1. 4 9 2 ; — t d . , losepl. 
1840 , J . P. 1840 . 2. 510 ; D. P . 4 0 . 1 . J4I.) 

139. L e Conseil d'état, de son côté, s'est, 
dès l'origine, refusé à souscrire à la doctrine 
de la Cour de cassation, et il persiste dans 
son opposition (ordonn. du 2 sept. 1840 [Ma
thieu Décante]) . 11 suppose que la loi de 
venlôsc n'a point eu pour objet de procurer 
la répression, c'est-à-dire la punition des 
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faits d'anticipation. Suivant l u i , le conseil 
de préfecture a été seulement chargé de faire, 
pour tous les cas et d'une manière définitive, 
ce que l 'administrateur, le maire ou le pré
fet, a droit de faire provisoirement et pour 
cause d'urgence, à savoir, d'ordonner la des
truction des ouvrages empiétant sur le chemin 
et la restitution du terrain usurpé, tandis 
que le juge du droit commun est demeuré in
vesti de la mission de punir la contravention, 
en procurant, par l'application de l 'amende, 
la réparation pénale due à la société toutes 
les fois que l'ordre est troublé (ord. du 23 
juillet 1838 [Hébrard] ) . 

140. On a donc le choix de saisir soit le 
conseil de préfecture, sauf à renoncera l'ap
plication de l'amende ou à la poursuivre par 
une action particulière, soit le juge de police, 
pour qu'il statue à la fois sur l'un et l'autre 
objet. Il peut se faire que l'exigence de l 'in
térêt public soit mieux comprise et plus 
promptement satisfaite par le conseil de pré
fecture. Mais, d'un autre côté, si la preuve du 
fait de vicinalilé, qui, ainsi que nous allons 
le montrer , est indispensable pour que le con
seil de préfecture se déclare compétent, devait 
souffrir quelque difficulté, l'action serait plus 
sagement portée devant le juge de police ; car, 
pour la juridiction de ce dernier, on n'a point 
à distinguer entre les chemins communaux et 
les chemins vicinaux ; il a mission d'appli
quer l'article 479 , n° i l , du Code pénal aux 
uns comme aux autres. (Cass. 2 et 17 mars 
1 8 3 7 , S.-V. 37. 1. 771 ; D. P . 37. 1. 492 et 4 9 6 . ) 

141. Dans tous les cas, il est essentiel de 
ne pas perdre de vue que l'attribution consa
crée par la loi du 9 ventôse an xm est excep
tionnelle, et, à ce titre, comporte des limites 
rigoureuses. 

Cette attribution n'a trait qu'aux chemins 
vicinaux ; l'existence du caractère de vici
nalité est , dès lors , susceptible de donner 
lieu à une question préjudicielle. Comment 
se résoudra-t-elle ? L e conseil de préfecture, 
juge ordinaire du contentieux, consultera l 'é
tat de classement et tous autres documents et 
actes pour en induire la preuve que le chemin 
a été élevé au rang des chemins vicinaux; 
mais, à défaut de cette preuve, il ne saurait se 
décider par des considérations dont l'appré
ciation est réservée à l'administration ; son 
devoir est de s'abstenir et de surseoir jusqu'à 
ce qu'il soit rapporté une déclaration éma
nant du préfet, qui a seul le droit de recon-
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naître et de déclarer, d'après leur importance, 
la vicinalilé des chemins (ordonn. des 17 mai 
1833 [Cosle], 28 mai 1835 [Cordelier], 6 fé
vrier 1837 [Robert] ) . 

142. Il en serait de même si le doute por
tait sur la largeur, la direction ou les limites 
du chemin (ordonn. du 22 fév. 1838 [Mau-
gel] ) , ou sur le fait de son rétablissement, de 
son abandon ou de sa suppression. L e con
seil de préfecture n'a mission que d'appliquer 
et de maintenir les arrêtés qui règlent tous ces 
points; et s'il ne peut triompher de leur o b 
scurité ou de leur silence, il est réduit à 
attendre que l'autorité qui a droit de les 
émettre, les explique ou les complète (ordon
nance du 9 mai 1 s3G [Barré] ) . 

143. E n dehors des questions relatives à la 
vicinalité du chemin , à sa direction et à son 
maintien au nombre des voies de communi
cation vicinale, on a encore à se préoccuper 
de la qualification du fait incriminé. 

La loi du 9 ventôse an x m n'attribue aux 
conseils de préfecture que les contraventions 
aux dispositions qu'elle renferme; or, ces dis
positions ne sont relatives qu'aux plantations 
des grandes routes et des chemins vicinaux; 
elles défendent notamment de planter sur les 
chemins vicinaux sans leur conserver la lar
geur fixée (art. 7 et 8 ) : on pourrait donc en 
conclure, à la rigueur, que la compétence du 
conseil de préfecture ne va point au delà des 
anticipations résultant de plantations; que 
toute autre entreprise, par exemple, la con
struction d'une maison ou d'un m u r de c lô
ture au préjudice de la voie publique, est res
tée dans le domaine de la juridiction du droit 
commun. Cependant, la jurisprudence a re
poussé une interprétation si l i t térale; elle 
s'est prévalue des plus puissantes raisons d'a
nalogie pour exclure la distinction entre les 
divers modes d'usurpation ; et ne se préoccu
pant que du résultat, elle a décidé et décide 
constamment que toutes les fois qu'il y a em
piétement, le conseil de préfecture est et doit 
se déclarer compétent. 

144. Quant à la question de propriété, elle 
n'a jamais rien à faire dans le débat (ordonn. 
du 30 juin 1839 [Renault]) . D'une part, le 
principe que les"actes déclaratifs de vicinalité 
ont pour effet d'affecter instantanément et 
définitivement à la circulation le sol qu'ils 
déterminent, ne permet pas de la soulever^ 
litre de question préjudicielle. E t d'autre 
part, la décision du conseil de préfecture ne 
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saurait en rien préjudicier au droit à une in
demnité, que la loi laisse au propriétaire du 
sol enclavé dans un chemin vicinal (ordonn. 
des 16 mars 1 837 [Escoflicr]ct26 décem. 1837 
[Morel]). 

145. On voit par l'exposé au corps législa
tif de la loi du 2« floréal an x, qu'il était dans 
l'intention du gouvernement d'étendre aux 
rues la juridiction donnée au conseil de pré
fecture pour les routes; mais l'intention n'a 
pas été réalisée. 

La petite voirie, relativement aux rues , 
ne comporte d'autre intervention que celle 
des juges du droit commun. La voirie de Pa
ris est néanmoins placée sous un régime ex
ceptionnel. 

146. On a toujours admis que les rues et 
places de Paris dépendaient de la grande voi
rie (éditde 1693; déclaration du 10 avril 1783 
et décret du 27 octobre 180S) . 

Il s'ensuit que c'est au conseil de préfec
ture de la Seine de statuer sur toutes les dif
ficultés du contentieux et de connaître des 
contraventions. 

Sa compétence toutefois est circonscrite 
dans des limites spéciales. Un arrêté des 
consuls du 12 messidor an vm, et, plus lard, 
le décret du 27 octobre 1808 ont insti tué, 
sous la dénomination de petite voirie, un do
maine qu'ils ont placé dans les attributions 
du préfet de police pour l'administration, et 
dans celles du tribunal de police municipale 
pour la répression. 

Quant à la ligne séparative, elle a été 
tracée par l'arrêté du 12 messidor an vin, 
qui charge notamment le préfet de police, 
comme préposé à la petite voirie, de permettre 

ou défendre l'établissement des auvents ou 

constructions du même genre qui prennent 

sur la voie publique, l'établissement des 

échoppes ou étalages mobiles, cl d'ordonner la 

démolition ou réparation des bâtiments mc-
naçant ruine. E t elle a été ensuite définie 
avec plus de netteté par le décret du 27 oc
tobre 1808, qui, dans la confection de deux 
tarifs distincts, l'un pour la grande et l'autre 
pour la petite voirie, a donné rémunération 
des objets appartenant à chacune. 

147. Le respect dû par les tribunaux àla com
pétence de l'autorité administrative, qu'elle 
déri\e du principe général de i.> séparation 
des pouvoirs ou d'une attribution spéciale, se 
manifeste par un renvoi simple et définitif 
quand clic embrasse le fond même de la de

mande. Dans le cas où elle n'a trait qu'à un 
incident soulevé dans un procès c ivi l , les 
juges , retenant le fond, se contentent d V -
donner qu'il sera sursis à l a décision jusqu'à 
ce que les parties aient fait prononcer par 
l'autorité administrative sur la question de 
son ressort. 

148 . Il est de principe qu'on ne peut saisir 
le conseil de préfecture, en vertu d'une stipu
lation privée, d'une question du domaine des 
juges civils. ( V . Ordon. du 31 décemb. 1831 
[Benard] . ) 

149. Quant aux questions qui ne sont tom
bées dans le domaine de l'autorité adminis
trative que par l'effet de dispositions déroga
toires au droit commun, et qui par consé
quent ne sont l'objet que d'attributions ex
ceptionnelles, on n'a point à se demander s'il 
est loisible aux parties de renoncer à se ren
dre devant le juge administratif spécialement 
désigné par la l o i , pour soumettre le litige 
au conseil de préfecture. La négative est cer
taine. Le conseil de préfecture ne pouvant 
lui-même être dans ce cas qu'un juge excep
tionnel , il est manifeste que sa juridiction 
n'a à revendiquer aucune faveur. 

Mais peut-être serait-on disposé à croire 
que le conseil de préfecture étant le juge or
dinaire du contentieux , il lui est permis, si 
les parties y consentent , de connaître des 
contestations que des lois spéciales ont déta
chées de son domaine pour les attribuer, par 
e x e m p l e , au préfet. 

D'un coté, la jurisprudence admet que 1a 
juridiction des tribunaux de première instance 
peut être prorogée a u x matières de la compé
tence des tr ibunaux de commerce (Cass. 9 
avril 1S27. S . -V. 27 . i . 3 2 8 ; J . P . 3*édit.; 
D. P . 27. 1. 1 6 5 ) . D'un autre coté, des auteurs 
dont l'autorité est puissante, et notamment 
M. Boncenne ( Théorie de la procédure civile, 
t. I , p. 3 3 2 ) , soutiennent que la juridiction 
des tribunaux civils ayant été organisée en 
1790, sans que les matières commerciales y 
eussent été comprises, il en résulte une incom
pétence absolue, qui doit même être proposée 
d'office. ( V . Compétence commerciale, n°S.) 
La jurisprudence en matière administrative 
se rapproche de celte dernière opinion. Les 
attributions faites aux juges exceptionnels, 
soit au ministre, soit au préfet, ont leur rai
son dans des motifs d intérêt public d'un au
tre ordre, peut-être, mais non moins respec
tables que ceux qui ont l'ail détacher certains 
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objets du domaine de l'autorité judiciaire 
pour les réserver aux conseils de préfecture. 
La dérogation au droit commun dans l'un et 
l 'autre cas a été commandée par des nécessi
tés dont le législateur seul est j u g e ; les con
ventions privées ne sauraient donc prévaloir 
contre ses dispositions. 

1 5 0 . Le même principe sert de base à ces 
deux règles également certaines, que les par-
tics peuvent proposer l'exception d'incom
pétence à raison de la matière en tout étal de 
cause, sans que l'une soit en droit d'opposer 
à l'autre sa renonciation à l'invoquer, et que, 
dans le silence des deux parties, le juge est 
obligé, sous peine de violer la loi, de décla
rer son incompétence d'oftice et de se dessai
sir de la cause. 

1 5 1 . L'étendue territoriale dans laquelle 
chaque conseil de préfecture exerce son pou
voir de juridiction est circonscrite par les 
limites du département. 

La compétence, sous ce rapport , se règle 
par l'application des règles du droit civil. Le 
juge considère la nature de l'action et pro
nonce en raison du domicile ou de la résidence 
du défendeur, ou en raison du lieu où s'est 
passé le fait, ou de celui de la situation de 
l'immeuble faisant l'objet du litige ( i ) . 

Mais les dispositions qui déterminent le 
juge compétent dans ce cas n'ont d'autre 
objet que de procurer l'application de la 
maxime actor sequitur forum rci. Elles se 
fondent sur la présomption que ce j u g e , 
comme plus rapproché, sera d'un accès plus 
facile et offrira plus de garanties d'une a p 
préciation éclairée pour le défendeur. Ces 
dispositions, par conséquent, paraissent évi
demment inspirées par des considérations re
latives à la personne, et son t destinées à servir 
un intérêt qui ne présente aucun des carac
tères de généralité et d'immutabilité qui dis
tinguent l'intérêt public. De l à , les règles 
particulières applicables à ce genre d'incom
pétence, qu'on désigne sous le nom de per

sonnelle pour indiquer qu'elle a lieu à raison 
de la personne, ratione personce. 

L a première, c'est qu'il est loisible au dé-

(1) ïl est de toute évideneeque la question même 
de domicile est, de sa nature, purement civile, et 
que si elle venait à s'élever, les parties devraient 
être renvoyées à la faire préalablement juger par 
les tribunaux ordinaires (ord. 6 avril 1836 [Gay 
de Taradel]). 
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fendeur de renoncer à un choix fait en sa 
faveur, et de comparaître devant le conseil de 
préfecture d'uu autre département que celui 
que la loi lui réservait. 

La seconde, dérivant de la première , sou
met le défendeur à l'obligation de présenter, 
à peine de déchéance, l'exception d'incom
pétence préalablement à toute autre excep
tion et défense. Celui qui omet de demander 
son renvoi devant le juge de son domicile 
avant d'avoir accepté le débat, in limine lilis, 

pour nous servir de l'expression des docteurs, 
est légalement, c'est-à-dire sans pouvoir prou
ver le contraire , présumé avoir accepté le 
juge devant lequel il a comparu. Il est lié à 
cet égard , vis-à-vis du demandeur , par un 
contrat judiciaire. 

152. Ce consentement qui lie les parties 
oblige-l-il aussi le juge? Les juges ne relèvent 
jamais que de la loi ; leur autorité ne saurait 
éprouver aucune modification du fait des par
ties : il faut dès lors reconnaître qu'il serait 
difficile de leur contester le droit de se refu
ser à examiner et décider une contestation 
que la loi ne leur a point attribuée. La raison 
indique néanmoins que leur décision, dans 
ce cas , ne doit avoir pour but que d'empê
cher l'abus d'une faculté, et doit par suite 
emprunter ses motifs à la nécessité ou à l'op
portunité du renvoi de la cause à ses juges 
naturels. 

153. Nous avons exposé quelques princi
pes généraux sur l'essence du pouvoir de j u 
ridiction remis aux conseils de préfecture ; 
nous avons indiqué les limites qui en cir
conscrivent l'exercice sous le double rapport 
de la nature des objets litigieux et de la per
sonne que l'action menace; il convient d'exa
miner maintenant sous quelles conditions et 
dans quelles formes il est procédé devant ces 
tribunaux. Nous exposerons successivement 
les règles qui concernent l ' instruction, les 
décisions, et enfin les voies de recours. 

§ 2 . — Procédure devant les conseils de pré

fecture. — Instruction. — Formes et effets 

des décisions. — Foies de réformalion. 

154. Les particuliers saisissent le conseil 
de préfecture par une pétition adressée au 
préfet, comme président de ce conseil. On 
n'a, par conséquent, rien qui ressemble aux 
assignations el ajournements usités devant 
les tribunaux civils. La pétition doit être 



écrite sur papier timbré ( 1 ) . Quant à sa 
forme, il n'en est pas de déterminée ; il im
porte seulement que les parties indiquent 
nettement leurs moyens , énoncent avec 
clarté et précision leurs divers chefs de de
mande et apposent leur signature. Cette der
nière condition est essentielle; car si le con
seil, en visant les pièces produites devant 
lui, avait constaté que le mémoire n'était si
gné ni par la partie ni par un fondé de pou
voir en son nom, il ne serait point impossi
ble à celle-ci de désavouer le mémoire pour 
faire considérer l'arrêté comme non contra
dictoire (V. Ord. 16 juin 1831, [Bourdet]). 

La réclamation est, à son arrivée à la pré
fecture, enregistrée au secrétariat général ; 
mais elle n'est point immédiatement ni di
rectement renvoyée au conseil. Elle est dis
tribuée dans les bureaux pour qu'il soit pro
cédé à son instruction. 

Lorsque la demande est dirigée contre une 
administration, les formalités que nous v e 
nons d'indiquer sont les seules à remplir. 
L'administration que la réclamation concerne 
est prévenue de son existence et invitée à la 
combattre par voie administrative. Mais si 
l'action élait intentée par un particulier con
tre un autre particulier, ou même contre 
une commune dans la personne de son maire, 
il serait indispensable, pour que la décision 
à intervenir fût contradictoire, de donner à 
celui-ci une connaissance officielle de son 
introduction. 11 faudrait, à cet effet, recou
rir au ministère d'un huissier qui, en même 
temps qu'il déposerait la pétition à la p r é 
fecture, dresserait un exploit destiné à porter 
le fait à la connaissance du défendeur et à le 
mettre en demeure de fournir, dans un délai 
déterminé, ses observations cl défenses. Les 
pièces produites à l'appui de la demande lui 
seront données en communication , mais 
seulement dans les bureaux et sans déplace-
ment. 

Bans le cas où le rôle de demandeur appar-
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tient à l'administration, notamment dans les 

(1) L'art. 12 de la loi du 13 brumaire an vu as
sujettit, en effet, au droit de timbre « les pétitions 
» et mémoires, même en forme de lettres, présentés 
» au directoire exécutif, aux ministres, a toutes 
» lcsauloritésrnnsliluées... et aux administration! 
» ou établissements publics. » Les pétitions et mé
moires adressés aux ministres sont les seuls que 
l'usage dispense de l'obserxatiou de celte prescrip
tion. 

poursuites en contravention, la procédure 
est plus simple encore. L a requête est rem
placée par un rapport ou même par le pro
cès-verbal notifié au contrevenant (ordonn. 
du 26 nov. 1839 [Borel de Favencourt]). 
Le défendeur est prévenu par une lettre ad
ministrative, e t , lorsque l'instruction est 
complète, les pièces parviennent au conseil 
de préfecture par la voie des bureaux. A la 
préfecture de la Seine, on suit un usage qui 
permet d'éviter les lenteurs que comportent 
si fréquemment les instructions dans les bu
reaux de l'administration. L e préfet trans
met immédiatement le rapport au conseil de 
préfecture, en l'invitant à faire citer directe
ment devant lui , ce qui se fait par simples 
lettres administratives. 

155. L'instruction a toujourslieu par écrit. 
De la part de l 'administration, elle se fait 
ordinairement par les soins de l'agent au
teur de l'acte qui a motivé la réclamation. 
Les pièces lui sont transmises et reviennent 
avec sa réponse et avec les observations et 
avis des administrateurs placés au-dessus de 
lui dans les divers degrés de la hiérarchie 
administrative. Quelquefois, le préfet, même 
dans les débats entre particuliers, reconnais
sant la nécessité d'une vérification de faits on 
de lieux, prend, de son propre mouvement, 
un arrêté qui ordonne l'opération c l désigne 
les commissaires pour y procéder. 

156 . P a r quelque voie qu'il ait été saisi, 
le premier soin du conseil de préfecture est 
d'examiuer, soil d'office, soit sur la demande 
de l'une des parties, si la cause a été régulière
ment et contradictoirement instruite, et d'or
donner, au besoin, les mesures propres à 
compléter l ' instruction.Tantôt il prescrit par 
un arrêté interlocutoire la production des 
pièces et documents qu'il suppose devoir 
éclairer sa religion. D'autres fois, il ordonne 
la communication de pièces qui n'ont pas 
été portées à la connaissance de l'adversaire 
et lui accorde un délai suffisant pour les dis
cuter. 

Le droit de discussion ne souffre, d'ail
leurs, de restrictions que celles consacrées 
par les dispositions du droit commun. L'ad
ministration n'a, quant à la force de ses allé-
galions, d'autres privilèges que ceux résul
tant de l'autorité formellement attribuée à 
certains actes. La règle est que les procès-
verbaux de ses agents ne font loi que jusqu'à 



preuve contraire , ainsi qu'il a été décidé 
pour les procès-verbaux de la grande voirie 
en particulier, (ord. 21 mars 1834 [ M i n . du 
c o m m . ] ) . Ce n'est que par exception que les 
procès-verbaux des gardes du génie font foi 
jusqu'à inscription de faux (ord . i " août 
1821 , art . 31 ) . 

Quant aux pièces arguées de faux, elles 
n'ont pas plus de force devant le juge admi
nistratif qu'elles n'en pourraient avoir d e 
vant le juge civil. Pour peu qu'on leur r e 
connaisse d'influence sur la décision à ren
dre, mais dans ce cas seulement ( o r d . du 
2 sept. 1S40 [élections de Nîmes]) , il est in
dispensable qu'elles soient lavées du repro
che dont elles ont fait l'objet, et il y a lieu 
de surseoir jusqu'à ce que les tribunaux 
aient statué sur l'inscription de faux (ord. 
31 juillet 1833 [Dorr . ] ) . 

1 5 7 . Il arrive fréquemment qu'en présence 
d'allégations contraires, le conseil de préfec
ture sent le besoin de recourir à une exper
tise, ou à une vérification de lieux, ou à une 
enquête, ou bien à l'une et à l'autre de ces 
mesures d'instruction. 

Parlons d'abord de l'expertise. 
La loi a assigné les rapports d'experts pour 

base à la décision dans quelques matières 
spéciales. Ainsi l'évaluation des indemnités 
dues à raison de fouille ou occupation de 
terrains pour le dessèchement des marais, ou 
les travaux de grande voirie, est nécessaire
ment faite sur un rapport d'experts ( 1. du 16 
sept. 1807 ) . L'expertise est également d'o
bligation dans les contestations relatives aux 
contributions directes (arrêté du 4 floréal an 
vin J. Mais nous n'avons à nous occuper ici 
que du droit général de recourir à des rap
ports d'experts, comme moyen de suppléer à 
l'insuffisance des documents produits et de 
vérifier les faits allégués par les parties. 

Cette mesure d'instruction n'est point em
preinte du caractère administratif; elle ap
partient évidemment au droit commun. Il 
s'ensuit qu'il n'est loisible au conseil de pré
fecture de l'emprunter que dans le cas où 
sa compétence embrassant le fond même du 
litige, il est appelé à le trancher par appli
cation et appréciation des actes et moyens 
invoqués par les part ies , quelle qu'en soit 
d'ailleurs la nature. 

Expliquons notre pensée. 
Souvent, par exemple,lorsqu'il s'agit d'une 

vente de bien national, on ne vient devant le 

conseil de préfecture que pour le faire pro
noncer sur le mérite et la portée de l'acte 
administratif que les tribunaux doivent bien 
appliquer lorsque le sens et la validité n'en 
peuvent être mis en doute , mais qu'il leur 
est interdit d'interpréter ou d'apprécier. La 
mission du juge administratif, dans ce cas, 
n'est point de trancher la question débattue, 
de prononcer sur le procès, mais seulement 
de déterminer le sens et de statuer sur la 
régularité de l'acte qui lui est soumis. Si 
donc il reconnaît et proclame la validité de 
l'acte, il est tenu de se borner à déclarer ce 
qu'il contient, ce qu'il exprime, pour laisser 
aux tribunaux le soin de compléter ou d'ex
pliquer sa mention par les moyens du droit 
commun, tels que les expertises, vérifications 
de lieux et enquêtes. 

« L'expert mesure, apprécie. Il donne son 
avis, suivant la spécialité de ses connaissances 
et la pratique de sa profession ou de son art , 
sur la valeur d'une t e r r e , sur la solidité 
d'une construction, sur la façon d'un ou
vrage, sur la qualité d'une marchandise; il 
estime les dégradations et les améliorations, 
les réparations et les restitutions, les dom
mages, les profits et les pertes ; il fournît à la 
justice les notions particulières qui lui man
quent pour fixer sa décision dans certaines 
affaires. » (Eoncenne, Théorie de la proc. 

civ.j t. 4 , p . 4 51.) 

158. Rien n'indique que la règle qui veut 
que le nombre des experts soit de trois, lors
que l'expertise est ordonnée sur la demande 
des parties et qu'elles n'ont pas déclaré con
sentir à ce que l'opération fût confiée à un 
seul expert ( C . proc. civ., 303 ) , doive être 
rigoureusement suivie. Mais nous croyons 
qu'il est convenable d'ordonner qu'il soit 
procédé par deux experts, ne fût-ce que pour 
faciliter l'exercice du droit réservé par l'arti
cle 305 du Code de procédure civile. A u x 
termes de cet article, dont la disposition con
vient à la juridiction administrative aussi 
bien qu'à la procédure civile (ord. du 25 juin 
1817 [ Albil te] ) , les experts ne peuvent être 
nommés d'office qu'autant que les parties, 
mises en demeure de les choisir dans un délai 
donné, ont négligé d'user de celte faculté. 

Cette règle néanmoins n'est pas tellement 
absolue, que si, dans le silence des parties, le 
conseil sentait le besoin de se procurer quel
ques données sur la valeur d'une chose, sur 
la pratique d'un art , sur la réalité et les con-
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séquences d'un fait, il n'eût toute liberté de 
recourir aux lumières de la personne dont les 
connaissances spéciales exciteraient sa con
fiance; mais il est vrai de dire que ce serait 
moins une expertise qu'une demande d'avis. 

159. Nous n'avons rien à observer sur la 
teneur de l'arrêté de nomination, si ce n'est 
qu'il importe d'énoncer clairement les objets 
et les points sur lesquels les experts auront 
à s'expliquer. 

160. Les raisons qui ont fait soumettre les 
experts, en matière civile, à la formalité du 
serment paraissent applicables aux experts 
appelés à éclairer la justice administrative. 
L'autorité attribuée aux uns appartient éga
lement aux autres ; n'est-il pas juste, dès lors, 
que la confiance qu'ils inspirent repose sur 
les mêmes garanties ? Une ordonnance du 13 
juin 1831, rendue en matière de travaux pu
blics, à la requête de la ville de Nancy, a 
conféré la sanction la plus énergique à cette 
doctrine, en prononçant l'annulation d'un a r 
rêté pour défaut de prestation de serment 
par les experts dont le rapport lui servait de 
base. Nous ne tairons cependant pas que l'u
sage est loin d'avoir cédé partout à cette im
pulsion. A Paris même, la régularité qui dis
tingue la procédure suivie par le conseil de 
préfecture est en défaut sur ce point. Il p r o 
nonce journellement d'après des rapports 
d'experts qui ont opéré sans prestation de 
serment, notamment en matière de grande 
voirie (ord. des 13 oct. 1828 [ F e s s i n ] e t 13 
août 1824 [Bl igny] ) . Peut-être même ne se
rait-il pas impossible de soutenir que le Con
seil d'état, en décidant que la formalité du 
serment n'est point prescrite par la loi en 
matière de vérification relative à l'assiette des 
contributions (ord. du 25 nov. 1831 [Torte-
ra t ] ) , a consenti à modérer la rigueur de sa 
jurisprudence. Quoi qu'il en soit, l 'accom
plissement de cette formalité, entre les mains 
du maire ou du juge de paix, sera toujours si 
facile que les conseils de préfecture auront 
grand'peinc à justifier l'omission d'une ga
rantie dont une circonstance imprévue peut 
tout à coup faire ressortir l 'importance. 

161. Ce que nous venons de dire de la 
prestation de serment fait pressentir notre 
opinion relativement au droit de récusation. 

Le principe qui a fait réserver à chaque 
partie le droit de signaler au jugecivil comme 
indigne de confiance l'expert qu'il n'a choisi 
que dans l'ignorance des faits qui lerendaient 

suspect, tient de trop près à la nature de 
leur mission pour qu'on hésite à l'étendre 
aux experts nommés en matière administra
tive. Quels motifs invoquer pour écarter une 
récusation qui serait formellement proposée 
par un acte accompagné de preuves, ou même 
exprimant simplement l'offre d'établir par 
témoins la réalité des faits allégués, si ces 
faits rentraient, d'ailleurs, dans les motifs de 
récusation déterminés par l 'art. 283 du Code 
de procédure civile, si, par exemple, les ex
perts avaient bu ou mangé avec la partie ad
verse pendant le cours de leurs opérations? 
(ord . du 15 juin 1812 [ L a s s i s ] ) . Du reste, la 
raison enseigne que les experts nommés d'of
fice sont seuls récusables, sauf le cas où la 
cause du reproche ne serait intervenue que 
depuis la nomination. 

162. Le rapport des experts reçoit de leur 
mission un caractère d'autorité ; s'ensuil-il 
que les juges sont obligés de s'en tenir aux 
énonciations , aux appréciations qu'il ren
ferme, et que les parties n'en peuvent discu
ter le méri te? Non certainement. Les experts 
ne sont pas les juges du fait; ils sont appe
lés pour donner un avis, et non pour dresser 
une sentence : il en faut conclure que leur 
rapport ne lie pas le juge, et que les parties 
sont recevables à le discuter et à le criti
quer. 

Quant à l'arrêté même qui ordonne l'ex
pertise, puisque le résultat de l'opération ne 
lie pas le conseil, on ne peut dire que l'acte 
qui le prescrit préjuge le l i t ige ; il ne consti-
lue qu'une décision préparatoire, et comme 
telle, non susceptible d'un recours distinct 
et préalable à la décision définitive ( ordon. 
du I 9 j u i l . 1833 [Min. c o m m . ] ) . 

Cet arrêté , néanmoins, est, dès qu'il est 
intervenu, acquis aux p a r t i e s , en ce sens 
qu'elles ont droit à son exécution pour profi
ler de la position qu'il leur a faite. Si donc 
un arrêté portail qu'en cas de discordance 
entre les deux exper ts , il serait nommé un 
tiers expert, il ne dépendrait plus du juge 
de prononcer en l'absence du rapport de ce 
tiers expert, le cas de désaccord étant venu à 
se réaliser. 

163. Dans certains litiges , la difficulté ne 
peut se résoudre que par l'inspection de l'ob
jet contentieux; c'est ce qui arrive, notam
ment, lorsqu'il s'agit du gisement d'un ter
rain, de l'assiette d'un droit de servitude, ou 
d'une application de titres (ordon. du 4 j 11 il-
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let 1 8 3 7 [ G a r a n l o n ] ) . Il serait à souhaiter 
que le tribunal pût se transporter et procé
der lui-même à l 'inspection; mais les frais, 
les exigences mêmes de l'intérêt public qui 
souffrirait de la suspension de la justice, 
rendent bien difficile, et, par conséquent, 
fort rare l'accomplissement de cette condi
tion. Le conseil de préfecture délègue assez 
volontiers un de ses membres ; mais, le plus 
ordinairement, la mission de vérifier les 
lieux est confiée à un commissaire choisi 
parmi les personnes que leur expérience ou 
des connaissances spéciales font supposer à 
même de fournir plus de lumières à la jus
tice, comme serait un géomètre ou un ingé
nieur. 

Nous avons dit que l 'expert mesurait el 
appréciait. « Le vérificateur décrit la dispo
sition des lieux, leur surface, leur situation, 
leurs limites ; il rapporte ce qu'il a vu, ce 
qu'il a recueilli. Sa mission est de rapprocher 
les dislances, et de revenir mettre sous les 
yeux des juges la représentation de ce qu'il 
ne leur était pas loisible de voir et de re
cueillir eux-mêmes, afin que , réunis, ils 
puissent en délibérer et y appliquer le 
droit. » ( V . Boncenne, Théorie de la pro

cédure civile, t. 4 , p. 4 5 1 . ) Mais pour que ce 
butsoit rempli, pourquc son examen soit en
touré de toutes les garanties, il ne suffit pas 
qu'il se transporte sur les lieux, qu'il les in
specte, les décrive et en lève le plan ; il est 
essentiel qu'il invite les parties à assister à 
son opération pour lui indiquer exactement 
les localités dans leur rapport avec l'objet de 
la contestation, pour lui fournir les rensei
gnements et lui présenter les observations de 
nature à expliquer et justifier leurs préten
tions respectives. 

1 6 4 . Les règles déjà établies relativement 
à la distinction des causes dans lesquelles il 
est loisible de recourir aux expertises, sur 
les limites qui circonscrivent la mission des 
experts, et enfin sur l'autorité et la force qui 
appartient à leur rapport, s'appliquent aux 
vérifications de lieux; nous n'avons rien à 
ajouter à cet égard. 

1 6 6 . Passons aux enquêtes. 
L'enquête est destinée à établir les faits de 

nature à être constatés par témoins, et dont 
la vérification est jugée utile. Ce moyen d'in
struction suppose, comme les deux premiers, 
que le tribunal est appelé à trancher au fond 
la question du procès. Ces résultats sont aussi 
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abandonnés à la libre appréciation du juge. 
Le tribunal , en ordonnant l 'enquête , 

énonce avec clarté et précision les faits à 
prouver, et désigne un commissaire pour pro
cédera l'opération : c'est, le plus ordinaire
ment, le juge de paix ou le maire de l'une 
des communes voisines de la localité. 

La législation gardant le silence sur les 
règles à suivre dans les enquêtes devant les 
juges administratifs, ontest réduit à consulter 
l'analogie pour emprunter quelques-unes des 
formes prescrites par le code de procédure 
civile. 

Les dispositions qui ont pour objet les en
quêtes devant les tribunaux civils d'arron
dissement sont en harmonie avec une pro
cédure surchargée de mesures lentes et 
dispendieuses, qui ne se justifie que par la 
gravité des intérêts qu'elle est appelée à ga
rantir . Elles ne sauraient convenir à une j u 
ridiction dont le caractère est d'être expédi-
live et peu dispendieuse. Mais les formalités 
tracées pour les enquêtes devant les justices 
de paix, qui se distinguent par ce même ca
ractère, nous paraissent empreintes d'une 
grande simplicité, et assurer, néanmoins, les 
conditions d'exactitude et de confiance qu'il 
importe d'obtenir. Nous n'hésitons donc pas 
à conseiller au commissaire, comme mesure 
de convenance et d'équité, de se conformer à 
ces règles, de faire prêter serment aux t é 
moins, et de leur faire déclarer s'ils sont pa
rents ou alliés des parties, et s'ils sont leurs 
serviteurs ou domestiques. Cette marche est 
naturellement suivie par le juge de p a i x , 
lorsque c'est lui qui est chargé de procéder 
à l 'enquête; mais il n'en est pas de même 
des commissaires qui ne sont pas choisis 
parmi ces magistrats. Dans l'usage, les mai
res se contentent de se rendre, à l'heure et au 
jour qu'ils ont fait connaître aux parties par 
une lettre écrite à cet effet, sur les lieux con
tentieux. Là , ils recueillent purement et sim
plement les dires de ces parties, interrogent, 
sans leur avoir fait prêter le serment préala
ble, les témoins amenés de part et d'autre, 
et mentionnent les reproches proposés contre 
certains d'entre eux. 

Il n'y a point à s'étonner, au surplus, que 
cet inaccomplissement de formalités n 'en
traîne pas la nullité de l'opération ; car on 
décide, même en matière civile, que les for
malités de l'enquête devant le juge de paix 
ne sont pas prescrites à peine de nullité (Cass. 



(t) On sait qu'aux termes de la loi du 28pluviôse 
an vm, le nombre des conseillers de préfecture est 
de trois, quatre ou cinq, selon l'importance des 
départements. 

de leurs arrêtés et aux moyens de recours. 
170. Les décisions des conseils de préfec

ture tombent naturellement sous l'empire 
de la disposition qui ne reconnaît de carac
tère légal qu'aux jugements délibérés et ren
dus par le nombre de juges voulu (1. 30 avril 
1810, art . 20 ; ord. 22 fév. 1821 [Lavigne];. 
Ce nombre est fixé, pour eux, par un arrêté 
du 19 fructidor an i x , qu'il convient de re
produire dans son entier, parce qu'il règle la 
composition du t r ibunal ; il est ainsi conçu: 

« A r t . 1 " . Les conseils de préfecture ne 
pourront prendre aucune délibération, si les 
membres ne sont au moins au nombre de 
trois. Le préfet, lorsqu'il assisteraà la séance, 
comptera pour compléter les membres néces
saires pour délibérer ( i ) . 

» Ar t . 2. E n cas de partage ou d'insuffi
sance du nombre des membres du conseil, 
ils seront remplacés de la manière suivante: 

» Ar t . 3. Les membres restant au conseil 
de préfecture désigneront, à la pluralité des 
voix , un des membres du conseil général de 
département, qui siégera avec ceux du con
seil de préfecture , soit qu'il faille compléter 
le nombre nécessaire pour délibérer, ou vider 
un partage. Le choix ne pourra jamais tomber 
sur les membres des tribunaux qui font partie 
des conseils généraux de département. 

» A r t . 4 . E n cas de partage sur le choix do 
suppléant, la voix du préfet , s'il assiste à la 
séance, ou du plus ancien d'âge des conseil
lers, si le préfet n'est pas à la séance du con
seil, aura la prépondérance. 

» A r t . 5 . Si le préfet est absent du chef-
lieu ou du département, celui qui le rempla
cera aura, dans (ous les cas , la voix prépon
dérante comme le préfet lui-même. 

» Art . 6. Le service des suppléants au con
seil de préfecture sera gra tui t , en cas de ré
cusat ion, maladie ou partage ; en cas d'ab
sence, le suppléant aura droi t , proportion
nellement au temps de son service, à la moitié 
du traitement de celui qu'il remplacera. » 

l'n décret du 16 juin 1808 a , d'ailleurs, 
prévu le cas d'empêchement de la totalité des 
membres des conseils de préfecture; il dis
pose : 

« Art . I e r . Les membres des conseils de 

19 juin 1832, S . -V. 32 . 1. 7 8 8 ; D. P . 32 . 1. 
338) . Cette doctrine conduit à ne considérer 
les dépositions que comme un résul tat soumis 
au juge pour qu'il n'en tienne compte qu'en 
raison des garanties avec lesquelles elles se 
sont produites. 

106. A l'égard des reproches, le tribunal 
se contente, le plus ordinairement, d'écarter 
les dires des témoins qui en ont fait l 'objet , 
pour ne prendre en considération que ceux 
des autres. 

167. Enfin, nous devons observer, en ter
minant sur ce point , que le pouvoir de re
courir à l'enquête et d'apprécier librement 
les preuves qu'elle fournit, emporte la faculté, 
après une première enquête reconnue insuf
fisante, d'en ordonner une seconde. Le même 
droit existe aussi en ce qui regarde l'expertise 
et la vérification de lieux. 

168 . L'instruction terminée, l'affaire est 
examinée et jugée à huis clos et sans débat 
oral. On ne refuserait cependant pas la faveur 
d'être entendu au justiciable qui la sollicite
rai t , par un mot adressé au conseil, pour re
lever une inexactitude, réparer une omission 
ou appeler l'attention sur quelques détails 
difficiles à exposer par écrit. Quelquefois 
même des explications verbales sont deman
dées d'office. Mais le principe qui veut que 
les positions soient toujours égales ne per
mettrait pas que l'une des parties fût admise 
sans qu'on invitât l'autre à se présenter 
aussi. 11 appartient d'ailleurs au président 
de veiller à ce que de simples observations 
ne dégénèrent point en plaidoiries. L'objet 
pour lequel la parole a été accordée doit seul 
être abordé et brièvement traité. 

A Par is , l'un des conseillers est chargé de 
faire un rapport sur chaque contestation. Ce 
mode, également suivi dans beaucoup d'au
tres départements , mériterait d'être imposé 
partout; car il préserve du danger inhérent 
à l'usage de ne juger que sur les rapports de 
bureaux, et offre les meilleures garanties de 
cette impartialité et de celle étude appro
fondie des affaires qui constituent les plus 
précieuses conditions d'une bonne distribu
tion de la justice. 

169. Les décisions des conseils de préfec
ture réunissent les caractères et produisent 
les effets propres aux décisions juridiques : ce 
sont de véritables jugements. De ce principe 
découlent les règles relatives à leur composi
tion et à leur mode de délibérer, à la forme 



préfecture qui, tous à la fois, seraient forcé
ment empêchés d'exercer leurs fonctions, 
seront suppléés par un égal nombre de mem
bres du conseil général, autres que ceux qui 
seraient en même temps juges dans nos tri
bunaux. 

» Art. 2 . Seront désignés par notre mi
nistre de l'intérieur les membres du conseil 
général sur la présentation du préfet. » 

Il faut ajouter à ces dispositions celle de 
l'article 4 delà loi du 28 pluviôse an vin, qui 
porte : 

« Lorsque le préfet assistera au conseil de 
préfecture, il présidera : en cas de partage, il 
aura voix prépondérante. » 

La loi, on le voit, est claire et complète ; re
cherchons rapidement les conséquences que 
l'application devra faire ressortir des prin
cipes qu'elle a posés. 

171 . La précaution de n'exiger, pour la 
composition des tribunaux, qu'un nombre 
de juges impair n'a pu avoir pour but et n'a 
pour résultat que de rendre les partages d'o
pinions moins fréquents. La délibération 
peut émaner de plus de trois juges, par exem
ple de quatre ; et dans le cas même où elle se 
produit entre trois membres, on conçoit sans 
peine qu'il n'est point impossible que chacun 
émette et garde une opinion particulière. 

1 La loi devait donc prévoir le cas de partage. 
Dans ce cas, le conseil de préfecture se borne 
à émettre un arrêté à l'effet de constater le 
partage, et en même temps de désigner et 
d'appeler un nouveau membre à siéger. 

L'effet de cet arrêté est de fixer, d'une ma
nière irrévocable, l'état de la cause, en ce sens 
qu'il ne saurait intervenir aucun acte nou
veau relatif à la demande ou à l'instruction, 
entre l'arrêté de partage et celui qui le doit 
vider, sans néanmoins préjuger en aucune 
manière la décision définitive. Le rapport, 
s'il en a été fait un, doit être relu; l'examen 
comme la délibération doit être repris; et 
les juges qui ont participé à l'arrêté de par
tage ne sont nullement liés par les observa
tions et opinions émises lors de la première 
délibération; il est même convenable de s'abs
tenir de les énoncer dans tout arrêté de par
tage. 

172. L'adjonction d'individus étrangers au 
conseil devient nécessaire dans un second cas, 
celui de l'empêchement d'un ou de plusieurs 
de ses membres. La loi veut un empêchement, 
qu'il soit volontaire ou forcé, qu'il provienne 
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de maladie ou d'absence. C'est assez dire 
qu'une partie des membres du conseil n'au
rait pas le droit d'écarler un autre membre> 

soit en prenant une disposition à cet effet, 
soit en s'abstenant de le convoquer, pour le 
remplacer par un suppléant. On comprend , 
en effet, que la composition du tribunal serait 
essentiellement viciée par une mesure qui 
aurait pour effet de refuser aux citoyens les 
juges qu'ils tiennent de la loi. 

173. L'article 6 de l'arrêté du C fructidor 
an ix prévoit le cas de récusation. Est-ce que 
les membres des conseils de préfecture se
raient sujets à la récusation comme les mem
bres des tribunaux civils? Nous ne le croyons 
pas. L'arrêté du 1 9 fructidor nous semble n'a
voir entendu parler que de la récusation vo
lontaire, de celle qui émane du juge et qui est 
plus spécialement désignée sous le nom d'ab
stention. Il ne serait pas raisonnable de sup
poser qu'un seul mot, qui n'a pas même trait 
directement .à la prescription de la disposition 
qui le renferme, puisse avoir l'effet d'étendre 
à la juridiction administrative tout un sys
tème de garanties propres à la procédure ci
vile. Nous nous appuyerons ici de l'autorité 
de M. de Cormenin. « Les conseillers de pré
fecture, dit-il, ne peuvent, en matière con-
tentieuse, s'abstenir pour cause de récusation : 
sans cela , il arriverait qu'au gré de l'intérêt, 
des passions ou des menaces d'un citoyen, 
l'administration, dont la marche doit être ra
pide, se verrait sans cesse paralysée. Tous actes 
de récusation de préfets ou de conseillers de 
préfecture n'étant pas autorisés par les lois, 
sont annulés par le Conseil d'état, ainsi que 
les arrêtés qui les admettent. » (V. ord. du 
15 brumaire an x. ) 

Des motifs de récusation ont été assez fré
quemment puisés, en matière d'élections , 
dans des actes destinés à influer sur leur ré
sultat, et imputés à quelque membre du con
seil de préfecture. Mais le Conseil d'état s'est 
toujours dispensé de se prononcer sur le 
principe général, en écartant la récusation 
tantôt par des raisons empruntées à la spé
cialité du motif invoqué (ord. du 27 avril 
1838 [élections deMèze]), tantôt par une ex
ception empruntée au fond de l'instance (ord. 
du i l janvier 1838 [élections de Nevers]). La 
discussion, par conséquent, n'est, sur ce 
point, entravée par aucun précédent. 

174. Le préfet est le président né du con
seil de préfecture; à ce litre, il compte pour 



On a faire le nombre exigé de trois juges 
quelquefois soutenu que ce droit de siéger 
conféré au préfet devait, d'après les principes 
fondamentaux du droit, souffrir exception 
dans les cas où il était lui-même partie, par 
exemple en matière d'élections départemen
tales et municipales (on sait que c'est au pré
fet à demander la nullité des opérations elec
torales) . Mais la jurisprudence a constamment 
repoussé cette doctrine (ord. des 30 mai 1834 
[Labatut] et 19 déc. 1834 [Allard]). Elle dis
tingue la mission que le préfet a à remplir 
comme administrateur de celle qui lui appar
tient comme juge, et admet que les considé
rations qui ont porté le législateur à confier 
au même fonctionnaire cette double mission, 
sont de nature à en justifier l'exercice dans 
une même affaire. 

1 7 5 . On a vu que la voix du préfet, lors
qu'il siège, est prépondérante en cas de par
tage. Ce privilège nous semble attribué à sa 
qualité de chef de l'administration départe
mentale bien plus qu'à sa qualité de président; 
et, par cette raison, nous croyons qu'il serait 
vainement réclamé par le membre du conseil 
appelé à le présider en l'absence du préfet. 
L'usage suivi à Paris est conforme à cette 
opinion. Il est très-rare que le préfet siège 
au conseil de préfecture ; et le doyen , qui le 
remplace, n'a jamais voix prépondérante. 

1 7 6 . Ce privilège est-il le seul qui appar
tienne au préfet ? Devant les tribunaux civils, 
les présidents sont investis d'un pouvoir qui 
leur est propre non-seulement pour régler 
l'ordre du service et maintenir la dignité de 
l'audience, mais aussi pour rendre certaines 
décisions d'urgence désignées sous le nom 
d'ordonnances sur réfères. Le préfet pourrait-
il , à titre de président du conseil de préfec
ture, exercer les mêmes pouvoirs? 

Distinguons : les fonctions de président 
emportent virtuellement le devoir e t , consé-
quemment, le droit de régler l'ordre du ser
vice et de tenir l'audience. I.e préfet saisit le 
conseil des demandes qui lui sont adressées, 
et dont il a surveillé l'instruction dans les 
bureaux; il désigne le conseiller chargé de 
faire le rapport; il décide du rang dans le
quel les causes doivent être jugées; il ouvre 
et clôt les séances, dirige la discussion, ouvre 
les délibérations et recueille les avis ( i ) . Mais 

(U Ces attributions, comme de raison, passent 

de là, à prendre une décision, à statuer sur 
des droits en contestation, la distance est 
grande. Les présidents des tribunaux d'ar
rondissement ne rendent des ordonnances 
sur référés qu'en vertu d'une attribution fon
dée sur une disposition spéciale et formelle. 
Or, la loi n'offre aucune disposition de ce 
genre applicable au préfet; au conseil de 
préfecture seul appartient, comme tribunal, 
le droit de prendre des arrêtés. On annule
rait donc toute décision prise par le préfet 
en état de référé, par exemple , pour faire 
cesser des travaux entrepris sans autorisation 
(ord. du 12 avril 1838 [Fessin]). Cela n'em
pêchera pas sans doute le préfet, dans le 
plus grand nombre des cas, d'atteindre le 
même résultat par un acte auquel il procé
dera comme administrateur. E n matière de 
grande voirie particulièrement, on ne sau
rait lui contester le droit de rétablir provi
soirement la circulation, et, à cet effet, d'or
donner la suspension et même la destruction 
de travaux entrepris. Mais il n'agira plus 
alors comme juge; son arrêté ne constituera 
qu'une mesure de police. 

177. Après avoir exposé les règles relatives 
à la composition du tribunal, l'ordre naturel 
des idées conduit à rechercher les moyens de 
constater qu'elles ont été observées. 

Dans l'usage, chaque arrêté mentionne, 
après renonciation de la date de l'audience, 
ou à la suite du dispositif, les noms des mem
bres qui étaient présents. Mais cette forme 
n'a rien de sacramentel ; la preuve que l'ar
rêté est émané du nombre de juges voulu 
résulterait suffisamment de la mention qui. 
a été pris à l'audience, à laquelle assistaient 
trois conseillers, encore bien que le nom de 
chacun d'eux ne fût pas désigné; le défaut 
dénonciation serait même, à notre avis,va
lablement suppléé par le fait que la signature 
de trois membres serait apposée au bas de 
l'arrêté ^ord.du 22 fév. 1821 [Lavigne]). 

1*8 . La règle qui veut que l'arrêté ren
ferme la preuve du concours du nombre de 
juges exigé par la loi, a sa raison dans ce 
double principe qu'un tribunal n'a de carac
tère et de force qu'autant qu'il est légalement 
composé, et que tout acte émané de la justice 
doit porter avec lui les conditions de sa vali
dité. On en doit conclure également que le 

de droit au conseiller le plus ancien, eu l'absence 
du préfet. 



concours d'un membre du conseil général 
doit être expliqué et justifié. Lorsque l'indi
vidu étranger au conseil a été appelé pour 
faire cesser le partage, l'arrêté qui est inter
venu sur ce partage et a désigné le tiers ap
pelé à le vider, est nécessairement visé dans 
l'arrêté définitif et témoigne de la légalité de 
la composition du tribunal. Dans le cas de 
remplacement, au contraire, on ne saurait se 
dispenser d'une mention particulière pour 
constater qu'il n'a eu lieu, selon le vœu de la 
loi, que par suite de l'empêchement de l'un 
des membres du conseil. 

179. L'expédition des arrêtés est délivrée 
par un membre du conseil, faisant les fonc
tions de secrétaire général. Elle n'a pas moins 
d'autorité que l'expédition délivrée par le 
greffier pour les jugements civils. Mais elle 
ne constitue, comme celle-ci, qu'une copie de 
titre dont la régularité est contestable sans 
qu'il soit besoin de recourir à l'inscription de 
faux, et dont les mentions se rectifient, au 
besoin, par la représentation du registre des 
délibérations, ou par la production d'une 
copie de la minute délivrée ad hoc. Cette 
expédition n'est point, non plus que la mi
nute, soumise à l'enregistrement, mais elle 
doit être faite sur papier timbré (loi du 15 
mai 1818, art. 80) . 

180. Dans le silence de la loi, en matière 
civile, la jurisprudence a eu à déterminer les 
formalités à observer dans les jugements, à 
peine de nullité. Après avoir flotté quelque 
temps incertaine, elle a pris pour base ce 
principe, qu'il faut considérer comme pres
crites, à peine de nullité, les formalités con
stitutives du jugement. Appliquons-le aux 
décisions des conseils de préfecture. 

Un avis des comités réunis du contentieux 
et de l'intérieur, à la date du 5 février 1826, 
a décidé que ces décisions ne devaient pas être 
intitulées au nom du roi. Quels que soient 
les motifs de cet avis, qui a fait, de la part de 
M. Macarel, l'objet d'une critique qui ne 
nous parait pas sans fondement (Des tribu
naux administratifs, p. 561) , on ne peut 
nier qu'il autorise les conseils de préfecture 
à s'abstenir de l'intitulé royal. Remarquons 
seulement qu'il n'exprime pas à cet égard une 
interdiction si rigoureuse qu'elle doive être 
respectée sous peine de nullité. 

Le plus ordinairement, l'acte intervient 
avec celte formule : Le conseil de préfecture... 
arrête, etc. , sans qu'elle ait rien de sacra-
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mentel. On pourrait tout aussi bien dire : 
MM. tels et tels , conseillers de préfecture, 

réunis en conseil de préfecture... décident, etc. 
L'essentiel est de s'interdire toute formule de 
nature à exclure l'idée que l'acte est émané, 
à tilre de décision, d'une réunion légalement 
constituée en conseil de préfecture. 

Supposons que l'on se soit exprimé ainsi : 
Le préfet en conseil de préfecture... arrête ; la 
mesure ne pourra être considérée comme un 
arrêté du conseil de préfecture. Ce sera un 
arrêté pris par le préfet en conseil de pré-
ture ; et s'il a trait à une question étrangère 
à celles déterminées pour faire l'objet de ce 
genre d'actes, il se trouvera entaché d'excès 
de pouvoir, et, parlaut, nul (ordonn. du 5 
mai 1831 [Daugy]). 

Avec cette autre formule : Le conseil de 
préfecture... est d'avis que, etc., le doute 
porte sur le caractère de décision. On peut se 
demander si le conseil n'a entendu émettre 
qu'un avis, ou s'il n'est pas évident, par 
l'ensemble de l'acte, que c'est bien une dé
cision qu'il a voulu rendre, et qu'il a ren
due. La nature même de la question soumise 
au conseil jetterait nécessairement un grand 
jour sur ce point (ordon. du 23 janv. 1837 
[Mathieu]). Mais, dans tous les cas, l'équité 
ferait une obligation au Conseil d'état de ga
rantir les parties des conséquences de l'erreur 
qui aurait été causée par une énonciation si 
peu exacte, si on l'invoquait devant lui pour 
écarter une exception de déchéance. 

181 . Le conseil de préfecture, avant d'ex
primer sa décision, vise la demande et les 
pièces et observations produites pour la jus
tifier ou la combattre. La demande doit être 
visée, parce que, pour être légale, il faut 
que l'action du conseil de préfecture soit pro
voquée. Le visa des observations et mémoires 
fournis par le défendeur est destiné à prouver 
que l'arrêté a été pris contradictoirement. Si 
l'instruction ne venait suppléer au silence de 
l'arrêté sous ce double rapport, il serait 
annulé dans le premier cas (ordon. du 26 
déc. 1834 [Achard], et déclaré pris par défaut 
dans le second ( ordon. du 28 févr. 1831 
[Honorez]). 

182. La jurisprudence a proclamé, comme 
une conséquence du principe qui attribue 
aux arrêtés des conseils de préfecture le ca
ractère et les effets de jugements, l'obligation 
d'en motiver les dispositions. Toute décision 
judiciaire doit se produire avec les raisons 
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qui l'appuient. L'ordre public lui-même est 
souverainement intéressé à ce que cette obli
gation soit remplie, car elle est destinée a 
assurer aux oracles de la justice ce respect et 
cette autorité morale qui font la meilleure 
garantie de leur force. Nul doute que 1 a b 
sence de motifs ne fût un moyen de nullité. 
(V . , parmi les décisions les plus récentes dans 
ce sens, les ordon. des 18 juill. 1834 [Delucc-
n a y ] ; 8 août 1 834 [ministre des finances] et 
21 déc. 1837 [Coulon].) 

Des entrepreneurs avaient soumis au con
seil de préfecture de la Dordognc une de
mande en indemnité pour les pertes éprou
vées dans l'exécution de travaux publics. 
Ces perles se rattachaient à des circonstances 
spéciales et distinctes, qui servaient de base à 
la division de la réclamation en vingt-sept 
articles. Les ingénieurs ont discuté ces divers 
articles et n'en ont accueilli que treize, pour 
lesquels ils ont proposé d'allouer une indem
nité d'environ 5 ,000 fr. 

Sans statuer séparément sur chacune des 
réclamations, le conseil de préfecture a re
connu que la majeure partie des pertes était 
due à l'inhabileté des entrepreneurs, mais 
q u e , néanmoins, il en était quelques-unes 
dont ils n'avaient pu se garantir , et il leur a 
alloué 9,000 fr. 

L'administration, dans l'impossibilité de 
discuter le fond, puisque le tribunal avait 
négligé de préciser ses raisons, s'était con
tentée d'attaquer la décision pour vice de 
forme; et elle a été, en effet, annulée pour 
défaut de motifs (ordonn. du 9 mai 1 834 [min. 
comm]) . 

Nous avons cru devoir citer cet exemple 
pour montrer l'esprit et indiquer la juste 
portée d'une règle dont l'application n'est 
pas sans difficultés. Il en résulte que les m o 
tifs doivent porter, sinon sur tous les moyens 
invoqués dans la discussion, au moins sur 
chacun des chefs de demande et sur chacune 
des exceptions formellement proposées. 

Ajoutons qu'il est essentiel de ne pas con
fondre des demandes q u i , portant sur le 
même objet, ont néanmoins deux titres diffé
rents ; de même qu'il importe de distinguer 
l'omission de statuer du défaut de motifs. 

Quant à la rédaction des motifs, la jur is 
prudence administrative laisse la plus grande 
latitude aux juges. Leur légitimité ne fait 
point une condition de leur suffisance; on 
maintient chaque jour des arrêtés dont les 

considérants n'expriment qu'une pétition de 
principes. 11 n'est même pas nécessaire que 
la rédaction soit l'œuvre du tribunal ; les 
conseils de prélecture se réfèrent volontiers, 
sans les reproduire, aux raisons exprimées 
dans l'avis émané d'un agent de l'oiimi. 
nistration ou dans toute autre pièce de 
l'instruction. (V. ordon. des 19 janv. 1832 
[Legingois] ; 5 déc. 1837 [Bigot].) Les arrêtés 
qui prononcent une peine sont seuls soumis 
à une condition commune à toutes les déci
sions en matière criminelle: ils doivent, sous 
peine de nullité, énoncer les termes de la loi 
appliquée. (V. ordon. du 21 avril 1830 [Dn-

P u ï l-) . . t . 
183. La doctrine qui attribue si peu d'im-

porlance à la vérité des motifs a sa raison 
dans un principe général, à savoir que le 
dispositif est réputé constituer seul la déci
sion, lorsqu'il s'agit d'apprécier jusqu'à quel 
point elle est bien ou mal fondée et mérite 
d'être maintenue ou réformée (ordonn. du 31 
janvier 1838 [comm. de lioussen]). 

184. D'après ce même principe, ce n'est 
que par le rapprochement du dispositif avec 
les conclusions qu'où découvre si le juge a 
exactement prononcé dans les limites de la 
demande, s'il n'a pas omis de prononcer sur 
une des choses réclamées, ou s'il n'a pas ac
cordé plus qu'on ne demandait. 

L'omission de statuer sur un point du litige 
n'empêche nullement l'arrêté de subsister 
dans les dispositions qu'il consacre ; elle a 
simplement pour effet de nécessiter une dé
cision particulière. Pour l'obtenir, les parties 
ont à prendre, devant les tribunaux civils, la 
voie de la requête civile ; mais la simplicité 
de la procédure administrative a permis de 
se dispenser de réserver, pour ce cas, une voie 
spéciale. On provoque l'examen et la résolu
tion des chefs de conclusion non jugés, dans 
la forme usitée pour l'action ordinaire. 

Si, au lieu d'omettre quelques-uns des chefs 
des conclusions, le conseil de préfecture est 
allé au delà et a statué sur une demande 
qui ne lui était pas présentée, sa disposition 
est incontestablement nulle. Mais cette nul
lité n'atteint point les dispositions qui rêpon-
dont à la demande (ordonn. du 2 janv. 1S38 
[Gruter]). 

185. La règle de l'art. 130 du Code de pro
cédure civile qui met les dépens à la charge 
de la partie qui succombe, règle qui a sa 
source dans un principe de justice, est suivie 



dans les débats enlre particuliers ou com
munes et établissements publics. Mais elle 
souffre exception vis-à-vis de l'état; on dé
clare qu'en l'absence d'un texte positif qui 
l'autorise, les juges administratifs doivent 
s'abstenir de prononcer la condamnation aux 
dépens au profit ou à la charge de l'adminis
tration ; chaque partie supporte ses frais 
(ordon. du 28 janv. 1841 [min. des cultes].) 
Ainsi, s'il y a eu expertise, un expert est 
payé par chacune, et les honoraires du tiers-
expert se paient par moitié (ordonn. des 25 
janv .1839 [Giraud]et20 nov.1840 [Mouteix]). 
Nous devons cependant mentionner comme 
contraire à cette doctrine une ordonnance 
du 26 juin 1835, provoquée par un recours 
formé dans l'intérêt de l'administration des 
tabacs. Le Conseil d'état, en énonçant et ap
pliquant le principe que, lorsqu'un particu
lier succombe devant le conseil de préfecture 
sur une partie de ses prétentions, les frais 
doivent être compensés entre l'administration 
et lui, s'était évidemment rattaché à la règle 
de l'art. 130 du Code de procédure, que des 
décisions plus récentes ont repoussée. 

186. La signature confère aux décisions 
juridiques leur authenticité; son objet est de 
certifier qu'elles émanent des juges compo-
santle tribunal. En conclura-t-on que l'arrêté 
ne sera régulier, sous ce rapport, qu'autant 
qu'il sera signé par chacun des juges qui l'ont 
rendu ? 

Il serait difficile de concevoir qu'on pût 
refuser au président du conseil de préfecture 
la mission de signer, que l'art. 138 du Code 
de procédure confère aux présidents des tri
bunaux civils. Cette mission procède, en effet, 
du pouvoir de représenter le tribunal, de ré
gler son action et de surveiller ses opérations, 
pouvoir inhérent aux fonctions de président, 
devant quelque tribunal qu'on les exerce 
(ordon. du 16 fév. 1825 [Vidaud]). Mais ce 
privilège ne saurait être étendu à aucun des 
membres du conseil ; ne manquàt-il que la 
signature d'un seul, si le président n'avait 
pas lui-même signé au nom de tous, rien n'at
testerait dans l'acte qu'il fût émané d'un tri
bunal régulièrement composé : sa nullité 
serait radicale ( ordon. du 22 fév. 1821 [La-
vigne]). 

187. Nous avons établi, en définissant le 
pouvoir de juridiction exercé par les conseils 
de préfecture, que ce pouvoir n'était ni moins 
fort ni moins indépendant que celui confié 
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aux juges civils. C'est en vertu de ce principe 
qu'il est désormais hors de toute contestation 
que, «dès qu'ils sont rendus, les jugements 
des tribunaux administratifs se trouvent em
preints du sceau de l'autorité publique » 
(V. M. Macarel, Tribunaux administratifs, 
p. 554 ) ; qu'il n'est besoin d'aucun acte qui 
en ordonne l'exécution; que les agents de la 
force publique sont tenus de les exécuter de 
la même manière que les jugements des tri
bunaux ordinaires (avis du 16 thermidor 
an xii); qu'on peut employer, parconséquent, 
pour cette exécution, les mêmes voies de con
trainte que pour les décisions de ces tribu
naux (V. ibid.), et qu'ils emportent hypothè
que comme elles (V. ibid., et avis des 29 oct. 
1811 et 24 mars 1S12}-

188. Les arrêtés des conseils de préfecture 
se distinguent en diverses classes, à chacune 
desquelles répond un moyen particulier de 
recours. 

Les arrêtés sont définitifs ou préparatoires. 
Les premiers tranchent le fond même du pro
cès, ils décident la question en litige; les 
seconds, ainsi que leur nom l'indique, n'in
terviennent que pour préparer les premiers, 
ils ne sont relatifs qu'à l'instruction; ils 
règlent la marche du débat sans en préjuger 
l'issue. Ce dernier caractère est frappant dans 
les arrêtés ordonnant une expertise, une vé
rification de lieux ou une enquête. 

Toutefois, il est aisé de concevoir que sou
vent un arrêté de ce genre, rendu dans le cours 
de l'instruction et uniquement destiné à pro
curer les renseignements propres à éclairer 
le juge, n'aura pu intervenir sans nécessiter 
l'appréciation préalable de tout ou partie de 
la demande, de l'une ou de l'autre des excep
tions qui y sont opposées, et sans préjuger, 
ainsi, tout ou partie des points contestés. 

Supposez que le défendeur invoque un dé
faut d'intérêt ou de qualité et ne soutienne 
qu'en second lieu, et comme moyen subsi
diaire, le mal fondé de la réclamation dirigée 
contre lui : l'arrêté qui , ordonnant une 
mesure d'instruction destinée à projeter de 
la lumière sur le mérite de l'action , sera 
conçu dans des termes exclusifs de la ré
serve de l'exception tirée du défaut d'inté
rêt ou de qualité, impliquera manifestement 
le rejet de ces moyens de défense, et , par 
suite, préjugera sous ce rapport la question 
du litige. 

Les arrêtes d'instruction qui se distinguent 
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par cet effet prennent la dénomination d'i'n-
terloculoires. 

Le recours n'est point ouvert contre les 
arrêtés simplement préparatoires ; ce n'est que 
lorsque l'arrêté définitif est rendu que la par
tie a intérêt à former un recours, qui est di
rigé à la fois contre l'arrêté définitif et contre 
les arrêtés préparatoires qui l'ont précédé (ord. 
du 19 juillet 1833 [Charageal]). 

Au contraire, pour les arrêtés interlocu
toires, la faculté de les attaquer avant le ju -
gementdéfinitifnepcutêtrc contestée. Toute
fois son exercice n'a rien d'obligatoire, et il 
est loisible aux parties de différer, pour pro
céder à la fois contre la décision définitive 
et contre l'arrêté interlocutoire (ordonn. du 
23 juin 1819 [Picot] ) . 

189. Parmi les jugements définitifs ou in
terlocutoires, il faut encore distinguer les con
tradictoires de ceux qui ont été rendus par 
défaut, c'est-à-dire sans que la partie contre la
quelle la demande est dirigée se soit défendue. 

Lorsquel'arrêté vise despièces ou mémoires 
produits pour la défense, la difficulté ne peut 
porter que sur la qualité de la personne qui 
produit les pièces. On a à se demander si elle 
avait qualité pour représenter le défendeur 
et discuter en son nom. On a décidé à cet 
égard que le maire, et à défaut, son adjoint, 
pouvaitseul défendreau nom de la commune. 
On a de même décidé qu'un particulier n'est 
point lié par les actes d'un tiers, qui a agi sans 
mandat et qu'il désavoue (ordonn. du 8 fé
vrier 1833 [Lebœufj ). 

Au premier abord, le défaut de visa sem
blerait devoir impliquer preuve légale de l'ab
sence de défense; mais, en réalité, le visa n'est 
qu'une formalité, un moyen de constatation 
auquel il peut être suppléé par toute indica
tion tirée des énonciations soit de l'arrêté lui-
même, soit des pièces de l'instruction. 

D'un autre côté, la production de pièces ou 
mémoires n'est pas le seul fait qui constitue 
la défense. Le défaut de formes prescrites l 
permisde s'autoriser de l'existencede simples 
lettres contenant des observations relatives à 
la contestation pour attribuer à l'arrêté le ca
ractère de décision contradictoire, du momeiri 
qu'elles ont été adressées au préfet (ordonn. 
des M juin 1 837 [Ducaurroy] et 2(! fév. 1840 
[deMarcieu], ou transmises à ce fonctionnaire 
parle maire (ordonn. du 23 décembre 1844 
[Diclsch]). Le concours du défendeur à cer
tains actes d'instruction pourrait également 

le lier sous ce rapport. Un arrêté rendu sur 
le vu d'un rapport d'experts contradicloire-
ment nommés serait assurément considéré 
comme contradictoire, alors même que la 
partie défenderesse n'aurait pas été autrement 
entendue (ordonn. des 29 mai 1822 [Coulon], 
4 juillet 1830 [Deroy], 6 fév. 1831 [Brun]). 
Mais on a jugé que la simple comparution du 
défendeur à une expertise et les dires insérés, 
à sa requête, au procès-verbal des experts 
n'étaient pas de nature à suppléer à la dé
fense (ordonn. du 27 nov. 1838 [Bullourde]). 

Le défendeur condamné sans avoir été en
tendu est admis à venir solliciter la rétracta
tion de la sentence devant le tribunal même 
qui l'a rendue. Il prend à cet effet la voie de 
l'opposition. Cette voie de réformation est 
propre aux arrêtés pris par défaut. Elle est 
recevablc, sauf dans les matières régies en ce 
point par des dispositions exceptionnelles (i), 
tant qu'il n'a pas été procédé à l'exécution de 
l'arrêté (ordonn. des 1 e r août 1834 [Mazetj et 
14 déc.1837 [Jardin]); et cela, sans distinction 
entre les arrêtés par défaut, faute de compa
raître, et ceux par défaut, faute de conclure 
(ordonn. du 13 avril 1 842 [Piard]). 

190. M. Serrigny croit devoir appliquer ici 
les règles consacrées par les art. 443 et 45S 
du Code de procédure civile. Suivant lui, le 
délai du recours est simplement suspendu 
pendant la durée du délai de l'opposition, et 
commence à courir du jour où elle cesse d'être 
recevable. C'est là. suivant nous, une grande 
erreur. La jurisprudence du Conseil d'état ne 
dit pas que le recours n'est pas recevable tant 
que l'opposition est possible; elle dit, dune 
manière absolue, que les arrêtés par défaut 
ne peuvent être attaqués devant le Conseil 
d'état (ordonn. du i l janvier 1837 [Gâteau]; 
qu'ils ne peuvent lui être déférés directement 
(ordonn.du 8 février 1833 [Lebœufj), et que 
c'est devant le conseil de préfecture que doit 
en être demandée la réformalion (ordonn.du 
23 lévrier 1S4I [Rodier]). 11 en faut conclure 
que la voie de l'opposition est la seule ouverte 
contre les arrêtés pris par défaut, et que l'ap
pel n'est jamais possible à leur égard. En 
droit, on ne comprendrait pas quelle pour
rait être, comme garantie, l'utilité du reooMS 

(1) Pour les arrêtés en matière de contraventions 
à la police du roulage, le délai de l'opposition est 
de trois mois, à partir de la signification (ordon
nance réglementaire du 9 juillet 1833). 
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donn. du 18 dec par voie d'appel, des l'instant que l'opposition 
est recevable jusqu'à l'exécution, ce qui équi
vaut à une absence de délai; et, en fait, il 
serait diflicile que la déchéance résultant de 
l'exécution, déchéance qui, au fond, n'a sa 
raison que dans un acquiescement, n'arrêtât 
pas l'appel dès l'instant qu'elle formerait ob
stacle à l'opposition. 

191 . On rencontre une nouvelle consé
quence du principe que l'instruction est af
franchie de formes déterminées, dans la règle 
qui ferme au demandeur la voie de l'opposi
tion (ord. du 27 avril 1841 [Levrard]). Sa ré
clamation, qui a saisi le conseil de préfecture, 
suffit pour témoigner de sa présence au débat. 

192. Les raisons qui ont fait refusera l'appel 
tout effet suspensif s'appliquent, sans doute, 
à l'opposition. Néanmoins, nous ne voyons 
pas, en l'absence d'un texte exprès, qu'elles 
puissent autoriser à passer outre à l'exécution. 

193. L'opposition se produit dans la même 
forme que la demande; il importe seulement 
de remarquer que la requête d'opposition doit 
contenir l'exposé des moyens de défense (or
donn. du 21 nov. 1839 [Guizot]). Cette règle, 
empruntée à l'art. 61 du Code de procédure 
civile, a lieu même dans le cas où le défen
deur n'a pascomparu faute d'avoir été assigné. 
Du moment qu'il y forme opposition, il con
naît la décision, il connaît les prétentions de 
son adversaire, et s'il a à les combattre, il doit 
le faire. 

194. Il n'est permis aux conseils de pré
fecture de rectifier dans leurs arrêtés contra
dictoires que les erreurs matérielles (ordonn. 
du 11 août 1841 [préfet du Loiret] 1. La réfor
mation de ces arrêtés pour toute autre cause 
ne peut être obtenue que par voie de recours 
(ordonn. du 28 juin 1843 [Guédon]). Ce re
cours se porte devant le Conseil d'état, si ce 
n'est pour les arrêtés sur les comptes des rece
veurs des communes et des établissements de 
bienfaisance: ces derniers doivent être défé
rés à la cour des comptes (ordonn. royale du 
28 déc. 1830) . 

195. Les particuliers et l'administration 
elle-même, dans les contrats qu'elle est ap
pelée à passer avec eux, ont cru quelquefois 
pouvoir convenir que le conseil de préfecture 
statuerait sur leurs contestations comme juge I nifesté l'intention de s'y soumettre, en souf-
de dernier ressort. Mais le Conseil d'état, s'in- j frant qu'il soit exécuté à leur préjudice (or-
spirantdela maxime que les juridictions sont 
d'ordre public, n'a point hésité à considérer 
de semblables slipulationscomme nulles (or

donn. du 8 janv. 1836 [Prudhomme]). 
198. Dans l'origine, on a hésité sur la ques

tion de savoir s'il pouvait être usé de la re-

1839 [Lccour]). La renon
ciation à l'appel n'est légale qu'autant que la 
faculté d'y recourir est ouverte. 

196. Le délai pour l'appel est de trois mois, 
à partir de la notification. Cette notifica
tion est valablement faite de la part de l'ad
ministration dans la forme administrative; il 
suffit de l'envoi officiel de la décision. Mais, 
entre deux particuliers, de même qu'entre un 
particulier et une commune, ou un établisse
ment public, la signification par huissier fait 
seule courir le délai. La jurisprudence est in
variable sur ce point. 

Il est bien certain que l'exécution volon
taire de l'arrêté emporte un acquiescement 
qui lui confère l'autorité de la chose irrévo
cablement jugée, même avant l'expiration du 
délai. 
• Mais les parties ne pourraient-elles pas, au 

moyen d'une convention, proroger le délai du 
recours ? 

Suivant nous, le délai durant lequel le re
cours peut être exercé a été réglé en haine des 
procès, dont il importe d'abréger la durée. La 
disposition qui en fixe les termes nous semble 
participer du caractère de disposition d'ordre 
public; e t , conséquemment, la convention 
qui aurait pour but d'en écarter l'application 
devrait être considérée comme nulle. C'est 
vainement qu'on chercherait à s'appuyer, dans 
l'opinion contraire, sur une ordonnance du 17 
mars 1835, rendue sur la requête d'un sieur 
Viviès. Le conseil, dans l'espèce jugée par 
cette décision, s'est purement et simplement 
abstenu d'examiner la question, en rejetant 
la requête par un moyen étranger. 

Pour le détail des règles applicables au re
cours, V. Conseil d'état, chap. 6, § 3 et suiv. 

197. Une troisième voie est ouverte contre 
les arrêtés des conseils de préfecture; c'est 
celle delà tierce-opposition. Elle est réservée 
aux tiers lésés par un arrêté intervenu entre 
d'autres parties, et lors duquel ils n'ont été ni 
appelés ni entendus (ordonn. des 4 nov. 1835 
[Miroird]etl7 mars 1835 [Laroche]). De même 
que l'opposition, la tierce-opposition se porte 
devant le conseil de préfecture qui a rendu 
la décision ; elle est admissible tant que ceux 
dont l'arrêté froisse les intérêts n'ont pasma-



quête civile devant les conseils de préfecture 
pour les causes prévues par l'art. 480 du Code 
de procédure civile; mais on n'a pas tardé à 
reconnaître que la requête civile n'a été ins
tituée que pour donner la possibilité d'obte
nir du juge, qui les a commises, la réparation 
d'erreurs contre lesquelles on est dénué de la 
ressource d'une juridiction supérieure; qu'il 
est de l'essence de ce moyen de ne valoir qu'à 
l'égard des jugements rendus en dernier res
sort, ainsi que l'exprime formellement la loi 
et q u e , dès lors, il est inapplicable à la juri 
diction des conseils de préfecture , qui ne 
s'exerce jamais qu'au premier degré (ordon. 
du 24 oct. 1827 [Auclerc]) 

C H A P . 2.—Des conseils depréfeclureenvisagés 

comme assemblées consultatives. 

199. Le législateur, qui s'est fait un devoir 
de placer auprès de chacun des agents prépo 
ses à l'action administrative une assemblée 
chargée de l'assister dans ses délibérations et 
de l'éclairer de ses avis, a appelé le conseil de 
préfecture à remplir cette mission vis-à-vis 
du préfet. 

Les préfets , en raison même des liens 
qui les rattachent au ministère, ne sont pas 
seulement des administrateurs plus ou moins 
habiles, ils constituent aussi des personna 
ges politiques; ils représentent sous ce rap 
port la pensée du gouvernement. On conçoit 
donc sans peine qu'il est impossible de s u p 
poser que hommes appelés à présider à 
l'administration départementale seront tou 
jours préparés par de longues et patientes 
études , et éprouvés par la pratique des af
faires dans les degrés inférieurs de l'admi 
nistration. Leur instruction même leur per
mît-elle de distinguer et d'appliquer par eux 
mêmes les divers principes les plus élevés du 
droit administratif, les réflexions et les hési
tations que comporte toujours la solution des 
diflicultés ne sauraient se concilier avec les 
devoirs qui leur sont tracés. L'important est 
que le préfet agisse, que ses mesures soient 
promplcmcnt émises et rapidement exécu
tées; il faut que son attention soit tout en-
lièrc et à tout instant concentrée sur les be
soins de son département et sur les moyens 
d'y satisfaire. Dans les circonstances impos
sibles à prévoir, plus encore peut-être que 
dans la conduite des affaires ordinaires , sa 
mission est de pourvoir aux nécessités du mo
ment ; son fait est d'agir plutôt que de déli-
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bérer. Le législateur s'est donc montré animé 
d'une haute sagesse en plaçant près du préfet, 
pour le conseiller et l'éclairer, des hommes 
investis de la conOance du gouvernement, et 
joignant à des connaissances spéciales en lé
gislation l'habitude d'examiner et de résoudre 
les questions qui réclament l'application des 
grands principes d'administration. L'intérêt 
du département devait d'ailleurs en tirer un 
précieux avantage. Les conseils de préfecture 
prenant à l'administration une part active et 
réelle, on a dû penser qu'ils connaîtraient les 
besoins des localités, resteraient les déposi
taires des traditions administratives, et ratta
cheraient l'administration du préfet nouvel
lement nommé à l'administration du préfet 
remplacé. 

200 . Il est toujours loisible au préfet de 
consulter le conseil de préfecture, et d'énon
cer dans ses actes qu'ils sont intervenus snr 
son avis; mais dans certains cas. il y a pour 
lui obligation non-seulement de le consulter, 
mais de prononcer en conseil de préfecture. 

Il est notamment tenu de statuer ainsi 
sur la nullité des délibérations des conseils 
municipaux étrangères aux objets de lenrs 
attributions (1. du 21 mars 1 8 3 1 , art. 28 ) ; 
surla légalité des délibérations du conseil gé
néral prises hors de toute réunion régulière 
(1. du 22 juin 1833, art. 15) ; sur les abonne
ments pour les subventions spéciales à la 
charge de ceux qui dégradent exlraordinaire-
ment les chemins vicinaux (1. du *i mai 1836, 
art. 1 4 ) ; sur l'inscription d'office des dépen
ses obligatoires pour les communes (I . du 1S 
juillet 1837. arl. 3 9 ) . 

2 0 1 . Dans le principe, on a eu peine à bien 
saisir l'esprit de l'institution sous ce point de 
vue. Quelques actes législatifs du consulat et 
des premières années de l'empire portent 
l'empreinte dune évidente confusion entre 
les arrêtés pris par le préfet assisté du conseil 
de préfecture, et les arrêtés que le conseil de 
préfecture est lui-même appelé à émettre à 
titre de décisions. On trouve un exemple de 
celte confusion dans un arrêté du S prairial 
an xi. Cet arrêté, dont l'objet n'était que de 
pourvoir à l'organisation de la juridiction 
attribuée au conseil de préfecture, par la loi 
du 30 floréal an \, sur les contestations rela
tives à la perception des droits de navigation, 
dispose que ces contestations «seront, con-
lormémcnl à la loi du 30 floréal an x, portées 
devant le sous-préfet dans l'arrondissement 



duquel le bureau sera situé, sauf le recours 
au préfet, qui prononcera en conseil de pré

fecture. » Il suppose donc que le préfet en con

seil depréfecture doit être pris pour le conseil 
de préfecture, à l'égard des attributionsjuri-
diques de la nature de celle consacrée par la 
loi du 30 floréal an x. Cette erreur peut j e 
ter de l'obscurité sur les lois qui s'en trouvent 

1 entachées; mais on a toujours la ressource de 
1 se reporter à la distinction entre les questions 
' d'administration pure et les questions du 

1 contentieux. Il est , nous l'avons établi, de 
' principe que les premières sont de l'office du 

1 préfet, tandis que le conseil de préfecture a 
1 dans ses attributions l'examen et la résolu-

lution des secondes. 
202. La jurisprudence, que ce vice dans le 

langage des lois avait d'abord égarée, ne s'y 
' méprend plus. En même temps qu'elle ne 

1 fait nulle difficulté de s'attacher à l'esprit 
' pour rectifier la lettre des dispositions qui, 
* pour désigner le conseil de préfecture, ont 
' fait mention du préfet en conseil de préfec-

i lure, elle reconnaît et proclame que, dans les 
f cas où le conseil de préfecture prête assi-
I stanec au préfet en délibérant avec lui, l'ac-
' tion n'émane point du conseil de préfecture, 
a et que l'arrêté n'est qu'un arrêté préfectoral. 

Une circulaire du ministre de l'intérieur, 
T du 29 septembre 1835 , ne laisse rien à dési-
i rer sur ce point. On y lit : 
T «Dans tous les cas où les préfets doivent 
i prononcer en conseil depréfecture, il est bien 
, évident qu'il faut que leurs arrêtés consta

tent qu'ils ont rempli à cet égard le vœu de 
la loi; il faut également qu'ils constatent que 

; les membres du conseil assistaient en nom-
j bre suffisant. Ces arrêtés doivent donc être 

libellés ainsi : Le préfet du département de... 
I séant en conseil de préfecture, où étaient pré-
i sents MM... Il est également important que, 

dans l'arrêté, on vise la loi ou l'ordonnance 
en vertu de laquelle le préfet statue en conseil 
de préfecture. Enfin, l'arrêté ne doit conte
nir aucune mention de la discussion à laquelle 
a pu donner lieu l'affaire, ni rien qui puisse 
indiquer que les voix ont été comptées; le 
fait que le conseil a été consulté devra donc 
être constaté par cette seule phrase, qui pré
cédera immédiatement le dispositif : l'avis 
du conseil de préfecture entendu. 

» Quant à la signature des arrêtés des pré
fets en conseil de préfecture, il ne faut pas 
perdre de vue que ces actes ne sont que des 

arrêtés de préfets, pris en matière adminis
trative sous la seule responsabilité de ces ma
gistrats, et reformables par le ministre de 
l'intérieur, comme tous les autres actes des 
préfets. Us doivent donc être signés par le 
préfet seul, car la signature des membres du 
conseil de préfecture n'y ajoute aucune force; 
elle ne pourrait que constater leur présence, 
et cette présence se trouvera suffisamment 
constatée par l'intitulé : Le préfet séant en 
conseil de préfecture, où étaient présents 
MM. . . , et encore par cette mention : l'avis 
du conseil de préfecture entendu. Si les mem
bres du conseil de préfecture signaient l'ar
rêté, il serait à craindre qu'on ne fût porté à 
croire que cet acte a été soumis, non à leur 
simple avis, mais à leur sanction. Il pourrait 
d'ailleursarrivcr que, si l'arrêté était con traire 
à l'opinion d'un ou plusieurs d'entre eux, ils 
s'abstinssent alors de le signer; ce qui aurait 
pour effet de faire connaître leur avis, tandis 
que rien ne doit constater la nature de cet 
avis. 

» Je n'ai sans doute pas besoin de vous dire 
que les arrêtés que vous prenez en conseil de 
préfecture doivent être inscrits, non pas au 
registre des arrêtés du conseil de préfecture, 
mais au registre des arrêtés du préfet. » 

2 0 3 . Ces explications montrent quelle est 
la nature des arrêtés pris en conseil de préfec
ture; et, par cela même, elles indiquent clai
rement les moyens de réformation dont ces 
actes sont susceptibles. Ils suivent à cet égard 
le sort des actes de l'autorité préfectorale; ils 
ne peuvent par conséquent faire l'objet d'un 
recours direct et immédiat devant le Conseil 
d'état, qu'autant qu'ils se sont produits en 
matière contentieuse , comme actes de juri
diction , et qu'autant qu'ils sont attaqués 
pour excès de pouvoir ou incompétence. Pour 
tous les arrêtés qui ne réunissent pas cette 
double condition, le recours n'a lieu que de
vant le ministre. 

204 . Dans certainscas, d'ailleurs fort rares, 
le législateur a profité de l'existence des con
seils de préfecture pour ménager non plus au 
préfet, mais à l'administration supérieure 
elle-même, les renseignements et les indica
tions dont elle peut avoir besoin. C'est ainsi 
que l'art. 4 du décret du 15 octobre 1810 
appelle le conseil de préfecture à donner son 
avis sur les demandes d'autorisation pour les 
ateliers et manufactures insalubres ou in
commodes de première classe, dont l'établis-



sèment ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une 
permission octroyée par ordonnance royale. 
C'est ainsi que les conseils de préfecture ont 
dû, sous l'empire de la loi du 28 vent, an xi, 
délibérer sur le maintien ou le rejet des usa
gers qui avaient produit leurs titres confor-
mémentaux prescriptions de cette loi. 

Mais, même dans les limites de ces at
tributions toutes spéciales, il n'a mission que 
d'exprimer un avis. La délibération qu'il émet 
n'intervient que comme moyen d'instruction : 
c'est un document destiné à éclairer l'auto
rité à laquelle il est réservé de prononcer. 

Cn.\r. 3. — Des conseils de préfecture envi

sagés comme comités consultatifs chargés 

de donner ou de refuser des autorisations. 

2 0 5 . Dès les premiers temps de l'institution 
des communes, les efforts du législateur ont 
tendu à ménager les ressources de l'avenir, 
et, pour cela faire, à défendre leur patrimoine 
des entreprises inspirées par les intérêts du 
présent. De là, le principe que les communes 
et tous les établissements publics sont en état 
de minorité perpétuelle. 

L'autorité supérieure intervient dans les 
actes les plus graves que comporte la ges 
lion de leur patrimoine ; et l'on a soumis à 
la délibération d'un conseil spécial les me
sures qui impliquent une sorte d'appréciation 
juridique : les actions judiciaires ne peuvent 
être intentées ou combattues qu'en vertu 
d'une autorisation du conseil de préfecture 

200. La mission dont il est investi, sous 
ce rapport, est consacrée, en ce qui concerne 
les communes, par l'article 4, § 7 de la loi du 
28 pluviôse an vin : il y est dit que « le con 
scil de préfecture prononcera sur les deman
des qui seront présentées par les coramu 
naulés des villes, bourgs ou villages, pour 
être autorisées à plaider; » mais c'est dans 
la loi du 18 juillet 1837 qu'il faut chercher 

les règles à suivre. Ces règles ont été c\| v . 
tout au long au mot Commune (V. Commune, 
chap. 9, sect. 2 ) ; nous n'avons à en rappeler 
ici que quelques-unes. 

207. L'autorisation est indispensable pour 
toute action autre que celles de la compé
tence des juges administratifs. On n'a point 
à distinguer entre les tribunaux civils de pre
mière instance, les cours royales, les tribu
naux de commerce, les justices de paix, et 
même les tribunaux de justice répressive que 
les parties saisissent par voie de citation di

recte ou de plainte. (Rcverchon, Des autori
sations de plaider, n° 24 ; Serrigny, Compét. 

etprocéd. administ., t. 1 , n" 398 . ) 
2 0 8 . U ne fauteependant pas confondre le 

cas où le maire agit comme mandataire de 
ses concitoyens, avec celui où il remplit les 
fondions du ministère public près le tribunal 
de simple police. Les poursuites exercées par 
le maire en celle dernière qualité sont étran
gères à la commune envisagée comme per
sonne. (Serrigny, ibid., t. 1, n° 399.) 

209 . D'ailleurs, la loi, par une disposition 
expresse et formelle, a dégagé les actions 
possessoires des entraves qu'elles auraient 
pu éprouver de la nécessité d'une autorisa
tion préalable (1. du 18 juillet 1837, arLSS). 
On a assimilé ces sortes d'actions aux actes 
conservatoires, et on a été amené à les dis
penser de l'autorisation, parce que leur mar
che doit être rapide et qu'elles reposent sur 
des faits de possession dont l'existence est 
passagère et la preuve fugitive. 

210 . L'autorisation ne s'applique jamais 
qu'à un seul degré de juridiction. Le conseil 
de préfecture ne peut plus autoriser, par le 
même arrêté, une commune à plaider en 
première instance et à interjeter appel, an cas 
où elle viendrait à succomber. Le législateur 
s'en est expliqué dans l'article 49 de la loi 
du ts juillet 1837 : « Après tout jugement 
intervenu, la commune ne peut se pourvoir 
devant un autre degré de juridiction qu'en 
vertu d'une nouvelle autorisation du conseil 
de préfecture. » Si la décision est favorable à 
la commune, il y a évidemment présomption 
que sa cause est bonne, et elle n'a pas besoin 
d'autorisation pour se défendre en appel. 
Mais si elle a perdu en première instance, il 
lui faut une nouvelle autorisation pour in
terjeter appel. 

2 1 1 . Aujourd'hui, l'usage anciennement 
suivi de prendre un avis de jurisconsultes est 
généralement abandonné. On ne peut cepen
dant supposer que la loi de 1S37, en gardant 
le silence sur ce point, ait pensé lier le con
seil de préfecture. Il est certainement libre 
de recourir à telle consultation qu'il croirait 
devoir demander pour éclairer sa religion. 
(Revcrchon, n° 56 . ) 

212 . L'exercice des actions judiciaires,au 
point de vue de l'autorisation, n'a fait, pour 
les établissements publics, l'objel d'aucune 
disposition générale. Nous avons à considérer 
isolement les bureaux de bienfaisance, les 



congrégations, les consistoires, les chapitres 
calhédraux et collégiaux, les cures, les fabri
ques, les hospices et hôpitaux, les menses 
episcopales et les séminaires. 

213. Bureaux de bienfaisance. — Aux ter
mes d'un arrêt de la Cour de cassation du 10 
juillet 1828 (S.-V. 28 . 1. 273 ; J . P. 3 e édit.; 
D. P . 28 . 1. 322), « les bureaux de bienfai
sance, autorisés à nommer un receveur et par 
conséquent à faire des recettes, autorisés à 
recevoir les dons qui leur sont offerts, char
gés de distribuer à domicile aux indigents ce 
qu'ils reçoivent et ce qu'ils sont autorisés à 
percevoir, doivent jouir essentiellement du 
droit d'agir en justice, droit sans lequel ils 
pourraient être souvent réduits à l'impuis
sance de remplir leur mission honorable et 
de porter des secours au moment où l'indi
gence et le malheur les réclameraient avec le 
plus de célérité. » Il s'ensuit que les bureaux 
de bienfaisance constituent des personnes ci
viles, capables de plaider. 

214 . 11 reste à savoir s'ils sont obligés d'ob
tenir, à cet effet, une autorisation du conseil 
de préfecture. 

L'administration, dans son instruction du 
8 février 1823, n'hésite point à assimiler, 
sous ce rapport, les bureaux de bienfaisance 
aux hospices. Et, en effet, du moment que 
les bureaux de bienfaisance, dont l'adminis
tration offre la plus frappante analogie avec 
celle des hospices, sont, comme ces établis
sements , admis à ester en justice, il semble 
rationnel deles soumettre aux mêmes condi
tions dans l'exercice d'un droit qui leur est 
commun. (Reverchon, n° 136; Serrigny, t. i , 
n° 448.) 

Ce principe établi, nous devons nous dis
penser d'entrer dans le détail des règles à 
suivre; leur exposé viendra plus à propos 
lorsque nous traiterons des hospices. 

215 . Congrégations. — Il serait difficile 
de dénier aux congrégations religieuses léga
lement reconnues le caractère d'établisse
ments publics. « La législation relative à ces 
congrégations, en effet, leur a , en général, 
appliqué, soit quant aux conditions de leur 
existence, soit quant au mode de gestion et 
de disposition de leurs biens, les règles qui 
régissent les établissements publics; les dé
crets des 18 février 1809 et 26 décembre 1810, 
la loi du 24 mai 1 8 2 5 , l'ordonnance du 14 
janvier 1831 , etc., reposent sur cette assimi
lation. » (Reverchon, n° 148.) 

On est, dès lors, amené à se demander si 
ces congrégations ont besoin, pour plaider, 
de l'autorisation du conseil de préfecture. 

Le comité de législation a résolu la ques
tion par un avis du 21 mai 1841 , ainsi conçu: 

«Considérant que le décret du 18 février 
1809, relatif aux congrégations ou maisons 
hospitalières de femmes, porte (art. 14) que 
les revenus et biens des congrégations reli
gieuses, de quelque nature qu'ils soient, ne 
pourront être administrés que conformément 
aux lois et règlements sur les établissements 
de bienfaisance; que le décret du 26 décem
bre 1810, contenant brevet d'institution pu
blique des maisons dites du refuge, impose à 
ces congrégations l'obligation de se confor
mer, pour leurs revenus et biens, aux dispo
sitions du décret du 18 février 1 8 0 9 ; 

» Que les lois des 2 janvier 1817 et 24 mai 
1825 , applicables aux congrégations et mai
sons religieuses de femmes autorisées, même 
antérieurement à la promulgation de la pre
mière de ces deux lois, loin d'être contraires 
à ces dispositions, ont déclaré inaliénables, 
à moins d'autorisation spéciale du roi , les 
biens immeubles ou les rentes appartenant 
aux congrégations religieuses; 

» Qu'aux termes de l'ordonnance du 14 
janvier 1831, aucune transaction ne peut être 
passée au nom de ces établissements sans une 
autorisation royale; 

» Et que la faculté illimitée de plaider se
rait, comme celle de transiger, un moyen in
direct d'aliénation ; 

« Considérant que la question de savoir si 
les consistoires avaient besoin, pour plaider, 
d'une autorisation administrative s'étant déjà 
élevée, il y a été pourvu par l'ordonnance du 
23 mai 1 834 ; 

» Est d'avis que les congrégations religieu
ses en général ne peuvent, ainsi qu'il est réglé 
à l'égard des maisons hospitalières et de re
fuge, par les décrets des 18 février 1809 et 
26 décembre 1S10 , plaider sans une autorisa
tion obtenue dans la forme prescrite pour les 
hospices et établissements de bienfaisance, et 
qu'il serait utile que celle règle fût établie 
explicitement par une ordonnance royale , 
ainsi que cela a eu lieu à l'égard des consis
toires en 1834.» (V. infrà n° s 216.) 

Sans doute cet avis serait pris en grande 
considération, si la question venait à surgir 
devant les tribunaux. Nous ne dissimulerons 
cependant pas qu'il ne se justifie, à l'égard 



des congrégations autres que celles régies par 
les décrets des 18 février 1809 et 26 décembre 
1810, que par des inductions, et qu'à défaut 
d'un texte, on aurait peine à faire triompher 
contre une instance engagée un moyen de 
nullité tiré du seul défaut d'autorisation. 

216 . Consistoires. —En 1833, la cour royale 
de Colmar, appelée à examiner si les consistoi
res protestants ont besoin d'une autorisation 
pour plaider, s'est prononcée pour l'affirma
tive par arrêts des 13 novembre et 12 décem
bre. (S.-V. 34 . 2. 226 et 228; J . P. 3 e édit.; 
D . P. 34 . 2. 81 et 82.) 

Elle a cru pouvoir invoquer les dispositions 
de la Charte qui promettent une égale protec
tion aux divers cultes, pour étendre aux con
sistoires une mesure instituée au profit des 
fabriques. 

Mais nous ne saurions souscrire à une telle 
doctrine. C'est exagérer la portée du prin
cipe général inscrit dans la Charte , que 
s'en armer pour trancher une question d'or
ganisation toute spéciale. La loi, on doit le 
reconnaître, fait défaut ici ; elle demeure si
lencieuse. L'art. 1032 du Code de procédure 
civile se borne à dire que les établissements 
publics se conformeront, pour plaider, aux 
lois administratives; et on ne découvre au
cune prescription administrative dont l'objet 
soit d'imposer aux consistoires l'obligation de 
se munir d'une autorisation du conseil de 
préfecture pour agir en justice. (Reverchon, 
n° 147) . Nous en conclurons que l'exercice de 
leurs actions judiciaires est entièrement libre. 

217 . Cette conclusion emprunte une con
firmation, dans son application aux consis
toires autres que les consistoires protestants, 
à une ordonnance réglementaire du 23 mai 
1S3 4. Cette ordonnance n'est intervenue, à la 
suite des décisions rendues par la cour royale 
de Colmar et sur les observations qu'elles 
avaient suscitées, que pour proclamer la né
cessité de l'autorisation pour les consistoires 
protestants : le gouvernement a donc reconnu 
qu'il était besoin d'une consécration expresse 
et formelle. 

L'ordonnance est, d'ailleurs, conçue en ces 
termes : 

« Art. I " . — Les consistoires des églises 
protestantes des deux communions devront 
se pourvoir d'une autorisation du conseil de 
préfecture, pour entreprendre ou défendre un 
procès en justice. —Les consistoires du culte 
réformé adresseront directement leurs délibé

rations à ce sujet au conseil de préfecture: 
celles des consistoires de la confession d'Augs-
boug ne pourront lui être transmises que par 
l'intermédiaire du directoire du consistoire 
général, qui devra y joindre son avis. » 

Elle ne fait mention que du mode de saisir 
le conseil de préfecture ; il faut donc, sur tous 
les autres points, se reporter aux règles tra
cées pour les fabriques. 

218 . Chapitres cathédraux et collégiaux. 

— Le corps du clergé existant près de chaque 
église épiscopale, ou même simplement col
légiale, c'est-à-dire desservie par des chanoi
nes, constitue, sous la dénomination de cha
pitre, une personne capable des actes de la 
vie civile. 

Aux termes de l'art. 5 1 , § 2 du décret due 
novembre 1813, « le trésorier a le pouvoir de 
recevoir de tous fermiers et débiteurs, d'ar
rêter les comptes, de donner quittance el 
décharge, de poursuivre les débiteurs devant 
les tribunaux, de recevoir les assignations an 
nom du chapitre, et de plaider, quand il y 

aura étédùmcnt autorisé. » Ll l'art. 53 ajoute 
que « le trésorier ne pourra plaider en de
mandant ni en défendant, ni consentira un 
désistement, sans qu'il y ait eu délibération 
du chapitre et autorisation du conseil de pré
fecture » 

219 . Cures. — L'administration des biens 
des cures est pareillement réglée par ce dé
cret : « Les poursuites à fin de recouvrement 
des revenus, dit l'art. 14, seront faites par 
les titulaires, à leurs frais et risques. — Ds 
ne pourront, néanmoins, soit plaider en de
mandant ou en défendant, soit même se désis
ter, lorsqu'il s'agira des droits fonciers delà 
cure, sans l'autorisation du conseil de pré
fecture, auquel sera envoyé l'avis du conseil 
de fabrique. » 

220 . Fabriques. — L'art. 77 du décret do 
30 décembre 1809 soumet, en termes exprès, 
les fabriques à l'obligation de se munir d'une 
autorisation pour agir en justice; il porte, en 
effet : « Ne pourront les marguilliers entre
prendre aucun procès, ni y défendre, sans 
une autorisation du conseil de préfecture, 
auquel sera adressée la délibération qui sera 
prise à ce sujet par le conseil et le bu
reau » ( i ) . 

2 2 1 . Ce texte, non plus qu'aucun autre, ne 

(I) Le conseil de fabrique et le bureau des marguilliers. 



dit point que la demande d'autorisation se 
produira appuyée d'un avis de jurisconsultes. 
Le conseil de préfecture a seulement, comme 
pour les communes, la faculté de réclamer 
une consultation, s'il en a besoin pour éclairer 
sa religion. 

222 . La loi sur l'organisation municipale 
du 18 juillet 1837 fait mention des demandes 
d'autorisation de plaider de la part des fabri
ques dans l'énumération des objets sur les
quels le conseil municipal est , de droit, 
appelé à donner son avis (1. du 18 juill. 1837, 
art. 21 , § 5). 

2 2 3 . Mais c'est la seule disposition qui ait 
trait aux fabriques. Elles sont restées en de
hors des prévisions de l'art. 29 , qui exige une 
autorisation nouvelle pour chaque degré de 
juridiction; de l'art. 5 5 , qui dispense les ac
tions possessoires de la nécessité de l'autori
sation; et aussi de l'art. 51 , qui trace une 
marche à suivre pour les actions à intenter 
par les particuliers contre les communes. 

Cette remarque n'est pas sans importance; 
car, si le conseil de préfecture est toujours 
libre de se conformer à la première de ces rè
gles , il n'en est pas de même pour les deux 
autres, dont les effets supposent une consé
cration légale. 

224. Hospices et hôpitaux. — Il n'existe 
aucune loi générale qui soumette les hospices 
à l'obligation d'obtenir l'autorisation du con
seil de préfecture pour agir en justice. Cette 
obligation ne leur est expressément imposée 
que dans les cas spéciaux prévus par l'arrêté 
des consuls, du 7 messidor an ix, relatif aux 
rentes et domaines nationaux affectés aux 
hospices. 

Néanmoins, l'administration n'a fait nul 
doute de généraliser les prescriptions de cet 
arrêté. On lit dans une instruction du mi
nistre de l'intérieur, <-ii. 1. 11 • •. 111 • février 1823 : 
« Il doit être établi, dans chaque arrondisse
ment, un comité consultatif des hospices, 
composé de trois jurisconsultes choisis par le 
préfet. Ce comité est appelé à donner son avis 
sur toutes les affaires contentieuses qui inté
ressent ces établissements. Ses fonctions sont 
gratuites. — Les administrations ne peuvent 
défendre à des actions judiciaires ou en inten
ter qu'après en avoir obtenu l'autorisation du 
conseil de préfecture, sauf recours au Conseil 
d'état. 

» Le conseil de charité doit aussi donner 
son avis sur les procès à intenter ou à soute

nir par l'administration des hospices (ordon. 
du 31 oct. 1821, art. 8 ) . 

» Ainsi, toutes les fois que la commission 
administrative a à intenter ou à soutenir une 
aclion judiciaire, elle doit d'abord soumettre 
l'affaire à l'examen du comité consultatif de 
l'arrondissement; le conseil de charité est en
suite appelé à donner son avis, et toutes les 
pièces sont transmises au conseil de préfec
ture, qui accorde ou refuse l'autorisation de 
plaider. » 

Le Conseil d'état, de son côté, statue jour
nellement sur les recours des hospices contre 
les arrêtés des conseils de préfecture, et sem
ble ainsi avoir, de tout temps, considéré cette 
autorisation comme indispensable (ordon. des 
28 mars 1821 [hospice de Grenoble]; G fé
vrier 1839 [hospice de Vierzon]; 1 e r juillet 
1839 [ hospice de Beauvais] ) . 

Enfin, l'art. 2 1 , n° 5 , de la loi du 18 juil
let 1837, qui appelle le conseil municipal à 
donner son avis sur les autorisations de plai
der demandées par les établissements de cha

rité et de bienfaisance, suppose évidemment 
la nécessité de ces autorisations. 

2 2 5 . Au surplus, les règles pour les de
mandes d'autorisation de la part des hospices 
sont les mêmes que pour les fabriques. La loi 
de 1837, si ce n'est dans la disposition de l'ar
ticle 21 que nous venons de rappeler, est étran
gère aux uns comme aux autres. 

Il importe seulement de remarquer que 
l'avis du comité consultatif institué par l'ar
rêté du 7 messidor an ix, est obligatoire et 
doit nécessairement précéder, la décision du 
conseil de préfecture. 

226 . Menses episcopales et séminaires. — 

Les menses episcopales sont régies de la même 
manière que les biens des cures (décr. du 6 
nov. 1813 , art. 29 ) . Il en faut conclure que 
les archevêques sont assujettis, comme les ti
tulaires des cures, à se faire autoriser par 
le conseil de préfecture pour l'exercice des 
actions judiciaires. — V. Serrigny, t. 1 , 
p. 456 ; Reverchon, n° 144, qui cite un arrêt 
de la cour de Colmar, du 2 avril 1833 ( S.-V. 
34. 2. 124 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 34, 2. 107 ) . 

227. Enfin, les séminaires ont leur condition 
déterminée, sous ce rapport, dans l'art. 70 du 
même décret du 6 nov. 1813, article qui s'ap
plique d'ailleurs aux écoles secondaires ecclé
siastiques, aussi bien qu'aux séminaires: il 
porte que « nul procès ne pourra être intenté, 
soit en demandant, soit en défendant, sans 
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l'autorisation du conseil de préfecture, sur la 
proposition de l'archevêque ou évèque, après 
avoir pris l'avis du bureau d'administration. » 

228. Le décret ne dit pas précisément par 
qui l'action sera exercée; mais nous dirons, 
avec M. Serrigny ( t. 1, n° 4 6 0 ) , «qu'il nous 
semble que le séminaire doit être représenté 
par l'archevêque ou l'évêque : c'est lui qui en 
est le tuteur naturel; c'est lui qui, d'après 
l'article cité, doit soumettre au bureau la pro
position de plaider; c'est lui qui est chargé 
d'accepter les dons faitsau séminaire (V. ord. 
2 avril 1817, art 3 ) : c'est donc également 
l'archevêque ou l'évêque qui doit le représen
ter en justice. Les membres du bureau n'ont 
que le droit de délibération. » 

229 . La composition du conseil de préfec
ture pour l'exercice des fonctions qu'il tient 
des lois qui l'appellent à statuer sur les deman
des en autorisation de plaider, est la même 
que pour l'exercice de ses fonctions jur i 
diques. 

230 . Il en faut dire autant des formes des
tinées à garantir l'authenticité de ses actes. 

La raison en est que dans les deux or
dres de fonctions, ses délibérations impli
quent également une appréciation de droits 

et produisent certains effets de même nature. 
2 3 1 . Toutefois, le pouvoir dont le conseil 

de préfecture est investi comme chargé d'au
toriser les communes et les établissements 
publics à ester en justice, ne saurait se con
fondre avec son pouvoir de juridiction. 

E n matière d'autorisation de plaider, l'exa
men n'a lieu qu'au point de vue de l'intérêt 
de la commune ou de l'établissement public 
qui se propose d'intenter ou de soutenir une 
action ; et c'est en ce sens que la décision ne 
constitue qu'un acte de tutelle. 

De là les précautions prises pour empê
cher le conseil de préfecture de faire inva
sion dans le domaine du juge désigné par la 
loi pour connaître de l'action. 

Les délibérations accordant l'autorisation 
de plaider ne doivent être accompagnées d'au
cuns motifs; il ne faut pas qu'elles puissent 
être invoquées à titre de préjugé» en faveur 
de celui qui les a obtenues ( I ) . 

(1) Aux termes do la loi de 1837, les arrêtés por
tant refus d'autorisation doivent, au contraire, être 
motivés (art. 53) ; il faut bien dire a la commune 
si le refus est absolu ou s'il n'est que temporaire. 
Mais le conseil de préfecture ne doit pas moins 

' E C T l ' R E . C H A T . 3 . 

232 . Le même principe engendre aussi 
d'autres conséquences. 

Il s'ensuit que les décisions « sont étran
gères aux tiers, qui sont dès lors sans qualité, 
sauf le cas d'excès de pouvoir, pour les atta
quer, par voie de tierce-opposition, devant |e 

conseil de préfecture, ou de pourvoi, devant le 
conseil d'état. Ici, comme en beaucoup d'au
tres circonstances, l 'intérêt ne donne pas qua
lité. 

» Si le cas d'excès de pouvoir fait excep
tion à cette règle, si les tiers peuvent alors 
attaquer par la voie contenlieuse l'arrêté en
taché d'un tel vice, c'est que le conseil de 
préfecture, en dépassant les limites de son 
autorité, ne porte plus atteinte à uu simple 
intérêt, mais à un droit : or , tout droit doit 
avoir un juge, et ce juge , en pareille matière, 
c'est la juridiction administrative conten
lieuse. 

» L'intérêt des tiers à faire réformer les 
décisions relatives aux autorisations de plai
der ne se conçoit guère, d'ailleurs, dans le cas 
de refus ; mais il est facile à saisir dans le os 
contra i re , et c'est surtout à cette hypothèse 
que se rattache la jurisprudence qui a consa
cré l'irrecevabilité de pourvois de celle na
ture. 

» Cette jurisprudence résulte notamment 
des ordonnances des 23 décembre 1815 [Van
n i e r ] ; 22 juin 1836 [Desprezj ; 2 janv. 1838 
[Gruter] ; 22 fév. 183S [Serre ] ; 30 juill. 1819 
[Gallol].) » (Reverchon, a" 43 ) . 

2 3 3 . 11 en résulte encore que le conseil de 
préfecture n'épuise pas son pouvoir par une 
première décision. L'arrêté intervenu sur une 
demande d'autorisation ne participe point de 
l'irrévocabililé assurée aux actes de juridic
tion par l'autorité de la chose jugée. La de
mande qui a fait l'objet d'un refus est sus
ceptible d'être reproduite, et, sur un nouvel 
examen, d'être accueillie par le conseil même 
qui l'avait repoussée (ordonn. des 6 sept. 1826 
[commune de B l e n o d ] ; 15 fév. 1833 [com
mune de Saint-Pierre-en-Val] ; 29 janv. 1840 
[commune de Villeneuve-d'Agen]) . 

Ce n'esl cependant pas là une règle absolue. 

s'interdire, dans ce cas, de statuer sur le foud du 
droit. S'il résultait du disposilif, qui d'ailleurs con
stitue seul la décision, que le fond du droit a été 
préjugé, l'arrêté serait valablement attaqué comme 
entaché d'excès de pouvoir (ordonn. des 9déc. 18M 
[commune de Cerniaise] c t6nov. 1817 [Jacomet]) 
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Le conseil de préfecture, pour rester fidèle à 
l'esprit de la loi, ne peut et ne doit revenir 
sur un premier examen et une première dé
cision, qu'autant que de nouveaux faits ou de 
nouveaux moyens viennent à être produits 
devant lui (ordonn. du i e ' ju i l l . 1839 [com
mune du Bourg-Saint-Léonard]). 

D'un autre côté, il est bien difficile de 
concevoir que la faculté de rétracter un pre
mier arrêté puisse s'appliquer même à un ar
rêté d'autorisation. « 11 serait par trop étrange 
que les conseils de préfecture pussent jeter 
l'interdit sur une instance commencée devant 
l'autorité judiciaire. » (Reverchon, n° 47. ) 

Le Conseil d'état a , néanmoins, décidé 
que le conseil de préfecture avait pu refu
ser l'autorisation d'interjeter appel demandée 
par une commune, encore bien que l'arrêté 
obtenu pour intenter l'action portât autori
sation de plaider tant en première instance 

qu'en appel (ordon. du 2 mai 1837 [commune 
de Nalliers]) ; mais c'est que, dans ce cas, la 
rétractation n'a point pour effet d'arrêter une 
instance commencée ; on semble, au contraire, 
se conformer à l'esprit des dispositions qui, 
dans les lois nouvelles, exigent une autorisa
tion pour chaque degré de juridiction. 

234. Enfin, les conséquences de ce même 
principe se retrouvent jusque dans les règles 
relatives à la garantie du recours au Conseil 
d'état. 

Le recours doit être formé dans le délai ri
goureux de trois mois, à partir de la notifica
tion de l'arrêté du conseil de préfecture (dé
cret du 22 juill. 1806, art. i l ; loi du 18 juil. 
1337, art. 50 et 53) . 

235 . Mais là s'arrête l'assimilation aux actes 
juridiques. 

Le recours peut s'introduire en la forme 
purement administrative, c'est-à-dire que le 
ministère des avocats aux conseils du roi n'est, 
ici, que facultatif. On est libre de saisir le Con
seil d'état par l'intermédiaire du préfet, ou, 
ce qui est plus sage, afin d'assurer le dépôt et 
l'enregistrement au secrétariat du Conseil 
dans le délai voulu, par une requête ou pé
tition adressée directement à M. le ministre 
de la justice et des cultes, président du Con
seil d'état. 

Le pouvoir du Conseil d'état en ces matiè
res n'est pas d'autre nature que celui attribué 
au conseil de préfecture : il n'est appelé qu'à 
faire office de tuteur. 

G. DufouR. 

CONSEIL DES PRISES. — On désignait 
ainsi une commission extraordinaire établie, 
en temps de guerre maritime, pour instruire 
et juger en première instance les prises faites 
en mer sur les ennemis, soit par les vaisseaux 
de l'état, soit par ceux des particuliers qui 
avaient obtenu des commissions pour armer 
en course. 

Institué en vertu des règlements des 16 août 
1692 , 9 mars 1695 , 12 mai 1 7 0 2 , 5 novem
bre 1735, 22 avril 1744 et 19 juillet 1778, ce 
conseil fut modifié dans sa juridiction par un 
arrêté du 6 germinal an vin et par un dé
cret du 11 juin 1806, puis définitivement sup
primé par une ordonnance royale du 22 juillet 
1814. Ses attributions ont été transmises au 
comité contentieux du Conseil d'état, par 
ordonnance du 9 janvier 1815 . —V. Conseil 
d'état, n o s 71 et suiv.; Prises maritimes. 

CONSEIL PRIVÉ DES COLONIES. —V. 
Colonies, art. 2, g 5 , n° 62. 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. —V. Pru
d'hommes. 

CONSEIL DE RECENSEMENT. — V. 
Garde nationale. 

CONSEIL DE RÉVISION. —V. Garde na
tionale, Recrutement, Tribunaux militaires. 

CONSEIL ROYAL DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE, ou CONSEIL DE L'UNIVER
SITÉ. — C'est un corps supérieur chargé de 
régler et de surveiller l'enseignement et la dis
cipline dans toutes les académies du royaume. 
Créé par le décret du 17 mars 1808 (art. 6 9 , 
70, 71 ), ce conseil a successivement été mo
difié par les ordonnances des 17 fév., 30 mars 
et 15 août 1 8 1 5 , 22 juillet et 1 e r nov. 1 8 2 0 , 
27 février 1821 et par celle du 7 déc. 1845 . 
—V. Instruction publique. 

CONSEIL DE TUTELLE. 1 . C'était autre
fois une assemblée composée, le plus souvent, 
de jurisconsultes, tels que magistrats, avocats, 
notaires, procureurs; elle était chargée de 
veiller à la tutelle des mineurs et de délibérer 
sur les affaires qui concernaient leurs biens. 

Les membres de ce conseil étaient nom
més par les parents du mineur, et, à leur 
défaut, par la justice. Cette nomination se fai
sait ordinairement par l'acte même de tutelle. 

Le père pouvait aussi, par testament, nom
mer un conseil de tutelle, excepté dans les 
pays où les tutelles étaient datives, comme à 
Paris : dans ces pays, cette nomination ne 
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pouvait être faite que par unavisdes parents, 
homologué par le juge. (Merlin, Rép., v° Con
seil de tutelle.) 

2. Le Code civil ne parle de conseil de tu 
telle qu'à l'occasion de la tutelle légitime de 
la mère , et pour concilier ce qui est dû à la 
mère de famille avec ce que peut exiger, se 
lon les circonstances, l'intérêt des enfants 
« Pourra le père, porte l'art. 391 , n o m m e r a 
la mère survivante et tutrice un conseil spé 
cial, sans l'avis duquel elle ne pourra faire 
aucun acte relatif à la tutelle. Si le père spé
cifie les actes pour lesquels le conseil sera 
nommé, la tutrice sera habile à faire les au 
très sans son assistance. » Ainsi le conseil est 
censé donné pour tous les actes de tutelle, 
lorsqu'il est nommé en termes généraux et 
sans spécification de certains ac tes .— V . infrd, 

n° 15. 
3. Par ces mots de l'art. 391 du Code civil, 

actes relatifs à la tutelle, il ne faut enten 
dre que les actes relatifs à l'administration des 
biens du mineur, et non ceux qui concernent 
le gouvernement de sa personne et qui dépen
dent de la puissance paternelle, dont l'exer
cice, inhérent à la qualité de mère, ne peut 
être ni modifié ni partagé. (Locré, t. 6, p. 49; 
Toullier, t. 2, n° 1097.) 

4 . Le rôle du conseil de tutelle se borne à 
donner son avis. Ainsi le père ne pourrait lui 
donner l'administration des biens du mineur, 
laquelle appartient de droit à la mère tu
trice. (Bruxelles, 21 mai 1826, J . P. 3 e é d i t . ; 
— Gènes, 10 août 1 8 1 1 , S . -V. 12. 2. 4 4 4 ; 
J . P . 3 e édit. ; D. P . 22 . 2. 124.) 

5 . Ainsi encore,le conseil de tutelle nepeut 
prendre aucune initiative ni provoquer a u 
cun acte. Il n'a même pas qualité pour dé
fendre, au nom du mineur , conjointement 
avec le subrogé-tuteur, à une action intentée 
par la mère. (Douai, 17 janv. 1 8 2 0 , S . -V. s i . 
2. 1 1 7 ; J . P . 3°édi t . ; D. A. 12. 7 1 5 . ) 

6. Le conseil de tutelle doit être présent 
aux actes pour lesquels son assistance est né
cessaire; il doit y être fait mention que ces 
actes sont passés en sa présence et de son avis. 
Rien ne s'opposerait néanmoins à ce que cet 
avis fût donné par un acte séparé, qui reste
rait annexé à l'acte passé par la mère. 

7. L'assistance du conseil de tutelle ne dé
charge point la mère tutrice de sa responsa
bilité, qui est inséparable de la tutelle. La 
nécessité de cette assistance ne porte d'ail
leurs aucune atteinte à l'initiative qui appar-

! i DE TUTELLE. 

tient à la mère, et à la liberté d'action dont 
elle jouit. 

8. Quant au conseil de tutelle, les auteurs 
des Pandectes françaises enseignent ft. 4, 
p. 48 4) qu'il est responsable, dans tous les cas, 
des conséquences de l'avis qu'il a exprimé. 
M. Dclvincourt (t. 1, p. 271) et M. Rolland 
de Villargues (v° Conseil de tutelle', n° 23) 
font une distinction entre le cas où le préju
dice éprouvé par le mineur résulte d'une 
mauvaise opération à laquelle le conseil a 
donné son acquiescement, et celui où le pré
judice vient de ce qu'une opération à laquelle 
le conseil s'est opposé n'a pas été faite. Ces 
auteurs déclarent que le conseil de tutelle 
n'est pas responsable dans la première hypo
thèse, et que sa responsabilité est engagée 
dans la seconde. 

Sans admettre cette distinction, qui ne 
nous parait reposer sur aucun fondement so
lide, nous croyons que la loi n'ayant point 
soumis le conseil de tutelle à une responsa
bilité spéciale, il est tenu, comme toute autre 
personne, de son dol et de ses fautes, aui 
termes du droit commun. Nous ne voyons 
aucune raison pour étendre sa responsabilité 
au delà, ni pour la restreindre. 

9 . Les actes faits par la mère tutrice sans 
l'assistance du conseil, dans les cas où elle est 
obligatoire, sont-ils nuls? 

M. Delvincourt ( t . 1, p. 2 7 0 ) et M. Rol
land de Villargues (v° Conseil de tutelle, 
n° 2 5 ) soutiennent la négative. Selon ces au
teurs, les pouvoirs de la mère sont inhérents 
à la tutelle que la loi lui confère, et ils res
tent entiers malgré la nomination d'un con
seil judiciaire. Ils invoquent la loi 5, Çl , 
(T. De adm. tut., et la loi 47, ff. De adm. il 

periculo tulorum. 

Quelles qu'aient pu être sur ce point les 
dispositions de la loi romaine, nous ne pou-

ons admettre que, en présence de ces termes 
del'art. 391 du Code civil : La mère ne pourra, 
sans l'avis du conseil, faire aucun acte relatif 
à la tutelle, il soit possible de déclarer vala
bles les actes qu'elle aurait faits au mépris de 
cette disposition. On sait quelle est, en droit, 
la portée do c e l l e expression : ne pourra. 
Negativapr<cposita verbo potest lollit point-
tiam juris et facli, dit Dumoulin. En don
nant au père de famille le droit de soumettre 
l'exercice de la tutelle au contrôle d'un con
seil, l'art. 3 9 1 du Code civil a donc été à la 
mère le droit de s'affranchir de ce contrôle, 



et, partant, le pouvoir de faire seule desactes 
valables. Où serait, s'il en était autrement, la 
sanction de l'art. 391 ? Le but de la loi serait 
manqué; le droit du père de famille serait 
illusoire, et les intérêts des mineurs compro
mis. Notre doctrine a été d'ailleurs consacrée 
par un arrêt de la cour d'Aix, du 31 mars 
1840 . (S.-V. 40. 2. 3 0 3 ; D. P. 40. 2. 222. ) 

10. La nomination du conseil de tutelle ne 
peut être faite que de l'une des manières sui
vantes: l°paractede dernière volonté; 2° par 
une déclaration faite ou devant le juge de 
paix assisté de son greffier, ou devant no
taires. (C. civ., 392. ) 

11. Le juge de paix dont parle cet article 
n'est pas nécessairement celui du domicile du 
père ; la généralité des termes de la loi per
met de faire la nomination du conseil de tu
telle devant un juge de paix quelconque. On 
a moins considéré ici la personne du magis
trat que la magistrature elle-même. (Toullier, 
t. 2 , n° 1097.) 

12. On a demandé si la nullité du testa
ment entraîné celle de la nomination du con
seil de tutelle, faite par cet acte. On peut 
répondre, 1° que si le testament, valable en 
la forme, est seulement nul pour le fond de la 
disposition, la nomination du conseil de tu
telle, régulièremeut faite, devra subsister; 
2° que si, au contraire, la nullité du testa
ment tient à la forme, la nomination du con
seil sera nulle, comme n'étant pas revêtue 
d'une forme régulière, à moins que le testa
ment ne vaille comme acte notarié, auquel 
cas on rentre dans la disposition finale de 
l'art. 392 du Code civil. 

13. La loi n'établit point d'incapacités ni 
d'exclusions spécialement relatives aux con
seils de tutelle. Cependant, comme il nous 
paraît impossible qu'elle ait voulu admettre 
à ces fonctions toutes les personnes qu'elle 
déclare incapables ou qu'elle exclut de la tu
telle et du conseil de famille, nous croyons 
que ces exclusions et ces incapacités s'appli
quent par analogie aux conseils de tutelle: 
il y a évidemment identité de raisons. 

14. Mais nous ne croyons pas que les fonc
tions de conseil de tutelle soient, comme la 
tutelle elle-même, une charge publique qu'on 
soit tenu d'accepter. C'est un mandat confié 
parle père de famille, et on peut l'accepter ou 
le refuser, comme tout autre mandat. 

15. Cette expression de l'art. 391 du Code 
civil, un conseil spécial, semble indiquer qu'il 

ne peut être nommé pour conseil qu'une seule 
personne. Ce conseil est, en effet, une sorte 
de curateur donné à la mère; et, d'ailleurs, 
la nécessité de prendre l'avis, souvent diffé
rent, de plusieurs conseils pourrait avoir de 
grands inconvénients. 

16. Si le conseil nommé refuse; si la con
dition sous laquelle il a été nommé ne s'ac
complit pas; s'il se trouve dans un cas d'inca
pacité ou d'exclusion; enlin si ses fonctions 
viennent à cesser par un motif quelconque ; 
dans tous ces cas, la mère reprend l'exercice 
indépendant de la tutelle. Il n'appartiendrait 
à personne, pas même à la justice, de substi
tuer un second conseil au premier ; ce serait 
usurper un pouvoir que la loi n'adonné qu'au 
père de famille. (Duranton, t. 3, n° 421 . ) 

17. Si, au contraire, c'est la mère qui cesse 
d'être tutrice avant la majorité des enfants, 
les fonctions du conseil cessent en même 
temps. Donné à la mère, tutrice seule, il ne 
peut être imposé au nouveau tuteur. (Duran
ton, ibid.) — V . Tutelle. 

CONSEILLER AUDITEUR. — V. Cour 
royale. 

CONSENTEMENT. —V. Contrat. 
CONSERVATEUR DES FORÊTS. — On 

appelle ainsi l'agent qui est investi de l'auto
rité supérieure dans chacune des conservations 
forestières entre lesquelles se divise le ter
ritoire du royaume. Pour tout ce qui concerne 
les attributions de ces agents, —V. Forêts. 

CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES. 
— 1. Préposé de l'administration de l'enre
gistrement et des domaines, chargé de l'exé
cution des formalités prescrites pour la con
servation des privilèges et hypothèques et la 
consolidation des mutations de propriétés im
mobilières , des transcriptions et enregistre
ments relatifs aux saisies réelles, et de la 
perception des droits établis au profit du 
trésor public pour chacune de ces formalités. 

2. 11 y avait anciennement trois sortes de 
conservateurs des hypothèques : 

I o Les conservateurs des hypothèques sur 

les offices : l'abolition de la vénalité des 
charges en a entraîné la suppression ; 

2° Les conservateurs des hypothèques sur 

les renies : ils ont été supprimés même avant 
que les rentes, par leur mobilisation, eussent 
cessé d'être susceptibles d'hypothèques ; 

3° Les conservateurs des hypothèques sur 

les immeubles : créés par l'édit du mois de 
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juin 1 7 7 1 , ils furent supprimés par la loi du 
9 messidor an m (art. 2 7 7 ) , qui les réorganisa 
sur un nouveau plan (art. 2 2 9 et suiv.). Cette 
loi fut abrogée à son tour par celle du 11 bru
maire an vu (art. 5 6 ) , et la conservation des 
hypothèques ne fut réorganisée que par la 
loi du 21 ventôse suivant, dont les disposi
tions sont encore en vigueur cl forment, avec 
quelques articles du Code civil, toute la lé
gislation sur la matière. 

§ 1 e r . — De l'institution des conservateurs. 

— Empêchements. — Vacances. 

§ 2 . — Du cautionnement des conserva

teurs. — Dans les colonies. 

S 3. — Des attributions et des obligations 

des conservateurs. — Tenue des registres. 

S 4 . — De la responsabilité des conserva

teurs. — amendes. — Destitution. — Dom

mages-intérêts. 

S S - — Poursuites. — Instances. 
§ 6 . — Remises et salaires. 
§ 7 . — Timbre et enregistrement. 

§ l — j)e l'institution des conservateurs. 

— Empêchements. — Vacances. 

5 . La conservation des hypothèques forme 
une branche de l'administration de l'enregis
trement (1. 21 vent, an vu, art. 1 e r ) . Les con
servateurs qui,dans le principe, devaient être 
commissionnès par la régie de l'enregistre
ment (1. 21 vent, an vu, art. 1 e r et 1 3 ) , sont 
aujourd'hui nommés directement par le mi
nistre des f i n a n c e s (ordonn. 3 janvier 1 S 2 1 , 
art. 8 ; instr. gén. 10 fév. suiv., n° 9 7 0 ) . 

4 . 11 y a u n bureau de conservation des 
hypothèques par chaque arrondissement, dans 
la ville où siège le tribunal civil de première 
instance (1. 21 vent, an vu, art. 2 ) . Il n'y a 
d'exception que pour le département de la 
Seine, lequel, quoiqu'il n'ait pour ses qua
torze arrondissements qu'un seul tribunal ci
vil, possède trois bureaux de conservation des 
hypothèques, établis l'un à Taris, et les deux 
autres à Saint-Denis et à Sceaux. 

Dans quelques chefs-lieux d'arrondisse
ment, et môme de département, la conserva
tion des hypothèques est réunie à la recette 
de tout ou partie des droits d'enregistrement, 
o u îles produits e t r e v e n u s des domaines. 

6 . Des bureaux de conservation ont clé. en 
outre, organisés à la Martinique, à la Guadeloupe 

H Y P O T H È Q U E S . g 1 " . 

et dans ses dépendances, et à la Guiane 
française, par une ordonnance royale des 14 
ju in -9 octobre 1 8 2 9 ; enfin à l i le Bourbon, 
par deux ordonnances des 2 2 novembre 1829-
2 2 novembre 1 8 3 1 , et 7 septembre-22 novem
bre 1 8 3 1 . 

Aux termes de l'art. 2 8 de la première de 
ces deux ordonnances, les fonctions de con
servateur sont remplies par les receveurs Je 
l'enregistrement. 

6 . Avant d'entrer en exercice, chaque con
servateur est tenu de faire enregistrer sa com
mission au greffe du tribunal civil de l'arron
dissement, et d'y prêter serment (1. 21 vent, 
an vu, art. 4 ) . 

Ce serment est spécial et doit être prêté par 
tout préposé de l'administration, quel que soit 
son grade, qui est nommé conservateur dei 
hypothèques (déc. min. fin. 22 octob. 1819; 
instr. gén., 12 nov. suivant). 

Mais lorsqu'un conservateur change seule

ment de bureau, il n'est pas astreint à prêter 
un nouveau serment ; il lui suffit de faire en
registrer au greffe du tribunal dans l'arron
dissement duquel il doit exercer ses nouvelles 
fonctions l'acte de serment prêté pour sa pre
mière conservation (déc. min. just, et lin. 4 
août 1 8 2 0 ) . 

7. En cas d'absence ou d'empêchement. If 
conservateur est suppléé par le vérificateur O D 
l'inspecteur de l'enregistrement dans le dé
partement, ou bien, à leur défaut, par le pins 
ancien surnuméraire du bureau. Le conserva
teur demeure garant de la gestion du sup
pléant, sauf son recours contre celui-ci (l.li 
vent, an vu, art. 1 2 ) . 

S. S'il y a vacance d'un bureau, par mori 
ou autrement, le cas de démission excepté, 
il est rempli provisoirement, comme ci-dessus, 
par le vérificateur, l'inspecteur, ou le plus 
ancien surnuméraire du bureau, lesquels de
meurent responsables de leur gestion. Il doit 
èlre pourvu sur-le-champ à la place vacante 
(•'bld., art. 13) . 

9 . Le conservateur démissionnaire ne peut 
quitter ses fonctions avant l'installation de 
son successeur, à peine de répondra de tous 
dommages-intérêts auxquels la vacance mo
mentanée du bureau peut donner lieu {ibil. 
art. 14 ; — déc. 16 floréal an vu). 

1 0 . Du reste, les conservateurs des hypo
thèques, en leur qualité de préposés de l'ad
ministration de l'enregistrement et dis do
maines, sont soumis aux mêmes règlements 



si les formalités de purge ont été remplies. 
Lorsque ces immeubles sont grevés de l'hy
pothèque légale d e l à femme, celle-ci doit in
tervenir à l'acte et en faire le transport jus
qu'à duc concurrence (cir. min. just. , 1 e r juin 
1822) . 

15. Le cautionnement, qu'il soit la pro
priété du conservateur lui-même ou d'un tiers, 
ne peut être limité soit à un nombre d'années 
déterminé, soit à la gestion d'un seul bureau ; 
il doit être consenti pour toute la durée des 
fonctions et dix années après (décis. min. just. 
et fin., n oct. 1840 ; — instr. gén. , 31 du 
même mois, n° 1619) . 

16. Le cautionnement est reçu par le t r i 
bunal civil de la situation des biens, contra-
dictoirement avec le procureur du roi près le 
même tribunal (1. 21 ventôse an vu, art . 5) . 

17. L e conservateur est tenu de faire rece
voir son cautionnement et d'en justifier à la 
régie dans le mois de l'enregistrement de sa 
commission; il doit déposer, dans le même 
délai, une expédition de la réception dudit 
cautionnement au greffe du tribunal civil dans 
l'arrondissement duquel il remplit ses fonc
tions (ibid., art . 6 ) . 

18. L'inscription du cautionnement est faite 
à la diligence et aux frais du conservateur 
(1. 21 vent, an vu, art. 7) . 

L e même article ajoute que cette inscription 
subsistera pendant toute la durée de la res
ponsabilité du conservateur, sans avoir be
soin d'être renouvelée. Mais cette dernière 
disposition se trouvant implicitement abrogée 
par l'art. 2154 du Code civil, qui n'accorde 
que dix ans de durée à toutes les inscriptions 
hypothécaires, sans exception, il en résulte 
que les conservateurs sont tenus de renouve
ler les inscriptions sur leurs cautionnements 
et sur ceux de leurs prédécesseurs, avant l'ex
piration du délai décennal (avis Cons. d'état, 
18 avril-4juin 1809 ; — inst .gén. , Saoût 1809, 
n° 4 4 5 ; 1 e r juillet 1821 , n° 986 , et 12 mars 
1833, n° 1420) . 

Si ce renouvellement n'a pas été fait avant 
l'expiration des dix années, et que, dans l'in
tervalle, les immeubles aient été grevés d'hy
pothèques au profit des tiers, le conservateur 
ou ses héritiers sont tenus de fournir un nou
veau cautionnement, ou un supplément de 
cautionnement (même inst. génér.) . 

19. Le passage d'un bureau dans un autre 
n'emporte point l'obligation d'un nouveau 
cautionnement; celui déjà fourni subsiste 

il 
que les autres employés de cette administra
tion. 

' S 2. — Du cautionnement des conservateurs. 

I 
11. Les conservateurs des hypothèques sont 

5 tenus de fournir deux cautionnements : l'un 
en numéraire , pour garantie de leur gestion 
envers le trésor (1. 7 vent, an vm et 28 avril 
1 si G ; — ordonn. roy. 25 juin 1835); l'autre 

L en immeubles, spécialement et exclusivement 
j , affecté à la responsabilité qui pèse sur eux 
lj. pour les erreurs et omissions dont la loi les 
: rend garants envers les citoyens (1.21 ventôse 

an vu, art. 5 et 8 ; cire. 1 539 ; inst., n° 445) . 
12. Le cautionnement en immeubles est de 

" 20 ,000 fr. pour une population de 50,000 in
dividus et au-dessous, dans l'arrondissement 
du bureau; — de 30,000 fr. pour une popu
lation de 50,000 à 100,000 individus; — de 

, 40,000 fr. pour une population de 100,000 à 
' 150,000 individus; — de 50 ,000 fr. pour une 

1 population de 150,000 à 200 ,000 individus et 
1 au-dessus; — de 100,000 fr. pour Paris (1. 21 

vent, an vu, art . 11). 
C'est d'après le dernier recensement que le 

'• chiffre du cautionnement est fixé pour les nou
veaux conservateurs. Quant aux conservateurs 
en exercice, ils n'ont rien à ajouter à leur 

[t' cautionnement, tant que l'augmentation de 
' la population n'est que le résultat des recen-
- sements annuels; mais, si cette augmentation 
" résulte de l'adjonction d'un nouveau canton 

ou d'une nouvelle c o m m u n e , ils sont tenus 
de fournir un supplément de cautionnement 

: proportionnel (décis.min. fin., 29 juillet 1806 
et 22 oct. 1828 ; — instr. gén. , 11 sept. 1806, 
n° 31G, et 8 nov. 1828, n° 1260) . 

13. Si les immeubles affectés à ces caution
nements consistent en maisons, elles doivent 
être assurées contre l'i ncendie, lors même que 

| cette obligation n'aurait pas été imposée par 
les jugements prononçant l'admission des cau
tionnements (déc. min. fin., 3 sept. 1831 ; — 
inst. gén., 20 sept, suiv., n° 1382) . 

14. L'acte qui établit le cautionnement en 
immeubles doit être passé devant notaire ; il 
est enregistré moyennant le droit fixe d'un 
franc (I. 21 vent, an vu, art. 5 ; — inst. gén. , 
4 juin 1822, n° 1045). 

Cet acte doit exprimer la qualité de celui 
qui fournit le cautionnement; l'objet, la d u 
rée et l'étendue du cautionnement ; la nature, 
la valeur, l'origine des immeubles hypothé
qués; s'ils sont libres, si le prix en a été payé, 



2 3 . Lorsque le cautionnement est fourni 
par un tiers, celui-ci n'est que tenu hypothé
cairement, et non point obligé personnelle
ment, quelles que soient les expressions de 
l'acte, à moins que l'intention contraire n'ap-
paraisse avec évidence. ( P a r i s , 31 août 1837, 
S . -V. 39. 2. 5 1 5 ; J . P. 1841 . 1 . 327 ; D.P. 
4 1 . 2. 4 . ) 

24. Le délai de dix ans fixé pour l'exercice 
de l'action ouverte aux tiers contre les im
meubles formant le cautionnement, ne doit 
pas être interprété en ce sens que, jusqu'à 
l'expiration de ce délai, le créancier n'a, j 
l'égard de la caution, qu'un droit de mise en 
demeure, et pour éviter la déchéance; cha
que créancier porteur d'un titre exécutoire 
peut en poursuivre immédiatement reiéco-
tion sur les immeubles affectés au caution
nement, sans être obligé d'attendre que toutes 
les actions éventuelles pour faits de charge» 
produisent et viennent concourir au marc le 
franc. ( Paris , 22 août 1839 , S.-V. 39. 2.31«; 
J . P . 1841 . 1. 3 2 8 ; D. P . 4 1 . 2. 4 . ) 

25 . Le même arrêt a décidé,avec raison,que 
le tiers qui a fourni les immeubles affectes an 
cautionnement du conservateur ne peut pas 
exiger que le créancier, en recevant son paie
m e n t , lui procure main-levée partielle de 
l'inscription prise par suite de ce cautionne
m e n t ; car il est évident que le créancières! 
sans qualité pour donner main-levée d'une 
pareille inscription. 

2 6 . — Colonies. Les ordonnances royales 
des 14 juin-9 oct. 1 S 2 9 , art . 34 et suiv., et 
22 nov. 1829-22 nov. 1831 , ar t . 33 et suiv.. 
contiennent quelques dispositions spéciales 
sur le cautionnement des conservateurs des 
hypothèques dans les colonies. 

A u x termes de ces ordonnances, lecaution-
nement peut être fourni, soit en immeuble 
situés en France ou dans les colonies, soitea 
rentes sur l'étal, ou en actions de la Banque 
de France ou de celles des colonies. 

S'il est fourni en immeubles, il doit être 
reçu par le tribunal de première instance de 
leur situation, contradictoirement avec le pro
cureur du roi près ce tribunal. Les pièces éta
blissant la valeur de l 'immeuble sont pro
duites par le conservateur. 

Si le cautionnement est fourni en rentes 
sur l'état, ou en actions de la Banque de 
France ou de celles des colonies, il est reçu 
dans la même forme par le tribunal de pre
mière instance du lieu de la résidence du cou-

pour le nouveau bureau, sauf à l 'augmenter, 

s'il y a lieu (1. 21 vent, an vu, art . t o ) . 
20. A chaque mutation d'emploi de con

servateur, une copie de l'acte de cautionne
ment qui a été souscrit, ou de celui préexis
tant et dont on proposera de continuer l'effet, 
doit être adressée au directeur général de la 
régie. Le directeur du département y joint 
ses observations, et fait connaître les dates, 
tant de la réception du cautionnement par le 
tribunal de la situation des biens, que du dé
pôt de l'acte de réception au greffe du tribu
nal dans l'arrondissement duquel le conser
vateur exerce ses fonctions, et de l'inscription 
prise au bureau des hypothèques de la situa
tion ( instr. gén. , 1 e r juill. 1821, n° 9 8 6 ) . 

2 t . Un cautionnement peut être remplacé 
par un autre ; mais lorsqu'un nouveau cau
tionnement, substitué à l'ancien dans tous 
ses effets, est reçu par le tribunal de la situa
tion des biens, contradictoirement avec le pro
cureur du roi, et inscrit aux hypothèques, la 
radiation de l'inscription prise en vertu du 
dernier cautionnement ne peut être opérée 
qu'autant que le jugement qui admet le nou
veau cautionnement a acquis force de chose 
jugée ( inst . gén. , 1 e r juin 1811 , n ° 5 2 6 ) . 

22 . L'affectation du cautionnement du con
servateur à sa responsabilité, comme il a été 
expliqué n° 1 i , subsiste pendant toute la du
rée de ses fonctions, et dix ans après ; passé 
lequel délai, les biens servant de cautionne
ment sont affranchis de plein droit de toutes 
actions de recours qui n'auraient point été 
intentées dans cet intervalle ( 1 . 21 ventôse 
an vu, art 8 ) . 

Néanmoins, malgré cet affranchissement de 
plein droit, le conservateur qui veut, après 
l'expiration de dix années depuis la cessation 
de ses fonctions, obtenir le dégrèvement des 
biens affectés à son cautionnement, est tenu 
de produire : 1° un certificat délivré par le 
directeur de l'enregistrement du département 
où il a exercé ses fonctions et légalisé par le 
préfet, constatant le jour précis où il a cessé 
ses fonctions ; 2° un second certificat délivré 
par le greffier du tribunal civil de la situation 
du bureau et légalisé par le président dudit tri
bunal,constatant q u e c c tribunal ne se trouve 
saisi d'aucune action en responsabilité et ga
rantie contre le conservateur, cl sur les biens 
affectés au cautionnement. Sur le vu de ces 
pièces, le tribunal delà situation des biens pro
nonce la radialion(dccis.min. just. 6 avr. 1826) . 



servateur, sur la justification préalable que 
lesdites rentes ou actions ont été immobili
sées et affectées spécialement au cautionne
ment. 

27. Le conservateur est tenu de faire rece
voir son cautionnement dans les délais sui
vants, savoir : 1° dans un mois, si le caution
nement doit être reçu par un tribunal de la 
colonie; 2° pour la Martinique, la Guade
loupe et ses dépendances et la Guiane fran
çaise, dans trois mois, si le cautionnement con
siste en immeubles situés hors de la colonie; 
3° pour l'île Bourbon, dans neuf mois, si le 
cautionnement consiste en immeubles situés 
hors de cette colonie. Ces délais courent du 
jour de l'enregistrement de la commission du 
conservateur au greffe du tribunal de pre
mière instance du lieu de sa résidence. 

2 8 . Si le cautionnement a été reçu par un 
tribunal autre que celui du lieu de la rési
dence du conservateur, l'expédition, tant de 
l'acte de cautionnement que du jugement de 
réception, doit être déposée au greffe du tribu
nal de cette résidence, à la diligence du con
servateur, savoir : 1° pour la Martinique, la 
Guadeloupe et ses dépendances et la Guiane 
française, dans le mois à partir de la date de ce 
jugement, s'il a été rendu dans la colonie, et 
dans les trois mois à partir de la même date, 
s'il a été rendu hors de la colonie; 2° pour 
l'île Bourbon, dans les neuf mois de la date 
du jugement, s'il a été rendu hors de cette 
colonie. 

29 . Dans tous les cas, l'expédition tant de 
l'acte de cautionnement que du jugement de 
réception, doit être adressée par le conserva
teur au directeur de l'intérieur de la colonie, 
dans les délais ci-dessus prescrits pour la ré
ception du cautionnement et le dépôt de l'ex
pédition au greffe. 

30.Immédiatement après la réception de son 
cautionnement, le conservateur est tenu de 
prendre inscription sur les immeubles affectés 
à ce cautionnement, et de la renouveler six mois 
avant l'expiration de chaque période de dix 
années. Le double du bordereau d'inscription 
et de renouvellement doit être adressé par le 
conservateur au directeur de l'intérieur. 

3 1 . Si le conservateur vient à passer d'un 
bureau de conservation à un autre, le premier 
cautionnement continue de subsister, sauf à 
le compléter, en cas d'insuffisance, dans les 
formes prescrites pour la réception du cau
tionnement. Toutefois, si le cautionnement a 
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été fourni par un tiers, et seulement pour un 
bureau déterminé, le conservateur doit rap
porter le consentement de la caution à la 
nouvelle affectation. Ce consentement doit être 
donné par acte authentique, dans le délai d'un 
mois si la caution demeure dans la colonie, 
et dans le délai de six mois si elle demeure 
hors de la colonie. Ces délais courent du jour 
de l'enregistrement de la nouvelle commis
sion du conservateur au greffe du tribunal de 
première instance du lieu de la nouvelle rési
dence. En vertu du consentement de la caution, 
il doit être pris une nouvelle inscription sur les 
immeubles affectés. Si le cautionnement con
siste en rentes sur l'état, ou en actions de la 
Banque de France, le conservateur est tenu 
d'y faire mentionner, dans les délais ci-des
sus prescrits pour rapporter le consentement 
de la caution, que ces effets continuent d'être 
affectés à la garantie des nouvelles fonctions 
du conservateur, et il doit justifier au direc
teur de l'intérieur de l'accomplissement de 
cette formalité. 

32. La main-levée des inscriptions ne peut 
être ordonnée que par le tribunal qui a reçu 
le cautionnement. La requête en main-levée, 
présentée après dix années à partir de la ces
sation des fonctions du conservateur, doit être 
appuyée : 1° d'un certificat du directeur de 
l'intérieur, constatant le jour précis de cette 
cessation ; 2° d'un certificat du greffier du tri
bunal de première instance du lieu de la ré
sidence du conservateur, constatant qu'il 
n'existe aucune poursuite personnelle en ga
rantie contre le conservateur, ni aucune action 
sur les biens affectés. Si les immeubles affec
tés ne sont pas situés dans l'arrondissement 
du tribunal du lieu de la résidence du con
servateur, il doit être produit, en outre, un 
certificat, dans la même forme, du greffier du 
tribunal de la situation desdits immeubles. 

§ 3. — Des attributions et des obligations 
des conservateurs. — Tenue des registres. 

33 . Les conservateurs des hypothèques sont 
chargés : 1° de l'exécution des formalités ci
viles prescrites pour la conservation des hy
pothèques et la consolidation des mutations 
de propriétés immobilières; 2° de la percep
tion des droits établis au profit du trésor pu
blic pour chacune de ces formalités ( 1 . 21 
vent, an vu, art. 3 ) . 

Les formalités dont parle cet article sont 
notamment : les inscriptions qui sont requises 



et celles qui doivent être faites d office; les 
transcriptions d'actes de mutation et de sai
sies immobilières; l'enregistrement des dé
nonciations de ces actes et des notifications 
de placards; les mentions de changement de 
domicile, de subrogation et autres; la dé
livrance de copies, d'actes transcrits, d'états 
et d'extraits d'inscriptions, de certificats né
gatifs; les radiations, etc. (C. civ., 2 1 0 8 , 
2150, 2152, 2158, 2 t 8 1 , 2 1 9 G , 2200; — C. de 
proc., 678 et suiv.) 

34 , « Dans aucun cas, les conservateurs ne 
peuvent refuser ni retarder la transcription 
des actes de mutation , l'inscription des droits 
hypothécaires, ni la délivrance des certificats 
requis, sous peine des dommages et intérêts 
des parties; à l'effet de quoi, procès-verbaux 
des refus ou retardements seront, à la dili
gence des requérants, dressés sur-le-champ, 
soit par un juge de paix, soit par un huissier 
audiencier du tribunal, soit par un autre 
huissier ou un notaire assisté de deux lé-
moins. » (C. civ., 2199 . ) 

3 5 . L'article 54 de la loi du 11 brumaire 
an vu, qui portait aussi que, « dans aucun 
cas, les conservateurs ne pourront refuser ni 
retarder les transcriptions d'actes de muta
tion, les inscriptions ou la délivrance des cer
tificats, » ajoutait : « qui seront requis con
formément aux lois. » Les conservateurs en 
concluaient que toute irrégularité dans les 
bordereaux leur donnait le droit de refuser 
l'inscription. Aujourd'hui cette prétention 
ne pourrait se soutenir en présence de ces 
termes si précis de l'article 2199 du Code ci-
civil : « Dans aucun cas, les conservateurs 
ne peuvent refuser ni retarder, etc. » Us ne 
sont pas juges de la validité des actes qui 
leur sont remis (jugem. du trib. de Boulo-
gnc-sur-Mer,du 31 janv. 1845, Gaz. des Trib., 
21 mars suivant), ni de la validité des inscrip
tions dont l'état leur est demandé. (Paris, 18 
janv. et 7 août 1815 , journ. le Droit des 24 
janv. et 4 oct. 1845.) 

Les conservateurs n'ont donc point à re
chercher les vices, inexactitudes ou omissions 
qui peuvent se trouver dans les bordereaux , 
et qui sont aux risques des créanciers. Leur 
responsabilité est à couvert dès qu'ils ont fait 
l'inscription telle qu'elle a été requise; ils 
l'engageraient, au contraire, en faisan! quel
que changement au bordereau. 

Il leur est même défendu de rédiger onde 
hisser rédiger par leur commis les borde-

reaux d'inscriptions pour le compte des par
ticuliers (décis. min. fin. i l août 1828; — 
Inst. gén. 22 du même mois, n° 1253). 

Mais les conservateurs des hypothèques, 
responsables de la radiation d'inscriptions 
qu'ils auraient indûment faite, ont qualité 
pour discuter la capacité des personnes qui 
consentent cette radiation, (arg. 2157 et 2199 
C. civ. combinés; — Pau, 21 janv. 1834, 
S.-V. 34 . 2. 553 ; J . P. 3 e edit. ; D. P. 34. 2. 

188; — Cass. 9 juin 1841 , S.-V. 41 . 1. 468; 
J . P. 1841. 2 . 33 ; D. P . 4 1 . 1 . 2 5 7 . ) 

3 6 . Tout acte contenant mutation de pro
priété susceptible d'hypothèque doit être 
transcrit, quand il est représenté à celte fia 
au conservateur. Il n'y a point d'exception 
pour les acles sous-seings privés, et le eon
servateur ne pourrait refuser la transcription 
d'un acte par le motif qu'il ne serait pas au
thentique. 

37. Les conservateurs ne peuvent trans
crire les actes de mutation ni inscrire les 
bordereaux sur les registres à ce destinés, 
qu'à la date et dans l'ordre des remises qui 
leur en auront été faites (C. civ., 2200). 

3 8 . Ils donnent au requérant une recon
naissance sur papier t imbré, qui rappelle le 
numéro du registre sur lequel la remise a été 
inscrite {ibid.). 

Cette disposition, introduite par le Code 
civil, a pour but de prévenir la confusion qui 
pourrait naître de l'apport simultané d'un 
grand nombre de pièces. Cependant, si l'in
scription ou la transcription était faite immé-
diatemenl, il n'y aurait point lieu à délivrer 
la reconnaissance à la partie qui produit les 
pièces; mais toutes les fois qu'elles doivent 
rester au bureau, et c'est le cas le plus fré
quent, le conservateur peut obliger le requé
rant à prendre la reconnaissance cl à payer 
le timbre ; celte pièce est nécessaire pour ré
clamer l'acte inscrit ou transcrit (décis. miû. 
just. et lin., 14 et 28 ventôse an xiu, et min. 
fin., 8 août 1S2I) . 

39 . Les conservateurs sont tenus de déli
vrer à tous ceux qui le requièrent copie des 
actes transcrits sur leurs registres et celle des 
inscriptions subsistantes, ou certificat qu'il 
n'en existe aucune (C. civ. , 2 1 9 0 ' . C'est dans 
cette faculté que consiste la publicité des hy
pothèques. 

40. Néanmoins, ils ne sont tenus d'obtem
pérer qu'aux réquisitions qui letirsont faili'S 
paré rit, à moins que le requérant ne dé-



clarc ne savoir signer, auquel cas le conser
vateur est tenu de transcrire en tête des co
pies, états ou certificats délivrés, les termes 

, dans lesquels la demande a été faite vcrbalc-
! ment (décis. du min. des fin., 6 janv. 1841; 

— inst. gén., 17 du même mois, n° 1626). 
Ces réquisitions doivent être annotées du 

numéro de l'article du registre des salaires, 
. où est inscrite la copie, l'état ou le certilicat 

délivré; elles doivent être enliassées par or
dre de date et de réception, et représentées 
aux employés supérieurs lors des vérifica
tions (même inst. gén.). 

4 t . Aux termes de l'article 2196 du Code 
civil, le conservateur ne doit porter dans les 
certificats que les inscriptions subsistantes. I l 

! l en résulte qu'il n'est point obligé de faire 
remonter ses recherches au delà de dix ans, 

- et qu'il ne doit point porter les inscriptions 
éteintes par la péremption. Si cependant il 

1 les portait pour grossir son état d'inscriptions, 
' nous pensons que le coût de cet état, en ce 

qui loucherait les inscriptions périmées , 
"- pourrait lui être refusé. — V. n° 92 . 

42 . Une décision du ministre des finances 
I du 15 septembre 1829 et une instruction gé-
: nérale du 29 décembre suivant (n° 1 3 0 3 , 
: § 2 3 ) ont même déclaré, tout en reconnais

sant que la question est du ressort des tri
bunaux, qu'on ne peut exiger d'un conser-

i vateur un certificat constatant le non-renou-
; vellement d'une inscription. Cette décision 

nous semble fondée : car, d'une part, l'article 
I 2196 du Code civil n'astreint le conserva

teur à délivrer que copie des actes transcrits, 
copie des inscriptions subsistantes, ou certi
ficat qu'il n'en existe aucune; et, d'une autre 

. part, celui qui a intérêt à savoir si telle in
scription a été ou n'a pas été renouvelée, n'a 
pas nécessairement besoin que ce point soit 
constaté directement par un certificat ad hoc; 
il le connaîtra suffisamment en se faisant dé
livrer un état d'inscriptions ou un certificat 
constatant qu'il n'en existe aucune. 

43 . Il est interdit aux conservateurs de 
donner connaissance, soit verbalement, soit 
par notes sur papier libre et non signées, des 
actes transcrits ou des inscriptions hypothé
caires existant sur leurs registres (décis. min. 
fin., juin 1827 et 29 mai 1829; —délib. 26 
frucl. an xin et 24 avril 1 827 ; — inst. gén., 
1 i sept. 1806 , n° 316 , § 12, et 13 juin 1829, 
n° 1278) . 

Les conservateurs sont tenus de garder les 

bulletins de dépôt qui leur ont été rapportés 
par les parties , lors du retrait des pièces re
vêtues des formalités (inst. de la régie, 17 juin 
1835) . 

Lorsque ces bulletins ne leur sont pas re
mis, ils doivent faire souscrire par les parties 
une décharge constatant le retrait des pièces. 
Cette décharge est donnée sur le registre de 
dépôt, en marge de l'article qu'elle concerne 
(ibid.). 

44 . Il est de principe général que les fonc
tionnaires ne peuvent instrumenter dans leur 
propre cause; les conservateurs doivent donc 
se faire remplacer pour l'accomplissement 
des formalités hypothécaires qui leur sont 
personnelles. C'est un des cas d'empêchement 
prévus par l'article 12 de la loi du 21 ven
tôse an vu. —V. suprà, n° 7. (Paris, 22 janv. 
1810, S . -V. 12. 2. 14; J . P. 3 e édit.; D. A. 
9. 456 . ) 

Il faut cependant faire une distinction en
tre les formalités qui grèvent le conservateur 
et celles qui ont lieu dans son intérêt. A l'é
gard des premières, rien n'empêche que le 
conservateur ne les accomplisse : c'est ainsi 
que la loi du 21 ventôse an vu lui impose 
l'obligation de prendre sur lui-même l'in
scription de son cautionnement (V. suprà, 
n° 18) ; il pourrait de même inscrire des hy
pothèques légales, judiciaires ou convention
nelles prises sur lui. (Paris, 13 nov. 1811 , 
S.-V. 1 2 . 2 . 16; J . P. 3 e édit.; D. A. 9. 456 . ) 
Mais il ne pourrait, comme créancier, inscrire 
des hypothèques à son profit, ou certifier 
l'existence d'une inscription personnelle ; ni, 
comme acquéreur, se délivrer un certificat 
d'inscription ; il serait également sans qualité 
pour opérer la transcription des actes qu'il 
aurait consentis et pour les certifier. Au 
reste, il faut remarquer que la nullité résul
tant de ce que le conservateur aurait opéré 
dans sa propre cause, n'existerait que contre 
lui et ne pourrait être opposée aux tiers : car 
c'est au conservateur, et non à ceux qui rc-
quièrcnt l'accomplissement dcs formalités hy
pothécaires , à connaître les causes d'empê
chement qui peuvent être en sa personne. 
C'est en ce sens que nous approuvons un ar
rêt de la cour royale de Paris, du 31 août 
1837 (S.-V. 39 . 2 . 5 1 5 ; J . P. 184 1. 1. 328; 
D. P. 4 1 . 2. 4 ) , arrêt par lequel celte cour, 
revenant sur ce qu'elle avait jugé dans l'arrêt 
précité du 13 novembre 1811, décide que le 
conservateur qui donne un certificat d'in-
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scription incomplet sur lui-même, commet 
un fait de charge et engage ses cautions. 

45. Pour assurer l'accomplissement des 
formalités hypothécaires, la loi a prescrit aux 
conservateurs la tenue de registres très-régu
liers, qui sont : 

1° Le registre des dépôts, sur lequel ils 
inscrivent, jour par jour et par ordre numé
rique, les remises qui leur sont faites d'actes 
de mutation pour être transcrits, ou de bor
dereaux pour être inscrits (C. civ., 2200 et 
2203) ; 

2° Le registre des inscriptions, sur lequel 
sont portés les bordereaux d'inscription de 
privilèges et d'hypothèques (C. civ., 2150 et 
2 2 0 3 ) ; 

3° Le registre des transcriptions, sur lequel 
sont transcrits en entier les actes translatifs 
de propriété d'immeubles soumis à cette for
malité (C. civ., 2181 et 2203) . 

46 . Ces registres doivent être en papier 
timbré, cotés et paraphés à chaque page, par 
première et dernière, par l'un des juges du 
tribunal dans le ressort duquel le bureau est 
établi. Us doivent être arrêtés chaque jour 
comme ceux d'enregistrement des actes (C. 
civ., 2 2 0 1 ) ; ce qui implique que ces arrêtés 
doivent être signés des conservateurs ; car les 
arrêtés des registres pour l'enregistrement 
des actes sont signés des receveurs. (Bruxel
les , 17 juillet 1833 , J . P. 3 e édit.; D. P. 3 4 . 
2. 2 0 7 . ) 

Si, en violation de l'article 2201 du Code 
civil, un conservateur avait tenu ses registres 
sur papier non timbré, ses opérations ne se
raient pas nulles; il serait seulement passible 
des peines portées par l'article 2202 du Code 
civil. 

4 7. Les mentions de dépôts, les inscrip
tions et transcriptions sont faites sur les re
gistres, de suite, sans aucun blanc ni inter
ligne, à peine, contre le conservateur, de 
mille à deux mille francs d'amende, et des 
dommages et intérêts des parties, payables 
par préférence à l'amende (C. civ., 2203) . 

4 8. Outre les trois registres dont il vient 
d'être parlé, les conservateurs tiennent, pour 
ordre et en papier non timbré, savoir : 

1° Un répertoire des formalités hypothé
caires, dans lequel sont portés, par extrait, au 
fur et à mesure des actes, sous le nom de cha
que grevé et à la case qui lui est destinée, 
les inscriptions à sa charge, les transcriptions, 
les radiations cl les autres actes qui le con-
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cernent, ainsi que l'indication des registres 
où chacun de ces actes est porté, et les nu
méros sous lesquels ils y sont consignés (1.51 
vent, an vu, art. 18) . 

2° Une table alphabétique des noms des in
dividus qui figurent dans ce répertoire. 

4 9 . Les ordonnances royales précitées des 
14 juin-9 octobre 1 8 2 9 , art. 6 , et 22 no
vembre 1 8 2 9 - 2 2 novembre 1831 , art. 6, im
posent aux conservateurs des hypothèques 
dans les colonies l'obligation de tenir, en ou
tre, deux autres registres destinés, l'un, à la 
transcription des procès-verbaux de saisie im
mobilière, et à recevoir en marge la mention 
de l'enregistrement des actes transcrits sur le 
registre dont il va être parlé; l'autre, à l'en
registrement des dénonciations de saisies im-
mobilières à la partie saisie, et des notifica
tions de placards aux créanciers inscrits. 

5 0 . Les bureaux des conservateurs doivent 
être ouverts tous les jours, de huit heures du 
matin à quatre heures de l'après-midi, excepte 
les jours fériés. 

Il ne résulterait pas de là, toutefois, qu'une 
inscription ou une transcription fût nulle, 
pour avoir été faite un jour férié. Il est de 
jurisprudence, en effet, que les exploits signi
fiés les jours fériés ne sont pas nuls (arg. 
1030 C. proc) . Il en est de même, à plus forte 
raison , de l'accomplissement des fornialiie> 
hypothécaires, qui ne sont que des actes con
servatoires. 

5 1 . Un tableau des communes de l'arron
dissement doit être placé dans chaque borean 
de la conservation des hypothèques (1.21 
vent, an vu, art. 3 9 ) . 

Un tableau des salaires des conservateurs 
doit aussi y être affiché. 

52. Dans les colonies, les bureaux des con
servateurs sont ouverts au public pendant six 
heures chaque jour , les dimanches et jours 
de fêtes légales exceptés. 

Les heures de séance sont affichées à la 
porte du bureau; elles sont les mêmes que 
pour l'enregistrement (ordonn. 14 juin-9 ocL 
1829, art. 32 , et 22 nov. 1829 -22 nov. 1831, 
art. 31 ) . 

§ — Delà responsabilité des conservateur!. 
— amendes. —Destitution.— Dommages-
intérêts. 

58 Les conservateurs d es hypothèques sont 
soumis à une double responsabilité, envers 
l'étal et envers les particuliers. 



1° Envers l 'état : 

Les blancs et interl ignes dans les mentions 

de dépôt, les inscriptions et transcriptions, 

sont punis d'une amende de 1,000 à 2 ,000 fr. 

(C. civ., 2203) . 
Les autres infractions aux dispositions du 

chapitre 10 du Code entraînent une amende 
1 de 200 fr. à 1,000 fr. pour la première contra

vention , et la destitution pour la seconde 
1 (C. civ. , 2202) . 

La destitution est prononcée par le gouver

nement, et non par les tr ibunaux. I l eût été 

plus régulier, dès qu'on en faisait une peine 

i de récidive, de donner aux tr ibunaux, qui 

avaient statué sur une première contraven

tion, la faculté de la prononcer, ainsi que l'a 

fait la loi de ventôse an xi pour les notaires. 

2 ° Envers les particuliers : 

L a responsabilité des conservateurs envers 

t les particuliers est la plus forte des garanties 

i qui leur sont imposées; car elle peut aller 

jusqu'à leur faire payer des sommes énormes 

pour une omission ou une irrégularité. Cette 

i considération a porté quelques auteurs, notam

ment M M . Grenier (t. 2, n° 5 3 ) , et Troplong 

j ( t . 4 , n ° l o i ) , à enseigner que les conser

vateurs ne doivent point être traités sévère

ment, et qu'i l fautapporter un juste tempéra

ment dans l'application des lois et règlements 

qui les concernent. Nous ne saurions partager 

cet avis. Nous pensons, au contraire, que les 

tr ibunaux doivent appl iquer rigoureusement 

la loi, toutes les fois que les conservateurs ont 

causé un dommage par la violation des de-

voirs qui leur sont imposés. Sans doute, ces 

devoirs exigent une attention soutenue ; mais 

aussi les salaires des conservateurs sont fort 

élevés ; ils ont été établis en proportion des 

risques auxquels ils sont exposés ; et aujour

d'hui que le régime hypothécaire est mieux 

connu, ces risques se réduisent à peu de chose 

pour les conservateurs qui ont de l 'ordre et 

de la régularité. Us peuvent d'ailleurs recou

rir aux tribunaux quand une question pré

sente quelque difficulté. Enfin les citoyens 

n'ont point le droit de s'immiscer dans la sur

veillance des actes des conservateurs; ils ne 

peuvent vérifier la régularité des inscriptions, 

des transcriptions et des certificats, ni com

pulser les registres ; il importe donc qu' i ls 

soient garantis par la stricte application de la 

loi contre les dommages que peut leur causer 

l ' incurie des fonctionnaires chargés de la 

garde de leurs intérêts. 

54 . Les cas de responsabilité sont très-va

riés et se trouvent régis par l ' influence des 

circonstances particulières. On peut les ran

ger sous les cinq chefs suivants : 

1° Défaut de transcription, retard à l 'opé

rer, inexactitude dans la copie du titre. L e 

défaut ou le retard de la transcription laisse 

l 'acquéreur sous la menace des inscr ipt ions , 

retarde sa l ibération, et l'expose même à payer 

deux fois, s'il s'est l ibéré envers son vendeur, 

dans la confiance que l ' immeuble n'était point 

grevé. Les inexactitudes dans la copie du titre 

peuvent amener des équivoques sur la per

sonne des parties où l ' identité du bien vendu, 

et donner l ieu par suite à des certificats er

ronés. 

2° Défaut d ' inscription, retard ou inexac

titude dans la copie du bordereau. Le retard 

d'un jour peut faire perdre au créancier le 

rang auquel il a droit, ou même lui faire per

dre sa qualité d'hypothécaire, si l ' inscription 

est requise à l 'expiration du délai de q u i n 

zaine, dans lecas prévu par l 'art. 834 du Code 

de procédure. 

3° Radiation irrégulièrement opérée. On 

peut voir au mot Hypothèque quelles précau

tions le conservateur doit prendre pour véri

fier la valeur du titre en vertu duquel la ra

diation est demandée. 

4° Inexactitude dans la délivrance des c e r 

tificats demandés, et surtout omissions dans 

l'état d'inscriptions. 

5° Blancs et interlignes dans les mentions 

de dépôt, les inscriptions et transcriptions. 

Dans tous ces cas, les conservateurs sont 

responsables du préjudice que les parties ont 

pu éprouver (C. c iv. , 2197 , 2202 et 2203) . 
On comprend que ce préjudice varie selon les 

circonstances. 

55. A i n s i . l e conservateur qui aurait négligé 

de transcrire un acte de mutation ou d' in

scrire un bordereau, celui qui aurait opéré 

une radiation irrégulière, ou dont les regis

tres présenteraient des blancs ou interl ignes, 

ne seraient passibles de dommages-intérêts 

qu'autant que les parties justifieraient qu'elles 

en ont souffert un dommage. 

5 0 . Il en est de même pour l 'omission qui 

peut se trouver dans un certificat d' inscrip

tions. 

11 faut, à cet égard, faire une distinction 

suivant l 'époque à laquelle le certificat d ' in

scriptions a été requis : s'il l'a été avant la 

| transcription, le conservateur n'est responsa-



ble qu'envers l'acquéreur qui a pu payer sur 
la foi de l'affranchissement de l'immeuble; 
mais, s'il est postérieur à la transcription, 
l'immeuble est affranchi dans les mains du 
nouveau possesseur; le créancier perd le droit 
de suite, sauf son recours contre le conser
vateur. Telle est la disposition de l'art. 2198 
du Code civil. Mais le Code de procédure 
(art. 834) ayant admis l'inscription dans la 
quinzaine de la transcription, il faut recon 
naître que le créancier omis pourrait se relè 
ver de cette déchéance, en faisant, dans ce 
délai, connaître son inscription au nouveau 
possesseur et en requérant la surenchère. Le 
délai passé, il serait sans qualité pour agir : 
l'article déclare l'immeuble affranchi, ce qui 
exclut tout usage du droit de suite, et par 
conséquent la surenchère. 

57. En perdant le droit de suite, le créan 
cier ne perd pas le droit de se faire colloquer 
tant que le prix n'a pas été payé par l'acqué
reur, ou que l'ordre n'a pas été homologué 
(C. civ., 2198) . Mais il ne peut le faire qu'en 
respectant le droit acquis à des tiers. S'il y a 
eu règlement amiable entre les créanciers, le 
créancier omis ne peut produire après la 
signature du règlement. Si l'ordre n'est point 
contesté, il est forclos parla clôture que pro
nonce le juge-commissaire (C. proc, 759) . Si 
l'ordre est contesté, il faut distinguer entre 
les créances antérieures à celles qui sont con
testées et celles-ci. A l'égard des premières, 
le créancier omis ne peut produire que jus
qu'au règlement que fait le juge-commissaire, 
en renvoyant les autres parties à l'audience, 
ce qui constitue un ordre partiel (C. proc, 
758) . A l'égard des autres, il peut intervenir 
jusqu'au règlement définitif qu'arrête le juge-
commissaire après le jugement des contesta
tions (C. proc, 7G7). 11 suit de là que, sur 
une contestation, le créancier omis pourrait 
intervenir, môme en appel, pour faire recon
naître ses droits. C'est un effet assez bizarre 
de la faculté qui lui est accordée, puisqu'il 
semblerait qu'on ne dût statuer en appel que 
sur la contestation réglée en première in
stance; mais c'est le resultatile la disposition 
du Code qui admet le créancier omis, tant 
que l'ordre n'est pas homologué. 11 pourrait 
agir par action principale, par conséquent il 
peut intervenir dans un litige qui remet en 
question les résultats de l'ordre. 

5 8 . Celte faculté ouverte par la loi de pro
duire jusqu'au règlement délinilil de l'ordre, 

n'est accordée qu'au créancier omis; celui 
dont l'inscription auraitété viciée parla faute 
du conservateur n'aurait point le droit de 
prendre rang parmi les créanciers hypothé
caires ; il ne lui resterait que le recours contre 
le conservateur. 

59 . Si le créancier omis ne devait être col
loque que pour une partie de sa créance, il 
n'aurait à réclamer que cette somme du con
servateur. 11 ne pourrait rien réclamer, s'il 
n'avait pas dû venir en ordre utile, à moins 
qu'il ne prouvât qu'il y avait lieu à surenché
rir, et que, par cette mesure, il eût pu élever 
le prix à un taux qui lui permit de touckr 
tout ou partie de sa créance. 

Dans ce cas, l'action en garantie demeure
rait suspendue jusqu'à ce qu il eût été établi 
par un ordre définitif, précédé d'examen et de 
contredits, même de la part du conservateur, 
que le créancier dont l'inscription a été omise 
serait venu en ordre utile, et qu'il ne peut 
obtenir son paiement par aucun moyen quel
conque (Grenoble, 21 août 1822, J . P. 3'édit.; 
D. A. 9 . 4 6 0 ) . 

6 0 . Si l'inscription omise était entachée 
d'une nullité qui ne provint pas de la faute 
du conservateur, celui-ci pourrait , par ce 
moyen, repousser l'action du créancier (Cass. 
4 avril 1810, S . -V. 10 . 1 . 2 1 8 ; J . P. 3'édit. ; 
D. A. 9. 454) . On lui opposerait vainement 
que ce serait exciper du droit d'autrui; que 
les autres créanciers auraient pu ne pas aper
cevoir la nullité, ou renoncer à s'en préva
loir : les créanciers doivent être présumes 
veiller sur leurs droits, et on ne peut admettre 
qu'ils auraient laissé figurer dans l'ordre ce
lui dont la créance eût pu en être écartée. 

6 1 . La nullité proviendrait de la faute du 
créancier, s'il n'avait pas donné, dans son bor
dereau, des désignalions suffisantes soit delà 
personne du débiteur, soit de la nature ou de 
la situation de l'immeuble hypothéqué. 

62 . Au surplus, la question de savoir si les 
d. signalions fournies sont ou ne sont pas suf
fisantes, de même que la constatation el l'ap
préciation des faitset ci rconslancesqui peuvent 
entraîner ou ne pas entraîner la responsabilité 
des conservateurs, appartiennent souveraine
ment aux tribunaux et aux cours royales, et 
ne peuvent donner ouverture à cassation: 
c'est une règle fondamentale dont la cour 
suprême a fait de nombreuses applications. 
(V. notamment trois arrêts de cette cour, en 
date des 8 mai et i l juillet i s 4 3 , S.-Y. ii-



1 . 3 9 1 , 576 e t 6 4 8 ; J . P . 1843. 2. 6 0 , 2 1 8 e t219.) 
63 . Mais à la cour suprême appartient le 

droit de vérifier si les conséquences qui ont 
été tirées de faits déclarés constants sont ou 
ne sont pas conformes aux dispositions de la 
loi. C'est ainsi qu'elle a cassé un jugement en 
dernier ressort du tribunal d'Avesnes, lequel 
avait décidé qu'il y avait eu désignation suffi
sante dans un bordereau d'inscription où le 
débiteur n'était désigné que par un seul pré
nom, tandis qu'il en avait deux, et bien qu'il 
eût dans la même commune des parents por
tant ce même prénom (Cass. 25 juin 1821, 
S.-V. 2 1 . 1 . 344 ; J . P. 3 e édit. ; D. A. 9 . 459) . 

La même cour a rejeté, au contraire, le 
pourvoi formécontreun arrêt de la cour royale 
de Rennes, lequel, après avoir constaté, en 
fait, que, malgré une différence de prénom 
existante dans plusieurs inscriptions prises par 
le même individu, l'identité de cet individu 
résultait de toutes les autres énonciations des 
inscriptions, avait jugé, en droit, que le con
servateur était responsable pour n'avoir pas 
compris dans l'état qu'il avait délivré toutes 
les inscriptions grevant cet individu (Cass. 8 
mai 1843, arrêt cité au n° 62 ) . 

64 . Il est cependant un cas où l'exception 
tirée de l'irrégularité de l'inscription échap
perait au conservateur, c'est celui où la créance 
omise serait seule, ou serait la dernière des 
créances inscrites. Comme alors personne n'au
rait eu intérêt et qualité pour la contester, 
elle serait venue en ordre utile dans le règle
ment amiable ou judiciaire. 

65. Lorsque des deux bordereaux remis au 
conservateur en exécution de l'article 2148 du 
Code civil, l'un est régulier et l'autre irrégu
lier, et que le conservateur a fait l'inscription 
sur son registre d'après le bordereau irrégu
lier, il est responsable envers le tiers cession-
nairc de la créance, et qui est étranger à la 
remise du bordereau irrégulier (Cass. 17 nov. 
1824, J . P. 3 e édit. ; D. P. 29 . 1. 232) . 

66 . Mais le conservateur a son recours con
tre le créancier qui lui a remis le bordereau 
irrégulier, et qui, par conséquent, a été la 
cause première du vice de l'inscription prise 
d'après ce bordereau. (Même arrêt. — V. ce
pendant Angers, 16 août 1826, S.-V. 26 . 2. 
322 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 27. 2. 97 ; — Cass. 
29avr i l 1829, S.-V. 29 . 1. 1 8 2 ; J . P. 3 e édit.; 
D. P. 29 . t . 231 . ) 

67. Lorsque, dans un acte de main-levée, 
un notaire énonce par erreur le numéro d'une 

inscription autre que celle à radier, existant 
au profit du même créancier contre le débi
teur, et que, par suite, cette dernière inscrip
tion est à tort radiée, le conservateur, auquel 
une lecture attentive de l'acte de main-levée 
aurait fait reconnaître l'erreur commise par 
le notaire, est responsable conjointement avec 
ce dernier. Cependant, si le tort commun du 
notaire et du conservateur peut être regardé 
comme n'ayant pas été étranger au créancier, 
partie lui-même dans l'acte qui contient l'er
reur, la responsabilité doit être allégée (Lyon, 
13 avril 1832, arrêt rapporté sous l'arrêt de 
rejet du 19 avril 1836, S.-V. 3 6 . 1. 562 ; J . P. 
3 e édit.; D. P. 36 . 1. 183) . 

68 . Le conservateur poursuivi en garantie 
pour avoir omis dans une inscription une for
malité qui en entraîne la nullité, ne peut se 
prévaloir de ce que la radiation des inscrip
tions annulées aurait été consentie et effectuée 
par suite d'une distribution faite à l'amiable 
entre les créanciers inscrits, dans la fausse 
opinion que l'ordre n'aurait pas lieu, si plus 
lard cet ordre a lieu et si le créancier dont 
l'inscription est irrégulière s'est trouvé dans 
l'impossibilité d'obtenir le paiement de sa 
créance (Cass. 22 avril 1818, S . -V. 18. 1. 265 ; 
J . P. 3 e édit.; D. P. 18. 1. 307) . 

69 . La demande faite au conservateur de 
l'état des inscriptions grevant les immeubles 
d'un individu ne renferme pas implicitement 
la demande de l'état des transcriptions des 
actes de mutation dont ces immeubles ont pu 
être l'objet. En conséquence, le conservateur 
ne compromet pas sa responsabilité en déli
vrant des certificats négatifs,alors qu'il n'existe 
pas réellement d'inscriptions hypothécaires, 
et bien qu'il y ait des transcriptions d'actes 
de mutation (Cass. 18 mars 1835 , S.-V. 3 5 . 1 . 
862 ; J . P. 3°édit. ; D. P. 35 . 1. 204) . 

70. Le conservateur n'est pas juge du mé
rite des inscriptions hypothécaires qui exis
tent sur son registre; tant qu'elles n'ont pas 
été radiées par les moyens légaux ou qu'elles 
ne sont pas périmées, il doit les comprendre 
dans le certificat délivré, lequel doit être la 
copie fidèle de son registre ; et c'est à tort 
qu'on l'assignerait en radiation, sous le pré
texte que quelques-unes auraient été irrégu
lièrement conservées (Angers, 9 fév. 1827 , 
S.-V. 28 . 2. 1 10 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 28 . 2 . 
8 4 ; — Paris, 18janv. 1845, J . P . 1845. 1. 115 , 
et 7 août 1845, J o u r n . le Droit du 4 octobre 
suivant). 



7 1 . Le conservateur serait responsable, lors 
même que l'omission dans un certificat pro
viendrait du défaut de report de son prédé
cesseur, car il aurait à s'imputer de n'avoir 
pas, au moment de son entrée en fonctions, 
fait une vérification suffisante des registres. 
Toutefois il aurait son recours contre son pré
décesseur. 

Mais le conservateur qui aurait donné a son 
prédécesseur un récépissé sans réserves de 
tous les registres et répertoires que les con
servateurs sont chargés de tenir, ne pourrait 
exercer ce recours dans le cas où il se trouve
rait empêché de délivrer un certificat de tran
scription, par suite de la négligence de son 
prédécesseur à tenir un répertoire (Cass. 22 
fév. 1831, S.-V. 31. 1. 92; J . P. 3 e édit. ; 
D. P. 31.1. 101). 

72. L'article 53 de la loi du 11 brumaire 
an vu disposait que le conservateur qui, par 
suite de l'omission d'une ou plusieurs inscrip
tions dans le certificat par lui délivré, était 
contraint de désintéresser le créancier omis, 
se trouvait subrogé de plein droit aux actions 
de ce créancier. L'article 1251, S 3, du Code 
civil commande aujourd'hui la même solu
tion, puisque, dans l'hypothèse prévue, le 
conservateur est tenu avec le débiteur à payer 
aux créanciers inscrits et omis dans l'état le 
montant de leurs inscriptions. Il pourrait 
même se présenter personnellement à l'ordre 
aux lieu et place du créancier, tant qu'il n'y 
aurait pas eu d'homologation. 

73. Lorsque les conservateurs s'apcrçoivent 
qu'il a été commis quelque erreur ou inexac
titude dans la transcription d'un bordereau, 
ils peuvent la réparer, sans toutefois porter 
préjudice aux droits acquis par des tiers dans 
l'intervalle. A cet effet, ils doivent porter sur 
leurs registres, à la date courante, une nou
velle inscription conforme aux bordereaux ; 
elle est accompagnée d'une note relatant la 
première inscription qu'elle a pour but de 
rectifier; il doit être donné aux parties requé
rantes des extraits tant de la première q u e d e 
la seconde inscription (avis du Conseil d'état 
du 16 déc. 1810). Les frais de cette rectifica
tion sontà la charge des conservateurs; ceux-ci 
seraient mal fondés à les répéter contre le 
créancier; car ces frais ont pour objet de di
minuer la responsabilité qu'ils ont encourue 
par une inscription incomplète ou inexacte. 

74 . Les dommages-intérêts auxquels les con
servateurs peuvent être condamnés envers les 

parties sont payables sur leur cautionnement, 
par préférence aux amendes encourues (Code 
civ., 2202 et 2203). 

75. La durée de la responsabilité des con
servateurs est restreinte à dix ans, sans dis
tinction entre les biens affectés au cautionne
ment et les autres biens libres. Ce point de 
droit ayant été mis en question, a été fixé par 
la Cour de cassation en ces termes : 

« La Cour; — vu les articles 5, 6, 7 et 8 de 
la loi du 21 ventôse an v u ; considérant qne, 
suivant l'article 7, le cautionnement que le 
conservateur des hypothèques est obligé de 
fournir subsiste pendant toute la durée desa 
responsabilité; que ces expressions énoncent 
clairement que la durée du cautionnement et 
celle de la responsabilité sont choses corréla
tives et indivisibles ; qu'ainsi le conservateur 
doit un cautionnement pendant tout le temps 
qu'il est responsable, et que, lorsqu'il ne doit 
plus de cautionnement, il cesse d'être respon
sable; qu'aux termes de l'article 8, le conser
vateur étant libéré de son cautionnement dix 
ans après la cessation de ses fonctions, il sait 
qu'après ce délai, il est également libéré de 
sa responsabilité, et par conséquent qu'il est 
affranchi de toutes actions soit réelles, soit 
personnelles, puisque la loi n'en réserve et 
qu'elle ne pouvait, dans le système qu'elle a 
adopté, en réserver aucune ; considérant qu'en 
prorogeant pendant trente ans la responsabi
lité du conservateur Le marié, l'arrêt contre
vient aux articles ci-dessus, dans la disposi
tion qui concerne Robert; — casse, etc. (î! 
juillet 1816, S . -V. 16. 1. 297; J . P. 3*édit.; 
D. A. 9. 461). 

Les dix ans après l'expiration desquels les 
conservateurs sont couverts par la prescrip
tion, courent à partir de la cessation de leurs 
fondions, et non de la date du fait qui a en
gagé leur responsabilité (Cass. 2 déc. 1816, 
S.-V. 17. I . 317; J. P. 3" édit.; D. A. 9. 461). 

§ 5 . — Poursuites. — Instances. 

76. Les conservateurs des hypothèques ont 
leur domicile dans le bureau où ils remplis
sent leurs fonctions, pour les actions aux
quelles leur responsabilité peut donner lieu. 
Ce domicile est de droit ; il dure aussi long
temps que leur responsabilité : en consé
quence, toutes poursuites à cet égard peuvent 
y être dirigées contre eux , quand même ils 
sont sortis de place, ainsi que contre leurs 



héritiers ou avant-cause (1. 2 1 vent, an vu, 
art. 9 ) . 

77. Lorsque les conservateurs sont pour
suivis à raison d'omissions ou d'erreurs com
mises par eux dans l'exercice de leurs fonc
tions, la responsabilité pesant sur eux person
nellement ils peuvent être actionnés comme 
tous autres particuliers, et ils doivent se dé
fendre de même. (Bruxelles, 11 juin 1 8 1 2 , 
S.-V. 13. 2. 218 ; J . P. 3 e édit.; D. A. 9 . 4 6 1 ; 
— déc. min. just. et fin., 2 déc. 1807 et 21 
mai 1809; — instr. gén., 22 novembre 1820, 
n° 969.) La régie n'a point à s'immiscer dans 
ces difficultés, qui sont du ressort exclusif 

» des tribunaux (délib. de la régie du 13 sept. 
I 1819). 

78. Il n'est pas nécessaire que le recours 
ii accordé dans ce cas contre le conservateur au 
f; créancier dont il a omis de mentionner l'in

scription sur le certificat délivré à l'acqué
reur, soit exercé par action principale et sé
parée; il peut l'être incidemment à l'action 
en déclaration d'hypothèque formée contre le 
détenteur (Liège, 13 juin 1808', Devillen. et 
Car., 2 . 2. 398 ; J . P. 3 e édit.; D. A. 9 . 456) . 

79 . Mais lorsque les conservateurs sou-
, tiennent des procès pour l'intérêt public ou 

la conservation des droits des tiers, comme, 
par exemple, lorsqu'il s'agit delà perception 
des droits établis au profit du trésor ou de la 
radiation d'inscriptions intéressant des inca
pables, ils peuvent procéder comme préposés 
de l'administration, et comme le ferait l'ad
ministration elle-même, si elle était en cause. 
Il est statué alors sur simple mémoire signifié 
à la partie sur les conclusions du ministère 
public (déc. min. fin. et just., 2 déc. 1807 ; 
— instr. gén., i l janv. 1808 , n° 362) . 

80. Lorsque les conservateurs sont appelés 
en référé, ils ne peuvent se dispenser de 
comparaître en personne, parce que c'est le 
seul moyen d'arrêter les procès et de lever 
de suite les difficultés (ibid.). 

S 6 . — Remises et salaires. 

81 . La remise des conservateurs des hypo
thèques, dans les bureaux qui n'ont aucune 
autre attribution, est de 2 p. % sur le mon
tant de leurs recettes annuelles pour le 
compte du trésor, (ord. du 24 fév. 18 32, 
art. 1 e r ; — instr. gén. du 29 du même mois, 
n° 1 3 9 5 ) . 

82. Dans les bureaux qui ont d'autres altri-

butions que les hypothèques, la remise est 
réglée comme il suit : 

8 p. % sur les premiers 10 ,000 fr.; 3 p. °/„ 
de 1 0 , 0 0 0 fr. à 50 ,000 fr.; 2 p. "/„ de 50 ,000 fr. 
à 1 3 0 , 0 0 0 fr. ; 1 p. °/0 de 1 3 0 , 0 0 0 fr. à 300 

mille francs; 1/2 p. %, de 300 ,000 fr. à 
700 ,000 fr.; 1/4 p . % au-dessus de 700 ,000 fr. 
indéfiniment (décret du 23 mai 1810-9 mars 
1832, Duvergier, Coll., 1832, p. 57) . 

83 . Outre ces remises, le décret du 21 sep
tembre 1S10 alloue à tous les conservateurs 
des hypothèques, à titre de salaires, savoir: 

1° Pour l'enregistrement et la reconnais
sance des dépôts d'actes de mutation pour 
être transcrits, ou de bordereaux pour être 
inscrits 0 fr. 25 c. 

2° Pour l'inscription de chaque droit d'hy
pothèque ou de privilège, quel que soit le 
nombre des créanciers, si la formalité est re
quise par le même bordereau.... 1 00 

3° Pour chaque inscription faite d'office 
par le conservateur, en vertu d'un acte trans
latif de propriété soumis à la transcrip
tion 1 00 

4° Pour chaque déclaration, soit de chan
gement de domicile, soit de subrogation, soit 
de tous les deux parle même acte. 0 50 

5° Pour chaque radiation d'inscription. 
1 00 

6° Pour chaque extrait d'inscription ou 
certificat qu'il n'en existe aucune 1 00 

7° Pour la transcription de chaque acte de 
mutation , par rôle d'écriture du conserva
teur, contenant vingt-cinq lignes à la page et 
dix-huit syllabes à la ligne I 00 

8° Pour chaque certificat de non-transcrip
tion d'un acte de mutation 1 00 

9° Pour les copies collationnèes des actes 
déposés ou transcrits dans les bureaux des 
hypothèques, par rôle d'écriture du conser
vateur, contenant vingt-cinq lignes à la page 
et dix-huit syllabes à la ligne... . 1 00 

10° Pour chaque duplicata de quittance. 
0 25 

11° Pour la transcription de chaque procès-
verbal de saisie immobilière, par rôle d'écri
ture du conservateur , contenant vingt-cinq 
lignes à la page et dix-huit syllabes à la li
gne 1 00 

12° Pour l'enregistrement de la dénoncia
tion de la saisie immobilière au saisi, et la 
mention qui en est faite en marge du regis
tre 1 ° ° 

13° Pour l'enregistrement de chaque ex-
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ploit de notification de placards aux créan
ciers inscrits, tenant lieu de l'inscription des 
exploits de notification des procès-verbaux 
d'affiches 1 00 

14° Pour l'acte du conservateur constatant 
son refus de transcription, en cas de préten
due saisie 1 00 

1 5 ° Pour la radiation de la saisie immobi-

84 . Une ordonnance du 1 e r mai 1816 pres
crit aux conservateurs de porter en recette, 
pour le compte du trésor, la moitié des sa
laires fixés par le n° 7 du tableau ci-dessus. 
Cette moitié des salaires produit remise au 
conservateur comme recette ordinaire (délib. 
du 4 sept. 1810] . 

85 . L'application du tarif des conservateurs 
donne lieu aux observations suivantes : en 
cas de réquisition d'un état d'inscriptions 
sur plusieurs personnes grevées ou non gre
vées, spécialement d'un état sur transcription 
ou sur exposition, c'est-à-dire des inscrip
tions frappant le vendeur et les anciens pro
priétaires dénommés en l'acte de mutation, 
le conservateur a droit à un franc par chaque 
inscription dont il délivre extrait, et au même 
droit par chaque individu sur lequel il cer
tifie qu'il n'y a pas d'inscriptions (inst. 5 4 7 ) . 

8 6 . En cas de réquisition de deux étals, 
l'un immédiatement après la transcription , 
et l'autre après quinzaine, le second état ne 
doit pas comprendre les inscriptions qui fi
gurent au premier, mais seulement celles 
qui sont survenues pendant cette quinzaine. 
Sur ce second état, qui n'est que supplémen
taire, le conservateur ne doit pas percevoir 
le droit d'un franc par individu non grevé 
(déc. min. des fin. et de la just. du l i ocl. 
1 8 0 8 ; — inst. 530) . 

87. Le droit d'un franc par chaque indi
vidu non grevé est dû sur l'état sur exposi
tion pour la purge des hypothèques légales, le
quel, au surplus, comme le certificat de quin
zaine, ne doit pas comprendre les inscrip
tions déjà délivrées dans l'étal sur transcrip
tion (délib. du 18 mars 181 n). 

88 . Il ne peut y avoir de cumul de salaires 
pour l'accomplissement d'une même formalité (avis du Conseil d'étal du lu sept. i s n ) . 
Par suite de ce principe, la radiation et le 
certificat qui l'atteste ne donnent lieu qu'à 
un seul salaire; mais s i , postérieurement à 
la radiation, on requérait un nouveau ccrli-

HYPOTHÈQUES. § 6 . 

ficat pour la constater, le droit serait du 
(instr., 494) . 

89 . Tout extrait d'inscriptions doit être 
délivré avec les modifications, telles que 
mentions de subrogation, radiations partiel
les , changements d'élection de domicile, et il 
n'est dû qu'un seul droit pour le tout (instr., 
9 0 2 ) . 

9 0 . Les états et certificats requis par l'ad
ministration sur les comptables ou leurs cau
tions sont exempts du salaire du conservateur 
(cire, 2 0 3 4 ) , ainsi que les inscriptions prises 
par les procureurs du roi dans divers cas, 
sauf recours contre les débiteurs, s'il y a lien 
(sol. du 2S pluviôse an ix; décret du 18 juin 
1 8 1 1 , art. 124 et 125) . 

9 1 . L'article 58 delà loi du 3 mai 1841 dit 
qu'il ne sera perçu aucuns droits lors delà 
transcription des jugements d'expropriation 
ou contrats amiables pour cause d'utilité pu
blique. Cette disposition ne paraît pas devoir 
être étendue aux salaires dus au conserva
teur, lesquels sont destinés à le couvrir de 
déboursés souvent importants. Celle solution 
résultait du moins des instructions 125$ et 
1189, prises pour l'application de la loi d'ex
propriation pour cause d'utilité publique du 
7 juillet 1 8 3 3 , laquelle, il est vrai, ne con
tenait pas la disposition formelle de l'article 
53 de la nouvelle loi. Deux décisions minis
térielles, des 25 mai 1825 et 31 mars 18!«, 
avaient fixé le salaire des conservateurs snr 
les étals délivrés à l'administration pour la 
transcription des actes d'acquisition pour 
travaux publics, et aux communes pour h 
confection de leurs chemins, à un franc par 
chaque inscription comprise dans l'état,sans 
autres droits, quel que fût le nombre des 
vendeurs ou anciens propriétaires non gre
vés: le conservateur recouvre ses salaires an 
moyen d'un mandat sur le préfet (instr. do 
4 sept. 1S31) . 

92 . Quoique les conservateurs ne doivent 
pas comprendre dans les élals qu'ils délivrent 
les inscriptions qui ont plus de dix années de 
date (Y. n° 41) , néanmoins, s'ils les délivrent 
d'après la réquisition qui leur en a été faite, 
il leur est dû un salaire pour chaque extrait 
(décis. min. fin. 1 3 sept. I S I 9 ; — décis. du 
garde des sceaux, 24 sept. 1 8 1 9 ; — instr. 
gén., 24 ocl. ISI9 , n° 902 ) . 

9 3 . Lorsque le conservateur est requis de 
mentionner une déclaration de subrogation 
en marge de l'inscription, il n'est pas fondé 
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à exiger, outre le salaire de cinquante cen
times , un salaire d'un franc pour relater 
cette formalité sur la grosse du titre que le 
requérant lui présente et qu'il doit reprendre 
(avis du Conseil d'état du 10 sept. 181) ; — 
instr. gén., 19 oct. suiv., n° 547). 

9 4 . L'état des inscriptions existantes sur 
un individu ne donne lieu qu'au salaire d'un 
franc par chaque inscription, sans que les 
conservateurs puissent rien exiger pour cer
tificat de clôture, attestant que les inscrip
tions comprises en cet état sont les seules 
subsistantes sur l'individu grevé (ibid.). 

95. Le salaire d'un franc par chaque cer
tificat négatif n'est dû que dans le cas où il 
n'existe aucune inscription sur l'individu 
qui en est l'objet : ainsi, il ne pourrait être 
exigé en sus des salaires auxquels auraient 
donné lieu des extraits d'inscriptions (ibid.). 

9C. Les droits de timbre des registres sont 
remboursés aux conservateurs dans la pro
portion des parties du registre employées 
pour chaque formalité (instr. gén., 31 août 
1833, n° 1433) . 

9 7 . Les droits et salaires dus pour les for
malités hypothécaires sont payés d'avance par 
les requérants. Les conservateurs en expé
dient quittance au pied des certificats par 
eux remis et délivrés ; chaque somme y est 
mentionnée séparément et en toutes lettres 
(1. 2 1 vent, an vu, art. 2 7 ) . 

98. Pour les droits dus au trésor à raison 
des formalités hypothécaires et la perception 
de ces droits, — V. Hypothèque, Inscription 
hypothécaire, Transcription. 

g 7. — Timbre et enregistrement. 

99. Le registre des dépôts, celui des in
scriptions et celui des transcriptions doivent 
être sur papier timbré. Les autres registres 
sont sur papier libre. — V. suprà, n 0 ' 46 
et 48. 

100. Les conservateurs ne peuvent remplir 
les formalités hypothécaires en vertu d'actes 
qui ne sont pas sur papier timbré, ou qui 
n'ont pas été enregistrés, que ces actes aient 
été passés en France, dans les colonies ou 
dans les pays étrangers (arg. 1. 22 frim. an vu, 
art. 23 et 42, et 13 brum. an vu, art. 25) . 

1 0 1 . Les conservateurs doivent constater 
les contraventions au timbre qu'ils recon
naissent dans les actes qui leur sont produits 
(décis. min. fin., 21 mai 1809) . 

1 0 2 . Les réquisitions par écrit faites aux 

111 
conservateurs pour obtenir, en verlüde l'ar
ticle 2196 du Code civil, la délivrance de 
copie des actes transcrits sur leurs registres 
et celle des inscriptions subsistantes ou du 
certificat qu'il n'en existe aucune, étant des 
actes d'ordre intérieur, sont dispensées du 
timbre (instr. gén., 17 janv. 1841, n° 1 6 2 6 ) . 

103. Les étals, extraits et certificats déli
vrés par les conservateurs sont considérés 
comme simples quittances de droits et salaires, 
et par conséquent dispensés de la formalité 
de l'enregistrement (décis. min. lin., 21 mai 
1S09). — V. Hypothèques. 

CONSERVATOIRE DES ARTS ET MÉ
T I E R S . — 1 . Sous ce nom, il a été établi à 
Paris, par le décret du 19 vendémiaire an ni, 
un dépôt de machines, modèles, outils, des
sins , descriptions et livres dans tous les 
genres d'arts et métiers. L'original des ins
truments et machines inventés ou perfec
tionnés doit, aux termes de l'article 1 e r du 
même décret, être déposé au conservatoire. 

D'après l'article 2 , on doit expliquer la 
construction et l'emploi des outils et machi
nes utiles aux arts et métiers. 

L'article 4 porte que le conservatoire des 
arts et métiers sera composé de trois démon
strateurs et d'un dessinateur. 

2. L'ordonnance royale du 15 déc. 1819 a 
fondé, au conservatoire des arts et métiers, 
une haute école d'application des connais
sances scientifiques au commerce et à l'in
dustrie, composée d'un cours de mécanique 
et d'un cours de chimie appliquées aux arts, 
et d'un cours d'économie industrielle. 

Les articles suivants règlent l'organisation 
et les attributions des conseils de perfection
nement et d'administration de cet établis
sement. 

L'art. 18 crée douze bourses de 1,000 fr. 
chacune, destinées à des jeunes gens peu for
tunés, et qui font preuve de grandes dispo
sitions pour les arts industriels. 

3. Une autre ordonnance des 25 août-29 
sept. 1836 ajoute à l'enseignement du con
servatoire des arts et métiers trois cours pu
blics et gratuits : un cours de culture, un 
cours de mécanique et de construction agri
cole, un cours de chimie agricole. 

4 . Cet enseignement a été complété par 
l'ouverture de six nouveaux cours, également 
publics et gratuits, savoir : un cours de mé
canique appliquée à l'industrie, un cours de 
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taire ne se confondent point; l'héritier bé
néficiaire conserve donc la jouissance à titre 
d'usufruitier seulement, et la succession bé
néficiaire, le titre et les droits de nu-proprié-
taire. (Proudhon, De l'usufruit, t. 4 , n° 2062.) 

Pour toutes les questions qui peuvent s'éle
ver sur la consolidation en matière d'usufruit, 
— V . Usufruit , chapitre De l'extinction de 

l'usufruit. 

4. Une sorte de consolidation a lieu égale-
m e n t , en matière de bai l , lorque le preneur 
acquiert la qualité de propriétaire de la chose 
louée, en devenant l 'héritier, le donataire on 
l'acquéreur du bai l leur , et réciproquement, 
lorsque le propriétaire devient héritier, do
nataire ou acquéreur du preneur. En'effet, 
le bail, quoique avec des caractères différents, 
est une espèce d'usufruit donnant le droit de 
jouir d'une chose dont un autre a la propriété, 
et par conséquent susceptible de s'éteindre, 
comme l'usufruit proprement dit, par la réu
nion, sur la même t ê t e , des deux qualités 
contraires de locataire et de propriétaire. 

Cette consolidation s'opère aussi lorsque 
le locataire ou fermier succède seulement i 
l'usufruit de l'héritage. Car, de même que 
l'on ne peut être fermier de sa propre chose, 
de même aussi l'on ne peut être fermier d'une 
chose dont on a l'usufruit. — V. Usufruit, 
ubi suprà, et Louage. 

5 . L a consolidation s'opère aussi lorsque 
l'usager devient proprié ta i re , ou que 1« 
droits d'usage se réunissent d'une manière 
quelconque à la propriété. E n effet, aux ter
mes de l 'art . 625 du Code civil, les droits 
d'usage s'établissent et se perdent de la même 
manière que l'usufruit : il en est de même a 
l'égard des droits d'habitation. — V . l'saee. 

6. La consolidation proprement dite s'ap-
plique-t-ellc aux servitudes réelles? La reu
nion du fonds servant et du fonds dominant 
dans les mains d'un même propriétaire, cot-
stitue-t-elle une consolidation? — V . Servi
tudes. 

CONSORTS. —On appelle ainsi, en ternes 
de pratique, ceux qui, dans une même af
faire, un même acte, ou un même procès, 
sont unis par l'identité ou le rapprochement 
de leurs intérêts. Cette dénomination n'a par 
elle-même aucune portée légale ou juridiq*! 
Il faut surtout se garder d'y rattacher aucune 
idée absolue de solidarité ou d'indivisibilité 
On ne l'cniploie que parabnu.it là où elle 

géométrie descriptive, un cours de législation 
industrielle, un cours d'agriculture, et un 
deuxième cours de chimie appliquée a l'in
dustrie , établis en vertu de l'ordonnance 
royale des 26 sept. - 12 octobre 1839 , et un 
second cours d'agriculture ouvert par ordon
nance des 13-20 nov. de la même année. 

5 . Les places de directeur et de sous-direc
teur du conservatoire des arts et métiers ont 
été supprimées , et l'administration de cet 
établissement remise aux mains d'un des pro
fesseurs à la nomination du roi, par l'ordon
nance des 9 nov. 1831 - 29 sept. 1836. 

CONSIGNATION. — V . Caisse des consi
gnations, Dépôt, Offres réelles. 

CONSIGNATION D'ALIMENTS. — V . 
Contrainte par corps, Emprisonnement. 

CONSIGNATION DE MARCHANDISES. 
— On entend par ce mot la remise de m a r 
chandises entre les mains d'un commission
naire chargé de les vendre. — V . Commission 
— Commissionnaire, ch. 1 e r , sect. 4, et ch. 2 , 
sect. i r e . 

CONSISTOIRE. — V . Culte. 
C O N S O L I D A T I O N . — 1 . C'est la réunion, 

sur la même tête, des deux qualités d'usufruitier et de propriétaire (C. civ. , 617 . ) . Elle 
constitue un des modes d'extinction du droit 
d'usufruit. — V . Usufruit , chapitre De l'ex-
Hnclion de l'usufruit. 

2. La consolidation a lieu, 1° lorsque l 'u
sufruitier acquiert la nue propriété par un 
acte gratuit ou à titre onéreux ; 2° lorsqu'il 
devient héritier légitime ou testamentaire du 
propriétaire ; 3° dans tous les cas où l'usu-
fruit s'éteint aux termes de l'article 617 du 
Code civil; 4° enfin, toutes les fois que, par 
un fait quelconque, les deux qualités d'usu
fruitier et de nu-propriétaire se réunissent 
sur la même tête. 

3 . La consolidation s'opère-t-elle lorsque 
l'usufruitier devient héritier bénéficiaire du 
propriétaire? La négative résulte du principe 
posé par l'article 802 du Code civil , d'après 
lequel le titre d'héritier bénéficiaire confère 
au successeur le privilège de ne pas confon
dre ses biens personnels avec ceux de la suc
cession, et de conserver contre elle le droit 
de réclamer le paiement de ses créances et 
l'exercice de tous les d'-oits qui pourraient 
exister à son profit. ( V. Bénéfice d'inven
taire, n° ' 64 et suiv.) Dans ce c a s , en effet, 
les deux qualités d'usufruitier et de proprié-



peut être substituée sans inconvénient aux 
noms de plusieurs co-intércssès. 

CONSPIRATION. — V . Attentats politi
ques, Complot. 

CONSTITUTION. — 1. On entend ici par 
i ce mot, l'acte qui règle l'existence politique 
: d'une nation, et détermine l'organisation des 

pouvoirs publics dont son gouvernement se 
i compose. C'est l'acte par lequel le souverain 
I limite ou délègue , sous des conditions dé-
ij terminées, l'exercice de la souveraineté. 

2. La constitution diffère des lois ordi-
I naires, en ce qu'elle émane du pouvoir con-
r: stituant, du souverain; et qu'en conséquence 
,| elle ne peut être modifiée ou détruite que par 
| le même pouvoir. La constitution est le prin-
\ cipe d'où doivent émaner toutes les lois, la 
il règle suprême qui doit régir la marche de 
; tous les pouvoirs, la barrière devant laquelle 
; doivent s'arrêter toutes les usurpations, 
n 3 . I l n'est pas de l'essence d'une constitu-
№ tion ( dans le sens le plus général de ce mot ) 
B d'être écrite et consignée dans un acte formel. 
B Certains peuples ont eu des constitutions qui, 
( ( pour n'avoir jamais été écrites, n'en ont pas 
g moins tenu en équilibre les différents pou-
n voirs, ou plutôt les différentes forces du pays, 
. i Les éléments divers dont se compose une 

nation ne naissent point tout d'un coup et 
d'ensemble; souvent une lutte opiniâtre pré
cède leur assimilation ; la conquête, le despo-

' tisme, les révolutions soumettent, tour à tour, 
, les uns à la domination des autres ou d'un seul ; 
^ puis une transaction tacite constate la force de 
' tous , détermine les droits de chacun ; et 

lorsque cet état de choses est consacré par le 
^ temps et adopté par les mœurs, l'organisa-
. tion qui en résulte est une constitution véri-

''''table, souvent plus puissante, plus respectée, 
'"plus inviolable que celles qui sont inscrites' 

au frontispice des lois. 
* 4 . Par la même raison, les principes essen-

tiels d'une constitution ne sont point toujours 
écrits dans son texte. C'est ainsi que le prin
cipe de la séparation des pouvoirs, posé par 

i s la constitution de 1791, n'est pas reproduit 
dans la Charte de 1830, et cependant il assure 

' l à la liberté, à la propriété, à la justice, une 
9 protection plus réelle et plus efficace que 
i'1 l'organisation précise, par exemple, de la ca-
f pacité électorale. Chacun sent que la violation 
«|l d'un tel principe serait un attentat contre la 
i" constitution. 

Souvent aussi le texte de la constitution, 
malgré l'immutabilité qui forme son carac
tère, ne met pas à l'abri du changement toutes 
ses dispositions. Par exemple, les conditions 
qui déterminent la capacité électorale peuvent 
être modifiées par une loi. Et cependant le 
principe électoral est un des plus importants, 
puisqu'il peut, en se développant, faire pas
ser un état monarchique à la démocratie pure. 

5. Les constitutions écrites ont été tantôt 
octroyées, tantôt acceptées, suivant qu'elles 
dérivaient du pouvoir absolu ou du principe 
de la souveraineté populaire. Ce n'est pas ici 
le lieu de comparer la nature de ces deux 
principes. Il importe seulement de remarquer 
qu'en général les constitutions écrites ont eu 
l'existence la plus troublée et la moins lon
gue ; l'acceptation formelle par les suffrages 
du peuple ne les a pas toujours sauvées d'un 
prompt oubli ( l ) . D'où il faut conclure que 
les constitutions ne créent pas, mais consla-
tentet déclarent des faits existants, et que leur 
puissance, ainsi que leur durée, sont en rai
son directe de leur harmonie avec ces faits. 

e.llpeutarrivcrqucdeux constitutionsaient 
des formes semblables, et cependant reposent 
sur des principes différents. Cela tient à la 
différence des éléments qui se trouvaient en 
présence, ou à ce que ces éléments étant sem
blables, l'influence de l'un a été supérieure et 
dominante. Ainsi la constitution anglaise de 
laquelle on a souvent rapproché la nôtre, s'en 
dislingue au fond essentiellement. Elle est 
l'œuvre de l'aristocratie qui, à l'aide de ce 
puissant levier, a renversé les privilèges de 
la couronne pour conserver et agrandir les 
siens. Elle a fait passer le gouvernement des 
mains du roi dans les mains de la noblesse. 
La royauté, en Angleterre, est entourée de 
pompe et d'éclat; elle est l'objet d'un culte 
sacré; le peuple jouit de tous les dehors de 
la liberté; l'industrie, le commerce, la presse, 
ont les allures les plus libres, les franchises 
les plus larges; mais la noblesse domine tout, 
même le pouvoir spirituel. — V. Blackstonc, 
Hallam, Delolme, etc. 

Il peut arriver au contraire que deux con
stitutions présentent entre elles des différences 
extérieures frappantes, et cependant se rap
prochent en réalité, parce qu'elles reposent 
sur des principes semblables. Ainsi, rien de 

(1) V. Devillen. et Car., Lois annotées, t. 1« , 
p. 211, note 1. 



remarquable subsiste encore aujourd'hui. 
9. Précédée aussi d'une déclaration du 

droits, la constitution du 24 juin 1793 confia, 
en partie seulement, le pouvoir législatif; 
une assemblée unique, composée de représen-
tants élus directement par les assemblées pri
maires, sans aucune condition de fortune. Les 
assemblées primaires étaient formées de tons 
les Français âgés de vingt et un ans. Le corps 
législatif rcndaitseul les décrets relalifsauiné-
cessités urgentes, et ces décrets étaient, dansce 
cas, immédiatement exécutoires. Pour tonte 
les mesures d'intérêt général et non urgente, 
les résolutions étaient envoyées, sous le nom de 
lois proposées, aux assemblées primaires. Qoa. 
rante jours après cet envoi, si le dixième des 
assemblées, dans la moitié des département; 
plus un, n'avait pas réclamé, le projet devenait 
foi. S'il y avait réclamation, l'assemblée légis
lative convoquait les assemblées primaires. 

Le pouvoir exécutif était confié à un conseil 
de vingt-quatre membres choisis par le coq; 
législatif sur une liste de candidats fournie 
par les électeurs du second degré. 

Le pouvoir judiciaire était exercé par des 
juges de paix, des arbitres publics et des juges 
criminels, nommés annuellement par te 
mêmes électeurs. 

L'administration municipale et départe
mentale fut conservée. 

Le système républicain, inauguré large
ment par la constitution de 1793, est résume 
nettement par ses articles 7, 8 , 9 et 10. » Le 
peuple souverain est l'universalité des citoyens 
Français (art. 7 ) . Il nomme immédiatement 
ses députés (art. 8) . Il délègue à des électeurs 
le choix des administrateurs, des arbitres 
publics, des juges criminels et de cassation, 
(art 9 ) . Il délibère sur les lois (art. 10).» 

Mais cette application complète de la sou
veraineté du peuple est restée à l'état de pro
jet et de théorie. Un décret du 10 octobre I7â* 
confirma les pouvoirs dans les mains de la 
convention, et déclara le gouvernement pro
visoire révolutionnaire jusqu'à la paix. Tous 
les pouvoirs demeurèrent en effet dans te 
mains de ce gouvernement provisoire et dans 
celles des célèbres comités de la convention. 

10. Après la terreur, fut proposé, pourcal-
mer les inquiétudes, un nouvel acte constitutionnel, celui du 5 fructidor an m. 

Précédée encore d'unc déclaration des droits, 
celle constitution déférait le pouvoir législa
tif à deux conseils, l'un, dit des cinq mil*, 

plus différent qu'une constitution républi
caine et une constitution monarchique; et 
cependant dans l'une comme dans l'autre 
peut dominer l'élément démocratique. 

Ce n'est donc pas seulement la forme du 
gouvernement qu'il faut étudier dans une 
constitution, mais la nature et la puissance 
relative des éléments qu'elle organise, ainsi 
que les procédés employés pour arriver à l'é
quilibre do ces éléments, à ce qu'on appelle 
la pondération des pouvoirs. 

7. Nous n'avons point à nous occuper de 
l'organisation politique de la France avant 
1789. Sous les mots Clergé, Conseil d'étal, 
Etals généraux, Féodalité, Noblesse, Parle
ment, Roi, Tiers-Etal, les aspects divers de 
cette organisation sont suffisamment expli
qués. Arrivons tout de suite à la constitution 
des 3-14 septembre 1791. 

8. Cette constitution était précédée d'une 
déclaration des droits de l 'homme et du ci
toyen, qui ne contenait que des maximes gé
nérales et des définitions. C'était un emprunt 
fait aux Etats-Unis, et un tribut payé à l'é
cole philosophique. 

Cette constitution établit le gouvernement 
monarchique représentatif. 

Le pouvoir législatif appartint à une assem
blée nationale composée de sept cent qua
rante-cinq représentants, nommés pour un 
temps par des électeurs que choisissaient tous 
les gardes nationaux âgés de vingt-cinq ans 
payant une contribution équivalente à trois 
journées de travail, et réunis en assemblées 
primaires. Cependant le roi pouvait sus
pendre, pendant deux années, l'exécution des 
lois, en refusant son consentement aux décrets 
de l'assemblée nationale : c'est ce qu'on appe
lait droit de veto. 

Le pouvoir exécutif futdéléguéau roi, pour 
l'exercer par des ministres responsables. 

Le pouvoir judiciaire fut confié à des ma
gistrats élus à temps par le peuple, institués 
par le roi, cl rendant la justice au nom de 
celui-ci. 

Cette constitution dura peu. Les événe
ments l'anéantirent. Un an après son accep
tation, la convention abolissait la royauté e| 
remplaçait la constitution de 1791 par une 
conception purement démocratique. 

Toutefois, elle avait créé la division du ter
ritoire en départements, districts, cantons et 
communes, et organisé les é l é m e n t s de c e l l e 

division. La plus glande partie de celte ivtn fe 



composé de cinq cents membres âgés de trente 
ans; l'autre, dit desanciens, composé de deux 
cent cinquante membres âgés de quarante 
ans au moins. Les membres de l'un et de 
l'autre conseil étaient choisis par des élec
teurs nommés eux-mêmes, sous certaines con
ditions d'âge et de propriété, par les assem
blées primaires. Le conseil des cinq cents pro
posait, et le conseil des anciens sanctionnait 
les lois. 

Le pouvoir exécutif était confié à un direc
toire composé de cinq membres nommés par 
le corps législatif, âgés de quarante ans au 
moins, ayant été ministres ou membres du 
corps législatif. I l se renouvelait tous les ans 
par cinquième. 

Le pouvoir judiciaire resta confié à des 
juges électifs et temporaires, exerçant gratui
tement leurs fonctions. Cependant on vit 
commencer alors l'organisation actuelle des 
tribunaux civils d'arrondissement. 

Cette constitution fut un retour aux idées 
de 1791, mais elle marqua en même temps un 
progrès dans l'institution des deux conseils. 
En 1791, on redoutait encore l'aristocratie 
qu'on venait d'abattre. En l'an m, on crai
gnait moins l'aristocratie que la royauté. La 
constitution s'éloigna de la démocratie pure 
et se rapprocha du gouvernement représen
tatif. Elle semblait porter en elle des garan
ties de stabilité; bientôt cependant elle suc
comba sous les efforts des partis. 

i l . La constitution de l'an vin lui succéda. 
Plus compliquée que les précédentes, elle 
rend nécessaire une plus complète exposition. 

Le pouvoir législatif était exercé par le 
corps législatif, avec le concours du tribunat 

et du Conseil d'état, et sous la surveillance 
du sénat conservateur, placé au-dessus de ces 
trois corps. 

Le corps législatif était composé de trois 
cents membres, âgés de trente ans au moins, 
renouvelés tous les ans par cinquième. Le 
conseil entendait la discussion des projets de 
loi, et les acceptait ou rejetait, au scrutin 
secret, sans pouvoir les modifier. 

Le tribunat se composait de cent membres, 
âgés de vingt-cinq ans au moins, renouvelés 
tous les ans par cinquième. Il recevait la com
munication des lois, les discutait, et votait le 
rejet ou l'adoption. Dans ce dernier cas, il 
désignait trois membres chargés de soutenir, 
devant le corps législatif et avec les orateurs 
du Conseil d'état, l'avis qu'il avait adopté. 

trois de ses membres. 
n° 16. 

Le sénat conservateur, composé de quatre-
vingts membres inamovibles, ne concourait 
point à la formation de la loi. Il avait pour 
mission de casser spontanément, ou sur la 
dénonciation du tribunat, toute loi ou tout 
acte du gouvernement, entaché d'inconstitu
tionnalité. 

Les membres de tous ces corps, ainsi que 
les agents du gouvernement, étaient choisis 
sur les listes de notabilités. Ces listes étaient 
de trois sortes : Les citoyens, au nombre de 
cinq à six millions, âgés de vingt et un ans 
et inscrits sur les registres civiques, choisis
saient le dixième d'entre eux pour former la 
première liste, dite liste de notabilités com
munales. Ces cinq à six cent mille citoyens se 
réunissaient au département et choisissaient 
le dixième d'en tre eux pou r former la deuxième 
liste, dite des notabilités départementales. 
Enfin, ceux-ci élisaient à leur tour le dixième 
d'entre eux pour former la troisième liste, 
dite_des notabilités nationales, et comprenant 
cinq à six mille candidats. 

Le pouvoir exécutif fut confié à trois con
suls nommés pour dix ans et rééligibles. Le 
premier consul exerçait en réalité tous les 
pouvoirs; les deux autres avaient voix consul
tative et pouvaient constater leur opinion sur 
un registre tenu à cet effet. 

Le pouvoir judiciaire était déféré à des 
juges inamovibles et nommés par le premier 
consul. Les juges de cassation étaient élus 
par le sénat, et les juges de paix par les as
semblées communales, mais seulement pour 
trois années. On vit apparaître alors le germe 
des tribunaux d'appel. 

Telle fut la célèbre constitution de l'an vin, 
œuvre complexe d'un esprit dogmatique, com
binaison savante, mais peu durable, de la ré
publique et de la monarchie. ( V. M. Thiers, 
Histoire du Consulat et de l'Empire, t. 1 e r , 
p.74 à 91. ) Cette constitution avait diminuéles 
garanties et fortifié le pouvoir. Elleaboutitau 
pouvoir absolu. 

12. Bientôt, en effet, le premier consul 
demanda et obtint le consulat à vie. Sous pré
texte d'organiser la constitution de l'an vin, 
un sénatus-consulte du 16 thermidor an x la 

Le Conseil d'étal, composé de cinquante 
membres, rédigeait les projets de loi, les com
muniquait au tribunat, les présentait au corps 
'égislatif devant lequel ils étaient discutés par 

V. Conseil d'état, 



modifia profondément. On voyait s'effacer la 
f orme démocratique et poindre la monarchie. 

13. Une révolution nouvelle fut accomplie 
par la constitution du 28 floréal an xn, qui 
proclama le premier consul empereur des 
Français, en déclarant ce litre héréditaire 
dans sa famille. La monarchie fut représen
tative en apparence, absolue en réalité. 

Le trône fut entouré de grands dignitaires, 
nommés par l'empereur, irresponsables et 
inamovibles, sous les litres de grand électeur, 
archichancelier, architrésorier, connétable, 
grand amiral. 

Le sénat reçut des attributions nouvelles. 
Investi du droit d'élire ses membres, ceux de 
plusieurs autres corps, de casser les actes in
constitutionnels, dans les dix jours de leur 
émission, de réformer la constitution par un 
sénatus-consulte organique, il fut chargé de 
veiller au maintien de la liberté de la presse 
et de la liberté individuelle! 

Le pouvoir exécutif toutentier était dans la 
main de l'empereur. 

Le pouvoir législatif, en restant aux mains 
du corps législatif placé entre le tribunat et 
le Conseil d'état, ne reprit rien de son indé
pendance. Il obtint seulement la faculté dé 
discuter les projets de loi en comité secret, 
sauf à les voter en séance publique, par la 
voie du scrutin. 

Les fonctions du Conseil d'état s'étendirent. 
— V. ce mot, n° s 17, 37 et suiv. 

Le tribunat, réduit à cinquante membres 
qui s'étaient accoutumés au silence, fut divisé 
en trois sections, de législation, de l'intérieur, 
et des finances, pour délibérer surles projets 
de loi qui lui étaient communiqués. 

Le pouvoir judiciaire subit peu de change
ments. Le titre de cour remplaça celui de tri
bunal pour les tribunaux supérieurs. 

Mais bientôt le tribunat ayant été supprimé 
(19 août 1807) et remplacé par trois commis
sions, les décrets impériaux finirent par se 
substituer aux lois; tous les pouvoirs furent 
envahis et confondus ; et, enfin, le despotisme 
succomba sous ses excès. 

1 i. Lc gouvernement provisoire qui succéda, 
présenta à l'acceptation du sénat une consti
tution nouvelle, qui reposait, a peu près, sur 
les mêmes bases que celles de 1791, sauf l'in
stitution de deux chambres concourant avec 
le roi à la confection des lois. Elle ne fut point 
acceptée par Louis X V I I I , qui la remplaça 
par la Charle octroyée. 

15. Aux termes de laChartedu 4 juin 1814, 
le pouvoir législatif fut déféré collectivement 
au roi, à la Chambre des pairs et à la Chambre 
des députés. 

La Chambre des pairs était composée de 
pairs nommés par le roi, soit à vie, soit héré
ditaires, et en nombre illimité. 

La Chambre des députés se composait de 
députés âgés de quarante ans, payant mille 
francs de contributions directes, et nommés 
par des électeurs âgés de trente ans et payant 
trois cents francs de contributions directes. 
Elle se renouvelait tous les ans par cinquième. 

Le pouvoir exécutif appartenait au roi, qui 
l'exerçait par des ministres responsables. La 
personne du roi était déclarée inviolable. 

Le pouvoir judiciaire était déféré à des 
juges nommés par le roi et inamovibles, à 
l'exception des juges de paix. 

La Charte de 1814 avait emprunté aux con
stitutions antérieures ses dispositions prinri-
pales, appropriées à son dogme fondamental, 
c'est-à-dire avec la souveraineté du peuplade 
moins et la légitimité de plus. Elle pouvait 
cependant, après tant d'orages, ouvrir à la 
France une ère nouvelle de repos, sinon de 
grandeur. Mais les fautes du gouvernement 
amenèrent les Cent jours, et les Bourbons 
quittèrent la France. (V . Lois annotées it 
Devillen. et Car., t. 1 , p. 8 0 4 . ) 

16. Le 22 avril 18I5, l 'empereur proposa 
l'acte additionnel au: constitutions de l'em
pire. D'après cet acte, le pouvoir législatif 
était exercé par l'empereur, la Chambre des 
pairs et la Chambre des représentants. Les 
pairs, nommés par l 'empereur et héréditaire». 
avaient entrée dans la chambre à vingt et un 
ans, et voix deliberative à vingt-cinq. Les re
présentants devaient avoir vingt-cinq ans; ils 
étaient élusconformèmenl ausènalus-consulle 
du 16 therm, an x. L'empereur avait l'initia
tive des lois et pouvait en refuser la sanction. 

Le pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire 
subirent peu de changements. 

Cet acte additionnel était une Charte nou
velle, calquée sur la Charte de 1814. Maisi 
PENI.- .ivait-il été accepté, que l'empire tomba 
sans retour. 

17. Un nouveau projet de constitution, pro
clamant le principe de la souveraineté natio
nale, fut proposé par la Chambre des repré-
senlanls; mais il devint inutile, el la Charte 
de 1814 lut remise en vigueur. 

IS. Nous arrivons à l.i Charte du : août 



1 8 3 0 , qui n'est guère qu'une réforme de la 
Charte octroyée. 

Elle n'a rien changé aux éléments princi
paux ; les pouvoirs sont répartis de la même 
manière; toutefois, les modifications intro
duites ont une grandeimportance. Ainsi, l'ini
tiative des lois appartient aujourd'hui concur
remment au roiet aux deux chambres. L'article 
14 de l'ancienne Charte, d'où l'on a voulu 
faire sortir le despotisme, a disparu. Les con
ditions du droit électoral et d'éligibilité sont 
placées dans le domaine du législateur. L'âge 
des électeurs est abaissé à vingt-cinq ans, 
celui des députés à trente ans. La pairie a cessé 
d'être héréditaire. 

Mais le changement principal résulte de la 
suppression du préambule de la Charte de 
1814, « supprimé non comme une rédaction 
qui ne serait qu'inutile, mais parce qu'il blesse 
la dignité nationale, en paraissant octroyer 
aux Français des droits qui leur appartien
nent essentiellement. » (M. Dupin, Rapport 
du 6 août 1830.) La Charte de 1830 repose 
donc sur le principe de la souveraineté du 
peuple, et bien que la Chambre des députés, 
lors de la discussion de cette Charte, ait refusé 
de déclarer, dans des termes empruntés à la 
constitution de 1791 et proposés par M. Per
sil, «que la souveraineté nationale appartient 
à la nation, etc., » ce grand principe n'en est 
pas moins la base de notre droit public. (V. 
Moniteur du 8 mai 1840.) — V. Chambre des 
pairs, Chambre des députés, Elections, Pou
voirs (séparation des), Roi. 

CONSTITUTION D'AVOUÉ. — 1. C'est 
la déclaration que tel avoué occupera pour 
telle partie dans telle instance. 

On a vu au mot Avoué, n° 13, que les par
ties sont, en général, obligées de se faire re
présenter par avoué devant les tribunaux de 
première instance et devant les cours royales, 
jugeant en matière civile. Ce mandat se con
fère par la constitution d'avoué. 

La constitution a remplacé les présenta
tions qui se faisaient autrefois au greffe du 
tribunal, et dont l'omission, après les délais, 
entraînait un jugement que l'on appelait dé
faut aux ordonnances. 

2. La constitution d'avoué se fait, pour le 
demandeur, par l'exploit d'ajournement ou 
par l'acte d'appel (C. pr. civ., ci et 470) . 

Le défaut de mention de la constitution 
dans l'exploit le rendrait nul, quand bien 

même il y aurait eu élection de domicile chez 
un avoué (ibid., et art. 1029. — Nîmes, 17 
nov. 1828, S.-V. 29. 2. 148 ; J . P. 3 e édit.; 
D. P. 2 9 . 2. 188). Mais cette nullité serait 
couverte par la constitution d'avoué signifiée, 
au nom du défendeur, à l'avoué chez lequel 
le demandeur s'est borné à élire domicile. 
(Même arrêt.—Paris, 9 mai 1826, S.-V. 2 7 . 2 . 
202; J . P. 3° éd.; D. P. 27. 2 . 1 0 0 . — lîourges, 
24 janv. 1845 , journ. le Droit, du 22 mars 
1845 . )—V. Autorisation de femme, n° 78. 

3. La constitution pour le défendeur se 
fait par un simple acte qu'on appelle acte de 
constitution ou d'occuper, et qui est signifié 
d'avoué à avoué (C. pr. civ., 75) . 

Cet acte ne pourrait être remplacé par des 
équipollents ; l'article 75 du Code de procé
dure civile exige que la constitution soit faite 
par acte d'avoué à avoué : elle ne pourrait 
donc être tacite ou résulter indirectement 
d'actes signifiés dans un autre but. La signi
fication d'un acte de constitution est regardée 
par la loi comme si indispensable, qu'elle 
veut (V. n°6) que le défendeur en signifie un, 
même lorsqu'un jugement lui a donné acte 
de sa constitution. Nous ne pouvons donc 
admettre la doctrine d'un arrêt de la cour de 
Nîmes, du 23 mai 1832 ( J . P. 3 e édit.; D. P. 
32. 2. 208) , et d'un arrêt de la cour d'Aix du 
26 février 1836 (J . P. 3 e édit.), qui ont jugé 
que des défenses ou autres actes d'avoué pou
vaient remplacer la déclaration formelle de 
constitution. ( Chauveau sur Carré, t. 1, 
p. 484; — Orléans, 2 déc. 1813, J . P. 3 e éd.) 

4. Mais la loi ne prescrit point de termes 
sacramentels pour la constitution d'avoué; et 
il a été jugé qu'en appel, elle résultait de la 
déclaration par l'appelant qu'il constituait 
pour avoué celui qui avait été indiqué dans 
un précédent acte d'appel auquel on avait re
noncé (Cass. 12 juin 1833, S.-V. 33. 1. 623 ; 
J . P. 3 e édit.; D. P. 33 . 1. 300) . 

5 . La constitution d'avoué doit être signi
fiée dans les délais de l'ajournement, faute de 
quoi il peut être donné défaut contre le dé
fendeur (C. pr. civ., 75 et 149). 

Si le bénéfice du défaut n'a pas été requis 
parle demandeur, le défendeur peut consti
tuer avoué, même après l'expiration des dé
lais de l'ajournement; caria loi n'a fixé le 
délai de la constitution que pour marquer le 
temps après lequel, faute de constitution , le 
demandeur peut prendre défaut. Tant que le 
défaut n'a pas été pris, la constitution peut 



C O N S T I T U T I O N D ' A V O U É . 

tient l ieu. ( T h o m i n e - D e s m a s u r e s , t. i « , 
p. 186; Eoncenne, t. 2 , p . 2 6 1 ; Eoitard, 

t. 1 e r , p . 328 ; Carré-Chauveau, t. 1 e r , p. 487. 
— Bruxel les , 21 sept. 1 8 3 1 , J . P . 3 e édit. ; 

D . P. 34 . 2 . 2 0 . ) 
10. Le ministère des avoués étant forcé 

(V. A v o u é , n° 1 3 ) , i ls ne peuvent refuser 

d'occuper pour les clients qui les constituent, 

excepté lorsqu'ils ont des motifs légitimes, 

c'est-à-dire, 1" lorsque la loi le leur défend 

formellement, comme dans le cas des art. 503 
à 510 du Code de procédure c iv i le ; 2° lorsque 

la demande est prohibée par la l o i ; 3° lors

que leur conjoint, leurs proches, ou les per

sonnes de la défense desquelles ils sont char

g é s , ont des intérêts opposés à ceux des 

clients qui veulent les constituer. — V. Pi-

g e a u , Comm., 1 . 2 0 9 . 
11 . S i l 'avoué refuse, la partie doit s adres

ser au président du tr ibunal ou de la cour, 
pour qu' i l lui soit enjoint de prêter son mi

nistère. L 'ordonnance qui intervient n'étant 

qu 'un acte de juridict ion gracieuse , n'est 

susceptible ni d ' o p p - н b n ni d'appel. Cass. 

13 fév. 1839 , S . - V . 39 . 1. 300 ; J . P . I8M.1. 
308 ; D . P . 39 . 1. 301 . ) 

12 . P o u r ce q u i concerne la forme, la na
ture et les effets du mandat de l ' avoué , -

V . A v o u é , n o s 14 et suivants. 

13. L a présomption de mandat résultant 

de la remise des p i è c e s , n'est pas absolue 

entre l 'avoué et la partie pour laquelle il oc
c u p e : elle peut être détruite par d'autres pré

somptions. ^Rennes, 15 avril 1816, J. P. 

3 e édit. ; — C a e n , 2S mai 1828 , S .-V. 30. J. 
320 ; J . P . 3«édit . ; D . P . 3 1 . 2. 21.) 

Toutefois , ces cours o n t , selon nous, exa
géré la portée d u p r i n c i p e , en reconnaissant 

même à la partie adverse le droit de con

tester le pouvoir de l 'avoué : une partie ne 

saurait être admise à ex iger de l'avoué de son 
adversaire la représentation de ses pouvoirs; 
à son égard, la constitution suppose le man
d a t . ( P a r i s , S avril 1 8 2 9 , Gaz. des Trib.. 
du 9 avril 1S20 ; — Grenoble , 9 déc. iSlà, 
J . P . 3« édit.) 

14. L a constitution d'avoué a pour effet Ai 
donner à la partie un représentant légal 
contre lequel l 'adversaire est tenu de pro
céder, c l auquel doivent être signifiés tous 
les actes d ' instruction. Dès qu'il y a eu con
st i tut ion, il ne peut plus être pris de juge
ment par défaut contre la partie. 

15. Le demandeur et le défendeur peuvent 

donc être valablement notifiée. (Rodier, sur 

l 'art. 2, l it . 4 de Tord., quest. 4 ; P i g e a u , 

Comm., l it . 1, p . 2 0 6 ; Chauveau sur C a r r é , 

t. 1 e r , p. 485.) Mais s'il est intervenu un j u 

gement par défaut, le défendeur ne peut plus 

constituer avoué qu'en attaquant le jugement 

par opposition (C. pr. civ., 162; — Orléans, 

16 mars 1800, J . P . 3° édit.). 

Dans ce cas, en effet, il n'existe plus d'in

stance ; le tribunal est dessaisi de l'action par 

son jugement , et il ne peut en être saisi de 

nouveau que par la voie de l 'opposition. 

6. Lorsque la demande a été formée à bref 

d é l a i , le défendeur p e u t , au jour de l 'é

chéance , faire présenter à l 'audience un 

avoué, auquel il est donné acte de sa consti

tution ; celui-ci doit la réitérer, dans le jour , 

en la forme ordinaire ; autrement , le juge

ment qui lui en a donné acte est levé à ses 

frais (C. pr. civ., 76 ) . 
Ce droit de présenter avoué à l 'audience 

n'existe rigoureusement que lorsque l 'assi

gnation a été donnée à bref délai ; dans les 

autres c a s , le défaut devrait être p r o n o n c é , 

si l 'avoué adverse ne consentait pas à accepter 

la constitution faite à [la barre ( O r l é a n s , 2 
déc. 1813 , J . P . 3 e édit .) ; mais i l n'en est 

point ainsi dans la pratique. 

7. L e jugement qui donne acte de la con

stitution est un jugement préalable et de 

pure forme , qui doit être distinct de celui 

que le tr ibunal , à cette audience même, pour

rait rendre préparatoirement ou définitive

ment sur la demande. S'il en était autrement, 

l 'avoué qui négligerait de renouveler sa con

stitution p a r a d e , pourrait se trouver obligé 

de lever à ses frais un jugement dont le re 

trait serait souvent très-dispendieux. (Chau 

veau sur Carré, t. 1 e r , p . 4 88.) 

8 . L'avoué devrait réitérer sa constitution, 

lors même qu'il interviendrait , à la même 

audience où il lui est donné acte , un juge 

ment définitif. E n vain objecterait-on que la 

notification d'un acte d'occuper dans une 

instance terminée est inutile et fruslratoiro ; 

car, dit Carré (t. I " , p . 488 ) , il faut bien 

justifier de la constitution d'un avoué pour 

la rédaction des qualités et les suites à faire 

concernant l 'exécution. 

9. La constitution n'en est pas moins va 

l ab le ) quoique non réitérée dans le j o u r ; la 

réitération n'est exigée que pour mettre l 'au

tre partie en possession de la preuve de la 

const i tut ion, et l 'expédition du jugement en 



révoquer leur avoué (V. A v o u é , n° 18) ; mais 

pour que celte révocation produise effet à 

l 'égard de la partie adverse, il faut qu'elle 

lu i soit notifiée avec constitution d'un nouvel 

avoué ; autrement, les procédures faites et les 

jugements obtenus contre l'avoué révoqué et 

non remplacé seraientvalables (C. pr .c iv . , 7 5 ) ; 
1 au contraire , les procédures qu' i l ferait lu i -

même depuis sa révocation seraient radicale

ment nulles. (Thomine-Desmasures, t. 1 e r , 
' p . 1 8 5 ; Boncenne, t. 2 , p. 2 6 3 ; Boitard, t. 1 e r , 

p. 3 2 6 ; Carré-Chauveau, t. 1 e r , p . 4 8 6 . ) 
1 6 . Si , au l ieu d'avoir été révoqué, l 'avoué 

' constitué pour une partie vient à d é c é d e r , à 
1 se démettre, à être interdit ou dest i tué , 

comme ces faits sont nécessairement connus 

' de l'avoué qui occupe pour l 'autre part ie , la 

loi dispense de les lui notif ier, et veut que 

toutes les poursuites qui auraient été faites 
1 et les jugements qui auraient été obtenus 

depuis le décès, la démission, l ' interdiction 

ou la destitution du premier a v o u é , soient 

n u l s , tant qu' i l n'y en a point eu un autre 

I de constitué (C. pr . c iv . , 3 4 4 ) . 
17 . Pour la renonciation de l 'avoué à son 

mandat, — V . A v o u é , n° 1 9 . 
1 8 . A u x termes de l 'article 6 8 du tarif, le 

droit de consultation n'est dû qu'autant qu' i l 

a été obtenu un jugement par défaut contre 

partie, ou qu'il y a eu constitution d'avoué. 

1 9 . Les actes de constitution donnent droit 

à un émolument de 1 fr. pour les avoués de 

première instance, et de 1 fr. 5 0 c. pour les 

avoués à l a cour royale. (Tar. , art. 7 0 et 1 4 7 . ) 
Us sont signifiés par les huissiers audien-

ciers des cours et tr ibunaux qui ont d r o i t , 

pour ces significations, au même émolument 

que pour toutes celles qui ont l ieu d'avoué à 

avoué. (Tar., art. 1 5 6 et 1 5 8 . ) 
Ces significations sont également soumises 

au même droit d'enregistrement que tous les 

autres actes d'avoué à avoué , c'est-à-dire au 

droit fixe de 5 0 c. devant les tribunaux de 

première instance, et de 1 fr. devant les cours 

royales (1. 28 avril 1 8 1 6 , art. 4 1 et 4 2 ) . — 
V . Ajournement , A p p e l , Avoué, D é s a v e u , 

Reprise d'instance. 

C O N S U L - C O N S U L A T ( l) . — On appelle 

ainsi des agents qu'une nation entretient dans 

des places étrangères pour veiller aux intérêts 

(1) Article de M. Henri Richelot, avocat, sous-
chef de bureau au ministère du commerce . 

d e son c o m m e r c e , p r o l é g e r les n a t i o n a u x e t 

r e m p l i r , à l e u r é g a r d , c e r t a i n e s f o n c t i o n s a d 

m i n i s t r a t i v e s e t j u d i c i a i r e s . 

Historique. 

C I I A P . t o r . — Des consuls en général. 

S E C T . 1 " . — Du caractère des consuls et 

du rang qu'ils occupent parmi les 

agents des relations extérieures. 

S E C T . 2 . — Des consuls dans leurs rap

ports avec le gouvernement qui les 

institue. 

S E C T . 3 . — Des consuls dans leurs rap

ports avec le gouvernement s u r le 

territoire duquel ils résident. 

§ 1 e r . — De l 'admission des consuls et 

de r e x c q u a l u r . 

§ 2 . — Des droits, privilèges et immu

nités reconnus aux consuls par les 

gouvernements sur le territoire des

quels ils résident. 

S E C T . 4 . — Des consuls dans leurs rapports 

avec leurs nationaux. 

C H A P . 2 . — Organisation des consulats. 

S E C T . 1 " . — Personnel. — avancement. 

— Recrutement. — Traitement. — 

Costume. 

S E C T . 2 . — Comptabilité des chancelleries 

consulaires. 

C H A P . 3 . — Attributions des consuls. 

S E C T . l r e . — A t t r i b u t i o n s politiques et gé

nérales. 

S E C T . 2 . — Attributions judiciaires. 

§ 1 e r . — De la juridiction civile des con

suls en pays de chrétienté. 

g 2 . — De la juridiction civile des con

suls dans les Echelles du Levant et 

de Barbarie. 

g 3 . — De la juridiction criminelle des 

consuls dans les Echelles du Levant 

et de Barbarie. — Instruction. — 

Jugement des contraventions et dé

lits. — Mise en accusation. — Ju

gement des crimes. — Peines. 

S E C T . 3 . — Attributions administratives. 

§ 1 e r . — Réception des actes de l'état 

civil des Français en pays étranger. 

§ 2 . — Délivrance des passe-ports. 

§ 3 . — Légalisations. 

§ 4 . — Des rapports des consuls avec la 

marine marchande. 
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§ 6 — Des rapports des consuls arec la 

marine militaire. 

S E C T . 4 . — Attributions notariales. 

S E C T . 5 . — Attributions des vice - consuls 

et agents consulaires. 

CiiAr. 4 . — Des consuls étrangers. 

Historique. 

t. Les consulats sont une institution mo
derne. On ne les retrouve ni chez les Phéni
ciens, ni chez les Carthaginois, ni chez les 
Grecs, ni chez aucun des peuples de l'anti
quité qui s'adonnèrent au négoce. Le com
merce, à peu près renfermé alors dans le bas
sin de la Méditerranée, ne se faisait guère, 
dans l'origine, que de métropole à colonie ; 
et dans les pays où les négociants de Tyr, de 
Carlhage ou de Milct ne rencontraient pas 
l'hospitalité de leurs compatriotes, ils trafi
quaient à leurs risques et périls. 

2. Il exista bien, à la vérité, dans les temps 
anciens, quelques institutions analogues éta
blies en faveur des étrangers. Les proxènes 

de la Grèce, par exemple, ont des traits de 
ressemblance avec nos consuls : « Souvent, 
dit M. Pardessus (Lois maritimes, t. 2, p. 52) , 
un étal faisait choix dans un autre état d'un 
titoyen notable , appelé proxène, q u i , en 
qualité de protecteur et d'hôte commun , 
clait chargé d'aider de ses conseils et de son 
crédit les sujets de l'étal qui l'avait choisi, et 
de gérer leurs affaires... Les proxènes n'é
taient pas des envoyés, ils étaient citoyens du 
pays où ils exerçaient leur ministère, et le 
choix de leur personne devait être approuvé 
par le peuple de ce pays. » Le préteur pérégrin 

remplissait, à Rome, des fonctions analogues. 
Dès l'année 52G avant J . - C , les Grecs avaient 
en Egypte des magistrats chargés de juger 
leurs nationaux suivant leurs lois part icu
lières ( Hérodote, liv. 2, chap. 17S ) . On cite 
encore une loi visigothe du sixième siècle, 
portant que les différends entre marchands 
d'outre-mer devaient être jugés suivant leurs 
lois, par des magistrats de leur nation ( l ) . 

3. Toutefois, ce n'est que dans les répu-

(1) Voici le texte latin : « Duin transniarini ne-
gonntores inter se causant habuerint, nullus de 
snlibus noslris eus audire pnrsumnt ; nisi tan-
lununodo suis legibus nudiautur apud tclonarios 
suos. » 

LT. HlSTorjQCE. 
bliques italiennes du moyen âge, ce berceau 
de la plupart des institutions utiles au com
merce, qu'on voit s'organiser réellement fin-
slitution des consulats. Dans ces temps de 
barbarie, après que le monde romain se fût 
fractionné en une inûnité de principautés ja
louses, il devint indispensable pour le com
merce de stipuler des garanties contre les 
vexations de tout genre qui le menaçaient en 
pays étranger ; et les républiques commer
çantes de l'Italie n'y manquèrent pas dès 
qu'elles se sentirent assez fortes. A la suite 
d'une querelle avec l 'empereur Alexis, les Pi-
sans obtinrent de ce prince le droit de créer, 
dans l'empire d'Orient, des consuls pour dé
cider les différends qui pourraient s'élever 
entre eux. Durant les trois siècles suivants, 
on voit toutes les places du midi de l'Europe, 
Amalf l , Venise , G è n e s , Marseille, Barce
lone, e tc . , instituer des consuls sur dive5 
points de la Méditerranée, dans les pays mu
sulmans comme dans les pays chrétiens (i). 
Les croisades serviren t aussi au développement 
de l'institution consulaire dans les ports du 
Levant, où régnèrent quelque temps les chré
tiens occidentaux. — V . Ducange, Glossar., 
v° Consul, 4. — Edit . de Firmin-Didot, 181!. 

A l'exemple des ports de la Méditerranée, 
la Hanse teutonique ne larda pas à avoir des 
consuls dans les èlais du N o r d , où elle était 
toute-puissante. 

4. On peut se demander comment le nom 
des premiers magistrats de la république ro
maine servit, au moyen âge, à désigner les 
juges protecteurs du commerce national à 
l 'étranger. Conservés à Rome sous les empe
reurs . les consuls étaient devenus des digni
taires sans autorité ; mais ce titre avait gardé 
assez d'éclat pour être considéré comme la 
plus haute des distinctions. On sait que l'em
pereur de Constantinople, Anastase, jaloux 
de s'attacher le chef franc Clovis. lui envoya 
le diplôme de consul honoraire. Du sixième 
au dixième siècle, les empereurs byzantin 
eux-mêmes s'intitulèrent consuls perpétuels. 
Mais peu à peu, après avoir décoré les roiset 
les ducs, ce titre fut donné, en occident, a de 
simples seigneurs, puis à d'humbles fonclion-

(1) On trouve des détails à ce sujet dans le 
T r a i t e du consulat (noies 4 el 0 0 1 . par j*OSC Hé 
beiro dos S a n t o s , consul général do Portugal, et 
José l'eliclanu de Castilho Darrelo, vice-consul. 



naires municipaux; on le voit tour à tour 
synonyme de comte et à'échevin. De l'échevin 
au juge en matière commerciale et maritime, 
il n'y avait pas loin ; les ports de mer eurent 
leurs consuls des marchands, et la même dé
nomination fut appliquée aux juges de leur 
nation qu'ils obtinrent à l'étranger; c'est à 
ceux-ci, bien que les membres des tribunaux 
de commerce soient qualifiés encore déjuges 
consulaires, qu'est aujourd'hui plus spéciale
ment réservé le nom porté pour la première 
fois par Brutus et Collatin. 

D'autres mots furent employés pour dé
signer la même fonction. Celui de bayle ou 
baïle, qui dérive du latin bajulus, et qui est 
le même que bailli, était le nom de l'ambas
sadeur de Venise à Constantinople, sous les 
empereurs grecs. Dans les premières capitu
lations de la France avec la Porte-Ottomane, 
il est l'équivalent du mot consul. Henri IV, 
roi d'Angleterre, accorda à ceux de ses sujets 
établis dans les ports anséates, le droit de 
choisir des consuls sous le titre de gouverneurs 
des marchands. En France, du 19 brumaire 
an vm au 28 floréal an xn, les consuls furent 
désignés, d'un commun accord entre le gou
vernement français et les gouvernements 
étrangers, sous le nom de commissaires aux 
relations commerciales. 

5. Les attributions de ces officiers parais
sent avoir été beaucoup plus étendues dans 
l'origine qu'elles ne le sont aujourd'hui. On 
lit dans une lettre patente, par laquelle Jac
ques I e r , roi d'Aragon , accorda, en 1268, au 
magistrat municipal de Barcelone le droit de 
nommer des consuls pour la Syrie et l'Egypte : 
« Ces consuls auront une pleine autorité de 
commander, gouverner, forcer, administrer, 
punir et procéder, comme ils trouveront con
venable, à l'égard de toutes les personnes de 
mes domaines qui se trouvent dans leur ar
rondissement , aussi bien qu'à l'égard de tous 
les bâtiments appartenant à mes sujets, elles 
personnes qu'ils transporteront; et cette juri
diction s'étendra autant sur terre que sur 
mer, de même que le font dans ces pays-là 

les consuls d'autres étals sur les choses et les 
personnes de ces états. » Ainsi, au moins dans 
les pays du Levant, les consuls étaient alors 
en possession d'une autorité sans limites à 
l'égard de leurs nationaux. On s'explique aisé
ment que leurs attributions n'aient pu être, 
dès le commencement, définies avec préci
sion , et que, dans des temps de désordre et 

de violence,- il ait été nécessaire de leur lais
ser toute latitude. 

6. Leur autorité n'émanait pas toujours de 
la même source. Les uns étaient institués par 
des états indépendants, le plus souvent par 
ces petites républiques que le commerce avait 
créées au moyen âge ; les autres devaient leur 
institution aux municipalités des ports de 
mer, relevant d'un roi, d'un duc ou d'un 
comte, dont elles avaient ou non obtenu, 
comme Barcelone, le privilège d'élire des 
consuls; d'autres, enfin, étaient choisis sim
plement par des armateurs et des capitaines 
de navire. On pense bien que la considéra
tion de tous ces agents n'élait pas la même, 
et que ceux qui avaient été commissionnés 
par des communes , par des armateurs et 
des capitaines de navire , ne jouissaient, 
en général, dans leur arrondissement, que 
d'une médiocre influence. A mesure que les 
grandes nationalités se formèrent et que la 
puissance royale s'étendit, les affaires com
merciales attirèrent davantage l'attention des 
princes ; au lieu de déléguer le droit de nom
mer des consuls, ils se mirent à l'exercer di
rectement eux-mêmes; leur protection fut 
invoquée, et non en vain, par ceux de ces 
officiers qui avaient reçu leur mandat d'ar
mateurs et de patrons de navire, et qui cher
chaient un appui contre le caprice de ces 
derniers. Enfin, on comprit chaque jour da
vantage que le commerce avait à attendre une 
protection plus efficace de consuls institués 
par le souverain, et n'ayant contracté d'obli
gation qu'envers l'état. En 1485, Richard I I I , 
roi d'Angleterre, choisit un consul pour l'Ita
lie. A partir de 1535, en vertu des traités, les 
consuls de France, en Turquie, furent com
missionnés par le roi; et dès la fin du dix-
septième siècle, en quelque pays que ce soit, 
on ne voit plus guère que des consuls nom
més par leur souverain. 

7. Il n'est pas exact de dire, comme on le 
fait dans plusieurs ouvrages, que les premiers 
consuls dans le Levant et en Barbarie ont été 
envoyés par la France. Rien n'établit que les 
agents de Marseille ou de Narbonne aient 
précédé dans ces contrées ceux de Pise ou de 
toute autre place italienne. Ce que nous sa
vons , c'est que Marseille avait un consul à 
Tunis en 1 2 5 0 ; que Narbonne en avait un à 
Constantinople en 1340, à l'île de Rhodes 
en 1 3 4 0 , en Egypte en 1377 ; que Montpel
lier en avait également un en Palestine et à 
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Constanlinople en 1243 , dans le royaume de 
Chypre en 1254, en Egypte en 1267, a Rho
des en 1356. Ce que nous savons encore, c est 
que, en 1251, saint Louis obtint, par un traite 
avec le sultan d'Egypte, l'établissement de 
deux consuls, l'un à Tripoli et l'autre a 
Alexandrie. Plus tard, lorsque Constantino
ple fut tombé au pouvoir des Ottomans, la 
France ayant, sous François I e r , contracté 
alliance avec eux, fut, après les Vénitiens, la 
première entre les nations chrétiennes qu 
obtint le droit d'entretenir chez eux des con 
suis. La protection des consuls français s'é 
tendait alors sur tous les marchands de la 
chrétienté en général. On lit, en effet, dans 
la seconde de nos capitulations avec la Porte, 
celle du 6 juillet 1581, art. 1" : « Que désor
mais les Genevois, Anglais, Portugais, les 
marchands catalans, siciliens,anconitains, ra-
gusains, et tous ceux qui ont cheminé sous 
le nom et bannière de France, d'ancienneté 
jusqu'aujourd'hui, en la condition qu'ils ont 
cheminé, dorénavant de la même manière ils 
puissent cheminer. » Le même droit fut ac 
cordé à l'Angleterre par une capitulation 
de 1606, et, plus tard, successivement à d'au
tres états, en laissant toutefois aux consuls de 
France la préséance sur tous les autres. (Capi
tulation de 1740, art. 18.) 

Au dix-septième siècle, lorsque les rela
tions internationales en Europe devinrent 
plus régulières, surtout à partir du traité de 
Westphalie, on vit se multiplier considéra
blement le nombre des consuls et des agents 
diplomatiques de toute espèce. Ce fut à celle 
époque que Colbert s'occupa de la régénéra
tion des consulats français, dans la célèbre 
ordonnance d'août 1681 , dont tout un litre, 
le neuvième du livre 1 e r sur les officiers de 
l'amirauté, traite de la nomination et des at
tributions des consuls. Cette ordonnance, à 
laquelle la France dut la première organisa
tion véritable de ses consulats, a, jusqu'aux 
réformes de 1833, constitué la base fonda
mentale de noire législation sur la matière. 
Depuis intervinrent, pour en développer les 
principes ou pour en compléter les disposi
tions, plusieurs autres acles, notamment 
l'édit de juin i " 7 8 , l'ordonnance du 3 mars 
1781 et celle du 15 décembre 1815. 

8. La révolution française n'apporta aucun 
changement à la législation existante; seule
ment elle transféra les consulats du départe
ment de la marine à celui des affaires étran

gères , duquel il semble , en effet, p ] u s 

convenable de faire relever tous les agents des 
relations avec l'étranger, quel que soit leur 
caractère ou leur rang. 

La réforme de notre Code consulaire ne fut 
abordée qu'après la révolution de 1830. Le 
nouveau gouvernement s'en occupa presque 
dès le début; il nomma une commission dont 
le travail aboutit à une série d'ordonnances, 
qui furent promulguées dans le dernier se
mestre de 1833. De graves et puissants motifs 
commandaient cette révision : n Les règles 
tracées aux consuls par l'ancienne législation, 
disait le ministre (M. de Broglie) dans le rap
port qui précéda la première de ces ordon
nances ' i ) , ne sont plus en rapport avec les 
principes de notre législation; il est instant 
d'y pourvoir, surtout pour nos établissements 
du Levant. Leurs fonctions administratives, 
et principalement celles qui intéressent le 
commerce et la navigation, partie essentielle 
des attributions consulaires, ont besoin d être 
définies dans un nouveau règlement. Il en est 
de même de leurs attributions notariales; 
elles ont donné lieu dans ces derniers temps 
à des contestations fâcheuses, qui pourraient 
en amener de plus graves. La comptabilité de 
nos chancelleries consulaires doit également 
être rapprochée des formes voulues par notre 
législation financière. Enfin, l'organisation 
même des consulats est affaiblie. Fondéed'a-
bord pour le Levant sur une hiérarchie sé
vère et compliquée, telle que l'exigeait II 
sûreté de nos établissements consulaires et 
commerciaux en Turquie, elle fut transpor
tée plus lard, sans modifications. dans les 
diverses contrées de l'Europe où la France 
jugea à propos d'établir des consuls: mais, 
mal adaptée aux besoins de nos établisse
ments dans les pays chrétiens, elle y est. sur 
plusieurs points, tombée en désuétude, et rien 
n'a encore été substitué à ce que le temps a 
détruit. » 

Nous indiquerons ici, dans l'ordre de leurs 
dates, les ordonnances rendues en IS3J. 
20 août. — Ordonnance sur le personnel des 

consulats. 
23 août. — Ordonnance concernant les re

cettes et les dépenses des chancelleries 
consulaires. 
août. — Ordonnance qui détermine lVra-24 

(') > uir le Moniteur du 29 août 1833. 
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ploi des perceptions des chancelleries con
sulaires. 

23 octobre. — Ordonnance sur l'intervention 
des consuls relativement aux actes de l'é
tat civil des Français à l'étranger, 
octobre. — Ordonnance sur les dépôts faits 
dans les chancelleries consulaires, 
octobre. — Ordonnance sur les attribu
tions des consuls, relativement aux passe
ports, légalisations et significations judi
ciaires. 

26 octobre. — Ordonnance sur les fonctions 
des vice-consuls et agents consulaires. 

29 octobre. — Ordonnance sur les fonctions 
des consuls dans leurs rapports avec la ma
rine commerciale. 

7 novembre. — Ordonnance sur les fonc
tions des consuls dans leurs rapports avec 
la marine militaire. 

28 novembre. — Ordonnance relative à l ' im
matriculation dans les chancelleries con
sulaires des Français résidant à l'étranger. 

Vint ensuite la loi du 28 mai 1836, rela
tive à la poursuite et au jugement des con
traventions , délits et crimes commis par des 
Français dans les Echelles du Levant et de 
Barbarie. Récemment enfin, une ordonnance 
du 26 avril 1845 a modifié celle du 20 août 
1833 sur le personnel des consulats. Nous 
possédons ainsi un code consulaire à peu près 
complet et de récente date; de la législation 
ancienne, il ne reste plus guère en vigueur 
que les articles 1 à 38 de l'ordonnance de 
juin 1 7 7 8 , sur les fonctions judiciaires et de 
police qu'exercent les consuls de France dans 
les pays étrangers, c'est-à-dire, les articles qui 
traitent de la juridiction civile, ceux qui sont 
relatifs à la juridiction criminelle ayant été 
abrogés par la loi de 1836. 

9. I l ne suffisait pas de régler l'institution 
par des ordonnances ou par des lois, il fallait 
encore, par des traités, obtenir des puissan
ces étrangères la faculté d'instituer chez elles 
des consuls, et pour ceux-ci, les droits et les 
garanties nécessaires à l'exercice de leurs 
fonctions. C'est l'objet d'un grand nombre de 
conventions passées, par la France, soit sous 
l'ancien régime, soit sous le nouveau, depuis 
les capitulations du seizième siècle avec la 
Porte Ottomane, jusqu'aux récents traités avec 
les républiques de l'Amérique du Sud, avec 
l'empereur de la Chine et avec l'Iman de 
Mascate. 

Ces conventions, dont quelques-unes sont 

CONSUL-CONSULAT. HISTORIQUE. m 

expirées, formant une des sources du droit 
dans la matière, nous croyons devoir en indi
quer ici les dates, en rangeant par ordre al
phabétique les diverses puissances avec les
quelles elles ont été conclues : 

Bolivie. — 9 décembre 18 34 . 
Brésil. — 8 janvier 1826. 
Chine. — 24 octobre 1844 . 
Danemarck. — 23 août 1742. 
Deux-Siciles. — 14 juin 1845 . 
Equateur. — 6 juin 1844. 
Espagne. — 7 novembre 1 6 5 9 ; — 2 jan

vier 1 768 ; — 13 mars 1 7 6 9 ; — 27 déc. 1774 . 

États Sardes. — 3 février 1772 ; — 28 
août 1843. 

Etats-Unis. — 14 mars 1 7 8 8 ; — 30 sep
tembre 1800 ; — 24 juin 1822 . 

Grande-Bretagne. — 14 novembre 1 7 8 6 ; 
— 15 janvier 1787. 

Haïti. — 12 février 1 838 . 
Maroc. — 28 mai 1767. 
Moscate. — 17 novembre 1844. 
Mecldembourg-Schwérin.— 19 juillet 1836, 
Mexique. — 8 mai 1827 ; — 9 mars 1839. 
Nouvelle-Grenade. — 14 novembre 1832. 
Pays-Bas. — 27 avril 

1840. 
Perse. — Septembre 

1715 ; — janvier 1808. 
Porte Ottomane. — Février 1535 ; — 6 

juillet 1581 ; — 20 mai 1604 ; — 1740. 
Portugal. — 22 et 29 juillet 1814. 
Tripoli. — 9 juin 1 7 2 9 ; — 12 décembre 

1774 ; — 19 juin 1801 ; — 11 août 1830. 
Tunis. — 25 novembre 1665 ; — 9 novem

bre 1742. 
Uruguay. — 15 novembre 1824 et 31 juil

let 1825 ; — 8 août 1 8 3 0 ; — 8 avril 1836 . 
Venezuela. — i l mars 1833 ; — 25 mars 

1843. 
10. L'institution consulaire a pris de nos 

jours un vaste développement. Le nombre des 
postes consulaires de la France, non compris 
les vice-consulats et les simples agences, est 
de U S (1) . Les autres nations entretiennent 

1662 ; — 25 juillet 

1708 ; 13 avril 

(1) En voici l'énumération. Ce tableau aidera, 
du reste, à l'intelligence de quelques-unes des no
tions que nous donnerons plus bas. 
Autriche.—Milan (consul général), Venise, Trieste. 
Belgique. — Anvers (consul généra l ) , Ostende. 
Bolivie. — Chuquisaca (consul général ) , Cobija. 
Brésil. — Rio de Janeiro (chancelier de légation, 
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pareillement à l'étranger un grand nombre 
de ces officiers, et elles ont de même deter-

consul honoraire), Bahia, Fcrnambouc, Belem 

CMi. - Santiago (consul général, ou chargé d'af
faires), Valparaiso, Valdivia. 

Chine. — Canton. 
Danemarck. — Elseneur. 
Veux-Siciles. - Naples (chancelier d'ambassade, 

consul honoraire), Palermc (consul général). 
Equateur. - Quito (consul général), Guayaqud. 
Espar/ne. — Cadix, Santandcr, Malaga, laCorognc, 

Barcelone, Carthagène, Valence, Palma, Saint-
Sébaslien, Bilbao, la Havane (consul général), 
Santiago de Cuba, Porto Rico, Manille (consul 
général). 

États /tomains. — Civita Vccchia, Ancône. 
États-Unis de l'Amérique centrale. — Guatimala 

(consul général, chargé d'affaires). 
États-Unis de l'Amérique du Nord. — New-York 

( consul général ) , Philadelphie , Charteston , 
Nouvelle-Orléans, Richmond, Mobile, Boston. 

Grande-Bretagne et Irlande. — Londres (consul 
général), Liverpool, Edimbourg, Dublin, Malte, 
Corfou, Gibraltar, Singapour, Sidncy, Ncw-Cas-
tlc, Port-Louis. 

Grèce. —Alhénes (chancelier délégation), Syra. 
Haïti. —Port au Prince (consul général), Santo-

Domingo. 
Grand-Vuché de liesse. — Mayence. 
Slascate. — Zanzibar. 
Norwége. — Christiania. 
Nouvelle-Grenade. — Sainte-Marthe, Panama. 
Pays-Bas. — Amsterdam (consul général), Rot

terdam. 
Pérou. —Lima (consulgénéral, chargé d'affaires), 

Arequipa. 
Portugal.— Lisbonne (chancelier de légation, con

sul honoraire), Porto. 
Prusse. — Dantzick, Stcttin. 
Bépublique mexicaine. — Mexico (chancelier de 

légation, consul honoraire), Vera-Cruz, Campê-
che, Mazatlan, Montercy. 

Russie. — Saint-Pétersbourg (chancelier d'ambas
sade, consul honoraire), Riga, Odessa, Varso
vie, Tiflis, Moscou. 

Sardes (États). — Gênes (consul général), Nice, 
Port-Maurice, Cagliari. 

Saxe. — Leipsick. 
Toscane. — Livoume (consul général). 
Turquie , Barbarie et Maroc. — Constantinople 

(chancelier d'ambassade, consul honoraire 
Salonique, Smyrne (consul général!), Bagdad 
(consul général), La Canée, Trébizoude, liu-
knrcsl (consul général), Jassy, Belgrade, Lar-
naca, Bcyrout, Alep, Damas, Tarsous, Alexau-

C I I A P . 1 e r . S E C T . r e . 

miné leurs attributions par des lois ou ordon
nances, et assuré l 'exercice de leurs fonctions 

par des traités ( i ) . L e s consuls se multiplient 

dans notre siècle avec les relations auxquclles ils 

sont appelés à présider. M . de Chateaubriand 

a dit ( Congrès de Féronne, t. 2 , p. 297) 
que « le temps des ambassades est passé, et 
celui des consulats revenu. » Quoi qu'il en soit 

des ambassades, il est certain qu'au milieu 
de l ' immense extension des affaires commer
ciales, l ' importance des consulats s'accroitde 

jour en jour dans les rapports internationaui. 

C I I A P . 1 e r . — Des consuls en général. 

S E C T . ire. — Du caractère des consuls et du 

rang qu'ils occupent parmi les agents dti 

relations extérieures. 

1 1 . Quelques auteurs refusent aux consuls 
la qualité d'agents diplomatiques ou poli

tiques, et les avantages qui y sont attachés. 

Ils divisent les agents des relations extérieures 

en deux classes entièrement distinctes :d'nw 
part, les agents diplomatiques, sous les titres 

plus ou moins solennels d'ambassadeurs, de 

ministres plénipotentiaires, de ministres ré

sidents ou de chargés d'affaires; et de l'autre, 
les agents commerciaux ou les consuls. 

Mais , entre le plus grand nombre des po-
blicistes, le débat s'est principalement élevé 
sur la question de savoir si le consul a le 

caractère de ministre public. Le Traité i» 

consulat ( note 1 3 ) résume ainsi les diverses 
opinions : « Quelques-uns, ayant à leur tète 
W i c q u e f o r l , Brown et R é a l , ne reconnaissent 
aux consuls le caractère du ministre, ni ne 
leur accordent la protection du droit des 
gens. D'autres, avec Binkershoek , Valin et 
Boucher , s'arrêtent à la déclaration qu'ils ne 
sont point ministres. Quelques-uns, comme 

drie (consul général), le Caire, Tripoli de 
Barbarie (consul général, charge d'iflairts), 
Tunis (id.), Tauger (»d.), Mogador, Enerotun, 
Jérusalem, Mossul, Sousse, Djedda. 

Uruguay. — Montév ideo (consul général). 
Venezuela. — Caracas (consul général). 
Villes ansénii'i/ties. —- Hambourg ( chancelier de 

légation, consul honoraire), Brème. 
(1) V. le Guide det agents consulaires, par Bur-

solti, recueil d'instructions, tarifs, trailés ou ei-
trails de trailés, et autres notices et documents 
concernant h-s établissements consulaires de toutes 
les puissances de l'Europe, des États-Unis de l'A
mérique du .Nord ci du Brésil. Naples, 1S3S-



, Vattel et Bouchaud à leur tête, tout en refu-

, sant aux consuls le caractère de ministres, 

, déclarent que la protection du droit des gens 

i ne peut leur être niée. Ceux-ci partagent l 'o-

. pinion de Callière, qui ne les regarde comme 

¡ ministres que dans le Levant et dans la Bar-

• barie. Ceux-là, avec Steck, Moser, Bieltield, 

M Beaujour, Teulet et Silvestre P i n h e i r o , sont 
J d'avis que le consul est un ministre d'un 

s ordre inférieur. I l s'en trouve enfin q u i , 

s comme Martens, regardent cette discussion 

comme une question de mots. » 

' Sans anticiper sur la question des pr iv i

lèges qui appartiennent aux consuls en pays 

5 étranger, il convient d'établir ici les vrais 

I principes du droit international sur la nature 

: de leur mission. 

« E n premier lieu, on peut admettre, avec le 

plus grand n o m b r e , que les consuls ne sont 

; p a s , en général , ministres publics dans le 

i sens rigoureux de ce mot. « Tout ministre, 

ï dit Vattel (Droit des gens, l iv. 2, § 3 4 , e t l i v . 4, 
. § 71 et 75 ), représente en quelque façon son 

maître, comme tout procureur ou mandataire 

• représente son constituant. Mais cette repré-

I sentation est relative aux affaires; le ministre 

représente le sujet dans lequel résident les 

droits qu'il doit manier, conserver et faire 

valoir, les droits dont il doit traiter en tenant 

la place du maître. » Or, ce caractère essen

tiel du ministre public, Vatte l ne le trouve 

point dans le consul. Ce dernier, en effet, ne 

saurait être considéré comme représentant , 

auprès du gouvernement sur le territoire d u 

quel il réside, le gouvernement qui l'a nom

mé ; il n'est ordinairement qu'un simple dé

légué, investi de certaines attributions dans 

un certain arrondissement. 

12. Mais cette règle générale admet des 

exceptions. Il peut arriver que le consul re

présente effectivement son souverain, et que 

par conséquent il soit revêtu du caractère de 

ministre. Tel est notamment le consul géné

ral , lorsqu'il n'existe pas dans le pays de mis

sion diplomatique proprement d i t e , ou de 

légation instituée par son gouvernement. P l u 

sieurs de nos consuls généraux sont même 

décorés du titre de chargés d'affaires, titre qui 

ne peut laisser subsister aucun doute sur leur 

caractère : il en est ainsi dans les Echelles de 

Barbarie, par exemple, et dans les républiques 

(1) Le publiciste Wicquefort, qui refuse cette 
qualité aux consuls, ne voit en eux « que des mar
chands qui, avec leur charge de juges, ne laissent 
pas de faire le trafic et d'être sujets à la justice de 
leur résidence, tant pour le civil que pour le cri
minel, ce qui est incompatible avec la qualité de 
ministre public. » Mais cette définition, qui pouvait 
être vraie vers le milieu du dix-septième siècle, ne 
l'est plus aujourd'hui. Toutefois, V. infrà, ch. i. 

de l 'Amérique du S u d ; mais ce l i tre ne leur 

eût-i l pas été décerné, ils n'en seraient pas 

moins , dans l'acception rigoureuse du mot, 

des ministres publics, puisqu'i ls représentent 

leur gouvernement. 

C'est à ce dernier trait qu' i l faut u n i 

quement s'attacher. Les consuls institués dans 

les pays hors chrétienté, y possèdent, ainsi 

qu'on le verra plus b a s , des a t t r i b u t i o n s , 

des prérogatives et des immunités qui leur 

sont particulières. Ces privilèges, qui se mo

tivent par la différence des civilisations, sont, 

à beaucoup d'égards, supérieurs à ceux que le 

droit international européen accorde aux am

bassadeurs ; ils ne suffisent pas néanmoins 

pour constituer ministres publics ceux qui en 

sont investis, parce qu' i ls ne leur confèrent 

pas le droit de représenter leur gouvernement 

auprès du gouvernement territorial. 

13. Toutefois, si la qualité de ministres p u 

blics ne peut être attribuée que par excep

tion aux consuls, celle d'agents politiques, du 

moins, ne saurait leur être refusée dans au

cun cas ( l ) . Que leurs fonctions politiques 

n 'aient , le plus souvent , qu 'une importance 

minime, et que, dans l 'ensemble de leurs at

tributions, elles tiennent une place beaucoup 

moindre que leurs fonctions d'administration 

et de juridiction vis-à-vis du commerce, on 

ne saurait le nier; mais , pour les affaires 

politiques aussi bien que pour les affaires 

commerciales, ils n'en sont pas moins aux 

ordres de leur g o u v e r n e m e n t , ou du chef de 

la légat ion. 

Cette qualité leur a été formellement re

connue en d'autres circonstances, notamment 

par un arrêt du tr ibunal des prises, à Paris , 

sur lequel nous reviendrons plus bas, arrêt 

rendu le 8 floréal an vin ( 2 ju in 1 8 0 0 ) , con

formément aux conclusions de M. Porlal is , 

commissaire du gouvernement. On lit dans 

une circulaire du ministre de la marine, du 

22 décembre 1814, que les fonctions consu

laires sont diplomatiques. 

Borei et W a r d e n , évitent la première ques-

j lion et se bornent à leur accorder la protec-

l lion du droit des gens. Le plus grand nombre, 
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S E C T . 2 . — Des consuls dans leurs rapports 
avec le gouvernement qui les institue. 

H . Les consuls sont nommes par le ro i , 
sur la présentation du ministre des affaires 
étrangères; en ce point, l 'ordonnance du 20 
août 1833 (art. 1) a confirmé l 'art. 8 du décret 
du 10 vendémiaire an i v , qui avait attribue 
les consulats au département des relations 
extérieures, auquel ils ont été successive
ment disputés au nom des départements du 
commerce, de la marine et de la justice. Mais 
on a considéré que si les consuls se ratta
chent à chacun de ces départements par quel
ques-unes de leurs attr ibutions, ils ont aussi 
des fonctions qui les rattachent au service 
particulier des affaires étrangères, et que ces 
fonctions exigent, beaucoup plus que les a u 
tres, d e l à part du ministère qu'elles concer
nent, celte action immédiate et soutenue qui 
résulte de la nomination aux emplois ; que , 
d'ail leurs, les consuls , n'eussent-ils aucune 
fonction qui les rattachât particulièrement 
aux affaires étrangères, devraient encore dé
pendre de ce département , tant à raison du 
caractère tout à fait spécial dont ils sont re
vêtus, que dans l ' intérêt même des divers ser
vices dont ils sont chargés par les autres mi
nistères ( 1 ) . 

1 5 . L e brevet que le consul reçoit du gou
vernement qui le nomme pour être reconnu 
en sa qualité par le gouvernement territorial, 
s'appelle lettre patente ou lettre de provision. 

1 G . Indépendamment du ministre des af
faires étrangères dont ils relèvent, les consuls 
correspondent avec le ministre de la marine 
et des colonies. Le décret du 1 0 vend, an îv 
(art. 7 ) a laissée ce ministre la correspondance 
avec les consuls, pour tout ce qui est relatif à 
l'administration de la marine. Les ordonnan
ces des 29 oct. et 7 nov. 1 8 3 3 , rédigées en 
commun par les deux départements, enjoi
g n e n t , dans un assez grand nombre de cas , 
de s'adresser directement à celui de la m a 
r ine , quelquefois même aux administrations 
des ports. La première de ces ordonnances 
(art. 5 et C ) leur prescrit de se conformer 
aux instructions spéciales qui leur seront 
adressées p a r l e s ministres de la marine et des 
affaires é trangères , pour l'exécution des lois 
et ordonnances relatives aux pêches lointai-

(1) Moniteur du 20 avril 1828. 
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n é s , ainsi qu 'à la répression de la traite des 
noirs. 

Les consuls, dans les Echel les du Levante] 
de B a r b a r i e , correspondent en outre avecle 

procureur-général près la cour royale d'Aii. 
A u x termes d e l à loi du 22 mars 1836 (art.s, 

et 64) , dans le cas d'appel de leurs jugement, 

en matière correct ionnel le , i ls transmettent 

immédiatement à ce magistrat la procédure 
et la déclaration d'appel ; et lorsqu'il a étédé-
claré par le tribunal consulaire que le fait 

emporte peine afflictive ou infamante, ils loi 

renvoient , avec le p r é v e n u , la procédure m 
les pièces de convict ion. 

C'est au département des affaires étrangè
res exclusivement qu'i l appartient de donner 
des directions aux consuls, même en matière 

de c o m m e r c e , lorsqu'i l s'agit, de la part de 

ceux-ci , d'un acte diplomatique, tel qu'une 
réclamation pour la fidèle exécution des trai

tés. Il n'a point la même compétence enus; 
aux instruclionsrelatives à l 'élude de la situa

tion commerciale et industrielle, et à la col
lection des documents ; elles sont dans le do
maine naturel du ministère du commerce. 

S E C T . 3 . — Des consuls dans leurs rapport! 
avec le gouvernement sur le territoire au
quel ils résident. 

§ 1 e r . — D e l'admission des consuls tlit 
f exequatur. 

17. Les publicisles s'accordent à reconnaî
tre que l 'établissement des consuls étant dn 
droit purement polit ique, et non du droit des 
gens , dépend des conventions entre les sou
verains. A u c u n d ' e u x , en effet, ne peut cire 
obligé d'admettre chez lui l'exercice d'une 
autorité ou d 'une juridict ion autre que la 

s ienne, ni d'ouvrir ses états au commerce 
étranger. ( Y . Y a l i n , sur l'ordonnance de la 

marine , L 1, p . 217 ; Bouchaud, chap. 6, sec-
lion I " , p. 1 4 4 ) . « Q u a n d une nation fait un 
grand commerce dans un pays , dit Vattel 
droit des gens, l iv. s , chap." 2 , n° 3 4 ) , il lai 
convient d'y avoir un homme charge i'm* 
pareille commission; el l 'état qui lui permet 
" commerce devant naturellement le favo
riser, il doit aussi, par celte raison, admettre 
le consul. Mais comme il n'y est pas obligé 
absolument el d'une obligation parfaite, (M 
qui veut avoir un consul doit s'en procurer 
l o droit par le traité même de commerce.» 
Bu reste , ainsi que le fait remarquer l'.ir-
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dessus ( t. 5 . n° 1441 ) , un traité de commerce 
entre deux puissances n'emporterait pas, par 
l u i - m ê m e , le droit pour l'une d'établir des 
consuls chez l 'autre. 

C'est pourquoi la clause de l'admission 
mutuelle de consuls figure dans un grand 
nombre de traités de paix, d'amitié ou de 
commerce. D'autres, où elle n'est pas formel
lement exprimée, l'impliquent par la stipula
tion générale du traitement de la nation la 
plus favorisée. 

Il n'est pas rare cependant de voir un état 
entretenir des consuls sur le territoire d'un 
autre étal, sans en avoir obtenu le droit par 
une stipulation écrite. E n ce cas, c'est entre 
les deux gouvernements un engagement ta
cite q u i , surtout au bout d'un certain laps 
de temps, peut avoir autant de force qu'un 
engagement formel. 

18. Les traités ne s'expliquent pas tous 
dans les mêmes termes, relativement aux 
lieux où l'établissement des consuls est per
mis. Les uns désignent nominativement ces 
lieux; les autres, qui n'indiquent aucune 
place, réservent cependant au gouvernement 
territorial un droit de limitation ; quelques-
uns stipulent, d'une manière générale, l'éta
blissement de consuls dans les villes où ils 

sont nécessaires pour le développement du 

commerce des étais respectifs, exceptantcelles 
où les parties contractantes ne les jugeraient 
pas tels; dans d'autres enfin, aucune excep
tion n'est stipulée. E n principe, de même 
qu'un état a le droit de ne point recevoir de 
consuls, s'il ne s'y est engagé par un traité, 
de même il a et il conserve, à moins de re
nonciation formelle, celui de déterminer 
leurs résidences. Mais, en fait, cette matière 
ne donne lieu à aucune difficulté entre les 
nations civilisées de l 'Europe et de l 'Améri
que. Les résidences consulaires sont désignées 
par les besoins du commerce beaucoup plus 
que par la volonté des souverains. 

19. Pour qu'un consul puisse exercer ses 
fonctions dans un pays étranger où l'état 
qui l'a nommé a acquis le droit d'en établir , 
la lettre patente qu'il a reçue de son souve
rain naturel n'est pas un titre suffisant ; il 
faut encore qu'il obtienne personnellement 
le consentement du gouvernement territorial. 
La nécessité de cet agrément est formelle
ment écrite dans plusieurs traités; mais , à 
défaut de mention expresse, elle est toujours 
sous-entendue. 
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Ce droit, universellement reconnu au gou
vernement local , d'agréer tel ou tel consul 
s'exerce par la délivrance de Vexequatur, 

dont les formes varient suivant les pays et la 
position de l'agent (V. le Traité du consulat, 

note 13). Dans les Echelles du Levant, Vexe

quatur prend le nom de barat. 

Le droit de refus n'est que rarement exercé : 
quand un gouvernement nomme un con
sul, il a soin de faire choix d'un homme qui 
puisse être agréé sans difficulté par le gou
vernement du pays où il l'envoie. Ce droi t , 
en principe, est absolu; mais l'usage en est 
soumis à des règles qui, pour n'être formu
lées dans aucune convention, n'en sont pas 
moins reconnues et pratiquées par tous les 
cabinets. Pour refuser un consul, quand on 
a d'ailleurs consenti, d'une manière générale, 
à admettre des agents de sa nation, qu'on 
n'est point en guerre avec elle et qu'on n'a 
point contre elle de représailles à exercer , il 
faut avoir de graves raisons nécessairement 
personnelles à l'individu : telles seraient, par 
exemple, une conduite antérieure infâme, 
une banqueroute ( t ) . 

20 . Si l'on refuse rarement un exequatur, 

on le retire plus rarement encore ; c'est une 
mesure beaucoup plus grave et qui ne peut 
être prise sans de puissants motifs. « Avant 
que Vexequatur ait été donné, dit le Traité 

du consulat (note 114), le consul désigné n'est 
qu'un candidat consulaire, un homme privé, 
en quelque sorte ; mais , après qu'il a été re
connu, il prend un caractère public : c'est le 
fonctionnaire d'une nation amie. » A ce t i tre , 
il a droit à des égards particuliers. On ne 
saurait néanmoins contester à un gouverne
ment cette faculté de retrait , lorsque la con
duite de l'agent est illégale ou criminelle ; 
diverses conventions diplomatiques même 
l'ont expressément reconnue , mais en impo
sant au gouvernement qui en use l'obligation 
de rendre compte de ses motifs. Il convient, 
en pareil cas, que le consul renvoyé soit au
torisé à se faire provisoirement remplacer 
dans ses fonctions, afin que le commerce de 
sa nation ne reste pas sans protection jusqu'à 
l'installation de son successeur. 

2 1 . Indépendamment des motifs personnels 

( 1 ) Aux termes du traité de 1 7 8 7 avec la Russie 
(art. 5 ) , la qualité de sujet né de la puissance chez 
laquelle le consul doit résider, est un motif de ne 
point le recevoir. 



à l'agent, des motifs purement politiques peu
vent provoquer le retrait de Vexequatur, par 
exemple, le cas de rupture ou celui de repré
sailles. 

L'exercice des fonctions consulaires est su
bordonné à l'état de paix, de même que les 
rapports commerciaux; ces fonctions cessent 
des que la guerre éclate, et il est d'usage 
alors que le gouvernement territorial enjoi
gne à celui qui les remplit de sortir du pays 
dans un délai plus ou moins bref. Mais un 
refroidissement politique entre les deux états, 
une rupture qui n'aboutirait pas à des hosti
lités ouvertes, ne suffirait pas pour suspen
dre ces fonctions ; souvent les consuls restent à 
leur poste, quoique la légation se retire. On 
en a vu un exemple remarquable lors d'une 
ruptureavecle Portugal, en 1823. Le ministre 
portugais à Paris fut rappelé par son gouver
nement; le consul général, chargé d'affaires 
de France à Lisbonne, reçut ordre de cesser 
ses fonctions diplomatiques, mais il fut au
torisé à continuer ses fonctions consulaires 
comme par le passé, et les autres consuls fu
rent pareillement maintenus dans leurs ar 
rondissements respectifs. 

22. Quantau relraiideVexequatur par suite 
de représailles, en voici un exemple qui ne date 
que de quelques années. En 183G, la Sardai 
gne refusa Vexequatur aux consuls espagnols 
régulièrement nommés par la reine régente, 
en tolérant néanmoins qu'ils exerçassent les 
fonctions consulaires d'une manière privée. 
L 'Espagne, considérant ce refus comme une 
injure, retira ou du moins suspendit Vexe

quatur à tous les consuls ou vice-consuls sar 
des, en permettant pareillement à ceux-ci de 
remplir non officiellement leurs fonctions 
vis-à-vis de leurs nationaux, de manière que 
les relations commerciales des deux pays ne 
souffrissent point d'interruption. La querelle 
s'envenimant, et le cabinet de Turin ayant 
l'année suivante, défendu absolument à tous 
les agents consulaires d'Espagne l'exercice de 
leurs fondions privées ou publiques, le ca
binet de Madrid prononça la même inter
diction à l'égard de tous les agents sardes. 
Tous les rapports commerciaux aussi bien 
que politiques se trouvèrent ainsi interrom 
pus en Ire les deux étais. 

23 . Quand des changements politiques sur
viennent dans un pays, l'ambassadeur ou le 
ministre présente de nouvelles lettres d 
créance; mais il ne paraît pas qu'il soil né 

cessaire de renouveler la patente du consul 
et l 'acle qui la rend exécutoire. La raison en 
est sans doute que les rapports politiques des 
gouvernements étrangers peuvent être tout 
autres avec le gouvernement nouveau qu'avec 
e précédent, et doivent par conséquent être 

éclaircis par l'envoi de nouveaux pouvoirs à 
ceux qui les représentent, tandis q u e , quoi 
qu'il arrive à cet é g a r d , du moins jusqu'à 
déclaration de g u e r r e , les relations commer-

iales des sujets respectifs, auxquelles préside 
le consul, se poursuivent sans interruption et 
sur le même pied. 

§ 2. — Des droits, privilèges et immunités 
reconnus aux consuls par les gouvernements 
sur le territoire desquels ils résident. 

2i. Parmi les droits dont les consuls sont 
investis par leurs gouvernements, il en est 
quelques-uns qu'ils ne peuvent exercer qu'a
vec le concours ou le consentement des auto
rités de leur résidence. D'un autre côté, ils 
jouissent de certains privilèges qui assurent 
leur indépendance et augmentent leur consi
dération. Ces droits et ces privilèges sont ré
glés par des conventions expresses ou tacites. 
Sous ce rapport, le régime des pays de chré
tienté diffère profondément de celui des pays 
hors chrétienté. 

25 . Droits et prérogatives consulaires en 

pays de chrétienté. — Parmi les traités con
clus par la France avec d'autres états chré
tiens, un t rès -pet i t nombre fixe les droits 
et prérogatives consulaires. P a r le traité de 
commerce de 1786avec la Grande-Bretagne, 
il avait été arrêté qu'une convention faite à 
bref délai déterminerait la nature et l'étendue 
de leurs fonctions: mais, bien que renouvelé 
deux mois après , cet engagement n'a jamais 
été tenu. On se borne généralement à conve
nir que les consuls des deux parties contrac
tantes jouiront des privilèges dont jouissent 
les consuls de la nation la plus favorisée, ou 
encore qu'ils seront traités dans l'un et l'autre 
pays sur le pied de la plus entière réciprocité. 
L'usage explique ce qu'une telle clause a de 
vague ; et à défaut d'une stipulation quelcon
que, la réciprocité, promise quelquefois par 
la lettre patente, en particulier par celle des 
consuls français, peut toujours être invoquée 
avec fondement. Borel pense « que si l'on n'a 

. pas spécifié les prérogatives des consuls dans 
l les traités modernes qui ont été passés entre 



(1) V., sur l'abrogation de la convention avec les 
États-Unis, un arrêt de la cour royale d'Aix, du 
17 mai 1831, rapporté sous l'arrêt de Cass. du 26 
avril 1832 (S.-Y. 32 .1 . 4S5; D. P. 32 .1 . 184). 

les différents souverains de l'Europe, c'est 
parce qu'elles étaient trop connues pour qu'on 
crût nécessaire d'en donner une désignation 
ultérieure ; car ces mêmes princes ont eu soin 
de les exprimer dans les conventions qu'ils 
ont faites avec des puissances moins éclairées, 
comme avec les états barbaresques et avec la 
Porte. » 

Toutefois, plusieurs conventions générales 
ou spéciales, notamment la convention con
sulaire de 1 7 6 9 avec l'Espagne et le traité de 
commerce de 1 8 4 3 avec l'Equateur (art. 2 0 , 
2 7 ) , sont assez explicites sur ce point. On 
peut encore rechercher les principes aujour
d'hui adoptés en celte matière, dans la con
vention spéciale du 2 6 juin 1 8 4 5 entre l'Es
pagne et le Portugal, le meilleur et le plus 
complet de tous les actes de ce genre. Nous 
allons essayer de les établir à l'aide de ces do
cuments , en traitant d'abord des droits des 
consuls, puis de leurs privilèges. 

2 6 . L'administration de la justice,qui, dans 
l'origine, tenait le premier rang parmi les at
tributions consulaires, étant de nature à por
ter ombrage au gouvernement local, a été 
renfermée dans les plus étroites limites. 

C'est un principe admis en Europe et dans 
toute l'étendue de la civilisation européenne, 
que les lois criminelles et correctionnelles 
obligent tous ceux qui habitent le territoire; 
et nulle part les consuls étrangers n'y obtien
nent délégation du souverain pour connaître 
des crimes et délits commis par leurs natio
naux. On ne leur accorde même plus de juri
diction contentieuse en matière civile et com
merciale. On lit dans une convention avec la 
république de Raguse,du 2 avril 1 7 7 6 : « Ils 
(les consuls français) connaîtront, à l'exclusion 
des magistrats du pays, mais seulement quant 
à la partie civile, des différends qui pourront 
naître à terre entre les Français, sauf l'appel 
aux tribunaux de France; » et dans une con
vention avec les États-Unis, du 1 4 novembre 
1 7 8 8 : « Tous différends et procès entre les 
sujets du roi très-chrétien dans les Etats-Unis, 
ou entre les citoyens des Etats-Unis dans les 
états du roi très-chrétien, seront terminés par 
les consuls et vice-consuls respectifs; aucun 
officier territorial, civil ou militaire, ne pourra 
y intervenir ou prendre une part quelconque 
à l'affaire, et les appels des jugements consu
laires seront portés devant les tribunaux de 
France ou des Etats-Unis. » Mais ces conven
tions ne valent plus aujourd'hui que comme 

V I . 

renseignements historiques (i). Les principes 
du droit commercial et maritime étant à peu 
près les mêmes aujourd'hui dans tous les pays 
chrétiens, et la justice y étant en général ré
gulièrement administrée, les commerçants 
étrangers n'éprouvent plus, comme au moyen 
âge, le besoin d'être jugés suivant leurs lois 
par des magistrats de leur nation, et il n'y a 
plus de motifs pour que le souverain territo
rial se dessaisisse, en faveur des consuls, d'une 
de ses plus importantes prérogatives. Telle 
est, à cet égard, la susceptibilité des gouver
nements, que l'Espagne, dans sa formule 
à'cxcqualur, interdit expressément aux con
suls tout acte de juridiction, ne leur permet
tant d'intervenir que comme arbitre dans les 
différends qui peuvent s'élever entre les mar
chands et les maîtres de navire, ou entre les 
maîtres et les marins. 

Cette juridiction arbitrale est la seule que la 
plupart des traités laissent aux consuls. Voici 
comment elle est réglée par l'article 5 de la 
convention de 1 7 6 9 avec l'Espagne: « Les 
consuls ou vice-consuls ne s'ingéreront dans 
les affaires des vaisseaux de leur nation autre
ment que pour accommoder, par voie d'arbi
trage, les différends qui peuvent survenirentre 
les capitaines et équipages relativement au 
temps de leur service, fret et salaire ; et ils 
ne se mêleront pas autrement des différends 
entre leurs nationaux transeunles, que lorsque 
ceux-ci voudront se soumettre volontairement 
à leur arbitrage, laissant à chacun d'eux le 
droit d'avoir recours à la justice du pays, 
lorsqu'ils se sentiront préjudiciés ou oppri
més parle consul ou vice-consul. » Cet article, 
on le voit, distingue les différends entre les 
compatriotes du consul qui habitent le pays 
et les débats de salaires entre les capitaines et 
les matelots des navires de sa nation ; il ne 
l'admet à connaître des premiers que lorsque 
les parties elles-mêmes l'en ont saisi ; il sem
ble, au contraire, l'autoriser à intervenir d'of
fice dans les seconds à titre de conciliateur; 
mais, dans l'un et l'autre cas, il soumet ses sen
tences à l'appel des tribunaux du territoire. 

Les stipulations de la convention consulaire 
entre l'Espagne et le Portugal, sur la même 



matière (art. 2) , sont beaucoup mieux enten
dues. D'après cet a c t e , les consuls peuvent 
toujours être choisis pour arbitres par leurs 
nationaux ; mais cet arbitrage n'a d'effet qu'a
près l'approbation de l'autorité locale compé
tente, et l'appel de la sentence est porté de
vant les tribunaux du pays. Les garanties ducs 
aux commerçants étrangers se concilient de 
la sorte avec les droits de la souveraineté ter
ritoriale. En ce qui louche les salaires mari
times, qui sont en quelque sorle des affaires 
de famille, les consuls sont constitués juges 
entre les capitaines et les hommes de mer de 
leur nation, sans que les autorités locales aient 
à intervenir autrement que pour prêter main-
forte à leurs décisions, lesquelles sont exécu
toires par provision, mais sujettes à appel 
devant les tribunaux du pays auquel les na
vires appartiennent. 

27. Les consuls sont exclusivement char
gés de la police interne des navires de com
merce de leur nation. Ce privilège, consacré 
par plusieurs traités et partout reconnu , im
plique, de leur part, exercice d'une juridiction 
dans les limites de ces navires, qui sont, pour 
ainsi dire, une portion détachée du territoire 
national. D a été appliqué en France par un 
avis du Conseil d'état, du 28 octobre 1 8 0 6 . 
(V. Merlin, Rcp., v°. Compétence.) Deux dé
lits avaient été commis à bord de navires 
américains dans le port de Marseille etdansce-
lui d'Anvers, quiappartenaitalorsà la France . 
Dans l'une de ces affaires, il s'agissait d'une 
rixe qui avait eu lieu entre deux matelots ; et 
dans l'autre, d'une blessure grave faite par le 
capitaine en seconda l'un des hommes de l'é
quipage. Les consuls des Etats-Unis en ayant 
réclamé la connaissance, le Conseil d'état, sur 
le rapport du grand-juge, fut d'avis d'accueil
lir cette réclamation, par ce motif que les dé
lits qui se commettent à bord d'un bâtiment 
étranger de la part d'un homme de l'équipage 
envers un autre homme du même équipage, 
se rattachent à la discipline intérieure du bâ
timent, dans laquelle l'autorité locale ne doit 
pas s'ingérer, toutes les fois que son concours 
n'est pas réclamé ou que la tranquillité du 
port n'est pas compromise. Cette restriction est 
insérée habituellement dans les mêmes traités 
où le droit de police des consuls est reconnu. 

Toutefois, le bâtiment étranger n'est pas 
considéré indéfiniment comme un lieu neutre, 
et la juridiction territoriale n'est nullement 
dessaisie, à son égard, pour tout ce qui louche ] 

aux intérêts de l'état. Sous ce rapport, an 
contraire, le bâtiment est, de plein droit, sou
mis aux lois de police qui régissent le pays où 
il est rqcu, et les gens de son équipage sont 
justiciables des tribunaux de ce pays pour les 
délits qu'ils y commettent, même à bord, en
vers des personnes étrangères à l'équipage, 
ainsi que pour les conventions civiles qu'ils 
peuvent passer avec elles. 

28 . Lors du décès de leurs compatriotes, les 
consuls ont généralement le droit de surveil
ler les intérêts des hérit iers ; mais tous les 
traités ne leur confèrent point, pour ce cas, 
les mêmes pouvoirs. A u x termes du traité 
d'L'lrecht(art. 3 4 ) , et de la convention de 1769 

avec l 'Espagne (art . 8 ) , les successions des 
Français ou des Espagnols, morts avec on 
sans testament, sont liquidées par les consuls 
respectifs, quiapposent les scellés et dressent 
inventaire. Toutefois, lorsqu'il y a à sau
vegarder les droits que pourrait avoir contre 
la succession, à litre de créancier ou autre
ment, quelque sujet territorial ou d'une autre 
nation, l'autorité locale a qualité pour inter
venir. Un arrêt de la cour royale de Paris, 
du 26 septembre 1 8 3 9 (D. P. 40 . 2. 13; J.P. 
1839. 2. 336 , , appliquant ces conventions, a 
décidé que le droit d'apposer les scellés et de 
faire inventaire après le décès, en France, d'un 
Espagnol , appartient exclusivement, et par 
réciprocité, au consul de sa nation, si la ré
quisition d'un Français , créancier, héritier on 
légataire du défunt, n'oblige pas l'autorité 
française à intervenir dans ces opérations; 
qu'en conséquence, le juge de paix ne peut 
d'office apposer les scellés au domicile de 
l'étranger où déjà ils ont été appsoés par le 
consul de la nation de ce dernier. 

D'après d'autres t rai lés , tel que celui de 
1827 avec le Mexique (art. 12), c'est l'autorité 
locale q u i , d'office ou à la réquisition des 
parties intéressées, met les scellés sur les ef
fets mobiliers et papiers de l'étranger défunt, 
et qui en fait l 'inventaire. Le consul n'a que 
le droit de croiser ces scellés des siens pro
pres , et, ces doubles scellés étant levés, d'as
sister à l'inventaire. Après quoi, il réclame 
la remise de la succession, qui ne peut loi 
être refusée que dans le cas d'opposition de la 
part de quelque créancier, national ou étran
g e r ; enfin, il l'administre et la liquide, ou 
nomme, sous sa responsabilité, un agent pour 
1 administrer et la liquider, sans intervention 
ultérieure de l'autorité territoriale. 
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D . P . Quelques traités, et notamment celui de 
1843 avec l 'Equateur, chargent le consul d'ap
poser les scellés et de faire l ' inventaire, sous 
la condition de prévenir d'avance l'autorité 
locale qui peut y assister, si elle le juge con
venable, croiser même de ses scellés ceux du 
consul, mais seulement au décès de ses na
tionaux, morts sans avoir testé ni institué 
d'exécuteur testamentaire ; d'où il faut con
clure que, s'il y a testament avec institution 
d'exécuteur testamentaire , le consul doit 
s'abstenir. 

La convention hispano-portugaise, que nous 
avons déjà citée, se rapproche en ce point de 
notre propre convention de 1709 avec l 'Es
pagne : elle attribue au consul le soin de 
toutes les opérations, qu'il y ait ou qu'il n'y 
ait pas testament, et à l'autorité locale la fa
culté de les surveiller toutes. 

29. On a cru quelquefois devoir s'assurer, 
par une stipulation spéciale, l'assentiment de 
l'autorité locale à ce que les consuls pussent 
remplir leurs fonctions de surveillance et de 
protection à l'égard de la marine marchande 
de leur nation. On lit, par exemple, dans la 
convention de 1769 avec l 'Espagne (art. 4) : 
« Les consuls et vice-consuls pourront se 
transporter à bord des vaisseaux de leur na
tion, dès qu'ils auront été admis à pratique, 
questionner les capitaines et équipages, véri-
lier leurs rôles, leur prendre des déclarations 
sur leur route, destination et accidents qui leur 
seraient arrivés à la mer, les accompagner à 
la douane, chez les ministres et officiers du 
pays, pour leur servir d'agents et d'inter
prètes dans les affaires qu'ils ont à suivre et 
à solliciter. » 

Nous signalerons ce rôle tout exceptionnel 
de courtiers-interprètes que chacune des deux 
nations accorde chez elle aux consuls de l'au
tre. Il leur est plus formellement assigné par 
l'art. 6 du traité du 2 janvier 1768 portant : 
« Les consuls et vice-consuls étant les inter 
prètes de la nation qu'ils représentent. » Il a 
étédécidé (circuí, des douanes du 27 fèv. 1840) 
que la clause du traitement de la nation la 
plus favorisée ne donne aux consuls d'aucun 
autre pays en France le droit de remplir ces 
fonctions. Les consuls à qui elles sont dévo
lues ne peuvent se faire remplacer dans leur 
exercice par d'autres personnes que leur chancelier (circuí, du 15 mai 1819) . C'est un droit 
personnel qu'ils ne peuvent transmettre à des 
tiers. (Aix, 14 août 1 8 2 9 , S . - V . 30 . 2. 190 ; 

\ S E C T . 3 . § 2 . 1 3 1 

3 0 . 2. 1 1 C ) . Leur intervention, d'ail
leurs, est purement facultative, et n'a rien 
d'obligatoire pour les capitaines qui conser
vent le droit d'agir par eux-mêmes, s'ils par
lent la langue du pays, ou de se faire assister, 
selon qu'ils le jugent convenable, soit par 
leur consul, soit par un courtier. (Décis. du 
min. des affaires étrangères, du 81 janv.1844 . ) 

30. Il est question aussi, dans quelques 
traités, du règlement des avaries. Celui de 
1827 avec le Mexique ( a r t . 1 3 ) l 'a t t r ibue, 
s'il n'y a conventions contraires entre les a r 
mateurs , chargeurs et assureurs, au consul 
de la nation à laquelle le navire appart ient , 
à moins que des habitants du territoire ne 
soient intéressés dans les avaries , auquel cas 
le règlement est fait par l'autorité locale. L e 
bâtiment ayant presque toujours dans le port 
de décharge des propriétaires de sa cargaison, 
ou du moins des consignalaires qui les repré
sentent, cette restriction rend la faculté con
férée ici aux consuls à peu près illusoire en 
fait. Elle ne se trouve pas, du reste, dans tous 
les traités ; elle n'est pas, notamment, dans le 
traité avec l 'Equateur. On peut consulter, sur 
cette matière , un arrêt de la cour royale 
d'Aix, du 2 mai 1828 (S.-V. 29 . 2. 172 ; J . P . 
3° édi t . ; D. P. 29. 2. 57) . 

31 . Un grand nombre de conventions re
mettent aux consuls la direction de toutes les 
opérations relatives au sauvetage des navires 
naufragés ou échoués sur les côtes de leur 
arrondissement, et ne permettent l 'interven
tion des autorités locales que pour maintenir 
l'ordre, garantir les intérêts des sauveteurs, 
s'ils sont étrangers aux équipages naufragés, 
et assurer l'exécution des dispositions à ob
server pour l'entrée et la sortie des marchan
dises sauvées. On oblige d'ailleurs ces autori
tés , en l'absence et jusqu'à l'arrivée des 
agents consulaires, de prendre toutes les m e 
sures nécessaires pour la protection des indi
vidus et la conservation des effets naufragés. 
L'intervention des consuls n'est, en effet, dans 
aucun c a s , plus naturelle et plus utile que 
lorsqu'à la suite du naufrage d'un bâtiment 
de leur nation, il s'agit de constater la cause 
de l'événement, de reconnaître l'espèce et la 
quantité des marchandises sauvées, de veiller 
à leur conservation, et d'assurer ainsi les in 
térêts des propriétaires; mais l'exercice de ce 
droit est subordonné à la réciprocité ( i ) . 

(1) V. Explicat. du ministre des aff. étrang., du 



, 3 5 CONSUL-CONSULAT. 

Les états avec lesquels nous avons, sous ce 
rapport, des conventions publiques ou de sim 
pies arrangements de réciprocité sont les sui
vants : 

Espagne. — (Convention du 2 janvier 1768, 

art. l i . ) 
Prusse. — (Décision du ministre des affaires 

étrangères du 29 octobre 1816 ; circulaire 
des douanes du 10 novembre.) 

Portugal. — (Décision ministérielle du 24 fé 
vricr 1 8 1 8 ; circulaire des douanes du 27 
août.) 

Sardaigne. — (Décision ministérielle du 25 
mai 1818, circulaire du 27 août.) 

Suède. — (Décision ministérielle du 15 fé
vrier 1820, circulaire du 28.) 

Hanovre. — (Décision ministérielle du 16 
avril 1823, circulaire du 30.) 

Toscane. — (Décision ministérielle du 28 
juillet 1825, circulaire du 22 août.) 

Brésil.— (Traité du 8 janvier 1826, art. 4.) 
Mexique. — (Traité du 8 mai 1827, art. 14, 

et du 9 mars 1839, art. 3.) 
Belgique. — (Décision ministérielle du 17 

décembre 1828, circulaire du 24.) 
Nouvelle-Grenade. — (Convention du 14 no

vembre 1832, art . 1 e r . ) 
Venezuela. — (Convention du 11 mars 1833, 

art. 1 e r , et traité du 25 mars 1 843, art. 27.) 
Bolivie. — (Convention du 9 novembre 1S34, 

art. 28. ) 
Mccklembourg-Schwerin. — (Convention du 

19 juillet 1836, art. 10.) 
Uruguay.— (Convention du 8 avril 1836.) 

Pays-Bas. — (Traité du 25 juillet 1840, ar
ticle 13.) 

Equateur. — (Traité du 0 juin 1843, art. 26. ) 
Deux-Siciles. — (Traité du 14 juin 1845, ar

ticle 10.) 
Il résulte d'une circulaire des douanes, du 

22 août 1825, que, dans la direction des sau
vetages, les consuls doivent intervenir en per
sonne ou par leurs chanceliers, et qu'ils ne 
peuvent se faire suppléer par des étrangers, ni 
même par aucun employé de la chancellerie. 

32. Plusieurs traités autorisent les con
suls à réclamer l'assistance des autorités lo 
cales pour arrêter et renvoyer, soit à bord, 
soit dans leur pays, les matelots déserteurs.' 
Ils doivent adresser par écrit leur demande 

0 août 1818, transmise par circulaire des douanes 
du 27 du même mois. 

CllAP. 1 e r . S F X T . 3. § 2. 

à cet effet, en la justifiant par l'exhibition du 
registre du bâtiment ou du rôle d'équipage, 
ou, si le navire est parti , par la copie de ces 
pièces. Les-aulorités locales sont tenues de les 
aider de tout leur pouvoir, et les déserteurs 
saisis sont, à la réquisition et aux frais des 
consuls, détenus dans les prisons du pays, jus
qu'à ce qu'une occasion se présente de les li
vrer ou de les faire partir. Néanmoins, après 
un délai qui est généralement de trois mois, 
les détenus doivent être mis en liberté, et ne 
peuvent plus être arrêtés pour la même cause. 

33. Il est dans la nature des fonctions du 
consul d'adresser aux autorités locales les ré
clamations qu'il juge convenables en faveur 
de ses compatriotes, surtout lorsqu'il s'agit de 
leurs intérêts commerciaux. Ce droit a même 
été formellement stipulé dans la convention 
consulaire entre l 'Espagne et le Portugal (ar
ticle 9 ) . On peut donc dire, d'une manière gé
nérale, que le consul est fondé à intervenir 
pour proléger ses nationaux. Mais quel est le 
modede celle interven lion ? jusqu'où peut-elle 
s'étendre? Ce point a été réglé en 1800 par un 
jugement célèbre du tribunal des prises. Le 
consul général de Danemarck s'était cru le 
droit, en vertu de sa qualité, el sans procura
tion spéciale, de représenter ses compatriotes 
dans une contestation avec des Français, et il 
avait en conséquence adressé au conseil des 
prises un mémoire tendant à obtenir la mise 
eu sûreté ou le cautionnement du produit de 
la vente d'une prise faile sur des Danois. « Le 
commissaire (ou consul) de S. M. danoise, 
disait à celle occasion le commissaire du gou
vernement , M. Porlal is . est un agent poli
tique. Dès qu'il est reconnu par le gouver
nement français , il peut incontestablement 
remplir les fonctions attachées à son mandat; 
mais peut-il , par des actions ou par des de
mandes , intervenir dans des contestations 
particulières, mues entre des négociants fran
çais et des négociants de sa nation ? Il n'est 
libre à qui que ce soit d'intervenir dans les 
affaires d'un a u t r e , s'il n'en a reçu de lui le 
pouvoir. La mission générale donnée au con
sul danois par son souverain, pour le charger 
de veiller à l'intérêt des négociants de sa na
tion , ne suffirait donc jamais pour l'établir 
mandataire proprement dit de chacun de ces 
négociants. La mission du consul danois est 
essentiellement limitée aux bons oftices du» 
prolecteur qui recommande, et ne s'élend pas 
aux actes d'un fondé de pouvoir qui régit ou 



son d'un crime ou d'un délit, de demander 
l'autorisalion de son gouvernement, à moins 
d'une règle contraire établie par l'usage ou 
les traités. Vattcl {Droit des gens, liv. 2 , § 3 1 ) 
va plus loin encore : il pense que le consul 
doit être renvoyé à son gouvernement pour 
être puni. 

3 8 . En France, les consuls étrangers ne sont 
point affranchis de la saisie conservatoire de 
leurs meubles. 

Us sont soumis aux dispositions du titre 3 
de la loi du 1 7 avril 1 8 3 2 , et contraignables 
par corps comme tout autre étranger. Us ne 
peuvent acquérir un domicile légal en France, 
de nature à les affranchir de cette contrainte, 
qu'en remplissant les conditions exigées par 
l'article 1 3 du Code civil (Paris, 2 8 avril 1 8 4 1 , 
S.-V. 4 1 . 2 . 5 4 4 ; D. P. 4 1 . 2 . 6 1 9 ; —idem, 

2 5 août 1 8 4 2 , S.-V. 4 2 . 2 . 3 7 2 ; J . P. 1 8 4 3 . 
1 . 6 7 ) . — V . Contrainte par corps, n° 6 7 . 

Ils ne peuvent être assimilés à l'étranger 
admis, par autorisation du roi, à établir son 
domicile en France (trib. civ. de la Seine, 
1 9 décem. 1 8 4 4 ; Journ. le Droit, 2 0 du même 
mois). 

3 9 . La convention du 1 3 mars 1 7 6 9 avec 
l'Espagne accorde (art. 2 ) aux consuls res
pectifs, sujets du prince qui les nomme, l'im
munité personnelle pour dettes ou autres 

causes civiles qui n'impliquent pas crime ou 

presque crime; elle ne permet de les arrêter 
et mettre en prison que pour crime atroce et 

pour dettes commerciales. 

La même immunité appartient aux consuls 
de toutes les autres nations qui, aux termes 
de leurs conventions avec la France, doivent 
être traitées, sous ce rapport, sur le même pied 
que la nation la plus favorisée, et récipro
quement elle appartient aux consuls français 
chez elles. 

4 0 . Les consuls sont généralement affran
chis de toutes charges personnelles dans le 
pays qu'ils habitent. D'après la convention 
précitée avec l'Espagne, et, par suite, d'après 
toutes les autres conventions énumérées c i -
dessus, ils sont exempts du logement des gens 
de guerre , excepté le cas de nécessité abso
lue, et lorsque toutes les maisons du lieu 
sont occupées; ils ne peuvent être assujettis 
à aucune charge et service personnels. Nos 
traités avec les nouveaux étals américains leur 
accordent l'exemption des logements mili
taires et celle de toutes les contributions di
rectes, tant personnelles que mobilières ou 

qui dispose. L'intérêt de protection qu'il doit 
à ses compatriotes suffit pour l'autoriser à 
éclairer la religion des membres du conseil, 
par des notes, par des instructions, par des 
mémoires. Mais, pour pouvoir agir plus parti
culièrement dans les contestations pendantes 
entre les négociants français et les négociants 
de sa nation, il aurait besoin d'un pouvoir 
spécial de la partie ou des parties au nom des
quelles il agirait. » —V. infrà, n° 70 . 

Ces principes, qui furent consacrés parle 
jugement, sont ceux qu'on applique en France 
aux consuls étrangers, et dont nous pouvons, 
en vertu de la loi générale de la réciprocité, 
réclamer l'application aux consuls français. 

3 4 . Immunités et privilèges. — Les consuls 
n'ont pas la plénitude d'indépendance et d'in
violabilité qui s'attache au caractère de mi
nistre public; mais ils jouissent de certaines 
prérogatives indispensables à l'accomplisse
ment de leurs fonctions. 

3 5 . Un premier point à constater, c'est 
qu'ils ne peuvent point être poursuivis devant 
les tribunaux du pays de leur résidence,à rai
son des actes qu'ils font par ordre de leur 
gouvernement et avec l'autorisation du gou
vernement étranger. (Lett. min. 1 9 floréal 
an v m ; — Cass. 3 vendém. an îx, S.-V. 7 . 
2 . 9 4 3 ; J . P. 3 E édit. ; D . A. 1 . 3 3 0 . ) 

3 6 . Un décret du 1 3 ventôse an n défend 
d'attenter à la personne des envoyés des gou
vernements étrangers, >ans distinguer leur 
rang ni leur dénomination ; et le tribunal ci
vil de Paris a jugé, le 1 E R décembre 1 8 4 0 
(S.-V. 4 1 . 2 . 1 4 8 ; D. P. 4 1 . 3 . 2 5 0 ) , que la 
loi ne distinguant pas non plus entre le cas 
où ils sont accrédités en France et celui où 
ils la traversent pour se rendre dans le pays 
auprès duquel ils sont accrédités, ils ne peu
vent être arrêtés quand ils traversent le terri
toire pour se rendre à leur poste. 

3 7 . Cependant les consuls n'ont pas le pri
vilège d'exterritorialité, c'est-à-dire le droit 
de ne pouvoir être traduits, en matière civile 
et criminelle, que devant les tribunaux de 
leur pays. Us sont soumis à la juridiction lo
cale, soit pour les obligations qu'ils ont con
tractées dans le pays où ils résident, soit pour 
les crimes eUlélits qu'ils y ont commis (Aix, 
1 4 août 1 3 2 9 , S.-V. 3 0 . 2 . 1 9 0 ; J . P. 3 E édit. ; 
D. P. 3 0 . 2 . 1 1 6 ) . 

Toutefois, Varden [De l'origine des établis
sements consulaires, p. 1 0 6 ) enseigne qu'il est 
nécessaire, pour poursuivre un consul à rai-



(1) Il n'est pointqucslion ici du pavillon national. 
Néanmoins, duns la plupart des pays, dans la 
Grande-Bretagne elle-même, qui limite si étroite
ment les privilèges des consuls, ils ont le droit in
contesté d'arborer leurs pavillons. 

entièrement dessaisi de ses droits de souw-
raineié ; l'exterritorialité est absolue. 

« S'il arrivait quelque meurtre ou quelque 
autre désordre entre les Français, porte l'ar
ticle 15 des capitulations de 1740 avec la 
Porte Ottomane, leurs ambassadeurs et leurs 
consuls en décideront selon leurs usetrw-
tumes, sans qu'aucun de nos officiers puis
sent les inquiéter à cet égard. » Voilà pont 
la justice criminelle. 

« S'il arrive quelque contestation entre ta 
Français, ajoute l'article 2C, les ambassadeur-
cl les consuls en prendront connaissance et 
en décideront selon leurs us et roiilumo 
sans que personne puisse s'y opposer. » vW> 
pour la justice civile. 

Les traités avec la Tcrsc contiennent de-
stipulations semblables. Ceux avec le Maroc 
Tripoli et Tunis, accordent d'une manier; 
générale à nos consuls un droit exclusif1'1 

juridiction sur leurs nationaux. 
En cas de différend entre leurs comf1" 

soraptuaires. Ils sont exempts du service de 
la garde nationale (Cass. 25 août 1832, S.-V. 
33 . 1. 337; J . P. 3 e édit.; D. P. 32. 1 . 1 8 ; — 
id., 20 avril 1834, J . P. 3 e édit.; D. P . 34 . 1. 
219 ; — id., 29 août 1835 , J . P. 3 ' édit.; 
D. P. 35 . 1. 429) . 

Les mêmes traités qui stipulent ces exemp
tions réservent le cas où les consuls sont ci
toyens du pays où ils résident, celui où ils y 
font le commerce, celui enfin où ils y devien
nent propriétaires ou possesseurs de biens 
immeubles : à ces divers titres, ils les font 
rentrer dans la loi commune. 

Du reste, les consuls sont soumis, comme 
tous les autres habitants du territoire , à 
tous les impôts indirects, tels que droits de 
douane, d'octroi, taxes des routes et péages. 
(V. une lettre du ministre des relations exté
rieures du 7 vent, anxni, S.-V. 7. 2. 877. ) 

41 . Les consuls ne communiquent directe
ment qu'avec les autorités judiciaires etadmi-
nislratives de leur arrondissement. Lorsque, 
par suite de leurs relations avec ces autorités, 
ils sont dans le cas de recourir au gouverne
ment central, ils le font par l'intermédiaire du 
chef de la mission diplomatique de leur nation, 
lequel s'adresse au ministre des affaires étran
gères; à défaut d'ambassadeur, de ministre, 
ou de chargé d'affaires, le consul général peut 
lui-même être l'intermédiaire des autres 
agents consulaires de sa nation. Cette marebe, 
prescrite en France par un arrêté du 22 mes
sidor an vu, est généralement suivie dans les 
autres états. 

42. Les consuls, suivantlamême convention 
avec l'Espagne, peuvent placer au-dessus de 
la porte de leur hôtel un tableau sur lequel 
est peint un vaisseau, avec cette inscription : 
Consul de France ou Consul d'Espagne (1), 
sans toutefois qu'on puisse en induire un 
droit d'asile: cette inscription sert seulement 
à indiquer le logement consulaire aux na
tionaux. 

Mais leurs archives, du moins, doivent être 
inviolables. Elles appartiennent, non au con
sul qui n'en est que le dépositaire, mais au 
gouvernement étranger qui les a tacitement 
confiées à la protection et à la foi du gouver-

nement territorial : y toucher serait un abus 
de confiance. Ce principe, universellement 
admis et pratiqué, a été confirmé quelquefois 
par des stipulations positives : on lit, par 

exemple, dans nos traités avec les états amé
ricains, que, « sous aucun prétexte et dans 
aucun cas, les papiers des consulats ne seront 
saisis ni visités par l'autorité locale. » Dans 
le cas où le consul exerce le commerce, on 
distingue entre les papiers de l'agent politi
que et ceux du négociant ; ceux-ci peuren; 
être remis, au besoin, lorsque la loi du pat* 
l'exige ; mais les premiers doivent toujours 
être respectés. 

43. Droits et prérogatives consulaires a 
pays hors chrétienté. — Les droits des consuls 
dans les pays hors chrétienté sont beauconp 
plus étendus que dans les pays chrétiens, et 
ils reposent sur des conventions formelles 
D'une part, la différence profonde des cirili-
sations et le peu de sécurité qui règne dans 
ces contrées, ont exigé que ces agents fusseni 
revêtus de plus grands pouvoirs, et que lew 
personne fût entourée de plus de garanties: 
de l'autre, comme il eût été dangereux de s'en 
rapporter aux principes généraux dn droit 
des gens, dont l'autorité chez ces peuples es: 
fort affaiblie, tout a dû être réglé par des sti
pulations précises. 

44. Les consuls possèdent pleinement dans 
ces pays le droit d'administrer la justice i 
leurs nationaux. Le gouvernement local s'est 
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Iriotcs et les étrangers, dans les Échelles du 
Levant et de la Barbarie, les consuls sont au 
nombre des juges, ou du moins assistent au 
procès en personne ou par un représentant. 
On lit à ce sujet dans les capitulations de 
1 7 4 0 avec la Porte, articles 2 6 et 6 5 : « Si 
quelqu'un avait un différend avec un mar
chand français, et qu'ils se portassent chez le 
cadi, ce juge n'écoutera point leur procès, si 
le drogman français ne se trouve présent... 
Si un Français ou protégé de France commet
tait quelque meurtre ou quelque autre crime, 
et que l'on voulût que la justice en prît con
naissance, les juges de mon empire ne pour
ront y procéder qu'en présence de l'ambas
sadeur et des consuls, ou de leurs substituts, 
dans les endroits où ils se trouveront. » 

On lit également dans le traité de 1 8 0 8 
avec la Perse : « Si un différend a lieu entre 
un Français et un individu d'une nation étran
gère, ce différend sera terminé dans la mai
son du gouverneur du pays, en présence du 
juge musulman et du consul de France... Si 
un meurtre survenait entre un Français et un 
Musulman, le consul français se rendrait chez 
le gouverneur, l'on constaterait le meurtre 
d'après la loi musulmane, et la peine du ta
lion serait infligée conformément à ce que 
prescrit cette loi. » 

Aux termes des conventions avec le Maroc, 
Tripoli et Tunis, la connaissance de ces af
faires mixtes est dérobée aux cadis ou juges 
ordinaires , pour être remise à l'empereur et 
au dey ou à leurs conseils. Le Français qui a 
frappé un Maure ne peut être jugé qu'en pré
sence de son consul, qui doit défendre sa 
cause. 

Selon l'article 5 2 des capitulations avec la 
Porte, les négociants français en procès avec 
des négociants d'une autre nation chrétienne, 
sont libres de se pourvoir par-devant leurs 
ambassadeurs. 

Les traités avec la Chine et Mascate défen
dent aux autorités locales d'intervenir dans 
les contestations, non-seulement entre Fran
çais, mais entre des Français et des sujets 
d'autres nations chrétiennes. Le traité chi
nois (art. 2 8 ) va même jusqu'à dire : Entre 
des Français et des gens de pays étrangers. 

Le traité avec Mascate ( art. 6 ) dislingue 
entre le cas où la plainte est portée par un 
sujet de l'Iman contre un Français, et celui 
où elle l'est par un Français contre un des 
sujets de l'Iman ou de toute autre puissance 
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musulmane; la connaissance en appartient, 
dans le premier cas, au consul français; dans 
le second, à lTman ou à la personne qu'il 
désigne. Dans ce dernier cas, le consul de 
France ou quelqu'un qu'il charge de le re
présenter, doit assister à l'instruction. 

Le traité avec la Chine est celui qui donne 
le plus d'extension à la juridiction consu
laire, au civil et au criminel. La plainte d'un 
Français contre un Chinois, ou d'un Chinois 
contre un Français , doit être également sou
mise au consul ; celui-ci essaye d'arranger 
l'affaire à l'amiable; s'il n'y peut réussir, il en 
donne communication à l'autorité chinoise, 
et décide d'accord avec elle (art. 2 5 ) . Lorsque 
des rixes et querelles entre des individus de 
l'une et de l'autre nation aboutissent à des 
blessures ou à des meurtres, les Chinois sont 
arrêtés par l'autorité chinoise, jugés et punis 
suivant les lois de l'empire; les Français sont 
arrêtés par les soins du consul, jugés et punis 
suivant les lois françaises (art. 2 7 ) . 

4 5 . Des stipulations analogues à celles des 
traités conclus avec les étals chrétiens assu
rent aux consuls : 

1 ° La remise entre leurs mains des biens 
des Français décédés sans testament ni exécu
teurs testamentaires. Le traité avec le Maroc 
(art. 1 4 ) stipule même, d'une manière absolue, 
que si un Français vient à mourir dans quel
que place de l'empire, ses biens seront à la 
disposition du consul, qui pourra y faire 
mettre les scellés, faire l'inventaire et pro
céder enfin à son gré, sans que la justice du 
pays puisse y mettre obstacle ; 

2 ° Le droit d'intervenir dans le cas de nau
frage des bâtiments nationaux et de recueillir 
les effets sauvés ; 

3 ° L'assistance des autorités locales pour 
l'arrestation des matelots déserteurs (traité 
avec la Chine, art. 3 1 ) . 

4 6 . L'inviolabilité des consuls et leur indé
pendance de la justice locale dans les pays 
non chrétiens, sontà peu près absolues; ils ne 
relèvent que du souverain lui-même. « En cas 
que quelque personne intente un procès aux 
consuls, dit l'article 1 6 des capitulations de 
1 7 4 0 avec la Porte, ils ne pourront être mis 
en prison ni leur maison scellée, et leur cause 
sera écoutée à notre Porte de félicité.» On 
lit aussi dans le traité de 1 8 0 8 avec la Perse 
(art. 1 1 ) : «Si un différend a lieu entrelccon-
sul français et quelque autre personne , le 
juge du pays n'exigera pas que la chose s'ar-
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range devant son tribunal ou celui du gou
verneur ; il exposera le fait à la cour, et l'on 
s'en tiendra à ce qu'ordonnera le roi, en pré 
sence de l'ambassadeur de France près de sa 
Hautcssc. Sans un ordre exprès du roi , le 
juge ne pourra pas apposer les scellés sur les 
biens, meubles et immeubles du consul. » 

On a jugé quelquefois à propos de stipu
ler que les consuls ne seraient point respon
sables des dettes de leurs nationaux (capilul. 
de 1 7 4 0 , art . 5 3 ) ; d'autres fois, qu'ii ne leur 

sera fait aucun empêchement ni injure par 

parole ou par voies de fait ( traité de 1 6 6 5 
avec Tunis). Il est inutile [de rappeler ici la 
cause si connue de la guerre qui a fait de la 
régence d'Alger une possession française. 

On a cru devoir leur garantir aussi le libre 
exercice de leur religion, en leur permettant 
d'avoir une chapelle et d'y admettre leurs 
compatriotes aux cérémonies du culte. 

47. Les consuls possèdent, dans les Echelles 
du Levant et de Barbar ie , divers autres pri
vilèges, par exemple : 

L'exemption de toute taxe de consomma
tion et de tout impôt quelconque, pour eux, 
leurs employés et leurs domestiques, à l'in
star des ambassadeurs; 

La faculté de préparer chez eux du vin 
pour leur usage, ou d'en faire venir du de
hors ; 

Une garde de janissaires ou autres soldats 
du pays; 

L'inviolabilité d e l à maison qu'ils habitent 
et le droit d'arborer le pavillon national sur 
cette maison , ainsi que sur le bateau qui les 
transporte. 

S E C T . 4 . — Des consuls dans leurs rapports 

avec leurs nationaux. 

4 8 . La juridiction et la protection du con
sul s'étendant sur tous ceux de ses compa
triotes qui se trouvent dans son arrondisse
ment, soit qu'ils y résident, soit qu'ils ne 
fassent qu'y passer, il importait de lui donner 
les moyens de distinguer lesquels, parmi ceux 
qui résident, ont conserve l'esprit de re tour , 
et n'ont pas renoncé aux avantages attachés 
à la qualité de Français. A cet effet, une or
donnance du 2 8 novembre 1 8 3 3 , qui n'a fait, 
du reste, que renouveler l'article 12 du dé^ 
cret du 2 7 vendémiaire an 1 1 , et l'article 2 3 
de l'arrêté du 2 prairial an X I , a enjoint aux 
Français résidant à l'étranger, qui veulent 
s'assurer la protection de leur consul, de se 

C i u r . 2. S E C T . l " . 

faire inscrire sur un registre matricule tenu 
dans la chancellerie. Les individus inscrits 
forment la nation. Ceux qui, d'après les lois 
du royaume, auraient encouru la perte de la 
qualité de Français , ne pourraient être admis 
à l ' immatriculation ou seraient rayés du re
gistre, s'ils y avaient été inscrits. 

C I I A P . 2 . — Organisation des consulats. 

S E C T . 1 " . — Personnel. —Recrutement. -
Jvancemenl. — Traitement. —Costume. 

4 9 . Personnel. — L e corps des consuls en 
France , tel que l'ont constitué les ordonnai 
ces du 20 août 1833 et du 2G avril 1845, se 
compose de consuls g é n é r a u x , de consuls 
de première et de'scconde classe, et d élèves-
consuls. 

A ces agents sont attachés des officiers rem
plissant auprès d'eux les fonctions de notaire, 
de grefûer et d'archiviste, et désignés sous le 
nom de chanceliers ; les uns sont nommés par 
le roi, les autres par les consuls, sous leur res
ponsabilité, à la charge de les faire agréer par 
le ministre des affaires étrangères. Des chan
celiers nommés par le roi sont également pla
cés près des missions diplomatiques qui réu
nissent à leurs attributions celles du consulat 
général. Dans les Echelles du Levant et de 
Barbarie, les consuls emploient en outre des 
secrétaires-interprètes du roi pour les langues 
orientales et des drogmans. 

A u-dessousdes consuls,on trouve des agents 
consulaires proprement dits, ou vice-consuls, 
commissionnés, les uns par le ministre des 
affaires é t rangères , sous la condition de 1a 
confirmation royale dans un délai de cinq 
a n s ; les autres par les consuls , avec l'auto
risation du ministre. 

5 0 . Les postes consulaires se divisent, de 
niOme que le corps des consuls , en consulats 
généraux et consulatsdepremièreetde seconde 
classe. Une ordonnance du 20aoûl 1833a réglé 
celte classification ( t ) . 

(1) Nous nous bornerons à énumérer ici, d'a
près celte ordonnance, les consulats de première 
classe, tous les autres étant nécessairement de se
conde classe, sauf les consulats généraux que nous 
avons indiqués plus haut dans la liste générale des 
consulats français, (y. „ 0 io, à la nole.)Ce sont An
vers, «aliia, Barcelone, Bukarest, Caracas, CarUia-
gène, Christiania, Corfou, la Corogne, Daniiick.Du-
blin, Edimbourg, Elscnew, Liverpool, Livourne, 
Malaga, Malte, Montevideo,Nice, Nouvelle-Orléans, 



Les consulats généraux ont pour sièges les 
. capitales des états ou leurs plus grandes pla-
, ces de commerce. Si l'on en excepte Londres 
., où l'importance et la complication des affai-
U rcs politiques et commerciales ont exigé deux 

établissements distincts, la France n'a pas de 
consulat général dans les lieux où elle entre-

* tient une mission diplomatique; c'est le chan-
u celier d'ambassade ou de légation qui exerce 

les attributions ordinaires et spéciales du 
consul, tandis que le chef de la mission en 
remplit les devoirs les plus élevés. 

Chaque consulat général comprend dans sa 
" circonscription un certain nombre de consu

lats, dont les titulaires sont placés sous la 
surveillance et la direction du consul géné
ral ; tous relèvent de lui au même degré, quel 

fe que soit leur grade ; le consul de première 
classe n'a aucune autorité sur le consul de 

. seconde classe. On a cru devoir, en 1 8 3 3 , 
rattacher ce dernier directement au consul 
général, afin que l'organisation consulaire 
fût plus simple et plus forte, et l'on a préféré 
pour lui le titre de consul de seconde classe 

< à celui de vice-consul, dont les agents de cer-
. tains pays avaient diminué la considération. 

Les élèves-consuls sont placés sous la direc-
I tion immédiate du consul général, ou con

sul, près duquel ils résident. 
5 1 . Recrutement et avancement. — Le re

crutement du personnel et l'avancement dans 
la carrière des consulats ont été particulière-

. ment réglés par l'ordonnance de 1 8 4 5 . Celle 
de 1 8 3 3 , qui du reste n'avait pas été très-
exactement observée , contenait à cet égard 
des dispositions illibérales et étroites; elle 
désignait expressément les fils et petits-fils 
de consuls à la préférence du gouvernement 
pour les places d'élèvcs-consuls, ce qui cons
tituait une sorte de caste ; elle interdisait 
les consulats aux chanceliers, ces officiers si 
utiles qui, en l'absence des titulaires, sont 
chargés de les gérer; elle n'admettait à con
courir pour ces postes, avec les membres de 
la hiérarchie, que les employés de la direc
tion commerciale au département des affaires 
étrangères. La nouvelle ordonnance organise 
le recrutement du personnel sur des bases 
plus larges. 

Odessa, Palerme, Pulma, Philadelphie, Rotterdam, 
Saint-Jean d'Acre ou Beyrout, Tampico, Trieste, 
Venise. 

Il est toujours principalement pourvu à ce 
recrutement au moyen des élèves-consuls. 
Pour être nommé élève-consul, il faut être 
âgé de vingt ans au moins, et de vingt-cinq 
ans au plus, licencié en droit, et jugé admis
sible par une commission spéciale. La com
position de cette commission , le mode et les 
conditions de l'examen, doivent être détermi
nés par un règlement soumis par le ministre 
des affaires étrangères à l'approbation du roi. 
Nul élève-consul ne peut être appelé à un con
sulat de seconde classe, s'il ne compte cinq 
ans de service en qualité d'élève. Nul consul 
de seconde classe ne peut être promu à un 
consulat de première classe, et nul consul de 
première classe ne peut être nommé consul 
général qu'après deux ans au moins de service 
dans son grade. 

A ces fonctionnaires sont exclusivement 
attribués les trois cinquièmes des postés va-
can ts dans la carrière consulaire ; pour les deux 
autres cinquièmes au plus, sont admis à con
courir : 

1° Aux consulats généraux : les sous-direc
teurs du ministère des affaires étrangères et 
les premiers secrétaires d'ambassade ou de 
légation , les uns et les autres après cinq ans 
de service, dont trois au moins dans leur 
grade ; 

2° Aux consulats de première classe : les 
chefs de bureau et les rédacteurs de l'admi
nistration centrale du ministère des affaires 
étrangères, ainsi que les secrétaires de léga
tion et les seconds secrétaires d'ambassade, 
après cinq ans de service, dont trois au moins 
dans leur grade respectif; le premier drogman 
et le secrétaire interprèle de l'ambassade 
française à Constantinople, après vingt ans 
de service dans la carrière du drogmanat, 
dont trois au moins dans leur grade; 

3° Au consulat de seconde classe : les com
mis principaux de l'administration centrale 
des affaires étrangères , après cinq ans de 
service rétribués, dont trois au moins dans 
leur grade; les attachés d'ambassade et de lé
gation , après cinq ans de service rétribués 
en celte qualité; les agents consulaires com-
missionnés par le ministre des affaires étran
gères , après cinq ans de service et de rési
dence, pourvu qu'ils aient été confirmés par 
le roi depuis trois ans au moins; les chance
liers d'ambassade et de légation, après huit 
ans d'exercice de leurs fondions, dont quatre 
au moins en vertu d'un brevet royal; les 



autre cause imprévue, on suit les règles ana

logues à celles qui sont appliquées dans lei 

autres carrières administratives. L'officier le 
plus élevé en grade de la résidence remplit 

provisoirement le p o s t e , savoir : jusqu'à dé
cision du ministre des affaires étrangères, s'il 

s'agit d'un consulat général ; e t , s'il s'agit 

d'un consulat, jusqu'à ce que le consul géné
ral y ait pourvu de la manière qu'il jugera le 
plus conforme au bien du service. 

54. Traitement.—Les consuls reçoiventm 
traitement fixe sur le b u d g e t d u département 
des affaires étrangères. Sous le régime del'or-

donnance du 8 août 1814 , ils partageaient 
avec leurs chanceliers les produits des po-
ceptions faites sur les actes délivrés dans leur 
chancellerie. Cet étal de choses a cessé, depuis 
qu'en 1833, la comptabi l i té des chancelleries 
a été assujettie à des règles précises. On i 

compris qu'à côté d u chancelier, chargé de per
cevoir les droits de consulat , il devait y avoir 

un contrôleur de la percept ion; que le con
trôleur était naturel lement le consul; mais 
qu'alors il ne pouvait plus prendre parlaui 
recettes; et on ne lui en a laissé aucune 

5 5 . I n d é p e n d a m m e n t du traitement d'acti
vité, q u i varie suivant le grade et les conte

nances du poste, il y a lieu, dans certains cas 
à al louer aux consuls un traitement d'inacti
v i t é ; leurs droits a ce traitement ont été réglés 
par une ordonnance du 22 mai 1843, qui a 
remplacé le décret du 21 décembre I80S, H 
qui est commune à tous les agents diploma
tiques et consulaires nommés par le roi. Les 
consuls ont droit à ce traitement, lorsqu'aprts 
plus de dix ans d'activité de service,avec trai

tement annuel et personnel dans le déparle
ment des affaires étrangères , ils cessent d'être 

employés par suite de la suppression de lenr 

emploi ou de la suspension temporaire de la 

mission à laquelle ils sont attachés, o u pour 
une cause quelconque étrangère au mé
rite de leurs services. Us reçoivent, dans ce 
cas, savoir : les consuls généraux 4,000 fr. 
les consuls 2 , 4 0 0 , les v ice -consuls 1,8«. 
Ce traitement dure cinq ou trois années, sui
vant que les ayant-droit compteut ou te 
comptent pas quinze ans d 'activité de service. 
H ne peut se cumuler avec un autre traite
m e n t quelconque. Dans le règlemeut des 
pensions de retrai te , le temps d'inadinti 
n'est jamais admis pour plus de cinq ans. 

5 6 . Les chanceliers brevetés par le roi. soit 

dans les postes consulaires, soit près des mis-

chanceliers des consulats généraux et des con

sulats de première classe, après dix ans d'exer

cice, dont cinq au moins en vertu d'un brevet 

royal, pourvu qu'ils aient géré douze mois au 

moins un poste consulaire; enfin, les premiers 

drogmans des consulats généraux, et le se

cond drogman de l'ambassade française a 

Constantinople, après vingt ans de service 

dans la carrière du drogmanat , dont trois au 

moins dans leur grade. 

Par ces nouvelles dispositions, les barrières 

qui fermaient l'accès des consulats à l 'expé

rience et aux services effectifs ont été levées, 

et une plus étroite union a élé établie entre 

les divers agents des relations extérieures, 

sans que d'ailleurs les droits acquis des mem

bres de la hiérarchie consulaire aient élé 

méconnus. 

52 . ]Lc recrutement des drogmans ou inter

prèles pour les langues orientales est assuré 

par l'école de langues orientales à Paris, dite 

des Jeunes de langues. Les jeunes de langues 

sont nommés par le minisire des affaires 

é trangères , et choisis principalement parmi 

les fils et petits-fils, ou, à défaut de ceux-ci , 

parmi les neveux des secrétaires-interprètes 

du roi et des d r o g m a n s ; ils ne sont admissi 

bles que depuis huit ans jusqu'à douze. Parmi 

e u x sont pris les élèves-drogmans employés 

dans le Levant. Le nombre lotal des uns et 

des autres ne doit pas excéder douze. Parmi 

ces élèves-drogmans sont choisis les drogmans 

du Levant et de Barbar ie , dont le nombre et 

la résidence sont fixés par des ordonnances 

spéciales, suivan t les besoins du service. Parmi 

les drogmans, enfin, sont nommés les secré 

taires-interprètes du roi pour les langues 

orientales, dont le nombre est fixé à trois, et 

dont l 'un porte le titre de premier secrétaire-

interprète. E n o u t r e , ce titre de secrétaire-

in lerprè le , avec l 'augmentation de traite

ment qui y est attachée, pcul être accordé aux 

deux drogmans encore en activité, qui se sont 

le plus dislingués dans leur emploi et c o m p 

tant au moins dix ans de services effectifs 

dans les Échelles. Tous ces officiers sont 

à la nomination du roi, et placés sous l 'auto 

rite de l'ambassadeur et des consuls. Sans les 

ordres ou la permission de c e u x - c i , il leur 

est interdit de visiter les autorités locales, et 

de prêter leur ministère dans les affaires des 

particuliers, (ordon. 20 août 1833, (i l . \ 

63 . Dans les cas de vacance par décès, ma 

ladic ou départ du t i tulaire, ou pour loule 



sions diplomatiques, doivent être Français et 
âgés de vingt-cinq ans accomplis; ils ne peu
vent être parents du chef de la mission, ou 
du consul sous lequel ils sont placés, jusqu'au 
degré de cousin germain exclusivement. Dans 
les consulats du Levant, ces fonctions sontcon-
fiées de préférence au drogman de l'Echelle, 
sans, toutefois, que le service de chancelier 
le dispense de celui de drogman. 

Ces conditions ne sont point exigées des 
chanceliers, dont la nomination est laissée au 
consul lui-même. 

Les uns et les autres prêtent serment, entre 
les mains de leur chef, de remplir avec fidé
lité les obligations de leur emploi. 

Aux termes de l'ordonnance du 24 août 
1833 , les émoluments des chanceliers sont 
aujourd'hui fixés comme il suit : après pré
lèvement des dépenses nécessaires à l 'entre
tien des chanceleries, il leur est fait remise 
1° de la totalité des droits qu'ils perçoivent 
jusqu'à concurrence d'une somme égale au 
cinquième du traitement du consul sous les 
ordres duquel ils sont placés; 2°de cinquante 
centimes par franc sur les premiers mille 
francs excédant ce cinquième; de quarante-
cinq centimes sur les seconds mille francs; 
de quarante centimes sur les troisièmes mille 
francs, et ainsi de suite, d'après la même pro
portion décroissante, jusqu'aux dixièmes mille 
francs, sur lesquels la remise n'est plus que 
de cinq centimes par franc; ce taux atteint, 
les remises continuent d'être indéfiniment de 
cinq centimes par franc. 

Lorsque les recettes sont absorbées par les 
frais, ou qu'après l'acquittement de ces frais, 
les remises n'ont pas atteint deux mille francs 
pour les chanceliers nommés par le roi, mille 
francs pour les chanceliers nommés par les 
consuls, cette somme est faite ou complétée 
à leur profit, en vertu d'une décision du m i 
nistre des affaires étrangères, sur un fonds 
commun [provenant des perceptions consu
laires, et créé par l'ordonnance du 23 août 
1833. 

57 . Quant aux drogmans qui remplissent 
les fonctions de chancelier dans les consulats 
du Levant et de Barbarie, et aux chanceliers 
institués près des missions diplomatiques qui 
réunissent à leurs attributions celle du con
sulat général, les uns et les autres reçoivent 
un traitement sur les fonds du département 
des affaires étrangères; ils ont droit, en ou
tre, aux mêmes remises proportionnelles que 

les autres chanceliers , avec cette différence 
que la première est pour eux de la totalité 
des droits qu'ils perçoivent jusqu'à concur
rence d'une somme égale à la moitié de leur 
traitement. On ne leur parfait pas la diffé
rence, quand il y a pénurie dans les recettes. 

58 . Défense est faite aux consuls généraux, 
consuls, élèves-consuls et drogmans, ainsi 
qu'aux chanceliers nommés par le roi, 1° de 
faire aucun commerce directement ou indi
rec tement ; 2° de se marier sans l'agrément 
du ro i ; 3° de quitter leur poste sans autori
sation ou sans motif légitime. 

59 . Les congés sont accordés aux consuls gé
néraux, consuls et élèves-consuls,par le minis
t re ; aux drogmans employés dans le Levant, 
par l'ambassadeur à Conslantinople, sur lapro-
position de leur chef; aux autres drogmans et 
aux chanceliers, par le consul dont ils dépen
dent, à la charge par lui d'en faire connaître 
les motifs au ministre des affaires étrangères. 

60. L'interdiction du commerce aux consuls 
et aux officiers qui leur sont attachés date, en 
F r a n c e , de l'ordonnance du 31 juillet 1691 , 
et elle a été confirmée près d'un siècle plus 
tard par celle du 3 mars 1781. Elle est con
forme à l'avis de tous les auteurs, bien que 
ce ne soit pas encore la pratique de tous les 
états. Sans doute les connaissances et les re 
lations commerciales d'un consul négociant 
peuvent lui être utiles dans l'exercice de ses 
fonctions consulaires, et les ressources indé
pendantes qu'il possède lui permettent de se 
contenter d'une rétribution modique; mais, 
outre que la variété de connaissances que les 
consulats exigent se trouve rarement chez les 
hommes de négoce, il est à craindre qu'un 
consul qui fait le commerce ne néglige et ne 
sacrifie peul-étre les affaires du consulat pour 
celles de sa maison , ou qu'il n'abuse de sa 
position dans son intérêt privé. Les négo
ciants de sa nation verraient en lui un con
current au lieu d'un guide et d'un protecteur. 
11 ne saurait jouir auprès du public et des 
autorités de sa résidence de la même consi
dération, de la même confiance, des mêmes 
prérogatives. Il peut tomber en faillite et com
promettre ainsi à l'étranger l 'honneur de ses 
fonctions. 

6 1 . Les élèves-consuls, drogmans et chance
liers de nomination royale, qui se sontrendus 
coupables d'insurbordination à l'égard de leurs 
chefs, encourent la destitution. Cette pénalité 
sévère a ses motifs dans la nécessité de main-



tenir rigoureusement les règles de la subor

dination dont le relâchement serait si facile 

et si dangereux dans l'état d'éloignement et 

d'isolement où se trouvent les consulats. 

6 2 . L a qualité de Français exigce, ainsi qu'on 

l'a vu plus haut, des chanceliers nommés par 

le roi, ne l'est point des consuls ni des drog-

mans. Ces derniers appartiennent générale

ment à des familles du Levant , qui se sont 

attachées à la France. Quant aux consuls, ils 

sont en fait à peu près tous Français , et bien 

des considérations prescrivent de les prendre 

parmi les nationaux. Néanmoins, le gouver

nement n'a pas voulu s'interdire la faculté d'u

tiliser au besoin dans celte carrière l 'aptitude 

et l 'expérience d'un étranger. 

6 3 . Les agents consulaires ou vice-consuls 
nommés par le ministre des affaires étrangères 
dans les lieux où il n'existe pas de poste con
sulaire, en vertu de l 'ordonnance du 2 6 avril 
1 8 4 5 (art. 3 ) , correspondent directement avec 
ce ministre, et sont rétribués sur les fonds de 
son déparlement. La situation de ces fonction
naires de création récente n'est pas autrement 
réglée. 

Celle des agents consulaires , nommés par 

les consuls, est fixée par l 'ordonnance du 2 0 

août 1 8 3 3 (lit. 6 ) et par celle du 2 6 octobre 

de la même année. Ils doivent être choisis, 

autant que possible, parmi les Français nota

bles de la résidence, ou, à leur défaut, parmi 

les négociants ou habitants les plus recom

mandâmes. Le titre de vice-consul peut leur 

être conféré, si l ' importance du l ieu , leur p o 

sition sociale ou quelque autre motif pris dans 

l ' intérêt du service paraît l 'exiger. Us ne re

çoivent aucun traitement; mais ils sont auto

risés à conserver , tant pour leurs frais de 

bureau que pour leurs honoraires, la totalité 

des droits qu' i ls perçoivent. Moins favorisés 

que les agents nommés par le minisire, ils ne 

concourent point aux emplois de la carrière 

des consulats. Us ne peuvent accepter le titre 

d'agent d'une autre puissance, à moins que le 

consul dont ils relèvent n'en ait obtenu pour 

eux la permission du ministre des affaires 

étrangères. Ils ne correspondent point avec 

celui-c i , à moins d'une autorisation spéciale. 

Us n'ont point de chancelier' , et ne peuvent 

déléguer leurs pouvoirs sous quelque titre que 

ce soit. C'est sous la responsabilité des con

suls qu' i ls agissent; ils peuvent être suspendus 

par e u x , mais ils ne sont révoqués qu'avec 
l'autorisation ministérielle. 

S E C T . 2 . — Comptabilité des chancelleries 
consulaires. 

6 5 . Jusqu'en 1 8 3 4 , il n'était fait mention 

ni dans le budget général de l'état, ni dans 

le budget spécial des affaires étrangères, des 

receltes et dépenses des chancelleries , et les 

pièces destinées à constater les unes et les au

tres n'étaient pas rédigées avec les formalités 

nécessaires pour en garantir l'exactitude. Un 

amendement adopté par la Chambre des dé

putés, dans le budget des recettes pour 1811, 
ayant rangé au nombre des perceptions au

torisées par la loi lesdroitsdechancellerie,qui 

jusque-là n'avaient été établis que par ordon

nance, il devint nécessaire de déterminer l'em

ploi des fonds provenant de ces droits, ainsi 

que les formalités q u i doivent en accompagner 

et suivre l 'acquittement. C'est l'objet de l'or

donnance d u 2 3 août 1 8 3 3 . 

6 6 . D'après cel le ordonnance. les recellcsdes 

chancelleries se composent du produit des 

droits fixés par les tarifs existants ou parles ta

rifs u l tér ieurement approuvés par leroi sur la 

proposition du ministre desaffaires étrangères, 

lesquels doivent être constamment affiches 

dans les chancelleries. A u cas où quelques actes 

y seraient o m i s , les chanceliers sont tenus 

de les faire gratui tement , sauf à présenter au 

ministre, par l ' intermédiaire des consuls. eurs 

observations sur la convenance d'une rectifi

cation ou d 'une addition au tarif. 

Ces recettes sont affectées ; 1° à l'acquitte
ment des frais de chancellerie, frais qui sont 
réglés annuel lement et à l 'avance pourchaque 
poste par le ministre des affaires étrangères, 
sur un rapport adressé au consul et transmis 
par ce dernier avec ses observations ; 2° à l'al

location des remises proportionnelles faites 
aux chanceliers ; 3 ° à la formation d'un fonds 
commun destiné à parfaire à ces derniers un 
m i n i m u m de traitement, en cas d'insuffisance 
de ces remises. 

6 4 . Costume. — U n costume est affecté aus 

consuls et aux différents officiers consulaires. 

Ce costume a été déterminé par un arrêté du 

2 7 octobre 1 8 3 3 , rendu en exécution de la loi 

du 2 0 août précédent. I l est obligatoire pour • 

les consuls et les élèves consuls, et facultatif J 

pourles interprètes, drogmans et chanceliers. 

Les vice-consuls nommés par les consuls ne 

peuvent porter d 'uni forme qu'autant qu'ils y 

sont spécialement autorisés par le ministre 

des affaires étrangères . 



Les perceptions sont faites et les dépenses 
acquittées sur les fonds existant en caisse par 
le chancelier exclusivement, sous la surveil
lance et le contrôle du consul. Le chancelier 
est seul comptable. Il tient un registre de re
cette conforme à un modèle adressé par le 
ministre. Sur ce registre, coté et paraphé par 
le consul, chaque perception doit être inscrite 
par ordre de date et de numéro, avec l'indi
cation du paragraphe de l'article du tarif 
qui l'autorise et l'énoncé sommaire de l'acte 
qui y a donné lieu, ainsi que des noms et 
qualités des requérants. Mention du montant 
du droit acquitté, du paragraphe qui l'auto
rise et du numéro d'inscription sur le r e 
gistre, doit être faite sur les minutes et sur 
chaque expédition des actes. Le chancelier 
doit de même inscrire les dépenses de toute 
nature, au fur et à mesure qu'elles sont faites, 
sur un registre spécial également coté et pa
raphé. Ces registres sont arrêtés tous les trois 
mois, et clos à la fin de chaque année par les 
consuls. 

67 . Les agents des consulats perçoivent, 
pour les actes qu'ils sont autorisés à déli
vrer ou à viser, les droits indiqués par le tarif 
des consulats dont ils dépendent; un extrait 
de ce tarif , certifié conforme par le consul , 
doit être constamment affiché dans leurs b u 
reaux. Us doivent se conformer aux disposi
tions ci-dessus pour l'inscription des recettes 
sur un registre, et pour la mention du paie
ment des droits sur les actes, et envoyer, à la 
fin de chaque mois, au consul dont ils relè
vent une copie certifiée par eux de ce regis
t r e , avec une déclaration de la retenue qu'ils 
ont opérée sur leurs recettes pour leurs frais 
et honoraires. 

68 . Au commencement de chaque t r i 
mestre, des états présentant la récapitulation 
des recettes et dépenses effectuées dans les 
chancelleries et dans les agences dépendantes 
du consulat pendant le trimestre précédent, 
sont dressés par les chanceliers; ils sont 
adressés, accompagnés des pièces justifica
tives des dépenses et certifiés par les consuls, 
au ministère des affaires étrangères. 

Ces bordereaux trimestriels sont vérifiés et 
contrôlés par ce département. Après avoir été 
rectifiés, s'il y a l ieu, les résultats en sont 
inscrits sur deux registres présentant, l'un le 
développement par trimestre des recettes et 
des dépenses effectuées par tous les postes 
consulaires; l 'autre le même développement 

par chancellerie, pour chacun des trimestres 
de l'année. 

Dans le dernier mois de chaque année, un 
agentspécial, chargé de représenter les chan
celiers auprès de la Cour des comptes, réca
pitule en un seul bordereau les quatre bor
dereaux trimestriclsadressésparchacun d'eux 
pour l'année précédente; et de tous ces bor
dereaux annuels il forme un compte général 
qui est soumis au jugement de la Cour des 
comptes, avec les pièces à l'appui. 

Les résultats de ce compte général sont 
publiés comme annexe à la suite du compte 
que rend le ministre des affaires étrangères 
à chaque session des chambres. 

C I I A P . 3. — Attributions des consuls. 

69. Les attributions des consuls sont nom
breuses et variées. « Que de choses il faut sa
voir, a dit le prince de Talleyrand ( 1 ) , pour 
être un bon consul ! car les attributions d'un 
consul sont variées à l'infini. Elles exigent 
une foule de connaissances pratiques, pour 
lesquelles une éducation particulière est né
cessaire. Les consuls sont dans le cas d'exer
cer, dans l'étendue de leur arrondissement, 
vis-à-vis de leurs compatriotes , les fonctions 
d é j u g e s , d'arbitres, de conciliateurs; sou
vent ils sont officiers de l'état civil ; ils rem
plissent l'emploi de notaires, quelquefois 
celui d'administrateurs de la marine; ils sur
veillent et constatent l'état sanitaire ; ce sont 
eux qui , par leurs relations habituelles, peu
vent donner une idée juste et complète de la 
situation du commerce , de la navigation et 
de' l'industrie particulière au pays de leur 
résidence. » 

On peut diviser ces attributions en quatre 
classes : elles sont politiques et générales, ju

diciaires, administratives, notariales. Cha
cune de ces quatre classes d'attributions sera 
l'objet d'une section spéciale. Nous examine
rons dans une cinquième section les attribu
tions particulières aux agents consulaires et 
vice-consuls. Dans le chapitre 1 E R , section 3 , 
§ 2, où nous avons traité des droits et privi
lèges reconnus aux consuls par les gouverne
ments sur le territoire desquels ils résident, 
nous nous sommes déjà occupé, sous un pre
mier point de vue, des attributions des con
suls. Nous avons à déterminer ici les attri-

(1) V. Discours prononcé à l'Institut, le 2 mars 
1838, en l'honneur du comte Reinhard. 



S E C T . 2. — Des attributions judiciaires dt< 
consuls. 

7 1 . L'ordonnance de la marine, de ic»i 
(liv. 1, lit. 9 , art. 12 à 18) , contenait quel, 
ques dispositions sur la juridiction des con
suls à l'égard de leurs nationaux. En cette 
matière , les consuls devaient se conformera 
l'usage et aux capitulations faites avec le 
souverain territorial; leurs jugements étaient 
exécutoires par provision, en donnant cau
tion , au civil ; ils étaient définitifs et sans 
appel, au criminel, quand il n'en résultai; 
pas de peine afflictive, pourvu toutefois qn'iL 
eussent élé prononcés avec le concours de 
députés et de quatre notables de la natm. 

En cas de crime emportant peine affliclive. 
ils instruisaient l'affaire et renvoyaient l'ac
cusé sur le premier navire français faisant 
retour en France, pour être jugé par les of
ficiers de l'amirauté dans le premier port de 
débarquement; ils pouvaient même, avec 
l'assentiment des députés de la nolion, em
barquer pour la France les Français de rte d 
de conduite scandaleuses. 

72. L'édil de 1 778 régla ensuite avec détail 
la juridiction consulaire, tant au civil quac 
criminel. Rédigé principalement en vue Je 
Echelles du Levant el de Barbarie, comme 
l'indique le préambule, il s'appliquait néan
moins, d'une manière générale, à tous les 
pays. Il portail défense à tous Français voya
geant à l'étranger ou y faisant le commute, 
de s'adresser, dans leurs différends ealit 
e u x , aux tribunaux étrangers, sous peine 
de i,&oo livres d'amende. 

avec soin de toutes les denrées et marchandises qu 
croissent dans le pays ; 

» Des manufactures qui s'y f o n t ; 

» Quelles marchandises viennent des pays éloi
gnés , soit par mer , soit par l e r r e , 

•• M rV>l par c a r a v a n e - , c o m m e dans le Levant, 
c o m b i e n il en M e u t , lu ,pie année : de quel nomtm 
d e h o i r s ,|e .li.iiire elle- soin composées, eoinbien 
el de quelle qualité M>II1 les marchandise.- qu'clb 
apportent, e t c . , e t c . • 

avec le pays de leur résidence dans les meil
leures conditions possibles. 

Différentes lois de douane les chargent de 
délivrer des certificats d'origine, ayant géné
ralement pour but d'assurer à certains pro
duits la jouissance de faveurs résultant di 
lois ou consenties par des traités. 

butions consulaires telles qu'elles résultent 
de nos lois , ordonnances et instructions 
abstraction faite des dispositions des traites 
ou des usages internationaux 
g E C T j r e . _ Des attributions politiques et 

générales des consuls. 

7 0 . Nous avons expliqué plus h a u t , cha 
pitre 1 " , section r e , en quoi consistent les 
attributions politiques proprement dites des 
consuls; mais, indépendamment de ces attri
butions politiques proprement dites, les con 
suis ont des attributions générales d'une 
haute importance. 

Ils sont chargés de veiller à l'exacte obser
vation des trailés , surtout de ceux qui inté
ressent le commerce ; de réclamer le redres
sement des insultes et la réparation des dom
mages faits à leurs compatriotes; de maintenir 
les droits el privilèges de ceux-c i . Les intérêts 
des absents sont particulièrement commis à 
leur garde. Us doivent assistance à leurs com
patriotes en toute occasion; mais leur inter
vention ne pouvant être fondée que sur un 
in térêt général menacé dans celui d'un particu
lier, il leurest interdit d'accepter aucun man-
datou procuration (inslr. du 29 sept. 1833). 

Us sont tenus d'avoir sans cesse les yeux 
ouverts sur tout ce qui peut intéresser le 
commerce national, sa sûreté, son extension. 

Us doivent éclairer leurs nationaux par 
leurs informations; tenir leur gouvernement 
au courant de l'état de la production et du 
mouvement des affaires dans leur arrondisse
ment (1) ; l'instruire de toutes les mesures 
prises par le gouvernement local concernant 
la navigation et le c o m m e r c e , et signaler 
l'influence qu'elles exercent ou qu'elles sem
blent de nature à exercer sur la navigation 
et le commerce français; lui transmettre tous 
les documents relatifs à ces matières; lui sou
mettre enfin leurs observations sur les moyens 
à employer pour placer le commerce national 

(1) 11 existe à ce sujet do remarquables instruc
tions de Colbert, qui pourraient êlre encore consul
tées avec fruit, quoiqu'elles s'appliquent plus par
ticulièrement aux pays du Levant. On j lit : « Sa Ma
jesté veut que les consuls observent soigneusement 
la forme, du gouvernement des villes où ils font 
leur résidence, ensemble de tout le pays circon-
voisiu ; 

» Kt comme leur principale occupation doit être 
le commerce, Sadile Majesté veut qu'ils s'informent 



C O N S U L - C O N S U L A T . 

H 
Cet édit, à peu près inapplicable en toutes 

sj» ses parties dans les états chrétiens, l'était 
. j j devenu, même dans les Échelles du Levant 

et de Barbarie, en ce qui touche le criminel, 
i« depuis les réformes profondes opérées dans 
là notre législation pénale. Il a été remplacé, 

sous ce rapport, par la loi du 28 mai 1830; 
mais il continue de régler la juridiction c i 
vile des consuls dans ces Échelles. Quant aux 

luit pays de chrétienté, une instruction spéciale, 
,K t du 29 novembre 1833 , l'a en quelque sorte 
ifc, tacitement abrogé. 
«a g jer^ — j)e la juridiction civile des consuls 

en pays de chrétienté. 

73. Les principes aujourd'hui en vigueur 
';~ sur la juridiction civile des consuls dans les 

,' pays de chrétienté ont été formulés par l'in-
','*!'" struction spéciale du 29 novembre 1833, que 

nous allons analyser. 
Cette ordonnance enjoint de nouveau aux 

consuls de se conformer aux usages et aux 
traités. Un usage, devenu en quelque sorte de 

' droit commun par son ancienneté et l 'uni
formité de sa pratique, donne autorité aux 
consuls pour le jugement de toutes les con-

:' " testations qui peuvent s'élever entre les capi-
•!:; laines et les passagers français ou les équi-

: pages. L'article 20 de l'ordonnance du 29 oc-
M' tobre 1833 les institue conciliateurs en cas 

if'V de contestations entre les capitaines et leurs 
équipages. Mais la juridiction criminelle 

i proprement dite ne saurait leur appartenir, 
unis. Il n'est pas même à souhaiter que toute l'éten-

due de la juridiction civile leur soit reconnue. 
[,.•.. Comme magistrats commerciaux , ils ren-

draient d'incontestables services; toutefois, 
¿1, même dans les affaires commerciales intéres-
^[18 sant des Français, l'exécution de la sentence 
„1^! a souvent besoin du concours de l'autorité 

territoriale ; si elle le refuse, comme il y a 
f ! i , lieu de le croire, le jugement consulaire n'au

rait d'autre effet que d'éveiller les défiances 
ou la susceptibilité du gouvernement étran-

— ger. Si, au contraire, comme on l'a vu qucl-
i a t quefois, il arrivait que l'autorité locale prêtât 

main-forte à l'exécution des sentences consu-
ii: laires, on aurait alors à craindre que, prenant 
jit l'exigence de notre consul pour la mesure 
, des complaisances qu'aurait notre propre gou

vernement, elle ne vint à réclamer à son tour, 
*f pour les jugements rendus par ses agents sur 
r* notre territoire, l'assistance de notre justice; 
** et la réponse négative que nous serions obli-

C H A P . 3. S E C T . 2 . § 2 . «43 

gés de faire pourrait amener des discussions 
fâcheuses. Finalement les consuls sont aver
tis de n'exercer jamais aucune juridiction qui 
ne doive avoir son effet sur le territoire fran
çais, ou sur des navires couverts du pavillon 
français, si les traités nepermettcnlpasdavan
tage. Il leur est aussi interdit de se prévaloir, 
en pays de chrétienté, de la disposition des 
anciens édits qui leur permet de renvoyer en 
France ceux de leurs compatriotes qui sont 
de vie et de conduite scandaleuses. 

74. L'ordonnance du 29 octobre 1833, sur 
les rapports des consuls avec la marine m a r 
chande, a investi ces agents d'une certaine ju
ridiction criminelle en pays chrétiens. Ainsi , 
lorsque des voies de fait, délits ou crimes 
ont été commis à bord d'un navire français 
en rade ou dans le port, par un homme de 
l'équipage envers un homme du même équi
page ou d'un autre navire français, nos con
suls sont tenus de réclamer contre toute ten
tative que pourrait faire l'autorité locale d'en 
connaître, hors le cas où, par cet événement, 
la tranquillité du port aurait été compromise, 
et de faire les démarches convenables pour 
que la connaissance de l'affaire lui soit remise, 
afin qu'elle soit ultérieurement jugée d'après 
les lois françaises ( a r t . 2 2 ) . Quand les voies 
de fait, délits ou crimes ont eu lieu hors du 
navire, ou même à bord, mais envers des 
personnes étrangères à l'équipage, la mission 
de nos consuls consiste uniquement à veiller 
à ce que les Français arrêtés comme coupables 
soient traités avec humanité, défendus et ju
gés impartialement (ar t . 2 3 ) . 

§ 2. — De la juridiction civile des consuls 

dans les Echelles du Levant et de Bar

barie. 

75 . L'édit de 1778, on le voit, se trouve 
ainsi singulièrement limité dans l'application 
de celles de ses dispositions qui sont encore 
subsistantes (art , 1 e r à 38). Nous allons retra
cer les règles qu'il a établies. 

Le consul connaît, en première instance, 
des contestations de toute nature qui sur
viennent entre des Français, négociants, navi
gateurs ou autres, dans l'étendue de son ar
rondissement. Pour rendre un jugement dé
finitif, il doit se faire assister de deux Français 
choisis parmi les plus notables du lieu, et qui 
doivent au préalable prêter le serment requis 
en pareil cas. Il peut juger seul dans les 
Échelles, où il lui serait impossible de se pro-



(1) Ainsi, en règle générale, les consuls ne peu

vent juger seuls. Sous l 'ordonnance de 1681, il 

fallait h1 concours (les députés et de quatre nota

bles de U nation ; de sorte que le tribunal était 

toujours composé de six ou sept membres . L 'or
donnance du 25 mai 1772 le réduisit à trois juges, 

le consul et deux députés ou deux notables de la 

nation. Aujourd'hui qu'il n'y o plus de députés, 

les consuls prennent pour assesseurs deux notables, 

I g é l de vingt-Cinq ans au moins, cl résidant depuis 

deux ans dans le consulat. Ces assesseurs ont \oii 
délibérative. 

curer des notables de la nation ( î ) . Celui des 
officiers du consul qui est commis à la chan
cellerie remplit les fonctions de greffier; il 
donne en outre toutes les assignations, et fait 
en personne toutes les significations, pour 
suppléer au défaut d'huissiers(art. 1 à 8 ) . 

7 6 . AConstantinoplc, où il n'y a pas de con
suls, trois notables de la nation étaient nom
més, par l'ambassadeur, commissaires pour 
administrer la justice. L'un d'eux était indiqué 
pour remplir les fonctions de consul, à l'effet 
de rendre les ordonnances sur requêtes ou dé
clarations; le chancelier de l'ambassade fai
sait les significations en vertu de ces ordon
nances, ainsi que les fonctions de greffier 
auprès des commissaires. L'ordonnance du 5 
juillet 1 8 4 2 a, sous ce rapport, assimilé l 'E
chelle de Constantinople aux autres Echelles, 
et attribué les fondions judiciaires au consul 
honoraire chancelier de l'ambassade, celles de 
greffier et d'huissier à un chancelier substi
tué, désigné, à cet effet, par l'ambassadeur, 
parmi les drogmans de l'ambassade. 

7 7 . La partie qui veut former une demande 
devant le consul présente sa requête elle-
même ou par un fondé de pouvoir, ou bien 
elle fait à la chancellerie une déclaration cir
constanciée, dont il lui est délivré une expé
dition qui tient lieu de requête, et qui est 
présentée au consul. 

7 8 . Sur cette requête ou cette déclaration, 
le consul ordonne la comparution personnelle 
des parties, aux lieu, jour et heure qu'il juge 
à propos d'indiquer, suivant la distance des 
lieux et les circonstances; il peut même, dans 
les cas qui requièrent célérité, ordonner la 
comparution d'heure à h e u r e ; ce qui doit 
toujours être exécuté, nonobstant opposition 
ou appel. 

7 9 . La signification de la requête ou décla
ration est faite par le chancelier ou l'officier 

qui en remplit les fonctions, avec copie des 

pièces à l 'appui de la demande; si elles sont 

trop longues, la partie peut les déposer à la 

chancellerie, en sommant le défendeur d'en 

prendre communication sans déplacement. 
8 0 . La signification est faite en paríanla la 

personne du défendeur ou à son domicile, 

s'il en a un connu dans le consulat, et par 

des affiches dans la chancellerie du consulat 

pour ceux qui n'ont pas de domici le , quise 

sont absentés, ou ne peuvent êlre rencontrés 

II est fait mention dans l'original et dans la 

copie du nom du défendeur, de la personne 

à laquelle la signification a été laissée, ou de 

l'affiche qui en a été faite. La signification 

doit en outre contenir assignation à compa-

raitre devant le consul aux jour , lieu ct-heure 

indiqués par son ordonnance. L'original et la 

copie sont signés par le chancelier, ou par 

celui qui en fait les fonctions. Ces formalités 

sont prescrites à peine de nullité. 
8 1 . Si l 'ajournement est donné à des naviga

teurs ou passagers, qui n'ont d'autre demeure 

que leur navire , il peut êlre signifié à bord. 

82. Les parties sont tenues de se présenter 

en personne ; néanmoins, en cas de maladie, 

absence ou autre empêchement, elles peuvent 

ou envoyer au consul des mémoires signés 

d'elles, contenant le développement de leurs 

demandes et défenses avec les pièces à l'appui, 

ou se faire représenter par des fondés de pou

voir, ou déclarations ad hoc et par écrit; les

quels mémoires ou pouvoirs et déclarations 

sont déposés à la chancellerie. 
Ces formalités remplies , le jugement petit 

être prononcé, si la cause parait suffisamment 

instruite. 
S3. Quand il est jugé nécessaire d'entendre 

en personne l'une des parties, el qu'elle a quel

que cmpèollemenl légitime de se présenter, 

le consul commet pour l ' interroger l'un des 

officiers de son consulat ou des notables de 

la nalion : le chancelier assiste le commissaire 

et rédige l'interrogatoire. 
84. S'il y a lieu de faire une descente sur les 

lieux ou à bord des navires, le consul peut 

ordonner qu'il s'y transportera en personne, 

ou nommer à cet effet un commissaire, b 
sentence qui ordonne le transport est signi

fiée aux parties, avec intimation d'assister à 
l'opération, et déclaration qu ' i l y sera procédé, 

tant en leur présence qu 'en leur absence. Il 
est rédigé par le chancelier procès-verbal de 

l'opération. 



9 0 . Les reproches sont proposésverbalement 

par les parties ou leurs fondés de pouvoir ; les 

témoins sont entendus sommairement , el les 

dépositions et reproches sont rédigés dans la 

sentence, qui tient lieu de procès-verbal. Les 

étrangers qui ne savent pas la langue fran

çaise sont assistés d'un interprète; le tr ibunal 

consulaire p e u t e n s u i t e o u jugersur- le-champ 

la contestation, ou ordonner que les pièces 

soient laissées sur le bureau pour en être dé

l ibéré. 

9 1 . Les sentences définitives sur lettres de 

change, bi l lets , comptes arrêtés , ou autres 

obligations par écrit, sont exécutoires par 

provision avec caut ion, nonobstant opposition 

et a p p e l , et sans y préjudicier, s'il en est 

ainsi ordonné par la sentence. 

9 2 . Dans les affaires où il s'agit de conven

tions verbales ou de comptes courants, la sen

tence doit ordonner l 'exécution provisoire , 

nonobstant appel , et sans y préjudicier, en 

fournissant caution. 

La partie qui veut faire exécuter ainsi une 

sentence dont l 'autre partie a fait appel, doit 

présenter une requête par laquelle elle indi 

que sa caution. Le consul ordonne que les 

parties viendront devant lu i , aux jour el heure 

indiqués, pour être procédé à la réception de 

la caution. La requête et l 'ordonnance sont 

signifiées au défendeur dans les formes indi

quées plus haut . I l suffit, pour que la cau

tion soit admise , qu'elle soit notoirement 

solvable, sans qu'elle soit obligée de fournir 

un état de ses biens. On peut aussi suppléer 

à la caution en déposant le montant des con

damnations dans la caisse du consulat , e t , 

aprèsla signification faite de la reconnaissance 

du trésorier, la sentence est exécutoire. 

9 3 . Les consuls peuvent prononcer la con

trainte par corps dans tous les cas où les 

juges civils et de commerce peuvent la p r o 

noncer. 

9 4 . L'opposition doit être formée par r e 

quête, présentée au consul dans les trois jours 

de la signification à la partie en personne ou à 
son fondéde pouvoir, passé lequel délai aucune 

opposition ne peut être reçue. Néanmoins, si 

la partie condamnée est absente et n'a pas de 

fondé de pouvoir, le délai ne court que du 

jour où elle a eu connaissance de la condam

nation. Les instances sur opposition doivent 

être vidées dans le plus bref délai possible. 

9 5 . Toutes les sentences, contradictoires ou 

par défaut,sont susceptibles d 'appel ,quel que 

10 

84 . Lorsqu'i l y a l ieu de reconnaître seule

ment la valeur, l 'état ou le dépérissement de 

quelques effets ou marchandises, le consul peu t 

se b o r n e r a nommer d'office, parmi les F r a n 

çais qui se trouvent dans le consulat, des ex-

, péris q u i , après avoir prêté le serment requis, 

procèdent en présence des parties, ou elles 

dûment appelées , et dressent un procès-ver

bal ou rapport qu' i ls déposent à la-chancel

lerie, et dont il est délivré aux parties, si elles 

* le requièrent, des expéditions sur lesquelles 

elles peuvent fournir leurs observations. I l 

' n'est point nécessaire de faire signifier ce pro

cès-verbal avant le jugement . 

86. Si les parties sont contraires en faits, dans 

les cas où la preuve testimoniale est admissi-
! b le , elles sont tenues d' indiquer sur-le-champ 
r leurs témoins, et le consul ordonne que ces 

' témoins soient assignés à comparaître devant 

lui aux jour et heure qu' i l fixe. 
Si la preuve est ordonnée en présence des 

' parties, elles doivent se présenter devant le 

consul pour faire l ' e n q u ê t e , sans qu' i l soit 
: besoin d'assignation nouvelle. El les sont aver-

l| lies suffisamment par le jugement même. 
:' Dans le cas où les parties ou l 'une d'elles est 

I absente lors du prononcé du j u g e m e n t , le 

J consul fixe aussi un délai pour la remise ou 

- l 'envoi du nom des témoins au chancel ier , 

si de manière qu'on puisse avoir le temps d'as-

'•• signer les témoins avant le j o u r fixé pour les 

•'• entendre, et la seule signification de la sen

te tence ou ordonnance leur tient lieu de som

mation pour indiquer leurs témoins, et d'as-

! signation pour être présents à l 'enquête. 

87. Les Français indiqués comme témoins 

sonlassignés par le chancelier, et ils sont tenus 

de se présenter sur l 'assignation. Les défail-

, lants qui n'ont pas justifié d'une excuse légi

time sont condamnés à l 'amende. E n cas de 
i 
. désobéissance réitérée, les amendes sont d o u 

blées, et les consuls p e u v e n t , autant que la 

, prudence et les conventions diplomatiques le 

permettent en pays étranger, et dans les e n 

droits où le gouvernement est dans l 'usage de 

\ prêter main-forte, ordonner, même sur le pre-

j niier d é f a u t , que les défaillants seront con

traints par corps à venir déposer. 

88. Quant aux étrangers, le consul français 

fait à leurs consuls les réquisitions d 'usage , 

pour obtenir l 'ordre de les faire comparaître. 

8 9 . E n ce qui concerne les habi tan ts du pays, 

le consul se conforme, pour obtenir leurs dé

clarations, aux capitulations et aux usages. 
V I . 



(1) La compétence des consuls n'a pas élé liœin 
aux crimes commis par des Français envers A 
Français, les seuls prévus par les capitulations-1 
raison en est que l'usage a étendu la conces» 
résultant des trailés. Lorsque nos consuls ont " 
clamé la faveur de s'emparer delà poursuite• 
Ire un de nos nationaux prévenu de crime à' 1 

itaid d'un naturel du p.ivs, il es t sans escmP" 
qu'elle leur ait clé refusée. 

soit le montant de la condamnation. Les for

mes de l 'appel sont les mêmes que celles de 

l 'assignation. Les délais sont de trois j o u r s , 

avec l 'augmentation des délais de distance, 

tels qu'i ls sont réglés par le Code de procé

dure civile. L'appel est porté, pour les sen

tences rendues dans les Échelles du Levant 

et de B a r b a r i e , à la cour royale d ' A i x ; pour 

les sentences rendues a i l leurs , à la cour 

royale du continent le plus proche du lieu où 

la sentence a été prononcée. 

96 . Les sentences sont exécutoires , en 

F r a n c e , en vertu de mandements et ordon

nances dont elles sont revêtues, sans qu ' i l soit 

besoin d'aucune ordonnance (Yexequalur, les 

consuls ayant un caractère publ ic el délégation 

du roi pour rendre la just ice. Dans les pays 

o ù elles ont été rendues, leur force exécutoire 

dépend des conventions diplomatiques. 

97. La seule signification faite aux parties 

condamnées, dans la forme prescrite pour les 

assignations, des sentences définitives, con

tradictoires ou par défaut, tient l i e u , dans 

les consulats , de toute sommation e l com

mandement . M a i s , en F r a n c e , l 'exécution 

doit être précédée de commandement et être 

faite dans les formes ordinaires. 

§ 3. — De la juridiction criminelle des con

suls dans les Echelles du Levant et de Bar

barie. — Instruction. — Jugement des con

traventions el délits.—Mise en accusation. 

— Jugement des crimes. — Peines. 

98 . La poursuite et le j u g e m e n t des contra

ventions, délits et crimes commis par des 

Français dans les Échelles du Levant et de 

Barbarie sont actuellement régis par la loi 

du 28 mai 1836, qui forme, à proprement 

par ler , un Code criminel complet à l 'usage 

des consulats de ces Échel les . 

A v a n t 1790, la jur idict ion consulaire, en 

matière cr iminel le , s'exerçait suivant les 

formes de procédure établies par l e d i t de 

1778 ; mais ces formes ayant cessé d'être a p 

plicables, les consuls manquaient de moyens 

de répression. Pour combler cette lacune, le 

gouvernement avait , dès 1826, présentéà l 'une 

des chambres un projet de loi qui avait élé 

voté. A p r è s quelques années d ' interrupt ion, 

ce travail fut r e p r i s , c l , en 1830, fut enfin 

promulguée cette nouvelle légis lat ion, deve

nue de jour en j o u r plus urgente. 

Des conventions intervenues dans ces der

nières annéesayai i tuttr ibi ié aux consuls Iran-

çais établis dans les ports de la Chine el dans 

ceux des états de Máscate une juridiction ana

logue à celle des consuls d 'Afr ique et du Le. 
v a n t , il conviendrait qu 'une nouvelle loi 

étendit à ces contrées les dispositions de la 

loi de 1836. 
9 9 . Instruction.—En vertu de cette loi, dans 

les cas prévus par les traités et capitulations 

ou autorisés par les usages ( l ) , les consuls,son 

sur plaintes ou dénonciations, soit d'office,ei 

sans qu' i l soit besoin du ministère public, 

informent sur les contraventions, délits et 
crimes commis par des Français dans l'éten

due des Échelles du Levant et de Barbarie. 

100. E n cas de vacance des consulats, d'ab

sence ou d 'empêchement des consuls, leurs 

fonctions judiciaires sont remplies parles oí-

ciers ou autres personnes appelées à les rem
placer, suppléer ou représenter. A Constan

tinople, cet emploi est confié à une personn-

qui est désignée par le roi. L'ambassadeur, 

préoccupé des intérêts politiques, et le chan

celier qui tenait la p lume comme greffier; 
matière c ivi le , y avaient paru également im

propres ; contre les secrétaires d'ambassade, 
on objectait le caractère presque exclusive

ment politique de leurs attributions, et leurs 

fréquents changements de résidence; néan
moins, c'était le premier de ces secrétairesqti 

avait été choisi par l 'ordonnance du H juillet 
1836. L'ordonnance du 5 juillet i842,quii 

institué le chancelier de l'ambassade jugea, 
civi l , l'a chargé pareil lement de la juridiction 

cr iminel le . 

t o i . Toute personne qui se pretendiese 

par un crime, un délit ou une contravention, 
peut en porter plainte et se constituer paru; 

civi le, si bon lui semble. La partie civile qui tr 
demeure point daus le lieu de la résidence J: 

consul saisi de la poursuite est tenu d'y élire 

domici le par déclaration faile à la chancelle
rie du consulat, faute de quoi elle ne peut* 
prévaloir du défaut de signification d'aucu: 
des actes de l ' instruction. 



102. Sur la plainte portée au consul, soit 
par requête, soit par déclaration faite à la 
chancellerie, ou sur la connaissance qu'il a par 
la voix publique d'un crime ou délit commis 
par un Français, le consul doit se transporter, 
s'il y a lieu, avec toute la célérité possible, as
sisté de l'officier qui remplit les fonctions de 
greffier, sur le lieu du crime ou du délit, pour 
le constater par un procès-verbal, saisir les 
pièces*de conviction, et faire toutes visites et 
perquisitions aux domicile et établissement 

' de l'inculpé. 
1 0 3 . Lorsqu'il s'agit de voies de fait ou de 

' meurtre, le consul se fait assister d'un officier 
J de santé qui, après avoir prêté le serment re

quis, visite le blessé ou le cadavre, constate 
' la gravité des blessures ou le genre de mort, 
1 et fait sur le tout sa déclaration au consul, 
: déclaration qui est insérée au procès-verbal, 
' lequel est signé du consul, du greffier et de 
! l'officier de santé. 

Le consul doit entendre, autant qu'il est 
5 possible, les témoins sur le lieu du crime ou 
' ; du délit, sans qu'il soit besoin d'assignation. 

Toute information doit avoir lieu tant à 
| charge qu'à décharge (art. 1 à 6 ) . 

1 0 4 . Les agents consulaires dans les Echelles 
i du Levant et de Barbarie doivent donner im-
1 médiatement avis au consul des contraven-
I tions, délits et crimes qui y sont commis; ils 
- doivent aussi recevoir les plaintes et dénon-
Ï dations, et les transmettre à cet officier. Us 
| sont tenus de dresser, dans tous les cas, les 

procès-verbaux nécessaires, de saisir les piè— 
(i ces de conviction, et de recueillir, à titre de 

renseignements, les dires des témoins; mais 
t ils ne peuvent faire, si ce n'est en cas de fla

grant délit, des visites et perquisitions aux do
miciles et établissements des inculpés,qu'après 

. avoir reçu, à cet effet, délégation spéciale du 
y consul ou de celui qui en remplit les fonc

tions (art. 7 ) . 
105. Le consul peut, selon la nature des 

faits constatés par son procès-verbal, rendre 
une ordonnance pour faire arrêter le prévenu, 

' de la manière usitée dans le pays de son con
sulat. 

Le prévenu ne peut être mis en détention 
que dans les cas suivants : 1 ° s'il s'agit d'un 
crime; 2 ° s'il s'agit d'un délit emportant la 
peine d'emprisonnement, et si, dans ce der-
niercas, le prévenu n'estpas immatriculé, soit 
comme chef actuel ou ancien, soit comme gé
rant d'un établissement commercial (art. 8 ) . 

1 0 6 . En cas de prévention de délit, l'inculpé 
peut obtenir, en tout état de cause, sa mise 
en liberté provisoire, en offrant de donner 
caution et d'élire domicile au lieu où siège le 
tribunal consulaire. Le cautionnement est fixé 
par le consul. S'il y a partie civile, il doit être 
augmenté de toute la valeur du dommage pré
sumé, telle qu'elle est provisoirement arbitrée 
par le consul. Les vagabonds et repris de jus
tice ne peuvent, en aucun cas, être mis en 
liberté provisoire (art. 9 ) . 

1 0 7 . Le prévenu contre lequel il n'a pas été 
décernéd'ordonnance d'arrestation est assigné 
aux jour et heure indiqués par le consul, pour 
être interrogé. L'interrogatoire des prévenus 
arrêtés et mis en lieu de sûreté, soit à terre, soit 
dans un navire français de la rade, doit être 
fait dans les vingt-quatre heures (art. 1 0 ) . 

Pour procéder à l'information, le consul 
rend une ordonnance portant fixation du jour 
et de l'heure auxquels les témoins se présen
teront devant lui (art. n ) . 

Les témoins sont assignés dans les mêmes 
formes que celles qui ont été indiquées plus 
haut pour les affaires civiles. Les procès-ver
baux d'information sont clos par une ordon
nance du consul, soit pour procédera un sup
plément d'information, soit pour renvoyer, à 
l'audience, dans le cas où il s'agirait d'une 
peine correctionnelle ou de simple police, soit 
pour procéder, suivant des règles longuement 
exposées, au récolement et à la confrontation, 
lorsqu'il y aura indice de crime passible d'une 
peine afflictive ou infamante (art. 2 0 ) . 

1 0 8 . Autrefois, après l'instruction termi
née, les consuls étaient tenus de renvoyer la 
procédure et le prévenu à l'un des tribunaux 
de l'amirauté siégeant en France, qui seul 
pouvait appliquer une peine afflictive le pou
voir de ces agents ne s'étendait pas au delà 
des peines pécuniaires. Aujourd'hui, l'in
struction terminée, l'affaire est soumise au 
tribunal consulaire. 

1 0 9 . Ce tribunal est composé du consul ou de 
celui qui en remplit les fonctions et de deux 
Français par lui choisis parmi les notables 
qui résident dans le ressort du consulat. Ces 
deux notables sont désignés d'avance pour 
toute l'année. Us peuvent être itérativement 
choisis. En cas d'absence ou d'empêchement, 
ils sont temporairement remplacés par tels 
autres notables que le consul désigne, et men
tion est faite des causes de ce remplacement 
dans l'ordonnance ou le jugement du tribu-



, 4 8 CONSUL-CONSULAT. 

nal consulaire. Les deux notables désignés par 
le consul prêtcntscrmcntentreses mainsavant 
d'entrer en fonctions. Ceux qui sont appelés 
à les remplacer prêtent également serment. 
Dans le cas où il y aurait impossibilité de 
composer par des notables le tribunal consu
laire , le consul procède seul , à la charge de 
faire mention de cette impossibilité dans ses 
ordonnances et jugements (art . 37 à 40) . 

1 1 0 . Le tribunal consulaire, ainsi composé, 
prononce comme il suit : 

Si le fait ne présente ni contravention, ni 
délit, ni crime, ou s'il n'existe pas de charges 
suffisantes contrcl ' inculpé,le tribunal déclare 
qu'il n'y a pas lieu à poursuivre. 

Si le tribunal est d'avis que le fait n'est 
qu'une simple contravention, l'inculpé est 
renvoyé à l'audience. 

Dans les deux cas ci-dessus, l'inculpé, s'il 
est en état d'arrestation, est mis en l iberté , 
et s'il avait fourni un cautionnement, il lui 
en est donné main-levée (art. 41 ) . 

Si les juges reconnaissent que le fait c o n 
stitue un délit , et qu'il y a charges suffisan
tes, le prévenu est renvoyé à l'audience. Dans 
ce c a s , si le délit entraîne la peine d'em
prisonnement , le prévenu , s'il est en état 
d'arrestation, y demeure provisoirement, à 
moins qu'il ne soit admis à fournir caution. 
Si le prévenu est immatriculé comme il a été 
dit (art . 8 ) , ou si le délit ne doit pas entraî
ner la peine d'emprisonnement, le prévenu 
est mis en l iberté , à la charge de se repré
senter au jour de l'audience (art. 4 2 ) . 

Si le fait emporte peine afflictive ou infa
m a n t e , et si la prévention est suffisamment 
établie , le tribunal décerne une ordonnance 
de prise de corps contre le prévenu (art. 4 3 ) . 

1 1 1 . La partie civile a le droit de formerop-
poSition à l'ordonnance du tribunal, à la charge 
par elle d'en faire la déclaration à la chancel
lerie du consulat dans le délai de trois jours, 
à compter de la signification qui lui est faite 
de celte ordonnance, el de notifier sou oppo
sition au prévenu dans la huitaine suivante. 
Celte opposition n'empêche pas la mise en li
berté de l'inculpé (art. 4 4 ) . 

1 1 2 . Le droit d ' o p p o s i t i o n appartient dans 
Ions les cas au procureur général de la cour 
royale compétente pour connaître des ordon
nances du tribunal consulaire (art. 4 6 ) . 

1 1 3 . Jugement ries contraventions cl délits. 

— Le tribunal consulaire est saisi soit par ci -
talioh directe, soit par suite du renvoi qui lui 

ClIAP. 3 . SECT. 2 . § 3 . 

a été fait, ainsi qu'il a été dit (article 4G), 
Le consul statue seul en matière de simple 

police (art. 5 4 ) . 
L'entrée du lieu où siège le tribunal est 

permise auxFrançais immatriculés, durantla 
tenue des audiences, si ce n'est dans le cas 
où le droit commun de la France autorise le 
huis clos. Le consul a la police de l'audience. 

1 1 4 . Le jour de l'audience est indiqué par 
ordon nance du consul ; il y aura au moins M 
délai de trois jours entre la citation et le ju-
gemen t, lorsque le prévenu réside dans le lieu 
où est établi le consulat; s'il n'y réside pas, 
l'ordonnance détermine, d'après les locali
tés, le délai de la comparution (art. 47). 

1 1 5 . La personne citée comparaîtra parelle-
même ou par un fondé de procuration spé
ciale. Toutefois, en matière correctionnelle, 
lorsque la loi prononce l'emprisonnement, le 
prévenu doit se présenter en personne, etdans 
les autres cas, le tribunal peut ordonner s 
comparution (art. 4 8 ) . 

1 1 6 . L'instruction à l'audience se fait dans 
l'ordre suivant : 

Les procès-verbaux et rapports sont lus;te 
témoins sont entendus, les reproches propo
sés; les pièces pouvant servira convictionon 
à décharge sont représentées aux témoins et 
aux parties; la partie civile est entendue;le 
prévenu ou son conseil, ainsi que les parties 
civilement responsables, présentent leur dé
fense; la réplique est permise à la partie ci
vile, mais le prévenu, ou son conseil, a tou
jours la parole le dernier. Le jugement et 
prononcé immédiatement, ou, au plus tard, 
à l'audience qui sera indiquée dans un délai 
qui ne peut exceller huit jours (art. 49). 

1 1 7 . Dans le cas où, par suite de l'instruction 
à l'audience, il est reconnu que le fait itnpui 
au prévenu a les caractères du crime, le tri
bunal, ou renvoie le prévenu devant le consul 
pour être procédé à une instruction ou à un 
supplément d'instruction, selon les cas,on 
décerne contre lui une ordonnance de prise 
de corps, s'il a déjà subi une instruction com
plète (art. 5 0 ) . 

l i s . Si, au contraire, il est reconnuàl'»»-
dience que le fait imputé au prévenu ne con
stitue qu'une contravention, le tribunal pro
nonce comme en matière de simple police. 

1 1 9 . Les condamnations par défaut qui in
terviennent en matière correctionnelle et de 
simple police, sont considérées comme non 
avenues, si, dans les huit jours de la signili-



cation, le condamne forme opposition à l'exé
cution du jugement par déclaration à la chan
cellerie du consulat. Le tribunal peut même, 
selon les circonstances, proroger ce délai. 

120. En matière de simple police, le consul 
prononce définitivement etsausappel. S'il y a 
partie civile, et que la demande en réparation 
excède 150 fr., le consul renvoie celte partie 
à se pourvoir à fins civiles, et néanmoins sta
tue sur la contravention (art. 54) . 

121. En matière correctionnelle, les juge
ments sont susceptibles d'appel. Les appels 
sont portés à la cour royale d'Aix. La faculté 
d'appeler appartient tant au prévenu et aux 
personnes civilement responsables qu'au pro
cureur général près la cour royale d'Aix. Elle 
appartient également à la partie civile, quant 
à ses intérêts civils seulement. La déclaration 
d'appel est faite à la chancellerie du consulat 
par l'appelant en personne ou par son fondé de 
pouvoirs, dans les dix jours au plus lard après 
la prononciation du jugement, s'il est con
tradictoire; pendant ce délai et pendant l'in
stance d'appel, il est sursis à l'exécution. 
L'appel n'est point reçu de la part du défaillant 
contre les jugements par défaut. Ces jugements 
ne peuvent être attaqués par lui que par la 
voie du recours en cassation, s'il y a lieu. 

122. La déclaration d'appel doit contenir 
élection de domicile dans la ville d'Aix, faute 
de quoi les notifications pourraient être faites 
à l'appelant au parquet du procureur général 
près la cour d'Aix. 

123. La déclaration d'appel de la partie ci
vile doit être, dans la huitaine, notifiée au 
prévenu, avec citation à comparaître devant 
la cour royale (art. 55 , 56 , 57) . 

124. La procédure, la déclaration d'appel et 
la requête, s'il en a été déposé une par l'appe
lant, sont immédiatement transmises au pro
cureur général; et le condamné, s'il est dé
tenu, est embarqué sur le premier navire 
français pour être conduit dans la maison 
d'arrêt de la cour d'Aix. La liberté provisoire 
ne peut être accordée, en cause d'appel, que 
sous un cautionnement égal au moins à la 
totalité des condamnations résultant du j u 
gement de première instance. 

Immédiatement après l'arrivée des pièces 
et celle du condamné, s'il est détenu, l'appel 
est porté à l'audience de la cour, chambre des 
appels de police correctionnelle, où l'affaire 
est jugée comme urgente, suivant les formes 
prescrites par le Code d'instruction crimi-

1 nclle, sauf que le condamné non arrêté ou 
| reçu à caution peut se dispenser de compa

raître en personne à l'audience, et se faire 
représenter par un fondé de procuration spé
ciale. 

Lorsque la cour, en slatuantsur l'appel, re
connaît que le fait sur lequel le tribunal con
sulaire a statué comme tribunal correctionnel 
constitue un crime, elle procède ainsi qu'il 
suit : si l'information préalable a été suivie 
de récolcment et de confrontation , la cour 
décerne une ordonnance de prise de corps. 
Dans tous les autres cas, elle ordonne un com-
plémentd'instruction, et, àect effet, elle délè
gue le consul, sauf ensuite, lorsque la procé
dure est complète , à prononcer comme dans 
le cas précédent (art. 58 à 63) . 

125. Mise en accusation. — Lorsqu'il a élé 
déclaré par le tribunal consulaire que le fait 
emporte peine afflictive ou infamante, l'or
donnance de prise de corps est notifiée immé
diatement au prévenu. Celui-ci est embarque 
sur le premier navire français destiné à faire 
retour en France , et il est renvoyé avec la 
procédure el les pièces de conviction au pro
cureur général près la cour royale d'Aix. 

Dans le plus bref délai, le procureur géné
ral fait son rapport à la chambre d'accusa
tion, qui procède ainsi qu'il est prescrit par le 
Code d'instruction criminelle (art. 64) . 

Si cette chambre reconnaît que le fait a élé 
mal qualifié et ne constitue qu'un délit, elle 
annulle l'ordonnance de prise de corps, et 
renvoie le prévenu et la procédure devant le 
tribunal de première instance d'Aix, lequel 
statue correctionnellement et sauf l'appel, 
en se conformant aux dispositions du Code 
d'instruction criminelle , sauf les exceptions 
ci-après : 

Il est donné lecture à l'audience de la pro
cédure écrite; les témoins, s'il en est produit, 
sont entendus sous la foi du serment. Le pré
venu, s'il a été mis en liberté, a le droit de 
se faire représenter parun mandataire spécial. 
Le tribunal a la faculté de convertir la peine 
d'emprisonnement en une amende spéciale. 

126. Si la mise en accusation est ordonnée, 
l'arrêt et l'acte d'accusation sont notifiés à l'ac
cusé, el celui-ci est traduit devant la première 
chambre cl la chambre des appels de police 
correctionnelle réunies de la cour royale 
d'Aix, sans que jamais le nombre des juges 
puisse être moindre de douze. 

Daus le cas où la mise en accusation a élé 
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prononcée par la chambre des appels de po
lice correctionnelle, celte chambre est rem
placée , pour le jugement du fond, par celle 
des mises en accusation (art. 6 6 et 6 7 ) . 

1 2 7 . Dans le cas d'opposition formée à l'or
donnance du tribunal consulaire par la partie 
civile ou par le procureur général, les pièces 
de la procédure sont transmises et la chambre 
d'accusation statue comme ci-dessus. Néan
moins, si la chambre d'accusation met l'in
culpé en simple prévention de délit, elle le 
renvoie devant le tribunal consulaire (art. 6 8 ) . 

1 2 8 . Jugement des crimes.— L'accusé subit 
un premier interrogatoire devant un des con
seillers de la cour, délégué par le premier 
président; copie de la procédure lui est déli
vrée en même temps. 

Le ministère public, la partie civile ctl 'ac-
cusé ont le droit de faire citer des témoins, 
pourvu que ceux-ci soient présents sur le 
territoire français. 

Huitaine au moins après l'interrogatoire, et 
au jour indiqué pour le jugement, l'affaire 
est portée devant la cour, séant en audience 
publique, l'accusé et son conseil présents. 

Apres la clôture des débats , le président 
pose les questions, et en fait donner lecture 
par le greffier. Les questions sont successive
ment résolues. 

La décision, tant contre l'accusé que sur les 
circonstances atténuantes, ne peut être prise 
qu'aux deux tiers des voix, et dans le calcul 
de ces deux tiers, les fractions, s'il s'en trouve, 
sont comptées en faveur de l'accusé. Il en est 
de même pour l'application de la peine, si 
elle est afQictivc ou infamante. 

Si le jugement porte condamnation à une 
peine aftlictive ou infamante, il doit être affi
ché dans les chancelleries des consulats éta
blis dans les Echelles du Levant et de Bar
barie (art. 6 9 à 7 3 ) . 

1 2 9 . Peines. — Les peines portées par 
les lois françaises sont applicables aux con
traventions, délits et crimes commis par des 
Français dans les É c h e l l e s du Levant et de 
Barbarie. 

Toutefois, en matière correctionnelle et de 
simple police, les juges, après avoir prononcé 
la peine de l'emprisonnement, peuvent, par 
une disposition insérée dans le jugement ou 
l'arrêt, convertir celte peine en une amende 
spéciale, calculée à raison de lo francs au 
plus par chacun des jours de l'emprisonne
ment prononcé, indépendamment, bien en-

d u r . 3 . S E C T . 2 . § 3 . 

t e n d u , de toute autre amende qui aurait clé 

encourue aux termes des lois pénales ordi

naires (art. 7 5 ) . 
130. Les contraventions aux règlements 

faits par les consuls pour la police des Échel

les sont punies d'un emprisonnement de cinq 

jours au p l u s , et d 'une amande qui ne peut 

excéder 15 fr. Ces deux peines peuvent 

être prononcées cumulativement ou séparé

ment (ibid.) 

131 . Un extrait des ordonnances et des ju

gements correctionnels d u tribunal consulaire 

est envoyé par les consuls au ministre des af

faires étrangères dans le délai d'un mois, et 

transmis p a r celui-ci au ministre de la justice. 

Sur les instructions q u i , en conséquence, lni 

sont adressées par le ministre de la justice', 

le procureur général près la cour royale d'Aix 

a le droit de se faire envoyer la procédure;il 

peut ensuite exercer son droit d'opposition 

ou d'appel , par une déclaration au greffe de la 

cour, dans le délai de six m o i s , à compter 

de la date des ordonnances ou jugements,] 

peine de déchéance : il d o i t , dans le même 

délai , notifier son opposition à la partie, ou la 

c i ter , s'il s'agit d'un appel (art. 78). 
132. E n leur qualité de juges, les consuls 

peuvent être pris à partie ; mais il fant une 

autorisation préalable du gouvernement. Ce 

point a été décidé par le conseil des prises, 

à propos d'une demande en prise à partie 

qu 'un América in se proposait d'intenter con

tre un ex-consul français à Gênes. «Parles 

attributions que leur donnent les lois ancien

nes et nouvel les , écrivait à cette occasion, le 

19 floréal an v m , le commissaire près ce con

se i l , M. P o r t a l i s , au ministre de la justice, 

les agents des relations commerciales peuvent 

joindre au caractère d'agent politique celui 

d é j u g e Il semblerait que, dans toutes les 

occasions où ils procèdent et prononcent 

comme j u g e s , ils doivent être soumis à la 

prise à partie comme les juges ordinaires, et 

d'après les formes usitées en pareil cas. Mais 

la qualité d'agent polit ique n'est pas effacée 

par celle d é j u g e dans le commissaire des re

lations commerciales. On peut dire même 

qu'elle y est prédominante, qu'elle est la prin

c i p a l e , celle qui fixe l 'état de la personne, et 

à laquelle les fonctions de j u g e ne sont réu

nies que par accident . . . . L a personne de fi
gent continue d'être par état sous l'inspection 

immédiate du g o u v e r n e m e n t . et ne peut en 

être distraite par des actions arbitraires en 



prise à partie, que le gouvernement n'aurait 
point autorisées. » 

1 3 3 . L'ordonnance du 2 5 octobre 1 8 3 3 
(art. 1 1 ) charge les consuls de faire parvenir 
aux parties intéressées, directement, ou, s'ils 
n'ont reçu des ordes contraires, par l'inter
vention oflicieuse des autorités locales, sans 
frais ni formalités de justice, et à titre de 
simple renseignement, les exploits signifiés 
en vertu de l'art. 69 du Code de procédure 
civile, aux parquets des procureurs-généraux 
et procureurs du roi, dont le ministre des af
faires étrangères leur a fait l'envoi ; s'ils n'ont 
pu en opérer la remise, ils les renvoient au mi
nistre, en lui faisant connaître les motifs qui 
s'y sont opposés. 

S E C T . 3 . — D e s attributions administratives 

des consuls. 

§ 1 E R . — Réception des actes de Vclat civil 

des Français en pays étranger. —Actes de 

naissance ou de décès. — Mariages. 

134. Les consuls sont institués officiers de 
l'état civil des Français en pays étranger, par 
l'art. 48 du Code civil ( l ) , sans toutefois que 
leurs compatriotes soient obligés de recourir 
à leur ministère ; car, aux termes de l'art. 47 
du même Code, tout acte de l'état civil des 
Français fait en pays étranger est valable, 
s'il a été rédigé suivant les formes usitées dans 
le pays. Les attributions des consuls en cette 
matière n'ont longtemps été réglées que par 
des instructions ministérielles; elles le sont 
aujourd'hui par l'ordonnance royale du 23 oc
tobre 1833, laquelle n'est, dans la plupart de 
ses dispositions, qu'un commentaire des dif
férents articles du Code civil relatifs à cette 
matière. 

1 3 5 . Aux termes de cette ordonnance, les 
consuls doivent se conformer, pour la récep
tion et la rédaction des actes de l'état civil, 
aux règles prescrites par le Code civil et par 
les lois sur la matière (art. 1 " ) . 

Ces actes, sans distinction, doivent tous 
être inscrits de suite et sans aucun blanc, par 
ordre de date, sur des registres tenus doubles, 

(1) Les consuls ne peuvent recevoir que les actes 
de l'état civil entre Français, et non ceux entre des 
Français et des étrangers ; ils ne pourraient, par 
exemple, recevoir l'acte de mariage d'un Français 
avec une étrangère. (Cass., 10 août 1819, S.-V. 
19. 1. 432 ; D. A. 1. 188.) 

cotés et paraphés par le consul. Une expédi
tion en est en même temps dressée et im
médiatement transmise au ministre des af
faires étrangères. 

Les expéditions faites par les chanceliers et 
visées par les consuls font la même foi que 
celles qui sont délivrées en France par les 
dépositaires de l'état civil (art. 2, 3 ) . 

136. Le premier janvier de chaque année, 
les doubles registres de l'état civil de l'année 
précédente sont arrêtés par les consuls; l'un 
de ces doubles reste à la chancellerie, et l'au-
est expédié, dans le mois, si faire se peut, au 
ministre des affaires étrangères. S'il n'a été 
rédigé aucun acte, certificat en est dressé et 
transmis de même à ce ministre. 

Lorsque l'envoi est fait par voie de mer, le 
consul consigne les registres entre les mains 
du capitaine; il est fait mention du dépôt 
sur le rôle d'équipage, et procès-verbal en 
est dressé en chancellerie. Lorsque les envois 
doivent avoir lieu par la voie de terre, les 
consuls prennent les précautions qui leur 
sont spécialement indiquées, suivant les lieux 
et les circonstances, par le ministre des af
faires étrangères (art. 9, 10, 11) . 

Le ministre charge des commissaires de 
dresser des procès-verbaux de vérification des 
registres de l'état civil déposés à ses archives, 
et, en cas de contravention, il prend contre 
le consul qui l'a commise telle mesure qu'il 
appartient (art. 12) . 

Si un accident a détruit les registres, le 
consul le constate par un procès-verbal qu'il 
envoie au ministre des affaires étrangères, 
dont il doit attendre les instructions sur les 
moyens à prendre pour réparer cette perte. 

137. Les actes de l'état civil reçus dans les 
consulats ne peuvent être recliliés pour omis
sion, erreur ou lacune, que d'après un juge
ment émané des tribunaux compétents. Ces 
tribunaux statuent également lorsque, par 
une cause quelconque, des actes n'ont pas été 
portés sur les registres. Le consul ne peut y 
suppléer; seulement il doit recueillir avec soin 
et transmettre au ministre des affaires étran
gères, soit au moyen d'actes de notoriété, soit 
de toute autre manière, les renseignements 
qui peuvent être utiles pour rectifier les actes 
dressés dans son consulat, ou pour y suppléer. 

Les jugements de rectification des actes de 
l'état civil sont inscrits sur les registres cou
rants par les consuls, aussitôt qu'ils leur sont 
parvenus, et mention en est faite en marge 



152 C O N S U L - C O N S U L A T . 

de l'acle rectifié. La mention de la rectifica

tion doit être faite d'une manière uniforme 

sur les deux registres tenus en double, et, s'il 

y a l ieu, sur les registres de la commune fran

çaise où une expédition de l'acte a été trans

crite. Le ministre des affaires étrangères est 

chargé de surveiller l 'exécution de cette for

malité (art. 7, 8 ) . 

138. Actes de naissance ou de décès. — Les 
consuls doivent se faire remettre, par les capi
taines des bâtiments qui abordent dans le port 
de leur résidence, deux expéditions des actes 
de naissance ou de décès rédigés dans le cours 
de la navigation. L'une de ces expéditions 
reste déposée à la chancellerie du consulat ; 
l 'autre est envoyée au ministre de la marine. 
11 est prescrit aux consuls de constater dans 
leur procès-verbal les irrégularités qu' i ls ont 
pu remarquer dans ces actes. S'ils découvrent, 
soit p a r l e rapport, soit par l ' interrogatoire des 
gens de l 'équipage, soit par tout autre moyen, 
qu 'un capitaine a négl igé de dresser des actes 
de naissance ou de décès arrivés pendant la 
traversée, ils doivent en rédiger procès-ver
b a l , dont expédition est envoyée au ministre 
de la marine, recueill ir les renseignements 
qui peuvent servir à constater ces naissances 
ou décès, faire signer le procès-verbal par les 
témoins qui leur ont révélé les faits, et l ' a 
dresser au ministre des affaires étrangères, 
pour que les avis nécessaires soient donnés 
aux personnes intéressées (art. 4, b, 6 ) . 

139. Mariages. — Les publications et affi
ches de mariages prescrites par le Code civil 
doivent être faites dans le lieu le plus appa
rent de la chancellerie du consulat. E l les 
sont transcrites à leur date sur un registre 
coté et paraphé, et les consuls doivent se c o n 
former, à cet égard , aux règles prescrites par 
le Code c iv i l . 

Les consuls ne peuvent célébrer un ma
riage , s'il ne leur a été justifié de ces publ i 
cat ions , en outre de celles faites en France , 
lorsque les deux futurs, ou l 'un d'eux, ne sont 
pas résidants et immatriculés depuis six mois 
dans le consulat, ou lorsqu'ils sont sous la 
puissance de parents domicil iés en France. 

Les procurations, consentements et autres 
pièces qui doivent demeurer annexées aux 
actes de l'état civil après y avoir été énoncées, 
sont paraphées par la personne qui lésa pro
duites et par le consul, pour rester déposées 
en la chancellerie du consulat. 

Les consuls sont autorisés à dispenser, pour 
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des cas graves dont l'appréciation est confiée 
5 leur prudence, de la seconde publication, 
lorsqu'il n'y aura pas eu d'opposition à la 
première, ou qu'une main-levée leur aura clé 
représentée (art. 1 4 , l à , 1 6 , 1 7 ) . 

Les consuls généraux résidant dans les pavs 
situés au delà de l'océan Atlantique sont au
torisés à accorder des dispenses d'âge au nom 
du roi, à la charge de rendre compte immé
diatement au ministre des affaires étrangères 
des motifs qui les ont portés à accorder ces 
dispenses. Les mêmes pouvoirs peuvent être 
conférés, par ordonnance spéciale, aux con
suls de première et de seconde classe résidant 
au delà de l'océan Atlantique (art. 18). 

§ 2 . — Délivrance des passe-ports. 

1 1 0 . L'ordonnance du 2 5 oct. 1 8 3 3 (art. 1 

à 5 ) a pour la première fois réglé les devoirs 
des consuls relativement à la délivrance des 
passe-ports, qu'un édit du 1 6 décembre 1686 

leur avait interdite. 
Selon cette ordonnance, les consuls sontan-

torisès à délivrer, dans les formes prescritesen 
France, des passe-ports aux Français qui se 
présentent pour en obtenir, après s'être assu
rés de leur qualité et identité (art. 1 W ) . 

1 4 1 . Il est enjoint à tout Français voyageant 
en pays étranger de présenter son passe-port 
au visa des consuls, afin de s'assurer de leur 
protection ; le visa n'est accordé qu'autant que 
le passe-port a été délivré dans les formes dé
terminées par les lois, ordonnances et usages 
du royaume (art. 2 ) . 

1 4 2 . Les consuls sont tenus de délivrer gra
tuitement les feuilles de route nécessaires atu 
militaires français isolés qui se présentent 
pour retourner en France (art. 3 ) . 

Us sont autorisés, lorsque les lois et usages 
du pays de leur résidence n'y font pas obsta
cle, et en se conformant aux instructions du 
ministre des affaires étrangères, à délivrer 
des passe-ports pour la France aux étrangers 
qui leur en demanderont, ou à viser ceui 
délivrés par les autorités étrangères (art. 4,4). 

§ 3 . — Légalisations. 

1 4 3 . Aux termes de la même ordonnance 
du 2 5 octobre 1 8 3 3 (art. 6 à 1 0 ) , les consuls 
ont qualité pour légaliser les actes délivres 
par les autorités ou fonctionnaires publics de 
leur arrondissement. Ils d o i v e n t , dans leur 
légalisation, mentionner la qualité du fonc
tionnaire ou de l'autorité dont l'acte est 
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émané, et attester qu ' i l est à leur connais

sance que ce fonctionnaire a actuellement ou 

. avait, lorsque l 'acte a été passé, la qualité qu' i l 

y prend. 

Us ne sont point obligés de donner de l é 

galisation aux actes sous signature privée, 

! sauf aux intéressés à passer, si bon leur s e m -

. b le , ces actes soit en chancellerie, soit devant 

^lcs fonctionnaires publics compétents. Toute

f o i s , lorsque des légalisations ou attestations 

( d c signatures auront été données sur des 

actes sous-seing p r i v é , soit par des fonction

naires publ ics , soit par des agents diplomati

ques ou consulaires du pays où nos consuls 
1 sont établis, ils ne pourront refuser de léga

l i s e r la signature de ces fonctionnaires. 

1 4 4 . La signature des consuls doit être léga

lisée à son tour par le ministre des affaires 

étrangères, ou par les fonctionnaires délégués 
: par lui à cet effet. D'un autre côté, la légalisa-

' tion de ce ministre ou de son délégué est exigée 

pour l 'exécution ou l 'admission dans les con-

i sulats de tous les jugements ou actes rendus 

' ou passés en France . 

» 1 4 5 . Les certificats de vie des rentiers viagers 

i et des pensionnaires de l 'état, résidant hors du 

I royaume dans les pays où il existe des con-

: suis français, doivent être légalisés par ces 

i agents quand ils ne sont pas délivrés par eux. 

| (Ordonn. 3 0 ju in 1 8 1 4 , art. 3 . ) Les certificats 

i d ' individualité nécessaires dans certains cas 

aux rentiers non viagers, doivent être déli-

! vrés gratis par les consuls dans les pays étran

gers ( 1. du 2 4 août 1 7 9 3 , art. 1 3 7 ) . 

§ 4 . — Rapports des consuls avec la marine 

marchande. — Arrivée des navires. — Sé

jour des navires. — Départ des navires. 

— Navires naufragés. — Armements en 

course et prises. 

1 4 6 . Les rapports des consuls avec la marine 

commerciale ont été réglés par l 'ordonnance 

du 2 9 octobre 1 8 3 3 . — V . Capitaine. 

Cette ordonnance (art. 1 à 7) leur prescrit, 

comme devoirs g é n é r a u x , de tenir la main 

à ce que le pavillon français ne soit employé 

que conformément aux lois et r è g l e m e n t s , 

sans pouvoir accorder aucune dispense ou 

exception à ces règlements, sous quelque pré

texte que ce soi t ; de dénoncer les abus qui 

peuvent exister ou s ' introduire à cet égard; 

de veiller aux intérêts des navigateurs et com

merçants ; d'assurer, par tous les moyens qui 

sont en leur pouvoir , l 'exécution des lois sur 
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la nationalité des bât iments ; dans le cas où 

des congés en blanc leur seraient envoyés 

pour servir éventuellement à des expéditions 

maritimes françaises, d'y insérer la clause 

que ces congés ne sont que provisoires, et 

valables seulement jusqu'à l 'arrivée des n a 

vires dans le premier port de France ; d ' in

former le ministre des affaires étrangères des 

importations ou des exportations qui se font 

dans les ports de sa résidence, et qui sont de 

nature à blesser les lois ou les ordonnances 

françaises en matière de douanes; de con

courir, en se conformant aux instructions des 

ministres de la marine et des affaires é t r a n 

g è r e s , à l 'exécution des lois et ordonnances 

du royaume rclalives aux pêches lointaines 

et au commerce des esclaves ; de tenir re

gistre des mouvements d'entrée et de sortie 

des navires français qui abordent dans les 

rades et ports de leur arrondissement, et 

d'adresser au ministre de la marine un relevé 

trimestriel de ce r e g i s t r e ; enfin, de signaler 

à ce ministre les auteurs des désordres ou des 

abus qui ont l ieu à bord des navires français. 

Des règles particulières q u i , en beaucoup 

de p o i n t s , ne sont que le commentaire des 

dispositions du Code de commerce , sont e n 

suite tracées par l 'ordonnance du 2 9 octobre 

1 8 3 3 , pour l 'arr ivée, le séjour, le départ des 

navires, pour les navires n a u f r a g é s , pour les 

armements en course et les prises. 

1 4 7 . Arrivée des navires. — Les consuls 

doivent prendre les mesures nécessaires pour 

être promptement instruits de l 'arrivée des 

navires français dans les rades et ports de leur 

•arrondissement. 

Si quelque maladie contagieuse ou épidé

mique règne dans le pays, le consul doit avoir 

soin d'en faire avertir à temps le capitaine. 

Il remplit ensuite, vis-à-vis de celui-ci , l'office 

de président du tribunal de commerce ou de 

j u g e de paix. 

Tout capitaine arrivant au l ieu de sa des

tination est tenu, après avoir pourvu à la 

sûreté de son bât iment , et au plus tard dans 

les v ingt-quatre h e u r e s , de faire devant le 

consul u n rapport énonçant les n o m , ton

nage et cargaison du navire ; les nom et do

micile de l 'armateur et des assureurs , s'ils 

lui sont connus ; le nom du port de l ' arme

ment et celui du lieu du départ ; et, en outre, 

tous les renseignements relatifs à l 'état du 

bât iment , toutes les circonstances du voyage, 

et tout ce qu ' i l a pu apprendre de nature à 
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intéresse*- le service de la France et la pro

spérité du commerce national. A l 'appui de ce 

rapport, affirmé par lui et signé de l u i , du 

chancelier et du consul, le capitaine doit d é 

poser l'acte de propriété du n a v i r e , l'acte de 

francisation, le c o n g é , le rôle d ' é q u i p a g e , 

les acquits-à-caution, connaissements et char

tcs-parties, le journal de b o r d , les procès-

verbaux prescrits par les lois et règlements, 

enfin, un manifeste ou état exact des marchan

dises composant le chargement. Si le capi

taine ne s'est pas présenté dans le délai de 

vingt-quatre heures de son arrivée, le consul 

doit constater les faits par un procès-verbal 

que le chancelier signifie au capitaine à bord 

ou à personne, et rendre compte de cette i n 

fraction aux ministres des affaires étrangères 

et de la marine. 

E n cas de simple relâche, le consul reçoit 

une déclaration du capitaine touchant les 

causes de cette relâche. Si elle se prolonge 

au delà de vingt-quatre heures, le rôle d'équi

page doit lui être remis. 

1 4 8 . Dans les l ieux, soit de destination, soit 

de relâche, le capitaine q u i , en cours de voyage, 

a engagé des gens de mer dans un pays étran

ger où il n 'y avait pas de c o n s u l , en rend 

compte à celui qui reçoit son rapport ou sa 

déclaration. Dans les lieux où il n'est pas as

treint à des déclarations relatives à la santé 

publique devant les autorités locales c o m 

mises à cet effet, c'est au consul qu'il doit 

présenter sa patente de s a n t é , et donner 

toutes les indications requises en pareil cas. 

L e consul peut aussi interroger à cet égard 

les hommes de l 'équipage et les passagers, 

s'il le j u g e convenable. 

1 4 9 . Dans les lieux de destination et dans 

ceux où la relâche se prolongeau delà de v i n g t -

quatre heures , il doit remettre au consul les 

procès-verbaux qu'il a dressés contre les ma

rins déserteurs , et les informations qu'il a 

faites à l'occasion des crimes ou délits com

mis par des matelots ou par d o - p .i-sagtrs 

pendant le cours de la navigation. Si la gra

vité du délit ou la sûreté d e l 'équipage a force 

le capitaine à ne pas laisser les prévenus en 

étal de liberté, le consul prend telles mesures 

qu'il appartient à l'ellet de les l i n e traduire 

devant les tribunaux I I . n i . .us , et rend compte 

de l'affaire, savoir : pour ce qui concerne les 

marins, au ministre île l.i marine . et pour les 

passagers, au minisire des affaires étrangères. 

Si lo consul décOUVTC qu'un capitaine a 
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négligé de dresser acte des crimes ou délits 

commis à b o r d , il en rédige procès-verbal, 

dans lequel i l réunit , autant qu'il dépend de 

l u i , tous les renseignements propres à les 

constater, et i l en adresse u n e expédition au 

ministre des affaires étrangères. 

1 5 0 . L e consul reçoit en m ê m e temps, indé

pendamment des deux expéditions des actes de 

naissance ou de décès dont il a été parlé au 

n° 1 3 8 , les testaments des individus décédés, 

qui ont été reçus pendant le cours de la navi

gation. Les effets et le prix de ceux qui ont 

été v e n d u s , ainsi que les papiers, sont dé

posés à la chancellerie d u consulat. Un pro

cès-verbal de ce dépôt est rédigé , et une ex

pédition en est donnée au capitaine pour sa 

décharge. 

Si l ' individu décédé est un marin, le con

sul doit faire parvenir, par la voie lapins 

p r o m p t e , une expédition de l'acte mortuaire 

à l 'administration du port où ce marin a été 

e m b a r q u é , ou à celle du port auquel il ap

partenait, s'il a été embarqué hors de France. 

L e consul adresse de plus au ministre delà 

marine tous les avis convenables. 

1 5 1 . Lorsqu'un capitaine a éprouvé une cap

ture en temps de g u e r r e , ou un pillage de la 

part d'un pirate, s'il a été obligé d'abandonner 

son navire par fortune de mer ou pour cause 

d innavigabi l i té . il doit en faire un rapport 

circonstancié au consul, et produire les pièces 

à l 'appui (art. 8 à 1 8 ) . 

1 5 2 . Séjour des navires.— Durant le séjour 

des navires, le consul exerce à leur égard les 

fonctions d'administrateur de la marine, ou

tre celles de protecteur de la navigation. 

11 exerce la police sur les bâtiments de 

commerce français, dans tous les ports de son 

arrondissement et dans les rades sur lesquelles 

il ne se trouve pas de bâtiments de l'état, en 

tout ce qui peut se concilier avec les droits 

de l'autorité locale , et en se dirigeant d'après 

les traités, conventions et usages, ou le prin

cipe de la réciprocité. Il reçoit les plaintes des 

passagers contre les capitaines ou équipages, 

et les transmet au ministre de la marine. Il 

lui signale également les capitaines dont l'in-

conduile, l ' imprévoyance ou l'ignorance Ml 

n o t o i r e m e n t compromis la sûreté des équi

pages ou l 'intérêt des armateurs. Quant à sa 

juridiction à l'égard des marins français, on 

peut se reporter à ce qui a été dit ci-dessus 

n ' 14 9. 

153. Le consul doit leuir la main à la stricte 



tous les renseignements de nature à décou
vrir si les jets et autres perles sont véritables, 
et ne masquent pas quelque fraude ou actes 
reprehensibles de la part des capitaines et 
équipages. 

Le consul est tenu de veiller, vis-à-vis 
du capitaine, à la conservation des droits des 
propriétaires, chargeurs et assureurs absents. 

Dans le cas où un capitaine s'adresse au 
consul pour déclarer des avaries et se faire 
autoriser à les réparer, cet agent doit s'assu
rer de la réalité de la dépense avant de donner 
ses autorisation, visa ou approbation. 

Si le consul découvre que, dans des répa
rations d'avaries ou dans toute autre opéra
tion à la charge des armateurs ou des assu
reurs, le capitaine a commis quelque fraude 
à leur préjudice, il recueille les renseigne
ments propres à constater la vérité pour les 
transmettre aux départements des affaires 
étrangères et de la marine; il peut même, en 
casd'urgence,en aviser directement les parties 
intéressées, sous l'obligation d'en rendre 
compte aux deux départements. 

157. Les avances ouïes à-comptes quele ca
pitaine veut faire aux gens de l'équipage, pour 
achat de vêtements ou pour tout autre besoin, 
doivent être autorisés par le consul, qui en 
vérifie préalablement la nécessité. Il doit les 
faire faire en sa présence, veiller à ce que la 
monnaie du pays ne soit évaluée qu'au prix réel 
du change, et inscrire le montant des paie-
men (s sur le livre de bord et sur le rôle d'équi
page. 

Ces paiements ne sont admis en compte, 
lors du désarmement, qu'autant qu'ils ont 
été apostilles par lui sur le rôle d'équipage. 

158. Les emprunts à la grosse, la mise en 
gage ou la vente des marchandises pour les 
besoins du navire, dans les cas prévus par 
l'art. 234 du Code de commerce, doivent être 
autorisés par le consul, qui en donne sur-le-
champ avis au commissaire chargé des classes 
dans le port d'armement, pour que celui-ci en 
prévienne les parties intéressées. 

159. La vente des navires réclame aussi 
l'intervention du consul, dans le double inté
rêt des propriétaires et de l'observation des 
lois sur la nationalité des bâtiments. 

Si la vente ne se fait pas à la chancellerie du 
consulat, le capitaine doit préalablement se 
munir d'un certificat du consul, attestant que 
le pouvoir qu'il a reçu des propriétaires est 
régulier. Le consul doit signaler au ministre 

exécution de l'art. 270 du Code de commerce, 
qui interdit aux capitaines de congédier leurs 
matelots en pays étranger. Il doit dresser 
procès-verbal de tous les faits de cette nature 
qui parviennent à sa connaissance, en don
ner avis au ministre de la marine, et pourvoir 

! au rapatriement des matelots délaissés par 
' leurs capitaines. Il peut néanmoins, sur les 
plaintes ou demandes du capitaine ou des ma-

• telots, et après les avoir entendus contradic-
•toirement, ordonner ou autoriser le débar
quement d'un ou plusieurs matelots, pour des 
causes graves, sauf à en rendre compte au 

L ministre de la marine. Il décide, dans ce cas, 
' si les frais de retour des matelots sont à la 
» charge de ces derniers ou à celle du capitaine, 

et, dans tous les cas, il prend des mesures 
fpour effectuer leur renvoi en France, en se 
i conformant aux règlements, 
ti 154. Lorsqu'un marin déserte, le capitaine 
t doit remettre au consul une dénonciation cer-
g tiiiée par trois des principaux de l'équipage, 
• et indiquant les nom, prénoms et signalement 
: du déserteur. Sur le vu de cette dénoncia

tion, le consul réclame auprès des autorités 
f locales l'arrestation et la remise du déserteur; 

si cette remise n'est pas effectuée avant le 
[sdépart du navire, il donne au capitaine tous 
, ;les certificats nécessaires, et signale le coupa-
I ble à l'administration du port de l'armement. 
. Dans le cas où le consul éprouve des refus 

ou des difficultés de la part des autorités lo-
8 cales, il fait les représentations ou protesta-
. lions convenables, et il en rend compte aux 
s ministres des affaires étrangères et de la ma-
. rine. 

155. Lorsque les navires français sont rete-
" nus et séquestrés par les ordres d'un gouver

nement étranger, le consul emploie tous les 
\ moyens convenables pour obtenir leur re

laxation et des indemnités, s'il y a lieu. Il 
prend, en attendant, toutes les mesures néces
saires pour la conservation des équipages et 
leur police à bord, ou la sûreté des hommes 
qui descendent à terre. 11 informe de ces événe
ments l'ambassadeur ou chef de mission près 
du souverain territorial, et il en rend compte 
aux ministres de la marine et des affaires 
étrangères. 

156. Lorsqu'il y a lieu de procéder à un rè
glement d'avaries communes, le consul doit 
se conformer avec exactitude aux dispositions 
du Code de commerce, pour la vérification, 
l'estimation et la répartition, et recueillir 



161 ..Le rapatriement des marins naufragés 
ou délaissés est confié aux soins du consul. H 
doit pourvoir, par des avances dont il se fait 
rembourser par le ministre de la marine, à 
leurs besoins les plus urgents, tant en sub
sistance que vêtements, chaussure et autres 
objets indispensables. 11 les dirige ensuite, 
suivant les cas, par terre ou par mer. SiIe 

retour a lieu par terre, les frais de conduite 
sont réglés conformément à l'arrêté du 5 
germinal an xn (art. 7 et 8 ) , à raison de Uni 
par myriamètre suivant les grades; s'il s'ef
fectue sur des navires de commerce français, 
et que les hommes ne puissent pas être em
barqués comme remplaçants, il est payé au 
navires une allocation de tant par jour, sui
vant les grades, en vertu d'une ordonnance 
du 12 mai 183«, qui a établi de nouvelles 
règles en cette matière. Sur les bâlimenlsde 
de la marine royale, le passage ne donne lien 
à aucune demande de remboursement. A dé
faut de navires français, le consul peut em
ployer un navire étranger prêt à faire voile 
pour la France ou pour une colonie française; 
il règle alors le prix du passage, fait les 
avances, et passe tout acte nécessaire pour 
que le capitaine soit payé du prix du transport 
par l'administration du port où il abordera. 

162. Lorsqu'un marin français est décédé, 
soit à terre, soit sur le navire dans le port, le 
consul, sur le prompt avis que doit lui en 
donner le capitaine, dresse l'acte de décès; 
en rade, le capitaine le dresse lui-même. Dus 
l'un et dans l'autre cas, le consul fait les com-
munications requises à l'administration mari
time, et assure le dépôt en chancellerie des 
effets appartenant aux décédés; il donne an 
capitaine décharge de cette remise, et envoie 
une copie de l'inventaire au ministre de la 
marine, pour qu'avis en soit donné à la fa
mille des intéressés. Au bout d'un an, si les 
cfTcts ne sont pas réclamés par la famille, ils 
sont vendus aux enchères; ceux qui sont de 
nature périssable peuvent même l'être sur-
le-champ. Dans ce cas, le consul rend préala
blement une décision motivée, qui est inscrite 
sur ses registres. Les fonds provenant de ces 
ventes sont versés à la caisse de la chancelle
rie et immédiatement transmis au trésorier 
général des invalides, caissier des gens de mer. 

1 6 3 . Le capitaine qui veut engager des gens 
de mer pendant le séjour du navire ou qi» 
en a engagé en cours de voyage, est obligé 
de les présenter au consul. Celui-ci ne peu' 

des affaires étrangères toute contravention à 
cette prescription. 

Si la vente se fait à la chancellerie, le pou
voir de vendre donné au capitaine est annexé 
au contrat, après avoir été par lui certifié. 
Le chancelier se dirige, pour les formes de 
cette vente, d'après les dispositions de la loi 
du 27 vendémiaire an il, et le consul en donne 
sur-le-champ avis à l'administration de la ma
rine du port où le navire était immatriculé. 

Si l'acheteur du navire est étranger ou n'est 
pas du nombre des Français établis en pays 
étranger à qui la loi précitée permet de pos
séder des navires jouissant des privilèges de la 
francisation, le consul n'accorde son visa, pour 
passer la ventehors de sa chancellerie, qu'en se 
faisant remettre les actes de francisation, pas
se-ports, congés et autres pièces constatant la 
nationalité. Il retient également ces pièces si 
le contrat est passé dans sa chancellerie. Dans 
l'un et l'autre cas, il les renvoie à l'adminis
tration du port où le bâtiment était immatri
culé. 

1G0. Toutes les fois qu'un navire français a 
été vendu, démoli ou détruit, il doit en être 
donné avis par le consul au ministre de la 
marine. 

Le consul estchargé aussi de surveiller, vis-
à-vis du capitaine, les intérêts des hommes 
de l'équipage. 

Dans le cas de vente, de destruction, ou de 
démolition du navire, et dans celui de désar
mement, le consul doit passer la revue de l'é
quipage, et veiller à ce que le décompte soit 
fait et payé, s'il est possible, avec le produit 
du navire et des débris, ensemble le f ret ac
quis. Les sommes revenant aux équipages 
pour leurs salaires sont versés à la caisse de 
la chancellerie, et transmises aussitôt au tré
sorier général des invalides de la marine, 
chargé d'en faire acquitter le montant aux 
marins dans les quartiers où ils sont respeeti-
vemcnlclassés. Le consul prélève en outre sur 
les mêmes produits la somme estimée néces
saire pour le rapatriement des marins. Il 
adresse, pour toutes ces opérations, au mi
nistère de la marine, des comptes établis dans 
les formes prescrites par les instructions de ce 
département. Quant aux marins étrangers 
provenant de navires français vendus, démo
lis ou détruits, il les dirige vers leurs consuls 
respectifs, après s'être assuré s'il a été possi
ble d'acquitter leurs salaires et de pourvoir à 
leurs frais de retour. 
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, régler ni modifier les conditions des engage
ments; il laisse aux parties une liberté en-

* lière sous ce rapport, mais il les interpelle 
de lui déclarer si elles sont bien d'accord. Si 
aucune ne réclame, il inscrit le résultat de la 
convention sur le rôle d'équipage; en cas de 

E' contestation, il essaye de les concilier; et s'il 
1 n'y peut parvenir, il en fait mention dans son 

118 procès-verbal, sauf aux parties à se pourvoir 
*J devant les tribunaux compétents. 

1 6 4 . Il peut être nécessaire en pays étranger 
5 1 de remplacer un capitaine par suite de décès, 
f de maladie, ou même de le destituer. C'est au 
' s consul à y pourvoir; une requête lui est pré-
C sentée à cet effet par le consignataire ou par 

l'équipage ; il l'approuve ou la rejette, d'après 
•' les renseignements qu'il a pris, par une or-
i donnance signifiée tant au capitaine remplacé 
i qu'au demandeur. Il ne doit admettre, autant 
« que possible, que des remplaçants ayant les 
i qualités requises par l'ordon, du 7 août 1 8 2 5 
: pour commander un bâtiment de commerce 
i (art. 1 9 à 4 2 ) . — V. Capitaine, n° 1 2 6 . 
t 1 6 5 . Départ des navires. — Le consul est 
! chargé de veiller à ce que les navires français, 

armant ou réarmant dans son arrondissement 
pour le long cours, soient soumis à la visite 

J! prescrite par les lois. 

! 1 6 6 . Le consul délivre au capitaine les cer
tificats constatant l'époque de l'arrivée et du 

I départ de son navire, ainsi que la nature et 
, l'état de son chargement. De plus, il s'assure 
. si le capitaine a envoyé à ses propriétaires ou 
I à leurs fondés de pouvoirs, le compte prescrit 

par l'article 2 3 5 du Code de commerce. 
1 6 7 . Dans les vingt-quatre heures qui sui

vent la remise des manifestes par les capitaines 
des bâtiments prêts à faire voile, le consul est 
tenu, sous sa responsabilité, de délivrer les 
expéditions, en commençant par ceux qui lui 
ont remis leur manifeste les premiers. 

1 6 8 . Il leur rappelle l'obligation, pour les 
hommes de l'équipage et pour les passagers qui 
apportent des pays étrangers des marchandises 
assurées en France, d'en laisser un connaisse
ment au consul dans le lieu où le chargement 
s'effectue. Il les interpelle en même temps de 
déclarer s'ils connaissent, parmi les gens de 
leur équipage et les passagers, des personnes 
qui soient dans ce cas, et il leur prescrit de 
les avertir qu'ils aient à accomplir cette obli
gation. 

169. S'il existe dans le pays des administra
tions sanitaires, qui, d'après les règlements 

C H A P . 3 , S E C T . 3 . § 4 . , 5 7 

locaux, doivent délivrer aux capitaines par
tants des certificats ou patentes de santé, le 
consul veille à ce que le capitaine remplisse 
auprès de celles-ci les formalités convenables, 
et vise la patente ou le certificat. S'il n'existe 
point d'administration de ce genre, il délivre 
lui-même une patente de santé, conformément 
à l'article 1 5 de l'ordonnance du 7 août 1 8 2 2 . 

1 7 0 . Le consul autorise, s'il y a lieu, le dé
barquement des malades, et fait déposer, par 
le capitaine, à la chancellerie une sommequ'il 
détermine pour les frais évalués de maladie, 
de sépulture ou de retour, ou du moins lui 
fait fournir une caution solvable qui prend 
l'engagement écrit de subvenir à ces diffé
rentes charges. 

En cas de contravention à ces prescriptions, 
le consul en dresse procès-verbal et le trans
met au ministre de la marine. Il pourvoit aux 
besoins des malades abandonnés, et il se 
rembourse de ses frais et avances sur le mi-
mistre de la marine, chargé d'exercer ou de 
faire exercer, s'il y a lieu, dans l'intérêt de 
l'état, tout recours de droit contre les vérita
bles débiteurs. 

1 7 1 .Lorsqu'un consul apprendqu'un navire 
français en relâche dans un port de son arron-
dissement se dispose à se rendre dans un lieu 
dont l'accès offre de graves dangers par suite 
de l'état de la santé publique, d'une inter
diction de commerce, d'un blocus ou autres 
obstacles, il doit en prévenir le capitaine, et 
lui faire connaître s'il y a quelque autre port 
de la même nation où il puisse aborder en 
sûreté. 

1 7 2 . A la réquisition du consul, auquel il 
est spécialement recommandé, dans ce cas, de 
se guider d'après la prudence et l'équité, tout 
navire français prêt à faire voile pour l'un 
des ports du royaume ou poui'une colonie 
françaiseest tenu de recevoir : 1 ° les matelots 
naufragés ou délaissés à rapatrier, sous les con
ditions de passage énoncées à l'art. 3 6 ; 2 ° les 
marins ou passagers prévenus de délits ou de 
crimes qui doivent être conduits en France, 
aux conditions arrêtées avec le capitaine, au
quel il est remis copie de ces conventions pour 
que les armateurs puisse se faire payer ; 3 ° aux 
mêmes conditions, les condamnés ou préve
nus des Echelles du Levant et de Barbarie, 
qui doivent être envoyésdevantla cour royale 
d'Aix, ainsi que les pièces de procédure et de 
conviction. Dans ce dernier cas, le capitaine 
qui désobéit encourt une amendedecinq cents 
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à deux mille francs prononcée par le consul, 
à charge d'appel devant la cour d'Aix, et en 
outre une interdiction de commandement par 
ordre du ministre de la marine; il n'est pas 
obligé, toutefois, d'embarquer des prévenus 
au delàducinquième de son équipage. En cas 
de représentation de la part du capitaine, le 
consul dresse un procès-verbal qu'il transmet 
au ministre de la marine. 

( 7 3 . Jusqu'au moment démettre sous voile, 
le capitaine doit aussi recevoir les dépèches ou 
papiers adressés par le consul aux ministres 
ou administrations publiques du royaume avec 
lesquels il est en correspondance. La remise 
des dépêches est mentionnée au rôle d'équi
page. — V. Capitaine, n o s 53 à 57. 

174 . Lorsqu'un marin qui s'est trouvé absent 
au moment de l'appareillage de son navire, se 
présen te volontairement devant le consul, dans 
le délai de trois jours, cet agent lui délivre un 
certificat constatant le fait, et en rend compte 
au ministre de la marine (art. 43 à 54) . 

175. Navires naufragés. —Aussitôt que le 
consul a été informé soit par le rapport cir
constancié auquel le capitaine est astreint, 
soit par l'avis d'un vice-consul ou'agent con
sulaire (lequel est tenu, dans ce cas, de rendre 
compte de l'événement au consul et de pren
dre des mesures provisoires), soit par toute 
autre voie, du naufrage ou échouement d'un 
navire français dans son arrondissement, il 
doit se hâter de prendre ou de provoquer les 
mesures convenables pour qu'il soit porté se
cours aux naufragés et procédé au sauvetage. 
Les conventions faites ou les usages pratiqués 
entre la France et le pays où il réside lui ser
vent de guide dans cette circonstance, ainsi 
que les règlements et les instructions du mi
nistère de la marine. 

176. Dans les pays où les consuls de France 
et leurs agents sont autorisés à donner exclu
sivement des ordres en matière de bris et nau
frage, ils doivent faire auprès de l'autorité 
locale qui a pu les devancer les réquisitions 
nécessaires pour être admis i opérer directe
ment et en toute liberté , et pour que toute 
personne non agréée par eux soit immédiate
ment obligée de se retirer. Us se font remettre 
les objets déjà sauvés, s'entendent avec l'au
torité locale pour connaître les premières cir
constances de l'événement, et remboursent 
les frais qu'elle a faits. 

• 77. Us doivent faire administrer tous les 
secours nécessaires aux personnes blessées ou 

Ciur. 3. S E C T . 3. § 4 . 
noyées, constater ou faire constater l'identité 
des personnes décédées, et les faire inhumer 
après la rédaction de l'acte de décès. 

178. S'ils trouvent ou découvrent quelques 
papiers, tels que chartes-parties, connaisse
ments, patentes de santé, ou autres rensei
gnements écrits, ils doivent les recueillir pour 
être déposés en leurs chancelleries, après 
qu'ils les ont cotés et paraphés. Du reste, i|s 

reçoivent tous rapports et déclarations, foui 
subir d'offioe tous interrogatoires nécessaires 
aux capitaines, gens de l'équipage ou passa
gers qui ont échappé au naufrage, de manier' 
à s'éclairer sur les causes de l'événement. Ils 
doivent s'occuper spécialement du soin de 
connaître si l'accident peut ou non être at
tribué à quelque crime, délit ou autre barat-
terie de patron, ou à quelque connivence en 
vue de tromper les assureurs, et ils trans
mettent tous les renseignements nécessaire 
au ministre de la marine. 

179 . Us nomment, en se conformant au; 
conventions ou usages, tous séquestres, gar
diens ou dépositaires des objets sauvés, et font 
les marchés nécessaires avec les hommes du 
pays, soit pour obtenir leur assistance,soit 
pour se procurer des magasins où les objets 
sauvés puissent être mis en dépôt. 

180. Aussitôtqueleconsul peut connaître les 
noms du navire, du capitaine, et les autre 
renseignements qu'il lui parait utile de com
muniquer au public , il doit prendre les me
sures convenables pour avertir les intéressés, 
et en donner avis, par les voies les pins 
promptes, au ministre de la marine et à l'ad
ministration du port de départ et du port de 
destination. 

181. Lorsque les propriétaires ou assureur-
du navire et des marchandises, ou leurs cor
respondants, munis de pouvoirs suffisants, se 
présentent pour opérer le sauvetage par eus-
mèmes, en acquittant les frais déjà faits et 
donnant caution pourceuxqui restent à faire, 
le consul peut leur laisser le soin de gérer le 
sauvetage. Il en est de même lorsque le capi
taine, le subrécargue ou quelque passager, 
justifie de pouvoirs spéciaux pour procéder 
au sauvetage en cas de sinistre. Si le consul 
refuse d'obtempérer à ces demandes, sa déci
sion doit être motivée, et il est donné acte 
des dires et réquisitions des parties. 

182. Le consul se concerte avec les autorités 
locales pour qu'elles lui prêtent appui fltt" 
toutes les circonstances qui exigent l'emploi 
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de la force publique. En cas de vol ou de 
tentative de vol, il signale les coupables à la 
justice du lieu. 

1 8 3 . Les consuls interposent leurs soins et 
leurs bonsofiiees auprès des autorités du pays, 
pour obtenir la réduction ou la dispense 
des taxes sur les marchandises avariées par 
l'effet du naufrage, ou que les circonstances 
obligent de vendre dans le pays. 

1 8 4 . Si, à l'occasion du naufrage et des me
sures de conservation et de sauvetage aux
quelles le consul doit se livrer, il est nécessaire 
de prendre quelques précautions à l'égard des 
administrations sanitaires du pays, ou de leur 
donner des avis, il veille à ce que tout ce qui 
est convenable ou obligatoire soit exactement 
observé. 

185. En cas d'échouement sans bris, le 
consul doit prendre les mesures nécessaires 
pour faciliter au capitaine les moyens de re
mettre le navire à Dot. Il pourrait même, en 

, prenant l'avisd'expertsassermentés, ordonner 
. la démolition du bâtiment, si elle était re-
! connue indispensable. 

1 8 6 . Le consul pourvoit au paiement des 
frais de sauvetage d'après une fixation amia
ble avec ceux qui y ont travaillé. En cas de 
difficultés, il en fait la taxe si les soins ont 
été donnés par l'équipage du navire, et se 

. conforme à celle qui a été faite par l'autorité 
locale compétente si les soins ont été donnés 
par des étrangers ; il pourvoit également aux 
dépenses de nourriture et autres frais indis
pensables pour la conservation de l'équipage 

' et son renvoi en France. 
1 8 7 . Lorsque les propriétaires, assureurs, ou 

leurs fondés de pouvoirs, se présentent pour 
obtenir la remise d'objets à l'égard desquels 
ils justifient de leurs droits, la délivrance 
leur en est faite par ordre du consul, moyen
nant l'acquittement proportionnel des frais. 

Si les propriétaires ne forment leur récla
mation qu'un an après le naufrage, ils doi
vent l'adresser au ministre de la marine. 

1 8 8 . A f i n d'acquitter les frais et dépenses du 
sauvetage, le consul fait procéder, selon que 
l'urgence elles circonstances peuventl'exiger, 
à la vente publique de tout ou partie des dé
bris, agrès et apparaux sauvés. 11 peut égale
ment, en cas d'avarie, et après avoir fait con
stater par des experts assermentés l'état des 
marchandises, faire procéder à la vente de 
celles qu'il y aurait de l'inconvénient à garder 
en magasin. 

CllAP. 3 . S E C T . 3 . S 4 . , 5 9 

1 8 9 . Il est interdit aux consuls et chanceliers 
de se rendre directement ou indirectement 
acquéreurs ou adjudicataires de quelque par-
lie que ce soit de ces objets et de tous autres 
vendus d'après leurs ordres ou par leur en
tremise. 

190. Dans le cas où aucune partie de la car
gaison n'ayant pu être sauvée, le seul produit 
des débris du navire ne suffirait pas pour 
acquitter les dépenses du sauvetage , ainsi 
que les secours indispensables aux naufragés, 
et, s'il y a lieu, leurs frais de conduite, le 
consul doit avancer le complément nécessaire 
et s'en rembourser aussitôt par des traites 
sur le trésor public, à viser pour acceptation 
par le ministre de la marine et des colonies. 
S'il y a eu des marchandises sauvées, le con
sul peut en faire vendre aux enchères jusqu'à 
concurrence de la part incombant à ces mar
chandises dans les frais généraux de sauve
tage , d'après les comptes de liquidation. 

191. Si contrairement soit aux Irai lés ou 
conventions, soitau principe de la réciprocité, 
les autorités locales, dans les pays où elles 
sont en possession de donner exclusivement 
leurs soins au sauvetage des navires, exigent 
des droits autres que ceux fixés par les tarifs 
ou par l'usage, ou que, de toute autre manière, 
il soit porté atteinte aux droits de propriété 
des Français, les consuls doivent faire les r e 
présentations ou protestations convenables. 
Us agissent de même si l'autorité locale leur 
conteste le droit de gérer librement le sauve
tage des navires français dans les pays où ce 
droit leur est accordé soit par les traités ou 
conventions, soit en vertu du principe de la 
réciprocité. 

192. Lorsque les consulset chanceliers sont 
obligés de se déplacer pour des opérations re
latives à un naufrage, il leur est alloué des 
frais de voyage et de séjour, conformément 
aux tarifs de chancellerie : toute autre per
ception , sous quelque forme ou dénomina
tion que ce puisse èlre, pour leurs soins et 
leur travail, comme remplissant à l'étranger 
les fonctions dont les commissaires des classes 
sont chargés en France, leur est interdite. 

193 . Tous les trois mois, les consuls adres
sent au ministre de la marine un compte pré
sentant par bâtiment le résultat des opérations 
relatives au service des bris et naufrages. Ce 
compte doit être appuyé de tous les procès-
verbaux de sauvetage et de vente, ensemble 
de toutes les pièces justificatives concernant 
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les recettes et les dépenses propres à chaque bà- ' 
timent. Le solde du compte est remis sur-le-
champ au ministre de la marine, soit en trai
tes de toute solidité, soit en numéraire, s'il 
n'a pas été possible de se procurer des traites. 
Les traites ou connaissements doivent être à 
l'ordre du trésorier général de l'établissement 
des invalides, qui est chargé d'en encaisser 
le montant et de le faire parvenir, sans retard 
et sans frais , au domicile des parties intéres
sées (art. 5 5 à 7 7 ) . 

1 9 4 . Armements en course et prises. — Les 
consuls doivent se conformer, en ce qui les 
concerne, au règlement du 2 prairial an X I , 
lorsqu'il y a lieu d'autoriser des armements 
en course dans leur arrondissement; et, lors
que des prises y sont conduites, ils se dirigent 
d'après les prescriptions des arrêtés du 6 ger
minal an vin et du 9 ventôse an ix (art. 7 8 ) . 

§ 5 . — Des rapports des consuls avec la ma
rine militaire. —Arrivée, séjour et départ 
des bâtiments. — Prises. 

1 9 5 . Les fonctions des consuls dans leurs 
rapports avec la marine militaire ont été 
réglées par l'ordonnance du 7 novembre 1 8 3 3 . 

Les dispositions générales de cette ordon
nance (art. 1 à 6 ) concernent le passage sur 
des bâtiments de guerre des consuls et de leur 
famille; leur rang d'assimilation avec les 
officiers de la marine royale et le traitement 
qui doit leur être fait selon ce rang; le pas
sage réclamé par les consuls en faveur de 
tierces-personnes, et les allocations dues dans 
ces différents cas ; les indemnités qui peuvent 
leur être accordées pour les dépenses extraor
dinaires dans lesquelles le séjour prolongé 
des escadres et divisions aurait pu les consti
tuer; les visites officielles entre eux et les of
ficiers de la marine royale. 

1 9 6 . Arrivée, séjour et départ des bâti
ments. — L'arrivée elle séjour des bâtiments, 
le cas d'appel aux forces navales, le départ des 
bâtiments, et les prises, sont ensuite l'objet 
de dispositions particulières de la même or
donnance. 

1 9 7 . Lorsque des bâtiments du roi se dispo
sent à entrer dans une rade ou dans un port 
étranger, le consul doit donner promptement 
avis aux commandants des maladies épidémi-
quesou contagieuses qui pourraient y régner; 
il l'ail toutes l e s d é m a r c h e s n é c e s s a i r e s p o u r 

préparer et maintenir le bon accord entre les 
officiers commandants cl les autorités locales. 

ClIAP. 3. S Ë C T . 3 . § 5 . 

Il éclaire les premiers sur les honneurs à 
rendre à la p lace , d'après les règlements ou 
les usages, et il les instruit de ce que font 
aussi à cet égard les principaux pavillons 
étrangers. 

1 9 8 . Les consuls et les officiers comman
dants doivent se communiquer réciproque
ment tous les renseignements de nature à in
téresser le service de l'état et le commerce 
maritime. 

Les premiers doivent remettre aux seconds 
le droit de police sur les navires de commerce 
français en rade. Toutefois, si l'officier com
mandant ayant à reprendre la mer dans un 
délai de moins de huit j o u r s , ne revendiqne 
pas l'exercice de cette attribution, le consul 
en demeure investi, à moins que, dans l'in
térêt de la discipline et du bon ordre, il ne 
croie indispensable que le commandant en 
soit chargé , auquel cas il doit lui eu faire la 
demande officielle. Il peut l'inviter de même, 
pour des motifs analogues, à le seconder dans 
l'exercice de son propre droit de police sor 
les navires stationnés dans le port. 

1 9 9 . Le consul remplit les fonctions d'inten
dant de la marine à l'égard des bâtiments de 
guerre en relâche, en mission ou en station. 
11 pourvoit à leurs besoins de toute nature 
sur des états de demandes en bonne forme, 
et passe tous marchés nécessaires, en se con
formant aux règlements. 

2 0 0 . A la fin de chaque trimestre, il dresse un 
compte qu'il transmet avec les pièces justifi
catives au ministre de la marine, et il émet, 
en se conformant aux instructions du même 
ministre , des traites sur le trésor public pour 
payer les fournisseurs ou se rembourser des 
paiements directs qu'il leur a faits. 

2 0 1 . Si des hommes désertent des bâtiments 
de guerre , le consul intervient auprèsde l'au
torité locale pour qu'ils soient poursuivis et 
arrêtés. Le déserteur est reconduit à bord, si 
le bâtiment auquel il appartient n'a pas re
pris la mer ; si ce bâtiment est parti et qu'il 
y e n ait d'autres sur r a d e , le déserteur est 
mis à la disposition de l'officier commandait; 
en chef; à défaut de bâtiment de guerre, il 
est renvoyé en France sur un navire de com
merce, avec ordre écrit au capitaine de le re
mettre en arrivant à la disposition de l'admi
nistration de la i n . u n i e , et le consul en rend 
compte au ministre. 

2 0 2 . Lorsque, d'après la situation politique 
du pays , le consul le ji|e,e o c , ,'ss,i||e d OIS 



l'inlèrêt de l'état ou par suite de danger ma
nifeste, soit pour la sûreté des personnes, 
soit pour la conservation des propriétés fran
çaises, il peut faire appel aux. forces navales 
qui se trouvent en rade ou dans des parages 
peu éloignés. Si les bâtiments sont réunis en 
escadre ou division, l'appel, toujours appuyé 
d'une communication en forme de note, est 
adressé à l'officier général ou supérieur com
mandant en chef. S'il n'y a sur les lieux qu'un 
bâtiment détaché d'une escadre ou division, 
l'officier commandant doit en référer à l'of
ficier général ou supérieur commandant en 
chef, à moins d'obstacles causés par l'éloi-
gnement ou par l'urgence. 

203. Après le départ d'un bâtiment de 
guerre, si des marins ont été laissés à terre 
pour cause de maladie, le consul pourvoit à 
l'acquittement de la dépense qu'ils occasion
nent ; et, à défaut d'autres bâtiments de l'é
tat, il assure leur retour en France par la 
voie des navires du commerce. Il se rem
bourse de toutes ses avances sur le ministère 
de la marine. 

204 . Lorsque, par un appareillage subit ou 
par toute autre cause, un bâtiment de guerre 
a été contraint d'abandonner des ancres, des 
chaînes, des embarcations ou des effets et 
munitions quelconques, le consul doit pren
dre sur-le-champ, pour la conservation de ces 
objets ainsi que de ceux provenant 'd'un bâ
timent de guerre naufragé ou condamné pour 
cause d'innavigabilité, les mesures indiquées 
par les instructions qu'il a reçues ou celles 
que sa prudence lui suggère dans l'intérêt 
du service. Si , d'après les circonstances, il y 
a lieu de vendre ces objets, la vente ne peut 
en être faite que par voie d'adjudication pu
blique ; le produit en est transmis, avec un 
procès-verbal détaillé et les pièces justifica
tives, au ministre de la marine (art. 7 à 26 ) . 

2 0 5 . Prises. — Les prises qui peuvent être 
conduites parles bâtiments de l'état dans les 
ports étrangers sont de deux sortes: 

1° Celles qu'ils ont faites en temps de guerre : 
à l'égard de celles-là, le consul se conforme, 
en tant que les traités le lui permettent, aux 
dispositions de l'arrêté du 6 germinal an vu, 
qui lui confèrent les attributions exercées en 
pareil cas par l'administration de la marine; 

2° Celles de navires arrêtés sous la pré
vention de piraterie ou de traite des noirs: 
lorsque ces navires relâchent dans un port 
étranger, le consul pourvoit à leurs besoins 
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sur la demande de l'officier conducteur. Si 
ces navires sont hors d'état de reprendre la 
mer, le consul, sur la constatation de leur in
navigabilité, procède à la vente de ces navires, 
ainsi qu'au débarquement de la cargaison, 
et en rend compte au ministre de la marine, 
en lui transmettant les pièces de bord et les 
pièces relatives à l'instruction préparatoire. 
Les fonds provenant de cette vente ou de 
celle des marchandises que leur étal de dé
térioration obligerait de vendre, sont dé
posés dans la caisse de la chancellerie, jusqu'à 
ce que les tribunaux compétents aient statué 
sur la validité de la prise(art. 28 à 31 ) . 

S E C T . 4 . — Des attributions notariales des 

consuls. 

206 . Aucune nouvelle ordonnance n'a dé
fini les atlributions notariales des consuls, en 
ce qui concerne soit l'inventaire des biens 
des Français décédés, que les traités leur don
nent le droit de faire dans certains pays, soit 
les testaments, qui, d'après l'ordonnance de 
1681 ( liv. 1 e r , tit. 9, art. 2 4 ) , reçus par le 
chancelier en présence du consul et de deux 
témoins et signés d'eux, étaient réputés solen
nels, soit les ventes opérées par leur entremise, 
soit les policesd'assurances, contrats à la grosse 
aventure et autres contrats passés dans leur 
chancellerie. On peut dire, d'une manière 
générale, qu'ils ont qualité pour tous les actes 
de la compétence des notaires; néanmoins 
il est désirable que celte branche des attri
butions consulaires soit réglementée comme 
toutes les autres. 

207. Il existe toutefois une ordonnance du 
24 octobre 1833, qui, indépendamment des 
règles du droit commun sur les obligations 
et la responsabilité des dépositaires, soumet 
à quelques règles particulières les dépôts faits 
dans les chancelleries. 

Ces dépôts sont de deux sortes, savoir : r i e s 
dépôts faits conformément aux lois et ordon
nances par les consuls entre les mains de leurs 
chanceliers, qui en demeurent comptables 
sous leur surveillance; 2° les dépôts d'objets 
litigieux ou-antres reçus par les chanceliers, 
après autorisation des consuls, sur la demande 
des nationaux ou dans leur intérêt. 

208 . Tout dépôt ou retrait de dépôt en chan
cellerie doit être constaté dans un acte dressé 
par le chancelier en présence du consul, sur 
un registre spécial, coté et paraphé par ce 
dernier (art; l , 2 et 3)i 

tl 
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2 0 9 . Hors le cas où le dépôt a eu lieu d'of
fice, le déposant n'a de recours contre la chan
cellerie qu'autant qu'il se présente muni d'un 
extrait de l'acte de dépôt délivré par le chan
celier et visé par le consul (arl. i l ) . 

2 1 0 . Un lieu de la maison consulaire fermant 
à deux clefs différentes, dont l'une demeure 
entrelesmains du consul et l'autre entre celles 
du chancelier, est spécialement affecté à la 
garde des marchandises ou effets déposés. Les 
sommes d'argent, matières précieuses ou va
leurs négociables, sont gardées dans une caisse 
placée dans la maison consulaire, après avoir 
été préalablement renfermées dans des sacs 
ou enveloppes, sur lesquels sont apposés les 
cachets du consul et du chancelier, et qui 
portent des étiquettes indiquant les noms des 
propriétaires et, suivant le cas, la nature des 
objets, ou l'espèce elle montant des monnaies 
ou valeurs déposées. Cette caisse est égale
ment fermée à deux clefs différentes, dont 
l'une reste entre les mains du consul, et l'au 
tre entre celles du chancelier (art. 4 , 5 ) . 

2 1 1 . Le consul peut ordonner la vente aux 
enchères des marchandises ou effets volontai 
rcment déposés, lorsqu'il s'est écoulé deux ans 
sans qu'ils aient été retirés; il peut même 
ordonner la vente avant ce terme, lorsqu'un 
procès-verbal d'experts déclare qu'elle est né 
cessaire pour prévenir la perte de ces effets 
ou marchandises par détérioration ou autre 
cause : cette double faculté laissée aux consuls 
doit être énoncée dans les actes de dépôt. Le 
produit de la vente est versé dans la caisse des 
dépôts en chancellerie (art. 6 ) . 

212 . Le consul, lorsque les intéressés se 
trouvent en France et qu'il n'existe aucune 
opposition entre ses mains, doit transmettre 
immédiatement à la caisse des dépôts et con
signations établie à Paris, par l'intermédiaire 
du ministre des affaires étrangères cl dans les 
formes qu'il lui indique, la valeur des dépôts 
opérés d'office dans sa chancellerie (art. 7 ) 

2 1 S . Aucun dépôt fait d'office ou volontai 
rement ne peut être conservé dans les caisses 
consulaires au delà de cinq ans, à compter 
du jour du dépôt : au delà de ce délai, l.i v.i 
leur en esl transmise, pour le compte de qui 
dedroit.à la caisse desdépôlset consignations 
de Paris. Celte disposition doit être relatée 
dans les actes de dépôts volontaires (art. 8 ) . 

2 1 4 . Les chanceliers dressent tous les trois 
mois, en double expédition, et d'après le re 
gislre indiqué au n" 2 0 8 , un état des d e p u i s 

C I I A P . 3 . S E C T . 5 . 

existantdansleurschancelleries; ils fontmen-
tion dans cet état du nom des déposants, delà 
date et de la nature ou de la valeur des dé
pôts. Lorsqu'il n'existe aucun dépôt, ils dres
sent également en double des états pour néant. 
Us émargent dans ces états les articles qui ont 
été retirés ou vendus dans les trois mois, en 
indiquant la date du retrait ou de la vente,le 
prix de la vente, le nom de la personne à qui 
la remise en a été faite, et les titres qu'elle 
a produits à l'appui desa réclamation; ils indi
quent aussi la date des envois à la caisse des 
consignations. Ces étals sont visés et certifiés 
par les consuls, qui les transmettent au mi
nistre des affaires étrangères (art. 9 ) . 

2 1 5 . Les cons u 1 s e t les chancel iers des consuls 
se conformentaux instructionsdu ministre de 
la marine, pour la conservation et l'envoides 
dépôts ressortissant aux caisses de l'établisse
ment des invalides de la marine (art. 10). 

2 1 0 . En cas d'enlèvement ou de perle du 
dépôt par force majeure, il est dressé parle 
chancelier un procès-verbal qui doit être cer
tifié par le consul et transmis par ce dernier, 
avec ses observations et toutes les pièces à 
l'appui, au ministre des affaires étrangères. 

S E C T . 5 . — Des attributions des vice-considt 
et agents consulaires. 

2 1 7 . Les attributious des vice-consuls et 
agents consulaires autres que ceux créés par 
l'ordonnance du 2 6 août 1 8 4 5 , dont les fonc
tions n'ont pas encore été positivement déter
minées, sont réglées par l'ordonnance du -, 
octobre 1 8 3 3 . Ces fonctionnaires étant géné
ralement des négociants, quelquefois même 
des négociants étrangers, ces attribulionsont 
été resserrées dans les plus étroites limites. 

Se conformer aux directions du consul dont 
ils sont les délégués; l'informer de loul ce qui 
intéresse le service de l'état et le bien des 
nationaux; rendre aux Français tous les bons 
offices qui dépendent d'eux; tels son l les de
voirs généraux qui leur sont tracés. 

2 1 8 . Les vice-consuls et agents consulaires 
n'exercent aucune juridiction. 

Dans les Échelles du Levant el de Barbarie, 
ils doivent donner immédiatement avis au 
consul des contraventions, délits et crimes 
qui y seraient commis ; recevoir les plaintes 
et dénonciations pour les lui transmettre 
dresser tous les procès-verbaux nécessaires; 
saisir les pièces de conviction cl recueillir, à 

I titre de renseignements, les dires des témoins: 
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mais ils ne peuvent, sauf le cas de flagrant 
délit, faire des visites et perquisitions au do
micile des inculpés, qu'en vertu d'une déléga
tion spéciale du consul. 

219 . Dans les limites des pouvoirs qui leur 
ont été spécialement conférés parle ministre 

" delà marine, ils veillentà l'exécution des lois, 
' ordonnances et règlements sur la police de 
' la navigation, et suppléent à l'étranger les ad

ministrateurs de la marine. Us doivent viser 
les pièces de bord, délivrer les manifestes 

J d'entrée et de sortie, instruire les capitaines 
s de l'état du pays, les appuyer pour assurer le 
: i : maintien de l'ordre et de la discipline à bord. 
• En cas de naufrage ou d'échouement d'un 
;' navire français, si les premiers avis leur par-
'! viennent, ils sont tenus, en prenant des mesu-
5 res provisoires, de rendre compte de l'évé-
. nement au consul et d'attendre ses instruc-

tions (art. 4 et 5 ) . 
u 220. Dans les ports étrangers où la France 
se n'a que des vice-consuls ou des agents consu-
s, laires, c'est à eux et non aux autorités du 
: pays que les capitaines de navires français doi-
li vent s'adresser pour l'accomplissement de 
Il toutes les formalités prescrites en cas de relâ

che forcée, et pour obtenir l'autorisation 
d'emprunter à la grosse. L'article 234 du Code 

; de commerce, portant qu'à défaut de consul 
1 français, l'autorisation doit être donnée par 
. les magistrats du lieu, n'appelle l'interven

tion de l'autorité étrangère que dans le cas où 
! il n'y a sur les lieux ni consul, ni vice-consul, 

ni agent consulaire français. La Cour de cas
sation l'a ainsi jugé par un arrêt du 24 juillet 
1845 (Journal le Droit, des 28 et 29 du même 
mois.) 

2 2 1 . En cas de décès d'un Français, ils se 
bornent à requérir, s'il y a lieu, l'apposition 
des scellés de la part des autorités locales, au 
lieu de les apposer eux-mêmes ; à assister aux 
opérations faites en conséquence, et à veiller, 
en tant que l'usage et les lois du pays l'autori
sent, à la conservation de la succession, sauf à 

8 l'administrer ensuite en vertu de pouvoirs 
ï- spéciaux qu'ils recevraient de leur chef (art. 6.) 

2 2 2 . Il leur est permis de délivrer des cer-
' tificats de vie, des passe-ports et des légalisa-
< tions; le plus souvent, toutefois, ces actes 
( doivent être visés parle consul de leur arron-
• dissement. Mais, sauf les exceptions autori-
' sées dans l'intérêt du service par le ministre 
' des affaires étrangères, ils ne peuvent faire 
< aucun des actes de la compétence des officiers 

de l'état civil ou des notaires, ni recevoir au
cun dépôt (art. 7 ) . 

C H A P . 4 . — Des consuls étrangers. 

2 2 8 . Pour ce qui concerne les consuls étran
gers, nous ne pouvons que nous en référera 
ce qui a été dit sur les droits et privilèges re-
connusaux consuls dans les pays dechrétienté 
(ch. 1 e r , sect. 3) . La réciprocité est la loi géné
rale de la matière, et nous accordons aux con
suls étrangers le même traitement que nos 
consuls reçoivent des puissances étrangères. 
— V . n° 38, et Contrainte par 'corps, n° 67. 

H . R I C I I E L O T . 

CONSULS DES MARCHANDS. — C'est le 
nom sous lequel les premiers tribunaux de 
commerce furent institués à Paris et dans les 
principales villes de France, par les ordon
nances de novembre 1563, du 28 avril 1 5 6 5 , 
la déclaration du 6 février 1566 , etc. — V. 
Organisation judiciaire, Tribunaux de com
merce. 

CONSULTATION. — 1. C'est l'avis qu'un 
avocat ou un jurisconsulte donne sur une af
faire qui lui est soumise. Lorsque cet avis a 
été demandé à plusieurs avocats et qu'ils con
fèrent ensemble, on dit aussi qu'ils sont réu
nis en consultation. 

2. A Rome, les jurisconsultes s'appelaient 
prudentes (1. 1, ff. De orig. jur.). De là leur 
profession s'est appelée jurisprudence, parce 
qu'elle faisait autorité. ( V. D'argis, p. 413 ; 
Laroche-Flavin, liv. 3, chap. 4 , n° 5 ; Mollot, 
Règles sur la profession d'avocat, p. 5 6 . ) 
Lorsqu'ils se réunissaient en conférence pour 
examiner des questions difficiles, cette confé
rence s'appelait disputalio fori ( Cicéron, 
liv. 1, Ad Quinlum fratrem ) ; ce qu'ils résol
vaient se nommait decrelum seu recepla sen-
lentia, ou décret, qui formait une espèce de 
droit non écrit (Raenardus, De auctorilate 
prudentium, cap. 14 et 1 5 ; Mollot, p. 5 7 ) . 
C'est de la réunion de ces décisions qu'a été 
formé le Digeste. ( Merlin, v° Consultation.) 

3. En France, les consultations n'on t jamais 
eu la même autorité. Cependant nos anciennes 
ordonnances donnaient aux consultants, qu'on 
appelait consiliarii, le droit de siéger sur les 
fleurs de lis, c'est-à-dire au parlement. ( La
roche-Flavin, liv. 3, ch. 4, n° 5 ; Mollot, p. 56 . ) 

4 . En général, toute personne peut donner 
un avis écrit sur une difficulté qui lui est sou
mise . Toutefois, on comprend que l'usage 



§ l " . — Règles générales. 

1 . N o u s a v o n s e x p o s é a u mot Comptltna 

administrative la n a t u r e , la mission et les at

t r i b u t i o n s d e s d e u x a u t o r i t é s e n t r e lesquelles 

s e r é p a r t i t l e p o u v o i r e x é c u t i f . Nous avons 

dit q u e l ' a u t o r i t é a d m i n i s t r a t i v e , chargée de 

f a i r e l ' a p p l i c a t i o n d e s l o i s d ' i n t é r ê t public 

et d e p r e n d r e o u d e p r é p a r e r toutes les me

s u r e s q u i t e n d e n t à la c o n s e r v a t i o n et à 1 amé

l i o r a t i o n de l a s o c i é t é , doit être indépen

d a n t e d a n s la s p h è r e d e ses attributions, sous 

la r e s p o n s a b i l i t é d e ses o r g a n e s ; que l'autorité 

j u d i c i a i r e , c h a r g é e d e f a i r e l'application des 

lois p é n a l e s a u x c r i m e s et a u x dél i ts , 'le sla-

(1) Article de M. Foucart, professeur de droit 

administratif à la faculté de droit de Poitiers, 

d'une telle faculté esl incompatible avec l'exer
cice des fonctions judiciaires, car le magistrat 
se trouverait lié d'avance par l'avis qu'il aurait 
donné comme consultant, ce qui blesserait 
son indépendance, principal élément d'une 
bonne justice. Par un motif de convenance, l'in
terdiction a même été étendue des magistrats 
aux greffiers des cours et tribunaux. —V. Cire, 
proc. gén. de Paris, 11 février 1832, d'après 
inslr. minist. 

5 . Les avocats stagiaires peuvent, aussi bien 
que ceux inscrits au tableau, donner des con
sultations écrites. — V. Avocat, n°* 30 et 31 . 

6. En général, il n'est pas nécessaire d'être 
pourvu d'une consultation pour se présenter 
en justice. 11 en est autrement lorsqu'il s'agit 
de former une requête civile (C. proc. civ., 
4 9 5 ) , de transactions de mineurs (C. civ., 
467 ) , de transactions ou procès intéressant 
soit les communes et les établissements pu
blics (1. 7 messidor an îx, art. i l , 12 et 1 3 ; 
21 frimaire an X H ) , soit les militaires en ac
tivité (décr. 16 brumaire an v, art. i 3 ) , s o i t 
les indigents ( déc. 14 déc. 1810, art. 24 ) . 

7. Lorsqu'une consultation est demandée à 
plusieurs avocats ou jurisconsultes, elle est 
délibérée en commun, sur le rapport de l'un 
d'entre eux : c'est ordinairement le plus jeune 
qui est choisi à cet effet; c'est également ce
lui-ci qui est chargé de rédiger la consulta
tion : scribat junior. (Jousse, p. 450 ; Mollot, 
p. 5 7 . ) 

8. Les consultations signées des hommes 
de loi sont sujettes au timbre, même celles 
qui sont délivrées gratuitement à des indi
gents, quoiqu'elles ne soient pas destinées à 
être produites en justice. (1 .13 brum. an vu, 
art. 1 2 ; avisCons. d'état, 17 août 1829 ; inst. 
gén., 29 déc. suiv., n° 1303, § 19. ) 

9. La disposition ci-dessus a été appliquée 
1° à une consultation trouvée jointe à un dos
sier déposé au greffe d'un tribunal ( Cass. 6 
fév. 1815, S.-V. 15. 1. 2 7 2 ; J . P. 3* édit. ; 
D. A. 7. 521 ) ; 2° à un avis signé d'un avo
cat, contenant seulement un modèle de con
clusions à prendre dans une affaire (Cass. 
8 janvier 1822, S.-V. 22 . 1. 2 0 8 ; J . P. 3"éd.; 
D. A. 7. 622 ) ; 3" enfin, à tout écrit signé 
par un avocat, si cet écrit a pour objet d'é
clairer un client sur la nature et l'étendue de 
ses droits, et s'il peut être produit pour sa dé
fense. (Cass. 23 nov. 1824, S.-V. 25 . 1. 1 2 0 ; 

. P. 3" édit.; D. A. 7. 6 2 3 . ) 
Dans toutes ces espèces, les poursuites 

avaient été exercées contre l'avocat signataire 
de la consultation. 

10. Les consultations sont dispensées delà 
formalité de la déclaration et du dépôt exigée 
pour tous autres écrits par le règlement du 
28 février 1723 , et l'art. 1 e r de la loi du л 
octobre 1814. — V . Avocat. 

CONTENTIEUX ADMINISTRATIF (i). 
— On entend par ce mot, dans un sens col-
lectif, les affaires administratives dans les
quelles s'élève devant l'administration elle-
même une réclamation fondée sur un droit. 

§ 1 e r . — Régies générales. 

[Fausse définition ; conséquences (2). — Dit-

tinction entre les recours administratifs pun 

et les recours contentieux (3-15). — Poumt 
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tuer sur les questions d'intérêt privé et de 
garantir aux individus la jouissance de leurs 

' droits, est aussi indépendante, mais irres
ponsable. Comme ces deux autorités, qui doi-

! vent respecter leurs attributions respectives, 
' se touchent en une foule de points, nous avons 

exposé les règles générales qui déterminent 
¿ l'étendue et fixentleslimites delà compétence 
H administrative. 

Il résulte des principes que nous avons po-
jj ses que l'autorité administrative doit, en gé-

néral,interpréter,modifier, réformer ses actes, 
juger les questions auxquelles donne lieu l'ap-

1 plication des lois, des ordonnances, des arrêtés, 
(¡I des contrats dans lesquels domine le caractère 
w administratif. Notre but, dans cet article, est 
i.- d'expliquer ce qu'on doit entendre par conten
to lieux administratif, et de signaler les carac-
» lères auxquels on peut le reconnaître. 

2. Si l'on se reporte au Dictionnaire de 
*' l'Académie, on voit que le mot contentieux 

signifie, qui est en débat, qui est ou qui peut 

être débattu, et qu'il se dit substantivement, 
* dans un sens collectif, des affaires administra
tives contentieuses en général. Ainsi, il y au-

rait contentieux toutes les fois qu'il y aurait 
I débat, c'est-à-dire réclamation à l'occasion d'un 

acte de l'administration. 
Nous ne nous arrêterions pas à cette défi

nition impropre, si elle n'était pas en quelque 
sorte consacrée par une théorie sur la juridic
tion empruntée au droit romain , transpor
tée sans beaucoup d'intelligence dans le droit 
français, et dont l'application , innocente 
quant à l'autorité judiciaire , a eu pour ré
sultat, quant à l'autorité administrative, de 

^ créer des difficultés dans lesquelles s'embar-
rassentencoreaujourd'huilesadministrateurs 

ii et les jurisconsultes. 
si La loi 2, ff. De officio proconsulis, recon-
itr naît aux proconsuls .une double juridiction : 
1) l'une contentieuse, l'autre volontaire; elle 

donne pour exemple des matièresqui rentrent 
dans cette dernière juridiction, les émancipa 
tions, les affranchissements, les adoptions. 

Les commentateurs ont expliqué que la juri
diction était volontaire dans ces cas et autres 
semblables, parce qu'elle s'exerçait inlcr vo-
lenles, ou plutôt, comme dit Pothicr, in vo-
lentes. Cependant les actes de la juridiction 
volontaire peuvent être attaqués; alors, dit 
d'Argentré (sur l'article 1e r de la coutume 
de Bretagne), voluntaria jurisdiclio transit 

in conlentiosam inlerxenlu jusli adversara 

(Merlin, Répert., v° Juridiction gracieuse). En 
faisant l'application de cette théorie à la com
pétence administrative, on est arrivé à dire 
que toute réclamation élevée contre un acte 

de l'administration transforme sa juridiction 

en contentieuse, de volontaire qu'elle était; ce 
qui revient à la définition très-peu scienti
fique du Dictionnaire de l'Académie. Si ce 
principe était vrai, rien ne serait plus facile 
que la théorie du contentieux administratif, 
qui passe cependant, avec raison, pour pré
senter de nombreuses difficultés. 

3. Quand, pour éprouver la règle de d'Ar
gentré, nous la rapprochons des faits admi
nistratifs, nous voyons d'abord qu'elle est tout 
à fait contraire à la jurisprudence du Conseil 
d'état, qui, dans un grand nombre de cas, re
pousse des pourvois par la raison que la ma
tière n'est pas contentieuse, quoiqu'il soit de 
principe général qu'on puisse toujours récla
mer contre un acte de l'administration. La 
dernière décision de ce genre, en date du 23 
décembre 1844, porte que le refus, par le mi
nistre des travaux publics, d'autoriser une 
prise d'eau sur un cours d'eau flottable, con
stitue un acte purement administratif, inat
taquable par la voie contentieuse. 

La jurisprudence fait donc une distinction, 
quant au mode de pourvoi, entre les actes 
administratifs : les uns peuvent être attaqués 
par la voie contentieuse, les autres sont inat
taquables par cette voie, et ces derniers sont 
qualifiés par le Conseil d'état d'actes purement 
administratifs. Cherchons ce qui caractérise 
l'une et l'autre de ces deux classes; nous ver
rons ensuite quelle est l'importance de la dis
tinction. 

4. Lorsqu'on examine la nature, le but et le 
mode d'action de l'autorité administrative, on 
voit que, dans le plus grand nombre des cas, 
elle agit en vertu d'un pouvoir de comman
dement, par suite duquel elle ordonne des me
sures générales ou prend des décisions spé
ciales sur des matières confiées à ses soins. Le 
pouvoir est nécessairement discrétionnaire, 
dans la limite des attributions administratives; 
car, s'il en était autrement, l'administration 
ne serait pas libre, et si elle n'était pas libre, 
elle ne pourrait pas être responsable. Dans 
ces différents cas, les particuliers sont obligés 
de se soumettre aux décisions de l'adminis
tration, lors même qu'elles imposent des sa
crifices à leur liberté, quelles modifient leurs 
droits de propriété. Si des réclamations s'é-. 



lèvent contre ces actes émanés d'une autorité 
quia le droit de commander, ces réclamations 
ne constituent pas un véritable litige, une 
question contentieuse proprement dite ; car si 
le droit décommander existe du côté de l'ad
ministration , Vobligalion d'obéir existe du 
côté de l'administré. Lors donc que l'admi
nistration reçoit et examine les réclamations, 
c'est pour s'éclairer sur la bonté absolue de 
la mesure qu'elle a prise, et pourvoir en même 
temps s'il ne serait pas possible, en la modi
fiant, de concilier l'intérêt public avec l'inté
rêt privé. Mais cette réclamation ne change 
rien à son caractère; elle continue à jouir de 
son pouvoir discrétionnaire; elle peut modi
fier ou rapporter la mesure qu'elle a prise; 
elle peut rejeter purement et simplement la 
réclamation,ou même la rejeter implicitement 
en n'y répondant pas. On dit alors que l'acte 
est d'administration pure, qu'on doit se pour
voir, par la voie administrative, devant l'ad
ministration active; et si le pourvoi a lieu 
par la voie contentieuse, il est rejeté par le 
Conseil d'état. La jurisprudence du conseil 
présente à cet égard de nombreux exemples 
qui touchent à presque toutes les matières de 
l'ordre administratif. — V. notamment, en 
matière d'actes de tutelle et d'autorisations 
accordées aux communes et établissements 
publics (ord. 23 fév. 1841 [de Villette]); en 
matière de chemins vicinaux (ord. 19 avril 
1838 [Delabarre], 2 juin [ville de Vendôme] 
et 16 juin 1841 [ville de Châteaudun], 4 mai 
1843 [commune de Malans]); en matière de 
cours d'eau et d'usines (ord. 1 e r mars 1826 
[Houppin], 25 juin 1841 [Deplanque], 15 
juillet [Oudot] et 16 juillet 1842 [de Virieu], 
15 avril 1843 [Delatlrc]); en matière de cultes 
(30 juin 1843 [de Frontin]); en matière d'élec
tions (23 mai 1834 [Carré], 30 déc. I843[élecl. 
de Tirangcs]); en matière de nomination de 
maires et adjoints (30 août 1843 [Loiseau]); 
en matière de travaux publics (15 juillet 1841 
[de Monlmaur]); en matière de voirie (isaout 
1842 [Brunei de la Serve]); etc., etc. 

6. Dans d'autres circonstances, au contraire, 
l'autorité administrative n'agit plus awv ce 
pouvoir discrétionnaire qui fait de l'adminis
tration active une sortede complément du pou
voir législatif; mais elle est appelée à faire 
l'application exacte et rigoureuse de la loi à 
des faits ; elle se trouve en présence de droits 
qu'elle est obligée de respecter et qu'elle est 
appelée à proclamer par des décisions; clic 

dit* le droit (jus dicit) ; elle exerce une jwi-
diction ; la matière est contentieuse; une pro
cédure régulière a lieu, et des juges pris dans 
le sein de l'administration prononcent unedé-
cision, qui a tous les effets des jugements or
dinaires, dès qu'elle est revêtue de la signature 
royale. 

Si nous reprenons maintenant la définition 
du Dictionnaire de l'Académie et la règle de 
d'Argentré, nous verrons que l'une et l'autre 
ne sont vraies que d'après la distinction que 
nous venons d'exposer. Quand il n'y a pas 
débat, peu importe la nature de l'acte, il n'y 
a pas contentieux; quand le débat existe,il 
faut distinguer : porte-t-il sur un simple in
térêt, c'est aupout'oi'r discrétionnaire del'ad-
ministration à statuer, iln'yapascon(miieu.r 
repose-t-il sur un droit invoqué àl'encontr? 
de l'administration, la décision à rendre de
vient un acte de j u r i d i c t i o n , il y a contai-
tieux. Laissons donc de côté les termes d< 
juridiction volontaire ouyraej'eu«,dontl'in-
portance en droit romain tenait à des institu
tions depuis longtemps abolies, et dont l'ap
plication à l'autorité administrative français» 
ne peut que donner lieu à des erreurs. 

6. Faisons maintenant l'application de ces 
règles générales à quelques cas particuliers. 

Une ordonnance du roi règle la largeur des 
jantes, la longueur des essieux, la largeur 
des bandes et le poids du chargement des m-
turesqui circulent sur les grandes routes.U 
entrepreneur de roulage se plaint dequelques-
unes des dispositions de celte ordonnance, qui 
auront, selon lui, pour résultat de gêner l'in
dustrie, d'occasionner de nombreuses dé
penses, et qui ne produiront pas l'effet qu'on 
en attend. Il indique d'autres mesures, qu'il 
croit plus efficaces pour la conservation des 
routes et moins gênantes pour les intérêts 
privés': 

Un arrêté municipal enjoint aux habitants 
d'une commune de balayer tous les jours.» 
certaines heures, les immondices qui séjour
nent dans les rues, d'enlever les décombres 
provenant de démolitions, de ne rien placer 
sur les fenêtres qui puisse, en tombant, bles
ser les passants , etc. Quelques habitants 
de la commune se plaignent de plusieurs dis
positions de cet arrêté qu'ils trouvent v e » 
l o i r e ; ils s,, p o u r v o i e n t d e v a n t le préfet polit 

en demander la reformations 
Un préfet prend un arrêté pour ordonne' 

que le chemin de halage qui était sur la rive 



droite d'un fleuve, soit transporté sur la rive 
gauche; il détermine la largeur que devra 
avoir ce chemin, et soumet, par cela même, 
tout l'espace qu'il embrasse aux servitudes 
établies par la loi du 21 janvier 1808. Les ri
verains de la rive gauche réclament contre 
cet arrêté, et soutiennent qu'il n'y a aucune 
raison pour changer l'état de choses existant 
depuis longtemps; que, bien loin de là, l'éta
blissement du chemin de halage sur la rive 
gauche rendra la navigation plus dangereuse; 

Un préfet procède à la reconnaissance d'un 
chemin vicinal et détermine la largeur qu'il 
doit avoir; il résulte de son arrêté que plu
sieurs riverains sont obligés de céder à la 
commune quelques portions de leurs ter
rains, moyennant une indemnité. Ces rive
rains réclament contre l'arrêté, soutiennent 
que le chemin est inutile, et que, si on veut 
le conserver, il n'est pas nécessaire de lui don
ner une si grande largeur; 

Il s'agit de construire une grande route, un 
canal, un chemin de fer : toutes les formali
tés préalables ont été observées ; le préfet 
détermine les propriétés particulières dont 
l'expropriation est nécessaire. Les particu
liers auxquels quelques-unes de ces proprié
tés appartiennent demandent un changement 
dans le tracé, qui éloignera d'eux l'expro
priation; ils font observer que ce changement 
portera la route sur des terrains d'une moin
dre valeur, que par conséquent il en résultera 
une économie pour l'état ; que le plan qu'ils 
proposent aura aussi pour résultat d'abréger 
le parcours, d'éviter un obstacle, etc. 

Tous ces actes émanent d'une autorité qui 
a droit de commander: car 1° la loi du 7 ven
tôse an XII , art. 7, autorise le gouvernement 
à régler la largeur des jantes et des bandes, 
la longueur des essieux, le chargement des 
voitures ; 

2° La loi du 24 août 1790 , art. 3 et 4 du 
litre i l , confie à la vigilance et à l'autorité 
des corps municipaux tout ce qui intéresse 
la sûreté et la commodité du passage dans les 
rues, places, etc.; et la loi du 18 juillet 1837, 
sur les attributions municipales, dit, dans 
son art. i l , que le maire prend des arrêtés 
à l'effet d'ordonner des mesurés locales sur 
les objets confiés par les lois à sa vigilance 
et à son autorité, et, dans son art. 10, elle l'a 
chargé de la police municipale ; 

3° La loi du 22 janvier 1808 impose à tous 
les propriétaires riverains, sans distinction , 

l'obligation de laisser libre le chemin de ha
lage, et c'est à l'administration , chargée de 
prendre les mesures propres à assurer la sû
reté de la navigation, de déterminer de quel 
côté ce halage doit avoir lieu ; 

4° La loi du 21 mai 1836, art. 15, dit que 
les arrêtés du préfet portant reconnaissance 
et fixation de la largeur d'un chemin vicinal, 
attribuent définitivement au chemin le sol 
compris dans les limites qu'ils déterminent, 
sauf, si les riverains prouvent qu'ils sont pro
priétaires, leur droite une indemnité; 

5° Enfin, la loi du 3 mai 1841 laisse, en gé
néral, à l'administration la désignation des 
localités du territoire sur lesquels les travaux 
devront avoir lieu. 

Si donc l'autorité a eu le droit décomman
der, les administrés sont obligés d'obéir,• les 
réclamations qu'ils présentent ne sont donc 
pas fondées sur des droits, mais seulement 
sur des intérêts, et l'administration à laquelle 
on les adresse ne cesse pas d'être discrétion
naire quand elle les apprécie. 

7. Examinons maintenantquelques-unsdes 
cas dans lesquels l'administration se trouve en 
présence de droits qu'elle est obligée de res
pecter. 

Un individu est porté sur le rôle des con
tributions directes pour un bien qu'il n'a pas, 
ou dans une commune qu'il n'habite plus; il 
aledroit d'exiger sa radiation, et l'administra
tion ne peut pas la lui refuser.—Un employé 
qui a servi pendant le temps déterminé par 
les règlements demande une retraite, à la
quelle les lois ou les ordonnances sur la 
matière lui donnent des droits; cette retraite 
lui est due, et ce n'est pas une question de 
convenance que celle de savoir si on la lui ac
cordera.— Un entrepreneur est en discussion 
avec l'administration sur les sommes qui lui 
sont dues pour les travaux qu'il a exécutés en 
vertu de son traité; il y a là , d'un côté, le 
droit de l'administration de ne pas payer 
plus qu'elle ne doit, et, de l'autre, le droit de 
l'entrepreneur d'être payé de tout ce qui lui 
est dû. — Dans tous ces cas, et autres sembla
bles où il y a des droits en lutte, l'autorité 
administrative cesse d'être discrétionnaire, 
elle exerce une juridiction, elle juge des 
questions cou ton lieuses. 

8. Nous disons que l'autorité administra
tive juge, et cela est si vrai qu'on a soutenu 
que toutes les questions dans lesquelles il y 
avait des droits en lutte, devaient être reti-



(I) V. la dissertation de M. le duc do Broglic, 
insérée dans la Revue française, U 6, p. 122, et 
spécialement, p. 121). 

des principes généraux; car ce serait à tort 
qu'on invoquerait, pour les faire réformer, les 
droits de liberté individuelle ou de propriété, 
qui sont ici subordonnés à l'intérêt public. 

1 0 . En disant que les actes du pouvoir dis
crétionnaire de l'administration ne peuvent 
être attaqués par la voie contentieuse, nous 
avons toujours eu soin d'ajouter, font t/u'on 
n'en conteste pas la légalité. Cette restric
tion était nécessaire; car, si au lieu d'attaquer 
l'acte quant au fond, on soutient qu'il n'était 
pas dans les attributions de l'administration 
en général ou de l'administrateur qui l'a 
rendu, le caractère de l'attaque n'est plus le 
même. En effet, les attributions des diffé
rents pouvoirs sont fixées par les lois; repro
cher à un de leurs actes d'être entaché d in
compétence ou d'excès de pouvoir, c'est 
réclamer en vertu d'un droit ; c'est exercer 
un recours contentieux. On trouve dans le 
recueil des ordonnances un grand nombre 
de décisions rendues d'après ce principe. Il 
en est une fort remarquable, du 16 décembre 
1 8 4 2 ( J . P., Jurisp. adm.), qui admet le re
cours exercé par la ville de Troyes contre une 
ordonnance approbative d'un tarif d'octroi 
atlaqué pour excès de pouvoir, et qui prononce 
la réformation de l'ordonnance. 

1 1 . Par suite du même principe, lorsqu'un 
acte administratif doit être précédé d'une 
instruction qui a pour but soit de provoquer 
les observations et les réclamations des tiers, 
soit d'établir des garanties d'ordre public, si 
les formalités n'ont pas été observées, les 
parties intéressées peuvent demander l'annu
lation de l'acte, et cette demande est formée 
par la roi'e conlenlieuse, car elle est fondée 
sur la violation d'un droit. C'est ce qui arrive, 
notamment, lorsque les formalités prescrites 
par l'art. 16 de la loi du 21 avril 1810 pour la 
concession des mines n'ont point été obser
vées; l'ordonnance de concession est annulée, 
et les parties sont renvoyées à se pourvoir 
devant qui de droit pour recommencer l'in
struction, (ordonn., des 13 mai 1818 [Liotard 
C. C'e Ferry - Lacombe ] et 21 mai 1821 
[ J . P., Jurispr. admin.]) La jurisprudence 
du Conseil d'état admet également le recours, 
par la voie conlenlieuse, pour inobservation 
des formalités d'affiches et d'enquêtes en ma
tière d'établissement d'usines sur les cours 
d'eau , quoique ces formalités ne s'tout 
prescrites que par l'instruction ministérielle 
du 19 thermidor an vi. Une ordonnance du 19 

voyées à l'autorité judiciaire. Mais ce système 
aurait eu pour conséquence, I o de soumettre 
l'appréciation et l'exécution des actes de l'au
torité administrative à l'autorité judiciaire, 
et, en détruisant le principe de la séparation 
des pouvoirs établi par l'assemblée consti
tuante, de livrer l'administration aux tribu
naux, car le pouvoir appartient à celui qui 
a le dernier mot ; 2° de rendre l'autorité ad
ministrative irresponsable, en même temps 
qu'il auraitrendu l'administration impossible, 
car les administrateurs n'auraient pu se dis
penser d'exécuter les décisions des tribunaux, 
quelque contraires qu'elles eussent été aux 
vues générales de l'administration. Aussi les 
partisans les plus prononcés de ce système 
ont-ils été obligés d'admettre qu'il y avait 
certains cas dans lesquels l'intérêt public exi
geait que des questions contentieuses fussent 
laissées à la décision de juges administra-
tifs (t). 

9. Nous avons dit qu'il y a contentieux 
toutes les fois qu'on réclame en vertu d'un 
droit ; cette proposition a besoin d'explication, 
car il y a des droits qui sont subordonnés 
à l'intérêt public, et que l'autorité adminis
trative peut très-légitimement froisser, sans 
sortir de la sphère du pouvoir discrétion
naire qui lui est attribué. Ainsi, par exem
ple , elle froisse la liberté individuelle en 
interdisant le passage dans un lieu public 
pendant un certain temps, en obligeant un 
propriétaire à faire balayer la rue devant sa 
maison, etc. Elle froisse le droit de propriété 
en attribuant à un chemin vicinal une lar
geur telle, que plusieurs parcelles des pro
priétés voisines se trouvent réunies au che
min, sauf le droit des propriétaires à une 
indemnité; elle le froisse surtout en désignant 
un terrain qui doit être exproprié pour une 
entreprise d'utilité publique. Dans tous ces 
cas et autres semblables, il n'y a pas viola
tion d'un droit, puisque la loi soumet les per
sonnes et les choses à des charges que l'admi
nistration ne fait qu'appliquer suivant les 
circonstances. Le recours contre ces actes n'a 
donc rien de contentieux ; et cela n'est point, 
comme on l'a dit par erreur, une exception, 
un déclassement, ce n'est que l'application 



(1) Nous disons devant l'autorité administra

tive, car, dans un assez grand nombre de cas, que 
nous avons fait connaître au mot Compétence ad
ministrative, l'administration elle-même plaide 
devant l'autorité judiciaire. 

entraîne des différences dans la manière de se 
pourvoir, dans la procédure à suivre, dans les 
autorités qui prononcent, dans le caractère de 
la décision. 

En général, lorsqu'on réclame en se fon
dant sur un intérêt, comme on s'adresse au 
pouvoir discrétionnaire de l'administration, 
aucune procédure n'est prescrite; la demande 
est formée par une simple pétition sur papier 
timbré; aucun délai fatal n'est déterminé. 
L'administration est libre de ne pas donner 
suite à la demande; quand elle prononce, sa 
décision ne la lie pas pour l'avenir; de telle 
sorte que la demande qui a été rejetée, peut 
néanmoins être reproduite et admise. 

Lorsqu'au contraire c'est en vertu d'un 
droit qu'on réclame, tout devient rigoureux ; 
l'administration prononce, après provocation 
des parties, sur un litige élevé entre elle et 
les particuliers, ou entre des particuliers; elle 
fait l'application du droit au fait. En général, 
la demande doit être formée dans un certain 
délai, et revêtue de certaines formes; elle est 
instruite par une procédure régulière : ce sont 
des juges qui prononcent, et la décision a 
tous les effets d'un jugement qui ne peut être 
rapporté que dans les cas et de la manière 
prévus par les règlements spéciaux sur la ma
tière.—V. décret du 22 juillet 1806, sur la pro
cédure devant le Conseil d'état. — V. aussi 
Conseil d'état, chap. 7. 

g 2 . — E x c e p t i o n s . 

16. Telles sont les règles générales relatives 
au contentieux administratif. L'application 
de ces règles est souvent modifiée par des ex
ceptions qui, bien qu'elles n'influent pas sur 
le fond même, ont cependant pour résultat 
de jeter de l'incertitude sur les principes, en 
soumettant aux formes et aux juges du con
tentieux des matières du pouvoir discrétion
naire, et vice versa. Quelques-unes de ces ex
ceptions sont motivées par le désir de donner 
à certaines affaires la garantie d'une instruc
tion plus sérieuse ; d'autres, nous devons 
l'avouer, nous paraissent le résultat de la con
fusion qui a longtemps régné dans les idées 
sur cette matière. 

Ainsi, la conversion en bois et l'aménage
ment des terrains en pâturage appartenant 
à des communes et soumis au régime fores
tier sont certainement des actes de l'adminis
tration discrétionnaire. Cependant l'art. 90 
du Code forestier, après avoir dit que la pro-

février 1840 ( J . P . , Jurisp. admin. [Saint-
Éticnne]) a annulé, sur la réclamation d'une 
commune, la délibération par laquelle un 
conseil général avait classé un chemin parmi 
les chemins vicinaux de grande communica
tion, par le motif que le conseil municipal de 
cette commune n'avait point été appelé à 
donner son avis conformément à la loi. 

12. L'administration exerce encore une ju
ridiction lorsqu'elle fait l'application des lois 
pénales à des contraventions dont quelques 
lois spéciales lui ont exceptionnellement con
fié la répression : telles sont les contraven
tions en matière de grande voirie, et toutes 
celles qui leur sont assimilées. Ici, la nature 
contentieuse des affaires ne peut donner lieu 
à aucun doute. 

13. Enfin, lorsqu'une question de compé
tence s'élève soit entre les différents organes 
de l'autorité administrative, soit entre l'au
torité administrative et l'autorité judiciaire, 
la décision de cette question, réservée au 
Conseil d'état, est encore un acte de juridic
tion, puisqu'il s'agit d'appliquer une loi, et 
que chacun aie droit d'être jugé par ses juges 
naturels. — V . Conflit, Règlement de juges. 

14. Il résulte de ces principes que l'on ne 
peut pas, comme cela parait d'abord résulter 
de la jurisprudence, ranger les actes adminis
tratifs en deux classes, dont les uns sont sus
ceptibles d'être attaqués par la voie conten
tieuse, et les autres ne peuvent être attaqués 
que par la voie administrative ; mais que, pour 
savoir si un recours est ou non contentieux, 
il faut moins s'occuper de la nature de l'acte 
attaqué que de la nature des moyens sur les
quels l'attaque est fondée, le même acte pou
vant, suivant les moyens qu'on emploie, être 
déféré à l'administration active ou à l'admi
nistration contentieuse. 

En résumé, nous croyons pouvoir formu
ler ainsi la règle générale : Il y a contentieux 
administratif toutes les fois qu'on invoque, 

devant Vaulorité administrative, un droit 

résultant d'une loi, d'une ordonnance ou d'un 

contrat (t). 
15. La différence qui existe entre les ma

tières contentieuses et celles qui ne le sont pas 
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position de l'administration forestière sera 
communiquée au maire, que le conseil muni
cipal sera appelé à en délibérer, ajoute qu'en 
cas de contestation, il sera statué par le con
seil de préfecture, sauf le pourvoi au Conseil 
d'état. 

17. A bien plus forte raison, la nalure pure
ment administrative d'une matière ne change 
pas, lorsque la loi, sans la soumettre à des 
juges, sans lui imposer la procédure ordinaire 
du contentieux, établit cependant une procé
dure spéciale qui a pour but d'éclairer l'ad
ministration. Ainsi la loi du 3 mai 1841, sur 
l'expropriation pour cause d'utilité publi
que, prescrit, dans son titre 2, des mesures 
qui ont pour but de régulariser et de juger 
les réclamations des particuliers dont les ter
rains sont désignés pour l'expropriation. Le 
plan des propriétés est déposé à la mairie 
(art. 5 ) . Les particuliers en sont avertis par 
des affiches et des publications (art. 6) . Us ont 
un délai de huitaine pour réclamer (art. 5 
et 8) . Une commission, dont la composition est 
réglée par l'art. S, se réunit et statue sur leurs 
réclamations (art. 8, 9 et 10) . Malgré toute 
cette apparence de contentieux, ces sortes 
d'affaires n'en sont pas moins purement dis
crétionnaires, puisqu'au fond il s'agit tou
jours de savoir quel est, pour l'administration, 
le meilleur parti à prendre entre tous ceux 
dont elle a le choix. 

Ainsi encore, l'art. 50 de la loi du 18 juill. 
1837, sur l'administration municipale, porte 
qu'une commune, une section de commune, 
ou un contribuable, qui veulent agir au nom 
de la commune et auxquels le conseil de pré
fecture a refusé l'autorisation de plaider, peu
vent se pourvoir, dans les trois mois, devant 
le Conseil d'état pour faire réformer cette dé
cision. Plusieurs raisons pourraient faire 
croire qu'une semblable affaire est conlen
lieuse : 1° c'est le conseil de préfecture, tri
bunal ordinaire du premier degré, qui pro
nonce d'abord; 2° on se pourvoit devant le 
Conseil d'élat, juge d'appel ordinaire des dé
cisions de première instance ; 3° ce pourvoi a 
lieu dans les trois mois, délai ordinaire des 
pourvois en matière conlenlieuse (décr. du 22 
juillet 1806, arl. 11). Cependant rien ici n'est 
contentieux; le conseil de préfecture a statué 
comme conseil cl non comme tribunal; il a 
fait un acledc tutelle essentiellement discré
tionnaire. L e Conseil d'étal prononce égale
ment comme tuteur des communes, cl il le 

1 I N I S T R A T I F . § 2 . 

fait dans la forme administrative, (ordon. du 
18 sept. 1839 , art. 17.) 

18. Réciproquement, quelques recours, 
contentieux par leur nature, sont instruits 
comme les recours administratifs purs ; mais 
la procédure suivie ne peut changer la nature 
des affaires ni les rendre discrétionnaire;, de 
contentieuses qu'elles sont réellement. Ainsi, 
aux termes de l'article 17 de l'ordonnance d» 
18 septembre 1839 , le Conseil d'élat statue 
sur les prises maritimes comme en matière 
non conlentieuse. (V. Conseil d'état, n" 71.) 
On conçoit, en effet, que, dans des question., 
de celte nature, qui touchent au droit inter
national, qui peuvent avoir de l'influence sur 
les relations commerciales de peuple à peu
ple, on évite la publicité des débats, qui 
pourrait avoir des conséquences fâcheuses. 
Mais quelle que soit la forme de l'instruction, 
le fond de la question est toujours de savoir 
si la capture d'un navire a eu lieu conformé
ment au droit, c'est-à-dire si le navire faisan 
ou non la traite des nègres, s'il a ou non 
violé un blocus, et ce sont là des questions 
éminemment contentieuses. Peu importe donc 
que la procédure d'après laquelle on instruit 
les questions de prises maritimes ne soit pis 
la procédure ordinaire; l'autorité qui pro
nonce n'en esl pas moins tenue d'examiner 
les faits, et, quand ils sont constants, de leur 
faire l'application du droit : il n'y a là rien 
de discrétionnaire. 

19. Nous ferons une observation analogie 
à propos des appels comme d'abus, qui sont 
aussi rangés, par l'article 17 de l'ordonnance, 
au nombre des affaires non contentieuses: 
cela ne doit s'entendre que quant à la procé
dure. Ces affaires, en effet, présentent la ques
tion de savoir si un ecclésiastique encoum 
ou n'encourra pas un blâme public, c'est-à-
dire une véritable peine, pour des actesqui 
ont eu lieu dans l'exercice de son ministère. 
Or, on ne peut pas dire que l'administration 
ait le pouvoir discrétionnaire de blâmer ou 
de ne pas blâmer, de punir ou de ne p*< 
punir. Si la procédure a lieu ici daus la forint 
administrative pure, c'est uniquement pou' 
éviter le scandale qui, dans une matière aussi 
délicate, pourrait résulter de l'application des 
formes ordinaires de publicité. — V. Appel 
comme d'abus. 

20 . Les conflits, qui présentent à jugerdes 
questions de compétence entre l'autorité ad
ministrative et l'autorité judiciaire, soûl des 



(1) Nous disons que les mots mise en jugement 
sont impropres, parce que l'autorisation donnée 
par le Conseil d'état de poursuivre un fonction
naire public ne lie pas l'autorité judiciaire, et que 
la chambre du conseil du tribunal de première in
stance et la chambre des mises en accusation de la 
cour royale peuvent néanmoins statuer à son égard 
par une ordonnance de non lieu ou un arrêt de 
mise en liberté. Il y a donc simplement autorisa
tion de poursuivre et non mise en jugement. 

affaires éminemment contentieuses, bien 
qu'elles ne soient pas régies par la procédure 
ordinaire (V. ord. du 1 e r juin 1818) . Le Con
seil d'état ne peut en effet statuer discrétion-
nairement sur des questions de cette nature; 
il prononce, au contraire, conformément à 
des principes généraux dont il n'est pas maî
tre de modifier l'application. — V . Conflit. 

2 1 . Nous ne dirons pas la même chose des 
mises en jugement des fonctionnaires publics, 
ou, pour parler plus proprement, des autori
sations de poursuivre les fonctionnaires pu
blics pour des faits relatifs à leurs fonctions (1); 
nous voyons là non pas des actes de juridic
tion, mais|des actes de protection. Le refus 
d'autorisation quel'administration supérieure 
prononce sous sa responsabilité, met les fonc
tionnaires à l'abri des mauvaises passions aux
quelles peut les exposer l'accomplissement de 
leurs devoirs, et empêche que l'autorité ju
diciaire n'intervienne mal à propos dans l'ad
ministration, en condamnant ou du moins en 
intimidant ses agents. La décision qui auto
rise les poursuites ne préjuge rien sur leur 
résultat, le fonctionnaire se trouve seulement 
alors placé dans le droit commun. Aussi pen
sons-nous que c'est avec raison que l'article 17 
de l'ordonnance du 18 septembre 1839 range 
ce qu'il appelle les mises en jugement des 
fonctionnaires publics dans la classe des af
faires non contentieuses. Elles nous paraissen t 
telles, non-seulement quant à la forme, mais 
encore quant au fond. — V . Mise en juge
ment. 

22 . Malgré le principe que juger est le fait 
de plusieurs, et administrer le fait d'un 
seul, il arrive quelquefois que les ministres, 
les préfets, les maires eux-mêmes sont chargés 
de statuer sur des affaires contentieuses qui 
ne changent pas de nature, bien qu'elles 
soient renvoyées aux organes de l'autorité 
discrétionnaire, et qu'aucune procédure par
ticulière ne soit prescrite à leur égard. 

Ainsi la jurisprudence constante du Con
seil d'état renvoie aux ministres les questions, 
même contentieuses de leur nature, qui se 
rattachent soit à des traités, soit à des con
ventions diplomatiques, soit à des actes du 
gouvernement ayant un caractère essentiel
lement politique. Cette exception repose sur 
la raison d'état qui ne permet pas de livrer 
les actes de ce genre à la discussion publique 
et au contrôle de corps organisés à l'instar 
des tribunaux. C'est ainsi que le Conseil 
d'état s'est déclaré incompétent pour statuer 
sur la réclamation d'un banquier d'Alger, 
tendant à obtenir du gouvernement français 
le paiement d'une somme qu'il prétendait 
avoir versée, à titre de dépôt, dans le trésor du 
dey d'Alger, dont la France s'était emparé 
après la conquête (ord. du 6 déc. 1836) . Le 
Conseil d'état a développé les mêmes principes 
dans plusieurs ordonnances rendues, à la date 
du 5 déc. 1838, contre la duchesse de Sainl-
Leu et plusieurs personnes de la famille de 
Napoléon. (J. P., Jurisp. adm.) 

Les ministres statuent aussi, en premier 
ressort, sur le contentieux des marchés de 
fournitures ( V. Marchés de fournitures ) . 
Us sont compétents pour reconnaître et li
quider les créances à la charge de l'état, les 
pensions de retraite, et par conséquent pour 
juger les difficultés que présentent ces liqui
dations (V. Créanciers de l'état, Pensions de 
retraite). Les préfets prononcent, en conseil 
de préfecture, notamment sur les contesta
tions qui peuvent s'éleversur l'administration 
ou la perception des octrois en régie inté
ressée entre les communes et les régisseurs 
de ces établissements (décret du 17 mai 1809, 
art. 136); sur l'appel des décisions de maire 
en matière de confection de listes d'électeurs 
municipaux (1. du 21 mars 1831, art. 36). Us 
prononcent seuls, par exemple, en matière 
de décompte du prix de vente des biens na
tionaux (arrêté réglcm. du 4 therm. an XI, 
art. 4 ) , pour déclarer la déchéance d'un ac
quéreur en cas de non paiement du prix (ord. 
du 11 juin 1817, art. 2) . Les maires statuent 
provisoirement, et les préfets définitivement, 
sur les difficultés qui naissent entre les con
currents pour les courses de chevaux (décret 
du il juillet 1806 , art. 2 8 ) ; ils pronon
cent, sauf l'appel ÎIU préfet, sur les réclama
tions auxquelles donne lieu la confection des 
listes d'électeurs municipaux (1. du 21 mars 
1 8 3 ) , art. 35 et 36) . 
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Dans c e s différents cas, l'affaire est conten-
tieuse de sa nature; l'administrateur devant 
lequel elle est renvoyée ne peut pas la déci
der pro arbitrio, il ne peut pas même adopter 
la solution la plus favorable à l'état, si elle 
lui paraît contraire au droit du réclamant; 
e n f i n , un recours suprême est ouvert aux 
parties devant le Conseil d'état, par la voie 
contentieuse. 

Si les exceptions que nous venons d'énu
mérer ne changent pas la nature de l'affaire 
quant au fond , elles ont cependant une 
grande importance quant à la forme, puis
qu'elles imposent aux affaires auxquelles elles 
s'appliquent un mode de recours, une pro
cédure et des juges qui ne sont ni le mode 
de recours , ni la procédure, ni les juges qui 
résulteraient pour elles de l'application des 
principes généraux. 

2 3 . Nous croyons pouvoir résumer ainsi 
la théorie générale s u r le contentieux admi
nistratif. 

Tous débals portés devant l'autorité admi
nistrative ont pour base, de la part des indi
vidus qu'ils concernent, des intérêts ou des 
droits. 

Il n'y a que de simples intérêts d'engagés, 
quand les particuliers reconnaissent que l'ad
ministration a eu le droit d'agir comme elle 
l'a fait,-mais demandent cependant qu'elle 
u s e du même pouvoir pour prendre une autre 
mesure. 

Il y a des droits d'engagés, toutes les fois 
que l'on invoque départ ou d'autre un droit 
résultant d'une loi, d'une ordonnance ou 
d'un contrat. 

Dans le premier cas, l'administration statue 
en vertu d'un pouvoir discrétionnaire, sous 
la responsabilité de ses agents : il n'y a pas 
contentieux. 

Dans le second c a s , l'administration exerce 
u n e véritable juridiction; il y a contentieux. 

Pour les affaires de la première classe, il 
n'y a pas ordinairement de formes et de dé
lais particuliers prescrits aux réclamants; la 
décision est rendue en général par les o r 
ganes de l'administration active ; elle n'a rien 
de définitif. 

Pour les affaires de la seconde classe, il 
existe une procédure régulière ; la décision est 
rendue en général par les tribunaux admi
nistratifs : c'est un véritable jugement qui ne 
peut être réforme que de la manière et dans 
les cas prescrits par les règles de la procédure. 

Par suite de dispositions spéciales, certai
nes affaires purement administratives sont 
soumises aux formes et attribuées aux organes 
du contentieux. D'autres affaires contentiewts 
de leur nature sont instruites dans les formes 
et attribuées aux organes de l'administration 
active. Dans l'un comme dans l'autre cas, 
l'exception ne porte que sur la forme; la na
ture même de l'affaire n'est pas changée. 

F O U C A R T . 

CONTIGUÏTÉ. — État de deux choses qui 
se touchent. 

Ainsi, deux héritages sont contigus, lors
que rien ne les sépare. 

Il ne faut pas confondre la contiguïté et le 
voisinage. Si deux fonds sont séparés par une 
rivière, un chemin, une rue, une mare com
munale, ou toute autre propriété placée dans 
le domaine public ou municipal, ils peuvent 
être voisins; ils ne sont pas contigus (Cf./in. 
reg., 1. 4, § i l , et 1. 5 ; Pardessus, Sertit,, 
t. i , n° 118) . Mais il y a contiguïté, si les 
deux fonds se trouvent bordés ou traversés 
par un sentier privé, un simple ruisseau,nn 
ravin ou tout outre objet dépendant del'nn 
des deux héritages (ff. fin. reg., 1. 6; Par
dessus, loc. cil.}. 

La contiguïté de deux fonds appartenant 
à deux propriétaires différents donne nais
sance à l'action en bornage (C. civ., 646). -
V . Bornage, n° 14. 

CONTRAINTE. — 1 . Aux termes de l'ar
ticle 64 du Code pénal, il n'y a ni crime ni 
délit, lorsque le prévenu a été contraint par 
une force à laquelle il n'a pu résister. La con
trainte, lorsqu'elle renferme le caractère prévu 
par la loi, est donc une cause de justification. 

Contrainte physique ( 2 ) . 
Contrainte morale ( 3 ) . 
Deux espèces de contrainte morale (4). 

1 " espèce. — Menaces. — Conditions né
cessaires pour quelle soit une e x a w (5> 
6, 7 , 8 ) . 

2 e espèce. — Ordre des supérieurs (9)—» 
militaires (10). Subordonne d'un fonction
naire (11, 12, 1 3 , 1 4 ) . — Enfants [11).-
Femmes >16). — Domestiques (17). 

2. La contrainte est physique ou moralt. 
L'art. 64 n'ayant fait aucune distinction entre 
ces deux modes d'excuse, il les comprend"évi
demment l'un et l'autre. La contrainte phy
sique consiste dans l'application des membres 



d'une personne, malgré sa résistance, à un 
emploi quelconque. Tel est le cas où les au
teurs d'un crime contraignent un tiers à leur 

1 prêter assistance, soit pour en faciliter l'exé-
cution, soit pour se créer des complices. Cette 

1 contrainte matérielle s'est rarement produite; 
6 elle ne peut d'ailleurs donner lieu qu'à peu 
1 de difficultés. La question de savoir si la vo-
e lonté de l'agent a été enchaînée par les vio-
' lences, s'il n'a été qu'un instrument passif, 
n est une question de fait qui ne peut être ap

préciée que d'après les circonstances. 

3 . La contrainte morale se produit plus 
fréquemment et son appréciation soulève des 

•.difficultés très-graves. Quelques auteurs ont 
• nié qu'elle puisse servir d'excuse ou du moins 
v d e justification complète du crime. Barbey-
k i rac, dans ses Notes sur Puffendorf (t. 1 , p. 4 3 , 
I édit. in-4° ), s'exprime en ces termes : « Une 
. personne forcée par la menace de quelque 
. grand mal, sans aucune violence physique et 
. irrésistible, agit avec une espèce de volonté, 
.. et concourt en quelque manière à l'action 
.qu'elle exécute. Il n'est pas absolument au-

r dessus de la fermeté de l'esprit humain de se 
d résoudre à mourir plutôt1 que de manquer à son 

devoir. La crainte d'un grand mal, et même 
, de la mort, peut bien diminuer le crime de 

celui qui commet, quoique malgré soi, une 
. action mauvaise contre les lumières de sa con 
! science; mais l'action demeure toujours v i - v 

cieuse en elle-même et digne qu'on se la re-
B proche. » Cette doctrine, partagée par Bur-
I lamaqui ( Principes du droit de la nature et 
I du droit des gens, t. 1 , p. 2 4 3 ) , a été combat

tue par les auteurs de la Théorie du Code 
^penal : « Il est certain, disent ces auteurs, 
. que les menaces ne doivent pas suffire pour 
'^déterminer celui auquel elles s'adressent à 

commettre un crime. Il est certain que nul 
n'a le droit de nuire à autrui, même dans le 

% but d'éviter un mal quelconque pour soi-
•t même. Mais la loi peut-elle exiger de chaque 
( i individu la fermeté de caractère nécessaire 

pour surmonter la terreur des menaces? Elle 
a se borne à demander les formes et, pour ainsi 
l dire, l'ombre de la vertu plutôt que la vertu 
't elle-même. L'homme qui agit, ployé sous la 
', crainte d'une menace, n'est qu'un instrument 

entre les mains qui le poussent. Vainement 
l! voudrait-on discerner dans son action une es-
' péce de volonté. Sa volonté est enchaînée parla 
• terreur; il n'est mu que par l'instinct naturel 
' d'éviter le mal dont il est menacé. Qu'il soit 

libre de cette pensée, et ses pas qu'il préci
pite vers le crime, s'arrêteront aussitôt. Ce 
n'est donc pas sa volonté que l'on punirait, 
e'est sa faiblesse et sa pusillanimité ; ce n'est 
pas le crime, c'est l'instrument qui a servi à 
le commettre » ( Théorie du Code pénal, t. 1 , 
p. 5 8 9 , 2 e édit. ) . Ce sont là les motifs qui 
ont porté notre Code à placer la contrainte 
morale au nombre des faits justificatifs. 

4 . La contrainte morale peut se diviser en 
deux espèces, suivant qu'elle résulte soit de 
la menace d'un mal, en cas de refus de parti
cipation à un crime, soit de l'ordre ou du com
mandement d'une personne sous l'autorité de 
laquelle est placé le prévenu. Dans l'une et 
l'autre hypothèse, toute contrainte morale n'a 
pas le caractère d'une excuse : il faut, pour 
qu'elle soit considérée comme telle, qu'elle 
réunisse plusieurs conditions qui vont être 
énumérées. Occupons-nous d'abord de la con
trainte causée par la menace d'un mal. 

5 . La première condition pour la justifica
tion du prévenu est que cette menace ait pour 
objet d'atteindre la sûreté même de sa per
sonne. Le Code civil, lorsqu'il admet la con
trainte morale comme cause de rescision des 
conventions, ne fait pas cette distinction ; 
l'art. 1 1 1 2 exige seulemen t qu'elle soit de na
ture à faire impression sur une personne rai
sonnable, et qu'elle puisse lui inspirer la 
crainte d'exposer sa personne ou sa fortune à 
un mal considérable et présent. Cette espèce 
de contrainte ne serait pas, en matière crimi
nelle, une cause de justification ; car l'art. 64 
du Code pénal veut qu'il n'ait pas été pos
sible d'y résister; or, on peut toujours résis
ter à une menace qui ne touche que les biens 
et la fortune. C'est dans ce sensque MM. Chau
veau et Faustin Hélie ont entendu la loi pé
nale : « La crainte d'une perte pécuniaire, 
disent ces auteurs, ne peut être considérée 
comme une force à laquelle l'agent n'a pu ré
sister. Il n'y a que la crainte de la mort ou 
d'un mal physique très-grave qui puisse sub
juguer la volonté et faire violence à la con
science. Si la loi ne doit pas supposer dans le 
prévenu une héroïque fermeté, elle ne doit 
pas non plus condescendre à de coupables fai
blesses. L'homme qui a consenti à commettre 
un homicide pour sauver sa fortune doit res
ter responsable aux yeux de la loi. Sa faute 
peut être excusée, sa peine atténuée, mais il 
n'est pas justifié. » ( Théorie du Code pénal, 
t. 1 , p. 5 9 1 , 2 e édit.) Cette règle ne fait 



d'ailleurs qu'appliquer une décision de la loi 
rumaine: Talem melum probari oporlet qui 

salulis periculum vel cruciatum corporis 

contineat (1 . 13, Cod. De transact. ). 

6. Une deuxième condition est que le péril 
ait été certain et imminent. En effet, les sim
ples menaces, quelles qu'elles soient, ne suf
fisent pas pour contraindre la volonté; l'exé
cution seule, ou du moins le commencement 
d'exécution, peut avoir cet effet; car ce n'est 
que lorsque les violences sont ou vont être 
employées, qu'il y a certitude que les me
naces ne sont point vaines, qu'elles seront 
exécutées et que la faiblesse devient excusa
ble. « 11 faut, disent MM. Chauveau et Faus-
tin llélie, que le prévenu qui prétend avoir 
succombé à des menaces, prouve que ces me
naces étaient de nature à intimider par la 
possibilité d'une immédiate exécution. Il faut 
que des circonstances ressortent sa lutte, sa 
résistance et la contrainte qui a compromis sa 
volonté. Les violences qu'il a subies peuvent 
seules le justifier. » liurlamaqui avait[dit éga
lement: « Pour connaître si l'action peut être 
imputée, il faut voir si celui envers qui on 
use de contrainte est dans l'obligation rigou
reuse de faire une chose au hasard de souffrir 
le mal dont il est menacé. «(Principes du droit 
de la nalure et des gens, t. 1, p. 2 4 3 . ) 

7. Toutefois, il faut prendre garde que la 
même violence ne produit pas toujours les 
mêmes effets. L'art. 1 1 1 2 du Code civil veut 
qu'on ait égard, en cette matière, à l'âge, au 
sexe et à la condition des personnes; et cette 
règle s'applique en matière criminelle aussi 
bien qu'en matière civile, car elle est puisée 
dans la nature même de l'homme. Les êtres 
diffèrent parleur caractère aussi bien que par 
leur force ; ils ne subissent donc pas au même 
degré les mêmes impressions. Les uns, plus 
fermes et plus énergiques, seraient à peine 
troublés des violences sous lesquelles les plus 
débiles et les plus faibles succomberaient. 
Il appartient aux juges d'apprécier le carac
tère du prévenu, la résistance qu'il a pu op
poser à la contrainte, et la rigueur des mau
vais traitements sous lesquels il a lléi lu 

8 . Une troisième condition est que la con
trainte soit le fait d'un agent extérieur. Ainsi, 
le prévenu ne pourrait puiser en lui-même et 
dans ses propres passions l'excuse d'une force 
à laquelle il n'aurait pu résister. 11 ne pour-
rail soutenir, par exemple, qu'on agissant 
sous rinllucnce de la colère ou de la jalousie, 

i l n'a fait qu 'obé i r à une irrésist ible puis-
sance. Les emportements des passions peu-
vent toujours être contenus par la raison : la 
loi pourrait tout au plus les considérer comme 
une atténuation, mais jamaiscomme une cause 
justificative. Le Code n'a eu en vue que les 
violences et les menaces exercées par des tiers; 
cependant la question a été agitée de savoir si 
l'homme qui, pressé parla faim, soustraitud 
pain, peut invoquer l'art. 6 4 . Nousnelepen-
sons pas. L'art. 6 4 ne reconnaît pas plus dans 
la misère que dans les passions la force irré
sistible qui peut justifier le crime; i l n'aper
çoit de contrainte justificative que daDs une 
impulsion étrangère à l'agent. « La faim et la 
misère, disent M M . Chauveau et Faustin He-
lie, sont assurément des circonstances atté
nuantes des délits; on doit présumer que le 
prévenu ne se serait pas livré au crime, s'il n'a
vait été aiguillonné par la nécessité. L'atté
nuation devient plus légitime encore si le dé
lit avait précisément pour objet de satisfaire 
le besoin éprouvé ; mais i l serait aussi immo
ral que dangereux de proclamer dans ce cas 
la justification complète de l'agent, car ce se
rait reconnaître que les règles de la justice 
morale ont leurs limites et leurs exceptions; 
ce serait avouer une excuse que tous les 
coupables invoqueraient, sans qu'i l fut, le 
plus souvent, possible de la contester. »(TUt-
rie du C.pén., t. 1 , p. 5 9 5 , 2 e édit.) 

9 . La deuxième espèce de contrainte mu
rale résulte de l'ordre ou du commande
ment du supérieur sur son inférieur. Un ci» 
mandant peut donner l'ordre de commettre 
un crime aux militaires qu i sont sous se 
ordres, un fonctionnaire à ses subordonnes, 
un porc à ses cillants, un mari a sa femme, 
un maître à ses ouvriers ou à ses domestiques. 
Il faut examiner toutes ces hypothèses. 

10. La question est fort grave à l'égard des 
militaires. Les soldats doivent-ils être consi
dérés comme des instruments passifs quel) 
voix du commandant seule anime, qui n'ouï 
pas d'autre volonté, d'autre intelligence que 
l'intelligence et la volonté de leur chel'Faul-il 
les enchaîner sous le joug d 'une obéissance qui 
leur enlève leur conscience et leurs lunùtw, 
qui ne leur permet ni la réflexion ni 1 examen, 
et qui leur oie par conséquent toute la respon
sabilité de leurs actions sous lésai iues?ou biec 
faut-il admettre, au contraire, que les mili
taires ne sont po in t réduits à un rôle pure-
nient matér ie l , qu ' i l s sont aples à vérifier lJ 



légitimité des ordrcsqui leur sont prescrits,et 
que l'obéissance complètement passive est une 

' doctrine trop absolue pour être vraie? Nous 
croyons que l'homme n'abdique jamais sa 
conscience ni par conséquent sa responsabilité 
morale; que le militaire, même sous les armes, 
doit discerner les actes qui sortent du cercle 
de ses devoirs, et, à plus forte raison, ceux 
qu'il ne peut commettre sans crime, et qu'il 

1 ne doit pas obéir à l'ordre qui les lui prescri-
J rait; que l'obéissance intelligente est un plus 

sûr garant de la discipline que l'obéissance 
passive, et que l'état, d'ailleurs, n'est nulle-

^ ment intéressé à maintenir une doctrine plus 
a dangereuse qu'utile, puisqu'elle pourrait tour

ner contre lui-même. « Comment, disent en-
core les auteurs que nous avons cites, com-
ment comprendre un devoir qui prescrirait 

"l'exécution d'un crime? une loi qui comman-
derait de fouler aux pieds les lois ? L'obéis-

* sance hiérarchique est l'un des principes fon-
J damentaux de l'ordre social ; mais cette obéis-

sance ne doit être ni aveugle ni passive; elle 
* suppose la légitimité de l'ordre et du com-
£ mandement, et cette présomption couvre en 
M général les actes des agents qui l'ont exécuté. 
й Mais la présomption ne doit-elle pas cesser 
l| quand l'ordre est ouvertement criminel? L'of-
Щ ficier qui commanderait de faire feu sur une 
Щ population paisible , d'incendier la maison 
4 d'un citoyen inoffensif, devrait-il être obéi ? 
:- et le soldat qui aurait prêté son bras à ces 
a crimes ne serait-il pas coupable de l'incendie 

et du meurtre? Dégager l'inférieur de la res-
ti. ponsabilité, quand la criminalité de l'action 
y, est flagrante, ce serait assurer l'impuni té àl'un 
Il des coupables, ce serait favoriser la perpétra-
II tion des crimes, en leur fournissant des agents 
л. irresponsables.» (ГЛ.du6'. pén.,l. l , p . 5 9 7 . ) 
•j M. Rossi émet la même opinion ( Traité de 
0 droit pénal, t, 2 , p. 1 3 0 ) . Il faut donc poser 
(ji en principe que si, en thèse générale, les mi-
!l litaires sont justifiés par l'ordre qu'ils ont 
g reçu, parce que l'obéissance hiérarchique est 
л un devoir et que l'ordre du supérieur est 
( j présumé légitime, il n'en est plus ainsi quand 
^ la criminalité de l'acte ordonné est évidente, 

quand l'agent n'a pu croire que cet acte ren
trait dans le cercle de ses devoirs, quand il 
s'est associé à une pensée coupable, en s'en 
faisant volontairement l'exécuteur. C'estdans 
cette distinction que se trouve la solution de 
cette haute et difficile question, 

i l . La même règle s'applique aux fonc

tionnaires 'de l'ordre civil. Cependant quel
ques distinctions sont nécessaires. Celui qui 
ne fait qu'appliquer la loi, ne peut encourir 
aucune responsabilité. «Le commandement 
du législateur, a dit M. Rossi, peut être ini
que; cependant il faut un point d'arrêt ma
tériel et sensible dans l'ordre politique; met
tre, pour ainsi dire, la loi en jugement, ce 
serait uniquement déplacer le pouvoir légis
latif et le dépouiller de toutes ses forces tu-
télaires. Ainsi, désobéir à la loi peut être, 
en certains cas, un acte de vertu; mais il ne 
saurait y avoir d'imputabililé politique pour 
celui qui l'exécute, quelle qu'elle soit. » 
(Traité de droit pénal, t. 2 , p. 1 3 0 . ) La même 
exception couvre celui qui ne fait que mettre 
à exécution les mandats de justice et les ju
gements, pourvu qu'une double condition 
soit réunie: I o que l'agent ait la mission lé
gale de procéder à cette exécution ; 2 ° que 
les mandats et les jugements soient revêtus de 
toutes les formalités nécessaires pour être 
exécutoires. 

1 2 . Mais, en dehors de ces actes que la loi 
a investis d'une puissance souveraine, et qui 
portent avec eux la preuve de leur légitimité, 
il est un grand nombre d'actes qui sont lais
sés à la puissance administrative et que , 
dans chaque branche des fonctions publiques, 
le supérieur a le droit de prescrire, dans 
l'intérêt du service qui lui est confié, à son 
subordonné. Il est évident qu'en thèse géné
rale, celui-ci n'est pas responsable de l'exé
cution, car il est soumis à l'obéissance hiérar
chique cl doit exécuter les ordres qui lui sont 
transmis. Toutefois, cette irresponsabilité 
suppose : I o que l'ordre se rattache à ses fonc
tions légales ; 2 ° qu'il en constitue l'accom
plissement régulier. Le fonctionnaire infé
rieur ne devient point, en effet, par le seul 
fait de sa fonction , un instrument aveugle et 
matériel; il ne fait abstraction ni de ses lu
mières, ni de sa conscience, ni de son bon 
sens ; si ses attributions lui créent des devoirs 
spéciaux, ces devoirs ne font aucun obstacle 
à l'accomplissement des devoirs généraux qui 
lui sont imposés par la société. L'ordre ne 
peut donc l'obliger, s'il est contraire soit aux 
lois, soit aux règles de la conscience; car il 
n'est tenu d'accomplir que les obligations 
spéciales de sa fonction. Supposons, par exem
ple, que le chef d'une brigade de douaniers 
donne l'ordre à ses préposés de tirer sur des 
contrebandiers qui, sans opposer aucune ré-
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sistance, se dérobent à sa poursuite; de 
vraient-ils exécuter un pareil ordre? Seraient-
ils justifiés s'ils l 'exécutaient? Evidemment 
il n'entre point dans les fonctions des pré
posés des douanes de tuer les fraudeurs, et la 
loi n'a point voulu que la simple contrebande 
pût entraîner la peine de mort. Les préposés 
ne doivent faire usage de leurs armes que 
dans le cas de résistance violente ou pour 
leur défense personnelle. L'ordre de t i r e r , 
hors de ces deux cas, sort donc de leurs fonc
tions; l'homicide qu'ils commettraient serait 
coupable; ils doivent le comprendre, appré
cier la valeur morale de l'acte et refuser d'o
béir ; car le commandement n'étant plus lé
g a l , n'opère plus à leur égard l'effet d'une 
irrésistible contrainte. 

13. Lorsque le subordonné ne se sent pas 
pleinement éclairé sur l'illégitimité de l'ordre 
et qu'il conçoit seulement des doutes, que 
doit-il faire? Est-il responsable s'il exécute? 
Il est évident, d'abord, que toutes les fois 
que l'acle commandé a les caractères évidents 
d'un crime ou d'un délit , le doute n'est pas 
admissible ; le fait ne change pas de nature , 
parce qu'il serait commis par ordre, au lieu 
de l'être de propre mouvement. Mais si le 
doute porte sur les caractères mêmes du fait, 
et si ce doute est reconnu à quelque égard 
fondé, l'agent inférieur est excusable s'il 
obéit , car la présomption de légitimité ac
compagne l'ordre du supérieur. Grotius ne 
pense pas ainsi ; il décide que l'agent doit 
s'abstenir, parce que la désobéissance est un 
moindre mal que le crime (De jure belli et 

pacis, t. t , p. 183) . Mais cette décision a été 
critiquée avec raison par Barbeyrac : « E n 
général , dit ce publiciste, il est dangereux 
d'établir qu'un simple doute puisse dispenser 
de l'obéissance d'un supérieur légitime, et il 
suffit d'accorder cette dispense dans les cas 
où l'on est pleinement convaincu de l'injus
tice de la chose commandée. Il est juste que 
dans un doute la présomption soit en faveur 
du supérieur. » (Notes sur Grotius, eod. loc.) 

14. Il importe, néanmoins, de remarquer 
avec les auteurs de la Théorie du Code pénal, 

que la responsabilité doit, en général, peser 
d'une manière plus étroite sur les fonction
naires civilsquc sur les militaires. « D'abord, 
disent ces a uteurs , leur désobéissance a des 
conséquences moins fatales; ensuite, les liens 
de la discipline administrative sont moins 
étroits , leurs rapports hiérarchiques moins 

sévères. Enf in , on doit supposer dans les 
agents chargés des fonctions civiles plus de 
discernement et de lumières, plus de notions 
sur les limites des diverses attributions admi
nistratives. Leur action est isolée et leur ré
sistance plus facile ; la réflexion leur permet 
davantage d'apprécier les actes qu'ils sont 
requis d'exécuter. » {Théorie du Code pénal, 

t. 1, p. 6 0 1 , 2 e édit.) 

15. L'ordre donné par un père opère-t-il 
sur le filsunc contrainte irrésistible?Celui-ci, 
qui commet un crime ou un délit pour obéir 
à cet ordre, peut-il invoquer l'article 64? 
Nous ne le pensons pas. La soumission filiale 
n'est point absolue; elle ne crée point en 
faveur du père un despotisme illimité. Le 
fils doit l 'obéissance, mais seulement aux 
ordres légitimes. Cependant, si l'enfant est 
mineur de seize ans, et s'il a agi sans discer
nement, ou bien encore s'il a commis un délit 
léger , dont le caractère moral peut donner 
lieu à quelque doute, il est évidemment jus
tifié. Il faut même ajouter qu'à l'égard du 
fils, même majeur de seize ans , l'ordre du 
père, s'il ne s'y est pas volontairement asso
cié, doit être, dans tous les c a s , considéré 
non comme une justification de l'agent, mais 
comme une atténuation de la culpabilité. Car 
le fils qui , en participant à un crime ou à 
un délit, obéit à l'ordre et suit l'exemple de 
son père , n'est pas coupable au même degré 
que s'il avait exécuté le même fait de son 
propre mouvement. 

16. La même décision doit s'appliquera 
l'ordre donné par le mari à sa femme. Assu
rément un ordre est une circonstance atté
nuante de la participation de la femme au 
c r i m e : l'obéissance qu'elle doit en général à 
son mari et la crainte que celui-ci peut lui 
inspirer, ont pu, dans une certaine mesure, 
influer sur sa conduite. Mais il y a loin de 
celle influence à une irrésistible contrainte. 
La femme ne peut évidemment alléguer cette 
contrainte; elle a la force et le droit de ré
sister à tous les ordres de son mari , qui vio
leraient la morale et la loi ; elle n'esl donc 
point justifiée si elle s'associe à ces actes. Il 
est clair d'ailleurs qu'il ne s'agit ici que de 
la contrainte résultant d'un simple ordre; si 
à cet ordre se joignent des actes de violence, 
la question n'est plus la même et la justifica
tion ne fait plus de doute. 

17. Une dernière question de contrainte a 
pour objet l'effet de l'ordre d'un maître sur 



ses ouvriers et ses domestiques. Dans le droit 
romain, l'esclave était, en général, justifié 
quand il n'avait fait qu'obéir à son maître : 
Is damnum dal qui jubet daré; ejus vero 

nulla culpa est, cui parère necesse est (1. 1G0, 
ff. De reg.juris). Mais cette décision n'est 
point applicable à nos mœurs ; nos domesti
ques ne sont point des esclaves ; ils conser
vent la libre appréciation de leurs actes, et 
sont responsables des délits auxquels ils ont 
participé. La Cour de cassation a maintenu 
ce principe par plusieurs arrêts. Dans une 
première espèce, elle a jugé qu'une domes
tique qui avait reçu des présents, même avec 
l'autorisation de son maître, pour que celui-ci 
procurât l'exemption des conscrits, était pu
nissable , et que l'état de dépendance et de 
domesticité n'avait pu ôter à cette action le 
caractère de délit, attendu que l'obéissance 
qu'un domestique doit à son maître ne peut 
s'étendre jusqu'à ce qui blesse les lois et 
l'ordre public (Cass. 14 août 1807, Devillen. 
et Car., 2. 1 . 4 2 5 ; J . P. 3 e édit. ; D. A. 1 . 
216). La même décision est consacrée, d'abord, 
par un arrêt du 8 novembre î s n ( J . P. 
3 e édit.; D. A. 7. 638 ) , qui déclare que, dans 
une accusation de vol, l'accusé ne peut pré
senter comme excuse l'ordre de son maître; 
ensuite, par un arrêt du 17 décembre 18 40 
(S.-V. 41 . 1. 698 ; J . P. 1841 . 1. 7 1 6 , D. P. 
41 . 1. 170) , qui casse un jugement, lequel 
avait admis comme excuse d'une contra
vention , que l'inculpé n'avait fait qu'obéir 
à la volonté du maître qui le commandait 
Toutefois, il faut reconnaître, comme à l'é
gard des femmes et des enfants, que l'ordre 
du maître atténue la culpabilité de l'ouvrier 
et du domestique, et qu'il doit avoir pour 
effet de diminuer la peine due au délit. Mais 
là se borne l'influence de ce fait. Les obliga
tions des ouvriers et des domestiques ont 
leur source dans un contrat qu'ils sont libres 
de rompre, et ces obligations ne sont point 
assez rigoureuses pour peser sur la volonté 
comme une irrésistible contrainte (Théorie 
du Code pénal, t. 1, p. 604 , 2 e édit.). 

18. La contrainte, quand elle est alléguée 
par le prévenu, doit faire l'objet d'une ques
tion au jury. La Cour de cassation a déclaré 
en effet, dans une espèce où cette question 
avait été posée, qu'en ordonnant la position 
d'une question tendant à demander aux ju 
rés si l'accusé avait été contraint à commettre 
le crime par une force à laquelle il n'avait 

V I . 

pu résister, la cour d'assises n'avait violé au
cun texte de loi (Cass. 10 janv. 1834 , S.-V. 
34 . 1. 666 ; J . P. 3° édit.; D . P. 34. 1. 2 6 4 ) . 
Cette décision n'est pas sans intérêt. On pour
rait prétendre, en effet, que la contrainte 
étant abolitive de toute culpabilité, la ques
tion qui la concerne se confond avec la ques
tion principale relative à la culpabilité même. 
Mais il est évident que si cette confusion est, 
au fond, réelle, les jurés pourraient ne pas 
l'apercevoir , et qu'il importe, dès lors, dans 
l'intérêt de la vérité, de placer l'excuse ou 
le fait justificatif à côté de la question prin
cipale, pour permettre d'apprécier plus fa-

ilement l'un et l'autre. — V. Démence, 
Excuse. 

CONTRAINTE ADMINISTRATIVE. — 
C'est un mandement décerné par un dé

positaire du pouvoir exécutif contre un débi
teur de l'état, et contenant l'arrêté de compte 
de la somme due, l'ordre de la payer, et le 
pouvoir de saisir, au besoin, les biens et la 
personne même du débiteur, dans les cas où 
la loi autorise contre lui ce mode de pour
suites. 

2. Bien que le pouvoir donné à l'adminis
tration de créer ainsi des litres exécutoires 
contre les débiteurs de l'état puisse, au pre
mier coup d'oeil, paraître exorbitant, on doit 
reconnaître que ce pouvoir dérive delà nalure 
même des choses. D'une part, la célérité que 
requiert le recouvrement des impôts ne per
met pas que les poursuites qu'il peut être né
cessaire d'exercer contre les redevables, res
tent toujours subordonnées au résultat d'une 
instance préalable. D'un autre côté, souvent 
il arrive que les droits du trésor ne repo
sent que sur des documents ou des titres 
administratifs. Or, comme la loi sur la sépa
ration des pouvoirs ne permet pas aux tri
bunaux de connaître des actes de l'adminis
tration , et que celle-ci ne peut dès lors 
solliciter auprès d'eux un titre exécutoire, il 
fallait bien lui accorder une puissance d'exé
cution qui eût sur les redevables de l'état l'au
torité qui s'attache aux jugements des tribu
naux à l'égard des particuliers. 

3. Le droit de décerner contrainte est, en 
principe, un droit inhérent à la souveraineté ; 
car il comprend le commandement, impe-
rium, et l'emploi de la force, execulio. Dans 
l'état actuel de notre législation, il ne peut 
donc être conféré qtlé par la loi, c'est-à-dire 
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par les pouvoirs qui constituent aujourd'hui 
la souveraineté. 

4. On doit, du même principe, tirer la con 
séquence que ce droit est personnel, et ne 
peut être exercé que par celui que la loi dé
signe et dans les limites qu'elle a posées. 

5 . La force exécutoire, sanction indispen
sable du commandement,est donnée à la con
trainte, soit par un magistrat de l'ordre judi
ciaire, soit par un fonctionnaire de l'ordre 
administratif, suivant que l'une ou l'autre 
de ces deux autorités a juridiction sur la ma
tière. 

En effet, la contrainte étant le premier acte 
de poursuite contre le redevable, et le droit 
de décider emportant le droit de commander, 
c'est à l'autorité qui doit connaître des con
testations qui peuvent être la suite de la con
trainte, de lui imprimer le caractère et la 
force qui contraignent à l'obéissance. 

6. Sous la législation antérieure à 1789, les 
contraintes étaient régies parles mêmes prin
cipes; elles étaient, comme aujourd'hui, des 
mandements ayant force exécutoire, décer
nés par les officiers auxquels les ordonnances 
accordaient ce pouvoir contre les redevables. 
Ce droit était donc également alors une éma
nation de la souveraineté. Les receveurs des 
consignations pour leurs droits, et les com
missaires aux saisies réelles, tant pour le prix 
des baux judiciaires que pour leurs droits 
personnels, pouvaient décerner des contrain
tes. Il en était de même des receyeurs des 
tailles, des fermiers généraux contre leurs 
commis comptables, et enfin des fermiers des 
droits du roi pour le recouvrement de ces 
droits. Mais ces contraintes n'étaient exécu
toires que quand elles étaient visées, savoir : 
celles concernant les droits de centième de
nier, insinuations et autres droits domaniaux, 
par les intendants des provinces, et celles 
concernant la ferme des aides, par un des of
ficiers des élections. 

7. Les tribunaux ordinaires ont remplacé la 
cour des aides, les élections et autres tribu
naux exceptionnels pour lejugcmcntdcs con
testations relatives aux droits de douane, aux 
contributions indirectes, aux impôts du tim
bre et de l'enregistrement ; et plus tard, le 
contentieux des contributions directes a été 
réservé à l'autorité administrative : le visa des 
contraintes a subi les changements qui de
vaient être la conséquence de l'établissement 
des juridictions nouvelles. 

§ 1 e r . — D a n s quels cas la contrainte est 
autorisée. 

§ 2 . — D e s formalités à remplir pour l'exé

cution de la contrainte. 

§ 3. — De l'opposition aux contraintes. 

§ 4 . — Des effets de la contrainte. 

§ 5 . — Compétence. 

g 1 e r . — Dans quel cas la contrainte est au

torisée. 

8. Les contributions publiques, directes on 
indirectes, les douanes, l'enregistrement, le 
timbre, et généralement toutes les recettes 
attribuées au domaine, donnent nécessaire
ment lieu à la contrainte. Nous n'examine
rons pas ici les circonstances particulières 
dans lesquelles elle peut être décernée, non 
plus que les formalités dont elle est entourée, 
pour chaque espèce de recouvrement. Tout 
ce qui se rattache à l'exercice de la contrainte 
dans les divers cas que nous venons d'indi
quer est traité spécialement sous chaque ma
tière.—V. Contributions directes, Contribu
tions indirectes, Douanes, Enregistrement, 
Octroi, Timbre, etc. 

9. La contrainte autorisée contre les rede
vables pour le recouvrement de ces divers pro
duits s'exerce aussi, et à plus forte raison, 
contre les comptables qui sont chargés d'en 
effectuer la rentrée. A cet égard, chaque comp
table supérieur a sur ses subordonnés les 
mêmes droits que sur les débiteurs directs do 
trésor. 

10. Ce n'est pas seulement pour le recou
vrement des impôts directs ou indirects que 
la contrainte peut être exercée ; un principe 
général veut que tout comptable du trésor, a 
quelque titre que ce puisse être, soit soumis 
à ce mode de poursuites. 

Le ministre des finances, comme spéciale
ment chargé de l'administration du trésor pu
blic, est autorisé à prendre tous arrêtés né
cessaires et exécutoires par provision contre 
les comptables, entrepreneurs, fournisseurs, 
soumissionnaires et agents quelconques en 
débet, dans les cas et aux termes des lois 
des 12 vendémiaire et 13 frimaire an vin, h 
tout ainsi que les ci-devant commissaires de 
la trésorerie nationale y étaient autorisés par 
lesdiles lois (î) . (art. 18 de la loi du 18 ven
tôse an vin.) 

(I) Aux termes do la loi du 2 messidor an n, 



qui avait créé le bureau de la comptabilité inter
médiaire, les décisions et arrêtés de cette commis
sion étaient exécutoires par provision, et les comp
tables pouvaient être contraints par la vente de 
leurs biens ainsi que par l'emprisonnement de leur 
personne. Ensuite, par la loi du 12 vendémiaire 
et par celle du 13 frimaire an vm, les commissaires 
de la trésorerie nationale ont été investis du droit 
de prendre des arrêtés exécutoires provisoirement 
contre les comptables, et contre les entrepreneurs 
et fournisseurs, soumissionnaires et agents quel
conques chargés des services, depuis la mise en ac
tivité de la constitution de l'an m. 

ou soumissionnaire, ou qu'il n'ait aucune de 
ces qualités, ce sont toujours des deniers pu
blics qu'il s'agit de faire rentrer, et ici se 
présente, en première ligne, la difficulté qui 
a donné naissance au droit de contrainte : 
c'est-à-dire que, dans la plupart des cas, les 
droits du trésor étant fondés sur des actes ad
ministratifs dont l'autorité judiciaire ne peut 
connaître, l'administration, qui ne peut de
mander un titre exécutoire aux tribunaux, 
se trouverait complètement désarmée si elle 
ne pouvait poursuivre ses débiteurs en vertu 
de simples contraintes. Au surplus , le Con
seil d'état s'est plusieurs fois prononcé for
mellement dans ce sens. 

Ainsi, un avis de ce conseil, du 9 ventôse 
an x, porte qu'une contrainte a pu être vala
blement décernée contre les violateurs d'un 
dépôt fait pour le compte du trésor entre les 
mains d'un notaire. Un autre avis, du 28 ven
tôse an XII , a approuvé également une con
trainte que le ministre des finances avait 
décernée contre le mandataire du payeur de 
l'armée d'Italie, auquel des fonds avaient été 
envoyés par ce dernier pour en faire la dis
tribution, et qui se trouvait reliquataire de 
sommes considérables. 

Enfin , la question s'est présentée récem
ment dans une espèce remarquable, dont 
nous croyons utile de faire connaître les cir
constances. 

M c Chapellier, notaire à Paris, avait été 
chargé par le sieur Van-Petersen, l'un de 
ses clients, de toucher les arrérages d'une 
inscription de rente 5 p. % sur l'état, laquelle 
avait été cédée, au moyen d'un transport en
registré, au sieur Van-Petersen par le sieur 
de Goursac, l'un de ses débiteurs, mais qui 
était restée inscrite au nom de l'ancien 28° 
régiment de ligne à qui elle avait été délivrée 
dans le principe, sous le gouvernement im
périal, en paiement d'un arriéré de solde. Le 
28° régiment de ligne, ainsi que plusieurs 
autres régiments qui se trouvaient dans le 
même cas, ayant été licenciés à la restaura
tion, l'état se chargea de leur actif et de leur 
passif, et leurs créanciers devinrent créanciers 
directs du trésor. Plus tard, le ministre de la 
guerre reconnut que les inscriptions qui pou
vaient encore exister au nom des divers con
seils d'administration , et qui n'étaient pas 
devenues des propriétés particulières par 
des transferts réguliers effectués avant le li
cenciement, devaient faire retour au trésor. 

Sont passibles de ces contraintes les entre
preneurs, fournisseurs et soumissionnaires de 
tous les services des différents départements 
ministériels, tant en France qu'en Algérie 
et autres possessions françaises, ainsi que 
ceux des services spéciaux des administra
tions et régies financières; ces administra-
lions n'ont d'existence et d'organisation indi
viduelles et spéciales que pour la perception 
des impôts ; mais considérées comme des 
branches de l'administration générale des fi
nances, elles sont soumises, pour les marchés 
qu'elles passent, à l'application des règlements 
et des principes généraux. 

11. Enfin, le mode de poursuites par voie 
de contrainte a été étendu et déclaré com
mun à tous agents ou préposés des compta
bles directs du trésor public, lorsque ces 
mêmes agents ou préposés ont fait personnel
lement la recette des deniers publics. (Décret 
du 12 janvier 1811) . 

12. En est-il de même à l'égard des parti
culiers qui peuvent se trouver détenteurs de 
deniers publics, sans être ni comptables, pro
prement dits, ni soumissionnaires ou entre
preneurs ? Pour la négative, on peut dire que 
la loi n'ayant expressément désigné comme 
soumis à la contrainte que les agents comp
tables, les entrepreneurs et les soumission
naires, le ministre ne peut, sans excès de 
pouvoir, l'étendre à des particuliers qui n'ont 
aucune de ces qualités. Mais trancher ainsi la 
question, c'est décider que les expressions de 
la loi sont restrictives et non pas seulement 
énonciatives ; or, le contraire semble évidem
ment résulter de l'ensemble des dispositions 
qui ont investi le ministre des finances du 
droit de décerner des contraintes. Que l'in
dividu rétentionnaire de deniers appartenant 
à l'état soit agent comptable, entrepreneur 



Or, tel était le cas dans lequel se trouvait 
l'inscription restée en possession du sieur 
Van-Petersen ; c'était donc illégalement que 
ce dernier en avait joui pendant longtemps. 
Par suite, l'administration du trésor recourait 
contre le sieur Chapellier qui , en qualité 
de mandataire, en avait touché les arrérages 
du 22 mars 1826 au 22 mars 1833. M* Cha
pellier se retranchant dans sa qualité de 
mandataire, refusa de faire droit à ces ré
clamations; il faisait observer qu'il avait 
transmis les arrérages dont il s'agit à son 
mandant, sous la déduction de 2 pour cent 
de commission. Mais le ministre des finances 
pensa que ces circonstances ne mettaient pas 
le sieur Chapellier à l'abri du rembourse
ment, attendu qu'il était établi que le sieur 
Van-Petersen, son client, n'avait aucun droit 
à l'inscription de rente. Il décerna en consé
quence une contrainte contre ce notaire, à 
fin de remboursement de tous les arrérages 
par lui touchés, et s'élevant à 4 ,536 fr. Sur 
le pourvoi de M 0 Chapellier devant le Conseil 
d'état, est intervenue, le 3 septembre 184 4 , 
l'ordonnance suivante : 

« Louis-Philippe, etc., etc. 
» Vu l'ordonnance royale du 1 e r mai 1 8 1 6 ; 

les lois des 28 ventôse an vin, 12 vendémiaire et 
13 frimaire an vin ; vu l'avis du Conseil d'état, 
en date du 9 ventôse an x , inséré au Bulletin 
des lois ; — considérant qu'aux termes des lois 
et ordonnances susvisées, notre ministre des 
finances est autorisé à décerner des contraintes 
contre tous détenteurs de deniers publics et 
à les forcer au paiement par toutes voies de 
droit, et même par corps ;—Considérant qu'il 
résulte de l'instruction que le sieur Vincent 
Chapellier a indûment louché les arrérages 
d'une inscription de rente de G4S fr. 5 pour 
cent, inscrite au nom du 2 8 e régiment d'in
fanterie de ligne de l'ancienne armée, et dont 
il n'est pas contesté que l'état est redevenu 
propriétaire; qu'en conséquence, le sieur 
Chapellier est détenteur de deniers publics: 
— Art. 1 e r . La requête du sieur Vincent Cha
pellier est rejelé-e. » 

13. fous les ministres peuvent indistincte
ment, chacun dans les limites de ses attribu
tions, soit constituer en débet les comptables 
qui ressortissent à leur juridiction, soit dé
clarer l'existence des dettes reconnues au pro
fil de l'état dans leurs départements. Mais il 
tant remarquer que le droit de décerner les 
contraintes n'appartient qu'au ministre des 

finances. C'est à lui, en conséquence, que l e s 

autres ministres doivent s'adresser, lorsqu'ils 
veulent procurer exécution à leurs décisions. 
Ils ne pourraient d'ailleurs prendre une autre 
voie, et s'adresser, par exemple, aux tribu
naux. (V. ordon. du 22 fév. 1821 [Samson].) 
Us méconnaîtraient eux-mêmes le principe de 
la séparation des pouvoirs. 

§ 2. — Des formalités à remplir pour l'exé
cution de la contrainte. 

14. La formalité la plus essentielle qui 
doive accompagner les contraintes est, ainsi 
que nous l'avons indiqué n° 5, le visa, duqnel 
elles tirent leur force exécutoire. Les auto
rités différentes qui doivent délivrer ce visa, 
pour les diverses espèces de recettes doma
niales ordinaires, sont indiquées dans chaque 
article spécial. — V . Amende, n° 95,Contribu
tions directes, Contributions indirectes,Doua
nes, Enregistrement, Octroi, Timbre, etc. 

15. Les contraintes ministérielles ne sont 
revêtues d'aucun visa. Le ministre des finan
ces, placé au sommet de la hiérarchie admi
nistrative, et, pour son département, premier 
fonctionnaire du pouvoir exécutif, donne lui-
même aux contraintes qu'il décerne la forte 
d'exécution, sans qu'il soit besoin duvisaau 
mandement d'auenne autre autorité. 

16 . Nulles formes rigoureuses ne sont, du 
reste, prescrites pour les actes mêmes de««-
trainte. Il suffit que la contrainte fasse con
naître la cause et le chiffre de la demande 
qui fait l'objet de la poursuite. 

1 " . Les contraintes soumises au visa du 
juge de paix, ou du président du tribunal 
civil, doivent non-seulement contenir ce visa, 
mais encore l'exécutoire du juge, à peine de 
nullité. Ainsi jugé en matière d'enregistre
ment. (Cass. S mai IS09, S.-V. 9. I. 271; 
J . P. 3 ' édit.; D. A. 7. 3 9 9 . ) 

18. Mais les contraintes ministérielles n'ont 
pas besoin d'èlre lerrainêes par un mande
ment de justice. Les lois des 12 vendémiaire, 
13 frimaire et is ventosean vin, déclarent 
ces contraintes exécutoires, sans les astrein
dre à aucune forme sacramentelle; et pari* 
motif qu'elles constituent des actes essentiel
lement administratifs, l 'art. 51 j du Cede de 
procédure civile ne leur est pas applicable; 
elles portent seulement la mention qu'elles 
sont mises à exécution à la requête du trésor 
public, poursuites cl diligences de l'agent ju
diciaire. 



§ 4 . — Des effets de la contrainte. 

22. L'effet des contraintes en général est 
d'assurer au trésor tous les moyens d'exécu
tion attachés aux titres exécutoires. Ainsi, 
elles autorisent contre les redevables la sai
sie-arrêt entre les mains des tiers, la saisie-
exécution de leurs meubles, et toutes les au
tres saisies autorisées par les art. 626 et 630 du 
Code de procédure. 

2 3 . Les contraintes emportent-elles hypo
thèque indistinctement et pour tous les cas 

dans lesquels elles peuvent être décernées? 
Un avis du Conseil d'état, du 25 therm. an X I I , 
semble résoudre cette question affirmative
ment: « Le Conseil d'état, porte cet avis, con
sidérant que les administrateurs auxquels les 
lois ont attribué, pour les matières qui y sont 
désignées, le droit de prononcer des condam
nations ou de décerner des contraintes sont 
de véritables juges, dont les actes doivent pro
duire les mêmes effets et obtenir la même 
exécution que ceux des tribunaux ordinaires.., 
est d'avis qne les condamnations et les contrain
tes émanées des administrateurs, dans les cas 
et pour les matières de leur compétence, em
portent hypothèque de la même manière et 
aux mêmes conditions que celles de l'autorité 
judiciaire. » 

En matière de contributions indirectes et 
de douanes, l'application de ces principes ne 
souffre aucune difficulté; les lois propres à 
chacune de ces matières donnent d'ailleurs 
au trésor la faculté de prendre hypothèque 
sur les biens des redevables. — V. Contribu
tions indirectes, Douanes. 

11 en est de même à l'égard des contraintes 
ministérielles; elles emportent également le 
droit d'hypothèque; la loi du 2 messidor 
an vi, ainsi que celles des 12 vendémiaire et 
13 frimaire an V I H , ne laissent aucun doute 
à cet égard. 

Mais en matière de contributions directes 
et d'enregistrement, la question est contro
versée. En ce qui concerne le premier de ces 
impôts, MM. Favard de Langlade (Répert., 
v° Exécution des jugements) et Durieu (Pour
suites en matière de contributions directes, 

t. 1, p. 4 6 6 ) enseignent que les contraintes 
délivrées par les receveurs des finances n'em
portent pas hypothèque. En matière d'enre
gistrement, la question a été jugée dans le 
même sens par un arrêt de la Cour de cassa
tion, dont MM. Championnière et Rigaud 
(Traité des droits d'enregistrement, t. 4 , 
n° 4 0 1 6 ) ont adopté la doctrine. ( Cass. 28 
janv. 1828, S.-V. 28 . 1. 126 ; J . P. 3 e édit.; 
D. P. 28 . 1. 109. ) 

Ces auteurs et cet arrêt se fondent princi
palement sur ce qu'il faut distinguer deux 
espèces de contraintes : 1 ° celles qui émanent 
des organes de l'administration auxquels la 
législation confère des pouvoirs judiciaires; 
2° celles qui ne sont que des exécutoires déli
vrés par les administrateurs désignés par la 
loi pour l'exercice des droits et actions de 

19. Toulc contrainte doit être signifiée; 
mais il n'est pas nécessaire de notifier les 
pièces qui ont pu lui servir de base ; ces arrê
tés ayant par eux-mêmes force exécutoire, 
n'ont besoin d'être appuyés sur aucun titre. 
(Avis du Conseil d'état du 9 ventôse an x.) 

§ 3. — De l'opposition aux contraintes. 

20. La seule voie que les redevables puis
sent prendre pour arrêter l'exécution d'une 
contrainte ou en paralyser l'effet, est l'oppo
sition avec assignation devant l'autorité com
pétente. En matière de contributions directes 
ou indirectes et de douanes, comme pour les 
contraintes délivrées par le ministre des fi
nances, l'opposition avec assignation n'arrête 
même pas l'exécution, sauf le recours des re
devables, au cas où leur opposition est vali
dée. Il en est autrement en matière d'enre
gistrement, de timbre et autres droits doma
niaux; aux termes de l'art. G4 de la loi du 22 
frimaire an vu, l'opposition motivée avec 
assignation devant le tribunal entraîne né
cessairement sursis. 

21 . Mais, en aucun cas,l'opposition ne peut 
être portée devant le juge des référés; les 
formes spéciales prescrites par les lois de cha
que matière peuvent- seules lui donner un 
effet suspensif. C'est ce qui résulte de l'avis 
du Conseil d'état du 1 e r juin 1807, portant que, 
par l'art. 1041 du Code de procédure civile, 
le législateur n'a entendu porter aucune at
teinte aux formes de procéder spécialement 
établies, soit en matière d'enregistrement, 
soit en toute autre matière, par exception 
aux lois générales. Ainsi décidé en matière 
de contributions indirectes par un arrêt de la 
Cour de cassation du 3 juin 1833 (S.-V. 33 . 
1. 631 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 33 . 1. 225) , 
dont les principes sont évidemment applica
bles à tous les cas où il peut être décerné des 
contraintes contre les débiteurs du trésor. 



loir sur le silence de la loi , elles indiqu e m 

au moins, suivant nous, que notre législation, 
sur ce point, a besoin d'être complétée. 

2 4 . Les mêmes difficultés ne peuvent s'é
lever relativement à l'exercice delà contrainte 
parcorps comme conséquence de la contrainte 
délivrée par les agents de l'administration. 
A la différence de l'hypothèque qui résulte 
forcément de tout jugement, la contrainte 
par corps ne résulte des décisions judiciaires 
ou autres que dans les cas spécialement dé
terminés par la loi , et elle doit être expres
sément prononcée pour pouvoir être exercée. 
La conséquence de ce principe est que te 
contraintes administratives ne peuvent en
traîner la contrainte parcorps qu'autant que 
la loi leur a positivement accordé ce moyen 
d'exécution. 

Ainsi, les contraintes ministérielles em
portent contrainte par corps, parce qu'elles 
ont reçu, en termes exprès, ce pouvoir des 
lois des 2 messidor an viet 18 ventôse an nu. 
(V. suprà, n° 10.) La règle est d'ailleurs con
sacrée par les articles 8 et 9 de la loi don 
avril 1832 . Mais les contraintes décernées 
pour le recouvrement des droits domaniaux 
en général n'entraînent pas indistinctement 
la contrainte par corps. — V. Contributions 
directes, Contributions indirectes, Douanes, 
Enregistrement, etc. 

§ 5 . — Compétence. 

2 5 . Le jugement des difficultés que peut 
rencontrer l'exécution des contraintes admi
nistratives , appartient tantôt aux tribunaux, 
tantôt à l'autorité administrative, suivant que 
les uns et les autres ont reçu mission de pro
noncer sur le fond du droit contesté. Les rè
gles propres à chaque matière sont indiquées 
dans les articles spéciaux auxquels nous avons 
déjà renvoyé. 

2G. Un principe commun à toutes les con
traintes, est que l'acte même de contrainte 
ne peut être l'objet d'aucun litige devant les 
tribunaux (Avis précité du Conseil d'état, du 
25 therin. an x n ) . 

27. Pour les contraintes décernées en vertu 
de condamnations du ressort exclusif de l'ad
ministration, la compétence se partage d'ail
leurs entre les tribunaux et l'autorité admi
nistrative, suivant la nature de la difficulté 
sur laquelle il s'agit de s ta tuer : c'est-à-dire 
que tout ce qui louche au fond et à la validité 
de la contrainte reste dans le domaine de 

l'état. Les premières seulement, dit-on, ont 
le caractère de véritables jugements et doi
vent en produire tous les effets, notamment 
emporter hypothèque ; les secondes ne tendant 
qu'à l'exécution forcée d'un titre qui peut être 
contestable, ne sauraient avoir le même effet. 

Nous reconnaissons très-volontiers, avec les 
auteurs qui viennent d'être indiqués et avec 
la Cour de cassation , que la contrainte ne 
peut, en général, emporter hypothèque que 
dans les cas spécialement déterminés par la 
loi, comme cela a lieu en matière de douanes 
et de contributions indirectes. 

Toutefois, cette doctrine nous paraît sus
ceptible de graves objections. D'abord, tout 
en reconnaissant que la loi accorde positi
vement le droit d'hypothèque dans un cas 
et le refuse dans l'autre, et que cet état de 
choses est susceptible d'entraîner des consé
quences opposées, nous ne pouvons nous em
pêcher de faire remarquer que c'est là une 
anomalie que rien n'explique et ne justifie. 
E n matière de contributions indirectes et de 
douanes, les contraintes ont exactement le 
même caractère qu'en matière de contribu
tions directes et d'enregistrement ; pourquoi 
le droit d'hypothèque est-il attaché aux pre
mières et refusé aux secondes? D'un autre 
côté, l'avis du 25 thermidor an xn, par la 
généralité de ses termes, ne comporte évi
demment pas la distinction que l'on a faite; 
il suffirait, pour s'en convaincre, de se repor
ter à un autre avis du Conseil d'état du 12 
novembre 1811 , par lequel les principes du 
premier de ces avis ont été déclarés applica
bles en matière de douanes. Enfin, la con
trainte étant par elle-même un acte exécu
toire ayant force d'autorité sans aucune in
tervention des tribunaux, et ne devant même 
leur être soumise qu'au cas d'opposition de la 
part du redevable, on peut se demander quel 
sera le sort du trésor, s i , cette opposition 
n'étant pas formée, il s'agit de poursuivre 
l'exécution ou au moins de prendre des me
sures conservatoires pour assurer le recouvre
ment? Evidemment, en l'absence d'opposi
tion , l'administration ne pourra s'adresser 
aux tribunaux; lui refuser, dans cet état de 
choses, le droit de prendre hypothèque en 
vertu de la contrainte, c'est la mettre en de
hors du droit commun , qui permet à tout 
créancier de recourir, en s adressant aux tri
bunaux, sur les biens de son débiteur. Si 
toutes ces considérations ne peuvent préva



l'autorilé administrative; mais que tout ce 
qu-i se rattache à la forme et à la régularité 
des actes d'exécution qui n'ont été que la 
conséquence de la contrainte appartient aux 
tribunaux, de même que toutes les autres 
difficultés de nature à être résolues d'après 
les principes du droit commun. 

Ainsi, l'autorité administrative jugera si le 
redevable poursuivi était ou non passible de 
la contrainte (ord. du 5 juin 1 8 4 5 [hérit. 
Chapellier] ) , et si la somme pour laquelle 
elle a lieu a été valablement fixée. 

Mais il appartiendra aux tribunaux de sta
tuer, soit sur les qualités que les héritiers 
d'un redevable poursuivi par voie de con
trainte ont prises dans sa succession (même 
ord. du 5 juin 1 8 4 5 [hér. Chappelier]), soit 
sur la régularité du commandement ou des 
saisies qui ont pu être la conséquence de la 
contrainte (ord. du 14 juillet 1 8 2 4 [Dusse-
rech]), soit enfin, dans les cas où la contrainte 
emporte contrainte par corps, sur les excep
tions par bénéfice d'âge, ou autres de droit 
commun, comme sur l'observation des formes 
légales prescrites pour l'incarcération (décret 
et ord. des 2 3 avril 1 8 0 7 [Scaparone], 6 déc. 
1 8 2 0 [Serres] et 2 8 août 1 8 2 7 [Bélot]). 

CONTRAINTE PAR CORPS. — 1. La 
contrainte par corps est un moyen d'exécu
tion que la loi, dans certains cas, accorde au 
créancier contre son débiteur, pour vaincre 
sa résistance et le contraindre, par l'empri
sonnement, au paiement de sa dette. 

C H A P . 1 — Aperçu historique. 

CIIAP. 2 . — De la contrainte par corps en 

matière purement civile. 

S E C T . l r e . — Caractères de la contrainte 

par corps en matière civ ile. — Règles 

S E C T . 

[ Causes de la contrainte par corps 
(28). — Quelles personnes peuvent la 
prononcer : Juges de paix, Arbitres 
forcés, Arbitres volontaires, Arbitres 
amiables compositeurs ( 3 4 ) . — Sursis 
(36-37). — Le jugement doit détermi
ner le montant des condamnations 
(38). — Contrainte exercée par un 
prete-nom (39) . —Héritiers et ayant-
cause (40 ) ] . v 

2. — Quelles personnes sont contrai-
gnables par corps. — Exemptions. 

[Personnes non sujettes à la con
trainte : Mineurs (47-49) .— Septua

génaires, — femmes, — filles ( 8 0 - 3 3 / 
— Interdits (54) . — Pairs de France 
( 8 8 - 6 1 ) . — Députés ( 6 2 ) . — Soldat, 
— Garde national ( 63 ) . — Militaire 
en activité de service, — Marins i 6 4 j . 
— Pâtres, — Conducteur de diligences 
( 6 8 ) . — Failli, — Stellionataire ( 6 6 ) . 
Agents diplomatiques ( 6 7 ) . — Parents, 
— Alliés, — Époux ( 6 8 - 7 1 ) ] . 

S E C T . 3. — Quelles dettes entraînent la con

trainte par corps. 

§ 1 e r . — De la contrainte imperativo. 

[Cas de contrainte impérative : Stel-
lionat ( 74 -78 ) ; — Dépôt nécessaire 
( 7 9 - 3 2 ) ; — Réintégrande (83-87) ; — 
Répétition de deniers consignés entre 
les mains de personnes publiques (88 -
9 2 ) ; — Représentation et restitution 
de choses déposées aux séquestres, 
commissaires ( 9 3 - 9 8 ) ; — Caution
nement ( 9 9 - 1 0 1 ) ; — R e p r é s e n t a t i o n de 
minutes ( 1 0 2 - 1 0 3 ) ; — Restitution de 
titres et de deniers reçus par les no
taires, avoués et huissiers ( 1 0 4 - 1 0 9 ) ; 
— Maris ou tuteurs ( 1 1 0 ) ; — Avoué 
(111) ; — Dépositaires publics de 
pièces pouvant servir de pièces de 
comparaison (112) ; — Dépositaire 
public d'une pièce arguée de faux 
( 1 1 3 ) ; — Gardien d'objets sacrés ( 1 1 4 ) ; 
— Saisi immobilièrement (113) ; — 
Surenchérisseur (116) ; — Partie sai
sie ( 1 1 7 ) ; — Fol enchérisseur (118) ; 
— Refus par un notaire ou autre dé
positaire de délivrer copie ou expédi
tion d'un acte ( 1 1 9 ) . ] 

§ 2 . — De la contrainte facultative. 

[Cas de contrainte facultative : Ju
gement rendu au pétitoire ( 1 2 1 ) ; — 
Cheptel de bétail, semences et instru
ments aratoires ( 1 2 2 ) ; — Fermages 
des biens ruraux ( 1 2 3 - 1 2 4 ) ; — Dom
mages-intérêts en matière civile au-
dessus de 3 0 0 fr. ( 1 2 3 - 1 2 9 ) ; — Reli
quat de compte de tutelle, etc. (130) ; 
—Pièceset titres pris en communica
tion par les avoués ( 1 3 1 ) ; — Dépôt de 
pièces de comparaison (132) ; — Dé
négation de pièces écrites ou signées 
( 1 3 3 ) ; — Dépôt d'une pièce arguée 
de faux (134) ; — Affirmation d'un 
compte ( 1 3 5 ) . ] 

§ 3. — Pour quelle somme lacontrainlc 

par corps peut être prononcée en ma

tière purement civile. 



nat (ibid.). — Femmes étrangère 
(ibid.). — Époux, — Parents, — £ 
liés, — Mineurs (194).] 

g 1 e r . — Dans quels cas et pour quelk 
somme la contrainte par corps a /i« 
contre les étrangers. 

§ 2. — De l'arrestation provisoire. 

S E C T . 2 . — Durée de la contrainte par 
corps contre les étrangers. 

C H A P . 6 . — De la contrainte par corps n 

matière criminelle. 
S E C T . i r e . — Droit ancien. — Règles gé

nérales. 
[Elle a lieu de plein droit (219;, _ 

Amendes, — Restitutions, — Dom-
mages-intérêts, — Frais (ibid.).] 

S E C T . 2 . — Quelles personnes sont con/mi-
gnables par corps en matière cri
minelle. — Exemptions. 

S E C T . 3. — Quels jugements ou condam
nations entraînent la contrainte pu 
corps en matière criminelle. 

g 1 e r . — De la contrainte contre la 
prévenus ou accuses. 

S 2 . — De la contrainte contre les per
sonnes civilement responsables. 

S 3. — Delà contrainte contre la partit 
civile. 

S 4. — De la contrainte contre les té
moins, — Cautions. — Dèpositaira 
de pièces, etc. 

S E C T . 4 . — Durée de la contrainte en ma
tière criminelle. 

S I e r . — De la contrainte prononcée an 
profit de l'état. 

§ 2. — De la contrainte prononcée ou 
profit des particuliers. 

§ 3 . — Dispositions communes: 
C H A P . 7. — D e rappel des jugements pronon

çant la contrainte par corps. 

C H A P . i " . — Aperçu historique. 

2. Il est difficile de faire remonter an delà 
des temps modernes l'origine delà contrainte 
par corps. Quelques écrivains ( V. Bqk 
Mouillard, De l'emprisonnement pour dettes, 
chap. I " ) ont cru la trouver dans la disposi
tion de la loi des Douze-Tables, qui aulori-
s.iil le créancier à s'emparer de son débitent 
cl à le faire vendre. 

S E C T . 4 . — Durée de la contrainte par 

corps en matière civile. 

C H A P . 3. — De la contrainte par corps en 

matière commerciale. 

S E C T . I". — Droit ancien. — Règles gé

nérales. 

S E C T . 2 . — Quelles personnes sont conlrai-

gnables par corps en matière com

merciale. — Exemptions. 

[Personnes non sujettes à la con

trainte en matière commerciale : Fem

mes et Filles non marchandes publi

ques, — Mineurs non commerçants, 

— Veuves et héritiers des justiciables 

des tribunaux de commerce, — Sep

tuagénaires (167-168) ; — Époux, — 

Parents, — Alliés (169).] 

§ 1 e r . — Quelles dettes entraînent la 

contrainte par corps en matière 

commerciale. 

§ 2. — Pour quelle somme la contrainte 

peut être prononcée. 

S E C T . 3. — Durée de la contrainte par 

corps en matière commerciale. 

C H A P . 4. — D e la contrainte par corps en ma

tière de deniers et effets immobiliers 

publics. — Quelles personnes y sont 

soumises. 

[Comptables de deniers et effets pu

blics et leurs cautions, agents ou 

préposés , et toutes personnes ayant 

perçu des deniers publics (186). — 
Percepteurs ou Gardiens des deniers 

ou effets publics (187). — Entrepre

neurs, fournisseurs, soumissionnaires 

et traitants, leurs cautions, agents ou 

préposés ( ibid.) .—Débiteurs de droits 

de douane, d'octroi et autres contri

butions indirectes (ibid.). — La con

trainte contre les comptables des de

niers publies est impérative (189). — 
Les femmes et les filles ne sont pas 

dispensées de ja contrainte en matière 

de deniers et effets publics (190). — 
Les septuagénaires en sont exempts 

(ibid.).] 

C H A T . 5 . — Ve la contrainte par corps à l'é

gard des étrangers. 

S E C T . I" ' . — Droit ancien. — Renies gé

nérales. 

[Elle a lieu de plein droit (192). 
— Etranger stptuaijénaire (193). — 
Etranger septuagénaire stellionataire 

(ibid.). — Dettes civiles,— Stellio-



3. Sans parler de l'autorisation barbare de 
partager le corps du débiteur, autorisation 
sur laquelle les Romains eux-mêmes étaient 
déjà en désaccord longtemps avant Aulu-
Gelle (Noct. ait. xxi ) , il est évident que la 
loi romaine, dans son principe, différait es
sentiellement de la nôtre. 

Dans les législations qui reconnaissaient 
l'esclavage, la liberté était une propriété der
nière dont le débiteur pouvait être dépouillé 
par le créancier, afin de diminuer d'autant le 
montant de la dette. C'est là que semble ten
dre la législation des Douze-Tables. Telle 
que nous la comprenons, au contraire, la con
trainte parcorps n'a pas pour but de dépouil
ler le débiteur de sa liberté. La privation, 
d'ailleurs momentanée, de sa liberté n'est 
qu'un moyen de s'assurer si le débiteur n'a 
pas des ressources qu'il dissimule à son créan
cier, et si l'insolvabilité dans laquelle il se re
tranche est réelle. 

4 . La contrainte par corps ainsi entendue 
existe en France de temps immémorial. Phi-
lippe-le-Bel la restreignit aux cas où le débi
teur s'y soumettrait volontairement ; mais elle 
ne tarda pas à devenir de style, les préteurs 
ayant soin d'exiger dans tous les contrats que 
les débiteurs la consentissent. 

5 . L'art. 48 de l'ordonnance de Moulins 
(1566) régularisa cet état de choses, en éta
blissant ( art. 48 ) que la contrainte par corps 
garantirait à l'avenir toutes les condamna
tions de sommes pécuniaires, mais en décla
rant en même temps qu'elle ne pourrait être 
exercée avant quatre mois à partir de la signi
fication du jugement à personne ou domicile. 

Au surplus, sous l'empire de cette ordon
nance, la durée delà contrainte par corps était 
illimitée, et les condamnes pouvaient être 
retenus prisonniers jusqu'à cession et aban-
donnement de leurs biens. 

Il faut ajouter que le commerce était tenu 
par des lois plus sévères, et que quand les 
juges consuls usaient de la faculté, accordée 
par leuréditde création, de prononcer la con-
trainte par corps, les débiteurs n'avaient pas 
droit au délai de quatre mois établi par l'or
donnance pour les dettes civiles seulement 
( Cout. d'Orléans, art. 428 , 429 , 4 3 9 ) . 

6. Soit qu'il fût mu par un sentiment d'hu
manité, soit plutôt qu'il sentit le besoin de 
protéger une noblesse malaisée, que ses tours 
féodales ne défendaient plus suffisamment des 
atteinte's de ses créanciers, Louis XIV, dans 

l'ordonnance de 1667 , modifia profondément 
les lois qui régissaient la contrainte pour det
tes civiles. 

Aux termes de l'art. 1 e r , lit. 34 de celte 
ordonnance, l'usagede la contrainte parcorps, 
après quatre mois d'inexécution, établi par 
l'art. 48 de l'ordonnance de Moulins pour 
dettes purement civiles, est abrogé. Les ar
ticles suivants déterminent les cas, rares et en 
général fondés sur la mauvaise foi du débi
teur, dans lesquels il sera permis aux juges de 
prononcer la contrainte. Dans aucun cas, non 
plus qu'en matière commerciale, les juges 
n'étaient tenus de condamner les débiteurs 
par corps. 

Au surplus, il n'y eut de changement que 
pour les dettes civiles seulement; et les or
donnances du commerce ( 1673, tit. 7 ) et de 
la marine (1681 , tit. 13) n'introduisirent au
cune innovation importante au droit ancien. 

La loi des 16-24 août 1790 portait, tit. 12, 
art. 5 , que la contrainte par corps continuerait 
d'avoir lieu pour l'exécution de tous les juge
ments en matière de commerce. 

7. Depuis l'ordonnance de 1667 jusqu'à la loi 
des 16-24 août 1790 précitée,la contrainte par 
corps ne reçut aucune modification impor
tante. Seulement, d'assez nombreuses disposi
tions législatives eurent pour objet d'en régler 
et d'en adoucir l'exercice. 

8. Mais bientôt la révolution française vint 
continuer, dans un but purement démocra
tique, ce que Louis XIV avait commencé dans 
l'intérêt de quelques privilégiés. 

Le 25 août 1792, l'assemblée législative dé
créta que la contrainte par corps ne serait 
plus exercée à l'avenir pour dettes de mois 
de nourrices; et enfin, le 9 mars 1793 , la 
convention nationale ordonna l'élargissement 
de tous les prisonniers pour dettes, et décréta 
l'abolition de la contrainte par corps. 

9. Malgré la généralité de ces expressions, il 
s'en fallait de beaucoup que la contrainte par 
corps fût entièrement abolie. D'abord, un dé
cret du 30 du même mois de mars 1793, en 
qualifiant celui du 9 mars de décret abolitif de 
la contrainte par corps en matière civile, dé
clara implicitement qu'elle continuait à sub
sister en matière de commerce et en matière 

criminelle; de plus, la convention, par le dé
cret du 9 mars, chargeait son comité de légis
lation de lui faire un rapport sur les excep
tions à introduire à l'abolition de la contrainte 
par corps, et le 30 mars elle déclarait que la 



la contrainte par corps en matière criminelle, 
et la loi du 30 mars 1793 sur la contrainte en 
matière de deniers et effets mobiliers publics. 

12. Le besoin d'une refonte générale de 
cette législation était donc évident. Plusieurs 
tentatives furent faites dans ce but sous la 
restauration ( V . le rapport de M. Jacquinot-
Pampelune, à la chambre des députés, dans le 
traité sur la contrainte par corps, de MM. Lou-
bens et Rourbon-Leblanc) ; mais la loi long
temps attendue ne fut enOn promulguée que 
le 17 avril 1832 . 

13. L'examen critique de cette législation, 
des doutes qu'elle soulève et des lacunes 
qu'elle laisse à combler, se présentera lors
que nous en exposerons les dispositions; nous 
ne pouvons cependant nous dispenser de pré-
sen ter ici quelques considérations sur le prin
cipe même de la contrainte par corps, qui 
a souvent été de nos jours l'objet des pins 
vives attaques. ( V . BayleMouillard, Dtîm-
prisonnement pour dettes; Crivelli, Considé

rations sur la conlrainte par corps. ) 

14. La contrainte par corps est, nous l'a
vons dit, un moyen d'exécution; nous devons 
ajouter, un moyen d'exécution extraordinaire 
et indirect. Elle ne garantit pas, en effet, 
dans notre droit, toute espèce de créance; el 
il arrive souvent qu'au lieu d'amener l'ex
tinction de la dette, elle ne fait qu'en grossir 
le chiffre. 

Si, au danger que la contrainte par corps 
manque son but. on ajoute celui plus grand 
encore d'enlever aune pauvre famille un sou
tien peut-être unique, on comprendra sans 
peine les attaques dont elle a été l'objet. 

Considérée dans son but, la contrainte par 
corps est une épreuve de la solvabilité du dé
biteur. Comme l'ancienne torture, dont-elle 
se rapproche en ce point, elle repose sur le 
principe de la coaclion : on cherche, par une 
peine afllictivc, par la privation de la liberté, 
à vaincre le mauvais vouloir du débiteur. La 
contrainte par corps suppose donc que le dé
biteur, malgré son refus de payer, n'est p» 
réellement insolvable, et qu'on pourra vain
cre son obstination au moyen de l'emprison
nement.—V. Renouard, Des faillites, l,ir. 

15 . Cependant, la solvabilité réelle du dé
biteur ne semble a v o i r en aucune façon pré
occupé le législateur. La preuve en ressort de 
cette observation générale, que, pour arwif 
si la contrainte par corps a lieu pour sûreté 
d'une obligation dans notre droit, il faut tou-

contrainte par corps aurait lieu contre les i 
comptables de deniers publics. Le décret du I 
9 mars ne s'appliquait donc qu'aux dettes pu
rement civiles. 

10. Sous ce rapport même, son existence ne 
fut pas de longue durée. Le 24 ventôse an v, 
le décret du 9 mars 1793 fut rapporté, et les 
dispositions des lois anciennes remises en vi
gueur jusqu'à la promulgation d'une loi com
plète sur la contrainte, dont on s'occupa sur-
le-champ. 

11. Cette loi fut promulguée le 15 germi
nal an vi. Ses dispositions, dont quelques-unes 
sont restées en vigueur jusqu'au 17 avril 1832, 
méritent au moins un rapide examen. 

La loi du 15 germinal an vi contenait trois 
titres : le premier relatif à la contrainte en 
matière civile; le second, à la contrainte en 
matière commerciale; le troisième, au mode 
d'exécution des jugements emportant con
trainte par corps. De ces trois titres, le pre
mier fut abrogé par le Code civil, le troisième 
par le Code de procédure, le second par la 
loi du 17 avril 1832 seulement; c'est-à-dire 
que, nonobstant la publication du Code de 
commerce, l'application de la contrainte par 
corps aux dettes commerciales a continué, 
jusqu'à la loi du 17 avril 1832, à être réglée 
par la loi du 15 germinal an vi. Il en résul
tait d'assez graves inconvénients et des diffi
cultés nombreuses. 

La loi du 15 germinal an vi n'avait pas été 
si bien divisée que les dispositions relatives 
au commerce se trouvassent toutes incontes
tablement renfermées dans le litre deuxième. 
C'était une première cause d'incertitude; une 
seconde non moins grave naissait du soin que 
le législateur de l'an vi avait pris de préciser 
les cas dans lesquels les dettes commerciales 
emporteraient la contrainte par corps; ce qui 
faisait douter s'il n'avait pas voulu abroger 
la disposition générale de la loi des 16-24 
août 1790, qui déclarait que la conlrainte par 
corps garantirait toutes les condamnations 
commerciales sans exception. 

La loi du 15 germinal an vi, avec les dé
fauts que nous venons de signaler, réunie 
au Code civil et au Code de procédure, était 
encore loin de former l'ensemble de la légis 
lation sur la contrainte par corps. 11 fallait 
ajouter à ces lois celles du 4 floréal an vi et 
du 10 sept. 1807 sur la contrainte par corps 
pour engagements de commerce entre Fran
çais et étrangers, l'art 52 du Code pénal sur 



jours considérer l'obligation à sa naissance. 
Or, peu importe évidemment la cause de l'o
bligation, quand il s'agit de savoir si le débi
teur est solvable au moment de l'exigibilité 
de la dette. 

La solvabilité cachée du débiteur, ou la pré
somption de cette solvabilité, dépend de cir
constances nombreuses et diverses, impossi
bles à préciser à l'avance ou d'une manière 
absolue, et dont l'appréciation devrait être 
remise aux tribunaux ; néanmoins , dans la 
plupart des cas, la contrainte par corps est 
impérative, c'est-à-dire que la loi permet au 
créancier de s'en faire accorder l'exercice par 
les juges, sans que ceux-ci puissent, à moins 
d'excès de pouvoir ou de déni de justice, le lui 
refuser. 

16. En général, nos lois justifient la con
trainte par la mauvaise foi du débiteur au 
moment de la naissance de la dette, ou par la 
faveur que mérite le créancier, comme dans 
les cas de contrainte par corps en matière de 
stellionat, en matière de commerce, de deniers 
ou effets mobiliers publics, ou contre les étran
gers. I l est évident cependant que la faveur 
due au créancier, pas plus que la mauvaise 
foi du débiteur, n'établit la plus légère pré
somption de solvabilité de ce dernier. 

Dans les cas même de contrainte facultative, 
la loi a fait trop et trop peu. Elle a trop fait, 
en établissant des catégories impossibles à jus
tifier. Ainsi, il est certain qu'en vertu de l'ar
ticle l26duCodede procédure civile, combiné 
avec ce principe de l'art. 1142 du Code civil : 
que les obligations de faire se résolvent en 

dommages-intérêts, les juges peuvent pronon
cer la contrainte par corps pour toutes les 
obligations de faire, tandis qu'ils ne la peuvent 
point prononcer, en général, pour la garantie 
des obligations de donner. Cette différence 
n'est évidemment fondée sur aucune raison 
plausible. 

D'autre part, la loi a fait trop peu: car, 
quelque évidente que soit la mauvaise foi du 
débiteur, quoique les juges ne puissent con
server aucun doute sur sa solvabilité et en 
même temps sur l'impossibilité d'atteindre sa 
fortune, il leur est formellement interdit de 
prononcer la contrainte, si l'on ne se trouve 
dans un cas expressément prévu par la loi. 

17. Peut-être serait-il à désirer que le lé
gislateur eût restreint les cas de contrainte par 
corps impérative, ou les eût entièrement sup
primés, pour étendre à un plus grand nombre 

de cas, et nous ne serions pas éloignés de dire 
à toute espèce de créance, la contrainte par 
corps facultative; et afin qu'elle ne devînt pas 
de style, soit dans les conclusions, soit dans 
les jugements, on pourrait exiger qu'elle fût 
demandée par des conclusions séparées, et pro
noncée par un jugement distinct et motivé. 

18. On s'effraie, en général, de la suppres
sion de la contrainte par corps en matière de 
commerce, et il est possible, en effet, que la 
crainte de l'emprisonnement soit, jusqu'à un 
certain point, nécessaire à la rapidité des opé
rations commerciales. Mais rien n'empêche
rait d'admettre que la contrainte par corps 
aurait lieu de plein droit en matière commer
ciale, sauf aux juges à ordonner l'élargisse
ment du débiteur dans le cas où il établirait 
son insolvabilité. 

19. A part le mérite de ces réflexions, la 
contrainte par corps ne paraît pas offrir au
jourd'hui de bien sérieux inconvénients, si 
l'on en excepte l'abus que font les usuriers de 
la lettre de change. Les plaintes assez vives 
qui avaient été souvent formulées avant la loi 
de 1832 (V. Monit. du 23 mars 1828) se font 
plus rarement entendre, et malgré onze an
nées de durée, cette loi, si elle n'est pas com
plètement satisfaisante, ne présente du moins, 
sauf l'abus que nous venons de signaler, au
cun vice auquel il paraisse urgent de porter 
remède. 

C H A P . 2. — De la contrainte par corps en 

matière purement civile. 

S E C T . l r o . — Caractères de la contrainte par 

corps en matière civile. — Règles géné

rales. 

20. Le caractère rigoureux de la contrainte 
par corps et sa ressemblance avec les peines 
proprement dites, ont porté le législateur à 
établir en celte matière quelques règles géné
rales dont il n'est jamais permis de s'écarter. 

2 1 . La première de toutes est écrite dans 
l'art. 2063 du Code civil : « Hors les cas dé
terminés par les articles précédents, ou qui 
pourraient l'être à l'avenir par une loi for
melle, porte cet article, il est défendu à tous 
juges de prononcer la contrainte par corps ; à 
tous notaires et greffiers de recevoir des actes 
dans lesquels elle serait stipulée, et à tous 
Français de consentir de pareils actes, encore 
qu'ils eussenV.été passés en pays étranger ; le 
tout à peine de nullité, dépens, dommages et 
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intérêts.» (V. Ordonn. de 1667, art. 4, tit. 34 ; 
— 1 . 15 germiu. an VI, art. 1 e r . ) 

L'art. 4 de la loi du 4 floréal an VI, relative 
à la contrainte par corps contre les étrangers, 
déclarait contraignable en France tout Fran
çais qui s'était soumis à la contrainte par 
corps en pays étranger. C'est à cette disposi
tion que fait allusion, dans l'intention de l'a
broger, la dernière partie de l'art. 2063 . 

22 . S'il est défendu de stipuler la contrainte, 
il doit être également interdit de l'aggraver 
par une convention. Aussi les tribunaux n'hé
siteraient-ils pas à repousser l'opinion de 
Fournel (sur l'art. 2 de la loi du 15 germinal 
an vi), qui voulait qu'on pût, par une conven
tion, rendre la contrainte par corps impéra-
tive, dans les cas où elle était simplement 
facultative. 

23 . On ne peut pas stipuler la conlrainte, 
parce qu'elle est une voie d'exécution exor
bitante; mais on y peut renoncer, parce que 
chacun peut abandonner les droits établis en 
sa faveur. 

On peut renoncer à la contrainte au mo
ment de la naissance de l'obligation, dans 
tous les cas, par exemple, d'obligation de 
faire; on peut y renoncer après'que l'obliga
tion est déjà née, ou même après que la con
lrainte par corpsa été prononcée par jugement. 

24 . La renonciation expresse est toujours 
valable, et même, dans le doute, elle doit plu
tôt être étendue que restreinte, car le doute 
doit se résoudre en faveur de la liberté. C'est 
par application de celte règle qu'on a jugé que 
des créanciers qui, pour obtenir l'engagement 
de la femme d'un failli, avaient renoncé à 
exercer la contrainte par corps contre lui, 
n'ont pu l'exercer depuis, à défaut de paie
ment aux échéances des dividendes convenus 
par le concordat. (Cass. 9 déc. 1812, S.-V. 13. 
1. 181 ; J . P. 3°édit.) 

25 . Mais la renonciation peut aussi être ta
cite, et, à cet égard, il y a plus de difficulté. 
Comme la contrainte par corps doit être pro
noncée par jugement, et que les juges ne peu
vent d'office condamner le débiteur par corps, 
l'absence de conclusions tendant à contrainte 
par corps est, jusqu'à un certain point, une re
nonciation lacilcdclapart du créancier à celle 
voie d'exéculion. 

Nous disons avec intention, jusqu'à uncer-
lainpoint, car aucune loi n'oblige le créan
cier à prendre des conclusions tendant à con
trainte par corps dans l'exploit introduclif 

R P S . C H A P . 2 . S E C T . i n . 

d'instance. Il peut, avant le jugement et tant 
que les débals n'ont pas été clos, demander 
par des conclusions additionnelles , que |a 

contrainte par corps soit prononcée contre le 
débiteur. 

Nous n'hésiterions pas même à croire que 
lecréancier pourrait encore poser, pour la pre
mière fois,des conclusions tendantà contrainte 
par corps après un jugement par défaut au
quel le débiteur aurait formé opposition. L'op
position, en effet, remet les choses au même 
état que si aucun jugement n'avait été rendu. 
C'est ce qu'a jugé la cour royale de Paris, le 
24 janvier 1845 . (Journ. le Droit, du 25.) 

26 . Mais lorsque le premier jugement était 
contradictoire,ou lorsque, étant pardéfaut,le 
débiteur a laissé passer les délais d'opposition 
et a interjeté appel, le créancier ne peut plus 
poser, pour la première fois, des conclusions 
tendantes à contrainte parcorps.Quoique.ee 
réalité, la contrainte par corps ne soit qu'un 
accessoire de la condamnation, son importance 
est assez grande pour que celui contre lequel 
elle est prononcée ne doive jamais être privé 
de la garantie du double degré de juridiction. 
Si la loi du 17 avril 1832, article 20, permet 
d'interjeter appel du chef de la contrainte par 
corps, même quand la condamnation princi
pale est en dernier ressort, on peut bien croire 
qu'elle n'eût pas voulu que la conlrainte pu 
corps fût demandée pour la première fois en 
appel. (Coin-Delisle, sur l'art. 2063, n'5, et 
sur l'art. 20 de la loi du 17 avril 183!,add. 
fin.; Pardessus, Droit comm., t. 6, n' 1513.) 

27 . On convient également que le tribunal, 
une fois dessaisi par le jugement, ne pourrait, 
sur une demande nouvelle, y ajouter la con
trainte par corps. (Paris, 28 germ. an un, 
S.-V. 5 . 2 . 576 ; J . P. 3« édit. ; D. A. 3. 350; 
— Pardessus, ibid.) 

2S. Ce qu'il faut surtout ne jamais oublier, 
c'est que la contrainte par corps a pour objet 
de vaincre la résistance du débiteur au paie
ment d'une somme dèlerminée, et qu'un ju
gement ne peut la prononcer qu'autant qu il 
contient une condamnation de sommes et pour 
le paiement de ces sommes. Tout jugement 
qui, en condamnant un défendeurd /ërïrr.sans 
convertir immédiatement en argent le dom-
magequi résultera de réexécution, par lede-
biteur, desesdispositions, dit néanmoins qu'il 
pourra y êlre contraint par corps, contient un 
abus de pouvoir évident. 

Ce n'csl dune que par une confusion étrange 
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des motifs qui n'infirment en rien la consé
quence que nous en tirons. Il jugeait qu'un 
notaire poursuivi devant les tribunaux civils 
en restitution d'un dépôt, pouvait y être con
damné par corps en vertu des art. 52 et 408 
du Code pénal. La Cour de cassation a re
poussé celte doctrine, qui ne tendrait à rien 
moins, comme nous le montrerons plus tard, 
qu'à rendre les tribunaux civils juges des 
questions de culpabilité. (Cass. 18 nov. 1834, 
S.-V. 34. 1 . 777 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 35 . 1. 
1 0 . ) —V. infrà, chap. 6. 

3 1 . L'art. 2063 prononce la nullité contre 
les jugements ou actes, rendus ou passés con
trairement à ses dispositions ; ce qui ne signi
fie pas que les jugements ou actes seront nuls 
pour le tout, mais que la contrainte pronon
cée ou stipulée contrairement aux disposi
tions de la loi sera censée non avenue. Il en 
serait autrement, sans doute, pour les actes à 
l'égard desquels il apparaîtrait que la sou
mission à la contrainte par corps était réelle
ment une condition du contrat. (Coin-Delisle, 
sur l'art. 2063 , n° 10.) Mais cette circonstance 
de fait ne devra pas se supposer ; ce sera au 
créancier à la prouver, et on ne devra pas ai
sément lui permettre de se faire une arme 
d'une erreur de droit dans laquelle il n'eût 
pas dû tomber. 

32. La deuxième règle, relative à la con
trainte par corps, est écrite dans l'art. 2067 
du Code civil, portant que la contrainte par 
corps, dans les cas même où elle est autorisée 
par la loi, ne peut être appliquée qu'en vertu 
d'un jugement. De cette disposition résulte 
une double garantie : en premier lieu, il sera 
difficile que la contrainte soit exercée en de
hors des cas prévus par la loi ; et en second 
lieu, le débiteur jouira des délais toujours 
nécessaires pour l'obtention des jugements. 

Il n'est donc pas douteux que les actes em
portant exécution parée , même ceux dans 
lesquels on était autorisé à stipuler la con
trainte par corps, ne soient insuffisants pour 
en permettre l'exercice. En vertu de ces actes, 
le créancier pourra sans doute faire saisir et 
vendre les biens du débiteur; mais un juge
ment sera nécessaire pour exercer la con
trainte. 

33. En cette matière rigoureuse, les dispo
sitions ne peuvent être étendues par analogie; 
ainsi, la contrainte par corps ne pourra, en 
général, être prononcée par une simple or
donnance, comme une ordonnance de référé* 

qu'on a voulu s'appuyer de l'art. 2C63du Code 
civil, pour interdire au mari l'emploi de la 
force publique, afin de contraindre sa femme à 
réintégrer le domicile conjugal. Dans ce cas, 
il n'est pas question de contrainte par corps, 
puisqu'il ne s'agit ni du paiement d'une dette, 
ni de retenir la femme en prison; il s'agit de 
l'exécution forcée des jugements ; et la vraie 
difficulté consiste à savoir si la règle de l'art. 
1142 du Code civil, qui veut que les obliga
tions de faire, en cas d'inexécution, se con
vertissent en dommages-intérêts, est ou n'est 
pas applicable dans les rapports du mari et 
de la femme. 

Les tribunaux ne s'y sont pas trompés, et 
l'application de l'art. 2063 a été généralement 
repoussèe. 

Le doute est d'autant moins permis que la 
contrainte par corps ne peut être prononcée, 
auxtermesdel'art. l9;delaloidu 17 avril 1832, 
au profit de l'un des conjoints contre l'autre ; 
de sorte que si les tribunaux prononçaient 
contre la femme une condamnation à des dom
mages-intérêts, faute par elle de réintégrer le 
domicile conjugal, ils ne pourraient pas même, 
en vertu de l'art. 126 du Code de procédure, 
prononcer contre elle la contrainte par corps 
à défaut de paiement. La Cour de cassation 
l'avait ainsi jugé même avant la loi du 17 avril 
1832, et en s'appuyant principalement, quoi
que la question fût plus délicate, sur l'article 
2063 du Code civil. (Cass. 6 janv. 1829, J . P. 
3 e édit.J—V. Abandon d'époux, n o s 6 et suiv. 

29. Les arrêts présentent d'autres exemples 
d'emploi de la force publique contre les per
sonnes, en dehors de la contrainte par corps, 
et dans lesquels on a dû également repousser 
l'application de l'article 2063 du Code civil. 
Ainsi, la cour royale de Bastia a jugé, avec 
raison, le 31 août 1826 (S.-V. 28 . 2 . 56 ; J . P. 
3 e édit. ; D. P. 27. 2. 179) , qu'un tuteur pou
vait être autorisé à enlever, à l'aide de la force 
publique, un enfant à la mère remariée qui le 
retenait. (Coin-Delisle, sur l'art. 2063 , n° 3.) 

30. Les juges peuvent s'appuyer, pour pro
noncer la contrainte, lorsqu'elle est demandée, 
sur une disposition de loi autre que celle in
voquée par le demandeur. L'erreur commise 
par le demandeur ne peut être considérée 
comme une renonciation, et les juges ont tou
jours le droit de suppléer aux moyens omis 
par les parties. (Paris, 6 janv. 1832, S.-V. 32. 
2. 1 4 9 ; J . P. 3 e édit . ; D. P. 32. 2 120.) 

Cet arrêt , il est vrai , a été cassé) mais par 



(C. pr., 545 ; —Montpellier, 19 juin 1807, 
S.-V. 15. 2 . 4 2 ; J . P. 3 e édit.; D. A. 3. 8 1 4 ; 
— Bichard, Des référés, p. 41;—Coin-Dellsle, 
sur l'art. 267, n° i . ) 

34. Mais, d'autre part, laloi n'a exigé qu'un 
jugement, et n'a pas dit de quel juge il de
vrait émaner. Par conséquent, le juge de paix, 
dans les limites de sa compétence et dans les 
cas prévus par la loi, peut prononcer la con
trainte. Il en est de même des arbitres forcés 
qui sont de véritables juges, et forment un 
degré spécial et distinct de juridiction, et, 
nous allons plus loin , des arbitres volontai
res, quoiqu'à leur égard le doute fût plus ai
sément permis. 

S'il est vrai que les arbitres volontaires 
prenant leur pouvoir dans le compromis, on 
puisse dire que la conlrainte par corps est, 
jusqu'à un certain point, le résultat d'une 
convention, ce que la loi défend (C. civ., 2003) , 
il est certain, d'autre part, que les arbitres, 
même volontaires, tiennen t la place des juges, 
que leur décision est qualifiée de jugement 
par la loi dans un grand nombre de disposi
tions (V. C. pr . , titre de l'Arbitrage), et 
qu'elle en a généralement les effets. Il est bon 
d'ajouter, enfin , que tous les inconvénients 
disparaissent à peu près devant l'art. 20 de la 
loi du 17 avril 1832, qui autorise dans tous les 
cas l'appel de la disposition qui prononce la 
contrainte par corps, et fait ainsi disparaître 
les dangers que l'arbitrage pourrait présenter. 
—V. Arbitrage, n° 274 . 

Les arbitres ont ce droit, même quand ils 
sont amiables compositeurs; car cette qualité 
ne porte point atteinte à leur caractère déju
ges. (Pau, 4 juill. 1821 , S.-V. 24 . 2. 12 ; J . P. 
3 e édit. ; D. A. 1. 7 0 9 ; — Cass. 1 " juill. 1823, 
S.-V. 24 . 1. 5 ; D. A. 1. 7 1 1 . 

La contrainte par corps peut aussi être 
prononcée par le Conseil d'état et par les 
consuls. — V. Conseil d'état, n° 117, et Con
sul, n° 93 . 

35. Le principe que la contrainte par corps 
n'a lieu qu'en vertu d'un jugement souffre 
exception à l'égard de la caution judiciaire 
(C. proc., 519) des débiteurs ou détenteurs 
de deniers ou effets mobiliers publics (V. t'n-
frà, chap. 4) , des étrangers pour l'arrestation 
provisoire (I. 17 avril 1832, art. 15), et dans 
les cas prévus par les art. 191 et 264 du Code 
de procédure. (V. infrà, n°" 131.) 

36. Les juges oui la faculté d'accorder, sui
vant les circonstances, mais seulement par le 

jugement qui la prononce, un sursis à l'exer
cice de la contrainte par corps. (C. p r o c , 127) 

On pourrait douter que cette disposition 
établie par le Code de procédure, et par con
séquent en matière de contrainte par corps 
facultative, s'appliquât aussi au cas de con
trainte par corps impérative. S'il est naturel 
que les juges qui pourraient refuser l'exercice 
de la contrainte par corps au créancier ne la 
lui accordent que sous condition, il parait 
plus étrange, au premier abord, que les juges 
tenus de prononcer la contrainte puissentac-
corder un sursis au débiteur, quant à l'exer
cice de cette contrainte. Cependant il est dif
ficile de ne pas l'admettre ; car toutes les fois 

. que les tribunaux peuvent accorder des délais 
pour l'exécution de leurs jugements, et ils ont 
généralement ce droit, ils peuvent, etàplns 
forte raison, en accorder pour un mode spé
cial d'exécution. 

37. Si le sursis avait été accordé sous con
dition , la contrainte pourrait être exercée 
avant l'expiration du délai du sursis, si le 
débiteur n'accomplissait pas les conditions 
qui lui ont été imposées. (Aix, 17 juin 1835; 
J . P. 3 ' édit.) 

38 . On peut encore poser comme règle gé
nérale , que le jugement qui prononce la con
trainte doit déterminer le montant des con
damnations pour lesquelles elle a été pro
noncée. La contrainte n'ayant pas lieu an-
dessous de 300 francs en matière civile, et 
200 fr. en matière de commerce, les juges De 
peuvent savoir, lorsque la condamnatiou est 
indéterminée, s'ils ont ou non le droit de pro
noncer la contrainte. Mais rieu ne les empê
che, lorsqu'ils condamnent, par exemple, un 
défendeur à des dommages-intérêts qui seront 
fournis par état, de prononcer, dès à présent, 
la contrainte par corps pour le cas où les 
dommages-intérêts excéderaient 300 fr. 

39 . La question s'est fréquemment présen
tée de savoir sî la contrainte par corps peut 
être exercée par un prête-nom. Deux arrêts 
de la cour de Paris l'ont résolue négative
ment. Dans l'espèce de ces arrêts, des pour
suites de contrainte par corps avaient élé, 
nonobstant une cession non signifiée, exercées 
au nom de l'ancien créancier, et la cour, par 
ces motifs, annula les poursuites et l'empri
sonnement qui s'en était suivi. Elle se fondait 
sur les art. 780 et 789 du Code de procédure, 
qui exigent expressément riudication du do
micile du créancier dans les actes qui precè-



dent l'arrestation du débiteur, et sur les con
sidérations d'humanité, qui veulent que le 
débiteur connaisse son créancier, afin de pou-

, voir lui exposer sa détresse, et, au besoin, 
faire valoir contre lui les compensations aux
quelles il aurait droit. (Paris, 17 sept. 1829. 
—Devillen. et Car. 9 . 2. 3 4 0 ; —id., 12 mars 
1839; J . P. 1839. 1 . 276 ; D. P. 39 . 2. 8 7 . ) 

Néanmoins, à ces arrêts, on peut en oppo-
j ser d'autres de la même cour, qui ont jugé, 
, avec plus de raison, qu'il est toujours libre au 
J cessionnaire de laisser ignorer le transport au 
t débiteur cédé, sauf à lui à courir les risques 

de cette ignorance, et à voir ainsi déclarer 
l valables les paiements faits au cédant. Les ar

ticles 780 et 789 du Code de procédure n'ont 
rien de plus explicite que tous ceux qui exi
gent que les exploits contiennent les noms de 

B l ceux à la requête desquels ils sont faits, et 
n'ont pas pour objet de placer la contrainte 
par corps dans une autre catégorie que toutes 
les voies d'exécution. Or, jamais on n'a sou-

' tenu que toutes les poursuites, sans exception, 
' faites à la requête de l'ancien créancier, mais 

antérieurement à la signification du trans
port, dussent être annulées. Quant à la com-

ïï pensation, la position du débiteur n'est pas 
1 empirée, puisque, s'il ne la peut pas opposer 
: : au cessionnaire, il conserve le droit de l'op-
-1 poser au créancier cédant. (Paris, 25 janv. et 
lp 1 e r fév. 1 8 1 0 ; — Devillen. et Car. 3. 2. 193 
K et 197; J . P. 3 6édit.; D. A . 3 . 7 8 7 , et 11 .600 . ) 

i On peut argumenter dans ce sens d'un arrêt 
k delà même cour,du 15 octobre 1829 (Devillen. 
fi et Car. 9. 2. 340 ; J , P. 3 e édit.), qui a jugé 
: que les aliments avaient été valablement con-

i i signés par le créancier incarcérateur, nonob-
i.;; stant le transport de la créance non encore 
Iti signifié au débiteur. 
Ii! 40 . Le droit de contrainte est transmissible 
j du créancier à ses héritiers et ayant-cause. 
I Mais, à l'égard du débiteur, la contrainte par 
, corps est une charge personnelle qui ne passe 
11, point aux héritiers. 
-, 4 1 . La contrainte pas corps n'est point un 
i moyen de libération, et le débiteur qui l'a 

I subie n'est point pour cela affranchi de la 
I dette. 

Cette voie d'exécution peut même être exer-
I cée concurremment avec la saisie ( Paris, 
j 9 juill. 1842 ; journ. le Droit, du 12 juill.) 
I 42 . Quoique la contrainte par corps n'ait 

point le caractère d'une peine, elle en a les 
' effets. Pour en tempérer la rigueur, la loi en 

exempte certaines personnes; elle ne ne la 
permet que pour certaines dettes, et elle en 
limite la durée. 

S E C T I O N 2 . — Quelles personnes sont con-

traignables par corps. —Exemptions. 

43. En principe, la contrainte par corps 
peut être prononcée et exercée contre toute 
personne. 

44. Cependant certains débiteurs, à raison 
de leur âge, de leur sexe, de leurs fonctions, 
ou même de leurs relations de parenté ou 
d'alliance avec le créancier, en ont été exemp
tés. 

45 . Les exemptions diffèrent, selon que la 
dette est civile, commerciale ou criminelle. 
Nous ne nous occuperons ici que des dettes 
civiles. Toutefois, nous poserons quelques rè
gles qui sont communes aux articles qui sui
vront, sauf à renvoyer à ces règles. 

46 . Les exemptions peuvent s'envisager 
sous plusieurs rapports. 

Ainsi elles sont absolues ou relatives. 
Ainsi encore, il y a lieu de distinguer entre 

la défense de prononcer la contrainte et celle 
de l'exercer. 

On peut enfin diviser les différentes exemp
tions, selon qu'elles se fondent sur l'âge, le 
sexe ou la qualité des personnes. 

Les exemptions absolues sont celles que le 
débiteur peut invoquer, quelle que soit la 
qualité du créancier. Les exemptions rela
tives sont celles qui résultent des rapports du 
créancier et du débiteur. 

47. Sont dispensés de la contrainte par 
corps d'une manière absolue : 

1° Les mineurs (C. civ., 2064) . 
Cette exemption n'est utile que lorsque le 

mineur est obligé. L'obligation par lui con
tractée, si elle est nulle, ne peut évidemment 
entraîner la contrainte par corps, et la loi 
n'avait pas besoin de le dire. Mais il était 
nécessaire d'expliquer que la contrainte par 
corps ne pourrait pas être stipulée, par un 
mineur émancipé, dans un bail à ferme qu'il 
peut valablement accepter (Coin-Delisle, sur 
l'art. 2064 , n ° 6 ; — c o n t r a , Pigeau,Proc. civ., 
liv. 2 , part. 3, lit. 5 , chap. 3, div. 4 , n° 1 ) , 
et que les tribunaux qui prononceraient une 
condamnation à des dommages-intérêts contre 
un mineur à raison d'un fait entaché de dol 
ou de fraude, ne pourraient pas prononcer 
contre lui la contrainte par corps. 

48 . La contrainte pourrait-elle être pro-



noncée contre un majeur à raison de dettes 
valablement contractées en minorité? Jousse 
nous apprend que la question était tranchée 
par l'affirmative dans l'ancienne jurispru
dence (sur l'art. 9, lit. 34 , ordon. de 1667 , 
note 6) . Cette opinion est adoptée par M. Du-
ranton (Cours de dr. cit., t. 1 8 , n" 7 5 ) , 
et repoussée par M. Coin-Delislc (sur l'art. 
2064 , n" 5) dont la décision nous semble 
préférable. Vainement M. Duranton fait-il 
observer que la contrainte n'est point une 
peine, mais un moyen d'exécution, etque la loi 
qui défend de la prononcer contre un mineur 
n'est point violée. Il reste vrai de dire qu'en 
dispensant le mineur de la contrainte par 
corps, la loi a supposé qu'il ne connaîtrait 
pas l'étendue de son engagement, et serait en 
conséquence restituable contre cette partie de 
l'obligation. Nous comprendrions d'ailleurs 
difficilement que le créancier pût augmenter 
ses droits en retardant ses poursuites, et, par 
ce seul fait, rendre plus mauvaise la position 
du débiteur. M. Duranton lui-même distin
gue; et, en soutenant que la contrainte par 
corps peut être prononcée contre un majeur 
lorsque le fait qui donne lieu à la condamna
tion s'est passé en minorité, il reconnaît que 
la contrainte ne pourrait être prononcée con
tre un majeur en vertu d'un bail souscrit en 
minorité. Ces hésitations mêmes démontrent 
l'erreur de la doctrine. La contrainte par corps, 
accessoired'uneobligation, naît aveccette obli
gation et ne peut venirs'yrejoindreaprès coup, 
à raison d'un changement d'état du débiteur. 

49 . En combinant le principe qui exempte 
le mineur de la contrainte par corps, avec celui 
qui défend de la stipuler hors des cas prévus 
par la loi, on a dû décider que la ratification, 
par un majeur, d'une condamnation par corps 
prononcée contre lui en minorité est nulle 
quant à la contrainte. (Rouen, 15 nov. 1825, 
S.-V. 2 6 . 2 . 2 0 8 ; J . P. 3« édit.; D. P . 26 . 
2. 73.) 

50 . 2° Sont exemptés de la contrainte par 
corps, les septuagénaires, les femmes et les 
filles, excepté danslccasdc stcllionat. (C.civ., 
2006. ) — V. Stellionat. 

C'était un point anciennement controversé, 
et sur lequel la loi du 15 germinal an vi 
avait laissé subsister le doute, que celui de 
savoir si le débiteur qui avait seulement com
mencé sa soixante-dixième année devait jouir 
delà faveur accordée aux septuagénaires (Mer
lin, ffep., v°Conlr. par corps, n" 18; Fournel, 

sur l'art. 5 de la loi du 15 germ. an vi). Le 
Code civil a tranché la difficulté dans le sens 
le plus favorable à la liberté. (C. civ., 2066.) 

5 1 . Celui qui invoque une exception doit 
la prouver, et, par conséquent, c'est à celui 
qui prétend se faire dispenser de la contrainte 
par corps comme septuagénaire de rapporter 
la preuve de son âge. (Cass., 21 avril 1841; 
J . P. 1841. 1. 6 3 0 . ) La loi, toutefois, n'a dit 
nulle part comment cette preuve devra se 
faire, et à défaut d'acte de naissance, les tri
bunaux admettront le débiteur à établir son 
âge par tous les moyens possibles, sans que 
leur décision sur ce point puisse encourir la 
cassation. 

52 . L'exemption prononcée parle Code ci
vil au profit des mineurs, des septuagénaires, 
de sfemmes et des filles, s'applique à tous les 
cas de contrainte civile, même prononcée par 
des lois postérieures au Code. C'est ce qui a 
été décidé par beaucoup d'arrêts.—V. notam
ment Cass., 17 janv. 1832 ( S . - V . 3 2 . 1 . 637; 

1 ) . P. 32 . 1 7 9 ) ; — Douai, 2 9 juillet 1839 
( J . P. 1839. 2. 4 6 6 ; D. P. 40 . 2 . 3 4 ) . Ces 
arrêts ont jugé qne la contrainte ne pouvait 
être prononcée en vertu de l'art. 1 2 6 du Code 
de procédure contre les femmes condamnées 
au paiement de dommages-intérêts. 

5 3 . Les femmes ne peuvent être condam
nées par corps au paiement ni de reliquats de 
comptes de tutelle (Bastia, 31 août 1 8 2 6 , S . - V . 

28. 2. 56 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 2 7 . 2 . 1 7 9 ) » 
ni de dommages-intérêts prononcés en matière 
de réintégrande (Cass. 20 mai 1 8 1 8 , S . - V . 1 8 . 
1. 335 ; J . P. 3 c édit. ;D. A. 3 . 7 3 3 ) , ni en ma
tière de folle-enchère (Lyon, 2 0 juin 1 8 2 ! , 
S.-V. 23. 2. 255 ; J . P. 3e édit. ; D. A. 3.735). 

Il faut appliquer les mêmes décisions aux 
mineurs et aux septuagénaires. C'est un point 
désormais à l'abri de toute contestation, qu'en 
étendant les cas dans lesquels la contrainte 
par corps aurait lieu, le Code de procédure 
s'est d'ailleurs référé au Code civil pour les 
personnes qui en seraient exemptées, comme 
pour le montant des condamnations entraî
nant la conlrainte. 

5 4 . Les articles 2064 et 2066 du Code civil 
ne comprennent ni les interdits, ni les indi
vidus pourvus d'un conseil judiciaire, et l'on 
ne doit pas, en ce point, suppléer à la lettre 
de la loi. La contrainte par corps devra être 
prononcée contre l'interdit et contre le pro
digue; toutefois, une distinction entre ces 
deux classes de personnes est nécessaire. Le 



prodigue ne doit jouir d'aucune faveur; il a 
l'administration de sa fortune, et la con
trainte par corps prononcée contre lui pourra 
être mise à exécution (Bruxelles, 13 avril 
1808, S.-V. 8 . 2. 209 ; J . P. 3 e édit. ; D. A. 
9. 571 . — Pigeau, Comment., t. 1 e r , p. 300) . 
11 en est autrement de l'interdit. 

Il ne faut jamais oublier que la contrainte 
par corps n'est point une peine; qu'elle est 
un moyen de s'assurer de la solvabilité d'un 
débiteur, afin de le contraindre au paiement. 
Or, si ce débiteur est incapable , s'il est privé 
de l'administration de sa fortune, si les 
paiements faits par lui ne sont pas valables, 
l'exercice de la contrainte par corps à son 
égard est nécessairement impossible. Mais 
il n'en faut pas conclure qu'il est défendu de 
la prononcer dans les cas où la loi le permet 
ou l'ordonne. L'interdit peut, en effet, re
couvrer l'usage de ses facultés, et la contrainte 
pourra alors être utilement exercée; tandis 
que si elle n'avait pas été prononcée par 
le jugement de condamnation, le créancier 
n'aurait plus de moyens de se la faire ac
corder. 

5 5 . 3° Sont encore exemptés de la con
trainte par corps, les pairs de France et les 
députés. Il faut appliquer à ces deux classes 
de personnes les principes que nous avons 
établis pour l'interdit; la contrainte par corps 
est prononcée contre eux sans égard pour leur 
qualité; l'exercice seul en est interdit dans 
les limites fixées par la Charte. 

56 . Aucun pair ne peut être arrêté que de 
l'autorité delà chambre (Charte de 1830 , 
art. 29; Charte de 1814, art. 34) . 

Le mot autorité est pris ici dans son sens 
ancien, et signifie que la contrainte par corps 
prononcée contre un pair ne peut être mise 
à exécution sans l'autorisation de la chambre. 
Mais la chambre est-elle libre d'accorder ou 
de refuser son autorisation? En fait, quel que 
soit l'usage qu'elle fasse de son pouvoir,aucun 
recours n'est possible contre ses décisions. La 
chambre elle-même s'est occupée de détermi
ner son pouvoir; mais sa jurisprudence sur ce 
point a varié. 

57. La chambre des pairs, saisie le 25 avril 
1822 d'une demande en autorisation de pour
suites contre un de ses membres, avait dé
cidé, d'une manière générale, qu'aucune con
trainte ne pouvait être exercée contre la per

sonne d'un pair pour dettes purement civiles. 

Elle paraissait s'être déterminée par le motif 

Vï, 

que si, aux termes de l'article 51 de la Charte 
de 1814 (43 de la Charte de 1 8 3 0 ) , les dé
putés dont les fonctions sont temporaires 
étaient aussi temporairement dispensés de la 
contrainte, la pérennité de l'office de pair 
devait entraîner également la pérennité du 
privilège. 

Cette décision absolue blessait le texte de 
l'article 34 qui, en décidant qu'aucun pair ne 
sera arrêté sans l'autorisation de la chambre, 
ne suppose certainement pas que cette auto
risation sera toujours refusée. L'argument 
qu'on lirait de l'article 51 de la Charte man
quait aussi de justesse, caries fonctions de 
député duraient cinq ans comme aujourd'hui, 
ce qui n'empêchait pas qu'on ne pût l'arrêter 
dans l'intervalle des sessions. 

Aussi, le 4 décembre 1830, la chambre des 
pairs est revenue sur sa résolution du 25 avril 
1822 , et en annonçant qu'elle accorderait 
l'autorisation d'exécuter les jugements pro
nonçant la contrainte par corps en matière 
civile ou commerciale, elle a réglé la forme 
dans laquelle cette autorisation serait deman
dée et accordée. 

58. En exécution de cet arrêté, l'exercice 
de la contrainte a été autorisé contre un pair, 
quoique les jugements qui la prononçaient 
eussent été rendus sous l'empire de la réso
lution de 1822 , qui refusait l'autorisation 
d'une manière absolue. (V. la résolution de 
la chambre des pairs du 29 janv. 1831 , Mo
niteur du 30 ; D. P. 33 . 3. 33 ; J . P. 3 e édit.; 
— Coffinièrcs, Liberté individuelle, sur la 
résolution du 4 déc. 1830.) 

59. La contrainte par corps ne peut être 
exercée sans autorisation , lors même que le 
jugement qui la prononce est antérieur à l'é
lévation du débiteur à la pairie. (Paris, 19 
juin 1826, S.-V. 27 . 2. 6 8 ; J . P. 3 e édit.; 
D. P. 27. 2. 73 . ) 

On a même jugé, quoique la question fût 
beaucoup plus délicate , que l'autorisation est 
nécessaire pour exercer la contrainte contre 
un pair héréditaire non encore admis à siéger 
(Paris, 13 nov. 1831, S.-V. 32 . 2. 146; J . P. 
3° édit.; D. P. 32. 2. 1 1 3 ) : c'est la consé
quence des décisions de la chambre, portant 
que les pairs non admis encore à siéger ne 
peuvent cependant être jugés que par elle 
en matière criminelle ou correctionnelle. 
(Cour des pairs, 20 septembre 1 8 3 1 , D. P. 
31 . 2 . 251 ; J . P. 3 e édit .— E . Cauchy, Pré-
cêd, de la cour des pairs, p, 7.) 

1» 
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C O . Nous éprouverions plus de difficulté, 
malgré l'opinion de M. Cauchy (ibid., p. 1 0 ) , 
à appliquer ces décisions aux pairs nommés 
par le roi, mais qui n'ont pas encore été ad
mis à siéger et n'ont point prêté serment. La 
pairie aujourd'hui ne peut être considérée 
que comme une magistrature inamovible, et 
l'ordonnance qui la confère ne peut pas, elle 
seule, en attribuer les prérogatives. L'autori
sation n'est exigée que pour les pairs, et il 
n'y a de pairs qu'après l'admission cl le ser
ment. 

6 1 . Aucune autorisation n'est nécessaire 
pour exercer la contrainte contrôla personne 
revêtue de la qualité de pair lors de la con
damnation, et qui l'a perdue au moment des 
poursuites. La cour des pairs, il est vrai, a 
reconnu, par un arrêt du 2 2 novembre 1 8 3 0 , 
qu'un pair démissionnaire ne peut être jugé 
que par la chambre des pairs, à raison des dé
lits par lui commis lorsqu'il jouissait encore 
de sa qualité de pair. ( V . E . Cauchy, Précéd. 
de la cour des pairs, p. 1 4 . ) Mais on ne peut 
argumenter de ce cas à celui qui nous occupe. 
En matière criminelle, la compétence est dé
terminée par l'époque du délit. Ici, la con
lrainte par corps est prononcée même contre 
le pair de France; seulement, l'exécution est 
empêchée par sa qualité de pair. Cette qualité 
cessant, on rentre dans le droit commun, 
dont il n'y a plus aucune raison de s'écarter. 
— V. Pairs. 

62 . Quant aux députés, aucune contrainte 
par corps ne peut être exercée contre eux 
durant la session, et dans les six semaines 
qui la précèdent ou qui la suivent (Charte de 
1830, art. 43) . 

Celte prohibition s'applique au cas où la 
session prend fin par la dissolution de la 
chambre, aussi bien qu'au cas de clôture de 
la session (trib. de la Seine, I * juillet 1812, 
D. P. 44 . 3. 34) . —V. Députés. 

G3. L'exercice des fonctions publiques n'em
pêche pas, en général, la mise à exécution de 
la contrainte par corps. Cependant cette règle 
comporte quelques restrictions. L'ordre pu
blic, les nécessités sociales, peuvent avoir au
tant de force qu'en aurait un texte de loi, 
Un soldat au poste, un garde national eu lac-
lion ou sous les armes, ne peuvent être ar
rêtés en vertu d'une condamnation pécu
niaire. L'intérêt social parle plus haut que 
l'intérêt individuel; et la volonté d'un créan
cier ne peut nous soustraire malgré nous à 

\YS. d u r . 2. S F X T . 2 . 

des fonctions dont la cessation volontaire 
constituerait un délit. 

6 4 . On a même dû aller plus loin et se de
mander si un militaire en activité de service 
pouvait être arrêté pour dettes. 

Considérée sous le rapport des textes seu
lement , la question peut sembler délicate. 
Aux termes de l'article 6 3 , titre 3 , de la loi 
des 8 - 1 0 juillet 1 7 9 1 , les officiers qui n a-
vaient pas, dans les deux mois, satisfait à la 
condamnation définitive prononçant contre 
eux la contrainte par corps, devaient être 
réputés démissionnaires; déplus, l'arrêtéJQ 
7 thermidor an vin déclarait la loi du 15 ger-
minal an vi applicable aux conscrits. Dec* 
textes, on a conclu que les militaires n'étaient 
pas, quant à la contrainte par corps, en de
hors du droit commun. Si le législateur ей 
voulu faire une exception pour eux, dit 
M. Coin-Delisle, il l'eût écrite commeill'j 
failpour les gens de mer. (Comment-surl'irt. 
2 0 6 9 , n° 4 i ; Pardessus, n° 1509. — Trib.de 
prem. inst. de la Seine, 30 avril 1833, S.-V. 
33 . 2 . 6 5 1 ; J . P. 3 e édit.; — trib. supérieur 
d'Alger, 17 août 1 8 3 6 , J . P. 3* édit., 12;, 
p.1586.—V. aussi l'art. 64 , tit. 3 de la loides 
8 - 1 О juill. 1791, et le décr. du 24 mess, an n. 

Néanmoins, il nous semble plus raisonna
ble de décider, avec la cour royale de Сзез 
(22 juin 1829, S.-V. 29 . 2. 208; J . P. 3E éd.; 
D. F . 30 . 2. 1 ) , que le militaire en activité 
de service ne peut être contraint par corps: 
que cette dispense s'appuie sur l'ordre publie: 
que le militaire aussi bien que l'état est fonde 
à la faire valoir, et qu'on doit surtout le dé
cider ainsi lorsque le débiteur n'est enlrésou; 
les drapeaux que pour satisfaire à la loi du 
recrutement. Nous ajourerions qu il n'y apis 
lieu de distinguer si la dette est ou n'est рм 
postérieure à l'entrée au service. Quant аи 
arguments tirés des textes, il est aise de re
pondre, d'une part, que la loi des 8-10 juillet 
1791 ne parle que des officiers, et de l'autre, 
qu'il est permis de douter que l'arrêté du' 
thermidor an vin s'applique aux conscrits 
déjà rendus ou appelés sous le drapeau. V, 
dans ce sens, Carré-Chauveau, Lois de la P № 

céd., n" 2467; Fœlix, Comment, sur la loi du 
17 avril 183? , ch. 1 " , § 2 ; — Caen. 22 juin 
1829, arrêt cité ci-dessus.) 

« l.e capitaine et les gens de l'équipé 
qui sont à bord, ou qui sur les chaloupes se 
rendent à bord pour faire voile, ne peuvent 
cire arrêtés рощ- dettes civiles, si ce n'est « 
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raison de celles qu'ils auront contractées pour 
le voyage ; et même, dans ce dernier cas, ils ne 
peuvent être arrêtés, s'ils donnent caution. » 
(C. com., 2 3 1 . ) — V . Capitaine de navire, 
n o s 173, 174. 

Par dettes civiles, dans cet article, il faut 
entendre les dettes même commerciales. Nul 
doute à cet égard, car le législateur, dans le 
même article, prend soin d'excepter de sa dis
position les dettes contractées pour le voyage, 
dettes qui sont incontestablement commer
ciales. Il y aurait plus de difficulté si la con
trainte par corps était attachée à une con
damnation criminelle, s'il s'agissait, en un 
mot, de contraindre le capitaine ou les gens 
de l'équipage déjà rendus à bord au paie
ment d'amendes, de dommages-intérêts, ou 
de frais, en exécution de l'article 52 du Code 
pénal. Toutefois, même dans ce cas, nous dé
clarerions l'arrestation impossible. En d'au
tres termes, nous pensons que l'article 231 
du Code de commerce a été mal rédigé, et 
que le législateur a voulu, non pas défendre 
l'exercice de la contrainte par corps pour 
dettes civiles, mais défendre en général, dans 
ce cas, Varreslation pour dettes, en réservant 
le droit de faire arrêter l'individu poursuivi 
ou condamné à raison d'un crime ou d'un 
délit. (Pardessus, Droit comm.,n° 670.) 

65 . En partantdu principe que la contrainte 
par corps ne peut point être exercée dans les 
cas où l'intérêt public s'oppose à ce qu'on la 
mette à exécution, un auteur a soutenu qu'un 
pâtre ou berger, un voiturier, postillon ou 
conducteur de diligences, ne pouvaient être 
arrêtés dans l'exercice de leurs fonctions. 
(Pigeau, liv. 2 , part. 5 , tit. 3, ch. 1 e r , sect. 4 , 
div. 3, n° 4.) Mais cette opinion doit être re
poussée, sauf à rendre l'officier public qui 
opérerait l'arrestation responsable du dom
mage résultant du défaut de mesures prises 
pour la garde, la conservation ou la conduite 
des troupeaux ou voitures. (Coin-Delisle, sur 
l'art. 2069 , n° 37.) 

66 . L'art. 455 du Code de commerce porte 
que le failli dont le tribunal de commerce 
aura ordonné le dépôt dans la maison d'arrêt 
pour dettes, ou la garde par un officier de po
lice ou de justice, ne pourra être ècroué ou 
recommandé pour aucune espèce de dettes. 
On en a conclu, avec raison, que le débiteur 
même stellionataire ne pouvait être écroué ou 
recommandé. (Metz, 2 nov. 1637, J . P. 1843. 
2. 5 4 9 ; D. P. 39 . 2. 23. ) 

67. Les agents diplomatiques ne sont pas 
contraignables par corps. Le décret du 13 ven
tôse an il leur assure l'inviolabilité. 

Mais les consuls étrangers ne sont pas tou
jours considérés comme agents diplomatiques, 
et, à moins d'exceptions écrites dans les traités 
internationaux, ilssonlsoumisà la règle com
mune. (Paris, 28 avril 1841, S . - V . 41 . 2 . 544 ; 
J . P. 1841 . 1. 617 . ) — V . Consul, n° 38 . 

63 . Jusqu'ici nous n'avonsconsidéréque les 
exemptions absolues. Passons aux exemptions 
relatives. 

Avant la loi du 17 avril 1832, il existait à 
cet égard une grande incertitude. Un arrêt 
avait permis à un beau-père d'exercer la- con
trainte par corps contre son gendre. (Ccflmar, 
27 avril 1816, J . P. 3 e édit.) 

Un autre avait décidé qu'elle pouvait être 
exercée entre oncle et neveu (Lyon 3 février 
1830, S . - V . 30 . 2. 122 ; J . P. 3 e édit. ; D. P . 
30. 2. 9 5 ) ; mais un arrêt de la cour de Bastia, 
du 31 août 1826 ( S . - V . 28 . 2 . 5 6 ; J . P . 3 e édit.; 
D. P. 27. 2. 179), avait refusé à des enfants le 
pouvoir d'exercer la con train tepar corps con tre 
leurs père et mère, à raison des sommes dont 
ceux-ci,en leur qualité de tuteurs, étaientres-
tés reliquataires. 

La loi du 17 avril 1832 a régularisé ces 
exemptions. La contrain te par corps (1.17 avril 
1832, art. 19) ne peut plusêtre prononcée con
tre le débiteur au profit : 1° de son mari ni de 
sa femme; 2° de ses ascendants, descendants, 
frères ou sœurs, ou alliés au même degré. 

Le même article ajoute : Les individus men
tionnés dans les deux paragraphes ci-dessus, 
contre lesquels il serait intervenu des juge
ments de condamnation par corps, ne pour
ront être arrêtés en vertu desdits jugements; 
s'ils sont détenus, leur élargissement aura lieu 
immédiatement après la promulgation de la 
présente loi. 

Enfin, dans aucun cas, la contrainte par 
corps ne peut être exercée contre le mari et la 
femme simultanément pour la même dette 
(1. 17 avril 1832, art. 21) . Mais si les dettes 
étaientdistinctes, la contrainte parcorpspour
rait être exercée à la fois contre le mari et la 
femme. (Ginouvier sur l'art. 21 de la loi du 
17 avril 1832; Duranton, t. 18, n° 481.) Les 
dispositions de l'article 19 de la loi du 17 avril 
1832 sont trop favorables pour qu'on ne les 
étende pas à la parenté naturelle et à la pa
renté adoptive. «La loi qui est réputée sainte 
parmi les hommes, disait M. Portalis, ne peut 



Un au-êlrc invoquée pour un usage impie. » 
leur (Coin-Delisle, sur cet article) va même 
jusqu'à croire que l'alliance dont parle l'ar
ticle 19 ne cesserait pas par la mort sans en
fants de l'époux qui produisait l'affinité, no
nobstant l'art. 206 du Code civil. 

La cour royale de Nîmes a jugé en ce sens, 
le 18 novembre 1811 (J . P. 1842. 1. 2 1 9 ) , que 
l'enfant d'un premier lit ne peut obtenir de 
condamnations entraînant la contrainte par 
corps contre la femme en secondes noces de 
son père, encore que celui-ci soit décédé. 

0 9 . Il est certain , au surplus, quoique la 
seconde partie de l'art. 19, disposition pure
ment transitoire, ne s'applique point à ce cas, 
que si la contrainte par corps avait été pro
noncée contre un débiteur non parent ni allié 
du créancier, et qu'une alliance dans les cas 
prévus par l'art. 19 vînt à se former entre eux, 
l'exercice de la contrainte par corps devien
drait impossible. 

70 . Lorsqu'un parent se rend cessionnairc 
d'une créance emportant contrainte par corps 
et due par un de ses parents, l'exercice de la 
contrainte devient immédiatement impossible. 
L'alliance formée depuis la souscription des 
titres ferait obstacle à ce que la contrainte par 
corps fùtprononcéc; formée après le jugement, 
elle s'opposerait à ce que la contrainte fût 
exercée ; formée depuis l'exécution, elle y met 
trait fin. 

Mais lors, au contraire, que le parent cède 
à un tiers la créance existant à son profit 
contre son parent, la contrainte par corps ne 
prend pas naissance au profit du cessionnairc. 
Le cédant, en effet, ne peut (ransmetre à un 
tiers plus de droits qu'il n'en aurait lui -même. 
(Paris, 22 février 1810, Devillen. et Car. 3 . 
2 . 2 1 5 ; J . P. 3 ' é d i t . ; D. A. 1. l i s . ) 

Il en serait autrement, si la créance, étant 
commerciale, se trouvait constatée par une 
lettre de change ou un billet à ordre, et Irans-
missible par la voie de l'endossement. Il suf
firait que le porteur ne fût ni parent ni allié 
du souscripteur du billet à ordre, ou du tiré 
s'il s'agit d 'une lettre de change, pour que la 
con train te par corps dût ê t r e prononcée, quand 
même, au nombre des endosseurs précédents, 
se trouverait un parent du souscripteur ou 
du tiré à un degré prohibé. Dans ces sortes 
d'effets, le débiteur consent à ne considérer 
([lie le porteur, el renonce d'avance à lui op
p o s e r toutes les exceptions qui ne lui seraient 
pas personnelles el qui résulteraient de la qua

lité des précédents propriétaires. (Bourges, 8 
mai 1837, S . - V . 37. 2. 398 ; J . P. 1837. 2, 

400 ; D . P. 37. 2 . 156 ; — Paris, 1"avril 1840, 
J . P. 1840 . 1. 687 ; D. P . 40 . 2 . 173 ; — 
3 mars 1842 , S . - V . 42 . 2 . 451 ; J . P. 184J, 
1. 409 . ) 

Une question analogue se présente à l'égard 
de l'étranger souscripteur d'un billet à ordre 
créé au profit d'un étranger et transmis à on 
Français par la voie de l'endossement. La ju
risprudence adopte sur ce point la solution 
que nous donnons ici. — V. infrà, chap. s, 
§ 1 " . 

71 . Nous avons confondu à dessein souscel 
article les cas où la contrainte nejieulélre 
prononcée et ceux où l'exercice seulement 
est impossible. L'analogie qui existe entre ces 
différentes exemptions, lors surtout qu'elles 
reposent les unes et les autres sur la qualité 
des personnes, noos a conduits à procéder 
ainsi ; mais nous avons traité, en parlant de 
l'emprisonnement, des exemptions à l'eier-
cice de la contrainte qui sont indépendantes 
de la qualité des personnes, comme, par 
exemple , le sauf-conduit. — V. Emprison
nement. 

S E C T . 3. — Quelles dettes entraînent la con
trainte par corps. 

72. La contrainte par corps en matièreri-
vile est une voie d'exécution exceptionnelle 
qui ne peut être employée que pour assurer 
le paiement de créances déterminées, eldont 
le montant excède une certaine somme, la loi 
ne voulant pas qu'un débiteur puisseêlreprué 
de sa liberté pour le plus mince intérêt. 

Dans quelques cas, la loi ordonne aux juges 
de prononcer la contrainte par corps: dans 
d'autres, clic leur en laisse seulement la fi-
culté. De là vient la distinction entre la con
trainte par corps imprralive et la contrainte 
par corps facultative. 

73. A la contrainte par corps impérative et 
facultative, on ajoute ordinairement, comme 
faisant l'objet d'une troisième division, la con
trainte par corps conventionnelle. Mais cet 
ordre est évidemment illogique. La contrainte 
par corps, lors même qu'elle est le résultat 
d ' u n e convention, n'eu est pas moins soit im-
pérative, soit facultative, et nous devrons, 
selon qu'elle offrira l'un ou l'autre earaclèn\ 
en traiter sous la première ou sous la seconde 
division. — V. infrà, n° 123 . 
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— De la contrainte impérative. 
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7 4 . Les juges ne peuvent se dispenser de 
prononcer la contrainte par corps : 

1 ° Contre les stellionataires. — V. C. civ., 
2 1 3 0 . — L . 3 , ff. g i",Slellionalus.— Cujas, 
1 0 , abs. 2 6 . — V. Stcllionat. 

7 5 . En déclarant le stellionataire contrai-
gnable par corps, la loi punit la mauvaise foi 
indépendamment de l'événement. 11 n'est pas 
nécessaire que le stellionat ait causé un pré
judice. Ce serait vainement, par suite, que le 
débiteur stellionataire offrirait un supplé
ment de garantie, ou prouverait que celles 
qui restent au créancier sont suffisantes. Le 
droit du créancier à la contrainte est acquis 
du moment où il en a formé la demande. 
(Paris, 5 mess, an xi, S.-V. 7 . 2 . 1 2 1 0 ; J . P. 
3 E édit.; D. A. 1 2 . 1 4 9 ; — id., 6 janv. 1 8 1 0 , 
Dcvillen. et Car. 3 . 2 . 1 8 0 ; 3. P. 3 E édit.; 
D. A. 1 2 , 1 4 9 ; —id., 1 2 déc. 1 S 1 6 , S.-V. 
1 7 . 2 . 2 2 8 ; D. A. 9 . 1 4 2 ; — Cass. 1 9 juin 
1 8 1 6 , S . -V . 1 7 . 1 . 3 2 ; J . P. 3 E édit.; D. A. 
3 . 7 2 8 . — V. cependant, en sens contraire, 
Merlin, Rép., v° Stellionat, § 3 ; Favard de 
Langlade, Rép., eod.verb.;—Turin, 28 avril 
1 8 0 8 , S.-V. 1 2 . 2 . 2 0 2 ; J . P. 3 E édit.; D. A. 
1 2 . 1 4 8 . ) 

76. Toutefois, le débiteur ne serait pas stel
lionataire si, avant la demande, les circon
stances qui constituaient le stellionat avaient 
cessé. Si le débiteur, par exemple, avait rendu 
libres les biens par lui présentés comme tels 
dans le contrat de constitution d'hypothèque. 

7 7 . Dans le cas de stellionat, à la différence 
des autres cas de contrainte par corps, la con
trainte peut être prononcée contre les septua
génaires, les femmes et les filles (C. civ., 
2 0 6 6 ) . 

7 8 . Cependant, la contrainte par corps pour 
cause de stellionat, pendant le mariage, n'a 
lieu contre les femmes mariées que lors
qu'elles sont séparées de biens, ou lorsqu'elles 
ont des biens dont elles se sont réservé la libre 
administration, et à raison des engagements 
qui concernent ces biens. Les femmes qui, 
étant en communauté, se seraient obligées con
jointement ou solidairement avec leur mari, 
ne pourront être réputées stellionataires à rai
son de ces contrats (C. civ., 2 0 6 6 ) . 

Ces dispositions empruntées par le Code 
civil à l'édit du mois de juillet 1 6 8 0 , inter
prétatif de l'art. 8 , tit. 3 4 de l'ordonnance de 
1667, ont pour objet d'empêcher qu'on ne 

répute stellionataire la femme qui n'est pas 
auteur principal du stellionat, mais seulement 
complice de son mari, sous l'influence duquel 

elle est alors censée avoir agi (Duranton, 
t. 18, n° 477 ) . 

79 . 2° Les juges sont tenus de prononcer la 
contrainte par corps contre le dépositaire né
cessaire qui ne remettrait pas les objets ou 
les valeurs qui lui ont été confiés (C. civ., 
2060-1° ) . 

Cettedisposition, empruntée à l'ordonnance 
de 1607, se retrouvait dans la loi du 15 ger
minal an vi. La raison veut en effet que la loi 
accorde une protection efficace à celui qu'un 
cas fortuit ou un accident de force majeure 
contraint, en quelque sorte, de recourir à la 
foi publique. 

80 . La disposition de l'art. 2060 - 1° s'ap
pliquera aussi aux cas assimilés au dépôt né
cessaire. Ainsi, les aubergistes et voituriers 
seront responsables par corps de la perte des 
objetsquileuraurontété confiés (C. civ., 1782, 
1952 ) . Il en serait de même de l'individu qui, 
sans être voiturier, se serait chargé , moyen
nant salaire, d'un transport d'effets. Cet 
homme exerce momentanément la profession 
de voiturier, et doit en subir les conséquences. 

81 . Mais il en serait autrement si le trans
port était gratuit. La contrainte par corps ne 
peut être prononcée hors des cas expressé
ment prévus par la loi ; or, si les art. 1782 et 
1952 du Code civil assujettissent les voitu
riers et aubergistes aux mêmes obligations 
que les dépositaires, le premier de ces articles 
est placé au titre du louage et ne règle point 
le mandat, et le second parle des aubergistes 
et non des simples hôtes. 

La portée de cette observation ne doit point 
être exagérée. Sans doute les tribunaux ne 
seront point obligés de prononcer la contrainte 
par corps contre celui qui se sera chargé gra
tuitement du transport d'effets mobiliers, mais 
comme ils ont le droit, en cas de faute grave 
de sa part, de le condamner à des dommages-
intérêts, ils pourront prononcer la contrainte 
par corps pour sûreté du paiement de ces 
dommages-intérêts, en vertu de l'art. 127-1° 
du Code de procédure civile. 

82. La contrainte par corps est impérative 
dans le cas de dépôt nécessaire, et les juges 
n'ont pas à examiner si le dépositaire a été de 
bonne ou de mauvaise foi. Dès que sa qua
lité de dépositaire est constatée et qu'il est 
condamné à raison de celte qualité à restituer, 



il doit y èlrc condamne par corps ( Coin-De-
lisle, sur l'art. 2040 , n° 3 ) . 

83 . 3° La contrainte par corps a lieu pa
reillement en cas de réinlégrande, pour le dé
laissement, ordonné par justice, d'un fonds 
dont le propriétaire a été dépouillé par voies 
de fait; pour la restitution des fruits qui 
ont été perçus pendant l'indue possession, et 
pour le paiement des dommages et intérêts 
adjugés au propriétaire (C. civ., 2060 , 2 ° ) . 

Nous aurons plus d'une fois occasion de 
démontrer que la contrainte par corps n'a ja
mais pour objet de contraindre un individu à 
faire, mais seulement de donner au créancier 
le moyen de s'assurer de la solvabilité du dé
biteur, dans le cas de condamnation au paie
ment d'une somme d'argent. Les termes du 
n° 2 de l'art. 2060 ne suffiraient pas pour 
ébranler un principe aussi certain. ( V . infrà, 

n° 144. ) A prendre cet article à la lettre, on 
pourrait croire peut-être que la contrainte 
par corps aurait lieu pour le délaissement 
d'un fonds, et qu'en ajoutant qu'elle aurait 
lieu aussi pour la restitution des fruits et pour 
le paiement des dommages-intérêts, le légis
lateur a manifesté une intention contraire 
aux principes. S'il en était ainsi, il faudrait 
s'arrêter encore devant des impossibilités ma
térielles. Combien de temps durerait cette 
contrainte ? Quels moyens le débiteur aurait-il 
delà faire cesser? Mais l'article comporte une 
autre interprétation, qui seule est admissible. 
En concluant au délaissement, on doit ajouter 
que le défendeur, sous contrainte d'une 
somme qu'on détermine, sera tenu de délais
ser l'héritage. Le créancier se trouve alors, 
aprèsla condamnation, avoir un double droit; 
il peut, en employant la force publique, ou 
contraindre le détenteur à délaisser, ou, au 
contraire, en laissant expirer les délais fixés 
par le jugement, réclamer contre lui les sommes 
auxquelles il a été condamné en cas de non 
délaissement. 

84. Seulement, le créancier pourra-l-il ob
tenir cl exercer la contrainte par corps pour 
le paiement de ces sommes, lors même que, 
réuniesauxfruilsdontla restitution eslordon-
néc et aux dommages-intérêts prononcés, 
elles ne s'élèveraient pas à 300 fr. ? 

La négative nous parait certaine, L'ar
ticle 2065 est général ; il n'y a pas de raison 
pour qu'on soit plus sévère dans ce cas que 
dans celui de stelliouat ; cl nous avons dé
montré que la raison tirée de ce que la con

trainte par corps aurait dans ce cas pour objet 
un fait et non un paiement, ne peut soutenir 
l'examen. — V . infrà, n° 144. 

85 . Les dommages-intérêts en malière de 
réintégrande ne peuvent non plus entraîner 
la contrainte par corps lorsqu'ils sont infé
rieurs à 300 fr. ( V . Contra, Cadrés, Code 

man. de la conlr. par corps, p. 28 ) ; mais, à la 
différence des dommages-intérêts en malière 
ordinaire, ils entraîneraient la contrainte, 
s'ils élaient de 300 fr. seulement et ne dé
passaient pas celte somme.—V. C. civ., 2065, 
et C. pr. 126, I o , combinés. 

8 6 . Il est certain qu'en cas de réintégrande 
la contrainte par corps n'a pas lieu contre 
les filles, les femmes ni les septuagénaires. 

87. La contrainte par corps au cas de réinté
grande est toujours impérative. S'emparer par 
voies de fait du fonds d'autrui, dit M. Coin-
Delisle, sur l'art. 2 0 6 1 , n° 1 , est nne faute grave, 
qui exige une prompte et sûre réparation: 
Spoliatus ante omnia restituendus. La pos
session d'ailleurs mérite une protection toute 
spéciale. Lorsqu'au contraire le délaissement 
est ordonné au pétiloire, au lieu de l'être an 
possessoire, la contrainte par corps devient 
simplement facultative, d'impérative qu'elle 
était (C. civ., 2061 ) . 

88 . 4° La contrainte par corps impérative 
a lieu pour répétition de deniers consignés 
entre les mains de personnes publiques éta
blies à cet effet (C. civ., 2 0 6 0 - 3 ° ) . 

Pour que la contrainte par corps soit pro
noncée dans ce cas, plusieurs conditions doi
vent concourir. Il faut 1° qu'il s'agisse d'une 
répétition de deniers; 2° que ces deniers aient 
été consignés entre les mains d'une personne 
publique; et 3° que celte personne publique 
ait été établie à l'effet de les recevoir. 

De ces différentes conditions, plusieurs 
ont été établies par le Code. L'ordonnance 
de 1667, til. 34 , art. 4 , et la loi du 15 germi
nal an vi, til. I e r , art. 3 , contenaient des ex
pressions plus générales. « La contrainte par 
corps aura lieu, disait la loi de germ. an vi, 
pour consignation par ordonnance de justice 
ou cuire les mains de personnes publiques.» 
La première partie de cette disposition était 
empruntée à la loi du so pluv. an v, art. 6. 
Le Code, dans ses expressions, comprend les 
ilcux parties de l'art. 3 de la loi du 15 germi
nal an vi , puisqu'il ne distingue pas si la 
consignation a lieu avec ou sans ordoiinaucc 
do justice. 
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89. Le Code, en accordant la contrainte 

3. § I e 199 

par corps pour répétition de deniers consi
gnés, fait connaître à la fois le but de sa dis
position et son étendue. Il s'agit en effet d'un 
dépôt en quelque sorte nécessaire, et le refus 
de le remettre serait une faute qu'on ne peut 
trop sévèrement réprimer. Le mot répétition, 

d'ailleurs ajouté par le Code, ne doit pas in
duire en erreur. Quoique, à la rigueur, celui-là 
seul qui a versé les fonds puisse les répéter, 
la contrainte par corps devrait néanmoins 
être accordée à celui contre lequel la consi
gnation a été faite, dans le cas où il jugera 
nécessaire de se l'approprier, ou y sera con
damné: nous voulons parler du créancier, par 
exemple, auquel des offres réelles, suivies de 
consignation, ont été faites. Pour obtenir la 
contrainte par corps contre leconsignataire, il 
suffira au créancier de dire qu'il est aux droits 
du débiteur déposant, et qu'il exerce à ce titre 
une véritable répétition. 

9 0 . Le Code civil, sous ce premier rapport, 
aussi large que les lois précédentes, l'est moins 
en ce qui concerne la nature des choses dé
posées. Il faut, pour appliquer la contrainte en 
vertu de l'article 2060 - 3°, qu'il s'agisse de 
deniers, tandis que, sous l'ordonnance de 
1667, et sous la loi du 15 germ. an vi, il en 
était de même de la consignation de tous ob
jets autres que des deniers; mais cette diffé
rence est peu importante, à cause du dernier 
paragraphe de l'article 2060 . 

9 t . Il faut enfin que le consignataire soit 
une personne publique établie à cet effet. 

Les consignations ordinaires de deniers se 
font à la caisse des dépôts et consignations 
établie par les articles 110 et suiv. de la loi 
de finances du 28 avril 1816 ; et c'est aux 
préposés de cette caisse que notre disposition 
s'applique principalement, mais non exclu
sivement. Ainsi, les huissiers, pour les som
mes à eux remises afin de les offrir ou de les 
consigner, ou pour celles trouvées chez le 
débiteur lors d'une saisie ; les gardiens ou di
recteurs des maisons d'arrêt, pour la consi
gnation de la dette faite entre leurs mains par 
le débiteur incarcéré, conformément aux ar
ticles 798 , 800 S 2 et 802 du Code de pro
cédure civile, rentrent dans les termes et dans 
l'esprit de l'art. 2060 - 3°. 

92 . L'art. 2 0 6 0 - 3 ° a pour objet de punir 
non la mauvaise foi, qui n'entraîne pas tou
jours la contrainte par corps, mais l'infidé
lité du dépositaire public qui manquerait à 

ses devoirs. De là, on a dû conclure que si un 
simple particulier, en surprenant la confiance 
d'une personne publique par des manœuvres 
frauduleuses, se faisait remettre indûment 
des sommes consignées entre les mains de 
celle-ci, l'art. 2060 , n° 3, ni dans son esprit 
ni dans son texte, n'autoriserait contre cet 
individu l'application de la contrainte par 
corps (Nancy, 18 mai 1827, S.-V. 27. 2. 2 2 9 ; 
J . P. 3 e édit.; D. P. 27. 2. 199 ) . 

93 . 5° La contrainte par corps a lieu pour 
la représentation, et, à plus forte raison, pour 
la restitution des choses déposées aux séques
tres, commissaires et autres gardiens (Code 
civ. 2 0 6 0 - 4 ° ) . 

Par séquestre, faut-il entendre également le 
séquestre conventionnel et le séquestre judi
ciaire? Il est certain que le séquestre choisi 
par les parties à la suite d'une décision qui 
ordonne le dépôt de la chose litigieuse entre 
les mains d'un tiers, est assimilé au séquestre 
judiciaire , et par conséquent contraignable 
par corps (C. civ., 1963 ). Mais l'art. 2 0 6 0 -
4° ne s'appliquerait pas au séquestre nommé 
par les parties sans jugement préalable qui 
ordonne le dépôt aux mains d'un tiers. Dans 
ce dernier cas , le séquestre n'est, en réalité, 
qu'un mandataire nommé par plusieurs per
sonnes, et le législateur, dans l'art. 2060-4° , 
en parlant des séquestres , commissaires et 
autres gardiens, manifeste bien l'intention, 
formellement exprimée d'ailleurs lors de la 
discussion de la loi, de n'atteindre que ceux 
qui tiennent leurs pouvoirs de la loi elle-
même. 

L'art. 2060-4° est inapplicable à un déten
teur de pièces en qualité de simple manda
taire non commis par la justice (Cour supé
rieure de Bruxelles, 17 mars 1 8 3 0 , J . P. 
3 e édit.). 

94 . Le saisi, laissé en possession de ses im
meubles après la dénonciation de la saisie, 
étant considéré comme un séquestre judi
ciaire, est passible de la contrainte par corps 
pour la représentation des fruits ou pour les 
dégradations par lui commises postérieure
ment à la dénonciation (C. p r o c , 681 , 68 3 ; 
Coin-Delisle, sur l'art. 2060 , n° i l ) . 

95 . La contrainte par corps, sous la loi 
du 15 germinal an vi, n'avait pas lieu contre 
une femme constituée gardienne judiciaire 
(Paris, 21 prair. an xm, S.-V. 5 . 2. 5 7 3 ; J . P . 
3 e édit. ; D. A. 3. 729 ). La même décision 
doit être adoptée sous le Code. C'est ce qu'a 
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aussi jugé la cour de Paris, le 14 août 1829 
(S.-V. 3 0 . 2 . 11 ; J . P. 3° édit. ; D. P. 2 9 . 2. 
2 8 3 ) , pour une femme constituée gardienne 
judiciaire des meubles saisis sur son mari. 
La femme, aux termes de cet arrêt, n'a pas 
pu être contrainte par corps à la représenta
tion de ces meubles. 

9 6 . La même décision doit s'appliquer par 
analogie aux septuagénaires; car, en matière 
civile, les femmes, les tilles et les septuagé
naires ne peuvent être contraints par corps, 
si ce n'est dans le cas de stcllionat (C. civ., 
2 0 6 6 ) . 

97. La limitation établie par l'art. 2065 s'ap
plique également au § 4 de l'art. 2060 . Ici, en 
elïct, comme toujours, la contrainte par corps 
n'a pas lieu pour obliger le séquestre à faire, 
mais pour le contraindre à payer. Sous ce rap
port, il est bon de remarquer que l'art. 2 0 6 0 , 
§ 4 , prononce la contrainte pour la représen
tation des choses déposées, etc. Or, il arrivera 
fréquemment que faute par un gardien de re
présenter les choses qui lui ont été dépo
sées, il sera condamné au paiement d'une 
somme déterminée, à titre de restitution , et 
au paiement d'une autre somme, à titre de 
dommages-intérêts. La contrainte par corps 
n'est impéralive que pour la restitution. Elle 
est facultative quant aux dommages-intérêts. 
Toutefois, la jurisprudence (V . Cass. 30 juill . 
1833 , S . -V. 3 3 . 1. 8 6 1 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 
3 3 . 1 . 330) a décidé avec raison que ces deux 
condamnations étant de même nature, pou
vaient être réunies, alin de former le montant 
du chiffre exigé par l'art. 2 0 6 5 . 

Le mot commissaire de l'art. 2060-4° est 
aujourd'hui sans application. 11 fut maintenu 
dans le Code civil, à cause des commissaires 
aux saisies réelles, abrogés par les lois de pro
cédure; par suite, la disposition de l'arti
cle 2060-4° ne saurait s'appliquer aux juges-
commissaires (Coin-Delislc, sur l'art. 2060 , 
n" 12). 

9 8 . La parenté dcsgardienscldu saisi n'em
pêcherait pas la contrainte d'avoir lieu con
tre les premiers; mais la contrainte n'aurait 
pas lieu, si le gardien et le saisissant étaient 
parents à un des degrés prévus parla loi du 
17 avril 1832. 

99. 6° La contrainte par corps a lieu contre 
les cautions judiciaires et contre les cautions 
des conlraignables par corps , lorsqu'elles 
se sont soumises à cette contrainte (C. civ., 
2060-5") . 

Est-ce à dire que la soumission exprtut 
soit nécessaire aussi bien pour les caulionsju-
diciaircs que pour celles des conlraignables 
par corps? 

Les avis sont exlrêmement partagés sur 
cette question. Les auteurs qui ne font dé
river la contrainte par corps que d'une sti
pulation expresse, s'appuient particulière
ment sur le sens apparent des termes de la 
loi (C. civ., 2 0 6 0 - 5 ° ) . Selon eux encore, l'an. 
519 du Code de procédure, aux termes duquel 
la caution fait au greffe une déclaration qui 
est exécutoire sans jugement, même pour la 
contrainte par corps, s'il y a lieu, suppose 
nécessairement que le cautionnement judi-
ciairc peut ne pas entraîner la contrainte par 
corps. Enfin , ils font valoir cette considéra-
lion qu'en présence de textes dont le sens 
apparent est favorable aux cautions judiciai
res , c'est bien le moins que l'homme simple 
et obligeant soit averti des conséquences ri
goureuses de l'obligation qu'il va souscrire. 
(V. Mi l . Dclvincourt, t. 3 , n° 2 , p. 191; Pi-
geau, t. 1 , p. 5 M , et t. 2 , p. 2 9 6 ; Favardde 
Langladc, v° Caution (réception deJ.tfS; 
Uuranton, t. 1 8 , n° 3 8 6 . ) 

Si favorable que soit cette opinion, il nous 
parait cependant difficile de l'admettre. En 
effet, l'article 2 0 4 0 exige impérieusement 
que la caution judiciaire soit susceptible de 
la contrainte par corps. Ces expressions doi
vent avoir une signification : or, elles n'en 
auraient aucune, si on n'en devait conclure 
que le cautionnement judiciaire entraîne pat 
lui-même la contrainte par corps en cas d'in
exécution de l'obligation. Cette induction se 
fortifie par l'appréciation sainement faite de 
la nature de la disposition dont il s'agit ici. 
Qu'a voulu l'article 2 0 4 0 ? Il n'a pas eu pour 
objet de créer une sûreté de plus pour le 
créancier; la solvabilité de la caution établie 
d'après les bases des articles 2 0 1 8 et 201»est 
tout ce qui pouvait lui être raisonnablement 
accordé à cet égard. Cet article n'a donc éta
bli qu'un lien de plus, dans lequel le légis
lateur a voulu enserrer la caution judiciaire. 
Mais dans l'intérêt de qui? C'est en délimite 
là qu'est la question. Assurément, si c'était 
dans l'intérêt du créancier, une soumission 
expresse serait indispensable. Mais on ne 
comprend pas pour quel molit le et. niait 
qui aurait un cautionnement judiciaire auVctc 
à la sûreté de son obligation, aurait ete l'ob
jet d'une telle sollicitude de la part du le" 



se justifient d'elles-mêmes, tous les caution
nements ne donnant pas également lieu et 
dans tous les cas à ces contraintes par corps. 
Telle est, au surplus, la doctrine consacrée 
par un arrêt de la cour de Turin du 28 mai 
1806 (Dcvillcn. et Car. 2. 2. 1 4 8 ; D. A. 2 . 
3 8 5 ) , et elle est adoptée par Carré (Lois de 
la procédure, t. 2, quest. 1829), par Demiau 
Crouzilhac (p. 32o), par Chauveau (Journ. des 
avoués, v° Caution, n° 9 ) . 

100. Au reste, cette question étant sérieu
sement controversée, le créancier agira sage
ment, en exigeant que la caution qui doit lui 
être fournie par le débiteur se soumette à la 
conlrainte. On convient d'ailleurs générale
ment, et par argumentation de l'art. 2040 du 
Code civil, que le créancier pourrait refuser 
la caution, si elle ne s'y soumettait pas. 

101. La caution du contraignable par corps 
n'est elle-même contraignable qu'autant 
qu'elle s'est expressément soumise à cette 
contrainte; mais il en serait autrement, si elle 
contractait dans une forme qui entraînât la 
contrainte par corps, si, par exemple, elle 
mettait un aval sur une lettre de change. Il 
en serait encore de même, si la caution faisait, 
par son seul cautionnement, un acte commer
cial, si, par exemple, un associé cautionnait 
son coassocié dans une association en partici
pation , ou si un associé se portait caution 
d'un gérant qu'il impose à la société ( Cass. 
23 juill. 1833, S.-V. 33. 1. 877; J . P .3 e édit . ; 
D. P. 33 . 1. 314) . — V . Aval, n° 26 . 

102. 7" La contrainte par corps a lieu con
tre tous officiers publics pour la représenta
tion de leurs minutes, quand elle est ordon
née (C. civ., 2060-6°) . 

Dans ce cas, comme dans tous les autres, la 
contrainte par corps a lieu pour le paiement 
des sommes auxquelles les officiers publics 
sont condamnés, faute par eux de représenter 
leurs minutes. Mais la contrainte n'a lieu 
qu'autant que ces sommes excèdent 300 fr. 
(C. civ., 2 0 6 5 ) . 

La disposition du § 6 de l'art. 2060 s'appli
que aux notaires, greffiers, archivistes, con
servateurs d'hypothèques, et généralement à 
tous ceux qui ont été préposés par la loi à la 
garde d'actes publics, civils ou administratifs 
(Coin-Dclisle, sur l'art. 2060 , n° 21) . 

103. Ces mots, leurs minutes, ne doivent 
point être pris à la lettre. Les officiers publics 
sont contraignables par corps, pour la repré
sentation des actes dont le dépôt leur a été 

gislalcur. Aussi, n'esl-ce pas dans son intérêt 
que le législateur a tracé la disposition de 
l'article 2040 précité. Nous en avons vu la 
preuve dans les expressions dont M. Treilhard 
s'est servi en présentant cette disposition au 
corps législatif. « Il faut, disait-il, des liens 
plus forts pour les obligations contractées avec 

' la justice. » C'est donc l'intérêt de la justice 
que le législateur a eu en vue; il a voulu 
amener le respect dû à ses arrêts. Or, s'il en 

* est ainsi, qu'importe qu'une soumission à la 
' contrainte par corps ait été faite ou qu'on ait 

gardé le silence le plus absolu sur ce point? 
L'intérêt est le même dans les deux cas, et 
l'autorité de la justice ne peut pas plus être 
méconnue dans l'un que dans l'autre. Quant 
aux arguments, tirés du texte même de la loi, 

: à l'aide desquels on essaie de combattre notre 
doctrine, ils nous semblent peu concluants. 

: Car si l'article 2060 dit que la contrainte par 
| corps a lieu contre les cautions judiciaires et 

con tre les cautions des con traignables par corps 
lorsqu'elles s'y sont soumises, il est certain, 
et la discussion du Code en est une preuve 
évidente, que ces dernières expressions s'ap
pliquent exclusivement aux cautions des con-
traignables par corps. ( V. Fenet, t. 1 5 , 
p. 140 et suiv.) En effet, le sens de la loi, 
telle qu'elle avait été conçue lors de la pre
mière rédaction, était clair. On s'était borné 
à déclarer que la contrainte par corps avait 
lieu contre les cautions judiciaires. (V. ibid., 
p. 130 . ) Or, rapprochée de l'article 2040 , 
cette disposition ne laissait aucun doute sur 
l'exactitude de notre solution dans la ques
tion proposée. On compléta bien cette dé
claration, en ajoutant, dans le second projet, 
ces mots : « et contre les cautions des con-
traignables par corps, lorsqu'elles se sont 
soumises à celte contrainte.» (V. ibid., 
p. 150.) Mais on sent que cette addition, qui 
présente un sens complet et indivisible, a 
laissé subsister la première disposition dans 
toute sa rigueur, sans y apporter la moindre 
modification. 

Les expressions restrictives de l'art. 2060 
ne doivent donc exercer aucune influence sur 
la solution de la question; et il en faut dire 
autant de l'article 519 du Code de procédure 
qui, rédigé dans la pensée d'embrasser les 
trois espèces de cautionnements, devait né
cessairement être conçu en termes généraux 
qui pussenl les comprendre tous. D'où ilsuil 
que ces expressions, s'il y a lieu à contrainte, 



202 CONTRAINTE PAR CORP 

confié par la loi, encore que ces actes aient 
été reçus par d'autres qu'eux. Ainsi, les no
taires sont tenus par corps de la représenta
tion des minutes de leurs prédécesseurs, et les 
grcfliers de la représentation du double des 
actes de l'état civil, qui est chaque année dé
posé entre leurs mains par les maires des 
communes de leur arrondissement. 

La mise à exécution du g 6 de l'art. 2060 
est réglée, dans plusieurs cas particuliers, par 
les art. 2 0 1 , 2 2 1 , 8 3 9 , 840 , 841 , 843 à 846 
et 854 du Code de procédure civile. 

104. 8" La contrainte par corps a lieu con
tre les notaires, les avoués et les huissiers, 
pour la restitution des titres à eux confiés et 
des deniers par eux reçus pour leurs clients, 
par suite de leurs fonctions. (C.civ., 2060-7°) . 

Cette disposition, selon M. Coin-Delisle (sur 
l'art. 2060 , n° 2 2 ) , doit s'étendre aux commis
saires- priseurs et aux gardes du commerce, 
dont les fonctions ne sont qu'une distraction 
de celles attribuées aux huissiers. 

L'art. 2060 , § 7 , ne distingue pas, quant aux 
titres, par qui ils ont été confiés aux notaires, 
avoués et huissiers, et par conséquent on n'a 
point à s'enquérir, pour prononcer la con
trainte, si les titres qu'ils ne restituent pas 
leur ont été remis par leurs clients ou par des 
tiers; il faut seulement, mais il suffit, que ces 
titres leur aient été remis dans l'exercice de 
leurs fonctions, en d'autres termes, il faut 
que les titres dont il s'agit aient été remis au 
notaire, à l'avoué ou à l'huissier, et non au 
simple particulier. 

105. Quant aux deniers, la loi est moins 
générale, et elle ne parle que de ceux qu'ils 
ont reçus pour leurs clients, par suite de leurs 
fonctions. D'où naît la double difficulté de 
savoir s'ils seront contraignables par corps 
pour la restitution des deniers par eux reçus 
de leurs clients eux-mêmes, et dans quels cas 
ils auront reçu les deniers par suite de leurs 
fonctions. 

Sur la première question, quelques auteurs 
sont d'avis de distinguer et veulent qu'en ap
pliquant la contrainte par corps contre les 
notaires, avoués ou huissiers pour la restitu
tion des sommes reçues par eux de leurs 
clients, lorsqu'un texte exprès de loi l'ordonne, 
on ne puisse jamais la prononcer en vertu du 
g 7 de l'art. 2060 . 

C'est, à notrcavis,intcrprélerbeaucoup trop, 
judaïquement hs termes de cet article. L'ex
posé des motifs de M. Bigot Préameneau l'ait 

; . C H A P . 2 . S E C T . 3 . § 1 e r . 

voir que cette distinction n'était pas dans l'es-
prit du législateur, et elle serait d'ailleurs 
difficile à justifier. Les officiers publics doi
vent être d'autant plus sévèrement tenus des 
obligations qu'ils contractent dans l'exercice 
de leur ministère, que ce ministère est forcé; 
et on ne voit pas pourquoi l'avoué serait tenu 
par corps à la restitution des sommes qu'un 
tiers lui a remises pour moi, et ne serait ce
pendant pas contraignable par corps pour la 
restitution des sommes que je lui ai remises 
moi-même. Ces officiers peuvent incontesta
blement refuser d'agir tant qu'ils ne sont pas 
couverts à l'avance des déboursés qu'une pour
suite peut occasionner; mais s'ils ne jugent 
pas à propos de diriger les poursuites, pour
quoi se trouvera-t-on dénué contre eux delà 
ressource suprême de la contrainte par corps? 

On convient d'ailleurs que si l'avoué cou
vert de ses avances par son client recevait 
ensuite une somme de l'adversaire condamué 
aux frais, il serait contraignable par corps 
pour la restitution de celte somme reçue pour 
son client et par suite de ses fonctions. On 
estalors en effet dans les termes de l'art. 2060. 
— V. Fournel, sur l'art. 3 , lit. 1 " , 1. du ii 
germ. an vi. 

1 0 6 . La restitution de titres ne peut êlre 
exigée par corps quand l'officier ministériel 
n'a pas agi nécessairement en sa qualité.C'est 
ainsi qu'un avoué qui avait reçu des pièces 
pour opérer une transaction sur un complet 
été considéré comme mandataire ad tugotia, 
et que la conlrainte par corps a été refusée 
contre lui. (Cass. 1 " fév. 1 8 2 0 , S.-V. 10.1. 
3 4 6 ; J . P. 3*édi l . ;D. A. 5 . 1 1 9 . ) 

1 0 7 . La question de savoir dans quel cas les 
deniers ont élé reçus par suite de l'exercice 
des fonctions se présente surtout pourlcsno
taires. Il est sans difficulté que le notaire est 
contraignable par corps pour la restitution 
des deniers qui ne lui ont élé remis qu'à rai-
sou de sa qualité de notaire. Ainsi on a jugé 
qu'un notaire devait être condamné par corps 
à la restitution du prix d'une vente passée en 
son élude, et qui, aux termes de l'acte, était 
payable entre ses mains (Bourges, il déc. 
1 8 3 9 . S.-V. 4 0 . 2 . 2 6 6 ; J . P. 1 S 4 0 . î- 232; 

D. P. 4 0 . 2 . 2 0 6 ) . 

1 0 $ . Mais le notaire qui a reçu des fonds 
pour en Caire le placement est-il contrai
gnable par corps pour les restituer? 

L'affirmative a élé adoptée par un arrêt de 
la cour royale de Paris du 31 juillet 1S-J5 



(S.-V. 35 . 2. 521 ; J . P . 3° édit.; D. P . 36 . 2. 
81), fonde sur ce que le client avait remis 
ces sommes au notaire par suite de ses fonc
tions et de la confiance qu'elles lui inspiraient. 
Dans ce cas cependant, le notaire n'était qu'un 
simple mandataire, et la décision est difficile 
à justifier. 

Mais la décision serait inattaquable si les 
sommes avaient été déposées entre les mains 
du notaire, à raison d'un placement déter
miné et dont l'acte eût dû être passé dans 

:son étude. Alors les sommes lui eussent été 
'remises comme notaire et à raison d'un acte 
I dépendant de ses fonctions, tandis que la re

cherche d'un placement est un acte étranger 
aux fonctions de notaire, et qu'il ne peut faire 

-' que comme tout mandataire ordinaire. 
109. Dans tous les cas où la contrainte 

'par corps a lieu en vertu du § 7 de l'article 
I 2060, elle ne peut être prononcée qu'autant 
i que la condamnation excède 300 fr. Les re

cueils citent en sens contraire un arrêt de la 
I Cour de cassation du 4 février 1819 (S.-V. 
i 19. 2. 522 ; J . P . 3 e édit.; D. A. 3. 734) . Mais 

en supposant qu'il ait en effet ce sens, ce qui 
est contesté, sa décision est blâmée par tous 
les auteurs. 

si 110. 9° La contrainte par corps a lieu, 
ï contre les maris ou tuteurs qui, ayant man-
i ( que de requérir ou de faire faire les inscrip-
. tions dont leurs biens sont grevés du chef de 
j. leurs femmes ou pupilles, ont consenti ou 

laissé prendre des privilèges ou hypothèques 
sur leurs immeubles, sans déclarer expressé-

I ment que lesdils immeubles étaient affectés 
à l'hypothèque légale des femmes et des mi
neurs (C. civ., 2136) . 

111. 10° Contre l'avoué qui n'a pas rétabli 
dans les délais les pièces par lui prises en 
communication (C. proc, 191 ) . — V . Com
munication de pièces, n o s 21 et 2 2 ; Conseil 
d'état, n° 131. 

112. 11° Contre les dépositaires publics de 
pièces pouvant servir de pièces de compa
raison dans une procédure en vérification 
d'écritures, à qui il a été ordonné par le juge 
d'apporter lesdites pièces au lieu où se fait 
la vérification (C. de procéd., 201) . 

113. 12° Contre les dépositaires publics de 
la minute d'une pièce arguée de faux, lors
qu'ils ne la représentent pas dans le temps 
qui leur est prescrit par le juge-commissaire 
(C. pr., 2 2 1 ) . 

114. 13° Contre le gardien d'objets saisis 
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pour le paiement des dommages-intérêts pro
noncés contre lui, pour s'être servi des choses 
saisies, les avoir louées ou prêtées (C. de 
procéd., 6 0 3 ) , et contre le même gardien , 
pour la restitution du profit qu'il a retiré des 
objets saisis (C. pr., 6 0 4 ) . 

I ( 5 . 14° Contre le saisi immobilièrement, 
resté en possession jusqu'à la vente comme 
séquestre judiciaire, qui aurait fait des coupes 
de bois ou dégradations, pour les dommages-
intérêts auxquels il sera condamné (C. pr., 
681 et 683 ; I. du 2 juin 1841 , anc. Code, 688 
et 690) . — V. suprà, n° 94. 

116 . 15°Contrele surenchérisseur, devenu 
adjudicataire à défaut d'enchérisseurs, en cas 
de folle enchère, pour le paiement de la dif
férence entre son prix et celui de la vente 
(C. pr., 710; anc. art. 712) . 

117. 16° Contre la partie saisie qui ne dé
laisserait pas la possession de l'immeuble, 
après la signification du jugement d'adjudi
cation (C. pr., 712; anc. art. 714) . 

118. 17° Contre le fol enchérisseur pour le 
paiement de la différence entre son prix et 
celui de la revente sur folle enchère (C. pr., 
740; anc. art. 744) . 

119. 18° Contre le notaire ou autre dépo
sitaire qui refusera de délivrer expédition ou 
copie d'un acte aux parties intéressées en nom 
direct, héritiers ou ayant-droit (C. pr., 839 ) . 

§ 2. — De la contrainte facultative. 

120. Les rédacteurs du Code civil avaient 
déjà établi dans les articles 2061 et 2062 des 
cas où ils laissaient aux juges la faculté de 
prononcer la contrainte par corps sans les y 
obliger. Ces cas ont été singulièrement éten
dus par les dispositions du Code de procédure. 

I I est loisible aux juges de prononcer la 
contrainte par corps : 

121. 1° Contre ceux qui, par un jugement 
rendu au pétitoire et passé en force de chose 
jugée, ont été condamnés à désemparer un 
fonds et qui refusent d'obéir. Toutefois, la 
contrainte par corps dans ce cas ne peut être 
prononcée que par un second jugement rendu 
quinzaine après la signification du premier 
à personne ou domicile (C. civ., 2 0 6 1 ) . — 
V. suprà, n° 83 . 

122. 2° Contre les fermiers et colons par-
tiaircs, faute par eux de représenter à la fin 
du bail le cheptel de bétail, les semences et 
les instruments aratoires qui leur ont été con-



fiés, à moins qu'ils ne justifient que le dé
ficit de ces objets ne procède point de leur 
fait (C. civ., 2 0 6 2 ) . 

Il est à remarquer que la contrainte par 
corps n'est autorisée par cet article qu'au 
profit du propriétaire, et que si le cheptel 
avait été donné au fermier ou colon partiaire, 
par tout autre que le propriétaire, la con
trainte ne pourrait être prononcée en vertu 
de l'article 2062 . 

Cet article ne la prononce même que pour 
la restitution à la fin du bail, d'où on doit 
conclure avec un auteur (Coin-I)clisle , sur 
l'art. 2 0 6 2 ) , qu'en cas d'enlèvement furlif 
du cheptel pendant le cours du bail, l'article 
2062 n'autoriserait pas les juges à prononcer 
la contrainte. Le propriétaire n'aurait d'autre 
ressource que de demander la résiliation du 
bail, afin de rendre applicable l'article 2 0 6 2 . 
C'est un résultat évidemment fâcheux, car il 
n'y a pas de motif pour que le détournement 
soit moins sévèrement puni que le défaut de 
restitution. 

Enfin , l'article 2062 ne s'appliquerait pas 
à la restitution des engrais (Dalloz, Jurispr. 
gén., v° Contrainte par corps, sect. 1 ", n° 4-2°). 

123. 3° La contrainte par corps ne peut 
être ordonnée contre les fermiers pour le 
paiement des fermages des biens ruraux, si 
elle n'a été stipulée formellement dans l'acte 
de bail (C. civ., 2062) . 

Ces expressions de l'article 2062 offrent 
quelque chose d'équivoque. Le législateur,en 
défendant de prononcer la contrainte contre 
les fermiers, si elle n'a élé formellement sti
pulée par l'acte de bail, ne dit pas s i , lors
qu'elle aura été stipulée, les juges doivent ou 
s'ils peuvent seulement la prononcer. Or , 
comme en matière rigoureuse la loi ne doit 
point être étendue , il est raisonnable de 
penser que son silence doit être interprété 
en faveur du débiteur. 

L'origine de cette disposition pourrait faire 
naître quelques doutes. Il est certain, en 
effet, que le législateur l'a empruntée à l'ar
ticle 7, titre 31 de l'ordonnance de 1607 , 
ainsi conçu : « Permettons néanmoins aux 
propriétaires des terres cl héritages situés à 
la campagne, de stipuler par les baux les con
traintes par corps. » L'ordonnance semblait 
donc supposer que les juges étaient tenus de 
prononcer la contrainte. Mais n'oublions pas 
que le Code civil, en reproduisant cette dis
position , l'a accolée dans le même article à 

un cas de contrainte purement facultative, et 
que la nature conventionnelle de la contrainte 
ne peut avoir pour effet de la rendre impéra-
live. — V. suprà, n° 73 , et Colonage, n° 17 . 

124. Comme sous l'ordonnance de 1667, la 
contrainte par corps ne peut être stipulée 
dan'S les baux de maisons. 

Elle pourrait être stipulée dans des baux 
à ferme sous signature privée, et pour le 
paiement de fermages consistant non en ar
gent, mais en fruits ou récoltes. Mais il faut 
qu'elle soit stipulée formellement, et par con
séquent il ne suffirait pas que le bailleur se 
fût réservé de faire prononcer la contrainte 
par corps contre le preneur (Rouen, 23 mars 
1824, J . P. 3 e édit.; D. A . 3. 730) . On ne 
pourrait pas l'ajouter au bail par un acte pos
térieur , et elle cesserait d'avoir lieu en cas 
de tacite reconduction. 

125. 4° Il est encore laissé à la prudence 
des juges de prononcer la contrainte par corps 
pour dommages-intérêts en matière civile 
au-dessus de la somme de 300 fr. (C. proc, 
126. 1 ° ) . — V . infrà, n° 137. 

L'ordonnance de 1667 ( lit. 31, art. 2) per
mettait par le mime article d'ordonner la 
contrainte par corps après les quatre mois 
pour les dépens adjugés, s'ils montaient à 
200 livres et au-dessus, pour la restitution 
des fruits et pour les dommages et intérêts 
au-dessus de 200 livres. 

La disposition relative aux dépens n'a pas 
été reproduite dans le Code. On a craint, et 
avec raison, que la condamnation par corps 
dans ce cas ne devint de style. 

La contrainte par corps ne peut être pro
noncée pour les dépens, ni en matière pure
ment civile, ni en matière commerciale(V. 
Cass. 30 juillet 1833 , S . - V . 33 . 1. 861 ; J . P. 
3 e édit. ; D. P. 33 . 1. 3 3 0 ) , lors même que 
le jugement condamnerait la partie qui suc
combe aux dépens à titre de dommages-in
térêts (Toulouse, 20 fèv. 1832, S . - V . 32 .2 . 
3 8 9 ; J . P. 3« édit.; D. P. 32. 2. 139 ; —Mer
lin, Bip., v° Contrainte par corps; Carré, 
Lois de la pr., n° 734 ) . 

126. La contrainte par corps peut être pro
noncée pour le paiement des dommages-in
térêts, lors même que le taux en a été fixé par 
une convention, sauf aux juges à examiner 
s'ils ne sout pas exorbitants; mais la con
trainte par corps ne peut être prononcée pour 
garantie du paiement d'une somme stipulée 
à titre de clause pénale. 



1 3 0 . 5° La contrainte par corps peutencore 
être prononcée pour reliquat de compte de 
tutelle, curatelle, d'administration de corps 
et communautés, établissements publics, ou 
de toute administration confiée par justice 
et pour toute restitution à faire par suite 
desdits comptes (C. pr., 1 2 6 - 2 ° ) . 

1 3 1 . 6 ° Elle peut l'être également contre 
les avoués qui, dans les instructions par écrit, 
ne rétablissent pas les productions qu'ils ont 
prises en communication, dans la huitaine de 
la signification du jugement qui le leur or
donne ( C. pr., 1 0 7 ) . 

1 3 2 . 7° Contre toute personne non publique, 
dépositaire de pièces de comparaison néces
saires dans une instance en vérification d'é
criture ( C. pr., 2 0 1 ) . 

1 3 3 . 8° Contre tout individu qui a dénié 
une pièce écrite ou signée de lui, pour l'a
mende, les dépens, dommages et intérêts, et 
même pour le principal (C. pr., 2 1 3 ) . 

1 3 4 . 9" Contre les dépositaires, non fonc
tionnaires publics, d'une pièce arguée de faux 
et don t le juge commissaire a ordonné l'apport 
au greffe (C. pr., 2 2 1 ) . 

1 3 5 . 1 0 ° Contre tous comptables pour les 
contraindre à a f f i r m e r en personne, ou par 
procureur spécial, le compte qu'ils ont pré
senté (C. pr., 5 3 4 ) . 

Cette disposition diffère essentiellement de 
celle de l'art. 1 2 6 - 2 ° . En effet, l'art. 5 3 4 pro
nonce la contrainte contre tout comptable 
même non compris dansl'art. 1 2 6 - 2 ° , comme 
serait un simple mandataire e n retard d'avoir 
présenté et aflirmé son compte. D'autre part, 
le tuteur, bien qu'il n'ait pas rendu son compte, 
peut être condamné par corps à la restitution 
des capitaux qu'il reconnaît avoir perçus. 
(Bastia, 31 août 1 8 2 6 , S.-V. 2 8 . 2 . 5 6 ; J . P. 
3 e édit. ; D. P. 2 7 . 2 . 1 7 9 . ) 

§ 3 . — Pour quelle somme la conlrainte par 

corps peut être prononcée en matière pu

rement civile. 

1 3 6 . La contrainte par corps ne peut être 
prononcée en matière purement civile pour 
une somme moindre de 3 0 0 fr. (C. civ., 2 0 6 5 ) . 
Nous disons en matière purement civile par 
opposition au cas où la dette est commerciale 
ou criminelle, ou encore à celui où la con
trainte par corps a lieu contre un étranger. 
Mais l'art. 2 0 6 5 s'applique à tous les cas de 
contrainte purement civile, même à ceux éta
blis postérieurement au Code civil. Ainsi, 

En général, les juges doivent se garder de 
confondre avec les dommages-intérêts tout ce 
qui n'offre pas rigoureusement ce caractère. 
Ainsi, on n'a pu condamner par corps un 
héritier présomptif à restituer à un héritier 
plus proche les biens ou la valeur des biens 
dont il s'était mis en possession d'abord (Caen, 
2 3 fèv. 1 S 2 5 , S.-V. 2 0 . 2 . 2 8 5 ; J . P. 3 e édit. ; 
D. P. 2G. 2 . 2 1 3 ; — Cass. 7 déc. 1 8 4 2 , S.-V. 
4 3 . 1 . 82 ; J . P. 1 8 4 3 . 1 . 1 3 0 ) . On n'a pu non 
plus condamner par corps un individu à la 
restitution d'une somme indûment payée 
(Nanci, 18 mai 1 8 2 7 , J . P. 3 e édit.). 

Ainsi encore les juges ne pourraient, en or
donnant la simple restitution du prix d'une 
cession sous forme de dommages-intérêts, y 
condamner le débiteur par corps (Pau, 2 4 
janv. 1 8 3 7 , J . P. 1 8 3 7 . 2 . 2 5 7 ) . 

1 2 7 . Cependant un arrêt de la Cour de cas
sation, du 2 2 juin 1 8 3 7 (S.-V. 3 7 . 1 . 9 8 4 ; 
J . P. 1 8 4 8 . 1 . 5 0 7 ; D. P. 3 7 . 1 . 3 0 5 ) , a décidé 
que lorsque pour réparer le tort causé à un 
légataire universel par la spoliation de la 
succession, un arrêt condamne le spoliateur 
au paiement d'une somme comme évaluation 
des objets dérobés, une pareille condamna
tion doit être considérée comme prononcée 
à titre de dommages-intérêts, encore bien que 
l'arrêt ne le dise pas, et qu'en conséquence la 
contrainte par corps a pu être valablement 
prononcée. 

1 2 8 . Quoique les tribunaux ne puissent 
condamner le débiteur par corps à la restitu
tion d'une somme, on a jugé que la condam
nation au paiement des intérêts des sommes 
dont la restitution est ordonnée, pouvait être 
prononcée même par corps à titre de domma
ges-intérêts (Paris, 11 mars 1 8 4 4 , J . P. 1 8 4 4 . 
2 . 5 1 6 ) . 

1 2 9 . Au surplus, le législateur en laissant 
aux juges un pouvoir discrétionnaire, a dû 
croire qu'ils n'en useraient qu'avec une sage 
réserve, et se traceraient des règles à eux-
mêmes. C'est ainsi qu'un arrêt de la cour 
royale d'Orléans, du 16 mars 1 8 3 9 (J. P. 1 8 3 9 . 
1 . 6 4 8 ; D. P. 3 9 . 2 . 2 5 9 ) , a posé en principe 
que les tribunaux ne doivent prononcer la 
contrainte par corps pour dommages-intérêts 
qu'autant que le débiteur a contracté de mau
vaise foi ou qu'il cache ses ressources à ses 
créanciers. 

En ce qui concerne les dommages-intérêts 
résultant d'un fait qualifié par la loi crime, 
délit ou contravention, — V. infrà, n° 2 2 1 . 
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quoique le Code de procédure n'ait reproduit 
que dans un seul cas (C. pr., 1 2 6 - 1 ° ) la li
mitation de la contrainte à raison de la somme, 
on convient généralement que ce Code en éta
blissant des cas nouveaux de contrainte par 
corps, n'a pu vouloir modifier les règles gé
nérales posées par le Code civil. 

137. La contrainte par corps ne peut donc 
être prononcée contre les administrateurs, tu
teurs ou comptables, pour reliquat de compte 
inférieure 300 fr. (Rastia, 13 juin 1827, J . P. 
3°édit. ; D. P. 28. 2. 8 ) . A l'appui de cette 
solution, on peut invoquer par analogie les 
arrêts cités suprà (n° 5 3 ) , qui ont décidé que 
la contrainte par corps ne serait jamais pro
noncée en vertu dés dispositions du Code de 
procédure, contre les mineurs, les filles, les 
femmes et les septuagénaires. — V. suprà , 
n° 135 . 

On a fait remarquer toutefois qu'il existe 
une légère différence, quant aux dommages-
intérêts , entre l'art. 126-1° et l'art. 2065 du 
Code civil. Le second de ces articles défend de 
prononcer la contrainte pour une somme 
moindre de 300 fr., et le premier laisse à la 
prudence des juges de la prononcer pour dom
mages-intérêts au-dessus de 300 fr. D'où il 
résulte que la contrainte par corps, qui peut 
être ordinairement prononcée en matière civile 
pour une somme de 300 fr., ne peutl'être pour 
sûreté d'une condamnation à des dommages-
intérêts, en vertu de l'art. 126-1° du Code de 
procédure, qu'autant que cette condamnation 
dépasse 300 fr. (Coin-Delisle, sur l'art. 2 0 6 5 , 
n° 7 ) . 

138. Lorsqu'un créancier a réuni dans la 
même demande plusieurs créances distinctes 
entraînant la contrainte par corps, et infé
rieures chacune à 300 fr., quoique leur mon
tant total soit supérieur à cette somme, la con
trainte par corps ne peut être prononcée; car 
il ne saurait être au pouvoir du créancier 
d'aggraver la position du débiteur par la réu
nion de plusieurs chefs tout à fait distincts 
de demandes. 

139.11 en serait autrement si les différents 
chefs de demandes procédaient de la même 
cause, parce qu'alors la réunion des deman
des est en quelque sorte commandée au créan
cier. Tel sciait le cas où la contrainte par 
corps ayant été stipulée pour un fermage an
nuel de 50 fr., le créancier formerait une de
mande d'une somme supérieure à 300 fr. à 
raison de l'accumulation des fermages (Trcil-
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hard, séance du Conseil d'état, du ic frinì, 
an xi i ) . 

La contrainte par corps serait également 
prononcée si la dette inférieure à 300 francs 
avait produit des intérêts susceptibles d'être 
capitalisés, et qui, réunis au principal, fer-
meraient une somme supérieure à 300 fr. Les 
accessoires dans ce cas participent de la na
ture du principal. 

On a pu également, sur l'action récursoire 
d'un gardien , contraint de payer au saisis-
sant la valeur des objets saisis et enlevés parla 
partie saisie , condamner par corps cette der
nière à payer au gardien, d'abord la même 
somme, puis une autre à titre de dommages-
intérêts, si ces deux sommes réunies excèdent 
300 fr., car elles ont la même origine et le 
même caractère de dommages-intérêts. (Cass. 
30 juill. 1833 , S.-V. 33 . 1. 861 ; J . P . 3eéd.; 
D. P. 33 . 1 . 3 3 0 . ) 

140. Lorsqu'un jugement condamne deux 
débiteurs sans solidarité au paiement d'une 
somme de 400 fr., la contrainte par corps n'a 
pas lieu, puisqu'à raison de la division qui se 
fait de plein droit entre les débiteurs, la con
damnation est inférieure à 300 fr. (Cass. 3 
déc. 1827, S.-V. 28 . 1. 161 ; J . P . 3 e èdit.; 
D. P. 28 . 1 , 4 1 . ) 

141 . II arrive fréquemment que la delle 
supérieure à 300 f r . , au moment de sa nais
sance, se trouve réduite à une somme infé
rieure par des paiements partiels. Si ces paie
ments sont antérieurs àia condamnation, la 
contrainte n'aura pas lieu, puisque la loi 
défend de la prononcer pour une somme in
férieure à 300 fr. 

Mais si les paiements sont postérieurs à li 
condamnation, la contrainte par corps conti
nuera de subsister pour sûreté de ce qui reste 
dû, car la loi qui défend de prononcer la 
contrainte par corps ne défend pas de Vexer-
cer pour une somme moindre de 300 fr. 

Il suffit qu'une partie de la créauce à la
quelle le jugement a attaché la contrainte 
existe encore. 

Ce principe paraît avoir été méconnu par 
un arrêt de la cour royale de Taris, du 19 sep
tembre 1839 (S.-V. 40 . 2. 1 3 ; J . P . 1S39. 
2. 389) . 

Pour apprécier l'erreur dans laquelle la 
COMI nous semble être tombée, il ne faut pas 
perdre de vue que la contrainte par corps 
ne peut jamais être prononcée en matière 
civile pour sûreté d'une condamnation aux 



frais, quoique le débiteur contre lequel la 
contrainte par corps a été exécutée doive, 
pour obtenir son élargissement, rembourser 
au créancier le montant intégral de la créance 
en capital, intérêts et frais (C. pr., 800-2°) ; 
or, s'il faut en croire l'arrêtiste, dans l'espèce 
de l'arrêt de 1839 par suite d'à-compte suc
cessivement payés , il n'était plus dû que 
226 fr. pour frais, et le créancier prétendait 
exercer la contrainte par corps pour obtenir le 
paiement de cette somme ; c'était évidemment 
excéder son droit, puisque aucune partie de 
la créance à laquelle le jugement de condam
nation avait attaché la contrainte par corps 
ne subsistait. Si au contraire, comme le con
sidérant unique de l'arrêt semble le suppo
ser, des intérêts étaient encore dus, ce dernier 
accessoire, participant de la nature du prin
cipal, entraînait, quelque faible qu'il fût, la 
contrainte par corps; et dans celte dernière 
hypothèse, la cour aurait eu raison de dire 
que «aux termes de l'art. 23 de la loi du 
17 avril 1832 , le débiteur ne peut se sous
traire à la contrainte par corps, de même qu'il 
ne peut obtenir son élargissement qu'en 
payant le capital, les intérêts et les frais li
quidés par les jugements ou arrêts. » 

Mais si l'arrêt peut s'expliquer sous ce rap
port, il faut reconnaître que son dispositif 
est beaucoup moins justifiable, car la cour 
fixant la somme pour laquelle la contrainte 
par corps aura lieu, y comprend à la fois les 
frais antérieurs et ceux faits devant elle, tandis 
qu'elle ne devait déclarer le débiteur contrai-
gnable que pour ce qui restait dû des inté
rêts, sauf au créancier, en refusant un paie
ment partiel, ou le paiement des intérêts 
sans les frais, à se réserver en réalité le bé
néfice de la contrainte pour le tout. 

142. Dès que la contrainte par corps nepeut 
être prononcée pour une somme inférieure à 
300 fr., il faut reconnaître qu'elle ne peut 
être prononcée par un jugement qui ne fixe 
pas le montant en argent des condamnations 
qu'il prononce, ou qui condamne seulement 
au paiement de sommes à donner par état. Il 
en serait autrement toutefois si au moment 
de la condamnation il était évident que les 
sommes dues dépasseront 300 fr., ou si le tri
bunal prononçait la contrainte conditionnel
lement, et pour le cas où la condamnation 
dépasserait 300 fr. en capital et intérêts. 

Nous disons en capital et intérêts seule
ment, car la contrainte par corps n'ayant pas 
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lieu pour les frais, on ne peut y avoir égard. 
143. Un arrêt qui, en condamnant un dé

biteur au paiement d'une somme de 1,000 fr. 
en capital, intérêts et frais, sans autre expli
cation, prononcerait la contrainte par corps 
contre lui pour sûreté de cette somme, serait 
donc un arrêt mal rédigé, puisqu'on igno
rait à la rigueur si le capital et les intérêts 
pour lesquels seuls la contrainte par corps de
vait être prononcée, excédaient ou non 300 fr.; 
et si on a eu raison de prononcer la con
trainte, il est certain, en tout cas, qu'il ne 
fallait pas l'étendre aux frais. —V. Riom, 29 
juin 1819 ( J . P. 3 e édit. ) . 

144. Cette limitation de la contrainte par 
corps quant à la somme, ne reçoit aucune ex
ception, car nous ne saurions admettre celle 
qu'un auteur estimable a cru trouver dans les 
art. 2061 du Code civil, et 7 1 4 d u Code de pro
cédure (ancien article modifié par la loi du 2 
juin 1841 ) . L'art. 2065 , dit cet auteur, n'est 
applicable qu'au cas de condamnation d'une 
somme pécuniaire, mais on ne doit pas con
sulter la modicité de l'intérêt du demandeur, 
quand la contrainte par corps est ordonnée 
pour le délaissement d'un fonds, soit en réin-
tégrande, soit au pétitoire, soit en saisie im
mobilière (Coin-Delisle, sur l'art. 2065 , n° 10 ) . 

M. Coin-Delisle confond ici la contrainte par 
corps avec l'exécution forcée des jugements et 
actes. Nul doute que la force ne puisse être 
employée-pour contraindre le possesseur au 
délaissement d'un fonds qu'il détient indû
ment. Mais ce n'est là que le droit commun, 
et il ne fallait ni un texte exprès de loi pour 
le permettre, ni un jugement pour l'ordonner. 
Prétendrait-on, au contraire, employer la 
con train te par corps pour vaincre l'obstination 
du débiteur? Mais quelles seraient les limites 
de cet emprisonnement? Quand cesserait-ilt' 
Ce ne serait pas par le délaissement du fonds, 
puisque le possesseur l'aurait délaissé par 
force au moment de son arrestation. L'empri
sonnement pourrait donc se prolonger arbi
trairement au gré du créancier : c'est le 
résultat où conduirait un tel oubli des prin
cipes. La contrainte par corps est le moyen 
de contraindre le débiteur au paiement d'une 
somme d'argent. Donc, même en cas de d é 
laissement d'un fonds, le possesseur ne pourra 
être contraint par corps qu'autant qu'il aura 
été , par le jugement qui ordonne le délais
sement , condamné soit au paiement d'une 
somme fixe, soit au paiement d'une certaine 
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somme par chaque jour de relard. Voudrait-
on qu'au moins on pût le faire emprisonner 
pour obtenir le paiement de cette somme, 
quoiqu'elle fût moindre de 300 fr. ? Mais 
cette exception au principe del'art. 2065 n'est 
fondée sur aucune disposition de la loi, et ne 
pourrait être justifiée par aucune raison. 

145. Ces règles s'appliquent aussi bien aux 
condamnations commerciales qu'aux condam
nations purement civiles. Une veuve Ronnet 
ayant assigné les frères Baudon devant le tri
bunal de commerce de Châteauroux, avait 
conclu contre eux : 1° à la remise d'une voi
lure et de plusieurs chevaux; 2° au paiement 
d'une somme de trente francs par chaque jour 
de retard, le tout par toutes les voies de droit, 
même par corps, et ses prétentions avaient 
été consacrées par un jugement. La cour royale 
de Bourges, saisie par l'appel des frères Bau
don, pensa avec raison que la contrainte par 
corps avait été à tort prononcée en ce qui con
cernait la remise de la voiture et des chevaux, 
puisqu'il ne s'agissait pas d'une somme d'ar
gent, et qu'on ne pouvait savoir si la con
damnation était inférieure ou supérieure à 
deux cents francs (1.17 avril 1832, art. 1 e r ) . 

La demanderesse eût évité la difficulté en 
faisant prononcer contre les défendeurs, à dé
faut de remise de la voiture et des chevaux, 
une condamnation au paiement d'une somme 
d'argent représentant le dommage que ce dé
faut de remise lui faisait éprouver. On serait 
rentré alors dans le cas de l'art. 126 du Code 
de procédure, et la contrainte par corps eût 
pu être régulièrement prononcée. 

146. Dans les cas même où la contrainte 
par corps est prononcée pour dommages-in
térêts résultant du dol ou de la fraude, elle 
ne peut être prononcée qu'autant que la con
damnation excède trois cents francs. Il en se-
rait autrement s'il y avaitdélil; maisil faudrait 
que le délit eût été préalablement constaté 
par la juridiction compétente. C'est un point 
sur lequel nous reviendrons en nous occu
pant de la contrainte par corps en matière cri
minelle. — V. infrà, chap. 6 . 

Sr i T. 4 . — Durée de lu contrainte par corjts 
en matière civile. 

1 4 7 . Dans tous les cas où la contrainte par 
corps sera prononcée en matière civile ordi
naire, la durée en sera fixée par le jugement 
de ( I . i imi. iI inn I Ile <i i.i ,1 un .m .m moins 

et de dix ans au plus. Néanmoins s'il s'agit de , 
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fermages de biens ruraux aux cas prévus p a r 

l'art. 2062 du Code civil, ou de l'exécution 
des "condamnations intervenues dans le cas où 
la contrainte par corps n'est pas obligée et où 
la loi attribue seulement aux juges la faculté 
de la prononcer, la durée de la contrainte ne 
sera que d'un an au moins et de cinq ans au 
plus (1. 17 avril 1832 , art. 7) . 

Le Code civil ne fixait d'autre terme à la 
contrainte que l'époque où le débiteur aurait 
atteint sa soixante-dixième année. La loi de 
1832 a sagement modifié cette disposition. Un 
emprisonnement d'un à dix ans est, dans les 
circonstances ordinaires, plus que suffisant 
pour vaincre l'obstination du débiteur à dis
simuler ses ressources, et il faut empêcher que 
la contrainte parcorps ne puisse devenir entre 
les mains du créancier un instrument de ven
geance. 

148. Qu'arrivera-t-il si le jugement qui pro
nonce la contrainte a omis d'en fixer la durée' 

Le créancier devra, si le jugement est en 
premier ressort, en interjeter appel et faire 
combler la lacune par l'arrêt; si le jugement 
est en dernier ressort, ou si l'omission a été 
commise à la fois dans le jugement de pre
mière instance et dans l'arrêt conGrmatif. se 
pourvoir en cassation. La loi n'autorisant les 
juges à prononcer la contrainte que sons la 
condition qu'ils en fixeront la durée, les juge
ments ou arrêts qui ne contiennent pas cette 
fixation sont évidemment entachés d'excès de 
pouvoir et de violation de la loi. C'est ce que 
la Cour de cassation a décidé les 26 février 
1835 (S.-V. 35 . 1. 571 ; D. P. 35 . 1. 183; — 
in*., 12 novem. 1838, S.-V. 39 . 1. 147; J.P. 
1838. 2. 6 6 6 ; D. P. 3 8 . 1. 399) . 

La Cour de cassation l'a ainsi jugé, quoique 
dans l'espèce du dernier de ces arrêts, un ju
gement, postérieur, il est vrai, au pourvoi, 
eût comblé la lacune, en fixant la durée de la 
contrainte omise dans le premier jugement et 
dans l'arrêt confirmalif. 

1 4 9 . La conséquence de cette doctrine serait 
que si le créancier n'est plus à temps pour in
terjeter appel ou se pourvoir en cassation, 
l'exercice de la contrainte par corps devient 
impossible. Nous sommes disposés à l'admettre 
et à repousser les ressources que quelques ju
risconsultes voudraient accorder au créancier 
dans ce cas. Plusieurs arrêts de cour royale, 
après avoir en effet décidé que le jugement 
qui avait omis de fixer la durée de la contrainte 
n'était pas nul , quant à la contrainte, ont 



voulu, les uns, que ce même tribunal eût le 
pouvoir de réparer son omission par un juge
ment postérieur (Aix, 30 mars 1838 , S.-V. 
38. 2. 4 1 8 ; J . P . 1838. 2. 570 ; D. P. 39. 2. 
163 ; — Amiens, 6 nov. 1839 , S.-V. 40. 2. 
5 1 2 ; J . P. 1840. 2. 6 6 8 ) ; les autres, que la 
durée de la contrainte par corps se trouvât de 
plein droit lixée au minimum (Paris, 9 juin 
1836, S.-V. 36 . 2. 3 3 0 ; D. P. 36 . 2 . 127 ; — 
Nîmes, i " a o ù t 1838, S . -V. 39 . 2, 100 ; J . P. 
39. 1. 1 3 ; R. P. 39 . 2. 9) . 

Cette dernière opinion est adoptée et dé
fendue par M. Coin-Delisle dans ses additions 
à son traité de la contrainte par corps sur 
l'art. 7 de la loi du 17 avril 1832. 

On se conforme mieux aux principes en re
fusant au créancier d'une manière absolue le 
droit d'user de la contrainte qui lui a été ac
cordée sans fixation de durée, faute d'avoir 
fait réformer le jugement par les voies de droit. 
D'une part, en effet, le tribunal ou la cour 
dessaisis, parleur jugement, ne peuvent eux-
mêmes, sur la demande d'une des parties, 
corriger l'excès de pouvoir qu'ils ont commis. 
D'autre part, aucune disposition de loi ne por
tant que la durée de la contrainte sera d'un 
an, faute par les juges de l'avoir fixée, la dé
termination qui en est faite de piano est ar
bitraire. Le créancier n'a pas le droit de se 
plaindre, puisqu'il était en son pouvoir de 
faire combler, par une voie régulière, la la
cune du jugement ou de l'arrêt, et que son 
silence permet de supposer qu'il a voulu re
noncer à la contrainte. 

150. La nécessité de fixer la durée de la 
contrainte est applicable à tous les cas, même 
à celui de stellionat, la loi du 17 avril 1832 
n'ayant fait aucune distinction (Cass. 12 no
vembre 1838, S.-V. 39 . 1. 147 ; J . P. 1838. 2. 
666 ; D. P. 38 . 1. 399) . 

15 t. On n'a pas non plus à distinguer si la 
dette est antérieure ou postérieure à la loi du 
17 avril 18 32. La contrainte par corps est un 
moyen d'exécution, et la loi peut,sans effet 
rétroactif, la régir même en ce qui concerne 
les dettes antérieures à sa promulgation. 

152. La Cour de cassation a jugé que la loi 
n'imposant pas aux tribunaux l'obligation de 
fixer la durée de la contrainte par corps d'une 
manière distincte pour chacune des condam
nations que prononce un jugement, il ne pou
vait résulter de nullité de ce que les tribu
naux avaient fixé cette durée sans distinguer 
la condamnation à l'amende et celle auxdom-

VI. 

mages-intérêts (Cass. 4 nov. 184?, S.-V. 43. 
1. 1 3 5 ; J . P . 1843. 1 . 163). 

153. Le temps pendant lequel un prison
nier pour dettes est transféré de sa prison à 
la maison d'arrêt, en vertu d'un mandat dé
cerné contre lui comme prévenu d'un crime 
ou d'un délit, doit compter pour former la 
durée de la contrainte par corps. Il est vrai 
que le créancier ne jouit pas complètement du 
bénéfice de la contrainte, puisqu'il ne lui est 
plus possible de rendre à son gré la liberté 
au débiteur, ce qui diminue ses chances de 
paiement; mais il est certain que la détention 
préventive, qui ne compte pas même pour la 
peine, ne peut constituer une détention dis
tincte ni suspendre celle que subit le débi
teur ; il serait d'autant plus cruel de lui attri
buer cet effet fâcheux, qu'elle peut être suivie 
d'un acquittement. La question a été jugée, 
en ce sens, par la cour de Paris le 22 décem
bre 1829 (S.-V. 30 . 2. 65 ; J . P. 3 e édil . ; D. P. 
30. 2. 59) , et par la Cour de cassation, le 20 
novembre 1832 (S.-V. 33 . i . 332 ; D. P. 33 . 
1. 4 6 ) . Le mandat de dépôt décerné contre 
Ouvrard avait été suivi dans l'espèce d'une 
ordonnance de non lieu ; mais on eût dû adop
ter la même décision quand le mandat aurait 
été suivi d'un renvoi devant le tribunal de 
police correctionnelle ou la cour d'assises, et 
suivi d'une condamnation à l'emprisonne
ment. Le délai de la contrainte dans ce der
nier cas n'aurait été suspendu qu'au moment 
où la condamnation aurait commencé à être 
exécutée. 

154. Le débiteur qui aura obtenu son élar-
gîssemen t de plein droit après l'expiration des 
délais fixés par les art. 5 , 7 , 13 et 17 de la loi 
du 17 avril 1832, ne pourra plus être détenu 
ou arrêté pour dettes contractées antérieure
ment à son arrestation, et échues au moment 
de son élargissement, à moins que ces dettes 
n'entraînent par leur nature et leur quotité 
une contrainte plus longue que celle qu'il 
aura subie, et qui, dans ce dernier cas, lui sera 
toujours comptée pour la durée de la nouvelle 
incarcération (1. 17 avril 1832, art. 27) . 

155. La durée des emprisonnements se 
trouve ainsi limitée, et ¡1 est impossible aux 
créanciers, en échelonnant les poursuites, de 
retenir indéfiniment leur débiteur en prison. 
L'emprisonnement subipar le débiteurcomple 
à la fois pour toutes les dettes qui ne peuvent 
pas entraîner un emprisonnement plus long, 
et esldéduit de la durée de l'emprisonnement 



puyant D ' u n arrêt R E N D U s o u s l ' empire delà 

LOI du 15 germinal A N V I , ET Q U I AVAIT DÉJÀ 

j u g é q u e les recommandants N E P O U V A I E N T , PAR 

un écrou tardif, proroger L ' É P R E U V E de CINQ 

ans établie par cette loi. C E T A U T E U R , AU SUR

plus, n'a pas prévu le cas D : É L A R G I S S E M E N T RÉEL 

et d'arrestations successives, TOUT DIFFÉRENT DE 

celui prévu par M . Ginouvier. 

1 5 8 . L ' a r t . 2 7 ne s'applique P A S A U X DÉLIES 

nées depuis l'arrestation D U D É B I T E U R ET ÉCHUES 

avant son élargissement. E n CONSÉQUENCE, le 

débiteur pourra, à raison de CES DETTES, ÉIRE 

soit arrêté, soit recommandé pendant UN AUSSI 

long temps que s'il n'avait déjà SUBI AUCUN 

e m p r i s o n n e m e n t pour dettes. 

1 5 9 . Mais le débiteur P O U R R A - T - I L , POUR se 

dispenser de l 'emprisonnement, COMPTER CE

lui qu'i l a subi avant la LOI de l 8 3 2 ? L A COUR 

de cassation, se fondant sur ce qu 'AUCUNE DIS

position de la loi de 1 8 3 2 ne L'Y AUTORISAIT, A 

décidé, le 2 août 1 8 3 8 , qu ' IL ne le POUVAIT PAS 

( S . - V . 3 8 . 1 . 7 2 7 ; J . P . 1 8 3 8 . 2 . 172. D . P . 

3 8 . 1 . 3 9 2 ) . 

C H A P . 3 . — D e la contrainte par corps ettM-

tiére commerciale. 

S E C T . I " . — Droit ancien. — Règles ont-

raies. 

1 6 0 . L A nécessité de LA CONTRAINTE PAR CORPS 

en matière commerciale S E M B L E RÉSULTER DE 

l'accord des législations , Q U I ONT PRECÉDELA 

nôtre, à la consacrer. L O R S Q U E L'ORDONNANCE 

de 1 6 6 7 abrogea LA D I S P O S I T I O N GÉNÉRALE 

de l 'ordonnance de M O U L I N S , Q U I PRONON

çait la contrainte par C O R P S P O U R TOULEES

pèce de d e t t e s , elle LA M A I N T I N T (LIT. 3 1 . 

art. 4) dans le cas des lettres de change, tpu»i 

il y aura remise de place en place, et dt d№ 

entre marchands pour fait de marchusëm 

dont ils se meslent. 

Ces dispositions furent CONFIRMÉES PAR LES 

ordonnances du commerce ( 1 6 7 3 , LIT. 7, ART. i 

et 2 ) et de la marine ( 1 6 8 1 , LIV. 1 " , TIT .U, 

art. 5 cl 6 ) ; enfin la LOI des 1 6 - 2 4 AOÛT I W i 

lit. 1 2 , portait que la CONTRAINTE PAR CORPS 

continuerait d'avoir lieu P O U R L'EXÉCUTION DE 

tous les j u g e m e n t s rendus P A R LES TRIBUNAUS 

de commerce. 

L E besoin de la contrainte PAR CORPS EN MA

tière de commerce N ' E M P Ê C H A PAS LA CONVEN

tion d'ordonner, le 9 mars 1 7 9 3 , L'ÉLARGISSE

ment de lous les prisonniers P O U R DETTE SANS 

E X C E P T I O N . M A I S , LE î l V E N T Ô S E AN V , le DÉCRET 

à subir pour les dettes qui entraînent une plus 

longue détention. Cette règle n'est applicable 

qu'autant que plusieurs conditions implicite

ment énumérées dans l'article se trouvent ac

complies. 11 faut, en premier l i e u , que toutes 

les dettes aient été contractées antérieurement 

à l'arrestation et soient échues au moment de 

l'élargissement du débiteur. On ne peut sup

poser, en l'absence de ces deux conditions, que 

l 'emprisonnement ait servi au créancier. 

De plus, il faut que l'élargissement ait eu 

lieu de plein droit, ou, en d'autres termes, 

par le fait de l'expiration de la durée de l 'em

prisonnement. Si le débiteur était sorti en 

payant, il y aurait une nouvelle raison de re

commencer l'épreuve, et s'il était sorti par la 

volonté de l ' incarcérateur, les autres créan

ciers auraient le droit de se plaindre qu'on 

leur opposât une épreuve incomplète. 

1 5 6 . Toutefois, il résulterait de là cette 

conséquence rigoureuse, que si un créancier, 

un mois avant l 'expiration des délais des ar

ticles 5 , 7, 13 et 1 7 , cessait de consigner des 

aliments, le débiteur qui n'aurait pas été mis 

en liberté de plein droit par l'expiration du 

délai, ne pourrait compter l 'emprisonnement 

qu'i l a subi pour éviter d'être emprisonné 

par un nouveau créancier, ou pour diminuer 

d'autant l 'emprisonnement que ce nouveau 

créancier peut lui faire subir. C'est un résul

tat évidemment fâcheux , mais qu' i l est diffi

cile d'empêcher. Si cependant on pouvait dé

montrer qu'il y a eu concert de plusieurs 

créanciers pour prolonger ainsi , contraire

ment au vœu de la loi, l 'emprisonnement de 

leur débiteur, les tribunaux viendraient en 

aide à c e l u i - c i , et réprimant la fraude par

tout où elle se trouve, lui compteraient l ' e m 

prisonnement qui a cessé, faute de consigna

tion d'aliments, comme s'il avait cessé par 

l 'expiration des délais. 

1 5 7 . M . Ginouvier (Traite delà contrainte 

var corps) prétend même (sur l'art. 27 de la 

loi du 17 avril 1882) q u e : « le bénéfice de 

l'art. 27 ne regarde que le débiteur qui a o b 

tenu son élargissement; que lui seul peut 

l'opposer au créancier qui voudrait exercer 

une nouvelle contrainte sur sa p e r s o n n e , et 

qu'en conséquence, le d é b i t e u r n o n encore 

élargi peut être recommandé et rester en 

prison tout le temps déterminé par l ' impor

tance ou la q u o t i t é de la nouvelle dette. » 

Mais M . Coin-Delisle (sur le même article) 

repousse avec raison cette opinion, en tfap-



de 1793 fut rapporté, etla contrainte par corps 
provisoirement rétablie dans tous les cas où 

1 elle était prononcée par les lois antérieures. 
La loi d'organisation promise, et qui fut 

promulguée le 1 5 germinal an vi, consacra la 
contrainte par corps en matière de commerce. 

6 Mais les différents régimes qui s'étaient rapi
dement succédé donnèrent naissance à un 

f i grand nombre de questions transitoires qui 
* remplissent les recueils d'arrêts de cette épo-
* que, et qu'il serait superflu d'examiner main-
" tenant. Nous ferons cependant connaître en 
• quelques mots la nature de ces difficultés, et 
M les principes que la jurisprudence parvint à 

établir avec assez d'uniformité et de bonheur. 
161. Il s'agissait de savoir quel serait ref

it fet t° des obligations et des jugements anté-
H rieurs à l'abolition de la contrainte par corps ; 
«i 2° des obligations contractées et des juge

ments rendus sous l'empire des lois abolitives. 
ifi La jurisprudence reconnut que , quant aux 
1,1 obligations contractées sous l'empire des lois 

antérieures, il fallait examiner si, au moment 
de leur naissance, elles entraînaient la con-

jii trainte par corps; dans le cas de l'affirmative, 
i on ne devait pas s'occuper de la législation 

intermédiaire, et l'on devait prononcer la con-
trainte, puisqu'elle résultait de la loi qui avait 
présidé à la naissance de l'obligation et de 

ij celle en vigueur au moment du jugement. 
^ Comment d'ailleurs le débiteur, qui avait dû 

compter sur la contrainte, aurait-il pu se 
• plaindre ? 

Mais à l'inverse, la contrainte par corps ne 
v devait jamais garantir les obligations contrac-
i , ! tées sous l'empire des lois abolitives : c'eût 
'• été donner aux lois nouvelles un effet rétro-
* actif. 

Quant aux jugements, les règles n'étaient 
* pas moins simples. Ces jugements, quelle que 

]>i fût l'époque où on les avait rendus, devaient 
être exécutés, et l'on ne pouvait rien y ajouter 

^ ni en retrancher. En effet, pour ceux qui 
| étaient antérieurs aux lois abolitives et qui 
»' prononçaient la contrainte, leur exécution, un 
t instant suspendue, reprenait son cours, et 
0 pour ceux qui avaient été rendus sous l'em-
•H pire du décret du 9 mars 1793, les tribunaux 
1 dessaisis ne pouvaient rien ajouter à leurs ju

gements. 
162. Ces questions étaient à peine résolues, 

que l'abrogation partielle de la loi du 15 ger-
(' minai an vi en lit naître de nouvelles. Mais 

aujourd'hui celte loi est complètement abro-

| 

gée, et il est même rare que ses dispositions 
servent à interpréter celles de la loi du 1 7 
avril 1832. 

SECT. 2.—Quelles personnes sont contraigna-

bles par corps en matière commerciale. — 

Exemptions. 

163. Aux termes de l'art. 1 " de celte der
nière loi, la contrainte par corps doit être pro
noncée contre toute personne condamnée pour 
detlc commerciale au paiement d'une somme 
principale de 200 fr. et au-dessus. 

Peu importe donc aujourd'hui la profession 
du débiteur; il faut, mais il suffit, pour que 
la contrainte par corps soit prononcée, que la 
dette ait le caractère commercial. 

Nous n'avons point à déterminer ici quelles 
dettes sont commerciales ; on peut voir à cet 
égard ce qui a été dit aux mois Actes de com
merce et Commerçant. Remarquons" seule
ment que la contrainte par corps garantit gé
néralement les condamnations prononcées par 
les tribunaux de commerce, et que les règles 
servant à déterminer la compétence de ces 
tribunaux servent aussi souvent à décider si 
la contrainte par corps aura ou n'aura pas 
lieu. 

164. Il n'est pas nécessaire, comme sous la 
loi de germinal an vi,que l'acte soit commer
cial de la part des deux contractants; il suffit 
que celui contre lequel la condamnation est 
prononcée ait fait un acte de commerce. 

165. Au surplus, les principes généraux 
applicables à la contrainte par corps en ma
tière civile sont aussi applicables à la con
trainte par corps en matière de commerce. 

Ainsi la contrainte par corps ne peut être 
prononcée par les juges consulaires qu'en 
vertu d'une disposition expresse de la loi. 
11 faut que la contrainte soit demandée, le 
créancier étant toujours maître de renoncer à 
son droit. Il faut enfin qu'elle soit pronon
cée, parce qu'elle n'a pas lieu de plein droit. 
— V. suprà, n o s 20 et suiv. 

166. La contrainte par corps en matière 
commerciale est impérative, au moins en est-
il ainsi lorsqu'elle est prononcée en vertu 
de l'article 1 E R de la loi du 17 avril 1832. 
Lorsque les tribunaux de commerce pronon
cent une condamnation à des dommages-in
térêts, la contrainte par corps n'ayant plus 
lieu qu'en vertu de l'art. 126 -1 ° du Code de 
procédure, devient facultative, et les règles 
qui régissent la contrainte en matière civile 
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lui sont applicables. (Colmar 17 mars 1 8 1 0 , 
S.-V. 1 o. 2 . 2 0 2 ; J . P. 3« èdit. ; D. A. 8 . 2 9 ) . 

1 6 7 . Exemptions. — Ne sont point soumis 
à la contrainte par corps en matière de com
merce : 

1° Les femmes et les filles non légalement 
réputées marchandes publiques ; 

2° Les mineurs non commerçants, ou qui 
ne sont point réputés majeurs pour fait de 
leur commerce; 

3 " Les veuves et héritiers des justiciables 
des tribunaux de commerce, assignés devant 
ces tribunaux en reprise d'instance ou par 
action nouvelle en raison de leur qualité (1. 
17 avril 1 8 3 2 , art. 2 ) ; 

4° Les débiteurs qui ont commencé leur 
soixante-et-dixième année (1. 17 avril 1 8 3 2 , 
art. 4 ) . 

1 6 8 . 11 y a cette différence seulement en
tre les femmes, les tilles et les mineurs d'une 
part, et les septuagénaires de l'autre, que la 
contrainte par corps ne peut jamais être pro
noncée contre les premiers, tandis que si 
elle a été prononcée contre le débiteur de
venu depuis septuagénaire , l'exercice seule
ment en est impossible. Cette disposition de 
la loi de 1 8 3 2 relative aux septuagénaires est 
nouvelle. La loi du 15 germinal an vi avait 
gardé le silence à leur égard , et la jurispru 
dence, après quelques incertitudes, avait fini 
parles considérer comme contraignables par 
corps. 

1 6 9 . La contrainte par corps ne peut non 
plus, en matière commerciale, être prononcée 
contre le débiteur au profit de son mari, ni 
de sa femme, de ses ascendants , descendants, 
frères ou sœurs et alliés au même degré, n 
être exercée simultanément contre le mari et 
la femme pour la même dette (1. 17 avril 1 S 3 2 , 
art. 19 et 2 1 ) . 

Non-seulement la contrainte par corps ne 
peut être prononcée contre un débiteur au 
profit de l'un de ses parents à l'un des degrés 
ci-dessus spécifiés, mais les individus contre 
lesquels il serait intervenu, dans ce cas. un ju 
gemenl de condamnation par corps ne pour
raient être arrêtés en vertu de ce jugement 
{ibid., art. 1 9 ) . 

C'est dire, en d'autres termes, que la con 
trainte par corps, même régulièrement pro 
noncéc, ne pourra être exercée par un parent 
contre son parent. De sorte que si une créance 
commerciale, garantie par une condamnation 
par corps, est cédée ou transmise par un 

moyen quelconque à un parent du débiteur 
à l'un des degrés ci-dessus mentionnés, ou si 
le créancier devient l'allié du débiteur à l'un 
de ces degrés, la contrainte par corps cessera 
de pouvoir être exercée et ne revivra pas, 
quand même il plairait au créancier de trans
mettre de nouveau la créance à un tiers. 

Il n'est donc pas douteux que si une lettre 
de change était souscrite par un frère au 
profit de son frère, et si ce dernier était en
core porteur de la lettre au moment de l'é
chéance , l'exercice de la contrainte par corps 
ne fût impossible. 

Mais en est-il de même lorsque le frère ti
reur a passé la lettre de change par la voie 
de l'endossement à un tiers, qui s'en trouve 
porteur au moment de l'échéance? 

La négative est certaine. La loi défend seu
lement de prononcer la contrainte par corps 
au profit d'un frère; ici elle sera prononcée 
au profit du porteur. L'humanité d'ailleurs 
n'est nullement intéressée à ce qu'il en soit 
autrement, et la sûreté des opérations com
merciales l'est beaucoup à ce qu'il en soit 
ainsi. On n'a ni l'habitude ni le plus souvent 
la possibilité de s'enquérir des relations de 
parenté qui unissent les différents signataires 
d'un effet de commerce. La question a été 
résolue en ce sens par un arrêt de la cour de 
Bourges du S mai 1 8 3 7 ( S . - V . 3 7 . 2. 398; 

J . P. 1 8 3 7 . 2 . 4 0 0 ; D. P. 3 7 . 2 . 1 5 6 ; —Paris, 
3 mars 1 8 4 2 , S . - V . 4 2 . 2 . 4 5 1 ; J . P. I84J . I. 

4 0 9 ) . — V . supra, n° 6 8 . 

1 7 0 . Les exceptions écrites dans les arti
cles 19 et suivants de la loi du 17 avril 183! 
ne doivent pas être étendues. Parconséquent 
on n'hésiterait pas à dire aujourd'hui, quoi
qu'on en ait douté avant la loi de 1832 , que 
la contrainte peut être prononcée coutre un 
associé, en matière de commerce, au profil de 
son associé. 

jj 1 " . — Quelles dettes entraînent la contraint! 
par corps en matière commerciale. 

1 7 1 . Nous avons dit en traçant succincte
ment les règles générales relatives à la con-
trainle par corps en matière commerciale, 
qu'elle avait lieu pour sûreté de toute con
damnation commerciale, et nousavonsbriève-
ment expliqué ce qu'il faut entendre par ces 
expressions. 

Les condamnations prononcées par des tri
bunaux de commerce contre des individus 
non négociants, pour signatures apposées soit 
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à des billets, soit à des lettres de change ré
putées simples promesses, n'emportent point 
la contrainte par corps, a moins que ces signa
tures et engagements n'aient eu pour cause 
des opérations de commerce , trafic, change, 
banque et courtage (1. 17 avril 1832, art. 3). 

Ainsi la contrainte par corps n'a pas né
cessairement lieu pour toutes les condamna
tions prononcées par les tribunaux de com
merce. Nous en avons déjà donné un exemple 
pour les condamnations à des dommages-in
térêts.— V. suprà, n° 166. 

172. Lorsque la condamnation est com
merciale pour partie, la contrainte par corps 
doit être prononcée pour cette partie seule
ment, et l'arrêt qui la prononcerait pour le 
tout serait cassé dans cette disposition (Cass. 
4 juin 1832, J . P. 3° édit.; D. P. 32. 1. 
339) . 

173. On a jugé plusieurs fois que la con
trainte par corps ne peut être prononcée con
tre la caution non commerçante d'un con-
traignable, si elle ne s'y est point soumise. 
(V. Cass. 21 juillet 1 8 2 4 , S.-V. 2 6 . 1. 73 ; 
D. A. 2 . 389 ; — là., 20 août 1833, S.-V. 33 . 
1 . 743 ; D. P. 3 3 . 1. 343.) La caution ne peut 
être en effet contraignable qu'autant qu'elle-
même a fait un acte de commerce. Il en serait 
ainsi si sa garantie avait été donnée dans la 
forme commerciale, par exemple au moyen 
d'un aval apposé sur une lettre de change. — 
V. suprà; n° lo i . 

174. Quand deux créances, dont l'une seu
lement est commerciale, forment l'objet d'une 
demande portée devant le tribunal de com
merce, la contrainte ne peut être prononcée 
que pour la créance commerciale, et si des 
paiements partiels ont été faits, c'est sur 
celle-là qu'ils doivent être imputés (Metz, 22 
juin 1819, J . P. 3 e édit.). 

175. Les tribunaux de commerce ne peu
vent, non plus que les tribunaux civils, pro
noncer la contrainte par corps pour sûreté 
de la condamnation aux dépens. (Cass. 14 
nov. 1809, S.-V. 10. 1. 64; D. A. 3. 772; — 
id., 14 avril, S.-V. 17. I. 225; J . P. 3°édit.; 
D. A. 3. 773 ; — id., 4 janv. 1825 , 25 . 1. 
2 0 6 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 25 . 1. 12.) — V. 
Suprà, n° 125. 

Mais il faut se garder d'assimiler aux frais 
les intérêts elle compte de retour d'une traite 
qui participent de la nature de la lettre de 
change, et pour le paiement desquels la con
trainte par corps doit être prononcée (Cass. 

2. § 2. 

36. 1 . 103; 
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J . P. 3" édit.; 5 nov. 1835, S.-V. 
D. P. 36 . 1. 320) . 

Dans l'arrêt précité du 4 janvier 1 825 , on 
a considéré comme prononçant la contrainte 
par corps pour les dépens, le jugement ainsi 
conçu : « Le tribunal condamne par corps 
N..., à payer le montant du billet, ensemble 
les intérêts et les frais. » 

2. — Pour quelle somme la contrainte 

peut être prononcée. 

176. Sous l'empire de la loi du 15 germinal 
an vi, et jusqu'à la promulgation de la loi 
du 17 avril 1 8 3 2 , la contrainte par corps 
avait lieu pour paiement des dettes commer
ciales, quelque faible qu'en fût le taux. L'ar
ticle 1 e r de la loi du 17 avril a sagement mo
difié cet état de choses en établissant que la 
contrainte par corps n'aurait jamais lieu que 
contre les débiteurs condamnés au paiement 
d'une somme principale de 20» fr. et au-
dessus. 

De cette expression somme principale, on 
tire cette conséquence que les juges, pour 
savoir s'ils doivent prononcer la contrainte 
par corps, ne doivent pas avoir égard aux in
térêts, lors même qu'ils sont dus depuis plu
sieurs années et capitalisés par la demande. 

177. Mais si la somme principale est supé
rieure à 200 fr., les juges commerciaux de
vront-ils prononcer la contrainte pour le 
paiement des intérêts, aussi bien que du 
principal? Nous pencherions pour l'affirma
tive. Il est de principe que les accessoires 
suivent le sort du principal, et la loi peut 
bien dire que la contrainte n'aura lieu que 
si le débiteur est condamné au paiement 
d'une somme principale de 200 fr., sans vou
loir qu'elle ne soit pas prononcée pour les 
intérêts. 

La question est loin d'être oiseuse. On ne 
doit pas oublier qu'en matière commerciale 
comme en matière civile, lorsque la contrainte 
a été légalement prononcée, elle peut être 
exercée, quelque faible que soit la somme 
qui reste due, pourvu que la contrainte 
ait été attachée à cette somme. Ainsi, nous 
avons déjà démonlréquela contrainte n'ayant 
pas lieu pour les dépens, le créancier ne 
pourrait l'exercer si les dépens seuls restaient 
dus. De même dans l'espèce que nous discu
tons , lorsque le créancier aura reçu le prin
cipal de la créance d'ailleurs supérieure à 
200 fr., il ne pourra exercer la contrainte 
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pour le paiement des intérêts , qu'autant que 
le jugement l'y autorisera. 

17 8. S'il s'agissait d'un compte courant, la 
règle posée ci-dessus, n° 176, ne serait plus 
applicable. Les intérêts qui entrent dans un 
compte courant sont capitalisés aux époques 
d'usage ou de convention, par la volonté des 
parties; ils cessent alors d'être un simple ac
cessoire et deviennent un des éléments du 
principal : c'est dès lors un capital productif 
lui-même d'intérêts, et devenu tel, non par 
la demande en justice , mais par la conven
tion et indépendamment de toute instance. 
— V. Compte courant, § 7. 

179. Il est d'ailleurs certain que, soit que 
la contrainte par corps ait ou n'ait pas lieu 
pour le paiement des intérêts , le débiteur 
arrêté ne peut obtenir son élargissement 
qu'en remboursant le capital, les intérêts et 
les frais (C. pr., 800-2° ) . 

180. En vertu de la même règle que nous 
avons appliquée plus haut en matière civile 
(V. suprà, n° 138) , il faut décider que, si le 
créancier a réuni dans la même demande plu
sieurs titres inférieurs chacun à 200 fr., mais 
supérieurs ensemble à cette somme, la con
trainte par corps doit ou ne doit pas être pro
noncée, selon que les différents titres procè
dent ou ne procèdent pas de la même cause, 
et constituent une seule et même créance ou 
plusieurs créances distinctes (Grenoble, 26 
juillet 1838, S . -V. 39 . 2. J 4 2 ; J . P. 1839. 1 . 
317; — Paris, 30 avril 1845, Journ. le Droit 
du 1 e r mai; Gaz. destrib. du 10 mai). 

181. On pourrait également ne voir qu'une 
seule dette commerciale dans des prêts suc
cessifs faits en vertu d'un compte courant, 
comme dans des ventes successives d'objets 
du même commerce, faites à un marchand 
avec l'intention avouée de ne régler le tout 
qu'en une seule fois. 

182. La contrainte prononcée pour dettes 
commerciales inférieures à 200 fr. en prin
cipal, avant la promulgation de la loi du 17 
avril 1S32 , peut être exercée sous l'empire 
de cette loi. L'article 1 e r défend de prononcer 
la contrainte pour une somme inférieure a 
200 fr., mais non de l'exercer; et rien ne 
porte à croire que la loi doive avoir à cet 
égard un effet rétroactif ( Paris, 27 avril 1834, 
J . P. 3° édit.). 

Mais on ne pourrait aujourd'hui prononcer 
la contrainte pour le paiement d'une dette 
inférieure à 200 fr., sous prétexte que celle 

C H A P . 3 . S E C T . 3 . 

dette serait échue antérieurement à la loi du 
17 avril 1832. Cette loi défend sans distinc
tion de prononcer la contrainte pour une 
somme inférieure à 200 fr., et en matière ri
goureuse on doit se tenir au texte précis de 
la loi (Toulouse, 13 fév. 18-35, S . - V . 35.2. 
256 ; J . P. 3° édit.; D. P. 3 5 . 2. 107). 

S E C T . 3. — Durée de la contrainte en ma
tière commerciale. 

183. Il était nécessaire de mettre d'autant 
plus de ressources entre les mains du créan
cier pour vaincre l'obstination du débiteur 
que la dette était plus importante. D'un autre 
côté , il serait inhumain de retenir pendant 
plusieurs années un débiteur en prison pour 
la somme la plus modique. 

L'emprisonnement pour dette commerciale 
cessera de plein droit après un an, lorsque 
le montant de la condamnation principale 
ne s'élèvera pas à 500 f r . ; après deux ans. 
lorsqu'il ne s'élèvera pas à 1,000 fr.; après 
trois ans, lorsqu'il ne s'élèvera pas à 3,O00fr.; 
après quatre ans, lorsqu'il ne s'élèvera pas 
à 5 ,000 fr.; après cinq ans, lorsqu'il sera de 
5,000 fr. et au-dessus (l. 17 avril 1832, art.i>). 

Dans cet article, comme dans l'article ic,de 
la même loi, on n'a égard qu'au principal de 
la créance. 

11 n'est pas nécessaire, on le comprend,que 
la durée de la contraintesoit déterminée dans 
le jugement de condamnation. 

184. Lorsque le créancier aura réuni dans 
la même demande plusieurs créances infé
rieures chacune à 500 fr., étrangères l'une à 
l'autre et entraînant chacune la contrainte 
par corps, la durée de l'emprisonnement sera 
fixée sur le montant de celle de ces créances 
qui est la plus élevée. Nous avons déjà en 
occasion dédire ( V . suprà, n* 180) que le 
créancier ne peut par la réunion de plusieurs 
créances distinctes rendre plus raauvaisela 
position du débiteur. On ne devra donc pas 
avoir égard au total de la condamnation, quand 
même le jugement n'en aurait prononcé 
qu'une seule. (Paris, S avril 1841, J . P. I**1' 
1 . 6 3 4 . ) 

Hors ce cas, il ne faut considérer que le 
montant de la condamnation, et si elle est, 
par exemple, supérieure à 1,000 fr., l'empri
sonnement devra durer trois ans, quand même, 
soit par l'effet d'une compensation, soil p»r 

celui d'un paiement, la dette serait devenue 
inférieure à 500 fr. (Baslia., 19 juin 1333, 
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33 . 2. 6 2 0 ; J . P . 3 e édit.; D . P . 33 . 2 S.-V. 
1 6 9 ) . 

185. L'art. 5 de la loi du 17 avril 1832, dans 
la généralité de ses termes, est applicable 
même aux condamnations antérieures à cette 
loi. Pour que la contrainte d'un an établisse 
suffisamment l'insolvabilité du débiteur d'une 
somme inférieure à 500 fr., il n'importe évi
demment que la condamnation soit ancienne 
ou récente (Duvergier, Coll. des lois, t. 32, 
p. 200 ; Coin-Delisle, p. 119. — V. cependant, 
en sens contraire, Paris, 29 janv. 1835, S.-V. 
35. 2. 72 . ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 38 . 2. 147) . 

Mais comment devait-on appliquer cette 
règle au débiteur qui, lors de la publication 
de la loi de 1832, avait déjà été retenu en 
prison plus d'une année pour une dette infé
rieure à 500 fr. ? La Cour de cassation a jugé 
qu'il n'avait dû être mis en liberté qu'après 
un an à partir de la promulgation de la loi 
(Cass. 20 mars 1833, S.-V. 33 . 1. 634 ; J . P. 
3 e édit.; D. P. 33 . 1. 128). 

C I I A P . 4 . — De la contrainte par corps en ma

tière de deniers et effets mobiliers publics. 

186. Sont soumis à la contrainte par corps, 
pour raison du reliquat de leurs comptes, dé
ficit ou débet à leur charge, et dont ils ont été 
déclarés responsables : 

1° Les comptables de deniers publics ou 
d'effets mobiliers publics et leurs cautions; 

2° Leurs agents ou préposés qui ont per
sonnellement géré ou fait la recette; 

3° Toutes personnes qui ont perçu des de
niers publics dont elles n'ont pas effectué le 
versement ou l'emploi, ou qui, ayant reçu des 
effets mobiliers appartenant à l'état, ne les 
représentent pas, ou ne justifient pas de l'em
ploi qui leur avait été prescrit (1. 17 avril 
1832, art. 3) . 

187. Sont compris dans les dispositions de 
l'art. 8 de la loi du 17 avril 1832 les compta
bles chargés de la perception des deniers ou 
de la garde et de l'emploi des effets mobiliers 
appartenant aux communes, aux hospices et 
aux établissements publics, ainsi que leurs 
cautions et leurs agents et préposés ayant per
sonnellement géré ou fait la recette (ibid., 
art. 9 ) . 

Sont également soumis à la contrainte par 
corps : 

1° Tous entrepreneurs, fournisseurs, sou
missionnaires et traitants, qui ont passé des 
marchés ou traités intéressant l'étal, les com

munes, les établissements de bienfaisance et 
autres établissements publics, et qui sont dé
clarés débiteurs par suite de leurs entreprises ; 

2° Leurs cautions, ainsi que leurs agents et 
préposés qui ont personnellement géré l'en
treprise, et toutes personnes déclarées res-
ponsablesdcs mêmes services (1.17 avril 1832, 
art. 10) . 

Seront encore soumis à la contrainte par 
corps tous redevables, débiteurs et cautions 
de droits de douane, d'octroi et autres contri
butions indirectes, qui ont obtenu un crédit 
et qui n'on t pas acqui lté à échéance le mon tan t 
de leurs soumissions ou obligations (ibid., 
art. i l ) . 

188. La contrainte par corps s'exerce le 
plus souvent contre les personnes ci-dessus 
désignées, non en vertu d'un jugement, mais 
en vertu d'une contrainte ou d'un arrêté ad
ministratif, et dans tous les cas, lorsque la 
contrainte a lieu en vertu d'un arrêté admi
nistratif, l'autorité judiciaire ne peut statuer 
que sur les difficultés relatives à l'observa
tion des formes, et non sur l'appurement des 
comptes et la fixation du débet (Coin-Delisle, 
Traité de la contrainte par corps, p. 95) . — 
V. Contrainte administrative, n°27. 

189. La contrainte par corps établieau pro
fit de l'état, du commerce et des établisse
ments publics, contre les comptables de de
niers publics, leurs agents ou préposés, et 
contre les débiteurs de droits de douane ou 
leurs cautions, est impéralive ; elle n'a jamais 
lieu que pour une somme principale excé
dant 300 fr. (1. 17 avril, art. 1 3 ) ; et sa durée 
est fixée par le jugement de condamnation 
dans les limites de un à dix ans (ibid.). 

On a demandé comment et par qui la du
rée de la contrainte par corps sera fixée, lors
que, comme il arrive le plus souvent, aucun 
jugement ne sera intervenu contre le comp
table, et qu'une contrainte administrative 
aura seulement été décernée contre lui. Nous 
pensons, avec M. Coin-Delisle (Traité de la 
contrainte par corps, p. 95 ) , que cette fixa
tion devra être faite par la contrainte admi
nistrative. Nous n'avons aucune répugnance 
à admettre que l'autorité investie du droit de 
décerner la contrainte par corps ait en même 
temps celui d'en fixer la durée dans les limites 
tracées par la loi. 

On objecte qu'il serait dangereux de lais
ser peut-être à un seul fonctionnaire public, 
même au ministre des finances, le droit de 
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fixer la contrainte par corps. Nous ne voyons 
pas que cela soit plus dangereux que de lui 
laisser le droit de la décerner. Le comptable, 
d'ailleurs, peut toujours former opposition à 
la contrainte et saisir ainsi un tribunal, soit 
administratif, soit judiciaire. 

1 9 0 . Les femmes et les filles ne sont pas 
dispensées de la contrainte par corps en ma
tière de deniers et effets mobiliers publics , 
mais les septuagénaires en sont exempts (1. 17 
avril 1 8 3 2 , art. 1 2 ) . La loi ne s'est pas occu
pée des mineurs, ne supposant probablement 
pas qu'ils puissent se trouver comptables des 
deniers publics. Si pourtant le fait se présen
tait, on devrait les déclarer contraignablcs 
par corps, puisque la loi ne crée d'exception 
que pour les septuagénaires. 

C I I A P . 5 . — De la contrainte par corps à 

l'égard des étrangers. 

S E C T . 1 " . — Droit ancien. — Régies géné

rales. 

1 9 1 . L'ordonnance de 1 6 6 7 (dit Fournel, 
dans son Traité de la contrainte par corps, 

p. 2 9 4 ) , en abrogeant la contrainte par corps 
prononcée par l'ordonnance de Moulins, pour 
dettes purement civiles, n'avait appliqué 
qu'aux Français le bénéfice de cette abroga
tion , laissant d'ailleurs à l'ordonnance de 
Moulins toute sa force contre les étrangers. 
Comprise dans l'abolition générale portée par 
le décret du 9 mars 1 7 9 3 , rétablie par le dé
cret du 2 4 ventôse an v, la contrainte par 
corps à l'égard des étrangers fut enfin défini
tivement réglée par celui du 4 floréal an vi. 
En général, les étrangers n'étaient soumis 
par cette loi à la contrainte par corps pour 
les engagements pareuxconlractés dans toute 
l'étendue de la république avec des Français, 
qu'autant qu'ils n'y possédaient pas de pro
priétés foncières ou un établissement de com
merce. Ces garanties raisonnables accordées 
aux Français furent détruites par l'art. 11 du 
Code civil, qui voulait que les étrangers fus
sent admis à jouir en France des droits civils 
qui étaient nu seraient accordés aux Français 
parles Irailés delà nation à laquelle cet étran
ger appartenait. 

On comprit sansdoule bientôt qu'on n'avait 
pas laissé aux Français des moyens suffisants 
pour triompher de la mauvaise foi des débi
teurs étrangers, cl la loi du i o septembre i su: 
non-sculemcntrétablit la contrainte par corps 
contre les étrangers, niais autorisa même COU
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tre eux, dans certains cas, l'arrestation provi
soire. 

1 9 2 . Celte loi a été en entier reproduite cl 
en quelques points complétée par la loi do 17 
avril 1 8 3 2 . C'est ainsi que les doutes qui s'éle
vaient sur les points de savoir si l'étranger 
détenu pour dettes devait obtenir son élargis
sement après cinq ans de détention, et si les 
étrangères étaient dispensées delà contrainte 
établie par la loi de 1 8 0 7 , ont été tranchés 
par la loi de 1 8 3 2 . 

Ce qu'il importe surtout de remarquer, 
c'est que la contrainte à l'égard des étranges 
a lieu de plein droit. Tout jugement, porte 
l'art. 1 4 de la loi du 17 avri 1 8 3 2 , qui inter
viendra... emportera la contrainte par corps. 
Il en résulte que la contrainte n'abesoin d'être 
ni demandée ni prononcée. La cour royale de 
Rordeaux l'a ainsi jugé', le 16 février 1830 
(S.-V. 3 0 . 2 . 2 1 2 ; J . P . 3 e édit. ; D. P. 30.5. 
1 3 0 ) , et cette décision devrait être suivie sous 
la loi du 17 avril 1 8 3 2 , dont les termes sont 
les mêmes que ceux de la loi du 10 septembre 
1 8 0 7 . 

1 9 3 . La contrainte par corps n'a pas lieu 
contre les étrangers septuagénaires; en con
séquence , elle ne sera point prononcée contre 
eux, ou elle cessera dès qu'ils auront com
mencé leur soixante-dixième année. Il en sera 
ainsi, sans qu'on doive distinguer si la dette 
est civile ou commerciale. Seulement, comme 
l'étranger ne peut être traité plus favorable
ment que le Français, l'étranger stellionatairc 
pourra être contraint par corps, quoiqu'il ait 
atteint sa soixante-dixième année (1 .17 avril 
1 8 3 2 , art. 1 8 ) . 

La contrainte ne sera pas prononcée contre 
les étrangères pour dettes civiles, sauf aussi le 
cas de stellionat, conformément au § 1 " de 
l'art. 2 0 6 6 du Code civil, qui leur est déclaré 
applicable (ibid.). Mais, en matière commer
ciale , les femmes étrangères sont soumises à 
la législation exceptionnelle qui régi lies étran
gers. 

1 9 4 . Les articles qui défendent de pronon
cer la contrainte contre un débiteur au profit 
de son mari ou de sa femme, de ses ascen
dants, descendants, frères ou soeurs, ou alliés 
au même degré, et d'exercer la contrainte con-
tre le mari cl la femme simultanément pour 
la même dette, sont applicables aux étrangers 
(1. 17 avril 1 8 3 2 , art. 19 et 2 1 ) . 

Mais l'état de minorité du débiteur étran
ger ne l'exempte pas de la contrainte. 



Le titre qui concerne les étrangers est une 
loi de police et de sûreté qui, pour protéger 
efficacement contre eux l'intérêt national, a 
dû s'étendre aux mineurs comme aux ma
jeurs, et qui ne contient aucune exception en 
faveurdes premiers (Paris, 1 9 mai 1 8 3 0 , S . - V . 
3 0 . 2 . 2 2 2 ; J . P . 3 E édit . ;D. P. 3 0 . 2 . 1 9 8 ; — 
Bordeaux, 2 3déc . 1 8 2 8 , S.-V. 2 9 . 2 . 1 5 2 ; J . P . 
3 E édit.; D. P. 2 9 . 2 . 1 7 0 ) . 

1 9 5 . Ce que nous venons de dire de la con
trainte par corps à l'égard des étrangers est 
vrai, soit qu'il s'agisse d'exercer la contrainte 
en vertu d'un jugement de condamnation, soit 
qu'il s'agisse seulement de l'arrestation pro
visoire. Comme on le verra bientôt, l'arresta
tion provisoire n'a pour objet que d'empêcher 
un étranger de se soustraire par la fuite à 
l'emprisonnement pour dettes qui le menace; 
or, il ne peut évidemment y avoir lieu à l'ar
rêter provisoirement, si, à raison de son âge, 
de son sexe, ou de ses rapports de parenté 
avec le créancier, l'arrestation définitive est 
impossible, et si le jugement de condamna
tion ne doit avoir pour effet que de contrain
dre le créancier à le remettre en liberté. 

§ 1 " . — D a n s quel cas et pour quelles sommes 

la contrainte par corps a lieu contre les 

étrangers. 

1 9 6 . L'art. M de la loi du 1 7 avril 1 8 3 2 
exige deux conditions pour que la contrainte 
par corps aitlieu contre les étrangers à raison 
de leur qualité d'étrangers : 1 ° que le juge
ment intervienne au profit d'un Français; 
2 ° que l'étranger ne soit pas domicilié en 
France. 

1 9 7 . La première condition se justifie aisé
ment parla faveur dont la loi entoure toujours 
les nationaux. Cette disposition, au surplus, 
comme toutes celles qui sont exceptionnelles, 
doit être strictement en tendue. Il suffira d'être 
Français, mais il faudra nécessairement avoir 
cette qualité. Ainsi, d'une part, le Français, 
même établi en pays étranger, pourvu que ce 
ne soit pas sans esprit de retour, jouira du 
bénéfice des art. 1 4 et suivants de la loi de 
1 8 3 2 (Paris, 1 8 avril 1 8 3 5 , J . P. 3 E édit.; D. P. 
3 6 . 2 . 1 3 1 ) ; et, d'autre part, un étranger ne 
pourra être arrêté en France à la requête 
d'un autre étranger, même admis à établir 
son domicile en France (Douai, 7 mai 1 8 2 8 , 
S.-V. 2 9 . 2 . 7 9 ; J . P. 3 E édit.; D. P. 2 9 . 2 . 
1 2 2 ) , ou admis à la jouissance des droits civils 
(Paris, 8 janv. 1 3 3 1 , S.-V. 3 1 . 2 . 1 7 2 ; J . P. 

3 e édit.; D. P. 3 1 . 2 . 1 0 0 ; id. 2 1 mars 1 8 4 2 ; 
J . P. 1 8 4 2 . 1 . 4 1 9 ) . Il en esta cet égard de 
l'arrestation provisoire comme de l'arresta
tion définitive (Cour super, de Bruxelles, 2 0 
avril 1 8 1 9 ( J . P. 3 E édit.). 

1 9 8 . La question s'est présentée de savoir 
si la contrainte par corps pourrait être exer
cée contre un étranger par un Français agis
sant en qualité de membre d'une maison de 
commerce établie en pays étranger. On cite, 
comme l'ayant résolue affirmativement, un 
arrêt de la Cour de cassation du 2 2 mars 1 8 0 9 
(S.-V. 9 . 1 . 2 0 2 ; J . P. 3 E édit. ; D. A. 6 . 4 7 6 ) . 
Nous pencherions plutôt vers l'opinion con
traire. Une maison de commerce composée 
d'individus appartenant à des pays différents, 
nous semble devoir être considérée comme un 
être moral exclusivement régi par les lois du 
pays dans lequel elle est établie et participant 
en quelque sorte de sa nationalité. Il en doit 
être incontestablement ainsi pour une société 
anonyme. Pourquoi les sociétés en nom col
lectif ou en commandite, qui sont aussi des 
êtres de raison, ne seraient-elles pas régies par 
les mêmes principes? Nous ne croyons pas, 
au surplus, que l'arrêt précité du 2 2 mars 1 8 0 9 
ait la portée qu'on lui attribue. On y lit, en 
effet, que l'extranéité de la maison de com
merce ne fait point obstacle à ce qu'un de 
ses membres reconnu Français, et exerçant 

en sonnom des droits personnels, ne puisse ré
clamer en sa faveur contre un débiteur étran
ger le bénéfice de la loi du 1 0 septembre 1 8 0 7 ; 
ce qui semblerait impliquer que, si, au lieu 
d'exercer ses droits personnels, le Français 
eût exercé ceux de la maison étrangère dont 
il faisait partie, la décision eût été différente. 

1 9 9 . Si la contrainte par corps n'a pas lieu 
contre l'étranger condamné au profit d'un 
autre étranger, à raison de sa seule qualité, ce 
n'est pas un motif pour que les tribunaux fran
çais ne la prononcent pas, s'ils devaient la pro
noncer dans le même cas, en supposant que 
la contestation existât entre Français. Tel se» 
raitle casoù deuxétrangers se seraient volon
tairement soumis à la juridiction française 
à raison d'opérations commerciales (Paris , 
3 0 avril 1 8 4 0 , J . P. 1 8 4 0 . 1 . 6 8 6 ) . 

2 0 0 . La seconde condition imposée par l'ar
ticle 1 4 , c'est que l'étranger ne soit pas domi
cilié en France. La faveur qui lui a été accordée 
par le roi de jouir des droits civils français 
tant qu'il continuera de résider en France ne 
peut permettre d'exercer la contrainte par 
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corps contre lui à raison de sa seule qualité 
d'étranger dont il est en quelque sorte mo
mentanément dépouillé. 

Il n'est pas douteux, au surplus, qu'il ne s'a
gisse dans la loi du 17 avril 1832 du domicile 
légal établi par l'art. 13 du Code civil et non 
du simple domicile de fait (Paris, 16 août 
1811, S . -V. 11 . 1. 455 ; J . P. 3 e édit; D. A. 
3 . 3 4 8 ; — l'd., 21 avril 1838, S.-V. 39 . 2 . 7 1 ; 
J . P. 1838. 1. 634 ; D. P. 38 . 2. 137) . 

Une résidence prolongée, même un établis
sement par mariage, ne suffiraient pas pour 
constituer le domicile légal (Paris, 25 août 
1842, S.-V. 42. 2 . 3 7 2 ; J . P. 1343. 1. 6 7 ) . 

Il ne suffirait pas non plus que l'étranger 
non domicilié justifiât qu'il possède en France 
un établissement de commerce ou des immeu
bles. Cette possession l'exempte de l'arresta
tion provisoire, mais non de la contrainte par 
corps. Rapport de M. Parent (Paris, 1 e ravril 
1844 ; journ. le Droit, 4 avril 1844) . 

2 0 1 . On a même été plus loin en jugeant 
que l'étranger admis à établir son domicile en 
France, mais qui ne l'y aurait pas réellement 
établi, ne pourrait se soustraireà la contrainte 
par corps contre les étrangers (Douai, 9 dé
cembre 1829, S.-V. 32. 2. 6 4 7 ; J . P. 3 e édit.; 
D, P. 32 . 2. 56) . 

202 . Lorsque les deux conditions du do
micile de fait et de l'autorisation d'établir le 
domicile en France sont réunies, l'étranger 
ne peut être contraint par corps quand même 
la condamnation serait antérieure à l'autori
sation d'établir en France son domicile. On 
ne doit pas oublier que la contrainte en cette 
matière résulte de la loi et non du jugement ; 
que dès lors peu importe qu'elle ait été pro
noncée ou qu'elle ne l'ait pas été, et qu'il ne 
faut se préoccuper que de savoir si l'étranger 
se trouve, au moment où le créancier français 
veut faire procéder à son arrestation, dans les 
conditions prévues par l'art. 14 de la loi du 
17 avril 1832 (Paris, 25 avril 1834, S.-V. 34. 
2 . 494 ; J . P. 3 ' édit.). 

203 . L'art. 14 de la loi de 1832 ne dislingue 
pas si la delle a été contractée en France ou 
en pays étranger; il faut, mais il suffit, que 
le créancier soil Français et que le débiteur 
soit étranger. 

I b i s que décider lorsque la dette origi
nairement contractée au profit d'un étranger 
est passée par l'effet soit d'une cession, soit 
d'un endos, en Ire les mains d'un Français? 
Les lermes de la Ioide 1832 résolvent la ques 
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tion. « Tout jugement de condamnation, porte 
l'art. 14, qui interviendra au profit d'un Fran
çais contre un étranger non domicilié, etc. »La 
cause de la condamnation est donc indifférente. 
Il ne faut pas oublier que l'art. 14 a pour but 
de protéger les Français contre la mauvaise 
volonté des débiteurs étrangers, et que celle 
protection doit, dans tous les cas, leur être ac
cordée. (V. cour sup. de Rruxelles, 14 janvier 
1822, J . P. 3 e édit.; D. A. 6 . 581 ; — Paris, 
29 nov. 1031 , S.-V. 32 . 2. 54 ; J . P. 3 e édit.; 
D. P. 32 . 2. 5 3 ; — id., 6 décem. 1836, J .P . 
1837. 2 . 1 8 4 ; D. P. 37. 2 . 51 . — Contra, 
Douai, 2 7 fév. 1828, S . -V. 2 8 . 2 . 2 8 4 ; J . P. 
3 e édit.; D. P. 2 8 . 2 . 2 8 1 ; — Pau, 27 mai 
1830, S.-V. 3 1 . 2 . 5 4 ; J . P. 3 e édit.; I). P. 
30. 2 . 266 . ) 

Toutefois, celte question, examinée par plu
sieurs auteurs, est diversement résolue. Mer
lin {Quest. de dr., v° Étranger, g 4 , n 0 ! 3 et 4) 
fait une distinction admise par M. Coin-De
lisle (sur l'art. 15 delà loi du 17 avril 1832). 

Il veut que la cession ne puisse, en général, 
conférer au cessionnaire des droits plus éten
dus ou plus rigoureux que ceux du cédant; 
mais qu'il en soit autrement s'il s'agit d'un 
titre négociable, tel qu'une lettre dê change 
ou un billet à ordre. Si, comme le soutient 
M. Merlin , les tribunaux français ne sont 
compétents que pour connaitredes obligations 
contractées par un étranger au profit d'un 
Français (et c'est, en effet, ce qu'on doit dé
cider), la distinction est inutile. La contrainte 
parcorps ne peut apparemment s'attacher aux 
condamnations émanées des tribunaux fran
çais, qu'autant que ces tribunaux ont pro
noncé des condamnations. Dans quels cas le 
doivent-ils ou le peuvent-ils? Ce point nous 
est étranger. Il est seulement certain que la 
contrainte s'attache, aux termes de l'art. 14 
de la loi du 17 avril, à tous jugements de con
damnation intervenus au profit d'un Français 
contre un étranger. 

204 . Les jugements qui intervieiinentcontre 
des étrangers n'emportent la contrainte contre 
eux qu'autant que la somme principale de 11 
condamnation n'est pas intérieure a cent cin
quante francs. Le législateur de 1832 s'est, 
dans l'art. 14 comme dans plusieurs autres, 
attaché à la somme principale de la condam
nation pour autoriser ou prononcer la con
trainte ; mais il n'en faut pas conclure que la 
contrainte par corps n'aura lieu que pour le 
principal. Si la somme principale excède cent 



de la cour suprême (Cass. 25 sept. 1829, S . -V. 

30. 1. 1 5 1 ; J . P . 3 e édit. ; D . P . 29 . 1 . 364 ; 
— Paris , 29 nov. 1831, S . - V . 32 . 2. 5 4 ; J . P . 

3° édit . ; D. P . 32. 2. 53) . 
207. L a voie de l 'appel esl le seul moyen de 

recours contre l 'ordonnance du président qui 

autorise l'arrestation provisoire ou qui refuse 

de l 'autoriser, et la cour est investie du même 

pouvoir discrétionnaire que le président. C'est 

ce q u i a été j u g é par plusieurs arrêts. ( V . C a s s . 

22 avril 1818, S.-V. 19. 1. 194 ; J . P . 3 e é d i t . ; 

D. A . 6 . 1 7 9 ; — P a u , 27 mai 1830, S.-V. 31 . 
2. 5 4 ; J . P . 3* é d i t . ; D. P. 30 . 2. 2 6 6 ; — 
Douai, 12 janv. 1832, S . -V. 32. 2 . 202 ; J . P . 

3 e é d i t . ; D. P . 32. 2. 5 5 ; — Bordeaux, 6 dé

cembre 1833, S . -V. 34 . 2 . 2 2 5 ; J . P . 3 e é d i t . ) 

Le délai pour interjeter appel de l 'ordon

nance qui autorise l 'arrestation provisoire est 

de trois mois ( C . p r o c , 4 4 3 ; — D o u a i , 12 
janv. 1832, arrêt cité ci-dessus). 

Rien n'empêche l 'étranger incarcéré provi

soirement, en vertu d'une ordonnance du pré

sident, de se pourvoir, par voie d'action prin

cipale , devant le tribunal pour obtenir sa 

mise en l iberté, s'il prétend ne pas se trouver 

dans les circonstances où la loi autorise l 'ar

restation provisoire (Cass. 2 mai 1837 , S .-V. 

37. 1. 5 1 0 ; J . P . 1837. 1. 2 9 9 ; D. P . 37. 1. 
391 ) . 

208 . L'arrestation provisoire ne peut avoir 

lieu qu'autant que la dette est échue ou exi

gible . L e créancier, en accordant des délais , 

suit la foi de son débiteur et il renonce a i n s i , 

pour un certain t e m p s , aux mesures r igou

reuses que la loi met à sa disposition. Mais il 

peut y recourir, si le débiteur se trouve déchu 

du bénéfice du terme. Une dette , quoique 

échue, peut ne pas être l iquide; mais la loi 

n'a pas fait de cette dernière qualité une 

condition de l'arrestation provisoire (Cass. 27 
nov. 1839, S .-V. 40 . 1. 246 ; J . P . 1840. 1. 
150; D . P . 40 . 1. 30) . On a jugé que la res

titution d'un dépôt ne peut être placée dans 

la catégorie des dettes échues ou e x i g i b l e s , 

pour lesquelles la loi autorise l 'arrestation 

provisoire du débiteur étranger (Cass. 22 avril 

1S18, S . -V . 19. 1. 194; J . P . 3 e édit.; D. A . 

6. 479) . 

Du reste, quoique la loi ne le dise p a s , il 

est évident que l'arrestation provisoire ne 

p e u t , comme la contrainte définitive, avoir 

l ieu que si la dette est de 150 fr. de principal 

au moins ( V . suprà, n° 197). Comment l 'é

tranger serait-il arrêté provisoirement pour 

cinquante francs, la contrainte par corps aura 

l ieu même pour les dépens. Mais nous n'irions 

pas jusqu'à dire, avec quelques auteurs, que 

le débiteur étranger condamné aux dépens 

d'un incident sera nécessairement contraigna-

ble par corps pour le paiement de ces dépens 

s'ils excèdent cent cinquante francs. L a loi 

veut que la somme principale excède cent 

cinquante f r a n c s , et par ces mots somme 

principale on ne peut entendre que le capital 

de la dette. — V . pourtant M M . Coin-Delisle 

et Duvergier (sur l 'art . 14, 1. 17 avril 1832, 
n° 3) , et Metz , i l février 1820 ( S . - V . 21 . 2. 
1 8 ; J . P . 3 e éd i t . ; D. A . 6 . 480) . 

g 2. — De l'arrestation provisoire. 

205 . La conlrain te par corps qui garanI i t les 

condamnations prononcées contre les é t r a n 

gers serait presque toujours sans uti l i té, si la 

loi n'autorisait à leur égard des mesures pro

visoires qui préviennent la fuite du débiteur. 

L a loi de 1S32 a sagement combiné les ga

ranties nécessaires. 

A v a n t le jugement de condamnation, mais 

après l 'échéance ou l 'exigibilité de la dette , 

le président du tr ibunal de première instance 

dans l 'arrondissement duquel se trouve l ' é 

tranger non domici l ié , p o u r r a , s'il y a de 

suffisants m o t i f s , ordonner son arrestation 

provisoire sur la requête du créancier (1. 17 
avril 1832, art. 15) . 

206 . Trois conditions sont donc nécessaires 

pour que le président ordonne l'arrestation 

provisoire : il faut 1° que la dette soit échue 

ou exigible ; 2° que l 'étranger ne soit pas do

micilié; 3° en fin qu' i l y ait des motifs suffisants. 

Celte dernière condition laisse au président 

un pouvoir discrétionnaire. On a craint que 

l'arrestation provisoire ne devînt un moyen 

de vexation entre les mains d'un créancier 

exigeant. Le pouvoir laissé au président pré

vient une partie des inconvénients , mais ne 

les prévient pas tous. Il serait à désirer que les 

présidents des tribunaux de première instance 

n'accordassent la permission d'arrêter provi

soirement le débiteur qu'à la charge de leur 

en référer, afin qu'on n'eût pas le droit de leur 

contester le pouvoir de retirer leur autorisa

tion après avoir entendu les explications du 

débiteur. 

I l est certain, en tout cas, que le président 

a plein pouvoir de décider s'il y a titre suffi

sant, et que sa décision échappe à la censure 



une dette pour laquelle il ne peut pas être 
condamné par corps? 

209 . La seconde condition exigée par l'ar
ticle 15, est que l'étranger ne soit pas domi
cilié. Il s'agit évidemment du domicile légal 
déjà prévu dans l'article 14. 

210 . La loi du n avril 1832 n'exige l'accom
plissement d'aucune formalité préalable à 
l'arrestation provisoire du débiteur étranger. 
Ainsi, le créancier n'est pas même tenu de 
faire au débiteur un commandement qui lui 
donnerait l'éveil et l'avertirait de prendre 
la fuite (1 .17 avril 1 832, art. 32) ; et l'ordon
nance du président est rendue sur simple 
requête, sans que le débiteur ait été assigné 
(Paris, 5 déc. 1839, J . P. 1839. 2. 642 ; D. P. 
40. 2. 67 ) . 

On a jugé aussi, avant !a loi de 1832, et on 
jugerait sans doute encore que l'huissier, 
pour procéder à l'arrestation provisoire, n'est 
pas obligé de se munir d'un pouvoir spé
cial de la part du créancier poursuivant (Bor
deaux , 24 mai 1826 , J . P. 3 e édit. ) , et que 
l'ordonnance du président ne doit pas , à 
peine de nullité, être signée du greffier (Pau, 
27 mai 1830, S.-V, 3 1 . 2 . 54; J . P. 3 e édit.; 
D. P. 30 . 2. 266) . 

L'huissier est seulement tenu d'observer 
les formalités prescrites pour les exploits en 
général. Ainsi, l'emprisonnement est nul 
s'il a été pratiqué au mois de novembre avant 
six heures du malin (C. pr., 1037; — Metz, 
11 fév. 1820, S.-V. 2 1 . 2. 18; J . P. 3 e édit.; 
D. A. 6. 480) . 

Il n'est pas nécessaire , pour la validité de 
l'ordonnance, qu'au moment où elle est ren
due , l'étranger soit dans l'arrondissement du 
tribunal; il suffit qu'il soit arrêté dans cet 
arrondissement (Cass. 27 nov. 1839, S.-V. 40 . 
1. 246 ; J . P. 1840. 1. 150; D. P. 40. 1. 30 ) . 

211 . L'arrestation une fois opérée, le créan
cier est tenu de se pourvoir en condamnation 
dans la huitaine, faute de quoi le débiteur 
pourra demander son élargissement (1. 17 
avril 1832, art. 15). Ainsi la huitaine n'est 
pas franche; mais le jour de l'arrestation 
n'est pas compté dans le délai ( Irib. de la 
Seine , 28 sepl. 1833, D. P. 33. 3. 99 ) . 

La mise en liberté sera prononcée par or
donnance de référé, sur une assignation 
donnée au créancier par l'huissier que le 
président aura commis dans l'ordonnance 
même qui autorisait l'arrestation, et, à dé
faut de cet huissier, par tel aulrc qui sera 

commis spécialement (1.17 avril 1832, art.15). 
212 . La demande en condamnation formée 

par le créancier postérieurement à l'échéance 
de huitaine, empêcherait la mise en liberté 
du débiteur si elle était formée avant la re
quête présentée par celui-ci au président. 
Mais si la requête était déjà présentée lorsque 
le créancier forme sa demande en condamna
tion, il est clair que la demande du débiteur 
devrait être accueillie, faute par le créancier 
d'avoir rempli les conditions qui lui étaient 
imposées. Il est de principe que, à moins 
d'une dérogation expresse résultant de la loi. 
le jugement doit toujours mettre les parties 
dans l'état où elles auraient été placées, s'il 
eût été rendu le jour même de la demande. 

213 . L'arrestation provisoire n'aura pas 
lieu ou cessera, si l'étranger justifie qu'il pos
sède sur le territoire français un établisse
ment de commerce ou des immeubles, letonl 
d'une valeur suffisante pour assurer le paie
ment de la dette, ou s'il fournit pour caution 
une personne domiciliée en France et recon
nue solvable (1. 17 avril 1832, art. 16). 

Ainsi, la caution peut être étrangère elle-
même ; il suffit qu'elle soit reconnue solvable 
et domiciliée en France. 

Quant aux immeubles ou à l'établissement 
de commerce possédés en France par le dé
biteur étranger, il n'est pas nécessaire qu'il 
les affecte au paiement de sa dette; il suffit 
qu'il les possède et qu'il le justifie. 

On a demandé si un usufruit immobilier 
satisferait au vœu delà loi. Cela ne nous pa
rait pas douteux : c'est un immeuble, et la 
valeur vénale en peut être exactement déter
minée; cela suffit. 

Au reste, l'étranger qui , au moyen des 
justifications exigées, se garantit de l'arres
tation provisoire, n'en reste pas moins sou
mis à la contrainte par corps. 

S e c t . 2 . — Durée de la contrainte contre 

les étrangers. 

214 . La contrainte par corps exercée contre 
un étranger en vertu de jugement pour dette 
civile ordinaire ou pour dette commerciale, 
cessera de plein droit après deux ans, lorsque 
le montant de la condamnation principale 
ne s'élèvera pas à :.oo fr. ; — après quatre 
ans, lorsqu'il ne s'élèvera pas à 1,000 fr.; — 
après six ans , lorsqu'il ne s'élèvera pas à 
3 ,000 fr.; — après huit ans, lorsqu'il ne s'é
lèvera pas à 5 ,000 fr.; — après dix ans, lors-



qu'il sera de 5 ,000 fr. et au-dessus. S ' i l s'agit 
d'une dette civile pour laquelle un Français 
serait soumis à la contrainte par corps, les 
dispositions de l 'article 7 seront applicables 
aux étrangers, sans que toutefois le m i n i m u m 
de la contrainte puisse être au-dessous de 
deux ans (1. 17 avril 1832, art. 17). 

215 . Lorsque le débiteur a été arrêté pro
visoirement en vertu d'ordonnance du prési
dent, c'est à partir du jour de l'arrestation 
provisoire que courent les délais de l ' empri
sonnement. Ce p o i n t , reconnu par tous les 
auteurs , a été consacré par un arrêt de la 
cour royale de Paris du 26 décembre 1835 
( S . - V . 36. 2. 31; J . P . 3 e édit. ; D. P . 32. 2. 6 ) . 

216 . On a également jugé dans la même 

affaire que les dispositions de la loi de 1832, 
qui étendent à dix années la durée de la con

trainte par corps contre les étrangers , sont 

établies seulement en faveur des F r a n ç a i s , 

sans qu'elles puissent être invoquées par un 

étranger contre un autre étranger. 

C H A P . 6. — De la contrainte par corps en 
matière criminelle. 

S E C T . l r e . — Droit ancien. — Régies géné

rales. 

217. La nécessité de réparer un dommage 

méchamment causé a dû , de tout temps, ren

dre le législateur facile dans l 'application de 

la contrainte par corps aux matières cr imi

nelles. L'ordonnance de 1667, dans son titre 

34, en abrogeant la disposition de l 'article 48 
de l 'ordonnance de Moul ins , relative à l 'appli

cation de la contrainte par corps, après les 

quatre mois, pour tous jugements et condam

nations de sommes pécuniaires , ne changea 

rien aux obligations résultant de condamna

tions criminelles. 

Les condamnations pécuniaires prononcées 

par les juges criminels sous l 'empire de cette 

législation étaient de deux sortes. Il y avait 

1° la condamnation à l 'amende au profit de 

l ' é tat ; 2° la condamnation à des dommages et 

intérêts et aux dépens, au profit des parties ci

viles. On n'étaitjamais condamné aux dépens 

envers l 'état ou les seigneurs, l 'amende en te

nait lieu (Jousse, sur l 'art . 20 , tit. 25 de l 'ord. 

de 1 6 7 0 ) . Dans tous les c a s , le paiement de 

l 'amende, des dommages-intérêts et des frais, 

même inférieurs à 200 fr . , pouvait être pour

suivi par corps (V. Basnage, sur l 'art. 395 de 

la coutume de Normandie), même contre les 
septuagénaires, la faveur de l 'âge cessant, dit 
Jousse, dans tous les cas où il y a dol ou fraude 
(sur l 'art. 9, tit. 34 de l 'ordonnance de 1667) . 
Ces dispositions n'ont subi jusqu'à nos jours 
que d'assez légères modifications. 

218 . Le décret des 19-22 jui l let 1791, re
latif à l 'organisation de la police municipale et 
correctionnelle, en main tenant le droit ancien, 
réduisit seulement à un mois la durée de l 'em
prisonnement pour le paiement des amendes 
de police m u n i c i p a l e , à l 'égard de ceux q u i 
étaient insolvables; ce qui fut étendu aux 
amendes de police correctionnelle par le dé
cret du 5 octobre 1793. 

L e décret du 9 mars 1793 n'abolit pas la 
contrainte par corps en matière criminel le. 
Le doute que ses termes auraient pu faire 
naître fut levé par le décret du 30 du même 
mois de mars (V. av. Cons. d'état des 14-17 
pluv. an ix) . 

L e décret du 18 germinal an v u ayant mo
difié l 'ancienne règle que l 'amende tenait lieu 
des dépens envers l 'état, et ayant déclaré que 
tous les jugements en matière criminelle, cor
rectionnelle ou de police , prononceraient en 
même temps au profit de la république le 
remboursemen t des frais auxquels la poursuite 
et punition des crimes et délits aurait donné 
l ieu, fit naître la question de savoir si le rem
boursement de ces frais pourrait être pour
suivi par corps. Le doute venait, d'une part, 
de la r igueur même de la contrainte et du si
lence de la l o i , e t , de l 'autre, de la nature 
criminelle de la condamnation. Un avis du 
Conseil d'état du 20 septembre 1809, provo
qué par le désaccord qui s'était manifesté sur 
ce point entre la Cour de cassation et les cours 
royales, trancha la question en décidant que 
la contrainte par corps aurait l ieu. 

L'article 52 du Code pénal a fait disparaître 
la difficulté. 

219 . Cet ar t i c le , non plus que les articles 
467 et 469 du même Code, n'a point été abrogé 
par la loi du 17 avril 1 832. Aujourd 'hui e n 
core ils règlent la contrainte par corps en ma
tière criminelle, correctionnelle et de police, 
sauf l 'application de quelques dispositions spé
ciales introduites par la loi du 17 avril 1832. 

La principale différence qui sépare les ma
tières criminelles des matières ordinaires 
quant à la contrainte par corps , c'est qu'en 
matière criminelle la contrainte par corps a 
lieu de plein droit et n'a pas besoin d'être pro* 
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noncée. L'exécution des condamnations à l 'a
mende, aux restitutions, aux dommages-inté
rêts et aux frais, dit l'art. 5 2 du Code pénal, 
pourra être poursuivie parla voie de la con
trainte par corps. — V . infrà, n° s 2 2 1 et suiv. 

S E C T . 2 . — Quelles personnes sont conlrai-

g nobles par corps en matière criminelle. — 

Exemptions. 

2 2 0 . La contrainte par corps a lieu en ma
tière criminelle contre toute personne sans 
distinction d'âge ni de sexe. Les mineurs et 
les septuagénaires y sont également soumis. 
La loi accorde seulement à ces derniers une 
légère faveur quant à la fixation de la durée 
de la contrainte par corps dans certains cas 
(1. 1 7 avril 1 8 3 2 , art. 4 0 ) . 

Exemptions. — Les incapacités relatives 
s'appliquent à la contrainte en matière crimi 
nelle. Elle ne peut être exercée au profit du 
mari, de la femme, des ascendants, des des 
cendants, ni des frères ou sœurs du débiteur 
ou de ses alliés au même degré 

Le principe d'humanité qui s'oppose à ce 
que le mari et la femme ne puissent être em 
prisonnés simultanément pour la même dette, 
est applicable aussi aux matières criminelles 
(1. 1 7 avril 1 8 3 2 , art. 4 1 ) . 

On doit également considérer comme appli
cables à la contrainte par corps, en matière 
criminelle, les exemptions qui concernent les 
pairs de France, les députés, les militaires en 
activité de service, etc. — V. suprà, n u s 55 
et suiv. 

S E C T . 3. — Quels jugements ou condamna

tions entraînent la contrainte par corps en 

matière criminelle. 

2 2 1 . Toute condamnation de somme pécu
niaire prononcée par un tribunal criminel, 
correctionnel ou de police, n'est pas néces
sairement garantie par le moyen de la con
trainte par corps; il importe de remarquer 
que ces condamnations diffèrent les unes des 
autres soit par leur cause, soit par la qualité 
des personnes condamnées. 

Les tribunaux criminels peuvent pronon
cer des condamnations à l'amende, aux dom
mages-intérêts cl aux frais; ils peuvent or
donner une restitution, ou prononcer une 
confiscation. D'un autre côté, ils peuvent con
damner au paiement de sommes d'argent les 
accusés, prévenus ou inculpés, les parties ci
viles, les personnes civilement responsables 

des crimes, délits ou contraventions, et, dans 
certains cas, les dénonciateurs. 

Quelles sont, pour ces divers cas, les pres. 
criptions de la loi ? 

La contrainte par corps en matière crimi. 
nelle résulte des art. 5 2 , 5 3 , 4 6 7 , 4 6 9 du Code 
pénal, 3 3 et suiv. de la loi du 1 7 avril 1832. 
Or, en examinant attentivement ces articles, 
on se convaincra bientôt que la loi n'a voulu 
attacher la contrainte qu'aux condamnations 
prononcées par les tribunaux criminels contre 
les accusés, prévenus ou inculpés reconnus 
coupables. L'art. 5 2 porte que l'exécution des 
condamnations à l'amende, aux restitution, 
aux dommages-intérêts et aux frais, pourra 
être poursuivie par la voie de la contrainte par 
corps. Indépendammentde la nature desdeui 
premières condamnations (l'amende et les res
titutions) énoncées dans cet article, et qui ne 
peuvent s'appliquer qu'à un prévenu reconnu 
coupable, l'art. 5 3 qui suit ne permet pasle 
doute. Cet article, modifié d'ailleurs par les 
articles 3 3 et suivants de la loi du 17 avril 
1 8 3 2 , qui contiennent des expressions analo
gues, porte que si après l'expiration de la peine 
afllictive ou infamante, l'emprisonnement du 
condamné, pour l'acquit des condamnations 
pécuniaires prononcées au profit de l'état, a 
duré une année complète, il pourra, sur la 
preuve de son insolvabilité acquise par les 
voies de droit, obtenir sa liberté provisoire. 
La loi suppose donc que les condamnations 
auxquels elle attache la contrainte par corps, 
dans l'article 5 2 , sont prononcées contre le 
condamné, puisque c'est à lui seul qu'elle 
donne le moyen de se libérer de cette con
trainte en établissant son absolue insolvabi
lité. Les art. 4 6 7 et 4 6 9 fournissent le même 
argument. Or, on ne peut supposer qaelaloi 
eut voulut établir au profit du condamné la 
faveur qu'elle attache à l'insolvabilité, pour 
la refuser à d'autres que lui. Ajoutons que 
celle contrainte de plein droit, qui frappe le 
condamné aux termes de l'article 5 2 du Code 
pénal, s'explique aisément à son égard parle 
peu de faveur dont il jouit et par la présomp
tion de mauvaise foi qui s'attache à sa per
sonne. Mais s'il ne s'agit plus d'une condam
nation prononcée contre un accusé reconnu 
coupable,en même tempsqueles textes cessent 
d'être applicables, les mêmes raisons cessent 
de militer. Pourquoi un accusé acquitté,con
damné néanmoins à des dommages-intérêts 
par la cour d'assises, serait-il dans une posi" 



lion plus défavorable que toule autre personne 

condamnée à des dommages-intérêts? Ce qui 

est vrai du prévenu acquitté l'est également 

de la partie civile condamnée à des dommages-

intérêts envers le prévenu acquitté, et des per

sonnes civi lement responsables. 

222. Ces solutions doivent être sainement 

entendues. Elles ne signifient pas que les tr i

bunaux criminels ne peuvent jamais condam

ner par corps , au paiement d'une somme 

d'argent, un prévenu ou accusé, acquitté ou 

absous, une partie civile ou une personne 

civilement responsable; mais elles signifient 

que si ces tribunaux prononcent la contrainte 

par corps contre ces personnes, ce sera, non 

plus en vertu de l 'art . 52 et des art. 467 et 

469 du Code pénal, mais en vertu de l 'arti

cle 126-1° du Code de procédure, ou de quel 

qu'un des articles du Code civil ou des lois 

spéciales, et en appliquant les règles propres 

à la contrainte par corps établie par ces d is

positions de loi. A i n s i , si la contrainte par 

corps a lieu pour les dommages-intérêts contre 

le prévenu acquitté, les personnes civilement 

responsables ou les parties civiles, en vertu 

de l 'art. 126-1° du Code de procédure, elle de

vra être demandée et prononcée; le tribunal 

devra en fixer la durée ; elle ne pourra s'éten

dre aux frais ; elle ne sera prononcée que pour 

une somme supérieure à 300 fr., et ne pourra 

l'être contre les m i n e u r s , les femmes et les 

septuagénaires. — V. suprà, n ° s 125 et suiv. 

223 . Ces principes posés, et pour mettre 

plus d'ordre en ces matières, nous ferons con

naître, sous des articles distincts, les décisions 

de la jurisprudence relatives aux différentes 

classes de personnes qui peuvent être attein

tes par les condamnations émanées des juges 

criminels, décisions que nous nous dispense

rons de motiver, lorsqu'elles ne seront que la 

conséquence des principes que nous avons 

établis. 

S 1 e r . — De la contrainte contre les prévenus 

ou accusés. 

224 . L'exécution des condamnations à l 'a

mende, aux restitutions, aux dommages-inté

rêts et aux frais, peut être poursuivie par la 

voie de la contrainte par corps contre le p r é 

venu ou accusé reconnu coupable, aussi bien 

lorsque le fait à raison duquel il est poursuivi 

est puni par une loi spéciale, que lorsqu'il 

est puni par le Code pénal. 

C'est ce qui a été j u g é en matière d'usure 

(Cass. 14 j u i l l . 1827, S .-V. 27 . 1 . 530 ; J . P . 

3° éd i t . ; D. P . 27. 1. 304) , de contravention 

aux lois sur les contributions indirectes (Cass. 

14 fév. 1832, S . -V. 33 . 1. 381 ; J . P . 3 e édit. ; 

D. P . 32. 1. 102), de contraventions, c o m 

mises par les notaires, à la loi du 17 pluviôse 

an v in sur les cautionnements. (V. Av is du 

Conseil d'état, des 14-17 pluv. an ix.) 

2 2 5 . Mais lorsque l 'amende est prononcée 

par un tribunal civil , aux cas prévus dans les 

art. 50 et 192 du Code civil , par exemple, la 

contrainte par corps n'a pas lieu pour le re

couvrement. Il n'y a, en réalité, ni crime, n i 

délit, ni contravention; et la loi n'a précisé

ment saisi à dessein les tr ibunaux civils que 

pour enlever à sa répression le caractère pé

nal (décis . m i n . du 18 niv. an x ; F œ l i x , 

Comment, sur la loi du 17 avril 1832, art. 33 , 
n° 4) . 

226. Il ne serait cependant pas exact de dire 

que la contrainte par corps établie par l 'art . 52 
du Code pénal ne s'attache jamais à des con

damnations de sommes d'argent prononcées 

par les tribunaux civils. Il faut faire à cet 

égard une distinction, que les tr ibunaux ont 

généralement bien saisie, et qui résout toutes 

les difficultés. 

La partie lésée par un crime, un délit ou 

une contravention, peut, s'il lui plaît, porter 

son action en dommages-intérêts devant les 

tr ibunaux civils. Décidera-t-on que les dom

mages-intérêts étant dus à raison d'un cr ime, 

d'un délit ou d'une contravention, l 'art. 52 
est applicable? Cela dépendra du point de sa

voir si l'action civi le , portée devant les juges 

civils, précède ou suit l 'action criminelle. Dans 

le premier cas, la partie civile ne fonde pas 

sa demande en dommages-intérêts sur l 'exis

tence d'un crime ou d'un délit que les t r ibu

naux civils sont impuissants à constater; elle 

soutient seulement qu'un dommage lui a été 

causé sans droit. Dès lors, la contrainte par 

corps ne peut être prononcée qu'en vertu de 

l 'art . 126-1° du Code de procédure (Cass. 

18 nov. 1834, S.-V. 34 . 1. 7 7 7 ; J . P . 3 e édi t . ; 

D. P . 35 . 1 . 1 0 ; — contra, Paris, 22 mai 1832 , 
J. P . 3 e édit. ; D. P . 32. 2 . 121 ; id., 16 nov. 

1833, S.-V. 34 . 2. 17 ; J . P . 3 e édit. ; D. P . 

34. 2. 29) . 

227 . E t quand même, plus tard, le fait qui 

a donné l ieu à la condamnation à des dom

mages-intérêts viendrait à faire l 'objet d 'une 

poursuite c r i m i n e l l e , l'effet du jugement ne 

serait pas modifié, et la contrainte par corps 



224 
n'aurait lieu qu'autant qu'elle aurait été pro
noncée, et conformément à l'art. 126-1°. En 
effet, tout est terminé au moment du juge
ment ; les dommages ne sont dus qu'à raison 
d'un fait non qualifié alors crime ou délit, et 
les décisions ultérieures ne peuvent en rien 
modifier celles qui sont irrévocablement ac
quises. 

228. Mais lorsqu'à l'inverse, l'action publi
que a été exercée la première et qu'une con
damnation a été prononcée, les tribunaux 
civils, saisis de la connaissance du dommage 
causé par le fait qui y a donné lieu, doivent 
prononcer la contrainte par corps, qui de
vient impérative au lieu d'être facultative, et 
l'art. 52 du Code pénal est applicable. L'exis
tence du crime est certaine, et les juges civils 
doivent faire ce que les juges criminels au
raient fait, par exception, à leur place, s'ils 
avaient été saisis en même temps des deux 
actions criminelle et civile. Le fait de la par
tie civile qui n'a poin t jugé à propos de porter 
son action devant les juges criminels, ne peut 
changer la position du prévenu et le dispen
ser des conséquences rigoureuses que la loi 
attacheàson action (Cass. i 6 j u i l l . i 8 i 7 , S . - V . 
19. 1. 15. J . P. 3 e édit.; D. A. 3. 738) . 

Il en résultera que la contrainte sera im
pérative; qu'elle aura lieu à l'égard des mi
neurs, des filles, des femmes et des septua
génaires ; qu'elle n'aura besoin d'être ni 
demandée, ni prononcée, et qu'enfin la durée 
en sera déterminée non par le jugement de 
condamnation, mais par les art. 35 et suivants 
de la loi du navril 1832.Toutes ces décisions 
se lient les unes aux autres : dès que l'on 
applique l'art. 52 du Code pénal, on doit l'ap
pliquer avec toutes ses conséquences, et met
tre complètement de côtelés dispositions rela
tives à la contrainte par corps purement civile. 

229 . Quoique les dommages-intérêts pro
noncés par les tribunaux civils postérieure
ment au jugement qui qualifie le fait de 
crime ou délit, puissent être recouvrés par 
corps en vertu de l'art. 52 du Code pénal, la 
partie civile éprouvera néanmoins, quant aux 
frais, un léger préjudice résultant de ce que 
la juridiction civile a été saisie. En effet, 
lorsque la condamnation émane des juges cri
minels, tous les frais, même ceux auxquels 
le prévenu ou accusé est condamné envers la 
partie civile, sont garantis au moyen de la 
conlrainle par corps; tandis que, comme nous 
l'avons déjà dit, jamais le recouvrement des 

frais faits devant les tribunaux civils ne peut 
être poursuivi par corps. 

230 . Lorsque l'action en dommages-inté
rêts portée devant les tribunaux civils est 
suspendue par l'exercice de l'action publique, 
et reprend son cours après une condamnation, 
la contrainte par corps a lieu contre le con
damné pour les dommages-intérêts, confor
mément à l'art. 52 du Code pénal. M. Coin-
Delisle, il est vrai, dans son Traité de la con

trainte par corps, soutient que le fait d avoir 
porté son action devant les tribunaux civils 
comporte une renonciation implicite de la 
part de la partie civile à la contrainte par 
corps résultant de l'art. 52 du Code pénal, 
Celte opinion nous paraît inadmissible. En 
choisissant la juridiction civile, la partie ci
vile use d'un droit; elle se contente de con
sidérer le fait qui lui a nui comme un fait 
simplement dommageable; mais elle n'avoue ni 
implicitement ni explicitement que ce fait n'a 
pas le caractère d'un délit. Dès lors, il n'y a 
pas de motifs pour qu'elle ne profite pas de 
la qualification qu'il a reçue, même posté
rieurement à l'exercice de son action, comme 
elle en profiterait incontestablement si elle 
n'eût formé sa demande qu'après le jugement 
de condamnation rendu sur l'action publi
que. (V. Coin-Delisle, sur l'art. 2060, n*43.) 

2 3 1 . La contrainte par corps ne peut avoir 
lieu contre l'accusé acquitté, pour les dom
mages-intérêts auxquels il est condamné, 
qu'en vertu de l'art. 126-1° du Code de pro
cédure (Douai, 29 juill. 1 8 3 9 ; J . P. 1839. 
2. 466 ; D . P. 40 . ï . 34) . Elle n'aura par con
séquent jamais lieu contre lui pour les frais. 

232. Quand un prévenu, acquitté en police 
correctionnelle, est, sur le seul appel de la 
partie civile, condamné à des dommages-in
térêts, la contrainte par corps doit avoir lieu 
pour le paiement de ces dommages-intérêts 
et des frais, conformément à l'art, du Code 
pénal. Dans ce cas. en effet, la cour ou le 
tribunal d'appel ne peuvent statuer, même 
sur les dommages-intérêts, qu'autant quils 
reconnaissent la culpabilité du prévenu, etee 
n'est qu'à cause de l'extinction de l'action pu
blique, par le défaut d'appel du ministère pu
blic, qu'ils ne prononcent pas de peine; or, 
sous le rapport qui nous occupe, cette der
nière circonstance est indifférente; il n'en 
reste pas moins que le délit est constaté et le 
prévenu condamné. 11 n'est d'ailleurs pas pos
sible que la négligence du ministère public 



S 2. — De la contrainte contre les personnes 

civilement responsables. 

233. Nous avons déjà dit que les personnes 

déclarées par la loi civi lement responsables 

du délit, à raison de leur autorité sur le pré

venu ou de l'obligation qui leur était imposée 

de le surveiller, ne peuvent être atteintes par 

l 'art. 52 du Code pénal. — V . suprà, n ° 2 2 l . 
(Cass. 18 mai 1843, S . -V. 4 3 . 1. 7 4 3 ; J . P . 

1843. 2. 397.) 
L'article 206 du Code forestier, en établis

sant une exception à cette règle, la confirme 

pour les cas ordinaires. — V . , au surplus , les 

art. 28, 45, 46 et 206 de ce Code. 

234. La cour de Douai a décidé , par deux 

arrêts des 9 et 22 avril 1842 ( J . P . 1842. 2. 
593 ) , qu'en matière de douanes , les juges 

avaient la faculté de prononcer la contrainte 

par corps contre le père civilement responsa

ble de l'amende encourue par son flls mineur, 

sinon en vertu de l 'art. 4 , tit. 6, de la loi du 

4 germinal an n, du moins en vertu de l 'ar

ticle 126 du Code de procédure. L a c o n d a m 

nation à l'amende pour fait de fraude doi t , 

selon cet arrêt, être considérée plutôt comme 

une condamnation civile que comme une con

damnation criminelle. 

235. On a jugé, dans la même espèce et par 

la même raison, que le mineur acquitté pour 

défaut de discernement n'en doit pas moins 

être condamné à l 'amende, mais que le recou

vrement de cette amende ne peut être pour

suivi contre lui par corps. Dans les cas ordi

naires, tout au contraire, le mineur acquitté 

pour défaut de discernement ne peut être con

damné à l 'amende; et lorsqu'il est condamné 

à l 'amende comme ayant agi avec discerne

ment, le recouvrement peut en être poursuivi 

contre lui par la voie de la contrainte par 

corps. 

236. La contrainte par corps ne peut être 

prononcée contre les personnes civilement res

ponsables d'un délit pour sûreté des restitu-
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tions auxquelles elles sont condamnées. (Or

léans, 8 janv. 1844, J . P. 1844. 1. 460.) 

§ 3. — De la contrainte contre la partie 

civile. 

237. Nous avons également démontré que 

la partie civile condamnée aux dommages-in

térêts envers le prévenu n'est pas, q u a n t a la 

contrainte par corps, sous l 'empire de l 'art. 52 
du Code pénal (Nîmes, 19 ju in l 8 1 9 , D c v i l l c n . 

et Car. 6 . 2. 9 1 ; J . P . 3 e édit . ) . E n consé

quence, la contrainte par corps n'aura jamais 

l ieu contre elle pour le paiement des frais. 

( V . cependant , contra, B o r d e a u x , 15 no

vembre 1828, S .-V. 29 . 2. 117 ; J . P. 3 e édit.; 

D. P. 29 . 2. 1 4 5 , — V . aussi suprà, n ° 2 i 2 , et 

Poitiers, 18 mars 1842, J . P . 1842. 2. 42.) 

238 . Un arrêt de la Cour de cassation, du 

31 mai 1816 (S.-V. 16. 1 . 2 7 1 ; J . P . 3 e édit . ; 

D. A . 10. 782 ) , a semblé consacrer une dis

tinction faite par M . Merl in {Répert., v° Ré

paration civile, § 2) . Selon cet auteur, la con

trainte n'aurait pas lieu en vertu de l'article 

52, lorsque la cour, en condamnant la partie 

civile aux dommages-intérêts du prévenu, se 

serait bornée à j u g e r que l 'action de celte 

partie avait été témérairement intentée; mais 

il en serait a u t r e m e n t , si la cour avait r e 

connu la partie civile coupable de dénoncia

tion calomnieuse. Quant à nous, si la cour ou 

le tribunal reconnaissant la partie civile cou

pable de dénonciation calomnieuse, la c o n 

damnait aux peines portées par l 'art. 373 d u 

Code pénal, l 'application de l 'art. 52 du même 

Code nous semblerait , en effet, j u s t e , et la 

doctrine de M . Merlin incontestable. Mais si 

la cour ou le tr ibunal ne condamnait pas la 

partie civile pour dénoncialion calomnieuse, 

l 'art. 52 serait inapplicable, quelle que fût la 

mauvaise foi de la partie civile. 

239 . La contrainte par corps a toujours lieu 

de plein droit pour sûreté des condamnations 

aux frais envers l 'état, même contre la partie 

civile ou contre les personnes civilement res

ponsables, non en vertu de l 'art. 52 du Code 

pénal , mais aux termes de l 'art. 174 du dé

cret du 18 j u i n 1811. — V . d'ailleurs, quant 

aux frais que la partie civile doit supporter, 

les art. 157 du décret du 18 ju in 1811 et 368 
du Code d'instruction criminelle (1. 28 avril 

1832, art. 8 ) . 

§ 4 . _ De la contrainte contre les témoins, 

cautions, dépositaires de pièces, etc. 

240 . Les tr ibunaux criminels peuvent en-

nuise à la partie civile qui n'a aucune faute 
à se reprocher. 

La même décision s'appliquerait au cas où 

la partie civile faisant défaut en police correc

tionnelle , le prévenu serait acquitté contra-

dictoirement avec le ministère p u b l i c , et 

néanmoins condamné plus tard à des dom

mages-intérêts par le même t r i b u n a l , sur 

l'opposition de la partie civile au jugement 

de défaut rendu contre elle. 



226 

corc prononcer des condamnations 1° contre 
les cautions fournies par les prévenus lors de 
leur mise en liberté provisoire (C. inst. cnm., 
1 2 0 ) ; 2° contre les témoins non comparants 
(C. inst. crim., 80, 1 57 et 3 0 4 ) ; 3° contre les 
dépositaires publics et particuliers de pièces 
arguées de faux ou pouvant servir de pièces 
de comparaison (C. inst. crim., 452 et suiv.). 

Dans ces différents cas, la contrainte par 
corps ayant lieu en vertu des lois criminelles, 
pourra être exercée contre toute personne sans 
distinction d'âge ni de sexe. 

S E C T . 4. — Durée de la contrainte en matière 

criminelle. 

2 4 1 . Les lois antérieures au Code pénal de 
1810 avaient restreint la contrainte par corps 
pour le paiement des amendes à une assez 
courte durée, lorsque l'insolvabilité du débi
teur était constatée. 

Mais cette durée-là même, dans tous les cas, 
parut offrir quelque inconvénient aux légis
lateurs de 1 8 1 0 , et, pour remédier aux dangers 
qu'ils apercevaient, ils fixèrent à l'emprison
nement une durée différente, selon qu'il s'a
gissait d'un crime, d'un délit ou d'une con
travention. Après un emprisonnement d'un 
an s'il s'agissait d'un crime, de six mois s'il 
s'agissait d'un délit, et de quinze jours s'il ne 
s'agissait que d'une simple contravention, le 
condamné pouvait, en établissant son insol
vabilité, obtenir son élargissement (C. pén., 
53 et 467) , sauf à l'état à reprendre la con
trainte si le condamné redevenait solvable. 

242 . Ces dispositions étaient évidemment 
basées sur un faux principe. La nature de la 
condamnation, lorsqu'il s'agit de vaincre la 
résistance du condamné au paiement, importe 
bien moins que la quotité de la somme à 
payer. C'est donc sur cette dernière base que 
les législateurs de 1832 se sont appuyés. 

Us ont, au surplus, distingué entre les con
damnations prononcées au profit de l'état et 
celles prononcées au profit des particuliers. 

§ 1 e r . — De la contrainte prononcée au profit 
de l'état. 

2 4 3 . II faut distinguer si la condamnation 
est inférieure ou supérieure à trois cents francs. 

Si la condamnation est supérieure à trois 
cents francs, la duréede la contrainte sera dé
terminée par le jugement de condamnation 
dans les limites d'un an à dix ans (1. 17 avril 

1832, art. i, 39 et 4 0 combinés). Néanmoins, 
si le débiteur a atteint sa soixante-dixièmean-
née avant le jugement, les juges pourront ré
duire le minimum à six mois, et il ne pour
ront dépasser un maximum de cinq ans. S'il 
atteint sa soixante-dixième année pendant la 
durée de la contrainte, sa détention sera de 
plein droit réduite à1a moitié du temps qu'elle 
avait encore à courir aux termes du jugement 
(l. 17 avril 1832, art. 4 0 ) . 

244 . Quand la condamnation est d'une 
somme inférieure à trois cents francs, la loi 
n'a pas fixé la durée de la contrainte. 

Faudra-t-il dire alors que la durée de 1 em
prisonnement sera fixée dans les limites des 
six mois à cinq ans, par analogie de cequeli 
loi'décide pour les condamnations an profitdes 
particuliers 1 . 17 avril 1832, art. 39)? Ne de-
vra-t-on pas dire, au contraire, que la durée 
de la contrainte n'aura pas besoin d'être dé
terminée par le jugement, et qu'elle sera don 
an, minimum de la durée de l'emprisonne
ment, lorsque la condamnation est supérieure 
à trois cents francs ? ne pourrait-on pas même 
soutenir qu'elle sera de cinq ans? Ces diffé
rentes opinions ont trouvé des défenseurs, et 
il est impossible de ne pas reconnaître que. 
dans le silence delà loi, on ne saurait présen
ter une solution qui réponde à toutes les ob
jections. 

Nous serions portés à penser que le mieni 
serait de faire fixer la durée de l'emprisonne
ment dans les limites de six mois à cinq ans. 
par analogie de ce qui a lieu à l'égard des con
damnations de sommes inférieures à troiscents 
francs prononcées au profit des particuliers. 

Le législateur, disent MM. Chauveau e; 
F. Hélie (Théorie du Codepén., t. i«',p.nil 
n'a point distingué les condamnations rendues 
dans un intérêt privé ou dans l'intérêt de l'é
tat , el il n'y a aucun motif sérieux de taire 
celle distinction. Quand, au-dessus de trois 
cents francs, celte durée est la même dans les 
deux cas, comment serait-elle différente au-
dessous de celle somme? » (Douai, 2» «o*1 

183 >, S . - V . 3? . 2. 6 7 0 ; J . P. 3« édit. : D. P 
3 3 . 2 . 125. ) 

Toutefois, il est certain que la jurispru
dence s'est fixée en sens contraire, et quelle 
est trop bien établie maintenant pour qu'on 
puisse se flatter de la combattre avec saceès. 
La Cour de cassation juge constamment que 
la contrainte par corps, dans le cas qui nous 
occupe, a lieu de plein droit ; que la durci 



n'en doit [pas être fixée par le jugement, et 
que cette durée est d'un an, minimum de la 
durée de l'emprisonnement lorsque la con
damnation excède 300 fr. (1. 17 avril 1832, 
art. 7 et 4 0 ) . Ce système, en tant qu'il décide 
que, dans le silence delà loi de 1832, on doit 
revenir à l'art. 52 qui forme encore le droit 
commun en matière de'contrainte par corps 
criminelle, que. par conséquent, la contrainte 
doit avoir lieu de plein droit et n'a pas besoin 
d'être prononcée, est facile à justifier; mais 
lorsqu'il fixe la durée de l'emprisonnement à 
un an, il ne s'appuie sur aucune donnée so
lide et substitue l'arbitraire à la loi ; en tout 
cas, il a l'avantage d'être plus favorable aux 
condamnés que le nôtre. ( V . Cass. 24 janv. 
1 835, S . - V . 35. 1. 105 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 
35. t. 107. — V . aussi le réquisitoiredeM. Pa
rant, qui a précédé cet arrêt. — Douai, 7 
mars 1 835, S . - V . 35. 2. 3 2 4 ; J , P. 3 e édit.; 
D. P. 35. 2. 114 ; —Cass. 2 oct. 1835, S . - V . 
36. 1. 112; J . P. 3 e édit.; D. P. 35 . 1. 4 5 2 ; 
- id., 31 déc. 1835, J . P. 3 e édit.; D. P. 36 . 
1. 2 6 9 ; — id., 8 et 14 avril 1836, J . P. 1837. 
560, 616 ; D. P. 37. 1. 1 1 4 ; — id., 29 juin 
1837, S . - V . 38 . 1. 1 9 0 ; J . P. 1838 . 1. 2 7 ; 
D. P. 37. 1. 481. — Chauveau et F . Hélie, 
Théorie du Code pénal, loc. cil.) 

245. Lorsque deux coaccusés ont été con
damnés chacun en une amende et aux frais, 
la solidarité ayant lieu de plein droit pour ces 
condamnations, la cour d'assises ne peut se 
dispenser de fixer la durée de la contrainte 
par corps, si les deux amendes et les frais 
réunis s'élèvent au-dessus de 300 fr., encore 
bien que la part de chacun soit inférieure à 
cette somme (Cass. 30 déc. 1841, S . - V . 42 . 
1. 9 4 0 ; J . P. 1 842. 1 . 5 2 6 ; — id., 16 juin 
1837 et 10 janv. 1839, J . P. 1843. 2. 246 ) . 

Lorsque les dépens ne sont pas liquidés et 
que les amendes prononcées ne s'élèvent pas 
à 300 fr., la durée de la contrainte par corps 
ne doit pas être fixée (Cass. 10 août 1837, 
J . P. 1843. 2. 252 ) . 

246 . I l ne peut d'ailleurs résulter de nullité 
de ce que les tribunaux ont fixé la durée de la 
contrainte par corps, sans distinguer la con
damnation à l'amende et celle aux dommages-
intérêts (Cass. 4 nov. 1842, S . - V . 43. 1. 135 ; 
J . P. 1843. 1. 1 6 3 ) . 

247. Cette fixation de durée est absolue; 
de sorte qu'à l'expiration du délai, le débi
teur doit être mis en liberté quand même il 
serait solvable. 
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Mais il peut, avant l'expiration du délai, en 
justifiant de son insolvabilité, conformément 
aux dispositions de l'art. 420 du Code d'in
struction criminelle, se faire remettre en li
berté après quinze jours, lorsque l'amende et 
les autres condamnations pécuniaires n'excé
deront pas 15 fr.; après un mois, lorsqu'elles 
s'élèveront de 15 à 50 fr. ; après deux mois, 
lorsque l'amende et les autres condamna
tions s'élèveront de 50 à 100 f.; et après quatre 
mois, lorsqu'elles excéderont 100 fr. (I. 17 
avril 1832, art. 3 5 ) . 

248 . Les pièces à produire par le condamné 
insolvable sont 1° un extrait du rôle des con
tributions constatant qu'il paie moins de 6 fr., 
ou un certificat du percepteur de sa commune, 
portant qu'il n'est point imposé; 2° un certi
ficat d'indigence à lui délivré par le maire de 
la commune de son domicile ou par son ad
joint, visé par le sous-préfet et approuvé par 
le préfet de son département (C. inst. crim., 
420 ) . — V . Certificat d'indigence. 

Ces pièces ne peuvent être suppléées par 
d'autres. Toutefois , il nous semble que les 
procureurs du roi, lorsque c'est à eux que la 
requête est présentée, ou les tribunaux, lors
que l'insolvabilité doit être jugée contradic-
toirement devant eux, ne devraient pas inter
préter trop judaïquement la loi. Si, parexem-
ple, le condamné avait été imposé au rôle des 
contributions pour une somme supérieure à 
6 fr., et s'il justifiait en même temps que 
l'établissement à raison duquel il était imposé 
n'existe plus, que depuis un fort long temps 
les poursuites dirigées contre lui pai l'adminis
tration des contributions directes étaient res
tées sans résultat, on devrait considérer l'in
solvabilité comme suffisamment constatée et 
ordonner la mise en liberté du débiteur. 

249 . Lorsque la condamnation prononcée 
au profit de l'état est supérieure à 300 fr., la 
durée de la contrainte doit être déterminée 
par le jugement, dans les limites de un an à 
cinq ans (1. 17 avril 1832, art. 7 et 40 ) . Dans 
ce cas, la contrainte par corps cessera de plein 
droit à l'expiration du délai fixé par le juge
ment, mais elle ne pourra cesser auparavant, 
« quand bien même l'insolvabilité du débiteur 
pourrait être constatée. » Ces expressions de 
l'art. 40 n'auraient pas de sens si, comme le 
veut un auteur, le débiteur envers l'état d'une 
somme excédant 300 fr. devait encore être mis 
en liberté après quatre mois, en cas d'insol
vabilité dûment constatée. Quant aux forma-
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lités à remplir pour parvenir à l'élargisse
ment, — V. Emprisonnement. 
§ 2 . — De la contrainte prononcée au profit 

des particuliers. 

2 5 0 . La contrainte par corps prononcée 
par l'art. 5 2 du Code pénal au profit des par
ticuliers avait une durée indéfinie. Cette dis
position était conforme au droit commun 
d'alors en matière civile. 

La loi de , 1 8 3 2 a distingué, à l'égard des 
particuliers, comme à l'égard de l'état, si la 
dette est inférieure ou supérieure à 3 0 0 fr. 
La contrainte doit, sans difficulté, être fixée, 
dans tous les cas, dans les limites de six mois 
à cinq ans, au-dessous de 3 0 0 fr., et de un an 
à dix ans, au-dessus de 3 0 0 fr. (1 . 17 avril 
1 8 3 2 , art. 3 9 et 4 0 ) . 

2 5 1 . Le débiteur jouit également, au-des-
»ous de 3 0 0 fr., de la faculté d'obtenir son 
élargissement, en établissant son insolvabilité 
ou en donnant caution; mais la validité de la 
caution ou l'insolvabilité du condamné doit, 
en cas de contestation, être jugée contradic-
toiremenl avec le créancier ( 1 . 17 avril 1 8 3 2 , 
art. 3 9 ) . C'est dire, en d'autres termes, que, 
pour obtenir sa mise en liberté dans ces 
deux cas, le débiteur doitassigner le créancier 
devant le tribunal, tandis que, si l'insolvabi
lité n'avait besoin d'être établie qu'à l'égard 
de l'état, le condamné devrait se borner à 
présenter au procureur du roi une requête 
accompagnée des pièces justificatives exigées 
par l'art. 4 2 0 du Code d'instruction crimi
nelle. — V. au surplus, ch. 2 , sect. 3 , § 3 ; 
V. aussi suprà, n o s 2 4 7 et 2 4 8 . 

§ 3 . — Dispositions communes. 

2 5 2 . Dans tous les cas où la durée de la 
contrainte par corps doit être fixée, elle ne 
peut l'être d'une manière hypothétique et 
conditionnelle; elle doit avoir pour base une 
liquidation actuelle et définitive (Cass. 2 0 avr. 
1 8 3 7 , S.-V. 3 8 . 1 . 9 0 3 ; J . P. 1 8 3 8 . 1 . 4 1 7 ; 
D. P. 3 7 . 1 . 5 1 5 ) . 

Elle ne p e u t l'être non plus pour les dépens, 
si le jugement ou l'arrêt n'en fixe pas la quo
tité (Cass. G o c t . 1 8 3 6 , S . -V. 3 7 . 1 . 8 2 3 ; J . P. 
1 8 3 7 . 2 . 47 ; D. P. 3 7 . 1 . 1 C 0 ) . 

2 5 3 . L'arrêt qui accorde aux septuagénaires 
la faveur établie par l'art. 4 0 de la loi du 17 
avril 1 8 3 2 , doit constater qu'ils ont en effet 
atteint leur soixante-dixième année ( Cass. 
9 juill. 1 8 3 6 , J . P. 3 e édit.). 

2 5 4 . Les débiteurs peuvent obtenir leur 
élargissement en donnant caution, sauf, en cas 
de contestation, à faire juger la validité de la 
caution avec le receveur de l'enregistrement 
ou avec la partie civile, selon qu'ils sont em
prisonnés à la requête de l'état ou de particu
liers. 

Il y a seulement cette différence que le 
droit d'obtenir l'élargissement en donnant 
caution peut être exercé à l'égard de l'état, 
quel que soit le montant de la créance, et ne 
peut l'être à l'égard des particuliers que si 
la créance est inférieure à 3 0 0 fr. (1. 17 avril 
1 8 3 2 , art. 3 5 , 3 9 et 4 0 ) . 

2 5 5 . Lorsque la contrainte par corps aura 
cessé, en vertu de l'art. 35 , à raison de l'in
solvabilité constatée du condamné, elle peut 
être reprise, mais une seule fois et quant acs 
restitutions, dommages-intérêts et frais seu
lement, s'il est jugé contradictoirement avec 
le débiteur qu'il lui est survenu des moyens 
de solvabilité (1. 17 avril 1 8 3 2 , art. 36). 

C H A T . 7. — De l'appel des jugements pronon
çant la contrainte par corps. 

2 5 6 . Avant la promulgation de la loi du 17 
avril 1 3 3 2 , on se demandait si la nature ex
ceptionnelle de la contrainte ne devait pas 
autoriser dans tous les cas l'appel des juge
ments qui la prononcent, et la jurisprudence 
semblait repousser cette opinion. Mais l'art. 30 
de la loi du 17 avril 1 8 3 2 a déclaré expressé
ment que, dans les affaires où les trihunani 
civils ou de commerce statuent en dernier 
ressort, la disposition de leur jugement rela
tive à la contrainte par corps est sujette i 
l'appel, et que cet appel n'est pas suspensif. 

11 faut remarquer que la loi, en autorisant 
l'appel au chef de la contrainte, n'a rien 
changé d'ailleurs aux règles ordinaires con
cernant l'appel des jugements, et que, par 
conséquent, le tribunal d'appel, exceptionnel
lement saisi en vertu de l'art. 2 0 de la loi 
du 17 avril 1 8 3 2 , ne pourra réformer le juge
ment en tant qu'il condamne le débiteur au 
paiement, mais seulement en tant qu'il pro
nonce la contrainte. 

2 5 7 . Pourra-t-on, néanmoins, devant le tri
bunal d'appel, soutenir que la dette n'existe 
pas, dans le but unique de faire réformer le 
jugement au chef qui prononce la contrainte' 
L'affirmative est incontestable. La loi du 17 
avril 1 8 3 2 n'aurait pas obtenu le résultat 
qu'elle se propose, si la cour, obligée de cou-
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sidérer la dette comme certaine, n'avait qu'à 
examiner si elle entraîne ou n'entraîne pas la 
contrainte par corps. Il faut que le débiteur 
ait contre la contrainte la ressource du double 
degré de juridiction, et on ne pourrait pas 
dire qu'il l'eût réellement, si la question 
de l'existence même de la dette n'y était pas 
assujettie. De là sans doute pourra résulter 
une contrariété réelle entre les motifs des ju
gements de première instance et d'appel, 
mais elle est la conséquence forcée du prin
cipe écrit dans l'art. 20 de la loi du t7 avril 
1832, et se justilie par la nécessité d'accorder 
à la liberté individuelle les garanties les plus 
étendues (Aix, 26 janv. 1 8 4 1 , S.-V. 42. 2. 
7; J . P. 1842. 1. 2 5 1 . — V . cependant Paris, 
2 et 8 mai 1844, J . P. 1844 , 1. 778) . 

258. En séparant ainsi complètement la par
tie du jugement qui prononce sur le fonds de 
la contestation et proclame l'existence de la 
dette, de celle qui attache à cette dette la 
contrainte par corps, on résout sans peine les 
difficultés que fait naître l'acquiescement aux 
jugements qui prononcent la contrainte. 

L'art.2063 du Code civil interdit, d'une ma
nière absolue, toute convention qui aurait 
pour objet d'entraîner contre le débiteur la 
contrainte par corps. Or, il est certain que 
l'acquiescement violerait l'art. 2063 , s'il inter
disait l'appel au chef du jugement relatif à la 
contrainte. (Pau, 10 fév. 1836, S.-V. 36 . 2. 
3 6 6 ; J . P. 1837. 1. 471 ; D. P. 37. 2 . 6 7 ; — 
Paris, 2 et 30 janv. 1840, J . P. 1840. 1. 161. 
— V. cependant Caen, 30 août 1836, S.-V. 
36. 2. 4 8 3 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 37. 2. 1 8 ; 
— Paris, 17 mai 1843, J . P. 1844. 1. 408 . ) 

259. C'est par application de ces principes 
qu'il a été jugé que la partie qui, devant les 
premiers juges, a déféré le serment sur la 
quotité d'une dette dont le montant est ré
clamé contre elle par corps, sous forme de 
dommages-intérêts, n'en est pas moins rece-
vable devant la cour à contester la disposi
tion relative à la contrainte (Pau, 24 janv. 
1837, J . P. 1837. 2. 254 ) . 

260 . Cependantl'expiration des délais d'ap
pel, plus puissante que la volonté expresse 
du débiteur, en faisant acquérir au jugement 
l'autorité de la chose jugée, rend l'appel non 
recevable, même quant à la contrainte. Ainsi, 
soit qu'il y ait eu ou non acquiescement, à 
l'expiration des trois moisà partir delasigni-
fication du jugement, le débiteur pourra être 
emprisonné (Paris, 3 août 1838, J . P. 1838. 

2. 4 7 6 ; —Rouen, 26 fév. 1839, S.-V. 39. 2. 
3 3 5 ; 3 . P. 1839. 2 . 553 ; D. P. 39 . 2. 2 2 1 ) . 

2 6 1 . La difficulté devient plus grave, lors
que le jugement, à cause même de l'acquies
cement donné parle débiteur, n'a point été 
signifié : que l'acquiescement, dans ce cas, 
soit exprès ou tacite, il y a lieu de se deman
der à partir de quel moment courront, pour 
le débiteur, les délais d'appel relativement à 
la contrainte par corps. Devra-t-on les faire 
partir du jugement? Ne devra-t-on pas les 
faire courir, au contraire, du moment de 
l'acquiescement, soit exprès, soit tacite, que 
l'on considérerait comme pouvant équivaloir 
à une signification ? Ou enfin ne faudrait-il 
pas dire que. tant que le jugment n'aura pas 
été signifié, les délais d'appel ne courront pas 
contre le débiteur? 

La jurisprudence paraît disposée à consi
dérer l'acquiescement, soit exprès, soit tacite, 
comme pouvant équivaloir à une significa
tion, et, par conséquent, à faire courir les dé
lais d'appel du jour de cet acquiescement, s'il 
n'a pas d'ailleurs été précédé d'une significa
tion qui ait commencé à les faire courir. 11 
est incontestable que l'acquiescement équi-
vautaumoinsàla signification, comme preuve 
de la connaissance que le débiteur a eue du 
jugement. D'un autre côté, par ce moyen , on 
empêche que le débiteur ne se trouve inutile
ment grevé des frais de signification du juge
ment, et il y a enfin cet avantage que ni sa 
position ni celle du créancier ne restent indé
finiment incertaines. (V. au surplus, Paris, 
11 mars 1839 , J . P. 18 39. 1. 41 8 ; — id., 28 
mai 18.39, J . P. 1839. 1. 583 ; — id., 10 oct. 
1839, J . P. 1839. 2. 408 ; — id-, 20 et 26 avril 
1843, J . P. 1843. 1. 689) . 

262. L'art. 20 de la loi du 17 avril 1832 
s'applique à l'exécution de la disposition qui 
prononce la contrainte par corps, aussi bien 
qu'à la disposition elle-même; en consé
quence, le débiteur est recevable à interjeter 
appel d'un jugement qui statue sur la régu
larité d'un emprisonnement opéré en exécu
tion d'un jugement prononçant une condam
nation inférieure à 1000 fr. (Aix, 6 déc. 1 834 , 
S.-V. 35 . 2. 127 ; J . P. 3° édit.) On peut dire 
d'ailleurs que l'intérêt du débiteur à obtenir 
sa liberté est indéfini. 

Mais l'article 20 de la loi du 17 avril 1832 
est exclusivement écrit dans l'intérêt du dé
biteur, et, par conséquent, le créancier ne 
peut interjeter appel de la partie du juge-
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Ils s'appliquent aussi aux dispositions d'un 
même jugement, qui sont inconciliables entre 
elles. La contrariété des arrêts ou jugements 
rendus par les mêmes cours ou tribunaux 
donne ouverture à requête civile (C. pr. civ., 
4 8 0 , n° 6 ) . Il en est de même de la contrariété 
des dispositions d'un même jugement ou arrêt 
(C. pr. civ. , 480 , n°t). — V . Requête civile. 

La contrariété de jugements rendus en der
nier ressort, entre les mêmes parties et sur 
les mêmes moyens en différents tribunaux, 
donne ouverture à cassation (C. pr. civ., oui), 
— V . Cour de cassation. 

Dans les matières criminelles où la requête 
civile n'est jamais admise, la contradiction 
de jugements est toujours un moyen de cas
sation. 

C O N T R A T ( t ) . — 1. L'art . 1101 du Code 
civil définit le contrat : « Une convention par 
laquelle une ou plusieurs personnes s'obligent, 
envers une ou plusieurs autres, à donner, à 
faire ou à ne pas faire quelque chose. » 

Les jurisconsultes et le législateur lui-
même ont employé le mot contrat dans d'au
tres acceptions. 

2. Dans les art . 1397, 1567, 2181, 2194 du 
Code civil, contrat ne désigne plus la conven
tion elle-même, mais l'acte écrit, le titre, Гм-
strumentum qui a pour but de la constater; 
et quoique la doctrine ait toujours distingué 
avec soin les moyens qui tendent à prouver 
l'existence d'une disposition, de ladispadÊi 
même, on a fini par confondre ces denv idées 
en appliquant à chacune d'elles le mot con
trai .- c'est ainsi qu'on est arrivé à désigner 
par l'expression contrat de mariage, tantôt 
l'ensemble des conventions matrimoniales, 
tantôt l'acte qui renferme eos mêmes conven
tions. — V . Acte, n°* S, 4 , 5 . 

Par une sorte de réciprocité, on a substi
t u é , dans plusieurs articles du Code, le mol 
acte au mol contrat .-on a dit que le dépôt est 

un acte (C. civ., 1915); que le mandat est un 
acte (C. civ. , 1984) ; et il est incontestable que 
le dépôt et le mandat sont des rouirai* 
CÍV., 1917, 1942, 1984) . 

Les praticiens ont élé plus loin que le lé
gislateur : dans le langage du notarial, le 
molconlrat ne s'applique qu'au titre qui ren
ferme des obligations réciproques; le titre*» 

(1) Article de M. Gauthier la Chapelle, avocat à 
la cour royale de Paris. 

ment relative à la contrainte, qu'autant que 
la demande excède le taux du dernier ressort. 
A u t r e m e n t , si le jugement a refusé la con
trainte dans un cas où la loi l 'ordonne, le 
créancier peut se pourvoir en cassation; si le 
jugement a omis d'y statuer, il y a lieu à r e 
quête civile. ( V . Coin-Delisle, sur l'art. 20 , 
p. 104.) 

263 . L'appel, selon l 'art. 20 de la loi du 17 
avril ( 8 3 2 , n'est pas suspensif. Cette disposi
tion doit être restreinte au cas prévu par cet 
article, c'est-à-dire à celui où le débiteur con
damné en dernier ressort interjette néan
moins appel de la disposition du jugement 
relative à la contrainte. Cet appel exception
nel n'empêchera pas l'exécution du jugement, 
ni même l'emprisonnement du débiteur, en
core bien que l'exécution provisoire n'aurait 
pas été ordonnée. Les juges statuant en der
nier ressort n'avaient pas besoin de s'occuper 
de l'exécution de leur jugement. 

264 . L'appel d'un jugement portant con
trainte peut, quoique l'exécution provisoire 
ne soit pas ordonnée, être interjeté avant l'ex
piration de la huitaine, à partir de la pronon
ciation, si, dans l'intervalle, le débiteur a été 
incarcéré ; car c'est là assurément l'exécution 
la plus rigoureuse que le jugement puisse re
cevoir, exécution qui fait cesser pour le débi
teur l'obligation de subir des délais établis 
dans son intérêt, et dont l'observation ne peut 
plus que lui être funeste (Bordeaux, i« r déc. 
1831 , S . -V. 32. 2. 3 5 0 ; J . P . 3 e édi t . ; D. P . 
32 . 2. 51) . 

Sur l'application de la contrainte par corps, 
V . encore Agent de change, n 0 9 59 et 101; 
Autorisation de femme, n° 89 ; Banqueroute, 
n° 6 3 ; Billet de change , Billet à domicile , 
n° 15; Billet à ordre, n° s 2, 53 ; Billet au por
teur, n o s 1, 5 et 6 ; Bon pour ou approuvé, 
n° 8; Boucher, n° 54; Cartes à jouer, n° 37 ; 
Cautionnement, n° 68 ; Colonies, n° ' 123, 213, 
240 ; Commerçant, n°" 52 , 55 , 247 et suiv., 
273 , 278 , 306; Commis intéressé, n° 3 ; Com-
modat, n° ' 126, 127, 129, 130, 116, 170. 

C O N T R A R I É T É D E J U G E M E N T S OU 
D ' A R R E T S . — Ces mois expriment l'opposi
tion entre les dispositifs de deux jugements 
ou arrêts en dernier ressort, rendus soit par 
le même tribunal, soit par des tribunaux dif
férents, entre les mêmes parties, procédant 
dans les mêmes qualités, pour le même objet 
et sur les mêmes moyens. 
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ne contient d'obligation que de la part d'une 
partie est un simple acte. — V. Acte notarié, 
n° 9. 

3. Quelquefois, et ici l'abus est plus fâcheux 
encore, substituant l'effet à la cause, on a 
confondu le contrat avec Y obligation qui en 
résulte. Il est certain qu'en intitulant le cha
pitre 3 du titre Des contrats : De l'effet des 

obligations, le législateur a voulu parler de 
l'effet des contrats et des obligations qu'ils 
produisent (V. Demante, Programme du cours 

de droil civil, t. 2 ,n°G56) ; et ce qui le prouve, 
c'est que, dans la rubrique des sections 5 et 6 
du même chapitre, on n'a plus parlé de l'in
terprétation des obligations ou de leur effet à 
l'égard des tiers, mais de l'interprétation et 
de l'effet des conventions. 

4. Enfin, on a quelquefois appliquée l'in
dividu le nom de l'espèce, et à l'espèce celui 
de l'individu. On a désigné par l'expression 
générique de contrat une convention spéciale, 
en appelant contrat à la grosse un engage
ment aléatoire, qui n'est, en réalité, qu'un 
simple prêt (C civ., 1964 ; — C. corn., 3 1 1 , 
319, 331) ; tandis que, dans l'article 1107 du 
Code civil, on a employé le nom d'un contrat 
particulier, celui de la transaction (C. civ., 
2 0 4 4 ) , pour désigner d'une manière générale 
les contrats commerciaux. 

L'article 109 du Code de commerce, pris à 
la lettre, paraît également restreindre aux 
achats et ventes des modes de preuve que les 
interprètes n'hésitent pas à appliquer à tous 
les contrats commerciaux. (V. Pardessus, 
Cours de droit commercial, n° 241 . ) 

Nous verrons bientôt que les expressions 
contrat et convention ont été souvent confon
dues. — V. n° 18. 

CHAP . 1 e r . — Des contrais en général et de 

leurs diverses espèces. 

SECT. l r c . — Notions préliminaires. — 

Origine des contrats. — Protection 

que la loi leur accorde. — Nécessité 

de distinguer le contrat de la con
vention et de fobligation. — Théorie 

du droit romain et du Code civil 

(5-38). 

S E C T . 2 . — Éléments constitutifs des con

trats. — Choses qui sont de leur 

essence, de leur nature, ou acciden

telles (39-47) . 

SECT. 3. — Divisions des çonlrats ( 4 8 - 4 9 ) . 

2 3 1 

§ 1 " . — Contrats synallagmatiques et 

unilatéraux (50-60) . 
§ 2. — Contrais commutalifs (61-63) . 
S 3. — Contrats aléatoires (64-66) . 
S 4 . — Contrats de bienfaisance et à titre 

onéreux (67-69) . 
§ 5 . — Contrats nommés et innommés 

(70-71) . 
§ 6. — Contrats de bonne foi et de droit 

strict (72-73) . 
§ 7. — Contrats consensuels et réels (74-

76) . 
§ 8 . — Contrats solennels et non solen

nels ( 77 -78 ) . 
§ 9 . — Contrats du droil des gens et du 

droit civil (79-80) . 
§ 10. — C o n t r a i s réels et personnels (81) . 
§ i l . — Contrats principaux et acces

soires (82-83) . 
§ 12. — Contrats qui confèrent des droits 

réels (jura in re) ou des droits per

sonnels (jura ad rem) (84) . 
§ 13. — Contrats d'acquisition et de ga

rantie (85-86) . 
C I I A P . 2 . — Des conditions essentielles pour 

la validité des contrats (87-97) . 
S E C T . l r e . — Du consentement (98). 

§ 1 e r . — Comment le consentement doit 

être manifesté ( 99 -117) . 
§ 2. — Qualités que doit réunir le con

sentement ( 1 1 8 - 1 2 4 ) . 
g 3 . — Vices du consentement (125-131) . 

S E C T . 2 . — De la capacité ( 1 3 2 - 1 4 2 ) . 
SECT . 3. — De l'objet (14 3-174) . 
S E C T . 4. — De la cause (175-224). 
S E C T . 5 . — Formalités extrinsèques ( 225 -

2 3 0 ) . 

S E C T . 6 . — Intérêt appréciable. — Pro

messes et stipulations pour autrui 

(231-249) . 
g 1« .—Promesses pour autrui (250-257) . 
§ 2 . — S t i p u l a t i o n s pour autrui (258-270) . 

C H A P . 3. — Effets des contrats (271). 
S E C T . 1 " . — Effets généraux (272-279) . 
S E C T . 2 . — Effets à l'égard des contrac

tants, de leurs héritiers et ayant-

cause. 

§ i". — A l'égard des contractants (280-
288) . 

§ 2. — A l'égard de leurs héritiers ef 

ayant-cause ( 2 8 9 - 2 9 8 ) . 
S E C T . 3. — Effets à l'égard des tiers (299-

327) . 
C H A P . 4 . — De l'interprétation des çonlrats. 



CIIAP. 5. — De la preuve des contrats. 

C I I A P . G. — Enregistrement. 

C H A P . I " . — Des contrats en général et de 

leurs diverses espèces. 

SECT. ) " . — Notions préliminaires. — Ori

gine des contrais. — Protection que la loi 

leur accorde. — Nécessité de distinguer le 

contrat de la convention et de obligation. 
— Théorie du droit romain et du Code 

civil. 

5. « L'usage des conventions, dit Domat, 
est une suite naturelle de l'ordre de la so
ciété et des liaisons que Dieu forme entre les 
hommes. Car, comme il a rendu nécessaire, 
pour tous leurs besoins, l'usage réciproque de 
leur industrie et de leur travail, et les diffé
rents commerces des choses, c'est principale
ment parles conventions qu'ils s'en accommo
dent. Ainsi, pour l'usage de l'industrie et du 
travail, les hommes s'associent, se louent et 
agissent différemment les uns pour les autres. 
Ainsi, pour l'usage des choses, lorsqu'ils ont 
besoin de les acquérir ou de s'en défaire, ils 
en font commerce par des ventes et par des 
échanges; et lorsqu'ils n'ont besoin que de 
les avoir pour un temps, ils les louent ou les 
empruntent : et selon les autres divers besoins, 
ils y assortissent les différentes sortes de con
ventions. » (Lois civiles, liv. 1 e r . ) 

6. Les auteurs qui ont écrit sur le droit na
turel reconnaissent tous que les conventions 
sont indispensables, soit pour créer des obli
gations entre les hommes, soit pour rendre 
parfaites des obligations qui ne sont qu'tm-
parfaites, c'est-à-dire qui imposent des de
voirs dont l'accomplissement ne peut être ré
clamé en justice , soit pour éteindre des obli
gations préexistantes, soit enfin pour faire 
renaître des obligations éteintes ou faire dis
paraître les vices dont certains engagements 
peuvent se trouver entachés. (V. Burlamaqui, 
Eléments du droit naturel, 3 e part. chap. 4 ; 
Puffendorf, Droit de la nature et des gens, 

t. 2 , liv. 3, ch. 4, g l " ; Voct, ad Pandect., 
liv. 1 e r , lit. 1 " , n° 18.) 

7. En faisant dériver les conventions du 
droit des gens secondaire, les jurisconsultes 
romains déclarent, toutefois, que quelques 
contrats ont élé établis par le droit civil : nous 
aurons occasion de revenir sur ce point. — 
V. n* 79 . 

8. Fondées sur les rapports que l'état de 1 

société établit entre les hommes, les conven
tions ont trouvé dans la loi positive une pro
tection sans laquelle leur exécution eût été 
abandonnée au pur arbitre de ceux qui les 
avaient faites ; reconnues et sanctionnées par 
le droit civil, elles ont été déclarées obliga
toires, et les engagements qui en résultentonl 
été assimilés, entre les parties, à ceux que h 
loi elle-même impose ; des actes destinés à 
constater leur existence et à en assurer la 
preuve ont reçu un caractère d'authenticité; 
des actions ont été instituées pour contraindre 
les contractants à accomplir leurs promesses, 
ou à remplacer au moins cet accomplissement 
par la prestation dédommages et intérêts;et, 
dans certains cas, enfin, une formule exécu
toire, rédigée au nom du souverain, imprime 
au contrat le caractère impératif de la loi, et 
met à la disposition du créancier les movens 
d'exécution les plus énergiques et les plu; 
prompts. 

9. Parlant de cette idée que les conventions 
tirent leur véritable force de la loi positive, 
on a enseigné qu'au lieu de faire dériver les 
droits de la loi et des contrats, il serait pins 
exact de dire que tout droit vient de la loi: 
les contrats trouvant, en définitive, leur force 
dansla loi, ne font, en réalité, avec elle, qu'une 
seule et même source (V. Action, JI° 9). Cette 
observation peut servir à résoudre les difticul-
tés qui se sont élevées à l'occasion de l'énu-
méralion des diverses sources des obligations. 
— V. Obligation. 

10. En admettant, toutefois, que les obli
gations naissent des contrais, faut-il, comme 
l'ont fait les rédacteurs du Code civil, réunir 
ces deux objets dans un même litre? Nous ne 
le pensons pas, et l'ordre suivi par le législa
teur dans le litre Des contrats ne nous parait 
« ni aussi méthodique ni aussi rationnel «qu'on 
l'a prétendu (V. Duranton, t. 10, n M 7 et *). 
11 eût été logique, ce nous semble, de définir 
l'obligation avant d'en indiquer les sources. 
Et d'ailleurs, la nécessité de séparer leseos-
trats des obligations résulte de celte double 
considération, que l'oft'igaiïonn'estpasleseul 
effet du contrat, et que le contrat n'est pa- I» 
seule cause de l'obligation. On voit dans les 
discours des orateurs du gouvernement (V. 
Fenel, I. 13 , p. 218 et 415; — Z>i5Coursde 
MM. Bigot de Préameneu et Mouricault au 
Corps législatif), que «l'on a cherché à réunir 
dans un même titre les dispositions relatons 
aux contrats en général et aux obligations qui 



en dérivent, » mais on ne voit pas pourquoi 
on l'a fait. 

11. Trois propositions résultent de la com
binaison des art. 1101 et 711 : 

La première, que tout contrat suppose une 
convention ; 

La seconde, que tout contrat produit une 
obligation; 

Et la troisième, que l'obligation est une 
manière d'acquérir la propriété. 

12. La première de ces propositions est in
contestable ; et l'on doit dire, avec les juriscon
sultes romains, qu'il n'existe pas de contrat 
qui ne suppose une convention : Nullum esse 
contracium; nullam obligationem, quœ non 

habeat in se convenlionem (1. 1 , § 3 , ff. De 

pact.). 

Si le contrat suppose une convention, n'é
tait-il pas indispensable de déterminer, avant 
tout, ce que c'est qu'une convention, et en 
quoi la convention diffère du contrat ? 

Le Code civil est muet sur ces deux points, 
et la doctrine a dû définir la convention, en 
rechercher les diverses espèces et en indiquer 
les effets. 

13. La convention est, d'après les inter
prètes, l'accord de deux ou de plusieurs vo
lontés dans un même but: Duorum pluriumve 
in idem piaci turn consensus (1. 1, § 2, ff. De 

pact). 

Ce but n'est pas toujours de créer une obli
gation ; aussi distingue-t-on plusieurs espèces 
de conventions. 

14. Convenir d'une chose est, dans le lan
gage ordinaire, en reconnaître la vérité. Un 
tel assentiment n'a, du reste, aucun caractère 
juridique, et, comme l'a dit M. Duranlon 
(t. 10, n° 11), « je puis librement nier demain 
ce dont je tombe d'accord aujourd'hui. » Cette 
première acception est en même temps la plus 
large et la plus conforme à l'étymologie assi
gnée par Ulpien (1. 1, § 2, ff. De pact. ) au 
mot Convenlio. 

15. On donne encore le nom de conventions 
à de simples projets sur la réalisation desquels 
on s'accorde, mais sans intention sérieuse de 
s'obliger : ainsi, la convention faite par deux 
personnes de voyager ensemble n'impose que 
des devoirs de pure bienséance, et ne pourrait 
tout au plus donner lieu , en cas d'inexécu
tion, qu'au remboursement des dépenses que 
l'une des parties aurait faites pour les prépa
ratifs du voyage convenu. (Duranton, t. i o , 
n° 12.) 

16. Certaines promesses, bien que plus sé
rieuses en apparence, ne constituent pas non 
plus de convention obligatoire. « Lorsque, par 
exemple, dit Pothicr [Obligations, n° 3 ) , un 
père promet à son fils, qui étudie en droit, de 
lui donner de quoi faire dans les vacances un 
voyage de récréation, en cas qu'il emploie bien 
son temps, il est évident que le père, en fai
sant cette promesse, n'entend pas contracter 
envers son fils un engagement proprement 
dit. » 

Ces promesses produisent bien, en prin
cipe, une obligation imparfaite (V. Obliga
tion), mais elles ne font naître aucun droit au 
profit de celui à qui elles ont été faites: les 
interprètes sont unanimes sur ce point. (Po-
thier, ibid., n° 3 ; Duranton, t. 1 0 , n° 1 3 ; 
Toullier, t. 6 , n° 8 ; Rolland de Villargues, 
Répert., v° Contrat, n 0 8 5 à 8.) — V . n" 118. 

17. Pour qu'une convention produise un 
engagement véritable, il faut qu'elle ait été 
faite avec l'intention de contracter une obli
gation , animo contrahendœ obligalionis. 

Cette intention, sur laquelle nous reviendrons 
en traitantdu consentement, est indispensable 
pour que la conven tion donne à ceux qui l'ont 
faite le droit d'en exiger l'accomplissement. 
(Pothier, Oblig., n° 3.) 

Aussi les jurisconsultes distinguent-ilsdeux 
sortesde conventions : celles qui ne produisent 
pas d'obligation et celles qui en produisent. 
(V. Wolff, Jus nalur., part. 3, § 701 et 702 ; 
Toullier, t. 6 , n° 8 ; Rolland de Villargues, 
ibid., n° 2.) 

Ce sont évidemment les secondes que le lé
gislateur a eu en vue en rédigeant l'art. 1101 
du Code civil. (Duranton, n° 14.) 

Il n'est pas toujours facile de déterminer 
si, en convenant d'une chose, en s'accordant 
sur la réalisation d'un projet, les parties ont 
entendu s'obliger. Cette appréciaiion, difficile 
surtout lorsque les conventions sont verbales, 
constitue une question de fait abandonnée à 
la prudence des magistrats. — V. un juge
ment rendu, le 30 janvier 1846 , par la 
2 e chambre du tribunal civil de la Seine 
(Journ. le Droit, du 3t janvier 1 8 4 6 ) . 

18. Le mot convention, ainsi entendu, est-il 
synonyme de contrat? 

L'affirmative ne paraît pas douteuse si l'on 
remarque, en parcourant le titre Des obliga
tions conventionnelles et les définitions des 
divers contrats, que les rédacteurs du Code ci
vil ont alternativement employé le mot con-



ordinaire, il ne faut pas conclure que toute 
obligation soit conventionnelle; l'article 1370 
du Code civil assigne à l'obligation D'autres 
sources, ou, pour parler le langage DES juris
consultes modernes, d'autres fondements juri
diques. Par quels principes son t régies LES OBLI

gations non conventionnelles? Evidemment 
elles le sont par la plupart des dispositions 
du titre des contrats (Duranton, T. 10, N° 6), 
et, ainsi que nous L'avons déjà DIT, ON EUT 
évité une confusion fâcheuse EN séparant LES 
règles communes à toules LES obligations DE 
celles qui ne s'appliquent qu'à l'UNE dessources 
de ces mêmes obligations. En réunissant, 
d'ailleurs, dans un même titre, LES règles ap
plicables à tous les contrats, on A ÉTÉ OBLIGÉ 

de les considérer d'une manière abstraite, ET, 
ainsi que l'a fait observer M. Toullier (T. 6, 
n° 1), c'est principalement DE là QUE vient LA 
difficulté de la matière. 

20 . Si la confusion que nous reprochons AN 
Code civil se retrouve dans plusieurs LÉGISLA

tions étrangères, elle a été évitée DANS QUEL

ques autres : ainsi le Code des DEUX-SIFITA, 

le Code sarde, le Code autrichien ET LE CODE 

prussien traitent simultanément des contrais 
et des obligations, tandis que LE CODE DE LA 

Louisiane, le Code hollandais, LE CODE BAVA

rois et celui du canton de Vaud traitent DA-
bord des obligations en général, et NE CONSI

dèrent ensuite les contrats QUE COMME la 
source des obligations conventionnelles SEULE

ment. (V. A . de Saint-Joseph , Concordante 
entre les Codes civils étrangers et le Code -na
poléon, p. 63.) 

2 1 . Indépendamment des ENGAGEMENTS 

qu'ils font naître, les contrats SONT AUJOUR

d'hui une manière d'acquérir la propriété, ET, 
à ce litre encore, ils devraient ÊTRE SÉPARÉS DES 

obligations. En déclarant, dans L'ART. • 11 DU 

C. civil que la propriété s'acquiert par fe/fd 
de»' obligations (il eût fallu dire, AU MOINS, d« 
certaines obligations), le législateur A commis, 
ce nous semble, une erreur grave; CE NE *»nt 
pas les obligations résultant DU contrat QUI 

transfèrent la propriété, c'est /* COULNIL LUI-

même. Dans la vente, parexemple.LA propriété 
de la chose vendue est-elle acquise à L'ART* 

leur par l'effet de l'obligation DU VENDEUR, 

c'est-à-dire par l'effet des obligations DE DÉLI

vrant et de garantie ( C . EIV. , 1603)? Nqb, 
sans doute, car la délivrance N'A IRAIT QU'À!» 

possession de la chose ( C . CIV., 1604), E L U I H 

| ranlie s'applique surtout AU CAS OÙ LE VENDEUR 

IratiC. CIV. , 1 1 0 ? , 1 1 0 4 , 1 1 0 5 , 1 1 0 7 , 1 1 1 5 , 
1 160, 1702, П 0 8 , 1800, 183? , 1875, 2 0 4 4 ) e t 
le mot convention (C. civ., П 0 8 , 1116, 1117, 

1 132, 1 134, 1135, 1156, 1 165, 1582) pour ex
primer la même idée : en disant, par exemple, 
que la vente est une convention (C. civ., 1582) 
et que l'échange est un contrai (C. civ., 1702) , 
le législateur semble avoir implicitement r e 
connu la synonymie de ces deux expressions. 
« heconlrat est pris, dans l'art, n o i , disait 
l'orateur du tribunal, pour toute convention 
que la loi avoue. » Ces considérations ont con
duit plusieurs interprètes à décider que con-
tral etc<mt!en(io«sonlauJQurd'hui synonymes 
(Delvincourt, t. 2, p. i , note 6 ; Favard, Re
perì-, vQ Convention, t. 1, p. 730) . 

Si cette synonymie était réelle, il serait 
étrange que, dans plusieurs articles du Code 
(V. notamment art . n o i et 1964), l'une des 
deux expressions eût servi à définir l'autre. 
Aussi a-t-elle été niée, notamment par M. Du-
ranton. « D'après l 'ari, n o i , dit ce juriscon
sulte (t. 10, n° 55) , tout contrat est doncune 
convention; mais, en sens inverse, toute con
vention, quoique ayant civilement effet, n'esl 
pas un contrat, même dans notre droit. » 

On peut reconnaître ou nier la synonymie 
dont il s'agit, en remarquant avec les juriscon
sultes romains (V. 1. 1 § 2, ff. De pact.) que, 
même dans le langage du droit, le mot con
vention est un terme générique que le légis
lateur a employé dans plusieurs acceptions. 
Si l'on entend par convention tout concours 
de volontés destiné à produire entre aeux ou 
plusieurs personnes des effets juridiques , il 
faut distinguer la convention du contrat, car 
la convention a souvent pour résultat de dé
truire plulôtquedecréer un contrat (Pothier, 
n° 3 ; Duranton, t. 10, n 0 8 10 et 55) . Si l'on 
donne le npm de conventions aux clauses par
ticulières insérées dans un acte, il faut encore 
distinguer la convention du contrat, et dire, 
par exemple , avec l'art. 1398 du Code civ il , 
que « le mineur habile à contracter mariage 
est habile à consentir toutes les с ( i n v e n t i o n s 
dont ce contrat est susceptible. » Si, enfin, on 
entend seulement par convention un concours 
de volonlésdcstiné à produire des obligations, 
on peut reconnaître que, dans le langage du 
Code, la convention prend le nom de contrat 
(Dcmanle, t. 2, n» 517) , et que tout conlrat 
produit une obligation. 

19. De ce que le conlrat fait paître des obli
gations cl de ce qu'il en est la cause la plus 
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n'étant pas propriétaire, n'a pu transférer la 
propriété (C. civ., 1626) : autrement, il fau
drait dire que lorsqu'un bailleur vend au pre
neur la chose louée, aux risques et périls de 
celui-ci, la propriété n'est pas transférée, puis
que le vendeur ne contracte aucune obli
gation. 

La rédaction de l'article 711 a paru défec
tueuse à tous les jurisconsultes. Ils enseignent 
que la propriété s'acquiert, non par Vejfel des 
obligations, mais par Vejfel des contrats trans

latifs de propriété. (V. Delvincourt, t. 1 , 
p. 174 et t. 2, p. I, notes 2, 3, 4, 5; Duranton, 
t. 4, n o s 225 à 231 et t. 6, n° 1 ; Touiller, t. 4, 
n"s 57, 61 ; Zachariae, § 199 et 205 . ) 

22. Concluons de ce qui précède que le 
législateur, confondant l'effet avec la cause, a 
établi entre le contrat et la convention une 
fâcheuse synonymie ; qu'il a réuni le traité des 
contrats à celui des obligations, comme si le 
contrat était la seule source des obligations, 
et l'obligation le seul résultat du contrat ; que. 
dans la définition de ce dernier (art. 1101 ), il 
a omis de signaler un de ses effets les plus 
importants, la translation de la propriété ; 
que cette omission est d'autant moins explica
ble, que le titre des contrats se trouve placé 
dans la partie du Code qui traite « des diffé-
rentesmanièresdont on acquiert la propriété,» 
et que si l'on a prétendu la réparer en rédi-r 
géant l'art. 711 , on a, dans cet article, fausse
ment attribué à l'obligation un effet qui ap
partient au contrat. 

28. Les dispositions du Code eivil relatives 
aux contrats peuvent être considérées, dans 
leur ensemble, et sauf quelques innovations 
que nous signalerons bientôt (V. n o s 3 6 e t 37) , 
comme un résumé de la législation romaine 
et de la doctrine que Domat et Pothier ont 
enseignée d'après cette législation. « Les ré
dacteurs du projet de Code civil, disait M. Bi
got de Préameneu au corps législatif (V . Fe-
net, t. 13, p. 215 , 312 et 413), ont cru que ce 
serait rendre service à la société, si on reti
rait du dépôt des lois romaines une suite de 
règles qui, réunies, formassent un corps de 
doctrine élémentaire, ayant à la fois la pré
cision et l'autorité de la loi... Le droit ro
main n'aura pas l'autorité de la loi civile de 
France, il aura l'empire que donne la raison 
sur tous les peuples... et les dispositions du 
Code civil sur les contrats seraient bien mal 
entendues, si on les envisageait autrement que 
comme des règles élémentaires d'équité, dont 

toutes les ramifications se trouvent dans les 
lois romaines, » 

Ces considérations, dont tous les juriscon
sultes modernes ont reconnu la justesse ( V . 
Toullier, t. 6 , n° 8 13 à 17; Duranton, t. 10, 
n° s 56 à 63 ; Championnière et Bigaud, Traité 
des droits d'enregistrement, t. 1 , n°» 60 et 61 ; 
Zachariae, § 296) , conduisent naturellement à 
rechercher quelle était la théorie des lois ro
maines sur les contrats. 

24. Il existait, à Rome, une différence es
sentielle entre la convention, eonvenlio, elle 
contrat, contraclus. 

25 . Laconventio,àlaquelleondonnaitanssi 
le nom de pactum ou paclio, était définie par 
Ulpien (1. l , § 2 , ff.Depact.) comme elle l'est 
encore aujourd'hui, duorum pluriumve in 
idem placitumconsensus (V. n° 13). Par con
ventio, les jurisconsultes romains entendaient 
toujoursun concours de volontés portant sur ce 
qu'on appelle aujourd'hui une affaire juridi
que, c'est-à-dire sur un droit à créer, à modi
fier ou à éteindre. 

26 . On distinguait de la conventio, qui sup
pose toujours le concours de deux ou plusieurs 
volontés, la simple offre ou promesse préala^ 
ble faite par l'une des parties et non acceptée 
par l'autre : cette promesse, à laquelle on 
donnait le nom de pallicitalio, n'obligeait 
celui qui l'avait faite que dans des cas tout à 
fait exceptionnels (V. 1. 1 e t 3 , ff. Depollici-
tat. ) — V. Pollicitation. 

27. Le conlractus était une convention spé
cialement déclarée obligatoire par l'ancien 
droit civil romain et produisant une action ; 
quelques jurisconsultes réservaient même le 
nom de contrat aux conventions bilatérales, 
c'est-à-dire à celles dans lesquelles les deux 
parties s'obligent réciproquement (V. 1. 7, ff. 
De pacl., e t l . 19, ff. De verb. signif.). — 
V. n» 35. 

28 . Les conventions que l'ancien droit ro» 
main n'avait pas déclarées obligatoires con
servèrent le nom de conventiones ou de pactes, 

pacta : elles ne produisaient, dans la rigueur 
des principes et sauf certaines circonstances 
exceptionnelles ( V. Ducaurroy, Instil. expli
quées, n" 1033), aucune obligation civile ; et, 
quoique le droit prétorien et les constitutions, 
impériales aient muni d'actions certains pac-> 
les, la dénomination de contrat ne leur a ja
mais été appliquée. On a seulement distin
gué les pactes nus (pacta nuda ) dénués d'ef
fets juridiques, des pactes non nus (pacta 



pelée action in factum prœscriplis verbis 

parce que, dans sa rédaction, on employait 
une périphrase qui détaillait les circonstances 
créatrices du contrat (V. Ducaurroy, ibid, 
n° 1059, 1217; Ortolan, p. 932) , n'étaient par-
faits que re, c'est-à-dire par la livraison dune 
chose ou l'accomplissement d'un fait. 

31 . Cette livraison d'une chose, cet accom
plissement d'un fait, au moyen desquels l'une 
des parties réalisait un avantage au profit de 
l'autre, constituait ce que les jurisconsultes 
romains nommaient cause, causa (1.7, § 2,ff. 
De pact.; 1. 15, ff. De prœscript. verb.), c'est-
à-dire la source d'un contrat et d'une obliga
tion. ( V . Toullier, t. 6 , n° 1 3 ; Duranton, 
t. io, n o s C2 et 63 . ) 

32. C'est en faisant consister le caractère 
essentiel des contrats nommes dans une dé
nomination légale (nomen), et en considérant 
que les contrats innommés se forment toujours 
par une dation ou un fait, datione vel facto 

(1. 7, § 1 et 2, ff. De pact.), qui prend le nom 
de causa, que les docteurs ont défini le pacte 

une convention privée de nom et de cause, 
conventio destituta nomine et causa, et le 

contrat, au contraire, contendo nomen ha-

bens à jure civili ( lorsque le contrat est 
nommé), vel causam (lorsqu'il est innomme?. 
— V. Heineccius, Juris romani Elément, 

§ 7 7 4 , 7 7 5 , 776. 
On aperçoit facilement combien, dans ces 

définitions, le sens du mot cause est éloigné 
de celui dans lequel ce même mot a été em
ployé par les rédacteurs des art. n i . 1133, 
1133 du Code civil.—V. n° 175 et 176. 

33 . On voit dans la loi 5, ff. De prœscript. 
verb., que tous les contrats innommés se résu
maient dans l'une des quatre opérations sui
vantes : 

Do ut des; — Do ut fadas ; — ftCM ul 

des : — Facio ut facias. 
Dès que l'une des parties avait opéré la da

tion ou accompli le fait convenu, elle avait 
contre l'autre, en cas d'inexécution, faction 
in factum prœscriptis verbis pour se faire in
demniser du tort qu'elle éprouvait, ou la 
condictio (V. ce mot), pour répéter la chose 
qu'elle avait aliénée. 

Dans l'avant-dernière des quatre opérations 
que nous venons d'indiquer (facio ut d«)i 
le g 3 ff. de la loi 5 refuse positivement à 
celui qui a exécuté le fait convenu l'action 
prœscriplis verbis, qui est accordée dans le 
cas inverse (do ut facias), et décide qu'il faut 

nonnuda, pacta veslila) d'où résultaient des 
obligations(V. Heineccius, Juris romani Elé

ment., § 777 ; Ortolan, Jnstit., t. 2 , p. 7 3 2 ) ; 
mais cette distinction a été critiquée par plu
sieurs jurisconsultes, notamment par Cujas. 
(V. Quœsl. Papin., liv. 10; Op. poslh., t. 1, 
p. 253 et 2 5 8 . ) 

Existe-til des pactes en droit français? Les 
interprètes sont divisés sur ce point. — V. 
Pacte. 

29 . A Rome, comme dans notre droit, tous 
les contrats étaient consensuels, en ce sens 
qu'ils ne peuvent exister que par les volontés 
respectives des contractants ; mais, à Rome, 
ce consentement suffisait rarement pour con
stituer un contrat : certaines opérations sacra
mentelles ont élé successivemenl exigées, et, au 
temps de Gaius, les contrats se formaient soit 
par la remise d'une chose ou l'accomplisse
ment d'un fait, soit par l'emploi de certaines 
paroles, soit par la confection de certains 
écrits, soit enfin, mais dans quelques cas seu
lement, par le seul consentement : aul enim 
re conlra/titur obligalio, aut verbis, aut lit-

teris, aul consensu (Gaius, Inslit., comm. 3, 
§ 8 9 ; Instit., de obligal., § 2 ; 1. 1 , g 1, ff. 
De obligal. et action. ). 

C'est en distinguant ainsi le mode de for
mation des contrats, que l'on oppose ordinai
rement les contrats réels, verbaux et litté

raux aux contrats purement consensuels, 
c'est-à-dire à ceux qui existent indépendam
ment de toute autre circonstance, par le seul 
consentement des contractants ( V. Gaius, 
e o d . , § t 3 5 et 1 3 6 ; Inslit., de consens, oblig.; 

Ducaurroy, Inslit., n° 941 ; Ortolan, Inslit., 
t. 2 , p. 707 et 9 2 1 ) . — V . Obligation litté
rale, Obligation verbale, Stipulation. 

30. On divisait, à Rome, les contrats en 
nommés et innommés : les premiers étaient-
ils réputés nommés, nominati, parce qu'ils 
avaient, dans le langage du droit, une déno
mination particulière, nomen, ou parce que 
chacun d'eux était muni d'une action spé
ciale, ou, enfin, parce que cette action elle-
même avait un nom ? Ce point est encore dou
teux, mais il est du moins certain que les con
trats nommés, limités dans leur nombre, 
pourvus d'actions propres à chacun d'eux, 
formaient un ensemble de contrats spéciaux, 
privilégiés, qui se constituaient r« , verbis, 
lilteris ou consensu. 

Les contrats innommés, très-nombreux, au 
contraire, munis d'une action générique ap-



recourir à une action prétorienne, de dolo. 
Pourquoi refuse-l-on l'action prœscriptis 

verbis à celui qui exécute un fait pour obte
nir une dation, tandis qu'on l'accorde à ce
lui qui transfère la propriété d'une chose 
pour obtenir l'exécution d'un fait? Pourquoi, 
en d'autres termes, le do ut facias et le fado 
ut des ne produisent-ils pas le même effet? 
Comment concilier surtout le texte que nous 
venons de citer, et qui, dans le cas du fado 
ut des, refuse l'action prœscriptis verbis, 
avec d'autres textes qui l'accordent ? ( V. 
Gaius, Instit., Comment., 3 , S 1 4 3 ; Instit. 
de local., § 1 E R ; 1. 2 2 , ff. De prœscript. verb.) 

Ces difficultés sont loin d'être résolues, et 
les conjectures des interprètes n'offrent au
cun résultat satisfaisant. ( V . Cujas, Com
ment. Digest., liv. 1 9 , tit. 5 , 1. 5 , § 3 ; Op. 

posth.,l. 4 , p , 8 6 9 , 8 8 0 ; Voet, ad Pandect., 

liv. 1 9 , tit. 5 , n° 4; Pothier, Pandeclœ, eod., 
n° 1 S et 1 9 ; Ducaurroy, n o s 1 0 6 0 et 1 0 6 1 . ) 

La division des contrats en nommés et in
nommés existe-t-elle encore? Les formules 
do ut des, do ut facias, facio ut des, facio ut 

facias, sont-elles encore applicables aujour
d'hui? — V. n " 6 3 , 7 0 et 7 1 . 

3 4 . La division des contrats en contrats de 
bonne foi et contrats de droit strict, bona? 
fidei et stridi juris, correspondait à une di
vision des actions, qui a été exposée au mot 
Action, n° 2 0 . Celte division des contrats est-
elle encore admissible? — V. n o s 7 2 et 7 3 . 

3 5 . Sans être nettement formulée dans les 
textes, la division des contrats en synallagma
tiques et unilatéraux était connue des juriscon
sultes romains. Justinien parle des contrats 
qui produisent des obligations réciproques : 
ex quibus obligationes mutuœ nascunlur 

(Instit., De auclorit.tut.)... aller alteriobli-

galur (Instit., De consens, oblig.). 

On a même prétendu que les Romains ré
servaient le nom de conlrat aux conventions 
synallagmatiques. Celle assertion, que l'on 
a prétendu justifier par les lois 7 , § 2 , ff. De 
pad., et 1 9 , ff. De verb. signif., et à laquelle 
on a peut-être attaché trop d'importance (V. 
Duranton, t. 1 0 , n° 6 6 ) , est comballue par 
tous les textes qui rangent la stipulatio, con
vention essentiellement unilatérale, parmi les 
contrats. (V. Gaius, Instit., comm. 3 , § 8 9 ; 
Inst., De oblig al., § 2 ; 1. 1 § 4 , ff. De verb. 

obligal. ; 1. 7 , Cod. De his quœ met. caus.) 

Remarquons du moins, avec MM. Cham
pionnière et Rigaud ( Traité des droits d'en-

regist., t. 1 , n° 7 5 ) , que le droit romain expri
mait clairement le caractère complexe des 
contrats synallagmatiques, en les qualifiant 
par le double nom de la double obligation 
qu'ils contiennent: ainsi le conlrat que nous 
appelons vente se nommait emptio-venditio ; 
le louage, locatio-conduclio ; tandis que le 
droit français n'a consacré que l'une de ces 
dénominations. 

Quelques interprètes ont tenté d'établir, 
entre cette division des contrats et celle dont 
nous avons parlé au n° 3 4 , une corrélation qui, 
si elle élait démontrée, aurait eu un grand in
térêt pratique. Dans leur opinion, les contrats 
synallagmatiques seraient bonœ fidei, tandis 
que les contrats unilatéraux seraient slricti 

juris ( V . Heineccius, ibid., § 7 8 1 ) . Cette 
assertion, bien que probable, n'est justifiée 
par aucun texte. (V. Ortolan, Instit., t. 2 , 
p. 1 0 6 9 ; Ducaurroy, Instit., t. 2 , n° 1 2 5 0 . ) 

3 6 . Les principes fondamentaux qui régis
saient les contrats à Rome, ceux surtout qui 
étaient fondés sur l'équité, se retrouvent dans 
notre droit; mais , indépendamment des 
changements qui devaient nécessairement ré
sulter de la disparition des actions ( V. Ac
tion, n o s 3 1 et 3 2 ) , deux innovations d'une 
haute importance ont été faites par les rédac
teurs du Code civil : il est essentiel de ne les 
jamais perdre de vue lorsqu'on veut inter
préter, à l'aide des lois romaines, les dispo
sitions de notre droit relatives aux contrats. 

La première est la suppression de toutes les 
conditions particulières qui distinguaient, 
dans la législation romaine, les contrats des 
simples pactes. A Rome, ainsi que l'enseigne 
M. Ducaurroy (Instit., n° 9 4 1 ) , le consente
ment, bien qu'indispensable, suffisait rare
ment pour former un contrat; dans notre 
droit, au contraire, il suffit presque toujours, 
et les solennités que la loi exige, dans cer
taines circonstances, pour donner un carac
tère d'authenticité aux actes, pour rendre 
plus facile la preuve désengagements ou pour 
éviter des fraudes, n'ont presque aucune ana
logie avec les formes consacrées par le droit 
romain. 

3 7 . La seconde innovation consiste en ce 
que les contrats qui ne déplaçaient point la 
propriété, d'après les lois romaines, suffisent 
aujourd'hui pour la transférer. — V. C. civ., 
7 1 1 , 1 1 3 8 , 1 5 8 3 . 

A Rome, celui qui avait donné ou vendu 
une chose en demeurait propriétaire; il était 
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seulement soumis à la nécessité légale d'en 
transférer la propriété à l'aide de la tradition 
ou de l'un des autres modes reconnus par la 
loi. A côté du principe que la volonté du pro
priétaire suffit pour investir autrui des droits 
qu'il a sur sa chose ( Instit. , De rer. divis 

§ 4 0 ; 1. 9, § 3, ff. De adq. rer. domina), se 
trouvait cette règle qu'il n'entre pas dans la 
nature des obligations qu'une chose nous soi' 
acquise(I. 3 , ff. De obligal. et action.), et que 
la propriété n'est jamais transférée d'une per
sonne à une autre par le seul effet des con
trats. — V . 1. 20, Cod. De pact. 

38. C'est au désir qu'éprouvaient les rédac
teurs du Code civil de proclamer hautement 
les deux innovations que nous venons de faire 
connaître, qu'il faut, ce nous semble, attri 
buer les vices de rédaction que nous avons 
signalés dans les art . 1 1 0 1 et 7 U 

Les obligations conventionnelles se formant 
aujourd'hui sans solennités et par le seul con 
sentement des parties, on a été naturellement 
amené à donner le nom de contrat à toute 
convention ( C. civ., t i o t ) faite avec l'inten
tion de créer un engagement. 

Le contrat transférant la propriété à l'in
stant même où il se forme et où l'obligation 
prend naissance, on a attribué à cette der
nière un résultat qu'il eût été plus exact de 
rattacher au contrat lui-même, et au lieu de 
proclamer le principe nouveau que la pro
priété s'acquiert par l'effet des contrats, on a 
déclaré ( C . civ., 7 1 1 ) qu'elle s'acquiert par 

l'effet des obligations. 

S E C T . 2. — Eléments constitutifs des contruh. 

— Choses qui sont de leur essence, de leur 

nature, ou qui sont accidentelles. 

3 9 . La doctrine distingue, dans tout con
trat, les choses qui sont de son essence, celles 
qui sont de sa nature et celles qui sont p u 
rement accidentelles. 

Tout ê t r e , en effet, est composé de deux 
sortes d'éléments : les uns sans lesquels il 
ne peut exister , les autres qui lui sont pro
pres, mais dont le retranchement est pos
sible. Les premiers sont de l'essence de l'être, 
les seconds sont seulement de sa nature ( Du-
vergier, Vente, t. 1 , n» 1 9 ) . Si l'on considère, 
en outre, que toute convention peut être, au 
fi"'é DES p a r t i e s . modif iée p a r îles i l.iu-os a e -

cessoires, on reconnaîtra qu'indépendamment 
des éléments qui sont de l'essence et de la 

C O N T R A T . C H A P . 1". S E C T . 2. 

nature des actes, il y en a d'autres qui ne 
doivent leur existence qu'à la volonté des 
contractants: ils prennent le nom d'acciden

tels. 

40. Les choses qui sont de Yessence du 
contrat sont celles sans lesquelles ce contrat 
ne peut subsister. 

Ces choses sont de deux sortes : les unes 
sans lesquelles il n'existe point de contrat du 
tout ; les autres dont le défaut n'en pòchi 
pas l'existence de la convention, mais en 
change seulement l'espèce. On a fait observer 
(V. Championnière et Rigaud, Drmti <1 EN
registrement, t. 1 , n° 59) que les premières, 
que l'on a appelées générales (MackeMe \. Me
nuet de droit romain, g 1 6 0 ) , ne sont pas 
véritablement caractéristiques, maissont pour 
la plupart communes à tous les contrats; tan
dis que les secondes, auxquelles on a donné 
le nom de particulières, sont, an contraire, 
nécessaires et distinctives, puisque ce n'est 
pas l 'existence, mais l'espèce de la stipula
tion qui en dépend. 

C'est ainsi, par exemple, que la chose, le 
prix et le consentement sont de l'essence de 
tous les contrats commutatifs, de telle sorte 
que le retranchement de l'un de ces éléments 
empêche le contrat de subsister, tandis que 
la substitution d'une chose à un prix, serta 
distinguer l'échange de la vente, et qoe la 
substitution d'un prix périodique à un pm 
une fois p a y é , peut servir à distinguerle 
louage de la vente. 

4 1 . Les choses qui sont de la nature du 
contrat sont celles qui . sans être indispen
sables à son existence, en font partie indé
pendamment de toute convention de la part 
des contractants : une clause expresse est né
cessaire pour les retrancher. 

42. Les choses accidentelles au contrat sont 
celles qui n'y sont renfermées que lorsque 
les parties l'ont expressément déclaré. 

43 . Il est presque toujours facile de dis
tinguer les éléments essentiels, naturel! ou 
accidentels de chaque contrat. 

Ainsi . par exemple , il est de l'essence de 
la vente qu'il y ait une chose et un prix. S 
la chose n'existe pas. il n'v a ni vente niau-
cune autre espèce de contrat (I. 57, ff. B 

trah. empt.;C. civ., 1682 , 1 6 0 1 ) ; s'il n'yap* 
de prix, ee qui peut arriver dans le cas où je 
vous vends, pour le prix qu'elle a coûté » 

mon auteur, une chose que celui-ci aurait ac
quise à litre gratuit, il n'y a également ni 



vente ni aucun autre contrat; mais si,ait lieu 
d'un prix consistant en argent monnayé, je 
reçois une chose pour celle que je vous livre, 
il n'y a pas vente, à la vérité, mais il y a un 
autre contrat, c'est-à-dire un échange. 

La garantie en cas d'éviction offre l'exem
ple d'une chose qui est de la nature du con
trat de vente, puisque le vendeur y est soumis 
de droit (C. civ., 1 6 2 6 ) , et peut en être af
franchi par une clause expresse (C. civ., 1 6 2 7 , 

1 6 2 9 ) . 

Le pacte commissoire et le pacte de réméré 
(C. civ., 1 6 5 6 , 1 6 5 9 ) sont, au contraire, des 
choses accidentelles à la vente, puisqu'une 
clause expresse est indispensable pour les y 
ajouter. 

4 4 . Cette théorie dont on trouve le germe 
dans les textes du droit romain ( Ins t . , De 
mandai., § 1 3 ; 1 . 1 et 7 2 , ff. De conlrah. emp.; 

1. 2, § i, ff. Locati; 1. 3 , ff. De oblig. et ac

tion.), et qui a été développée par tous les 
jurisconsultes modernes (Delvincourt, t. 2 , 
p. 6 ; Heineccius, Recitation., t. 2 , n° 8 9 9 ; 
Rolland de Villargues, v° Contrat, n o s 4 7 à 
58; Duranton, t. 1 0 , n o s 9 6 à 1 0 0 ; Toullier, 
t. 6 , n o s 1 9 6 à 1 9 9 ) , n'a été admise qu'avec 
quelque hésitation. L'assertion de M. Rol
land de Villargues (n° 4 7 ) , que « toujours on 
a distingué dans les contrats les choses essen
tielles, naturelles et accidentelles, » ne nous 
paraît pas tout à fait exacte. Cujas, en effet, 
ne distinguait dans les contrats que les choses 
essentielles et les choses accidentelles. ( V. 
Quœst. papinian., lib. 1 0 , 1. 7 2 , ff. De con-

trak. empt.; Op. posih.,t. l , p . 257 . )Cesont 
les^risconsultes du dix-septième siècle qui 
ont établi la distinction qui existe aujour
d'hui, et que Pothier [Obligations, n o s 5 à 8 ) 
trouve plus complète et plus exacte que celle 
de Cujas. 

4 6 . Le Code civil a implicitement consacré 
cette distinction en énumérant, dans l'article 
1 1 0 8 , les conditions essentielles pour la vali 
dite des conventions, et en parlant, dans l'ar
ticle 1 1 3 5 , des suites que la loi ou l'équité 
donnent à l'obligation d'après sa nature. 

Il est à regretter que, dans plusieurs dis 
positions, le législatenr ait confondu ce qui 
est de l'essence avec ce qui est de la nature 
de certains contrats. 

On a remarqué, par exemple, que la ru 
brique qui précède l'article 1 5 8 2 devrait 
parler de l'essence de la vente et non pas de 
sa nature seulement, puisqu'il ne peut y 

avoir vente sans prestation d'une chose et 
sans paiement d'un prix. (V. Duvergier , 
Vente, t. 1 , n 0 8 1 8 et 1 9 ; Zachariœ, § 34 9 . ) 

On a également fait observer que l'obliga
tion du bailleur de livrer la chose louée est 
de l'essence du contrat de louage et non pas 
seulement de sa nature, comme le porte l'ar
ticle 1 7 1 9 . (V. Delvincourt, t. 2 , p. 1 7 3 , 
note 1 ; Zacharia?, § 3 0 3 ; Duranton, t. 1 7 , 

0 8 5 9 et GO ) , et que la gratuité que l'article 
9 1 7 présente comme essentielle au dépôt, est 

seulement de sa nature, d'après le § 2 de 
l'article 1 9 2 8 . (V. Delvincourt, t. 2 , p. 2 7 3 , 
note 8 ; Zachariae, § 4 0 1 ; Duranton, t. 1 8 , 
n° 2 0 . ) 

4 6 . Unedes conséquences pratiques les plus 
graves de la distinction que nous venons 
d'exposer a été signalée par M. Duvergier : 
« Les tribunaux, dit ce jurisconsulte [Fente, 
t. 1 , n° 1 9 ) , .m n ni li ni certains actes dont 
la nullité n'est pas prononcée par la loi, parce 
qu'ils ne réunissent pas les conditions essen
tielles à leur validité. 

Celte proposition soulève deux questions 
d'une haute importance : celle de savoir s'il 
appartient au juge de déterminer, dans le si
lence de la loi , quels sont les éléments in
dispensables à l'existence d'un acte, et celle 
de savoir si les nullités qui ne sont pas tex
tuellement écrites dans la loi peuvent être 
suppléées. Ces deux questions se sont élevées 
notamment à l'occasion de l'article 2 1 4 8 du 
Code civil. On s'est demandé s'il ne faut pas 
distinguer, parmi les énonciations que doit 
renfermer l'inscription hypothécaire, celles 
qui sonl substantielles ou essentielles de celles 
qui ne le sont pas, et si l'absence des pre
mières ne doit pas entraîner la nullité de 
l'inscription, bien que cette nullité ne soit 
pas textuellement prononcée par la loi. — 
V. Inscription hypothécaire, Nullité. 

47. La détermination des éléments essen
tiels à l'existence des contrats a encore un 
grand intérêt pratique relativement à la per
ception des droits d'enregistrement. 

S E C T . 3 . — Divisions des contrats. 

4 8 . Les rédacteurs du Code civil ont évité 
de multiplier les divisions des contrats; celles 
qu'ils ont admises se tirent : 1 ° de la récipro
cité ou non réciprocité des engagements pro
duits par le contrat ; 2 ° de la réciprocité plus 
ou moins exacte des avantages que le contrat 



la division des actes en synallagmatiques et 
unilatéraux. — V. Acte, n° 12. 

Le contrat est synallagmatique ou ¿¡Vafe-
raí, aux termes de l'article 1102 du Code ci
vil, lorsque les contractants s'obligent réci
proquement les uns envers les autres. 

Il est, au contraire, unilatéral, d'après l'ar
ticle 1103, lorsqu'une ou plusieurs personnes 
sont obligées envers une ou plusieurs autres, 
sans que, de la part de ces dernières, il y ait 
d'engagement. 

Les interprètes ont critiqué la division en 
elle-même, et les deux définitions que nous 
venons de rapporter. 

5 t . On a prétendu, d'abord, qu'il n'existe 
pas de contrat qui ne renferme des obliga
tions réciproques. Ainsi, par exemple, a-t-on 
dit, dans le contrat de dépôt, le dépositaire 
s'engage à restituer la chose déposée (C. ch., 
1927) , et le déposant à rembourser les frais 
faits par le dépositaire (C. civ., 1947) ; ainsi, 
le Code a consacré une section aux obligations 

de celui qui fait un prêt à usage (C. ci*., 
1888) ou de consommation (C. civ., 1898), et 
l'on range cependant le dépôt et le prêt parmi 
les contrats unilatéraux. Tout débiteur n'a-
t-il pas d'ailleurs le droit d'assurer sa libé
ration, même malgré le créancier (Pardessus. 
Cours de droit commercial, n° 180), et ce
lui-ci n'est-il pas dès lors obligé envers lede-
bileur à respecter ce droit et à ne rien faire 
qui puisse en gêner l'exercice ? 

On a répondu à cette objection, que, dans 
les contrats synallagmatiques, chacune des 
parties contracte également une obligation 
principale qui dérive immédiatement dflt:n-
trat, tandis que, dans h?s contrats unilatéraux, 
si l'une des obligations est principale et nait 
immédiatement du contrat, l'obligation réci
proque est purement éventuelle, qu'elle peut 
ne jamais prendre naissance, et que, lors
qu'elle existe, elle résulte moins du contrat 
lui-même que d'un fait postérieur au contrat. 
Dans la vente, par exemple, l'obligation de 
livrer la chose et celle d'en payer le prix sont 
deux obligations principales; elles résultent 
immédiatement du contrat et ne dépendent 
nullement des événements postérieurs à la 
convention. Dans le commodat,au contraire, 
la seule obligation principale est celle de resti
tuer la chose prêtée; l'obligation imposée au 
prêteur de rembourser les impenses faites par 
l'emprunteur est purement accidentelle, et 
résulte moins du contrat même que d'un t'ait 

procure à chaque partie ; 3° de la gratuité 
ou de la non gratuité du contrat. 

Les diverses classes de contrats peuvent se 
réduire à trois : 

1° Contrats synallagmatiques et unila

téraux ; 

2° Contrats commutatifs et aléatoires; 

3° Contrats de bienfaisance et à titre oné

reux. 

Quelques jurisconsultes font de la distinc
tion des contrats commutatifs et aléatoires, 
une subdivision des contrats à titre onéreux. 
— V. n° 6 1 . 

Ces divisions, au reste, ne sont pas exclu
sives; un même contrat rentre souvent dans 
plusieurs des classes que nous venons d'indi
quer. — V. n° 86 . 

49. Aux divisions consacrées parle Code, 
la doctrine en a ajouté plusieurs autres tirées 
soit des lois romaines, soit des écrits des an
ciens jurisconsultes. Ces divisions doivent-
elles être admises aujourd'hui ? Nous pensons 
que plusieurs d'entre elles peuvent l'être, et 
que quelques-unes ont même une véritable 
utilité. M. Bigot de Préameneu a été trop 
loin, ce nous semble, en déclarant, au corps 
législatif, dans l'exposé des motifs du titre 
Des contrats, que la division qui se trouve 
aux articles 1102 à 1106 « était nécessaire à 
placer à la tête de ce titre, pour faire con
naître que le Code rejette ou regarde comme 
inutiles toutes les autres distinctions et divi
sions établies par les lois romaines: c'est, à 
la fois, ajoute-t-il, un point de doctrine et de 
législation. » (Fenet, t. 13, p. 222 . ) 

Nous allons parcourir les divisions du Code 
civil, celles des lois romaines et celles de la 
doctrine, en appréciant l'exactitude théorique 
et l'utilité pratique de chacune d'elles. 
§ 1 " . — Contrats synallagmatiques et unila

téraux. 

50. La division des contrats en synallag
matiques ou bilatéraux et unilatéraux, fon
dée sur la réciprocité ou la non réciprocité 
des obligations que les contrats produisent 
et sur les rapports qu'ils établissent entre les 
parties (Dcmante, Programme du cours de 
droit civil, t. 2 , n°' 519 et 520 ; Duranton , 
t. 10, n" 65 ; Pardessus, Cours de droit com

mercial, il» 1 3 8 ) , est celle à laquelle les ré
dacteurs du Code civil paraissent avoir atta
ché le plus d'importance. Flic correspond à 
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subséquent q u i pouvait n e jamais se réaliser. 
5 2 . Partant d u principe que tout contrat 

suppose des obligations réciproques, on a 
proposé de rectifier les définitions données 

' par les articles 1 1 0 2 e t 1 1 0 3 , en disant que 
le contrat est synallagmalique lorsque les 
parties contractent immédiatement l'une e n -

1 vers l'autre d e s obligations réciproques e t 
principales, et qu ' i l est unilatéral lorsqu'une 
des parties s'oblige envers l'autre, sans qu'il 
y ait de la part d e celle-ci d'obligation prin-

1 cipale immédiate. (Toullier, t. 6, n o s 18 et 19; 
Rolland de Villargues, ibid., n o s 18 et 19.) 

5 3 . Pothier, qui définit les contrats synal-
lagmaliques e t les contrats unilatéraux à 
peu près comme l'ont fait les rédacteurs du 
Code, subdivise les premiers e n synallagma
tiques parfaits e t imparfaits. Les contrats 

1 synallagmatiques parfaits sont ceux dans lcs-
1 quels les parties sont obligées réciproquement 

dès le principe, e t contractent les unes envers 
les autres des obligations principales et di-

; recles. Les contrats synallagmatiques impar
faits sont ceux dans lesquels l'une des parties 
est obligée sur-le-champ, e t l'autre ne le de-

Î vient que par u n fait subséquent qui peut ne 
' pas se réaliser. La vente e t le louage sont des 

contrats synallagmatiquespar/aî'is, tandis que 
I le dépôt, le prêt à usage e t l e mandat sont 
: des contrats synallagmatiques imparfaits. 
i: 5 4 . Cette subdivision, développée par Po

thier (Obligations, n° 9) et adoptée par la 
plupart des interprètes (V. Delvincourt, t. 2 , 
p. 4 , n o t e 2 ; Duranton, t . 1 0 , n° 68 ; Zacharia:, 

[ § 3 4 1 ; Pardessus, n° 1 3 8 ) , n'a pas été repro-
; duite dans le Code; e t , ainsi que l'enseigne 
, M. Demanle (t. 2 , n° 5 2 0 ) , il ne paraît pas 

q u e l'intention d u législateur ait été de com-
; prendre les contrats synallagmatiques impar

faits dans la classe des contrats synallagma
tiques; car si ces contrats peuvent produire 
des obligations réciproques, on ne peut pas 
dire, avec l'article П 0 2 , qu'en les formant, 
les contractants s'obligent réciproquement. 

Peut-être serait-il plus conforme au texte 
et à l'esprit du Code d'appliquer la subdivi
sion de Pothier aux contrats unilatéraux, et 
de dire q u e les contrats unilatéraux sont par
faits lorsqu'une des parties est obligée à 
l'instant même du contrat, sans que l'autre 
puisse être soumise, même par un événement 
postérieur, à aucune obligation, et qu'ils 
sont imparfaits lorsqu'une seule des parties 
s'est obligée à l'instant d u contrat, et q u e 

VI. 

i " . S E C T . 3 . § 1 e r . , N ' 2 1 1 

l'obligation de l'autre dépend d'un Ivène-^ 
ment incertain. 

Dans ce système, le dépôt, le prêt à usage 
et le mandat seraient des contrats unilaté
raux imparfaits, tandis que le prêt d'argent 
serait un contrat unilatéral parfait. 

55. L'intérêt pratique de la division et de 
la subdivision qui nous occupent se rattache 
aux articles 1184 et 1325 du Code civil. — 
V. Zachariœ, § 3 4 1 . 

L'article 1184 déclare, en effet, que la 
condition résolutoire est toujours sous-enten
due dans les contrats synallagmatiques, pour 
le cas où l'une des deux parties ne satisfera 
point à son engagement. 

Faut-il restreindre l'application de l'article 
1184 aux contrats synallagmatiques? Non , 
sans doute; cet article s'applique même aux 
contrats unilatéraux, e t , sous ce premier 
rapport, la division consacrée par les articles 
1102 et 1103 n'offre pas une grande utilité. — 
V. Condition, n 0 9 3 2 5 , 3 2 6 , 3 2 7. 

56 . L'article 1325 exige que les actes sous 
seing privé qui contiennent des conventions 
synallagmatiques soient faits en autant d'o
riginaux qu'il y a de parties ayant un intérêt 
distinct. La disposition de cet article a été 
l'objet de vives critiques (V. Toullier, t. 8, 
n o s 308 à 327) , et l'on a prétendu d'ailleurs 
que, bien qu'un contrat soit synallagmati
que, et même synallagmalique parfait, il 
n'est pas toujours nécessaire de faire autant 
d'originaux qu'il y a de parties ayant un in
térêt distinct. (Duranton, t. 13, n o s 140, 147.) 
— V. Bon pour, n° 13. 

On peut voir au mot Acte notarié, n° 28, 
un cas dans lequel la distinction des contrats 
synallagmatiques et unilatéraux a de l'impor
tance. 

57. La véritable nature de plusieurs con
trats n'est pas encore bien fixée : on s'est de
mandé, par exemple, si le contrat de consti
tution de rente est synallagmatique ou unila
téral? On le regarde généralement comme 
unilatéral (Delvincourt, t. 2, p. 4). Si cepen
dant la rente est constituée pour prix d'ob
jets dont le débiteur peut être évincé, la ga
rantie dont le créancier de la rente est tenu 
constitue une réciprocité d'obligations qui 
rend le contrat bilatéral. (Duranton, t. 1 0 , 
n °71 . ) — V. Rente (Constitution de). 

En admettant que la donation entre vifs 
soit un contrat, doit-on la ranger parmi les 
contrats synallagmatiques ou parmi les con-



avec Toullier (t. 6 , n° 19) , que la théorie des 
contrats synallagmatiques ou unilatéraux est 
une théorie imparfaite et qui pourrait égarer, 
si l'application n'en était pas faite avec dis
cernement. Ce jurisconsulte ne regarde comme 
exacte que la division prise dans la nature 
des choses en promesses unilatérales et bila

térales, c'est à-dire en promesses non encore 
acccptécset en promessessuiviesd'acceplation. 

Sur l'importance de cette division au point 
de vue fiscal, — V. Enregistrement. 

§ 2 . — Contrats commulatifs. 

6 1 . Le contrat est commulatif, aux termes 
de l'article 1 1 0 4 , « lorsque chacune des par
ties s'engage à donner ou à faire une chose 
qui est regardée comme l'équivalent de ce 
qu'on lui donne ou de ce qu'on fait pour elle.n 

Celle définition manque d'exactitude et 
confond le contrat commulatif avec le con
trat synallagmalique. Il est certain que le 
contrat désigné par Pothier sous le nom de 
synallagmalique parfait est toujours com-
mulatif; mais il n'esl pas vrai, à l'inverse, 
que le contrat commulatif soit toujours >ynil-
lagmalique ; il n'est pas toujours vrai surtout 
que, dans le contrat commulatif, ehacuntdu 

parties s'engage, comme le porte l'art. MOI. 
Le prêt à intérêt est un contrat commulalil, 

puisque l'intérêt est un équivalent de la jouis
sance de la somme prêtée, et en même temps 
unilatéral, puisque l'emprunteur seul s'o
blige. Les rédacteurs du Code n'ont pas re
marqué que l'équivalent dont ils ont parlé 
peut, dans certains contrats commulatifs. de
venir l'objet d'engagements réciproques, et, 
dans d'autres, être fourni, au moment même 
de la création du contrat, par l'une des par-
tics à l'autre, qui, dans ce cas. est la seule qui 
s'engage (Douante, t. 2, n° 521 ; Duranton, 
t. 1 0 , n° 7 5 ) . 

Le contrat commulatif se forme toujours 
dans l'intérêt des deux parties; aussi est-il 
considéré par plusieurs jurisconsultes. ainsi 
que le contrat aléatoire, comme une subdi
vision du contrat à titre onéreux (Déniante, 
n" 5 2 3 ; Duranton, n" 6 5 ; Pardessus, ibid., 

n° 1 3 8 ) . 

0 2 . La division des contrats en COMINII'i-
lifs et non commulatifs aurait un grand in-
lérél pratique, si l'inégalité des prestations 
que la loi considère comme l'équivalent l'une 
de l'autre, était une cause de nullité des con
trais commutalifs. 11 n'en est pas ainsi, cl 

trats unilatéraux? Faut-il distinguer si elle 
est laite avec ou sans charges ?—V. Donation. 

5 8 . Le conlrat synallagmatique devient-il 
unilatéral lorsque l'une des parties accomplit 
immédiatement son obligation? 

Nous ne le pensons pas: il suffit, pour que 
le contrat soit synallagmatique, qu'au mo
ment où il s'est formé, les deux parties se 
soient réciproquement obligées l'une envers 
l'autre, et que leurs obligations aient existé 
pendant un instant de raison. Ainsi, le con
trat de vente ne cesse pas d'èlre synallagma
tique, parce que le vendeur livre immédiate
ment la chose, ou parce que l'acheteur en paye 
immédiatement le prix; seulement, dans ce 
cas, l'article 1 3 2 5 n'est plus applicable (Du
ranton, t. 1 0 , n" G 7 ; Rolland de Villargues, 
v° Contrat, n° 1 5 , clv° Double écrit, n"9 1 2 , 
13, 1 4 ) , et l'on peut dire, avec quelques au
teurs, que, sous ce rapport, le conlrat devient 
unilatéral (Zacharire, § 3 4 1 ) . 

5 9 . Les lois romaines prévoient une hypo
thèse dans laquelle le contrat synallagmalique 
ne paraît obliger que l'une des parties; cetle 
hypothèse est celle où un pupille a fait une 
convention bilatérale sans le concours de son 
tuteur, sine lutoris auclorilate. Dans ce cas, 
disent les textes (V. Instit., Ve auctorilate 

tutor.; 1. 1 3 , g 2 9 , ff. De action, empi.), ceux 
qui ont contracté avec le pupille sont obligés 
et le pupille ne l'est pas; le contrat n'existe 
que d'un seul coté, ex uno lalere,- aussi les 
docteurs donnent-ils à ces contrais l'épithète 
de boiteux (Janus à Costa, Instit., liv. 1 , 

tit. 2 1 ; Heineccius, Juris roman, élément., 

§ 2 5 2 ) . 

11 faut remarquer qu'en déclarant que ceux 
qui ont contracté avec le pupille sont obligés 
et que le pupille ne l'est pas, les textes veu
lent dire que le pupille a le choix de faire 
exécuter le contrai ou de s'en départir, mais 
sans diviser les obligations respectives qui en 
résultent (Ducaurroy, Instit., n° 2 0 B ) . Le con
trat est donc boiteux, EN ce sens que son exis
tence dépend de la volonté de* l'une des par-
lies; mais il est toujours synallaginutique, 

en ce sens que, si le pupille en n•ciame l'exé
cution, les deux parties seront réciproque
ment obligées l'une envers l 'autre. 

6 0 . Si l'on considère les doutes qui existent 
encore sur la véritable nature des contrais 
synullagmutique.i el unilatéraux, et le peu 
d intérêt pratique que présente eu définitive 
celle division, on ne sera pas éloigné de duc. 



cune des parties, d'après un événement in
certain. » 

L'article 3 du projet répulait aléatoire le 
contrat dans lequel l'équivalent consiste dans 
le risque égal que chacune des parties avait 
de gagner ou de perdre. Cette rédaclion fut 
changée sur les observations de la Cour de 
cassation et des cours de Grenoble et de Lyon. 
La Cour de cassation fit remarquer qu'il n'est 
de l'essence du co'ntrat aléatoire, ni que les 
deux parties courent un risque, ni que ce 
risque soit égal (V. Fenet, t. i, p. 5 8 2 ; 
t. 3, p. 557; t. 4 , p. 129 ) . 

On s'est demandé s'il élait possible de con
cilier l'article 1104, qui parait exiger une 
chance pour chacune des parties, avec l'article 
1964,qui semble reconnaître quecetle chance 
peut exister seulement pour l'une ou plu
sieurs d'entre elles. — V. Aléat, n° 2 . 

65. On a également demandé si le Code 
civil a entendu opposer le contrat aléatoi
re au contrat commulalif. La négative ne 
nous paraît pas douteuse; les rédacteurs 
du Code n'ont pas voulu consacrer entre le 
contrat commulalif et le contrat aléatoire 
l'opposition que Pothier a indiquée (Obliga
tions, n° 13); ils n'ont fait qu'établir une dis
tinction entre le cas où l'équivalent consiste 
dans une chose ou un fait susceptibles d'être 
appréciés à une valeur fixe, et le cas où cet 
équivalent consiste dans une chance de perte 
ou de gain (Demante, t. 9, n° 521 ; Duranton, 
t. 10, n° 76; Delvincourt, t. 2, p. 5 , note 3 ; 
Rolland de Villargues, ibid., n o s 20 et 2 6 ; 
Toullier, t. 6 , n° 20) . 

Le contrat aléatoire diffère essentiellement 
du contrat conditionnel (V. Condition, n o s 17 
et 18). L'article 1769 du Code de la Louisiane 
paraît avoir confondu ces deux espèces de 
contrais d'une manière fâcheuse, en disant 
que « le contrat est aléatoire ou hasardeux 
lorsque l'exécution de l'une des choses qui en 
fait l'objet dépend d'un événement incer
tain. » 

66 . Les contrats aléatoires indiqués dans 
l'article 1964 ne sont cités qu'à titre d'exem
ples. On peut y ajouter la vente d'un coup de 
filet, celle des fruits à naître d'un fonds 
(V. n° 172), le produit à espérer d'une en
treprise (Duranton, t. 10, n° 74) , la vente de 
droits héréditaires (Chabot, Successions, t. 3 , 
art. 889 , n° 1 ; Delvincourt, t. 1, p. 2 2 1 , 
note i l ; Toullier, t. 4, n° 578 ; Duranton, 

| t. 7, n° 570) , et celle faite aux risques et pé-

bien que la prestation d'un objet qui vaut 
dix ne soit pas l'équivalent de la prestation 
d'un objet qui vaut mille, le législateur n'a 
pas cru devoir poser en principe que la lésion 
vicierait toujours les contrats commutatifs. 
Cette cause de rescision n'a, au contraire, été 
admise qu'à l'égard de certaines personnes 
ou dans certains contrats seulement (C. civ., 

' 1118). — V. Lésion. 
Lorsque l'inégalité des prestations récipro

ques est telle qu'il n'y a pas d'équivalent sé-
I rieux, les juges peuvent-ils au moins con

sidérer le contrat comme simulé? — V. Si
mulation. 

* 03. Pothier distribue (Obligations, n° 1 s) 
1 les contrats commutatifs en quatre classes : 
?[ Do ut des, Do ut facias, Facio ut des, Facio 

ut facias, sans indiquer quelle utilité cette 
lB I subdivision, qui s'appliquait à Rome aux con-
I» trats innommés (V. n° 3 3 ) , peut offrir au-
' jourd'hui. 

Nous sommes loin de partager l'opinion 
des jurisconsultes qui ont cru devoir admettre 

ii la doctrine de Pothier (Rolland de Villargues, 
v° Contrat, n° 23; Augan, Cours de notarial, 
t. 1, p. 2 1 1 ) , et nous pensons que l'applica
tion au droit français des quatre formules 

il dont il s'agit est d'autant plus malheureuse 
que, d'une part, les deux combinaisons Do ut 

| facias et Facio ut des devraient se réduire 
ni à une seule (V. Domat, Lois civiles,\iv. 1 , 
a lit. I , sect. 1, n° 4 ; Merlin, Réperl., v° Con-
{,,! vention,§ 3, n° 1; Toullier, t. 6, n° 15); tandis 
,li qu'il faudrait, d'autre part, ajouter aux trois 
g combinaisons restantes de nouvelles for-
j | mules pour le cas où l'obligation consiste en 
,. même temps à donner et à faire, et pour ce-
, f lui où elle consiste à ne pas donner ou à ne 

pas faire. Ces divers cas, qui peuvent se ren
contrer fréquemment, prouvent que la classi
fication romaine, en la supposant limitative 

lff (V. Cujas, Comment,, lib. 1 9 , l i t . 5 , 1. 5 ; 
Op.poslh., t. 4, p. 866; Voet, ad Pandect., 

\ lib. 19, lit. 5, n" 1), n'était pas complète et 
n'est pas conciliable avec les dispositions du 
Code, qui reconnaissent formellement l'obli-

| galion de ne pas faire (C. civ. , 1 1 0 1 , 1 1 2 6 , 
U42) . 

§3. — Contrats aléatoires. 

m 
64. L'article 1104 déclare que le contrat 

est aléatoire, « lorsque l'équivalent consiste 
dans la chance de gain ou de perle pour cha-



qui n'assujettit qu'une seule des parties à 
donner quelque chose et qui est évidemment 
à litre onéreux. Sous ce rapport, dit-on,la 
définition ne convient pas non plus, omni 

definito (Delvincourt, t. 2, p. 5 , note 1; Du-
ranton, t. 10, n° 80; Demante, t. 2 , n° 525). 
Les contrats sont à titre onéreux, dit 2a-
chariœ (§ 3 H ) , lorsque l'avantage qu'ils pro
curent à l'une ou à l'autre des parties ne lui 
est concédé que moyennant une prestation 
qu'elle a fournie ou à laquelle elle s'oblige. 

Les contrats désignés sous le nom de «y-
nallagmatiques parfaits sont tous et néces
sairement à titre onéreux; mais les contrats 
unilatéraux ne sont pas toujours des contrats 
de bienfaisance. C'est donc à tort que les ré
dacteurs du Code autrichien ont divisé les 
contrats en unilatéraux ou synallagmati
ques, c'est-à-dire à titre gratuit ou onéreux 

(C. autrich., chap. 17, art. 864) . 
6 9 . Pothier ajoute à la division qui nous 

occupe une troisième branche, celle des con
trats mixtes, c'est-à-dire de ceux par lesquels 
celle des parties qui fait un bienfait à l'autre, 
exige d'elle quelque chose qui est au-dessous 
de la valeur de ce qu'elle lui donne. Telles 
sont, d'après Pothier (Obligations, n° 12), les 
donations faites sous quelque charge imposée 
au donataire. Celte doctrine a été admise par 
plusieurs jurisconsultes (V. Toullier, t. 6, 
n° 2 0 ; Rolland de Villargues, v Conlrat, 
n" s 32 et 33 ; Championnière et Rigaud, eoi., 
t. i , n° 76; Augan, Cours de notariat, 1.1, 
p. 217 ) . 

La division des contrats de bienfaisance et 
à titre onéreux, fondée surtout sur les motifs 
du contrat (V. Duranton, t. 10, n"78; Par
dessus, cod., n° 13S), a une grande impor
tance à l'égard de la quotité disponible et du 
rapport. (V. Rapport, Réduction.) Sur les 
droits à percevoir, — V. Enregistrement. 

§ 5 . — Contrats nommés et innommés. 

70 . Cette division des contrats, qui avait 
une grande importance dans la législation ro
maine (V. n» 30 ) , mais qui n'était point ad
mise dans notre ancienne jurisprudence (Po
thier, Obligations,^^; homal, Loi» citiltt, 
liv. 1 " , lit. i « , sect. n° 7 ) , et que l'art. 5 
du projet de Code civil avait reproduile, est 
généralement regardée comme abrogée par 
l'art. 1Ю7. « Les contrais, porte cet article, 
soil qu'ils aient une dénomination propre.soit 
qu'ils n'en aient pas, sont soumis à des règles 

rils de l'acheteur (C. civ., 1629. — V. Po
thier, Fente, n» isc; Duvergier, ibid,, t. t , 
n- 339; Troplong, ibid., t. l , n » 4 8 1 ; Duran
ton, t. 16, n» 262. — V. aussi C. civ., 1522, 

1793 et 2044). 
La Cour de cassation a décidé, le 10 août 

1836 (S.-V. 36. 1. 6 0 9 ) , que la convention 
faite par des cohéritiers, dans un partage, de 
laisser un objet indivisjpour en jouir en com
mun , avec la clause que la propriété entière 
de cet objetapparliendraau dernier mourant, 
ne renferme ni donation à cause de mort, ni 
testament conjonctif, mais constitue une sorte 
d'échange ou plutôt un contrat commulalif 
et aléatoire. 

La cession d'une créance sur l'état doit-
elle être considérée comme contrat aléatoire, 
s'il est prouvé que le cessionnaire, connais
sant bien la nature de la créance, a pu et dû 
calculer les chances du recouvrement? — V. 
Transport de créance. 

Sur les droits d'enregistrement auxquels 
sont soumis les contrats aléatoires, — V. 
Enregistrement. 
§ 4. — Contrats de bienfaisance et à litre 

onéreux. 

67. L'article 1105 du Code civil définit le 
contrat de bienfaisance « celui dans lequel 
l'une des parties procure à l'autre un avantage 
purement gratuit. » 

Purement gratuit a paru inexacte plusieurs 
interprètes. Dans leur opinion, la donation 
faite avec charges, le dépôt ou le mandat à 
l'occasion desquels un salaire a été stipulé , 
ne cessent pas d'être des contrats de bienfai

sance ou à titre gratuit (Duranton, t. 1 0 , 
n° 80 ; Rolland de Villargues, ibid., n " 29 et 
30 . — V. aussi Contrat de bienfaisance). Il 
parait difficile d'appliquer cette décision au 
prêta usage (C. civ., 1709 et 1876). — V. Dé
pôt, Donation, Mandat, Prêt à usage. 

68 . Le contrat d titre onéreux est, aux 
termes de l'article 1106, « celui qui assujettit 
chacune des parties à donner ou à faire quel
que chose. » 

On a reproché à celle définition de con
fondre le contrat à titre onéreux avec le con
trat sgnallagmatique et avec le contrat com

mulalif, et de ne pas convenir, par consé
quent, suivant l'expression employée par les 
docteurs, soli definito; on lui a également 
reproché de ne pas s'appliquer aux contrats 
unilatéraux et notamment au prêt à intérêt 



générales, qui sont l'objet du présent titre.» 
(Delvincourt, t. 2 , p. 5 ; Toullier, t. G, n° 17 ; 
Rolland de Villargues, eod., n o s 4 1 , 4 2 . ) — 
V. Action, n° 4 5 . 

7 1 . Les jurisconsultes qui soutiennent que 
cette division existe encore, reconnaissent 
qu'elle n'a plus aucune importance à l'égard 
des actions, mais qu'elle peut en avoir quant 
à l'étendue des obligations que les contrats 
imposent et aux règles qui doivent leur être 
appliquées. Les règles tracées par le Code ci
vil sur les contrats en général s'appliquent, 
dit-on, aux contrats qui ont une dénomina
tion propre aussi bien qu'à ceux qui n'en ont 
pas; mais les règles particulières aux divers 
contrats nommés ne sont applicables que par 
analogie aux contrats innommés. Il est à re
marquer, au reste, qu'une convention ne cesse 
pas d'être nommée par cela seul que les par
ties ne l'ont pas dénommée du tout, ou lui 
ont donné une qualification différente de celle 
qui lui appartient. (V. Demante, t. 2 , n o s 5 2 5 , 
5 2 6 , 5 2 7 ; Duranton, t. 1 0 , n o s 9 0 , 9 1 , 9 2 ; 
Zachariœ, § 3 4 1 , note 4 . ) 

Cette division des con trats est encore admise 
dans la jurisprudence fiscale. — V. Enregis
trement. 

§ 6 . — Contrats de bonne foi et de droit strict. 

7 2 . Cette division, si importante à Rome à 
l'égard desactions (V. n° 34),existe-t-ellc dans 
notre droit? L'affirmative a été soutenue par 
M. Delvincourt. Ce jurisconsulte a vu (t. 2 , 
p. 6 , note 1 " ) dans la combinaison de l'article 
1 1 5 3 du Code civil, qui porte que les intérêts 
des sommes dues ne courent que du jour de 
la demande, avec l'art. 1 6 5 2 , qui , en cas de 
vente, fait courir les intérêts du prix du jour 
de la délivrance, lorsque la chose vendue pro-
duitdes fruits, la preuve qu'il existe encore des 
contrats de bonne foi et que la vente en est 
un. La clause prévue par l'art. 1 5 1 4 du Code 
civil offre, à son avis, l'exemple d'un contrat 
de droit strict. 

Ces divers articles nous semblent prouver, 
au contraire, que la division romaine n'existe 
plus. Ce n'est point en vertu du principe qu'il 
existe des contrats de bonne foi et que la vente 
en est un, que l'acheteur qui a profité des 
fruits produits par la chose vendue doit être 
condamné à payer l'intérêt du prix du jour de 
la délivrance; il doit y être condamné en vertu 
du texte de l'article 1 G 5 2 , article qui eût été 
complètement inutile si l'existence des con-

trais bonœ fidei avait été reconnue à priori 
par le législateur. Si la clause prévue par l'ar
ticle 1 5 1 4 s'interprète d'une manière rigou
reuse, c'est encore parce que le législateur a 
cru devoir l'ordonner en raison de l'avantage 
exorbitant qu'elle renferme au profit de la 
femme qui renonce à la communauté. 

7 3 . La division dont il s'agit n'était pas ad
mise aulrefois en France (V. Pothier, Obli
gations, n° 9 ) , et les art. 1 1 3 4 , 1 1 3 5 , 1 1 GO, 
prouvent que, sous l'empire du Code civil, tous 
les contrats sonlde bonne foi: ce point est hors 
de doute aujourd'hui. (Toullier, t. 6 , n ° i 9 5 ; 
Demante, t. 2 , n° 5 6 5 ; Rolland de Villargues, 
eod., n o s 4 3 et H O ; Zacharia?,§341, note Ve, 
et § 3 4 6 , note 3 . ) — V. Action, n ° 4 5 ; Ronne 
foi, n° 3 ; Clause, n° 1 . 

S 7 . — Contrais consensuels et réels. 

7 4 . Dans notre droit, les contrats sont, en 
général, parfaits par le seul consentement des 
parties, sans qu'il soit nécessaire de la livrai
son de la chose qui en fait l'objet, de l'exé
cution d'un fait, de l'emploi de paroles solen
nelles ou de l'accomplissement de formalités 
extrinsèques ; le principe contraire existait à 
Rome (V. n° 2 9 ) , et l'on y divisait les contrais 
en réels, verbaux, littéraux et consensuels. 

On désigne aujourd'hui sous le nom de con
sensuels les contrats qui sont parfaits par le 
seul consentement des parties, et on les oppose 
soit aux contrats réels, qui ne se forment que 
par la tradition de la chose qui en fait l'objet, 
soit aux contrats solennels, dont l'existence est 
subordonnée à l'accomplissement de certaines 
formalités. Nous les opposons ici aux contrats 
réel*. 

7 5 . La question de savoir s'il faut encore 
admettre aujourd'hui la division des contrats 
en consensuels et réels est fort controversée. 

Toullier considérant que, sous l'empire du 
Code, toute convention légalement formée est 
obligatoire et ne peut être révoquée que du 
consentement muluel des parties (C. civ., 
1 1 3 4 ) , décide que la dénomination de contrats 
réels n'est presque d'aucun usage dans noire 
jurisprudence, et que le Code a passé sous si
lence la divisionquinousoccupe, parcequ'elle 
n'est d'aucune utilité dans la pratique. (Toul
lier, t. 6 , n" 1 7 ; — V. aussi Zacharia?, § 3 4 0 , 
notes 3 , 4 et 5 . ) 

D'autres jurisconsultes, dont l'opinion nous 
paraît préférable, pensent que celle division, 
fondée sur la nature des choses, est implicite-



pèce de preuve, pas même par l'aveu des par
ties ou par le refus de prêter le serment qui 
leur serait déféré. (Duranton, t. 10, n o t 88 et 
-89 ; Toullier, t. 6, n» 2 3 ; Zacharias, § 306, 
note 4, et« 341 et 343, note 5 ; Rolland de Vil
largues, cod., n° s 35 et 36, et v° Acte, §6; 
Demante, t. 2, n° 524.) 

Les contrats que les interprètes citent ordi
nairement comme solennels sont le contrat 
de mariage (C. civ., 1394) , la donation entre 
vifs(93l), la constitution d'hypothèque (2127), 
la clause de subrogation conventionnelle pré
vue par le § 2 de l'art. 1250 du Code civil, et 
l'acte d'adoption (C. civ., 353) . 

Pothier semble confondre la division qui 
nous occupe avec celle des contrats de droit 
civil et de droit des gens dont nous parlerons 
bientôt. — V. n° 80 . 

78 . Faut-il distinguer la soiénniledel'nu-
thenticilé, ou, en d'autres termes, un contrat 
solennel doit-il toujours être constaté par acte 
en forme authentique? Plusieurs interprètes, 
sans s'arrêter à la distinction que semble éta
blir le g 5 de l'art. 25 du Code civil entre 
l'acte solennel et l'acte authentique, ne regar
dent comme solennels que les contrats faits 
par acle passé devant officiers publics compé
tents, et avec toutes les solennités requises [C. 
civ., 1317] Duranton, t. 10, n° 8 8 ; Rolland 
de Villargues, eod., n" 35 bis). 

Dans ce système. l'acte solennel est indis-
pensablement authentique, et l'on doit dès 
lors reconnaître que les contrats pour lesquels 
la loi exige seulement l'écriture (C. civ., 2044, 
2085 ; C. comm., 195) ne sont pas solen-

nels, puisque l'authenticité n'est pas requise à 
leur égard. (V. Duranton, t. 18, n" 406, Del
vincourt, t. 2, p. 209 , note 3.)On doit égale
ment reconnaître que le testament olographe 
n'est pas un acte solennel. (V. contra, Toul
lier, t. 5 , n° 377 . ) 

§ 9. — Contrais du droit des gens et du droit 

civil. 

79. En niellant les contrats au nombre des 
institutions qui dérivent du droit des gens, 
Hermogénianus déclare (1. 5 , ff. Dejtutit.d 

jur.) qu'il existe cependant quelques conven
tions qui ont été introduites par le droit ci
vil, e.rceptis quibusdam, qtw à jure civüi 

inlroductœ sunt. Justinien continue cette as
sertion en dis.ml ; Instit., De jure natural, 

§ 2) que presque tous les contrats, omnêtftni 
contractus, viennent du droit des gens. 

ment consacrée par les articles du Code qui, 
en définissant les divers contrats que la doc
trine considère comme réels, expriment tou
jours la remise ou délivrance de l'objet qui 
fait la matière du contrat. (V. C. civ., 1875, 
1892, 1915, 2071. ) Les art. 1919 et 2076 tran
chent d'ailleursla question d'une manière for
melle à l'égard du dépôt et du gage. (Pothier, 
Oblig., n" 10 ; Delvincourt, t. 2, p. 4 ; Du
ranton, t. 10, n" 81 ; Demante, t. 2 , n° 524 ; 
Rolland de Villargues, eod., n o s 34 à 40 ; Cham-
pionnière et Rigaud, eod., t. 1, n° 228. ) — 
V. Antichrèse, n" 20. — Sur les droits à per
cevoir, V. Enregistrement. 

76. Faut-il conclure de ce qui précède que 
la promesse de prêter, de donner un gage ou 
de recevoir un dépôt est complètement nulle? 
Non, sans doute : si une pareille promesse, 
non suivie de tradition, ne constitue ni un 
contrat de prêt, ni un contrat de gage ou de 
dépôt, elle constitue une convention valable 
don (l'inexécution doil incontestablement don
ner lieu à des dommages-intérêts. Ces dom
mages-intérêts seront dus en vertu des articles 
1107, 1134 et 1382 du Code civil, mais sans 
qu'il y ait lieu d'appliquer les règles particu
lières du contrat, dont la formation dépendait 
d'une tradition qui n'a pas été effectuée. (Du
ranton, t. 10, n° 82; Delvin., t. 2, p. 4, note 5.) 

Les contrats consensuels perdent-ils leur ca
ractère lorsque les parties sont convenues 
qu'un acte serait dressé? Cette clause rend-elle 
la convention conditionnelle? Nous examine
rons ces deux points en traitant des formali
tés extrinsèques. — V. n° 225 . 

S 8. — Contrats solennels et non solennels. 

77. Les contrats sont solennels ou non so

lennels selon que la validité en est, ou non, su
bordonnée à l'observation decertaines formes. 

De droit commun, les contrats sont «on so
lennels; la loi n'exige que la preuve de leur 
existence, et cette preuve peut se l'aire par les 
divers moyens indiqués dans l'article 1 3 1 6 du 
Code civil. Aussi les formalités qui accompa
gnent d'ordinaire les contrats non solennels 

ne sont-elles requises, suivant l'expression des 
docteurs, qucod probationem lanlùm, c'est-
à-dire pour ménager, en cas de dénégation, 
une preuve aux contractants, tandis que ces 
mêmes formalités, à l'égard des contrats total-
nefs", sont requises ad solemnitalem ou ad 

subslantiam contracta, en ce sens qu'elles ne 
peuvent être suppléées par aucune autre es-



C'est sur ces textes qu'est fondée la division 
qui nous occupe : son intérêt pratique con
siste en ce que ceux qui, par une cause quel
conque, sont privés de la jouissance des droits 
civils, ne peuvent former que les contrats du 
droit des gens;\à loi 15, ff. De interdict. et 

rclegat., le décide formellement à l'égard des 
déportés, et sa disposition nous paraît appli
cable aujourd'hui au mort civilement. (Duran
ton, t. 1, n* 243 ; Augan, Cours de notariat, 

t. 1, p. 239. )—V. n" 139; V. aussi Mort civile. 
C'est en considérant l'adoption comme un 

acte de droilcivil que l'on décide qu'elle n'est 
pas permise aux étrangers. — V. Adoption, 
n° 31. 

80. Existe-t-il, en réalité, des contrais de 
pur droit civil? Nous pensons avec Vinnius 
(Instit., liv. 1, tit. 2, § 5 , n° 4) que la stipu

lait ou obligation verbale (V. ce mot) et 
l'obligation littérale (V. ce mot), que l'on cite 
ordinairement comme exemples, ne sont des 
contrats de droit civil que quant à la forme 
seulement. On voit, en effet, dans Gaius (In
stit., comment. 3, § 93 et 134), que si les ci
toyens romains avaient, pour former ces deux 
engagements, l'usage exclusif d'une forme 
civile, il existait, en même temps, une forme 
de droit des gens établie en faveur des pere-
grini (V. Ducaurroy, Instit., 1 . 1 , n° 9 , et t. 2, 
n o s 9 5 9 , 1031 , 1119 ; Ortolan, eod., t. 2 , 
p. 722 et 8 t 5 ) . Aussi Pothier, en exposant 
(Obligations, n° 15) la division qui nous oc
cupe, range-t-il parmi les contrats de droit 
civil ceux dont la loi subordonne la validité 
à l'accomplissement de certaines formes, et 
parmi les contrats de droit des gens ceux qui 
ne sont soumis par la loi à aucunes formes 
ni à aucunes règles arbitraires, et que l'on 
réputé aujourd'hui non solennels. 

§ 10. — Contrats réels et personnels. 

81. Cette division, établie par les auteurs 
qui ont écrit sur le droit naturel, se rattache 
à la transmissibilité ou à la non transmissi
bilité des conventions aux héritiers ou au
tres représentants deceux qui lesont formées. 

Les contrats réels sont ceux qui passent 
aux successeurs des contractants; les contrats 
personnels, au contraire, n'obligent que les 
personnes qui les ont faits ( Burlamaqui, 
Eléments de droit naturel, 3 e part., ch. 4 ) . 

Si l'on admet cette division, il faut recon
naître que, sous l'empire du Code civil, les 
contrats, sauf d'assez nombreuses exceptions 

que nous ferons connaître (V . n ° 2 9 0 ) , sont, 
de droit commun, réels (C. civ., 724 et 1122) : 
certains contrats, bien que réels de leur na
ture, peuvent quelquefois devenir person
nels, d'après l'intention des parties ou en rai
son des circonstances dans lesquelles ils ont 
été formés.—V., par exemple, l'art. 1879 du 
Code civil. 

§ 11- — Contrais principaux et accessoires. 

82. On appelle principaux les contrats qui 
interviennent principalement et pour eux-
mêmes, et accessoires ceux qui interviennent 
pour assurer l'exécution d'un autre conlrat 
(Pothier, Oblig., n» H ; Rolland de Villar
gues, eod., n° 4 4 ) . La vente, le louage, le 
prêt à intérêt sont des contrats principaux, 
tandis que l'hypothèque, le nantissement 
( V . Antichrèse, n° 4 ) , le cautionnement 
( V. ce mot, n" 4 ) et l'aval, qui n'est qu'un 
cautionnement appliqué aux effets de com
merce (V. Aval, n o s 1 et 2 ) , sont descontrats 
accessoires. 

83 . Cette division n'est pas sans importance : 
les contrats accessoires ne pouvant subsister 
seuls et indépendamment des contrats prin
cipaux dont ils sont destinés à garantir l'exé
cution, cessent toujours d'exister en même 
temps que ces derniers. ( V . C. civ., 12G2, 
1203, 1278, 1281 , 1287, 1294 , 1301 , 2 0 1 2 , 
2036 , 20S2, 2087, 2 1 8 0 . ) 

Le conlrat accessoire peut être formé avant 
le contrat principal ; mais, dans ce cas, son 
existence est subordonnée à la condition sus
pensive que le contrat principal sera créé. — 
V. Condition, n 0 8 7 7, 78 et 100. 

Les obligations résultantdescontrats acces
soires ne peuvent jamais être plus étendues 
que celles qui dérivent du contrat principal. 
Ce principe, qui a été développé à l'égard du 
cautionnement ( V. Cautionnement, n° 65 ) , 
s'applique à tous les contrats accessoires. On 
peut, à la vérité, affecter à l'acquittement 
d'une obligation un objet dont la valeur sur
passe la quotité de la somme due; mais si le 
prix provenant de la vente de cet objet excède 
le montant de la dette, le surplus est sujet à 
restitution. 

L'extinction du contrat accessoire n'en
traîne pas celle du contrat principal. ( V . 
C. CÎV. , 1286, 1287, 1294, 1301 , 2037 . ) 

Le contrat accessoire dépend-il de l'obliga
tion principale à tel point que sa nature pro
pre se confonde toujours avec celle du conlrat 



C U A P . 2 . — Des conditions essentielles pour 

la validité des contrats. 

87. Ces conditions sont, d'après l'art. 110$ 
du Code civil, au nombre de quatre, savoir: 

1° Le consentement de lapartiequis'oblige; 
2° Sa capacité de contracter; 
3° Un objet certain qui forme la matière 

de l'engagement; 
4° Une cause licite dans l'obligation. 
8 8 . Cette énumèration fait naître plusieurs 

difficultés. 
Ces quatre conditions sont-elles bien dis-

tinctes?Nerentrent-elles pas, au contraire, les 
unes dans les autres? Sont-elles limitatives' 
Sont-elles également essentielles, de telle sorte 
que l'absence de l'une d'entre elles doive tou
jours et nécessairement empêcher le contrat 
tic subsister? Nous examinerons successive
ment ces divers points. — V. infra, wr 
91 , 9 6 . 

8 9 . Plusieurs jurisconsultes semblent re
connaître que les quatre conditions cmimè-
réesdans l'art, n o s n'en forment en léaW 
qu'une seule, qui est le consentement. 

Le rouirai étant, dit-on, une convention, tl 

la convention elle même étant leeonsrnfrMf»' 

de d e u x ou plusieurs personnes, il n'y a pas 
de contrat possible sans le consentement des 
parties : or le consculeuient n'est valable 

que ceux-ci peuvent t r a n s m e t t r e à leurs repré
sentants. 

Quelques jurisconsultes a p p e l l e n t contrais 

de garantie les conventions p a r lesquelles on 

s'engage à répondre e n v e r s quelqu'un des 

pertes qu'il peut éprouver : d a n s ce sens, l e 

cautionnement et les assurances sont des con

trats de garantie ( Pardessus, Cours de droit 

commercial, n° s 136, 5 8 4 ) . 

8C. Nous avons fait observer, en commen

çant cette section ( n° 48 ) , q u e les diverses 

divisions des conventions n e sont point exclu

sives (Zacharia?, § 3 4 1 ; D u r a n t o n , t. io, 

n o s 65 et 7 5 ) , et qu'un m ê m e contrat rentre 
presque toujours dans plusieurs d'entre elles. 

On a déjà vu que le c o n t r a t synallagm-

tiqueparfait est toujours commulatif; il peut 

être, en même temps, à titre onéreux, ton-

sensuel, de droit des gens, non solennel tt 

principal. Tels sont les d i v e r s caractères que 

réunissent la vente, l ' é c h a n g e et le louage. 

Le prêt à intérêt e s t a l a fois unilatéral, 

commulatif, à litre onéreux, réel, principal, 

de droit des gens et non solennel. 

auquel il est attaché ? Nous ne le pensons pas. 
— V. Cautionnement, n° 10. 
§ 12. — Contrais qui confèrent des droits 

réels (jura in re) , ou des droits person-

sonnels (jura ad rem). 

84. On a divisé les contrats, considérés re
lativement à leurs effets, en deux classes : 
ceux qui sont translatifs de la propriété ou 
d'autres droits réels (jura in re ), et ceux qu 
ne transfèrent qu'un droit à la chose (jus ad 
rem). On a cité la donation, la vente, l'échange, 
comme exemples des premiers ; le louage et le 
commodat, comme exemples des seconds. — 
V. Rolland de Villargues, eod., n" loi 

Cette division, qui se lie intimement à la 
théorie desdroits réels etdesdroils personnels 
et, par conséquent, à celle de la compétence 
(V. Compétence, n°29) , ne nous paraît propre 
qu'à faire naître des difficultés. En opposant, 
en effet, le conlrat de vente au conlrat de 
louage, en ce sens que le premier confère des 
droits réels tandis que le second n'en confère 
que de personnels, on semble nier, d'une 
part, que la vente impose des obligations per
sonnelles aux deux parties, ce qui n'est pas 
soutenable ( C. civ., 1G03, 1 6 5 0 ) , et, d'autre 
part, que le droit du preneur sur la chose 
louée soit un droit réel, jus in re. Ce dernier 
point est, comme on sait, l'objet d'une vive 
controverse entre les jurisconsultes modernes 
(V. Duvergier, Louage, t. 1 , n° s 279 et 2S0), 
et l'on a soutenu ( Troplong, Louage, n o s 4 
à 14 ) que, sous l'empire du Code civil, le bail 
est la source d'un droit réel. — V . Droits per
sonnels, Droits réels. 

§ 13. — Contrats d'acquisition et de ga

rantie. 

85. Celte division, indiquée par Zacharia-, 
§ 341 , est fondée sur ce que certains con
trats ont pour objet d'augmenter, et d'autres 
simplement de garantir le patrimoine des 
deux parties ou de l'une d'elles. Ce ne sont 
évidemment que les premiers que l'on peut 
classer parmi les manières d'acquérir la pro
priété. — V. n° 38 . 

Remarquons toutefois que si les contrats 
de garantie n'augmentent pas le patrimoine 
des parlies, en ce sens qu'elles acquièrent la 
propriété d'une chose qui ne leur appartenait 
pas encore, ces contrais donnent cependant 
naissance à des droits nouveaux qui font en 
réalité partie des biens des contractants, et 



qu'autant que les parties sont légalement ca
pables de le donner, qu'il n'est pas infecté 
de vices qui en détruisent ou en altèrent la 
substance, qu'il s'applique à un objet quel
conque, et qu'il est déterminé par une cause 
licite. 

Dans ce système, enseigné par M. Delvin
court ( t. 2, p. 7 ) , et adopté, sauf quelques 
modifications de peu d'importance , par 
MM. Zachariae (§ 343) et Pardessus (Droit 
commercial, n° s 140 et 1 7 6 ) , les conditions 
essentielles pour la validité des conventions 
se réduisent, comme on voit, au seul consen
tement : la capacité, l'objet et la cause ne sont, 
en quelque sorte, que les éléments requis 
pour que les parties puissent consentir. 

Cette doctrine, au reste, n'est pas nouvelle; 
c tPothier enseigne (Obligation?, n° 49 ) que 
l'essence de la convention consistant dans le 
consentement, il s'ensuit qu'il faut être capable 
deconsentir. Merlin semble également confon
dre la capacité avec le conse n lement, puisqu'en 
reproduisant (Répert., v° Convention, § 2, 
n° t) la disposition de l'art. 1108, il omet la 
première de ces deux conditions. 

Cette question n'est pas sans importance 
relativement à l'action en nullité ou en resci
sion des conventions.—V. Nullité, Rescision. 

90. S'il est difficile de distinguer la capa
cité du consentement, il l'est quelquefois 
peut-être bien plus encore de distinguer la 
cause de Vobjet. 

L'objet du contrat est, dit-on, ce que cha
que partie s'engagea donner, à faire ou à ne 
pas faire, et la cause est ce qui , dans une 
convention, détermine une partie à s'obliger. 

De là résulte que ce qui constitue la cause 
est, pour chacune des parties, l'objet de l'o
bligation de l'autre, c'est-à-dire ce que celle-
ci s'engage à donner, à faire ou à ne pas 
faire. Aussi les jurisconsultes enseignent-ils 
que, dans les conventions qui produisent des 
obligations réciproques, la cause de l'obliga
tion de l'une des parties se confond avec Vob-

jet de l'obligation de l'autre (Duranton, t. 10, 
n° 327; Toullier, t. 6 , n" 1C6, note 2 ) . 

Appliquant cette doctrine au cas prévu par 
l'article 1601 du Code civil, on a dit avec rai
son que, si, au moment de la vente, la chose 
vendue était périe en totalité , la vente 
n'existerait pas , qu'il lui manquerait ce qui 
est de l'essence d'une convention de ce genre, 
c'est-à-dire l'objet, la chose dont traitent les 
parties, et que ce serait un engagement sans 

cause (Troplong, Fente, t. 1, n° 252 ) . La 
perte de la chose vendue rend donc le con
trat sans objet pour le vendeur et sans cause 
pour l'acheteur. 

91 . On s'est demandé si les conditions 
énumérées dans l'article 1108 sont limita
tives , et si l'on ne doit pas notamment y ajou
ter la forme? 

Si l'on appliquait dans toute sa rigueur la 
maxime des docteurs, que la forme donne 
l'existence à la chose, forma dat esse rci, on 
pourrait croire que la rédaction des actes 
constitue une condition essentielle pour la 
validité des conventions. Cette opinion serait 
évidemment erronée : en traçant des règles 
sur les formes communes à tous les contrats, 
le législateur n'a point entendu décider que 
les formes tiendraient à l'essence des enga
gements. Ce sont des moyens de preuve, et , 
comme l'a dit Toullier (t. 6 , n° 2 3 ) , la forme 
n'est, en quelque sorte, que l'écorce du con
trat. 

Si cependant le contrat est solennel (n° 77) , 
ou si les parties sont convenues qu'une 
forme quelconque serait employée, la rédac
tion de l'acte peut devenir une condition à 
laquelle demeure subordonnée la validité de 
la convention. Aussi consacrerons-nous une 
section spéciale aux formes extrinsèques des 
contrats. — V . n° 225 . 

92. Nous avons cru devoir également con
sacrer une section spéciale (V. n° 231) à une 
condition qui nous parait résulter des articles 
1119, 1120 et 1121 du Code civil, c'est que la 
convention offre un intérêt appréciable aux 
contractants. 

Il est difficile de se rendre compte du motif 
qui a pu porter le législateur à rattacher 
cette condition au consentement plutôt qu'à 
l'objet, et surtout à la cause. Nous la séparc-
rons desquatre conditions énoncéesdans l'ar
ticle 1108 . 

93 . Pothier considère (eod., n o s 47 et 48) 
comme condition essentielle à l'existence 
d'un contrat, ce que les jurisconsultes ro
mains désignaient sous le nom de vinculum 
juris, c'est-à-dire une nécessité légale de 
donner ou de faire, à laquelle le débiteur ne 
puisse se soustraire qu'en accomplissant son 
obligation. « Il est de l'essence des conven
tions qui consistent à promettre quelque 
chose, dit-il, qu'elles produisent, dans la per
sonne qui a fait la promesse, une obligation 
qui l'oblige à s'en acquitter. » 



S E C T . I " . — Pu consentement. 

98. On entend par consentement l'acquies
cement qu'une personne donne à une chose; 

Pothier n'a-t-il pas, en posant ce principe , 
confondu deux choses qu'il avait distinguées 
au n° i de son Traité, c'est-à-dire la cause et 
1'cflei, le contrat et l'obligation qui en de-
rive? On ne peut concevoir une obligation 
subordonnée au pur arbitre de l'obligé (V. 
Condition, n " 16, 183, 184); mais l'existence 
du contrat ne peut-elle pas dépendre de la 
volonté de l'une ou de l'autre des parties? 
L'affirmative ne nous parait pas douteuse ; 
elle résulte des articles 1 5 8 8 , 1059, 1794 , 
1869, 1944, 2004 , 2007, 2087 du Code civil. 
L'achat à l'essai est permis, bien que son 
existence et par conséquent celle de l'obliga
tion de payer le prix dépendent du pur ar
bitre de l'acheteur; l'achat pour le prix que 
je voudrais est, au contraire, nul, parce que 
l'obligation que produirait un pareil contrat 
n'existerait pas en réalité. ( V . Condition, 
n° s 198 et 199). Le vinculum juris n'est donc 
pas une condition essentielle pour la validité 
de la convention, mais pour l'existence de 
l'obligation qui doit naître du contrat. 

94. C'est aussi en assimilant le contrat à 
l'obligation qui en résulte, que le législateur 
a mis l'objet et la cause au nombre des con
ditions requises pour la validité des conven
tions. 1,'objel et la cause sont peut-être moins 
des conditions d'existence du contrat en lui-
même, que des conditions d'existence des en
gagements ou obligations qui doivent naître 
du contrat. C'est pourquoi, ainsi que l'en
seigne M. Demante (t. 2, n o s 528 et 555) , si 
le contrat est de nature à produire des enga
gements ou obligations réciproques, chaque 
engagement ou obligation doit avoir son objet 
et sa cause. 

95 . Il ne peut évidemment exister de con
trat sans deux personnes dont les volontés 
concourent : cette condition est aussi essen
tielle pour l'existence de la convention que pour 
celle de l'obligation (Pothier, cod., n» 124) . 

96. La question de savoir si les diverses 
conditions énumérées d ms l'article 1108 sont 
également essentielles, en ce sens que l'ab
sence de l'une d'entre elles doive toujours 
entraîner la nullité du contrat, présente de 
sérieuses difficultés. 

Plusieurs interprètes enseignent que les 
quatre conditions dont il s'agit sont tellement 
essentielles à toute convention, à tout con
trat quelconque, que l'absence de l'une d'elles 
fait qu'il n'y a pas de contrat du tout (Du
ranton, t. io, n» 07). 

D'autres jurisconsultes établissant, au con
traire, entre les conditions réputées essen
tielles par l'article 1108, une distinction qui 
nous parait parfaitement juste, décident qUe, 
quoique la capacité soit mise au nombre des 
éléments indispensables à l'existence du con 
trat, il est pourtant vrai que le défaut de 
cette condition n'empêche pas absolument 
la convention de subsister (Demante, t. 
n 0 9 553 et 56-2). U est également certain que, 
bien que la loi ne regarde pas comme valable 
le consentement entaché de certains vices 
(C. civ., 1109) , on ne peut pas en conclure 
que la convention à laquelle un pareil con
sentement a servi de base soit toujours ré
putée inexistante par le droit civil (Zachariï, 
§ 343; Duranton, t. I l , n 0 5 5 21 et5?2) . 

«Le Code, disait M. Favard au tribunal, n. 
dislingue que deux sortes d'engagements: 
ceux auxquels la loi refuse toute existence 
qui puisse produire un effet, et ceux qui sont 
seulement susceptibles d'être rescindés. On 
doit ranger parmi les premiers ceux qui ont 
été contractés sans cause ou pour une fausse 
cause, ou pour une cause illicite, et parmi 
les seconds, les engagements des mineurs, 
des interdits, des femmes mariées, et ceui 
surpris par dol, erreur ou violence. » (Fenet, 
t. 13, p. 319 . ) 

Ne faut-il pas conclure de ce qui précède 
que les deux premières conditions indiqmes 
dans l'article i l OS sont beaucoup moins es
sentielles que les deux dernières pour la va
lidité du contrat?—V. Nullité,Ralilicalion, 
Rescision. 

97. Il est à remarquer que les conditions 
essentielles p >ur la validité des conventions 
forment . ainsi que l'enseigne Zacliaw 
(§ 342 , noie l ) , lout à la fois un élément de 
fait indispensable à l'existence des contrats, 
et un élément de droit qui, pour leur vali
dité, doit réunir certains caractères ou être 
exempt de certains vices indiqués par la loi. 
C'est ainsi, par exemple, qu'en fait, le con
sentement doit être donné, et qu'endroit, 
ce consentement ne doit pas être entaché 
d'erreur, de violence ou de dol. t. est ainsi 
encore qu'en fait, l'obligation doit avou une 
cause, et qu'on droit, c e t t e cause ne doit pas 
être contraire aux lois ou aux mœurs. 



«t. 
consentir, c'est adhérer à ce qu'un autre veut 
et nous propose de vouloir également. 

Quelquefois, le consentement équivaut à 
j une simple autorisation e t n'a d'aulrc but 

que de permettre qu 'une chose se fasse ( V . 
l\C. civ., 1 4 8 , 1 4 9 , 1 5 0 , 2 1 7 , 1 5 3 5 , 1 5 3 8 , 2 1 5 7 ) ; 

d'autres fois, il s'applique à un acte déjà con
sommé qu'il confirme ou ratifie. Tel est, d i t -
on , l 'acquiescement à une demande ou à un 
jugement ; telle est aussi l'adhésion à un con
cordat. 

Le consentement requis pour la validité 
d'un contrat a pour résultat d'obliger celui 
qui le donne à donner, faire, ne pas faire , ou 
laisser faire quelque chose. 

Nous examinerons au sujet du consente
ment : 

1 ° Comment il doit être mani fes té ; 
2 ° Quelles son! les quali lés qu'il doit réunir ; 
3° Quels sont les vices qui peuvent l ' in

fecter. 
H . 

§ 1 E R . — Comment le consentement doit être 
manifeste. 

P 
99. Les contrats sont, de droit commun , 

non solennels (V. n o s 3 6 , 7 4 , 7 7 et 9 1 ) . On 
doit en conclure que le consentement n'est, 
en principe, soumis à aucune forme, et qu'i l 
peut être donné, de toutes m a n i è r e s , entre 
absents aussi bien qu'entre présents ; et, dans 
le premier cas, par lettres missives ou par un 
intermédiaire. Telle était la décision des lois 
romaines à l'égard des contrats consensuels ; 

¿1 ces contrats pouvaient se former inter ab

sentes veluti per epistolam vel per nun-

. iium (Gaius, Jnsl., Comment. 3 , § 1 3 6 ; Inst., 

De consens, oblig.; 1. 2 , § 1 et 2 , ff. De oblig. 

et action.). — V. Lettre missive. 
100. Le consentement peut-il être donné 

par signes? 
La législation romaine admet ta i t , dans 

beaucoup de circonstances, ce mode de ma-
nifestation de la volonté (1. 1 , g 3 , ff. De as-

sign. liberl.; 1. 6 5 , § 3 , ff. Ad S. C. Trebell.; 

1. 52, § 1 0 , ff. De oblig. et action.; 1. 2 1 , ff. 
De légat. 3 ° ; 1. 1 7 ff. De novat.; 1. 2 2 , Cod., 
De fideicomm.—Heineccius, Antiquit.,\\\. 3 , 

tit. 2 3 , n° 1 9 ; Ducaurroy, lnstit., t. 2 , n° 8 8 8 ) , 

et Cujas n'hésite pas à décider que les con
trats consensuels peuvent être valablement 
formés par signes, nutu (Comment . , in tilul. 

Deverb. oblig., 1. 1 , l. 1 , p . 1 1 8 1 ) . Cette doc
trine , consacrée par le Code autrichien 
(chap. 17, art . 8 6 3 ) , nous parait admissible 

sous l 'empire du Code civil . I l nous semble 
évident, par exemple, que le sourd-muet peut 
contracter par signes. Les officiers publics 
chargés de constater son consentement et les 
magistrats qui auront à apprécier si ce con
sentement a été donné d'une manière s é 
rieuse, devront examiner avec soin jusqu'à 
quel point les signes employés peuvent être 
considérés comme la traduction fidèle de la 
pensée des contractants (Toullier, t. 6 , n 0 9 3 2 , 

3 3 , 3 1 ; Rolland de Vil largues, v° Consente
ment , n o s 1 3 et 1 4 ) . 

1 0 1 . La question de savoir si le consente
ment tacite suffit pour former un contrat 
présente quelque difficulté. On peut d i r e , 
d'une part, que le Code ayant gardé le s i 
lence sur les conventions tacites, n'a pas e n 
tendu les reconnaître, et que s'il a permis de 
ratifier les actes sujets à null i té ou à resci
sion (C. c iv. , 1 8 3 , 8 9 2 , 1 3 3 8 ) , de se porter 
héri t ier ( 7 7 8 ) , d'accepter le mandat ( 1 9 8 5 ) , 

ou d'opérer la reconduction ( 1 7 3 8 et 1 7 3 9 ) 

d'une manière tacite, on ne doit pas en con
clure qu' i l soit de principe que le consente
ment puisse toujours être donné tacitement. 

Celte doctrine serai t , à notre avis , beau
coup trop rigoureuse, et nous pensons qu'à 
l 'exception des cas dans lesquels le législateur 
a exigé une manifestation expresse de la vo-
lonlé ( V . , par exemple, C. civ. , 9 3 2 ) , le con
sentement peut être tacite et résuller soit 
des actions ou des faits, soit même, dans quel
ques circonstances, du silence et de l ' inac
tion. Nous pensons, avec Toul l ier , qu'un acte 
n'est pas toujours nécessaire pour exprimer 
ou pour conslater le consentement réciproque 
des parties; mais nous p e n s o n s , en même 
temps, qu'en fait, les conventions tacites sont 
très-rares, et que la preuve de leur existence 
ne doit être admise par les t r ibunaux qu'avec 
la plus grande réserve (Toullier, t. 6 , n o s 3 2 , 

3 3 et 34 ; Rol land de V i l l a r g u e s , v° Consen
tement , n o s 1 1 à 2 0 ; Pardessus, Cours de droit 

commercial, n 0 3 1 4 2 , 1 4 5 ) . — V . Commis
sion-Commissionnaire, n° 3 5 . 

Le consentement tacite, admis par quel 
ques législations étrangères (Code autr ichien, 
chap. 1 7 , art . 8 6 3 ; Code de la Louisiane, 
art . 1 7 7 3 ) , est rejeté par le Code bavarois 
(liv. 1 , chap. 1 , art . 5 ) . 

1 0 2 . Toute convention suppose la propo
sition ou les offres de l 'une des part ies , et 
l 'acceptation de l 'autre. I l faut donc, pour la 
création d'un contrat, même unilatéral ou de 



bienfaisance, le consentement de la partie qui 
s'oblige et celui de la partie envers laquelle 
l'engagement est contracté : ce principe est 
universellement admis. 

En n'exigeant, pour la validité des conven
tions, que le consentement de la partie qui 
s'oblige, les rédacteurs du Code ont commis 
une erreur que tous les interprètes ont signa
lée : tous enseignent que le consentement des 
deux parties est indispensable pour que le 
contrat existe. Consensus, disent les docteurs, 
dicitur cùm duorum volunl'ales concurrunt, 
et si la convention commence par la proposi
tion ou les offres de la partie qui veut s'obli
ger, elle ne s'achève que par l'acceptation; 
jusque-là, il y a eu une volonté exprimée, 
mais il n'y a pas eu, à proprement parler, de 
consentement. (Delvincourt, t. 2 , p. 6 , note 2 ; 
Zachariœ, § 3 4 3 , note 1™ ; Toullier, t. 6 , n o s 2 2 
et 2 4 ; Demanio, t. 2 , n° 5 2 8 ; Duranton, 1 . 1 0 , 
n o s 9 5 et 101 ; Rolland de Villargues, eoi., 
n o s 6 0 et 6 1 ; v°Consentement, n° 9 0 , e t v° Con
vention, n° i l . ) 

On a toutefois enseigné, et cette doctrine 
tendrait à justifier la rédaction de l'art. 1 1 0 8 , 
que quelquefois la déclaration de volonté faite 
par une seule partie est capable de l'engager 
envers une autre, sans que celle-ci ait besoin 
d'énoncer l'intention d'en profiter: on a cité 
comme exemple la reconnaissance d'un débi
teur au profitdeson créancier, reconnaissance 
pour la validité de laquelle le concours du 
créancier n'est pas nécessaire (Pardessus, 
Cours de droit commercial, n° 1 4 6 ) . 

Est-il vrai, comme paraît le supposerla pro
position que nous venons de citer, que l'aveu 
fait parle débiteur puisse être considérécomme 
la cause d'une obligation ? L'aveu n'est, comme 
on l'a déjà vu (V. Aveu, n° 3 ) , que la preuve 
d'une obligation préexistante, et c'est en cela 
surtout qu'il diffère du consentement (Del
vincourt, t. 2 , p. 6 , note 2 ) . 

On a invoqué, à l'appui de l'opinion que 
nous combattons, un arrêt de rejet du S juillet 
1 8 1 8 (S . -V. 19 . 1 . 2 4 0 ; J . P. 3 ° édit. ; D. A. 
1 0 . 6 5 8 ) , qui a jugé que l'acte par lequel une 
personne se reconnaît débitrice d'une autre 
n'exige pas le consentement de celle-ci. Le 
dispositif de cet arrêt nous paraît à l'abri de 
toute critique'; mais en considérant que « l'o
bligation dont il s'agit est, par sa nature, un 
contrat unilatéral et qu'elle n'énonce aucune 
stipulation de la part du créancier, » la cour 
suprême nous semble avoir complètement con-

fondu la preuve d'une convention pré-exis-
tante avec la convention elle-même : la clécla-
ration par laquelle une personne se reconnaît 
débitrice d'une autre ne constitue pas un con
trat, e l le prouve seulement l'existence d'an 
contrat antérieur. 

1 0 3 . S'il faut, pour constituer un contrat 
valable, le concours de deux volontés, la loi 
n'exige pas que ce concours soit simultané, 
Les offres précèdent ordinairement l'accepta
tion ; mais rien n'empêcherait que l'accepia-
lion n e précédât les offres; et lorsqu'elle les 
suit, elle peut e n être séparée par un intervalle 
dont la durée n'est pas limitée. (Delvincourt, 
t. 2 , p. 6 , note 2 ; Toullier, t. 6 , n°26.) 

Le Code a gardé, sur la formation des con
trats dans lesquels les deux volontés n'ont pas 
simultanément concouru, un silence auquel la 
doctrine a dû suppléer. 

1 0 4 . Celui qui a fait des offres a incontes-
lablemen t le droit de les rétracter tant qu'elles 
n'ont pas été acceptées. Jusqu'à l'acceptation, 
en effet, personne n'est engagé, et l'on adil. 
avec raison, que, si la volonté du propriétaire 
suffit pour le dessaisir de son droit, elle ne 
suffit pas pour en investir un autre; etlaotqu? 
cette investiture n'a pas eu lieu, celui qui 
avait d'abord consenti à se dépouiller pent 
ressaisir son droit. (Grotius, de Jurebdli, 
liv. 2 , ch. 2 , v. 3 ; Pothier, Fente, n ' J ! ; 
Toullier, t. 6 , n° 2 4 ; Championnière et Ri
gaud, cod., t. 1 , n" i T 9 ; Rolland de Villar
gues, v° Contrat, n° 6 2 ; Duvergier, Penlr. 
t. 1 " , n° 5 4 ; Troplong, Fente, l. 1 e r ,n M 2! 
et 2 3 . ) 

On décide généralement que l'intention de 
révoquer la proposition doit être exprimée 
d'une manière formelle , et que l'auteur de 
l'offre qui garde le silence est présumé per
sévérer. Celte décision peut cependant cesser 
d'être applicable dans quelques circonstances, 
et notamment dans le cas où il s'agirait de la 
vente de denrées ou de marchandises dont le 
débit n'a lieu que pendant un temps limite-
(Duvergier, fente, t. 1 , n° 6 6 . ) 

1 0 5 . On a demandé si la rétractation des 
offres, bien que faite assez lot pour empêcher 
la formation du contrai, ne peut pas donner 
lieu à des dommages-intérêts au profit de ce
lui auquel les offres avaient été adressées? 
L'affirmative n'est pas douteuse : si le fait'10 

la proposition et celui de la rétractation cau-
senl un préjudice, ce préjudice doit cire ie-
paré. Le contrat n'était pas formé, il c > l 



vrai, mais les dommages-intérêts sont dus en 
vertu du principe d'équité consacré par l'ar
ticle 1382 du Code civil. (Pothier, Fente, 
n ° 3 2 ; Duvergier, eod., n° 6 7 ; Pardessus, 
Droit commercial, n° 2 5 0 ; Troplong, Fente, 

n°27.) 
106. Il existe un cas dans lequel les offres 

ne peuvent pas être rétractées, c'est celui où 
l'auteur de la proposition s'est engagé à ne 
pas la révoquer avant l'acceptation. 

Cet engagement peut être tacite, et dans 
l'usage on le suppose souvent : on décide avec 
raison qu'une proposition laite entre absents 
ne peut être rétractée pendant le temps néces
saire pour que la réponse arrive. (Toullier, 
eod., n° 30 ; Rolland de Villargues, eod., n o s 64 
à67;Championnière etRigaud, eod.,n° 188.) 

11 faut toutefois distinguer si la proposition 
est, ou non, connue de celui à qui elle a été 
adressée : dans le premier cas, celui qui a 
connu l'offre a pu avoir l'intention de profi
ter de l'avantage qui lui était proposé, et on 
ne peut lui enlever le droit qu'il a d'accepter; 
dans le second cas, l'offre qui est retirée avant 
d'être connue est censée n'avoir jamais été 
faite (Duvergier, Fente, t. I , n o s 56 et 5 7 ; 
Zachariœ, g 343, note 2 ) . 

On a élevé, à ce sujet, la question de sa
voir si une lettre missive appartient à celui à 
qui elle est adressée au moment où elle est 
livrée à son agent, ou seulement à l'instant où 
elle lui est .remise par celui-ci. — V. Lettre 
missive. 

Sur les droits à percevoir dans le cas qui 
nous occupe, — V . Enregistrement. 

107. L'acceptation des offres les rend irré
vocables; elle établit un lien entre les deux 
parties et donne au contrat sa perfection : Con
tractus, disent les docteurs, sunt ab initio 
voluntatis, exposl facto necessitatis. (V. 1 . 5 , 
Cod., Ad S. C. Felleian. — Toullier, eod., 
n o s 24 et 2 5 ; Zachariœ, § 3 4 3 ; Rolland de 
Villargues, eod., n° 68.) 

Une question grave s'est élevée à cette oc
casion : on s'est demandé si le contrat est par
fait dès que la volonté d'accepter a été mani
festée, ou s'il faut, en outre, que l'acceptation 
soit connue de l'auteur de la proposition. Ce 
point est vivement controversé. — V . Lettre 
missive. 

1 0 8 . Celui qui a accepté la proposition peut 
se désister tant que son acceptation n'a pas 
été connue par l'autre partie. Peut-il rétrac
ter ce désistement? La Cour de cassation a 

décidé avec raison qu'il le peut tant que son 
désistement n'a pas été accepté par l'auteur 
de l'offre (Cass. 14 juin 1843 , S.-V. 43 . 1. 
606 ; J . P. 1844. 1. 23) . L'acceptation du dé
sistement peut être tacite et s'induire des cir
constances ou des démarches faites par l'au
teur de la proposition. 

109. L'acceptation ne rétroagit pas : le con
trat ne pouvant exister que par le concours 
de la volonté des deux parties, ne prend évi
demment naissance qu'au moment de l'accep
tation. Les parties ne pourraient même pas 
établir cette rétroactivité par une déclaration 
expresse; et, comme le dit Toullier (t. 6 , n°26) , 
le moment où l'acceptation a été convenable
ment déclarée détermine l'époque de la con
clusion du contrat. 

Si les parties ne peuvent faire rétroagir 
l'existence du contrat, elles peuvent du moins 
considérer certains effets du contrat comme 
déjà produits. Cette décision a quelque im
portance, en cas de vente, pour l'acquisition 
des fruits provenant de l'objet vendu. (V . 
Cbampionnière et Rigaud, eod., t. 1, n o s 179 
et 180.) 

110. Rien ne s'oppose à ce que l'auteur de 
la proposition se réserve la faculté de révoquer 
ses offres même après l'acceptation : celui qui 
accepte se soumet alors à une sorte de résolu
tion potestative dont il doit peser les consé
quences avant de s'engager. Il est évident que 
ce principe n'est pas applicable aux engage
ments auxquels la loi imprime un caractère 
d'irrévocabilité [C. civ., 944 , 1395] . (V. Wolff, 
Instit. Jur. natur., § 3 1 4 ; Toullier, eod., 
n° 25 , note 2 ; Rolland de Villargues, vu Con
trat, n° 69 . ) 

111. L'auteur d'une proposition adressée à 
plusieurs personnes est-il lié par l'acceptation 
d'une ou de quelques-unes d'entre elles? 

La solution de cette question dépend de la 
nature de l'objet offert : si cet objet peut se 
diviser sans subir de dépréciation, l'auteur de 
la proposition est lié par l'acceptation de l'une 
ou de quelques-unes des personnes auxquelles 
il l'a adressée; s'il résulte, au contraire, soit 
des termes de l'acte, soit de la nature de l'offre 
ou des circonstances dans lesquelles elle a été 
faite, que l'intention de celui de qui elle pro
vient était d'en subordonner la validité à l'ac
ceptation de toutes les parties, elle peut être 
rétraclée ; elle peut surtout l'être lorsque l'ob
jet offert est indivisible. (Cass. 4 juillet 1810, 
S.-V. 10. t . 3 7 6 ; J . P. 3 e édit.; D. A. 10. 
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4 7 7 . — Zacharia?, § 3 4 3 , note i r e ; Toullier, 
eod., n° 2 4 , note t " ; Rolland de ViUargues, 
eod., n° 6 3 . ) 

1 1 2 . Plusieurs législations étrangères tont 
fixé des délais pour l'acceptation des promesses 
verbales ou écrites faites entre présents ou 
absents. (Code autrichien, ch. 1 7 , art. 8 0 2 ; 
Code de la Louisiane, art. 1 7 9 1 à 1 8 1 2 . ) Dans 
le silence du Code civil sur ce point, on doit 
décider qu'il n'y a aucun délai lixé pour l'ac
ceptation, et que tant que les offres n'ont pas 
été rétractées , celui auquel elles s'adressent 
peut valablement déclarer son intention d'en 
profiter. (Toullier, eod., n° 2 0 ; Zacharia-, 
S 3 4 3 ; Rolland de ViUargues, eod., n o s 7 0 , 
7 1 , 7 2 . ) 

1 1 3 . S i , avant l'acceptation, l'auteur des 
offres meurt ou devient incapable de contrac
ter, les offres demeurent sans effet, et l'accep
tation ne peut plus avoir lieu : il n'y a plus 
de concours de volontés, et partant, plus de 
convention possible. Vainement opposerait-on 
à cette décision la disposition de l'art. 1 1 2 2 
du Code civil, d'après laquelle on est censé-
avoir stipulé pour soi et pour ses héritiers et 
ayant-cause. Cet article suppose un contrat 
consommé; et si les obligations convention
nelles se transmettent aux successeurs, la vo
lonté de former un contrat ne se transmet pas. 
(Zacharia-, g 3 4 3 , note 4 ; Championnière et 
Rigaud, eod., n° 1 8 7 ; Rolland de ViUargues, 
eod., n"s 7 3 , 7 4 , 7 5 . ) 

Si celui qui accepte, dans l'ignorance du 
décès ou du changement d'étal de l'auteur 
des offres, a fait des préparatifs qui lui ont 
causé un préjudice, ce préjudice doit être ré
paré : l'art. 1 3 8 2 du Code civil est applicable 
dans ce cas. (Pothicr, Fente, n° 32 ; Pardessus, 
Droit commercial, n° 2 5 0 ; Duvergier, Fente, 
t. I, n° 6 7 ; Troplong, eod., n° 2 7 ; Duranlon, 
t. 1 6 , n° 4 5 . ) 

Il suflit, au reste, que l'acceptation des 
offres ait eu lieu avant le changement d'étal 
ou le décès de celui qui les avait faites : peu 
importe qu'il ait ignoré ou qu'il ail connu le 
fait de l'acceptation. (Rolland de ViUargues, 
eod., n° 7 6 . ) 

t l i . Si celui auquel les offres sont adres
sées meurt ou devient incapable de contracter 
avant d'avoir accepté, nous n'hésitons pas à 
décider que les offres doivent être considérées 
comme non avenues, et que la faculté de les 
accepter ne se transmet pas aux héritiers : 
celui qui meurt ou qui perd sa capacité «vaut 

2 . SF.CT. l r c . ? I " ; 

l'acceptation n'est investi d'aucun droit et ne 
peut par conséquent rien transmettre ( Toul
lier, eod., n" 3 1 ; Zacharia?, § 3 4 3 , noies. 
Rolland de ViUargues, eod., n" 7 7 ; p u v e i / 
gier, eod., n o s 6 9 , 71 ; Championnière et Ri-
gaud, eod., n» 1 8 7 ) . 

L'opinion que les offres peuvent êlre accep
tées par les héritiers de celui auquel elles onl 
été adressées paraît consacrée, sinon par le 
dispositif, au moins par les considéranujd'nij 
arrêt de la cour de Caen, du 27 avril 1812 
(S.-V. 1 2 . 2 . 2 9 4 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. tti 

4 1 6 ) . Ces considérants ont été justement cri
tiqués ( V. Toullier, eod., n- 31 ); et, bien 
que le consentement de l'auteur de la propo. 
sition subsiste encore, on doil reconnaître 
que la faculté d'accepter une offre est pure
ment personnelle et s'éteint par le décès de 
celui qui pouvait l'exercer. 

11 est évident que l'auteur des offres peut 
déclarer que l'acceptation faite après sa mort 
sera valable; mais une volonté aussi extraor
dinaire doit être manifestée en termes for
mels (WollT, 3* part., ch. 4 , § 7 1 7 ; Duver. 
gier, eod., n° 7 0 ) . 

11 est également évident que l'auteur de! 
offres peut agréer l'acceptation faite, i p r h l t 
décès de celui auquel il les avait adressées, 
par les héritiers de celui-ci; mais dans et 
cas, le contrat qui se forme n'est pas le même 
que celui dont le projet avait été rompu; ce 
contrat ne produira d'effet qu'à l'égard di 
ceux avec qui il sera passé, et du moment où 
il sera crée Championnière et Rigaud, eod., 
n° 187). • 

1 1 5 . L'acceptation doit, pour donner nais
sance au contrat, être, en tout, conforme a la 
proposition : celle conformité se présume 
toujours lorsque celui auquel les offres ont 
• i,- . . . ! Î , ,i s implement déclaré accepter. 
Si l'acceptation était limitée dans ses effets 
ou subordonnée à une condition, l'auteur de 
l.i p r o p o s i t i o n ji.Mii rait inconti•stablenieiil la 
retirer. ( V . Rolland de Nillargues ; foi/., 

I l " 7 8 à 8 2 . ) 

Si l'une des parties accorde plus ou moins 
qu'il n'est compris dans les offres, nous dé
ciderions qu'en principe le contrat ne sera 
parfait q u ' a u moyeu d'une nouvelle déclara
tion de volonté. 11 peut toutefois arriver que, 
dans quelques circonstances, le moins soit 
compris d a n s b- plus, et que la convention soit 
parfaite, bien que l'acceptation et les offres 
ne concordent point : si, par exemple, unpro-



CONTRAT. Cm 

priétairo offre de me louer une chose pour 
1 , 0 0 0 fr., et que, sans connaître ses offres, 
je lui propose de prendre la même chose à 
lover pour 1 , 2 0 0 fr., le contrat sera parfait, 
mais le prix de la location ne sera que de 
1 , 0 0 0 fr. : telle est la décision de la loi 5 2 , 
ff. Locali. 

Les lois romaines présentent de nombreux 
exemples d'obligations verbales d a n s les
quelles l'interrogation et la réponse ne sont 
pas exactement conformes. Les solutions r e n 
fermées dans ces lois, souvent difficiles à con-
cilierentreelles (V.Toullier, t. 6 , n" s 2 7 e t 2 8 ) , 
ne doivent pas être appliquées aujourd'hui 
sans discernement; l'extrême rigueur avec 
laquelle se déterminaient à Rome les effets 

des stipulations est souvent inconciliable avec 
les dispositions du Code civil, relatives à 
l'interprétation des contrats. 

1 1 6 . Lorsque les offres comprennent deux 
choses, il faut examiner si ces deux choses 
peuvent, ou non, êtres séparées : dans le p r e 

mier cas, il y a deux propositions distinctes, 
et le contrat est parfait dès q u e l'une de c e s 
propositions est agréée; dans le second cas, 
il faut, au contraire, une nouvelle déclaration 
de volonté pour que le contrat existe. Les 
termes dans lesquels la proposition est conçue 
doivent être pesés avec soin, e t l'emploi d e 
la disjonctive ou implique presque toujours 
l'existence de deux demandes distinctes. Si, 
par exemple, je vous demande 2 ou 3 , 0 0 0 fr. 
à emprunter, et que vous m'en promettiez 
2 , 0 0 0 , le contrat est parfait sans nouvelle 
manifestation de volonté de ma part, car il est 
évident que je vous avais adressé deux d e 
mandes distinctes (Toullier, eod., n° 2 7 ; 
Rolland de Villargues, eod., n o s 8 3 , 8 4 e t 8 5 ) . 

117 . L'acceptation des offres n'est soumise 
à aucune forme particulière et n 'a pas besoin 
d'être notifiée à l'auteur de la proposition : ce
lui qui a accepté peut établir, par toute e s p è c e 

de preuves, que son acceptation a é t é connue; 
l'art. 9 3 2 , relatif à l'acceptation des donations 
entre vifs, n'est pas applicable a u x contrats. 
(Zachariae, § 3 4 3 , noie 3 ; Toullier, eod., 
n° 2 9 ; Rolland de Villargues, eod., n° 8 7 . ) — 
V. Enregistrement. 

§ 2 . — Qualités que doit réunir le consen

tement. 

1 1 8 . Le consentement doit être sérieux et 
donné dans l'intention de créer u n engage
ment , mimo contrahendœ obligalionis. Il 

2. S E C T . J " . § 2 . 255 

faut donc examiner, avant fout, s i , en ex
primant leur volonté, les parties ont eu l'in
tention de s'engager d'une manière positive, 
ou de ne contracter, au contraire, qu'une de 
ces obligations désignées par les jurisconsul
tes sous le nom d'imparfaites, parce qu'elles 
ne produisent aucun lien de droit, et laissent 
à celui qui se les est imposées la faculté de 
les accomplir ou de ne pas les accomplir. — 
V. n° 1 5 . 

On doit, pour découvrir l'intention des par
ties, consulter les circonstances dans lesquel
les le consentement a été donné, les expres
sions que les parties ont employées ainsi que 
leur qualité et les rapports qui existaient 
entre elles h l'époque où l'engagement s'est 
formé. (V. Toullier, t. 6 , n o s 8 et 9 . ) Les cir
constances et les expressions des parties, dit 
M. Pardessus ( Droit commercial, n° 1 4 2 ) , 
peuvent seules empêcher de confondre une 
convention avec un pourparler. 

La rédaction d'une promesse par écrit et 
l'insertion de cette promesse dans une lettre 
ne sulîsent pas pour la rendre obligatoire. 
Toullier ne voit, dans la phrase suivante, 
écrite par un frère au créancier de son frère : 
« Croyez que si je puis réunir 4 , 0 0 0 fr., ils 
seront pour vous, » qu'une obligation impar
faite. Croyez, ne veut pas dire je m'oblige, 
mais simplement, contentez-vous de ma pa
role (Toullier, eod., n° 8 ; Rolland de Vil
largues, eod., n o s 5 et 7 ) . 

C'est en appliquant ces principes que la 
cour d'Orléans a jugé, le 2 3 avril 1 8 4 2 (S.-V. 
4 3 . 2 . 38 1 ; J . P. 1 8 4 2 . 1 . 6 4 0 ) , que l'enga
gement pris, dans une lettre missive, de dis
poser annuellement de sommes au profit des 
pauvres d'une ville ne constitue point une 
obligation parfaite, lors même que le sous
cripteur de la lettre aurait payé pendant plu
sieurs années les sommes promises. — V. 
toutefois un arrêt de la Cour de cassation, du 
7 avril 1 8 2 9 (S . -V. 2 9 . 1 . 1 3 1 ; J . P. 3 e édit. ; 
D. P. 2 9 . 1 . 2 1 1 ) . 

La Cour de cassation a également décidé, 
le 10 décembre 1 8 4 2 (S.-V. 4 3 . 1 . 3 3 5 ) , qu'il 
ne faut pas voir de contrat proprement dit 
dans la simple manifestation des intentions 
d'une personne, dans le simple projet de s'en
gager, et notamment dans la promesse faite 
par des père et mère de constituer une dot 
dans le cas où un mariage prévu viendrait 
à se réaliser. La validité de pareils engage
ments est toujours soumise à l'accomplisse-
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ment de certaines conditions ultérieures, en 
l'absence desquelles il n'existe point de con
trat, et partant point d'obligation. 

119. Il ne suffllpas que les deux parties con
sentent à faire un contrat en général ; il faut, 
de la part de chacune d'elles, la volonté de 
créer tel contrat spécial et déterminé. Si donc 
l'une veut prendre à loyer tandis que l'autre 
veut vendre, il n'y a ni vente ni louage; il 
existe bien deux consentements, ces deux con
sentements ont bien pour but de créer des 
engagements réciproques, mais ils ne sont 
pas réunis, ainsi qu'on l'a dit, in idem pla-
citum. ( Duvergier, Fente, t. 1, n° 40 ; Cbam-
pionnière et Rigaud, eod., n° 1 9 1 ; Toullier, 
eod., n° 2 7 . ) 

120. La volonté réciproque de faire un 
contrat sur l'essence et les caractères duquel 
les deux parties s'accordent, peut même être 
insuffisante; car, ainsi que l'a enseigné M. Du
vergier (eod., n° 5 0 ) , le consentement doit 
porter sur toutes les conditions particulières 
suggérées par les circonstances ou par le ca
price des parties: par exemple, sur la dési
gnation de l'objet qui fait la matière du con
trat, sur la quotité du prix, les termes de 
paiement, les cause; de résolution et les di
verses charges imposées à chacun des con
tractants. 

121. Il est souvent difficile de déterminer 
quel est le contrat que les parties ont en
tendu former. Celte difficulté provient, indé
pendamment de l'obscurité que peut offrir la 
rédaction des actes, de deux circonstances 
qui se rencontrent fréquemment : celle où 
un contrat renferme plusieurs conventions 
qui existent simultanément, et celle où un 
contrat se transforme après coup en un autre. 

Le Code civil offre plusieurs exemples de 
la première de ces deux circonstances. L'ar
ticle 2079 déclare que le gage n'est qu'un 
dépôt dans la main du créancier, et les art. 
1782 et 1920 prouvent que le louage d'ou
vrage des voituriers renferme un dépôt néces
saire. Le contrat qui se forme entre le voya
geur et l'aubergiste constitue à la fins une 
location de l'appartement occupé par le voya
geur ( C . civ., 1 7 0 9 ) , une location des ser
vices de l'aubergiste ou de ses préposés (1710) , 
une vente des objets consommés par le voya
geur, un dépôt nécessaire des effets de celui-
ci ( 1952) , et enfin un gage tacite au profit 
du locateur ( 2102, § 5 ) . 

Le cas où deux contrats se succèdent l'un 
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à l'autre, dételle façon qu'à l'extinction du 
premier, le second prenne naissance, a été 
prévu par les jurisconsultes romains. Ulpien 
décide, par exemple, que si je vous charge 
de porter une chose à Titius qui doit la gar
der en dépôt, et de la garder vous-même s'il 
ne veut pas la recevoir, il y a lieu à l'action 
de mandat. (1. 1, g 12 et 13, ff. Deposili.-. 

V. Duranton, t. 17, n o s 559 , 560, 5J1, et 
t .|!8, n ' s 12, 13, 14 et 15.) 

La nature du contrat se détermine, en gé-
néral, au moment où il se forme; et lursque 
plusieurs engagements existent simultané
ment, l'un d'eux constitue presque toujours 
une convention principale à laquelle les en
gagements accessoires restent subordonnés. 

Il arrive fréquemment aussi que la véri
table nature d'un contrat est difficile à dé
terminer, à raison des pactes accessoires que 
les parties y ont ajoutés (Zacbariae, § 341, 
note 2 ) . 

122. Pour déterminer la nature d'un con
trat, il ne faut pas s'attacher exclusivement à 
la qualification que les parties lui ont don
née; et il est toujours nécessaire d'examioer 
s'il renferme, outre les conditions indispen
sables à la validité de toute convention, les 
éléments essentiels à sa nature propre (Du
vergier, eod., n° 41 ) . 

La cour d'Orléans a fait une juste applica
tion de ce principe en décidant, le 18 juin 
1838 (D. P. 38 . 2 . 105) , qu'un acte, bien que 
qualifié société en commandite, ne constitue 
pas une société, mais un simple contrat de prêt 
de la part des commanditaires au proGt du 
gérant responsable, alors qu'il n'y a ni mise 
sociale, ni chance de gain ou de perte pour 
les prétendus associés. La Cour de cassation 
a rejeté, le 20 avril 1842 ( S . - V . 42. 1. 728; 
J . P. 1842. 1. 679 ; D. P. 42 . 1. 226), le pour
voi formé contre cet arrêt. 

123. La détermination exacte du contrat 
que les parties ont entendu former a une 
grande importance pratique. La cour decas-
sation a, en effet, décidé, le 26 juillet 1853, 
les sections réunies ( S . - V . 23 . 1. 3 7 8 ; J.P. 
3 e édit; D. A. 2. 336 ) , que la fausse qualifi
cation d'un contrat est plus qu'un mal jugé, 
qu'elle constitue un moyen de cassation, lors
qu'il y a contravention à une définition lé
gale, et que la loi a déterminé les éléments 
qui caractérisent ce contrat. Ainsi, il y a lieu 
à cassation des arrêts qui, donnant défausses 
qualifications aux contrats et les plaçant dans 
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une classe à laquelle ils n'appartiennent pas, 
les affranchiraient des règles spéciales aux
quelles ils sont soumis, ou les soumettraient 
à des règles qui ne leur sont pas applicables. 

L'appréciation de la véritable nature des 
contrats est d'autant plus importante que, 
dans certains engagements, il est facile de 
passer d'une convention permise à une con
vention prohibée par la loi. — V. Commis
soire (pacte), n 0 ' tt et 12. 

Cette appréciation a aussi une grande im
portance en matière d'enregistrement. — V. 
Enregistrement. 

124. La promesse de faire un contrat ne 
doit pas être confondue avec le contrat lui-
même (V . Compromis, Clause compromissoire, n° s 4, 5, 25 et 26 ) : elle a avec lui une 
grande analogie, en ce que celui qui peut obli
ger une personne à consentir un contrat trans
latif de la propriété d'une chose, parait aussi 
certain d'avoir cette chose que celui qui peut, 
en vertu d'un contrat, en exiger la délivrance; 
mais il y a cette différence, que le contrat 
transfère immédiatement la propriété et met 
la chose aux risques du créancier, tandis que 

' la promesse ne produit pas ces deux résul
tats (Championnière et Rigaud, eod., n° 6 5 ) . 
Toutefois, l'art. 1589 du Code civil, en décla
rant que « la promesse de vente vaut vente, » 
a fait naître quelques difficultés. — V. Pro
messe, Vente. 

§ 3. — Vices du consentement. 

i 

125. Le consentement requis pour la vali
dité de la convention doit être exempt de 

I vices. « Il n'y a point de consentement vala-
i ble, porte l'art. 1109 du Code civil, si le con

sentement n'a été donné que par erreur, ou 
. s'il a été extorqué par violence ou surpris par 

dol. » 
La lésion constitue aussi, mais dans certains 

cas seulement, un vice du consentement. — 
, V. Dol, Erreur, Lésion, Violence. 

Ces qualre vices ne sont pas les seuls qui 
puissent infecter le consentement : il faut y 
ajouter la démence , l'ivresse et le défaut de 
développement de l'intelligence des contrac
tants. 

126. La démence excluant l'idée d'un con
sentement libre et spontané, doit entraîner la 
nullité des contrats, sans distinguer si celui 
qui a contracté en état de démence était, ou 
non, frappé d'interdiction au moment où la 
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convention s'est formée. On a objecté que la 
présomption légale établie par l'art. 60« du 
Code civil est opposable à l'auteur de l'acte 
comme à ses héritiers, et que lorsque l'inter
diction d'une personne n'a été ni prononcée 
ni provoquée, cette personne est réputée jouir 
de la plénitude de ses facultés. On peut, à 
notre avis, répondre que si cette présomption 
légale existe, son effet se borne à rejeter la 
preuve de la démence sur celui qui demande 
la nullité du contrat. L'allégation de la dé
mence ne devra être admise par les magistrats 
qu'avec la plus grande réserve, et ils devront 
examiner, en outre, si, depuis la cessation de 
la démence, l'acte n'a pas été ratifié d'une ma
nière expresse ou tacite; mais il est évident 
que les engagements souscrits par un homme 
privé de raison doivent être annulés pour dé
faut de consentement. (Lyon, 2 i août 1S31, 
S.-V. 32. 2. 84.—Pothier, Obligations, n " 49, 
128 : Duranton, t. 3, n° 782 ; Zacharia;, § 127, 
note 6 , § 343 , note S. — Contra, Proudhon, 
Cours de droit français, t. 2, ch. 19, sect. 4 , 

§ i - O 
127. Plusieurs coutumes de France permet

taient de se désister, dans un délai de vingt-
quatre heures, de tous les contrats faits au 
cabaret, ir.popind; et l'ancienne coutume de 
Rretagne mettait expressément l'ivresse au 
nombre des causes de rescision des conven
tions (V. Woet, ad Pandecl., liv. 18, lit. 1 e r , 
n° 4 ; S . -V. 20 . 2. 79) . 

La doctrine et la jurisprudence sont aujour
d'hui unanimes. Il est reconnu que l'ivresse 
excluant, comme la démence, l'idée de con
sentement, est une cause de rescision des con
ventions, encore qu'il n'y ait ni dol ni fraude 
imputable à celui au profit duquel l'engage
ment pris dans l'ivresse a été souscrit. Il est 
également reconnu que la preuve de l'ivresse 
peut se faire par témoins. (Colmar, 27 août 
I 8 i 9 , S . -V. 20 . 2. 79 ; — Angers, 12 décem
bre 1823 , S.-V. 24 . 2. 140 ; — Rouen, 1 e r 

mars 1825, S.-V. 25 . 2. 215 . —Pothier, eod., 
n° 49;Toullier, eod., n° 112 ; Duranton, t. 10, 
n° 1 0 3 ; Zacharia;, § 313, note 9.) 

Les art. 28 et 29 (lit. 4, i r o part.) du Code 
prussien déclarent incapables de donner un 
consentement valable les personnes privées 
momentanément de l'usage de leurs sens par 
l'enivrement, la stupeur, la peur, lecourroux, 
ou par d'autres passions violentes. 

128. L'art. 21 du projet de Code civil dé-
claraitles impubères incapablesdc contracter, 



des impubères au-dessous de quatorze ans ne 
sont valables qu'autant qu'il en résulte un 
avantage pour eux. 

1 3 1 . Les engagements des personnes en état 
de démence ou d'ivresse et ceux des enfants 
sont-ils attaquables pour défaut de consente
ment ou de capacité? Sont-ils attaquables, de 
la part des deux parties ou de l'une d'elles seu
lement? Sont-ils attaquables pendant dix ou 
trente ans (C. civ., 1304 ,2262)?—V. Nullité, 
Rescision. 

S E C T . 2 . — De la capacité. 

1 3 2 . La capacité est de droit commun, et. 
en règle générale, toute personne peut con
tracter, si elle n'en est pas déclarée incapable 
par la loi : tel est le principe consacre par 
l'art. 1 1 2 3 du Code civil. 

1 3 3 . La doctrine distingue deux sortes d in
capacités : celles qui viennent de la nalnre 
et que la loi civile n'a fait que confirmer, et 
celles qui ne viennent que du droit civil. 

On range parmi les incapacités naturelles 
celles des enfants, des personnes en étatdïn-
¡•••« i.iil i de ein-e. ei celles qui résultent 

de l'ivresse ou de cerlaises infirmités. 
On regarde, au contraire, emme purement 

civiles, l'incapacité de la femme mariée, celle 
du prodigue, celle des condamaésen état d'in
terdiction légale ,C. pén., 2 9 ) , et celle dont 
sont frappés certains officiers publics relati
vement à certains contrats (C. civ., 1596, 
1 5 9 7 ) . 

Pothier regarde l'incapacité des mineurs 
comme purement civile, lorsqu'à l'époque du 
contrat ils sont dans un âge assez avancé et 
ont un usage suffisant de la raison pourcom-
prendretoulel'ètendue de l'ongagementqu'ils 
contractent. Plusieurs interprètes considèrent, 
au contraire, cette incapacité comme natu
relle, et quelques-uns enseignent même que 
le mineur n'est pas. comme l'interdit, inca
pable de contracter, mais que les engagements 
qu'il a souscrits s o n t seulement sujets à res
cision pour cause de lésion. (Pothier, toi-, 
n°* 50 , 5 l , 52 ; Toullier, eod., n°9T; Rolland 
de Villargnes, v° Convention, n M 14, l5 ;fc-
mante, t. 2, n° 561 . ) — V. Lésion,5B«nr, 
Rescision. 

13 1. Doniat distingue les incapacités en 
générales el spéciales. Les premièresilBikil 
tonte espèce de convention impossible, tandis 
que les secondes n'empêchent de former que 
certains contrats. L 'homme en démence est 

et l'art. 22 prononçait la nullité radicale de 
leurs engagements. 

Ces deux dispositions furent supprimées : 
on pensa que si l'on voulait prononcer, à rai
son de l'âge, une incapacité absolue de con
tracter, il faudrait fixer une époque de la vie 
où l'on devrait présumer un défaut total d'in
telligence; qu'il faudrait alors distinguer les 
classes de la société où il y a moins d'instruc
tion, et que le résultat d'une opération aussi 
compliquée et aussi arbitraire serait de com
promettre l'intérêt des impubères au lieu de 
les proléger ( V . Fenet, t. 1 1 , p 2 2 6 , Exposé 
des Motifs, par M. Bigot de Préameneu). 

On se contenta donc de proclamer l'inca
pacité des mineurs (C. civ., 1 1 2 4 ) , sans dis
tinguer entre les impubères et ceux qui ont 
passé l'âge de puberté. 

1 2 9 . Faut-il conclure de la suppression des 
art. 2 1 et 2 2 du projet que le consentement 
donné par un enfant soit valable? Non, sans 
doulc : la convention conclue avec un enfant 
n'a pas d'existence légale; elle est toujours 
présumée faite sans intention sérieuse de con
tracter, jocandi causa, et doit toujours être 
déclarée nulle par les Tribunaux. Si le Code 
ne s'est pas occupé de l'incapacité des enfants, 
c'est qu'il est impossible de supposer qu'une 
personne ayant la capacité de s'obliger con
tracte avec un enfant qui n'a point encore l'u
sage de la raison, lorsqu'elle ne pourra en 
tirer aucun avantage, et que l'on n'a point à 
prévoir, dans la loi, ce qui est contre l'ordre 
naturel et presque sans exemple (Fenet, eod.; 
Pothier, eod., n° s 4 9 , 123 ; Zacharia?, § 3 7 , 
note 6, § 3 4 3 , note 7 ; Toullier, eod., n° 1 0 4 ; 
Duranton, t. 1 0 , n° 2 7 8 ) . 

1 3 0 . On a fait observer que le silence du 
Code sur l'époque à laquelle finit l'enfance 
peut laisser de l'incertitude dans l'esprit des 
magistrats, et qu'il eut été convenable de tra-
eer quelques règles sur ce point. 11 est certain 
que les dispositions du droit romain relatives 
à cette matière ne sont plus obligatoires pon i 
les juges-, ils peuvent toutefois les consulter 
avec fruit et en tirer dis inductions utiles. 
Ces dispositions ont été analysées par la plu
part des interprètes. (V. notamment D u c a t i r -
roy, /nstil. ,| , 2 , n° 9 9 5 ; Ortolan, Insiit., 

t. 2 , p. 7 0 9 ; Toullier, I . 0 , n"* 9 8 à KM : l>u-
ranlon, t. I l ) , n 0" 2 7 5 à 2 7 8 . ) 

D'après les arl. 10 el ] l (lit. .,, part. I " ) 
du C o d e prussien, les actes émanés des en
fants de moins de sept ans sont nuls, et ceux 



frappé d'une incapacité générale ; le prodigue 
peut, au contraire, faire tous les actes qui ne 
lui sont pas expressément interdits par la loi 
(l)omat, Lois civiles, lit. 1 , sect. 2 , n° 1 ; 
sect. 5 , n° 5 ) . 

Celte distinction est reproduite dans l'ar
ticle 1124, qui, après avoir prononcé d'une 
manière générale l'incapacité des mineurs, 
des interdits et des femmes mariées, déclare 
également incapables ceux auxquels la loi a 
interdit certains contrats. 

On a fait observer que les incapacités gé
nérales ne sont pas, au reste, toutes égale
ment entières, et que le législateur s'estborné 
à dire, dans l'article 1124, qu'elles ont lieu 
dans les cas exprimés par la loi (Demante, 
eod.). — V. Autorisation de femme mariée , 
Interdiction, Mariage, Mineur. 

Il faut également observer que l'incapacité 
du mineur est modifiée, lorsqu'il est éman
cipé ou commerçant. — V. Commerçant, 
n°8 256 à 279, Émancipation. 

135. On peut encore distinguer les incapa
cités en absolues et en relatives, selon qu'elles 
empêchent de contracter avec quelque per
sonne que ce soit ou avec certaines personnes 
seulement. Celte distinction, admise par tous 
les interprètes à l'égard des donations entre 
vifs et des testaments (Toullier, t. 5 , n" 5 3 ; 
Delvincourt, 1.1, p. 230; Grenier, Donations, 
t. 1, n° 98 ; Duranton, t. 8 , n° 1 4 9 ) , peut 
également s'appliquer aux contrais. L'article 
1595, qui interdit le contrat de vente entre 
époux, établit une incapacité qui est à la fois 
spéciale, puisqu'elle ne comprend qu'une 
seule convention, et relative, puisqu'elle ne 
s'applique aux conjoints qu'à l'égard l'un de 
l'autre. 

Les lois romaines consacraient une incapa
cité relative de contracter qui ne subsiste plus 
aujourd'hui. Il ne pouvait exister, en prin
cipe, d'obligation civile entre le père de fa
mille et le (ils en puissance. Cette incapacité, 
fondée sur les effets de la puissance pater
nelle, n'a pas été admise dans notre législa
tion , et, ainsi que l'enseigne Pothier (eod., 
n° 128) , rien n'empêche qu'un père ne con
tracte des obligations envers ses enfants, et 
que ses enfants n'en contractent envers lui. 

1 3 6 . Il existe aussi des incapacités qui ont 
un caractère de spécialité tel, qu'elles ne 
frappent certaines personnes qu'à l'égard de 
quelques actes et seulement dans des lieux 
déterminés par la loi. C'est ainsi, par exem-

pie, que l'article 1597 du Code civil ne dé
clare les magistrats et certains ofliciers pu
blics incapables de se rendre cessionnaires de 
droits litigieux, qu'autanl que ces droits sont 
de la compétence du tribunal dans le ressort 
duquel ils exercent leurs fondions ; c'est 
ainsi encore que l'article 176 du Code pénal 
interdit aux commandants des divisions mili
taires, aux préfets el aux sous-préfets, cer
tains actes de commerce dans l'étendue des 
lieux où ils ont droit d'exercer leur autorité. 
Quelquefois encore l'incapacité n'est que tem
poraire; les articles 472 et 2045 du Code ci
vil ne déclarent le mineur devenu majeur 
et le tuteur incapables de transiger sur les 
difficultés qui peuvent s'élever à l'occasion du 
compte de tutelle, que pendant un délai de 
dix jours. 

137. Les trois incapacités générales éta
blies dans l'article 1124 du Code civil sont-
elles limitatives? Nous ne le pensons pas ; les 
personnes qui, sans être frappées d'interdic
tion, sont privées de l'usage de la raison (V. 
n° 126) doivent, ainsi que celles qui sont en 
état d'ivresse (n° 127), être réputées incapa
bles de tous les actes de la vie civile. 

Nonobstant la disposition de l'article 443 
du Code de commerce, qui déclare le com
merçant tombé en faillite dessaisi de l'ad
ministration de tous ses biens, nous ne con
sidérerions pas le failli comme frappé d'une 
incapacité complète, puisqu'il reste habile à 
former ou à soutenir des demandes étrangères 
à l'administration de ses biens, à plaider 
pour faire rétracler ou modifier le jugement 
qui le déclare en faillite, et à gérer les biens 
de sa femme et de ses enfants mineurs (V. 
Pardessus, Droit commercial, n 0 8 1114, 1115, 
1117). — V . Faillite. 

138. Les corps et communautés désignés 
sous le nom de personnes civiles ou personnes 

juridiques ne peuvent contracter que par le 
ministère de leurs administrateurs, et, dans 
certains cas, en vertu d'autorisation. Ces 
établissements sont soumis à une sorte de 
tutelle qui les a fait comparer, sous quelques 
rapports, aux mineurs (Pothier, eod., n 0 8 4 9, 
127) . — V. Commune, n 0 8 1 72 , 4 4 7 , 4 4 8 , 4 4 9, 
456 ; Établissements publics. 

139. Le mort civilement n'est pas frappé 
d'une incapacité complète; bien qu'il soit 
privé de l'existence civile, il conserve la ca
pacité de contracter tous les engagements qui 
dérivent du droit des gens et pour la validité 



S E C T . 3 . — De l'objet. 

1 4 3 . Ou entend par objet du contrat ce que 
chaque partie s'engage à donner, à faire ouà 
ne pas faire ( V . n° 9 0 ) . « Tout contrat, porte 
l'article 1 1 2 0 du Code civil, a pour objet une 
chose qu'une partie s'oblige à donner, ou 
qu'une partie s'oblige à faire ou à ne pas 
faire. » Il est évident que la chose peut être 
donnée ou le fait accompli, non-seuliiiicul 
par une partie, mais encore par chacune 
d'elles. 

Le mot chose a, dans l'article que nous ve
nons de citer, le sens le plus étendu; il com-

desquels la forme authentique n'est pas né- j 
cessaire. — V. Mort civile. 

140. On a rangé les étrangers et les pri
sonniers parmi les personnes incapables de 
contracter (Augan, Cours de notarial, t. 1 , 
p. 225) . Celle proposition nous paraît com
plètement inexacte, et le jurisconsulte qui 
l'a avancée reconnaît lui-même (p. 240 , eod.), 
en traçant les règles auxquelles les notaires 
doivent se conformer pour constater les en
gagements consentis par les prisonniers, que 
ceux-ci peuvent valablement s'obliger. Quant 
aux étrangers, ils ont incontestablement le 
droit de contracter en France, soit avec des 
Français, soit avec d'autres étrangers. 

Les accusés sont également capables de 
contracter (Rolland de Villargues, v° Conven
tion, n° 19) . — V. Accusation, n° s 54 à 5 8 , 
Étranger, Prisonnier. 

141. Les personnes auxquelles la loi a in
terdit certains engagements sont, indépen
damment de celles que nous avons citées 
( n° s 133 à 139 ) , par exemple : 

Les tuteurs qui ne peuvent se rendre adju
dicataires des biens de leurs pupilles, ni ac
cepter la cession de droits ou créances contre 
ceux-ci (C. civ., 450 , 1696 ) ; —V. Tuteur. 

Les mandataires qui ne peuvent acheter les 
biens qu'ils sont chargés de vendre (C. civ., 
1596 ) ; — V. Mandat. 

Les administrateurs qui ne peuvent ache
ter les biens des communes ou des établisse
ments publics confiés à leurs soins (C. civ., 
1596 ) ; 

Les personnes respectivement incapables 
de se donner ou de recevoir l'une de l'autre, 
qui ne peuvent former aucune société uni
verselle (C. civ., 1 848 ) ; — V. Société. 

Le saisissant, son conjoint, ses parents et 
alliés jusqu'au quatrième degré et ses domes
tiques, qui ne peuvent être constitués gardiens 
des meubles saisis sur un débiteur ( C. proc, 
5 9 8 ) ; 

Le saisi, qui ne peut, à compter du jour 
de la transcription de la saisie, aliéner les im
meubles saisis (C. pr., 086) ; — V. Saisie. 

Les membres du tribunal devant lequel se 
poursuit la vente des immeubles saisis, qui 
ne peuvent se rendre adjudicataires do ces 
immeubles; la partie saisie, les personnes 
notoirement insolvables et l'avoué poursui
vant ne le peuvent pas non plus (C. proc, 
7 1 1 ) . — V. Saisie. 

142. Les diverses incapacités établies par 

la loi ne sont pas fondées sur les mêmes mo
tifs : quelques-unes, telles, par exemple, que 
celles du fou, du mineur ou du prodigue, 
n'ayant été établies que dans l'intérêt de l'in
capable, ne s'opposent pas à ce qu'il fasse, 
par l'intermédiaire ou avec l'assistance d'un 
tiers, les actes qui lui sont interdits. D'autres 
incapacités, au contraire, établissent, à l'é
gard de certains actes, une prohibition telle, 
que l'incapable ne peut faire ces actes ni par 
lui-même ni par l'intermédiaire d'un tiers: 
c'est ainsi, par exemple, que le tuteur ne 
peut acheter les biens de son pupille, ni par 
lui-même, ni par un fondé de pouvoir, ni 
par personnes interposées, tandis que si le 
mineur ne peut pas agir par lui-même, il le 
peut, en principe, par le ministère de son 
tuteur. 

Celte distinction, fondée sur la diversité 
des motifs qui ont fait établir les différentes 
incapacités, serl à expliquer pourquoi la nul
lité des actes faits par les incapables peut être 
invoquée tantôt par les incapables eux-mêmes 
et tantôt contre eux. — V . Nullité, Rescision. 

Elle explique pourquoi, par exemple, l'ac
quéreur d'un fonds dotal n'est pas recevable à 
se prévaloir de l'incapacité de la femme puur 
demander la résolution de la vente (Cass. 25 
avril 1 8 3 1 , S . - V . 3 2 . 1 . 6 2 3 ) , et pourquoi la 
nullité résultant de ce qu'une commune a 
plaidé sans autorisation, ne peut être invo
quée par la partie adverse qui a succombe 
dans l'instance (Merlin, Ouest., VCommune. 
§ 5 . —Cass. 1 4 juin 1 8 3 2 , S . - V . 3 2 . 1. 679), 
tandis qu'au contraire la nullité des ventes 
faites aux tuteurs, administrateurs et manda
taires, que l'art. 1 5 9 6 du Code civil déclare 
incapables, ne peut jamais être demandée par 
eux. ( V . Troplong, Vente, t. 1 , n» 194 ; Du
ranton, t. 1 6 , n° 1 3 9 . ) 
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prend tous les objets sur lesquels l'homme i 
peut avoir des droits, sans distinguer si ces 
objets existent ou n'existent pas encore au 
moment des contrats, s'ils sont meubles ou 
immeubles, corporels ou incorporels; il com
prend également les simples espérances que 
nous pouvons avoir ou la garantie des risques 
auxquels notre personne ou nos biens peu
vent être exposés (Pothier, Oblig., n o s 5 3 , 
1 2 9 et 1 3 0 ; Toullier, t. G, n° 1 1 3 ; Duranton, 
t. 1 0 , n o s 2 9 8 , 3 0 0 ; Pardessus, eod., n° 1 5 4 ) . 

1 4 4 . La prestation qui constitue Y objet An 
contrat peut, comme on voit, consister dans 
la livraison d'une chose ou dans l'accomplis
sement ou le non accomplissement d'un fait. 
De là une distinction importante entre l'obli
gation de donner et l'obligation de faire ou 
de ne pas faire. — V. Obligation. 

1 4 5 . Lorsque la prestation consiste dans la 
livraison d'une chose, le débiteur peut s'en
gager à en conférer au créancier soit la pro
priété, comme dans la vente ou dans l'échange, 
soit la jouissance ou l'usage, comme dans le 
contrat de louage ou dans le commodat, soit 
la détention seulement, comme dans le gage 
ou dans le dépôt. Il peut même arriver que 
le débiteur se réservant la propriété, la jouis
sance et la détention delà chose qui fait l'ob
jet du contrat, se contente de l'affecter à l'exé
cution d'une obligation : c'est ce qui a lieu 
dans la constitution d'hypothèque. 

1 4 6 . Il est nécessaire que la chose qui 
forme l'objet du contrat soit 1 ° possible ; 2 ° li
cite; 3 ° utile à l'un des contractants; 4 ° dé
terminée; 5 ° dans le commerce. 

1 4 7 . L'obligation qui consisterait à donner 
ou à faire une chose impossible ne peut exis
ter: lmpossibilium nulla obligatio est (1. 1 8 5 , 

ff. De regul.jur), et son inexécution ne peut 
donner lieu à des dommages-intérêts, à moins 
toutefois que le débiteur ne se soit mis, par 
son fait ou par sa faute, dans l'impossibilité 
de donner ou de faire ce qu'il avait promis, 
ou qu'il ne se soit frauduleusement engagé 
à une chose qu'il savait ne pouvoir accom
plir.Les dommages-intérêts seraient dus, dans 
le premier cas, en vertu de l'article 1 1 4 7 du 
Code civil, et, en vertu de l'article 1 3 8 2 , dans 
le second. 

L'omission d'une chose impossible, ou la 
promesse de ne la pas faire, ne peut non 
plus être l'objet d'une obligation (Toullier, 
t. 6 , il? 1 2 1 j Rolland de ViUargues, v° Con
vention, n o s 3 8 à 4 1 ) . 
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1 4 8 . La doctrine distingue plusieurs espè
ces d'impossibilités (V . Condition , n° 1 2 8 ) . 
Il est incontestable que si la chose qui doit 
être donnée ou faite est naturellement ou mo
ralement impossible, le contrat ne peut sub
sister. Ne faut-il pas toutefois distinguer, en 
cas d'impossibilité naturelle, si cette impos
sibilité était connue des deux parties, ou 
connue de l'une d'elles et ignorée de l'autre? 
Ne faut-il pas, par exemple, dans le cas où 
un objet vendu n'existe plus au moment de 
la vente, distinguer si la perte était ignorée 
ou connue des deux parties? Dans le cas où 
cette perte était connue, ne faut-il pas dis
tinguer encore quelle était celle des parties 
qui en avait connaissance? — V. Vente. 

1 4 9 . L'impossibilité relative n'entraîne pas 
la nullité de la convention, et il suffit que 
le fait qui forme l'objet du contrat soit pos
sible en lui-même, quoique impossible au 
débiteur. Celui-ci doit, en effet, s'imputer 
d'avoir promis ce qu'il ne peut accomplir; le 
créancier, qui a dû compter sur l'accomplis
sement de l'engagement contracté à son pro
fit, peut exiger que le fait soit exécuté par 
un tiers aux frais du débiteur, ou conclure 
contre celui-ci à des dommages-intérêts (C. 
civ., 1 1 4 2 , 1 1 4 4 , 1 1 4 7 , 1 3 8 2 ; — Delvincourt, 
t. 2 , p. 1 0 , note 8; Duranton, t. 1 0 , n o s 3 0 3 , 
3 1 6 , 3 1 7 ; Toullier, t. 6 , n° 1 2 2 ) . 

Pothier (Oblig., n° 1 3 6 ) semble refuser au 
créancier qui connaissait l'impossibilité rela
tive^ droit de poursuivre le débiteur. Cette 
décision ne nous parait pas admissible, et 
nous pensons que le créancier a dû, dans ce 
cas, présumer que le débiteur entendait s'o
bliger à faire exécuter l'engagement par un 
tiers. Nous refuserions au créancier le droit 
d'invoquer l'article 1 2 3 7 , qui décide que l'o
bligation de faire ne peut être acquittée par 
un tiers contre le gré du créancier ; car, en 
stipulant sciemment un fait que le débiteur 
ne peut exécuter par lui-même, le créancier 
a tacitement consenti à ce que ce fait fût ac
compli par un tiers. 

1 5 0 . L'objet doit être licite. Un fait qui 
est contraire aux lois ou aux bonnes mœurs, 
dit Pothier (eod., n° 1 3 7 ) , est semblable à 
celui qui serait absolument impossible, et ne 
peut pas non plus être l'objet d'une obliga
tion. L'objet illicite se confond, comme on 
voit, avec l'objet moralement impossible. 

On trouve dans le Code civil de nombreux 
exemples de clauses dont l'objet est illicite : 
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c'est ainsi que l'on ne peut valablement se 
soumettre à la contrainte par corps, hors les 
cas prévus par la loi (art. 2 0 6 3 ) ; renoncer 
d'avance à la prescription (art. 2 2 2 0 ) ; renon
cer au bénéfice de cession (art. 1 2 6 8 ) , ou aux 
droits résultant de la puissance maritale et 
de la puissance paternelle (art. 1 3 8 8 ) ; con
venir que les époux supporteront une part 
de dettes supérieure ou inférieure à la por
tion de biens qu'ils prennent dans la com
munauté (art. 1 5 2 1 ) ; renoncer d'une manière 
absolue à l'hypothèque légale (art. 2 1 4 0 ) ; 
compromettre sur un don ou un legs d'ali
ments (C. de pr., 1 0 0 4 ) ; renoncer au droit 
de demander le partage (C. civ., 8 1 5 ) , ou de 
demander la rescision d'une vente d'immeu
bles pour cause de lésion (art. 1 6 7 4 ) . 

Doit-on considérer comme faites sur un 
objet illicite les conventions qui contiennent 
disposinoli de choses appartenant à autrui? 
— V. Chose d'autrui, Vente. 

1 5 1 . Les conventions contraires à l'indé
pendance des personnes sont incontestable
ment illicites, et l'on ne peut valablement 
imposer à une personne des services perpé
tuels en faveur d'une autre (C. civ., 6 8 6 , 
l ' 78n) . On ne peut non plus former une con
vention qui tendrait directement ou indi
rectement à rétablir soit l'esclavage , soit les 
divers droits féodaux proscrits par la loi. 

1 1 suffit même qu'une chose soit interdite 
par des ordonnances ou des règlements tem
poraires et variables, pour être réputée illi
cite (Toullicr, t. 6 , n o s 1 2 5 , 1 2 7 , 1 8 3 ; Rolland 
de Villargucs, eod., n o s 6 0 à 6 6 ) . 

1 5 2 . Il peut arriver que l'objet du contrat 
ne soit illicite qu'à l'égard de l'une des par
ties. Dans ce cas, la convention doit produire 
son effet contre celle parlie au profil de l'au
tre. On a cité comme exemple le cas où un 
fonctionnaire, auquel le commerce des grains 
est interdit par l'article 176 du Code pénal, 
achète des blés, et l'on a décidé avec raison 
que ce fonctionnaire ne peut pas demander 
la nullité de la vente, attendu que si la loi 
lui défend d'acheter pour revendre, elle ne 
défend à personne de lui vendre, cl que d'ail 
leurs on ne peut astreindre celui qui vend 
une chose dont l'aliénation n'est pas pro
hibée par la loi, à rechercher l'usage que 

l'acheteur compte faire de cette chose (Todl-
lier; I. 6 , n» I 2 s ; Rolland de Villargucs, euri. 
n° 6 0 ) . 

153. Si la chose promise était licite au mo-
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ment du contrat et n'est devenue illicite 
que par suile d'une prohibition établie avant 
l'exécution de la convention , cette conven
tion doit rester sans effet ; comme son inexé
cution résulte d'une force majeure, il n'est 
dû aucune indemnité de part ni d'autre (C. 
civ., 1 1 4 8 ) . On décide même que le prix qui 
aurait été payé d'avance peut être répélé (V. 
Toullier, t. 6, n° 1 2 9 ; Rolland de Villargues, 
eod., n° 7 0 ) . Cette proposition ne nous paraît 
admissible que lorsque ce sont des quantités 
qui forment l'objet delà convention; si cede 
convention a, au contraire, pour objet UD 
corps certain et déterminé, l'article noj du 
Code civil décide que la perte ou la mise 
hors du commerce de ce corps certain éteint 
l'obligation de celle des parties qui devait le 
livrer, mais sans dispenser l'autre parlie 
d'exécuter son engagement. 

Si la chose prohibée a été livrée avant la 
promulgation de la loi nouvelle, il n'y a au
cune contravention. 

1 5 4 . La promesse d'une chose ou d'un fait 
inutile au créancier n'est pas obligatoire. 
Celte doctrine, fondée sur ce que les conven
tions ont été imaginées pour que chacun 
pût acquérir ce qui l'intéresse (V. 1 . 3 8 , $ 17, 
ff. De vero, ublig.), est enseignée par tous 
les interprètes (WolfT, Jut natur., î' part., 
§ 3 5 4 , 7 9 8 , 7 9 9 ; Polhier, eod., n« 1 3 8 , 139; 
Toullier, t. 6 , n" 146; Rolland de Villargues, 
eod., n° s 1 0 7 , 1 0 8 ; Zachariae, § 3 4 4 ) . 

Si, par exemple, une personne s'engage 
envers moi à ne pas sortir de cher elle pen
dant un certain temps, il est évident qu'a 
moins de supposer quelques circonstances 
presque impossihlesà prévoir, je ne puis avoir 
aucun intérêt à l'exécution d'un pareil enga
gement; or, comme l'obligation de faire on 
de ne pas faire se résout, en cas d'inexécu
tion, en dommages-intérêts, et qu'on ne peut 
fixer ces dommages-intérêts lorsque le (ail 
promis est absolument inutile au stipulant, 
on est forcé de reconnaître qu'une conven
tion de ce genre ne peut conférer d'action. 

11 faut, au contraire, reconnaître que le 
traité par lequel des négociants s'engagent 
envers d'autres négociants à ne plus expédia 
dans un lieu déterminé certaines marchan
dises de leur commerce, a pour objet un tait 
utile et doit être déclaré obligatoire, si d'ail
leurs il n'apparaît d'aucune stipulation que 
les parties se fussent proposé d'éviter UBCSOÎ-
currenec quelconque en celte parlie de lent' 
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commerce. Toutefois cette convention, formée 
dans le but de favoriser le commerce de ceux 
au profit desquels elle est souscrite, doit na
turellement, si elle n'est limitée par aucun 
terme, prendre fin par le changement d'état 
ou par le décès des contractants (Pau, 7 août 
1 837, S.-V. 38. 2. 242 ; J . P. 18:18. 2 . 137) . 

155. Il faut que l'inutilité soit évidente, 
pour que la convention reste privée d'effet; 
et, dans le doute, elle doit être maintenue 
(Wolff, 3 e part., § 7 7 2 , 7 7 9 ) . 

Il est assez rare que l'inutilité soit absolue 
lorsque l'obligation consiste à donner. S i , 
par exemple, un livre hébreu a été promis à 
une personne qui ignore la langue hébraïque 
et qui ne compte pas l'apprendre, ce livre 
ne constitue pas un objet inutile, puisque 
le créancier peut le louer , l'échanger ou le 
vendre, et que c'est surtout l'intérêt pécu
niaire que les tribunaux doivent envisager 
pour apprécier l'utilité ou l'inutilité de l'ob
jet d'une convention (Toullier, t. 6, n° 147) . 

156. Doit-on maintenir la convention qui, 
quoique inutile à l'égard des contractants, 
peut offrir à un tiers non présent un avan
tage appréciable? La négative est en général 
adoptée. La doctrine regarde comme non-
avenue, par exemple, la clause d'un contrat 
de mariage par laquelle les deux futurs époux 
renonceraient à la faculté de tester ou à 
celle de s'avantager pendant le mariage, at
tendu que si celte clause peut êlre utile à 
leurs héritiers présomptifs, elle n'offre aucun 
avantagea ceux qui la consentent, et leur 
enlèverait même l'exercice d'un droit qu'ils 
ont intérêt à conserver. On considère la dis
position de l'article 1082 du Code civil comme 
une exception au droit commun (Toullier, 
t. 6, n° 146, note 2 ) . — V . Contrat de ma
riage. 

157. Les interprètes font observer que , 
bien que la promesse d'une chose inutile ne 
produise pas d'action, on ne doit pas en con
clure que cette promesse soit radicalement 
nulle; elle peut valoir, dans plusieurs cas, 
d'une manière directe; car, dit-on, si un fait 
auquel la partie qui le stipule n'a aucun in
térêt appréciable ne peut être l'objet d'une 
obligation , il peut cependant en être la con
dition ou la charge. Un pareil fait peut, en 
oulre, devenir obligatoire d'une manière in
directe, si l'on a stipulé une clause pénale 
pour le cas où il ne serait pas accompli (Po
thier, eod., n 0 8 138 , 139 ; Toullier, t. 6, 
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n 0 8 1 38, 817 ; Rolland de ViUargues, eod., 
n 0 8 1 1 0 , 118, 119, 120). — V. Clause pénale, 
n° 24 . 

158. Une convention qui aurait pour but 
de conférer au créancier des droits qui lui 
appartiennent déjà ne peut produire aucun 
effet; l'objet du contrat est, dans ce cas, tout 
à la fois inutile et impossible : le principe 
que j e ne puis valablement stipuler ma pro

pre chose, consacré par les lois romaines (V. 
Instil., De inutil, stipul., g 2 2 ; 1. 87, ff. De 

verb. oblig.; 1. 1, § 1 0 , ff. De oblig. et act.; 

1. 1G, ff. De conlrah. empt.; 1. 45 , ff. De 

regul. jur.; Ducaurroy, lnstit., t. 2, n o s 98 9, 
990) , a été admis par tous les jurisconsultes. 

Ce principe reçoit toutefois exception dans 
plusieurs circonstances, et je puis valable
ment stipuler ma propre chose d'une manière 
conditionnelle, dans la prévoyance du cas où 
elle cesserait de m'appartenir (1. 61 , ff. De 
contrah. empt.; Merlin, Répert., v° Vente, 
§ 1 , art. 1 , n° 4 ) ; je le puis encore dans le cas 
où je n'ai sur elle que des droits imparfaits 
ou résolubles, car j 'ai alors intérêt à com
pléter ou à consolider ma propriété (V. Po
thier, Obligations, n° 1 3 4 , Fente, n o s 8 et 9; 
Duranton, t. 1 0 , n o s 3 2 2 , 3 2 3 ; Dalloz, t. 1 0 , 
p. 46 2; Rolland de ViUargues, eod., n o s 79 , 
80; Troplong, Fente, t. 1 , n" 210) . 

159. Pothier décide avec raison (Obliga
tions, n° 135) que l'on ne peut valablement 
stipuler une chose que l'on est incapable d'ac
quérir. On ne peut, par exemple, dit-il, con
tracter l'obligation de concéder un droit de 
servitude sur un héritage à celui qui n'a 
point d'héritage voisin. (V. 1. 34, ff. De verb. 
oblig.) 

160. On a enseignéqu'uneobligation tombe 
d'elle-même lorsque son accomplissementdoit 
nuire à celui au profit duquel elle a été sous
crite, ou lorsque cet accomplissement doit 
être plus onéreux qu'avantageux au stipulant 
(Rolland de ViUargues, eod., n" 114). Une 
pareille doctrine ne doit être admise, à notre 
avis, qu'avec la plus grande réserve, et le ju
risconsulte qui l'enseigne nous semble l'avoir 
formulée en termes trop généraux et trop 
absolus. On serait conduit, en effet, en l'ap
pliquant à la lettre, à ranger la lésion parmi 
les causes de rescision des conventions. — V. 
suprà, n° 62 . 

1 6 1 . 11 faut que la chose ou le fait qui 
forme l'objet du contrat soit déterminé. S i , 
par exemple, comme l'enseigne Pothier (Obli-



n° ¡ 3 1 ; Toullier, t. 6 , n" 1 4 4 ; Rolland de 
Villargues, eod., n° 1 0 4 ) . 

L'obligation d'indemniser une personne 
du dommage qu'elle a éprouvé ou qu'elle 
pourra éprouver dans telle circonstance pré-
vue est valable. Bien que le montant de cette 
obligation ne soit pas fixé, il peut l'être an 
moyen d'une estimation du préjudice éprouvé 
par le créancier (Pothier, eod., n° 1 3 1 ; Rol
and de Villargues, eod., n» 1 0 5 ) . 

L'engagement de garantir et d'indemniser 
un tiers de tout ce qu'il pourra payer à raison 
d'endossements par lui souscrits ou qu'il 
souscrira dans la suite pour une personne dé
signée, a été déclaré valable par la cour de 
Metz, le 2 8 mars 1 8 3 3 ( S . - V . 3 5 . 2 . 49). Rien 
qu'un pareil engagement porte sur une som
me incertaine quant à sa quotité, il est évi
dent que cette quotité est susceptible d'être 
déterminée. 

1 6 3 . Le débiteur d'une chose dont l'espèce 
seule a été désignée, peut-il, s'il a livré, par 
erreur, un individu de celte espèce, croyant 
que cet individu était l'objet de l'obligation, 
le répéter, en offrant d'en donner un autre. 
— V. Erreur, Répétition. 

1 6 4 . Pour déterminer d'une manière pré
cise l'objet des conventions, les docteurs dis
tinguent, à l'égard des choses corporelles, ce 
qu'ils appellent la forme substantielle et la 
forme accidentelle. 

On réputé substantielle la forme qui donne 
l'être à la chose, de telle manière que le chan
gement de cette forme produit un nouvel ob
jet. Ainsi, dit-on, la convention qui aurait 
pour objet deux substances distinctes ne s'a
dapterait point à une chose formée, même a 
l'insu des parties, au moyen d e la réunion de 
cps denx substances. 

On nomme accidentelle la forme qui necon-
sisle que dans des modifications qui n'empê
chent point la chose qui les reçoit d e rester 
toujours la même. Ainsi une convention rela
tive à du blé en sacs n'est pas nulle par défaut 
d'objet, si ce même blé a été mis en caissesou 
en las (Pardessus, Droit commerc, n" 155). 

1 6 5 . Le Code n'exige pas que la qualité At 
la chose qui forme l'objet du contrat soit dé-
déterminée (V. Chose indéterminée, n"3):il 
suffit qu'elle puisse êtreconnued'aprèsl'usage 
auquel celle chose est destinée. 

On distinguait, à Rome, si la chose dont la 
qualité n'avait pas été précisée était due en 
vertu d'un legs ou en vertu d'un contrat : dans 

gâtions, n" 1 3 7 ) , d'après la loi 2, § 5 , (T. De 
eo quod cerlo loco, quelqu'un s'engage à bâtir 
une maison sans dire dans quel lieu , il ne 
contracte point d'obligation (V. , toutefois, 
Toullier, t. o, n" 1 4 2 ; Rolland de Villargucs, 
eod., n° 9 7 ) ; il en est de même de celui qui 
promet de donner quelque chose sans dire 
quoi (Pothier, eod., n° 2 8 3 ) . 

Pour qu'une convention puisse subsister, 
il est indispensable de savoir à quoi les parties 
s'engagent; et l'on ne saurait concevoir une 
obligation sérieuse, s'il était impossible de 
reconnaître la chose due. 

Aussi n'a-t-on jamais donné d'effet légal 
aux promesses vagues par lesquelles une per
sonne met quelquefois tous les biens qu'elle 
possède à la disposition d'une autre. Ces pro
messes n'ayant aucun objet déterminé, ne 
sont jamais réputées faites avec l'intention 
de s'obliger. 

Si de pareilles déclarations avaient élé ajou
tées à la promesse d'une chose déterminée, 
elles ne rendraient pas cette promesse nulle; 
les interprètes appliquent, dans ce cas, la 
maxime : utile ver inutile non viliatur, con
sacrée par la loi 1 , § 5 , ff. De verb. oblig. 

(Toullier, t. 6 , n" 1 3 9 ; Rolland de Villargues, 
eod., n 0 5 8 2 à 8 5 ) . 

1 6 2 . Les définitions et les exemples qui se 
trouvent au mot Chose indéterminée nous 
dispensent d'entrer dans de nouveaux détails 
sur le genre de détermination que la loi exige 
pour la validité des conventions. Nous nous 
contenterons d'indiquer quelques espèces à 
l'égard desquelles on a élevé des doutes. 

Le droit romain répulait obligatoire la pro 
messe faite par un père de constituer une dot 
à sa fille, attendu que la quotité d'une dot 
peut être déterminée d'après la fortune du 
père et la condition du mari : pro modo fa 
cultalum palris et dignilate marili (1. 6 9 , 

§ 4 , ff. De jure dot.). Celle décision, fondée 
sur l'obligation imposée au père par les bus 
romaines de doter sa fille, est-elle admissi
ble aujourd'hui ? —V. Dot. 

L'obligation de fournir des aliments s, ni 
blc , au premier coup d'œil, indéterminée, 
puisqu'elle comprend un ensemble de pres
tations dont l'espèce, la qualité et la quotité 
ne sont pas désignées ; on la regarde cepen 
dant comme valable, attendu qu'il est facile 
(l'en fixer retendue en consultant les circon 
stances, l'âge cl les besoins du créancier et 
la fortune du débiteur (V. Polluer, eod., 
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le premier cas, le légataire ne pouvait exiger 
le meilleur objet du genre légué, ni cire con
traint d'accepter le plus mauvais(1. 3 7 , ff. De 
legal. I o ) , tandis que, dans le second, le dé
biteur pouvait se libérer en offrant le plus 
mauvais de tous les objets compris dans ce 
genre (1. 52, ff. Mandali; — Ducaurroy, In
stil., t. I, n° 716) . 

Cette distinction n'existe plus aujourd'hui : 
le débiteur de choses dont la qualité n'a pas 
été déterminée n'est pas tenu de les donner 
de la meilleure espèce, mais il ne peut non 
plus lesoffrirde la plus mauvaise. Les articles 
1022 et 1246 du Code civil appliquent celte 
décision aux obligations qui naissent des tes
taments comme à celles qui naissent des con
trats. (V. Voet, ad Pandect., liv. 46 , lit. 3, 
n° 9 ; Pothier, eod., n° 284 ; Toullier, t. 5 , 
n o s 527, 528, 5 2 9 , t. 6, n° 1 4 0 , t. 7, n° 5? ; 
Duranton, t. 9, n" 259 , t. 12, n° 9 0 ; Rolland 
de ViUargues, eod., n° s 93 , 94 , 95 , 98 , 99.) 

166. Il faut enfin que la chose qui forme 
l'objet du contrat soit dans le commerce (Code 
civ., 1128) : l'obligation, en effet, tendant tou
jours, ainsi quel'enseigneM. Demante (n° 557) , 
à approprier, sous certains rapports, la chose 
promise au créancier, on conçoit que les choses 
qui ne sont pas susceptibles d'une propriété 
privée ne puissent être l'objet d'une conven
tion entre particuliers. 

On a reproché au législateur de n'avoir 
point expliqué quelles sont les choses qui ne 
sont pas dans le commerce (Toullier, t. 6 , 
n" 157) ; nous ne reviendrons pas sur ce point 
déjà exposé au mot Choses, n o s 7 et 8. Remar
quons seulement qu'il ne faut pas confondre 
les choses qui sont hors du commerce avec 
celles dont la loi défend lávente : ces dernières 
sont dans le commerce en ce sens qu'elles sont 
de nature à être vendues ; car si elles ne l'é
taient pas, il eût été inutile d'en prohiber 
l'aliénation. Cette distinction est textuelle
ment établie dans l'art. 1598 du Code civil; 
et, ainsi que l'a dit Toullier (eod., n° 158), la 
défense d'aliéner certaines choses, comme, 
par exemple, les armes prohibées et les sub
stances dangereuses, ou de les aliéner sans 
formalités spéciales, comme, par exemple, les 
biens communaux (C. civ., 537) , suppose évi
demment que ces choses sontdanslecommerce 
et susceptibles d'aliénation. — V. Domaine de 
l'état, Domaine privé, Domaine public, Dota
tion de la couronne, Liste civile, Vente. 

167. Si une chose hors du commerce a été 

S E C T . 3 . 2 6 5 

l'objet d'une convention, il est hors de doute 
que cette convention ne peut subsister. Peut-
elle au moins donner lieu à une indemnité en 
faveur de celle des parties qui a ignoré que 
la chose était hors du commerce? Cette indem
nité n'est-elle pas toujours due lorsque l'une 
des parties a trompé l'autre? — V. Vente. 

1 6 8 . La liberté des personnes est hors du 
commerce. Ce principe est implicitement con
sacré par les articles 6 , 1268, 1780 et 2063 du 
Code civil. On doit en conclure que toute con
vention qui tendrait à porter atteinte à cette 
liberté, que, par exemple, toute location de 
services faite pour un temps si long que ce 
temps, dans l'ordre ordinaire des choses, de
vrait absorber la vie, est prohibée et ne peut 
donner lieu, de part ni d'autre, à aucun dé
dommagement. Une pareille convention, ra
dicalement nulle, ne peut être ratifiée, d'une 
manière efficace, ni expressément ni tacite
ment (Toullier, t. 6 , n° 162 ; Duranton, t. 10, 
n ° 3 l 8 , t. 17, n° 226 ;Dalloz, t. 10, p. 463 ; 
Rolland de ViUargues, eod., n° 125). 

La loi reconnaît-elle aujourd'hui les pro
messes de mariage? Faut-il distinguer si ces 
promesses ont été ou non accompagnées d'un 
dédit? — V. Dédit, Mariage. 

169. L'état des personnes est incontestable
ment hors du commerce. On s'est demandé 
s'il ne fallait pas, toutefois, distinguerla filia
tion légitime de la filiation naturelle, et déci
der que cette dernière constitue un droit sur 
lequel il est permis de transiger ? Tout ce que 
l'on a pu dire à l'appui de cette distinction se 
réduit à prétendre que l'enfant naturel qui 
transige sur sa filiation, renonce moins à son 
étal qu'à la prétention d'en réclamer un. Ce 
système, adopté par la cour d'Aix, le 16 juin 
1836 (S.-V. 37. 2 . 25) , a été proscrit par la 
Cour de cassation, le 1 2 juin 1838 (S.-V. 38 . 
1. 6 9 5 ) . La cour suprême a pensé que l'état 
des personnes consistan t dans les rapports que 
la nature et la loi civile établissent, indépen
damment de la volonté des parties, entre un 
individu et ceux dont il tient la naissance, la 
filiation naturelle, non moins que la filiation 
légitime, constitue un état qui n'est ni dans 
le commerce ni à la libre disposition de celui 
à la personne duquel il s'identifie; que, dès 
lors, l'enfant naturel peut transiger sur les 
résultats de son droit admis et reconnu, mais 
qu'il ne lui est pas permis de transiger sur le 
droit lui-même. — V. État des personnes, 
Filiation. 



où l'engagement prend naissance; il suffj| 
qu'elle puisse exister. 

En déclarant que les choses futures (V. ce 
mot) peuvent être l'objet des obligations, le 
législateur a toutefois prohibé les pactes sur 
des successions non ouvertes (C. civ., 1130). 

cette restriction, fondée sur des considérations 
de morale et d'ordre public faciles a compren
dre, sera développée au mot Succession future. 

Les contrats qui ont pour objet des choses 
futures sont-ils considérés comme non avenus 
si ces choses ne naissent pas? Ne faut-il pas, 
pour résoudre celte question, distinguer, d'a
près l'intention des parties, si l'incertitude 
l'existence des choses qui forment l'objet de 
la convention a rendu la disposition condi
tionnelle, ou si c'est la chance elle-même de 
l'existence ou de la non existence de ces choses 
qui est la matière de l'engagement ? —V. 
Vente 

Il est évident que si la chose future qui 
forme l'objet de la convention est une pres
tation ou un fait que l'une des parties duil 
accomplir, le prix de celte chose future ne 
sera dû qu'autant que le fait prévu aura été 
exécuté. Cette doctrine a été consacrée par la 
Cour de cassation, quia jugé, le 16 jutil, ists 
(V. le Droit du 30 juillet 1 8 4 5 ) , que le pru 
stipulé pour une construction future ne de
vient réellement •ni qu'autant que la con
struction a été exécutée en conformité de la 
convention ; et qu'il suit de là que l'indem
nité allouée pour vice ou défaut de construc
tion a pour effet de réduire le prix stipule, 
qui, dans la réalité, n'a jamais été du, quint 
à la somme retranchée pour inexécution ou 
vice de construction. 

1 7 3 . Peut-on céder une créance non encore 
échue ? Peut-on céder une créaneequi n'existe 
pas encore ? Quels sont les effets de la cession 
faite par le créancier d'une rente de ses droits 
sur les arrérages à venir ?— V. Rente,Trans
port de créance. 

174. La cession d'un droit futur et incer
tain est-elle soumise ,1 l'accomplissement des 
formalités prescrites par les art. 1250 et l.il 
du Code civil pour les subrogations? - * ï « 
Subrogation ; V. aussi Enregistrement. 

S E C T . 4. — De la cause. 

175. On entend par cause ce qui, dans un 
contrat, détermine une partie à s'obliger. U 
cause est, dans le langage des jurisconsultes 
modernes, le motif juridiquement sul'lisanl 

1 7 0 . Tous les interprètes rangent parmi les 
clioses liors du commerce les droits utiles et 
honorifiques attachés à la souveraineté, et dé
signés autrefois sous le nom de droits réga
liens. L'art. 9 de la loi du 2 2 novembre 1 7 9 0 
(Duvergier, Collection, t. 2 , p. 3 6 ) déclare ces 
droits incommunicables et incessibles, et pro
nonce la nullité de toute cession des droits 
de ce genre, à quelque litre qu'elle ait été faite. 

Les places et les emplois publics sonl hors 
du commerce : ce n'est point, dit M. Duver
gier (Vente, t. 1 , n ° 2 0 7 ) , à prix d'argent qu'ils 
peuvent légitimement s'obtenir; cen'est point 
dans l'intérêt personnel des titulaires qu'ils 
leur sont conliés. On a toutefois tenté d'élu
der la loi et de parvenir à la vente de ces 
emplois, en stipulant, pour s'en démettre, 
qu'un prix serait payé par celui auquel la 
démission peut profiter. Il est à regretter que 
la jurisprudence ait quelquefois sanctionné 
de pareils marchés, qui constituent, suivant 
l'expression de M. Troplong (Fente, t. 1 , 
n° 2 2 0 ) , des actes de simonie civile. — V. 
Offices. 

n i . L'article 91 de la loi du 28 avril 1 8 1 6 
(Duvergier, Cullect., t. 2 0 , p. 3 5 7 ) a permis 
à certains officiers ministériels de présenter 
un successeur à l'agrément du roi. Celle fa
culté met, comme on voit, dans le commerce, 
non pas le droit d'exercer des fonctions pu
bliques ou quasi-publiques, mais le droit de 
présentation d'un successeur (Toullier, t. 1 2 , 
n° 112 ; Duvergier, Fente, t. i , n° 2 0 8 ) . 

La disposition de cet article de la loi de 1 8 1 6 
est, à notre avis, du nombre de celles dont 
l'application doit êlre plulôl restreinte qu'é
tendue, et nous serions porté à dire, avec la 
cour de Rennes ( i 3 juillet 1 8 4 0 , S . -V. 4 0 . 2 . 
4 1 4 ) , que « si malheureusement la loi de 1 8 1 6 
a admis quelques exceptions au principe de 
la non vénalité des emplois publics, » il ne 
faut pas élendre ces exceptions aux emplois 
dont la loi n'a pas parlé. 

Il existe des professions qui, sans a\oir au
cune analogie avec les fonctions publiques, 
ne peuvent s'exercer qu'avec une autorisation 
ou en vertu d'une nomination du gouverne* 
ment. Les personnes qui ont obtenu ces au
torisations ou ces nominations ont-elles le 
droit d e présenter ou successeur? — V. Débit 
de tabac. Imprimeur, Libraire, Matin d e 
posle, Offices, Vente. 

1 7 2 . Il n'est pas nécessaire que la chose 
qui forme l'objet du contrat existe au moment 
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qui a déterminé l'auteur d'une promesse à 
s'engager (Zachariae, g 345 ) . 

Il ne faut pas confondre la cause avec la 
causa des jurisconsultes romains, ni avec le 
motif qui porte les parties à former une con
vention. 

176. On a fait observer que l'idée de la cause 
des obligations n'est pas formulée, en droit 
romain , d'une manière principale et bien 
précise, mais qu'elle s'y trouve tou tefois tan t en 
réalité qu'en expression. (V. Ortolan, Instil., 
t. 2, p. 885.) Causa, dans les lois romaines, 
désigne tantôt le fait qui engageait l'une des 
parties envers l'autre, tantôt le motif déter
minant qui avait porté les contractants à s'o
bliger. (V. Duranton, t. 10, n° 325 ; Toullier, 
t. 6, n° 166 ; Zachariœ, § 345.) — V. n o s 31 
et 32. 

177. La cause n'a rien de commun avec le 
motif qui porte à contracter, bien que ce mo
tif soit, en réalité, la cause impulsive de la 
convention. Tous les jurisconsultes reconnais
sent que si, par exemple, j'achète un im
meuble parce que je veux le donner à un 
tiers, la libéralité que je compte faire n'est 
pas la cause de la convention, quoiqu'en fait 
elle constitue le motif qui m'a déterminé à 
contracter : la cause de l'achat que je fais 
est la volonté d'acquérir la propriété de l'im
meuble vendu (Demante, t. 2, n o s 533 , 561 ; 
Duranton, t. 10, n° 32o). 

Quelques interprètes, en enseignant que la 
couse des contrats consiste dans le motif qui 
porte les parties à les former (V. Toullier, 
t. 6, n° 166 ; Delvincourt, t. 2, p. 1 2 ; Rol
land de Villargues, Cause des obligations, 

l à 6), ont mal à propos confondu le mo-
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tif de fait avec la cause, c'est-à-dire le motif 
juridique de l'obligation. Le vice de la défini
tion qu'ilsdonnentde la cause n'est pas effacé, 
ainsi que l'a fait observer Zachariœ (g 345 , 
note 2), par la distinction, peu claire d'ailleurs, 
qu'ils établissent entre le motif déterminant 
et le motif particulier de la convention. 

La distinction de la cause et du motif des 

contrais a une haute importance pratique, 
puisqu'aux termes de l'art. 1131 du Code ci
vil, « l'obligation sans cause, ou sur une 
fausse cause, ou surune cause illicite, ne peut 
avoir aucun effet, » tandis que l'absence ou la 
fausseté du motif n'empêchent pas l'obliga
tion de subsister, et qu'une convention, telle, 
par exemple, que l'achat d'une arme destinée 
à commettre un meurtre dont le motif est 

illicite, produit cependant ses effets, attendu 
que la cause, c'est-à-dire la volonté d'acqué
rir une arme, n'a rien de contraire aux lois, 
aux bonnes mœurs ou à l'ordre public. 

1 7 8 . Les causes qui donnent naissance aux 
conventions sontaussi variées que les conven
tions elles-mêmes. 

La cause peut consister ou dans une obli
gation antérieurement imposée à celui qui 
contracte un nouvel engagement, ou dans une 
prestation en retour de laquelle l'une des par
ties s'oblige envers l'autre, ou enfin dans la 
volonté qu'a l'auteur d'une disposition d'exer
cer un acte de bienfaisance ou de libéralité : 
ces diverses causes ont été développées par les 
interprètes. (V. Toullier, t. 6 , n° 1 6 6 , note 2 ; 
Zachariœ, g 3 4 5 ; Duranton, t. 1 0 , n o s 3 2 7 à 
3 3 6 ; Merlin , Quesl., v° Cause des obliga
tions.) 

La cause qui consiste dans une prestation 
en retour de laquelle l'une des parties s'oblige 
envers l'autre se confond, comme nous l'a
vons déjà fait observer, avec l'objet de la con
vention. (Zachariœ, g 3 4 5 , note 4 . ) — V. n° 9 0 . 

1 7 9 . L'art. H 3 l du Code civil semble éta
blir entre l'inexistence et la fausseté de la 
cause une distinction qui présente quelque 
difficulté. Pothier ne met aucune différence 
entre le cas où un engagement n'a aucune 
cause et celui où la cause pour laquelle il a 
été contracté est une fausse cause (Obliga
tions, n° 4 2 ) . On peut dire, en effet, que l'o
bligation sur fausse cause est sans cause, en 
ce sens qu'elle n'est fondée que sur l'erreur; 
mais on peut aussi distinguer l'engagement 
sans cause de l'engagement sur fausse cause, 
en disant, avec M. Demante (t. 2 , n° 5 C 2 ) , que 
l'engagement est sans cause, soit qu'il n'en 
ait jamais existé, ou qu'elle ait cessé, ou que, 
dépendant de l'avenir, elle ne se soit pas réa
lisée; et qu'il eslsur une fausse cause, lorsque 
la cause n'est qu'apparente, et n'existe consé-
quemment que dans la pensée des contrac
tants. (V. aussi Rolland de ViUargues, eod., 
n o s 7, 8 et 9 . ) 

Cette question a, du reste, peu d'importance 
pratique, puisque la loi refuse tout effet à l'o
bligation sans cause et à l'obligation sur fausse 
cause. 

Remarquons, avec M. Duranton (eod., 
n° 3 5 o ) , que Pothier n'a pas assimilé, comme 
on l'a prétendu (Toullier, t. 6 , n° n o ) , la 
mention d'une fausse cause au défaut absolu 
de cause; il a seulement parlé du cas où la 
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cause est fausse. Cette observation n'est pas 
sans importance, ainsi que nous le verrons 
bientôt. — V. n° 1 8 5 . 

i 80. On peut ramener aux quatre hypothè
ses suivantes toutes les difficultés relatives à 
l'absence ou à la fausseté de la cause : 

1° Il peut arriver que la cause d'une obli
gation existe, mais qu'elle soit fausse : tel est 
le cas dans lequel je suis légataire universel 
de Paul, à la charge de vous payer une somme, 
et où, aprèsquejc me suis obligea vous payer 
celte somme, le testament de Paul est déclaré 
nul. Il est évident que mon obligation tombe, 
et que si j'avais payé la somme mise à ma 
charge par Paul, je pourrais la répéter (Toul
lier, t. G, n° 170 ; Rolland de Villargues, eod., 
n " 10, i l , 12, 13). 

2° La cause peut n'avoir jamais existé ou 
avoir cessé d'exister avant le contrat : tel est 
le cas où je m'engage à vous payer une somme 
qui vous avait été léguée dans le testament de 
mon auteur, et où je découvre que ce testament 
avait été révoqué. Dans ce cas encore, mon 
obligation ne peut avoir d'effet (Pothier, eod., 
ri 0 42 ; Toullier, eod., n° 168 ; Rolland de Vil-
largues, eod., n 0 5 14 à 18). 

3° Il peut arriver que la cause qui m'a dé-
terminéà contracter n'existât qu'en espérance, 
et qu'elle soit venue à défaillir. Il est évident 
que, dans ce cas, mon engagement, subor
donné a une sorte de condition suspensive 
qui ne s'est pas réalisée, doit rester sans effet 
(Toullier, eod., n 0 1 167, 170 ; Rolland de Vil-
largues, eod., n o s 19, 20 , 2 l ) . 

4° Il peut arriver enfin que la cause qui 
existait au moment de la convention cesse 
d'exister. Il faut distinguer, dans ce cas, s'il 
s'agit d'un contrat de bienfaisance ou d'un 
contrat à titre onéreux. — V. Donation, Perte 
de la chose due. 

181. La Cour de cassation a été appelée à 
statuer sur la validité d'un engagement qui 
rentre dans la seconde des quatre hypothèses 
que nous venons d'indiquer 

Charret, soupçonné de vol parlesieur 7ou-
rrtngin, souscrivit au profit de celui-ci des 
billets causés pour prêt, montant à la somme 
de 24 ,000 fr. Il déclara en môme temps, par 
acte séparé, que « ayant commis différents 
vols chez Tourangin, il souscrivait ces billets 
en réparation desdits vols. » Poursuivi par le 
ministère public à raison de ces mêmes vols, 
et déclaré non coupable, Charret demanda la 
nullité de son engagement comme étant dé-
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nué de cause, et sa demande fut accueillie par 
un arrêt de la cour de Rourges, du 27 février 
1812, contre lequel on s'est vainement pourvu 
en cassation. La cour suprême a pensé qu'il 
était démontré que l'engagement de Charret 
n'avait aucune cause, puisque Tourangin ne 
lui en assignait pas d'autre que celle de préten
dus vols qui avaient été reconnus n'avoir jamais 
existé (Cass. 17 mars 1813, S.-V. 13. 1. 262; 
J . P. 3 e édit.; D. A. 2. 638 . — Toullier, t.e| 
n° 169, et t. 8, n° 3 6 ; Duranton, t. io, nMH6 
et 348 ; Rolland de Villargues, eod., n' n). 

182. La cour de Paris a décidé, dans une 
espèce qui rentre dans l'avant-dernière des 
hypothèses précédentes, que le tiers porteur 
de billets à ordre causés valeur en vented'o/-
fice d'huitiier ne peut en réclamer le paiement 
contre le souscripteur, si celui-ci n'obtient 
pas sa nomination du gouvernement : les billets 
se trouvent alors sans cause (13 février 1837, 
S.-V. 37 . 2. 2 9 0 ; J . P. 1837. 1. 223; D. P. 
37. 2. 113) . 

On peut encore citer comme exemples de 
conventions dénuées de cause: 1° le compro
mis consenti en l'absence de toute difficulté 
réelle (V. Arbitrage. n° 1 3 9 ) ; 2° la constitu
tion de rente viagère faite sur la tête d'une 
personne morte au jour du contrat (C. civ., 
1974. —Duranton, t. 18, n" 143. —Y. Rente 
viagère); 3° la transaction faite sur un procès 
terminé par un jugement passé en force de 
chose jugée (C. civ., 2056.—Duranton, 1.18, 
n° 430) . — V. Transaction. 

183. C'est à celui qui prétend que la cause 
exprimée dans l'engagement est fausse de le 
prouver: la mention de la cause établit contre 
lui une présomption qu'il doit détruire (Pa
ris, 2 mai 180S, S.-V. 7. 2. 818. —Duranton, 
t. 10, n" 3 4 9 ; Rolland de Villargues, eoi., 
n °65 ; Zacharia?,§346; Dalloz,^Obligations, 
ch. 2, sect. 4, art. 2, n° 2) . 

184. La fausseté de la cause exprimée 
dans la convention peut-elle être prouvée par 
témoins? La négative, enseignée par M. Du
ranton ( t . 10, n° 357 ) , semble résulter du 
texte de l'article 1341 du Code civil, d'après 
lequel k il n'est reçu aucune preuve par té
moins contre et outre le contenu aux actes. » 

Cette preuve est-elle toutefois admissible, 
lorsque celui qui attaque la sincérité de h 
cause exprimée prétend que la cause reelle 
de rengagement est illicite:' La jurisprudence 
n'est pas fixée surce point (V. Zacharia', § 3 * à ' 
note 7; Rolland de Villargues, eod., n°66). 



Le souscripteur d'un billet causé pour prêt 

demanda à prouver par témoins que cette 
cause était fausse, et que la cause réelle de 
son engagement, consistant en un dédit sti
pulé pour inexécution d'une promesse de ma
riage, était illicite. Sa demande fut accueillie 
par la cour de Riom, le 6 août 1 8 1 7 , mais 
l'arrêt de cette cour fut cassé le 29 mai 1827 
(S.-V. 27. 1. 3 1 3 ; D. P. 27. 4 . 2 5 3 ) et l'af
faire renvoyée à la cour de Lyon, qui auto
risa également la preuve testimoniale par 
arrêt du 21 mars 1832 (S.-V. 32. 2 . 3 9 1 ; D. P. 
33. 2. 39) . 

Un nouveau pourvoi fut formé. On invoqua 
devant la Cour de cassation la maxime: contra 
scriptum testimonium, non scriptum teslimo-

nium non ftrtur, consacrée par la loi 1, Cod. 
Detestib.; on fit observer que l'article 1341 du 
Code civil, qui reproduit cette maxime, ne 
reçoit exception que dans les cas prévus par 
les articles 1347 et 1348 (V. aussi Cass. 29oct. 
1810, S.-V. i l . 1. 50) . Sans s'arrêter à ces 
moyens, la Cour de cassation, conformément 
aux conclusions de M. le procureur général 
Dupin, et après délibéré en la chambre du 
conseil, rejeta le pourvoi formé contre l'arrêt 
de la cour de Lyon, en se fondant sur ce que 
le déguisement d'une cause illicite sous l'ap
parence d'une cause licite constitue une 
fraude et un dol ; que ce fait de fraude et de 
dol est du nombre de ceux dont il n'est pas 
possible de se procurer une preuve littérale, 
et qu'en combinant dès lors les articles 1348 
et 1353 du Code civil, on devait admettre la 
preuve testimoniale (Cass. 7 mai 1836, S.-V. 
36. 1. 574; D. P. 36. 1. t e i . — V. les ob
servations de M. Devilleneuve sur cet arrêt, 
S.-V. 36. 1. 5 7 9 ) . — V . Preuve testimoniale. 

185. La loi n'exigeant pas que la cause de 
l'obligation soit exprimée, on doit recon
naître que lorsqu'il est établi que la cause ex
primée est fausse, l'obligation peut toutefois 
subsister, s'il existe une autre cause licite : ce 
point est aujourd'hui horu de doute. (Cass. 13 
août 1806,S.-V. 6. 1. 9 6 1 ; — id.,2déc. 1812, 
S.-V. 13. 1. 3 3 ; — Riom, 1 e r mars 1 8 3 0 , 
D. P. 33. 2. 109; — Cass. 19 juin 1832, S.-V. 
32. 1 . 529. — Merlin, Reperì., v° Conven
tion, § 2, n° 4 ; v° Confession, n° 3, note 1 ; 
Quest., v° Cause des obligations; Toullier, 
t. 6, n° 176.) On voit dès lors que la mention 
d'une fausse cause ne doit pas être assimilée 
à l'absence totale de cause, puisque cette ab
sence entraîne la nullité de l'engagement, 

tandis que la mention d'une fausse cause , 
lorsque d'ailleurs il en existe une réelle, ne 
l'empêche pas de subsister (Duranton, t. io , 
n° 350) . — V. n° 179. 

186. Lorsque le débiteur a prouvé la faus
seté de la cause exprimée, c'est évidemment 
au créancier à justifier de la réalité de celle 
qu'il allègue. Cette justification peut résulter 
de l'aveu des parties, et l'on a décidé avec 
raison que si la fausseté de la cause exprimée 
n'était connue que par l'aveu du créancier, 
qui affirmerait en même temps que sa créance 
a une autre cause légitime qu'il ferait con
naître, l'obligation devrait être déclarée va
lable. Cette décision, admise par la doctrine 
et par la jurisprudence, est fondée sur l'in
divisibilité de l'aveu (C. civ., 1356) . — V. 
Aveu, n o s 22 , 23 , 24 . (Cass. 22 avril 1807 , 
S.-V. 7. 2. 8 1 0 ; — i d . , 8 juillet 1807, S.-V. 7. 
1. 3 7 1 ; — i d . , 9 juin 1812, S.-V. 12. 1 -233 ; — 
Colmar, 10 juin 1814, S . -V. 15. 2. 1 2 8 ; — 
Toulouse, 27 déc. 1 8 3 0 , D. P. 34 . 2. 2 3 4 ; 
— Bordeaux, 9 juillet 1833 , D. P. 33 . 2. 
233 . — Toullier, t. 6, n° 177; Duranton, 
t. 10, n° 351 ; Bolland de Villargues, eod., 
n o s C7, 68 ; Zachariae, § 345 , note 8; Dalloz , 
Jurisp. gén., t. io, p. 468) . 

La cour d'Amiens, par un arrêt du 7 jan
vier 1841 (S.-V. 44. 2. 264.), a décidé que 
celui au profit duquel a été faite une dona
tion déguisée sous la forme d'un contrat à 
titre onéreux peut en réclamer l'exécution, 
sans être tenu de justifier la cause de cet en
gagement, la libéralité étant une cause suf
fisante des donations. — V . Donation, Simu
lation. 

187. Il faut distinguer avec soin la cause 
fausse de la cause feinte ou simulée ; la pre
mière empêche la convention de subsister, 
tandis que la cause feinte ou simulée n'en
traîne pas la nullité de l'engagement, lors
qu'il est prouvé que cet engagement a une 
autre cause licite. La cause feinte ou simulée 
pourrait toutefois entraîner la nullité du con
trat, si elle était frauduleuse, ou si elle por
tait atteinte aux droits des tiers (Cass. 2 déc. 
1812, S.-V. 1 3 . 1 . 3 3 ; — i d . , 13 août 1806, S.-V. 
6. 2. 9 6 1 . — Merlin, Reperì., v° Convention, 
§ 2; Dalloz, Jurispr. gén., v° Obligations, 
chap. 2, sect. 4, art. 2, t. 10 , p. 467; Toul
lier, t. 6, n° 180; Pardessus, Droit commer
cial, n° 177). 

188. On a enseigné que l'existence d'une 
cause ne suffit pas pour que la convention 



subsiste, et qu'il faut encore que cette cause 
soit sérieuse. Elle ne le serait pas, dit-on, si 
l'obligation était complément inutile pour 
le créancier, ou si l'équivalent promis était 
infiniment au-dessous de ce qui est l'objet de 
l'obligation ( V . Pardessus, Droit commercial, 

n° 1 7 7 ) . Nous avons déjà vu (n° 1 5 4 ) que la 
convention dont l'objet est inutile ne peut 
subsister; mais nous avons vu également 
(n» i 6 0 ) que la disproportion qui peut exister 
enlre ce que l'une des parties livre et cequ'elle 
reçoit ne donne pas, en principe, lieu à resci
sion. — V. Lésion. 

1 8 9 . On a demandé si la condition sous 
laquelle une obligation est contractée peut, 
lorsqu'elle s'accomplit, tenir lieu de cause? 
La question ne présente aucune difficulté, 
lorsqu'il s'agit d'un contrat synallagmatique. 
En m'obligeant à vous vendre ma maison, si 
tel vaisseau arrive, mon obligation , si la 
condition se réalise, a pour cause non-seu
lement l'arrivée du vaisseau, mais encore 
l'engagement que vous avez contracté de me 
payer le prix de l'objet vendu. S i , au con
traire, sans vous rien devoir et sans rien at
tendre de vous en retour, je m'oblige à vous 
payer mille francs, si tel vaisseau arrive, 

mon obligation, si l'événement prévu se réa
lise, a-t-elle une cause et doit-elle produire 
un effet? — V. Donation. 

1 9 0 . La loi n'exige pas que la cause soit 
exprimée dans l'acte destiné à prouver la 
convention; ce défaut d'expression n'empê
chant pas, en effet, la cause de subsister, 
n'entraine pas la nullité de l'obligation. Ce 
principe est consacré par l'article 1 1 3 2 du 
Code civil. 

La jurisprudence des parlements n'était 
pas unanime sur ce point ( V . Merlin, Q„,M.. 
v° Cause des obligations, § l; Toullier, I. 6 , 
n"> 1 7 5 ; Duranton, t. 1 0 , n° 3 5 2 ; Rolland de 
Villargues, eod., n° 0 2 ) ; mais elle paraissait 
toutefois se fixer à l'opinion des juriscon-
sultesqui enseignaient ( V . Wolff, Jus nain,.. 
part. 3 , § 5 9 4 ) que le défaut d'expressiou de 
la cause n'entraîne pas la nullité de l'enga
gement. 

Il est évident que lorsqu'il est prouvé que 
la cause non exprimée est illicite, l'obliga
tion doit êlrc déclarée nulle. La cour de Caen 
avait demandé que l'article 11 3 2 contint une 
disposition expresse à cet égard ( V . Fenot, 
Travaux préparai., t. 3, p. 4 2 2 ) ; maison a 
pensé qu'une pareille addition était super-

Que et que les t r ibunaux ne sanctionneraient 
pas des actes dans lesquels on aurait abuse 
de la faculté accordée par l 'article 1132 p u u r 

voiler des causes fausses ou illicites. 
1 9 1 . L'article 1 1 3 2 reçoit exception, aux 

termes des articles 1 1 0 et 1 8 7 du Code d e u * 
m e r c e , à l 'égard des lettres de change et des 
bil lets à ordre dans lesquels la valeur fournie 
en espèces, en marchandises , en compte on 
de toute autre manière , doit êlreexprimee.-
V. Bi l let à ordre, n o s 9 à 1 4 ; Lettre de change. 

Aux termes de l 'article 4 du décret du i; 
m a r s i 8 0 8 (Duvergier , Colteci, t. 16, p. 274), 

« aucune obligation ou promesse souscrite par 
un Français non commerçant au probi d'un 
J u i f , ne pourrait être exigée sans que le por
teur prouvât que la valeur en avait été four
nie entière et sans fraude. » La Cour de cas
sation avait même étendu l'application de 
celte disposition aux obligations notariées 
(Cass. 30 avril i 8 i i , S . - V . M . î. 2 3 « ) . En 
est-il ainsi encore aujourd'hui en présence de 
l 'article 1 " de la Charte de 1 8 3 0 ? — V . Juifs. 

On a déjà vu qu'i l n'est pas nécessaire que 
celui qui avoue devoir une somme exprime 
dans son aveu la cause de la dette. — Y. 
Aveu, n° 1 0 . 

1 9 2 . Une question vivement controversée 
s'est élevée sur l 'article U 3 2 . On sest de
mandé si l'acte qui constate la convention san-
expression de cause suffit pour en faire pre
sumer une , et si c'est dès lors au défendeur 
à prouver qu'il n'en existe pas? 

On a dit pour l'affirmative qu'en validant 
l 'obligation dont la cause n'est pas exprimée, 
l 'art . 1 1 3 2 considère cel le obligation comme 
formant, par elle-même, preuve directe de 
l 'existence et de la légitimité de la cause, et 
qu'il serait contradictoire qu'une obligation 
fili valable et que le créancier fût néanmoins 
tenu d'en prouver la cause. On a invoque 
l 'ancienne jur isprudence à l'appui de ce sys
tème. ( V . Nouveau Denizart, v° Billet, $ 1 ; 
Merl in, Quest., v° Cause des obligations.§> ; 
Toul l ier , t. 6 , n° 1 7 5 , t . 9, n° 83; Pardessus, 
Droit commercial, n° 1 7 6 ; Rolland de Vil
largues, eod., n° 6 3 ; — B o u r g e s , t2 fév. IW*> 
S . - V . 2 5 . 2 . 3 5 5 ; — Agen , â j u i l l . isso, f>. P-
3 3 . 2 . 3 4 ; — V . aussi S . - V . 2 1 . 2 . n[DitM-
lai ton] . ) Celte doctrine a été érigée en loi pat 
l 'art. 1 2 2 3 du Code sarde, qui porte que toute 
obligation est présumée avoir une cause va
lable , à moins que la partie qui s'est oU-jt* 
ne prouve le contraire . 
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Est-il vrai, comme on l'a prétendu, que 
l'art. 1 1 3 2 du Code civil ait établi une pré
somption semblable ? Nous n e le pensons pas. 
L'art. 1 1 3 2 , destiné à faire cesser les doutes 
qui existaient dans l'ancienne jurisprudence, 
décide que le défaut de mention de la cause 
dans u n acte ne suffit pas pour entraîner la 
nullité de l'obligation; mais cet article n'a 
pas érigé en loi l'opinion « q u ' o n doit toujours 
sous-entendre une cause juste e t suffisante 
lorsquelecontraire n'est pas prouvé. » La cause 
est une des conditions essentielles pour la v a 
lidité des conventions, et c'est à celui qui pré
tend qu'une convention existe à le prouver 
( C. civ., 1 3 1 5 ) : décider l e contraire serait 
réduire le souscripteur d e l'acte à l'impossi
ble, en le contraignant de fournir la preuve 
d'un fait négatif. On peut aussi invoquer, à 
l'appui de cette doctrine, l a loi 2 5 , § 4 , ff. De 
probal. etprœsumpl. (Zachariœ, § 3 4 5 , note 5 ; 
Duranton, t. 1 0 , n o s 3 5 3 , 3 5 4 , 3 5 5 ; Thémis, 
t. 3, p. 9 5 ; Delvincourt, t. 2 , p. 1 2 , note 3 ; 
Dalloz, 3 3 . 2 . 3 4 , note 2 ) . 

1 9 3 . Si l'acte qui constate u n engagement 
sans en exprimer la cause n e fait pas légale
ment présumer q u ' i l existe une cause valable, 
il constitue au moins u n commencement de 
preuve par écrit, qui' rend ce fait vraisem
blable, et qui permet, dès lors, d'admettre la 
preuve par témoins (C. civ., 1 3 4 7 ) : ce point 
parait hors de doute. (Zachariœ, § 3 4 5 , n o t e 6 ; 

Duranton, t. 1 0 , n° 3 5 6 ; Delvincourt, t. 2 , 
p. 1 2 , note 3 . ) 

Nous déciderons même, avec M. Duranton 
(eod., n° 3 5 8 ), que le serment peut être d é 
féré au défendeur qui prétend, lorsque l'obli
gation n'a pas de cause exprimée, qu'elle n'en 
a point de réelle. L'interrogatoire sur faits et 
articles peut être également employé dans ce 
cas (C. civ., 1 3 5 8 ; C. de proc, 3 2 4 ) . 

1 9 4 . Les mots, je dois on je reconnais de
voir, insérés dans un acte suffisent-ils pour 
justifier que l'obligation a une cause valable? 

L'afiirmative est aujourd'hui reconnue. On 
a objecté cependant que cette décisiou soumet 
k souscripteur de l'acte à la preuve d'une 
négation indéfinie (Zachariœ, § 3 4 5 , note 5 ) ; 
mais la jurisprudence et la doctrine se sont 
accordées pour reconnaître que, comme le di
sait M. bigot de Préameneu a u corps législa
tif, « lorsque par un billet u n e personne dé
clare qu'elle doit, elle reconnaît parcela même 
qu'il ya unecausclégitimedela dette,quoique 
cette cause ne soit pas énoncée. » « S i , par 
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exemple, disait M. Treilhard au Conseil d'é
tat, je déclare devoir à Pierre, on suppose 
qu'une cause a déterminé mon aveu, que j 'ai 
reçu la valeur de ce que je m'oblige à rendre, 
ou que je dois réellement par une raison quel
conque » (Paris, 20 floréal an x , S.-V. 7. 2 . 
817 ; — Nîmes, 8 mars 1820, S.-V, 20 . 2. 
1 6 3 ; — Cass. 9 janv. 1822, S.-V. 22 . 1. 2 7 2 ; 
— id., 29 août 1831 , D. P. 3 1 . 1. 2 8 2 ; — 
Nancy, 25 avril 1833, D. P. 34 . 2. 211.—Mer
lin, Qwest. v° Cause des obligat., § 1 ; Locré, 
Législat. civ.,l. 12, p. 1 3 8 , 1 3 9 n°27 , p. 225 
n° 287 ; Fenet, Travaux préparât., t. 1 3 , 
p. 5 2 ; Rolland de ViUargues, eod., n ° 6 o ; 
Dalloz, Jurisp. générale, t. 10, p. 464 n° 8 ; 
Duranton, t. 10, n o s 353, 355 ) . 

195. Le souscripteur qui a reconnu devoir 

peut être admis à prouver que la cause de 
son obligation est fausse ou qu'elle n'existe 
pas : cette preuve tendant à détruire « le con
tenu de l'acte» ne peut se faire par témoins 
qu'avec un commencement de preuve par 
écrit (C. civ., 1 341 , 1347) ; elle pourrait aussi 
résulter du serment déféré au créancier ou de 
l'aveu fait par celui-ci (Duranton, t. 10, 
n° s 357, 358) . 

La qualité des personnes entre lesquelles 
l'engagement est intervenu ne suffit pas pour 
faire présumer que celui qui a reconnu de

voir l'a fait sans cause. La Cour de cassation 
a décidé, le 29 août 1831 (D. P. 31 . 1 . 2S2), 
que la mention par laquelle le souscripteur 
reconnaît devoir prouve la cause même d'une 
obligation souscrite par une mère au profit de 
sa fille et de son gendre, et qu'il y a lieu à 
casser l'arrêt qui anéantit une telle obliga
tion en se fondant sur des présomptions vagues, 
telles que l'impossibilité des créanciers d'avoir 
prêté la somme. 

196. Il ne faut pas confondre le cas où le 
souscripteur de l'ade a reconnu devoir, avec 
celui où il a simplement déclaré qu'il paierait 

ou qu'il compterait telle somme à telle per
sonne : cette dernière énonciation, faite sans 
autre explication, ne suffit pas pour faire pré
sumer l'existence d'une cause; elle ne ren
ferme, ainsi que l'a fait observer M. Treil
hard dans le cours de la discussion du Code 
civil, aucun aveu de la part du souscripteur 
(Duranton, t. 10, n° 3 6 5 ; Rolland de Vil-
largues, eod., n° 61 ; Delvincourt, t. 2, p. 12, 
note 2 ) . 

197. La cause d'un engagement peut être 
énoncée non-seulement dans l'acte qui le 



constate, mais encore dans un acte subséquent : 
la Cour de Poitiers a jugé, le 17 mai 1832 
( S . - V . 32. 2. 406 ), que la clause d'un testa
ment portant qu'une somme est due à un tiers 
par suite de conventions verbales ne consti
tue pas une libéralité, qu'elle n'est que la 
reconnaissance d'une obligation fondéesurune 
cause valable. 

198. Les dispositions à titre gratuit n'ont 
pas d'au tre cause que l'intention qu'a l'unedes 
parties d'exercer un acte de bienfaisance ou de 
libéralité envers l'autre ( V . n° 178) : il est 
donc inutile d'exprimer, dans une donation 
ou un testament, la cause qui peut porter le 
donateur ou testateur à faire un avantage au 
donataire ou légataire. — V . Donation, Legs. 

199. Deux sortes de causes entraînent la 
nullité des contrats : les causses fausses et les 
causes illicites (C. civ., 1131 ) . 

Nous avons vu (n° 179) ce que l'on doit 
entendre par cause fausse, et combien l'enga
gement fondé sur une pareille cause semble 
se confondre avec celui qui en est totalement 
dénué. 

L'erreur de droit conslitue-t-elle une fausse 
cause? Les interprèles sont divisés sur ce 
point. — V . Erreur. 

200 . La cause est illicite, d'après l'art. 1 1 3 3 
du Code civil, «quand elle est prohibée par la 
loi, quand elle est contraire aux bonnes mœurs 
ou à l'ordre public. » On a déjà vu au mot 
Condition ( n o s 137, 138, 139) combien il est 
difficile de préciser avec exactitude ce que 
l'on doit entendre, dans le langage du Code, 
par ordre public et par bonnes mœurs. Les 
exemples doivent, en pareille matière, l'em
porter sur les définitions et sur les préceptes : 
aussi nous contenterons-nous de parcourir 
quelques-unes des nombreuses espèces qui ont 
été soumises aux tribunaux. 

2 0 1 . Remarquons, avant tout, que, bien 
que l'article 1133 assimile les causes con-
traires aux bonnes mœurs à celles qui sont 
prohibées parla loi. les interprètes ont tou
jours distingué les conventions illicites en 
elles-mêmes de celles qui ne sont illicites 
que par suite d'une prohibition de la loi. 
Celte distinction n'est pas sans importance 
pour déterminer les effets qu'a pu produire 
la convention. Les conventions illicites en 
elles-mêmes, c'esl-à-dire celles qui sont con
traires aux mœurs ou à l'honnêteté publique, 
ne peuvent produire aucun lien, tandis que 
les conventions qui ne sont illicites que parce 

qu'elles ont pour objet une chose défendue 
par la loi civile peuvent obliger les parties, 
au moins pour le passé, c'est-à-dire pour le 
temps qui s'est écoulé avant que la nullité de 
la convention ait été prononcée. Les parties 
connaissant la loi, dit-on, ou étant réputées 
la connaître, sont censées avoir voulu renon
cer au bénéfice que leur accordait la loi, et 
avoir agi comme si cette loi n'existait pas 'V. 
Puffendorff, Droit de la nature et des gens, 

liv. 3, chap. 7, § 6 ; Devillen. et Car., 42.1. 
68 , note 2) . 

Remarquons encore qu'une clause ne peut 
pas être déclarée illicite par le seul motif 
que les juges ne sauraient lui assigner une 
cause plausible , lorsque d'ailleurs cetteclause 
en elle-même ne se trouve prohibée par au
cune loi et n'a rien de contraire aux mœurs 
ni à l'ordre public. Ainsi, par exemple, la 
clause insérée dans un acte et portant dé
claration que , dans un cas expressément 
prévu, l'époque à laquelle un paiement doit 
se faire sera relardée, ne présente rien d'illi
cite, et la décision qui l'annule est sujette 
à cassation (Cass. n juin 1837 , S.-V. 37.1. 
696 ; J . P. 1837. 2 . 112) . 

Remarquons enfin qu'un fait illicite peut 
devenir, d'une manière indirecte, la cause 
licite d'un engagement. C'est ainsi, par exem
ple , que l'obligation de réparer le préjudice 
résultant d'un délit ou d'un crime a une 
cause valable, bien que cette cause soit 
fondée sur un fait prohibé par la loi (Du
ranton, t. 1 0 , n" 331). 

202 . La promesse de faire des démarches 
et d'employer son crédit pour faire obtenir 
des places ou fonctions publiques était consi
dérée, dans l'ancienne jurisprudence, comme 
fondée sur une cause illicite ( V . Merlin, 
Quest., \° Cause, § 2) . Il en est de même au
jourd'hui, et l'on doil déclarer nulle, comme 
reposant sur une cause illicite, l'obligation 
consentie pour prix des sollicitations et de 
l'emploi du crédit d'une personne auprè; 
d'une administration, à l'effet de faire obtenir 
une place à la nomination du gouvernement 
(Cass. 20 mai 1828, S . - V . 28 . 1. 348; —Col
mar, 25 juin 1834, S . - V . 34 . 2. 66l). 

La convention par laquelle un créancier de 
l'étal s'engage envers une personne à lui 
payer une somme, en reconnaissance des soins 
qu'elle doit se donner auprès des aïeuls du 
gouvernement pour faire opérer la liquida
tion d'une créance, doit être également an-
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nulée(Rolland de Villargues, eod.,n°s 48, 49) . 
On a demandé si l'obligation contractée en

vers un tiers, non pas pour faire des démar
ches à l'effet d'obtenir une place, mais, au con
traire, pour s'abstenir d'en faire, est valable? 
L'affirmative a été jugée par le parlement de 
Paris (V. Merlin, eod.); mais cette décision , 
critiquée par M. Rolland de Villargues (eod., 

n" 50), ne nous paraît pas admissible. L'o
bligation a toujours pour cause l'emploi d'un 
crédit et de sollicitations qui ne peuvent, 
soit qu'il s'agisse de les faire ou de ne les pas 
faire, être l'objet d'un trafic. 

Le jurisconsulte que nous venons de citer 
rapporte (eod., n° 5 1 ) un arrêt de la Cour de 
cassation du 1 7 mai 1 8 3 7 , qui a jugé que la 
convention par laquelle des percepteurs d'un 
arrondissement s'obligent à payer une indem
nité à ceux d'entre eux qui perdraient leur 
emploi par suite d'une nouvelle organisation 
des perceptions, est valable. 

2 0 3 . On répute illicite les actes de société 
et les traités entre commerçants, qui auraient 
pour but ou pour résultat de gêner la liberté 
du commerce ou de nuire à la concurrence 
(Zachariœ, § 3 4 4 , note 7 ) ; mais la clause par 
laquelle des commerçants s'engagent, sous 
clause pénale, à tenir leurs magasins fermés 
les dimanches et jours de fêtes légales est va
lable. On a prétendu que, par sa généralité et 
sa perpétuité, cette clause tendait à détruire 
la liberté du commerce. Mais cette clause ne 
liant que les personnes qui l'ont consentie, 
n'a pas le caractère de généralité qu'on lui 
impute; elle n'est consentie que dans le but 
louable de s'abstenir de faire des actes de 
commerce les jours fériés (Colmar, 1 0 juillet 
1 8 3 7 , S.-V. 3 8 . 2 . 2 4 1 ; J . P. 1 8 3 7 . 2 . 3 9 7 ) . 

Il faut, au contraire , décider que toute 
convention opposée à la liberté de l'industrie 
et du commerce, ou qui tendrait à former 
entre les détenteurs d'une même denrée une 
coalition prohibée par la loi , constitue une 
cause illicite, à moins que son effet ne se res
treigne aux contractants seuls , sans gêner la 
liberté du commerce considérée dans le sens 
absolu et relativement aux droits des tiers 
(V. Cass. 4 janv. 1 8 4 2 , S.-V. 4 2 . 1 . 2 3 1 ) . 

2 0 4 . Toute convention ayant pour but de 
porter atteinte à la liberté des enchères est 
évidemment prohibée par la loi ; mais la 
convention par laquelle deux parties s'inter
disent réciproquement, après une adjudica
tion d'immeubles, la faculté de sous-acquérir 
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tel ou tel lot de ces immeubles n'a rien d'il
licite. Cette convention, formée après l'adju
dication, laisse à l'adjudicalaire la liberté de 
vendre à toutes autres personnes pour le prix 
qu'il jugera convenable; son seul but est 
d'interdire, entre les deux contractants, une 
concurrence nuisible, et ce but n'est con
traire ni aux lois ni aux mœurs (Pau, 1 6 juin 
1 8 4 0 , S.-V. 4 0 . 2 . 5 3 0 ) . 

2 0 5 . La cour de Toulouse a décidé, le 1 E R 

août 1 8 3 8 (S.-V. 3 9 . 2 . 3 5 6 ) , qu'un rempla
çant militaire peut exiger du remplacé le prix 
stipulé dans le contrat de remplacement, 
bien qu'il se soit fait admettre à l'armée en 
prenant un faux nom. La cour s'est fondée sur 
ce que s'il est hors de doute qu'une stipula
tion illicite ne peut produire aucun lien obli
gatoire pour les parties dont elle émane, il 
est également certain que l'obligation qui 
soumet à un fait licite et permis doit, entre 
les parties qui l'ont souscrite, être pleinement 
exécutée, quoique celles-ci n'aient pu la for
muler, d'une manière légale et obligatoire, 
qu'en transgressant les lois d'ordre public. 

Il est difficile d'admettre qu'un fait tel que 
le crime de faux, commis par l'une des par-
lies au su de l'autre, ait pu servir de base à 
une convention licite (V. S.-V., eod., note ) ; 
car alors il faudrait admettre qu'une société 
peut être légalement formée pour la vente ou 
la location d'objets que les associés se seraient 
procurés au moyen du vol. En rendant l'arrêt 
que nous venons de rapporter, la cour de 
Toulouse a sanctionné, de la manière la plus 
fâcheuse, la maxime que « la fin justifie les 
moyens. « Nous préférerions à cette décision 
celle par laquelle le tribunal de commerce 
de la Seine a déclaré qu'un contrebandier n'a 
point d'action utile contre le commission
naire qui aurait perdu la chose confiée à ses 
soins. — V. Action, n° 6 3 . 

2 0 6 . Tout engagement souscrit dans le but 
d'éluder les dispositions du Code relatives à 
la réserve due aux héritiers légitimaires est 
prohibée parla loi : ainsi, l'acte simulé con
tenant , sous la forme d'une obligation, une 
donation faite par une personne qui a déjà 
épuisé la portion disponible, peut être con
sidéré comme fondé sur une cause illicite et 
déclaré nul (Cass. 8 avril 1 8 3 5 , S.-V. 3 6 . 1 . 3 7 ) . 

207. L'obligation contractée par une per
sonne de fournir à une autre, dans un délai 
déterminé, un certain nombre d'hommes des
tinés au remplacement militaire, constitue-



licite, tandis que, dans le second, elle est nulle, 
à moins qu'elle n'ait élé faite dans le dessein 
d'exercer une libéralité envers le débiteur 
(Obligations, n o s 43 et 46 ). Quelques juris
consultes exigent, dans ce cas, l'accomplisse-
ment des formalités prescrites pour la validité 
des actes portant donation entre vifs (Duran
ton, t. 10, n°» 341 , 342 ) . 

Nous inclinerions à décider que la pro
messe dont il s'agit repose sur une cause illi
cite et ne peut donner naissance à aucune ac
tion contre le souscripteur. Nous dirons, avec 
M. Rolland de ViUargues, que si, par exemple, 
vous stipulez de moi que je vous donnerai une 
somme pour recouvrer ma montre que vous 
avez trouvée, celte stipulation est nulle, parce 
qu'elle est contraire aux lois qui ne vous per
mettent pas de retenir ce qui ne vous appar
tient pas (Rolland de ViUargues, vi!Cause, 
n° 47, et Trouvaille, n o s 2 et 5 ) . 

Mais, toutefois, comme une promesse peut 
être valablement faite pour un service à ren
dre ( V . Duranton, t. 10, n* 344 ), on doit 
décider que lorsqu'un individu a fait insérer 
dans une affiche la promesse d'uae récom
pense en faveur de la personne qui trouverait 
une chose qu'il a perdue, celle promesse est 
obligatoire, si elle n'est pas révoquéeavaulque 
l'objet perdu ait été trouvé (trib. civ. de Tu
rin, 3 août 18IO, S.-V. I l , 2. 39. — Koll.de 
ViUargues, v° Promesse de récompense, B'1). 

212 . Les tribunaux peuvent-ils réduire l'o
bligation souscrite pour un service à rendre, 
lorsqu'elle est immodérée? — V. Lésion. 

2 1 3 . Une dette naturelle peut-elle servir 
de cause à une obligation civile? — V. Obli
gation, Obligation naturelle. 

214 . Les obligations susceptibles d'être an
nulées ou rescindées pour quelque vice peu
vent-elles, au moyen de la novatiou, servir Je 
cause à des obligations valables? — V» He-
valion. 

216 . C'est un principe élémentaire que si 
l'on esl libro de renoncer ,i ses droits, ou ne 
le peut cependant pas lorsque les dispositions 
de la loi qui onl introduit ces droilssont fon
dées sur des motifs d'ordre public (I. 38 ,1 
De paet.; I. 6 et 29 , Cod., eod.; 1. 45, S.D< 

regul. jur.). Aussi n'hé.-itoi ions-lions pas à 
décider que l'acquiescement exprès on U*H 
par lequel une partie renonce au droit d'ap
peler d'un jugement rendu sur une matière 
d'ordre publie, constitue une convention fon
dée sur cause illicite. Nous devons avouer toute-

t-elle un engagement valable? L'affirmative 
a été jugée par les cours de Lyon (10 mars 
1841, S.-V. 42. I . 259) et de Rennes (2G avril 
1841, S.-V. 41. 2. 554) . On a prétendu que 
la cause d'un pareil engagement ne serait i l 
licite qu'autant que le remplacement mili
taire , par l'intermédiaire de tiers, serait pro
hibé par la loi ; mais que le traité tendant à 
procurer, par le secours d'un intermédiaire, 
le remplacement d'un jeune conscrit étant 
autorisé par la loi, les sous-traités passés par 
le tiers chargé de ce remplacement et tendant 
au même but sont également permis. 

Celte doctrine nous paraît fort contestable : 
elle assimile, en effet, sans raison, à un con
trat licite, c'est-à-dire à l'espèce de louage de 
services en vertu duquel l'agent de rempla
cement sert d'intermédiaire entre le rempla
çant et le remplacé , une suite d'achats et de 
reventes d'hommes qui constituent un trafic 
aussi odieux qu'immoral. L'arrêt de la cour 
de Lyon a été rendu contrairement aux con
clusions du ministère public. 

208 . Les conventions contraires à l'indé
pendance et à la liberté des personnes sont 
incontestablement illicites (Toullier, t. 6 , 
n° 183) . C'est en se fondant sur ce principe, 
que la Cour de cassation a décidé, le 7 novem
bre 1832 (D. P. 33. i . 81) , que, lorsque l'ob
jet principal d'un mandai repose sur un com
merce prohibé par la loi, tel que la traite des 
noirs, on peut et on doit refuser toute action 
en reddition de compte entre les parties. 

209. La clause d'un contrat de mariage, par 
laquelle les futurs époux, prévoyant le cas 
de la séparation de corps, s'obligent à laisser 
leurs biens en commun, après que cette sépa
ration aura été prononcée, est-elle licite? — 
V. Séparation de corps. 

2 1 0 . La reconnaissance d'un enfant adul
térin ou incestueux, et celle d'un enfant na
turel faite par acte sous-seing privé, sont-elles 
une cause licite sur laquelle puisse être fondé 
l'engagement pris par l'auteur de la recon
naissance, dans le même acte, de fournir des 
aliments à l'enfant reconnu? — V. Enfant 
naturel, Reconnaissance. 

2 1 1 . La validité de la promesse faite à une 
personne pour obtenir d'elle une chose que 
la loi l'oblige à faire esl fort con lestée. 

Pothier distingue, avec Puffendorff, si l'o
bligation imposée à celui auquel on l'ail la 
promesse est imparfaite OU parfaite .- dans 
le premier cas, dit-il, la promesse a une cause 
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fois q u e c e point est controversé. —V. les au
torités citées dans un arrêt du 2 1 août 1 8 3 8 
(S . -V.38. 1 . 6 8 8 ; D.P . 3 8 . 1 . 3 6 3 ) . 

2 i 6 . La Cour de cassation a été appelée à 
statuer sur la légalité d'une classe de conven
tions assez fréquentes et dont le résultat serati 
d'enlever toute dignité aux fonctions des of
ficiers ministériels. 

Il avait é t é convenu, dans un traité passé 
entre un avoué e t un huissier, que ce dernier 
s'obligeait à subir la retenue d'un quart de ses 
émoluments pour tous les actes, transports et 
significations d'avoué à avoué qu'il ferait pour 
l'étude du premier. 

Ce traité, soumis à la cour de Montpellier, 
fut annulé par arrêt du 12 juillet 1 8 4 4 , comme 
fondé sur une cause illicite. A l'appuidu pour
voi formé contre cet arrêt, on prétendit que la 
cour de Montpellier avait violé l'art. 1 1 3 4 du 
Code civil, qui donne force de loi aux con
ventions légalement formées. 

La Cour de cassation, considérant que les 
émoluments que le législateur a attribués à 
chacune des fonctions d'avoué et d'huissier, 
pour assurer la juste rémunération des titu
laires et leur indépendance, ne peuvent être 
volontairement modifiés, au détriment desuns 
et au prolit des autres, par l'effet de conven
tions privées dont le résultat exposerait le 
public à de graves inconvénients, a rejeté le 
pourvoi (Cass. -29 déc. 1 8 4 5 . — V. Journ. le 
Droit des 30 déc. 1 8 4 5 e t 16 janv. 1 8 4 6 ) . 

2 t 7 . La stipulation d'un supplément de 
prix en dehors de celui porté au contrat os
tensible de vente d'un office, est-elle fondée 
sur une cause licite? — V. Office. 

2 1 8 . De nombreuses difficultés se sont éle
vées relativement à la valadité des engage 
ments souscrits par un commerçant failli ou 
par des membres de sa famille, dans le but 
d'obtenir un concordat favorable : de pareilles 
conventions reposent presque toujours sur 
une cause illicite. — V. Faillite. 

2 1 9 . Toute convention qui aurait pour but 
la perpétration d'un crime ou d'un délit est 
illicite (Instit.,/>e inuttl. stip., § 2 4 ; 1. 2 6 et 
1 2 3 , ff. De verb. oblig. — Pothier, Obliga 

lions, n o s 4 4 , 4 5 ) . On doit également déclarer 
non obligatoire la promesse faite à quelqu'un 
pour l'empêcher de commettre un crime (1. 7 , 
S 3 , ff. Depact.; 1. 2 , ff. De condicl. ob lurp 

caus.; Rolland de Villargues, v° Cause, n o s 5 2 
63 ) , c a r il est contraire a u x bonnes mœurs d e 

stipuler un salaire pour s'abstenir d'un fait 
prohibé par la loi. 

L'obligation consentie pour prix d'une pro
messe ou garantie de l'impunité d'un délit 
est-elle valable? La cour de Bordeaux a dé
cidé, par arrêt du 2 0 février 1 8 3 9 (S.-V. 3 9 . 
2 . 4 6 2 ; D. P. 4 0 . 2 . 3 8 ) , que la faculté ac
cordée par l'article 2 0 4 6 du Code civil de 
transiger sur l'intérêt civil qui résulte d'un 
délit, ne donne pas le droit de promettre l'im
punité de cette infraction ; que l'exécution 
d'une pareille promesse est impossible et re
pose sur une cause évidemment illicite. — 
V. toutefois un autre arrêt de la même cour, 
du 9 février 1 8 3 6 , cité par M. Rolland de Vil
largues, v° Cause, n° 6 6 . 

2 2 0 . L'obligation consentie pour dette de 
jeu est-elle valable? — V . Jeu , Marché à 
terme. 

2 2 1 . L'obligation qui a pour cause un ser
vice rendu constitue-l-elle nécessairement une 
donation rémunéraloire soumise à l'accom
plissement des formalités prescrites par l'ar
ticle 9 3 1 du Code civil? — V. Donation, Do
nation rémunéraloire. 

2 2 2 . L'association formée pour l'exploita
tion et le partage des bénéfices d'un office est-
elle licite? — V. Office. 

2 2 3 . Les contrats dans lesquels des sommes 
sont stipulées au profit de la personne qui se 
charge de négocier un mariage nous parais
sent, en principe, reposer sur une cause im
morale, et nous leur appliquerions, dans le 
silence du Code civil, la disposition de l'ar
ticle 8 7 9 du Code autrichien qui prononce 
textuellement la nullité de pareils engage
ments. — V. Mariage, Proxénète. 

2 2 4 . Tout contrat dont la cause est illicite 
est frappé de nullité par l'art. 1 1 3 1 du Code 
civil. « Les conventions qui violent les lois 
ou les bonnes mœurs, dit Domat ( Traile des 
lois, ch. 6 , n° 1 0 ) , n'obligent à rien qu'aux 
peines que peuvent mériter ceux qui les ont 
faites. » 

La nullité prononcée par l'art. 1131 est-elle 
absolue ou relative? Pendant combien de 
temps peut-elle être demandée ? Doit-on dis
tinguer si la cause est illicite des deux côtés 
ou d'un seul ? Ce qui a été payé par suite 
d'une obligation dontla cause estillici te peut-
il être répété? Peut-on confirmer l'obligation 
qui n'a pas de cause ou dont la cause est con
traire aux lois ou aux mœurs? — V. Nullité, 
Ratification, Répétition de l'indu. 



S E C T . 5 . — Formalités extrinsèques. 

2 2 5 . On a déjà vu (n 0 8 9 1 , 9 9 ) que l'ar
ticle 1 1 0 8 du Code civil ne range pas la forme 
au nombre des conditions essentielles pour 
l'existence des conventions, mais que l'on dé
signe toutefois sous le nom de solennels (Y. 
n o s 3 6 , 7 4 , 77 ) les contrats pour la validité 
desquels l'accomplissement de certaines for
malités est impérieusement exigé. Les parlies 
peuvent aussi décider qu'un acte sous seing 
privé ou en forme authentique sera dressé; 
cette clause subordonnc-t-elle l'existence de 
la convention à la réalisation de la condi
tion quel'acte seraeffectivementdressé?Cetle 
condition est-elle suspensive ou résolutoire? 
( V . Condition, n° 8 6 . ) Le Code civil est 
muet sur ce point. 

2 2 6 . La première des deux questions que 
nous venons de poser était déjà controversée 
dans notre ancienne jurisprudence, mais ou re
gardait assez généralement comme condition
nelles les dispositions que les parties étaient 
convenues de réaliser par écrit ( V . Cass. 3 
sept. 1 8 0 6 , S.-V. 6 . 1 . 3 9 4 ; J . P. 3 e édit. ; — 
Colmar, 6 avril 1 8 0 8 , S.-V. 1 0 . 2 . 5 4 9 ; J . P. 
3 e édit.). Cette doctrine, fondée sur une in
terprétation de la loi 1 7 , Cod. De fide instru
ment., qui a été fort contestée ( V. Vinnius, 
Jnstit. de contrah. empi., n° s 1 0 , 11 ; Pe-
rezius, Ad Cod., liv. 4 , tit. 2 1 , n 0 ' 1 2 , 1 3 ; 
Ducaurroy, Instit., t. 2 , n° 1 0 3 7 ; Troplong, 
Fente, t. 1 , n° 1 8 ) , nous paraît trop absolue, 
et la difficulté ne repose, à notre avis, que sur 
l'appréciation de l'intention des contractants. 
Il faut, dans le silence du Code civil, distinguer 
avec soin de la convention, qui exige l'écriture 
comme un moyen plus certain de preuve, la 
stipulation, qui subordonne au fait de l'écri
ture l'existence même du contrat. Les juges 
auront donc à examiner si, en convenant 
qu'un acte sera dressé, les parties ont voulu 
faire dépendre l'existence de la convention de 
la rédaction de cet acte, ou se ménager seu
lement un moyen de preuve plus facile cl plus 
égulier. S'il est incontestable, en effet,qu'un 

contrat non solennel esl parlait sans écriture 
(Cass. 1 2 n o v . 1 8 2 1 , S.-V. 2 2 . I . 1 4 8 ; D. A. 
1 2 . 8 4 5 ) , il l'est également que l'écriture 
peut devenir essentielle, lorsque telle a été 
l'intention des parlies ( V. Faber, Cod., liv. 4 . 
tit. 1 5 , Definii. 2 3 , et tit. I 6 , Définit. I 4 ; Des-
peisscs, De l'achat, sect. 3 , n» 1 2 ; Pothier, 
Obligations, n" 11 ; Merlin, Répcrt., V Vente, 

g l ,art . 3 , n° 7 ; Duranton, 1 . 1 0 , n 0 3 83 à 87, 
et t. 1 6 , n° 3 9 . — V. aussi, S . - V . 4 4 . t. i S 2 ] 

à la note ) . 
2 2 7 . La volonté de faire dépendre l'exis

tence de la convention de la rédaction de l'acte 
doit-elle se présumer? Nous ne le pensons pas; 
on ne doit pas l'induire de ce seul fait, qu'a-
près avoir arrêté verbalement les clauses d'un 
contrat, les parties auraient déclaré que ce 
contrat serait constaté par écrit : l'intention 
de subordonner l'existence d'une disposition 
au fait de l'écriture doit être certaine Duver
gier, Fente, t. 1 , n° 1 6 6 ) . 

2 2 8 . Il ne faut pas, toutefois, conclure de 
ce que nous venons de dire qu'une stipula
tion en termes exprès soit indispensable pour 
subordonner au fait de l'écriture la validité 
de la convention. 

On a invoqué, pour soutenir le contraire, 
un passage de l'exposé des motifs du litre 
De la vente, dans lequel M. Portalis dit que 
« la rédaction d'une vente privée en contrat 
public ne peut être réputée essentielle qu'au
tant qu'il aurait été déclaré par les parties 
que, jusqu'à cette rédaction, leur premier acte 
demeurerait dans les termes d'un simple pro
jet » (V. Locré, Législal. civile, t. 14, p. 141; 
Fenet, t. 1 4 , p. 1 1 2 ) . Mais ce passage ne doit 
pas être pris à la lettre, et il faut décider,avec 
Vinnius et avec M. Duvergier (Fente, t l, 
n° 1 6 6 ) , que si l'intention des parties de n'être 
obligées qu'autant que l'acte aura été dressé 
doit étrecertaine, il n'est pas nécessairequ'une 
clause explicite soit insérée au contrat, mais 
qu'il suffit que cela soit virtuellement ex
primé. 

2 2 9 . La jurisprudence n'est pasencore par
faitement fixée sur la question qui nous oc
cupe; elle semble, toutefois, reconnaître que 
l'on doit s'en référer, avant tout, à l'intention 
des contractants (Bourges, SOaoûl 1841 , S.-V. 
4 2 . 2 . 6 S ; D. P. 4 2 . 2 . 5 9 ; — ii., 17 mai et 6 
août 1 8 4 2 , S.-V. 4 4 . I . 1 3 2 ; D. P. 42 . 2- 59). 
La Cou r suprême a décidé que l'arrêt qui juge, 
d'après les circonstances de la cause.qucl'acte 
sous seing privé par lequel une parlie, en ven
dant une chose, s'engage à passer un nouvel 
acte au profit de l'acquéreur, constitue une 
vente parfaite , ne viole aucune loi et étahlit 
une décision souveraine qui échappe à la cen
sure de la Cour de cassation. (V. Cass. ?t oc
tobre 1 8 1 1 , S . - V . 12. 1 . 2 2 9 ; — id., 23 août 
1 8 4 3 , S . - V . 4 4 . 1. 182 ; J . P. 1844. 1. 

230 . Lorsqu'il est démon lié que l'intention 



des parties a été de subordonner l'existence 
du contrat au fait de l'écriture, ce contrat 
doit-il être réputé conditionnel? La condition 
à laquelle il serait soumis est-elle suspensive 
ou résolutoire? 

On a enseigné que lorsque les parties ont 
voulu que l'écriture fût essentielle pour la va
lidité d'une convention, cette clause laissant 
l'existence de la disposition in suspenso, con
stitue une véritable condition suspensive, qui, 
lorsqu'elle se réalise, retroagii au jour du con
trat (V. Troplong, Fente, t. 1 , n o s t s , 1 9 , 2 0 , 

1 4 2 ) . Cette doctrine a été justement combat
tue : on a fait observer que la confection de 
l'acte dépendant du pur arbitre des parties, 
constituerait une condition potestative prohi
bée par l'art. 1 1 7 4 du Code civil. « Avant la 
confection de l'acte, a-t-on dit (Duvergier, 
Fente, t. 1 , n° 1 6 7 ) , il n'y a pas de consente
ment proprement dit, puisqu'il est libre à 
chacun des contractants de changer d'avis ; le 
contrat n'existe point encore; il faut que la vo
lonté des parties se manifeste de nouveau d'une 
manière irrévocable et efficace : c'est donc 
seulement à compter du jour où ce second 
consentement est donné que le lien de droit 
existe. » 

A ces arguments, qui nous paraissent sans 
réplique, on a ajouté cette considération que 
la rétroactivité de la condition dont il s'agit 
détruisant tous les actes consentis dans l'in
tervalle (V. Condition, n 0 8 2 8 6 , 2 8 7 ) , rendrait 
la fraude facile et aurait les effets les plus 
désastreux à l'égard des tiers. 

SECT. 6. — Intérêt appréciable. — Promesses 

et stipulations pour autrui. 

2 3 1 . « On ne peut, en général, s'engager, 
ni stipuler en son propre nom, que pour soi-
même. » La recherche du motif sur lequel 
se fonde ce principe, consacré par l'art. 1 1 1 9 
du Code civil, celle de son origine, de sa véri
table signification el de sa portée ont beau
coup occupé les interprètes. 

On s'est demandé d'abord si la prohibition 
de s'engager ou de slipuler, en son propre 
nom, pour autrui, se rattache à l'une des con
ditions requises par l'art. 1 1 0 8 pour la vali
dité des conventions. Pothier rattache cette 
prohibition à l'objet des contrats : « Il n'y a, 
dit-il, que ce que l'une des parties contrac
tantes stipule pour elle-même, et pareillement 
il n'y a que ce que l'autre partie promet pour 
elle-même qui puisse être l'objet d'un con-

trat. » (V. Obligations, n ° b 3 . ) Quelques ju-
risconsultesmoderncs,adoplantcettedoctrine, 
enseignent qu'il esl nécessaire que la chose qui 
forme l'objet du contrat concerne les contrac
tants (Delvincourt, t. 2 , p. 1 0 ; Toullier, t . 6 , 
n° 1 4 S ) . 

On a encore rattaché cette prohibition à la 
capacité (V. Championnière et Rigaud, Droits 
d'enregist., t. 1 e r , n ° 1 9 4 ) , au droit de dispo
ser (V. Pardessus,Droit commercial, n 0 8 1 4 0 , 
1 4 1 ) et au consentement, en faisant observer 
que le consentement n e peut évidemment for
mer de lien qu'entre les personnes desquelles 
il émane (Demante, t. 2 , n° 5 4 4 ) . D'autres in
terprètes (V. Duranton, t. 1 0 , n° 9 4 ) semblent 
reconnaître que l'art. 1 1 1 9 constitue une con
dition complémentaire, qui doit être ajoutée 
à celles énumérèes dans l'art. 1 1 0 8 (V., toute
fois, Duranton, t. 1 0 , n ° 1 0 5 ) . 

Sans attribuer une grande importance pra
tique à cette question, nous pensons que, si 
l'on n e fait pas résulter de la disposition d e 
l'art. 1 1 1 9 une condition essentielle distincte 
de celles indiquées dans l'art. 1 1 0 8 , il faut 
rattacher à la causeli prohibition de contrac
ter pour autrui. Toute convention doit offrir 
à ceux qui la forment u n intérêt appréciable, 
une utilité juridique, qui n'existent pas dans 
le cas o ù l 'on a stipulé o u promis, e n son pro
pre nom, pour autrui. 

2 3 2 . L'origine de la disposition qui nous 
occupe n e nous paraît pas douteuse : l'article 
1 1 1 9 n'a fait que reproduire, d'une manière 
succincte, les principes des lois romaines sur 
les stipulations et les promesses faites pour 
autrui (V.Inslil., Deinutil.stipul.,§ 3 , 4 , 1 9 , 
2 0 ; 1. 8 3 , ff. De verb. oblig.; 1. 7 3 , § 4 , ff. De 

regul. jur. ) . Ces principes doivent-ils être 
appliqués aujourd'hui comme ils l'étaient à 
Rome? La négative a été professée par M. Bra-
vard Veyrières dans son ouvrage sur l'élude 
et l'enseignement du droit romain (V. p. 3 0 4 
à 3 2 0 ) . 

2 3 3 . La forme prohibitive dans laquelle est 
conçu l'art. 1 1 1 9 a fait naître la question d e 
savoir si les promesses et les stipulations faites 
pourautrui sont complètement nulles. Les a n 
ciens interprètes décident généralement q u ' i l 

existe, dans ce cas, une obligation naturelle. 
— V. Obligation, Obligation naturelle. 

2 3 4 . Deux conséquences résultent d u texte 
de l'article 1 1 1 9 : la première, que celui qui 
promet, e n son propre nom, le fait d 'un tiers 
n'engage pas c e tiers et n e s'engage pas n o n 
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plus lui-même; la seconde, que celui qui sti
pule, en son propre nom, pour un tiers, n'ac
quiert aucun droit ni pour ce tiers ni pour 
lui-même. 

On enseigne généralement que s'engager 

ou promettre s'entendent passivement, et que 
stipuler s'entend, au contraire, activement ; 
de telle sorte que celui qui promet ou s'en
gage s'astreint à quelque chose et se soumet 
à une action, tandis que celui qui stipule en 
acquiert une contre le promettant (V. Delvin-
court, t. 2 , p. 1 0 , note 9 ; Duranton, t. io, 
n o s 2 3 7 , 2 4 3 ) . Cette explication, justifiée par 
l'art. 1 1 0 2 du Code civil, a été critiquée (V. 
Championnière et R i g a u d , D r o i t s d ' e n r e g i s t . , 
t. 1 e r , n° 2 2 5 ) . 

2 3 5 . Les expressions employées par le lé
gislateur dans l'art. 1 1 1 9 , prises à la lettre, 
conduiraient à des résultais absurdes que la 
doctrine a signalés. D est évident, par exem
ple, que c'est s'engager pour soi même, que 
de promettre son fait personnel dans la pré
voyance du cas où le fait d'aulrui ne se réa
liserait pas. Celui qui se rend caution d'uue 
obligation (C. civ., 2 0 11) s'engage en son pro
pre nom pour autrui, en ce sens qu'il s'oblige 
à exécuter l'engagement contracté par le dé
biteur principal, si celui ci ne l'accomplit pas 
lui-même; mais il s'engage pour lui-même, 

en ce sens qu'il est soumis à une action per
sonnelle, si le débiteur qu'il a cautionné ne 
remplilpasson obligation (V. Duranton,t. 1 0 , 
n° 2 0 8 ) . 

2 3 0 . Il est également évident que l'on peut 
toujours promettre le fait d'aulrui, en ajou
tant à la promesse une clause pénale pour le 
cas où le tiers refuserait d'accomplir le fait 
convenu : telle est la décision du § 2 1 , Inslii., 
De inutil, slipul., adoptée par tous les juris
consultes. Vainement prétendrait-on que si 
la promesse du fait d'aulrui constitue,d'après 
l'art, l i t 9 , une obligation nulle, la nullité île 
celle obligation doit enlrainercelle de la clause 
pénale (C. civ., 1 2 2 7 ) ; il ne faut voir, dans 
l'engagement dont nous parlons, qu'une obli
gation principale conditionnelle , celle de 
payer une somme si tel lait prévu ne se réa
lise pas ( 1 . 3 8 , $ î , ff. De rerb. obtig.; Wnlll, 
Jusnatur., 3" part., § U07 ; Pothier, Obliga

tions, n ° 5 6 ; Toullier, t. fi, n° 1 3 8 ; Duranton, 
t. 1 0 , n" 2 1 0 ) . — V. Clause pénale, n» 2 8 . 

2 3 7 . La clause pénale dont nous venons de 
parler est-elle encourue lorsque, malgré tous 
les cllorls de celui qui s'y est soumis, le l i e r a 
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refuse d'accomplir le fait promis? L'affirma-
(ive ne nous parait pas douteuse : le refus do 
tiers ne constitue pas, au profit de celui qui 
s'est engagé, une excuse légitime qui puisse 
le soustraire aux effets de la clause pénale (V. 
Clause pénale, n° 1 0 ) : c'est une vérilablecon-
dition casuelle négative dont il a dû prévoir 
la réalisation (1. 3 8 , $ 2 , ff. De verb.oblij.} 
I. 2 6 , Cod., De fidejuss.; Vinnius, /n«iï., 
liv. 3 , lit. 2 0 , § 2 0 ; Duranton, t. 1 0 , n" 2iej. 

2 3 8 . On doit décider avec M. Demanle 
(t. 2 , n° 6 4 6 ) que l'on stipule pour soi-même, 
toutes les fois que l'on a un intérêt personnel, 
et appréciable en argent, à l'exécution ou à 
l'inexécution d'une stipulation que l'on fait 
au profit d'un tiers. Aussi les auteurs déci
dent-ils que le negoliorum gestor, par exem
ple, peut valablement donner, en son propre 
nom, à un tiers le mandat de faire une chose 
relative à sa gestion. La responsabilité dMl 
il est tenu envers la personne dont il gère 
les affaires constitue, de sa part, un intérêt 
suffisant (Pothier, Oblig., n " 5 8 , 59; Del-
vincourt, t. 2 , p. i l , note 2 ; Toullier, 1.1, 
n" 1 5 3 ; Duranton, t. 1 0 , n° l i a ) . — V. Ges
tion d'affaires. 

2 3 9 . Pothier décide avec raison que l'in
térêt d'affection ne suffit pas pour qu'une 
personne puisse valablement stipuler un fait 
profitable à autrui (V. eod., n° 6 0 ) . Celle dé
rision est-elle applicable aux conventions 
faites par les père, mère et autres ascendants 
pour un enfant appelé au service militaire? 
Faut-il distinguer si l'enfant est majeur on 
mineur?—V. Remplacement militaire. 

2 4 0 . « Ce n'est pas stipuler pour un autre, 
que de dire que la chose ou la somme que je 
stipule sera délivrée ou payée à un tiers dé
signé par la convention. » (Pothier, toi., 
n° 5 7 . ) Ce tiers, véritable mandataire chargé 
de recevoir le paiement pour moi et en mon 
nom (C. civ., 1 2 3 9 et 1 2 7 7 ) , est Vadjeem so-
lulionis causa des Romains Inslit., De JMML 
slipul., § 4 ; 1. 1 3 1 , $ i ; 1 4 1 , $ a,ff.D» rerb. 
oblig.; I. inc., ff. De solul.). Ce n'est pas sur 
sa lète, mais sur la mienne, que repose la 
créance ; et en stipulant qu'il pourra rece
voir le paiement, je n'ai pas contracté en mon 
propre nom pour autrui (Delvincourt, t l , 
p. I I . noie 7; Toullier. t. fi, n1' 1 5 3 ; Duran
ton, t. îo, n° 2 2 6 ) . — V.Mandat, Novatioa, 
Paiement. 

' . ' i l . U n peut v a l a b l e m e n t stipuler, en son 
nom, pour autrui, lorsque l'on stipule en 
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même temps pour soi-mêmeune clause pénale 
dans la prévision du cas où le fait convenu 
ne sera pas exécuté (V. Clause pénale, n° 27). 
Cette clause pénale constitue, en effet, pour 
le stipulant, un intérêt personnel appréciable 
en argent. 

2 4 2 . L'article 1 1 2 0 est-il applicable à la 
stipulation faite pour autrui, en d'autres 
termes, peut-on valablement stipuler, en son 
propre nom, pour un tiers, en se portant 
fort qu'il acceptera? 

Nous ne le pensons pas. La stipulation 
pour autrui n'est pas moins nulle, parce que 
le stipulant s'est porté fort. Cette circon
stance ne crée pas, à son égard, un intérêt 
appréciable en argent. Celui qui ratifie s'ap
proprie un contrat antérieur , et ici il n'y a 
pas de contrat. Nous pouvons incontestable
ment accepter une offre faite à notre profit, 
mais l'engagement ne prend naissance que 
du jour de notre acceptation (Duranton, t. i 0 , 
n° 2 3 7 ; Championnière et Rigaud, Droits 
d'enregist., t. 1 , n" 2 2 6 ) . 

Il a été jugé que la disposition de l'article 
1 1 2 0 doit être combinée avec celle de l'ar
ticle 1 1 2 1 , en ce sens que, tant que celui pour 
lequel on s'est porté fort n'a pas ratifié, il ne 
peut réclamer les effets de l'engagement pris 
en son nom; qu'ainsi, tant que celui au nom 
duquel un tiers a acheté un objet sans man
dat, mais en se portant fort, n'a pas accepté 
et ratifié, il n'a aucun droit sur la chose ac
quise, et l'acheteur peut valablement en 
transférer la propriété à une autre personne 
(Bordeaux, 21 juillet 1 8 2 7 , S.-V. 2 7 . 2 . 1 7 4 ; 
D. P. 2 8 . 2 . 8 ; — Toulouse, 27 juin 1 8 3 9 , 
S.-V. 4 0 . 2 . 1 1 0 ; J . P. 1 8 3 9 . 2 . 3 7 8 ; D. P. 
3 9 . 2 . 2 5 1 ) . 

2 4 3 . Celui qui stipule sans mandat pour 
autrui échapperait-il à la prohibition portée 
par l'article 1 1 1 9 , en déclarant qu'il stipule, 
non pas en son propre nom, mais au nom du 
tiers? La négative n'est pas douteuse : la sti
pulation serait également dénuée d'intérêt 
pour celui qui l'aurait faite; elle ne pourrait 
faire naîtreaucun droità son profit ni à celui 
du tiers (Duranton, t. 1 0 , n° 2 3 6 ) . 

2 4 4 . On avait soutenu , dans notre ancien 
droit, que le notaire qui reçoit un acte por
tant donation entre vifs peut accepter pour 
le donataire absent, ou se porter fort qu'il 
acceptera (V. Dumoulin, Consil., 6 0 , n" 9 ) . 
Cette doctrine a été proscrite par l'article 5 
de l'ordonnance de 1 7 3 1 . 1 1 est également re-

2 7 9 

connu aujourd'hui que la donation acceptée 
par un tiers non chargé de pouvoirs régu
liers n'a d'effet que du jour de la ratification 
expresse du donataire, et que les notaires ne 
peuvent valablement accepter, sans mandat, 
ni les donations, ni les autres dispositions 
dont les actes se font par leur ministère (Gre
nier, Donations, t. 1 , n° 6 0 ; Duranton, t. 8 , 
n 0 ' 3 9 3 , 4 2 4 , 4 2 5 , et I. 1 0 , n° 2 2 1 ; Toullier, 
t. 5 , n° 1 9 2 ) . — V . les arrêts cités par 
MM. Championnière et Rigaud, eod., t. 1 , 
n° 1 9 8 . 

2 4 5 . Si celui qui stipule en son propre 
nom est, en réalité, mandataire du tiers au 
profit duquel l'engagement est contracté, 
l'article 1 U 9 n'est plus applicable. La Cour 
de cassation a déclaré valable l'obligation 
contractée envers une personne qui, bien 
que stipulant en son propre nom, agissait, en 
réalité, comme mandataire. Elle a décidé que 
c'est aux juges d'apprécier si celui qui a sti
pulé en son propre nom l'a fait, ou non, 
comme mandataire, et que l'arrêt qui main
tient une pareille stipulation ne peut être 
cassé pour violation de l'article i l 19 (Cass. 
6 juillet 1 8 4 2 , S.-V. 4 2 . 1 . 8 0 2 ; J . P. 1 8 4 2 . 

5 1 7 ) . 
2 4 6 . La validité de la stipulation faite par 

une personne pour elle-même et pour un 
tiers a été, à Rome, l'objet de controverses 
sur lesquelles on peut consulter Cujas (Com
ment, in tilul. De verb. oblig., 1. n o , t. 1 , 
p. 1 2 6 2 ; Comment, in tilul. De conlrah. 

empt., 1. 6 4 ; Op. poslh., t. 4 , 1 " part., 
p. 7 6 0 ) , Pothier (Pandect., liv. 2 , tit. 14 , 
n° 2 3 ) , Vinnius (lnstit., liv. 3 , tit. 2 0 , % 4 , 
n ° 9 ) , Woet (Ad Pandect., liv. 4 5 , tit. t, n ° 3 ) , 
Ducaurroy (lnstit., t. 2 , n° 1 0 0 8 ) . 

2 4 7 . Tous les interprètes ont fait observer 
que la prohibition de s'engager ou de stipuler 
pour autrui s'applique seulement au cas où 
on le fait en son propre nom. Il est permis 
aux tuteurs, aux mandataires et aux divers 
administrateurs légaux, de contracter vala
blement, en cette qualité et dans la limite de 
leurs pouvoirs, pour les personnes dont les 
intérêts leur sont confiés. Dans ce cas, les 
contrats sont réputés émaner de la personne 
même pour laquelle l'administrateur a agi 
(V. Pothier, Obligations, n " 7 4 à 8 4 ; De
mante, t. 2 , n° 5 4 8 ; Toullier, t. 6 , n°" 1 5 5 et 
1 5 6 ; Duranton, t. 1 0 , n " 2 1 0 , 2 1 1 , 2 1 2 , 2 1 4 
et 2 2 8 ) . 

Les administrateurs qui traitent en cette 



qualité avec des tiers ne sont pas personnel
lement tenus envers ceux-ci. Ne pourraient-
ils pas toutefois l'être si l'engagement pris 
sortait du cercle de leurs attributions, et s'ils 
n'avaient pas fait connaître aux tiers la li
mite de leurs pouvoirs? (V. C. civ., 1 9 0 7 . ) 
L'aflirmative résulte d 'un arrêt de la Cour 
decassalion.du 21 août 1 8 4 3 (S.-V. 4 4 . 1 . 1 8 0 ) . 

2 4 8 . Existe-t-il, en droit français, des ac
tions exercitoires et insliloircs? J u s q u ' à quel 
point les principes du droit romain relatifs 
à ces actions sont-ils applicables aujour
d 'hui?—V. Exercitoire (action), Institoire 
(action). 

2 4 9 . Ce n'est quVn général, d'après le 
texte de l'article 1 1 1 9 , que l'on ne peut s'en
gager ou stipuler, en son propre nom, pour 
un tiers. L'article 1 1 2 0 permet de se porter 
fort pour autrui, et l'article 1 1 2 1 déclare 
que l'on peut pareillement stipuler au prolit 
d'un tiers, lorsque telle est la condition d'une 
stipulation que l'on fait pour soi-même. 

Exposons la doctrine consacrée parées deux 
articles. 
§ 1 " . — P r o m e s s e s pour autrui (C . c iv . , 1 1 2 0 ) . 

2 5 0 . Nous ne reviendrons pas, dans ce para
graphe, surles engagements que peuvent con
tracter, pour autrui, les mandataires et autres 
administrateurs, le commissionnaire ( V. 
Commission-Commissionnaire, n" 1 2 ) , celui 
qui se rend caution d'une obligation (n° 2 3 6 ) 
et celui qui se soumet à une clause pénale en 
promettant le fait d'un tiers ( n° 2 3 7 ) : le cas 
prévu par l'article 1 1 2 0 est le seul dont nous 
ayons à nous occuper ici. 

Ce cas ne constitue réellement pas, comme 
on pourrait le conclure des termes de l'ar
ticle 1 1 2 0 , une exception à la prohibition con
tenue dans l'art. 1 1 1 9 : celui qui promet le 
fait d'un tiers, en se portant fort pour lui, 
ne contracte pas pour autrui, il s'engage per
sonnellement aux dommages-intérêts, dans le 
cas où le tiers refuserait d'accomplir le fait 
convenu (Demante, t. 2 , n° 5 4 5 ; Duranton, 
t. 1 0 , n" 2 0 7 ) . 

2 5 1 . Le principe que l'on peut valablement 
se porter fort pour autrui était admis à Rome 
lnstit., De inutil, stipul.,%3; 1. 8 3 , 9 7 , § 1 " , 
ff. De verb. oblig.) et dans notre ancienne ju
risprudence. Quelques doutes s'étaient élevés 
sur la question de savoir si celui qui se porte 
fort est passible de dommages-intérêts lorsque 
le fuit promis n'est pas accompli. (V. Toul-

lier, t. 6 , n° 1 3 6 ) Domat { Lois civiles, 
liv. 1 , tit. 1 , sect. 2 , n° 6 ) et Pothier [Oblig^ 
n° 5 0 ) soutenaient l'aflirmative. (V. L.ti, 
ff. De verb. oblig.) 

252. Celui qui promet simplement le fait 
d'autruî ne peut-il pas être réputé se porter 
fort, quoiqu'il ne l'ait pas dit expressément? 

L'affirmative est généralement admise. Peut-
être irait-on trop loin en disant, avec Polluer 
( Obligal., n" 5 6 ), que l'on doit présumer fa
cilement que celui qui a promis qu'un tiers 
donnerait ou ferait quelque chose a entendu 
se porter fort ; mais on peut, d'après les cir
constances et d'après la teneur des actes, dé
cider que la promesse du fait d'un tiers ren
ferme tacitement l'engagement de faire ratifier 
par ce tiers, ou de payer, à défaut de ratifica
tion, des dommages et intérêts. Celte décision 
est fondée sur l'art. 1 1 5 7 du Code civil, qui 
veutque lorsqu'une clause présentedeuxsens, 
on l'entende plutôt dans celui avec lequel elle 
peut avoir quelque effet, que dans le sens arec 
lequel elle n'en pourrait produire aucun (Vin-
nius, lnstit., liv. 3 , tit. 2 0 , § 3 , n" 3 ; Du
ranton, t. 1 0 , n ° 2 0 9 ; Zacharia?,g 3 4 6 , nole8; 
Toullier, t. 6 , n°' 1 3 5 , 1 3 6 ; Championnière 
et Rigaud, eod., n° 2 0 4 ) . 

La cour de Bourges a jugé, le 24 fév. 1811 
(S . -V. 3 2 . 2 . 5 3 9 ; J . P. 3 e édit ; D. P. 3 2 . ! . 
1 2 8 ) , que le seul fait d'avoir approuve, pour 
un tiers, l'écriture d'un acte ne suppose pas 
que celui qui a donné cette approbation s'est 
porté fort, et que celui qui se porte fort pour 
un tiers doit manifester l'intention formelle 
de s'obliger personnellement. Il nous parait 
évidentque le seul fait d'avoir approuvé, pour 
autrui, l'écriture d'un acte ne suppose pas 
l'intention de se porter fort; mais nous ne 
pensons pas non plus qu'il soit indispensable 
que l'intention de s'obliger soit manifestée 
en termes exprès. 

2 5 3 . On s'est demandé en quoi l'engage
ment de celui qui se porte fort pour autrui 
dilTère de l'obligation que contracte la caution? 

Celui qui se porte fort qu'un fait se réali
sera est libéré dès que le fait prévu est ac
compli ; il ne répond pas. comme la caution, 
de l'exécution des obligations auxquelles ce 
fait a pu donner naissance. ( V . Delvincourt, 
t. 2, p. 1 2 . ) Si, par exemple, je vous promets 
que Paul achètera votre maison moyennant 
tel prix, je suis libéré envers vous dès que la 
vente a eu lieu, et je ne suis pas garant du 
paiement du prix d'acquisition. Si, à lin' 
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verse, je me porte fort que Paul vous vendra 
sa maison moyennant tel prix, mon obliga
tion est accomplie dès que Paul vous a passé 
acte, et je ne suis nullement garant envers 
vous, en cas d'éviction. Remarquons toutefois 
qu'il peut résulter des circonstances ou des 
termes de l'acte, que celui qui s'est porté fort 
a entendu garantir, indépendamment de la 
ratification du tiers, l'exécution des engage
ments résultant de cette ratification ( Duran
ton, 1 .10, n°2l7) : sa position, dans ce cas, a la 
plus grande analogie avec celle de la caution. 

254. On peut incontestablement se porter 
fort pour une personne incapable, dans la 
prévoyance du cas où elle ne consentira pas, 
lorsque son incapacité aura cessé, à ratifier 
une promesse ou à exécuter un engagement 
(Cass. 1 e r mai 1815, S.-V. ( 5 . 1 .279 ; — i d . , 5 
fèv. 1840, S.-V. 40. 1. 5 1 1 ; J . P. 1840. 1. 
593 ; D. P. 40. 1. 126 ; Zacharim, § 346 , note8 ; 
Duranton, t. 10, n° 2 1 8 ; Favard, Reperì., 
v° Convention, sect. 2, § 1 ) . 

255. La loi, en soumettant celui qui s'est 
porté fort à des dommages-intérêts lorsque le 
tiers refuse de tenir l'engagement, n'a fixé 
aucun délai pour la ratification. Il faut déci
der, avec M. Delvincourt (t. 2 , p. 12, note 1), 
qu'il était à peu près impossible d'en fixer u n , 
et que, si la convention est muette sur ce 
point, les juges décideront, sur la demande 
du créancier, dans quel terme il devra être 
justifié de la ratification du tiers (Arg., 
art. 1900 et 1901, C. civ.). 

256. On a prétendu que le seul fait du 
refus de ratification de la part du tiers devait 
soumettre celui qui s'est porté fort au paie
ment des dommages-intérêts. Cette décision 
nous parait beaucoup trop rigoureuse, et nous 
pensons que celui qui s'est porté fort peut 
être dispensé des dommages-intérêts, lorsque 
le défaut de ratification n'a causé aucun pré
judice. — V., en ce sens, un arrêt de la Cour 
de cassation, du I E ' mai 1 815 (S . -V. 15. 1. 
279; J . P. 3 e édit.). 

257. Quelques doutes se sont élevés sur le 
moment auquel l'obligation de celui pour le
quel on s'est porté fort prend naissance. 
Existe-telle à l'instant de la ratification, ou 
seulement au moment où cette ratification 
est accepte par le créancier? La Cour de cas
sation a décidé, le'27 mai 1833, que l'obliga
tion du tiers existe dès qu'il ratifie; qu 'il est 
inutile que le créancier accepte de nouveau, 
attendu qu'il a accepté d'avance en stipulant 
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de celui qui se portait fort. L'arrêt est rap
porté par MM. Championnièrc et Rigaud 
(eod., n° 189, note 2) . Sur la perception des 
droits auxquels donne lieu la promesse du 
fait d'autrui, — V. Enregistrement. 

S 2 . — Stipulations pour autrui (C. civ., 
1121) . 

258 . L'art. 1121 du Code civil permet de 
stipuler au profit d'un tiers, « lorsque telle 
est la condition d'une stipulation que l'on 
fait pour soi-même, ou d'une donation que 
l'on fait à un autre. » Dans ce cas, on stipule, 
en réalité, moins pour autrui que pour soi-
même, puisque l'on a un intérêt personnel 
et appréciable en argent à l'exécution ou à 
l'inexécution de la stipulation faite au profit 
du tiers. 

Le tiers qui a déclaré vouloir profiter de 
l'avantage stipulé en sa faveur peut en récla
mer le profit. Celte faculté, contraire à la 
rigueur des principes ( V . Toullier, t. 6 , 
n° 1 4 9 ; Pothier, Obligat., n o s 71 , 7 2 ) , est 
tout à fait équitable; par son acceptation, ce
lui au profit duquel on a stipulé cesse d'ail
leurs, en quelque sorte, d'être tiers, et devient 
véritablement partie au contrat. 

Il ne faut pas restreindre l'application de 
l'art. 1121 au cas où l'avantage stipulé au 
profit d'autrui est la condition, ou plutôt la 
charge d'une donation que l'on fait à un 
autre : ce que la loi dit de la donation doit 
s'entendre de toute autre aliénation. 

La doctrine consacrée par l'art. 1121 était 
enseignée, dans notre ancien droit, par Po
thier ( V. eod., n° 70 ). On a même prétendu 
qu'il existait, en droit romain, des cas dans 
lesquels il était permis de profiter des con
trats faits pour autrui, et l'on en a conclu 
que la disposition de l'art. 1121 n'est pas li
mitative. ( V. Duranton, t. 10, n<>s 229 , 235 . ) 

259 . Il est incontestable, comme le dit Po
thier {eod., n° 5 8 ) , qu'en stipulant qu'on fera 
quelque chose pour un tiers, je puis souvent 
stipuler non pas pour ce tiers, mais pour 
moi-même; c'est ce qui arrive toutes les fois 
que je suis obligé, envers le tiers, à ce que 
la chose dont il s'agit soit accomplie. Pothier 
décide même ( n o s 59 et 6 0 ) qu'avant d'être 
obligé envers le tiers, je puis stipuler pour 
lui, parce qu'en faisant cette stipulation je 
me constitue negoliorum gestor .- cette dé
cision a été combattue par M. Duranton 
( t. 10, n° 230 ) , qui fait observer qu'elle ten-
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drait à placer l'effet avant la cause, et qu'elle 
rendrait illusoire la prohibition de stipuler 
pour autrui. 

2 6 0 . Cette prohibition n'empêche pas, a u 
reste, que, dans quelques circonstances, u n 
tiers'puisse invoquer les conventions faites 
inter alios et en tirer avantage : il a été jugé, 
parexemple,quelcpropriétaire d'une maison 
louée a droit, en cas d'incendie, à l'indemnité 
due au locataire qui a fait assurer ses risques 
locatifs. Vainement objecterait-on que la con
vention intervenue entre l'assureur et l'assuré 
est étrangère a u bailleur dont e l le ne peut 
rendre la condition meilleure, la stipulation 
dont celui-ci profile n'est que la condition 
d'une stipulation que l'assuré avait faite pour 
lui-même: il suffit donc, aux termes de l'ar
ticle 1 1 2 1 , que le bailleur déclare vouloir en 
profiter (Paris, 13 mars 1 8 3 7 , S.-V. 3 7 . 2 . 
3 7 0 ) . — V. Assurances terrestres. 

Il a encore été jugé que, lorsque, dans u n 
contrat de remplacement militaire intervenu 
entre u n conscrit et u n agent de remplace
ment, il a été stipulé que ce dernier ne pour
rait exiger le prix convenu qu'autant q u ' i l 

justifierait avoir lui-même payé son prix a u 
remplaçant, cette stipulation est valable à 
l'égard d u remplaçant qui a qualité pour 
e n tirer avantage (Angers, I 3 m a r s 1 8 4 2 , S.-V. 
4 2 . 2 . 4 7 4 ) . — V. Remplacement militaire. 

2 6 1 . La stipulation faite a u profit d u tiers 
constitue-t-elle une libéralité soumise à toutes 
les dispositions d u Code civil relatives aux 
donations entre vifs? Telle est la question 
générale à laquelle peuvent se réduire, e n der
nière analyse, les nombreuses difficultés qui 
se sont élevées sur l'art. 1 1 2 1 . 

I l nous parait évident q u ' a u fond, la sti
pulation dont il s'agit constitue une donation 
véritable, mais que cette donation est dispen
sée des formalités prescrites par les art. 9 3 1 
et suivants du Code civil. (V. Durinton, t. s, 
n° 3 9 « ; t. 1 0 , n" 2 3 2 . ) 

2 6 2 . Considérant celle stipulation comme 
une donation proprement dite, quant au 
fond , nous déciderons q u ' e l l e est sujette a u 

rapport, si e l le est faite a u profil d'un succos-
sible (C. civ., 8 4 3 ), et à la réduction, si e l le 

excède la quotité disponible ( C. c i v . , B30, 
1 9 7 0 . — Duranton, t. 1 0 , n u 232 ) . 

2 6 3 . Nous déciderons également q u ' e l l e e s t 

soumiseà la révocation poursurvenance d 'en
fants établie par l'art. 9 6 0 d u Code civil ( Ren 
n é s , 18 août 1 8 3 0 , S.-V. 3 8 . 2 . 7 1 ; J . P. 3"éd.) 

2. S F X T . 6. § 2. 

2 6 4 . Il faut que le tiers au profit duquel la 
stipulation est faite soit capable de recevoir 
de celui qui stipule (C. civ., 1 9 7 0 , 1973), et 
qu'il soit capable de recevoir par le mèmeacle 
qui contient la disposition principale(Delvin-
court, t. 1 , p. 2 4 1 , note 2 ; t. 2 , p. 1 1 , noie 4; 
Duranton, t. 1 0 , n" 2 3 2 ) . 

265 . Il est reconnu par la jurisprudenceet 
par la doctrine qu'aucune disposition légale 
n'impose au tiers, au profit duquel la libéralité 
est faite, l'obligation d'accepter d'une manière 
expresse et formelle : l'art. 1 1 2 1 du Code 
civil contient, comme l'art. 1 9 7 3 , une excep
tion à la disposition générale de l'art. 932 
(Lass. 5 nov. 1818 , S.-V. 1 9 . 1. 2 & 0 ; — id., 
27 janv. 1819 , S.-V. 1 9 , 1. 436;—Toulouse, 
1 9 avril 1832, S.-V. 3 3 . 2 . 1 1 ) . La cour de 
Bordeaux a jugé le contraire le 2 9 août U33; 
mais son arrêt a été cassé, après délibéré, le 
28 juin 1837 (S.-V. 3 7 . 1 . 6 8 9 ) . — V . Merlin, 
Quest, de droit, \" Stipulation pour autrui; 
Duranton, t. 8, n° 4 1 7 ; Toullier, t. 5 , n" 215; 
Grenier, Donations, t. 1 , n" 7 4 ; Delvincourl. 
t. 1, p. 2 4 1 , note 1 ; Zacharia . § 3 4 6 , note 10. 

L'acceptation, même tacite, rend irrevo
cable, à l'égard du tiers, la stipulation faite 
à son profit, et la loi n'exige même pas que 
l'acceptation soit parvenue à la connaissance 
du stipulant. (Zacharia?, § 3 4 3 , note 3; $ 346, 

note 1 0 ; Delvincourl, t. 1 , p. 2 4 1 , note 5; 
Pardessus, Droit commercial, n" 1 4 1 ) . Quel
ques jurisconsultes conseillent toutefois au 
tiers, comme mesure de prudence, de faire 
notifier aux contractants, ou du moins au sti
pulant, un acte d'acceptation (Duranton, 
t. 1 0 , n° 2 4 0 ) . 

2 6 6 . En interdisant à celui qui a fait une 
stipulation pour autrui la faculté de la révo
quer. « si le tiers a déclaré vouloir en pro
filer, » l'art. 1 1 2 1 décide implicitement que, 
jusqu'à l'acceptation expresse ou tacite du 
tiers , la libéralité demeure révocable. Ce 
point, vivement controversé entre les anciens 
docteurs ( V. Polhier, eod., n" 7 3 ), fut réglé, 
à l'égard des substitutions, par les art. ltd 
i2 de l'ordonnance de 1 7 4 7 , qui interdirent 
au donateur el nu donataire de résilier ou ré
voquer, même d'un commun accord, la dis
position, au préjudice des appelés. La question, 
ainsi que le fait observer Pothier, restait en
tière pour les dispositions antérieures à l'or
donnance. 

L'art. 1 1 2 1 du Code civil permet aujour
d'hui de révoquer l'avantage stipulé au profit 
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du tiers, tant que celui-ci n'a pas manifesté 
l'intention de l'accepter (Duranton, t. 10, 
n°»241, 242, 243 ; Merlin, Quest. de dr.,\° Sti
pulation pour autrui; Toullier, t. 6, n" 151) . 

Cetle l'acuité de révoquer est-elle appli
cable aux institutions contractuelles qui doi
vent profiter aux enfants à naître du mariage? 
Est-elle applicable aux dispositions à charge 
de conserver et de rendre qui doivent profiler 
aux appelés? — V . Institution contractuelle, 
Substitution. 

267. L'art. 1121 n'exige pas, pour que la 
libéralité faiteau profit du tiers soit révoquée, 
l'accord des deux contractants ; il suffit de la 
volonté de « celui qui a fait la stipulation. » 
Le concours des deux consentements serait 
cependant nécessaire, si celui qui a promis de 
donner quelque chose au tiers ou d'accomplir 
un fait à son profit, avait intérêt à l'exécution 
de la stipulation (Duranton, t. 10, n° 2 4 4 ) . 

268. La mort de l'une des parties, survenue 
avant la déclaration du tiers, anéantit-elle la 
libéralité? 

La mort du débiteur n'annule pas la sti
pulation, mais elle ne paraît pas non plus 
devoir empêcher la révocation que voudrait 
faire le stipulant : cetle décision est fondée 
sur ce que le concours de la volonté du débi
teur n'est pas, en général, nécessaire pour que 
la révocation ait lieu (Duranton, t. 10, n°247) . 

Le cas de mort du stipulant présente plus 
de difficulté. On a proposé de distinguer si 
l'avantage stipulé au profit du tiers constitue, 
ou non , une donation directe : dans le pre
mier cas, dit-on, la disposition devient ca
duque, puisque l'acceptation n'en pouvait être 
valablement faite que du vivant du donateur 
(C. civ.,932) ;dansle second, la mortdu stipu
lant ne doit pas annuler une disposition qui 
n'est soumise à aucune des formes prescrites 
pour l'acceptation des donations proprement 
dites, mais les héritiers du stipulant auront, 
comme leur auteur, le droit de révoquer tant 
que le tiers n'aura pas accepté ( V . Duranton, 
t. 8, n ° 3 9 2 ; t. 10, n° 248 ; Delvincourt, t. I, 
p. 241 , note 5 ) . La faculté de révoquer a été 
contestée aux héritiers du stipulant. ( V . Pcre-
zius, Ad Cod., liv. 8, lit. 5 5 , n° 10.) 

On est allé trop loin, à notre avis, en ne 
considérant la déclaration du tiers que comme 
une simple formalité : celte déclaration con
stitue bien plulôt l'acceptation d'une offre, 
et, d'après ce que nous avons dit au n° H3, 
nous serions porté à refuser au tiers la faculté 

de déclarer, après la mort du stipulant, qu'il 
entend profiter delà disposition. 

Nous refuserions égalemcn t aux héritiers du 
tiers, qui serait mort avant d'avoir manifesté 
sa volonté, le droit d'accepter ( V . n° 114 ) : 
cette faculté leur est accordée par M. Duran
ton (t . io, u° 249 ) toutes les fois que l'objet 
delà stipulation n'est pas purement personnel 
au tiers. 

269 . Le stipulant qui a révoqué la libéra
lité non acceptée par le tiers peut-il exiger, 
pour lui-même et à son profit, l'exécution de 
la disposition? On décide que oui, à moins 
que le débiteur ne prouve qu'il a intérêt à 
acecomplir son obligation plulôt envers le 
tiers qu'envers le stipulant, ou qu'il n'a con
senti la stipulation révoquée qu'en considéra
tion de la personne du tiers. Cette solution 
est développée par M. Duranton ( t . i o , 
n o s 245, 246) . 

270 . Le débiteur qui n'accomplit pas Ttvhli-
galion qu'il a consentie peut incontestable
ment être actionné par le tiers: telle était, 
dans le dernier état du droit romain, la déci
sion de la loi 3, Cod. Dedonat. quœ sub modo; 
et telle est aujourd'hui la décision de tous les 
jurisconsultes (Pothier, eod., n° 7 1 ; Toul
lier, t. 6, n o s 1 4 9 , 1 5 0 ; Delvincourt, t. 2, p. 11, 
note 5 ; Duranton, t. 10, n° 234 ) . 

Le stipulant peut aussi, dans le même cas, 
poursuivre le débiteur, sinon pour le con
traindre à accomplir son obligation envers le 
tiers, au moins pour obtenir la résolution de 
la disposition principale pour cause d'inexé
cution des conditions. 

Sur les droits à percevoir dans le cas prévu 
par l'art. H 2 1 , — V . Enregistrement. 

C H A P . 3. — Effets des contrats. 

2 7 1 . Le principal effet de tout contrat est 
de conférer des droits et de faire naître des 
devoirs : ces droits et ces devoirs, ainsi qu'on 
l'a fait observer, varient à l'infini; ils dépen
dent delà nature de chaque contrat, de l'objet 
du contrat, des clauses et des conditions que 
les parties y ont mises (Toullier, t. 6, n° 188) . 

Il y a donc des effets communs à tous les 
contrats ou à certaines espèces de contrats, et 
des effets particuliers à certains contrats : 
ainsi, par exemple, la translation de la pro
priété n'est l'effet que de certaines conventions 
et non pas des obligations, comme le porte 
l'art. 711 du Code civil. — V . n o s 21 , 37, 38 . 

On distingue aussi les effets que produi. 



cessare provisionem legis ( Zachariae, § 3jgj 
277. Il est de principe que les conven

tions se règlent par la loi qui était en »i. 
gueur à l'époque et dans le lieu où elles se 
sont formées ( Proudhon, Usufruit. n° 2610-
Duranton, t. 10, n° 3 8 1 ; Rolland de Aillar-
gues, eod., n° 132 ; Zacharia?, g 3 0 ; Delvin
court, t. 1 " , p. 7, note 2 ) . 

Ne faut-il pas, toutefois, pour appliquer 
sainement ce principe, distinguer, avec plu-
sieurs jurisconsultes ( V . Blondeau, Thtmit, 

t. 7, p. 289 ; V. aussi les auteurs cités par 
M. Rolland de Villargues, v° Contrat, n" 103 

07 ) , entre les effets et les suites des con
ventions, c'est-à-dire entre les droits ou obli-
gâtions que les parties ont positivement en
tendu créer, et certains droits ou obligations 
que le législateur peut faire naître à l'occa
sion et en raison de la situation légale où les 
parties se sont volontairement placées. -
V. Effet rétroactif. 

2 7 8 . Il importe de distinguer, parmi les 
contrats, ceux dont l'accomplissement a lieu 
en une seule fois et à l'instant où ils reçoivent 
leur perfection, de ceux dont l'exécution doit 
avoir lieu à des époques successives, qui ha-
bent tempus successirum : cette distinction, 

exposée par Dumoulin ( Coutume de Parii, 

lit. 1 , S l , glose 1 , $ 5 2 ) et reproduite par 
les interprètes ( V . Toullier, t. 1 4 , n° 281, 
285 ; Rolland de Villargues, v° Acte, nM 121, 
122, 123, etv° Contrat, n o ï 114 à 122), serti 
concilier deux lois romaines dont l'applica
tion a été l'objet de vives controverses. 

La loi S5,§ l.ff. Deregul. jur. ,décidequ'un 
contrat valablement formé continue de sub
sister lors même qu'il survient.un événement 
qui en aurait empêché la création, taudis que. 
d'après les lois 9S et 140, § 2 , ff. De rrri. 
oblig., les contrats doivent se résoudre lors
qu'il survient un fait qui, s'il eût existé dès 
le principe, eût mis obstacle à leur établisse
ment. 

La Cour de cassation devant laquelle ces 
textes contradictoires ont été invoqués,lésa 
conciliés en distinguant les contrats dont 
l'exécution est instantanée de ceux dont l'ac
complissement est successif. Elle a décidé 
qu'un contrat dont l'exécution se prolonge 
dans un temps successif peut continuer de 
subsister, quand même il arriverait un évé
nement qui en aurait empêche le cemnwa-
ceincnt (Cass. 1 1 avril 1S2I, S .-V. 
254 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 2 1 . 1. 274; — iii.,11 

sent les contrais à l'égard des parties contrac
tantes., de ceux qu'ils peuvent produire à 
l'égard des tiers. 

S E C T . i r c . — Effets généraux. 

272. L'obligation est un des principaux 
effets des contrais (V. n° s 19 et 20 ; V . aussi 
Obligation), et toute obligation non exécutée 
par la faute de l'obligé donne lieu à des dom
mages-intérêts (Polhier, eod., n° 8 5 ; Toullier, 
t. 6 , n° 1 8 9 ) . — V. Dommages-intérêts. 

273. Personne ne peut se faire justice à 
soi-même, et, ainsi que l'enseigne Domat 
( Lois civiles, liv. I, tit. 1, sect. 5, n" 1 6 ) , 
d'après la loi 13, ff. Quod me tus causa, l'exé
cution comme la nullité des conventions doit 
être demandée en justice. Dans quelques cir
constances cependant l'intervention des tri
bunaux n'est pas nécessaire, ell'on distingue 
deux sortes de voies ouvertes au créancier 
pour contraindre le débiteur à exécuter ses 
engagement : la voie d'exécution parée et la 
voie d'action. (Pothier, eod., n° s 155, 156 ; 
Toullier, t. 6, n 0 8 2 0 8 , 2 0 9 , 5 6 6 , 5 6 7 ; Rolland 
de Villargues, v° Contrat, n°' 123 à 131.) — 
V. Acte, n" 32. 

On a élevé, à ce sujet, la question de savoir 
si les contrats sont attributifs de juridiction 
au juge du lieu où ilssont passés?—V. Acte, 
n° 3 3 ; Action, n o s 53 et suiv.; Compétence 
civile, n° s 27, 28 , 2 9 ; Juridiction, Statut. 

274 . « Les parties contractantes, dit Po
thier (eod., n o s 103 à 1 1 2 ) , emploient quel
quefois le serment pour assurer davantage 
l'accomplissement futur des engagements 
qu'elles contractent: » ce serment, d'un usage 
très-rare, est désigné par les interprètes sous 
le nom de serment promissoire (Toullier, 
t. 10, n 0 9 35l à 358 ; Rolland de Villargues, 
eod., n° 113 ) . — V. Serment. 

275 . L'effet des contrats est-il, en principe, 
divisible ou indivisible? — V . Acte, n o s 28. 
29 , 30 ; Divisibilité, Indivisibilité, Obligation. 

276 . Les dispositions du Code relatives aux 
effets des contrats ne sont, en général, appl 
cables que lorsque la convention est muette 
ou incomplète : cette doctrine a été consacrée 
par la Cour de cassation, qui a décidé, le 11 
juillet 1814 (S.-V. 1 4. 1. 279 ) , que les règles 
tracées par la loi, celles du moins qui ne sont 
pas prohibitives, n'ont d'effet que dans le si
lence des actes, et que la provision de la loi 

• cesse lorsqu'il y a disposition licite de l'homme: 
Dispositio hominis, disent les docteurs, facit 
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jany. 1 8 2 7 , S.-V. 2 7 . 1. 3 2 ' , ; J . P. 3 e édit.; 
D . P . 2 " - I. 117;— î 'd . ,22 j u i n l S 3 7 , S . -Y. 37. 
1. 776 ; J . P. 1837. 2 . 272 ; D. P. 37. 1, 387 ) ; 
mais qu'un contrat qui en renferme d'autres, 
lesquels doivent être renouvelés à des épo
ques successives, se résout, s'il arrive à une 
de ces époques un événement d'après lequel 
le même contrat n'aurait pas eu de commen
cement : c'est ce qui a lieu notamment lors
que la durée du contrat n'ayant pas été limi
tée, il n'est pas permis de supposer que les 
contractants aient voulu persister dans le 
contrat, quels que fussent les événements ul
térieurs qui se seraient opposés à son exécu
tion. Ainsi, le contrat par lequel deux ou 
plusieurs personnes s'engagent, envers deux 
ou plusieurs autres, à acheter chaque année, 
pendant un temps illimité, des objets au prix 
qu'ils se vendront dans tel lieu, rentre dans 
la classe de ceux qui peuvent finir par le décès 
ou par un changement survenu dans l'état ou 
la qualité des contractants (Pau, 7 août 1837, 

* S.-V. 3 8 . 2 . 2 4 2 ; J . P. 1838 . 2. 137;—Cass. 
2 0 août 1838, S.-V. 38 . t. 9 7 3 ; J . P. 1838. 2. 
653 ; D. P. 3 8 . 1 . 380 ) . 

279. Les contrats ne comprennent que les 
choses sur lesquelles les parties ont eu l'in
tention de traiter : ce principe a été exposé 
au mot Accroissement (Droit d ' ) , n° 41 . 

S Ï C I . 2 .—Effets des contrats à l'égard des con

tractants, de leurs héritiers et ayant cause. 

§ 1 e r . — Effets à l'égard des contractants. 

280. « Les conventions légalement formées 
tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites:» 
ceprincipe, posé par la Cour de cassation avant 
d'avoir été consacré par l 'art. 1 1 3 4 du Code 

: civil (V. Favard, Rapport au tribunal; Fe-
net, t. 13, p. 319) , doit être restreint dans de 
justes limites; et si les conventions sont des 
lois, si elles peuvent quelquefois être exécu-

• tées au nom du souverain, ce ne sont cepen
dant que des lois privées (Toullier, t. 6 , 

« n°» 191, 192 : Rolland de Villargues, V Con-
: trat, n ° 9 7 ) . 

La violation d'un contrat donne-t-elle lieu 
à cassation? — V. Gourde cassation. 

ï 2 8 1 . Remarquons que les changements qui 
peuvent survenir dans la position des contrac
tants ne sauraient modifier les obligations 
qu'ils se sont imposées : c'est ainsi, par exem
ple, que l'obligation contractée par le mari 
d'une femme, à laquelle ses père et mère font 

3. S E C T . 2. § 1 e r . 2 8 5 

une donation par contrat de mariage, de ser
vir, solidairement avec son épouse, une pen
sion viagère aux donateurs continue d'exislcr, 
même après la séparation prononcée enlre les 
deux conjoints, sans que l'on puisse considé
rer celte séparation comme une sorte de ré
solution de l'engagement pris par le mari 
(Douai, 16 novembre 1842, S.-V. 43 . 2. 1 4 5 ; 
J . P. 1843. 2. 345 ) . 

282. En déclarant que les conventions » ne 
peuvent être révoquées que du consentement 
mutuel» de ceux qui les ont créées, l'art. 1134 
a fait naître la question, fort controversée, de 
savoir si le conscnlemcnl mutuel doit être 
ajouté aux modes d'extinction des obligations 
énumérés dans l'art. 1234 du Code civil. — 
V. Obligation. 

Sur la révocation par consentement mu
tuel, — V. Abonnement pour les contribu
tions indirectes, n° 2 0 ; Adoption, n° 5 3 ; 
Arbitrage, n o s 141, 178 à 181, 191. 

Certaines conventions ne sont pas révoca
bles par le consentement de ceux qui les ont 
formées : le contrat de mariage en offre un 
exemple ( C. civ., 1 3 9 5 ) . 

283 . La volonté d'une seule des parties suf
fit, dans quelques cas, pour détruire la con
vention. (V. C. civ., 1865 § 5, 1870.) 

C'est ainsi, par exemple, que le contrat de 
mandat, formé par le concours de la volonté 
du mandant etde celledu mandataire(C. civ., 
1984 ) , peut cesser par la volonté du mandant 
seul ( C. civ., 2007 ) . 

Cette décision ne serait pas applicable, si le 
mandataire avait intérêt à la continuation du 
mandat. La cour de Bordeaux a décidé, le 
7 juillet 1837 (S.-V. 37. 2. 4 5 2 ; J . P. 1 837. 
2. 3 8 5 ; D. P. 37. 2. 170 ), que la convention 
par laquelle l'une des parties se charge de 
recouvrer une succession dévolue à l'autre, et 
de faire les avances nécessaires, sans répéti
tion, même au cas de non réussite, mais a la 
condition de partager l'émolument à recueil
lir, n'est pas un simple mandat révocable à 
volonté; c'est une véritable convention synal-
lagmatique, qui ne peut être révoquée que 
du consentement mutuel, ou pour les causes 
autorisées par la loi. — V. toutefois, Cass. 
6 mars 1827 (S.-V. 27. 1. 1 6 9 ; J . P. 3 e édit.; 
D. P. 27. 1. 1 6 3 ) . 

Si la volonté d'une seule des parties suffit 
quelquefois pour détruire une convention , 
même bilatérale, elle ne suffit pas pour étein
dre les obligations que celte convention a pu 
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produire {Ахg. de l'art.) 794 , С. civ.) : ainsi le 
mandant qui révoque pour l'avenir le mandat 
reste soumis, envers le mandataire et envers 
les tiers, aux obligations que lui imposent les 
art. 1998 à 2002 du Code civil. — V. Condi
tion, n°" 198, 199. 

284 . Les conventions peuvent encore être 
résolues « pour les causes que la loi autorise » 
(C. civ., 1134). 

La cour de Bordeaux s'est fondée sur cette 
disposition pour décider que l'obligation con
tractée par un ascendant de fournir des ali-
mentsà un de ses descendants, cesse lorsque 
l'ascendant, par défaut absolu de moyens pé
cuniaires, se trouve dans l'impossibilité de 
satisfaire à son engagement (Bordeaux, 29 
août 1837, S.-V. 38. 2. 475; D. P. 38. 2. 189) . 

285 . Toute convention suppose la bonne 
foi de la part des personnes qui l'ont formée, 
et la distinction que faisaient les Romains 
entre les actions bonce jidei et stxicli juris 
n'existe plus aujourd'hui (V. n 0 8 3 4 , 72 , 7 3 ) . 
Les art. 11 a4 et 1135 du Code civil consa
crent le principe « que les conventions doi
vent être exécutées de bonne foi, et qu'elles 
obligent non-seulement à cequiyestexprimé, 
mais encore à toutes les suites que l'équité, 
l'usage ou la loi donnent à l'obligation , d'a
près sa nature. » 

Domat avait déjà enseigné, dans notre an
cien droit, que les contrats renferment trois 
sortesd'engagements: ceux qui sont exprimés, 
ceux qui sont dessuiles naturelles des conven
tions et ceux qui sont réglés par quelque loi 
ou par quelque coutume ( V. Lois civiles, 
liv. 1, tit. 1, sect. 3, n° i ; tit. 2, sect. i , 
n " 5 à 8 ) . 

La disposition du projet de Code civil qui 
forme aujourd'hui l'art. П 3 5 a été vivement 
attaquée : avec l'extension que pourraient 
donner aux stipulations l'équité et r a s a g e * 
disait la cour de Lyon ( Fenel, Travaux pré
parai., t. 4, p. 130 ) , il n'y a point de con
vention qui ne puisse devenir indélinie et as
sujettir le contractant à une obligation dont 
il n'avait pas conçu l'idée, qu'il aurait peut-
être expressément refusé de souscrire. 

M. Lacuéc prélendit aussi, au Conseil d'é
tat, que l'art. 1135 étend trop les obligations 
du débiteur. 

Cambacérès répondit que cet article ne fait 
que consacrer la maxime : Ju conlructibus 

tacite veniunt ca guw sunt morts et cousue-

tudinis ; qu'il ne s'agissait pas de permettre 

que l'usage ajoutât aux engagements, mais 
seulement de l'en constituer l'interprète(Fe-
net, Travaux préparât., t. 13, p. 54 ; V. aussi 
Code de la Louisiane, art. 1754 ) . 

286 . Les suites que l'équité, l'usage ou la 
loi donnent à l'obligation varient à l'infini, 
selon la diverse nature des conventioos. -. 
V. les exemples cités par Toullier (t. 6, 
n 0 8 195, 334 à 3 4 0 ) , Duranlon(t. 10,n°».i8t. 
385 , 386 ) , Rolland de Villargues ( V Con
vention, В 0 8 150 à 161 ) . 

287. La détermination des suites que l'é
quité peut donner à une obligation еошАн 
presque toujours une question de fait aban
donnée à la prudence des magistrats. 

Il a été jugé qu'un commis voyageur doit, 
aux termo i l e l'art, l 135, et sauf convention 
contraire, tout son temps et ses soins au né
gociant pour le compte duquel il voya»e:et 
qu'il est, en conséquence, passible de dom
mages-intérêts lorsqu'il s'est occupé de placer 
ses propres marchandises conçu r rem meni avec 
celles de son mandant. Ce serait, en effet, 
chose contraire à toutes les notions de l'équité 
et à toutes les règles de l'usage, qu'un com
mis, voyageant aux dépens d'une maison, 
pût lui faire plus ou moins directement con
currence (Bordeaux, 12 mars 184 ; . s.-V. i;. 
2. 266 ) . 

2.88. Celui qui a vendu ou donné à lover 
un fonds de commerce s'engage-t-il, parerla 
même et sans qu'aucune clause prohibitive 
soit nécessaire, à ne pas faire concurrence à 
l'acheteur ou au preneur, en fondant un éta
blissement semblable dans le voisinage? 

L'affirmative ne nous parait pas douteuse: 
car, si, d'un côté, la liberté du commerce et 
de l'industrie est de droit commun, il est cer
tain, de l'autre, que l'on peut valablement 
s'interdire l'exercice de certains actes, que 
celle interdiction peut éire expresse ou tacite, 
et que celui qui cède un fonds de пипг—* 
à un tiers, avec la clientèle qui y est attachée, 
ne peut, de bonne foi, se réserver l'achalan
dage de ce même établissement. Celte solution 
est consacrée par la jurisprudence. (V. l'aris. 
19 nov. 1824 , S.-V. 2 6 . 2 . 1 4 4 ; J . P. 3'éd.; 
I>. P. 25 . 2. 9 3 ; — Grenoble, Ю mars M K 
S.-V. 38 . 2. 3 5 ; J . P. 3« édit.; D . P. 37 .1 
157 ; — M o n t p e l l i e r , 26 juillet 184 4. S V. 
44. 2 . 477 ; J . P. 1845 . 1. 7 4 . ) 

La Cour de cassation a décidé, il est vrai, 
le 17 juillet 1 8 4 4 (S.-V. 4 4 . 1 . 678),que celui 
qui a vendu une usine peut former, dans le 
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voisinage, un établissement semblable, alors 
qu'il ne s'en est pas interdit la faculté par 
l'acte de vente. Mais il existe, ainsi qu'on l'a 
fait observer avec raison, une différence es
sentielle entre la vente d'une usine ou d'une 
fabrique, et celle d'un fonds de commerce : 
la première n'est, en général, réputée com
prendre que le matériel mobilier et immo
bilier nécessaire à l'exploitation, tandis que 
la seconde comprend surtout l'achalandage et 
la clientèle ; prétendre que le vendeur d'une 
usine n'a pas le droit d'en établir une sem
blable conduirait à décider que la vente d'une 
propriété entraine, pour le vendeur, l'inter
diction de se servir d'une autre propriété. 
En créant une nouvelle usine, le vendeur 
n'enlève rien à l'acheteur de ce qu'il a vendu, 

1« tandis que celui qui, après avoir vendu un 
fonds de commerce, en crée un semblable 

• dans le voisinage, retire à son acheteur la 
clientèle qu'il lui a vendue. 

• 
g 2. — Effets des contrats à l ' é g a r d des héri

tiers et ayant-cause des contractants. 

M 
289. L'art. 1122 du Code civil ne renferme 

• pas, ainsi que pourrait le faire croire la place 
qu'il occupe, une exception à la prohibi
tion de stipuler, en son propre nom, pour 
autrui : c'est, en réalité, stipuler pour nous-
mêmes, que de stipuler pour nos héritiers, qui 
continuent notre personne, et même pour 
tous nos successeurs à la chose qui fait l'objet 
de la stipulation ( Duranton, t. 2, n" 647 ) . 

Les interprètes considèrent la disposition 
de l'art. 1122 comme une conséquence du 
principe que les héritiers continuent la per
sonne de leur auteur (C. civ., 723 , 724 , 1879, 
2017, 2235, 2237.—Pothier, eod, n° 6 1 ; Du
ranton, t. 10, n o s 2 5 0 , 2 6 0 ; Toullier, t. 6, 
n ° 1 5 4 ) . 

290. L'expression ayant-cause ( V. ce mot, 
n° t ) désigne, dans l'art. 1122, ceux qui suc
cèdent aux droits d'une personne à des titres 
différents de celui d'héritier. Il est évident 
que ceux qui ne succèdent qu'à titre singu-

,| lier, comme, par exemple, les acheteurs et les 
donataires, ne peuvent réclamer que le béné
fice des stipulations qui concernent l'objet 
auquel ils ont succédé ( Pothier, eod., n o s 07, 

1 68 ; Duranton, t. 10, n° 252 ; Delvincourt, 
t. 2, p. 1 1 ) . 

29 t. L'art. 1122 ne décide pas seulement 
que l'on peut stipuler pour ses héritiers et 

3. SECT. 2. § 2 . 2 8 7 

ayant-cause, il déclare que l'on est, en géné
ral, présumé l'avoir fait. 

Il peut arriver, au reste, qu'une stipula
tion faite pour les héritiers du stipulant ne 
soit pasfaite pour les ayant-cause (V. Pothier, 
eod., n° 69 ) . 

292. Ce que décide l'art. 1122, au sujet des 
siifiliations, doit incontestablement s'appli
quer aux promesses. Les effets des conventions 
s'étendent, activement et passivement, aux 
héritiers et successeurs universels des parties 
( Pothier, eod., n°66 ; Delvincourt, t. 2, p. i l ; 
Duranton, t. 10, n° 253 ; Zacharia?, § 340 ) . 

2 9 3 . bien ne s'oppose à ce qu'une personne 
stipule ou promelte directement pour ses 
héritiers, sans stipuler ou promettre pour 
elle-même : je puis, par exemple, stipuler ou 
promettre une somme qui ne sera payable 
qu'à ma mort, ou deux ans après ma mort. 

Les engagements dont l'exécution est re
tardée jusqu'après la mort des parties étaient 
prohibés dans l'ancien droit romain (Gaïus, 
Instit., comm. 3, g ю о ; Instit., De inutil, 
slipul., § 13 ) ; ils furent permis par Justi-
nien (1 . 11, Cod. De contrah. slipul.; L 
unie, C. Ut act. et ab hered.; Ducaurroy, 
instit., t .2 ,n° 1 or. ' ; Duranton, t. i o , n ° 2 5 5 ) . 

294 . La stipulation faite pour un tiers nom
mément est-elle valable, si ce tiers devient hé
ritier du stipulant? 

On pense généralement que non, attendu 
qu'une pareille stipulation faite, en réalité, 
ab inilio, pour autrui, a été, dès le principe, 
frappée de nullité : telle était la décision des 
lois romaines ( V . 1. 17, § 4, et 33, ff. DcpaclJ, 
adoptée par Pothier, eod., n° 62 ( V . aussi 
Toullier, t. 6, n ° i 5 4 ; Duranton, t. I 0 , n ° 2 6 0 ) . 

296 . Peut-on stipuler ou promellre pour 
un seul de ses héritiers, de façon à lui attri
buer, en tout ou en partie, à l'exclusion des 
autres, soit le bénéfice de laslipulalion, soit la 
charge de la promesse? — V. Divisibilité, 
Indivisibilité, Obligation. 

296 . La présomption établie par l'art. 1122 
cesse d'être applicable : 1° lorsque le con
traire a été exprimé; 2° lorsque le contraire 
résulte de la nature de la convention. 

La première de ces deux limitations ne se 
présume pas, et la Cour de cassation a décidé, 
le 30 mai 1836 (S.-V. 36 . 1. 720 ) , qu'elle 
ne peut résulter, indépendamment de toute 
énonciation dans l'acte, de simples indices 
( V. 1. 7, § 8 , ff. De pact.; Duranton, t. 10, 

1 n° 2 5 8 ) . 



La seconde s'applique aux engagements 
contractés, suivant l'expression des docteurs, 
intuitû personœ, en considération de la per
sonne du débiteur ou du créancier. — V . no
tamment, Code civil, 2 2 7 , 4 1 9 , 6 1 7 , 6 2 5 , 
1 0 3 2 , 1 4 4 1 , 1 6 1 4 , 1 7 9 5 , 1 8 6 5 , 1 8 7 9 , 1 9 8 3 , 

2 0 0 3 ( Duranton, t. 1 0 , n° 2 5 9 ) . 

2 9 7 . Il faut observer que si certains con
trats cessent par la mort des personnes qui 
les ont formés, les droits et les obligations 
que ces mêmes contrats ont pu produire 
passent aux successeurs des contractants; ce 
principe a été érigé en loi par l'article 1 9 , 
liv. 1 , ch. 4 du Code bavarois , qui porte 
que, « lorsque l'effet des conventions doit 
cesser par la mort d'un des contractants, 
les héritiers ont encore action pour les effets 
que le contrat a produits avant le décès: »si , 
par exemple, la tutelle cesse par la mort du 
tuteur, l'obligation de rendre compte se trans
met à ses héritiers (C. civ., 4 i 9 ) . 

« Quoi qu'il soit de l'essence de l'obliga
tion, dit Pothier (eod., n " 1 2 5 , 1 2 6 ), qu'il y 
ait deux personnes l'obligation ne se dé
truit pas par la mort de l'une ou de l'autre; » 
elle passe aux successeurs, ou continue de 
subsister dans la personne fictive de la suc
cession vacante. 

2 9 8 . L'obligation déclarée non transmissible 
aux successeurs leur passe-t-elle, lorsque le 
débiteur décède après avoir été mis en de
meure? — X. Demeure (mise en). 

S E C T . 3 . — Effets à Végard des tiers. 

2 9 9 . Le principe que les conventions n'ont 
d'effet qu'entre les parties contractantes, ad
mis par les lois romaines ( 1 . 2 7 , § 4 , ff. De 
pact.; 1. 2 6 , C. eod.) et par la doctrine (V. Po
thier, eod., n" 8 5 , 8 6 , 8 7 ) , a été consacré par 
l'art. 1 1 0 5 du Code civil. 

« Les conventions , porte cet article , n'ont 
d'effet qu'entre les parties contractantes; elles 
ncnuisent point aux tiers, et elles nclcur pro
fitent que dans le cas prévu par l'art. 1 1 2 1 . » 

3 0 0 . Est-il vrai que les conventions ne nui
sent jamais aux tiers? 

Les interprèles enseignent que, bien que 
la loi n'admclte aucune exception à la règle 
posée dans l'art. 1 1 0 5 , il faut, toutefois, r e 
connaître que certaines conventions peuvent 
porter atteinte aux droits dc personnes qui n'y 
ont pas été parties. C'est ainsi, dit-on, que le 
concordai est obligatoire même pour les créan

ciers qui n'yontpasdonné leur consentement 
et même pour ceux qui s'y sont formellement 
opposés, si leur opposition a été rejeléefC. 
c o m m . , 5 1 6 . — Pothier, eod., n° 8 8 ; Delvin
court, t. 2 , p. 3 4 , note 7 ; Duranton, t. |i; 

N < ) 5 3 1 ) . _ v . Concordat, n° 1 2 3 . 

C'est ainsi que lojuste titre qui sert de base 
à la prescription de dix ou vingt ans est, jus-
qu'à un certain point, opposable au véritable 
propriétaire (C. civ., 2265.—Zachariae, §217, 
3 4 6 , note 7 . — V . aussiDemante.t. 2 , no s 548, 
5 4 9 , 5 9 5 ; Duranton, t. 10, n°* 5 3 2 , 5 3 3, 531, 
5 3 5 ) . Ce dernier jurisconsulte a signalé(nu53(, 
5 3 7 , 538.) plusieurs conséquences du principe 
que les conventions ne peuvent nuire aux tiers. 

3 0 1 . Est-il vrai que les conventions ne pro
fitent aux tiers que dans le cas prévu par l'ar
ticle 1 1 2 1 ? 

On ajoutegénéralementaucasdel'art. 1121-
1 ° Celui de la solidarité et celui du caution

nement, dans lesquels les conventions libéra
toires faites entre le créancier et l'un des co
débiteurs, ou le débiteur principal, profilai 
aux autres codébiteurs ou à la caution (V.C. 
civ., 1 2 8 5 , 1 2 8 7 , 1365.—Pothier , eod.,n'!9; 
Delvincourt, t. 2 , p. 3 5 , note 1 ; Duranton. 
t. 1 0 , n o s 5 3 9 , 5 4 0 ) . 

2 ° Celui dans lequel les appelés à une sub
stitution permise eu profilent de leur chef, et 
celui dans lequel les enfants issus d'un ma
riage profitent aussi, de leur chef, des dona
tions de biens à venir ( V . C. civ., S9#}S97, 

1 0 4 8 , 1 0 8 2 . —Poth ier , eod., n" 90; Duranton, 
t. 1 0 , n°« 5 2 1 , 5 2 2 ) . 

3 0 2 . La disposition de l'art. 1166 qui per
met aux créanciers d'exercer les droits et ac
tions de leur débiteur ne constitue point, 
ainsi que l'ont enseigné quelques juriscon
sultes, une exception à l'art. 1 1 6 5 (V. Delvin
court, 1 . 2 . p. 3 5 ) : cetledispositionn'eslqu'une 
conséquence de l'art. 2 0 9 3 du Code civil, et 
les créanciersqui en profilent n'agissant qu'au 
nom de leur débiteur et n'exerçant que les 
droitsqu'il pourrait exercer lui-même, ne l'ont, 
en quelque sorte, qu'une seule et même per
sonne avec lui (Duranton, t. 10, n" 543). -
Y. Actions, n° 7 8 . 

On a fait observer que les créanciers peu
vent, dans quelques circonstances, agirdir* 
temenlet en leur nom personnel V. Duranton, 
t. 1 0 , n * 5 4 7 ) . 

On a désigné sous le nom de subrogea* 
judiciaire la faculté accordée aux créanciers 
par l'art. 1 1 6 6 du Code civil (V. Rolland de 



Villargucs, v' Convention, n° 164 ; Proudhon, 
Usufruit, n° 2236) . 

303. La loi excepte des droits que peuvent 
exercer les créanciers ceux qui sont exclusi
vement attachés à la personne, ce qui com
prend, selon les interprètes, l°ceux qui sont 
déclarés incessibles ou insaisissables ; 2° ceux 
qui, parleur nature, doivent dépendre entière
ment du libre exercice dela volonté(Dcmante, 
t. 2, n° 596) . 

La Cour de Nîmes aurait désiré (V. Fenet, 
Travaux préparât., t. 5, p. 18) que le Code 
présentât quelques exemples de droits exclu
sivement attachés à la personne, mais cette 
demande ne fut pas accueillie. 

Parcourons les principaux droits que les 
, créanciers peuvent ou ne peuvent pas exercer 

du chef de leur débiteur. 
304. Les créanciers peuvent incontestable

ment faire des saisies-arrêts ou oppositions (C. 
proc, 557. —Duranton, t. 10, n 0 3 6 4 5 , 5 4 6) ; 
prendre inscription hypothécaire (C. proc., 
778.—Duranton, 1.10, n° 548 ; Troplong,/fi/-
polhèques, t. 2, n° 67 4 ; Répert., v° Inscrip
tion hypothécaire, p. 2 2 4 ) , interrompre la 
prescription (Duranton, t. 10 , n° 5 4 9 ) , op
poser la prescription acquise (C. civ., 2225 . — 
Troplong, Prescription, t. 1, n° 1 0 0 ) , inten
ter l'action en revendication des immeubles 
appartenant à leur débiteur et possédés par 
des tiers (Duranton, t. 10, n° 5 5 0 ) , intervenir 
dans une instance (C. civ., 1 4 4 7 ) , former op
position à un jugement par défaut et interje
ter appel d'un jugement rendu en premier 
ressort (Duranton, t. io, n o s 5 5 1 , 5 5 2 ; Toul-

1 lier, t. 6 , n o s 372, 373 ) . 
Ont-ils toujours le droit de former tierce-

opposition aux décisions rendues en dernier 
ressort contre leur débiteur? — V . Tierce-op
position. 

Peuvent-ils se pourvoir en requête civile? 
: — V. Requête civile. 

Peuvent-ils se pourvoir en cassation ? — V . 
Cour de cassation. 

* 305. Les créanciers peuvent également de-
mander le rapport (C. civ., 857.—Duranton, 

H' t. 10, n° 555 ; Chabot, Successions, art. 857, 
n° 7; Toullier, t. 4, n° 4 6 6 ; Delvincourt, 1 . 1 , 

i{ p. 210, note 3 ; Zachariœ, § 6 3 0 ) , exercer l'ac-
* tion en révocation d'une donation pour cause 
I» d'inexécution des conditions (C. civ. , 9 5 3 , 

954. — Duranton, t. 8, n° 540 , t. 10, n° 5 5 9 ; 
- Delvincourt, t. 1, p. 245 , note 5 ) , demander 
d1 la réduction ( C . civ., 921.—Duranton, t. 10, 
f.» VI . 

n° 556 ; Delvincourt, t. 1 , p. 234 , note 4 ; Gre
nier, Donations, t. 2, n° 5 9 3 ) , exercer le ré
méré (C. civ., 1659.—Rolland de Villargues, 
v° Réméré, n° 8 6 ; Troplong, Fente, t. 2 , 
n° 703 ; Duranton, t. 16, n° 409 ; Duvergier, 
Fente, t. 2, n° 1 8 ) , exercer le droit de réso
lution établi par l'art. 1184 du Code civil .— 
V. Condition, n° 34 4. — V., en outre, Code 
civil, art. 1 12, 406 , 421 , 618 , 788 , 865 , 882, 
1 2 4 2 , 2 1 0 2 , 2 2 0 5 ; Code de commerce, art. 443 , 
471 , 4 8 5 , 490 , 532, 570. 

306. Les créanciers ne peuvent exercer, du 
chef de leur débiteur, l'action en révocation 
d'une donation pour cause d'ingratitude (C. 
civ., 955 . — Ricard, Donat., 3 e part., n° 730 ; 
Duranton, t. 8, n° 561 , et t. 1 0 , n° 5 5 9 ) , l'ac
tion tendant à obtenir la séparation de biens 
(C. civ., 1 446.—Duranton, 1 . 10 , n° 560, 1 .14 , 
n° 4 1 8 ; Toullier, t. 6, n° 3 7 5 ; Delvincourt, 
t. 2 , p. 35, note 2 ) , les droits d'usage et d'ha
bitation qui, aux termes des art. 631 et 634 
du Code civil, ne peuvent être ni cédés ni 
loués (Toullier, t. 6, n° 3 7 5 ; Duranton, t. 5 , 
n o s 2 2 , 23 , 4 6 . — V . aussi C. proc, 581 et 582) . 

307. Les créanciers ne peuvent pas non plus 
accepter une donation entre vifs faite à leur 
débiteur (Toullier, t. 6 , n° 375 ; Duranton, 
t. 8, n° 4 2 5 ) , poursuivre la réparation des dé
lits commis contre la personne de leur dé
biteur, même pour obtenir simplement les 
dommages-intérêts qui pourraient être dus à 
celui-ci. (V. Duranton, t. 1 0 , n 0 3 557, 5 5 8 ; 
V. aussi l'art. 1666 du Code civil, et son ex
plication par M. Troplong, Fente, t.-2, n° 742 ; 
Duranton, t. 16, n° 4 1 2 ; Duvergier, Fente, 
t. 2, n° 33. ) 

Il nous reste à signaler quelques droits et 
actions dont l'exercice a été contesté aux créan
ciers. 

3 0 8 . Les doutes qui se sont élevés sur cette 
matière proviennent surtout de la confusion 
que plusieurs interprètes (V. Merlin, Quesl., 
v° Hypothèques, § 4; Favard, Répert., v°Nul
lité) ont faite entre les deux acceptions dans 
lesquelles l'expression droits personnels peut 
être prise. On donne la qualification de per
sonnels : 1° aux droits qui s'éteignent au 
décès de la personne qui en était investie et 
ne se transmettent pas à ses successeurs (V. 
1. 196, ff. De regul. jur.}; 2° à ceux qui ne 
peuvent être ni cédés à des tiers, ni exercés 
par eux. Le droit d'usufruit est personnel 
dans la première de ces deux acceptions, mais 
il ne l'est pas dans la seconde; tandis que les 



droits d'usage et d'habitation le sont dans 
toutes les deux, et que le droit indiqué ci-
après (n° 312) n'est personnel qu'en ce sens 
que les créanciers ne peuvent l'exercer. On a 
proposé à ce sujet de distinguer les droits 
personnels en droits personnels proprement 
dits, et droits personnalissimes. 

Il'nous paraît évident qu'en refusant aux 
créanciers l'exercice des droits exclusivement 

attachés à la personne, l'article 1166 n'a pas 
eu en vue ceux qui, tels que l'usufruit, s'étei
gnent par la mort, mais surtout ceux dont 
la cession est prohibée. — V . n° 3 0 3 . 

309. La Cour de cassation a décidé, le 6 
juillet 1836, que le droit de défendre à une 
action en désaveu est exclusivement attaché 
à la personne de l'enfant désavoué, et ne peut 
être exercé par ses créanciers. 

Cet arrêt, rendu contrairement aux conclu
sions du ministère public, a été critiqué par 
plusieurs arrêtistes (V . D. P. 3 6 . 1. 249 ; 
Journal le Droit, 14 juillet 1836), et défendu 
par d'autres (V. S.-V. 3 6 . I . 633) . — V. État 
des personnes. 

310 . Toullier considère (t. 6, n° 375) la 
faculté, désignée sous le nom de reirait suc

cessoral, de rembourser le cessionnaire d'un 
cohéritier (C. civ., 8 4 1 ) comme exclusive
ment attachée à la personne. — V. Retrait 
successoral. 

3 1 1 . La Cour de cassation a jugé, le 16 
novembre 1836 (S.-V. 36. 1. 900 ; J . P . 3°éd.; 
D. P. 37. 1. 49) , que les créanciers peuvent 
demander, au nom de leur débiteur, le par
tage des biens qui lui ont été légués, lorsque 
ce dernier a déjà fait acte d'acceptation de la 
libéralité. 

312 . Le droit d'option accordé à la femme 
mariée sous le régime de la communauté par 
l'article 1408 du Code civil, bien que trans-
missiblc à ses héritiers, est personnel en ce sens 
qu'il ne peut être exercé par les créanciers. 
La jurisprudence paraît fixée sur ce point. 
—V. Communauté conjugale, n 0 ' 128, 129. 

313 . Les actions en nullité ou en rescision 
peuvent-elles être intentées par les créanciers 
du chef de leur débiteur ? Faut-il distinguer 
les causes qui peuvent donner lieu à la nul
lité ou à la rescision ? — V. Nullité, Rescision. 

314 . On a contesté aux créanciers d'un ac
quéreur la faculié de cr i t iquer , en faisant va
loir les droits de celui-ci, le titre d'un créan
cier hypothécaire du vendeur. Cette préten
tion a été justement repoussée par la cour de 

Rouen, le 9 janvier 1 8 3 8 (S.-V. 3 8 . 2. ht; 
J . P. 1 8 3 9 . 2. 599 ; D. P. 3 8 . 2. 7 8 ) . 

315 . La cour d'Agen a jugé, le 3 février 
1836 (S.-V. 37. 2 . 2 7 2 ; J . P. 3 E édit.; D. P. 
38 . 2 . 161) , qu'un créancier peut, en offrant 
de désintéresser le demandeur, empêcher la 
résolution d'un contrat poursuivie pour di-
minution de sûretés. 

316 . Les créanciers d'un donateur peuvent-
ils exercer les droits résultant de la révoca
tion d'une donation pour cause de surve-
nance d'enfant ? On décide généralement que 
oui, et que, puisque les biens rentrent de 
droit dans le patrimoine du donateur (C cit., 
960 , 9 6 3 ) , ses créanciers peuvent, sans de
mande préalable en révocation, revendiquer 
les biens au nom de leur débiteur et les faire 
ensuite saisir et vendre (Delvincourt, t. 2, 
p. 35 , note 2; Duranton, t. 10, n° 559). 

317. Le droit de requérir l'apposition des 
scellés est-il exclusivement attaché à la per
sonne des héritiers, ou peut-il être exercé par 
leurs créanciers personnels? Cette question 
présente du doute : la doctrine et la juris
prudence sont loin d'être fixées. — V. Scellés. 

3 1 8 . La faculté, accordée à l'époux par l'ar
ticle 1096 du Code civil, de révoquer la do
nation entre vifs qu'il a faite à son conjoint 
pendant le mariage, nous parait exclusive
ment attachée à la personne. L'appréciation 
des motifs qui peuvent donner lieu à la ré
vocation ne saurait être abandonnée aui 
créanciers du donateur (Limoges, I E * février 
1840 , S.-V. 4 0 . 2 . 2 4 1 ; D. P. 4 0 . 2 . 1»9). 

3 1 9 . Le droit d'attaquer l'état civil d'un 
tiers est également, à notre avis, exclusive
ment attaché à la personne du débiteur; ses 
créanciers ne peuvent l'exercer de son chef: 
un pareil droit n'est transmissible que sous 
certaines conditions, et bien qu'il ail pour 
but un intérêt pécuniaire, il n'est que l'ac
cessoire de ce qui tient à l'état (Cass. 6 juillet 
1836, S.-V. 3 6 . i . 6 3 3 ; J . P. 3 ' édit.; D. P. 
3 6 . 1. 2 4 9 ; — Amiens, 1 0 avril 1 8 3 9 , S.-V. 
4 0 . 2 . 5 0 8 ; J . P. 1840. 2 . 6 6 4 ) . 

320 . 11 a été jugé que. le droit de pour
suivre celui qui s'est porté fort pour un tiers 
envers un débiteur, n'est pas personnel à 
celui-ci et que ses créanciers peuvent l'exercer 
(Cass. 23 janv. 1839 , S.-V. 3 9 . 1 . 2 3 8 ; J. P 
1839. I . 158 ; D. P. 3 9 . 1 . 1 5 9 ) . 

3 2 1 . Les créanciers chirographaires ont-ils, 
eu vertu de l'article M 6 6 , le droit d inter
venir dans l'ordre ouvert entre les créanciers 



CONTRAT, 
hypothécaires pour la distribution du prix 
provenant de la vente des biens du débiteur 
commun, et d'y contester les causes de préfé
rence invoquées par ces derniers? —V. Ordre. 

322. L'article i l 6 6 ne permet évidemment 
aux créanciers d'exercer, du chef de leur dé
biteur, que les droits que celui-ci pourrait 
exercer lui-même (Riom, 9 août 1843, S.-V. 
44. 2. 15). 

On a exagéré l'application de ce principe 
en prétendant, devant la cour de Douai, 
qu'un héritier bénéficiaire n'étant pas pro
priétaire, mais seulement administrateur des 
biens de la succession, ses créanciers ne pou
vaient exercer aucun droit sur ces mêmes 
biens; qu'ils ne pouvaient pas notamment 

: les donner à ferme, si le débiteur négligeait 
de le faire d'une manière avantageuse. 

Ce système a été rejeté avec raison. Il a été 
: reconnu que le droit de l'héritier bénéficiaire 
' est un droit de propriété; que la faculté de 

louer, loin d'être attachée à la personne, est, 
- au contraire, attachée à la qualité de proprié-
I taire (Douai, 20 juin 1842, S.-V. 43 . 2. 5 6 ; 
• 3. P. 1844. 1. 45). 
« 323. L'article 1166 ne distingue pas à 

quelle époque les droits que les créanciers 
exercent du chef de leur débiteur ont pris 

i naissance : on doit en conclure que les créan-
L ciers peuvent, au nom de leur débiteur, exer-
i- cer non-seulement les droits qui existaient 

lorsqu'ils sont devenus créanciers, mais ceux 
:• même qui ont pris naissance depuis cette 
. époque (V. Limoges, 13 fév. 1828, S.-V. 29 . 

2. 32; J . P. 3*édi t . ;D.P. 2 9 . 2 . 6 1 ; —Riom, 
9 août 1843, S.-V. 44 . 2. 15) . Vainement 
objecterait-on que les créanciers n'ont pas dû 
compter sur l'exercice de droits qui n'exis-

, taient pas lorsqu'ils ont contracté avec le dé-
, biteur (V. C. proc, 582) ; tous les biens pré-
. sents et à venir de celui-ci répondent de 

l'exécution de ses engagements. 
324. La loi a gardé le silence sur la nature 

j , du titre dont les créanciers doivent être mu
nis pour être admis à exercer les droits de 
leur débiteur : on ne peut dès lors exiger 
que ce titre soit exécutoire, ni même en 
forme authentique (V. C. civ., 8 2 0 , 821 , 

К 2213; С. proc, 845 , 857, 858 ; — Rordeaux, 
5 déc. 1835, D. P. 36 . 2 , 102; J . P. 3 e édit.). 

325. Le créancier qui se présente dans le 
, cours d'une opération déjà commencée , 
\ pour exercer les droits de son débiteur, doit 

prendre les choses dans l'état où elles se 
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trouvent et respecter les actes régulièrement 
accomplis. C'est en appliquant ce principe 
que la Cour de cassation a décidé, le 30 jan
vier 1843 (S.-V. 43 . 1. 119; J . P. 1843. 2. 
68) , que si l'article 882 du Code civil permet 
aux créanciers des cohéritiers d'intervenir 
au partage , il ne leur donne pas le droit de 
s'opposer à une licitation devant notaire, con
sentie par les cohéritiers majeurs avant l'in
tervention des créanciers. 

326 . L'intervention des créanciers n'est-
elle recevable que lorsque les choses sont 
encore entières, rébus integris ? 

Les créanciers peuvent-ils notamment op
poser la prescription à laquelle le débiteur 
a renoncé, alors même que celui-ci a payé la 
dette que la prescription avait éteinte? Ce 
point est vivement controversé. — V. Pres
cription. 

327. Le créancier qui, agissant en vertu de 
l'article 1166, obtient la liquidation d'une 
créance due à son débiteur, n'a aucun droit 
exclusif au résultat de cette liquidation. En 
conséquence, les autres créanciers doivent 
être admis à demander la distribution de la 
somme liquidée entre tous les créanciers du 
débiteur commun. 

On a objecté que l'intérêt étant la mesure 
des actions, on ne saurait concevoir qu'un 
créancier eût valablement pu agir dans un 
intérêt autre que le sien. Cette objection 
tombe devant la considération que le créan
cier qui invoque l'article 1166, n'agissant 
pas en son nom personnel, mais représentant 
la personne du débiteur, n'acquiert par ses 
poursuites aucun droit de préférence sur les 
autres créanciers (Cass. 18 juillet 1838, S.-V. 
38. 1 . 6 0 3 ; J . P. 1838. 2. 101; D. P. 38 . 1. 330 ) . 

La faculté que l'article 1167 du Code civil 
accorde aux créanciers d'attaquer, en leur 
nom personnel, les actes faits par leur débi
teur en fraude de leurs droits est fondée, 
comme celle qui est accordée par l'art. 1166, 
sur le principe que « les biens du débiteur 
sont le gage commun de ses créanciers. » (C. 
civ., 2093.) L'action révocatoire, établie par 
l'article 1167, est destinéeà protéger les créan
ciers contre les résultats de la mauvaise foi du 
débiteur. —V. Fraude, Révocatoire (action). 

C H A P . 4 . — De l'interprétation des 

contrats. 

— V. Clause obscure ou ambiguë, Inter
prétation, 



C I I A P . 5 . — De la preuve des contrats. 

— V. Preuve. 

C H A P . 6. — Enregistrement. 

V. Enregistrement. 
G A U T H I E R L A C H A P E L L E . 

CONTRATS ADMINISTRATIFS. — 1. On 
appelle ainsi les contrats passés devant l'auto
rité administrative entre les agents de l'admi
nistration publique et les particuliers. Ces 
contrats sont d'une nature particulière : l'ad
ministration y figurecomme partie; elle fait, en 
les recevant, office de notaire; elleest chargéede 
leur exécution ; enfin elle est appelée, comme 
juge, à statuer sur les contestations auxquelles 
ils peuvent donner lieu. Il importerait donc 
de préciser avec exactitude non-seulement les 
caractères qui les distinguent, mais encore les 
circonstances dans lesquelles cette forme spé
ciale peut être employée. 

2. Ces contrats peuvent intéresser ou l'ad
ministration générale de l'état, ou l'admi
nistration d'un département ou celle d'une 
commune. 

3. Ceux qui intéressent l'état ont pour ob
jet, d'abord, d'assurer les services publics. On 
comprend que les contrats de cette espèce se 
lient trop étroitement aux devoirs et à la res
ponsabilité de l'administration pour que la 
rédaction , l'exécution et l'interprétation en 
soient soumises aux formes ordinaires, ce qui 
amènerait l'intervention du pouvoir judiciaire 
dans les affaires administratives, et jetterait 
dans leur marche une fâcheuse perturbation. 
Cette première série est la plus nombreuse; 
elle comprend les contrats administratifs pro
prement dits, c'est-à-dire ceux qui sont tels à 
la fois par le fond et par la forme. 

Une seconde série comprend les contrats re
latifs aux biens qui composent le domaine 
public et le domaine de l'état. Quant aux pre
miers de ces biens, outre qu'on pourrait dire 
qu'ils se rattachent indirectement à quelques-
uns des services publics, il est certain que. ne 
pouvant être l'objet d'une propriété privée, ils 
ne peuvent être soumis, pour les contrats aux
quels ils donnent lieu, aux règles ordinaires 
du droit civil. Ils ne donnent lieu, en realité, 
qu'à des actes d'administration. A l'égard des 
seconds, qui constituent entre les mains de l'é-
lat une propriété véritable; exclusive, ils pa
raîtraient devoirrentrer sous l'empire du droit 
commun. Mais on doit remarquer que le do-

maine de l'état est, en principe, inaliénable-

qu'il faut une loi pour en permettre l'aliéna
tion, et que cette aliénation est soumise à des 
formes déterminées (1. 22 nov. 1790), qui sont 
celles des contrats administratifs. Les contrats 
de cette deuxième série n'ont d'administratif 
que la forme. — V . Domaine de l'état. 

4. Les contrats passés par les départements 
et par les communes doivent également être 
considérés comme des contrats administratifs, 
lorsque, passés en vue de l'utilité générale,ils 
peuvent être assimilés à ceux passés par I état 
dans l'intérêt des services publics. Mais lors
qu'ils n'ont pour objet que les propriétés donl 
les départements et les communes jouissent à 
titre privé, ou des intérêts qui leur sont parti
culiers, la même dénomination ne saurait leur 
convenir. En effet, bien que représentant les 
intérêts collectifs d'une portion de territoire, 
les départements et les communes n'en doi
vent pas moins être considérés, relativement 
aux intérêts généraux, comme des individus: 
ils ne sauraient dès lors prétendre aux mêmes 
privilèges que l'état. L'autorisation on l'ap
probation de l'administration supérieure, né
cessaire pour la validité des contrats qui les 
concernent, n'est qu'un acte de t u t e l l e qui ne 
change point le caractère de ces contrats. Les 
adjudications de leurs biens, même sans le 
ministère des notaires, ne sont qu'une forme 
de contrat volontaire, et toutes les difficultés 
qu'elles font naître sont du ressort des tribu
naux ordinaires.— V. Commune, ch. 6, n° 193. 

5 . Les contrats passés par les hospices et 
autres établissements publics ne peuvent, en 
aucun cas, être considérés comme des contrats 
administratifs, alors mèmequ'ils seraient pas
sés en la forme administrative. Quelque faveur 
que méritent, en effet, ces établissements, 
leurs actes restent toujours étrangers à ces in
térêts généraux dont le contrat administrant 
suppose nécessairement la piésence. 

6 . Nous n'entreprendrons pas de faire ici 
la nomenclature des diverses conventions que 
l'on doit, d'après les notions qui précèdent, 
considérer comme des contrats administra-
tir.; celte nomenclature serait nécessairement 
incomplète. Nous signalerons seulement, 
comme étant de nature à se rencontrer le plus 
fréquemment et comme présentant dos carac
tères généraux d'appréciation que l'on pourra 
facilement appliquer aux cas particuliers, 
i", en ce qui concerne les contrats domaniauv 
proprement dits : les aliénations et conces-



sions domaniales de toute nature, les baux 
des biens de l'état, les adjudications de droits 
de bac, de péage, de pèche, etc.; 2°, en ce 
qui concerne les services publics : les marchés 
de fournitures, les adjudications de travaux 
publics, les concessions de canaux, chemins 
de fer, etc. 

i 7. Au nombre des contrats de cette dernière 
catégorie, viennent nécessairement se placer 
les arrangements que l'administration fait par
fois, soit avec les particuliers, soit avec des 
villes, pour régler, comme par voie de trans
action, le mode d'exécution de travaux pu-

; blics, la proportion dans laquelle ces parti
culiers ou ces villes devront concourir à la 
dépense, ou encore les ouvrages d'art que 

., l'administration s'engagea exécuter pour pré
venir les dommages qui pourraient résulter 

., de ces travaux. (V. ordon. des 22 février 1837 
[Bruneau], 3 0 juin 1841 [Lhuillier].)Il faut en 
dire autantdes engagements acceptés par l'au
torité compétentes aux termes desquels des 
propriétaires intéressés à la direction d'une 
route s'obligent envers l'état soit à fournir les 
terrains nécessaires, soit à payer une somme 
déterminée, sous la condition de l'ouverture 
de cette route. (V. ord. du 20 avril 1839.) 

8. D'après ce que nous avons dit (suprà, 
n° 4) des contrats passés par les départements 
ou les communes, les engagements contractés 
pour l'ouverture des routes départementales 
ou des chemins vicinaux auraient évidemment 
le même caractère. Au surplus, on peut, à 
l'égard des départements et des communes, 
poser comme une règle générale que toutes 
celles de leurs conventions qui se rattachent à 
des objets pour lesquels l'expropriation pu
blique serait autorisée à leur profit, consti
tuent des contrats administratifs. 

9. Ce petit nombre d'exemples suffira sans 
doute pour faire apprécier le caractère du 
contrat administratif. Quant aux difficultés 
d'application inhérentes à chaque matière, 
elles trouveront leur solution sous les mots 
spéciaux auxquels elles se rattachent. ( V . 
Baux administratifs, Domaine de l'état, Ex
propriation pour utilité publique, Fourni
tures, Travaux publics, etc.) Nous nous bor
nerons ici à signaler rapidement les points 

( communs aux divers contrats que nous avons 
considérés comme contrats administratifs. 

1 0 . Les différents actes que l'état est dans 
i le cas de passer avec les particuliers sont sou

mis à des formalités administratives qui va

rient suivant la nature de ces actes. Ils doivent 
être préalablement autorisés, tantôt par une 
loi, tantôt par une ordonnance royale; quel
quefois il suffit de l'approbation du ministre, 
ou même du préfet. Mais il y a ceci de remar
quable : les contrats passés entre les particu
liers sont toujours débattus entre les parties 
et sont le résultat de leurs communes con
ventions, tandis que l'état, au contraire, fait 
des propositions fermes; les particuliers les 
acceptent ou ne les acceptent pas, et les actes 
auxquels elles peuvent donner lieu se font 
sans le ministère de notaires. C'est l'adminis
tration elle-même qui, avec des formes qui 
lui sont propres, constate les conventions 
qu'elle passe; les actes qu'elle rédige ont la 
même authenticité que ceux qui sont reçus 
par les officiers ministériels; ils emportent 
par eux-mêmes exécution parée et droit d'hy
pothèque; l'administration peut même en 
poursuivre l'exécution par voie de contrainte. 
(V. 1. et ord. des 28 oct.-5 nov. 1790, tit. 2, 
art. 13 ; 4 mars 1793, art. 3 ; 16 brum. an v, 
art. 9 ; 15 flor. an x ; 16 sept. 1807 ; 23 sep
tembre 1 8 2 5 ; 12 décem. 1 8 2 7 ; 20 mai 1836 ; 
4 décembre 1836 ; 31 mai 1838.) 

11. A l'égard de la partie qui a traité avec 
l'administration, le contrat administratif est 
parfait et irrévocable du moment que la sou
mission en a été acceptée ou déclarée valable. 
Vis-à-vis de l'administration, au contraire, 
l'effet définitif du contrat est presque généra
lement subordonné à l'approbation de l'auto
rité supérieure. 

12. A défaut d'accomplissement de ses en
gagements, la partie qui a contracté avec 
l'administration peut, comme on l'a vu, être 
poursuivie par toutes les voies de droit. Dans 
ce cas, cependant, l'administration peut, à son 
gré, ou poursuivre ou déclarer le contrat ré
solu. Même au cas de vente, l'acquéreur qui 
n'a pas payé son prix, ou la partie de son prix 
venue à échéance, dans la quinzaine de la si
gnification de la contrainte décernée contre 
lui , est déclaré déchu de son acquisition 
(1. du 15 flor. an x, art. 8) . 

13 . Il y a plus : certains contrats adminis
tratifs peuvent toujours être résiliés par l'ad
ministration, lorsque les circonstances en vue 
desquelles ils avaient été passés venant à chan
ger, leur exécution deviendrait une charge et 
un embarras pour l'état. Tels sont les mar
chés de fournitures qu'une paix inattendue, 
par exemple, peut rendreinutiles; les marchés 



(!) Relativement à ce dernier point, on sait qu'il 
y a exception en ce qui concerne les baux admi
nistratifs. V. ce mot. 

(2) Article de M. J . Alauzet, sous-chef du ca
binet particulier du ministre de la justice. 

dangers de la navigation (Pardessus, n° 756). 
Outre la capacité et le consentement des 

parties contractantes, conditions communesa 
tous les contrats, trois choses sont nécessaires 
à la validité de l'assurance : 1° un objet pou
vant périr ou se détériorer; 2° des risques 
auxquels cet objet soit exposé; 3° un prii, 
appelé prime, que l'assuré paie ou s'engagea 
payer. 

La mutualité a été, récemment et pour la 
première fois, appliquée aux assurances ma
ritimes. Une ordonnance royale, en date du 
25 janvier 1846, a approuvé les statuts d'une 
société d'assurances mutuelles sur corps et 
quilles de navires. Au mot mutualité, nous 
examinons l'application de ce principe aui 
assurances maritimes. — V. Mutualité. 

Sous le mot assurance (V. ce mot et Con
trat d'assurance terrestre), on a dit 1° quels 
sont les caractères, les bases et les objets dn 
contrat d'assurance en général; 2" quelles sont 
les différentes espèces d'assurances; 3° quelles 
personnes peuvent, en cette matière, contracter 
activement ou passivement. Il n'est doneques-
tion ici que de ce qui touche spécialement le 
contrat d'assurance maritime. 

C H A P . 1 " . — Choses qui peuvent être assurées. 
§ 1 e r . — Assurance du corps et quille 

d'un vaisseau, des ogres, apparaux, 
armement, victuailles. 

§ 2. — Assurance des facultés, cargai
son ou chargement, et des pacotilles. 

§ 3 . — Assurance du corps et des facul
tés faite conjointement ou séparé
ment. 

§ 4. — Assurance alternative. 
S 6. — Réassurance. — Assurance iek 

solvabilité de l'assureur. 
§ 6. — Assurance de la prime.— Prime 

des primes. 
§ 7. — Assurance sur la liberté des pas

sagers. 
C I I A P . 2. — Choses dont l'assurance est pro

hibée. 
S 1 " . — Fret des marchandises chargée» 

sur le navire. 
§ 2. — Profit espéré des marchandises 

expédiées. 
§ 3. — Loyers des gens de mer. 

§ 4. — Sommes empruntées à la grosse— Profit maritime des sommes prê
tées à la grosse. 

CllAP. 3. — Des risques ou fortunes de mer. 

passés pour l'exécution de travaux publiesque 
l'administration jugerait convenable d'aban
donner. En pareil cas, il n'est dû d'indemnité 
à l'entrepreneur que pour les pertes réelles 
qu'il justifie avoir éprouvées. 

14. Il résulte évidemment de ces notions 
que l'administration, quelque soit le contrat 
qu'elle passe, fait toujours, jusqu'à un certain 
point, acte de puissance publique, et conserve 
sur les intérêts individuels cette prédomi
nance que sa qualité de représentant des in
térêts généraux peut, dans de sages limites, 
justifier. Les règles de compétence qui s'en
suivent sont faciles à déduire. Tout ce qui, 
dans un contrat administratif, se rattache à 
l'exercice de cette puissance publique que 
conserve l'administration, tombe nécessaire
ment dans le domaine de la juridiction admi
nistrative. Ainsi, en règle générale, celte ju
ridiction connaîtra de toutes les difficultés 
relatives à la validité des formes du contrat, 
à sa sanction et à son interprétation, au moins 
entre parties contractantes (i) ; de celles con
cernant l'exercice du droit de contrainte résul
tant dudéfautde paiement ou de l'inexécution 
des conventions; de celles qui s'élèveraient sur 
la résolution ou la résiliation du contrat, pro
noncée par l'administration dans les cas où le 
droit lui en est réservé. Pour toutes les autres 
difficultés de compétence et notamment celles 
où il ne s'agit que de l'application du contrat, 
à défaut des règles spéciales de la matière qui 
fait l'objet du contrat, on reste sous l'empire 
des principes généraux qui régissent la com
pétence administrative. — V. Bacs, Baux ad
ministratifs, Biens nationaux, Compétence 
administrative, Contentieux administratif. 
Contrainte administrative, Domaine de l'état, 
Expropriation pour utilité publique, Four
nitures, Services publics, Travaux publics. 

CONTRAT ALÉATOIRE. - V. Aléat. 
C O N T R A T D'ASSURANCE M A R I 

T I M E ( 2 ) . — t. L'assurance maritime est un 
contrat par lequel l'un des contractants s'o
blige envers l'autre, moyennant un prix con
venu, à réparer les perles ou dommages qu'é
prouveront sur mer des choses exposées aux 



SECT. 11 C. — Des diverses espèces de risques. 

§ 1 e r . — Des risques par tempête. 

§ 2 . — Des risques par naufrage. 

§ 3 . — Des risques par échouement. 

§ 4 . — Des risques par abordage. 

§ 5. — Des risques par changement forcé 

de route, de voyage ou de vaisseau. 

§ 6 . — Des risques par jet à la mer. 

§ 7. — Des risques par le feu. 

§ 8. — Des risques par prise du navire. 

g 9. — Des risques par pillage. 

§ 1 0 . — Des risques par arrêt de puis

sance. 

§ 1 1 . — Des risques par déclaration de 

guerre ou de représailles. 

§ 1 2 . — D e s risques par toutes fortunes 

de mer, prévues ou imprévues, ordi

naires ou extraordinaires. 

g 1 3 . — Des risques par le fait de con

trebande. 

SECT. 2 . — Temps et lieux des risques. 

§ 1 E R . — Temps des risques. 

g 2 . — Lieux des risques. — Changement 

de voyage, de route, de navire. — 

Caravane.— Clause de faire échelle. 

C H A P . 4. — De la prime. 

C H A P . 5. — Des formes de la police. 

SECT . I " . — Des formes externes. 

SECT. 2 . — Des formes internes. 

C H A P . 6. — De l'assureur. 

SECT. 1 " . — Droits et exceptions de l'as

sureur.— Dérogation aux clauses de 

la police. — Perles et dommages par 

le fait de l'assuré, des propriétaires, 

affréteurs, etc. — Baraterie de pa

tron. — Droit de navigation. 

SECT. 2 . — Des obligations de l'assureur. 

CHAP. 7. — De l'assuré. 

SECT. 1 " . — D e s obligations de l'assuré.— 

Paiement. —Naufrage. — Echoue

ment. — Arrêt. — Preuve des acci

dents, de la valeur et du chargé. 

SECT. 2 . — Droits de l'assuré. 

C H A P . 8. — Du délaissement. 

C H A P . 9. — Des avaries. 

C H A P . 10. — Du ristourne ou résolution du 

contrat d'assurance. 

§ 1 E R . — Ristourne pour vice radical et 

substantiel. — Effets de la faillite. 

§ 2. — Ristourne pour défaut de risques. 

§ 3. — Ristourne pour insuffisance de 

choses mises en risque. 

§ 4. — Ristourne pour dol ou fraude de 

la part de l'assuré. 

g 5 . — Ristourne pour rélicences ou dé

clarations fausses ou erronées. 

§ 6. — Ristourne pour assurance de choses 

péries ou hors de danger. 

C H A P . 1 1 . — Fins de non-recevoir. 

C H A P . 1 2 . — Prescription. 

C H A P . 1 3 . — Juridiction cl compétence. 

C H A P . 1 e r . — Choses qui peuvent être assurées. 

2 . Le Code de commerce énumère toutes les 
choses ou valeurs qui peuvent faire l'objet 
d'une assurance maritime, ainsi que celles 
dont l'assurance est prohibée. Nous traiterons 
successivement des unes et des autres. 

Nous devons toutefois faire observer, dès à 
présent, que si la même police contenait des 
assurances licites et d'autres qui fussent illi
cites, elle ne serait pas nulle pour le tout. Il 
faudrait distraire la chose que la loi ne per
mettrait pas de faire assurer, et le contrat se
rait valable pour le surplus (Pothier, n° 4 4 ; 
Bordeaux, 20 août 1835 , S.-V. 3 6 . 2 . 1 1 1 ; J . P. 
3 e édit.) 

3. « L'assurance peut avoir pour objet le 
corps et quille du vaisseau, vide ou chargé, 
armé ou non armé, seul ou accompagné, les 
agrès et apparaux, les armements, les vic
tuailles, les sommes prêtées à la grosse, les 
marchandises du chargement, et toutes autres 
choses ou valeurs estimables à prix d'argent, 
sujettes aux risques de la navigation » (C. 
com., 3 3 4 ) . 

« L'assurance peut être faite sur le tout ou 
sur une partie desdits objets, conjointement 
ou séparément. Elle peut être faite en temps 
de paix ou en temps de guerre, avant ou pen
dant le voyage du vaisseau. Elle peut être 
faite pour l'aller et le retour, ou seulement 
pour l'un des deux, pour le voyage entier 
ou pour un temps limité; pour tous voyages 
et transports par mer, rivières et canaux na
vigables » (C. com., 335) . (Les transports par 
les eaux intérieures sont soumis aux prin
cipes qui régissent les assurances terrestres.) 

Le Code de commerce permet encore que 
l'assureur fasse réassurer par d'autres les ef
fets qu'il a assurés. L'assuré, de son côté, peut 
faire assurer le coût de l'assurance. La prime 
de réassurance peut être moindre ou plus 
forte que celle de l'assurance (C. com., 342) . 
En un mot, tout ce qui ne rentre pas dans les 
prohibitions formelles de la loi peut être as-
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suré, si c'est un objet estimable à prix d'ar
gent et sujet aux risques de la navigation. 

4. L'ordonnance de 1681 reproduisant une 
disposition que l'on trouve dans presque tou
tes les lois qui l'avaient précédée, ne permet
tait d'assurer que les neuf dixièmes de la va
leur des marchandises; on espérait, par ce 
moyen, écarter le danger des assurances frau
duleuses. De nos jours, le Code espagnol 
(art. 853) et celui de Danemark (ch. 6) ont 
adopté la même règle. Le Code espagnol (ar
ticle 854) ne permet l'assurance que des quatre 
cinquièmes de la valeur pour les navires;, en 
Prusse, elle peut être du prix d'achat du na
vire et des marchandises; en Hollande (article 
602) , en Portugal (art. 1702) , la valeur entière 
du navire peut être assurée , après qu'il a mis 
à la voile (Anthoine de Saint-Joseph, Concor

dance entre les Codes de commerce). Nous 
n'avons plus en France aucune règle analo
gue : tous les objets dont l'assurance est au
torisée peuvent être garantis pour leur valeur 
entière (Cass. 19 mai 1 8 2 4 , Devillen. et Car. 
7. 1. 4 6 5 ; J . P. 3 e édit.) 

S 1 e r . — Assurance du corps et quille d'un 

vaisseau, des agrès, apparaux, armement, 

victuailles. 

5. L'assurance sur le corps du vaisseau em
brasse le navire et tout ce qui peut en être 
regardé comme l'accessoire; elle comprend 
donc, non-seulement la coque du vaisseau, 
mais encore ses agrès, les munitions de guerre 
et de bouche, les avances de l'équipage et tout 
ce qui a été dépensé pour mettre le bâtiment 
en état d'entreprendre le voyage. Uuc énumé-
ration de ces divers objets est inutile ; il suffit, 
pour qu'ils soient compris dans l'assurance, 
qu'en employant les mots usuels, corps ou 
quille, ou même navire, on ne fasse aucune 
réserve. 

6. Si tous ces objets sont naturcllementcom-
pris dans l'assurance du navire, une mention 
expresse peut les en distraire, et rien ne s'op
pose à ce qu'on assure séparément et limita-
tivement les agrès et apparaux, l'armement 
elles victuailles. Ce moded'assuranceest rare, 
et il est nécessaire que l'intention des parties 
à cet égard soit elairement exprimée. 

7. Par agrès et apparaux, on entend tout ce 
qui est indispensable pour mettre le navire 
en état de naviguer; la chaloupe ainsi que le 
canot sont compris dans les agrès du navire : 
omnia quw conjuncla navi sunl, veluti guber-

nacula, malum, antennœ, vélum, quasi mtm-

ira navissunt (1. 4 4 , ff. De eviclionib.) v. 

Émérigon, ch. 6, sect. 7 ; Valin, sur l'art. 2c, 
lit. Des assurances, de l'ordonnance de 1681 • 
sur l'art. 2, lit. 14, liv. 1 " de la même or
donnance. — V. aussi Saisie-exécution, Bâti
ments de mer. 

L'armement et les victuailles, ou même 
simplement l'armement, comprend les avances 
faites à l'équipage, les provisions de guerre et 
de bouche, et tous les frais faits jusqu'au dé
part. La diminution journalière que ces ob
jets éprouvent es} compensée par le fret que 
gagne le navire (Emérigon, ch. 7, sect. s). 

g 2. — Assurance des facultés, cargaisonou 

chargement, et des pacotilles. 

8. L'assurance faite sur le navire, sans au
tre désignation, ne comprend pas les objets 
placés dans le navire et qu'on désigne sous 
les noms génériques de facultés, cargaison, 

chargement. L'usage a consacré la significa
tion de ces mots; ils embrassent tout ce qui 
a été chargé sur le bâtiment sans que le dé
tail en soit nécessaire, et comprennent le char
gement principal et ces portions distinctesde 
marchandisesappelées pacotilles, ainsi que les 
bijoux, l'argent; en un mot, l'intérêt entier 
de l'assuré. 

9. La simple assurance des pacotilles, an 
contraire, ne comprend ni l'intérêt que pour
rait avoir l'assuré dans le chargement princi
pal, ni une partie aliquote de ee chargement 
dont il aurait la propriété. 

10. La désignation de la nature et de l'es
pèce des objets assurés peut donc être omise, 
l'assurance sur facultés, laite d'une manièie 
générale, affectant, de plein droit, la totalité 
des marchandises chargées pour le compte de 
l'assuré. Au contraire, lorsque les effets assu
rés ont é t é spécifiés dans la police, l'assurance 
ne porte plus que sur les marchandises nom
mément désignées; si elles n'avaient pas été 
chargées, \c contrat serait nul. connue noyant 
p a s d ' o l o e t . l o r s même que le chargeur au
rait sur le même navire d'autres marchan
dises pour son compte. 

Pour bien sentir l'importance de ces prin
cipes, appliquons-les ,i une exemple : un né
gociant fait une assurance de 2 0 , 0 4 0 fr. sur 
facultés, sans autre désignation, le charge 
ment, d'une valeur de 4 0 . 0 0 0 fr., étant composé 
de 20,000 fr. d'indigo et 2 0 , 0 0 0 fr. de café. 

I Pour garantir la seconde moitié de son char-



sera valable pour le tout (Emérigon, ch. ¡ 6 , 
sect. 3 ; Delvincourt, t. 2 . 3 4 6 ; Pardessus, 
n° 7 6 1 ) . 

14. Si un chargement a été effectué, l'assu
rance, de ce moment, porte sur le navire et les 
marchandises, mais d'une manière indivise 
et sans affectation d'une quotité spéciale, puis
que le tout ne forme qu'une masse. 11 peut 
arriver cependant, dans le cours du voyage , 
un événementqui oblige, pour régler l'intérêt 
de l'assuré, de faire cesser cette indivision ; et 
si rien n'a été stipulé à cet égard, il peut être 
embarrassant de savoir quelle règle sera adop
tée. Ainsi, par exemple, le navire, dans le 
cours du voyage, devient innavigable, mais les 
marchandises peuvent cependant encore être 
transportées, sans éprouver aucune avarie, au 
lieu de leur destination ; dans ce cas, quelle 
somme devront payer les assureurs pour la 
perte du navire, si 100,000 fr., par exemple, 
ont été assurés sur corps et facultés? 

1 5 . En l'absence de toute règle légale, la 
doctrine, à une époque reculée, avait établi que 
l'assurance devrait être répartie par moitié 
sur le navire et sur le chargement. La décla
ration de 1 7 7 9 trancha cette difficulté pour 
le cas d'innavigabilité; elle porte, art. 1 0 , que 
« dans le cas où le navire et son chargement 
seraient assurés par la même police et pour 
une seule somme, ladite somme serait répar
tie entre le navire et le chargement par pro
portion aux évaluations de l'un et de l'autre.» 

Toutefois, nous croyons que la déclaration 
de 1779 a été abrogée par le Code de com
merce; en tout cas, l'art. 10 est particulier à 
l'innavigabilité, et ne serait pas applicable 
dans toute autre circonstance où le navire pé
rirait et les marchandises seraient sauvées. 
Puisque la loi est muette sur cette difficulté, 
c'est aux juges à prononcer. Sans doute, rien 
n'empêche qu'ils ne suivent la règle tracée par 
l'art. 10 de la déclaration, non comme dispo
sition légale, mais comme interprétation de la 
volonté présumée des parties, et, sous ce rap
port , l'arrêt échapperait à la censure de la 
Cour suprême. Mais nous pensons que, selon 
les circonstances, ils peuvent interpréter éga
lement cette intention de touteautre manière. 

g 4. — Assurance alternative. 

1 6 . On peut encore stipuler une assurance 
alternative, soit sur corps, soit sur facultés. 

Une pareille assurance ne peut être légitime 
qu'à la condition qu'elle ne donnera pas à 

gement, il fait une seconde assurance de 
' 20 ,000 fr., mais avec désignation spéciale des 

indigos. Comme la somme portée dans la pre
mière police s'est répartie, de plein droit et 
par parties égales, sur toutes les marchandises, 
les indigos se trouvent assurés pour 1 0 , 0 0 0 fr. 
par la première police, et pour 2 0 , 0 0 0 fr. par 
la seconde; il y a donc lieu à ristourne pour 
10 ,000 fr. sur la dernière assurance, tandis 
que la première laisse un découvert de 1 0 , 0 0 0 

francs sur les cafés. La marche à suivre, dans 
I ce cas, aurait dû être, ou de faire une nouvelle 
! assurance de 2 0 , 0 0 0 fr. sur facultés, d'une ma-
• nière générale, ou d'assurer 1 0 , 0 0 0 fr. sur les 

indigos et 1 0 , 0 0 0 fr. sur les cafés. 
1 1 . Si la police énonce que l'assurance est 

faite sur facultés chargées ou à charger, elle 
i comprend toutes les marchandises qui exis-
* tenl sur le vaisseau, et chargées, soit avant, 
< soit après le contrat, au lieu de départ, mais 

non celles qui ont été recueillies dans le cours 
du voyage, à moins que la clause de faire 
échelle n'ait été stipulée ou qu'il n'y ait eu, 
sur ce point, une mention spéciale. 

' § 3. — Assurance du corps et des facultés 

faite conjointement ou séparément 
i • 

1 2 . L'assurance est faite quelquefois sur 
corps et facultés. Cette expression peut être 
entendue de deux manières. L'assurance est 
faite séparément ou conjointement : séparé
ment, lorsque l'assurance est faite d'une ma-

j nière distincte et en spécifiant la somme qui 
s'appliqueau corps et celle qui s'applique aux 
facultés; conjointement, lorsqu'on fait assu
rer une somme sur corps et facultés, sans 
attribution spéciale d'une quotité déterminée 
au corps ou aux facultés, et de manière que 
le navire et les marchandises qui forment sa 
cargaison ne composent qu'une seule masse. 

Ainsi, si une assurance de 2 0 , 0 0 0 fr. avait 
été faitesèparément,moitiésurlecorps, moitié 
sur les facultés, l'assurance sur le chargement 
deviendrait caduque, dans le cas où l'assuré 
n'aurait rien chargé; l'assurance sur facultés 
seule subsisterait; et, en cas de sinistre, 1 0 , 0 0 0 

francs seulement devraient être payés, quel 
que fût l'intérêt de l'assuré sur le corps. 

1 3 . Si l'assurance, au contraire, a été faite 
conjointement sur corps et facultés, et que 
l'assuré n'ait fait aucun chargement, la somme 
entière portera sur le corps; et, pourvu que 
l'intérêt de l'assuré sur cette partie soit égale 
à la somme énoncée au contrat, l'assurance 



l'assuré le droit de faire porter les risques, à 
sa volonté et selon les circonstances, sur le 
corps ou sur les facultés : il faut donc décider 
qu'elle doit porter sur le découvert qui res
terait à l'assuré sur l'un ou l'autre objet, ou 
sur les deux à la fois. Si la somme assurée 
était insuffisante, elle devrait être répartie 
proportionnellement(Emérigon,ch. t 0 , § i " ) . 

Ces principes seraient suivis dans des cas 
analogues : ainsi, si l'assurance a été faite sur 
telles ou telles parties du chargement, ou 
bien sur les marchandises chargées, soit au 
départ, soit au retour, on ne doit pas suppo
ser que le contrat ait pu laisser à l'assuré la 
faculté d'appliquer l'assurance selon son in
térêt ou son caprice; elle porterait propor
tionnellement sur les divers objets désignés, 
ou seulement sur la partie restée libre et for
mant le découvert. 

g S . — Réassurance. — Assurance de la 

solvabilité de Vassureur. 

17. L'assureur peut faire réassurer par d'au
tres les effets qu'il a garantis (C. comm., 
342) . Dans ce cas, doit-il déduire du montant 
de la réassurance la prime qui lui a été pro
mise ou payée par l'assuré? Cette opinion est 
fortement controversée; nous croyons que cette 
déduction ne doit pas être faite, parce que 
les termes de l'art. 342 du Code de commerce 
sont généraux et ne contiennent aucune res
triction, et que le but de la réassurance, qui 
est de décharger l'assureur de toute espèce de 
risque, en même temps qu'elle lui enlève 
tout espoir de bénéfice, serait manqué, si la 
réassurance n'était pas de la somme entière 
portée au premier contrat (Emérigon, ch. 8, 
sect. 14; Roccus, De assec. not. 1 2 ; Casa ré
gis, Disc. 1, n° 67 ; Delvincourt, t. 2 , p. 350 ; 
Pardessus, t. 3, p. 3 2 5 ; Dagcville, t. 3 ,p . i 6 7 ) ; 
l'opinion contraire a été soutenue par Valin 
(sur l'art. 20 ) ; Pothier (n° 35 ) et Roulav-
Paly (t . l<", p. 256 ) . 

18. La réassurance est, par rapport à l'as
suré, res intcr alios acta; le premier contrat 
subsiste tel qu'il a été conçu, sans altération 
ni novation, et l'assuré n'a ni action contre 
le second assureur, en cas d'insolvabilité du 
premier , ni privilège sur le montant de la 
réassurance (Emérigon, ch. 8, sect. 13). Cette 
question cependant a été controversée; mais 
elle semble tranchée par l'art. 342 du Code de 
commerce, qui regarde si bien cette nouvelle 

convention comme étrangère à la première as
surance, qu'il prévoit le cas où la prime se
rait différente dans les deux contrats. 

Les conditions de la réassurance peuvent 
n'être pas les mêmes que celles de l'assurance; 
le réassuré peut affranchir le réassureur d'une 
partie des risques qu'il a lui-même garantis. 

19. Un droit corrélatif à celui qui est ac
cordé à l'assureur de sortir du contrat en 
faisant réassurer par d'autres les effets qu'il 
a pris à sa charge, appartient à l'assuré qui 
craindrait d'avoir fait un mauvais choix;il 
peut se faire garantir la solvabilité de son as
sureur. L'ordonnance de 1681 autorisait ex
pressément celte convention, et si le Code de 
commerce n'a pas reproduit cette disposition, 
il ne s'ensuit nullement qu'il ait voulu pro-
scrire un pareil contrat, que les principes gé
néraux autorisent d'ailleurs sufûsamment. 

20. Lorsque l'assuré se fait garantira solva
bilité de l'assureur, le second assureur doit-il 
être regardé comme ayant simplement cau
tionné le premier et pouvant, par conséquent, 
opposer le bénéGce de discussion, ou bien esl-il 
tenu directement par un contrat principal? 
Pothier (n° 33) et Valin (sur l'art, 20) luiac-
cordent le bénéfice «de discussion. Nous ne 
pouvons partager celte opinion ; nous pensons 
avec Emérigon ( ch. 8 , sect. 15 ) qu'il ne s'o
père ni novation ni altération du premier 
contrat. Le premier assureur et celui qui 
assure la solvabilité ne deviennent pas cofidè-
jusseurs, parce que chacun d'eux est lié pat 
une stipulation particulière; et, outre que le 
bénéfice de discussion n'a pas lieu pour les 
coobligés ou cautions mercantiles, les deui 
assureurs n'ayant pas traité ensemble, de 
meurent nécessairement étrangers l'un à 
l'autre : le second ne devient donc ni la cau
tion ni le codébiteur du premier. 

Toutefois, l'assuré doit prouver l'événement 
qui donne naissance à l'obligation éventuelle 
du réassureur, c'est-à-dire l'insolvabilité de 
l'assureur primitif. Cette preuve sera sufû-
saramment établie par un pemier commande
ment resté sans effet, sauf au réassureur à 
continuer les poursuites à ses risques cl périls. 

§ 6 . — Assurance de la prime. — Prime dts 
primes. 

2 1 . La prime payée ou à payer par l'assure 
peut être l'objet d'une nouvelle assurance, de 
manière que cette prime lui soit remboursée 
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en cas de sinistre (C. comm., 3S2). La prime 
payée pour cette nouvelle assurance se nomme 
prime de prime. On peut encore faire assurer 
par un troisième assureur la prime de la prime 
promise par le second contrat, et ainsi de 
suite à l'infini. M. Pardessus (n° 7 9 0 ) , pour 
rendre celte opération intelligible , cite un 
exemple que nous croyons devoir lui emprun
ter. Pierre s'étant fait assurer, par Jacques, 
50,000 fr. à 10 p. % , a promis une prime de 
5,000fr. Encas de perte,ces5,000 fr. déduits, 
il ne recevra que 45 ,000 fr. pour des marchan
dises qui lui en auront coûté 5 0 , 0 0 0 . Pour se 
garantir de ce déficit, il traite avec Paul, qui 
lui assure sa prime de 5 ,000 fr. au taux de 

' 10 p. % , c'est-à-dire pour 500 fr. ; il se fait 
garantir cette nouvelle prime par Joseph, au 
même taux de 10 p. °/0, ce qui fait 50 fr. ; il 

e s'adresse ensuite à René, qui lui assure ces 
1 50 fr. moyennant 5 fr. ; puis à Julien, qui as-
' sure ces 5 fr. pour 50 cent., et ainsi de suite, 

jusqu'aux plus petites divisions idéales. 
En cas de perte, Jacques devra la réparer 

suivant les règles ordinaires, et il recevra ou 
déduira 5,000 fr. pour la prime promise par 

' Pierre; mais celui-ci la réclamera de Paul, en 
s lui payant la prime de 500 fr., qu'il rede

mandera ensuite à Joseph, à qui il paiera 
50 fr. seulement; il répétera ces 50 fr. de 
René, qui les avait assurés moyennant 5 fr. ; 
puis il recevra ces 5 fr. de Julien à qui il 

: paiera seulement 50 cent., et ainsi de suite, 
•i s'il a fait assurer les autres primes de primes. 

Ainsi, en cas de sinistre, Pierre se trou-
i vera à couvert de toute perte. Mais si les ob-

jetsassurésarriventà bon port, il paiera, pour 
I toutes ces primes, une somme de 5 ,555 fr. 

50 cent., au lieu de celle de 5 ,000 fr. qu'il 
i eût payée, s'il se fût borné à la première assu

rance. 
« C'est précisément, ajoute notre auteur, 

la justification de cette opération, laquelle pa-
• raîtau premier coup d'oeil opposée à l'essence 
, du contrat d'assurance; car la prime étant le 

prix du péril dont l'assureur se charge, et ne 
5, se trouvant ni embarquée ni exposée aux dan-
I gers de la navigation, on se demande naturel

lement comment elle peut elle-même être la 
matière d'une assurance. Mais cette prime est 
une mise-hors faile pour l'expédition ; c'est 
par l'effet des chances maritimes qu'elle sera 
perdue pour l'assuré ; son résultat est de don-

\ ner plus de valeur aux choses assurées ; car si 
Pierre vendait sa cargaison assurée, il en ob-
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tiendrait un prix plus élevé que si elle ne 
l'était pas. Rien, dans l'opération, n'est donc 
contraire aux principes. » 

22. L'assureur du capital pourrait-il se ren
dre en même temps assureurde la prime et de 
la prime des primes? La raison de douter vient 
de ce que l'assureur principal, en s'obligeant 
ainsi à restituer ou à ne pas recevoir la prime 
qui lui a été payée ou promise pour équiva
lent des risques dont il se charge, paraîtrait 
faire en quelque sorte d'une convention essen
tiellement intéressée un contrat de pure bien
faisance. Mais la raison de décider est que 
cette espèce d'assurance renferme plusieurs 
contrats. « Dès que l'assuré, dit avec raison 
M. Pardessus, pouvait faire licitement les con
ventions isolées que nous avons indiquées ci-
dessus avec des personnes étrangères et dis
tinctes, rien ne s'oppose à ce qu'il les fasse 
avec son assureur. Le contrat ne change pas 
de nature; il est bien vrai qu'en cas de perte 
des choses assurées, l'assuré reçoit toute la 
valeur mise en risque sans payer de prime; 
mais aussi, en cas d'heureuse arrivée, il dé
bourse une prime plus forte: c'est donc tou
jours un vrai contrat aléatoire, modifié dans 
certaines positions, mais qui ne change pas 
dans son essence » (Pardessus, n° 790) . 

L'assurance de la prime et de la prime des 
primes ne se présume pas; il est nécessaire 
qu'elle soit expressément formulée parla con
vention. Toutefois, le même résultat est ob
tenu, c'est-à-dire que la somme assurée est éga
lement due sans aucune déduction , lorsque 
l'on stipule que la prime sera payable seule
ment en cas d'heureuse arrivée. 

L'usage a donné à certaines expressions un 
sens qu'il faut connaître. Cette clause, par 
exemple: nous vous permettons de vous faire 

assurer en entier la prime et la prime de la 

prune, vaut autantque si les assureurs eussent 
déclaré, en termes formels, assurer effective
ment tant le capital entier, que la prime et 
toutes primes de primes (Valin, sur l'art. 20 ; 
Pardessus, n° 7 9 0 ) . 

§ 7. — Assurance sur la liberté despassagers. 

23 . Le Guidon de la mer et l'ordonnance 
de 1G81 autorisaient les assurances sur la li
berté des personnes ; quelques législations 
étrangères modernes en parlent également 
( C. espagnol, 848 ; C. prussien, 975 ; C. russe, 
893 ) ; elles seraient valables, sans nul doute, 
sous l'empire du Code de commerce ; mais la 



(1) Les législations étrangères varient s u r r e point. 
Les Codes d ' E s p a g n e , de D a n e m a r k , des Dcux-
Sic i lcs , des É ta ts romains , de S a r d n i g n c , de Ve
nise, des tles Ioniennes, de Grèce et d'Haïti , pro
hibent l'assurance du fret et du profit espéré des 
marchandises à bord des navires. Ces assurances 
sont permises par les lois hollandaise», prussiennes, 
portugaises, de Hambourg, de la Grande-Bretagne 
et des Étals-Unis. 

destruction de la piraterie barbaresque et la 
suppression de la traite des noirs ôtent toute 
occasion de contracter de pareilles assurances 
et rendent inutile l'examen des questions 
qu'elles pourraient faire naître. 

C H A P . S. — Choses dont l 'assurance est 
prohibée. 

2 4 . L'art. 3 4 7 du Code de commerce dé
clare que le contrat d'assurance est nul, s'il 
a pour objet le fret des marchandises existant 
à bord du navire , le profit espéré des mar
chandises, les loyers des gens de mer, les 
sommes empruntées à la grosse, les profits 
maritimes des sommes prêtées à la grosse. 

Nous examinerons successivement ce qui 
concerne chacune de ces prohibitions, en fai
sant, dès à présent, cette remarque qu'elles 
étaient toutes explicitement écrites dans l'or-
donnancede 1 6 8 1 (liv. 3 , tit. 6 , a r t . 1 5 etsuiv.). 

§ 1 — Fret des marchandises chargées sur 

le navire. 

2 5 . L'art. 1 5 de l'ordonnance de 1 6 8 1 por
tait : « Les propriétaires des navires ni les 
maîtres ne pourront faire assurer le fréta faire 
de leurs bâtiments. » La déclaration du roi, 
du 1 7 août 1 7 7 9 , disposait (art. 6) que le fret 
acquis pourrait être assuré. La chambre de 
Marseille, consultée sur le projet de cette dé
claration , n'avait pas pensé que le fret ac
quis pût devenir une matière d'assurance de 
la part des propriétaires du navire; « mais 
puisque le roi l'a permis, dit Emérigon, il 
faut absolument que la chose soit mise en 
pratique; » et il établit, en effet, que cette doc
trine fut adoptée et consacrée parla jurispru
dence ( 1 ) . 

2 6 . L'art. 3 4 7 du Code de commerce proscrit 
l'assurance du fret en termes généraux; faut-il 
en conclure que, sous l'empire de cette loi nou
velle, la distinction établie précédemment en
tre le fret à faire et le fret acquis, quant au 
fait d'assurance, ait cessé d'exister, et que la 

prohibition frappe également l'an et l'autre 
fret? Nous ne le pensons pas, et nous croyons 
que la prohibition ne peut s'entendre que da 
fret d faire, c'est-à-dire des sommes que les 
chargeurs ont promis de payer pour le trans
port de leurs marchandises. 

La raison de cette prohibition, c'est qui) 
n'y a là qu'un produit éventuel, qui n'existera 
au profit du fréteur qu'en cas d'arrivée dn 
navire à sa destination, et qui peut ne jamais 
exister; ce n'est qu'un profit espéré qui ne 
peut par conséquent servir d'aliment à une 
assurance. A cette raison, tirée des principes 
sur la matière, on peut en ajouter une aulre, 
qui n'a pas dû être sans influence sur l'esprit 
du législateur : c'est qu'on pourrait craindre 
que le capitaine, certain, par l'assurance de 
son fret, d'en recevoir le montant, quoi qu'il 
pût arriver, n'apportât moins de sollicitude 
et de zèle à la conservation du navire et des 
marchandises. 

La Cour de cassation a maintenu rigoureu
sement le principe posé par l'article 317 du 
Code de commerce. Elle a décidé, par arrêt du 
5 juin 1832 , « qu'un contrat d'assurance sur 
fret d'un navire est nul; que la disposition du 
Code, renouvelée de l'ordonnance de 1681, 
est d'ordre public, parce qu'elle a été prise 
dans les intérêts généraux du commerce ma
ritime ; que dès lors il ne peut y être valable 
ment dérogé par des conventions particu
lières. » Et comme on arguait, dans l'espèce, 
de ce que les conventions particulières par 
lesquelles les parties avaient déclaré, d'un com
mun accord, déroger aux lois el ordonnances 
qui seraient contraires à l'assurance dont il 
s'agissait, avaient été ratifiées par le paiement 
de partie de la prime, la Cour de cassation a 
décidé , par le même arrêt, « qu'un acte nul 
de nullité absolue ne peut être validé par au
cun consentement, et que sa ratification ne 
serait qu'une illégalité de plus» (Cass. à juin 
1832, S.-V. 3 2 . 1 . 321 ; J . P. 3 " édit. ; D. P. 
32. 1. 2 5 ) . — V . , dans le même sens, l'arrêt de 
la cour de Rennes, d u î i mai 1 8 3 1 , sur lequel 
est intervenu l'arrêt de la Cour do cassation 
qui vient d'être cité, et deux jugements du 
tribunal de Marseille, des 8 août 1821 et 27 
novembre 1835 (Journal de Marseille, 3. i. 
3 5 ; 15. 1. 3 3 0 ) . 

Qua n t a u fret acquis, i 1 es t généraient en t ad
mis que l'assurance en est autorisée. Maisque 
doit-on entendre par fret acquis pouvant faire 
l'objet d'un contrat d'assurance? c'est le fret 



qui a le caractère d'une créance certaine, qui 
forme un droit acquis, et qui se trouve exposé 
à des risques de mer. 

Le fret est acquis lorsque les marchandises 
qui le doivent étant mises à quai, le fréteur 
a droit d'en exiger le paiement, ou bien en
core, lorsque le fret est payable à tout événe
ment, dans l'hypothèse prévue par l'art. 302 du 
Code de commerce (V . Fre t ) . Dans l'un et 
l'autre de ces cas, si le fret est encore dû, il 
constitue bien une créance au profit du fré
teur, qui peut faire assurer la solvabilité de 
ses débiteurs, mais cela ne rentre pas dans les 

[ conditions d'une assurance maritime. — V. 
Contrat d'assurance terrestre. 

Les auteurs proposent une autre hypothèse 
r ' où le fret acquis peut devenir l'objet d'une 

P assurance, non pas contre l'insolvabilité du 
débiteur, mais contre la chance de n'être pas 
payé, par l'effet d'accidents maritimes. Par 

' ' exemple, dit M. Pardessus, qui emprunte celte 
hypothèse à Emérigon (chap. 8 , sect. 8 ) , un 
navire est chargé de sucre à la Martinique, au 

1 fret de cinquante centimes le kilog., pour 
* ! être consigné à Cadix, à condition que le fret 

sera porté à soixante centimes, si le navire va 
'•' jusqu'à Bordeaux. Le capitaine, arrivé à Ca-
1 dix, peut y désarmer et exiger le fret de cin

quante centimes; mais s'il préfère continuer 
' le voyage pour être payé à raison de soixante 

centimes, il pourra se faire assurer le fret de 
la Martinique à Cadix, qu'il aurait eu le droit 
d'exiger dans cette ville, s'il n'eût pas voulu 
continuer la route jusqu'à Bordeaux, et qu'il 

VÏ expose à des risques dans la vue de l'augmen
ter; le fret de la Martinique à Cadix est un 
droit certain dont il court volontairement la 

v chance de n'être pas payé, si le sucre chargé 
r périssait, par l'effet d'accidents, dans la t ra
il : versée de Cadix à Bordeaux, puisque le voyage 
: serait réputé avoir été entrepris de la Marti-

,3 nique à Bordeaux, et que la perte survenue 
5,1} dans ce voyage alfranchirait le chargeur de 

l'obligation d'en payer le fret. La seule chose 
,j. qui ne soit pas encore acquise, puisque le ca-
llHl pitaine ne pourrait l'exiger à Cadix, c'est l'aug-
gjll mentation de dix centimes pour la nouvelle 
^ traversée de cette ville à Bordeaux (Pardessus, 
0 n ° 7 6M-
^ Dans l'ancien droit, on doutait qu'une pa

reille assurance fût légitime; et Emérigon 
( ? (t. 1 e r , chap. 8 , sect. 8 ) s'étonne que la dé-

claralion de 17 79 eût semblé l'autoriser. De 
^ nos jours, la question a été controversée. Nous 

pensons que cette assurance ne doit pas être 
autorisée; le mot de fret acquis s'applique, 
non au fret qui aurait pu être réalisé, mais 
bien à celui qui l'a été en effet. 

27 . Tout ceque nous venons de dire touchant 
l'assurance du fret doit être entendu du fret 
à recevoir par le fréteur. A l'égard du fret à 
payer, c'est-à-dire du fret déboursé ou à dé
bourser par le chargeur ou affréteur, s'il a été 
stipulé payable à tout événement, il n'est pas 
douteux que le chargeur ne puisse l'ajouter 
à la valeur de sa marchandise, et le com
prendre dans l'assurance avec les autres frais 
faits jusqu'à bord. 

Mais ce cas est exceptionnel ; le fret habi
tuellement n'est payable qu'en cas d'arrivée 
du chargement au lieu de destination. Or, si 
les marchandises se perdent complètement en 
roule par naufrage, prise, ou de toute autre 
manière, le propriétaire peut délaisser; il 
reçoit le montant intégral de l'assurance; 
comme il n'a ni fret ni dépenses d'aucune 
sorte à payer, il se trouve dans la même si
tuation que s'il n'avait pas fait son expédition ; 
il est complètement indemnisé. Dans ce cas, 
le fret n'étant l'objet d'aucun risque pour l'af
fréteur, ne peut être la matière d'une assu
rance. 

§ 2. — Profit espéré des marchandises expé

diées. 

2 8 . L'événement du risque prévu par le 
contrat doit causer à l'assuré une perte réelle 
et effective, dont l'assurance a pour but de 
le garantir. Le contrat, en dehors de ces 
conditions, ne serait qu'une gageure. Il n'est 
donc pas conforme aux principes de faire as
surer un profit espéré. Toutefois, les règles, à 
cet égard, ont beaucoup varié, tant dans les 
anciennes que dans les nouvelles législations: 
l'assurance du profit espéré a été ou entière
ment prohibée, ou permise sans aucune limi
tation, ou tolérée enfin avec cette restriction, 
qu'elle ne garantirait pas une sommecertaine 
et déterminée à l'avance, mais simplement 
le produit qu'aurait en effet donné la mar
chandise, si elle fût arrivée à bon port. 

Ce dernier système est d'invention mo
derne; il a été adopté par le Code hollandais. 
Nous n'avons pas à en examiner ici les in
convénients; nous devons nous restreindre 
à la question purement légale, et le texte du 
Code de commerce ne la laisse pas un in
stant indécise. S'il s'élève quelque difficulté, 



ce n'est que lorsqu'on peut douter s'il y a réel
lement profit acquis ou seulement proGt es
péré. Le débat ne porte ni ne peut porter sur 
la question de principe, mais sur l'apprécia
tion d'un fait qui a quelque analogie avec 
ceux que nous avons examinés à propos de 
l'assurance du fret. — V. n°» 25 et suiv. 

29 . M. Pardessus enseigne que si des mar
chandises qui ont coûté vingt francs le quintal 
à leur départ d'un lieu, sont arrivées dans un 
autrelieu, où, d'après lecours, ellespourraienl 

être vendues vingt-cinq ou trente francs le 
quintal, rien ne s'oppose à ce qu'on les fasse 
assurer pour le prix moyennant lequel elles 

•pourraient être vendues dans ce lieu, quoique 
supérieur à celui qu'elles avaient au moment 
du départ; que, dans ce cas, la différence 
n'est plus un bénéfice éventuel, mais bien 
un profit véritable (Droit comm., n° 589-4°) . 

Cette doctrine est tout à fait contraire à la 
manière dont les auteurs ont expliqué le pro
fit acquis. Sans remonter aux anciens doc
teurs, dont la plupart admettent les assurances 
par gageure, Pothier (n° 3 6 ) , Valin (sur les 
art. 15 et 47), Emérigon (ch. 8 , sect. 9 ) , Mer
lin (v° Police d'assurance), sont unanimes pour 
demander que la vente ail eu lieu et non sim
plement qu'ef/e ail pu avoir lieu; il n'existe 
deprofitacquisqu'à cette condition; jusque-là, 
c'est une espérance plus ou moins bien fondée, 
mais qui ne constitue pas une valeur réelle et 
existante. Nous croyons donc, contrairement 
à l'avis de M. Pardessus, que tant qu'un pro
fit n'est pas réalisé par la vente, il n'est qu'un 
profit espéré et ne peut donner lieu à une 
assurance. 

30. On ne peut pas non plus, et par la 
même raison, faire assurer les prises qu'on a 
le dessein ou l'espoir de faire; mais il en est 
autrement d'une prise faite; elle constitue à 
l'instant un profit acquis (Pothier, n° 39) : 
elle peut donc être assurée contre les dangers 
qu'elle court jusqu'à ce qu'elle soit amenée 
dans un port français. 

§ 3. — Loyers des gens de mer. 

31 . Les législations de tous les temps et de 
tous les pays ont été unanimes pour proscrire 
l'assurance des loyers des gens de mer. Celle 
prohibition se fonde, en premier lieu, sur ce 
que le loyer des gens de mer, ainsi que le fret, 
n'csl qu'un profit espéré, une récompense qui 
ne sera acquise qu'à la lin du voyage ; et, sui
vant les principes du droit français, cela 

suffit pour qu'il ne puisse être assuré. Chez 
les peuples où d'autres règles étaient admises 
un autre motif avait fait proscrire cette assu
rance : on craignait que les gens de mer, 
lorsqu'ils seraient assurés de leurs loyers, ne 
fussent moins attentifs à la conservation du 
navire. Toutefois, cette règle ne ferait pas 

obstacle à ce que les gens de mer fissent as
surer les objets achetés au moyen des avances 
ou à-compte reçus par eux; ces sommes leur 
sont irrévocablement acquises. 

§ 4. — Sommes empruntées à la grosse.— 

Profits maritimes des sommes prêtées à k 

grosse. 

32. La raison qui a fait prohiber l'assu
rance des sommes empruntées à la grosse est 
facile à comprendre. Puisqu'en cas de sinis
tre, l'emprunteur n'est pas tenu de les res
tituer, il ne court la chance d'aucune perte 
contre laquelle il puisse se faire garantir, et 
l'assurance n'a pas d'aliment. 

33. Nous avons vu (n° 3) que, contraire
ment à ce qui a lieu pour l'emprunteur, le 
prêteur à la grosse peut faire assurer le ca
pital prêté, car c'est une valeur certaine qu'il 
court risque de perdre; mais il ne peut faire 
assurer le profit maritime qu'il a stipulé (V. 
suprà, n" 24 ) . Toutefois, les considérations 
qui ont fait proscrire par beaucoup de légis
lations l'assurance du profit maritime des 
prêts à la grosse, sont tout à fait étrangères 
aux principes du contrat d'assurance, car il 
est certain que c'est là un profit acquis el 
soumis aux risques maritimes. Mais on a per
mis de stipuler pour ces sortes de prêt des in
térêts qui dépassent le taux légal; aucune 
limite n'a été mise et ne pouvait être mise a 
la fixation de ce taux, puisque les dangers 
de la navigation auxquels esl subordonné le 
remboursement ne peuvent être prévus. C'est 
à cause de celte incertitude du paiement, de 
cette éventualité de la créance, que l'on a 
autorisé celle exagération dans les intérêts. 
En permettant de faire assurer ce profil ma
ritime, l'incertitude disparaissant si la dif
férence qui existerait entre la prime payée à 
l'assureur et le profit stipulé de l'emprunteur 
dépassait le taux légal, il a semblé qu'il y 
aurait dans ce profit une usure. Ce principe, 
au reste, a été contesté. 

D'un autre côté, on a prétendu quelquefois 
qu'il y avait usure, même à permettre l'as
surance du capital prêté. Quoi qu'il en soit, 



les dispositions de la loi sont formelles : l'as
surance du capital est permise, excelle du 
profit maritime est prohibée, 

34. Les marchandises qui constituent le 
commerce de contrebande peuvent-elles faire 
la matière d'un contrat d'assurance? Il faut 
distinguer entre la contrebande en France et 

j la contrebande à l'étranger. 
Nul doute que l'assurance de marchan

dises destinées à entrer en France par con
trebande, ou dont l'exportation est prohibée, 
ne soit illicite aux yeux de la loi française, 

i| à quelque nation qu'appartinssent les con
tractants. Il n'en est pas de même de l'assu
rance, en France, de marchandises destinées 
à un commerce de contrebande chez l'étran
ger. Pothier (n° 58) est le seul auteur qui la 
désapprouve; il soutient que ceux qui com
mercent dans un pays sont, par le droit des 
gens et par la loi naturelle, obligés de se con
former, pour ce commerce, aux lois du pays où 
ils le font. Mais Valin (sur l'art. 4 9 , lit. Des 
assur.), Estrangin (sur Pothier, loc. cit.), 
Emérigon (t. 1 " , chap. 8 , sect. 5 ) , Dageville 

' c (t. 3, p. 228), Pardessus (n° 814 ) , enseignent 
qu'une pareille assurance est valable, par la 
raison que les prohibitions qu'une nation 
établit sur telles ou telles marchandises ne 
sont point obligatoires pour les autres na
tions; que ces prohibitions constituent, au 
contraire, une sorte de guerre commerciale 

- qu'elles se font, et que la contrebande, pra
tiquée par toutes, est pour toutes une sorte 
de droit de guerre, un droit de défense et 

i» de représailles. Tel est aussi l'esprit de la 
jurisprudence (Aix, 30 août 1833 , S.-V. 34 . 

i 2. 161; J . P. 3 e éd.; — Cass. 25 mars 1835, 
S . - V . 35. 1. 8 0 4 ; J . P. 3 e édit.; — id., 25 
août 1835, S.-V. 35 . 1. 673 ; J . P. 3 e édit.). 

Ciur. 3. — Des risques ou fortunes de mer. 

SECT. i r e . — Des diverses espèces de risques. 

35. Les risques ou fortunes de mer dont 
les assureurs doivent répondre ont été énu-
mérés par le Code de commerce : il a mis à 
leur charge toutes pertes et dommages qui ar
rivent aux objets assurés, par tempête, nau
frage, échouement, abordage fortuit, change-

, ments forcés de route, devoyageou de vaisseau, 
par jet, feu, prise, pillage, arrêt par ordre de 
puissance, déclaration de guerre, représailles, 
et généralement par toutes les autres fortunes 
de mer (C, comm-, 350), 

Ainsi, la loi met indistinctement à la 
charge des assureurs la perte totale des ob
jets assurés, comme les dommages partiels 
dont ils peuvent être atteints. Aucune distinc-
tion n'est à faire non plus entre les dommages 
supportés corporellement par les effets assu
rés et les dépenses auxquelles ces marchan
dises ont donné lieu ; l'assureur se charge de 
tous les risques qui peuvent causer à l'assuré 
une perle dans les choses assurées ou par rap
port auxdites choses (Pothier, n° 49) . 

C'est par application de ce principe qu'il a 
été jugé : 1° que les salaires et la nourriture 
de l'équipage pendant le voyage intermédiaire 
nécessité par les réparations du navire sont à 
la charge des assureurs sur corps (Bordeaux, 
6 déc. 1830, S.-V. 31 . 2. 262; J . P. 3 e édit.); 
2° que, bien que les avaries survenues pen
dant le voyage assuré ne soient réparées qu'a
près l'arrivée du navire au lieu de sa desti
nation, et par conséquent à une époque pos
térieure à la cessation des risques, les assu
reurs n'en sont pas moins tenus des vivres 
et gages de l'équipage pendant le temps des 
réparations (Bordeaux, 3 mai 1 8 4 1 , J , P. 
1841. 2. 252) . 

3G. Les conventions des parties peuvent mo
difier les règles posées par la loi et restreindre 
l'étendue des risques qui sont de droit com
mun. Il n'est pas rare que la police porte que 
les assureurs répondront seulement de la 
perte totale et seront affranchis de toutes les 
pertes partielles, communémentappelées ava
ries; en d'autres termes, qu'ils ne paieront 
la valeur de l'objet assuré que s'il est entière
ment perdu : cette clause est appelée franc 
d'avaries. Si une première assurance avait été 
stipulée avec cette restriction , l'assuré pour
rait contracter, à raison du même objet, une 
seconde assurance pour les risques, exceptés 
dans la première police : ce ne serait pas 
faire assurer deux fois le même objet. 

Sauf stipulation contraire, l'assurance con
tre toutes les pertes, totales ou partielles, 
que l'on appelle assurance à tout événement, 
est de droit : elle n'a pas besoin d'être expri
mée , puisqu'elle est établie par la loi. 

§ 1 e r . — Des risques par tempête. 

3 7 . La première des fortunes de mer mises 
à la charge des assureurs est la tempête, nom 
que l'on donne particulièrement à un orage 
qui éclate sur mer, et qui devient souvent fu-



304 

ncste aux navires et aux marchandises qu'ils 
portent. 

§ 2. — Des risques par naufrage. 

38. Le naufrage, suivant la définition don
née par la déclaration du 16 juin 1 7 3 5 , est 
l'événement par lequel un navire est sub
mergé par l'effet de l'agitation violente des 
eaux, de l'effort des vents, de l'orage ou de la 
foudre, de manière qu'il s'abîme entièrement 
dans la mer, sans qu'il en reste aucun vestige 
permanent sur la surface des eaux. 

Cette définition s'applique exclusivement 
au naufrage que l'on a appelé absolu; mais 
il existe une seconde sorte de naufrage, c'est 
lorsque le navire échoué sur une côte donne 
ouverture à l'eau de la mer, qui remplit sa 
cavité sans qu'il disparaisse entièrement. 

Au surplus, la loi moderne n'ayant pas dé
fini ce qu'on doit entendre par le mot nau
frage, il appartient aux juges de caractériser 
cet événement selon les circonstances. C'est 
ainsi qu'il a été jugé qu'il y a naufrage , 
lorsque le navire démâté, poussé par la 
tempête sans pouvoir recevoir aucune direc
tion, coulant bas par l'invasion de l'eau de 
la mer, est abandonné par l'équipage au 
moment où l'on suppose qu'il va sombrer, 
quoique postérieurement le navire soit re
trouvé flottant et qu'il soit ramené dans le 
port (Bordeaux, 31 janv. 1837 , Mémor. de 
jurisp., i. 1. 60 ) . 

39. Le naufrage est réputé fatal ; il est mis 
de plein droit à la charge de l'assureur, et ce 
serait à lui à prouver, s'il y avait lieu, que le 
sinistre est arrivé par la faute du capitaine, 
ou par toute autre cause qui mettrait sa res
ponsabilité à couvert. 

Des règlements spéciaux obligent le capi
taine, en certaines circonstances, à prendre 
des pilotes cùliers ; le naufrage devrait lui être 
imputé, quelque habile qu'il fût du reste, 
s'il ne s'était pas conformé aux prescriptions 
légales ; et l'assureur serait déchargé, à moins 
qu'il ne répondit de la baratterie de patron ; 
mais dans le cas contraire, lors même que le 
naufrage serait causé par l'impéritie du pi
lote, l'assureur en est tenu, sauf la responsa
bilité de celui-ci. 

S 3. — Des risques par échouement. 

40. Vécliouemenl est le choc d'un vaisseau 
contre un banc de sable ou un bas-fond, sur 
lequel il ne peut passer, faute d'y trouver 

assez d'eau; ce qui bien souvent le brise et 
en cause la perte. 

La définition de l'échouement a une grande 
importance en Angleterre, cette fortune de 
mer ayant pour effet d'annuler, dans tous les 
cas, les franchises stipulées: aussi les auteurs 
anglais y donnent une attention toute parti-
culière. Marshall, après avoir rapporté divers 
jugements rendus sur cette question, conclut 
ainsi : « Voici, je pense, ce qui constitue l'é
chouement. Il ne faut pas seulement qu'un 
navire touche ou gratte le fond, ou qu'il se 
jette sur une roche sans y être fixé pendant 
quelque temps , mais bien qu'il louche et 
reste slationnaire assez longtemps, soit sur 
des pieux, soit sur la vase d'une rivière, soit 
sur des roches ou sur les côtes de la mer. » (4 
trealise on the law of insurance, i. 2 3 1 . ) 

Lord Ellenborough, dans une espèce rap
portée par Benecke, disait : « L'échouement 
suppose le séjour ou l'arrêt sur une cote on 
quelquechosed'analogueà cela. Pourmesemr 
d'un terme vulgaire qui a été appliqué àce fait, 
toucher et passer n'est pas échouer, a {Traité 

des principes d'indemnité, 2. 600 etsuiv.)Ce 
qui constitue l'échouement n'est donc nulle
ment la gravité des avaries souffertes. 

4 1 . Il y a plusieurs sortes d'échouemenl: 
le plus ordinaire est celui qui procède direc
tement de la violence du vent o u des vagues; 
mais quelquefois il arrive aussi que. pour évi
ter des dangers plus grands, tels que la prise 
par l'ennemi ou le naufrage absolu, on fait à 
dessein échouer le n a v i r e a la cote ; l'échoué 
ment peut provenir encore de l'impéritie on 
de la négligence. 

Outre les différences produites par la 
cause, il \ a celles qui résultent des effets. 
Sous ce rapport, il y "a réchouement simpleou 
sans bris, et l'échouement avec bris, soit par
tiel, soit absolu; ces diverses circonstances 
influent sur la responsabilité de l'assureur, 
selon la nature et l'étendue des risques mis 
à sa charge. 

§ 4. — Des risques par abordage. 

42. L'abordage est le choc d'un vaissm 
contre un autre On peut distinguer trois 
sortes d'abordage: celui qui arrive par cas for
tuit ; celui qui est produit par une faute, mais 
sans que l'on sache à qui elle doit être im
putée; celui qui arrive par la faute d'une per
sonne connue. L'art. 407 du Code de com
merce a prévu et réglé ces trois cas. Si l'événe-



§ 5. — Des risques par changement déroute, 

de voyage ou de vaisseau. 

ils 43. L'assureur répond des dommages qui 
sont la suite d'un changement forcé; quand, 
au contraire, le changement a été volontaire, 
il a pour effet de décharger l'assureur de 
toute responsabilité, eu même temps que la 
prime lui est acquise, s'il a commencé à cou
rir les risques (C. comm., 351) . On comprend 
donc de quelle importance il est d'établir le 
véritable caractère d'un pareil événement; à 
la différence de ceux qui ont été énumérés 
jusqu'ici, il n'est point réputé fatal; la pré
somption est que le changement a eu lieu 

I par la volonté de l'assuré, et c'est à lui de 
. prouver la force majeure à laquelle il a cédé. 

; (Cass., 27 janvier 1808 , Devillen. et Car. 2 . 
|r. 1. 478; J . P. 3" édit.; D. A. 2 . 69 . ) 

Sonl considérés comme forcés, les change
ments qui ont pour cause la juste crainte 

1 d'un naufrage ou d'un échouement, ou de 
tomber entre les mains des ennemis ou des 
pirates, le besoin de se procurer des vivres 

* ou de l'eau, de radouber le navire, de laisser 
1 à terre des pestiférés ou autres malades con-

tagieux, d'éviter la prise ou les dangers ré
sultant d'un blocus, la tourmente ou les vents 
contraires (Valin, sur l'art. 26 , liv. 3, tit. 6; 
Pardessus, n° 807; Boulay-Paty, t. 4 , p. 1 7 ) , 

*' V I . 

44. Il y a jet, lorsqu'on précipite à la mer 
un objet chargé sur le navire. L'art. 410 du 
Code de commerce a déterminé les cas où le 
jet est autorisé et la manière dont il doit s'o
pérer. La rédaction de cet article provoqua 
un assez grand nombre d'observations. Quoi 
qu'il en soit, la doctrine a constamment ad
mis qu'il y avait deux sortes de jet : le jet 
régulier, qui a lieu lorsque le danger est en
core assez éloigné pour que l'on puisse déli
bérer; le jet irrégulier, qui a lieu dans des 
circonstances trop pressantes pour que ces 
formalités puissent être remplies. Mais l'un 
et l'autre produisent les mêmes effets, et les 
assureurs répondent de toutes les pertes arri
vées de cette manière. 

4 5 . Il im porte peu que les marchandises jetées 
ne soient pas celles qui ont été assurées; l'as
sureur n'en est pas moins tenu de contribuer 
pour les marchandises assurées et conservées 
à bord; car c'est lui qui profite du j e t , et, 
dit Pothier (n° 52) , bien que la perte causée 
à l'assuré soit une perte qu'il ne souffre pas 
dans les marchandises mêmes qu'il a fait as
surer, il suffit qu'il la souffre par rapport aux-
dites marchandises et qu'elle soit causée par 
une fortune de mer, pour que l'assureur doive 
supporter cette perte et qu'il doive en indem
niser l'assuré. 

Mais, en cas de jet des effets chargés sur le 
11 l l .ii. les assureurs ne sont pas responsables 
de la perte résultant du j e t , lorsque la po
lice ne contient point la clause : permis de 
charger sur couverte (Trib. comm. de Mar
seille, 19 janv. 1820 ; journal de Marseille, 
3. 1. 243 ) . 

Le je t , au reste, n'a pas toujours pour 
seul effet la perte des marchandises jetées à 
la mer; il est possible qu'il occasionne des 
dommages aux marchandises restées dans le 
navire (C. comm., 400 ) , ou que le dommage 

20 

ou bien encore, la nécessilé d'éviter une 
avanie ou un péage établi contre le droit des 
gens (Emérigon, t. 2, p. 60) . 

Si la police d'assurance n'indique pas la 
route à suivre, l'assureur est présumé s'en 
être rapporté au capitaine , qui peut suivre 
celle qu'il juge convenable (Locré, Comment., 
art. 351) , pourvu toutefois qu'il ne s'écarte 
pas d'une des routes connues et usitées pour 
se rendre au lieu de sa destination (Estrangin 
sur Pothier, n" 73 ) . 

§ 6. — Des risques par jet à la mer. 

ment a été purement fortuit, le dommage est 
supporté sans répétition par celui des navires 
qui l'a éprouvé. Si l'abordage a eu lieu par la 
faute de l'un des capitaines, le dommage est 
payé par celui qui l'a causé. S'il y a doute 
dans les causes de l'abordage, le dommage est 
réparé à frais communs, et par égale por
tion , par les navires qui l'ont fait et souffert. 

L'article 350 du Code de commerce ne met 
expressément à la charge de l'assureur que l'a
bordage forluit; et, à s'en tenir rigoureusement 
aux définitions de l'art. 407, lorsqu'il y adoute 
dans les causes de l'abordage, lorsque surtout 
il a eu lieu par la faute du capitaine de 
l'autre navire, l'abordage n'est pas forluit, et 
l'assureur devrait être déchargé. Mais ce n'est 
pas dans ce sens que doit être entendu l'ar
ticle 350 , et l'assureur est responsable, sauf 
son recours contre qui de droit, du moment 
que l'abordage provient de toule autre cause 
que delà faute du capitaine commandant le 
vaisseau assuré. Il n'en répondrait, dans ce 

| dernier cas, qu'autant qu'il aurait pris à sa 
I charge la baraterie de patron. 
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On s'appuie sur quelques textes de la loi 

romaine qui considèrent l'incendie comme 
étant toujours le résultat d'une faute. Ce
pendant il a fallu une disposition expressede 
la loi, disposition justement regardée comme 
très-sévère, pour mettre cette présomption 
à la charge des locataires (C. civ., 1733), et 
il y a unanimité pour reconnaître que celle 
présomption ne peut être étendue au delà des 
limites rigoureuses que la loi lui a assignées. 
D'un autre côté, en supposant que 1 incendie 
sur le navire provint d'une faute, ce peut 
être celle d'un passager, et l'assureur en ré
pond (Emérigon, ch. 12, sect. 17). Dans les 
assurances terrestres , jamais les assureurs 
n'ont obligé les assurés à prouver que le feu 
ne provenait pas de leur faute; on a même 
douté, pour cette espèce d'assurance, que ce 
fût une exception par laquelle les assureurs 
pussent repousser la demande; mais personne 
n'a nié, dans tous les cas, que cette preuve ne 
dût être à leur charge. Il n'existe aucune 
raison pour décider autrement en cas d'in
cendie sur un vaisseau. 

Les anciens auteurs français (Emérigon, 
chap. 2, sect. 1 7 ; Valin, sur l'art. 26; Po
thier, n° 6 3 ) ont tous examiné le cas où le 
capitaine, pour éviter la capture, mettrait 
lui-même le feu au navire, et ils onl décidé 
que l'accident devait être* à la charge des as
sureurs. Si l'on suppose la prise inévitable, 
il n'a pu en résulter aucun dommage pour 
eux, puisqu'il y avait également sinistre dans 
l'un et l'autre cas; et Valin soutient que l'on 
doit toujours présumer que c'était, en effet, 
le seul moyen qui restait d'échapper à l'en
nemi. 

47. Si le vaisseau a été incendié par ordre 
de l'autorité, la perte, sans nul doute, esta 
la charge des assureurs ; il y a force majeure. 
« En cas d'impossibilité de purifier, de con
server ou de transporter sans danger des .11»-
inaux ou des objets matériels susceptibles de 
transmettre la contagion, ils pourront être, 
sans obligation d'en rembourser la valeur, 
les animaux tues ou enfouis, les objets 
matériels détruits et brilles (art. 5 de la loi 
des 3-0 mars 1 8 2 2 ) . » Cependant, dans ce «s 
encore, la peste dont le navire serait infeste 
cl qui aurait donné lieu à l'incendie, pour-
rail être imputée au capitaiue; mais les assu
reurs devraient le prouver. 

(C. -
en extraire des marchandises (C. comm., 426) , 
ce qui, en termes de marine, s'appelle sabor

der. Tous ces dommages, lorsqu'ils sont la 
conséquence du jet, sont à la charge des assu
reurs, sauf leur recours contre qui de droit, 
puisque le jet est au nombre des avaries com
munes, et donne lieu à contribution. 

g 7 . — Des risques par le feu. 

46 . Ce risque n'a pas besoin de définition 
pour être compris; mais le feu peut être pro
duit par plusieurs causes, et lorsque l'assuré 
demándela réparationdudommage occasionné 
par un pareil accident, doit-il prouver qu'il 
a eu lieu par fortune de mer, ou le feu sera-
t-il, au contraire, présumé fatal? Le nau
frage, l'échouement, la prise, tout accident, 
enfin, peut procéder, comme le feu, soit d'une 
force majeure, soit d'une faute. Dans ces di
vers cas, l'assuré n'a jamais été astreint qu'à 
faire constater le fait; et l'assureur, comme 
exception, peut faire valoir que le dommage 
n'est pas arrivé par fortune de mer, mais c'est 
à lui de le prouver. Ces accidents, en un 
mot, sont présumés fatals ; en est-il autrement 
pour le feu, quoique la loi ne l'ait pas dit? 

La jurisprudence semble l'admettre. Elle 
ne met à la charge de l'assureur le sinistre 
arrivé par incendie, qu'autant que l'assuré 
fait connaître la cause de cet accident et 
prouve qu'il a été occasionné par cas forluit 
ou force majeure (Aix, 10 décem. 1821 , De-
villen. et Carr. 6 . 2. 494 ; — id., 4 avril 1829, 
S. -V. 29 . 2. 304 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 29 . 2. 
182 ; — id., 11 juillet 1833 , J . P. 3 e édit.; 
— Cass. 4 janvier 1832, S . -V. 32 . 1. 2 5 9 ; 
J . P. 3 e édit. ; D. P. 32 . 1. 25 . — Douai, 1" 

fév. 1841, J . P. 1841. 2. 385 ) . 
Cette jurisprudence nous parait s'écarter 

des principes. Nous ne voyons pas pourquoi 
on ferait pour l'incendie une règle particu
lière et exceptionnelle, quand celte espèce 
d'accident est mise par la loi sur la même 
ligne et compriso dans la même disposition 
que le naufrage, l 'échouement et tous les 
autres. Tous ces accidents ne sont, comme le 
feu, à la charge de l'assureur, que lorsqu'ils 
sont arrivés parcas forluit on force majeure; 
mais cette cause se présume toujours , et 
c'est à l 'assureur de détruire celle présomp
tion par une preuve contraire. Pourquoi le 

navire lui-même pour faciliter le 
jet, soit en brisant quelques parties intérieures 
(C. comm., 422) , soit même en l'ouvrant pour 
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§ 10. — Des risques par arrêt de puissance. 

50. Nous avons expliqué au mot Arrêt de 

§ 8. — Des risques par prise du navire. 

48. La prise est le fait de s'emparer d'un 
vaisseau d'une manière hostile, ou dans un 
esprit de déprédation et avec le dessein d'en 
priver le véritable propriétaire. La prise con
stitue par elle-même une fortune de mer; il 
n'y a pas à distinguer si elle a été faite par 
les ennemis, les alliés ou les neutres; si elle 
a été juste ou injuste; suivie ou non d'un 
jugement. Dans tous les cas, sans distinc
tion, elle est à la charge de l'assureur. 

La seule exception qu'il pourrait élever, 
serait l'allégation générale d'une faute du ca
pitaine, dans le cas où il aurait pu éviter le 
péril, ou bien faire résistance, si le navire 
était armé. Cette preuve serait sans doute 
difficile, et Pothier (n° 54) va même jusqu'à 
penser qu'elle ne serait pas admise; mais 
nous croyons que le capitaine èlant respon
sable de toutes ses fautes, rien ne devrait 
s'opposer à l'admissibilité d'une telle preuve. 

g 9. — Des risques par pillage. 

49. Le pillage est à la charge des assureurs, 
mais il doit avoir lieu sur mer; ils n'en ré
pondraient plus , non-seulement après que 
les marchandises auraient été débarquées, ce 
qui met fin au voyage, et, par suite, aux ris
ques, mais encore s i , pendant le cours du 
voyage, elles avaient été mises à terre, confor
mément à la convention ou d'après l'ordre 
d'une autorité supérieure : ce ne serait plus 
là un risque maritime. 

Il est un seul cas où le pillage fait sur terre 
est à la charge des assureurs, c'est lorsque les 
effets assurés ont été jetés sur la côte par les 
flots et y sont devenus la proie des pillards. 
Selon Pothier (n° 5 5 ) , c'est une fortune de 
mer que les assureurs doivent supporter ; 
Merlin (Répert., v° Police et Contrat d'assu
rance, i" partie, n° 16) dit également qu'ils 
répondent de la perte des effets assurés, lors
qu'on les pille sur le rivage où ils ont été 
jelés par les flots. 

Le vol ne peut être assimilé au pillage 
que lorsqu'il est fait ouvertement à main ar
mée. La cour de Bordeaux a jugé , le 6 dé
cembre 1838 (Mém. dejurisp. comm., t. 6 , 
p. 216), que le vol opéré à bord pendant le 
naufrage, sous prétexte de sauvetage et avec 
une violence qui a plusieurs fois forcé l'équi
page de recourir aux armes, constitue un cas 
fortuit dont l'assureur est responsable. 

prince ou de puissance, quels en sont les ca
ractères et les trois différentes espèces. Nous 
avons dit aussi qu'il constitue un risque qui 
est à la charge de l'assureur. — V. Arrêt de 
prince ou de puissance. 

5 1 . Nous nous bornerons à ajouter ici qu'il 
n'y a pas lieu pour l'arrêt par ordre de puis
sance, pas plus que pour la prise, de distin
guer celui qui est légal de celui qui n'au
rait pas ce caractère. Il y a même pour l'un 
et l'autre cette particularité que, si la prise 
ou l'arrêt avait eu un motif légal, il pour
rait en résulter que l'assureur serait dé
chargé, parce que ce serait une faute du ca
pitaine qui y aurait donné lieu. Tel serait le 
cas, par exemple, où le navire aurait voulu 
violer un blocus. Aussi la Cour de cassation 
a-t-clle jugé, avec raison, que l'avarie essuyée 
par un navire arrêté sous prétexte de viola
tion de blocus, doit être considérée comme 
fortune de mer et mise aux risques des assu
reurs, s'il est prouvé que cette violation du 
blocus n'a pas existé. Il en eût été différem
ment si le capitaine violant effectivement un 
blocus, avait donné un juste sujet de le saisir 
(Cass. 2 août 1827, S.-V. 28 . 1 . 6 2 ; J . P. 
3 e édit.; D. P. 27. 1. 439) . 

Il faut assimiler à l'arrêt de prince la con
vention diplomatique conclue entre deux 
puissances, et autorisant l'une à retenir pour 
les besoins publics les denrées et marchan
dises qui entrent dans ses ports et rades et 
qui appartiennent aux sujets de l'autre (Trib. 
de Marseille, 18 oct. 1821 ; / . c o m . , 5 . 2 7 3 ) . 

§ 1 1 . — Des risques par déclaration de guerre 

ou représailles. 

52. Les expressions déclaration de guerre 

et représailles dont se sert l'article 350, sont 
regardées comme synonymes ; il n'y a de dif
férence qu'en ce que les représailles n'ont 
lieu que de la part de la puissance attaquée, 
répondant par des hostilités aux hostilités 
dont elle a souffert. 

Ce sont les actes d'hostilité qui constituent 
l'état de guerre; si la déclaration est requise 
par ledroitdes gens pour les rendre légitimes, 
elles n'en constituent pas moins par elles-
mêmes, et quoique ayant précédé toute dé
claration, un état de guerre (V. infrà, n° 91) . 
« Or, le cas qu'ont en vue les contractants, dit 
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Pothier (n° 84) , est le seul fait d'hostilités qui • S E C T . 2 . - Temps et lieux des risques. 

commettent en guerre ct non leur légitimité, se 
étant chose indifférente, par rapport au con
trat d'assurance, que ces hostilités se com
mettent d'une façon régulière ou irréguliere.» 

53 . Si aucune distinction n'est à faire à cet 
égard, il n'y en a aucune non plus à établir 
entre les diverses espèces de pertes qui peu
vent résulter d'un pareil événement. Un arrêt 
de la cour de Paris, du 7 mai 1839 (S.-V. 39. 
2 . 2 7 3 ; J . P. 39 . 1. 631 ) , a jugé que l'assu
reur est obligé, en cas de retour du navire 
par suite du blocus du port de destination , 
d'indemniser l'assuré de la dépréciation que 
les marchandises ont soufferte par suite de la 
différence du cours , quoique aucune avarie 
ne soit survenue, ainsi que de lui rembourser 
le fret acquitté, nonobstant l'article 347 qui 
ne s'applique point à un pareil cas. 
§ 12. — Des risques par toutes fortunes de 

mer, prévues ou imprévues, ordinaires ou 

extraordinaires. 

54. L'article 350 du Code de commerce 
met encore à la charge des assureurs, d'une 
manière générale, non-seulement les pertes 
et dommages arrivés par suite des événements 
qu'il énumère, mais encore ceux qui sont 
causés par toutes les autres fortunes de mer, 
quelles qu'elles soient, prévues ou imprévues, 
IK : ;naires ou extraordinaires. On entend par 

~-^s de mer tous les événements qui arri-
v.-»38*ir mer par cas fortuit ou par force ma
jeure. 

Les conventions des parties peuvent, avons-
nous dit (n° 36) , changer cet état de choses; 
toute liberté est laissée à cet égard. Les po
lices de Bordeaux et du Havre exemptent les 
assureurs des risques de guerre, hostilités, 
représailles ou arrêts de prince; celle de Paris 
ne met également ces risques à la charge des 
assureurs qu'autant qu'il y a convention ex
presse. 

§ 1 3 . — Des risques par le fait de contre

bande. 

55. Nous avons dit (n° 34) que les mar
chandises qui font l'objet d'un commerce de 
contrebande à l'étranger peuvent être assu
rées en France; nous devons ajouter ici que 
la contrebande ne peut être considérée comme 
un risque de mer, cl que les chances qu'elle 
comporte ne sont pointa la charge de l'assu
reur. 

56 . L'assureur ne répondrait de la perte 
des objets assurés, ou des dommages qu'ils 
éprouveraient par suite de l'un des événe
ments qui viennent d'être énumérés, qu'au
tant qu'ils seraient arrivés pendant l'espace 
de temps et dans le lieu où la convention a 
mis ces fortunes de mer à ses risques. 

§ i e r . — Temps des risques. 

57. A défaut de stipulations particulières 
sur la durée des risques, on doit se reporter 
aux règles tracées par les art. 341 et 328 du 
Code de commerce. « Si le temps des risques 
n'est point déterminé par le contrat, il court, 
à l'égard du navire, des agrès, apparaux, ar
mement et victuailles, du jour que le navire 
a fait voile, jusqu'au jour où il est ancré ou 
amaré au port ou lieu de sa destination. 

» A l'égard des marchandises, le temps des 
risques court du jour qu'elles ont été chargées 
dans le navire, ou dans, les gabarres pour les 
y porter, jusqu'au jour où elles sont délivrées 
à terre. » 

Les formules de presque toutes les polices 
d'assurance ont changé ces règles et font cou
rir les risques du moment que le navire a 
commencé à prendre charge; mais l'époque 
où ils finissent varie extrêmement selon les 
contrées, et, en France, selon les villes. 

58 . Quoi qu'il en soit, que la police ait ré
glé ce point, ou qu'il y ait lieu d'appliquer 
les dispositions de la loi, ces règles doivent 
êlresainementeutendues : ainsi, parexemple, 
dans une assurance à temps limité, il a été jugé 
qu'elles ne pouvaient être appliquées Paris. 
16 fév. 1S4I , S.-V. 4 2 . 2 5 2 ; J . P. 1841.1. 

393 ) . L'assurance avait été faite pour six mois 
de navigation, et le contrat portait que le. 
jour des risques serait ultérieurement fixé. 
Dans ces sortes d'assurances, on ne peut plus 
s'appuyer sur celle présomption naturelle, 
que le voyage assuré sera le même que le 
voyage entrepris, si les parties n'ont dit le 
contraire; il n'v a plus île motif de faire cou
rir le temps des risques du jour où le Mvnt 
a mis à la voile plutôt que de tout autre jour; 
et dans l'espèce, les p a r t i e s ayant déclaré que 
le jour des risques serait ultérieurement dé
terminé, il n'avait pu dépendre de l'assuré 
seul de les faire courir, à l'insu même des 
assureurs. 

6 9 . L'assurance à temps limite a des règles 
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qui lui sont particulières : « Si l'assurance est 
faite pour un temps limité, dit l'art. 363 du 
Code de commerce, l'assureur est libre après 
l'expiration du temps, et l'assuré peut faire 
assurer les nouveaux risques. » Le voyage 
n'est donc plus à prendre en considération; 
qu'il soit terminé, ou à quelque degré qu'il 
soit avancé, cela est indifférent dans ces sortes 
d'assurances. On ne considère plus ni le lieu 
de départ ni celui d'arrivée, mais seulement 
la partie du voyage accomplie entre les deux 
époques fixées par la police. 

6 0 . Dans les assurances à temps limité, l'as
surance ne prend pas fin par le fait du retour 
du navire au port d'où il est parti, et l'assu
reur continue de courir les risques si le navire 
met de nouveau à la voile ; elle n'est pas 
même interrompue et l'assureur ne cesse pas 
de courir les risques pendant le temps de la 
relâche. Mais, le temps expiré, l'assurance 
finit, quel que soit le lieu où se trouve le na
vire. La cour royale de Bordeaux a jugé, le 
6 décembre 1 8 3 0 (S.-V. 3 1 . 2 . 2 6 2 ; D . P. 3 1 . 
2. 6 1 ) , que, lorsqu'après l'arrivée et le dé
chargement du navire assuré au lieu de sa 
destination, il y a nécessité de l'envoyer dans 
un autre port pour réparer ses avaries, le 
risque des assureurs sur corps continue à 
courir pendant le second voyage et jusqu'au 
retour du navire au lieu de sa destination 
primitive ; que, dans ce cas, le terme des ris
ques fixé dans la police à un certain nombre 
de jours après l'arrivée au lieu de la destina
tion est suspendu pendant le voyage inter-. 
médiaire nécessité par les réparations, et ne 
reprend son cours qu'à compter du jour du 
retour du navire au lieu de sa destination. 

6 1 . D'autres conventions sont faites en gé
néral pour les armements en course, et l'on 
déduit du temps de l'assurance les relâches 
du navire. Néanmoins, suivant Emérigon 
(ch. 1 3 , sect. 1 ) , si le navire périt dans le 
lieu de relâche, l'assureur en répond. Nous 
ne pensons pas qu'une pareille charge pût lui 
être imposée, s'il n'y avait à cet égard, dans 
la police, une convention expresse. Ces assu
rances se font pour tant de jours de course 
effectifs, à compter du jour et de l'heure que 
le corsaire mettra à la voile. Ce délai se compte 
de momenlo ad momenlum, depuis que le 
corsaire a doublé les caps et pointes qui, sui
vant les usages locaux, déterminent un dé
part absolu. 

62. Pour les marchandises, le temps des 
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risques commence aussitôt qu'elles ont quitté 
la terre, et ces risques ainsi commencés ne 
sont terminés que lorsque les marchandises 
ont louché de nouveau la terre (Bordeaux, 
2 3 nov. 1 8 3 0 , S.-V. 3 1 . 2 . 8 0 ; J . P . 3 E édit. ; 
D. P. 3 1 . 2 . 7 ) . 

6 3 . Si la police portait que le navire doit 
voyager sous escorte ou de conserve, les ris
ques ne commenceraient pour les assureurs 
que du jour où cette condition serait ac
complie. 

6 4 . Au reste, si les parties ne s'étaient pas 
clairement expliquées dans la police, ou qu'il 
y eût contrariété dans les énonciationsqu'elle 
renferme, ce serait aux juges qu'il appartien
drait, pour le temps des risques, comme pour 
toutes les autres clauses, de lever les doules 
et de fixer l'époque précise où l'engagement 
des assureurs a dû commencer ( Cass. 8 mars 
1 8 3 4 , J . P. 3 ° édit.). 

g 2 . — Lieux des risques. — Changement 

de voyage, déroute, de navire. — Cara

vane. — Clause de faire échelle. 

6 5 . Changement de voyage. — Tout chan
gement volontaire de voyage annule l'assu
rance sans distinction (V. suprà, n° 4 3 ) . Peu 
importe que le nouveau voyage entraînât 
moins de risques; qu'en fait, il fût constaté 
et nullement dénié que la prime ne fût moins 
forte : la cour de Paris a décidé, avec raison, 
qu'on ne peut obliger l'assureur à discuter 
les conséquences des innovations apportées au 
contrat ( 1 6 août 1 8 3 7 , S.-V. 3 7 . 2 . 4 7 0 ; 
J . P. 1 8 3 7 . 2 . 3 9 6 ) . 

Il y a changement de route, lorsqu'au lieu 
de suivre la voie directe et usitée, ou celle 
qui est indiquée par la police, le navire en 
prend une différente, sans perdre toutefois 
de vue l'endroit de sa destination (Emérigon, 
t. 2 , p. 9 4 ) . 

6 6 . On doit aussi considérer comme chan
gement de voyage l'envoi du vaisseau en un 
lieu plus éloigné que celui qui est désigné 
par le contrat, quoique sur la même route; 
et dans ce cas, l'assureur est déchargé de tout 
risque. L'assurance a son entier effet,au con
traire, si le voyage est raccourci ( C. comm., 
3 6 4 ) . 

Ces dispositions du Code de commerce sont 
équitables et paraissent claires. Cependant, 
les tribunaux on t été saisis, à diverses reprises, 
de contestations élevées poursavoir s'il y avait 
eu en effet changement de route ou de voyage, 



ou simplement voyage raccourci. Dans l'es
pèce jugée par l'arrêt précité de la cour de 
Paris, le voyage assuré était de Trieste pour 
le Havre ou Anvers; le navire s'arrêta à 
Nantes, et fut obligé, pour parvenir à cette 
dernière ville, de quitter sa route et de re
monter la rivière jusqu'au port : le voyage 
avait donc été changé. Mais l'arrêt, qui a bien 
jugé ce fait, dit, dans ses motifs, que la seule 
circonstance qui eût permis de diriger le na
vire sur Nantes et eût opéré un raccourcis
sement de voyage, c'est non-seulement que 
ce port se fût trouvé sur la ligne des ris
ques, mais encore que le navire eût été auto
risé à y faire escale , sauf la force majeure. 
Cela n'est pas exact. L'article 364 ne suppose 
pas que le raccourcissement ne pourra avoir 
lieu que par suite de force majeure ou d'au
torisation de faire escale : ses termes sont gé
néraux. Cette opinion est confirmée par un 
arrêt de la Cour de cassation, du 17 décembre 
1838 (S.-V. 39. 1 . 4 1 ; J . P. 1839. 1 . 46 ) . 

Le changement de route annule entière 
ment le contrat, de telle sorte que, quand 
même le navire reprendrait ultérieurement 
la route désignée par la police, les risques 
qui surviendraient postérieurement ne se 
raient plus à la charge des assureurs. (Emé 
rigon, t. 2 , p. 9 5 ; Roulay-Paty, t. 4 , p. 54 
Dageville, t. 3 , p. 270 ; Delvincourt, t. 2 , 
p. 370. ) 

67. Lorsque le Code parle de changement 
de voyage, il entend toujours le voyage as
suré, différen t quelquefoisdu voyage entrepris 
Ce voyage est le seul dont l'assureur réponde, 
et il est déterminé par les conventions des 
parties, consignées dans la police, ou, à dé
faut, par les usages ou parla loi. 

6 8 . On distingue le voyage simple du voyage 
en caravane. 

Il faut remarquer qu'en matière d'assu 
rance, tout voyage assuré, quelque compliqué 
qu'il soit, et fût-il autour de la terre, est un 
voyage simple, à la condition d'avoir un terme 
ad quem, principal et désigné d'avance : il ne 
peut en avoir qu'un. Mais l'assurance peut 
être faite pour une partie du voyage entre
pris ; pour l'aller ou pour le retour seulement: 
ou pour l'un et l'autre. 

Le voyage est d'un lieu à un autre, ou d'un 
moment désigné à un autre moment, si l'as
surance est à temps limité. On appelle terme 
à quo, le lieu ou le temps d'où le risque a 
commencé d'être à la charge de l'assureur 

terme ad quem, le lieu où le temps qui ciel 
fin à sa responsabilité. 

69 . Le voyage pour l'aller et le retour est 
proprement le voyage entier, le voyage par
fait, selon lesdocteurs (Straccha, Denaviqat., 

1 6 ; Casaregis, Disc. 57, n° 2 8 ) . L'assu
rance est souvent faite pour ce voyage com
plet; c'est ce qu'on appelle l'assurance en 
prime liée. Mais, si les parties ne s'en étaient 
pas formellement expliquées dans la police, 
l'assurance ne serait présumée faite que pour 
un seul trajet. 

70. Caravane. — La caravane se compose 
de plusieurs petits voyages qu'un capitaine 
accomplit dans le cours de sa navigation. 
Lorsqu'il est arrivé au port pour lequel il s'est 
nolisé à son départ du lieu d'armement, il 
décharge sa cargaison et se nolise pour un 
autre endroit, et ainsi de suite jusqu'à ce qu'il 
soit revenu au port d'où il est parti. Les as
surances pour ce genre de voyage sont faites, 
en général, pour un temps limité, et non pour 
tout le temps de la caravane. 

7 1 . Les parties sont toujours présumées 
avoir en vue le premier voyage que le navire 
entreprendra, s'il est encore dans le port, ou 
le voyage commencé, si le navire est déjà 
parti. 11 ne peut exister de doute sur la par
faite légitimité de l'une et de l'autre assu
rance. En effet, l'art. 332 du Code de com
merce dit : le port d'où le navire a du ou doit 
partir; et l'article 335_ajoute que l'assurance 
peut être faite avant ou pendant le voyage 
du vaisseau. 

Si le voyage commencé ou le plus prochain 
est autre que le voyage assuré, si le navire a 
accompli un voyage intermédiaire, l'assu
rance est caduque. ( Roccus, De asstcur. 
not. 20; Rote de Gènes, Die. 2 5 , n" 3 . ) 

A défaut de stipulation expresse, avons-
nous dit (n° 69 ) , l'assurance est présumée faite 
pour un seul voyage, soit celui d'aller, soitte-
lui de retour. Mais le même assureur pourrait 
courir les risques des deux voyages d'aller et 
de retour. Dans ce cas, il est important, si la 
même police contient les deux assurances,* 
déterminer M cela constitue, dans l'intention 
des parlies, deux voyages distincts, ou si l'al
ler et le rctoursonl réunis de manière à n'être 
considérés que comme un vovage indivisible. 

Si l'assurance a été faite en prime liée, le 
navire ne sera arrivé au lieu de reste qu'a
près son retour au port d'armement, puisque 
les deux trajets ne forment qu'un seul voyage, 



et flans ce cas, les assureurs courent les risques 
pendant la relâche au port de destination. Si 
les deux trajets, au contraire, ont été assurés 
par deux contrats distincts, il y a un inter
valle dans le temps des risques depuis le jour 
que le navire est ancré ou amaré au lieu de sa 
destination, jusqu'à celui où il met de nou
veau à la voile pour opérer son voyage de re
tour. Ces principes sont admis par tous les 
auteurs. 

On peut également assurer pour entrée et 
sortie de tel lieu, soit moyennant une prime 
fixe pour un temps limité, soit moyennant 
une prime proportionnelle à la durée du 
voyage (Pardessus, n° 777) . 

72. Il faut encore distinguer la route du 
voyage : la route est le moyen employé par le 
navire pour accomplir le voyage. Le navire 
change de route s'il prend une voie différente 
de celle usitée pour parvenir au lieu de desti
nation (V. suprà, n° 651 ; il change de voyage, 
s'il met à la voile pour un lieu autre que celui 
qui est désigné par la police. 

73. La question de savoir s'il y a eu chan
gement de route peut également donner lieu 
à quelques difficultés. Valin (sur l'art. 2 6 ) 
rapporte une espèce où un navire parti du pe
tit Goave avait débouché par le canal de Ba-
ham au lieu de passer sous le môle Saint-
Nicolas. Il avait pris la route la plus longue 
pour éviter les corsaires dont l'autre était in
festée; cette précaution ne réussit pas toute
fois, elle vaisseau futpris. Les assureurs furent 
condamnés à payer, parce que le capitaine 
n'avait agi que par un motif de prudence, et 
qued'ailleurs aucuneloi n'aordonné dechoisir 
entre deux routes celle qui est la plus courte. 

Cette difficulté devrait être résolue de la 
même manière sous l'empire du Code de com
merce. Il en serait tout autrement si la police 
avait indiqué expressément la route qui devait 
être suivie, et que l'on s'en fût écarté. Aucune 
réclamation ne devrait s'élever non plus, si la 
police avait donné la faculté de changer de 
route. Dansle premier cas, le navire n'aurait pu 
s'écarter de la ligne indiquée ; dans le second, 
les assureurs ne pourraient élever aucune dif
ficulté, quelles que fussent les déviations que 
le navire aurait faites. Cependant il est cer
tain que la permission de changer de route 
nedonnerait pasledroitde changer le voyage. 
Le capitaine pourrait seulement se détourner 
de la ligne directe ; mais il faut qu'il se rende, 
enfin, à la destination indiquée par la police 
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d'assurance; sinon, les assureurs seraient dé
chargés de leurs obligations. (Cass. 27 jan-
1808 , Devillen. et Car. 2 . 478 ; D. A. 2. 69 ; 
— Merlin,Rép.,\°Police etContr. d'ass., § 1 e r , 
n° 1 4 . ) 

74. Si le navire quitte la route assurée, ou 
change de voyage à un moment quelconque, 
cet événement a pour effet d'annuler le con
t r a t ^ , suprà, n° 66) . La nullité n'est pas seule
ment pour l'avenir, elle remonte au jour de sa 
date, et empêche qu'il n'ait jamais pu produire 
aucun effet. Il en résulte que si des dommages 
ont été éprouvés, même lorsque le navire était 
encore dans la ligne des risques, il suffit qu'il 
l'ait quittée ou ait dû simplement la quitter 
plus tard, pour décharger les assureurs de 
toute responsabilité. Deux arrêts, l'un de la 
cour de Paris, du 16 août 1837 (S.-V. 37. 2 . 
4 7 0 ; D. P. 3 8 . 2. 8) , et l'autre de la Cour de 
cassation, du 17 décembre 1838 (S.-V. 39 . 1. 
4 1 ; J . P. 1839. 1. 4 6 ; D. P. 39 . 1. 32 ) , ont 
jugé cette question et l'ont décidée dans ce 
sens de la manière la plus formelle. 

Mais si le navire a péri étant encore dans 
la ligne des risques, il peut être difficile quel
quefois d'établir qu'il y avait eu changement 
de voyage. La preuve de ce fait réside princi
palement dans les expéditions prises par le 
capitaine au lieu de départ; elles suffisent 
presque toujours pttur établir le changement 
de voyage. C'est ce qui a été jugé par la cour 
de Eordeaux, le 3 fév. 1829 (S.-V. 29 . 2. 180; 
J . P. 3 e édit.; D. P. 29 . 2. 147 ) , quoique, 
dans cette espèce, le lieu de destination nou
velle, en dehors du trajet convenu, fût moins 
éloigné que celui qui avait été désigné dans 
la police d'assurance, et que les avaries dont 
on demandait la réparation eussent été éprou
vées pendant que le navire était encore dans 
la ligne des risques. Ces considérations sont 
nulles en droit, et les juges ne peuvent en 
tenir compte. 

Cependant le simple projet formé par le 
propriétaire assuré de changer la destination 
du navire, projet abandonné ensuite avant 
qu'il eût été mis à exécution, ne constitue pas 
une rupture de voyage (Trib. de com. de Mar
seille, 10 floréal an xm, Joum. de Marseille). 

7 5 . Échelle. — Si la clause de faire échelle 
a été stipulée, ces principes pourront être mo
difiés. 

Les parties peuvent convenir par la police, 
tout en désignant les deux points extrêmes 
du voyage assuré, que le navire aura la faculté 
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de toucher à différents points sur la roule, 
soit pour s'y ravitailler, soit pour y char
ger ou décharger des marchandises : chacun 
de ces ports ou lieux de relâche forme une 
échelle ou escale. On dit sur la Méditerranée 
faire échelle, et sur l'Océan, faire escale. 

Quelquefois la clause est générale et permet 
en outre de dérouter et de rétrograder (Police 
de Marseille, art. 17); Cette clause est de na
ture à modifier beaucoup les obligations res
pectives des parties dans le contrat d'assu
rance. 

La cour d'Aix, dans une assurance faite 
avec la clause de toucher et faire échelle, a 
jugé qu'il n'y avait pas eu changement de 
voyage, quoique le capitaine eût pris ses ex
péditions pour un port intermédiaire; il s'é
tait ensuite rendu de ce port à celui qui avait 
été désigné dans la police comme terme du 
voyage (Aix , 23 décem. 1 8 1 9 , Dcvillen. et 
Car. 6 . 2. 1 6 9 ; D. A. 2. 7 4 ) . Les assureurs 
soutenaient que par cela seul qu'il y avait eu 
des expéditions prises pour un port autre que 
celui qui avait été convenu comme lieu de 
reste, le voyage avait été changé. Cette pré
tention ne fut pas admise. 

La clause de faire échelle fut sans doute un 
des motifs de cette décision, que nous croyons 
bien rendue; mais, dans l'espèce dont il s'a
git, une autre considération se joignait à cette 
circonstance. Le voyage était au petit cabo
tage; et dans ces sortes de voyage, les lois sur 
la police de la navigation obligent les capi
taines à prendre leurs expéditions d'un port 
à l'autre successivement, jusqu'au lieu le plus 
éloigné de leur destination ; ils ne pourraient 
embarquer ou débarquer dans un port pour 
lequel ils ne seraient pas directement expé
diés. Cette circonstance fut invoquée dans la 
plaidoirie, et quoiqu'elle ne soit pas relatée 
dans les considérants de l'arrêt, elle a pu 
inlluer sur la décision. 

Cet arrêt a été l'objet de quelques criti
ques. Quant à nous, nous pensons au contraire 
qu'il faut en étendre l'application et en faire 
sortir une règle pour tous les cas où la clause 
de faire échelle a été stipulée. L'article 364 
du Code de commerce a parlé, en termes gé
néraux, du voyage raccourci; il n'a pas dit 
que la pensée du raccourcissement dût naître 
après le voyage commencé ; et si l'on refuse 
d'admellrc que le navire puisse prendre des 
expéditions pour un port sur la roule directe 
du voyage assuré, cl dans lequel surtout la 

clause de faire échelle lui permet d'entrer, 
nous ne voyons pas qu'il soit possible de citer 
un seul cas où il pourra y avoir voyage rac
courci, autrement que par changement devo-
lonté survenue dans le trajet même; et ce-
pendant la loi ne s'est pas servie de termes 
restrictifs. On' peut citer à l'appui de notre 
opinion un arrêt de la cour de Bordeaux, du 
29 janvier 1833 ( S . - V . 3 3 . 2 . 318 ; J . P. 3eéd.; 
D. P. 33 . 2. 187) . 

76. Lorsque la clause de faire échelle a été 
stipulée, non-seulement partie des marchan
dises peut être chargée dans les ports de relâ
che, mais le chargement entier peut y être 
fait; et les marchandises chargées en rempla
cement de celles qui sont vendues leur sont 
subrogées, de sorte qu'elles sont aux risques 
des assureurs fEmérigon, t. 2 , p. 73 ; Valin, 
sur l'art. 47 , liv. 3 , t. 6 ; Pothier, n°63;Bou-
lay-Paly,t. 4, p. 144;Delvincourt,t. ï,p.374). 

Mais la simple faculté de relâcher dans un 
port ne comprend pas celle de transborder la 
cargaison; elle ne comprend pas non plus 
celle de remonter le cours d'une rivière (Emé
rigon , t. 2, p. 67 ; Boulay-Paly, t. 4, p. lis). 

Il faut entendre par voyage raccourci le 
cas où le navire désarme dans un port dési
gné simplement comme lieu d'échelle (Del-
vincourt, t. 2, p. 3 7 1 ) . 

Il y a changement et non simplement rac
courcissement de voyage, lorsque le navire se 
rend dans un lieu moins éloigné que le lien 
de destination désigné dans la police d'assu
rance, mais situé hors de la ligne du voyage 
assuré (Bordeaux. 3 fév. 1829, S.-V. 29. i. 
1 3 0 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 29 . 2. 147). 

La cour de Paris a jugé, le 16 août 1837 
( S . - V . 37. 2 . 4 7 0 ; J . P. 1837. 2. 3 9 6 ) , qoe, 

pour qu'un voyage soit réputé raccourci et non 
changé, il faut que le port où s'arrête, hors 
le cas de force majeure, le navire assuré, ait 
été désigné dans la police comme escale. Nous 
avons combattu ( n° 66 ) cet arrêt et le prin
cipe qu'il consacre. 

77. Au reste, le point de savoir si le voyage 
est raccourci ou changé, si le navire a quitté 
ou non la ligne des risques, doit être décidé 
souverainement par les cours royales, et ne 
peut donner ouverture à cassation (Cass. V 
janv. 1808 , Dcvillen. et Car. 2. 1. 478; 
i. P. 3" édit.; D. A. 2 . 6 9 ; — 17 dèc. 18», 
i- P. 1839. 1. 4 6 ; S . -V. 39 . 1. 41) . 

7 8. La clause de faire échelle a des limiu-. 
Ainsi, dans l'usage, toutes les échelles sont 



descendantes. On a supprimé dans la plupart 
des nouvelles polices l'ancienne clause d'aller 
devant et derrière, à deœtreetà seneslre, parce 
qu'elle pouvait donner lieu à des abus et ren
dre sans fin, pour ainsi dire, le terme d'une 
assurance. Rien ne s'oppose à ce qu'elle soit 
rétablie d'un commun accord ; mais, à défaut 
d'autorisation expresse, ou tout au moins ta
cite, induite des circonstances, il est impos
sible de comprendre la faculté de rétrograder 
dans la clause de faire échelle. Un arrêt, lon
guement motivé, de la cour de Rouen, du 18 
janvier 1806 (S.-V. 6 . 2. 4 9 0 ; J . P. 3« édit.; 
D. A. 2. 72), et un arrêt de la cour royale de 
Paris, du 9mars 1841 (S.-V. 4 1 . l . 496 ; J . P. 
1841 .1 .352) , l'ont ainsi décidé avec toute rai
son.C'est là leprincipe ; les circonstances peu
vent en modifier les conséquences. 

Ainsi, suivant l'usage reçu à Bordeaux, l'île 
Bourbon estconsidéréecomme ne faisanlqu'un 
seul lieu d'escale; par suite, la faculté ac
cordée par un contrat d'assurance de faire 
escale à l'île Bourbon, emporte l'autorisation 
de mouiller non-seulement dans les ports qui 
se trouvent placés sur la ligne du voyage, mais 
encore dans tous les ports de l'île. C'est ce 
qu'a décidé la cour de Bordeaux, par arrêt du 
30 avril 1834 (S.-V. 34. 2. 431 ; J . P. 3 e édit.; 
D. P. 35. 2. 38) . 

79. La clause de faire échelle ne s'entend que 
de la faculté de s'arrêter dans des ports, rades 
et autres lieux de stations maritimes, et non 
d'entrer dans des rivières que les règlements 
locaux ne permettraient pas de considérer 
comme lieux de relâche (Pardessus, n° 7 7 9 ; 
Boulay-Paly, t. 4, p. 142). 

La clause de dérouter et même de rétrogra
der permet bien de changer de route, mais non 
de voyage (Emérigon, t. 2, p. 6 6 ; Boulay-
Paty, t. 4 , p. 138 et 1 5 7 ; Delvincourt, t. 2 , 
p. 357). 

Il ne faut pas confondre la clause de faire 
échelle avec celle de quille au lieu de Ventière 
décharge. Cette dernière clause n'emporte 
pas, comme la première, le droit d'échanger 
les marchandises assurées; elle a seulement 
pour but d'empêcher que les décharges par
tielles ne puissent faire considérer le terme 
du voyage comme arrivé (Dageville, t. 3 , 
p. 325); 

On peut encore ajouter la clause de navi
guer partout; elle a lieu ordinairement pour 
un tenrps limité, et elle diffère des autres en 
ce qu'il n'y a pas d'indication de voyage. Une 

pareille convention laisse une grande lati
tude à l'assuré (Emérigon, t. 2, p. 6 8 ; Bou-
lay-Paty, t. 4 , p. 1 4 3 ; Delvincourt, t. 2 , 
p. 369) . 

80. Le changement de navire annule égale
ment le contrat, quand même le navire sub
stitué serait aussi fort ou même meilleur que 
le navire désigné dans la police, et quand 
bien même ce dernier aurait péri en effec
tuant le voyage assuré (Pothier, n o s 6 8 et 6 9 ; 
Boulay-Paty, t. 4 , p. 5 7 ; Dageville, t. 3 , 
p. 73 ; Delvincourt, t. 2, p. 270) . 

Il faut, du reste, pour qu'il en soit ainsi, 
que le navire ait été désigné dans la police; 
sinon, l'assureur est présumé s'en être rap
porté à l'assuré pour le choix du bâtiment 
(Locré, sur l'art. 351 ; Boulay-Paty, l. 4 , p. 58 ) . 
— V. infra, n° 106. 

CHAP. 4 . — De la prime. 

8 t . La prime est le prix des risques que 
l'assureur prend à sa charge, et elle doit en 
être considérée comme l'équivalent. Elle est 
nécessaireà la validitéducontratd'assurancc. 

On a fait dériver ce mot de primo, parce 
que la prime était autrefois payée au moment 
de la signature , ou bien de prœmium ; cette 
élymologie paraît préférable. Toutes les lois 
antérieures à l'ordonnance de 1 6 8 1 , et cette 
ordonnance elle-même, prescrivaient le paie
ment immédiat de la prime; mais le Guidon 
de la mer (ch. 15 , art. 16) laisse entendre que 
cet usage n'élait déjà plus suivi; il ne le fut 
pas davantage après 1681 ; peu à peu , cette 
disposition a fini par disparaître de toutes les 
législations,et, entreautrès, de la loi française. 
Le Code de commerce ne prescrit rien à cet 
égard. 

82. Il est impossible de dire quel doit être 
le taux de la prime ; il dépend de circonstances 
variables à l'infini. 

Si le contrat, tout en disant qu'une prime 
serait payée, avait omis d'en fixer le taux, et 
qu'il fût impossible de suppléer au silence de 
la police par le livre du courtier ou par tout 
autre moyen, le contrat devrait être annulé. 
M . Pardessus (n° 5 9 3 - 8 ° ) a soutenu une opi
nion contraire; mais nous croyons qu'il doit, 
à plus forte raison, en être du contrat d'assu
rance , dont le prix est tout à fait arbitraire, 
comme il en est du contrat de vente, dont 
la nullité est prononcée par cela seul que le 
prix est indéterminé. 

Celte impossibilité de fixer le juste prix 
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de l'assurance ne permettra jamais d'appré
cier s'il y a eu lésion dans le taux de la prime; 
le contrat ne pourra donc être annulé pour 
cette cause; il faudrait qu'on alléguât la 
fraude ou le dol. 

8 3 . Le défaut de paiement de la prime ne 
peut avoir pour effet d'annuler de plein droit 
le contrat; il faudrait qu'il existât dans la 
police une disposition expresse à cet égard. 
Dans tout autre cas, l'assuré devrait préa
lablement être mis en demeure, et la réso
lution demandée devant le juge et prononcée 
par lui. L'assureur pourrait aussi incontesta
blement poursuivre l'assuré pour le forcer à 
exécuter le contrat, si ce parti lui semblait 
préférable. 

8 4 . Si le voyage est rompu avant que les 
risques aient commencé à courir, ou si le 
contrat est annulé parce que l'assurance man
quait d'aliment, la prime, qui est le prix du 
péril dont l'assureur se rend garant, n'est 
point due. 

Dans le cas où il y a eu force majeure, cette 
règle n'a jamais été contestée, tant pour les 
marchandises (Casaregis, Disc. 1, n° 182) que 
pour le navire lui-même (Roccus, Deassecur., 
Dote 15) ; mais si la volonté seule de l'assuré 
avait rompu le voyage, les docteurs italiens 
soutenaient que la prime était due : cette règle 
n'a pasétè suivie. Quand le voyage est rompu, 
quel qu'en soit le motif, le contrat est annulé 
(C. comm., 349) . 

S'il est nécessaire que les risques aient com
mencé pour que la prime soit exigible, à par
tir de ce moment elle est due tout entière et 
acquise irrévocablement à l'assureur (C. corn., 
351 et 3 6 4 ) . 

85. Le montant des primes d'assurances 
faites sur le corps, quille, agrès, apparaux et 
sur armement et équipement du navire, dues 
pour le dernier voyage, est placé par l'ar
ticle 191 du Code de commerce au dixième 
rang parmi les créances privilégiées sur les na
vires et autres bâtiments de mer. Celte dispo
sition delà loi a élé étendue sans difficulté par 
la doctrine à tous les autres objets assurés; 
et la prime est, dans tous les cas, regardée 
comme constituant une créance privilégiée. 

Ce privilège ainsi étendu se conserve encore 
sur les billets souscrits par les assurés, lors
qu'ils ne paient pas la prime comptant, et dits 
billets déprime; pourvu, toutefois, que la 
quittance ne soit pas pure et simple el que l'o
rigine de ces billets ne puisse être douteuse. 

M A R I T I M E . Снлг. 4 . 

86. La prime peut consister en argent, ou 
en foute autre valeur. En fait, elle consiste 
généralement en une somme d'argent, à raison 
de tant pour cent de la somme assurée. 

Quelquefois on stipule une somme pour 
chaque mois de navigation; dans ce cas, la 
prime est due le premier jour du mois. 

D'autres fois, une somme est convenue pour 
toute la durée du voyage. Dans ce cas, la 
durée du voyage ne peut être prise en consi
dération ; si elle est convenue pour un temps 
limité, elle ne changera pas non plus, quel 
que soit le voyage accompli. 

87. En règle générale, la prime stipulée 
reste invariable; elle ne doit pas croître ou 
décroître, sous le prétexte que la duréeou l'in
tensité des risques prévus aurait diminue ou 
augmenté. 

88. Mais les conventions des parties pour
raient modifier cette règle. Ainsi, si l'on 
craint que la guerre n'éclate pendant le cours 
du voyage, comme les dangers de la naviga
tion se trouveraient augmentés tout à coup, par 
ce fait, d'une manière très-sensible, on peut 
stipuler que la prime devra être augmentée, 
dans ce cas, en proportion des nouveaux ris
ques. S i les parties ont déterminé le taux au
quel devra être élevée la prime, il ne peutv 
avoir aucune difficulté, et les conventions de
vront être exécutées; dans le cas contraire, 
on applique l'art. 3 4 3 du Code de commerce, 
qui porte que l'augmentation de prime qui 
aura été stipulée en temps de paix pour le 
lempsde guerre qui pourrait survenir, et dont 
la quotité n'aura pas élé déterminée parles 
contrais d'assurance, est réglée par les tribu
naux , en ayant égard aux risques, aux cir
constances et aux stipula lions de chaque police 
d'assurance. 

89. En sens inverse, lorsque l'assurance est 
faite en temps de guerre, on peut stipuler 
une diminution de la prime pour le cas de 
survenance de la paix; et celle diminution 
est également réglée par la convention, ou.a 
défaut, par les tribunaux. 

90. Mais si la police ne contenait aucune 
stipulation de cette nature, le juge pourrait-il 
y suppléer? 

Celte question doit être résolue négative
ment. Dans tous les contrats, sauf siipuli-
tions contraires, c'est le prix que valait la 
chose au moment où l'on a traité qui doit 
servir de base, c l non celui qu'elle a pu va
loir depuis ; d'ailleurs, on doit respecter la loi 
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que les parties se sont faite à elles-mêmes. 
Dans l'ancienne jurisprudence, des arrêts du 
conseil firent fléchir, dans deux circonstances, 
par des raisons d'équité, la règle qui défend de 
modifier une convention librement consentie 
(Pothier, n° 8 3 ; Emérigon, ch. 3 , sect. 4 ) ; 
mais ce pouvoir ne saurait, à coup sûr, ap
partenir de nos jours aux tribunaux : les au
teurs sont unanimes pour le reconnaître. 

9 1 . On peut encore se demander de quel 
moment l'état de guerre existe de manière à 
créer le droit à l'augmentation de prime. 

L'Angleterre a pour principe de commen
cer les hostilités avant toute déclaration ; c'est 
un droit public à son usage exclusif, auquel 
elle s'est de tout temps scrupuleusement 
conformée. « Il est résulté, dit Merlin, de 
cette étrange manière de faire la guerre, diffé
rents procès. » (Répert., v° Pol. et cont. d'as
surance, n° 4.) Il a été jugé, sous l'ancienne 
comme sous la nouvelle jurisprudence , que 
le pacte d'augmentation est vivifié dès le mo
ment de la première hostilité caractérisée, 
lors même qu'elle serait antérieure à toute 
déclaration, et cela, sans distinction de lieux. 
(Cass. 28 janv. 1 8 0 7 , Devillen. et Car. 2 . 1 . 
3 4 0 ; J . P. 3° édit.; D. A. 2 . 5 6 ; — Rennes, 
28 mars 1 8 2 1 , Devillen. et Car. 6 . 2 . 3 9 3 ; 
J . P. 3 E édit.) 

9 2 . « Si l'assurance a pour objet des mar
chandises pour l'aller et le retour, et si, le 
vaisseau étant parvenu à sa première destina
tion, il ne se fait point de chargement en re
tour, ou si le chargement en retour n'est pas 
complet, l'assureur reçoit seulement les deux 
tiers proportionnels de la prime convenue, 
s'il n'y a stipulation contraire. » (C. comm., 
356 . ) Pour bien comprendre cette disposition, 
il ne faut pas perdre de vue qu'elle a été 
écrite pour favoriser l'assureur et lui donner 
plus qu'il n'aurait reçu, s'il y avait eu ris
tourne pur et simple. La prime entière est 
donc due sur le chargement qui a fai t le voyage 
complet, et les deux tiers de cette prime, sur 
la valeur qui n'a fait que le premier trajet. 
Ainsi, s'il n'y a aucun chargement en retour, 
l'assureur reçoit les deux tiers de la prime 
convenue; il reçoit nécessairement davan
tage, s'il y a quelque chose en retour : tel est 
le sens de la loi. 

CHAP. 5 . — Des formes de la police. 

93. La loi a déterminé avec soin les formes 

MARITIME. CIIAP. 5 . SECT. I R O . 3 1 5 

de l'acte qui sert à constater le contrat d'as
surance. Cet acte porte le nom de police. 

Les polices d'assurances peuvent être ré
digées par les parties elles-mêmes, ou par les 
courtiers, les notaires et les chanceliers des 
consulats. Rien ne s'oppose à ce que la police 
soit à ordre, ou même au porteur, quoique 
le Code de commerce soit muet sur ce point. 

Les notaires sont dispensés, pour ces sortes 
d'actes, de suivre les formalités prescrites par 
la loi du 2 5 ventôse an x i ; ils peuvent ré
diger les polices dans la même forme que les 
courtiers, et attester, comme eux, la vérité 
d'un contrat d'assurance par leur seule signa
ture (Cass. 7 fév. 1 8 3 3 , S . -V. 3 3 . 1 . 2 0 2 ; 
J . P. 3 E édit.; D. P. 3 3 . 1 . 9 4 ) . 

La police signée des deux parties ne peut 
être annulée, ni même modifiée, que du con
sentement de l'une et de l'autre. L'écrit qui 
intervient en pareille circonstance s'appelle 
avenant. L'avenant, après avoir été accepté 
par l'assuré et l'un des assureurs, pourrait 
n'être pas consenti par les autres signataires 
de la police ; leur refus ne pourrait dégager 
ceux qui l'auraient souscrit. 

9 4 . Lorsque la police est applicable à des 
navires armés et équipés en France, quoique 
étrangers, les dispositions de la loi française 
doivent être suivies (Cass. 2 5 mars 1 8 0 6 , S.-V. 
7. 2 . 9 3 8 ; J . P. 3 E édit.; D. A. 2 . 7 6 ; Mer
lin, Répert., v° Police et contrat d'assurance, 
n° 4 8 ) . La règle, locus régit aclum, serait éga
lement appliquée si le contrat avait été passé 
en pays étranger : « Tout ce qui concerne la 
décision du fond, dit Emérigon (t. 1 E R , ch. 4 , 
sect. 8 ) , est régi par les lois du lieu du con
trat. » 

9 5 . La même police, dit l'art. 3 3 3 du Code 
de commerce, peut contenir plusieurs assu
rances, soit à raison des marchandises, soit 
à raison du taux de la prime, soit à raison de 
différents assureurs. Il eût semblé difficile, 
en effet, d'enlever une pareille faculté aux 
parties; mais il en résulte souvent embarras, 
pour savoir s'il y a assurance unique et in
divisible, ou plusieurs contrats séparés. 

9 6 . Les formes de la police sont externes 
ou internes; les unes et les autres sont énu-
mérees dans l'art. 3 3 2 du Code de commerce. 

SECT. 1 **. — Des formes externes de la police. 

9 7 . L'ordonnance de 1681 e t , après elle, 
le Code de commerce (art. 3 3 2 ) ont exigé 
que la police fût rédigée par écrit. L'écrit 
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n'est pas nécessaire pour la validité même de 
l'assurance (Pothier,n°99; Valin, sur l'art. 2 ; 
Merlin, fiép., V Police d'assurance ) ; il n'est 
nécessaire que pour constater l'existence de la 
convention contre ceux qui voudraient la nier; 
mais, ce point admis, on s'est demandé, sous 
l'ancienne et sous la nouvelle jurisprudence, 
si la disposition de la loi qui exige l'écrit 
forme un droit spécial ou rentre dans les rè
gles du droit commun, en d'autres termes, 
si le contrat d'assurance ne peut être prouvé 
que par écrit. Une grande diversité d'opi
nions existe à cet égard. 

Pothier soutient qu'en aucun cas la preuve 
par témoins ne peut être admise. Emérigon 
partage cet avis; mais il se sépare de Pothier 
en ce qu'il n'admet pas le serment décisoire 
que Pothier accorde. Valin, qui avait critiqué 
l'ancien commentateur, est, à son tour, com
battu par ces deux auteurs; selon lui , la 
preuve testimoniale devrait être admise au-
dessus de 1 0 0 livres. Dalloz, Delvincourt, 
Vincens, rejettent toute autre preuve que la 
preuve littérale. Pardessus et Favard de Lan-
glade se montrent moins rigoureux, s'il y a 
commencement de preuve par écrit. Locré et 
Roulay-Paty vont plus loin et pensent que, 
lors même qu'il n'existerait pas de commen
cement de preuve par écrit, la preuve testi
moniale serait admissible, s'il s'agissait d'une 
somme inférieure à 1 50 fr. Dageville va même 
jusqu'à soutenir que les tribunaux de com
merce pourraient, suivant les circonstances, 
admettre la preuve par témoins, lors même 
que la somme excéderait 150 fr., et qu'il n'y 
aurait point de commencement de preuve par 
écrit. Nous pensons que la disposition de l'ar
ticle 3 3 2 du Code de commerce doit être en
tendue sous la réserve des exceptions établies 
par le droit commun, et que la preuve par 
témoins doit toujours être admise au-dessous 
de 150 fr.; et, quand il y a un commencement 
de preuve par écrit, au-dessus de cette somme. 
La Cour de cassation a jugé dans ce sens ( 1 5 
fcv. 1 8 2 6 , S.-V. 2 7 . 1 . 1 2 7 ; D. P. 2 6 . I . 1 3 7 ) , 
ainsi que la cour de Rennes ( 1 5 déc. 1 8 3 2 , 
J . P. 3" éd.). 

9 8 . Les compagnies d'assurances ont pres
que toutes des formules imprimées. La par
tie imprimée doit être considérée comme un 
écrit remplissant le vœu de la loi, et ces 
clauses ont la même force que celles qui sont 
écrites à la main, à moins que celles-ci n'aient 
eu pour but d'y déroger ; mais si elles ne sont 
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pas inconciliables, elles doivent toutes être 
exécutées. 

9 9 . Le contrat d'assurance doit être daté du 
jour auquel il est souscrit, et énoncer si c'est 
avant ou après midi. Cette disposition, qui 
n'était pas dans l'ordonnance de 1681, a été 
adoptée sur la réclamation de la Cour de cas
sation , qui demandait même que l'heure pré
cise f a t exprimée dans le contrat. Nous ver
rons ci-après l'importance de celte mention. 

Une police sans date ne pourrait être op
posée à des tiers, soit pour le cas de ristourne, 
soit pour établir le privilège de l'assureur. 

1 0 0 . Lorsque le contrat d'assurance est ré
digé sous seing privé, doit-il, à peine de nul
lité, être fait en autant d'originaux qu'il y 
a de parties ayant un intérêt distinct? 

Cette question a été controversée; Toullier 
( t . 8 , n 0 ! 3 4 2 et 3 4 3 ) , entre autres, pensait 
que le double écrit n'est pas nécessaire ; mais 
la jurisprudence s'est prononcée avec raison, 
selon nous, dans un sens opposé, et a décide 
que l'art. 1 8 3 5 du Code civil doit être ap
pliqué aux polices d'assurances (Aix, 23 no
vembre 1 8 1 3 , S.-V. 1 4 . 2 . 2 0 9 ; D. A. 2.59; 
— id., 2 0 août 1 8 1 3 , arrêt rapporté sous celui 
de cassation, du 19 déc. 1 8 1 6 , S.-V. 17. i. 
2 5 5 ; J . P. 3 E édit; D. A. 2 . 2 0 ) . Il faut dire ce
pendant que les usages du commerce résis
tent à cette jurisprudence. 

L'art. 1 3 2 5 ne serait cependant pas appli
cable si la prime avait été payée comptant, 
parce que l'obligation deviendrait unilatérale; 
ou si elle avait été faite par l'entremise d'un 
courtier, parce que l'extrait du livre du cour
tier servirait de titre aux assureurs. 

1 0 1 . La police ne peut contenir aucun 
blanc (C. comra., 3 3 2 ) . Cette disposition a 
pour but de prévenir les faux que ces lacunes 
favorisent. Aucune nullité n'est toutefois at
tachée à cette prescription de la loi : « Le blanc 
laissé dans la police, a dit la cour d'Ail 
( 2 9 avril 1 8 2 3 , Devillen. et Car. 7 . 2.204), 
quoique toujours suspect, ne rend pas cepen
dant la police nulle, quand il n'emporte point 
l'omission d'une clause substantielle de l'acte.» 

SECT. 2 . — Des formes internes de ta police. 

1 0 2 . Le contrat d'assurance exprime : l ' I f 
nom et le domicile de celui qui fait assurer* 
sa qualité de propriétaire ou de commission
naire ( C. corn., 3 3 2 ) . — L'indication du nom 
cl du domicile n'a pas d'autre b u t que de dé
signer avec certitude l'assuré ; si ce but est 



atteint par d'autres moyens, cela suffit. Aussi 
M. Pardessus dit-il avec raison que le nom 
pourrait, dans certains cas, être omis dans la 
police , et qu'elle ne serait pas nulle, si d'au
tres énonciations ou les circonstances pou
vaient y suppléer ( Dr. comm., n° 5 9 3 , n ° 2 ) . 

L'indication de la qualité de propriétaire 
ou de commissionnaire a bien moins d'im
portance encore ; elle peut être utile entre 
le propriétaire et le commissionnaire; elle 
ne l'est pas à l'égard de l'assureur (Strac-
cha, De assecur., glos. 7 ; Roccus, not. 4 6 ; 
Émérigon, ch. 5 ,sect. 2 ) . « Peu importe, dit 
Émérigon,queles effets appartiennentou non 
à la personne assurée. Il suffit que la matière 
du risque se trouve dans le navire; les assu
reurs sont non recevables à opposer le défaut 
de propriété. » Il est un seul cas où il en serait 
autrement, c'est lorsque la simulation est faite 
en fraude de l'assureur et est de nature à 
augmenter les riques; ce qui peut arriver 
pendant l'état de guerre. 

103. Pour le cas où l'assurance est con
tractée par un commissionnaire, — V. Com
mission-commissionnaire, n o s 408 et suiv. 

104. 2° Le nom et la désignation du navire 

(C.comm., 332 ) . — Le navire peut êtreobjet 
de risques, lorsqu'il est lui-même la matière 

; du contrat, ou simplement lieu de risques, 
; lorsqu'il porte les marchandises qui ont été 

assurées (Pardessus, n° 804) . Dans le premier 
cas, il est de l'essence du contrat que le na
vire soit nommé et désigné; cependant, s'il y 
avait inexactitude dans le nom ou la dési
gnation, sans que cela entraînât erreur de la 
part des parties, cette inexactitude n'aurait 
aucune conséquence (Aix, 16 avril 1839, J . P. 

1 1839. 1. 608; D. P. 39 . 2. 215 ; — Valin, sur 
s l'art. 3 ; Pothier, n° 1 0 5 ; Émérigon, ch. 6 , 
: sect. 1 ; Pardessus, n° 806 ) . 

105. Il faut aussi, dans le cas où le navire 
est l'objet des risques, que la police indique s'il 

» est vide ou chargé, armé ou non armé, seul 
ou accompagné (C. comm., 3 3 4 ) , et qu'elle 
fasse connaître son pavillon. 

106. Lorsque le navire est simplement lieu 
i; de risques, les parties peuvent, par une men

tion expresse, déroger à la disposition du 
Code, et les assureurs permettre de charger 

I les marchandises sur quelque navire que ce 
¡1 soit, et même de le changer dans le cours du 
( voyage ; c'est ce que l'on appelle l'assurance 
II in quo vis. Toutes les fois que la police ne 
^ contiendra pas le nom du navire, cette omis-
(I 

sion sera couverte par la signature de l'assu
reur, qui sera présumé avoir voulu laisser le 
choix du navire à l'assuré. 

1 0 7 . Si la désignation a été frauduleuse et 
faite dans le but de tromper l'assureur, elle 
vicie le contrat; il doit être annulé dans tous 
les cas (Locré, t. 4, p. 51 ; Boulay-Paly, t. 3, 
p. 320) . 

108. 3° Lenom du capitaine (C. com., 332) . 
— Les observations faites pour la désignation 
du navire s'appliquent également au nom du 
capitaine. Dans l'usage, cette désignation 
donne d'autant moins lieu à des difficultés, 
que la police contient presque toujours, après 
le nom du capitaine, la clause ou autre pour 
lui, ou bien toute autre équivalente; toute
fois, si elle n'était pas écrite, elle ne pourrait 
être suppléée, à moins qu'il n'y eût eu force 
majeure ( Émérigon, ch. 7, sect. 3 ) . 

Lorsque le nom du capitaine n'est pas ex
primé dans la police, l'assureur est présumé 
s'en être rapporté à l'assuré pour choisir le 
capitaine et même pour le changer. 

L'article 3 3 7 du Code de commerce con
sacre une exception à la règle que la police 
doit désigner le navireet le capitaine. Il porte 
que les chargements faits aux échelles du 
Levant, aux côtes d'Afrique et autres parties 
du monde, pour l'Europe, peuvent être as
surés sur quelque navire qu'ils aient lieu, 
sans désignation du navire ni du capitaine. 
Cette exception était nécessaire, si l'on vou
lait que ces chargements pussent être assurés 
par les personnes auxquelles ils sont destinés, 
et qui le plus souvent ignorent le nom du 
navire et du capitaine. 

109. 4° Le lieu où les marchandises ont été 

ou doivent être chargées, le port d'où le na

vire a dû ou doit partir, les ports ou rades 

dans lesquels il doit charger ou décharger, 

ceux dans lesquels il doit entrer (C.comm., 
3 3 2 ) . — Les circonstances déterminent l'im
portance de chacune de ces désignalions; elles 
ont pour but d'éclairer l'assureur sur l'éten
due des risques dont il se charge. Du moment 
qu'il est suffisamment renseigné à cet égard, 
il ne peut se plaindre du défaut d'une men
tion qui n'a rien de sacramentel. 

Si la clause de faire échelle avait été stipu
lée, aucune difficulté ne pourrait s'élever, car 
elle aurait pour effet de dispenser l'assuré de 
ces différentes désignations. 

110. 5° Les temps auxquels les risques doi

vent commencer et finir. — Le Code de com-
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merce (art. 3 2 8 et 3 4 1 ) a donné les moyens de 
suppléer à l'omission de cette désignation ; 
elle n'aurait donc aucune conséquence. — V. 
suprà, n° 5 7 . 

111. 6° La nature et la valeur ou ïestima

tion des marchandises ou objets que l'on fait 

assurer. — La désignation de la nature des 
objets assurés est exigée, afin d'établir l'iden
tité de l'aliment du risque. Néanmoins, les 
marchandises , malgré les termes de la loi, 
ne sont fort souvent désignées que par des 
expressions génériques, telles que facultés, 
chargements, pacotilles (V. n" 10 ) , sauf quel
ques cas exceptionnels où une désignation 
plus précise devient nécessaire. 

Quand les marchandises sont sujettes, par 
leur nature, à détérioration particulière ou 
diminution, comme blés ou sels, ou suscep
tibles de coulage, la désignation doit en être 
faite dans la police; sinon, les assureurs ne 
répondent point des dommages ou perles qui 
pourraient arriver à ces mêmes denrées, si ce 
n'est toutefois que l'assuré eût ignoré la na
ture du chargement lors de la signature de 
la police (C. com., 3 5 5 ) . 

Néanmoins, lorsque le chargement est fait 
hors d'Europe, les marchandises peuvent être 
assurées sans désignation de leur nature et 
de leur espèce. Mais la police doit indiquer 
celui à qui l'expédition est faite ou doit être 
consignée, s'il n'y a convention contraire 
dans la police d'assurance (C. com., 3 3 7 ) . 

112. L'indication de la valeur a une im
portance plus grande; car elle a pour but de 
faire reconnaître si la somme assurée excède 
ou n'excède pas la valeur de la chose mise en 
risque : « Si la valeur des marchandises n'est 
point fixée parle contrat, porte l'article 339 , 
elle peut être justifiée par les factures ou par 
les livres; à défaut, l'estimation en est faite 
suivant le prix courant au temps et au lieu 
du chargement, y compris tousles droits payés 
elles frais faits jusqu'à bord. » Cet article pa
raît consacrer deux manières différentes d'es
timer les marchandises, l'une, d'après le prix 
d'achat, l'autre, d'après le prix courant au 
temps et au lieu du chargement, en y compre
nant tous les frais faits jusqu'à bord. Toutefois, 
nous pensons que si le prix d'achat, même jus
tifié parles factures et les livres, excédait no
tablement le prix courant, il ne pourrait être 
pris pour base de l'estimation (JJciiccke, irad. 
par Dubernard, ch. 4 , p. 3 5 1 ) . 

L'usage a établi, en dehors des termes du 

MARITIME. Ciur. 5 . SECT. 2 . 

Code, une troisième manière d'estimer les 
marchandises, admise par la jurisprudence 
(Par is , 9 avril 1835 , D. P. 39 . 1. 1 8 9 ) , 
et qui prend pour base la valeur de la mar
chandise au lieu de l'arrivée; nous croyons 
de pareilles assurances contraires au véritable 
esprit qui a présidé à la rédaction du Code 
de commerce; mais elles ont été maintenues, 
parce qu'elles ne sont pas explicitement pro
scrites par le Code etqu'elles paraissen tconfor-
mesàla nature du contrat. —V. suprà, n° 29. 

113. « Si l'assurance est faite sur le retour 
d'un pays où le commerce ne se fait que par 
troc, et que l'estimation des marchandises ne 
soit pas faite par la police, elle sera réglée sur 
le pied de la valeur de celles qui ont été don
nées en échange, en y joignant les frais de 
transport (C. comm., 340 ) . Cet article n'est 
applicable que dans le cas où les marchan
dises ont été échangées dans un lieu où l'on ne 
se sert d'aucune monnaie; car si les marchan
dises respectives avaient pu être estimées en 
signes qui représentent la valeur des choses, 
ce ne serait plus un troc, mais une double 
vente, et il ne resterait plus qu'à réduire en 
argent de France la monnaie du pays où la 
vente aurait eu lieu ( Polhier, n° 150) , par 
application de l'article 318 du Code de com
merce, lequel porte que tout effet dont le prii 
est stipulé, dans le contrat, en monnaie étran
gère, est évalué au prix que la monnaie sti
pulée vaut en monnaie de France, suivant le 
coursa l'époque de la signature de la police.» 

1 1 4 . L'usage autorise, pour l'estimation du 
navire, à stipuler que la valeur au lieu du dé
part servira de base au paiement de l'assu
rance en cas de sinistre, quoiqu'elle doive 
diminuer par le voyage dont l'effet nécessaire 
est de détériorer le navire. L'estimation du 
navire n'est pas substantielle (Aix, 29 avril 
1823, Devillen. et Car. 7. 2 . 2 0 4 ; J . P, 3 e éd.; 
— Bordeaux, 2S août 1829, S.-V. 30 . 2.111; 
J . P. 3"édit.) ; elle pourrait être omise dans 
la police, et, dans ce cas, l'assuré en établirait 
la valeur par pièces probantes ou par rapport 
d'experts, dont les frais resteraient à sa charge 
( Emérigon, ch. 9 , sect. 4) . Dans tous les cas, 
il est entendu que les assureurs seraient ad
mis à contester et à prouver que l'estimation 
est exagérée et frauduleuse. 

1 1 5 . 7° La somme assurée (C. comm., 332). 
— Cette désignation n'est pas substantielle; 
l'assureur pourrait s'engager, par la police, à 
payer la valeur de la chose assurée d'après 



l'estimation qui en serait faite ( Pothier, 
n° 75). Nous avons vu plus haut sur quelle 
base cette valeur doit être fixée. 

116. 8° La prime ou le coût de l'assu

rance ( C . comm., 332 ) . — Ces deux expres
sions sont synonymes. La prime est essen
tielle à l'existence du con trat ( V. suprà, n° 81 ) ; 
néanmoins, si elle avait été réellement con
venue et payée, et que les circonstances per
missent de constater ce fait, le défaut de men
tion dans la police ne suffirait pas pour an
nuler le contrat. 

117. 9° La soumission des parties à des 

arbitres, en cas de contestation, si elle a été 

convenue (C. com., 332 ) . — On avait proposé 
de rendre l'arbitrage forcé en matière d'assu
rance, comme en matière de société; mais on 
a adopté l'arbitrage facultatif tel qu'il est 
établi par l'ordonnance. En cette matière, du 
moins, la validité de la clause compromis-
soire n'est pas contestée. 

118. 10° Et généralement toutes les autres 

conditions dont les parties sont convenues (C. 
com., 332). Les parties ont pour leurs con
ventions toute liberté ; elles peuvent ajouter 
aux dispositions du Code ou y déroger, pourvu 
qu'elles ne violent pas les prescriptions im-
pératives ou prohibitives de la loi, ni les 
principes essentiels de la matière, et ne bles
sent ni les mœurs ni l'ordre public. Mais 
toutes ces conventions doivent être constatées 
par écrit, et la preuve par témoins de ce qui 
serait allégué avoir été convenu, outre le 
contenu à l'acte, serait repoussée par le droit 
commun (C. civ., art. 1341 ; —Marseille, 18 
oct. 1824, Journ. de Marseille, 5. 1 . 2 7 8 ) . 

CHAP. 6. — De l'assureur. 

SECT. l r e . — Droits et exceptions de l'assu

reur. 

119. Nous avons vu que l'assureur n'est 
pas responsable des accidents autres que 
ceux qui sont arrivés par fortunes de mer, 
dans les temps et lieux des risques. Il a, en 
outre, dans certains cas, de nombreuses 

1 exceptions à faire valoir pour repousser la 
demande intentée contre lui. 

120. Aux termes de l'article 384 du Code 
de commerce, si l'assureur croit avoir de 
justes motifs de soupçonner l'exactitude des 

; allégations de l'assuré, il est admis à la 
1 preuve des faits contraires à ceux qui sont 

consignés dans les attestations. 

La cour d'Aix, par arrêt du 7 janvier 1823 
(S.-V. 23 . 2 . 258 ; J . P. 3° édit.; D. A. 2. 83) , 
a jugé que l'assureur était même admissible à 
prouver que l'assuré avait enlevé du navire les 
objets de l'assurance, quoique ce dernier eût 
été déclaré, par un arrêt de cour d'assises, non 
coupable de les avoir soustraits fruduleuse-
ment. 

Le paiement de l'assurance ne serait pas 
non plus une On de non recevoir qui empê
chât l'assureur de réclamer en justice, si ce 
paiement avait eu lieu dans l'ignorance d'un 
fait découvert plus tard et de nature à annuler 
l'assurance(Aix, H j a n v . 1826, J . P. 3°édit.). 

Cependant l'admission des assureurs à la 
preuve contraire n'est pas tellement de droit 
absolu, que les juges ne puissent, suivant les 
circonstances, refuser de les y admettre, si 
la demande n'est appuyée sur aucun fait per
tinent et admissible (Aix, l 5 n o v . 1825, J . P. 
3" édit.). 

121. L'admission à la preuve ne suspend pas 
la condamnation de l'assureur au paiement 
provisoire de la somme assurée, à la charge par 
l'assuré de donner caution (C. comm., 384 ) . 
Mais les juges ont encore à cet égard un pou
voir d'appréciation. La cour d'Aix (8 décem. 
1835, J . P. 3 e édit.; D. P. 36 . 2. 38) est tom
bée dans l'erreur en décidant que cette con
damnation était obligatoire pour le juge (Va-
lin sur l'article 6 i ) . 

L'engagement de cette caution est éteint 
après quatre années révolues, s'il n'y a pas eu 
de poursuites (C. com., 384) . 

122. L'inexactitude des déclarations peut 
provenir de l'erreur commune ou de la fraude. 

Le Code suppose toujours que les déclara
tions de l'assuré ont été vérifiées par l'assu
reur; s'il n'a pas usé de ce droit, c'est qu'il a 
voulu suivre la foi de l'assuré , et sa position 
est la même. Lorsque la police contient une 
évaluation, l'assuré est donc dispensé de 
toute justification ; les droits de l'assureur 
sont toujours réservés sans doute; mais c'est 
à lui, s'il a des réclamations légitimes à faire 
valoir, à les appuyer de preuves. 

123. Estimation fausse ou erronée des cho

ses assurées. — En cas de fraude dans l'es-
timalion des objets assurés, en cas de sup
position ou de falsification, l'assureur peut, 
à plus forte raison , faire procéder à la véri
fication et estimation des objets, sans préju
dice de toutes autres poursuites, soit civiles, 
soit criminelles (C. com., 336) . Un simple 
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soupçon toutefois ne serait pas suffisant pour 
faire admettre l'assureur à contester une es 
timation à laquelle il est censé avoir parti
c ipé ; il faut, pour qu'il soit écouté, qu'il ait 
quelque fait pertinent et admissible à opposer 
à renonciation de la police. La présomption 
est doublement ici en faveur de l'assuré , 
car la fraude ne se présume pas. 

1 2 4 . Dérogation aux clauses de la police. 

— La dérogation aux clauses convenues de la 
police donne également à l'assureur le droit 
de repousser la demande de l'assuré. Le Code 
de commerce a établi à cet égard des règles 
très-sévères. Ainsi, si l'assurance a lieu divisé, 
ment pour des marchandises qui doivent être 
chargées sur plusieurs vaisseaux désignés, 
avec énonciation de la somme assurée sur 
chacun, et si le chargement entier est mis sur 
un seul vaisseau ou sur un moindre nombre 
qu'il n'en est désigné dans le contrat, l'assu
reur n'est tenu que de la somme assurée sur 
le vaisseau ou sur les vaisseaux qui ont reçu 
le chargement, nonobstant la perle de tous 
les vaisseaux désignés, et il recevra n é a n 
moins demi pour cent des sommes dont les 
assurances se trouvent annulées (C. com. , 
3 C t ) . Lors même que le changement n'in 
fluerait en rien sur le dommage ou la perte 
de l'objet assuré, le principe qui veut que 
rien ne soit changé à ce qui a été convenu, 
entraîne la nullité du contrat, parce que la 
nullité a lieu au moment même où la contra
vention se produit, et que les événements ul
térieurs ne peuvent changer cet état de choses 

1 2 5 . Perles et dommages. — L'assureur ne 
répond pas non plus, ainsi que cela a déjà été 
dit (n° 4 3 ) des changements de route , de 
voyage ou de vaisseau, ni des pertes et dom
mages provenant du fait de l'assuré (C. com. , 
3 5 1 ) . 

Les propriétaires, affréteurs ou chargeurs, 
peuvent être distincts de l'assuré ; l'article 
3 5 2 déclare que les dommages causés par leur 
fait et faute ne sont point à la charge des as
sureurs. Cependant des conventions expresses 
pourraient modifier ces règles en ce qui con 
cerne les personnes étrangères à l'assuré, tan 
dis que celte faculté n'existe pas pour l'assuré 
lui-même. 

1 2 0 . Baraterie de patron. — L'assureur 
n'est point tenu des prévarications et fautes 
du capitaine et de l'équipage , connues sous 
le nom de baraterie de patron, s'il n'y a con 
vcnlion contraire (C, com. , 3 6 3 ) . 

On entend par baraterie de patron non-

seulement les crimes, délits, prévarications et 
fautes graves commis par le capitaine ou l'é
quipage, mais encore les fautes légères et les 
simples négligences. 

La question de savoir si la baraterie de pa-
tron doit être placée au nombredes fortunes de 
mer, a reçu des solutions tout à fait opposées, 
selon les pays, et quelquefois même selon les 
temps. L'ordonnance de la marine chercha 
à concilier les divers systèmes, en posant 
comme règle générale la non-responsabilité 
de l 'assureur, mais en permettant de déroger 
à celte disposition par des conventions parti
culières. Le Code de commerce a maintenu 
cet état de choses, malgré quelques réclama
tions, parce qu'il n'avait jamais donné lieu à 
aucun a b u s . — V . Baraterie de patron, nM H 
et suiv. 

Au reste, la diversité des règles législatives 
sur ce point disparait par l'accord de pres
que toutes les polices des différents points du 
globe, qui comprennent la baraterie dans les 
risques de mer à la charge des assureurs: en 
F rance , toutefois, elles ne garantissent pas h 
baraterie à l'égard des propriétaires du na
vire, tandis qu'il en est différemment sur 
quelques places étrangères. Cetteclausea pour 
effet d'éviter dans plusieurs cas des contesta-
lions difficiles à j u g e r ; mais elle augmente 
d'une manière assez sensible les obligations 
de l'assureur. 

1 2 7 . Les pertes ou dommages occasionnés 
par l'imprudence, la faute ou même le délit 
de l'un des passagers, resteraient de plein 
droit à-la charge de l'assureur. Il n'y aurait 
pas, dans ce cas, baraterie de patron, parce 
que les passagers ne peuvent être mis au 
nombre des hommes de l'équipage. 

De même, les faits du pilote lamaneur que 
le capitaine a pris dans les cas prévus, et en se 
conformant, pour son choix, aux règlements, 
sont à la charge des assureurs; car ce pilote 
ne fait pas panie de l'équipage. 

1 2 $ . Droits de navigation. — Les droits 
imposés sur le navire et les marchandises; 
tels que pilotage, louage, lamanage et tous 
les autres t e n s i l e n a v i g a t i o n , ne sont point 
à la charge de l'assureur ( C . comm. , 354). 
Ce ne serait qu'autant que le navire aurait 
été forcé par la tempête, la chasse d'un cor
saire ou tout autre événement maritime, de 
relâcher dans un port où il ne devait pas en
trer, que de pareils liais changeraient deca-



ractère et devraient être considérés comme 
des avaries. 

SECT. 2 . — Des obligations de l'assureur. 

1 2 9 . L'assureur est tenu d'indemniser l'as
suré de la perte occasionnée par tout événe
ment dont il est responsable. La police fixe 
généralement l'époque de ce paiement d'après 
lesusages, qui varient sur chaque place de com
merce. 

« Si l'époque du paiement n'est point fixée 
par le contrat, l'assureur est tenu de payer 
l'assurance trois mois après la signification 
du délaissement > (C comm., 3 8 2 ) . 

1 3 0 . Si l'assurance a été faite sur une cer
taine quantité de choses spécifiées et que le 
chargement effectif soit plus considérable, 
l'assureur et l'assuré sont réputés avoir pris 
les risques à leur charge, dans la proportion 
résultant de la police et du chargement. S i , 
par exemple, la police est de 2 , 0 0 0 fr. et le 
chargement de 3 , 0 0 0 fr., l'assureur répond 
des dommages jusqu'à concurrence des deux 
tiers, et l'autre tiers reste à la charge de l'as
suré. 

1 3 1 . Si,dans un voyage assuré avecla clause 
de faire échelle, on a fait couvrir une valeur 
de 6 0 , 0 0 0 fr. sur une cargaison de 1 0 0 , 0 0 0 fr., 
et que dans la route on ait déchargé pour 
4 0 , 0 0 0 fr. de marchandises, l'assurance con-
tinuera-t-elle de subsister en entier, ou ces 
4 0 , 0 0 0 fr. devront-ils être imputés proportion
nellement sur l'assurance et sur le découvert 
primitif? Tous les auteurs sont d'accord pour 
décider que l'assurance se consolidera sur la 
partie du chargement non débarqué, et sub
sistera en entier. » 11 est libre au marchand, 
dit Emérigon (chap. 1 3 , sect. 8 ) , de mettre 
son découvert en lieu de sûreté et de laisser 
dans le navire la seule portion assurée ; car 
il n'avait eu recours à l'assurance que pour 
se garantir des risques maritimes ; il n'avait 
contracté avec ses assureurs aucune société 
proprement dite ; en agissant de la sorte, il a 
usé de son droit : nullus videlur dolo facere 

qui suo jure ulilur. » (Valin sur l'art. 3 6 ; Po-
thier, n° 8 0 . ) La jurisprudence est conforme 
à la doctrine des auteurs. 

132 . L'étendue des obligations de l'assu
reur peut donner lieu dans les contrats ma
ritimes à une difficulté assez sérieuse. Si le 
propriétaire a déclaré vouloir se décharger 
de tous les risques, être indemnisé de toutes 
les pertes, peut-il jamais, par suite de cas 

3 2 1 

fortuits, cire forcé de supporter une dépense 
ou un dommage quelconque; ou l'assureur 
peut-il jamais être tenu de payer une somme 
supérieure à la valeur totale de l'objet assuré? 

Si l'assurance contenait la clause franc d'a
varies, ou que les assureurs eussent formelle
ment limité dans la police le chiffre de la 
responsabilité qu'ilsentendent prendre à leur 
charge, il ne pourrait y avoir de difficulté. 

Si la police dit expressément que l'assu
rance est indéfinie, l'assureur sans doute n'é
lèvera non plus aucune réclamation. « Quel
que grand que soit le mal, dit M. Pardessus 
(n° 8 6 2 ) , quand même des dépenses considé
rables s'accumuleraient au point d'excéder la 
valeur de la chose assurée et seraient, en der
nier résultat, suivies d'une perle totale, l'as
sureur devrait acquitter toutes ces dépenses 
et payer encore la valeur de la chose périe. » 
Le Code de commerce a prévu aussi, en trai-
tantdu délaissement, quelques cas particuliers 
qui doivent être régis par les dispositions ex
presses des articles 3 8 1 , 3 8 9 , 3 9 3 et 3 9 6 du 
Code de commerce. 

La question ne présente donc de difficulté 
que dans les cas non prévus par la loi et lors
que la police ne contient pas une mention 
explicite pour étendre ou limiter la respon
sabilité de l'assureur. Elle n'a été ni posée 
nettement ni discutée par aucun auteur an
cien. Parmi les auteurs modernes, Locré (t. 4 , 
p. 3 0 5 et 3 0 6 ) a décidé contre l'assureur. 
M. Favard de Langlade (Rép., v° Assurances) 
et M. Pardessus (n° 7 6 7 ) ont soutenu une opi
nion contraire. La jurisprudence ne parait pas 
bien fixée sur ce point (Bordeaux, 3 décem. 
i827 ,Devil lcn. et Car. 8 . 2 . 4 2 0 ; J . P. 3 e édit.; 
D. P. 2 8 . 2 . 4 4 ; — Cass. 15 déc. 1 8 3 0 , S.-V. 
3 1 . 1 . 1 6 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 3 1 . 1 . 1 7 ; — 
id., 8 janv. 1 8 2 3 , S.-V. 2 3 . 1 . 1 3 8 ; J . P. 
3 e édit.; D. A. 2 . 2 4 ) . 

Il importe de bien poser la question. Si 
elle est conçue dans ces termes, que quelques 
auteurs ont adoptés : peut-il y avoir cumul de 
l'action d'avaries et de délaissement? on est 
exposé à ne pas s'entendre. Nous distingue
rons deux cas. Si la chose assurée éprouve 
dans le cours du voyage une avarie non répa
rée, etqu'cn continuant le voyage elle périsse, 
l'assuré ne peut évidemment pas réclamer le 
prix total comme conséquence du délaisse
ment, plus le montant de l'avarie; il en ré
sulterait un bénéfice pour lui. Mais si un 
navire, par exemple, a éprouvé une avarie 
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dans le cours du voyage, qu'elle ait été répa
rée aux frais de l'assuré, et qu'en continuant 
sa route le vaisseau vienne à périr, l'assuré 
devra-t-il, dans ce cas, être indemnisé de 
toutes les pertes souffertes par lui, et qui se 
composent des dépenses faites pour réparer 
l'avarie et de la valeur du vaisseau dont il se 
trouve privé? L'affirmative ne nous semble 
pas douteuse: en principe, et sauf stipula 
tion centraire, une fois le contrat d'assurance 
formé, l'assuré doit, quant aux risques, se 
trouver dans la même situation que s'il n'a
vait pas tenté son expédition. Quoi qu'il ar 
rive, il ne peut retirer de son assurance aucun 
profit; mais, en retour, il ne doit supporter 
aucune perte. 

L'avarie en cours de voyage a été réparée 
dans l'intérêt des assureurs, pour empêcher 
la perte entière, qui eût été à leur charge ; ce 
sont des frais faits pour la conservation d'une 
chose qui est à leurs risques. N'est-ce pas 
assez d'obliger les assurés à en faire les avan
ces, sans prétendre encore qu'ils n'en soient 
pas remboursés? Si l'assurance ne garantit 
que la perte soufferte, elle la garantit tout 
entière. 

Le Code de commerce offre dans quelques-
uns de ses articles l'application de ces règles 
essentielles du contrat d'assurance. L'article 
393 principalement présente un exemple de 
ce cumul. 

CHAP. 7. — De l'assuré. 

SECT. l r e . — Des obligations de l'assuré. — 
Déclarations. — Paiement. — Naufrage. 
— Echouement. — Arrêt. — Preuves des 
accidents, de la valeur et du chargé. 

1 3 3 . Déclarations, paiement. — La prin
cipale obligation de l'assuré est do payer la 
prime convenue. 

Mais, avant de signer le contrat, il a dû faire 
à l'assureur des déclarations franches et com
plètes qui aient pu le mettre à même de bien 
apprécier le risque qu'il allait courir. — V. 
suprà, n"" 1 1 1 et suiv. 

L'assureur, en effet, court de plus ou moins 
grands risques, selon que les choses assurées 
sont plusou moins susceptibles d'avaries. Les 
usages du commerce ont développé le principe 
posé dans la loi et dressé une n o m e n c l a t u r e de 
denrées, que l ' o n ne trouve à faire assurer 
qu ' en franchise d'avaries. La déclaration de 
l'assuré doit éclairer sur la nature de ses mar-

chandises, à moins qu'il nesoillui-raêmedans 
l'ignorance à cet égard. 

134 . Naufrage, echouement. — En cas de 
sinistre, l'assuré est astreint à d'autres obli
gations. 

Il doit, en cas de naufrage ou d'échouement 
avec bris, sans préjudice du délaissement a 
faire en temps et lieu, travailler au recouvre
ment des effets naufragés. Sur son affirma
tion , les frais de recouvrement lui sont al
loués , sans qu'il soit tenu de justifier ses 
dépenses, ce qui serait difficile quelquefois; 
mais, en retour, la loi ne lui accorde d'action 
que jusqu'à concurrence de la valeur des ef
fets recouvrés (C comm., 381). Cette dispo
sition peut avoir pour effet de rendre ce bon 
office onéreux à l'assuré. Il en serait autre
ment s'il agissait en vertu d'un pouvoir spe
cial donné par l'assureur. Pour se prémunir 
sans doute contre l'inaction de l'assuré, plu
sieurs formules contiennent ce pouvoir, et lui 
assurent par là le remboursement de tous ses 
frais, sans égard à la valeur des effets recou
vrés (Pardessus, n° 8 6 9 ) . 

135 . Arrêt. — En cas d'arrêt de la pari 
d'une puissance, l'assuré est tenu d'en faire 
la signification à l'assureur dans les trois jours 
de la réception de la nouvelle (C. corn., 387). 

Pendant les délais fixés par l'article 387 du 
Code de commerce, dans le cours desquels le 
délaissement ne peut être fait, l'assuré est 
tenu de faire toutes les diligences qui peuvent 
dépendre de lui , à l'effet d'obtenir la main
levée des effets arrêtés. Les assureurs peuvent, 
de leur cote, ou do concert avec les assurés, . 
séparément, faire toutes démarches à même 
fin (C. comm., 3 8 8 ) . 

136. Dans le cas où le délaissement peut 
être fait, et dans le cas de tous autres acci
dents au risque des assureurs, l'assuré est 
tenu de leur signifier les avis qu'il a reçus, 
dans les trois jours de la réception (C. corn., 
374) . En cas de retard, si l'assureur justifiait 
d'un préjudice souffert par le défaut de celte 
communication, il y aurait lieu à une action 
en dommages-intérêts (Cass. 26 mars 18)1, 
Dcvillcn. et Car. 7 . 1 . 214 ; J . P. 3 e édit. 

137. Lorsque la connaissance du sinistre 
du navire parvient seulement à l'assuré parle 
retour de l'équipage, ce n'est point là un avis 
dont il doive faire la signification à l'assureur 
dans les trois jours; dans ce cas, le délaisse
ment est valable sans avis préalable, pounu 
qu'il soit notifié dans l'année, à compte' d" 



retour de l'équipage (Cass. 3 juill. 1839, S.-V. 
39. 1. 852; J . P . 1839. 2. 370 ) . 

138. En faisant le délaissement, l'assuré 
est tenu de déclarer toutes les assurances qu'il 
a faites ou fait faire, même celles qu'il a or
données, dans le cas où il ignorerait si ses 
instructions ont été exécutées, ainsi que l'ar
gent qu'il a pris à la grosse, soit sur le navire, 
soit sur le chargement (C. comm., 379) . Il est 
possible qu'il y ait lieu à réduire ou même à 
annuler le contrat, selon les circonstances, 
s'il y a eu des assurances pour une valeur su
périeure à celle de l'objet exposé aux risques, 
ou en contravention aux prohibitions de la 
loi. Si ces déclarations n'ont pas eu lieu, et 
que ce silence n'ait rien de frauduleux, le dé
lai du paiement, qui doit commencer à courir 
du jour du délaissement, sera suspendu jus
qu'au jour où l'assuré fera notifier ladite 
déclaration, sans qu'il en résulte aucune pro
rogation du délai établi pour l'action en dé
laissement (C. comm., 379) . 

En cas de déclaration frauduleuse, la loi est 
plus sévère; l'assuré est privé des effets de 
l'assurance, et il est tenu de payer les sommes 
empruntées, nonobstant la perte ou la prise 
du navire (C. comm., 380) . 

139. Preuves des accidents, de la valeur et 

du chargé. — L'assuré est tenu, lorsqu'il veut 
agir, d'établir 1° l'événement qui a donné ou
verture à son action contre l'assureur ; 2° l'exis
tence de la chose assurée au moment du con
trat et à l'époque du sinistre; 3° s'il s'agit de 
marchandises, la preuve qu'elles ont été réel
lement chargées sur le vaisseau désigné dans 
la police (Pothier, n° 143). 

Il est impossible de déterminer de quelle 
. manière ces preuves doiventêtre faites; cela dé-
. pend des circonstances : « La perte, dit M . Par

dessus (n° 830) , n'a besoin que d'être constatée 
d'une manière suffisante pour convaincre tout 
homme raisonnable. Il suffit que le juge ait 
une certitude morale, et que, par les circon
stances, il soit convaincu de la vérité du fait. » 
Le rapport du capitaine, la'police, le connais
sement peuvent être invoqués; mais aucune 
de ces pièces ne doit être nécessairement pro
duite et ne peut non plus faire à elle seule une 
preuve irrécusable. 

, 140. Le connaissement dressé dans la forme 
ordinaire perd presque toute sa valeur, si c'est 
le capitaine qui est chargeur. L'article 344 
a posé des règles particulières : il porte qu'en 
cas de perte des marchandises assurées et cha r 
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gées pour le compte du capitaine sur le vais
seau qu'il commande, le capitaine est tenu 
dejustilicr aux assureurs l'achat des marchan
dises, et d'en fournir un connaissement signé 
par deux des principaux de l'équipage. 

L'article 345 statue pour le cas où le char
geur serait sur le navire; et,pour prévenir une 
collusion possible entre lui et le capitaine, il 
décide que tout homme de l'équipage et tout 
passager qui apportent des pays étrangers des 
marchandises assurées en France, sont tenus 
d'en laisser un connaissement dans les lieux 
où le chargement s'effectue, entre les mains du 
consul de France, et à défaut, entre les mains 
d'un Français notable négociant, ou du magis
trat du lieu. 

Si la police ne contient point l'estimation 
des choses assurées, il est reconnu par tout le 
monde que l'assuré est tenu de justifier de 
leur valeur. 

Mais lorsque les choses assurées ont été es
timées à forfait entre l'assureur et l'assuré, 
et que cette estimation a été portée sur la po
lice d'assurance, l'assureur peut-il revenir sur 
cette estimation et être admis à prouver qu'elle 
est inexacte? Plusieurs auteurs adoptent la 
négative ; ils voient dans cette évaluation 
une convention synallagmatique, qui devient 
une des clauses intégrantes du contrat, et qui 
doit être la loi des parties. (Valin, sur l'art. 
6 4 , t. 2, p. 147; Émérigon, t. 1 e r , p. 2 7 7 ; 
Roulay-Paty, t. 3, p. 397; Estrangin, p. 243 ; 
Dageville, t. 3, p. 295 ; Lemonnier, Comment, 

sur les princip. pol. d'assur. marit., t. 1 " , 

n o s 133 et 1 3 4 . ) Quelque imposantes que 
soient ces autorités, nous ne pouvons nous 
rendre à leur opinion. Une convention dont 
le résultat pourrait être de faire payer à l'as
sureur, en vertu d'une estimation erronée, 
une somme plus forte que la valeur des objets 
assurés, et par conséquent d'enrichir l'assuré 
par l'événement du sinistre, est évidemment 
contraire à la nature du contrat d'assurance. 
Aussi, ladoctrinedesautcurscités, combattue 
par Pothier (chap. 3, § 6) , est-elle repoussée 
par la jurisprudence. (Aix, 24 mars 1830, 
S . - V . 30 . 2. 1 1 5 ; D. P. 30 . 2. 1 7 3 ; — 
id., 6 janv. 1841, J . P. 1841. 2. 54; — Dor-
deaux, 12 janv. 1834 , J . P. 3 e édit.; D. P. 
3 5 . 2 . 75 ; — Paris, 9 avril 1835, arrêt rap
porté sous celui de cassation du 8 mai 1839, 
S.-V. 39 . 1. 358 ; J . P . 1839. 1. 551 ; D. P. 39 . 
1. 189.) 

141. Lorsque l'assureur a fait réassurer, il 
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est tenu à son tour aux mêmes justifications 
que l'assuré primitif (Émérigon, chap. 11, 
sect. 9 ; Pothier, n° 153). Sans doute le réas
suré pourrait stipuler qu'il ne sera soumis 
qu'à produire la quittance du paiement fait 
à l'assuré ; ce pacte serait légitime ; mais nous 
ne croyons pas, ainsi que paraît l'enseigner 
M. Pardessus (n° 8 3 4 ) , qu'il soit suppléé de 
plein droit par la nature du contrat: aucune 
disposition de la loi n'a crée d'exception aux 
règles générales en cas de réassurance. 

142. L'existence du navire ne peut être pro
blématique: « il ne peut donner matière à 
discussion, dit Valin (sur l'art. 36) , que par 
rapport à l'estimation que l'assuré en aura 
faite, parla police, au delà de sa juste valeur.» 
Le départ sera aussi facilement prouvé. 

143. « Les actes justificatifs du chargement 
et de la perte sont signifiés à l'assureur avant 
qu'il puisse être poursuivi pour le paiement 
des sommes assurées (C. comm., 383) . «Mais 
si l'assuré, usant de la faculté que lui donne 
l'art. 369 du Code de commerce, faisait la dé
claration de délaissement sans demander, en 
même temps, le paiement de l'assurance, il 
ne serait pas obligé de signifier les pièces jus
tificatives; l'assureur ne peut exiger cette no
tification qu'au moment où il est poursuivi 
pour le paiement des sommes assurées. (Cass. 
26 mars 1823, S.-V. 24 . 1. 53 ; J . F . 3 e édit.; 
D . A. 2 . 4 9 ; — Bordeaux, 25 janvier 1831 , 
S.-V. 3 1 . 2. 2 1 8 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 3 1 . 
2. 91. ) 

144. Au nombre des obligations imposées 
à l'assuré, faut-il mettre la visite du navire? 
La déclaration de 1779 l'avait rendue obliga
toire, et la production de celte pièce était né
cessaire dans le cas où le navire, par fortune 
de mer, aurait été mis hors d'état de conti
nuer sa navigation et aurait été condamné en 
conséquence (décl. de 1 7 7 9 , art. 4 ; Merlin, 
v° Police et contr. d'assur , n° 33) . La loi des 
9 - I 3 a o û t 1791,sur la policede la navigation, 
changea les règles relatives à la visite, et n'y 
assujettit que les navires destinés aux voyages 
de long cours. Contrairement à l'opinion de 
M . Pardessus (n* 630) , nous croyons que cette 
loi doit être regardée comme la règle de la 
matière, surtout depuis que le Code de com
merce a abrogé l'ordonnance de 1681 et la dé
claration de 1779 , et que la nécessité delà 
visite au départ seulement, maintenue pour 
les voyages de long cours, a cessé d'être obli
gatoire pour les bàlimenls destinés au cabo- I 

tage. (Bordeaux, 27 février 1826, S . -V . 20.2. 
261 ; J . P. 3 e édi t . ; D. P. 26 . 2. 233.) 

SECT. 2 . — Droits de l'assuré. 

145. Jusqu'à l'expiration des risques,l'as
suré n'a pas d'action pour agir contre l'assu
reur ; si, dans le cours du voyage, par exemple, 
un navire assuré a besoin de réparations pour 
continuer sa route , c'est aux propriétaires a 
avancer les fonds nécessaires, sauf leur recours 
contre les assureurs (Poitiers, 25 juin 1824. 
J . P. 3 e édit.; D. P. 2 5 . 2 . 8 l ) . Quand le voyage 
est terminé, ou le temps expiré, ou qu'un sinis
tre majeur a amené la ruplure du voyage, l'as
suré peut agir, après avoir fourni les diverses 
justifications dont on vient de parler. 

146. Lorsque l'assuré agit pour obtenir le 
paiement de l'assurance, il peut exercer son 
recours de deux manières, par l'action d'ava
rie ou par le délaissement. Il u'a pas tou
jours le droit d'employer cette dernière voie, 
parce qu'elle constitue une action extraordi
naire introduite, en certains cas seulement, 
eu faveur de l'assuré; par suite, il n'est jamais 

forcé de la choisir', et peut, dans Ions leseas, 
s'en tenir à l'action d'avarie, qui est l'action 
ordinaire (Emérigon, ch. 17 , sect. 2 ) . Des 
règles différentes sont applicablesdanslesdeui 
cas; celles qui concernent le délaissement 
ainsi que les sinistres qui seuls donnent ou
verture à celle action , seront expliquées au 
mot Délaissement. On ne s'occupera ici que de 
l'action d'avaries, dans ses rapports néces
saires avec les assurances. Pour les règles ge
nérales qui concernent cette matière, il faut 
se reporter au mot .¿carie*. 

Ciur. S. — Du délaissement. 
— V . ce mot. 

C H A P . 9. — Des avaries. 

1 4 7 . Le mot avaries, en matière d'assu
rances, doit s'entendre, ainsi que l'enseigne 
Polluer ( n" 115 ), de « tous dommages causés 
par quelque accident de force majeure aus 
choses assurées, quoiqu'il n'ait pas causé la 
perte totale, et de toutes dépenses extraordi
naires auxquelles quelque accident de force 
majeure adonné lieu, par rapport aux choses 
assurées. » C'est dans ce sens que le Code de 
commerce a pris ce mot au litre des assu
r a n c e s , b o s q u e après avoir enumeré tous les 
accidents dont le résultat est la perle totale, 
soit réelle, soit légale de l'objet assuré, il 
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ajoute : « Tous autres dommages sont réputés 
avaries, et se règlent, entre les assureurs et 
les assurés, à raison de leurs intérêts. » (C. 
comm., 371.) 

148. Les plus anciennes lois maritimes 
avaient admis entre les avaries une distinc
tion que toutes les lois postérieures, jusqu'à 
nos jours, ont respectée : c'est celle des ava
ries simples ou particulières, et des avaries 
grosses ou communes. Mais l'importance très-
grande qui s'attache à cette distinction dis
paraît dans les rapports entre l'assuré et l'as
sureur , puisque ce dernier est également 
tenu, dans un cas comme dans l'autre, d'in
demniser l'assuré du préjudice qu'il a éprouvé. 
Ainsi, lorsque des marchandises ont été je
tées à la mer, s'il y a lieu à contribution pour 
indemniser le propriétaire, l'action qui ap
partient à l'assuré dans ce cas, comme dans 
tout autre où ses marchandises ont péri pour 
le salut commun, ne fait point obstacle à 
ce qu'il demande la totalité de cette avarie à 
son assureur, sauf le recours de celui-ci contre 
qui de droit ( Rordeaux, i l juillet 1826, De-
villen. et Car. 8. 2. 2 5 8 ) . 

149. L'article 402, au titre des avaries, et 
l'art. 415, au titre du jet, portent que, lors
qu'il y a lieu à contribution, le prix des mar
chandises est établi par leur valeur au lieu 
du déchargement. Les règles écrites au titre 
des assurances veulent, au contraire, que les 
marchandises perdues soient payées par l'as
sureur d'après la valeur au lieu de l'embar
quement. Il est résulté de cette contrariété 
de règles une diffliculté sur le point desavoir 
quelle base serait adoptée dans le règlement 
à faire entre l'assureur et l'assuré. La Cour 
de cassation, par arrêt du 16 fév. 1841 (S.-V. 
41. 1. 178 ; J . P. 1841. 1. 531) , a décidé, im
plicitement au moins, que les règles particu
lières aux assurances ne peuvent être modi
fiées par des dispositions étrangères à cette 
matière. Nous partageons cette opinion, qui 
est fortement controversée. Nous croyons que 
l'assuré dont les marchandises ont été jetées à 
la mer doit, pour la quotité mise à sa charge, 
en réclamer le montant à l'assureur, d'après 
l'estimation portée dans la police. Pour la 
quotité mise à la charge des cochargeurs et 
dont il lui est tenu compte, comme, à leur 
égard, la marchandise est estimée d'après une 
base autre que celle qui doit être prise pour 
le règlement d'assurance, l'assuré peut rece
voir une indemnité ou supérieure, ou égale, 
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ou inférieure à l'estimation portée dans la po
lice. Dans les deux premiers cas, il n'a au
cune réclamation à élever; dans le troisième, 
il réclamera le complément, parce qu'il y a 
perte pour lui, et perte par suite de fortune 
de mer. 

150. Lorsque la marchandise parvient au 
lieu de destination, mais avariée, le seul mode 
convenable pour apprécier l'indemnité due à 
l'assuré est de comparer le produit brut de 
la vente des objets avariés à la valeur brute 
qu'ils eussent eue dans leur état sain, etd'éta-
blir une règle de proportion. Ainsi, 3 0 , 0 0 0 f r . , 
prix que les marchandises auraient valu, en 
état sain,au lieu de destination, sontàis, 000 f. , 
prix qu'elles ont produit en réalité par suite 
desavaries éprouvées,comme 12,000 f., valeur 
d'embarquement, est à x. Le calcul donne 
pour quatrième terme 6 ,000 fr. C'est cette 
dernière somme dont l'assureur sera seule
ment tenu, quoiqu'elle soit insuffisante pour 
indemniser complètement l'assuré : la rai
son en est qu'il n'a pas fait assurer le fret, les 
droits et toutes les autres charges qui grèvent 
la marchandise au lieu d'arrivée. 

151. L'art. 401 du Code de commerce dé
cide que les avaries communes sont suppor
tées par les marchandises et par la moitié du 
navire et du fret, au marc le franc de la va
leur. Quelques assureurs ont élevé la préten
tion d'être déchargés de la partie afférente au 
fret, parce que, disent-ils, le fret ne peut pas 
êtreassuré. Cette prétention a dû être repoussée 
( Boulay-Paty, t. 4 , 4 6 4 ) . Si le fret n'est pas 
susceptible d'assurance, il est encore bien 
moins susceptible d'avarie; si l'on a mis tou
tefois à sa charge une portion des avaries 
communes, c'est qu'il vient à contribution 
comme partie constitutive du navire et élé
ment de son évaluation; il représente la dé
térioration que le voyage a fait subir au navire 
(Rennes, 7 mai 1823 ; Devillen. et Car. 7. 2. 
207 ; J . P. 3 e édit; D. A. 2 . 2 8 ; — Aix, 24 
juin 1829, S.-V. 2 9 . 2. 3 4 5 ; J . P. 3° édit.; 
D. P. 29 . 2. 2 t 9 ) . 

152. Presque toutes les formules de police 
contiennent une clause expresse portant que 
tous les remplacements, fournitures et main-
d'œuvre à la charge desassureurs supporteront 
une réduction d'un tiers sur leur coût justi
fié au lieu des réparations, pour compenser la 
différence du vieux au neuf, sauf pour les 
ancres et autres objets spécifiés, sur lesquels 
la différence ne serait pas sensible. Cette 
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clause est nouvelle ; aucune des anciennes for
mules ne la contient; le Code de commerce 
ne présente aucune disposition qui s'y rap
porte.- Quoique elle ait été critiquée par M. Da-
geville (t. 4 , p, 7 ) , nous croyons qu'elle doit 
être exécutée, si elle est écrite; mais elle ne 
peut être suppléée (Cass. 13 juill. 1 8 2 9 , S.-V. 
2 9 . 1 . 3 1 7 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 2 9 . 1 . 3 0 0 ) . 
C'est à tort, selon nous, que la cour d'Aix a 
adopté une opinion contraire ( 2 8 juin 1 8 3 1 , 
J . P. 3 e édit.). 

1 5 3 . Si un objet assuré avait été frappé 
d'une contribution à des avaries communes 
s'élevant à plus des trois quarts de sa valeur, 
y aurait-il lieu, dans ce cas, à délaissement ou 
simplement à une action d'avaries? La juris
prudence, indécise pendant quelque temps 
(Paris 27 mars 1 8 3 8 , S.-V. 3 8 . 2 . 1 7 5 ; J . P. 
1 8 3 8 . 2 . 5 3 6 ; D. P. 3 8 . 2 . 9 4 ; — Ilordeaux, 
5 avril 1 8 3 2 , S.-V. 3 3 . 2 . 1 3 ; D. P. 3 9 . 2 . 2 4 1 ; 
— Aix, 13 ju in 1 8 2 3 , J . P. 3 e édit.; — id., 
5 déc. 1 8 2 7 , J . P. 3° édit.), paraît s'être fixée 
(Cass. 19 fév. 1 8 4 4 , S.-V. 4 4 . 1 . 1 9 3 ; J . P. 
1 8 4 4 . i . 5 9 9 ) et avoir adopté l'opinion soute
nue par tous les auteurs, qu'il y a simplement 
lieu à une action d'avarie, parce qu'il n'y a 
pas eu perte ou détérioration des effets assu
rés dans le sens de l'art. 3 6 9 . 

La même question peut encore s'élever s i , 
pendant le cours du voyage, le capitaine a 
vendu des marchandises pour pourvoir aux 
réparations du navire; dans ce cas encore, 
l'assuré n'a que l'action d'avarie (Cass. 9 fév. 
1 8 4 2 , S.-V. 4 2 . 1 . 2 1 6 ; J . P. 1 8 4 2 . 1 . 5 0 9 ) . 
L'art. 3 6 9 a défini le cas ou le délaissement 
peut être fait; ce n'est que lorsqu'il y a réel
lement, ou légalement au moins, perle ma
térielle des effels assurés. Le législateur a bien 
pensé qu'en dehors des cas qu'il a prévus, il 
pourrait y avoir d'autres dommages soufferts 
par l'assuré; mais il a dit : « tous autres dom
mages sont réputés avaries» (C. com., 3 7 1 ) . 

1 5 4 . Quelquefois les assureurs stipulent 
par la police qu'ils ne seront pas tenus des 
avaries, et ne devront indemniser l'assuré que 
s'il y a perle entière et donnant lieu au délais-
semen t : c'est la clause fra ne d'avaries ; elle est 
fort anciennement connue (Pothier, n u 1 6 6 ; 
Emérigon, ch. 1 2 , sect. 4 5 ) . Malgré les cri
tiques, justes en partie, dont elle a été l'objet 
de la part de Valin (sur l'art. 4 7 ) , elle s'est 
maintenue et a continué d'élrc regardée 
comme parfaitement légilimo; elle constitue 
la franchise totale. 

Il existe enoutrelajdause de franchhepar-
lielle; elle est de deux sortes. Ainsi, suivant 
l'art. 4 0 8 du Code de commerce, une demande 
pour avaries n'est point recevable, si l'avarie 
commune n'excède pas 1 p. °/0 de la valeur 
cumulée du navire et du chargement, et si 
l'avarie particulière n'excède pas aussi î p. °/o 

de la chose endommagée. Les usages font éle
ver généralement cette limite à 3 p. °/„. D'un 
autre côté, on stipule quelquefois, non une 
condition sans laquelle la demande en avaries 
sera seule recevable, mais une exemption jus
qu'à concurrence d'une limite déterminée, 
dont l'assureur pourra se prévaloir dans tous 
les cas, et qui varie de 3 à 15 p. % : c'est cette 
clause qui porte plus particulièrement le nom 
de franchises; elle tient lieu de l'augmenta
tion de prime qui devrait être accordée pour 
les marchandises qui sont, par leur nature, 
plus sujettes à être avariées. Le Code de com
merce ne s'est pas occupé de cette clause; il 
en est résulté une difficulté. 

1 5 5 . L'art. 4 0 9 du Code de commerce porte 
que la clause franc d'avaries affranchit les 
assureurs de toutes avaries, soit commaao, 
soit .particulières, excepté dans les cas qui 
donnent ouverture au délaissement; et dans 
ces cas, les assurés ont l'option entre le dé
laissement et l'exercice de l'action d'avarie. 
Lorsque l'assuré délaisse, il n'y a aucune dif
ficulté; les diverses clauses de franchises de
viennent sans objet; mais s'il opte pour l'ac
tion d'avarie, les stipulations de franchisa 
doivent-elles être réputées non écrites? Il n'ya 
pas d'embarras pour la franchise totale, l'art. 
4 0 9 est assez explici te ; mais que faut-il decider 
pour la franchise partielle? La Cour de cas
sation, par arrél du 8 février 1 8 3 1 (S.-V. 31. 
i . 2 7 6 ; J . P. 3 " édit.; D. P. 3 1 . t. 8 9 ) , i 
jugé qu'aucune différence ne devait être éta
blie entre les franchises partielles et la fran
chise totale ; mais nous croyons que la loi et 
les conventions des parties, sainement enten
dues, ne permettent pas une pareille inter
prétation, parce que la loi en disant purement 
et simplement : la clause franc d'avaries,S№l 
explication pi restriction, n'a pu parlerquede 
la franchise totale. 

1 5 6 . La clause franc de coulage, usitée pour 
les liquides, doit être assimilée à la clause 
franc de toutes avaries particulières; les assu
reurs sont donc déchargés par une pareille*!!" 
pulation « de toutes les fortunes de mer, autres 
que celles qui autorisent le délaissement ou 



mandée, le contrat subsiste. Mais si, postérieu
rement à la faillite, une nouvelle assurance 
était faite, autrement qu'à titre de réassu
rance ou d'assurance de solvabilité, elle de
vrait être ristournée. 

S 2 . — Ristourne pour défaut de risques. 

159. Lorsque le con tra t régulièremen t formé 
doit être résilié ou réduit, sans qu'il y ait im
putation de fraude, dans le cas, par exemple, 
où le voyage est rompu avant le départ du 
vaisseau, même par le fait de l'assuré, l'assu
reur reçoit, à titre d'indemnité, 1/2 p. °/0 de 
la somme assurée (C. comm., 3 4 9 ) , que la 
rupture du voyage ait lieu par la faute de l'as
suré, ou qu'elle provienned'une force majeure. 
L'intérêt du commerce veut, en effet, que 
l'armateur puisse, moyennant une légère in
demnité, modifier ses résolutions selon les 
circonstances. (Lemonnier, Comment, sur les 
princip. pol. d'ass. marit., t. 1 e r , n° 9 7 . ) 

Locré (t . 2, p. 373) et Dageville (t. 3 , 
p. 2 4 5 ) pensent que cette règle doit souffrir 
exception, lorsque la cause de la rupture du 
voyage est un arrêt de prince ou une inter
diction de commerce, parce que celte cause 
vient d'une volonté supérieure à laquelle l'as
sureur et l'assuré sont également tenus d'o
béir. Cette raison nous paraît sans fonde
ment ; car, oulre que l'arrêt de prînce et l'in
terdiction de commerce ne sont autre chose 
que des cas fortuits, l'article 349 du Code de 
commerce n'admet aucune distinction ; il 
s'applique à tous les cas de rupture de voyage, 
quelles qu'en soient les causes. (Valin, sur 
l'art. 37, t. 1 e r , p. 9 3 ; Émérigon, chap. 16, 
sect. l r c ; Roulay-Paly, t. 4 , p. 4 ; Pardessus, 
t. 3 , n° 8 7 3 ; Lemonnier, t . , 1 e r , n° 97.) 

Quant aux marchandises, l'assurance serait 
dissoute et le 1/2 p. % serait dû par cela 
seul qu'elles n'auraient pas été chargées. 

§ 3 . — Ristourne pour insuffisance de choses 

mises en risque. — Concours de plusieurs 

assurances. 

160. Lors même que le voyage est entrepris 
et que les marchandises ont été chargées, si 
le contrat d'assurance a été consenti pour une 
somme excédant la valeur des effets chargés, 
mais sans dol ni fraude, le contrat n'est valable 
que jusqu'à concurrence de la valeur des effets 
chargés, d'après l'estimation qui en est faite 
ou convenue. En cas de pertes, les assureurs 
sont tenus d'y contribuer chacun à propor-

qui nécessitent le sacrifice de quelques mar
chandises pour le salut commun ou pour le 
soulagement du navire » (Aix, 2 3 nov. 1 8 1 8 
et M mars 1823 , Devillen. et Car. 5 . 2 . 4 2 7 
et 7 . 2 . 1 8 0 ; J . P. 3 E édit.). Cette décision 
nous semble bien motivée; on doit croire en 
effet que les parties ont voulu par cette clause 
étendre la disposition de la loi qui exemptait 
déjà les assureurs du coulage ordinaire iné
vitable, comme avarie provenant du vice 
propre de la chose. 

CHAP. 10, — Du ristourne ou résolution du 

contrat d'assurance. 

§ 1 E R . — Ristourne pour vice radical et sub

stantiel. — Effets de la faillite. 

157. Toutes les fois qu'un contrat d'assu
: rance devra être annulé, résilié ou réduit, 
- sans distinguer si cette nullité ou cette rési-
• liation doit être imputée à une force ma

jeure, à une erreur de l'une ou de l'autre des 
I deux parties ou à leur dol, il y aura ristourne, 
- puisque dans tous les cas l'assuré sortira du 
II contrat où il s'était engagé; mais les effets 
; du ristourne ne seront pas toujours lesmem.es. 

Si le contrat a été entaché d'une nullité 
radicale et substantielle lorsqu'il a été signé, 

f il ne peut avoir pour effet de faire allouer, à 
i quelque titre que ce soit, une indemnité. 
; Ainsi, des marchandises pour lesquelles on 

avait contracté une assurance d'entrée étaient 
: péries dans le trajet; le propriétaire, dans 
i l'ignorance de ce fait , fit assurer le retour. 
i Le tribunal de commerce de Marseille ( 19 

juin 1836 , Journ. de Marseille, t. 7, p. 1 7 5 ) 
i non-seulement annula l'assurance, mais dé

clara qu'il n'y avait lieu à aucune indemnité: 
elle n'était pas due en effet, parce que le con
trat entaché d'une nullité radicale n'avait 
jamais pu avoir d'existence. 

Il en serait de même, si l'annulation pro-
i venait soit d'un fait illicite commun aux 

deux parties, soit d'un fait particulier à l'as
sureur. Ainsi, si l'assureur tombe en faillite 
lorsque le risque n'est pas fini, l'assuré peut 
demander caution ou la résiliation du con
trat; dans ce cas aucune indemnité ne serait 
due; il en serait de même, par analogie, si 
l'assureur usait d'un droit pareil, en cas de 
faillite de l'assuré (C. comm., 3 4 6 ) . 

158. Il est bon de faire observer à ce sujet 
quela faillite n'annule pas l'assurance de plein 
droit; tant que l'annulation n'a pas été de-



qu'il y a eu dol ou fraude de la part de l'as
suré, le contrat est nul à son égard seulement 
(C. comm., 3 5 7 ) , de manière que l'assureur 
est déchargé des risques, et que l'assuré n'en 
doit pas moins la prime. Mais la loi ayant 
supposé qu'il pouvait y avoir différence enlre 
l'assurance et le chargement sans qu'il y eût 
dol, par cela seul la présomption de bonne 
foi est acquise à l'assuré ; c'est à l'assureur, 
s'il articule la fraude, de la prouver. 

La loi n'a pas dit et ne pouvait pas dire 
quels seraient les indices du dol; elle s'en est 
rapportée aux juges pour le reconnaître. 

Il ne faut pas perdre de vue qu'il s'agit ici 
du dol civil, tel qu'il est défini par l'art, nie 
du Code civil : « Le dol est une cause de nul
lité de la convention, lorsque les manoeuvres 
pratiquées par l'une des parties sont telles, 
qu'il est évident que, sans ces manoeuvres, 
l'autre partie n'aurait pas contracté. » Dans 
ces termes, il semble difficile que ledol puisse 
être reconnu dans une simple exagération de 
la valeur de l'objet assuré; les tribunaux in
clineront à penser -pi'il y a plutôt erreur que 
dol, d'autant plus que l'estimation est pres
que toujours faite d'accord entre les parties. 
C'est dans ce sens que s'est prononcée la ju
risprudence (Aix, 2 juill. 1826, Devillen.et 
Car.8. 2 . 252 ; J . P 3« édit. ; D. P. 28. 2 . 7 ; -
id., 24 mars 1S30, S . -Y. 30 . 2. 11S; D. P. 
30. 2. 1 7 3 ; — Bordeaux, 20 août 1835,S.-V. 
36. 2. n i ; J . P. 3« édit . ) . 

§ 5 . — Ristourne pour réticences ou déclwa-
tions fausses ou erronées. 

165. La loi décide que toute réticence, 
toute fausse déclaration, toute différence en
tre le contrat d'assurance et le connaissement, 
qui diminueraient l'opinion du risque ou en 
changeraient le sujet, annulent l'assurance. 
L'assurance est nulle, même dans le cas où 
la réticence, la fausse déclaration ou la diffé
rence n'auraient pas influé sur le dommage 
ou la perle de l'objet assuré (C. comm., 318). 
Mais si , dans tous les cas, l'assurance doit 
être ristournée, ce n'est cependant que dans 
le cas de dol que l'assuré devra la prime en
tière. S'il y a eu simplement erreur, il devra 
le 1/2 p. °/0. Si les deux parties ont contre
venu sciemment ,ï la loi, par exemple, en as
surant un objet prohibé, ou en faisant une 
gageure, il n'est dù aucune indemnité de part 
ni d'autre. 

166. Les juges pourront toujours décider 

tion des sommes par eux assurées. Ils ne re
çoivent pas la prime de cet excédant de valeur, 
mais seulement l'indemnité de 1/2 p. <7„ 
(C. comm., 358 ) . 

161. S'il existe plusieurs contrats d'assu
rance faits sans fraude sur le même charge
ment, et que le premier contrat assure l'en
tière valeur des effets chargés, il subsistera 
seul. Les assureurs qui ont signé les contrats 
subséquents sont libérés ; ils ne reçoivent 
que t/2 p. °/0 de la somme assurée. 

Si l'entière valeur des effets chargés n'est 
pas assurée par le premier contrat, les assu
reurs qui ont signé les contrats subséquents 
répondent de l'excédant, en suivant l'ordre 
de la date des contrats (C. comm., 3 5 9 ) ; 
pourvu qu'il y ait eu erreur et non pas fraude ; 
car, dans ce dernier cas, les assurances se
raient nulles pour le tout (C. com., 357 ) . 

Si les diverses assurances réunies n'excèden t 
pas l'intérêt de l'assuré, tous les contrats sont 
évidemment valables; et en cas de perte d'une 
partie, elle sera payée par tous les assureurs 
de ces effets, au marc le franc de leur intérêt 
(C. de comm., 3 6 0 ) , pourvu que les assu
rances aient été faites sans application spé
ciale à une partie déterminée du charge
ment. Ainsi, s'il existe trois assurances de 
20 ,000 fr., par exemple, sur un chargement 
de 60 ,000 fr . , il y a un aliment suffisant pour 
chaque police, et il est juste que la perte soit 
payée par tous les assureurs, au marc le franc 
de leur intérêt. 

162. Plusieurs polices de même date n'en 
forment qu'une seule et viennent en concours. 
Dans une police signée par plusieurs assu
reurs, mais sous la même date, le dernier 
participe autant que le premier au prolit ou à 
la perle. Si la police renfermait plusieurs 
dates, le sort des assureurs serait fixé par ces 
dates diverses, qui détermineraient quelles se
raient les assurances sujettes à ristourne. 

163. Dans tous les cas où il est dù seule
ment, aux termes de la loi, 1/2 p. "/„, les 
conventions des parties peuvent modifier celle 
règle à leur gré. Si le ristourne avait eu lieu 
pour cause de dol, d'autres règles devraient 
être suivies. 

S 4 . — Ristourne pour dol ou fraude de la 

part de Vassuré. 

104. Si, dans un contrat d'assurance ou de 
réassurance consenti pour une somme excé
dant la valeur des effets chargés, il est prouvé 



souverainement, d'après les circonstances de 
1 la cause, quand il y aura réticence, le Code 

ayant gardé le silence sur les caractères qui 
! la constituent ( Cass. 21 déc. 1826, S.-V. 27. 

1. 372 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 27. 1 . 90 ) . 
167. Dans l'ancienne jurisprudence, tous 

les auteurs reconnaissaient que la clause : pour 

compte de qui il appartiendra , indiquait 
suffisamment aux assureurs qu'il s'agissait 
d'un chargement masqué appartenant au su-

1 jet d'une nation belligérante. Cette règle ne 
pourrait pas être établie aujourd'hui d'une 

' manière générale; c'est ce qui résulte impli-
; citement d'un arrêt de la Cour de cassation 

du 7 décembre 1824 (Devillen. et Car. 7. 1. 
8 580; J . P. 3 e édit.). Nous croyons qu'il y aura 
1 toujours, malgré une pareille clause, une 
1 question de fait à juger, dont la solution dé-
'- pendra des circonstances de la cause. 

168. Si les risques de guerre avaient élé 
exceptés, la question de nationalité n'aurait 

1 plus d'intérêt. D'après les mêmes principes, 
la contrebande ne formant pas un risque de 
mer, la réticence sur ce point ne peut être 

! opposée par l'assureur, puisqu'il ne répond 
pas de la marchandise si elle est saisie pour 
ce motif. Plusieurs arrêts ont décidé la ques
tion dans ce sens, soit pour les marchandises, 

I soit pour le navire (Aix, 9 janv. 1827, S . -V. 
27. 2. 2 1 9 ; D. P. 33. 2. 154; — Aix, 30 août 
1 833, arrêt rapporté sous celui de la Cour de 
cassation, du 25 mars 1835, S.-V. 35 . 1. 8 0 4 ; 
D. P. 35. 1. 250 ) . 

169. Une circonstance, au contraire, qui a 
toujours été regardée comme caractérisant la 
réticence, est celle qui se rapporte à l'époque 
où le vaisseau a pris la mer ( Bordeaux, 4 

•t fructidor an vm, Devillen. et Car. 1. 2. 6 ; 
J . P. 3 E édit.; D. A. 2 . 61 ; — Aix, 14 avril 
Ul8,Devillen. et Car. 5 . 2 . 3 7 2 ; D. A. 2. 61 ; 
— Aix, 13 nov. 1822, J . P. 3 e édit.; — id., 
1 7 juill. 1829, et 9 fév. 1830, S.-V. 29 . 2. 
3 4 6 , 3 0 . 2 . 7 9 ; D. P. 29 . 2. 221 , 30 . 2. 232) . 

Il pourrait y avoir réticence également dans 
bien d'autres circonstances qu'il est impos
sible d'énumérer; mais il ne faut jamais ou
blier que la réticence n'est une cause d'an
nulation que lorsqu'elle diminue l'opinion 
du risque. 

§ 6 . — Ristourne pour assurance de choses 

péries ou hors de danger. 

1 7 0 . Des circonstances peuvent se présen
ter où l'annulation de l'assurance entraînera 

des conséquences plus graves que celles qui 
ont été signalées jusqu'ici. 

Si les choses assurées sont déjà péries au 
moment de la signature du contrat, ou si elles 
sont hors de danger, l'assurance manquant 
d'aliment, devrait être nulle; cependant, par 
une dérogation au droit commun, la loi com
merciale valide l'assurance contractée, même 
après la perte ou l'arrivée des objets auxquels 
elle s'applique, lorsque cet événement élait 
inconnu des parties. «Toute assurance faite 
après la perte ou l'arrivée des objets assurés 
est nulle, dit l'art. 365 du Code de commerce, 
s'il y a présomption qu'avant la signature du 
contrat, l'assuré a pu êtreinforméde la perte, 
ou l'assureur de l'arrivée des choses assurées. » 
Nous expliquons autrement que ne l'a fait 
Pothier (n° 12) une pareille disposition , qui 
existait déjà sous l'empire de l'ordonnance de 
16S1 . La loi fait remonter, dans ce cas, les effets 
d'un acte à une époque antérieure à sa date, 
c'est-à-dire au commencement du voyage, ou à 
l'expiration du temps fixé pour une première 
assurance, si elle avait été faite à temps li
mité (Rote de Gênes, déc. 5 5 ; Roccus, De 
assecur., not. 57 ) ; mais il faut qu'à ce mo
ment l'assurance fût possible selon les règles 
les plus strictes du contrat ; autrement, l'as
surance serait nulle, quelle que fût l'époque 
où la nouvelle de la cessation des risques se
rait connue. Ainsi, un chargement avait été 
assuré d'entrée seulement; dans l'ignorance 
de la perte pendant le premier trajet, l'ar
mateur fit une assurance sur le retour. Le 
tribunal de Marseille, par jugement du 19 
juin 1826 (Journ. de Jurisp. de Marseille, 
t. 7, p. 1 7 5 ) , déclara cette assurance nulle, 
parce qu'à l'époque du commencement du 
voyage de retour, l'assurance n'avait pu être 
valablement contractée. 

171. La loi a attaché une telle importance 
à la condition de bonne foi, qu'elle annule 
le contrat, non-seulement dans le cas où les 
parties savaient l'événement, mais même dans 
le cas où elles auraient pu le savoir. Elle ne 
pouvait donner aucune règle pour déterminer 
quand il y aurait connaissance positive; elle 
a dû laisser aux juges l'appréciation de ce 
fait, mais elle a défini les caractères de la con
naissance présumée. 

La présomption existe, si, en comptant trois 
quarts de myriamètre par heure, sans préju
dice des autres preuves, il est établi que 
de l'endroit de l'arrivée ou de la perte du 
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vaisseau, ou du lieu où la première nouvelle 
en est arrivée, elle a pu être portée dans le 
lieu où le contrat d'assurance a été passé, 
avant la signature du contrat (C. com., 3 0 6 ) . 

L'ordonnance de 1 6 8 1 (art. 3 9 ) et le Gui
don de la mer (ch. 4 ) comptaient la dis
tance à partir du lieu même où le sinistre 
était arrivé, tandis que les docteurs italiens 
enseignaient qu'il fallait prendre pour point 
de départ le premier endroit où la nouvelle 
du sinistre était parvenue. Le Code de com
merce a adopté les deux systèmes, et la partie 
intéressée peut suivre l'un ou l'autre à son 
choix ( Boulay-Paty, t. 4 , p. 1 9 2 ) . 

1 7 2 . La loi a exigé que |la police mention
nât si la signature a été donnée avant ou après 
midi. Pour l'application des présomptions 
légales, il serait nécessaire d'avoir des indica
tions plus précises encore et de connaître 
l'heure exacte; en l'absence de toute règle 
qui serve à la déterminer, chaque auteur a 
proposé un système différent. Nous pensons 
que si la police ne contient pas la mention 
exigée par la loi, elle doit être supposée si
gnée après midi; si la mention existe, on 
doit présumer l'acte signé à la première heure 
de la partie du jour indiqué dans la police, 
c'est-à-dire au moment où les assurances ont 
coutume d'ouvrir leur bureau, si c'est le ma
tin , ou bien à midi ; parce que ce système 
tend à rendre valables des contrats qui de
vraient être annulés quelquefois, en adoptant 
d'autres règles. Le moment de l'arrivée du 
vaisseau ou de la perte est constaté par le rap
port du capitaine ( C. comm., 2 4 2 ) . 

1 7 3 . Les présomptions légales établies par 
l'art. 3 0 6 sont juris et de jure, et ne peuvent 
être détruites par la preuve contraire; mais 
s'il ne s'est pas écoulé assez d'heures pour que 
la nouvelle soit présumée connue, la partie 
qui y a intérêt peut prouver d'ailleurs qu'elle 
était connue en effet. La loi a établi les pré
somptions légales sans préjudice des autre* 
preuves : le Code ne permet pas la preuve 
contraire, mais il autorise les preuves supplé
tive». L'application des présomptions légales, 
au reste, a bien pour effet d'annuler le con
trat, mais ne peut jamais donner lieu à au
cune indemnité. 

171. Les parties peuvent renoncer aux pré
somptions légales; « si cependant l'assurance 
est l'aile sur bonnes ou mauvaises nouvelles, 
dit l'art. 367,1a présomption mentionnée dans 
l'article précédent n'est pas admise. Le con

trat n'est annulé que sur la preuve que l'as
suré savait la perte, ou l'assureur l'arrivée du 
navire, avant la signature du contrat. Cette 
disposition est empruntée de l'ordonnance de 
la marine; sous l'ancienne jurisprudence,elle 
était presque devenue de style; il en est de 
même maintenant, et les formules de police 
contiennent toutes une mention à cet égard. 
Dans ce système, l'assurance ne peut plus être 
annulée que sur une preuve complète fournie 
par tous les moyens de droit, et non simple
ment sur des présomptions. 

1 7 5 . Sans avoir renoncé d'avance aux pré
somptions légales, il peut y avoir intérêt pour 
la partie en faveur de qui elles existent à ne 
pas s'en prévaloir, parce que, si elle arrive à 
convaincre l'aulrc partie de fraude, elle ob
tient non-seulement la nullité de contrat, 
mais encore une double prime, à titre de dom
mages-intérêts : l'art. 3 6 8 porte qu'en cas de 
preuve contre l'assuré, celui-ci doit payera 
l'assureur une double prime. En cas de preuve 
contre l'assureur, celui-ci paie à l'assuré une 
somme double de la prime convenue. Celui 
d'entre eux contre qui la preuve est faite est 
poursuivi correctionnellement. 

A défaut de preuve, le serment pourrait être 
déféré. Pothier (n° 1 6 ) pense que le refus de 
le prêter non-seulement annulerait le con
trat, mais aurait pour effet de rendre la dou
ble prime exigible. Emérigon a combattu 
cette opinion comme trop absolue; nous la 
croyons juste néanmoins ; un pareil refus ne 
pourraitètre que défavorablement interprète. 

Les dispositions du Code de commerce sont 
générales et doivent s'appliquer à toutes les 
assurances et par quelque personne qu'elles 
soient faites. 

Le dol prévu par l'art. 3 6 8 n'est plus ledol 
purement civil dont parle l'art. 3 5 7 ; il prend 
un autre caractère, puisqu'il donne lieu à des 
poursuites correctionnelles: il peut donc de
venir douteux si ee sera encore aux tribunaux 
de commerce qu'il appartiendra de prononcer 
la condamnation à la double prime. Locré 
( t. 4 , p. 2 0 3 ) et Dageville ( t. 3 . p. 351 ) ont 
examiné la question et l'ont décidée en sens 
divers, en s'appuyant surdos r a i s o n s qui ne 
nous semblent pas très-concluantes. Nous 
croyons que la preuve peut cire faite devant 
le tribunal de commerce, dans le cas prêva 
par l'art. 3 6 8 , comme lorsqu'il faut supputer 
les présomptions légales, ou annuler le con
trat pour cause de réticence frauduleuse; que 



CHAP. i l . -

170. Sont non-recevables, porte l'art. 435 
du Code de commerce, toutes actions contre 
le capitaine et les assureurs, pour dommage 
arrivé à la marchandise, si elle a été reçue 
sans protestation; toutes actions contre l'af
fréteur pour avaries, si le capitaine a livré les 
marchandises et reçu son fret sans avoir pro
testé ; toutes actions ou indemnités pour dom
mages causés par l'abordage dans un lieu où 

it le capitaine a pu agir, s'il n'a point fait de 
réclamation. Et l'art. 436 ajoute : Ces protes
tations et réclamations sont nulles, si elles ne 

, sont faites et signifiées dans les vingt-quatre 
heures, et si, dans le mois de leur date, elles 
ne sont suivies d'une demande en justice. 

Ces dispositions légales n'expliquent pas ce 
que l'on doit entendre par la réception de la 
marchandise; c'est un fait qui a semblé peu 
susceptible sans doute de définition. La cour 
de Rouen ( 30 janv. 1843, J . P. 1843. 1. 6 5 4 ; 

. D. P. 43. S. 74) en a conclu que le juge peut 
décider, suivant les circonstances, à quel mo
ment l'assuré ou le rèclamateur seraient ré
putés avoir reçu la marchandise; et elle a 
établi une réception légale, qui serait diffé
rente quelquefois de la réception matérielle 
et effective, jugeant que le délai courait du 
moment que l'avarie avait été connue, plutôt 
que du moment où il avait réellement été pos
sible de la connaître. Nous croyons un pareil 
système contraire à la loi, et les tribunaux ne 
peuvent avoir le droit de changer un fait sim
ple, comme celui de la réception, qui ne peut 
évidemment être confondue avec la vérifica
tion. 

m . Quant aux formalités qui constituent 
les protestations, elles peuvent être accomplies 
de diverses manières, et les juges ont une 
grande liberté d'appréciation : introduites en 
faveur de ceux qui peuvent être actionnés en 
paiement du dommage résultant d'avaries, 
elles ont pour objet de les mettre à portée de 
connaître l'arrivée du bâtiment, l'existence de 
l'avarie et le montant des pertes que les mar
chandises ont éprouvées; pourvu que ce but 
soit atteint, la loi est satisfaite et elle ne pres

crit, pour y arriver, aucun moyen particulier 
(Cass. 10 févr. 1 840 , S.-V. 40 . 1. 3 6 4 ; J . P. 
1840. 1 . 600 ; — Bordeaux, 18 nov. 1839 , 
S.-V. 40 . 2. 172 ; D. P. 40 . 2. 182 ; — Cass. 
12 janv. 18 25, Devillen. et Car. 8 . 1. 1 3 ; J . P. 
3°édit ; D. P. 25 . 1. n i ; — Bordeaux, 30 
mars 1 840, D. P. 40 . 2. 161.) 

178. La loi n'a fait aucune distinction en
tre les diverses espèces d'avaries ; mais rela
tivement aux avaries communes, le rapport 
auquel est tenu le capitaine devient une vé
ritable protestation de sa part pour les dom
mages soufferts par son navire ou par les 
marchandises. Nous pensons que c'est à tort 
que la cour d'Aix (29 nov. 1830, J . P. 3 e éd.) 
a jugé le contraire et s'est mise en contra
diction avec les autres monuments de la ju
risprudence, qui ont décidé que la loi ne 
prescrivait aucune forme particulière pour les 
protestations à faire. 

179. La cour de cassation ( 12 janv. 1825, 
Devillen. et Car. 8. 1. 1 3 ; D. P. 25 . 1. 1 i l ) 
a jugé que le recours contre les assureurs 
devait être exercé dans les délais et suivant 
les formes indiquées par les art. 435 et 436 , 
applicables à tous les cas où la marchandise 
a été reçue par l'assuré ou son consignataire, 
quelle que soit, en définitive, l'action à la
quelle donnera lieu l'avarie constatée et que 
l'assuré voudra employer, soit délaissement, 
soit action d'avarie. Les termes de la loi sont 
généraux, et les fins de non-recevoir peuvent 
être opposées toutes les fois qu'il y aura eu 
livraison et réception ; elles sont par là même 
restreintes aux marchandises et ne peuvent 
être invoquées par les assureurs sur corps 
(Bordeaux, 18 nov. 1 8 3 9 , S.-V. 40 . 2. 1 7 2 ; 
D. P. 40 . 2. 182). 

1S0. Si les juges ont une entière liberté 
pour décider en quoi consistent les protesta
tions exigées par l'art. 435, il n'en est pas de 
même de la demande en justice qui doit les 
suivre dans le mois de leur date; cette ex
pression doit être prise dans un sens rigou
reux. La Cour de cassation , par arrêt du 27 
novembre 1822 (Devillen. et Car. 7. 1. 1 6 2 ; 
J . P. 3 e édit.; D. A. 2. 31 ), a jugé qu'on ne 
peut entendre par demande en justice que 
celle formée par un individu contre un autre, 
qui est cité dans les délais prescrits par le 
Code de procédure civile, à comparaître en 
justice, pour répondreaux conclusions prises 
contre lui ; qu'ainsi le sens évident de l'art. 
436 est que l'assuré doit former une demande 

la loi même a pensé qu'il en serait ainsi. Mais 
la partie lésée pourrait aussi, en s'appuyant 
sur le texte, saisir la juridiction correction
nelle et demander devant le tribunal la dou
ble prime qui lui est due; le choix lui appar
tient. 

Fins de non-recevoir. 
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contre l'assureur avec ajournement devant un 
tribunal. 

CHAP. 12. — Prescription. 

181. Les fins de non-recevoir dérivant du 
défaut d'accomplissement de certaines forma
lités, sont indépendantes de la prescription 
qui, en matière d'assurances, a ses règles par
ticulières. 

Lorsque l'assuré agit par l'action en dé
laissement, la prescription est acquise aux 
assureurs dans le délai de six mois, si le si
nistre est arrivé aux ports ou côtes de l'Eu
rope, ou sur celles d'Asie et d'Afrique, dans 
la Méditerranée. 

Dans le délai d'un an, si le sinistre est ar
rivé aux colonies des Indes occidentales, aux 
îles Açores , Canaries, Madère et autres iles 
et côtes occidentales d'Afrique et orientales 
d'Amérique. 

Dans le délai de deux ans, si le sinistre est 
arrivé dans toute autre partie du monde ( C. 
comm., 373 et 431 ) . 

Ces délais s'appliquent à tous les cas où il 
y a lieu à délaissement; mais le moment qui 
fait courir cette prescription n'est pas tou
jours le même. 

182. Dans les cas de prise, de naufrage, 
d'écbouement avec bris, les délais courent du 
jour de la nouvelle arrivée au propriétaire 
assuré ( Cass. 6 . janv. 1813, Devillen. et Car. 
4. 1. 257 ; J . P. 3 e édit. ; D. A. 2. 4 5 ) . 

La nouvelle peut être particulière ou pu
blique, la loi n'a pas distingué; l'une comme 
l'autre est suffisante pour faire courir les dé
lais. La seule différence réside dans la manière 
dont l'assureur prouvera que l'assuré a eu 
celte connaissance; le juge décidera d'après 
les circonstances (Aix, 23 déc. 1842, D. P. 4 3 . 
2. 206;—Cass. 4 mars 1845, S.-V. 4 5 . 1. 605 ; 
J . P. 1845. 2. 144) . 

183. En cas d'absence de nouvelles, le dé
laissement n'est autorisé qu'après l'expiration 
d'un an ou de deux ans, selon le voyage, à 
compter du jour du départ du navire ou du 
jour auquel se rapportent les dernières nou
velles. Ce n'est qu'a partir de ce moment que 
court la prescription qui sera de six mois, 
d'un an ou de deux ans, non plus selon le 
voyage entrepris, mais selon le lieu d'où l'on 
a reçu les dernières nouvelles, et qui doit être 
présumé celui de la perte. 

184. En cas d'arrêt de puissance , ou si le 
navire a été déclaré innavigable, l'assuré est 

tenu de faire la signification à l'assureur, dans 
les trois jours de la réception de la nouvelle; 
et le délaissement ne peut être fait avantun 

délai de six mois à partir de cette significa
tion, si le sinistre est arrivé dans les mers 
d'Europe, dans la Méditerranée ou dans la 
Baltique; et qu'après le délai d'un an, si le 
sinistre est arrivé dans un lieu plus éloigné 
(C. comm., 3 8 7 , 3 9 0 et 3 9 4 ) . Les délais delà 
prescription ne partent évidemment, comme 
dans le cas d'absence de nouvelles, que do 
jour où l'assuré a pu agir. C'est un principe 
de droit commun dont l'application est ici 
tout à fait nécessaire, puisque, autrement, la 
prescription serait acquise au moment même 
où il serait permis d'agir, et quelquefois au
paravant. 

Si l'assuré retardait à dessein les notifica
tions qu'il doit faire dans le cas d'arrêt de 
prince ou d'innavigabilité, l'assureur pourrait 
demander des dommages-intérêts pour le re
tard mis par l'assuré; et comme il en résul
terait tout au moins pour lui le tort de voir 
se prolonger le délai des prescriptions, nul 
doute qu'il ne lui fût accordé que les délais, 
au lieu de courir d'une notification à dessein 
retardée, courraient du jour de la réception 
de la nouvelle constatée de la manière ordi
naire. 

En cas d'innavigabilité, il ne faut pas per
dre de vue que les délais courent, non de 
l'événement, mais seulement de la date du 
jugement qui a déclaré celte «navigabilité 
(Aix, 18 fév. 1 S 2 S , S.-V. 2 S . 2 . 2 4 8 ; J . P. 
3 e édit. ; D. P . 2 8 . 2 . 1 0 2 ) . C'est de ce juge
ment seulement que résulte l'innavigabilite. 

1 S 5 . Le Code de commerce permet de si
gnifier le délaissement, sans intenter en 
même temps l'action en paiement; cet avan
tage, que l'art. 4 8 de l'ordonnance de la ma
rine refusait à l'assuré, se réduit, il est vrai, 
à peu de chose, puisqu'il résulte de l'art. 43î 
que l'action en délaissement se prescrit dans 
les mêmes délais que ceux fixés parl'arf J73 
pour la signification. On a prétendu qu'il ne 
pouvait pas en être ainsi; que l'assuré avait 
deux délais contre l'assureur : ceux fixes par 
l'art. 3 7 3 , de six mois, un an ou deux ans 
pour la déclaration de délaissement et la som
mation de paiement, et le délai de cinq »ns 
pour l'exercice de l'action judiciaire en con
damnation, à défaut de paiement volontaire 
Mais celte opinion ne peut se soutenir, si l'on 
se reporte aux discussions qui précédèrent la 
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rédaction définitive de la loi (Analyse rai- } 

sonnée des observations des tribunaux, p. 99 

et 1 0 0 ) ; etel lea été formellement proscrite 
par un arrêt de la Cour de cassation du 29 avril 
1335 (S.-V. 35. 1. 34G; J . P. 3« éd.; D. P. 35 . 
1. 22G). Le seul avantage du système adopté 
par le Code sur celui qui était suivi par l'or
donnance , est qu'en faisant le délaissement 
avec sommation de payer avant l'expiration 
des délais que l'assuré ne peut dépasser, 
mais que rien ne l'oblige à attendre, les par
ties peuvent s'entendre et éviter une contes
tation judiciaire. 

186. Sous l'empire de l'ordonnance de 1681, 
l'action d'avarie et celle de délaissement étaien t 
soumises à la même prescription (Pothier, 
n° no;Émérigon, ch. 19, sect. 1 5 ; — Cass. 
26 juin 1810, Devillen. et Car. 3 . 1 . 205 ) . Le 
Code de commerce a établi à cet égard d'au
tres règles: « L'action dérivant d'un contrat 
à la grosse ou d'une police d'assurance, dit 
l'art. 432 , est prescrite après cinq ans, à 
compter de la date du contrat. » Sauf le cas 
de délaissement, pour lequel la loi a établi 
une prescription particulière, l'art. 432 est 
applicable dans touteslesautres circonstances, 
et par conséquent toutes les fois qu'il y a sim
plement avaries. 

Cette innovation a fait naître une question 
assez grave. L'action en délaissement est une 
action extraordinaire, introduite dans l'inté
rêt de l'assuré et qui est toujours facultative 
pour lui. Si l'assuré n'use pas de la faveur 
que lui accorde la loi ; s i , dans le cas où il 
pourrait délaisser, il intente une action d'a
varie, quelle est la prescription qui sera appli
cable à cette action ? 

Il semble difficile de ne pas décider que 
l'assuré agissant par l'action d'avarie, quel 
que soit le sinistre d'où résulte l'avarie dont 
il demande la réparation, aura le délai de cinq 
ans. La loi est formelle, et la doctrine ne peut 
créer une exception qu'aucun texte n'auto
rise, quels que soient, du reste, les inconvé
nients qui peuvent en résulter dans quelques 
circonstances. 

Cette doctrine a été adoptée par la cour 
royale de Rouen. En conséquence, cette cour 
a décidé, par un arrêt du 10 mars 1826 
(S.-V. 26. 2. 288 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 26 . 2. 
210) que la prescription de l'action en dé
laissement n'entraînait pas celle de l'action 
d'avarie. 

187. L'art. 434 du Code de commerce éta-
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blit que la prescription ne peut avoir lieu s'il 
y a cédule, obligation, arrêté de compte ou 
interpellation judiciaire; et cela, sans préju
dice, bien entendu, de l'art. 2248 du Code 
civil, d'après lequel la prescription est inter
rompue par la reconnaissance que le débi
teur fait du droit de celui contre lequel il 
prescrivait. Dans l'ancienne jurisprudence, il 
était admis que la moindre reconnaissance 
écrite, même de simples pourparlers étaient 
suffisants pour que la demande de l'assuré ne 
pût être repoussée (Valin sur l'art. 4 8 ; Émé
rigon, ch. 19, sect. 10 ) . Ces principes ne sont 
plus admis de nos jours; et l'art. 434 doit 
être entendu rigoureusement (Cass. 29 avril 
1835, S.-V. 35 . 1. 346 ; J . P. 3°édit . ; D. P. 
35. 1. 226 ) . 

L'interpellation judiciaire n'a paspoureffet 
toutefois d'opérer novation ; elle ne change 
pas la nature de l'action dérivant toujours 
d'une police d'assurance et devant se pres
crire par conséquent par cinq ans. Nous pen
sons que Locré (t. 4, p. 446) a prétendu à tort 
que, lorsqu'il y avait eu cédule, obligation, 
arrêté de compte ou interpellation judiciaire, 
il n'y avait plus lieu à appliquer que la pres
cription trentenaire. 

188. On a mis en doute quelquefois que les 
délais pour faire le délaissement prescrit pour 
l'assurance, fussent également applicables en 
cas de réassurance. La Cour de cassation a 
décidé la question affirmativement ( 1 e r juin 
1824, Devillen. et Car. 7. 1. 471 ; J . P. 3 e éd.; 
D. A. 2. 47 ) , par la raison qu'il n'y a point 
de distinction admissible là où la loi ne 
distingue pas. 

Cette règle, dans certaines circonstances, 
semble rigoureuse; toutefois, il est certain 
qu'elle doit être appliquée dans l'état actuel 
de la législation ; et il est douteux même que 
l'on pût écrire une disposition propre à faire 
disparaître tous les inconvénients que quel
ques auteurs ont signalés dans cet état de 
choses. 

CHAP. 13 . Juridiction et compétence. 

189. La seule juridiction compétente, à plu
sieurs titres, pour connaître de toutes les con
testations relatives aux assurances maritimes 
est la juridiction commerciale; mais les par-
tics ont toute liberté pour stipuler , dans les 
polices, qu'en cas de contestation, elles s'en 
remettront pour le jugement à des arbitres. 
La Cour de cassation a reconnu que la clause 



compromissoire était formellement autorisée, 
pour les assurances maritimes au moins, par 
l'art. 332 du Code de commerce. 

190. Quelle que soit l'action dirigée contre 
les assureurs, délaissement ou demande d'a
varie, elle doit être intentée devant le tribu
nal de leur domicile. En effet, les obligations 
qui dérivent du contrat d'assurance étant pu
rement personnelles, les actions tendant à en 
obtenir l'exécution doivent être portées de
vant le tribunal du domicile du défendeur 
(C. pr. civ., 59). 

Cette règle ne peut jamais souffrir d'excep
tion. Ainsi, dans le cas d'avaries communes, 
il y a lieu à un règlement dont la forme est 
réglée par l'art. 414 du Code de commerce ; et 
cette procédure, qui doit être faite devant le 
tribunal du lieu de déchargement est, par sa 
nature, complètement étrangère aux assu
reurs, qui ne peuvent en aucun cas être forcés 
d'y intervenir (Rennes, 9 février 1829, S . - V . 
30. 2. 336; J . P. 3E éd.; D. P. SI. 2. 7;—Aix, 
21 juillet 1826, J . P. 3E édit . ;— Cass. 16 fév. 
1841, S . - V . 41. 1. 177; J . P. 1841. 1. 531). En 
cas d'avaries particulières, l'art. 414 n'est 
plusapplicable. Aucune distinction n'estdonc 
à faire, ni d'après la nature de l'action, ni sur 
ce qui aura dû précéder la demande dirigée 
contre l'assureur. 

191. Quand les parties se sont soumises à 
des arbitres, le renvoi devant eux doit être 
proposé avant toute défense; la juridiction 
ordinaire une fois saisie, retiendrait la con
naissance de l'affaire ( Merlin, Répert., v" As
surance, n° 45 ; — Rennes, 7 mars 1835, J . P. 
3" édit.; D. P. 36. 2. 60). 

La juridiction arbitrale est restreinte éga
lement, quanlauxdiflîcultéssur lesquelles clic 
peut prononcer; elle ne s'applique qu'aux 
questions agitées sur l'exécution de la police 
non contestée ou reconnue valable (Cass. 2 
déc. 1839, S . - V . 40. 1. 237; J . P. 1840. 1. 
179; D. P. 40. 1. 44 ) , et non aux contesta 
lions qui porteraient sur l'existence même 
du contrat. 

192. Lorsque la police est souscrite par 
plusieurs assureurs, il n'en résulte pas soli
darité. L'action intentée contre chacun d'eux 
en paiement de sa part contributive constitue 
une demande particulière, et c'est le montant 
de celte demande qui fixe la compétence du 
tribunal, quant au dernier ressort (Bordeaux, 
8 mai 1841, S . - V . 42 . 2. 97) . 

J . ALAUZET. 

CONTRAT D'ASSURANCE CONTRE LE 
RECRUTEMENT. — V . Remplacement mili-
taire. 

CONTRAT D'ASSURANCE TERRES
T R E . — 1 . Les assurances qui s'appliquent 
à des risques étrangers au commerce mari
time, sont connues sous le nom d'assurances 
terrestres. 

C H A P . 1 e r . — Historique cl principes géné
raux. 

C H A P . 2. — Nature du contrat d'assurance. 
C I I A P . 3. — Des divers modes d'assurance, 

g 1 — Des assurances mutuelles. 
g 2. — Des assurances à prime. 

C H A P . 4. — Conditions essentielles du contrat 
d'assurance. 

SECT, I " .— Capacité et qualité despartía. 
§ 1ER. — Personnes qui peuvent élre as

sureurs. — Particuliers. — Com
pagnie*. — Gouvernement. 

g 2. — Personnes qui peuvent se faire 
assurer. — Capacité de f assure. — 
Qualité de l'assuré. 

SECT. ?. — Du consentement des parties. 
SECT. 3. — Quelles choses peuvent élre as

surées. 
SECT. 4. — Des risques. 
SECT. 5. — Delà prime. 

C I I A P . 5. — D e la police. 

C H A P . 6. — Des effets du contrat d'assurance. 
SECT. I " . — Des obligations de rassuré. 

§ 1". — Paiement de la prime. 
g 2. — Déclaration des changements sur

venus dans la chose assurée. 
g 3. — Surveillance et conservation de 

la chose assurée. 
§ 4. — Obligations que fait naître le si

nistre. 

SECT. 2. — Des obligations de rassuré. 
S i " . — Quand l'indemnité est-elle due? 

— Perte ou détérioration de la 
chose assurée. — Perte ou détério
ration par un sinistre. — Sinistres 
garantis par l'assureur. — Sinistres 
accidentels. 

§ 2 . — De l'indemnité. — Dommages 
réparables. — Quotité de l'indem
nité. — Fixation de l'indemnité. — 
Frais de sauvetage. 

S 3. — Personnes auxquelles l'assureur 

doit payer l'indemnité. 

S i. - - Quand et comment l'indemnité 

doit-elle être payée? 



§ 5. — Effets du paiement. 

SECT. 3. — Exceptions respectives des par

ties. 

§ 1 e r . — Des déchéances. 

§ 2. — De la prescription. 

CHAP. 7. — Comment le contrat prend fin. 

SECT. l ' e . — Résiliation. 

SECT. 2. — Résolution. 

SECT. 3. — Annulation. —Nullités abso

lues. — Nullités relatives. — Effets 

communs à la résiliation, à la ré

solution et à l 'annulat ion. 

SECT. 4 . — Extinction du contrat. — 

Perte de la chose assurée. — Cessa-

lion des risques. — Changement de 

propriétaire de la chose assurée. — 

Dissolution de la compagnie d'assu

rances.— Expiration du terme con

venu. — Reconduction. 

CHAP. 8. — Compétence. 

CHAP. I " . — H i s t o r i q u e e l p r i n c i p e s g é n é r a u x . 

2. Les assurances maritimes ont été mises 
en usage et surtout ont reçu une organisation 
régulière longtemps avant les assurances ter
restres, de telle sorte qu'elles sont encore, et 
notamment dans notre droit, la source où l'on 
doit puiser les règles de ces dernières. Cepen
dant les assurances terrestres ont pris un tel 
développement et reçoivent encore tant d'ap
plications nouvelles, que peut-être convient-
il, en commençant l'article qui leur est con
sacré, de résumer les principes généraux de 
la matière et les règles principales qui sont 
communes à toutes les assurances. C'est sur
tout de l'assurance terrestre que l'on peut 
dire que « son principe est identique à celui 
de toute société humaine, en ce qu'il pousse 
directement à l'association intégrale de tous 
et de chacun. » C'est pour elle, en effet, et par 
elle, qu'est né le principe fécond de la mu
tualité. (V. Lemonnier, t. 1 e r , préf., p. 36.) 

M. Pardessus paraît avoir considéré les as
surances terrestres comme la partie principale 
de la matière des assurances, puisqu'il en traite 
d'abord (t. 2 , n" 580-1° , 6 e édit.). 

3. Le contrat d'assurance proprement dit 
n'était pas connu des Romains. Plusieurs ju
risconsultes, il est vrai, ont cru en apercevoir 
quelques traces dans l'histoire romaine. (Loc-
cenius, 1. 2, c. 1; Puffendorf, 1. 5 , c. 14) . 
Mais les textes que l'on cite sont susceptibles 
d'interprétations diverses; et ce qui porterait 

à croire que, dans les exemples rapportés, il 
ne s'agit pas d'assurances proprement dites, 
c'est que, dans les lois rhodiennes, dans les 
statuts de Marseille, dans le consulat de la 
mer et le rôle d'Oléron, il est traité du con
trat à la grosse, tandis qu'il n'est pas question 
du contrat d'assurance. Il est vrai qu'on en 
trouve au moins le germe, sous le nom de 
Cautions baillées pour le navire, dans l'ar
ticle 66 de l'ordonnance de Wisby, qui, sui-
vantplusieurs auteurs, est plus ancienne que 
le rôle d'Oléron et le consulat de la mer. Mais, 
outre que celte antériorité ne prouverait pas 
que l'assurance fut connue des anciens, la 
plupart des auteurs s'accordent à placer vers 
le douzième siècle l'origine de ce contrat (V. 
Stypmannus, part. 4 , cap. 7, n° o ; Casarégis, 
Disc.2, n° 3 ; Cleirac, p. 161 ; Roulay-Paty 
sur Émérîgon , préf., p. x i ; Grün et Joliat, 
p. 2 ; Pardessus, Lois maritimes, t. 4, p. 534 ; 
Lemonnier, t. 1 e r , préf., p. 43) . 

4 . Ces deux derniers auteurs s'appuyant 
sur divers passages de Santerna et de Strac-
cha, attribuent l'origine du contrat d'assu
rance aux efforts tentés pour échapper aux 
censures dont l'Eglise frappait alors le prêta 
intérêt, et par conséquent le prêt à la grosse. 
On trouva dansce derniercontrat deux conven
tions distinctes, l'une ayant pour objet un 
prêt d'argent, l'autre les risques maritimes. 
La première attirait seule les foudres de l 'E
glise, quand, au lieu d'être faite merâ cari-
tale, des intérêts y avaient été stipulés. Quant 
à la seconde, elle fut appelée susceplio peri-
culi; et, distinguée du prêt, elle subsista seule 
et devint le contrat d'assurance. 

Il est possible que telle soit en partie l'ori
gine du contrat d'assurance considéré comme 
tel ; mais l'assurance elle-même devait naître 
des besoins du commerce, et était née en ef
fet au milieu du développement commercial 
qu'amenèrent les croisades. La décrélalc de 
Grégoire I X (Deusuris) avait été précisé
ment inspirée par les abus que l'Eglise avait 
cru voir dans ce développement. 

5. Jusqu'ici nous n'avons parlé que de l'as
surance maritime. Il serait difficile de pré
ciser l'époque à laquelle le contrat d'assu
rance fut étendu aux risques de terre. Il nous 
suffira de rappeler que les premiers élablisse-
ments d'assurances terrestres ont été fondés 
en Angleterre, où une compagnie d'assuran
ces contre l'incendie paraît avoir été formée, 
à Londres, en 1684. Dans le dernier siècle, des 
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établissements semblables ont été créés en 
Hollande, en Prusse, dans les villes Anscati-
ques, en Suède, aux États-Unis. 

Pothier nous apprend qu'en 1 7 5 4 une so
ciété d'assurances maritimes, établie a Pans, 
proposait de garantir les propriétaires de 
maisons du danger du feu, moyennant une 
somme payable par année, et que ce projet 
a eu son exécution. On cite également deux 
autres compagnies d'assurances contre l ' in 
cendie, qui auraient été autorisées par deux 
arrêts du Conseil des 20 août et 6 nov. 1 7 8 6 . 

Mais ces institutions ne paraissent pas avoir 
pris des développements sérieux, et depuis 
longtemps il n'existait plus en France de so
ciétés semblables, lorsqu'en 1 8 1 6 une com
pagnie d'assurances mutuelles fut fondée à 
Paris. D'autres sociétés furent bientôt après 
établies sur les mêmes bases dans divers dé
partements; à la même époque, parurent les 
compagnies d'assurances à prihic. 

Il ne faut donc pas s'étonner s i , lors de 
la rédaction de nos Codes, le législateur s'est 
borné, dans l'art. 1 9 6 4 du Code civil et dans 
le tit. 10 du liv. 2 du Code de commerce, à 
parler de l'assurance maritime, et s'il a com
plètement omis les autres espèces d'assurances. 

6 . Mais aujourd'hui que de nombreuses 
compagnies existent en France, et ont orga
nisé des combinaisons diverses d'assurances 
contre l'incendie des immeubles et des meu
bles, contre la grêle, contre la mortalité des 
bestiaux et sur la vie des hommes, l'absence 
d'une législation spéciale sur une matière 
aussi grave et qui donne lieu journellement 
à tant de difficultés, est une lacune que le lé
gislateur moderne devrait se hâter de remplir. 

En attendant, c'est par les principes géné
raux du droit, par les règles essentielles au 
contrat d'assurance, et par quelques dis
positions que l'analogie permet d'emprunter 
au Code des assurances maritimes, qu'il faut 
décider les graves et nombreuses contestations 
que soulève l'interprétation des diverses po
lices d'assurances et les difficultés de tout 
genre que ces polices ne peuvent prévoir. 

On comprend, d'ailleurs, que la plus grande 
partie des dispositions du Code de commerce 
relatives aux assurances maritimes ne peut, à 
raison de la différence dans les risques et dans 
la situation des parties, être appliquée aux 
assurances terrestres. Ce ne sont donc que 
quelques principes généraux, quelques règles 
d'équité formulées en dispositions légales 

qu'on peut emprunter au Code de commerce. 
7. L'Angleterre, les Etats-Unis, les villes 

Anséatiques, sont à cet égard dans la même 
position que la France. Les usages établis et 
les formules des polices y tiennent à peu près 
lieu de lois. La Prusse,au con traire, l'Espagne, 
la Hollande, le Danemark, ont un système de 
lois ou de règlements plus ou moins complet. 
Des caractères différents distinguent ces usa
ges et ces législations. Ainsi que l'a remarqué 
M. Alauzet (t. 1 , p. 1 1 6 ) , à propos du Code 
espagnol, « on reconnaît la loi destinée au 
peuple commerçant par l'étendue donnée au 
principe de l'assurance; celle du peuple dans 
des conditions différentes, par le soin avec 
lequel elle le restreint. » 

CHAP. 2. — Nature du contrat d'assurance. 

8 . Le contrat d'assurance est, dans son 
origine, un contrat du droit des gens. 11 existe 
indépendamment de toute loi spéciale, et ses 
règles essentielles sont puisées dans le droit 
naturel. La navigation, en effet, aux dangers 
de laquelle il a eu d'abord pour objet de pour
voir, a toujours été réglée par le droit des gens, 
et comme le dit Rlackstone, la loi marchande 
est une branche de la loi des nations (Code 
crim., ch. 5 ) . La puissance romaine elle-
même respectait ces règles communes fondées 
sur les besoins mutuels des peuples. Ego qui-
dem terra? dominas, lex aulem maris, di
saient les empereurs (1. 9 , ff. De legeRhodia. 
— V . Emérigon, t. 1 , p. 1 9 . 

Toutefois, ce contrat tient aussi du droit 
civil; il en reçoit ses développements régu-
lo t-, ses applications progressives; il doit 
surtout se maintenir en harmonie avec ses 
principes : Quatcnùs nulld nostrarumlegum 
adversatur (Rcscr. d'Antonin). — V. lu
thier, n° 9 . 

Peut-être est-il à regretter que la loi fran
çaise nese soit occupée quedes.issuranccsraari-
limes,et, même à cet égard, se soit bornée,au 
lieu de codifier la matière, à poser quelques 
règles et à prévenir quelques-uns des abus 
qu'avait signalés l'expérience. 

l e c o n t r a t d'assurance est un contrat.'!" 
yeneris, ayant sa nature propre et ses carac
tères particuliers. Les docteurs ont voûtai 
mais à tort, le rapprocher de la vente, du 
louage, de la société, etc. PothieHui-même, 
dit M. Roulay-Paty (sur Emérigon, t. t .p n ) . 
a trop cédé au désir de classer l'assurance avec 
quelque autre contrat connu. » Assecuralio 



esl contractus nominatus , quia suà natura 
et propriis qualitatibus constat sicut rcliqui; 
usu et necessitate exigente, nomen invenit» 
(Stypmannus, part. 4 , cap. 7, n° 1 5 9 ) . 

10. Les anciens auteurs considéraient le 
contrat d'assurance comme étant toutà la fois 
et sous divers points de vue slricti juris et 
bonœ fidei : slricti juris, en ce sens que, 
comme le dit M. Pardessus [Droit corn., t. 2, 
n° 593) , «c'est par les termes du contratqu'on 
doit juger l'étendue des obligations de l'assu
reur; tout y est de droit rigoureux, et, sous 
aucun prétexte d'équité ou d'analogie, on ne 
peut étendre un risque d'un cas à un autre : » 
« Verba assecurationis potissimè ponderanda 
sunt» (Roccus, n° 1 8 ) ; bonœ fidci, parce 
que, disait Casarcgis (Disc. 1, n° 2 ) , « in illo 
contractu requiritur bona fides, non dolus, 
non fraus, sed solum oequitas et pralican-
dus non est cum juris appicibus et rigori-
bus. » — V . Emérigon, chap. 1, sect. 5 . 

Sans reproduire aujourd'hui ces formules 
que notre droit moderne a écartées, il faut 
dire que ces règles doivent toujours être sui
vies. L'assurance ne peut, par voie d'analogie, 
être étendue d'un objet à un autre, et le ris
que doit être exactement renfermé dans les 
limites et dans les prévisions de la police. 

Mais aussi, lorsque, après le sinistre et l'en
caissement des primes, l'assureurcherche par 
des exceptions et des fins de non recevoir à 
se soustraire aux conséquences des obligations 
qu'il a contractées, l'interprétation de la po
lice doit se faire, au regard de l'assuré, avec 
une certaine faveur, et l'on ne doit pas ad
mettre trop facilement les exceptions qui lui 
seraient opposées, si elles ne sont fondées que 
sur une application trop subtile et trop ri
goureuse de la police. — V. lîoulay-Paty sur 
Emérigon, t. i, sect. 5 , ch. i " ; Grün et Jo-
liat, n° 16 . 

11. Le contrat d'assurance est consensuel; 

il naît de la volonté des parlies, qui, légale
ment exprimée, suffit à le former. Il est s y -
nallagmatique, puisqu'il crée entre les deux 
parties des obligations réciproques. 

Il est conditionnel de deux manières : 1° à 
l'égard de l'assuré ; il faut, pour que l'assuré 
doive la prime, que les risques soient courus. 
Si, avant le commencement du risque, le 
voyage ou l'entreprise qui donnait lieu au 
risque est abandonné, le contrat s'évanouit : 
«Si nonadesl risicum,assecuratio non valet» 
(Roccus, n° 8 8 ) . 2 ° A l'égard de l'assureur; il 

VI . 
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faut, pour que l'assureur doive l'indemnité, 
que le risque se soit réalisé. Les polices d'as
surances, dit Cleirac, n'ont point d'exécution 
parée, si ce n'est après que le cas est arrivé 
et connu (Guidon de la mer, chap. 3, art. 5) . 

Il suit de là qu'il est aléatoire. Chaque 
partie, en effet, n'entend pas, comme dans 
les contrats commulalifs, recevoir matériel
lement l'équivalent de ce qu'elle donne; l'u
tilité de la convention étant, pour l'une 
comme pour l'autre, subordonnée à un évé
nement futur et incertain : « hujus contraclùs 
et commercii lucrum el damnum dépende! à 
merà sorle et fortunà» (Roccus, n° 6 ) . La 
prime est le prix du risque couru, « suscepti 
periculi prelium; » et le risque est la chance 
aléatoire, la chance pour l'assuré de recevoir, 
pourl'assureurde ne point payer l'indemnité. 

12. Le contrat d'assurance étant aléatoire, 
n'est pas sujet à la rescision pour cause de 
lésion. Plusieurs auteurs ont soutenu le con
traire ( Casarcgis , Disc. 1, n° 6 ; Roccus, 
note 8) ; mais la première opinion a prévalu : 
c'est celle de Slypmannus (part, 4 , cap. " ) , 
de Valin (arl. 3 ) , de Pothier (nu 82) et d'É-
mérigon (chap. 1, sect. 5 ) . Comment, en effet, 
pourrait-on fixer la limite où commencerait 
la lésion, au milieu des incertitudes et des 
variétés d'événements que les parties ont ac
ceptées? 

13. Le contrai d'assurance diffère du pari, 
1° en ce que le pari peut être fait par toute 
personne, tandis que, pour conlracler une 
assurance, il faut avoir intérêt à la conserva-
lion de la chose (V. Pardessus, n° 592) ; 2° en 
ce que la valeur du pari peut excéder la va
leur de l'objet à l'occasion duquel on parie, 
tandis qu'on ne peut assurer un objet que 
pour sa valeur réelle ; mais, au fond, la stipu
lation esl la même. L'assurance par gageure 
est défendue afin de contraindre les parties à 
égaliser l'indemnité à la valeur de l'objet as
suré. « C'est gageure de dire : Si mes mar

chandises périssent, vous me compterez mille 

écus; mais ce n'est pas gageure de dire : Je 

fais assurer pour mille écus mes marchan

dises, qui valent mille écus. » (Emérigon, 
chap. 1, sect. l ) . La seule différence entre 
ces deux formules est que, dans la dernière, 
la valeur est constatée pour devenir la me
sure de l'indemnité. 

14. Le contrat d'assurance terrestre est 
toujours civil de la part de l'assuré. Le pro
priétaire de valeurs mobilières ou immobi-
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Hères, en les faisant assurer, n'accomplit pas 
un acte de commerce, alors même qu'il s'agi
rait d'un négociant faisant assurer ses mar
chandises (Locré, Esprit duC. de com., t . 4, 
p. 14) . 

De la part de l'assureur, il fau t distinguer : 
s'il s'agit d'une compagnie d'assurances mu
tuelles, c'est-à-dire d'une association formée 
pardes propriétaires de meubles ou d'immeu
bles qui s'engagent à s'indemniser récipro
quement, et chacun au prorata de la valeur 
qu'il possède, des dommages causés à l'un 
d'eux par l'incendie, une semblable société 
ne peut être considérée comme commerciale : 
elle n'a pas, en effet, pour but de spéculer, 
de réaliser des bénéfices , puisqu'elle ne de
mande à chacun de ses membres que sa part 
contributoire dans les sinistres et dans les frais 
généraux d'administration. Les actes d'une 
semblable compagnie constituent donc, de sa 
part commede celle de chaque assuré, ou 
plutôt de chaque associé, des engagements 
purement civils.—V. Griin et Jolial, n° 3 4 5 . 

11 en est autrement d'une assurance con
sentie à forfait et moyennant un prix déter
miné par un ou plusieurs assureurs agis
sant dans un but de spéculation, ou par une 
compagnie d'assurances à prime. 

Dans ce cas, l'assureur ou la compagnie, en 
stipulant de l'assuré le paiement d'une prime 
fixe et en s'engageant vis-à-vis de lui à l'in
demniser en cas de sinistre, courent des 
chances de perte ou de gain, et ne traitent 
que dans l'espérance de réaliser un bénéfice: 
ils font donc un acte de commerce. C'est 
ce que déclare formellement l'article 633 du 
Code de commerce, relativement aux assu
rances maritimes. Or, la raison de décider, 
en ce qui concerne l'assureur, est absolument 
la même quand il s'agit d'assurances terres
t res .— V. Commerçant-Commerce, n 0 > teo 
et 190. 

Toutefois, le caractère commercial du con
trat à l'égard de l'assureur ne change pas la 
condition de l'assuré, qui, de son côté, ne fait 
jamais qu'un acte purement civil en signant 
la police. 

Cette différence dans la situation des con
tractants n'est pas particulière à l'assurance; 
elle se rencontre chaque jour dans dillèrenls 
contrats. Dans la venie, par exemple, un 
marchand fait un acte de commerce en ven
dant un objet de son négoce à un individu 
marchand ou non ; si celui-ci, au contraire , 

n'achète pas pour revendre, mais pour son 
usage ou celui de sa famille, il ne fait pas 

acte de commerce. 
15. Le principe fondamental en matière 

d'assurances, est que l'assuré ne doit jamais 
avoir intérêt à la perte de la chose assurée. 
On pourrait peut-être ramener toutes les rè-
gles du contrat d'assurance à ce principe 
Quand on dit que le contrat d'assurance ne 
peut être un moyen d'acquérir, on indique par 
là que l'assuré ne peut recevoir au delà delà 
valeur réelle de l'objet assuré; et cette seconde 
règleapour motif évidentd'empêcher que l'as
suré ne soit poussé par son intérêt à désirer 
la perte de la chose. En effet, si l'assuré pou
vait, au moyen des combinaisons de l'assu
rance, recevoir une somme supérieure à la 
valeur réelle de l'objet assuré, il aurait intérêt 
à la perte de cet objet, et l'assureur aurait 
ainsi contre lui , outre les chances du sort, 
celles que pourrait susciter le crime de l'as
suré. On trouve bienà ce principe un motif de 
moralité : l'assuré ne peut recevoir profit du 
dommage d'autrui (Guidon de la mer, ch. ;, 
art. 1 3 ; . Mais ce motif ne serait pas suffisant. 

Quand on dit que l'assurance n'a pour objet 
que d'éviter les pertes, assecuralu< agit ne in 
damno sit (Straccha, gl. 2 0 , n* 4), on donne 
une forme différente à la même pensée. 

La règle qui défend de faire assurer les 
mêmes risques à la fois par deux ou trois 
personnes, est fondée sur le même motif, 
puisque, dans ce cas, la perte de la chose pro
curerait à l'assuré une valeur double, tri
ple, etc. Enfin, l'assurance par gageure est 
proscrite, de peur que la somme pariée étant 
supérieure à la valeur de l'objet du pari, l'une 
des parties n'ait intérêt à la perle de cet objet. 

CHAP. 3 . — Des divers modes d'assurance. 

16. En dehors des diverses combinaisons 
de détail qui peinent donner à chaque sys
tème un caractère et des avantages particu
liers, on peut distinguer deux modes prin
cipaux d'assurances terrestres, l'assurance 
mutuelle cl l'assurance à prime. 

S 1 " . — Assurances mutuelles. 

17. L'assurance mutuelle est un contrat par 
lequel un certain nombre de personnes, pro
priétaires de valeurs exposées à des risques de 
même nature, conviennent de se garantirmu-
tuellemenl du résultat de ces risques pendant 



un lemps déterminé. Ce contrat, dans lequel 
chaque partie est à la fois assureur et assuré, 
participe de l'assurance et de la société. Il 
tient de l'assurance en ce qu'il a pour objet 
de garantir chaque propriétaire contre la perte 
totale de la chose assurée. 11 tient de la société 
en ce que les résultats de tous les sinistres por
tent sur chacun des contractants et donnent 
lieu, ainsi que les frais d'administration et 
autres, à une répartition proportionnelle, 
comme il arrive dans les sociétés. (V. les sta
tuts de la Compagnie d'assurance mutuelle 
de Paris, art. 5 et suiv.) 

Ce dernier trait distingue les assurances 
mutuelles des assurances à prime, dans les
quelles l'assuré sait toujours à l'avance ce que 
lui coûtera l'assurance, soit qu'il paie comp
tant une prime déterminée, soit qu'il paie un 
certain nombre de primes pendant un temps 
limité; tandis que, dans l'assurance mutuelle, 
le prix de l'assurance est incertain, puisqu'il 
dépend du nombre de sinistres qui arriveront 
pendant la durée de l'association. 

18. Les sociétés d'assurances mutuelles ne 
sont pas des sociétés commerciales. En effet, 
puisqu'elles n'ont d'autre objet que de répar
tir entre tous les assurés la perte résultant du 
sinistre qui frappe l'un d'entre eux, il est im
possible qu'il y ait jamais profit pour per
sonne; les associés partagentles pertes et non 
des bénéfices. En outre, et par cette raison 
même, elles ne traitent jamais avec les tiers. 
Elles sont donc des sociétés civiles; ce qui 
n'empêche pas, comme le remarque M. Par
dessus (n° 588), que le fait de se rendre gérant 
d'un élablissement dece genre ne soit un acte 
de commerce. — V. suprà, n° 14. 

Cependant il existe des différences assez 
graves entre ces sociétés et les sociétés civiles 
ordinaires, dont les principes sont posés par 
le Code civil, notamment dans les art. 1832, 
1833. En effet, le premier de ces articles s'oc
cupe d'une société dont l'objet est de partager 
le bénéfice d'une chose mise en commun. 
L'article 1833 parle de l'apport des associés en 
argent, en biens, en industrie; or, aucun ap
port de ce genre n'a lieu dans l'assurance mu
tuelle ; l'assuré n'y apporte pas la chose qu'il 
assure et dont la propriété exclusive reste 
sienne comme auparavant; il fournit seule
ment sa part dans la réparation des sinis
tres et les frais d'administration. De plus, 
tandis que, dansles sociétés civiles ordinaires, 
la considération des personnes est détermi-
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nante, dans les assurances mutuelles, au con
traire, ce sont les choses qui forment l'objet 
principal de la convention. 

Suit-il de là, comme l'a décidé la Cour de 
cassation (12 janv. 1842, S.-V. 42. t. 14; J . P . 
1 842. 1. 1 10), que la mort de l'assuré ne dissout 
pas le contrat? Nous examinerons cette ques
tion en traitant des causes de dissolution. — 
V. infrà, n° 239 . 

19. Bien que sociétés civiles, les assurances 
mutuelles ne peuvent se constituer que sous 
la forme de sociétés anonymes, c'est-à-dire 
après examen de leurs statuts par le Conseil 
d'état, et approbation par ordonnance royale 
(circul. min. , 25 oct. 1819 ; av. Cons. d'ét., 
15 o.ct. 1809) . Cette forme spéciale est com
mandée non par les principes de la matière, 
mais par des motifs d'ordre public (V. Griin 
et Joliat, p. 34 et 55 ) . Cette forme rend inu
tile une police d'assurance. Chaque compa
gnie règle, comme il lui convient, les condi
tions et la forme de l'admission au nombre 
des assurés; et dès que l'admission a eu lieu, 
les droits et les obligations de l'assuré sont 
déterminés par les statuts. 

Quant aux conditions à remplir pour ob
tenir l'autorisation, et aux effets de l'autori
sation obtenue, V. infrà, n o s 2 6 et suiv. — 
V. aussi Société anonyme. 

20. L'assurance mutuelle a, en général, pour 
objet des immeubles ; mais elle peut également 
s'étendre aux meubles. Seulement, la surveil
lance de ces derniers étant beaucoup plus dif
ficile et les chances de sinistre et de fraude 
plus nombreuses, parce que les coassociés ne 
peuvent exactement vérifier par eux-mêmes 
l'existence, l'appréciation ou la destruction 
des objets assurés, les conditions de l'associa
tion doivent différer. Le gouvernement a re
fusé pendant longtemps d'autoriser des assu
rances mutuelles d'objets mobiliers; mais il 
s'est relâché de cette rigueur, et l'on compte 
aujourd'hui un assez grand nombre de com
pagnies qui assurent les meubles, les marchan
dises , les machines mobiles dépendant des 
manufactures. — V. ordonnances des 9 avril 
et 30 août 1820. 

En Angleterre, les assurances mutuelles sur 
les meubles sont aussi anciennes que celles 
qui ont pour objet les immeubles. 

2 1 . Dans les assurances mutuelles, il im
porte que les assurés puissent toujours sur
veiller les opérations, contrôler le nombre des 
sinistres, le montant des dommages, l'exacli-



ncmenl, comme toutes les autres sociétés ano
nymes. 

On a prétendu que cette autorisation devait 
aussi être demandée par les compagnies for-
mées sous un nom collectif ou en commandite. 
Il paraît même qu'en 1825 le gouvernement 
avait l'intention de proposer une loi qui con
sacrât ce principe. 

Quoi qu'il en soit, et dans l'état actuel de la 
législation , la liberté du commerce et de 
l'industrie dispense toutes les associations au
tres que celles qui adoptent la forme anonyme 
de la nécessité de l'autorisation. L'avis du 
Conseil d'état du 15 octobre 1809, invoqué 
dans l'opinion contraire, n'exige cette forma
lité que pour les assurances mutuelles. Userait 
difficile d'appliquer cet avis aux sociétés d'as
surances à prime, en nom collectif ou en com
mandite, qui n'avaient pas encore paru à celle 
époque (Grün et Joliat, p. 35) . 

27. L'autorisation a pour but d'obliger les 
compagnies qui viennent faire appel à la con
fiance publiquede justifier que leurs promesses 
son l sérieuses, que leurs opérations sont assises 
sur des bases certaines, que le public n'a pas 
à craindre des déceptions frauduleuses. Hais 
ellen'assure aucun privilège spéciale! exclusif 
aux compagnies. Le principe de la libre con
currence restesauf, et pourvuque toutesantres 
compagnies qui demandent à être reconnues 
présentent les garanties désirables, le gouver
nement les autorise. 

L'autorisation n'est donnée, du reste, que 
sous diverses conditions assez rigoureuses. 
Ainsi les compagnies doivent, avant de com
mencer leurs opérations, réaliser un fonds 
social assez considérable, qui ne peut être af
fecté qu'à la garantie d'une seule espèce de 
risques. Si quelque compagnie est autorisée 
à se livrer à plusieurs sortes d'opérations,elle 
est obligée d'avoir un fonds particulier pour 
chacune d'elles. La compagnie est obligée de 
se dissoudre dès que son fonds social est ré
duit à un minimum fixé. Les comptes doivent 
être soumis, à des époques périodiques, à leva-
non de ccrurines autorités judiciaires et ad
ministratives. Un fonds de réserve doit être 
affecté à la réparation des désastres qui pour
raient diminuer le fonds social. L'administra
tion surveille lesgérantsel les employés,'**! 
la plupart sont assujettis à fournir uncautinu
l l e m e n t . Enfin, l'autorisation est donnée sous 
la condition expresse de révocation, en cas 
d'infraction aux statuts. Ce sont autant Je 

Inde des réparti lions. Il faut, en outre, que le 
recouvrement des cotisations soit rapide et 
n'expose à aucun retard le paiement des in
demnités. Aussi le gouvernement n'autorise-
t-il les compagnies d'assurances mutuelles que 
lorsqu'elles sont locales, ou que, du moins, elles 
n'embrassent que deux ou trois départements. 
Remarquons cependant que si les circonscrip
tions étaient trop restreintes, il pourrait arri
ver qu'un sinistre frappât toute une localité, 
et, par suite, lit peser sur les associés des con
tributions trop fortes, qui ne pourraient être 
payées. Aussi le gouvernement n'autorise-t-il 
ces sociétés que lorsqu'elles comprennent un 
nombre de propriétés suffisant pour qu'une 
contribution excessive ne soit pas le résultat 
d'un sinistre considérable. 

22. Les compagnies d'assurances mutuelles 
peuvent,comme lesautres,assurercontre toute 
espècede risques, l'incendie, les épizooties, elc. 
Elles peuvent aussi assurer contre la grêle. II 
existe à Paris une société de cette rature, qui 
embrasse un grand nombre de départements. 
Plusieurs autres sociétés se sont organisées 
dans les départements sur la même base. Le 
principe de la mutualité vient même d'être 
appliqué aux assurances maritimes sur corps 
de navires. — V. Contrat d'assurance mariti
me, n" 1. 

L'ordonnance d'autorisation des compagnies 
d'assurances mutuelles exige que les opéra
tions cessent lorsque les valeurs engagées sont 
au-dessous d'un minimum déterminé. 

Ces compagnies ne sont pas sujettes au droit 
de patente. 

2 3 . Quels sont les avantages et les incon
vénients des assurances mutuelles comparés 
à ceux des assurances à prime? — V. infrà, 

n° 29 . — Y . Mutualité. 

§ 2. — Des assurances à prime. 

24 . Dans ces sortes d'assurances, les com
pagnies s'engagent, moyennant une somme 
annuelle nommée prime. à assurer l'indem
nité des risques courus sur des objets déter
minés. 

25. Les compagnies d'assurances à prime 
peuvent affecter diverses formes : elles peuvent 
être anonymes, en commandite ou en nom 
collectif, comme toutes les associations com
merciales. 

2u. Lorsqu'ellesadoptent la forme anonynie, 
elles doivent obtenir l 'autorisation du gouver-



garanties données à la confiance publique. 
28. On obtient l'autorisation en soumet

tant à l'approbation du roi les statuts qui 
sont annexés, dans le Bulletin des Lois, à 
l'ordonnance d'autorisation , publiés et affi
chés. Mais, par cette formalité, les statuts ne 
perdent pas leur caractère de conventions par
ticulières; ils sont la loi des associés dans les 
assurances mutuelles; dans les assurances à 
prime, ils ne font loi pour les assurés qu'au
tant qu'ils sont rappelés dans la police. 

29. Dans les assurances à prime, les assu
rés cherchent à se prémunir contre un préju
dice ; les assureurs cherchent à faire un bé
néfice fondé sur l'excédant de la somme des 
primes sur la somme des dommages. Dans les 
assurances mutuelles, toutes les parties n'ont 
qu'un but, rendre le préjudice insensible en 
le répartissant sur un certain nombre de tètes. 

Dans les assurances à prime, les assureurs 
s'engagent indéfiniment à répondre des ris
ques assurés. Aussi élèvent-ils leurs primes 
de manière à se ménager contre toutes les 
chances un bénéfice plus ou moins considé
rable. Dans les assurances mutuelles, les coas
sociés ne répondent le plus souvent des risques 
que dans une certaine proportion. 

Il résulte de là que l'assurance mutuelle est 
quelquefois plus économique que l'assurance 
à prime. Dans celte assurance, d'ailleurs, cha
que associé est garanti par tous les coassociés; 
une masse importante de valeurs répond des 
risques; l'esprit de spéculation n'est point 
à redouter. S'il n'y a point de sinistre dans 
un temps donné, chaque assuré est garanti, 
sansavoirà payer d'au très frais que ceux d'ad
ministration : ce sont là de précieux avantages. 

Mais ce système d'assurances présente aussi 
plusieurs inconvénients qui en diminuent les 
avantages : les associés ne savent jamais exac
tement ce qu'ils doivent payer, puisqu'ils ne 
peuvent prévoir l'importance des dommages, 
l'ourse soustraire à cette obligation indéfinie, 
on stipule quelquefois que chaque membre ne 
pourra être obligé de payer, par an, plus de 1 
ou 2 p. °/„ de la valeur de ses immeubles. De 
là cet autre inconvénient, que les associés ne 
sont jamais sûrs d'être couverts de tous les ris
ques, et qu'en outre la répartition définitive 
des indemnités ne peut avoir lieu qu'au bout 
de l'année. De plus, il n'y a pas de fonds so
cial ; on ne perçoit les cotisations qu'après 
les sinistres : de là des lenteurs que l'on es
saie de prévenir, en obligeant chaque associé 

à fournir, soit en argent, soit en billets, une 
sûreté spéciale de 1 pour °/„, par année, de la 
valeur de ses immeubles. 

Aujourd'hui peut-être lesassurancesà prime 
offrent-elles plus d'avantages et moins d'in
convénients que les assurances mutuelles. 
Mais il faut remarquer que la mutualité a 
l'avantage de réunir au principe de l'assu
rance le principe si fécond et si peu déve
loppé encore de l'association. (Quénault, In-
trod., p. 30 ; Grün et Joliat, n°' 39 et suiv. ; 
Vincens, Jppend., sect. l r e , n° s 15, 16 et 17; 
Lemonnier, t. 1 e r , préf , p. 80 . ) 

30. Les assurances à prime assurent contre 
toute espèce de risques. Cependant l'assu
rance contre la grêle n'est guère possible avec 
le système de la prime, à cause des valeurs 
si diverses des récoltes dans les différentes 
parties de la France. 

Les compagnies d'assurances à prime opè
rent d'ailleurs sur les meubles comme sur les 
immeubles, et dans toute la France. Les com
pagnies principales sont la compagnie d'assu
rances générales contre l'incendie (ord. des 
14 fév. et 20 ocl. 1 8 1 9 ) ; la compagnie fran
çaise du Phénix (ord. du 1 e r sept. 1 8 1 9 ) ; la 
compagnie royale d'assurances contre l'in
cendie (ord.du i l février 1820) . 

31 . Il résulte d'une décision ministérielle 
du 3 novembre 1819, que les compagnies d'as
surances à prime ne sont pas sujettes au droit 
de patente. Le motif principal de cette déci
sion est que la loi ne prononce pas expres
sément cette obligation. Nous ne pensons pas 
que cette décision'soit conforme aux véritables 
principes. En effet, si l'on reconnaît que les 
compagnies d'assurances à prime sont des 
associations commerciales, il s'ensuit néces
sairement que la patente doit leur être ap
pliquée. 

32. Une observation générale doit être faite 
au sujet des deux espèces d'assurances dont 
nous venons de parler : leurs agents ne sont 
pas revêtus d'un caractère public ; ils doivent 
donc justifier de leurs pouvoirs toutes les fois 
qu'ils agîssentau nom de la société. Lorsqu'un 
individu agit publiquement comme manda
taire d'une compagnie, le tiers est autorisé à 
traiter avec lui, et la société est valablement 
engagée. — V. infrà, n° 96 . 

C I I A P . 4 — C o n d i t i o n s essentielles du contrat 

d'assurance. 

33 . Ces conditions peuvent se réduire à 
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cinq : il faut 1° que les contractants soientca-
pables étaient qualité pour assurer; 2° qu'ils 
donnent leur consentement en parfaite con
naissance de cause; 3" qu'il y ait un objet 
assuré; 4° que l'assureur coure des risques; 
6° que l'assuré paie un prix. 
SECT. V. — Capacité et qualité des parties. 

34. Nous distinguerons, dans cette section 
et dans plusieurs des suivantes, les conditions 
relatives à l'assureur, de celles qui sont rela
tives à l'assuré. 

§ 1 " . — Personnes qui peuvent être assu

reurs. — Particuliers. — Compagnies. — 

Gouvernement. 

35. Les assurances peuvent être faites par 
des particuliers, par des compagnies, par le 
gouvernement. 

36. Particuliers.—Toute personne peut as
surer, pourvu qu'elle soit capable de contrac
ter dans les termes du droit commun. Il 
existait autrefois des incapacités spéciales re
latives notamment aux assurances maritimes 
( V . Pothier, n°' 92, 94) ; elles sontaujourd'hui 
abrogées, puisque aucune loi ne restreint, en 
ce qui concerne les assurances, les règles gé
nérales de capacité posées par le Code civil. 

Le mineur, même émancipé, ni la femme 
mariée ne peuvent devenir assureurs. Mais si 
le mineur émancipé a rempli les conditions 
elles formalilés exigées par les art. 2 et 3 du 
Code de commerce, si la femme mariée a reçu 
de son mari l'autorisation d'être marchande 
publique, tous deux pourront passer des po
lices d'assurance. . 

Du reste, ces sortes d'assurances sont très-
rares, parceque la fortune d'un particulier ne 
peut pas embrasser une série considérable 
d'opérations. Or, les calculs de probalité qui 
servent de base aux combinaisons des assu
rances, doivent comprendre de grandes mas
ses et reposer sur des nombres élevés : autre
ment,des circonstances accidentelles pouvant 
se réaliser à la fois sur un seul point, ruine
raient tout à coup l'assureur. 

37. Compagnies. — L'association a déve
loppé le système des assurances, comme toutes 
les grandes entreprises auxquelles elle a été 
appliquée. Aidée, fécondée par les progrès des 
idées de prévoyance et de conservation qui 
pénètrent de plus en plus dans toutes les 
classes de la population, l'association seule 
pouvait surtouldonncrauxassurances lerres-

très l'extension qu'elles ont prise et qu'elles 
prennent chaque jour en France. De nom
breuses et puissantes compagnies se sont for
mées à Paris et dans toutes les grandes villes 
du royaume. Ces compagnies, sous des dé
nominations diverses, se sont proposé pour 
but la réparation des sinistres de toute na
ture. Garantir contre les pertes occasionnées 
par l'incendie, tel fut l'objet qu'elles se pro
posèrent d'abord. Plus lard, se sont organi
sées les compagnies d'assurances sur la vie. 
contre la grêle, contre la mortalité des bes
tiaux, contre l'insolvabilité des débiteurs, 
contre les chances du tirage au sort, contre 
les accidents causés par les voitures, par l'ex
plosion du gaz; etc. 

3 8 . Gouvernement. — Lors du premier 
essai des assurances terrestres, l'on chercha 
à suggérer au gouvernement l'idée de s'em
parer de celle industrie ; depuis que les assu
rances ont pris un plus grand développe
ment, on est revenu sur cette idée, mais elle 
a été abandonnée. Dans ce système, toutes les 
propriétés de la France devraient être assu
rées. De cette façon, l'assurance offrirait le 
double avantage d'une garantie certaine et 
d'une prime très-minime. 

Le principe est rationnel, mais il serait dan
gereux dans l'application. Où serait la garan
tie contre la clause arbitraire des primes?Il 
porterait atteinte au droit de propriété: l'as
surance doit être une mesure de prévoyance, 
libre et facultative ; elle ne saurait être im
posée comme une nécessité. (Ouénault, ïr. 
des assur. terr., inlrod., p. 32.) 

Dans le canton de llerne, en Suisse, il existe 
depuis 1 8 0 6 une compagnie d'assurance de 
celle espèce. çGrùn et Joliat, n° 43 . ) — V. 
Assurances. 

§ 2. — Personnes qui peuvent se faire as
surer. — Capacité de l'assuré. — Quahte 
de l'assuré. 

39. Pour se faire assurer, il faut avoir (a 
capacité générale exigée par la loi pour toutes 
conventions, et de plus, il faut avoir qualité 
pour demander l'assurance. 

4 0 . Capacité de rassuré. — On ne peut 
être assuré si l'on n'a point la capacité légale 
de s'engager. La capacité générale suffit. Il 
n'est point nécessaire d'avoir la capacité spé
ciale de faire des actes de commerce, puisqu'à 
l'égard de l'assuré, l'assurance n'est jamais 
un acte de commerce (Polluer, Assur., n° 89). 



tude d'acheter les objets nécessaires à la fa
mille et de régler les mémoires des fournis
seurs. Nous comprenons très-bien qu'à l ' é 
gard de ces détails de m é n a g e , le mari 
donne mandat tacite à sa femme d'agir à son 
g r é , mais ce mandat ne contient pas le man
dat tacite d'assurance. 

46. Dans tous les cas où la nullité de l'assu
rance provient de l'incapacité de l'assuré, lui 
seul est admis à l'invoquer, conformément 
aux principes généraux. ( V. Pardessus , 
n° 5 9 3 - 2 ° ; Alauzet, n° 1 2 1 ; Grün, n ° 6 4 . ) 

47. Qualité de l'assuré. — Il convient de 
rappeler ici le principe fondamental en m a 
tière d'assurances, à savoir, que, pour faire 
assurer, il faut avoir intérêt à la conservation 
de la chose. ( V . Pardessus, n° 6 8 9 ; Pothier , 
n° 93 ; et suprà, n° 15.) Examinons les appli
cations diverses que peut recevoir ce principe. 

48 . Le propriétaire de la chose soumise au 
risque a évidemment qualité pour la faire 
assurer en son nom. 11 doit mentionner sa 
qualité dans la police. 

Lorsqu'une chose appartien t indivisément à 
plusieurs, l'un des copropriétaires peut assu
rer jusqu'à concurrence de sa part. S'il fait 
assurer la totalité ou une part plus forte que 
la sienne, il est présumé avoir reçu mandat 
de ses copropriétaires. Cependant il faut que 
ceux-ci ratilient ; s'ils ne ratifient pas, l'assu
rance devra être réduite à la part de l'assuré 
qui est intervenu dans l 'acte, et l'excédant de 
prime sera restitué (Grün, n° 67 ; Pardessus, 

n° 8 0 3 ) . 
La ratification est du reste valablement 

donnée à toute époque, même après le sinis
tre. On ne peut opposer que le propriétaire 
n'aurait peut-être pas accepté l'assurance, si 
le sinistre n'avait pas eu lieu ( Pardessus , 
n° 5 9 3 - 3 ° ; — Paris, 12 août 1841, S.-V. 4 1 . 2 . 

5 9 1 ; J . P . 1841. 2. 4 0 4 ; — Cass. 7 mars 
1843, S.-V. 43 . 1. 307 ; J . P . 1843. 2. 1 9 ) . 

4 9 . Dans une société civile, les adminis
trateurs désignés par les parties ou par la loi 
ont seuls qualité pour faire l'assurance. Il en 
est de même des gérants dans les sociétés 
commerciales : ce sont les mandataires des 
associés. 

50 . Les administrateurs ou tuteurs légaux 
ou datifs ont qualité pour faire assurer les 
biens de ceux qui sont placés sous leur tu
telle. A i n s i , le père peut faire assurer les 
biens personnels de ses enfants mineurs ; le 
tuteur, ceux de sou pupille; le mari , ceux de 

Cependant il y a lieu de distinguer entre les 
diverses classes d'incapables. 

Le mineur non émaneipé étant incapable 
des actes de la vie civile, ne peut faire assu
rer sa propriété, sans l'autorisation de son 
tuteur. Mais s'il a été autorisé par son tuteur, 
pourra-t-il attaquer l'assurance par l'action 
en rescision, qui lui est accordée par l'article 
1305 du Code civil? L'assurance est un contrat 
aléatoire qui, de sa nature, ne peut être ré
solu pour cause de lésion. Si donc, dans le cas 
où un mineur s'est fait assurer, la prime est 
excessive et les conditions rigoureuses, le m i 
neur ne pourra se prévaloir ni de sa qualité 
ni du préjudice par lui éprouvé. Il faudrait 
de plus qu'il prouvât la fraude des assureurs 
(Pothier, n° 103 ; Grün et Jol ia t , n° 59) . 

42. A plus forte raison, un mineur éman
cipé peut contracter une assurance sans que 
sa minorité puisse être invoquée comme cause 
de nullité, puisqu'il a l'administration de 
ses biens (Boudousquié, n° 8 8 ) . 

Le mineur émancipé qui contracte une a s 
surance ne peut, dans aucun cas, consentir 
valablement une hypothèque au profit des 
assureurs. A cet égard, il est sur la même 
ligne que le mineur non émancipé. Son acte 
estnul, de plein droit, pour omission des for
malités légales. 

43. L'interdit ne peut pointcontracler d'as
surance. Tout acte fait par lui est nul de plein 
droit. L'individu placé sous la surveillance 
d'un conseil judiciaire doit être assimilé, à 
cet égard, au mineur émancipé. 

44. Quant à la femme mariée, il faut dis
tinguer : ou elle est mariée sous le régime 
absolu de la communauté, et alors, privée de 
l'administration de ses biens, elle ne peut 
avoir capacité pour les faire assurer ; ou elle 
est mariée sous le régime de la séparation de 
biens, ou même séparée judiciairement, et 
alors elle peut contracter une assurance, sauf 
la restriclion relative à l'hypothèque à con
sentir aux assureurs; si elle est mariée 
sous le régime dotal, elle ne peut faire assu
rer que ses biens p a r a p h e m a u x , sauf en
core la restriction relative à l'hypothèque 
(Boudousquié, n° 9 0 ; A l a u z e t , n° 1 2 2 ; 
Grün et Joliat, n° 6 3 ) . 

45.Nousne pensons pas que la femme com
mune en biens eût qualité pour souscrire une 
assurance , parce son mari lui aurait laissé 
seulement une partie de l'administration in
térieure, par exemple, si elle est dans l'habi-
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sa femme dont il a l'administration ; le maire, 
ceux de la commune qu'il représente. 

51 . Le mari qui fait assurer un immeuble 
dotal ne pourrait consentir une hypothèque 
sur ce bien pour répondre du paiement des 
cotisations. Il ne pourrait hypothéquer, pour 
le même objet, les autres biens personnels 
desa femme, sansle consentementde celle-ci. 

6 2 . Le mandataire spécial d'un proprié
taire peut faire assurer pour ce dernier ; con
formément à l'article 1985 du Code civil, le 
mandat peut être donné par acte public, par 
acte sous seing privé, par simple lettre mis
sive ou même verbalement. — V. Mandat. 

Mais l'individu qui, sans avoir reçu de pou
voir, fait assurer, en son nom , la propriété 
d'un tiers, à la conservation de laquelle il n'a 
d'ailleurs aucun intérêt, fait un acte nul et 
ne peut réclamer le bénéfice de l'assurance. 
Il en est de même du propriétaire dont la 
propriété a été ainsi assurée ; car l'assurance 
est nulle en principe, en vertu de l'intention 
même de celui qui a faille contrat, puisqu'il 
ne voulait point être utile au propriétaire, 
mais servir ses propres intérêts (Estrangin 
sur Pothier, Suppl., ch. 2 , p. 354 ) . 

Maisil faudrait décider autrement, si, sans 
avoir ordre ni pouvoir, un individu faisait 
assurer la propriété d'un tiers, uniquement 
dans l'intérêl de celui-ci et pour le prémunir 
contre les sinistres qui peuvent détruire ses 
propriétés. Dans ce cas, le stipulant n'agirait 
même pas comme negutiorum gestor, puis
que son intention ne serait pas de faire payer 
les primes par le propriétaire. Une pareille 
assurance devrait être validée, car elle équi
vaudrait à un donation faite au propriétaire. 
Dans ce cas, la ratification serait inutile, 
puisque l'opération n'engendrerait aucune 
obligation de la part du propriétaire. 

53 . Le commissionnaire peut faire assurer 
pour le compte d'un commettant désigné, pour 

compte de la personne qui sera nommée, 

pour compte de qui il appartiendra. Il agit 
sans doute en son nom personnel ; mais il 
suffit qu'il nomme celui qu'il représente, ou 
que du inoins il déclare que la chose assurée 
est la propriété d'un tiers. Le commissionnaire 
peut d'ailleurs réunir la double qualité de 
propriétaire et de commissionnaire. Il doit 
faire connaître cette circonstance, lorsqu'il 
fait assurer des objets lui appartenant et des 
objels appartenant à un tiers. 

Le dépositaire étant obligé de donner tous 
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ses soins au dépôt qui lui a été confié, peut 
être admis à le faire assurer. Il agit alors 
comme negoliorum gestor du déposant. Il en 
est de même du séquestre, soit convention
nel, soit judiciaire. 

Dans la plupart de ces cas, le stipulant 
n'est pas le véritable intéressé; mais comme 
la stipulation s'applique à un individu quia 
un intérêt véritable à la conservation de la 
chose, que, d'ailleurs, c'est par suite d'un 
mandai formel ou tacite de la part de celui-
ci que l'assurance est faite, le principe fonda
mental de Vinlérêl est respecté, et par consé
quent l'assurance est valable. 

54. Examinons d'autres espèces dans les
quelles l'intéressé stipule pour lui-même. 
L'usufruitier peut faire assurer, en son nom, 
les choses dont il jouit. L'usufruit est en effet 
un démembrement de la propriété, et attri
bue, à cet égard, à celui qui l'exerce les droits 
et par conséquent l'intérêt d'un véritable pro
priétaire. 

55 . Le nu-propriétaire peut incontestable
ment contracter une assurance. 

56 . Le locataire a intérêt à contracter une 
assurance, soit pour se soustraire aux risques 
locatifs, soit pour éviter les suites fâcheuses 
d'une cessation forcée de bail. Il a aussi in
térêt à se faire assurer contre les risques du 
recours des voisins; car, si c'est par suite de 
son imprudence que le feu détruit la maison 
louée et que l'incendie se communiquée la 
maison voisine, le propriétaire actionné par le 
voisin exercera son recours en garantie contre 
le locataire; et, si l'assurance ne porte que 
sur le risque locatif, ce dernier sera obligé 
de payer de ses deniersles dommages dus pour 
l'incendie de la maison voisine (Colmar. ! ; 
avril 1S3S, J . P. 1838 . S. 6 1 1 ; D. P. 39.2. 
17 4 ; Alauzet, n" 1S4 ) . 

67 . Le fermier d'une exploitation rurale a 
qualité pour faire une assurance, surtout 
lorsque son contrat de bail le charge des cas 
fortuits. 

Le fermier qui est chargé de cultiver sous 1» 
condition d'un partage de fruits avec le bail
leur, peut aussi faire assurer sa part. 

5S. Le créancier peut être admis à faire 
assurer la propriété de son débiteur, car il a 
un intérêt né à la conservation de la chose 
qui est son gage. 

Le créancier chirographaire, il est vrK,a 
un droit précaire sur la chose, puisque le 
débiteur pouvant la vendre à chaque ins-



tant, peut ainsi lui enlever son gage : par 
suite, peut-on dire, le créancier chirographaire 
peut être provoqué au crime d'incendie pai
la certitude d'être payé par les assureurs. 
Mais ce raisonnement tombe devant le droit 
de gage absolu accordé parla loi à tout créan
cier, devant la possibilité de réalisation qui 
est à chaque instant à la disposition du créan
cier, par la saisie des biens, et qui détruit 
ainsi l'intérêt si dangereux du crime d'in
cendie. D'ailleurs, aucun texte de loi n'enlève 
au créancier chirographaire un pareil droit, 
et les principes généraux le protègent dans 
ses mains. Mais il ne peut jamais toucher le 
prix que jusqu'à concurrence de la somme 
qu'il prouvera avoir pu lui être remise par le 
débiteur, si le sinistre n'avait pas eu lieu. L'as
sureur devrait, pour le surplus, sauf le cas 
de mauvaise foi, restituer une partie propor
tionnelle des primes. 

59. Quant au créancier nanti d'un gage 
mobilier, le droit d'assurance résulte évidem
ment de son privilège. Il en est de même de 
tous créanciers privilégiés sur des meubles 
ou des immeubles, ainsi que des antichré-
sistes. Les créanciers saisissants soit sur des 
meubles, soit sur des immeubles, et tous 
créanciers hypothécaires ont le même droit. 

60. Terminons tout ce qui concerne l'énu-
méralion des personnes qui peuvent assurer 
et se faire assurer, en rappelant qu'en prin
cipe général les étrangers peuvent èlre assu
reurs en France aujourd'hui comme autrefois. 
Il ne peut y avoir de différence, à cet égard, 
entre les assurances terrestres et les assu
rances maritimes (Émérigon, 1.1, p. 120; Va-
lin, p. 27; ordonn. de 1681, tit. 6, art. 1). 
Cela est incontestable pour des étrangers assu
rant individuellement, ou sous un nom col-
leclif. Quant aux sociétés anonymesétrangères 
non autorisées, elles ne peuvent pas plus être 
reconnues que des sociétés anonymes fran
çaises dans le même cas. Mais leurs actes ne 
sont pas nuls, en ce sens que les signataires 
des polices pourraient être poursuivis pour 
leurs obligations. 

61. Les étrangers assureurs en France sont 
soumis à la loi française pour la rédaction et 
l'exécution de leurs polices : Locusregitactum. 

62. Les Français peuvent aussi, sous les 
mêmes conditions, être assureurs à l'étranger ; 
et il existe plusieurs assurances faites par eux 
eu Allemagne, en Italie, en Piémont et en 
Suisse, 

SECT. 2. — Du consentement des parties. 

63. Le consentement des parties est de l'es
sence du contrat d'assurance, comme de tous 
les autres contrats. H doit être donné par les 
parties ou leurs mandataires sur tous les ob
jets qui forment la substance même de la con
vention, sur les choses assurées, sur la nature 
et l'étendue des risques dont l'assureur doit 
être chargé, sur la somme jusqu'à concur
rence de laquelle il doit être tenu, sur la 
prime. 11 faut que l'assuré déclare la qua
lité en laquelle il traite, s'il est nu-proprié
taire, usufruitier, locataire, fermier, com
missionnaire, créancier, mandataire. Il faut 
que les assureurs soient mis à même d'ap
précier d'avance, autant que possible, la po
sition danslaquellc ils seront placés, en cas de 
sinistre. Il faut, en un mot, que toutes les 
circonstances qui sont de nature à modifier 
l'opinion du risque, et par suite à changer 
les bases delà convention, soient connues. Ce 
principe nous dispense d'énumérer plus lon
guement ici les indications qui doivent être 
fournies pour éclairer le consentement des 
parties. Nous aurons d'ailleurs à revenir sur 
ce point en parlant des formes de la police. 

64. Les réticences vicient le consentement 
et entraînent la nullité du contrat, toutes les 
fois qu'elles sont de nature à diminuer l'opi
nion du risque ou à en changer le sujet. Il 
en est ainsi des déclarations inexactes, alors 
même qu'elles sont involontaires, sous la 
même condition. 

Lorsque l'erreur ne porte que sur la valeur 
des objets assurés, et qu'il n'y a ni dol ni 
fraude, l'assurance n'est pas nulle; il y a seu
lement lieu à réduction, jusqu'à concurrence 
de la valeur véritable fixée d'après estimation. 
Dans ce cas, les assureurs ne reçoivent pas 
la prime de cet excédant de valeur, mais seu
lement une indemnité de 1/2 p. °/„. Du reste, 
tout ce qui concerne les réticences et les dé
clarations inexactes ou fausses trouvera na
turellement sa place sous le paragraphe des 
causes d'annulation du contrat d'assurance. 

— V. infrà, n° 227. 

65. Le consentement des parties ne doit 
pas nécessairement se manifester par un acte 
écrit; cependant l'écriture est ordinairement 
employée, et elle évite bien des difficultés. 

Mais les parties pourraient faire dépendre 
la validité du contrat delà formalité d'un acte 
écrit. Dans ce cas, jusqu'à ce que la police 



(1) Quelques compagnies (La Bienfaisante'assu-
rent les bijoux et perles fines a usage personnel' 

soit rédigée et signée, chacune des parties 
peut retirer le consentement qu'elle a donné 
(Grün et Joliat, n° 1 2 4 ) . 

6 6 . Le consentement n'est parfait, en outre, 
que lorsque les propositions faites par l'une 
des parties ont été acceptées par l'autre. Jus
qu'à cette acceptation, les propositions faites 
peuvent être révoquées. 

Les compagnies d'assurances à prime exi
gent, dans l'usage, que la proposition de celui 
qui veut se faire assurer soit rédigée par écrit, 
et contienne les indications et évaluations des 
objets à assurer, pour que l'assureur puisse 
les vérifier et fixer les conditions du contrat. 
L'acceptation, dans ce cas, ne peut résulter 
que de la rédaction et de la signature de la 
police par les deux parties. 

Cependant il ne faut pas croire que l'ac
ceptation de l'assureur intervenue sur une 
proposition faite par l'assuré lie irrévocable
ment ce dernier. La proposition n'est, de sa 
nature, qu'un renseignement fourni à l'assu
reur, que celui-ci doit consulter, sur lequel 
il doit délibérer. Celui qui veut se faire assu
rer doit conserver le droit de modifier ses 
conditions, puisque l'assureur a le droitdelui 
en imposer de nouvelles. D'ailleurs, au mo
ment de la proposition, tous les éléments de 
la convention, notamment la prime, ne sont 
pas connus du proposant; il ne peut donc 
être lié que par un acquiescement formel aux 
dernières propositions de l'assureur, c'est-à-
dire par la signature de la police. 

S E C T . 3. — Quelles choses peuvent être assu

rées. 

67 . Le contrat d'assurance doit avoir un 
sujet certain, c'est-à-dire s'appliquer à une 
chose dont l'existence soit certaine au mo
ment où se forme la convention, et qui par 
conséquent puisse être exposée aux risques 
contre lesquels l'assuré veut être garanti. Si, 
dans ce moment, la chose n'existait plus ou 
était mise à l'abri de tout risque, l'assu
rance dégénérerait en gageure et serait nulle, 
quelle que fût d'ailleurs la bonne foi de l'as
suré. Il èn est autrement en matière d'as
surances maritimes ; mais celte différence 
constitue une exception au principe. Nous 
en avons expliqué les motifs. ( V . Contrat 
d'assurance marilime, n° ; Pardesssus, 
n» 689 -3° ; Quénault, n° 21 . ) 

68 . L'assurance peut, du reste, saul les 
prohibitions particulières, s'appliquera toutes 

les choses, mobilières ou immobilières, cor
porelles ou incorporelles, dont la perle ou la 
détérioration causerait un préjudice à celui 
qui les possède. 

Ainsi, l'assurance peut porter sur toutees-
pèce d'édifices publics ou particuliers Cepen
dant plusieurs compagnies sont dans l'usage 
d'excepter les théâtres ; et celles qui les assu
rent ne traitent jamais que pour une partie 
de leur valeur; elles n'assurent pas non plus 
les fabriques et dépôts de poudre, du moins 
contre les dommages résultant de l'explosion. 
Mais les bâtiments eux-mêmes peuvent être 
assurés contre l'incendie. 

69. Les assurances sur les valeurs mobilières 
présentent plus de chances de perte pour les 
assureurs que cellesqui portent sur les immeu
bles; la nature de ces objets rend, en effet, 
la fraude bien plus facilepour l'assuré. Aussi, 
d'une part, les compagnies cherchent-elles 
une garantie première dans la moralité de 
l'assuré, et exceptent-elles les bijoux, les dia
mants (t) , l'or et l'argent, les billets et titres 
de toute espèce qu'on pourrait facilement en
lever pendant un incendie et supposer dé
truits. 

70. Toutes ces restrictions et exceptions 
sont déterminées au gré de chaque compa
gnie. Mais elles doivent être clairement ex
primées dans la police, et l'assureur ne pour
rait se soustraire au paiement des objets qu'il 
n'aurait pas formellement exclus, si du reste 
ils rentraient dans les conditions generales 
de l'assurance. 

D'un autre côté, le silence des statuts ne 
pourrait donner contre la compagnie une ac
tion pour la contraindre à assurer les objets 
non compris dans les exceptions, et qu'elle 
refuserait d'assurer (Persil, p. 116). 

7 1 . Les bestiaux et troupeaux de toute es
pèce peuvent être assurés, tant contre l'in
cendie des bâtiments dans lesquels ils sont 
renfermés, que contre la mortalité, les épi
zootie setautres accidents. On assure aussi les 
récoltes, foins, pailles, blés et denrées diver
ses, sur pied ou placés dans les granges, ou 
réunis en meules. Pour se prémunir contre 
les dangers du divertissement frauduleux de 
ces objets, certaines compagnies assurent ta 
récolles pour trois ou six mois, déterminent la 
quantité des denrées en magasin et en for-



ment un capital dont elles n'assurent que les 
trois quarts. La prime et l'indemnité se fixent 
d'après celte base. On paie la valeur des ré
coltes assurées au cours du jour du sinistre, 
d'après les livres tenus par les marchands de 
grains, le train de culture ou l'usage des 
lieux, suivant qu'il s'agit de propriétaires ou 
de fermiers. 

On assure aussi toute espèce de marchan
dises eu magasin,avec ou sans désignation, 
suivant qu'elles doivent y reslerou être rem
placées; mais toujours l'espèce ou la nature 
doit en être clairement désignée. On les as
sure aussi lorsqu'elles sont en route sur voi
tures ou sur bateaux. 

72. On ne peut assurer le profit espéré des 
marchandises, qui n'est point un objet cer
tain exposé à un risque, et qui n'a d'autre 
base que les chances du commerce. — V. 
Contrat d'assurance maritime, n 0 8 2 8 et 29 . 

73. Peut-on assurer les marchandises de 
contrebande? — V. Contrat d'assurance ma-
rilime, n" 34 . 

Mais les compagnies françaises peuvent as
surer les marchandises chargées en France et 
qui seraient expédiées en contrebande pour 
un pays étranger : les lois d'importation et 
d'exportation sont propres à chaque pays, et 
ne sont pas obligatoires pour ceux qui ne 
contractent pas dans ce pays (Valin, sur l'art. 
49 de l'ordonn.; Emérigon, chap. 8, sect. S). 

74. Il existe des compagnies d'assurance 
de créances hypothécaires, qui garantissent 
le paiement des intérêts, des capitaux, des 
arrérages de rentes hypothéquées, du prix 
de vente d'immeubles. Toutefois, comme 
l'existence de l'objet assuré est nécessaire à 
la validité de l'assurance, le créancier doit 
justifier que sa créance était colloquée en 
ordre utile sur la valeur de l'immeuble au 
jour du sinistre. 

On peut faire assurer également un droit 
d'usufruit, d'usage ou d'habitation (Roudous-
quié, n° 60 ; Quénault, n° 33 ; Alauzet, t. 2 , 
n°350). 

7 5. Lorsqu'une chose est assurée, pour tou te 
sa valeur, contre des risques déterminés, on 
ne peut plus la faire assurer de nouveau pour 
les mêmes risques : autrement, le paiement 
de plusieurs indemnités pour la même va
leur serait un bénéfice au profit de l'assuré , 
ce qui est contraire au principe de l'assu
rance. Si cependant il intervenait plusieurs 
contrats faits sans fraude sur le même objet, 

il faudrait appliquer l'article 369 du Code de 
commerce. Dans l'usage, les compagnies sti
pulent que l'assuré sera obligé de leur décla
rer, au moment de l'assurance, ou postérieu
rement, s'il y a lieu, toutes les assurances qui 
pourraient être stipulées avec d'autres assu
reurs; le cas échéant, elles ne contribuent 
alors aux pertes que dans la proportion des 
sommes garanties par elles, comparativement 
au montant total des assurances età la valeur 
réelle des objets assurés. (V. Statuts des com
pagnies royales du Phénix et d'Assurances 
générales. — Grün et Joliat, n° 143.) 

Si les objets n'ont été assurés qu'en partie, 
on peut les faire assurer pour une autre par
tie , soit par le même assureur, soit par d'au
tres. S'ils n'ont été assurés que contre certains 
risques, ils peuvent être assurés contre des 
risques d'une autre nature. 

76 . On peut aussi faire assurer la prime 
et même la prime des primes, jusqu'à l'in
fini. Ces opérations, moins fréquentes dans 
les assurances terrestres que dans les assu
rances maritimes, ont été expliquées sous le 
mot Contrat d'assurance maritime, n° 2 1 . 

77. L'assureur peut faire réassurer par 
d'autres les objets qu'il a assurés, et par là, 
tout en restant obligé vis-à-vis de l'assuré 
primitif, il échappe aux suites de sa respon
sabilité. Cette assurance nouvelle ou réassu
rance est soumise à toules les règles ordinaires 
(C. com., 342 ; — Grün et Joliat, n° 149 ) . 
Le réassureur, on le comprend, n'est pas sou
mis à l'action directe de l'assuré primitif 
(Quénault, n° 29) . 

78 . Il est permis de faire assurer la solva
bilité d'un assureur. Dans ce cas, la première 
assurance subsiste toujours, et l'assureur de 
la solvabilité n'est engagé que si le premier 
assureur ne paie pas (Grün et Joliat, n° 147; 
Pardessus, n° 589-5°) . 

Mais le plus souvent, au lieu de faire assu
rer directement la solvabilité de l'assureur, 
on fait une reprise d'assurance, au moyen de 
laquelle l'assuré cède ses droits à un tiers 
qui, dans les cas de sinistre, s'oblige à payer 
le dommage, sauf son recours contre l'assu
reur primitif. Ce contrat peut être fait sous 
des conditions différentes du premier ; il a ce 
caractère particulier, que l'assuré primitif 
perd tout droit contre son assureur principal. 
Il se distingue des doubles assurances, plus 
usitées en Angleterre qu'en France, en ce 
que, clans la reprise d'assurance, l'assuré ne 



peut exercer son action que contre le second 
assureur seul et pour tout le dommage, sauf 
le recours de celui-ci pour toute la perle 
contre l'assureur principal. Dans les doubles 
assurances, les deux assureurs reçoivent cha
cun une prime de l'assuré et concourent 
entre eux au paiement des dommages (Grün 
et Joliat, n° 152). 

T9. Souvent les stipulations des polices en
lèvent à l'assuré le droit de reprise. Dans ce 
cas, l'assureur est de plein droit dégagé de 
ses obligations, s'il y a infraction. Mais alors 
la reprise d'assurance devient, entre celui qui 
a repris et le cédant, une assurance directe, 
qui oblige le reprenantà indemniser l'assuré 
des risques courus, sans recours contre le 
premier assureur. Le reprenant ne peut se 
plaindre, puisqu'il a dû connaître la clause 
résolutoire (Pardessus, n° 689-5°). 

La reprise d'assurance modifiant profon
dément les droits des parties, ne peut se sup
poser par cela seul qu'on s'est adressé à un 
second assureur; il faut que la déclaration 
de l'assuré soit formelle à cet égard. Dans le 
doute, il faut décider qu'il y a deux assu
rances, pour chacune desquelles la prime est 
payée séparément par l'assuré aux deux as
sureurs, qui contribuent au marc le franc 
des sommes assurées par eux. 

Cependant un arrêt d'Amiens, en date du 
22 février 1845 (V. Gaz. des Trib., 18 avril 
1845), a jugé qu'une police d'assurance con
tractée sur des immeubles déjà assurés par 
une autre compagnie pour leur valeur inté
grale, ne constituait pas une assurance cu
mulative, mais une reprise d'assurance pour 
garantir )la solvabilité du premier assureur. 

SECT. 4. — Des risques ( i ) . 
80. On peut définir le risque: lout danger 

incertain dans son événement et son résultat, 
et qui expose une personne à quelque perte 
pécuniaire (Pli. Dupin [au*, de VAutomidon] 

— V. Journ. le Droit, du I juillet 1815). Le 
risque n'est pas seulement une condition es
sentielle de l'assurance, il en esi l'objet. S'il 
n'exislail pas, la prime payée par l'assuré ne 
serait qu'un don gratuit. Mais, comme on le 

(1) Ce mot vient de rischio, mot italien dont la 
latinité lin moyen âge a fait n'icJWum ( V. Gloss. 
de Ducange, t. 8, p. 777. Kdit. Didot, 1 8 1 3 , < uni 
supplément. II. 1>. Cnrpenterii, llrnsrhell, etc. ) 
Kischium n'a pus le même sens que pericutuin. 

— V. Leinonnicr, 1 . LV. 

voit par la définition, il faut que le risque 
soit le résultat de cas fortuilsou de force ma
jeure, et qu'il ne puisse pas être imputé à la 
volonté de l'assuré. Cette proposition sera dé
veloppée infrà , n° 125. Nous verrons au nu
méro suivant si l'assureur est tenu de réparer 
les sinistres occasionnés par la faute des per
sonnes dont répond l'assuré. 

81. Des risques de toute espèce peuvent être 
l'objet de l'assurance, à moins d'une prohibi
tion légale. Mais l'assureur ne répond pas 
indifféremment de tous les périls qui mena
cent les choses. Chaque assurance, en général, 
est contractée en vue d'un ou plusieurs ris
ques déterminés; et chaque compagnie a un 
objet spécial d'assurance, dans le cercle duquel 
elle se restreint ordinairement. 

82. Les risques qui sont ordinairement l'ob
jet des assurances sont, pour les propriétés 
mobilières et immobilières, l'incendie, le feu 
du ciel, l'inondation , les ouragans, les nau
frages ou avaries, les vols à main armée; la 
grêle, la gelée, pour les récoltes; lesépizooties 
pour les bestiaux ; l'insolvabilité, la mort ou 
la captivité des personnes; les chances du 
tirage, pour le recrutement de l'armée;enfin 
les accidents de diverses natures entrant dans 
les conditions ci-dessus déterminées. 

83. Les risques locatifs peuvent également 
faire l'objet de l'assurance. On entend par 
risque locatif, la responsabilité qui pèse sur 
le locataire en cas d'incendie de la maison 
louée, lorsqu'il ne prouve pas que l'incendie 
est arrivé par cas fortuit ou force majeure, ou 
par vice de construction, ou que le feu a été 
communiqué du dehors (C. civ., 1 7 3 3 ) . Les 
risques locatifs peuvent donner lieu à uue 
double assurance: la compagnie peut assurer 
le locataire contre le recoursdu propriétaire, 
et ce dernier contre l'insolvabilité du loca
taire. — V. Incendie. 

L'assurance peut aussi avoir pour objet le 
recoursdu voisin,c'est-à-dire l'action endom
mages-intérêts formée par le voisin par suite 
de l'incendie arrivé chez l'assuré. 

8 i. On ne peut assurer la location des choses, 
c'est-à-dire le risque auquel est exposé un 
propriétaire de ne pas les louer. En effet, on 
ne peut assurer que les choses qui existent. 
Or, les revenus d'une maison , par exemple, 
ne sont produits que par la location qui en 
est l a i t e ; et loiiune il pourrait dépendre du 
propriétaire de repousser loutlocataire pardes 
prétentions exagérées, il arriverait qu'il joui-



4. SECT. 5. 

SECT. 5. — De la prime (t) 

88. La prime est la somme que l'assuré s'o
blige à payer pour prix des avantages que lui 
procure l'assurance. Dans les assurances à 
prime, cette somme est payée en une fois ou 
par annuités. Dans les assurances mutuelles, 
la prime consiste dans la part contributive de 
l'assuré au sinistre et dans les sommes [payées 
pour frais d'administration. 

8 9 . La prime doit être fixée au moment du 
contrat pour toute la durée de l'assurance. 
Elle varie, dans sa quotité proportionnelle, 
suivant le risque que court la chose assurée. 
Elle est plus considérable pour les maisons 
bâties en bois ou couvertes en chaume que 
pour celles qui sont construites en pierre et 
couvertes en tuiles ou en ardoise. On consi
dère également, pour la fixation decelte prime, 
la destination de l'immeuble assuré. S'agit-il 
d'une simple maison d'habitation, la prime 
est moins élevée; elle augmente,au contraire, 
si l'édifice est destiné à une distillerie d'es-
prils, à une raffinerie, à une filature, à un 
théâtre. S'agit-il d'un magasin de poudre, les 
compagnies refusent en général d'assurer. La 
fixation du taux de la prime dépend encore 
delà situalion de l'immeuble. Est-il à la proxi
mité des secours, sur les bords d'une rivière, 
la prime est moins forte; elle est au contraire 
plus considérable , si l'immeuble est isolé de 
tout secours, à côté d'une usine, d'un chan
tier de bois, d'un magasin de poudre. 

90 .11 en est de même des meubles. Le mo
bilier des maisons offre moins de risques que 
les pailles, les foins, les liqueurs et esprits, les 
huiles, les térébenthines, les soufres et autres 
choses inflammables. Aussi ces derniersobjets, 
quand les compagnies consentent à les assu
rer, donnent-ils lieu à une prime plus élevée. 

91. C'est, en général, sur la valeur totale 
de l'objet que se fixe le montant de la prime. 
On prend tant pour mille de celle valeur. Cette 
fixation ne peut jamais donner lieu à une ac
tion en rescision, quelque élevée que fût la 
prime, parce que ce contrat étant aléatoire de 
sa nature, on manquerait de base pour dé
terminer la lésion. — V. supra, n° 12. 

92. Bien que la prime doive être fixée au 
moment de la police, elle peut être augmen
tée dans le cours de l'assurance, s'il survient 
une augmentation de risques par le fait de 

(1) V. Contrat d'assurance maritime, n° 81. 

rail ainsi à la fois et de la maison et de l'in
demnité : le risque, dans ce cas, serait le ré
sultat non pas d'un cas fortuit, mais bien de 
la volonté du. propriétaire de la maison. 

85. A mesure que le principe de l'assurance 
a reçu une application nouvelle, on a vu'la 
jurisprudence hésiter quelquefois à la consa
crer. Ainsi, des compagnies s'étant formées 
pour assurer les propriétaires de voitures con
tre la responsabilité des accidents qu'elles 
peuvent causer, le tribunal de commerce de 
Paris a considéré cette assurance comme illi
cite, sur le motif, notamment, qu'il serait con
traire à l'ordre public d'admettre une assu
rance sur les quasi-délits, et de donner ainsi 
une excitation à l'incurie. Mais 1° l'assurance, 
dans ce cas, n'est pas plus contraire à l'ordre 
public que les assurances contre l'incendie, 
contre le risque locatif, et surtout contre le re
cours du voisin, recours qui suppose toujours 
un quasi-délit; 2° les compagnies n'assurent 
point coutre l'amende et contre l'emprison
nement, et, comme l'a dit la cour de Paris, 
la sécurité publique n'en demeure pas moins 
garantie par l'application des lois pénales aux 
diverses infractions commises soit parles pro
priétaires des voitures, soit par leurs préposés 
(Paris, l " juillet 1845, S . -V. 45 . 2. 465) . 

86. En principe, les risques courent depuis 
le moment de la signature de la police jus
qu'à l'expiration. Mais les compagnies d'assu
rances à prime sont dans l'usage de fixer le 
commencement des risques au lendemain de la 
date de la police, à midi. Ce délai a pour objet 
de prémunir les assureurs contre les surprises 
qu'on pourrait faireà leur bonne foi. Dans les 
assurances mutuelles, chaque nouveau socié
taire est ordinairement considéré comme tel 
dès le premier jour du mois qui suit celui 
dans lequel il a donné son adhésion. 

87. Il est très-important pour l'assureur, 
comme pour l'assuré, de déterminer avec pré
cision la nature et l'étendue des risques com
pris dans la police. En effet, d'une part, le 
taux de la prime est fixé sur cette double 
base, et de l'au Ire, l'indemnité n'est due qu'au
tant que le sinistre rentre dans l'un des ris 
quesprévus. L'interprétation des polices sur 
ce point a souvent donné lieu à des difficultés 
fort graves, que nous examinons iufrà, n o s 122 
et suiv. — Pour les choses qui peuvent ou 
doivent être assurées, V. Bâtiments, n° 36 
Commune, n° 2 1 2 ; Conservateur des hypo
thèques, n° 13, 



3 5 0 C O N T R A T D ' A S S U R A N C E 

l'assuré. Si l'augmentation de risques prove
nait d'un fait qui lui fût étranger, il n'y au
rait lieu à augmentation de la prime qu'au
tant que l'assureur en aurait fait la réserve 
expresse dans le contrat. 

9 3 . Si, au contraire, l'assurance venait à 
être réduite par un événement quelconque, 
par exemple, si la moitié de la maison assurée 
était détruite ou par un incendie ou par tout 
autre accident, etque la police fût maintenue 
pour le surplus, il y aurait lieu à réduction 
de la prime jusqu'à concurrence. 

CHAP. 5. — De la police. 

9 4 . Le contrat d'assurance est un contrat 
consensuel pour lequel l'écriture n'est pas né
cessaire. Il est parfait par cela seul que les 
parties sont tombées d'accord sur la chose as
surée, sur les risques, sur le prix de l'assu
rance et sur la quotité de l'indemnité en cas 
de sinistre : l'écriture ne peut être requise 
que pour la preuve de ce contrat, lorsque la 
loi ne permet point d'y suppléer parla preuve 
testimoniale ou par les présomptions. 

Sur la question de savoir si ce contrat peut 
être prouvé par témoins, — V. Contrat d'as
surance maritime, n° 97 . 

95. Les compagnies d'assurances à prime 
sont dans l'usage de constater ce contrat par 
une police sous seing privé. Cette police, pour 
être valable, doit être faite en autaut d'origi
naux qu'il y a de parties intéressées (C. civ., 
1325). Les compagnies d'assurances terrestres 
se servent, en général, de protocoles où sont 
imprimées d'avance les diverses conventions 
des parties. Ces clauses ne sont pas moins 
obligatoires pour les parties que les clauses 
manuscrites. Mais s'il y a antinomie entre 
elles, il y a présomption que les parties ont 
entendu déroger aux clauses imprimées, elles 
juges doivent accorder la préférence à celles 
qui sont manuscrites (V. Cass. 12 juillet 1837, 
S.-V. 38. 1. 129; J . P. 1838. I . 120; D. P. 
37. I . 461). 

Il n'est pas nécessaire, du reste, que l'assu
rance soit constatée par un acte spécial ; elle 
peut être stipulée comme condition d'un au
tre contrat : tel serait le casoù, dans la lettre 
de voiture, le voiturier prendrait à ses périls 
et risques les cas fortuits. — Y. Pardessus, 
n° 5 9 3 - 1 ° . 

96. La police doit être signée par les deux 
parties. Si l'assuré ne savait pas signer cl que 
la preuve testimoniale ne fût pas admissible, 
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il devrait être passé acte devanl notaire. — y. 
Contrat d'assurance maritime, n 8 97. 

97. Dans les lieux autres que celui du siège 
des sociétés, ces polices sont signées par les 
agents de ces sociétés, qui perçoivent en même 
temps les primes. On ne peut opposer aux 
tiers de bonne foi que ces agents ont dépassé 
leur mandat (Colmar, 2 mars 1825, arrêt rap
porté sous celui de la Cour de cassation du ts 
fév. 1826, Devillen. et Car. 8 . 1. 280; J. p. 
3E édit.; D. P. 26. 1. 138; — Grenoble, 28 
janv. 1837, J . P. 1837. 2 . 6 0 1 . — Pardessus, 
n° 593). Mais les compagnies ne sont pas en
gagées par les actes des sous-agents qui ont 
agi sans pouvoirs réguliers et connus. Il faut 
surtout le décider ainsi, lorsque le sous-agent 
a remis une simple promesse d'assuranec énon
çant qu'elle ne deviendrait obligatoire que du 
jour de la délivrance d'une police régulière 
(Grenoble, 24 mars 1838, S.-V. 39. i. uo). 

98. Les polices doivent être écrites sur pa 
picr timbré ; elles sont soumises au droit pro
portionnel d'un franc pour cent. 

La police doit énoncer le nom de l'assu
reur, celui de l'assuré et la qualité dans la
quelle il agit, la chose assurée et son évalua
tion, les risques garantis, le taux de la prime 
et la proportion dans laquelle l'indemnité sera 
payée, i— V. Contrat d'assurance maritime, 
chap. 5. 

99. Il est toujours important de déterminer 
le taux de la prime ; et si l'on ne pouvait sup
pléer à celte indication par d'autres énoncia-
lions du contrat, il faudrait annuler l'acte, à 
moins qu'il ne fût établi que les parties ont 
voulu s'en référer au taux delà place. La po
lice doit encore indiquer l'époque à laquelle 
commence et finit le risque; dans le silence 
du contrat, les risques sont censés avoircom-
niencè au jour de la signature, et les juges 
déterminent la durée de l'assurance d'après 
les diverses clauses de la police, les cciron-
slances de la cause et l'usage des lieux (Cass. 
8 avril 1834, J . P. 3° édit.; 1). P. 3 4 . 1. 224). 

1 nu l'assuré est tenu de déclarer tout ce 
qui peut faire apprécier l'étendue et la na
ture du risque. Ainsi, dans l'assurance contre 
l'incendie, il faut indiquer la situation de 
l'immeuble, sa construction, son voisinage, h 
profession de ceux qui l'habitent, les objets 
dont il est garni, même quand ces objets ne 
font pas partie de l'assurance; il faut aussi 
que l'assuré déclare les assurances antérieures. 

1 0 0 . Les assurances mutuelles n'ont pas de 



police; l'adhésion aux statuts est la preuve 
du contrat. Dans ces assurances, l'estimation 
de la valeur des objets doit être faite au mo
ment de l'assurance, pour pouvoir servir de 
base à l'indemnité et pour déterminer la pro
portion de la contribution. L'estimation a lieu 
de gré à gré ou par experts. On prend quel
quefois pour base la contribution foncière 
d'une année multipliée par vingt. 

Pour les assurances de récoltes, le proprié
taire est cru sur son affirmation , sauf, en cas 
de sinistre, à faire estimer le préjudice. 

10t. Les assureurs français ont adopté l'u
sage anglais des plaques indicatives de l'assu
rance. Elles sont apposées sur la maison assu-
réeou sur cellequi contient des objets assurés. 
Le prix de ces plaques est à la charge de l'as
suré. Elles ne sont placées qu'après la signature 
de la police. 

CHAP. 6. — Effets du contrat d'assurance. 

102. Ce contrat impose à chacune des par
ties diverses obligations et lui confère certains 
droits. Ces obligations et ces droits étant cor-
rélalifs, en traitant des obligations de l'un des 
contractants, nous ferons nécessairementcon-
naitre les droits de l'autre. 

SECT. l r e . — Obligations de l'assuré. 

103. Les obligations que contracte l'assuré 
se réduisent à quatre principales : il doit 
1° payerlaprime ; 2° faire connaître les chan
gements survenus depuis la police ; 3° veiller 
à la conservation de la chose assurée; 4° en cas 
de sinistre, travailler au sauvetage et dénoncer 
le sinistre à l'assureur. 

g 1 " . — Paiement de la prime. 

104. La prime est acquise aux assureurs 
qui ont commencé à courir les risques, quand 
même les risques n'auraient duré qu'un mo
ment. « La prime est le prix du péril qu'on a 
envisagé ou pu envisager dans le principe: » 
pretium suscepti periculi. (Emérigon, t. 2, 
ch. 16, sect. 2 ) . 

105. La créance de l'assureur en paiement 
de la prime est-elle privilégiée ? On a cherché 
ce privilège dans le § 3 de l'art. 2102 du Code 
civil, qui déclare privilégiés les frais faits pour 
la conservation de la chose. Mais l'assurance 
ayant pour objet unique de fournir à l'assuré 
une somme égale à la valeur de la chose au 
moment du sinistre, on ne peut pas dire, tant 
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que la chose existe, qu'elle a été conservée 
parl'assurance ; en outre, la somme payée par 
l'assureur n'est pas la représentation de la 
chose assurée, c'estuneindemnitésur laquelle 
on ne peut fonder aucune raison de préfé
rence, ainsi que nous l'établirons infrà, 

n° 162. (Paris, 8 avril 1834, S . -V. 34. 2. 3 0 7 ; 
J . P. 3» édit., D. P. 34 . 2. 190.) Toutefois le 
montant de la prime due à l'assureur pourra 
se compenser, jusqu'à concurrence, avec l'in
demnité (Pardessus, n ° 5 9 l ) . 

106. Quand la durée des assurances à prime 
ne s'étend pas au delà d'un an, la prime est 
payée comptant. Si elle doit aller au delà, 
l'assuré paie d'avance la première annuité. 
Quelquefois il souscrit des billets de prime 
pour les années subséquentes. Ces billets sont 
payable sau commencement de chaqueannée; 
mais les compagnies sont dans l'usage d'ac
corder un délai de grâce de quinzaine. Ce dé
lai n'est qu'une faveur accordée à l'assuré, 
et la compagnie pourrait exiger le paiement 
dès que l'échéance est arrivée; à plus forte 
raison, aurait-elle le droit de précompter le 
montant du billet sur l'indemnité qu'elle 
pourrait avoir à payer dans l'intervalle (Griin 
etJoliat , n° 225) . 

107. La prime est-elle quérable ou porta
ble? Aux termes del'article 1247, le paiement 
doit être fait, en règle générale, au domicile 
du débiteur. Celte disposition, qui forme le 
droit commun, devrait être appliquée aux 
assurances, si les compagnies n'avaient pour 
habitude de stipuler que les primes seront 
payables dans leurs bureaux ou dans ceux de 
leurs agents, stipulation formellement auto
risée par l'article précité. Mais il est à remar
quer que, malgré celle convention, la plupart 
des compagnies font présenter à domicile les 
billets de prime. Nous verrons plus tard quel
les conséquences peut entraîner cette déroga
tion aux clauses du contrat.— V. inf., n ° 2 l 9 . 

108. L'obligation pour l'assuré de payer la 
prime est sanctionnée par le droit qu'a l'as
sureur de l'actionner en paiement, ou de faire 
résoudre le contrat.— V . infrà, n 0 8 1 96 et suiv. 

Si l'assurance est faite par un commission
naire, et que celui-ci ait justifié de ses pou
voirs et désigné le nom de son commettant, 
le commettant est seul soumis au paiement. 
Mais si ce nom n'a pas été désigné, ou si l'as
surance a été faile pour compte de qui il ap
partiendra , l'assureur a une action contre 
le commissionnaire en paiement de la prime. 
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408 — Y . Commission-commissionnaire, n 
et suiv. 
g 2. — Déclaration des changements surve

nus dans la chose assurée. 

109. L'assuré est tenu de l'aire connaître à 
l'assureur les changements survenus dans la 
chose assurée; c'est une des conditions impo
sées par les compagnies. On lit dans les po
lices : « Avant de faire dans les bâtiments as
surés ou renfermant des objets assurés, ou à 
leur proximité, des changements, des con
structions qui multiplient ou aggravent les 
risques; avant d'y établir une fabrique, une 
usine, une manipulation ou une profession 
dangereuse; avant d'introduire dans tout bâ
timent, fabrique ou usine, des denrées, des 
marchandises ou des objets quelconques qui, 
par leur nature, accumulation ou accroisse
ment de manipula lion, augmentent les chances 
d'incendie; avant de transporter les objets 
assurés dans d'autres lieux que ceux désignés 
par la police, l'assuré est tenu d'en consigner 
la déclaration au bureau delà compagnie, de 
la faire mentionner sur sa police, et de payer, 
s'il y a lieu, une augmentation de prime pro
portionnée à la gravité du nouveau risque, 
soit que les changements opérés proviennent 
de son fait, soit qu'ils proviennent du fait de 
ses fermiers ou locataires. » ( Assur. génér., 
C'' du Phénix, pol., art. 0.) Elles obligent en
core l'assuré à faire connaître à la compagnie 
les changements de propriétaire qui pour
raient avoir eu lieu depuis le contrat, et elles 
se réservent, dans tous ces cas, le droit de rési
lier la police ou de la maintenir. 

110. La déclaration de ces changements 
doit être faite dans les délais lixés par la po
lice; si aucun délai n'a été fixé, il suffit qu'elle 
ait eu lieu avant le sinistre. Si elle n'avait 
été faite qu'après, l'assuré aurait perdu ses 
droits à l'indemnité, sans être affranchi pour 
cela du paiement de la prime. 

111. Le défaut de dénonciation dos chan
gements survenus depuis la police peut , di
sons-nous, donner lieu à la résolution ou ré
siliation du contrat, ou simplement à l'aug
mentation de la prime. Mais, pour produire 
un pareil effet, de quelle nature doivent être 
ces changements? Quelle doil être leur im
portance? Sur quoi doivent-ils porter? Nous 
examinons ces diverses questions en traitant 
de la résiliation ( V . infrà, n " 205 el 5U1V.). 
Disons seulement que ces changements sont 

constatés par un procès-verbal, signé des par
ties, inscrit à la suite des polices, ou fait p a r 

acte séparé, qui reste annexé aux polices pri
mitives, et qu'on nomme avenant. 

§ 3. — Surveillance el conservation de la 

chose assurée. 

112. L'assuré est obligé de veiller, avec 
tous les soins d'un bon père de famille, à la 
conservation de la chose, et de faire tout ce 
qui dépend de lui pour en écarter toute es
pèce de sinistre. Cependant, nous devons le 
dire, cette obligation, de sa part, est pure
ment de conscience et ne diminue en rien la 
responsabilité de l'assureur; car, comme nous 
le verrons tout à l'heure, celui-ci répond non-
seulement des siuislrcs qui arrivent par cas 
fortuit ou par force majeure, mais encore de 
ceux qui peuvent être imputés à la négligence, 
à l'imprudence et au défaut de soins de l'as
suré ou des personnes dont il est responsable. 

§ 4 . — Obligations que fait naître le sinistrt. 

113. Le contrat d'assurance impose une 
autre obligation à l'assuré. C'est uu devoir 
pour lui de chercher à arrêter les progrès 
de l'incendie et à sauver, autant que possible, 
les objets assurés. Les polices des compagnies 
à prime contiennent à cet égard une dispo
sition expresse. Toutefois, c'est là une obli
gation morale, et l'assureur ne pourrait, eu 
soutenant qu'elle a été méconuue, se refuser 
au paiement de l'indemnité. 

114. Cependant, du rapprochement des 
articles 13S2 du Code civil et 475-12° du 
Code pénal, M . E . Persil (Assurances terres

tres, n" ios; lire cette conséquence que l'as
suré peut être déchu de l'indemnité, s'il n'a 
pas concouru et travaillé au sauvetage. Mais 
remarquons que l'article 13S2 ne fait peser 
de responsabilité que sur l'auteur d'un fait 
qui porte préjudice , cl non point sur la per
sonne qui s'abstient, quelque immoral que 
puisse être d'ailleurs son refus de concours, 
et que l'article 475 du Code pénal ne s'appli
que qu'à celui qui, légalement requis par 
une autorité compétente, refuse de porter 
secours. Ces articles n'ont donc rien d'appli
cable à la question qui nous occupe (V. Alau 
zet, n° 50C). 

115. Aussitôt que l'incendie se déclare, 
l'assuré doit en donner connaissance à l'agent 
de la compagnie le plus voisin du lieu de l'é
vénement (Assur. génér., police, art. lî1. 



Mais comme aucune peine n'est attachée à 
cette clause, le retard apporté par l'assuré ne 
peut jamais être contre lui une cause de dé
chéance. Dans certains cas seulement, ce re
tard pourrait être une présomption de fraude, 
et rendre plus ou moins vraisemblable le re
proche d'avoir voulu empêcher toute vérifi
cation surles causes ou les effets de l'incendie. 

La compagnie d'assurances générales, la 
compagie du Phénix, la compagnie royale 
(police, art. 1 3 ) et la compagnie d'assurance 
mutuelle contre l'incendie (art. 1 2 ) , pres
crivent à l'assuré de faire la déclaration de 
l'incendie immédiatement après qu'il aura 
eu lieu. Cette déclaration doit être faite de
vant le juge de paix; elle doit indiquer l'é
poque précise de l'incendie, sa durée, ses 
causes connues ou présumées, les moyens 
pris pour en arrêter les progrès, ainsi que 
toutes les circonstances qui l'ont accompa
gné, la nature, l'étendue et la valeur ap
proximative du dommage. Dans les trois jours 
qui suivent, l'assuré en transmet une expédi
tion à l'agent de la compagnie le plus voisin; 
il est tenu d'y joindre un compte détaillé, 
certifié par lui, de la perte ou des dommages 
qu'il a éprouvés. 

116 . Plusieurs compagnies ont accordé un 
délai pour l'accomplissement de cette forma
lité. Ce délai est de trente jours pour la com
pagnie d'assurances générales (art. 1 4 ) , de 
quinze jours pour la Bienfaisante (î) et pour 
la compagnie d'assurance mutuelle contre la 
grêle. L'assuré est déchu de tout droit à l'in
demnité, si la formalité n'a pas été accomplie 
dans le délai fixé. 

Cette formalité, dit M. Alauzet (n° 5 0 0 ) , a 
pour but de faciliter aux assureurs les véri
fications qu'ils ont le droit de faire, et de 
contrôler les déclarations de l'assuré. 

SECT. 2. — Obligations de l'assureur. 

117. Toutes les obligations de l'assureur se 
réduisent au paiement de l'indemnité. Nous 
avons donc à examiner quand cette indem
nité est due, dans quelle proportion elle doit 
être payée, à qui elle doit être payée, quand 

(1) La Bienfaisante est une compagnie anonyme 
d'assurances contre l'incendie, fondée à Paris par 
M. Saillour (son directeur général); elle donne 
le tiers de ses bénéfices aux établissements de bien
faisance. 
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et comment elle doit l'être, et quels sont les 
effets du paiement. 

§ I E ' . — Quand l'indemnité est-elle due? — 

Perle ou détérioration de la chose assurée. 

— Perte ou détérioration par un sinistre. 

— Sinistres garantis par l'assureur. — Si

nistres accidentels. 

1 1 8 . Pour que l'indemnité soit due, il faut 
1° que la chose ait péri ou ait été détériorée; 
2 ° qu'elle ait péri ou qu'elle ait été dété
riorée par un sinistre; 3 ° que ce sinistre ait été 
garanti par l'assurance; 4° qu'il ne soit pas 
le résultat de la volonté de l'assuré. Bepre-
nons chacune de ces propositions. 

1 1 9 . Perle ou détérioration de la chose.— 

Il est évident que l'assuré ne peut être in
demnisé qu'autant qu'il a éprouvé un pré
judice. Aucune difficulté n'est possible en 
cas de perte de la chose ; mais on s'est de
mandé si la simple détérioration ou l'avarie 
est à la charge de l'assureur. L'article 4 0 9 du 
Code de commerce autorise les assureurs à 
s'affranchir des avaries par une clause ex
presse. Cette disposition peut être appliquée 
aux assurances terrestres ; mais il faut remar
quer qu'une telle stipulation est en dehors 
du droit commun, et que, par conséquent, si 
elle n'était point insérée dans la police, les 
avaries seraient à la charge des assureurs 
(Grün et Joliat, n° 2 3 9 ) . 

Si la police déclare que l'assureur ne devra 
d'indemnité qu'en cas de perle totale de la 
chose, ou lorsque le préjudice s'élèvera à une 
somme déterminée, il sera sans doute quitte 
d'avaries ; mais elles seront à sa charge, si les 
pertes sont tellement graves, que l'on puisse 
les assimiler à une perte totale. Telle est en
core la disposition de l'art. 4 0 9 , qui nous pa
raît tout à fait applicable aux assurances ter
restres (ibid., n° 2 9 0 ) . 

1 2 0 . Perle ou détérioration par un sinistre. 

— Il faut que la chose ait péri ou ait été dé
tériorée par un sinistre. Si la perte provenait 
du vice de la chose ou de sa défectuosité, 
l'assureur ne saurait en être responsable, à 
moins qu'il ne se fût expressément soumis à 
cette garantie. Si un bâtiment s'écroule par 
suite du vice de sa construction, l'indemnité 
n'est pas due, parce que cet accident ne pro
vient pas de l'une des causes prévues dans la 
police. En un mot, l'assureur ne répond que 
des accidents fortuits, et non pas de ceux qui 
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sont la conséquence immédiate de la nature 
delà chose assurée (Pardessus, n° 590-4°) . 

12t . Sinistres garantis par l'assureur. — 

L'assureur ne doit payer l'indemnité que 
pour les sinistres prévus dans la police. S'il a 
assuré contre l'incendie, il ne répond pas des 
dégâts occasionnés par la grêle ou l'inonda
tion ; et s'il étend sa responsabilité au delà, 
il doit le faire en termes clairs et précis. C'est 
ainsi que plusieurs compagnies déclarent que 
si le bâtiment assuré était détruit par ordre 
de l'autorité, pour arrêter les progrès des 
flammes, l'assuré serait indemnisé de cette 
perle (Compagnie royale, Phénix, Assurances 
générales, art. 15 des polices). Il ne fallait rien 
moins que cette clause expresse, car, dans ce 
cas, la destruction de la chose n'étant pas la 
conséquence naturelle du sinistre d'incendie, 
on ne pourrait soumettre les compagnies à 
répondre de ces démolitions, sans étendre 
leurs obligations jusqu'à l'arbitraire (V. Grùn 
et Joliat, n° 181) . 

122. Au lieu d'énumérer tous les risques 
qu'ils entendent garantir, les assureurs se 
contentent quelquefois d'indiquer une cause 
générique. Or, il peut arriver que des sinis
tres considérés pendant longtemps comme 
les effets d'une cause différente, soient rat
tachés, par les progrès de la science, à la cause 
désignée dans le contrat. Supposons , par 
exemple, que les trombes, considérées jus
qu'ici comme l'effet de vents contraires, soient 
expliquées maintenant par l'action du fluide 
électrique. Si l'assurance avait pour objet de 
garantir contre les effets de la foudre, l'as
suré pourrait prétendre que les trombes y 
sont comprises et réclamer une indemnité 
pour les dégâts qu'une trombe aurait causés 
à la chose assurée. Il faudrait, dans un cas 
semblable, appliquer les règles ordinaires de 
l'interprétation des contrats, apprécier l'in
tention et la pensée des parties au moment 
de la convention, et, limitant la cause indi
quée dans la police aux effets notoirement 
connus des parties, écarter les effets nouveaux 
comme étant en dehors de leurs prévisions 
(V . , dans l'affaire du désastre de Monville 
l'arrêt de la cour royale de Rouen, du n fév. 
1840, Gaz. des Trib. du 20 fév.). 

123. Mais quand l'assurance a pour objet 
un risque qui peut être l'effet de plusieurs 
causes, l'assureur est toujours responsable, 
quelle que soit la cause du sinistre, à moins 
qu'il ne l'ait formellement exceptée. Ainsi 

E S T R E . CIUP. 6 . SECT. 2. § I " . 

l'assureur contre l'incendie est tenu de l ' j n . 
demnité, même quand le sinistre est causé 
par la guerre, le pillage ou l'émeute. La rai. 
son en est dans le texte de la convention, 

124. L'assureur contre l'incendie et même 
contre les dommages qui en sont la suite ne 
répond pas de l'action du feu sans incendie, 
par exemple, de détériorations ou décompo
sitions qu'aurait fait éprouveràla chose assu
rée l'excès de chaleur communiquée à un mur 
mitoyen par les fourneaux qu'un voisin au
rait établis contre ce mur (V. Pardessus, 
n° 590-2°) . Il ne répond pas non plus des dé
gâts autres que l'incendie et causés par le feu 
du ciel; mais, lorsqu'il a assuré en même 
temps contre le leu du ciel, il répond des 
dégâts que cause la foudre, même sans com
bustion (Boudousquié, p. 270) .—V. Incendie. 

126. Sinistres accidentels. — L'assureur ne 
répond que des sinistres accidentels. Il n'est 
point garant de ceux qui arrivent par la vo
lonté de l'homme, et qui sont la conséquence 
d'un crime ou d'un délit. 11 ne saurait même 
se soumettre à cette responsabilité, sans se 
rendre complice de ce fait, comme l'ayant 
provoqué parla promesse d'une indemnité. 

Mais il se présente ici une question quia 
divisé les auteurs. L'assureur doit-il indem
niser des sinistres qui arrivent par la faute de 
l'assuré, par son imprudence, sa négligence ou 
son défaut desoins? MM. Pardessus (n°590-t'), 
Grün et Joliat, se prononcent pour la né
gative. « Si l'assuré est garanti pour la va
leur de la propriété entière, lisons-nous dans 
ces derniers auteurs, s i . d'un autre côté, il 
sait que le dommage causé par sa faute, par 
sa négligence, lui sera également rembourse, 
quel intérêt a-l-ilencoreàla conservation de 
lacbose?Si les assurances avaient pour résultat 
de rendre les propriétaires indifférents à tous 
les événements qui pourraient frapper leurs 
biens, loin d'être utiles à la société, elles en 
deviendraient le fléau, car elles tendraient à 
multiplier les incendies (n° 160). • 

Cette opinion est combattue par M. Alau
zet. « Ces assurances n'auraient pas d'objet, 
dit-il, si elles ne s'appliquaient qu'aux si
nistres où aucune faute n'est imputable; et 
l'assuré, en contractant, n'a pu avoir pour 
but que de se garantir contre sa propre né
gligence ou contre celle de ceux qui I entou
rent. Si le moindre doute existait encore à 
cet égard, ajoulc-t-il, il suffirait, pour le lever, 
de rappeler que chaque jour des assurances 



sont stipulées contre le recours du voisin, et 
ce recours n'existe que lorsqu'il y a faute. Il 
faudrait donc établir que l'assureur serait dé
chargé parle fait même qui donnerait ouver
ture à l'assurance: on tomberait dans un cer
cle vicieux (n° 508) . » 

Sans doute, il pourra résulter quelques in
convénients de ce que l'assuré sera ainsi ga
ranti contre sa propre faute; mais il en ré
sulterait de plus grands encore, si chaque 
sinistre ouvrait la porte à des contestations 
sur les causes qui l'ont occasionné et sur le 
plus ou moins de gravité de la faute de l'as
suré. C'est à l'assureur à prendre ses précau
tions avant de s'engager, à laisser par la po
lice une partie du risque à la charge de l'as
suré, et à faire naître pour celui-ci un intérêt 
matériel à la conservation de la chose. 

Mais peut-on dire, d'ailleurs, que cet inté
rêt n'existe pas ? Remarquons que, dans notre 
système, l'assureur n'est responsable que 
lorsque la faute imputée à l'assuré est exclu
sive de la volonté de faciliter ou de produire 
le sinistre. Peut-on dire, dès lors, que l'assuré 
soit sans intérêt matériel à la conservation 
de la chose, lorsque l'on considère les consé
quences désastreuses de l'incendie, les dan
gers qu'il fait courir aux personnes, et les 
accidents graves qui l'accompagnent le plus 
souvent ; lorsque l'on considère surtout, 
comme nous le verrons plus lard, que, sauf 
stipulation contraire, l'assureur ne répond 
que des suites immédiates du sinistre, qu'il 
n'est poinl garant du recours du voisin ou du 
propriétaire, des risques locatifs, de la cessa-
lion de commerce, et des dommages auxquels 
peut donner lieu la résiliation forcée du bail? 

On ne doit pas perdre de vue, enlin, qu'à 
quelques exceptions près, c'est-à-dire sauf le 
cas d'incendie par feu du ciel, malveillance ou 
communication du feu par la maison voisine, 
causes de sinistre sans contredit les moins 
fréquenles, l'incendie est toujours le résultat 
d'une faule plus ou moins grave du proprié
taire, de son imprudence, de sa négligence 
ou de son manque de soin. C'est toujours à 
l'une de ces causes que l'on pourrait remon
ter pour reconnaître l'origine de l'incendie; 
elil suivrait de là que le contrat serait le plus 
souvent sans résultat; qu'il aurait pour but 
de soumettre l'assuré au paiement d'une 
prime assez forte, tandis qu'il réduirait pres
que à rien la responsabilité de l'assureur. 

Cependant nous reconnaissons que, si à la 
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faute de l'assuré venait se joindre une viola
tion d'un règlement de police municipale, ou 
bien la violation d'une prohibition delà po
lice d'assurance, ou l'inobservation d'une 
précaution prescrite et indiquée, l'assureur 
serait affranchi de toute responsabilité, parce 
qu'en remplissant les obligations qui lui 
étaient imposées, l'assuré aurait pu prévenir 
le sinistre, et que, dans ce cas, ce sinistre 
peut, jusqu'à un certain point, être considéré 
comme l'effet de sa volonté. 

Ajoutons au surplus que, dans tous les cas, 
l'assureur devrait prouver la faute de l'assuré, 
et que, tant qu'il ne rapporterait pas cette 
preuve, il y aurait présomption que le si
nistre est arrivé par cas fortuit ou force ma
jeure (Pardessus, n° 595-1°) . 

126. L'assureur répondra-l-il également 
du fait des personnes dont l'assuré est civi
lement responsable? Le Code hollandais (ar
ticle 290 ) et le Code prussien (ar t . 2236 ) 
mettent cette responsabilité à sa charge. 

Il n'en saurait être autrement dans notre 
législation, bien qu'elle ne se soit pas encore 
occupée des assurances, parce que, comme le 
dit M. Alauzet (n° 509) , « l'assuré n'a pu avoir 
d'autre but que de se prémunir contre l'im
prudence de ses enfants, la négligence de ses 
domestiques, l'insouciance de ses élèves et de 
ses apprentis, et même contre leurs délits, 
lorsqu'il s'agit d'assurances terrestres dont la 
durée peut être à si long terme, et de dan
gers du feu qui , en dehors de ces circon
stances, n'existent pour ainsi dire pas.» 

§ 2 . — De l'indemnité.— Dommages répara

bles. — Quotité de l'indemnité.—Fixation 

de l'indemnité. — Frais de sauvetage. 

127. La règle fondamentale, en matière 
d'assurances, c'est que l'assuré ne doit jamais 
trouver dans ce contrat l'occasion d'un béné
fice , parce qu'il serait alors poussé par son 
intérêt à désirer ou solliciter la destruction 
de la chose. Il suit de là que l'indemnité doit 
être la réparation des dommages éprouvés 
par le sinistre, mais qu'elle doit se mesurer 
exactement sur le chiffre de ces dommages, 
sans jamais le dépasser. 

Mais, de même que l'assureur ne garantit 
pas tous les risques, il ne répond pas non 
plus de tous les dommages, et ses obligations 
se renferment à cet égard dans des limites 
qu'il importe de préciser. 

128. Dommages réparables. — Quand la 
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chose a péri en totalité, ou qu'elle a été seu
lement détériorée, l'assureur est tenu de 
payer une indemnité, dans le premier cas, 
pour la valeur totale, dans le second, pour 
la diminution de valeur ; ce point ne saurait 
souffrir de difficulté. Nous verrons [infra, 
n° 133) comment on apprécie la valeur dé
truite ou diminuée, et comment l'indemnité 
est fixée. 

Mais il est d'autres dommages que peut 
causerie sinistre prévu, en dehors de son 
action directe sur la chose assurée. Ainsi un 
marchand dont le magasin est détruit par un 
incendie, non-seulement perd ses marchan
dises, mais il souffre encore de l'interruption 
de ses affaires, de l'altération de son cré
dit , etc. Ces dommages , l'assureur n'est 
point tenu de les réparer. En effet, ils ne 
sont point la conséquence immédiate et né
cessaire du sinistre , par conséquent ils n'ont 
pu être compris dans les prévisions du con
trat ; ils ne sont entrés pour rien dans le prix 
de l'assurance , il serait donc inique de les 
mettre à la charge de l'assureur. Ce principe, 
consacré par la doctrine ( V . Grün et Joliat, 
n°244 ; Pardessus, n" 595-4°) , a été sanctionné 
par la cour de Paris, dans deux arrêts consé
cutifs. Elle a jugé que l'assureur des mar
chandises et du mobilier d'une boutique n'est 
pas tenu d'indemniser l'assuré, en cas de si
nistre, de la suspension de son commerce 
pendant le temps nécessaire pour effectuer 
les réparations (26 avril 1833 , S . -V. 33 . 2. 
585 ; J . P. 3 ' èdit.; D. P. 33 . 2. 151) ; que le 
locataire qui s'est fait assurer ne peut deman
der à la compagnie d'assurances autre chose 
que la réparation des dommages matériels 
causés directement et immédiatement par l'in
cendie; qu'il ne peut lui demander le rem
boursement de l'indemnité qu'il aurait élé 
condamné à payer au propriétaire, pour perte 
de loyers et réparation du préjudice résultant 
du retard dans la confection des travaux de 
réparation (19 mars 1 8 4 0 , S.-V. 40 . 2. 337; 
J . P. 1840. 2. 463) . 

Toutefois, si les règles que nous venons de 
poser découlent de la nature du contrat d'as
surance, elles ne le régissent qu'à défaut de 
stipulations contraires. Rien n'empêcherait 
donc l'assureur de prendre sur lui la respon
sabilité de toutes les conséquences médiates 
que le sinistre pourrait avoir pour l'assuré. 
Celle convention n'aurait rien d'immoral et 
dovrail être maintenue parles tribunaux. 

129. Quotité de Vindemnité.— Si l'assureur 
doit indemniser l 'assuré de tout le préjudice 
qu'il éprouve, dans les limites que nous ve
nons d'indiquer, il n'est jamais tenu de lui 
payer une somme plus forte que celle qui a 

été déterminée dans la police. C'est là un avan
tage particulier à l'assureur, et qu'il est facile 
de justifier. En effet, comme l'évaluation don
née par la police sert de base au taux de la 
prime ou du prix de l'assurance, la convention 
et l'équité seraient également violées, si l'as-
sureur payait une somme plus forle que celle 
dont il a reçu le prix. Cette évaluation est 
donc faite à la fois pour servir de base à la 
fixation de la prime et pour limiter la respon
sabilité de l'assureur. Nous verrons tout à 
l'heure comment doit être fixé le montant de 
l'indemnité. — V. n° 133 et suiv. 

130. Aussi la plupart des compagnies ont-
elles soin de stipuler que si la valeur desob
jets assurés excède celle qui est déclarée dans 
la police, et qu'il survienne un sinistre, l'as
suré sera son propre assureur pour le surplus. 
Supposons, par exemple, un immeuble décent 
mille francs : l'assuré le déclare d'une valeur 
de quatre-vingt mille ; un incendie lui cause 
un dommage de vingt mille francs ; l'assureur 
ne devra pas supporter seul celle perte, un 
cinquième restera à la charge de l'assuré.qui 
ne pourra ainsi prétendre qu'à une indem
nité de seize mille francs ^Assurances géné
rales et compagn ie du Phénix [police, art. 18]). 
— V. l'arrêt du 19 mars 1840, cilé supra, 
n° 128. 

Cette clause a pour but d'inspirer à l'assuré 
un égal intérêt pour tous les objets compris 
dans l'assurance; s'il en était autrement, il 
serait à craindre qu'il ne mit tous ses soinsi 
arracher au sinistre les choses qui ne seraient 
pas assurées, et qu'il ne laissât consommer la 
perte des autres. Cependant nous ne croyons 
pasque les juges dussent suppléercetle clause, 
si elle n'était point contenue dans l'acte, parce 
qu'elle est en dehors du droit commun, qui 
ne permet pas d'ajouter aux conventions des 
parties des restrictions qui ne s'y trouvent 
pas, et que non-seulement rien n'oblige mora
lement l'assuré à donner autant de soins à la 
conservation de la chose d'aulrui qu'à celle de 
la sienne propre, mais qu'il peut très-bien ei 
qu'il doit même commencer par mettre à cou
vert ce qui lui appartient, sauf à donner en
suite ses soins à ce qu'il lui importe moins 
do sauver. 



( 3 1 . Dans le cas d'une double assurance 
(V. suprà, n o s 75 et suiv.), les compagnies 
concourent au paiement de l'indemnité, de 
manière à ne jamais dépasser la quotité ci-
dessus déterminée. S'il s'agit d'un mobilier, 
et que chaque police porte sur différents ob
jets avec indication de ceux que chacune d'el
les assure, la première compagnie ne con
courra point, si les objets dont elle répond 
n'ont pas été atteints par le sinistre, tandis 
que la seconde devra contribuer à l'indem
nité aux lieu et place de l'assuré qu'elle re
présente. La première, en effet, n'avait ré
pondu que de la perte ou de l'avarie de certains 
objets, qui ne se trouvent ni avariés, ni per
dus; elle n'avait point contracté l'engage
ment d'assurer elle-même les autres objets , 
tandis que le contraire arrive dans la seconde 
assurance. 

132. La compagnie d'assurances générales, 
lorsque l'assurance a pour objet une fabrique, 
une usine, un mobilier industriel, des ré
coltes non battues et des fourrages, ne paie 
que les quatre cinquièmes de la somme à la
quelle la perte ou les dommages à sa charge 
ont été réglés. Plusieurs autres compagnies 
laissent également à la charge de l'assuré une 
partie de la perle occasionnée par le sinistre. 
C'est ainsi que les assurés de la compagnie d'as
surance mutuelle de Paris contre l'incendie ne 
peuvent être forcés de payer, par une même 
contribution, plus d'un pour cent de la valeur 
assurée,et que, dansla société d'assurance mu
tuelle contre la grêle, la part des assureurs 
ne peut, dans aucun cas, s'élever au delà d'un 
et demi ou de trois pour cent par an de la 
valeur du revenu soumis à l'assurance, selon 
la nature des récoltes assurées (Statuts, art. 5 ) . 
Mais il faut que ces restrictions soint conte
nues dans la police; si elles n'y étaient point 
insérées, les assureurs seraient régis par les 
principes du droit commun , et ils devraient 
indemniser l'assuré de tout le préjudice qu'il 
aurait éprouvé. 

On ne saurait opposer un arrêt de la Cour 
de cassation, du 4 mai 1831 (S.-V. 3 1 . 1. 204 ; 
J . P. 3 e édit.; D. P. 31 . 1. 249) , qui décide 
que le fermier assuré peut, lorsque la récolte 
est enlevée par un sinistre, demander au pro
priétaire l'indemnité que lui accorde l'article 
1769 du Code civil, bien qu'il ait été déjà in
demnisé de cette perte par une compagnie d'as
surances. Remarquons, en effet, que, comme 
le dit la cour, la police d'assurance, entre la 

compagnie et le fermier, obligeait le fermier 
à payer l'annuité ; elle était étrangère au pro
priétaire: une décision contraire eût fait pro
fiter le propriétaire seul du bénéfice de l'as
surance, sans qu'il eût jamais payé la prime 
acquittée par le fermier. La récolte d'ailleurs 
avait été ravagée par la grêle, sinistre qu'il 
n'est donné à l'homme ni de prévenir ni d'é
viter; et c'est principalement pour prévenir 
les sinistres volontaires qu'est posé le principe 
que l'indemnité ne doit point excéder le pré
judice éprouvé. 

133. Fixation de l'indemnité. — L'indem
nité, avons-nous dit, doit être la réparation 
du préjudice souffert par l'assuré, sans dépas
ser jamais la valeur delà chose assurée. Mais 
d'un autre coté, à moins que l'évaluation n'ait 
été faite au-dessous, l'indemnité doit êlrc de 
toute cette valeur. Autrement, le préjudice 
souffert par l'assuré ne serait pas entièrement 
réparé, et le but du contrat ne serait point 
atteint. Cette règle ne souffre pas de diffi
culté. 

Mais comment doit-on déterminer la valeur 
de la chose assurée, et, d'abord, à quel moment 
se fixer pour l'apprécier? Est-ce au moment 
du contrat ou au moment du sinistre? Dans 
cet intervalle, fût-il court, la valeur de la 
chose peut éprouver des variations sensibles. 
Supposons qu'une marchandise assurée pour 
20,000 fr., il y a un an, en vaille aujourd'hui 
40,000 ; si l'assureur peut dire qu'il n'a ga
ranti qu'une valeur de 20 ,000 f r . , l'assuré 
peut répondre qu'il perd aujourd'hui une va-
leurde 40 ,000 fr. Supposons, au contraire, une 
maison qui, assurée il y a dix ans pour 50 ,000 
francs, n'en vaut aujourd'hui que 30,000 par 
suite de circonstances quelconques; l'assuré 
demandera 50 ,000 fr., valeur garantie, et pour 
laquelle, dira-t-il, il a payé une prime pro
portionnée; l'assureur répondra que la perte 
qu'il doit réparer n'est que de 30 ,000 f r . , 
puisque si la maison était debout, on n'en 
obtiendrait pas un autre prix. Cette différence 
dans les positions respectives des parties, et 
qui les pousserait à invoquer tour à tour et à 
repousser le texte du contrat, suivant que la 
valeur de la chose aurait subi une hausse ou 
une baisse, montre assez combien il importe 
de poser une règle fixe à cet égard. 

134. En matière d'assurances maritimes 
(C. com., 333) , l'estimation doit être faite d'a
près la valeur des choses assurées au moment 
du contrat. Cette règle est, en général, appli-
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cable à toutes les assurances à courte durée, 
et surtout à toutes celles dans lesquelles le si
nistre garanti ne peut pas être réalisé par le 
fait volontaire de l'assuré. Ainsi des marchan
dises assurées pour leur transport par terre 
ou par la voie d'un canal, ne sont exposées aux 
risques que pendant la durée du voyage, et ne 
peuvent guère périr que par les accidents na
turels et ordinaires. Mais en matière d'assu
rances contre l'incendie, d'une part, la durée 
de l'assurance est telle, que la chose assurée 
peut subir, par la seule action du temps, une 
dépréciation considérable, et de l'autre, le si
nistre peut facilement être le résultat d'un 
crime. Aussi les compagnies d'assurances con
tre l'incendie ont-elles toutes la précaution 
de stipuler que l'indemnité sera fixée sur la 
valeur de la chose au moment du sinistre. 

Sans doute il reste encore une chance con
traire à la compagnie, celle de voir l'assuré 
poussé au crime d'incendie par la plus value 
de la chose : rare quand il s'agit d'immeubles, 
cette chance peut se présenter assez souvent 
quand il s'agit de meubles et de marchandises. 
De plus, dans le cas même où le sinistre arrive 
par cas fortuit, l'assuré peut recevoir une in
demnité supérieure au prix que lui a coûté la 
chose, et réaliser ainsi un bénéfice. Mais il 
faut remarquer, à l'égard descompagnies, que 
toute chose assurable se dépréciant avec le 
temps plus qu'elle ne s'améliore, la situation 
inverse seprésenlera plus souvent, et que, par 
conséquent, la moyenne doitètre favorableaux 
compagnies. Quant à l'assuré, les causes de 
l'incendie sont toujours recherchées et consta
tées avec soin, et il est bien difficile que le 
crime ne laisse pas de trace appréciable. De 
plus, l'évaluation faite dans la police étant un 
maximum que l'indemnité ne dépasse jamais 
ainsi que nous l'expliquerons tout à l'heure 
(V.infrà,n" I35),et la prime étant payée sur 
ce maximum, on peut dire que l'assuré ne 
fait pas, à proprement parler, un bénéfice, 
puisqu'il ne reçoit qu'une somme égale à la 
valeur discutée et acceptée par l'assureur. 

Nous pensons que l'usage adopté par les 
compagnies d'assurances contre l'incendie de 
payer la valeur qu'avait l'objet au moment du 
sinistre, peut être considéré comme la règleen 
cette matière spéciale, bien qu'il s'écarte de la 
rigueur des principes généraux de l'assurance 
M. Pardessus ne croit pas que cet usage blesse 
les vrais principes; mais il le qualifie i\c tran
saction. L'expression est parfaitement juste 

et résume tout ce qu'on peut dire à ce sujet 
(n° 595-2°) . — V. Grün et Joliat, n° -2(8. 

135. On a vu plus haut (n° 98) que la police 
contient ordinairement l'évaluation ou l'esti
mation de la chose assurée. Le taux de la 
prime étant fixé sur cette base, il est juste 
que l'assuré ne puisse jamais demander une 
indemnitésupérieure; il ne peut imputerqu'à 
lui seul de n'avoir pas attribué aux objets assu
rés leur véritable valeur. 

Mais il n'en est pas de même de l'assureur: 
il n'est point lié par cette évaluation. Autre
ment, toutes les fois surtout que l'évaluation 
serait exagérée, l'assurance dégénérerait en 
gageure, et l'assuré ayant la chance d'un bé
néfice serait poussé à désirer le sinistre Par
dessus, n° 593-6°). La cour de Paris a nette
ment posé cette règle dans un arrêt du 15 
février 1831 (S.-V. 34. 2. 145; J . P. 3Eédit.; 
D. P. 34. 2 . 133), ainsi motivé: « Attendu 
que le contrat d'assurance a pour objet de ga
rantir à l'assuré la réparation du préjudice 
qu'il pourrait éprouver par suite des risques 
prévus lors du contrat; qu'il suit de là qu'on 
ne peut faire assurer que ce qu'on court risque 
de perdre, et qu'on ne peut réclamer de l'as
sureur que ce qu'on a réellement perdu; que 
ce principe, admis par l'ancienne jurispru
dence, a été consacré de nouveau par le Code 
de commerce en matière d'assurances man-
times, et qu'il n'existe aucun motif pour ne 
pas l'admettre en matière d'assurances contre 
l'incendie, puisque, dans l'un comme dans 
l'autre cas. l'objet du contrat ne peut étrequ' 
de garantir une perle et non d'assurer un bé
néfice; qu'il imporle, dans l'intérêt delà 
sûreté publique, que nul ne puisse espérer 
un bénéfice dans l'incendie de ses proprie-
tés; etc. » 

136. Si l'assureur s'était engagé par l'acte 
à payer, en cas de sinistre, le montant de l'é
valuation, quel serait l'effet de cotte clause 
Suivant Pothier (n" 159), elle ne serait point 
obligatoire pour les assureurs. Son commen
tateur' Estrangin, ainsi qu'Emérigon (ch. 5, 
secl. 5 , § 5), enseignent l'opinion contraire, 
suivie par MM. Grün et Joliat (n° 253). Ut* 
préférons celle de M. Pardessus: «La conven
tion, dit ce jurisconsulte, qu'en cas de perle 
ou de détérioration, et sans qu'on vérifie • 
cause ou la quotité du dommage, l'assure aura 
droit ù telle somme, serait prohibée. Ellen au
ra il plus pour objet la réparation du domni.i-
éprouvé par l'assuré, puisque, sans vérifiere» 



quoi consiste sa nature, sa quotité, par cela 
seul que les choses assurées auraient éprouvé 
un dommage, la somme convenue lui serait 
acquise; ce serait une gageure que les prin
cipes de la législation française n'autorisent 
point » (n° 5 9 3 - 7 ° ) . 

137. On pourrait cependant opposer à cette 
doctrine un arrêt de la Cour de cassation. Un 
sieur Ardisson avait fait assurer contre l'in
cendie, par la compagnie du Phénix, son mo
bilier, des tableaux et divers objets d'art, 
rares et précieux, le tout évalué, d'après des 
états ou inventaires visés parles parties et an
nexés à la police d'assurance, à une somme 
de 6 6 9 , 0 0 0 fr. Il fut convenu, dans une clause 
manuscrite, contraire en cela aux clauses 
imprimées, qu'en cas d'incendie, le dommage 
serait réglé, pour les objets détruits, d'après 
les prix portés aux divers inventaires an
nexés, et non autrement. 

Cependant, quand il fallut apprécier le 
dommage occasionné par un incendie qui dé
truisit la majeure partie de ces objets, la com
pagnie du Phénix soutint qu'on ne devait 
prendre pour base que la valeur vénale, con
formément aux clauses imprimées. Mais cette 
prétention fut repoussée par les arbitres et 
par la cour royale de Paris, sur cette consi
dération que m la valeur des objets d'art com
pris dans la police n'est point une valeur 
vénale que des experts puissent déterminer 
d'après les prix ordinaires que des objets pa
reils auraient dans le commerce; que ces 
productions de l'art avaient pour Ardisson 
une valeur d'opinion qu'elles tenaient, soit 
de leur réunion, soit de leur origine, soit 
même des difficultés que les propriétaires 
avaient éprouvées pour les acquérir ; que la 
compagnie avait incontestablement, au mo
ment de l'assurance, le droit de débattre 
avec l'assuré le prix qu'il donnait arbitraire
ment a ses collections, mais qu'en acceptant 
son évaluation, et en consentant que cette 
appréciation servit de base au paiement du 
sinistre, la compagnie a fait elle-même la loi 
qui doit régir le contrat. » 

Le pourvoi contre cet arrêt fut rejeté par 
la Cour de cassation, le 12 juillet 1 8 3 7 (S.-V. 
38. I. 129 ; J . P. 1 8 3 8 . 1 . 1 2 6 ; D. P. 37 . 1 . 
461) . Mais il ne faut pas perdre de vue l'es
pèce particulière de cet arrêt, les circon
stances exceptionnelles dans lesquelles la 
contestation se présentait. La compagnie, en 
acceptant, après une expertise et des pour-
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parlers qui avaient duré plus d'une année, 
l'évaluation de la police, avait reconnu que 
ces objets d'art ne pouvaient point être appré
ciés d'après leur valeur vénale ; qu'ils avaient 
une valeurd'opinion et d'affection, et elle s'é
tait engagée à tenir compte de cette valeur. 
Remarquons, du reste, qu'elle n'élevait aucun 
soupçon de fraude contre l'assuré, et l'on 
concevra qu'en présence de telles circon
stances, les juges ne se soient pas arrêtés à 
la valeur vénale. 

1 3 8 . C'est d'après la valeur vénale que l'es
timation a lieu , c'est-à-dire d'après le prix 
que l'on aurait retiré de l'objet assuré, s'il 
avait été vendu au moment du sinistre, et 
non d'après ce qu'il a coûté. Telle est, en gé
néral , la condition d'après laquelle traitent 
les compagnies d'assurances, et qu'elles inscri
vent dans les polices. 

1 3 9 . Que doit-on entendre par la valeur 
vénale? Est-ce le prix que l'assuré pourrait 
retirer des marchandises, ou celui auquel il 
pourrait se les procurer? Nous pensons que 
l'on devrait adopter cette dernière base, s'il 
était possible à l'assuré de se remplacer, parce 
qu'alors cette appréciation ne lui porterait 
aucun préjudice, et qu'on doit se montrer 
plus favorable pourcelui qui cerlat de damno 

vilaiido, que pour celui qui cerlat de lucro 

captando, lorsque surtout ce dernier peut se 
procurer le même bénéfice par de nouveaux 
achats. Mais s'il ne pouvait pas se remplacer, 
l'appréciation devrait être faite d'après le prix 
qu'il aurait retiré de ses marchandises, parce 
que, dans ce cas, le sinistre lui aurait occa
sionné un dommage irréparable, puisqu'il 
l'aurait privé d'un bénéfice qu'il ne lui serait 
plus donné de se procurer. 

1 4 0 . Pour connaître la valeur vénale, on 
pourra recourir à toute espèce de preuves. 
On consultera, s'il s'agit de marchandises, 
le cours de la place, les factures et les livres 
qui auront été sauvés du sinistre. Si l'assuré 
en a déjà vendu de pareilles, on interrogera 
les acheteurs ; on pourra même recourir aux 
livres des autres négociants qui se livrent 
au même genre de commerce. S'il s'agit de 
récoltes, on devra prendre pour base les mer
curiales. 

Il y aura plus de difficultés s'il s'agit d'un 
mobilier, parce que sa valeur ne dépend pas 
seulement du cours delà place, mais encore 
de l'état où il se trouvait au moment du si
nistre. C'est à l'assuré de faire la preuve de 
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cette valeur; mais aucun genre de preuve ne 
lui est particulièrement prescrit, car, en ma
tière d'assurance mobilière, il est difficile, et 
le plus souvent impossible, de produire cette 
justification, puisque les objets étant détruits, 
on ne peut les soumettre à une visite et à une 
expertise, qui en déterminerait, d'une ma
nière certaine, le prix réel !(Cass. 12 juillet 
1837, S.-V. 38 . 1 . 129; J . P. 1838. 1. 126 ; 
D. P. 37. 1. 461)- Nous pensons même que 
s'il lui était impossible de rapporter la moin
dre preuve de la valeur des objets détruits , 
il devrait lui suffire d'en justifier par son af
firmation avec serment, cl qu'il y aurait lieu 
à appliquer ici la disposition de l'art. 1369 
du Code civil. (V. Grün et Joliat, n° 241 . ) 

La police elle-même, en l'absence de tout 
soupçon de fraude et quand les preuves po
sitives manqueront complètement, deviendra 
une présomption grave en faveur de l'assuré 
et servira de base aux appréciations, qu'il fau
dra abandonner d'ailleurs à la prudence du 
magistrat (Paris, 15 fév. 1834, S.-V. 34 . 2. 
145; J . P. 3 e édit.; D. P. 34. 2. 133). 

141. La compagnie du Phénix, la compagnie 
royale et celle d'assurance mutuelle contre 
l'incendie prennent pour base de l'indemnité 
la valeur estimative des objets détruits. La 
compagnie générale se réserve de prendre 
pour base le prix de la reconstruction, et de 
payer l'indemnité sur le devis. Cette clause 
n'a rien d'illégal, mais si elle n'était point 
insérée dans la police, une pareille base ne 
saurait être adoptée par les tribunaux. Les 
devis sont, en général, une source de contesta
tions entre les entrepreneurs et les proprié
taires; car il arrive rarement qu'ils soient 
faits avec une telle exactitude, qu'ils aient 
prévu toutes les dépenses, et que l'entrepre
neur n'ait pas à demander une augmentation 
de prix. (V. Grün et Joliat, n° 269.) 

142. La compagnie d'assurance mutuelle 
contre la grêle fait évaluer par les experts le 
dommage en parties aliquotes, par tiers, 
quarts, etc., des récoltes assurées. Si la grêle a 
détruit toute espérance de récolte, mais qu'il 
soit encore temps de faire de nouvelles se
mailles, le directeur peut traiter à l'amiable 
avec l'assuré, qui réensemence. Si le dommage 
arrive dans un temps où l'on puisse espérer 
que le mal se réparera de lui-même par des 
circonstances prises de la saison ou de la vi
gueur de la sève, le directeur peut faire pro
céder plus tard à une seconde expertise ; cl si 

cette dernière est plus basse, la société s'y 
tient, sauf, si l'assuré ne s'en contente pas, 
à faire régler, par des arbitres, l'indemnité 
entre les limites des deux estimations. Si tout 
espoir de récolte est perdu, la société paie l'in
demnité dans les proportions déterminées par 
la police. 

143. Lorsque le dommage est peu consi
dérable, pour éviter que les frais d'expertise 
n'absorbent le montant de l'indemnité, les 
compagnies donnent pouvoir à leurs agents 
de régler avec le sinistré cette indemnité à 
l'amiable. Si le dommage est considérable 
et que les parties ne puissent s'accorder, la 
valeur des objets atteints par l'incendie est 
fixée par des experts. 

Les experts constatent l'état des objets 
subsistants; ils en font l'estimation , ainsi 
que celle de la totalité des objets assurés; 
ils décident si la valeur déclarée dans la po
lice est égale à celle de la valeur réelle: 
ils déduisent les objets subsistants de la va
leur totale, et déterminent l'indemnité doe 
par les assureurs. Ils peuvent exiger que l'as
suré produise ses titres de propriété, ses 
baux, l'extrait des rôles de contribution, ses 
factures, celles de ses vendeurs, les livres de 
correspondance. 

144. Les experts sont élus d'un commun ac
cord par les parties; mais si elles ne peuvent 
s'entendre, la partie la plus diligente fait no
tifier à l'autre le choix de son expert, avec 
sommation d'en nommer un. Si celte som
mation reste sans effet, assignation est donnée 
devant le juge compétent. 

145. Les experts doivent procéder comme 
en matière ordinaire. Us sont tenus de prêter 
serment, et ils doivent dresser de leurs opé
rations un procès-verbal pour lequel aucune 
formalité particulière n'est prescrite. Ce pro
cès-verbal doit être timbré, enregistré et dé
posé au greffe du tribunal civil, quand l'af
faire, par la quotité de sa valeur, rentredans 
la compétence de ce tribunal. 

146. Les frais de l'expertise devraient cire 
naturellement à la charge de la partie qui 
succombe; mais les compagnies ont déclaré 
dans leurs statuts et leurs polices que, lorsque 
celle expertise aurait pour objet de constater 
les dommages et de fixer les droits respectifs 
des parties, les frais en seraient supportes 
en commun par l'assureur et l'assuré(Assw. 
gèn., police, art. 30; Phénix,t'd.,art. ï4;Assur. 
contre la grêle, statuts, art. 18). Si la police 



§ 3. — Personnes auxquelles l 'assureur doit 

payer l'indemnité'. 

149. Pour avoir droit à l ' indemnité , il faut 

nécessairement avoir intérêt à la conservation 

de la chose assurée, puisque l'assurance ne 

p e u t , dans aucun c a s , être pour l'assuré un 

moyen de bénéfice. L'assuré ne peut donc 

réclamer l ' indemnité qu'autant qu'i l prouve 

que la chose incendiée lui appartenait , ou 

que , du moins, il était responsable de sa perle. 

Il doit faire cette preuve, quand même il en 

aurait été formellement dispensé parla police, 

parce que , si on ne l 'obligeait pas à prouver 

l 'existence des objets au moment du sinistre, 

il serait à craindre qu'il ne fit assurer des 

choses qui n'existeraient pas, et qu'iljne c h e r 

chât à s'en faire payer la valeur en incendiant 

l'édifice qui serait censé les renfermer. 

La loi ne prescrit aucun genre de preuve. 

E l le ne pouvait même en prescrire a u c u n , 

car il est possible qu'en détruisant la chose, 

le sinistre ait effacé les traces qui en prouvaient 

l 'existence. L'assuré pourra donc faire cette 

preuve au moyen des registres ou papiers 

qu' i l aura sauvés, des papiers ou registres de 

ses correspondants ou des personnes qui lui 

auront fourni les choses détruites. Il pourra 

recourir à la preuve testimoniale, et même à 

la commune renommée; il suffira que les 

preuves produites soient capables de convain

cre tout homme raisonnable (Paris, 10 mars 

1836, arrêt rapporté sous celui de la Cour de 

cassation du 12 jui l let 1837, S.-V. 38. 1. 129 ; 
J . P. 1838. 1 . 126 ; D. P . 37. 1. 461) . 

1 5 0 . Le créancier qui a fait assurer la sol

vabilité de son débiteur doit prouver l ' e x i s 

tence de sa créance au moment du sinistre, sa 

légitimité, sa val idité; il doit prouver qu'elle 

n'était ni prescrite ni éteinte par le paiement 

ou la compensation , et que , dans le cas où 

l ' immeuble qui la garantissait n'aurait pas été 

atteint par le s in is tre , elle serait venue on 

rang uti le. 

151. S i , après avoir fait assurer pour le 

compte de qui il appartiendra, le commision-

naire se prétend propriétaire de la chose, il 

doit justifier de ses droits à la propriété , ou 

tout au moins qu'il avait un privilège à exer

cer sur cette chose. 

152. Il ne suffit pas à l 'assureur que l 'as

suré ait justifié de ses droits à la propriété ou 

à la conservation de la chose, il doit exiger, 

en outre, la preuve que celui qui réclame Fin-

ne conlcnait pas une pareille s t ipulat ion, les 

parties rentreraient dans le droit commun. 

HT. Frais de sauvetage. — L e s compagnies 

d'assurances imposenten genérala l'assuré l'o

bligation d'employer tous les moyens en son 

pouvoir pour arrêter les progrès de l ' incendie 

et pour sauver les objets assurés. Mais comme 

le sauvetage n'a lieu que dans leur intérêt, 

puisque la valeur des objets sauvés doit être 

déduite du montant de l ' indemnité , en même 

temps qu'elles imposent cette obl igat ion, elles 

déclarent qu'elles tiendront compte des frais 

occasionnés par le déplacement des objets sau

vés. Il ne faut pas prendre cette restriction à 

la lettre : le sauvetage n'ayant lieu que dans 

l'intérêt de l 'assureur, il est nécessairement 

tenu d'indemniser l'assuré de tous les frais 

qu'il a faits pour empêcher ou atténuer le dom

mage. On doit comprendre dans ces frais 

l'indemnité donnée aux pompiers, la perte des 

outils, les dégâts occasionnés par le sauve

tage, en un mot, tout ce qui a été dépensé, 

gâté ou perdu, pour arrêter les progrès des 

flammes et soustraire à leur ravage les objets 

assurés. 

148. L'article 381 du Code de commerce 

n'alloue les frais de sauvetage que jusqu'à 

concurrence de la valeur des objets recou

vrés. Mais cette disposition, spéciale pour 

les assurances mar i t imes , ne doit point s'é

tendre aux assurances terrestres, parce qu'ici 

l'incendie offre plus de dangers pour la sûreté 

publique, et qu'i l serait à craindre que l 'as

suré refusât d'avancer des frais qui pourraient 

ne pas lui être remboursés. 

Le même article déclare qu'en matière d'as

surances maritimes, les frais seront alloués à 

l'assuré sur son affirmation. Mais il ne saurait 

en être ainsi en matière d'assurances terres

tres, parce q u e , disent M M . Grün et Joliat 

(n° 261), « l 'urgence des circonstances et Fé-

loignement font obstacle à ce que l'on exige 

des preuves des dépenses faites sur mer; mais, 

dans l'assurance terrestre, l 'assuré peut plus 

facilement se procurer des quittances des som

mes qu'il a payées. » 

Si l'assuré avait gardé pour son compte une 

partie des risques, il supporterait les frais de 

sauvetage jusqu'à concurrence de la somme 

pour laquelle il serait présumé son propre 

assureur. De même, s'il y avait plusieurs assu

reurs, ils devraient concourir au rembourse

ment de ces frais, en proportion de leur inté

rêt dans l'assurance. 
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demnité a qualité pour la recevoir; car, si 
l'assurance a élé faite par un mineur, l'in
demnité ne peut être payée qu'au tuteur, qui 
seul a droit d'opérer le recouvrement des 
créances du pupille. Si elle a été faite par une 
femme mariée, l'indemnité devra être payée 
au mari, quelque soit le régime que les époux 
aient adopté, puisque le mari administre seul 
les biens de la communauté, et qu'il est maî
tre des cas dotaux. Si cependant la dot avait 
été déclarée inaliénable par le contrat, ou s'il 
avait été interdit au mari de recevoir les som
mes dotales, sans en fournir un remploi ou 
sans les garantir par une solide hypothèque, 
l'assureur serait tenu, en payant, de surveiller 
le remploi et le placement. 

153. Si, pendant la durée de l'assurance, la 
chose a été aliénée, et qu'un sinistre survienne, 
l'assuré n'a pas droit à l'indemnité, puisqu'en 
vendant la chose, il a cessé d'avoir intérêt à 
sa conservation. Le bénéfice de l'indemnité 
appartiendra donc à l'acquéreur, si la com
pagnie a consenti à maintenir l'assurance, 
après que la vente lui a été dénoncée. Toute
fois, le vendeur pourrait, même dans ce cas, 
réclamer l'indemnité, si le prix lui était en
core dù et qu'il se fût réservé le privilège du 
vendeur et le bénéfice de l'assurance, parce 
qu'il aurait évidemment intérêt à la conser
vation de la chose , puisque la propriété lui 
en retourne à défaut de paiement du prix. 

154 . Si l'un des propriétaires de la chose 
commune a fait seul assurer cette chose, et 
que, par l'effet du partage, elle tombe dans 
le lot de l'un des autres communistes, c'est à 
ce dernier que l'indemnité appartiendra, parce 
que, d'après les principes du droit commun, 
l'effet du partage remonte au jour où se sont 
ouverts les droits des copropriétaires, c'est-
à-dire que le lot est censé avoir toujours ap
partenu à celui auquel le partage l'a attribué 
(C. civ., 883) . 

155. L'usufruitier a-t-il droit à l'indemnité, 
lorsque l'assurance a élé faite par celui qui lui 
a légué l'usufruit? Distinguons entre le legs 
particulier et le legs universel ou à titre uni 
verscl. S'agil-il d'un legs particulier, il faut 
encore distinguer entre les assurances mu 
tuellcs et les assurances à prime. Dans les 
assurances mutuelles, l ' indemnité n'est due 
qu'à ceux qui sont à la fois assureurs cl assu 
rés. Or, l'usufruitier à tilrc particulier n'est 
point assureur, puisque le légataire particu
lier ne succède point aux engagements de son 

auteur. Il en est de même dans les assurances 
à prime; le droit à l'indemnité ne peut être 
que la conséquence de l'obligation de payer 
la prime, et cette obligation ne passe point 
au légataire particulier, puisqu'aux termes de 
l'article 1024 du Code civil, le légataire à litre 
particulier n'est point tenu des deltes delà 
succession. 

Mais il n'en est pas ainsi de l'usufruitier 
universel ou à titre universel. Auxterniesde 
l'article 1012 du Code civil, le légataire à tilre 
universel est tenu, comme le légataire uni
versel, des deltes et charges de la succession 
du testateur. L'usufruitier est donc obligé, 
dans ce cas, de payer la prime et de contri
buer, dans les assurances mutuelles, à la ré
paration des dégâts occasionnés par les sinis
tres ; il est donejuste qu'il proGte du bénéfice 
de l'assurance, puisqu'il doit en supporter les 
charges (Grün et Joliat, n° 88; Proudhon, 
De lu$u.fruil, n° s 1596 et suiv.). 

156. Les mêmes auteurs enseignent que 
l'usufruitier n'a aucun droit à l'indemnité, si 
c'est l'héritier qui a fait assurer depuis l'ou
verture de la succession. La d oc tri ue contraire 
a été émise par la cour de Colmar. Le sieur 
Wit avait fait donation à son fils d'une mai
son dont il s'était réservé l'usufruit; le dona
taire la fit assurer. Un sinistre étant survenu, 
le père soutint que l'indemnité devait être 
consacrée à la reconstruction de cette maison. 
La cour de Colmar repoussa celle demande; 
mais, considérant que le prix de l'assurance 
représente l'immeuble assuré, et que, comme 
lui, il est le gage des créanciers hypothécaires, 
au préjudice desquels le propriétaire incendié 
ne peut toucher les fonds, déclare que le do
nateur a le droit d'exiger qu'avant de toucher 
cette indemnité, le donataire fournisse cau
tion pour sûreté de la partie d'intérêts du prii 
d'assurance, qui scia reconnue représenter le 
droit d'usufruit, ou qu'il consigne celle somme 
à la caisse d'amortissement, pour l'intérêt en 
provenant être employé, jusqu'à due concur
rence, au service de l'usufruit (Colmar. M 
août 1826, S.-V. 28 . 2 . 17 ; J . P. 3'èdit.; 
D. P. 27 . s . 122) . Mais celte décision ne sau
rait faire jurisprudence, parce qu'elle repose 
sur une erreur de principes que nous aurons 
bientôt à signaler, car nousélablirons(n01«2) 
que l'indemnité ne représente pas la chose 
assurée. 

157. Si l'usufruitier a l'ait seul assurer la 
m a i s o n , il A seul d r o i t à 1 indemnité. Mais 



dans quelle proportion cette indemnité devra-
t-elle lui être payée? L'assurance ne pouvant 
être pour lui un moyen de gagner, il ne peut 
exiger que l'indemnité comprenne la valeur 
de la chose, il n'a droit qu'à la valeur de son 
usufruit. Cette indemnité devra être réglée 
sur le revenu que donnait l'objet ou qu'il pou
vait donner lors du sinistre, combiné avec l'é
valuation de la police. Les tribunaux ne se
raient pas, du reste, obliges d'ordonner le 
paiement d'une somme fixe; ils pourraient 
convertir l'indemnité en une rente viagère, 
représentative de la valeur assurée. Si cepen
dant il s'agissait d'une seule récolte, elle de
vrait ètreintégralement payéeà l'assuré, parce 
qu'elle lui appartenait en toute propriété, 
comme fruit de la chose grevée. 

168. Le locataire assuré contre les risques 
locatifs ne peut non plus trouver dans l'assu
rance un moyen de gagner. Cependant nous 
pensons, contre l'avis de MM. Grün et Joliat 
(n° 91), qu'il pourrait demander l'indemnité, 
bien que le propriétaire eût renoncé à exercer 
son recours contre lui, parce qu'autrement la 
libéralité ne serait point faite à l'assuré, mais 
à l'assureur. O r , si l'assurance ne peut être 
pour l'assuré un moyen de gagner, ce n'est 
que dans la crainte que cet espoir ne le porte 
à procurer lui-même l'incendie, ou que l'as
surance ne dégénère en pari ; mais cette 
crainten'a plus d'objet, lorsque le sinistre est 
arrivé. 11 en est de même de l'assurance contre 
les risques locatifs. 

169. Le fermier doit être indemnisé de la 
perte de la récolte. C'est à lui seul que l'in
demnité doit être payée, s'il détient moyen
nant un prix de bail. Il n'a droit qu'à se faire 
indemniser de sa quole part, s'il est simple 
colon partiaire; car, si on lui payait toute la 
récolte, l'assurance serait pour lui un moyen 
de gagner. 

160. Nous avons vu qu'il suffit d'avoir un 
droit éventuel à la chose pour pouvoir contrac
ter une assurance. Mais si ce droit n'est point 
encore acquis au momentdu sinistre, l'assuré 
n'aura droit à aucune indemnité; si le droit 
de l'assuré est purement conditionnel, l'effet 
d'une condition accomplie remontant au jour 
de la naissance du droit, 1 indemnité doit être 
payée à l'assuré, à la charge par lui de don
ner caution pour en garantir la restitution, 
lorsqu'il sera devenu certain que la condition 
ne s'accomplira pas. 

tel . Le créancier qui a fait assurer la sol-1 
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vabilité de son débiteur a seul droit à l'in
demnité; il en est de même, lorsqu'il a fait 
assurer les biens affectés par hypothèque ou 
privilège au paiement de sa créance. Mais 
pour toucher le montant de celle indemnité, 
il doit faire les justifications dont nous avons 
parlé supra, n° 160. 

162. Les créanciers hypothécaires privilé
giés conservent-ils leur droit de préférence-
sur l'indemnité? Quoique l'indemnité soit 
payée par l'assureur comme équivalent de la 
chose qui a été détruite, elle n'en est cepen
dant point, en droit, la représentation et ne 
saurait être assimilée au prix qui prend la 
place de la chose vendue. Le conlral qui in
tervient entre l'assureur et l'assuré n'a au
cune analogie avec le contrat de vente; ce 
n'est pas un prix que paie l'assureur, puisque 
sa dette ne résulle que de la destruction 
de la chose et ne représente que ce qui a 
péri. L'indemnité est donc une somme d'ar
gent que l'assuré reçoit, non en échange de 
sa maison, qui est délruile, mais comme émo
lument d'une convention par laquelle un 
tiers s'est engagé à la lui payer, dans une hy
pothèse déterminée. 

De là résulte une conséquence grave et 
d'une application fréquente. Les privilèges 
et hypothèques qui grevaient la chose assu
rée ne frappent pas l'indemnité due au pro
priétaire en cas de sinistre, comme ils frappe
raient, en cas de vente, le prix qui serait la re
présentation de la chose vendue. L'indemnité 
entre sans doute dans les biens de l'assuré et 
devient le gage de ses créanciers, mais à titre 
de valeur mobilière, sur laquelle les créanciers 
chirographaires et hypothécaires exercent des 
droits égaux. 

Il n'en peut être autrement, tant qu'une 
loi spéciale n'aura pas substitué formelle
ment l'indemnité à l'immeuble. En efTet, dit 
avec raison M. Troplong ( Hypothèques, 
ch. 7, n° 890) , « l'hypothèque est éteinte par 
la perle de la maison : re corporali exlinctâ, 
hypolheca périt. Comment pourrait-elle at
teindre la somme qui est allouée, ex posl facto, 
à titre d'indemnité pour le propriétaire? » 

En cas de vente, au contraire, la maison 
hypothéquée subsiste toujours; l'hypothèque 
y demeure attachée, elle la suit, et l'on com
prend que le créancier ne perde son droit sur 
la chose, que si le nouveau détenteur lui en 
offre le prix en échange. Pour ce créancier, le 
prix est donc substitué à l'immeuble; l'in-



demnité payée par l'assureur a une tout au
tre origine, une nature bien différente. 

Aussi, dans la pratique, en même temps 
que le prêteur, avec affectation d'hypothèque, 
impose à son débiteur l'obligation de faire 
assurer l'immeuble qui lui est donné en ga
rantie, il se fait consentir une cession éven
tuelle de l'indemnité qui serait due en cas 
de sinistre, et signifie cet acte à l'assureur, 
de manière à acquérir un droit de propriété 
sur cette indemnité, considérée comme va
leur mobilière. 

Cependant les cours de Colmar et de Rouen 
ont adopté l'opinion contraire, comme l'avait 
fait Valin, sous l'ordonnance de 1681 . (Col
mar, 25 août 1826, S.-V. 28 . 2. 17; J . P. 
3 e édit. ; D. P. 27. 2. 122 ; — Rouen, 27 dé
cembre 1828, S.-V. 30. 2. 163; D. P. 30 . 2. 
3 3 ) . Mais Émérigon ( Contrat à la grosse , 

chap. 12, sect. 7 ) , Delvincourt, Pardessus 
(n° 5 0 4 - 2 ° ) , Boulay-Paty, M. Troplong (loc. 
cil.) et M. Alauzet (n° 1 4 5 ) , par les motifs 
que nous venons d'analyser, ont rendu à l'in
demnité son véritable caractère. Enfin, la 
Cour de cassation a, le 28 juin 1831 , cassé 
l'arrêt de la cour de Rouen et décidé que l'in
demnité devait se distribuer, par voie de con
tribution, entre les créanciers hypothécaires 
et les créanciers chirographaires (V. aussi Pa
ris, 21 août 1844, J . P. 1844 . 2. 452) . 

163. Une autre question d'attribution s'est 
élevée au sujet de l'indemnité due pour le 
risque locatif. Un locataire, responsable aux 
termes de l'art. 1733 du Code civil, avait fait 
assurer son risque locatif; l'assureuroffrait de 
payer l'indemnité par lui due; mais le loca
taire étant tombé en faillite, un débat s'éle
vait entre la masse de ses créanciers et le pro
priétaire, ou la compagnie mutuelle subrogée 
à ses droits, sur la question de savoir si l'in
demnité du risque locatif devait tomber dans 
la masse des biens du locataire et devenir le 
gage commun de tous les créanciers, ou si 
clic devait être attribuée au propriétaire, 
exclusivement à tous autres. Les créanciers 
soutenaient que l'indemnité, consistant dans 
une somme d'argent, tombait dans la masse 
des biens du débiteur commun; qu'aucune 
loi n'attribuant au propriétaire ou à ses ayant-
cause un droit de préférence onde privilège 
sur cette somme, elle devait être distribuée 
entre tous les créanciers, par contribution 
(C. civ., 2095 ) . 

Mais on répondait, au nom de la compa

gnie subrogée aux droits du propriétaire 
remboursé par elle, qu'il ne s'agissait pas 
d'une question de'Tprivilége, mais d'une ques
tion de propriété. L'assureur du risque locatif 
ne s'engage pas à payer une somme d'argent à 
l'assuré, en cas de sinistre, il s'oblige à le ga-
rantirde l'action que le propriétaire de la mai
son pourrait diriger contre lui, à le rendre in
demne du recours autorisé par les art. 173.3 et 
1 734 du Code civil. C'est donc pour le proprié
taire qu'on a stipulé dans les termesde l'article 
1121 du Code civil ; c'est avec lui que l'assureur 
doit traiter pour en obtenir, par quelque 
moyen que ce soit, la décharge du locataire, 
soit en réparant le bâtiment incendié, soit en 
lui payant une somme convenue entre eux. 
Ainsi cette somme appartient au propriétaire, 
au préjudice duquel le locataire ne pourrait 
en exiger le paiement, car l'assureur du ris
que locatif ne doit rien à celui-ci, si ce n'est 
la décharge du propriétaire; autrement, on 
arriverait à cette conséquence injuste et im
morale, que l'incendie serait pour le loca
taire, ou du moins pour ses créanciers, une 
cause de bénéfice, puisqu'elle ferait entrer 
dans la masse une indemnité, souvent consi
dérable, en ne laissant au propriétaire, en vue 
duquel celle indemnité serait payée, qu'une 
faible pari contributoire dans cette somme, 
et un recours inutile contre un locataire in
solvable. 

Ces raisons déterminèrent et devaient dé
terminer la cour royale de Paris. Parunarrét 
du 13 mars 1837 (S.-V. 37. 2. 370 ; J . P . 1837. 
1. 2 3 9 ; D. P. 38 . 2. 154 ), cette cour a attri
bué l'indemnité au propriétaire, à l'exclusion 
de tous les autres créanciers du locataire failli. 

164. Du principe que l'indemnité ne repré
sente pas la chose assurée, il résulte encore 
que le locataire d'un immeuble assuré, si cet 
immeuble vient à être détruit en partie, n'a 
pasledroit d'exigerqne l'indemnité reçue,par 
le bailleur, delà compagnie d'assurance, soit 
employée à la réparation ou reconstruction 
de l'immeuble; qu'il n'a toujours, en ce cas, 
selon la règle générale, que le choix de de
mander ou une diminution du prix ou la 
résiliation du bail (Paris, 5 mai 1826, S.-V. 
28 . 2. t s ; J . P. 3« édit; D. P. 28 . 2. 1 4 7 ) . 

§ l . — Quand et comment l'indemnité doit-
elle élre payée? 

165. Si la police n'accorde aucun délai, l'in
demnité doit être payée aussitôt que les ex-



perts ont fixé la somme à laquelle elle s'élève, 
ou que le règlement en a été fait à l'amiable 
par les parties. Les compagnies d'assurances 
n'attendent même pas toujours l'issue de l'opé
ration des experts. En cas d'urgence, lorsque 
aucun soupçon de fraude ne s'élève contre 
l'assuré, elles font quelquefois délivrer, sur le 
rapport de leurs agents, des à-compte aussi
tôt après l'événement ; si les compagnies s'y 
refusaient, les tribunaux auraient le droit 
d'allouer un secours, à titre de provision 
(Pardessus, n° 5 9 5 - 5 ° ) , à moins, toutefois, 
que l'assureur n'eût porté une plainte en in
cendie contre l'assuré. 

166. Dans les compagnies à prime, le con
seil d'administration donne à ses agents l'or
dre de payer l'indemnité. Mais dans les assu
rances mutuelles, comme le sinistre se paie au 
moyen d'une contribution fournie par chaque 
assuré,il y a ordinairement plus de lenteur; 
il faut dresser les comptes des assurés, recou
vrer la contribution de chacun, et comme ces 
comptes ne se règlent que tous les trois mois, 
la compagnie mutuelle ne s'engage à payer 
que quatre mois après la clôture du procès-
verbal de constatation du dommage. Toute
fois, le directeur est autorisé à faire, de ses 
propres deniers, moyennant intérêt au taux 
légal, l'avance des sommes nécessaires pour 
couvrir les dommages. 

167. Il n'est pas nécessaire que l'indemnité 
soit payée en argent ; mais il est peut-être 
sans exemple que les compagnies aient sti
pulé qu'elle serait payée en denrées. 

168. L'assureur ne devant payer à l'assuré 
qu'une somme égale au montant du préjudice 
éprouvé, déduit, au taux de l'estimation , la 
valeur des objets sauvés et des matériaux qui 
existent; il laisse au compte de l'assuré ces 
matériaux et ces objets, et paie le surplus en 
argent. Toutefois, il compense encore avec ce 
surplus les primes échues et non payées ; 
celles non échues ne peuvent être compen
sées, l'assuré eût-il souscrit des billets de 
prime. 

Les compagnies se réservent quelquefois 
de prendre pour leur compte les objets sauvés 
et les matériaux. La compagnie mutuelle 
contre l'incendie, établie à Paris, prend tou
jours pour son compte les matériaux, et les 
fait enlever dans la quinzaine de la clôture 
du procès-verbal d'estimation. Mais on com
prend qu'il n'en peut être ainsi lorsque 
l'assuré est simple usager ou usufruitier, 
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puisqu'il n'a droit qu'à l'usage ou aux fruits 
de la chose, et que les matériaux appartien
nent au nu-propriétaire. 

Si l'assureur prend pour son compte les 
objets sauvés, il en devient immédiatement 
propriétaire, et l'assuré est obligé de lui en 
faire la délivrance, de lui restituer ceux qu'il 
a retrouvés depuis le sinistre, de lui donner 
tous les renseignements qui peuvent lui fa
ciliter les moyens de recouvrer ceux qui 
peuvent avoir été perdus; il est même tenu 
d'affirmer qu'il n'en retient aucun devers 
lui (Pardessus, n° 595-1°) . 

169. Le droit de garder pour son compte 
les objets échappés au sinistre est purement 
facultatif pour l'assureur. Il ne peut être 
contraint à garder ces objets, sauf stipulation 
contraire dans la police, parce que le délais
sement autorisé par les articles 369 et suivants 
du Code de commerce, en matière d'assu
rances maritimes, ne s'applique point aux 
assurances terrestres, qui n'ont pas été ré
glementées par le législateur (V. Grün et J o 
liat, n° 280 ) . 

110. Les compagnies, toujours en garde 
contre les sinistres volontaires, ont souvent 
recours à uue précaution qui a pour but de 
mettre l'assuré dans une position où il n'ait 
pas intérêt à les provoquer : elles se réservent 
de, dans les délais déterminés à l'amiable ou 
par experts, faire réparer ou reconstruire, 
à dire d'experts, les bâtiments que l'incendie 
aurait endommagés ou détruits, de rem
placer en nature, à l'amiable ou à dire d'ex
perts, les matières, denrées, marchandises, 
et les objets mobiliers avariés ou détruits par 
l'incendie. Mais si cette faculté est fréquem
ment insérée dans les polices, les compagnies 
en usent peu, surtout de celle de faire recon
struire les bâtiments incendiés, soit qu'elles 
craignent que les frais de la reconstruction ne 
dépassent le montant de l'indemnité, soit 
qu'elles veuillent éviter les difficultés que 
pourrait faire naître la réception des travaux 
opérés. 

Hemarquons, du reste , avec MM. Grün 
et Joliat (n° 2 8 4 ) , que la reconstruction ne 
pourrait être partielle, c'est-à-dire que l'as
sureur ne pourrait user delà faculté de rebâ
tir, qu'autant que la partie incendiée n'excé
derait pas la valeur assurée. Ainsi, l'assureur 
qui aurait assuré le tiers seulement de la va
leur d'une maison incendiée en entier, ne 
serait pas recevable à rétablir le tiers de cette 
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maison, ni à offrir la construction d'une 
maison d'une valeur égale à la partie assurée. 

171. Les mêmesauleurssedemandentsiles 
créanciers pourraient s'opposer au rétablisse
ment en nature ou à la reconstruction de 
l'objet assuré, et ils n'hésitent pas à se pro
noncer pour la négative (n° 285) . Il est évi
dent, en effet, que les créanciers ne peuvent 
exercer que les droits que l'assuré pourrait 
exercer lui-même; et comme celui-ci ne 
pourrait s'opposer au rétablissement en na
ture, les créanciers n'ont pas plus de droits, 
puisque ceux qu'ils exercent proviennent de 
la police d'assurance, qui confère à l'assu
reur la faculté de rétablir en nature l'objet 
assuré. 

§ 5. — Effets du paiement. 

172. Le premier effet du paiement est de 
libérer l'assureur, pourvu que la personne 
à laquelle l'indemnité a été payée ait qualité 
et capacité pour recevoir. Il produit encore 
cet effet, d'élever une lin de non-recevoir 
contre les exceptions de l'assureur fondées 
sur les déchéances encourues par l'assuré. 
L'assureur qui a payé est censé avoir renoncé 
à ces déchéances; il ne peut plus les invo
quer contre l'assuré, soit pour se faire rem
bourser les sommes payées, soit pour se re
fuser à payer celles qu'il pourrait devoir 
encore sur l'indemnité. 

Il n'en est cependant pas ainsi des à-compte 
provisoires qu'il peut avoir donnés avant 
l'estimation du sinistre ; ces à-compte ne 
peuvent être considérés que comme un se
cours qui suppose que l'assuré justifiera dé
finitivement de ses droits à l'indemnité. II 
doit en être de ce cas comme de celui où un 
tribunal accorde une provision à une partie; 
cette provision n'empêche pas que le juge ne 
puisse, en définitive, déclarer la partie irre
cevable ou mal fondée dans sa demande. Il 
est toutefois prudent qu'en payant ces à-
comple, l'assureur fasse ses réserves. 

Nous ne pensons pas non plus que le paie
ment de l'indemnité rendit l'assureur irre
cevable à en demander la r e s t i t u t i o n , s'il dé
couvrait, après le paiement, qu'il a été induit 
en erreur par le dol cl la fraude de l'assuré, 
ou qu'il prouvât que le contrat était, à son 
insu, entaché d'une nullité radicale, comme 
ayant porté sur une chose qui n'existait pas. 
Il aurait encore droit au remboursement , 

s'il prouvait que la personne payée n'avait 
pas qualité pour recevoir. 

173. De même, l'assuré pourrait, à son 
tour, demander un supplément d'indemnité, 
s'il établissait qu'il n'a accepté celle qui lui 
a été payée que parce qu'il a été induit en 
erreur, parla fraude de l'assureur, sur la quo
tité de la somme qui lui revenait : c'est une 
conséquence du principe que le dol et la 
fraude font exception à toutes les règles. 

174. Par le paiement de l'indemnité, l'as
sureur est-il légalement subrogé aux droits 
exactions de l'assuré contre ceux qui, à un 
titre quelconque, sont responsables de l'in
cendie? 

La subrogation légale a été repoussée par 
la Cour de cassation (2 mars 1829, S.-V. 29. 
1. 95 , J . P. 3 ' édit.; D. P. 2 9 . 1 . 1G3). Le 
paragraphe 3 de l'article 1251 du Code civil, 

qu'on invoquait en faveur de l'assureur, n'ad
met de subrogation légale qu'au profit de 
celui qui paie une dette dont il était tenu 
avec d'autres ou pour d'autres. Il faut donc 
que l'obligation des divers débiteurs ait une 
origine commune, qu'elle procède du même 
principe, qu'il y ait entre eux un lien, une 
relation quelconque. Or, disait la Cour de 
cassation, en indemnisant l'assuré, la com
pagnie a acquitté une dette résultant de la 
police d'assurance, une dette personnelle et 
qui n'avait rien de commun avec le bail con
senti au locataire et les obligations qui en 
résultaient coutre celui-ci. 

Cette doctrine nous paraît conforme aux 
principes (Grün et Joliat, n" 2 9 1 ; contra. 
Roudousquié, n° 330) . 

175 . La subrogation conventionnelle pro
mise à l'avance par l'assuré dans la police, 
ou consentie par lui dans la quittance, serait-
elle valable ? Nous ne croyons pas que sa va
lidité puisse être sérieusement contestée. 

Cependant la cour de Colmar avait repousse 
cette doctrine (13 janv. 1832 , S.-V. 33 . J . 
105; J . P. 3* édit.; D. P. 33 . 2. 2 0 8 ) . Elle 
avait pensé que la promesse de cette subro
gation, dans la police, constituerait une spé
culation sur la réalisation d un événement 
désastreux, l'incendie; que, d'ailleurs, ce 
serait une vente sans prix, puisqu'il n'avait 
été stipulé aucune somme ni diminution de 
prime en faveur de Cassure, à raison de cette 
cession. 

Ces motifs ne sont pas fondés. L'assureur 
ne spécule pas sur l'incendie, qui ne peut ja-



ruais être pour lui une cause de bénéfice; il 
indemnise l'incendié ; mais il est équitable , 
moral même, que celui que la loi charge 
d'une responsabilité ne puisse y échapper 
par l'effet d'un contrat qui lui est étranger. 
La promesse de subrogation, faite par l'as
suré, est d'ailleurs une des conditions de 
l'assurance, une chance favorable que l'assu
reur s'est réservée et qui a dù ou pu entrer 
pour quelque chose dans la fixation de la 
prime: ce n'est donc pas une cession sans 
prix. 

Aussi la Cour de cassation a-t-elle, par plu
sieurs arrêts, déclaré valable la subrogation 
conventionnelle. Aux termes de l'article 1598 
du Code civil, tout ce qui est dans le com
merce peut être vendu. Les droits éventuels 
et aléatoires peuvent être la matière d'une 
vente ou d'une promesse de vente, et l'as
suré qui, par sa police, cède à la compagnie 
d'assurance tous ses droits et actions en res
ponsabilité contre les locataires de l'immeu
ble assuré, fait une cession licite et valable 
par elle-même, sans qu'il soit besoin de l'ac
complissement des formalités prescrites par 
les articles 1250 et 1251 du Code civil, pour 
les subrogations. (Cass. 1 " déc. 1834, S . - V . 
35. 1. 148 ; J . P. 3 e édit.; — id., 13 avril 
1836, S . -V . 36 . 1. 2 7 1 ; D. P. 38 . 1. 8 9 ; — 
id., 24 nov. 1840, S . - V . 41 . 1. 45 ; J . P. 
1840. 2. 729 ; 1). P. 41 . 1. 2 8 ; — Amiens, 
13 avril 1 8 2 5 , Devillen. et Car. 8. 2. 6 1 ; 
J . P. 3 e édit.; D. P. 26 . 2. 230 ; — Bruxelles, 
21 sept. 1829, J . P. 3 e édit.; — Paris, 19 
mars 1840, S . - V . 40. 2. 337; J . P. 1840. 2 . 
483,- — id., 12 mars 1841, S . - V . 4 1 . 2 . 538 ; 
J . P. 1841. 1. 590) . 

176. Lorsque la subrogation a été éven
tuellement consentie par la police, il n'est 
pas même nécessaire qu'elle soit réitérée dans 
la quittance. C'est un engagement condition
nel qui devient parfait par l'événement de 
la condition (Cass. 24 nov. 1840, et Paris, 12 
mars i 8 4 i , arrêts cités ci-dessus; —Amiens, 
24 juillet 1841, S . - V . 45 . 2. 93 ) . D'un autre 
côté, et même en l'absence de toute stipula-
lion dans la police, la subrogation est vala
blement consentie dans la quittance donnée 
par l'assuré en recevant l'indemnité. 

177. Par l'effet de celte subrogation, l'as
sureur peutexercer toutes les actions qui au
raient appartenu à l'assuré, soit contre les lo
cataires, aux termes des articles I 7 3 3 e t l 7 3 4 d u 
Code civil, soit contre les voisins ou autres per-
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sonnes responsables de l'incendie. D'après les 
principes du droit commun, il peut invoquer 
la présomption légale établie par les articles 
1733 et 1734, comme l'aurait fait le proprié
taire lui-même (arrêts précités); il peut enfin 
exercer les droits du locataire principal de
venu son débiteur, agir contre les sous-loca
taires de celui-ci, contre l'assureur des ris
ques locatifs. 

178. On conçoit cependant que l'assureur 
ne peut exercer ce recours qu'autant que 
l'assuré en aurait lui-même le droit. Ainsi, 
en arrenlant une usine, il fut stipulé qu'elle 
serait assurée à frais communs, et que le pro
priétaire et le preneur paieraient chacun la 
moitié de la prime. L'assurance fut faite au 
nom du propriétaire, qui subrogea la com
pagnie à ses droits, mais à forfait et sans ga
rantie. Il est à remarquer que le bail fut dé
claré dans la police, que l'acte y est men
tionné. Cependant un sinistre étant survenu, 
la compagnie crut pouvoir exercer son recours 
contre les preneurs, mais sa prétention fut 
repoussée par la cour d'Aix, qui considéra 
qu'en se soumettant à payer la moitié de la 
prime, les preneurs ont entendu s'exonérer 
de tous les risques d'incendie et se placer 
dans la même position que le propriétaire 
assuré; qu'il ne tombe p..s sous les sens 
qu'ils aient voulu à la fois subir les risques 
d'incendie et s'imposer la charge de la prime 
d'assurance; que, dès lors, le bailleur, en 
acceptant cette stipulation, a renoncé à faire 
valoir contre ses locataires les droits que lui 
conférait l'article 1733; que la compagnie a 
dù se faire représenter le bail ; que, par con
séquent, elle a accepté la subrogation avec 
toutes ses clauses et ses conséquences (Aix, 
28 fév. 1837, S . - V . 39 . 2 . 156; J . P. 1837. 1. 
540; D. P. 39 . 2. 109). 

1 7 9 . Mais si la subrogation n'a pas été sti
pulée dans la police, si aucune cession n'a 
élé faite à la compagnie, celle-ci n'aurait-elle 
aucune arme contre le voisin ou le locataire 
qui, par sa faute, aurait occasionné l'in
cendie? Cesserait trop rigoureux. Il est un 
principe de droit commun qui domine en 
celle matière, c'est que tout fait quelconque 
de l'homme, qui porte à autrui un dommage, 
oblige celui par la faute duquel il est arrivé 
à le réparer. Nous croyons donc que la com
pagnie pourra invoquer ce principe contre 
l'auteur du sinistre, puisque c'est par la 
faute de celui-ci qu'elle a payé une iridem-
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nité qu'elle n'aurait pas eu à payer sans cela. 
Cette opinion, professée du reste par M. Par
dessus (n° 5 9 5 - 5 " ) , est implicitement consa
crée par la jurisprudence. (V., notamment, 
Paris, 19 mars 1 8 4 0 , arrêt cité au n° 1 7 5 . ) 

1 8 0 . Cependant l'assuré n'en a pas moins 
intérêt à obtenir la subrogation, parce qu'elle 
lui confère des droits plus étendus. En effet, 
quand il agit en vertu de l'article 1 3 8 2 , il ne 
peut plus invoquer la présomption légale éta
blie par les articles 1 7 3 3 et 1 7 3 4 , car l'ar
ticle 1 3 8 2 n'ouvre d'action qu'autant qu'il 
y aura eu faute de la part de celui qui aura 
occasionné le fait dommageable, et oblige, 
dès lors, le demandeur à prouver cette faute, 
onus probandi incumbit aclori. (V. Paris, 2 7 
janv. 1 8 2 4 , S.-V. 2 4 . 2 . 2 9 8 ; D. P. 2 4 . 2 . 
1 4 8 ; — Cass. 18 déc. 1 827, Devillen. et Car. 
8 . 1 . 7 2 6 ; J . P. 3 e édit.; — Paris, 19 mars 
1 8 4 0 , arrêt cité au n° 1 7 5 . — Pardessus, 
n° 5 9 5 - 5 ° . ) 

11 en est autremenl lorsque l'assureur a été 
subrogé aux droits de l'assuré; celui-ci l'ayant 
mis à son lieu et place, lui a conféré par cela 
même tous les droits dont il jouissait. Ainsi 
l'assureur n'est plus tenu de prouver la faute 
du locataire, elle résulte d'une présomption 
légale. 

1 8 1 . Subrogé aux droits du propriétaire, 
l'assureur peut exercer son recours contre 
tous les locataires, qui sont solidaires à son 
égard comme ils l'étaient à l'égard du pro
priétaire, à moins qu'ils ne prouvent que 
l'incendie a commencé dans l'habitation de 
l'un d'eux, ou que quelques-uns ne prouvent 
que l'incendie n'a pu commencer chez eux. 

Pourra-t-il également exercer son recours 
contre le locataire, s'il l'a assuré? Nul doute, 
s'il ne l'a pas assuré contre les risques loca
tifs, et si l'assurance ne porte que sur le mo
bilier; il en sera de même du voisin , si ce
lui-ci ne s'est pas fait assurer contre le risque 
du recours des propriétaires qui l'entourent. 
Mais il est à remarquer que la compagnie 
royale déroge par ses polices à ces principes 
du droit commun (Griin et Joliat. n° 3 0 2 ) . 

1 8 2 . La subrogation lui confère encore un 
recours contre le voisin chei lequel le feu a 
commencé, lorsque la maison assurée est dé
molie par ordre de l'autorité pour arrêter les 
progrès de l'incendie (Pau, 6 juillet 1 8 2 5 , 
S.-V. 2 6 . 2 . 5 ; J . P. 3° èdit . jD. P. 2 0 . 2 . 6 ) . 

Proudhon va même plus loin; il attribue à 
l'assureur, outre ce recours, une action en 

indemnité contre les propriétaires des maisons 
que cette démolition a préservées du sinistre 
(Usufruit, n° 1 5 9 4 ) . Mais Griin et Joliat 
(n° 3 0 4 ) lui contestent avec raison ce droit 
exorbitant. Nul n'est responsable que de son 
propre fait; et ici, qu'ont à s'imputer les pro
priétaires des maisons sauvées? La démolition 
a lieu autant dans l'intérêt de la sûreté pu-
blique que dans leur propre intérêt; où s'ar
rêterait la responsabilité? 11 est vrai qu'en cas 
dejetàla mer, tous les propriétaires des mar
chandises contribuent également à la perle-
mais il n'y a aucune analogie entre ces deux 
cas, puisque l'autorité n'a pas de choix à faire, 
qu'elle ordonne la démolition de la maison la 
plus proche, tandis que, en cas de jet à la mer, 
on doit faire un choix entre les marchandises: 
c'est donc dans l'intérêt de tous que ce jeta 
lieu; et ceux dont les marchandises ont élé 
épargnées doivent nécessairement une com
pensation, puisque ce n'est que pour sauver 
les leurs qu'on apréféréjelercellesquiavaient 
moins de valeur. — V. Jet à la mer. 

1 8 3 . Que l'assureur agisse comme subroge 
ou en vertu de l'art. 1 3 8 2 , il ne pourra exercer 
son action qu'après avoir désintéressé le pro
priétaire assuré, parce que si la subrogation 
a eu lieu, elle ne peut être pour lui un moyen 
de gagner, ainsi que nous le verrons tont à 
l'heure, et , par conséquent, il ne peut de
mander que ce qu'il a élé obligé de payer lui-
même. S'il n'y a pas eu de subrogation, la 
loi ne lui accorde d'aclion qu'en réparation 
du préjudice qu'il éprouve, et il ne peut jus
tifier de son préjudice qu'au moyen de la 
quittance des sommes qu'il a payées. (V.Paris, 
19 mars 1 S 4 0 , arrêt cité au n° 1 7 5 . ) 

Cependant nous reconnaîtrons avec la Cour 
de Paris que l'assureur peut provisoirement 
faire des diligences pour obtenir la fixation 
de la quotité du sinistre. (Même arrêt.) 

1 8 4 . Nous venons de dire que la subroga
tion ne peut être pour l'assureur un moyen 
de gagner : il en est de même de l'action con
férée par l'art. 1 3 S 2 . En effet, les droits ré
el.unes dans ces deux cas oui tous les caractè
res de droits litigieux.et. .lès lois.celui contre 
lequel ils sont exercés peut, en \ortu de l'ar
ticle 1 6 9 9 , s'en faire tenir quitte parle ces-
sionnaire, en lui remboursant le prix réel de 
la cession, avec les frais et loyaux coûts et les 
intérêts échus. L'assureur ne peut donc rien 
exiger au delà de ce qu'il a payé à l'assuré. (V. 
Griin et Joliat, n° 298; Pardessus,n° 595-5°). 
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Nous pensons même, avec ce dernier auteur, 
que le locataire pourrait offrir de rétablir les 
choses, car il ne peut être tenu qu'à la stricte 
réparation du préjudice qu'il a causé. 

1 8 5 . Quant aux effets de la subrogation à 
l'égard de l'assuré, ils se réduisent à le dé
pouiller entièrement de toute action contre 
celui que la loi déclare responsable du sinistre, 
relativement au préjudice qu'il a éprouvé: 
puisqu'il a cédé tous ses droits, il n'appartient 
qu'au cessionnaire de les exercer. 

Mais il n'en est ainsi qu'autant qu'il était 
assuré pour toute lavaleurdc l'objet; s'il était 
resté son propre assureur pour une partie, il 
conserverait ses droits jusqu'à concurrence du 
dommage dont il n'aurait pas été indemnisé. 

1 8 6 . Cette position a fait naître une diffi
culté. Proby avait fait assurer une papeterie, 
qui fut détruite par un incendie. La police 
d'assurance subrogeait l'assureur aux droits 
de Proby; celui-ci se fondant sur ce que l'in
demnité allouée était inférieure à la valeur 
de l'objet assuré, crut pouvoir exercer, pour 
le surplus, son recours contre le fermier de 
l'usine, et avoir le droit, en sa qualité de pro
priétaire, d'être payé, par préférence à l'as
sureur, sur les sommes dues au fermier par 
la compagnie du Phénix, qui avait assuré 
les marchandises et le mobilier de ce dernier. 

Mais le tribunal deRourgoin, dont les mo
tifs furent adoptés par la Cour de Grenoble, 
rejeta celle prétention, « attendu, dit-il, que, 
d'après l'art. 5 5 des statuts de la société d'as
surance mutuelle, une des conditions de l'as
surance promise au sieur Proby était la ces
sion à ladite société de tous ses droits et 
actions contre les locataires du bâtiment as
suré, ou autres personnes responsables de 
l'incendie; que cette clause était conforme à 

: la nature même des choses; puisque le droit 
de recours ne devait plus appartenir au sieur 

c Proby, désintéressé par la société d'assurance, 
il paraissait juste qu'il pût être exercé par 

il cctlesociété,commeun moyende s'indemniser 
, elle-même, sans quoi il eût pu arriver que 

l'auteur de l'incendie fût affranchi de la res
ponsabilité et profitât ainsi lui seul du prix 
de l'assurance; que le sieur Proby, en suppo-

! sant qu'il fût encore créancier des locataires, 
ne pourrait exercer son action contre eux ou 

- sureequi leurappartient, de manièreà nuire 
à l'effet de la cession faite par Proby à la so-

| ciété mutuelle, sans violer la loi de son con-
[,) I r a i ; que l'art. 1252 du Code civil ne lui ac-

T E R R E S T R E . CiiAr. 6 . SKCT. 3 . % 1 E R . 3 6 9 

corde aucun droit de préférence sur ladite 
société, d'abord parce que cet article ne s'ap
plique qu'au cas où le possesseur d'une créance 
certaine et actuellement existante consent à 
recevoir d'un tiers une partie seulement de ce 
qui lui est dû, cas qui n'a aucune analogie 
avec l'espèce, et ensuite, parce qu'il ne s'ap
plique qu'à la subrogation légale ou conven
tionnelle, et nullement à la cession proprement 
dite, qui est bien l'espèce du contrat inter
venu entre les parties (Grenoble, 15 fév. 1 8 3 1 , 
S . - V . 3 5 . 2 . 45 ; J . P. 3 E édit.; D. P. 3 4 . 2 . 
1 7 0 ; — V . aussi Amiens, 24 juillet 1 8 4 1 , 
S . - V . 4 5 . 2 . 9 3 ) . 

1S7. L'article 1 6 9 4 du Code civil n'eût-il 
pas affranchi le cédant de la garantie envers 
le cessionnaire, que la nature du contrat d'as
surance ne permettrait pas de considérer l'as
suré comme responsable de la solvabilité du 
débiteur cédé. On sent qu'une pareille garantie 
rendrait l'assurance sans effet, puisque l'as
suré ne pourrait demander l'indemnité sans 
qu'on lui opposât la maxime : quem de evic-
lione tenel actio, eumdem agenlem repellit 

exceptio. 

SECT. 3 . — E x c e p t i o n s respectives des parties. 

1 8 8 . Nous entendons par exceptions les 
moyens invoqués parles parties pour se sous
traire aux obligations qu'impose l'assurance et 
aux effets que ce contrat produit. Ces moyens 
se divisent en deux catégories: les uns laissent 
subsister le contrat et ne s'attaquent qu'à 
quelques-uns de ses effets; les autres s'atta
quent au contrat lui-même et ont pour but 
de paralyser ses effets pour le passé, ou tout 
au moins pour l'avenir. On doit ranger dans 
la première catégorie les déchéances qui font 
perdre à l'assuré ses droits à l'indemnité, la 
prescription de la prime ou de cette indemnité; 
on doit ranger dans la seconde la résiliation, 
la résolution, l'annulation et toutes les autres 
causes qui, d'après le droit commun, mettent 
fin au contrat. Nous examinerons dans cette 
section les exceptions qui ne s'attaquent point 
directement au contrat lui-même et qui eu 
détruisent seulemenlcerlains effets. Celles qui 
attaquent le contrat dans son existence ou sa 
validité se rattachant aux principes du droit 
commun, feront l'objet du chapitre septième. 

§ 1 E R . — Des déchéances. 

1 8 9 . La déchéance est la perte pour l'assuré 
! du droit à l'indemnité promise en cas de si-
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nistrc. Elle diffère de la résolution, en ce que 
la résolution est prononcée pour inexécution 
des conditions de la part de l'une ou l'autre 
des parties, et rend l'assurance nulle à l'égard 
de l'assureur ou de l'assuré; tandis que la 
déchéance, qui n'a lieu que lorsque l'assuré 
n'a pas accompli quelques-unes des prescrip
tions portées par la police, ou a méconnu 
les prohibitions qui lui étaient faites, le prive 
seul du bénéfice de l'assurance , et le laisse 
soumis aux obligations qu'elle lui impose. 
Elle diffère de la résiliation, en ce que la 
résiliation brise le lien à l'égard des deux 
parties, et qu'elle peut naître d'un fait indé
pendant de la volonté de l'assuré. Elle diffère 
de l'annulation , en ce que l'annulation atta
que le contrat lui-même et prend sa source 
au jour où il est intervenu, tandis que les 
causes de déchéance naissent après ce contrat. 
Elle en diffère encore, en ce que l'annulation 
met fin aux obligations des deux parties, tan
dis que la déchéance laisse subsister celles de 
l'assuré. 

190. On doit distinguer deux sortes de dé
chéances : les déchéances de droit et les dé
chéances conventionnelles. Les déchéances de 
droit résultent de la nature du contrat lui-
même; elles ont lieu lorsque l'assuré a fait 
quelque chose d'inconciliable avec les obliga
tions que l'assurance lui impose : par exemple, 
lorsqu'il a incendié lui-même la maison as
surée; quand il a occasionné le sinistre par 
une faute lourde et qui révèle en lui la volonté 
de détruire la chose; lorsqu'il a fait des chan
gements qui ont provoqué le sinistre, en ont 
augmenté les ravages et les résultats. Il n'est 
point nécessaire, dans ces divers cas, que la 
déchéance soit stipulée dans la police, car il 
serait contre toute espèce de raison et de jus
tice que l'assuré pût réclamer le prix de sou 
crime ou de sa faute. 

191. Les déchéances conventionnelles sont 
celles qui résultent seulement de la conven
tion des parties. En général, les compagnies 
déclarent l'assuré déchu de tous droits à l'in
demnité, lorsque la valeur de la chose assurée 

a été exagérée dans la police ( Pardessus, 
n" 5 9 6 - 4 ° ) ; lorsqu'il n'a pas déclaré, dans 
les délais fixés, let changement* survenus dans 
les risques ou apportés à la chose depuis le 
contrai, ou qu'il a fait une fausse déclaration 
(Griin cl Joliat, n° 232) . 

192. Quelquefois, pour prévenir les sinis
tres, les compagnies laissent à la charge de 

l'assuré une partie des risques. On comprend 
qu'elles ont le plus grand intérêt, dans ce cas, 
à ce que celui-ci ne se fasse pas assurer par 
une autre compagnie cet excédant de valeur; 
aussi lui en font-elles une prohibition es-
presse, ou du moins lui imposent-elles l'ohli-
gationde leur faire connaître la nouvelle assu
rance, se réservant, dans ce cas, de maintenir 
ou derésilierla première assurance; elles ont 
le soin de stipuler que le défaut de cette dé
nonciation emportera déchéancede tousdroils 
à l'indemnité. 

Il n'est point douteux que foutes ces stipu
lations ne soient valables et qu'elles ne doi
vent avoir un plein et entier effet; que, par 
conséquent, l'assuré ne soit déchu, s'il néglige 
de s'y conformer. (V. Cass. 27 août 1828, S.-V. 
29 . 1. 39 ; J . P. 3« édit.; D. P. 28. 1. 4 0 6 ; -
td., 6 juillet 1829 , S.-V. 30. 1. 298; J. P. 
3 e édit. ; D. P. 2 9 . 1 . 289.) 

193 . Les compagnies stipulent encore la 
déchéance pour le cas où il existerait déjà, 
sur la même chose, une première assurance 
que l'assuré ne leur aurait pas fait connaitre. 
Nul doute qu'on ne doive maintenir cette sti
pulation, puisqu'elle tend à l'exécution de ce 
principe de garantie pour la sûreté publique, 
que l'assurance ne peut jamais être pour l'as
suré un moyen de gagner. 

Il peut résulter de là que l'assuré n'aura 
droit à aucune indemnité, bien qu'il ait con
tracté deux assurances, si les deux compagnies 
ont également stipulécettecause de déchéance. 
Cependant, si la première police était nulle, 
si elle était entachée d'une de ces nullités qui 
vicient toutes les conventions et les font ré
putée non-av enues. nous pensons.avecM.Par
dessus (n° 5 9 6 - 4 ° ; , que la seconde devrait être 
maintenue, parce que l'assuré n'a pas du se 
croire lié par une police sujette à annulation. 
Il devrait en être de même, si la secondeétail 
entachée d'un pareil vice; la première devrait 
être maintenue, bien que l'assuré se trouvât 
dans une position moins favorable, parce que 
la déchéance ne peut être encourue que lorsque 
réellement l'assurance devait être pour l'as
soie un moyen de gagner. 

De même, la seconde assurance devrait être 
maintenue, bien qu'elle n'eût pas été signa
lée à la nouvelle compagnie, si. d'après les 
conventions des parties, la première avait pris 
liu au moment du second contrai, par suite 
de l'aliénation de l'objet assuré, le proprié
taire primitif eût-il continuéde payer 11 prime 
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de la première assurance. Il est évident, en 
eiïet, que puisque cette assurance était déjà 
résolue, elle ne pouvait faire obstacle à la se
conde (Colmar, 15 déc. 1 8 3 1 , J . P. 3 E édit.; 
Journ. des assur., t. 5 , p. 1 3 3 ) . 

194. Il ne faut pas confondre, du reste, les 
réassurances avec les reprises d'assurance. 
Celles-ci n'ont pas pour objet de couvrir l'as
suré des risques que la première compagnie a 
laissés à sacharge, ou de lui procurer un béné
fice en lui assurant une double indemnité, 
mais bien de lui garantir la solvabilité de la 
première compagnie et l'indemnité que celle-ci 
devra lui payer en cas de sinistre. Les réassu
rances sont interdites de plein droit, n'eussent-
elles pas été prohibées pas les polices, parce 
que cette prohibition découle de la nature 
même du contrat et est présumée dans l'in
tention de l'assureur. 

Il n'en est pas de même de la reprise d'as
surance; elle n'est une cause de déchéance 
qu'autant que la police la défend dans ses sti
pulations. 

Les compagnies d'assurance mutuelle in
sèrent ordinairement dans leurs polices la 
prohibition des réassurances par d'autres 
compagnies. Cette stipulation n'est pas moins 
valable que dans les assurances à prime (Nancy, 
14 déc. 1829 , arrêt cité par Griin et Joliat 
[Journ. des assur., t. l , p. 1 6 5 ] ; — Paris, 2 
juillet 1835 , J . P. 3 E édit.; — Cass. 27 août 
1828, S.-V. 2 9 . 1 . 3 9 ; J . T . 3 E édit.; D. P. 
28. 1. 4 0 6 ; — id., 6 juillet 1 8 2 9 , S.-V. 3 0 . 
1. 298 ; J . P. 3 E édit. ; D. P. 2 9 . 1 . 2 8 9 ; — 
i'd.,3 août 1 8 3 6 , S.-V. 3 6 . 1 . 6 2 9 ; J . P. 3 E éd.; 
D. P. 3 6 . 1 . 4 3 7 ) . 

195. Mais cette clause prive-t-elle du droit 
dese faire assurer contre les chances de la con-
Iribulion ou cotisation annuelle, pour paie
ment des divers sinistres éprouvés par les 
coassurés? 

La question s'est présentée devant la cour 
de Paris. Le sieur Morias avait fait assurer 
une grange par la compagnie d'assurance mu
tuelle de l'Aisne, de la Marne et de l'Aube. 
L'article 6 des statuts de celte compagnie por
tait : « Le propriétaire assuré s'interdit de se 
faire assurer, par une autre compagnie, pen
dant la durée de son engagement. » Cepen
dant le sieur Morias se fît assurer par la com
pagnie du Soleil, qui déclare, dans ses statuts, 
que la société garantit les objets assurés par 
d'autres compagnies, en se mettant à la place 
des assurés. 

Ciur. 6. SFXT. 3. § 2. 371 

Quel était donc l'objet de cette nouvelle as
surance? évidemment la solvabilité de la pre
mière compagnie; elle ne pouvait pas avoir 
pour objet de procurer un bénéfice à l'assuré, 
puisque le second assureur se mettait à son 
lieu et place. Cependant la cour de Paris, fai
sant une interprétation judaïque des clauses 
des polices, et s'arrêtant plutôt à leurs termes 
qu'au but des parties et à leur intention, pro
nonça la déchéance ( 1 2 juillet 1 8 3 4 , S.-V. 3 5 . 
2. 4 8 3 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 3 5 . 2 . 1 0 ) . La 
même question s'est présentée devant la cour 
suprême , qui a adopté une doctrine qui nous 
parait plus conforme aux vrais principes. Elle 
a décidé que la prohibition faite aux assurés, 
par les statuts d'une compagnie d'assurance 
mutuelle, de se faire assurer par une autre 
compagnie, ne s'étend pas à l'assurance de la 
contribution annuelle, ni à une assurance des 
objets assurés qui ne doit avoir effet qu'après 
l'expiralion de l'assurance mutuelle ( 12 janv. 
1 8 4 2 , S.-V. 4 2 . 1 . 1 4 ; J . P. 1 8 4 2 . 1 . 1 16 ) . 

1 9 6 . La déchéance n'est, du reste, encourue 
qu'au profit de l'assureur; l'assuré ne pour
rait point se prévaloir de la nouvelle assu-
rancequ'il auraiteontractée, pourfaire résilier 
la première, parce que nul ne peut se préva
loir de son propre fait pour se soustraire à un 
engagement valable qu'il a pris. (Pardessus, 
n° 5 9 6 - 2 ° ; Grün et Joliat, n° 1 4 6 . ) 

197 . Les déchéances sont de droit étroit; 
non-seulement elles ne peuvent pas être éten
dues d'un cas à un autre, mais elles doivent 
être proposées in limine litis ; sans cela, la 
compagnie devrait être présumée y avoir re
noncé. Nous pensons même qu'elle ne serait 
plus recevable à l'opposer, si elle avait con
senti à procéder à l'estimation contradictoire 
du sinistre : c'est ainsi que l'a décidé la Cour 
de cassation, le 15 mai 1 8 4 4 (S.-V. 4 4 . 1 . 
3 9 4 ; J . P. 1 8 4 4 . 1 . 7 1 8 ) . 

§ 2 . — Delà prescription. 

1 9 8 . Distinguons d'abord entre la prime 
et l'indemnité. Selon le droit commun, l'in
demnité ne se prescrirait que par trente ans, 
puisque aucune disposition de la loi n'a dé
rogé à cet égard à l'article 2 2 6 2 , qui fixe à 
trente ans la durée de toutes les actions, tant 
réelles que personnelles. Mais plusieurs com
pagnies d'assurances ont stipulé dans leurs 
polices que l'indemnité se prescrirait par le 
laps d'une année sans réclamation, ou depuis 
les dernières poursuites. 



On ne peut douter de la validité de cette 
clause; elle n'a rien de contraire à la loi, et 
le législateur a permis de déroger, par des 
conventions privées, aux lois qui n'intéressent 
ni l'ordre public ni les bonnes mœurs. 11 n'est 
point de doute non plus qu'elle ne puisse 
s'appliquer aux mineurs qui réclament, après 
ce délai, une indemnité échue ou prescrite 
depuis le décès de la personne qu'ils repré
sentent. Elle devrait encore leur être appli
quée, bien que le sinistre ne fût survenu que 
depuis ce décès, parce que les mineurs sont 
liés par le fait de leur auteur, sauf leur re
cours contre leur tuteur. 

199. L'assureursera-t-il tenu, conformément 
aux dispositions de l'art. 2 2 7 5 du Code civil, 
d'allirmer par serment que la créance n'est 
pas due, qu'il a réellement payé l'indemnité? 
Nous ne le pensons pas. En consentant à la 
stipulation de la prescription annale, l'assuré 
a volontairement consenti à faire l'abandon 
de ses droits , s'il ne les réclamait pas dans 
l'année: c'est une clause pénale, une condi
tion irritante qu'il s'est imposée. Den est de 
ce cas comme de celui où le créancier néglige, 
pendant cinq ans, de réclamer les intérêts 
qui lui sont dus. Ces intérêts sont prescrits 
sans que le débiteur soit tenu d'affirmer qu'il 
les a payés ; c'est que la loi a voulu empêcher 
la trop grande accumulation des intérêts, et 
a établi la présomption non pas qu'ils avaient 
été payés, mais que le créancier en avait fait 
l'abandon. D'autres motifs ont dirigé les com 
pagnies d'assurances : comme elles présentent 
chaque année un état de liquidation aux ac 
tionnaireset leurdislribuent des dividendes, 
elles doivent tenir compte de toutes les som
mes qui leur sont réclamées et les déduire 
de leur actif; elles ne peuvent évidemment 
porter dans cet état que celles dont elles onl 
connaissance. Mais quand leurs comptes sont 
arrêtés, quand le dividende est distribué, 
quelles difficultés n'auraient-elles pas à ob 
tenir soit l'allocation dans un autre exercice, 
soit le remboursement, de la pari des action 
naires, des sommes qui auraient élé payées en 
trop? On comprend quels inconvénients cel 
état de choses eût introduits dans la compta
bilité, et voilà pourquoi les polices portent 
que l'indemnité sera prescrite par le laps 
d'une année sans réclamation, ou à compter 
des dernières poursuites. Mais il est évident 
qu'en stipulant cette prescription, les compa
gnies ont entendu que l'indemnité leur serait 

irrévocablement acquise ; c'est donc à l'assuré, 

suffisamment averti d'ailleurs par sa police 

d 'assurance, de former sa demande dans le 

temps qui lui est fixé. 

200 . Quant à la pr ime, on doit encore dis

tinguer entre la prime annuelle et celle qui 

consiste en une somme fixe, une fois payée: 

celle-ci ne se prescrit que par trenle années. 

Mais la prime payable par année, ou à des 

termes périodiques plus courts, se prescrit 

par cinq ans, sans que l'assuré soit tenudese 

purger par serment de sa libération. 

2 0 1 . L'art. 432 du Code de commerce fixe 

le jour du contrat pour point de dépari à la 

prescription quinquennale , en malière d'as

surances mari t imes; mais cette disposition ne 

peut point s 'étendreaux assurances terrestres, 

q u i , comme nous l 'avons dit , n'ont pas élé 

réglementées par le législateur. Si le Code de 

commerce prend le jour du contrat pour point 

de départ dans les assurances maritimes, c'est 

que ces assurances, qui n'ont lieu le plus sou

vent que pour un voyage, ont une durée pins 

courte que les assurances terrestres. S'il fal

lait prendre le jour du contrat pour point de 

départ dans ces dernières assurances, il arri

verait que , dans une police faite pour cinq 

ans et avec des primes payables anuuellement, 

la prime de la dernière annuité serait pres

crite au moment même de son échéance; il 

faut donc recourir à l 'art. 2277 qui forme le 

droit c o m m u n , et reconnaître que la prescrip

tion ne court que du jour de l'échéance des 

primes. 

202. Dans les assurances mutuelles, la part 

contributive de chaque assuré pourla répara

tion des sinistres n'est ni connue ni détermi

née; elle est essentiellement variable et éven

tuelle ; elle ne constitue pas une charge fixe, 
p a y a b l e a n n u e l l c m e n t ou a des termes périodi

ques plus courts, conditions exigées par l'art. 

227 7 pour l 'application de la prescription quin

quennale . La quotité de celle parldépend du 

nombre cl de l 'étendue des sinistres,du nom

bre et de l ' importance des propriétés assurées; 

son échéance est subordonnée aux mêmes 

circonstances, elle ne peut donc se prescrire 

que par trente années, et échappe à la dis

position de l 'art. 2277 du Code civil. Telle 

est la doctrine d'un arrêt de Cassation, et 
elle nous parait conforme aux vrais principes. 

( V . Cass. 8 fév. 1843, S . -V. 43 . I . 264; J. 
P. 1843. 1. 297 ; — contra, M e t i , 10 juill. 

1839, J . P. 1840. 1. 7 2 2 . ) 



CHAP. 7. — Comment le contrat prend fin. 

203. Le contrat d'assurance est sujet aux 
mêmes causes de dissolution que les autres 
contrats. Il se dissout par la résiliation, la 
résolution, l'annulation et l'extinction de la 
police. Nous examinerons ces diverses causes 
de dissolution dans autant de sections sépa
rées. Nous présenterons dans la troisième 
section le résumé des effets que produisent 
la résiliation, la résolution et l'annulation. 

SECT. 1 " . — R é s i l i a t i o n . 

20t. La résiliation est une espèce de réso
lution qui a lieu par la volonté réciproque 
des parties contractantes. S'il est de principe 
que les conventions font la loi des parties, il 
est également de principe qu'elles peuvent 
rompreleurs engagements, quand elles y con
sentent l'une et l'autre : il en est de même en 
matière d'assurances. Mais ici cette volonté 
réciproque n'est pas toujours nécessaire : il est 
de la nature de ce contrat d'être résiliable par 
le seul consentement de l'assureur. 

205. La faculté conférée à l'assureur de ré
silier le contrat est de droit ou convention
nelle : elle est de droit, lorsque, depuis la si
gnature de la police, il est survenu, par le fait 
de l'assuré, un changement qui aggrave les 
risques. II ne faut pas perdre de vue le carac
tère de ce contrat. C'est un contrat essentiel
lement de bonne foi ; le principal obligé, celui 
sur qui porte tout le poids de l'assurance, c'est 
l'assureur, puisque tous les risques pèsent sur 
lui, et que l'assuré n'est tenu qu'au paiement 
d'une faible prime, hors de proportion avec la 
valeur de l'objet assuré. 

D'un autre côté, sans doute, ce contrat est 
aléatoire, en ce que les avantages qui peuvent 
en résulter pour l'une ou l'autre partie sont 
incertains et variables à l'infini. Tout l'a
vantage sera pour l'assureur s'il ne survient 
point de sinistre; mais quelles charges ne 
pèsent point sur lui quand l'immeuble assuré 
devient la proie des flammes! Or, l'équité et 
la justice demandent que, tout en laissant 
à l'assureur le poids des risques qu'il a vo
lontairement consenti à courir et la respon
sabilité qu'il a prise pour son compte, tout 
en laissant au contrat sa force et ses effets 
aléatoires, on n'en aggrave pas la rigueur. 11 
faut donc poser ce principe, que l'assuré ne 
peut rien faire à la chose, qui puisse aggra
ver la responsabilité de l'assureur. 

Mais parce qu'on aura fait assurer une 
chose, on ne se sera pas interdit d'y apporter 
les changements ou d'y faire les améliorations 
dont des circonstances ultérieures pourraient 
la rendre susceptible. Si ces changements 
aggravent les chancesdes risques, on ne peut 
conférer à l'assureur une action pour con
traindre l'assuré à rétablir la chose dans son 
premier état ; ce serait rendre les assurances 
désastreuses, puisque, quand le contrat aurait 
eu lieu, l'assuré serait astreint à un statu quo 
qui pourrait lui porter le plus grand préju
dice. On ne peut pas non plus faire produire 
à l'assurance ses effets en faveur de l'assureur 
seulement, parce qu'il répugne a la nature 
de ce contrat que l'assuré soit obligé de payer 
une prime, tandis que l'assureur n'aurait 
point d'obligation à remplir. 

On ne peut pas non plus déclarer l'assu
rance résolue de plein droit, par le seul fait 
que des changements auraient été opérés: ce 
serait fournira l'assuré un moyen trop facile 
de s'affranchir des engagements qu'il aurait 
contractés. D'un autre côté, il pourrait arri
ver que, malgré les changements apportés à 
la chose assurée, l'assurance offrit pourtant 
encore des avantages à l'assureur. 

Il resterait sans doute un moyen, ce serait 
d'augmenter la prime, suivant la nature des 
changements et l'aggravation qu'ils entraî
neraient dans le§_risques. Mais quelles bases 
adopter pour cefie augmentation? Ce serait 
une sourcede procès et de contestationsqui ne 
seraient, le plus souvent, susceptibles que de 
jugements arbitraires. Comment donc sortir 
de cette alternative sans nuire aux intérêts des 
parlies?Le seul moyen qu'autorisent la rai
son et l'équité, c'est de permettre à l'assureur 
de résilier lecontrat onde le maintenir, selon 
qu'il lui paraîtra onéreux ou encore avanta
geux. 

206. Il ne serait pas juste cependant de 
faire produire un pareil effet à tous les chan
gements qui peuvent survenir. II faut dis
tinguer ceux qui proviennent de la volonté 
de l'assuré, de ceux qui proviennent de la vo
lonté des tiers. 

Ceux qui proviennent de la volonté des 
tiers ne peuvent point, sauf cependant sti
pulation contraire dans la police, conférera 
l'assureur le droit de demander la résiliation 
du contrat, parce qu'avant de contracter l'as
surance, l'assureur a dû prendre ses précau
tions, faire tous ses calculs, et qu'après tout, 



le contrat étant aléatoire, il a assumé sur lui 
tous les effets qu'il pouvait produire, toutes 
les chances de l'assurance ; qu'enfin on ne 
peut pas rendre l'assuré victime d'un fait qui 
lui est étranger. 

Si les changements proviennent de la vo
lonté de l'assuré, il faudra encore distinguer 
entre ceux qui peuvent inlluer sur les risques, 
et ceux qui sont sans influence. S'ils n'ont 
point d'influence sur les risques, comment 
pourraient-ils donner lieu à la résiliation du 
contrat, puisqu'en supposant que la chose 
eût été, au moment de la police, dans l'état 
où ils l'ont placée depuis, il est à présumer 
que l'assurance n'en aurait pas moins eu lieu 
aux mêmes conditions? 

Si, au contraire, ils peuvent influer sur les 
risques, l'assureur peut demander la résilia
tion du contrat, parce qu'il est à présumer 
que, si, au moment de la police, la chose avait 
été dans l'état où ces changements l'ont pla
cée, il n'aurait point consenti à l'assurance, 
ou il aurait fait d'autres conditions. 

207. Quand les changements seront-ils de 
nature à influer sur les risques? On comprend 
que la solution de cette question est entière
ment subordonnée aux circonstances, et qu'il 
est impossible de la rattacher à quelque prin
cipe certain; c'est aux juges à apprécier ces 
changements, leur importance et les dangers 
qu'ils peuvent avoirpourl'assureur; et quelle 
que soit leur décision, elle ne saurait tomber 
sous la censure de la Cour suprême ( V. Cour 
de cassation), parce qu'elle se réduit à une 
simple appréciation de faits. La doctrine en 
a énuméré quelques-uns. Ainsi , d'après 
M. Pardessus (n° 595-1°) , la réunion dans un 
seul appartementdu mobilierqui, lorsde l'as
surance, élait disséminé dans plusieurs, peut, 
selon les circonstances, autoriser la résiliation 
du contrat. Il en serait de même, d'après 
MM. Grün et Joliat (n° 3 2 4 ) , du transport 
dans un autre local des objets assurés; mais 
l'assurance revivrait, si les objets étaient 
réintégrés dans leur premier lieu (Pardessus. 
n° 590-3°) . Cependant la cour de Paris a jugé, 
le 10 mars 1836 (S.-V. 38 . t. 129), que la réu
nion dans une seule pièce de l'appartement 
de tous les meubles et objets assurés, alors 
que cette faculté n'aurait pas été interdite par 
la police, n'était pas un changement suffisant 
pour entraîner la résiliation, si ce changement 
n'avait pas eu pour résultat nécessaire d'aug
menter les chances d'incendie. D'après ces 

mêmes auteurs, le changement de route ou 
de voiturier serait encore un motif de ré
siliation, même le transport des marchan
dises dans un lieu plus éloigné, quoique sur 
la même route, que le lieu de destination in
diqué par la police (Grün et Joliat, n° 326; 
Pardessus, n° 596 -3°) . Nous ne suivrons pas 
les auteurs dans les diverses énumérations 
qu'ils ont faites des changements susceptibles 
de donner ouverture à résiliation, parce que, 
nous le répétons, on ne peut poser aucun 
principe à cet égard; tout dépend des circon
stances. Disons seulement avec M. Pardessus, 
que c'est à l'assureur de prouver les change
ments dont il excipe (n° 595-1° ) . 

208 . Nous n'avons parlé jusqu'ici que des 
changements apportés à la chose elle-même. 
Le changement dans la personne de l'assuré 
produit-il les mêmes effets? Les compagnies 
ont généralement le soin de se réserver le 
droit de résilier ou de maintenir la police, 
en cas de mutation de propriétaire, et de sti
puler la déchéance, faute par l'assuré de leur 
avoir fait connaître cette mutation. — Y. in-
frà, n° s 237 et suiv. 

209 . La résiliation pour cause de change
ment n'a pas lieu de plein droit, elle doit 
être demandée en justice; mais le change
ment serait toujours une cause de déchéance 
si l'on prouvait qu'il a occasionné le sinistre, 
la police ne renfermât-elle aucune stipulation 
à cet égard ; mais il est rare que les polices ne 
contiennent pas, au contraire, une stipula-
lion formelle, qui porte que l'assuré sera tenu, 
sous peine de déchéance, de faire connaître à 
la compagnie les changements qui peuvent 
influer sur l'opinion des risques. 

2 ( 0 . Grün et Joliat (n° 3 2 5 ) enseignent 
que les assurances d'un immeuble et des meu
bles qu'il renferme ne sont pas indivisibles; 
qu'ainsi l'assurance peut subsister, en ce qui 
concerne l'immeuble, si le changement n'a 
porté que sur les meubles. De même, i l . l'ar-
dessus nous apprend que, s'il n'a été déplacé 
qu'une partie des marchandises, l'assurance 
n'est résiliée que jusqu'à concurrence de celle 
partie, et qu'elle subsiste pour le surplus 
(n° 5 9 6 - 3 " ) . Nous douions que l'on puisse 
ainsi scinder un contrat et le déclarer vala
ble pour une partie et nul pour le surplus. 
Aucune disposition de loi ne le permet pour 
les contrats en général, et nous ne vejQM 
rien, dans la nature du contrat d'assurance, 
qui soit susceptible de justifier une pareille 
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opinion. Il nous semble au contraire qu'il se
rait contre toutes les règles que l'on pût décla
rer une convention à la fois valable et résiliée; 
nous pensons donc que l'assureur, quand les 
changements lui sont déclarés, doit mainte
nir la police ou la résilier pour le tout : sans 
cela, il pourrait imposer des primes arbitraires, 
tout en restreignant sa responsabilité. 

211. La faculté de résilier est convention
nelle lorsqu'elle a été stipulée dans la police 
pour des cas particuliers. Celte stipulation 
sera toujours valable, à moins qu'elle ne dé
génère en une condition potestative.—V. Con
dition, n 0 8 1 8 3 et suiv. 

S E C T . 2. — Résolution. 

212. La résolution diffère de la résiliation, 
en ce qu'elle est toujours prononcée pour 
cause d'inexécution du contrat, tandis que la 
résiliation peut avoir lieu malgré l'exécution 
que le contrat a reçue. L'assuré donne ordi
nairement lieu à la résiliation par son fait 
personnel, par exemple, en changeant la des
tination de la chose. Les deux parties peuvent 
également donner lieu à la résolution, en 
n'exécutant pas les obligations qu'elles ont 
contractées. La résiliation a sa cause dans le 
fait de l'assuré ; la résolution ne résulte point 
d'un fait, mais d'un refus ou d'un retard 
d'exécution. Mais la résolution et la résilia
tion produisent à peu près le même résul
tat, puisqu'elles entraînent la rescision du 
contrat. 

213. Le contrat d'assurance est un contrat 
synallagmatique; il est donc régi par l 'ar
ticle 1184 du Code civil, qui déclare que la 
condition résolutoire est toujours sous-enten
due dans ces sortes de contrats, pour le cas 
où l'une des deux parties ne satisfera point à 
son engagement. 

Si donc l'assuré ne paie point la prime, ou 
si l'assureur se refuse au paiement de l'in
demnité, il y a lieu à la résolution du con
trat, et cette résolution peut être demandée 
par celle des parties qui a rempli son enga
gement. 

214. Le défaut de paiement de la prime 
est, disons-nous, une cause de résolution. La 
prime doit être payée au terme convenu ; 
mais comme les compagnies sont dans l'usage 
d'accorder un délai de grâce, l'assureur ne 
pourrait point demander la résolution avant 
l'expiration de ce délai, à moins toutefois que 
l'assuré ne lui tombé eu faillite ou en décon-
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fiture, ou qu'il ne se trouvât dans l'un des 
cas où l'art. 1 1 8 8 du Code civil prononce la 
déchéance du terme. Si, dans l'intervalle du 
terme convenu dans la police au délai de grâce, 
un sinistre survenait, il resterait à la charge 
de l'assureur. 

2 1 5 . La résolution n'a pas lieu de plein 
droit ; la partie envers laquelle l'engagement 
n'a point été exécuté a le choix ou de forcer 
l'autre à l'exécution de la convention, lors
qu'elle est possible, ou d'en demander la ré
solution avec dommages-intérêts. La résolu
tion doit être demandée en justice, et il peut 
être accordé un délai, selon les circonstances 
( C. civ. , 1 1 8 4 ) . 

Tels sont les principes généraux du droit 
commun; ils régissent le contrat d'assurance 
comme tous les autres contrats. Il en résulte 
donc que l'assurance subsiste tant que la ré 
solution n'en a pas été prononcée, et que, 
par conséquent, même après la demande en 
résolution, l'assuré peut échapper à l'effet de 
celte demande, en offrant de payer la prime 
et les frais de la demande. Mais cette offre 
doit être faite avant tout sinistre; l'assuré ne 
pourrait se soustraire à la résolution en offrant 
le paiement, si un sinistre élait survenu. 

Si les offres ont été faites avant le sinistre, 
le sinistre ultérieur est à la charge de la c o m 
pagnie, parce que les offres libèrent le débi
teur, et que la demande en résolution n'a 
plus d'objet quand l'assuré est l ibéré. 

2 1 6 . La résolution ne peut avoir lieu que 
pour défaut de paiement de primes échues. 
Mais si l'assurance avait élé faite pour plu
sieurs années et q u e , dans l'intervalle, l 'as
suré tombât en faillite ou en déconfiture, 
il semble qu'il devrait être permis à l'assu
reur de demander la résolution, puisque l'as
suré n'est plus en état de salifaire à ses en
gagements. Cependant il n'en est pas ainsi ; 
le failli peut, selon les circonstances, être 
réintégré dans l'exercice de ses droits, dans 
l'administration de ses biens;d 'un autre côté, 
les créanciers ont intérêt à ce que l'assurance 
soit maintenue, puisque, si un sinistre sur
vient, ils ont droit à ce que l'indemnité leur 
soit répartie. Nous pensons, dès lors, que 
l'assureur pourra demander caution pour le 
paiement intégral de la prime aux époques 
fixées dans le con trat, et que ce ne sera qu'à dé
faut de caution qu'il pourra demander la réso
lution de l'assurance. Les compagnies Royale 

et du Phénix ont prévu ce cas dans leurs 



D. P. 32. 2 . 1 0 ) et celle de Paris (6 mars 
1 8 3 8 , S.-V. 38 . 2 . 1 0 0 ; J . P. 1838. 1. 389; 
D. P. 38 . 2 . 78 ) ont déclaré que cet usage 
ne déroge point aux clauses formellement 
stipulées dans la police, et que la déchéance 
est encourue, bien que l'assuré n'ait pas été 
mis en demeure. On dit, à l'appui de celte 
opinion, que le droit stipulé par les compa-
gnies à prime importe si essentiellement à 
leur existence, qu'une renonciation de leur 
part ne peut être facilement présumée; que 
cette présomption est d'ailleurs repoussée par 
la clause formelle insérée dans la police sur 
la déchéance, stipulation absurde, si un usage 
général l'avait dès longtemps abrogée; que la 
demande que les compagnies sont dans l'ha
bitude d'adresser aux assurés, aux échéances 
successives des primes, ne doit être considé
rée que comme un avis officieusement donné, 
mais qu'elle ne change pas le caractère de la 
prime, déclarée portable au domicile de l'as
sureur. 

Cependant la doctrine contraire a prévalu. 
(V. Bordeaux, 11 mai 1 8 4 0 , S.-V. 40. 2.421; 
J . P. 1 8 4 0 . 2 . 1 8 6 ; D. P. 4 1 . 2. i l ; —Rouen, 
2 8 mai 1 8 4 1 , S.-V. 4 1 . 2 . 4 4 8 ; D. P. 41. 5. 
2 0 1 ; — Colmar, 8 juill. 1841, J . P. 1841. ï. 
7 0 6 ; — Paris, 2 7 janv. 1 337, J . P. 1838. 1. 
3 8 9 ; — l'a"., 2 9 août 1 8 4 4 , S:-V. 44. 2. 452; 
J . P. 1 8 4 4 . 2 . 4 0 0 ; — Cass. i l juin 1815, 
J . P. 1 8 4 5 . 2 . 7 7 . ) 

Telle est aussi notre opinion. S'il est vrai, 
en principe, qu'un usage généralement admis 
entraine, par désuétude, l'abrogation delà 
loi , comment ne pas lui faire produire de 
pareils effets quand il s'agit de conventions 
privées, dont toutes les parties ont également 
le droit d'exiger l'exécution ? Il est possible, 
nous en convenons, que celte doctrine puisse 
présenter des inconvénients pour les compa
gnies d'assurances; mais si elles les prévoient, 
n'onl-elles pas un moyen simple et légal d'y 
échapper? Pourquoi ue se renferment-elles 
pas dans les termes de la police? Pourquoi 
n'exigent-elles pas le paiement, par anticipa
tion, de tout ou partie des primes convenues, 
ou une hypothèque qui leur garantisse ces 
primes et les frais faits pour en obtenir 
paiement. Si elles y dérogent par un usage, 
si elles y dérogent volontairement, elles ne 
peuvent s'en prendre qu'à elles d'un état de 
choses qu'elles pouvaient éviter en exécutant 
les conditions qu'elles avaient eu le soin de 
stipuler en leur faveur. L'assuré habitue à 

polices ; elles stipulent que la faillite de l 'as
suré entraîne la résolution de plein droit, 
sans qu'il puisse demander le remboursement 
des primes payées. — V. Grün et Joliat, 
n 0 ' 3 3 2 , 3 3 3 . 

2 1 7 . Les compagnies ont généralement 
compris combien il serait désastreux pour 
elles de recourir àl'action résolutoire toutes les 
fois que les primes neleurseraientpas payées. 
Combien de frais n'auraient-clles pas à expo
ser pour obtenir le paiement de sommes sou
vent fort minimes! Aussi elles stipulent en 
général que, faute de paiement de la prime 
à l 'échéance, il leur sera facultatif ou de 
poursuivre l'exécution du contrat, ou d'en 
demanderla résolution et de laisser le sinistre 
à la charge de l'assuré, sans qu'il soit besoin 
pour cela de mise en demeure. Mais elles dé
clarent que la résolution ne pourra être de
mandée qu'autantqu'il ne sera pas survenu de 
sinistre avant l'expiration du délai de grâce. 

2 1 8 . Qu'arrivera-t-il donc si , après avoir 
formé une demande en paiement de primes, il 
survient un sinistre pendant l 'instance? L'as
suré ayant la faculté d'acquiescer à la de
mande, mettra le risque à la charge de la com
pagnie par des offres réelles, parce que la 
compagnie n'a pu demander l'exécution du 
contrat sans s'obliger elle-même à cette exé
cution. MM. Grün et Joliat n'en font aucun 
doute; mais ils ajoutent qu'il en est autrement 
si la compagnie a déclaré, dans sa demande, 
qu'elle laissait le risque à la charge de l'assuré 
( n° 3 2 0 ) . Cette opinion est combattue, avec 
raison, par M. Pardessus (n° 596-2°) . Cet auteur 
enseigne que cette réserve est démentie par le 
fait même de la demande, et que, puisque l'as
sureur demande l'exécution du contrat, il ne 
pourra demander la résolution qu'autant que 
la demande originaire resterait sans résultat. 

2 1 9 . Bien que les compagnies aient stipulé 
que le défaut de paiement de la prime à 
l'échéance entraînerait la résolution de plein 
droit, et que, d'après les polices, la prime soit 
portable et non point quérable, c'est-à dire 
qu'elle soit payable aux bureaux de leurs 
agents, plusieurs d'entre elles sont dans l'u
sage de-faire présenter, lors de l'échéance, 
au domicile des assurés, les quittance* ou bil
lets dus par ces derniers. On s'est demandé 
si cet usage entraînait dérogation à la clause 
qui prononce la déchéance. La jurisprudence 
s'est partagée sur celte doctrine : d'un coté, 
la cour de Lyon ( 2 9 déc. 1 8 3 0 , J . P. 3° édit . ; 1 



payer chez lui et dans son domicile, habi
tué à ce qu'on lui présente des quittances 
ou des billets de prime, même après l'expi
ration du délai de grâce, doit s'attendre à 
ce que la compagnie continue d'agir de la 
même manière : ce serait lui tendre un véri
table piège que le déclarer déchu faute de 
paiement, si, contre l'usage jusqu'alors suivi, la 
demande de la prime ne lui avait pas été faite. 

220 . Si l'assureur ne paie point l'indem
nité, il ne remplit pas les obligations que le 
contrat lui impose, et par conséquent l'assuré 
peut, de son côté, demnader la résolution. 

221. La faillite de l'assureur donnera-t-elle 
lieu à l'action résolutoire?L'art. 346 du Code 
de commerce déclare qu'en pareil cas, si le 
risque n'est pas encore fini, l'assuré peut de
mander caution ou la résiliation. Bien que cet 
article ne parleque des assurances maritimes, 
nous pensons qu'il doit s'appliquer également 
aux assurances terrestres, parce que l'on ne 
comprendrait pas comment l'assuré pourrait 
être obligé de payer la prime, lorsque l'assu
reur serait hors d'état de remplir ses enga
gements; mais s'il donne caution, l'assuré 
n'ayant plus à craindre pour les risques, 
n'aura plus le droit de demander la résolu
tion d'un contrat dont l'entière exécution lui 
est garantie ( V. Paris, 23 juin 1825, S.-V. 
25. 2. 252 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 25. 2. 2 1 6 ) . 

222. La résolution peut être demandée 
non-seulement pour défaut de paiement de 
la prime, mais encore pour inexécution des 
diverses clauses de la police, tant des clauses 
imprimées que des clauses manuscrites, parce 
qu'elles sont toutes également obligatoires 
pour les parties. ( V . Cass. 12 juill. 1837, 
S.-V. 38. t. 1 2 9 . — Grün et Joliat, n" 314. ) 

223. Mais la résolution ne peut être de
mandée que par la partie qui a exécuté elle-
même le contrat. Comprendrait-on, en effet, 
comment l'assuré, par exemple, pourrait se 
prévaloir du défaut de paiement de la prime 
pour faire résoudre l'assurance? Ce serait lui 
fournir le moyen de rompre à volonté ce 
contrat,etautoriserlesconditions potestatives 
que la loi frappe de réprobation. (V . Grün 
et Joliat, n° 321 ; Pardessus, n° 596-2° . ) 

SECT. 3. — A n n u l a t i o n . — N u l l i t é s absolues. 

— Nullités relatives. — Effets communs à 

la résiliation, à là résolution et à l'annu

lation. 

224. Toutes les causes qui vicient les con

trats en général entraînent aussi la nullité 
des assurances terrestres. Ainsi l'assurance 
est nulle pour défaut de capacité ou de qua
lité, soit de l'assureur, soit de l'assuré; elle 
est nulle pour défaut de consentement de 
l'une des parties, en un mot, toutes les fois 
qu'elle ne renferme point les conditions de 
forme ou de capacité que la loi prescrit pour 
la validité des conventions. Et cette nullité 
peut être demandée par toutes les parties, si 
elle est d'ordre public; par l'incapable seu
lement, si elle ne constitue qu'une nullité 
relative; elle peut être demandée soit par 
action principale, soit par exception. Com
bien de temps dure l'action en nullité ? 
Dans quelle forme doit-elle être introduite? 
Devant quels tribunaux doit-elle être portée? 
— V. Nullité. 

225. Mais outre ces nullités générales, il 
en est qui sont spéciales aux contrats d'assu
rance, et dont nous avons à nous occuper ici. 
Les unes sont absolues, d'ordre public, et, 
parconséquent, peuvent être invoquées par les 
deux parties; les autres sont purement re
latives et ne peuvent être invoquées que par 
celle des parties dont elles blessent les intérêts. 

226. Nullités absolues. — Nous avons fait 
connaître (suprà, n° 3 3 ) les conditions qui 
sont de l'essence de ce contrat ; ce sont : l'exis
tence d'un objet assuré ; l'intérêt de l'assuré 
à la conservation de cet objet; la stipulation 
d'une prime; la réalité de risques auxquels 
cet objet soit soumis. Toutes ces conditions 
sont essentielles; l'absence d'une seule en
traînerait la nullité du contrat , et cette 
nullité, absolue, puisqu'elle s'attaquerait à 
l'essence même de l'assurance , pourrait être 
invoquée également par les deux parties et 
en tout état de cause. — V. Nullité. 

227. Nullités relatives. — L'assurance est 
encore nulle, lorsque l'assuré ne fait point 
connaître à l'assureur toutes les circonstances 
qui peuvent influer sur l'opinion des risques. 
«Toute réticence, dît l'article 348 du Code 
de commerce, toute fausse déclaration de la 
part de l'assuré qui diminueraient l'opi
nion du risque ou en changeraient le sujet, 
annulent l'assurance. L'assurance est nulle, 
même dans le cas où la réticence, la fausse 
déclaration ou la différence n'auraient pas 
influé sur le dommage ou la perte de l'objet 
assuré. » 

Nous n'hésitons pas à étendre cette dispo
sition aux assurances terrestres, parce que, 
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comme nous l'avons si souvent repété, ce 
contrat est essentiellement de bonne foi, et 
qu'il faut que l'assureur connaisse bien la 
gravité des dangers dont il se charge de ga
rantir l'assuré (Grün et Joliat, n° 309) . Du 
reste, les compagnies en font toujours une 
condition de la police, avec stipulation que 
la prime payée leur sera acquise. 11 ne faut 
rien moins que cette stipulation pour faire 
perdre cette prime à l'assuré, car on ne com
prendrait pas comment sans cclales tribunaux 
pourraient annuler un contrat et lui faire 
produire en même temps quelque effet. 

2 2 8 . Il faut que les réticences ou les fausses 
déclarations aient pu influer sur l'opinion 
des risques ; si elles n'avaient pu exercer au
cune influence, elles seraient sans résultat, 
puisque les circonstances celées n'eussent pas 
empêché le contrat de se conclure, quand 
même elles eussent été connues de l'assu
reur. Mais il importe peu que l'assuré fût de 
bonne ou de mauvaise foi, parce qu'il faut 
toujours revenir à ce principe que l'assureur 
n'aurait pas consenti l'assurance, s'il eût 
connu les circonstances qui aggravaient les 
risques. 

2 2 9 . Les réticences entraînent la nullité 
du contrat: les tribunaux ne pourraient donc 
prendre sur eux de le maintenir, en aug
mentant simplement les primes, parce que, 
comme l'a dit un arrêt de cassation, en chan
geant ainsi les conditions du contrat, ils y 
substitueraient une convention nouvelle, qui 
ne pourrait résulter que du consentement 
des parties, et commettraient un véritable 
excès de pouvoir (27 janv. 1 8 4 5 , journ. le 
Droit, 1 7 - 1 8 fév. 1 8 4 5 ; D. P. 4 5 . I. 124 ; 

2 3 0 . Effets communs à la résiliation, à la 

résolution et à l'annulation.— Lu résiliation, 
la résolution et l'annulation, quelles qu'en 
soient les causes, ont pour effet général d'en
lever au contrat tous ses effets et de remettre 
les parties dans l'état où elles se trouvaient 
avant qu'il fût intervenu. 11 devrait donc 
résulter de là l'obligation pour l'assureur de 
restituer toutes les primes qu'il aurait reçues, 
de même que le vendeur doit rembourser le 
prix de la vente, quand le contrat de vente 
est annulé 

Il faut cependant distinguer. Si l'assurance 
est nulle, il n'est point de doute que l'assu
reur ne soit tenu de faire cette restitution, 
quand même la nullité eût de simplement 
relative et n'eût été ouverte, pu exemple, 

qu'au profit d'un incapable; et cependant, 
l'assureur n'ayant pas eu le droit de deman
der l'annulation du contrat, aurait réellement 
couru les risques sans pouvoir se prévaloir 
de cette nullité pour se soustraire au paie
ment de l'indemnité : mais c'était à lui de 
s'enquérir de la capacité de la personne avec 
laquelle il traitait. Il est vrai que MM. Griin 
et Joliat, argumentant de l'article 1312, con
cluent que l'incapable qui a contracté l'as
surance n'a pas droit à la restitution delà 
prime (n° 6 4 ) . Mais M. Pardessus adopte une 
opinion contraire (n° 593 -2° ) . 

L'objection puisée dans l'article 1312 nous 
parait plus spécieuse que solide. Remarquons 
que cet article n'oblige les mineurs, les in
terdits ou les femmes mariées, à faire le 
remboursement de ce qu'ils ont reçu en 
échange du contrat dont ils demandent la 
nullité, que lorsqu'on prouve que le paie
ment qui leuraétéfait a tournéà leur profit. 
Mais cet article n'est pas applicable dans l'es
pèce, puisque le contrat d'assurance n'a eu 
pour objet que de les mettre à couvert de ris
ques qui ne se sont pas réalisés. 

2 3 1 . Si l'assurance est résolue, il faut en-
eore distinguer si elle est résolue par la faute 
de l'assureur. Comme la résolution ne peut 
être prononcée contre lui que parce qu'il ne 
paiera point l'indemnité, nul doute qu'il ne 
soit obligé de restituer les primes reçues. 
Mais il sera bien rare, excepté dans le cas 
où la compagnie tomberait en faillite, qu'elle 
se trouve hors d'étal de remplir ses engage
ments. Et d'ailleurs, presque toujours l'assuré 
aura intérêt à demander l'exécution du con
trat, car sa créance n'est pas plus privilégiée 
quand elle a pour objet la prime, que lors
qu'elle porte sur l'indemnité; et, comme 
l'indemnité sera toujours plus élevée que 
les primes payées, l'assuré préférera deman
der l'exécution plutôt que d'exercer l'action 
résolutoire. 

2 3 2 . Si le contrat est résolu faute par l'as
suré d'avoir rempli ses engagements, la 
prime payée sera acquise à l'assureur, puisque, 
jusqu'à la demande eu résolution, les risques 
ont couru contre lui. C'est, du reste, unc clause 
pénale que les compagnies insèrent ordinai
r e m e n t d o n s l e u r s police*. Il en est de même 
lorsque l'assurance est annulée pour cause de 
réticences de la part de l'assuré (Grünet 
Joliat, n° 3 1 0 ; Pothier et Estrangin, sou com
mentateur, nu 199) . 



SECT. 4 . — Extinction du contrat. — Perle 

de la chose assurée.— Cessation des risques 

Changement de propriétaire de la chose 

assurée. — Dissolution de la compagnie 

d'assurances. — Expiration du terme con

venu. — Réconduction. 

233. Diverses autres causes entraînent l'ex
tinction du contrat. Il est dissous de plein 
droit par la perte de la chose assurée, par 
la cessation des risques; il l'est aussi, mais 
non pas toujours de plein droit, par le chan
gement de propriétaire de la chose assurée, 
par la dissolution de la société d'assurances, et 
par l'expiration du terme fixé dans la police. 

234. Perte de la chose. — La perte de la 
chose entraîne toujours l'extinction du con
trat, soit que cette perte arrive par un sinistre 
dont la compagnie répond, soit qu'elle arrive 
par toute autre cause. En effet, d'un côté le 
paiement de l'indemnité met fin au contrat, 
puisque l'assureur n'est pas et ne peut être 
obligé à autre chose ; d'un autre côté, la perte 
de la chose rend l'assurance sans objet, puis
qu'il n'y a plus de risques à courir (V. Par
dessus, n° 596-3°) . La reconstruction même 
de l'édifice assuré ne saurait faire revivre l'as
surance , parce qu'elle n'aurait plus la même 
chose pour objet, parce que cette chose peut 
d'ailleurs offrir plus ou moins de chances de 
sinistre, avoir plus ou moins de valeur que 
la première. Tels sont, du reste, les termes 
de l'article 20 des statuts de la compagnie du 
Phénix: ils portent que la destruction com
plète par le sinistre de l'objet assuré rend, 
pour l'avenir, nulle et sanseffet la police ; que 
la reconstruction donne lieu à un nouveau 
contrat. 

L'article 13 des statuts de la compagnie 
mutuelle suspend seulement l'assurance jus
qu'à la reconstruction. 

235. Si la chose n'est détruite qu'en partie, 
la compagnie du Phénix stipule que celte 
destruction partielle sera réputée avarie; 
qu'elle ne détruira ni ne suspendra l'as
surance, qu'elle donnera lieu seulement à 
diminution du capital, au prorata; si un 
nouveau sinistre a lieu après la reconstruc
tion, les assureurs s'obligent à payer la va
leur entière, du moins jusqu'à concurrence 
de la somme assurée primitivement; mais, en 
général, les compagnies de Paris se réservent 
de résilier en cas de destruction partielle. 
(V. Grün et Jolial, n° 308 . ) 

236 . Cessation des risques. — La cessation 
des risques met également fin au contrat d'as
surance : c'est une conséquence de la nature 
même de ce contrat, qui ne peut avoir pour 
objet que de garantir contre les risques. 

237. Changement de propriétaire de la 

chose assurée.— En général, les compagnies 
à prime stipulent, comme nous l'avons dit, 
que le changement de propriétaire de la chose 
assurée devra leur être notifié, et que, dans 
ce cas, elles auront le droit de maintenir ou 
de résilier l'assurance. Si cette clause n'était 
point stipulée, la dissolution de l'assurance 
nous paraîtrait incontestable, à moins que la 
substitution de personnes n'eût lieu pour une 
cause naturelle et facile à prévoir. En effet, 
ou il faut admettre ce système, ou il faut 
frapper la chose assurée d'inaliénabilité pen
dant la durée de l'assurance, ou bien déna
turer ce contrat. Car, si l'assuré aliène la 
chose, l'assurance ne pouvant jamais être un 
moyen de gagner, il ne pourra point de
mander l'indemnité, puisqu'il ne sera plus, 
au moment du sinistre, propriétaire de la 
chose assurée ; comment concevoir dès lors 
que la compagnie puisse lui demander la 
prime , puisqu'elle n'est tenue à rien envers 
lui ? Elle ne pourra point demander non plus 
la prime à l'acquéreur, puisque celui-ci n'aura 
point contracté l'obligation de la payer, et que 
l'assurapce sera, à son égard, res inler alios 
acla ; et s'il n'est point tenu au paiement de la 
prime, comment la compagnie pourra-t-elle 
être tenue envers lui au paiement de l'indem
nité? L'assuré subrogerait-il l'acquéreur à l'u
tilité de son assurance, et lui imposerait-il 
l'obligation de payer la prime? mais il ne lui 
est point permis de lier ainsi la compagnie, 
qui, prenant en considération dans les con
trats la personne avec qui elle traite, n'est pas 
tenue d'accorder à l'acquéreur la même con
fiance qu'elle donnait à l'assuré originaire; et 
si l'assureur n'est pas lié par cette subro
gation envers l'acquéreur, comment celui-ci 
le serait-il envers l'assureur? 

2 3 8 . Mais il en est autrement lorsque la 
mutation de propriétaire a lieu par suite de 
décès. D'un côté, la compagnie a pu s'en
quérir du degré de confiance à accorder aux 
héritiers de l'assuré, et faire ses réserves à 
cet égard. D'un autre côté, celui qui con
tracte stipule pour lui et pour ses héritiers, 
et leur transmet tous ses droits et toutes ses 
obligations. Les héritiers sont donc obligés 



àt payer la prime, et par conséquent l'assu
reur est tenu de leur payer l'indemnité, en 
cas de sinistre. Dès lors, l'assurance n'est pas 
dissoute par celte substitution de proprié
taire. 

2 3 9 . Il s'est élevé plus de difficultés en ma
tière d'assurances mutuelles. Comme cette 
assurance constitue une espèce de société, on 
soutenait qu'elle était dissoute par la mort de 
l'un des assurés, et l'on invoquait, à l'appui 
de ce système, la disposition de l'art. 1 8 6 5 , 
qui prononce pour cette cause la dissolution 
des sociétés civiles. La Cour de cassation n'a 
point cru que cet article fût applicable à ces sor
tes d'associations: « Les sociétés d'assurances 
muluelles, a-t-elle dit, ont pour objet l'obli
gation conditionnelle et éventuelle de parti
ciper à la réparation des sinistres, s'il en ar
rive, en distribuant entre tous la perte qu'un 
accident pourrait faire éprouver à l'un des 
associés; il n'y a pour aucun des associés ni 
espérance ni possibilité de bénéfices : ce ne 
sont donc pas des associations commerciales. 
La considération de la personne n'est pas le 
motif de la convention, c'est la propriété sou
mise à l'assurance qui en est la cause princi
pale ; dès lors, les cas de dissolution prévus 
par l'art. 1 8 6 5 ne peuvent pas être appliqués 
aux sociétés d'assurances mutuelles, notam
ment la mort de l'un des associés : nombreuses 
si elles sont prospères, ces sociétés peuvent 
perdre fréquemment un de leurs membres, 
et ce serait les rendre impossibles. » (Cass. 12 
janv. 1 8 4 2 . S . - V . 4 2 . 1 . I 4 ; J . P . 1 8 4 2 . I . 1 1 6 . ) 

Deux raisons justifient cette décision : la 
première, c'est qu'en général toutes les polices 
prévoient le cas de mort de l'assuré, et sti
pulent que l'association continuera avec les 
héritiers; la seconde, c'est que la nature des 
sociétés anonymes ne permet pas que la mort 
de l'assuré soit une cause de dissolution. C'est 
ce qui sera établi lorsque nous traiterons des 
sociétés anonymes. — V. ce mot. 

240. Dissolution de lu compagnie d'assu

rances. — La dissolution de la compagnie, 
soit qu'elle provienne du consentement des 
associés, soit que le gouvernement ait refusé 
de renouveler l 'autorisation, devrait nécessai
rement entraîner celle de l'assurance, puis
que, dans ce cas, il n'existe plus d'assureur. 
Mais les statuts obligent les liquidateurs à 
employer les fonds qui sont en leurs mains 
au paiement des sinistres qui pourraient sur
venir jusqu'à l'extinction de toutes les polices. 

de sorte que l'assurance se continue ainsi 
jusqu'à ce que les liquidateurs aient terminé 
leurs fonctions. 

2 4 1 . Expiration du terme convenu. —En
fin, l'assurance finit par l'expiration du terme 
qui a élé fixé à sa durée. Ce terme varie se
lon la nature des assurances: s'agit-il d'assu
rer le transport des marchandises, l'assurance 
finit quand elles sont arrivées à leur destina
tion. Quelquefois on donnea l'assurance un 
délai de cinq ans ; c'est la durée ordinaire des 
assurances mutuelles de Paris. Elle est ordi
nairement de sept ans pour les assurances à 
prime. Quand il s'agit de marchandises, l'as
surance peut durer moins d'une année; ce
pendant la compagnie du Phénix n'assure 
pas pour moins de trois mois les marchan
dises entrées transitoirement dansles magasins 
d'un négociant ou d'un commissionnaire S'a
git-il enfin de récoltes, l'assurance peut n'avoir 
lieu que pour la récolte d'une année. La 
compagnie mutuelle de Paris traite pour trois, 
six ou neuf années. 

2 4 2 . Reconduction. — En principe, la ré
conduction tacite n'a pas lieu en matière d'as
surances ; cependant plusieurs compagnies en 
font une condition. C'est ainsi que la compa
gnie d'assurance mutuelle contre l'incendie, 
et la compagnie mutuelle contre la grêle, obli
gent l'assuré de l'aire connaître, par acte ex
trajudiciaire signifié, trois ou six mois d'a
vance, au siège de la compagnie, s'il continue 
ou s'il renonce à l'assurance ;lesilenceemporte 
continuation, aux anciennes conditions. Le 
Phénix admet également la continuation ta
cite. Celle clause peut bien avoir quelque 
chose d'insolite, en ce que l'assuré est lié en
vers la compagnie, sans que celle-ci le soit à 
son égard; mais elle n'a rien de contraire à 
la loi, el dès lors elle doit être maintenue. 
D'ailleurs, elle n'impose pas à l'assuré l'obli
gation de continuer l'assurance; elle l'oblige 
seulement à faire connaître sa détermination 
à cet égard. 

Du reste, l'assuré qui ne veut point conti
nuer l'assurance n'est point obligé de donner 
à l'huissier chargé de faire connaître son in
tention, un pouvoir spécial, qu'aucune loi ne 
prescrit pour ce cas particulier. (V. Cass. 26 
juin i s t i , Gaz. des Trib. ) 

CIIAP. 8 . — Compétence. 

243. Nous avons démontré plus haut » 1 1 

que le contrat d'assurance ne constitue pas 



un acte de commerce de la part de l'assuré; 
qu'il en est cependant autrement de la part 
de l'assureur; mais qu'en matière d'assuran
ces mutuelles, ce contrat n'est commercial ni 
à l'égard de l'un ni à l'égard de l'autre, puis
que les compagnies mutuelles forment des 
sociétés purement civiles. 

Il suit de là que, dans les assurances à 
prime, les contestations élevées entre les as
sociés appartiennent à la juridiction arbi
trale; que les demandes formées contre les 
assurés doivent être portées devant les tribu
naux ordinaires, tandis que l'assuré peut 
porter, soit devant les juges civils, soildevant 
les juges consulaires, les réclamations qu'il a 
à faire contre les assureurs ; mais qu'en ma
tière d'assurances mutuelles, quelles que 
soient les parties entre lesquelles s'agite le 
procès, la compétence appartient exclusive
ment aux tribunaux civils. 

Telles sont les distinctions qu'a faites la ju
risprudence des cours. (V. Rouen ,9oct . 1820, 
Devillen. et Car. 6. 2. 321 ; J . P. 3 e ëdit. ; — 
Douai, 4 déc. 1820, S.-V. 2 1 . 2 . 250 ; J . P. 
3' édit.; D. A. 2. 7 3 9 ; — Trib. de comm. de 
la Seine, 3 juin 1840 ; — Coursup. de Liège, 
7 avril 1825, Devillen. et Car. 8. 2. 59 ; J . P. 
3 eédit.; — Rouen, 24 mai 1825, Devillen. et 
Car. 8. 2. 80 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 2 8 . 2. 9 ; 
— Paris, 23 juin 1825, S.-V. 25 . 2. 252 ; 
J . P. 3 e édit.; D. P. 25 . 2. 2 1 6 ; — Cass. 11 
juin 1845 [solut. implic] , J . P. 1845. 2. 77 ; 
Journ. le Droit, du 18 juin.) — V. Compé
tence. 

244. L'art. 332 du Code de commerce porte 
que la police d'assurance maritime contiendra, 
entre autres stipulations, la soumission des 
parties à des arbitres, si elle a été convenue. 
Les compagnies stipulent en général, dans 
leurs polices, que toutes les contestations qui 
s'élèveront entre elles et les assurés seront 
soumises à l'arbitrage. On a contesté la léga
lité de celte clause; mais nous avons démon
tré qu'elle était conforme à la loi et devait 
recevoir son exécution. — V. Arbitrage , 
Compromis. 

245. Comment les arbitres doivent-ils être 
nommés?Quelssont leurs pouvoirs? Jusqu'où 
s'étendent leurs attributions? Comment doi
vent-ils opérer? Quelle procédure faut-il sui
vre devant eux? Ces questions sont disculées 
et résolues au mot Arbitrage ; nous y ren
voyons. Disons seulement que les arbitres ne 
peuvent point connaître de la validité du con

trat , puisqu'ils ne tiennent leurs pouvoirs 
que de la police d'assurance (Cass. 3 août 
1836, J . P . 3°édil.); mais ils peuvent décider 
si le contrat a été ou non exécuté par les par-
lies, s'il doit être résilié ou résolu, si l'assuré 
a encouru les déchéances qui y sont stipulées, 
si l'assurance est dissoute. Us jugent toutes 
les contestations des parties, quel qu'en soit 
l'objet, connaissent des faits de fraude im
putés à l'assuré; mais si celle fraude dégénère 
en délit et qu'il y ait plainte ou poursuite 
contre l'assuré, ils doivent surseoir jusqu'à ce 
qu'il ait été stalué sur ce délit par les tribu
naux compétents. Ils prononcent aussi sur 
les dépens, qui, d'après les statuts de la plu
part des compagnies, doivent être supportés 
par égales parts entre l'assureur et l'assuré. 
Faute de stipulation semblable, ces dépens 
seraient à la charge de la partie qui succombe 
(C. pr., 130) . 

246 . L'action en paiement de la prime ou 
en paiement de l'indemnité est une action 
purement personnelle et mobilière. Or, aux 
termes de l'article 59 du Code de procé
dure civile, le défendeur doit être assigné 
devant le tribunal de son domicile, en ma
tière purement personnelle ou mobilière. 
Mais les compagnies ont compris combien 
l'exécution rigoureuse de cet article éloigne
rait les assureurs, qui craindraient d'avoir à 
aller plaider devanl des tribunaux éloignés 
pour obtenir la réparation d'un dommage. 
Elles ont compris surtout que ce dommage 
serait mieux apprécié par le juge local, qui, 
d'un autre côté, serait plus à portée de se pro
curer les renseignemens nécessaires pour con
naître des faits de fraude et des délits impu
tés à l'assuré; et elles ont déclaré, dans leurs 
polices, que les contestations seraient portées 
devant le tribunal du sinistre, ou devant 
celui dans le ressort duquel résiderait l'agent 
principal de la compagnie. 

247 . De là est née la question de savoir si 
la compagnie devait être assignée à son siège 
principal, ou en la personne et au domicile 
de cet agent, et si, dans ce dernier cas, il n'y 
avail pas lieu, tout au moins, à l'augmentation 
des délais, en raison de la dislance existant 
entre le lieu du domicile de cet agent et celui 
du siège principal de la société. Mais la juris
prudence a pensé, avec raison, qu'à l'égard 
desassurés età l'égard des tiers traitant avec la 
compagnie, le siège de l'administration est au 

, chef-lieu où elle a un gérant qui la repré-
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sente, et qui est chargé de traiter avec les 
assurés et de faire tout ce que la compagnie 
serait dans le cas de faire elle-même; que, dès 
lors, c'est au domicile de cet agent, qui signe 
les polices comme directeur-gérant, que les 
compagnies doivent être assignées; que cet 
agent ayant qualité pour défendre, il n'y a 
pas lieu à augmentation des délais (V. Cour 
supérieure de Liège, 7 avril 1825, Devillen. et 
Car. 8 . 2. 59 ; J . P. 3 e édit. ; — Cass. 15 mai 
1844, S.-V. 44 . 1. 394 ; J . P. 184 4. I . 7 1 8 ; 

— /(/., 11 juin 1 845, J . P. 1845. 2. 7 7 ; Journ. 
/c Droit, du 18 juin.—Orillard, Traité de la 
compétence des tribunaux de comm., n°60l ) . 

248 . Les contestations qui surgisscntà pro
pos des assurances faites entre Français et 
étrangers peuvent, conformément à l'article 13 
du Code civil, être réglées par les tribunaux 
français; mais les compagnies n'usent pas de 
ce privilège. 

CONTRAT D'ASSURANCE SUR LA V I E . 
— l. C'est un contrat aléatoire par le
quel l'une des parties (l'assureur) garantit à 
l'autre (l'assuré), moyennant une somme fixe 
ou une prestation annuelle nommée prime, 
une indemnité déterminée, pour le préjudice 
occasionné soit à l'assuré par le décès d'un 
tiers, soit à une personne désignée par le dé
cès de l'assuré. 

On nomme assuré celui qui paie la prime, 
aussi bien dans le cas où il stipule au profit 
d'un tiers, que dans celui où il stipule pour 
lui-même. 

CIIAP. 1 « . — SECT. 1 " . — Historique. 
SECT. 2. — Des différentes espèces d'assu

rances sur la rie. 
[Assurances en cas de mort (10) , — en 

cas de survie (11), — sur vies réunies (12), 
— sur la vie entière, ou temporaires 1,13), 
— en cas de vie (14) , — à prime , — mu
tuelles (15).] 

SECT. 3 . — Légalité et nature du contrai 

sous ses différentes formes. 

CIIAP. 2. — Assurances à prime. 
SECT. 1 " . - Conditions de validité. 

[Capacité (30). — Intérêt (32-37). — Ris
ques (39-42). — Somme déterminée (43). — 
Prime (44).] 
SECT. 2. — Formes du contrat. 

SKCT. 3. — Obligations et droits de l'assuré 

et de l'assureur. 

SECT. 4 . — Exceptions. — Annulation.— 

Résiliation. 

SECT. 5 . — Compétence et procédure. 
CIIAP. 3 . — Assurances mutuelles. 

CIIAP. 1 " . — SECT. i r e . — Historique. 
2. Les assurances sur la vie, telles que nous 

les connaissons aujourd'hui, ne sont pas d'in
stitution ancienne. Celles qui furent défen
dues par l'ordonnance de 1681 (art. io, n'a-
vaient du contrat actuel que le nom. Selon 
M. Vincens, « la défense d'assurer la vie des 
hommes ne s'entendait que de la défense de 
confondre dans les risques maritimes les in
dividus avec les marchandises de la cargai
son. » (Expos, de la législ. comm., append., 
sect. 2 , p. 5 9 4 . ) Selon M. Alauzet (Tr. det 
assur., t. 2, n*>* 540 et suiv.), « c'étaient de 
véritables gageures, appliquées à la vie des 
personnes qui s'exposaient aux risques ma
ritimes, » et combinées de telle sorte que le 
prix stipulé était payable, non au décès, mais 
au retour de l'assuré. Jusqu'en 1681 les assu
rances sur la vie n'avaient donc été que des 
assurances maritimes. La prohibition les fit 
disparaître. 

3 . Mais on ne tarda pars à reconnaître que 
de nouvelles combinaisons pouvaient être 
réalisées ; et en Angleterre, où jusqu'en 1706 
on n'avait connu, comme ailleurs, que l'ai-
surance maritime sur la vie, on vit se former 
cette année, sous le nom d'amicable Society, 
une association dans laquelle furent intéressés 
l'évèque d'Oxford, Thomas Alley et autres 
personnages illustres , qui engagèrent une 
partie de leurs revenus, afin qu'a la mort de 
chacun des souscripteurs, ses héritiers pus
sent recevoir, à titre d'indemnité du préju
dice causé par le décès, une somme lisee 
d'après le nombre de décès arrivés dans l'an
née (Marshall, liv. S, p. 7 6 8 ) . 

En 17 -jo. les compagnies de Royal Exchange et London assurance, qui jusque-là n'a
vaient fait que les assurances maritimes el 
les assurances contre l'incendie, furent auto-
risées à faire des assurances sur la vie des 
hommes. Ces entreprises eurent un grand 
succès el furent, en 1 7 6 2 , suivies de l'établis
sement de Y Equitable-Society, qui adapta a 
ses s t a t u t s le principe de la mutualité 1 , . Ces 

(I) Cette société possédait, au 1" janvier 1840, 
plus de 10,000,000 H ou 250,000,000 lr„ prove
nant uniquement de primes d'assurances, et sur 
lesquels son Inventaire laissait disponible un bé
néfice de plus de cent dix millions. 



6. La révolution vint bientôt arrêter ces 
essais. L'autorité supprima les compagnies 
et associations financières , qui eussent péri 
sans doute sous l'influence des causes qui 
amenèrent le discrédit des fonds publics. 

Quelque temps après se formèrent quel
ques établissements de la nature des ton
tines, tels que la Tontine Lafarge, la Tontine 

du pacte social, la Société numéraire. Leur 
mauvaise administration et les abus auxquels 
elles donnèrent lieu, appelèrent l'interven
tion du gouvernement, qui, après avoir placé 
les deux dernières sous la direction d'une 
commission de membres du conseil muni
cipal de Paris, déclara qu'aucune association 
de la nature des tontines ne se formerait désor
mais sans l'autorisation du gouvernement. 
L'avis du Conseil d'état, en date du 25 mars, 
qui proclama la nécessité de cet te autorisation, 
fut approuvé par un décret du l e r avril 1809. 

7. Au milieu de cette confusion, les assu

rances sur la vie proprement dites avaient 
vu se perdre leur tradition. Après que le 
calme fut rétabli, les esprits se portèrent de 
nouveau vers ce mode de placement de fonds. 
Le Conseil d'état, secondant ces dispositions, 
examina la nature et la légalité du contra t , 
et déclara que les assurances sur la vie pou
vaient être autorisées; il crut devoir ajou
ter qu'il ne serait pas permis d'assurer sur la 
vie d'un tiers sans son consentement. Cette 
décision fut publiée par une instruction mi
nistérielle du 11 juillet 1818, qui ajoutait 
que le contrat d'assurance sur la vie étant 
susceptible de plusieurs combinaisons , le 
gouvernement apprécierait les divers modes 
que les compagnies d'assurances pourraient 
se proposer. 

Depuis, toutes les combinaisons dont par
lait l'arrêt de 1788 ont été successivement es
sayées. On a vu peu à peu, sous l'influence de 
la protection accordée par le gouvernement, 
s'établir des caisses d'épargne, des tontines; 
puis, la Compagnie d'assurances générales (or-
donn. du 22 décem. 1819) et la Compagnie 
royale d'assurances (ord . du 11 fév. 1820) 
étendre leurs opérations aux assurances sur 
la vie, et offrir au public un capital considé
rable et distinct, comme garantie de leurs en
gagements. 

Depuis, un assez grand nombre de compa
gnies se sont organisées et prennent chaque 
jour de nouveaux développements. — V . As
surances terrestres, n° 37. 

compagnies se sont considérablement mult i 
pliées depuis; on en compte aujourd'hui un 
grand nombre, et toutes, bien qu'elles n'aient 
pasattein tlechilfre prodigieux de Y Equitable-

Society, scml néanmoins dans une situation 
très-prospère. 

4. L'exemple de l'Angleterre fut suivi par 
la France. En 1 787 une compagnie demanda 
un privilège pour appliquer ses opérations 
aux assurances sur la vie, sous la condition 
d'exclure de ses stipulations toute espèce de 
pari. L'autorisation fut accordée et le privilège 
confirmépararrèts du Conseil des 3 novembre 
1787 et 26 juillet 17S8. Les motifs de ces a r 
rêts démontrent combien l'institution nou
velle était différente de celles qu'avait pro
hibées l'ordonnance de 1681. Le conseil re
connaît que les établissements d'assurances 
sur la vie renferment des avantages précieux; 
qu'un nombre considérable d'individus de 
tout sexe, de tout â g e , y trouveront la faci
lité de faire assurer sur leur vie ou sur les 
termes de leur vie des renies ou des capi
taux, soit pour eux-mêmes dans leur vieillesse, 
soil après eux en faveur des survivants aux
quels ils voudraient laisser des ressources ou 
des bienfaits, etc. 

5 . L'arrêt du Conseil du 26 juillet 1788, en 
confirmantle privilège accordéà la compagnie 
royale, définit les assurances sur la vie et dé
clara qu'il reconnaissait comme telles celles 
au moyen desquelles des individus de tout 
sexe et de tout âge trouveraient la facilité de 
faire assurer sur leur vie ou sur des termes 
de leur vie des rentes ou des capi taux , soit 
pour eux-mêmes, dans leur vieillesse, soit 
après eux, en faveur de survivants auxquels 
ils voudraient laisser des ressources ou des 
bienfaits. Il déclara aussi que le privilège 
abandonné à la compagnie embrassait tout 
engagement à forfait de sommes fixes et dé
terminées, à acquitter, soit en contrat de con
stitution, soit en deniers, sous la condition 
éventuelle de chances incertaines , dépen
dantes de la durée de la vie et généralement 
tous les divers genres d'opérations et de traités 
aléatoires d'assurances sur la vie. 11 excepta 
les rentes viagères et le droit exclusif de faire 
des accumulations simples, ainsi que toutes 
autres opérations de placements dans les
quelles n'entrait point un forfait établi sur 
les chances de la durée partielle ou totale 
de la vie, ni des conditions analogues à celles 
qui constituenl les annuités différées. 



vie de cet homme, pour toucher à sa mort, à 
quelque époque qu'elle arrive, une somme 
ou une rente déterminée. 

Dans ces deux cas, l'assurance ayant pour 
objet non de conserver la vie, mais de pré
venir le préjudice causé par la mort, offre 
avec les assurances terrestres et maritimes 
une analogie frappante que nous dévelop
perons infrà, n° 1 9 . 

1 1 . Lorsque l'assureur s'engage à payer un 
capital ou à servir une rente à une personne 
désignée par l'assuré, mais seulement si cette 
personne survit à l'assuré ou à un tiers dé
terminé, l'assurance se nomme assurance en 

cas de survie ou survivance. 

1 2 . On nomme assurance sur vies réunies, 

l'assurance d'une somme payable, lorsque 
l'une ou l'autre de deux personnes désignées 
viendra à décéder. 

) 3 . Ces diverses assurances peuvent être as
sises sur la vie assurée, quelle que soit l'époque 
du décès. Elle prennent alors le nom d'as
surances viagères ou sur la vie entière. liest 
certain que tôt ou tard la somme convenue 
devra être payée aux intéressés. Le contrat 
n'est aléatoire que parce qu'il y a incertitude 
sur le plus ou moins de durée de la vie. 

Ces assurances peuvent u'ètre que tempo-

raires. Dans ce cas, le paiement de l'indem
nité n'est effectué qu'autant que le décès arrive 
dans un délai fixé. Si le décès n'a lieu qu'après 
ce délai, les héritiers n'ont rien à réclamer 
de l'assureur, et les primes perçues demeurent 
acquises à celui-ci. l i e n est de même, lorsque 
l'assurance est faite en vue de circonstances 
déterminées (Grün et Joliat, n°* 3 6 0 , 3 6 1 . — 
V . les statuts et instructions de la compagnie 
d'assurances générales sur la vie, Paris, l " 
juillet 1 8 4 3 ) . 

On voit à combien de combinaisons diverses 
peut se prêter le système des assurances en 
cas de mort . Plusieurs compagnies les faci
litent encore, en faisant aux assurés sur la 
vie entière des conditions particulières, dé
rogatoires aux conditions et même aux règles 
communes. Ainsi , elles leur accordent dans 
les bénéfices une participation qui s'élève jus
qu'à la moitié. Elles reconnaissent à l'assuré 
le droit de réaliser à v o l o n t e , par une vente 
faite à elles-mêmes, tout c o i irai souscr i t depuis 
trois années, ou d'en faire entre leurs mains 
le gage d'un emprunt temporaire. Elles les 
relèvent de certaines déchéances. — V.fc|H 

n" 43 , 

8. Les assurances sur la vie n'ont point 
été accueillies avec la même faveur en Suisse 
et en Dalie. Les Pays -Bas ne possèdent que 
trois compagnies de peu d'importance, et le 
gouvernement a défendu toute concurrence 
des compagnies étrangères. Il en est de même 
en Danemarck. E n Allemagne, il n'existe 
qu'une seule compagnie d'assurances sur la 
vie ; elle est établie dans le duché de Berg. 
Les É t a t s - U n i s en possèdent plusieurs. (Vin-
cens, t. 3 , p. 5 9 4 et suiv. ; Grün et J o l i a t , 
Assur. lerr., p. 4 1 3 et suiv.; Alauzet , t. 2 , 
p. 4 7 0 à 4 7 2 . ) 

SECT. 2 . — Des différentes espèces d'assu

rances sur la vie. 

9 . Les assurances sur la vie peuvent se 
diviser en deux classes, les assurances en cas 

de mort et les assurances en cas de vie. Nous 
en parlerons séparément. 

1 0 . Les assurances en cas de mort ont géné
ralement pour objet de garantir, moyennant 
une prime proportionnée, une somme ou une 
rente payable au décès de l'assuré, à sa veuve, 
à ses enfants, héritiers, légataires, créanciers, 
ou à toute autre personne à son choix. Un 
grand nombre de familles doivent leur aisance 
au travail de leur chef, et telle est le plus sou
vent la position des hommes qui exercent les 
professions libérales, de ceux qui jouissent 
d'un revenu viager, des commerçants, des 
industriels, des fonctionnaires, des adminis
trateurs. Celte position est précaire et pleine 
d'inquiétudes; ce n'est qu'au prix de sacri
fices pénibles et prolongés, que l'économie 
de chaque année peut créer un capital pour 
l 'avenir; et quand la mort enlève préma
turément le chef de la famille, elle rem
place trop souvent l'aisance par la misère et 
le repos par le désespoir. L'assurance en cas 
de mort garantissant à l'assuré un capital ou 
une rente payable après lui, quelle que soit 
l'époque de son décès, garanti! par là même à 
l'assuré la sécurité de l'avenir, à sa famille le 
bien-être, à ses amis l'exécution de ses voeux, 
à ses créanciers leur remboursement. Cette 
sorte d'assurance est en quelque sorte celle 
des pères de famille. 

La même assurance se présente fréquem
ment dans une position inverse, lorsque des 
enfants, des parents, des amis ou des créan
ciers, qui n'ont d'autres moyens d'existence 
ou d'autre gage de leurs créances que le pro
duit du travail d'un homme, font assurer la 



14. Dans les assurances en cas de vie, l'as
suré slipule que, si lui ou un tiers vivent encore 
à une époque déterminée , l'assureur paiera 
une somme convenue (Grün et Joliat, p. 4 1 0 ; 
Persil, n° 161). Ce contrat a principalement 
pour but d'assurer des moyens d'existence 
pour un temps où les forces affaiblies, les ma
ladies ou d'autres circonstances ne permettront 
plus à l'assuré de se procurer les ressources 
qu'il trouvait dans le travail. Si l'assuré décède 
avantl'époque fixée,les primes demeurent ac
quises à l'assureur, et celui-ci n'a rien à payer 
aux héritiers. 

Si l'assurance en cas de mort convient 
surtout aux pères de famille, l'assurance en 
cas de vie est à l'usage de ceux qui ne lais
sent personne après eux. On la nomme aussi 
Annuité différée. — V . n° 21. 

Lorsqu'il est stipulé que, moyennant une 
somme lixe ou une rente annuelle, l'assuré 
aura droit à une rente pendant toute sa vie, 
Y annuité différée se confond avec le contrat 
de rente viagère. 

15. Les assurances sur la vie sont faites ou 
avec primes, ou par application du principe 
de la mutualité. Les unes comme les autres 
ne peuvent être réalisées que par des compa
gnies constituées en sociétés anonymes, ainsi 
que nous l'avons dit plus haut, n° 7. 

Mais il faut remarquer que l'application 
du principe de la mutualité a pour résultat 
de dénaturer en quelque sorte et de faire dis
paraître le contrat d'assurance proprement 
dit. Les assurances mutuelles, sur la vie sont 
de véritables tontines, puisque la part des 
prémourants, soit en capitaux, soit en rentes, 
accroît aux survivants, en totalité ou en par-
lie(Quénault, n° l7).Nousen parlerons donc 
en traitant de la Mutualité et surtout des 
Tontines. — V . ces mots .— V . infrà, n" 27 . 

SECT. 3. — Légalité el nature du contrat sous 

ses différentes formes. 

16. La légalité des assurances sur la vie a 
été contestée par des auteurs dont l'autorité 
est grande. Il convient donc d'apprécier ra
pidement les motifs quel'ona fait valoircontre 
ce genre de contrats. 

17. On invoquait les lois romaines, l'ordon
nance de 1681 , le Code de commerce, les pa
roles de l'orateur du gouvernement, et des 
considérations d'ordre public. 

Corpus liberum œstimationemnon recipit, 

disenten effet les lois romaines (1. 7, ff.De his 
VI. 

qui effud.; 1. 3, ff. Si quis pauperem). Mais 
ces lois s'occupaient du cas où des blessures 
faites à un homme libre avaient laissé des ci
catrices ou des difformités sans altérer ses 
forces, et dans ce cas elles refusaient une in
demnité. Mais elles l'admettaient pourles frais 
de maladie cl l'impossibilité de travail causée 
par les blessures. Elles admettaient donc la 
réparation du préjudice, qui est le principe 
des assurances. 

18. L'ordonnance de 1681, ainsi que nous 
l'avons vu plus haut, n'avait pour but que 
d'empêcher la confusion dans les mêmes ris
ques maritimes, et aux mêmes conditions, des 
hommes el des marchandises. 

Cette explication de l'ordonnance fût-elle 
insuffisante, il en est une autre péremptoire, 
c'est qu'à cette époque les assurances sur la 
vie étaient de véritables gageures. Jusqu'à 
l'ordonnance, en effet, toutes les lois anté
rieures avaient prohibé les assurances sur la 
vie au même titre que les gageures, et c'est 
dans le même article que l'on trouve toujours 
la prohibition relative aux unes et aux autres. 
Ainsi, aux termes de l'art. 24 de l'ordonnarî^f 
d'Amsterdam de 1598 , il n'était permis de 
faire « aucune assurance sur la vie des per
sonnes ni sur aucune gageure de voyage et 
semblables inventions. «L'ordonnance deMid-
delbourgde 1600 , art. 2, portait la même dis
position. « Aucune assurance ne pourra être 
faite sur la vie des personnes ni sur les ga
geures de voyage,» disait l'ordonnance de,Rot
terdam de 1 6 0 4 , art. 10. Le Code sarcle de 
1666, chap. 5, disait qu'il était interdit à qui 
que ce soit d'assurer la vie d'autrui ou de 
faire un pari su r l'issue heureuse d'un voyage. 
La coutume d'Anvers, l'ordonnance des Pays-
Bas de 1 5 7 0 , chap. 3 2 , sont conçues à peu 
près dans les mêmes lermes. 

Au contraire, toutes les lois qui permet
taient les gageures ou paris sur voyages au
torisaient les assurances sur la vie sans excep
tion. 

Cettesimultanéitédeprohibîtionsou de per
missions se comprend lorsqu'on lit le statut 
de Gênes de 1588. Il résulte de cette lecture 
que les assurances sur la vie n'étaient qu'une 
des formes qu'empruntait la gageure. En 
effet, ce statut énumère toutes les formes que 
peuvent revêtir les gageures ( V . Alauzet, t. 2, 
n° 538) . 

Aussi les commentateurs de l'ordonnance 
rapprochent-ils toujours l'assurance sur la vie 



ranee sur la vie, vassim ; — Journal des as

sureurs de Griin, t. 1 e r , p. 17 1 ; — Quénault 
n° 8 ; — Griin et Joliat , n° 307 ; — Persil, 
n° 2 6 4 ; — Pardessus, Droit comm., i. 5, 
p. 4 6 8 ; — Vincens, t. 3 , Jppend., sect. 2, 
p. 6 9 4 ; —Dalloz, v°Obligation,p. 47C, n"it ; 

— Thémis, t. 5 , p. 3 3 9 ; — contra, Buulay-
Paty, Cours dedroit comm., t. 3 , p. 366; — 
Alauzet, t. 2 , p. 4 5 5 et suiv. ; — Delvincoun, 
t. 2 , p. 3 4 5 ; — P o t h i e r , Contrat d'assurance, 

n° 2 7 ; — Eslrangin sur Pothier, sur le n°2ï; 
— Favard, v° Assurance ; — Merlin, Réperi., 
v» Police d'assurance ; —Toullier, t. 6 , n° 182. 

2 1 . Les annuités différées sont-elles aussi 
protégées par la légalité? 

La raison dedoutersc tire de la nature même 
des annuités différées, qui n'ont point pour 
but de réparer un préjudice réel, mais plutôt 
d'assurer un bénéfice. Ce contrat est tel que 
si l'assuré vit après l'époque fixée, il voitaug-
menter ses capitaux ou ses revenus d'une 
somme plus ou moins considérable; si au con
traire il meurt, l'assureur perçoit desprimes, 
quelquefois importantes, sans avoir rien à dé
bourser. L'on pourrait donc croire quece n'est 
qu'une gageure sur la vie, qui serait défendue 
autant parles principes généraux du droit que 
par les principes des assurances sur la vie. 

Hâtons-nous de répondre que ce contrat 
estmoins une véritable assurance qu'unc rente 
viagère, dans laquelle il serait stipulé que les 
annuités ne commenceraient à courir qu'à 
partir du jour convenu. Assurément s'il est 
de la nature du contrat de rente viagère que 
les arrérages s'acquièrent jour par jour, à par
tir du moment de la constitution, celle con
dition n'est pas de son essence. 11 est libre 
aux parties de faire toutes les conventions qui 
ne sont point contraires à l'ordre public. Le 
contrat d'annuités différées est donc licite. 
D'ailleurs, quand il a pour but de réparer le 
préjudice causé par la cessation du travail, il 
participe de la nature des assurances sur la 
vie. — V. contra, Quénault, n° 16. 

2 2 . Nature du contrat. — Les assurances 
sur la vie ont pour objet « de garantirles 
moyens d'existence aux veuves et aux orphe
lins, d'entretenir l'aisance dans les familles, 
de procurer des ressources à la vieillesse, des 
dots aux enfants, des augmentations de r e t e 
nus aux rentiers; d'assurer, en cas de mort du 
débiteur, le recoin renient d'une créance; de 
garantir les placements sur rentes viagères et 
pensions, de pourvoir à des reprises dotales, 

rie l'idée d'une gageure. « Ces gageures, dit 
Émérigon , improprement appelées assuran

ces, sont nulles » (Émérigon, Traité des as

surances, chap. 8 , sect. l"'J. « Cesespècesde 
gageures , dit Grivel, sont de triste augure » 
(Dec. 5 7 , n° 2 8 ) . Potliierciteun exemple d'as
surance sur la vie, qui n'est autre chose qu'un 
pari fait sur la vie d'un fils (Contrat d'assu

rance, n° 2 7 ) . 
1 9 . Comment se fait-il qu'en 1 8 0 8 , en pré

sence des arrêts de 1 7 8 7 et 1 7 8 8 , les rédac
teurs du Code de commerce se soient référés 
à l'ordonnance, en répélant les motifs donnés 
par ses commentateurs ? Nous l'ignorons ; mais 
il faut reconnaître que l'assurance sur la vie 
avait complètement changé, et que de celle 
que prohibait l'ordonnance, il ne restait plus 
que le nom. Les motifs n'étaient donc plus 
applicables, etla prohibition nepeutsubsister. 

D'ailleurs, en prenant le texle de l'art. 3 3 4 , 
on pourrait encore justifier les assurances sur 
la vie. En effet, d'après cet article, toutes 
choses estimables à prix d'argent sont sus
ceptibles d'être assurées. Or, nous l'avons déjà 
prouvé, le préjudice résultant du décès d'un 
individu est une chose appréciable à prix d'ar
gent. La vie d'un chef de famille, son talent, 
son industrie, son travail, constituent une 
valeur réelle, un capital appréciable par son 
produit. La mort est pour cette valeur un 
risque pareil à l'incendie pour une maison , 
au naufrage pour un navire. L'assureur peut 
ici, comme dans les autres assurances, me
surer avec les chances de ce risque l'étendue 
du préjudice qu'on lui propose de prendre à 
sa charge. L'art. 3 3 4 comprend donc les assu
rances sur la vie. 

2 0 . Dira-t-on que la morale réprouve une 
convention dans laquelle on calcule froide
ment sur la vie et la mort des hommes, et qui 
d'ailleurs peut pousser à des crimes? 

Mais les constitutions de rente viagère, d'u
sufruit, les pactes de survie, etc. , sont des 
spéculations fondées sur la durée de la vie, 
oit l'on calcule sur la vie et la mort, et qui 
pourraient, au moins autant que l'assurance, 
pousser au crime ceux qui trouveraient un 
bénéfice dans la mort d'une des parties. Mais 
l'assurance sur la vie, au contraire, est en gé
néral un acte de prévoyance, d'économie, ou 
de bienfaisance, accompli au moyen de sacri
fices honorables. La moralité du peuple ne 
peut que gagner à son développement. — V. 
infla, chap. 3 . — V. M. de Juvigny, Jsstt-



de conserver des successions éventuelles, de 
libérer le débiteur de rentes viagères, d'anti
ciper la jouissance des nues-propriétés. » 

Tels sont les ternies du préambule des sta
tuts de la Compagnie générale des assurances 
sur la vie. S'il en est ainsi, il semblerait que 
des contrats qui procurent tous ces avantages, 
sont moins de véritables assurances que des 
contrats aléatoires. 

Qu'est-ce en effet que l'assurance en prin
cipe ? c'est, comme le disaient les lois romaines, 
periculi aversio; c'est, d'après la définition 
anglaise, un contrat de garantie ou d'indem

nité d'une perte ou d'un dommage éventuel 

(Quenault, n° 5) . Sur quoi faut-il que porte 
l'assurance ? Sur un objet présent, Use et cer
tain. Or, par exemple, dans le contrat d'assu
rance sur la vie, stipulé au profit des héritiers 
de l'assuré, sur quoi repose l'assurance? Est-ce 
sur la vie? Mais la vie de l'homme ne saurait 
être en elle-même l'objet d'un contrat. L'as
surance parait porter en réalité sur le produit 
du travail de l'individu; ce produit peut dis
paraître, si le décès survient; la famille peut 
alors se trouver privée de toutes les espérances 
qu'elle avait fondées sur ce produit : c'est donc 
ce produit qui lui est garanti. Mais comme 
l'assurance ne garantit pas le produit acquis, 
mais le produit qui pourrait être acquis, il en 
résulte que la famille se trouve payée par l'as
surance, non d'une perle qu'elle a faite, mais 
d'un gain qu'elle a omis de faire. De sorte 
qu'il semblerait vrai de dire avec M. Alauzet 
(Traité des assurances, t. 2 , n° 532) que le 
contrat d'assurance sur la vie n'a pas pour but 
de garantir la conservation d'un capital, mais 
bien plutôt de créer un patrimoine à ceux qui 
n'en ont pas, ou un revenu qui leur en tienne 
lieu. 

A ce point de vue, le contrat d'assurance 
sur la vie s'éloigne de la nature des autres 
conlrals d'assurances : car il est de l'essence 
des assurances de ne procurer que la répara
tion d'un préjudice causé, et non de créer 
un profit pour l'assuré. 

Cependant nous pensons que le contrat d'as
surance sur la vie peut, dans le cas dont 
nous nous occupons, conserver légalement le 
nom qu'il a reçu. En effet, c'est moins le pro
duit du travail que la possibilité du travail 
que l'on fait assurer. Cette possibilité consti
tue une valeur, un capital, le seul qui appar
tienne à la classe la plus nombreuse de la so
ciété. La maladie, la vieillesse et la mort sont 

les risques qui menacent ce capital, et le 
risque se réalisant, le préjudice peut être con
sidérable. Les conditions essentielles du con
trat d'assurance en général se retrouvent donc 
ici, à ce point de vue, et par conséquent les 
principes qui régissent ce contrat en général 
devront s'appliquer au contrat d'assurance sur 
la vie, sauf les exceptions résultant de la na
ture même des choses. — V . n° 19. 

23. Le contrat d'assurance stipulé par les 
héritiers eux-mêmes, par un créancier sur la 
tète de son débiteur, par le débiteur au 
profit de son créancier, présente pour les in
téressés les mêmes garanties d'indemnité. Il 
n'y a point pour eux de véritable profit; ils 
ne font qu'éviter une perte. 

24. En est-il de même, lorsqu'une rente 
viagère ayant été constituée sur la tête d'un 
tiers, le crédi-rentier fait assurer la vie de ce 
dernier? Ne peut-on pas dire alors que la 
rente viagère devant cesser d'être due au décès 
du tiers, les arrérages àécheoir sont toujours 
des profits espérés, et ne constituent pas un 
droit certain, susceptible d'être assuré? Ne 
peut-on pas dire que, si, par le fait de l'assu
rance, la rente est continuée au créancier 
après le décès du tiers, cette assurance lui 
procure un gain au lieu de l'indemniser d'une 
perte ? Cela serait vrai si la rente avait été 
constituée à titre gratuit. Dans ce cas, en effet, 
il n'y aurai tpourle crédi-rentier aucune chance 
de perte réelle ; il y aurait non une assurance 
véritable, mais une nouvelle constitution de 
rente viagère, sous de nouvelles conditions. 

Mais si la rente avait été constituée à titre 
onéreux, il y aurait une véritable assurance, 
surtout si le décès du tiers avait lieu à une 
époque rapprochée. En effet, ce décès survenu 
peu de temps après la constitution, pourrait 
occasionner au crédi-rentier un préjudice 
considérable, puisqu'il pourrait avoir acquis 
pour un capital élevé une rente dont il aurait 
à peine recueilli quelques arrérages : l'assu
rance peut donc le garantir de cette chance de 
perte (Quenault, n° 52) . 

25 . I l faudrait assimiler à l'assurance sti
pulée pour le cas d'une rente viagère consti
tuée à titre gratuit sur la tête d'un tiers, 
l'assurance stipulée par celui qui reçoit un 
traitement, une pension, qui peuvent cesser 
à la mort de la personne qui l'en gratifie. 
L'assurance, dans ce cas, comme dans le pre
mier, n'aurait d'autre but que de garantir 
un profit espéré. 
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26. Quant aux annuités différées, elles ne 

sauraient être considérées comme de vérita
bles assurances. E n effet, elles n'ont d'autre 
but que de procurer, à une époque donnée, 
pourvu que l'on vive, une position de fortune 
plus heureuse que celle que l'on avait. On 
pourrait bien dire h la rigueur que le prix de 
l'assurance est destiné à indemniser delà perle 
occasionnée par l'impossibilité survenue de 
travail ; mais cette impossibilité, à moins 
qu'elle nesoit une des conditions qui donnent 
droit à l'indemnité, ne fait pas l'objet du ris
que, car les droits de l'assuré sont les mêmes, 
qu'il puisse ou non se livrer à ses travaux. On 
ne doit pas non plus ranger parmi les assu
rances sur la vie la convention par laquelle 
un individu fait assurer, sur sa propre vie, 
une somme fixe ou une rente au profit d'un 
tiers auquel il ne doit rien. C'est là une con
stitution de rente viagère d'une forme parti
culière; les éléments en sont combinés tout 
autrement qu'ils ne le sont dans les principes 
ordinaires. A i n s i , tandis que l'acquéreur 
d'une rente viagère aliène ses capitaux pour 
multiplier ses jouissances, l'assuré restreint 
ses jouissances présentes, afin de constituer, 
dans un avenir plus ou moins éloigné, un ca
pital ou une rente aux personnes qui sont 
l'objet de ses affections. 

27. II en faut dire autant de ce qu'on a p 
pelle assurances mutuelles sur la vie. Dans 
ces contrats, que se passc-t-il en effet? Plu
sieurs individus se réunissent et versent entre 
les mains d'un administrateur délégué par 
eux des sommes dont celui-ci fait emploi, et 
dont il leur distribue les bénéfices dans les 
proportions convenues. Les parts de chacun 
augmentent à mesure que le nombre des sur
vivants diminue, jusqu'à ce qu'enfin le dernier 
survivant recueille toutes les sommes avec 
tout ce qu'elles ont produit (Pardessus, Dr. 
comm.,l. 2, n° s 589 e t s . ) . Le décès de chacun 
des coassurés est donc l'occasion d'un bé
néfice nouveau pour les autres, et les sommes 
perçues ne sont la représentation d'aucune 
perte éprouvée. Ce contrai n'esl autre chose 
qu'une constitution de rente viagère sur plu
sieurs télés , réversible sur le dernier survi
vant. 

Dans l'assurance mutuelle ordinaire , au 
contraire, ce sont des propriétaires d'objets 
exposés aux mêmes risques, qui se réunissent 
et associent leurs mises, dans le but d'in
demniser, à frais communs, ceux des associés 

sur lesquels tombe le sinistre prévu par le 
contrat. — V . ch. 3 . 

28. Les opérations des assurances sur la 
vie proprement dites reposent sur la double 
base des probabilités de la vie humaine et de 
la combinaison des lois de mortalité, avec l'ac
croissement périodique des sommes versées 
par l'accumulation des inlérêts composés. Ces 
probabilités se sont établies sur les tables de 
mortalité dressées d'après la durée moyenne 
de la vie humaine, les observations puisées 
dans les registres de l'état civil, les mouve-
men ts de la population dans chaque pays. (Qué-
nault, Introd; Grûn et Joliat, n° 363; Le-
monnier, t. 1 " , p. 90. ) 

CIIAP. 2. — Assurances à prime sur la vie. • 

SECT. 1™. — Conditions de validité du con
trat:— Capacité, — Intérêt. — Risque!, 

— Somme déterminée, — Prime. 

29. On peut poser en principe que toutes 
les règles des assurances terrestres s'appli
quent aux assurances sur la vie, sauf les ex
ceptions que nécessite la nature même de ce 
dernier contrat (Persil, n° 266; Alauzet, t. J, 
n° 550. ) . 

30. Capacité. — Le contrat d'assurances 
sur la vie doit, comme tous les contrats en 
général, être passé entre personnes capables 
de contracter. L'assureur est ordinairement 
une compagnie. Mais rien ne s'oppose à ce 
que ce soit un simple particulier. Usuftit que 
l'assureur ait la capacité de recevoir un capi
tal et de s'obliger, suivant les règles du droit 
commun. Les mêmes conditions sont exigées 
de la part de l'assuré. 

31 . L'assurance peut être consentie par un 
mandataire légal ou conventionnel, tel qu'un 
mari, un tuteur ou tout individu désigné à 
cet effet (Griin et Joliat, p. 420 ; Parck, 
ch. 22, p. 637). 

32. Intérêt. — Mais il résulte de la nature 
même du contrat d'assurance sur la vie. que 
lorsque celui qui stipule n'est pas le manda
taire de celui sur la vie duquel l'assurance est 
faite, il est indispensable qu'il justifie d'un 
intérêt réel à l'existence de celui-ci, soit pour 
lui-même, soit pour ceux en faveur desquels 
l'assurance est stipulée. Sans cette condition, 
l'assurance ne serait point la garantie d'un 
préjudice possible, il manquerait ainsi d'une 
condition essentielle, car on ne peut faire 
assurer que ce qu'on court risque de perdre. 
C'est pour avoir méconnu ce principe pendant 



longtemps, que la plupart des contrats d'assu
rance sur la vie passés en Angleterre donnè-
rcntlieuùdesabusdc toutes sortes ; ils furent 
réprimés, sous le règne de Georges II , par une 
loi qui exigea, sous peine de nullité, la justi
fication d'un intérêt sérieux et l'insertion du 
nom de l'intéressé dans l'acte d'assurance: 
l'assuré n'avait droit, dans tous les cas, qu'au 
montant de la valeur de son intérêt. 

Les mêmes justifications nous paraissent 
nécessaires, lorsque le stipulant assure lui-
même sa vie au profit d'un tiers. La raison 
est la même. 

33. L'intérêt doit être appréciable à prix 
d'argent. Il faut, de plus, que ce soit un intérêt 
légal; on ne pourrait point faire assurer sur 
la vie d'un débiteur une obligation contraire 
à la morale ou prohibée par les lois. Marshall 
(liv. 3 , ch. 3) cite un arrêt de 1788, qui a 
décidéque le porteur d'un billet souscrit pour 
une dette de jeu ne pouvait, pour ce billet, 
l'aire assurer la vie de son débiteur (Parck, 
ch. 2 2 , p. 6 3 9 ; Quénault, p. 4 4 ; Persil, 
n° 268; Alauzet, t. 2 , 480 ; Griin, n o s 3 7 5 ets.) . 

34. Puisque l'intérêt est la mesure de l'as
surance, il faut reconnaître que, lorsque le 
décès est arrivé, si cet intérêt est satisfait par 
un tiers, l'assureur ne sera point obligé de 
payer le prix de l'assurance. On peut assimi
ler l'assurance à une espèce de cautionnement, 
qui devient inutile dès que l'obligation prin
cipale est exécutée. Ainsi le créancier qui 
aurait fait assurer une créance déterminée 
sur la tête de son débiteur, ne pourrait récla
mer de l'assureur que ce qui lui serait dû au 
moment du décès (Grün et Joliat, p. 4 2 4 ) . 

35. Il résulte du même principe qu'un 
créancier hypothécaire ou privilégié, certain 
de venir en ordre utile sur le prix des biens 
de son débiteur, ne peut faire assurer la vie 
de ce dernier. Mais si, craignant d'être primé 
par d'autres créanciers qui absorberaient le 
prix, il fait une assurance, et que ses craintes 
ne se réalisent point, il perdra les primes 
payées et n'aura point droit au prix. 

36. S'il était établi que le stipulant qui a 
fait assurer la vie d'un tiers à son profit, n'avait 
pas d'intérêt à la conservation de cette exis
tence, le contrat pourrait être annulé comme 
contrat d'assurance, et maintenu comme con
stitution de rente viagère, établie dans les 
termes de l'art. 1971. Pour un pareil contrat, 
en effet, il n'est point nécessaire de justifier 
d'un intérêt quelconque à l'existence du tiers. 

L'intérêt tout entier peut résulter et naître de 
la constitution de rente elle-même. A ce point 
de vue, nous acceptons pleinement la décision 
rendue par la cour de Limoges, le 1 e r décem
bre 1836. Nous la repoussons, en tant qu'elle 
s'applique à l'assurance sur la vie proprement 
dite ( J . P . 1 837. t. 484 ;S . -V. 3 7 . 2 . 1 8 2 ; D . P . 
37. 2. 70) . En un mot le contrat nedevrait alors 
être annulé qu'autant qu'on y reconnaîtrait 
un pari. 

37. Lorsque l'assurance est assise sur la tête 
d'un tiers, le consentement de ce tiers est-il 
nécessaire, à peine de nullité du contrat d'as
surance? nous ne le pensons pas. En effet, ce 
consentement n'est pas exigé dans le contrat 
de rente viagère, qui peut compromettre émi
nemment la vie de ce tiers. Pourquoi l'exiger 
ici,puisque toutle mondca intérêt à la conser
vation de la vie de ce tiers? L'assureur pour 
ne pas payer le prix de l'assurance, l'assuré, 
pour ne pas avoir à réparer le préjudice que lui 
causerait le décès (Alauzet, n° 532 ; Limoges, 
t ' r déc. 1830, cité n°36 ; contra, Griin, n° 3S0 ; 
Quénault, n° 53) . 

Le Conseil d'état a exigé ce consentement 
dans son avis de 1818. La compagnie d'assu
rances générales dispense du consentement, 
lorsqu'on justifie d'un intérêt équivalentà la 
somme assurée. 

Lorsque le consentement est exigé, le tiers 
ne peut le donner qu'autant qu'il est capable. 
Si c'est un enfant, un interdit, une femme 
mariée, le consentement des père et mère, 
tuteur ou mari est nécessaire. Ce sont les 
prescriptions de l'article 8 des statuts de la 
compagnie royale. 

La compagnie d'assurances générales se 
contente du consentement personnel des mi
neurs et de tousautres incapables; ce consen
tement n'est en effet qu'une déclaration pas
sive, n'engendrant point d'obligation (Grün, 
n° 380 ) . 

38. Transfert. — L'assuré peut transférer 
la police d'assurance à un tiers ayant un in
térêt légal à la conservation de son existence. 
C'est ainsi qu'un débiteur assuré peut trans
férer son assurance à un créancier. Le plus 
souvent même des prêts ne sont faits que sous 
la condition d'un pareil transfert. 

Le transfert de l'assurance n'est valable 
comme tel, qu'à la condition de justifier d'un 
intérêt légal. La compagnie d'assurances gé
nérales, art. 5 de ses statuts, exige même le 
consentement écrit de l'assuré ; cependant l'ar-
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ticle 9 de ses polices n'exige que la justifica
tion de l'intérêt. A défaut de cette justifica
tion, le consentement écrit est nécessaire. 
L'arrêt de Limoges a jugé avec raison qu'à 
défaut de stipulations formelles h cet égard, 
dans la police et dans l'acte de cession, l'ab
sence du consentement du tiers ne vicie ni le 
transport ni le contrat. — V. suprà, n° 3G 

Le transfert s'opère par l'endossement sur 
les polices. Certaines compagnies exigent, 
avant de payer, la signification du transfert; 
d'autres paient, sans même qu'on leur donne 
avis de la cession (Grün, n° 3 8 1 ) . 

3 9 . Risques. — De même que l'intérêt, le 
risque est un élément essentiel de toute assu
rance. L'assurance sur la vie n'est donc valable 
qu'aulantquecelui sur la tête duquel doit re
poser l'assurance vit au moment du contrat. 
L'article 1 9 7 4 du Code civil est applicable ici. 

Mais si l'assuré est malade au moment du 
contrat, et qu'il vienne à mourir dans les 
vingt jours, l'article 1 9 7 5 ne doit point être 
appliqué. C'est là une disposition arbitraire 
qui, de sa nature, ncpeutêlrc étendue à d'au
tres cas que ceux pour lesquels elle a été 
édictée (Quenault, n° 2 3 ) . 

II ne suffit pas que l'individu sur la tête 
duquel repose l'assurance soit vivant physi
quement au moment du contrat. Si alors il 
était condamné à une peine capitale, l'assu
rance ne serait plus possible; il n'y aurait 
plus de risque légal (Pardessus, Droit com., 

n° 5 8 9 ; Grün, 3 8 4 ) . 
4 0 . En principe, les assureurs ne répon

dent que des événements fortuits et de force 
majeure. Ainsi, en cas d'assurance sur la vie, 
si celui qui l'a stipulée périt par suite d'un 
suicide, d'un duel ou d'une condamnation lé
gale, l'assureur n'est pas tenu de payer le 
prix. Peu importe que, dans certains cas. 
l'assuré ne doive point profiter personnelle
ment de ce prix, et qu'il n'ait stipulé que 
pour des tiers. L'intérêt de ceux-ci est subor
donné aux chances ordinaires de la vie. Mais 
il ne peut dépendre de l'une des parties in
tervenues au contrat de faire naitre l'événe
ment que doit engendrer l'obligation de la 
part de l'autre (Grün et Joliat, n° 3 8 6 ; Alau
zet, t. 2 , n° 5 6 3 ; eonirri, Persil, n° 2 7 1 ) . 

Il en est autrement lorsque c'est le tiers 
sur la tête duquel esl assise une assurance 
qui périt ainsi volontairement. C'est là, par 
rapport au stipulant, un événement fortuit. 
L 'assureur devrait donc payer le prix, dans 

ce cas, à moins qu'il ne prouvât que la mort 
a été causée par l'assuré lui-même, ou par 
celui au profit de qui l'acte a été fait. (Par
dessus, t. 2 , n° 5 9 1 ; Grün, n° 386 ; Alauzet, 
ibid.; contra, Persil, n» 273.) 

Dans l'usage, des stipulations formelles ex
ceptent des risques les cas de mort par sui
cide ou condamnation légale, Quelques com
pagnies exceptent le cas de mort par duel. 

Un grand nombre d'assureurs se réserves, 
en cas d'annulation pour ces motifs, de dis
poser de tout ou partie du prix en faveur des 
héritiers, lorsqu'ils sont malheureux. 

4 1 . Mais il est évident que l'assurance,soit 
sur la vie de l'assuré, soit sur celle d'un tiers, 
ne serait pas annulée par le meurtre ou l'as
sassinat de la personne assurée. Le crime qui 
causerait la mort serait alors le cas fortuit 
dont l'assureur aurait garanti le risque 
(Grün et Joliat, n" 386). 

Les risques sont plus ou moins considéra
bles. Il en est, comme ceux de la guerre, des 
voyages sur mer, qui ne sont à la charge des 
assureurs qu'autant que la police en contienl 
une clause expresse. La plupart des compa
gnies refusent même de se charger de ces 
risques, ou ne les acceptent qu'avec une très-
forte prime. 

Les maladies qui peuvent occasionner la 
mort sont des risques naturels de l'assurance. 
Toutefois, il en est autrement, lorsque les 
maladies existaient au moment du contrat, el 
n'ont pas été déclarées par l'assuré (Griin 
et Joliat, p. 4 3 1 , 4 3 2 ) . 

4 2 . Le risque commence à courir, pour 
l'assureur, du jour de la signature de la po
lice, s'il n'y a pas stipulation de délai. 

Si l'assurance a été contractée pour la vie 
entière, le risque ne cesse qu'au jour du 
décès. 

Si l'assurance est temporaire, il cesse aus
sitôt que le terme est expiré, sans que l'assure 
soit mort. 

Enfin, dans l'annuité différée, le risque 
cesse si la mort survient avant le terme prfW 
(Griin, n° 391 ; Persil, n° 276; Alauzet. I. », 
n° 5 6 7 ) . — V. suprà, n° 26. 

Le jour du contrat et le jour du terme sont 
compris dans les délais fixés, à moins de sti
pulation contraire. Quelques polices anglaises 
contiennent même la mention de cefail.qm 
avait été autrefois contesté (Marshall, liv. 3, 
chap. 4, p. 780; Parck, chap. 22, p. G H 

Lorsque le terme esl e x p i r é , le r i s q u e a 



définitivement cessé de courir, alors même j 
que le décès survenu plus tard proviendrait 
d'une maladie antérieure au terme. En effet, 
ce n'est pas seulement la cause du sinistre 
qui doit subsister, dans le délai stipulé, pour 
donner ouverture aux droits de l'assuré, c'est 
le sinistre lui-même. Une décision a été ren
due en ce sens en Angleterre (Marshall et 
Parck,!'i/f7.;Quénault, p. 405; Griin et Joliat, 
n° 392; Persil, n° 278; Alauzet, t. 2, n° 558 ) . 

43. Somme déterminée. — La stipulation 
précise delà somme que doit payer l'assureur, 
en cas de sinistre, est encore une condition 
essentielle de l'assurance sur la vie. En effet, 
le préjudice causé par le décès d'une per
sonne serait plus difficile à apprécier que 
tout autre. La somme à payer est plus ou 
moins forte, suivant l'âge, l'état, les habitudes 
de la personne assurée. La Compagnie d'as
surances générales ne paie jamais plus de 
100,000 fr. par assurance sur une seule tête. 
(Griin et Joliat, n° 393 ; Pardessus, n° 5 9 ; 
Quénault, n° 79) . 

44. Prime.—Enfin, la dernière condition 
de l'assurance sur la vie est la stipulation de 
la prime annuelle ou du capital à payer entre 
les mains de l'assureur. Ces primes sont fixées 
d'après des tarifs dressés sur les tables de la 
mortalité ; ces tarifs sont approuvés parle gou
vernement et ne peuvent être changés sans son 
consentement (Ce d'ass. gèn., stat., art. 7 ; 
Ce royale, stat., art. 5 et 6 ) . 

Les primes sont plus ou moins fortes, sui
vant les circonstances. C'est ainsi que, lorsque 
l'assuré estatteintde quelque infirmité grave, 
se dispose à un voyage sur mer, a fait la 
guerre et reçu des blessures, la prime est plus 
considérable que dans les circonstances ordi
naires. Elle varie dans la même proportion 
que le risque (Griin et Joliat, n° 395) . 

SECT. 2 . — Formes du contrat. 

45. L'assurance sur la vie doit, comme les 
autres assurances, être rédigée par écrit. La 
police doit contenir les conventions faites 
entre l'assureur etl'assuré; le nom etla qualité 
de l'assuré; les nom, prénoms, profession, 
âge, demeure, état de santé de la personne 
sur laquelle repose l'assurance; la somme as
surée, la prime, la durée du contrat, toutes 
les stipulations dérogatoires au droit com
mun. Elle est datée et signée, faite par acte 
sous seing privé ou devant notaire, à la vo
lonté des parties, alors même que le contrat 
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constitue une donation au profil de celui qui 
doit en profiter. Car si la loi civile exige que 
la donation soit faite par acte authentique , 
celte disposition n'est relative qu'aux actes 
direcls passés entre le donateur et le dona
taire. Elle n'est point applicable aux actes 
fails avec un tiers, qui ne sont assujettis à 
aucune forme particulière. L'article 1 9 7 3 fait 
foi de ce principe. 

La police doit être faile en double expédi
tion ; l'une est remise à l'assuré, l'autre reste 
entre les mains de l'assureur. 

Les frais d'acte, c'est-à-dire ceux d'impres
sion et de rédaction, sont payés par l'assuré; 
ceux d'enregistrement et de timbre sont à la 
charge de la partie qui soulève une contes-
talion (Griin et Joliat, n" 3 9 8 ; Alauzet, 5 6 0 ; 
Persil, n° 2 7 9 ) . 

SECT. 3 . — Obligations et droits de l'assuré 

et de l'assureur. 

46. L'assuré doit, au moment du contrat, 
déclarer à l'assureur toutes les circonstances 
qui peuvent changer ou modifier la nature du 
risque. S'il y a fraude ou omission à cet égard, 
le consentement de l'assureur est vicié, et le 
contrat peut être annulé, à moins que les ré
ticences ou les fausses déclarations ne por
tent que sur des circonstances indifférentes. 

En matière d'assurance sur la vie, l'erreur 
sur l'âge peut changer notablement l'étendue 
du risque. Il en est de môme des circon
stances relatives à l'état de santé de l'assuré. 

L'assuré doit donc déclarer toutes ces cir
constances, et faire connaître notamment les 
maladies dont il peut êlre affecté. S'il avait 
gardé le silence sur une maladie capable d'a
bréger sa vie, et qu'il en fût mort, l'assureur 
ne serait poiut tenu de payer. Il en serait au
trement si l'assuvé était mort de toute autre 
maladie (Griin, n° 4 0 2 ; Quénault, p. 3 9 2 ) . 

4 7 . Si, pendant le cours de l'assurance, le 
risque vient à être augmenté par le fait de 
l'assuré, comme par un voyage sur mer, un 
service militaire, etc., l'assureur doit en être 
averti, afin qu'il puisse ou augmenter la 
prime, ou résilier le contrat (Griin, n° 4 0 3 ) . 

4 8 . L'assuré doit payer exactement la prime 
aux époques fixées. 

Lorsque l'assurance est faite pour un an , 
ou pour plusieurs années, pour un capital 
une fois payé, la prime se paie d'avance, au 
moment de la signature de la police. 



met pas d'en apprécier toutes les suites. II 
n'y a pas à cet égard de base plus sûre que 
celle de la police elle-même. 

A la différence de ce qui se passe dans les 
assurances terrestres, le sinistre est toujours 
total, et donne par conséquent toujours lieu 
à un paiement t o t a l , sans déduction ni re
tenue. 

Les assureurs ont ordinairement trois mois 
pour remplir leurs engagements. 

Si le décès était survenu par suilc de coups 
portés ou de blessures faites par un tiers, les 
assureurs qui auraient payé pourraient se faire 
subroger contre les auteurs du sinistre, et 
les poursuivre en dommages-intérêts. 

Si l'assureur a payé, alors que, par suite 
d'un événement prévu, il n'avait plus aucune 
obligation à remplir, il peut, aux termes du 
droit commun, exercer Yactio indebiti (Grün 
et Joliat, p. 447 , 4 4 8 ; Persi l , n° 282; Qué
nault, p. 404; Alauzet, t. 2, p. 479). 

SECT. 4.—Exceptions. —Annulation et rési
liation du contrat. 

5 1 . Toutes les fois que l'assurance sur la 
vie manque d'un des éléments essentiels qui 
la constituent, elle doit êlre annuité. 

Elle peut être résiliée toutes les fois que 
l'assuré contrevient aux obligations qui lui 
sont imposées par la police ou par l'usage 
(Grün et Joliat, n« 415; Alauzet, t. 2, n*S§7). 

52 . Lorsque l'assurance est annulée, elle 
ne produit aucun effet à l'égard d'aucune des 
parties. L'assureur n'est donc tenu au paie
ment d'aucune somme. Mais, de son coté, 
l'assuré qui n'a jamais été débiteur légal d'au
cune prime, peut exiger la restitution de 
celles qu'il a payées. 

'Il en est autrement lorsque l'assurance 
ayant été valablement contractée , se trouve 
résiliée par le fait de l'assuré, qui n'a pas 
payé sa prime ou a gardé le silence sur des 
circonstances qui augmentaient le risque. 
Dans ce cas, l'assureur n'est tenu d'aucune 
somme. Mais la prime échue lui est acquise, 
et il ne saurait êlre obligé delà restituer; 
elle lui reste à litre de dommages-intérets, 
pour l'inexécution du contrat. (Grün et Jo
liat, n° 4 0 5 ; Alauzet, t. 2, n°56l . ) 

53 . Si l'assureur tombe en faillite, fissure 
peut exiger une caution, et, à défaut, de
mander la résiliation de l'assurance. 

Si c'est l'assuré, l 'assureur doil lui p»J* 
la somme convenue, si le prix a clé pave 

Les primes annuelles sont exigibles à la 
fin de chaque année. 

Un délai de grâce est accordé durant trente 
jours après chaque terme. Si, après ce terme, 
l'assuré meurt sans avoir payé, l'assureur ne 
fournit pasla somme promise. S'il ne meurt pas 
et que sa santé ne soit pas altérée, l'assureur 
lui laisse deux mois pour rentrer en jouis
sance de la police, sous la condition de payer 
un demi pour cent sur le capital assuré. 
Après les deux mois, l'assuré est déchu de 
tous ses droits (Griin et Jo l ia t , p. 4 4 3 , 4 4 4 ) . 

Cependant la déchéance résultant du re
lard dans le paiement de la prime est cou
verte par le consentement de la compagnie 
à recevoir le paiement et à donner quittance 
(Limoges, l e i d é c . 1836, arrêt cité, n° 36 ) . 

49 . Lorsque l'événement prévu par le con
trat s'est réalisé, il doit être notifié à l'assu
reur par celui qui est appelé à profiter de l'as
surance. Le stipulant lui-même rcmplilcetle 
obligation, dans le cas d'assurance différée; 
dans les autres cas , l'obligation est à la 
charge des héritiers ou de ceux en faveur 
desquels le contrat est passé. 

S'il s'agit d'une assurance de survie, l 'in
téressé doit justifier de son existence après 
le terme fixé ; si l'assuré meurt après le délai, 
ses héritiers peuvent poursuivre le paiement 
contre les assureurs. 

Si c'est le décès qui ouvre le droit contre 
l'assureur, on doit lui signifier l'acte de d é 
cès, ou, à défaut, prouver ce décès par tous 
les moyens autorisés par la loi. 

L'absence constatée ne suffirait pas pour 
donner ouverture au droit contre l'assureur, 
à moins pourtant qu'elle n'eût duré trente 
ans depuis l'envoi en possession provisoire, 
ou qu'il ne se fût écoulé cent ans depuis la 
naissance de l'absent. Les tribunaux pour
raient cependant admettre la preuve testimo
niale et la présomption. La preuve de la mort 
civile serait inefficace (Quénault, p. 1 8 5 ; 
Alauzet, p. 4S9) . 

Le réclamant doil enfin justifier de sa qua
lité (Griin, p. 446 ; Alauzet, t. 2 , p. 489 ; 
Quénault, p. 185; Persil, n" 281) . 

50. L'assureur, de son côlé , doit payer à 
l'assuré ou aux ayant-droit les sommes pro
mises cl fixées par le contrai , dès qu'on lui 
produit les pièces justificatives du fait qui 
donne ouverture au droit, et de la qualité du 
réclamant. Il n'a aucune évaluation de dom
mage à faire. La nature du sinistre ne per
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une fois en capital. Mais si une partie du 
prix seulement se trouve payée, l'assureur 
peut exiger une caution, ou bien demander 
aussi la résiliation (Griin et Joliat, n° 416 ; 
Alauzet, t. 2, n" 567). 

SECT. 5. — Compétence et procédure. 

54. Les compagnies d'assurances sur la vie 
sont de véritables entreprises d'agence de 
placement de fonds; sous ce rapport, elles 
offrent un caractère commercial qui doit les 
rendre justiciables des tribunaux de com
merce. 

Mais les actions dirigées contre les assurés 
doivent être portées devant le tribunal de 
leur domicile et devant la juridiction com
pétente, selon l'importance de la somme ré
clamée. 

Du reste, les contestations relatives aux as
surances sur la vie sont fort rares, même en 
Angleterre, où cependant leur usage est plus 
fréquent. 

La prescription ordinaire est seule appli
cable aux actions intentées par les intéressés, 
à moins que la police n'ait établi des dé
chéances particulières (Gnin et Joliat, n° 421 ; 
Alauzet, t. S , n° 568) . 

CHAP. 3. — Assurances mutuelles sur la vie. 

55. Ces assurances doivent être, suivant 
l'expression de M. Ortolan (V. infrà, n° 59) , 
des associations où le malheur d'un seul est 
réparti sur tous, réparé par la contribution 
de tous. Il existe entre elles et les tontines 
une grande analogie; aussi n'en dirons-nous 
ici que peu de mots , plutôt pour compléter 
noire cadre que pour traiter à fond cette ma
tière, qui se reproduira ailleurs. — V. Ton
tines. 

56. Les sociétés d'assurances mutuelles sur 
la vie doivent être autorisées par le gouver
nement, aux termes d'un avis du Conseil 
d'état du 1r avril 1809. 

Dans ces sociétés, les souscripteurs peuvent 
à leur gré payer une prime annuelle, ou 
verser au moment de la souscription un ca
pital déterminé. Leurs mises sont placées en 
rentes sur l'état, et les intérêts accumulés 
grossissent chaque année la masse commune. 
Aux époques fixées par les statuts, et suivant 
la catégorie à laquelle appartient le souscrip
teur, on procède à une répartition générale 
du fonds commun entre tous les souscrip
teurs survivants, proportionnellement à la 

mise de chacun, prélèvement fait des frais 
de gestion. 

57. Fondées sur le principe de la mutua
lité, et dans un but de spéculation plutôt 
que dans le but de conservation et de ga
rantie qui appartient plus particulièrement 
aux assurances sur la vie proprement dites , 
ces sociétés se divisent en : 1° sociétés d'ac
croissement du revenu, sans aliénation du 
capital ; 2° sociétés d'accroissement du capi
tal , sans aliénation du revenu ; 3° sociétés 
d'accroissement du revenu, avec aliénation 
du capital ; 4° sociétés d'accroissement du 
capital, avec aliénation du revenu; 5" sociétés 
de formation d'un capital par l'accumulation 
des revenus; 6° sociétés sans aliénation du 
capital des mises, soit au cas de survie, soit 
au cas de mort. 

58. Ces sociétés sont administrées par des 
agents salariés. Ce salaire consiste en un 
droit de commission prélevé sur chaque sous
cription, à titre de frais de gestion. — V. 
suprà, n° s 27 et suivants. 

59. Un système d'assurances mutuelles 
sur la vie organisé par le gouvernement, à 
l'instar des caisses d'épargne, pour créer, au 
profit de la classe pauvre et laborieuse, des 
pensions de retraite, serait sans doute une 
institution des plus utiles dont puisse être 
doté le pays (V. le rapport de M. Ortolan au 
conseil général du commerce; Revue de lé
gislation, 12 e année, 1846, t. 1, p. 3 1 ) . — 
V. Mutualité, Tontines. 

CONTRAT DE BIENFAISANCE— C'est, 
aux termes du Code civil, un contrat dans 
lequel l'une des parties procure à l'autre un 
avantage purement gratuit (art. 1 1 0 5 ) . On 
peut ranger sous cette désignation générique 
la donation entre vifs, le commodat, le prêt 
de consommation, lorsqu'un intérêt n'est point 
stipulé, le dépôt, le mandat gratuit, le cau
tionnement considéré dans les rapports de la 
caution avec le créancier (Toullier, t. 6 , n ° 2 0 ; 
Duranton, t. 10, n° s 72, 78, 4 e édit.). 

Cette définition, prise à la rigueur, sem
blerait exclure du nombre des contrats de 
bienfaisance la donation faite avec quelques 
charges; car, dans ce cas, l'avantage conféré 
par le contrat au donataire n'est point pure
ment gratuit. Cependant, une donation pa
reille n'en est pas moins un contrat de bien
faisance, puisqu'en partie elle confère un 
avantage pour lequel aucun équivalent n'est 
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fourni par le donataire. D'ailleurs, pour ap
précier le caractère d'un acte, il faut surtout 
considérer l'intention des parties. Or, l'avan
tage effectif résultant de la donation avec 
charges a été dans la pensée du donataire, qui 
n'a fait l'acte que pour le procurer. 

Peut-être serait-il plus juste de dire que le 
contrat de bienfaisance est celui dans lequel 
l'une des parties veut procurer et procure un 
avantage qu'elle n'entend point compenser 
par un avantage exactement équivalent. 

Cette définition, plus générale, compren
drait ainsi tous les contrats, quelle que soit leur 
dénomination spéciale, qui, dans la doctrine, 
sont connus sous le|nom de contrais mixtes. 

Le contrat de bienfaisance se distingue ainsi 
parfaitement du contrat commulatif et d titre 
onéreux, dans lequel chacune des parties en
tend s'assujettir à fournir à l'autre l'équiva
lent exact de ce qu'elle reçoit. 

De son essence, il est toujours unilatéral, 
puisqu'une seule des parties est obligée par le 
contrat même. Sans doute, à raison de ce con
trat, les rapports de celui qui en profile vis-
à-vis decelui qui l'a faitsont, à certains égards, 
modifiés, et deviennent même obligatoires, à 
tel point que l'inexécution des obligations 
qu'ils engendrent peut faire révoquer l'avan
tage conféré. Mais il est vrai de dire que ces 
obligations ne sont point le but du contrat , 
qu'elles n'en sont point la cause: elles en ré 
sultent seulement par la volonté de la loi, qui 
les a imposées sans se préoccuper même de la 
volonté des parties. 

Ce contrat est soumis du reste à toutes les 
conditions essentielles pour la validité des con
ventions en g é n é r a l . — V. Contrats. 

CONTRAT D E C H A N G E . — C'est un 
contrat par lequel une personne qui reçoit 
dans un lieu une somme d'argent s'oblige à 
faire payer à la personne qui la lui remet, ou 
à son ordre, une même somme dans un autre 
lieu. Il est désignépar les au leurs sous le nom 
dccambium locale, mercantile, tranjectitium. 

Il se distingue du contrat d«change connu 
sous le nom de cambium reale vel mamuile, 
dans lequel deux personnes échangeant une 
espèce de monnaie contre une autre espèce 
de monnaie, s'obligent réciproquement à se 
fournir une valeur égale ou convenue, re 
présentée par la monnaie qu'elles doivent se 
livrer l'une à l'autre. 

L e caractère essentiel du contrat de chance 
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est la remise de place en place. Il faut né-
cessairemen t que la somme échangée soi 1 four
nie dans un lieu autre que celui où la somme 
promise en contre-échange doit être payée. 
Entre toutes personnes, il constitue un acte 
commercia l , attributif de compétence pour 
la juridiction consulaire. 

Ce contrat, sui generis, participe néanmoins 
de la vente, de l'échange et du mandat, et les 
règles de ces contrats peuvent lui être appli
quées en partie. (Jousse, tit. 5 , p . 102; Savary, 
Parfait négociant, parère 7 0 ; Pothier, Du 
contrat de change, n° 5t ; Pardessus, n° 319; 
Erémery, Eludes de droit comm., chap. 15; 
Nouguier, t. 1', p. 6 2 ; Gouget et Merger. 
Die t., V Contrat de change.) 

II se réalise par la lettre de change et par 
tous effets de commerce, sous quelque déno
mination qu'ils soient connus, qui renferment 
la remise de place en place. — V. Lettre de 
change. 

CONTRAT A L A GROSSE AVENTURER. 
— 1. On appelle contrat à la grosse aven
ture, ou ,par abréviation, contrat à lagros>e. 
prêt ou emprunt à la grosse, et aussi quel
quefois contrat à retour de voyage, un con
trat par lequel l 'une des parties, qu'on ap
pelle préleur ou donneur, prête à l'autre, 
nommée emprunteur ou preneur, une somme 
d'argent au remboursement de laquelle sont 
affectés, par privilège , des objets exposés à 
des risques mari t imes, à la condition que si 
ces objets arrivent à bon port, le prêteur sera 
remboursé de la somme prêtée et recevra,en 
outre, une certaine somme convenue, à litre 
de profit maritime, et que s i , au contraire, 
les objets périssent ou sont avariés par cas 
fortuit ou force majeure, il n'aura droit à au
cune répétition, si ce n'est jusqu'à concurrence 
de ce qui restera des objets affectés au prêt. 

Aperçu historique. 

C i u r . I " . — Nature du contrôla la grosse 
Cn.vr. 2 . — Conditions essentielles pour k 

validité du contrat à la grosse. 
CHAP. S. — Des choses qui peuvent être a\-

fectées par l'emprunteur au prêt à 
la grosse. 

S 1 " . — Corps et quille du navire. -
Agrès. — Apparaux. — Armement 

el victuailles. 

(Il Article de M. J . Alauzet, sous-chef du cabinet 
particulier du ministre do la justice. 



g 2 . — Facilites, cargaison ou charge

ment, pacotilles. 

§ 3. — Corps et facultés affectés conjoin

tement, séparément ou alternative

ment. 

Ciur. 4 . — Des choses qui ne peuvent être 

affectées au prêt à la grosse. 

С НАГ. 5 . — Des risques. 

g ]cr — Espèces des risques. — Fortu

nes de mer. — Contrebande. — Ba

raterie de patron. 

§ 2. — Temps et lieux des risques. 

CHAP. 6. — Du profit maritime cl des inté

rêts de terre. 

CHAP. 7 . — Du privilège qui frappe les ob

jets affectés au prêt. — Concours 

entre les divers privilèges et les as

surances. 

CHAP. S. — Des formes du contrat à la grosse. 

SECT. 1 " . — Formes externes. 

SECT. 2 . — Formes internes. 

§ 1 E R . — Énonciation du capital prêté 

et de la somme convenue pour le 

profit maritime. 

§ 2 . — Désignation des choses affectées 

au prêt. 

§ 3. — Désignation du navire et du ca

pitaine. 

§ 4 . — Désignation du prêteur et de 

l'emprunteur. 

S 5. — Désignation du voyage et du 

terme. 

§ 6. — Désignation de l'époque du rem

boursement. 

CHAP. 9. — Par quelles personnes et sous 

quelles conditions peut être souscrit 

un contrat à la grosse. 

CHAP. 10, — Formes et effets de la négocia

tion du contrat à. la grosse. 

CHAP. I I . — De l'emprunteur. 

§ 1 e r . — Obligations de l'emprunteur. 

§ 2. — Justifications auxquelles l'em

prunteur est soumis. 

§ 3. — Exceptions en cas de perle ou 

d'avaries. 

§ 4 . —Délaissement. 

CHAP. 1 2 . — Du prêteur. 

§ 1 E R . — Quand, où et comment le pré

teur peut exiger son paiement. 

§ 2 — Justifications auxquelles le prê

teur est soumis 

S 3. — Exceptions du préleur. 

g 4 . — Droits qui restent au prêteur en 

cas de naufrage. 

Ciur. 1 3 . — Ristourne ou résolution du con

trat à la grosse. 

§ V r . — Annulation pour défaut de mise 

en risques. 

§ 2 . — Insuffisance de choses exposées 

aux risques résultant de l'erreur. 

§ 3 . — Insuffisance résultant du dol. 

Aperçu historique. 

2 . Le contrat à la grosse est ancien ; il 
existait déjà en droit romain, où on le trouve 
désigné par les expressions : naulicum fœ-
nus, pecunia trajeclitia, pecunia nautica. 

On pouvait prêter à la grosse, ou pour tout 
le temps que durerait l e voyage, ou pour un 
temps déterminé. Le profit maritime ne cou
rait que tant que duraient les risques; dès 
qu'ils venaient à cesser, il était remplacé par 
l'intérêt de terre. Lorsque le prêt n'avait été 
fait que pour une partie du voyage, le prê
teur faisait ordinairement embarquer un es
clave chargé d'exiger, dans l e lieu où le con
trat finissait, le paiement de la somme prêtée 
ainsi que du profit convenu , et il stipulait 
une certaine somme pour le loyer de cet es
clave. On stipulait aussi une peine pécuniaire 
pour l e cas où l'emprunteur serait en retard 
d'effectuer le paiement, et cette peine était 
acquisedès l'échéance du terme, à moins qu'il 
ne se présentât personne pour toucher, au
quel cas elle se confondait avec l'intérêt de 
terre, au delà duquel on ne pouvait plus rien 
exiger. 

Dans le principe, la fixation du profit ma
ritime était laissée à l'arbitraire des contrac
tants; mais, par sa novelle 1 1 0 , Justinien dé
fendit de le porter au delà de douze pour 
cent. 

3 . Au moyen âge, le contrat à la grosse 
était connu, surtout dans les pays méridio
naux, sous le nom de bomerie, du flamand 
borne, quille de vaisseau , bomerie , quille 
équipée. Il paraît qu'on ne prêtait alors que 
sur la quille ou le corps du navire (Hanse 
Teulonique, art. 5 8 ; Cleirac, sur les art. 1 et 
2 du chap. 1 8 du Guidon de la mer; Locce-
nius, De jure marit., lib. 2 , cap. 6 , n° 1 ) . 

4 . Dans divers pays d'Italie, le contrat à la 
grosse est appelé hypothèque (Boulay-Paly, 
t. 2, p . 5 ) . 
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CHAP. 1 " . — Nature du contrat à la grosse 

5. Le contrat à la grosse n'est ni une so
ciété, ni une assurance, ni un prêt propre
ment dit, ni un composé de ces divers con
trats : c'est un contrat d'une espèce particu
lière, ayant un caractère et des règles qui lui 
sont propres (Pothicr, Traité du cont. de prêt 

à la grosse avenl., n° 6) . 
Il est : 1° consensuel, en ce sens que, dans 

notre droit, à la différence du droit romain, 
la simple convention de prêter est valable et 
suffit pour former un contrat ; mais il est 
réel, en ce que le prêt à la grosse n'existe et 
ne produit ses effets que par la numération 
des espèces, et en ce que l'action du préteur 
est subordonnée à l'existence de la chose af
fectée au prêt ; 

2° Unilatéral, en ce sens que l 'emprunteur 
seul a des obligations à remplir ; le prê
teur, dès qu'il a versé ses fonds, par consé
quent dès que le contrat est parfait, n'est 
plus obligé à rien ; 

3° A litre onéreux, puisque chaque partie 
a son intérêt et cherche , en contractant, son 
propre avantage; 

4 ° Aléatoire, c a r , scion que les objets af
fectés échappent ou n'échappent pas en tout 
ou en partie aux avaries et aux pertes , le 
prêteur reçoit, outre le capital prêté, la somme 
convenue pour profit mari t ime, ou il perd 
tout ou partie de son capital , c'est-à-dire 
que, pour lui, le gain ou la perte dépend d'un 
événement incertain, ce qui est le caractère 
essentiel du contrat aléatoire ; 

5° De droit strict, car, si les objets affectés 
n'existaient pas ou avaient péri au moment 
de la convention, il n'y aurait pas de contrat, 
lors même que les deux parties les auraient 
crus existants : la bonne foi ne pourrait ici 
faire fléchir la rigueur des principes; 

6° Du droit des gens, car il peut se former 
entre personnes de toutes nations. 

6. 11 est de l'essence du contrat à l.i grosse 
que la somme prêtée soit employée à un ob
jet exposé aux risques de la m e r , par consé
quent qu'il y ait risque, et que ce risque soit 
pour le compte du prêteur (I. t, 2, 3, 4 et 5, 
ff. De naul. fan. , 1 . i, ->, t, Cod.. eod.; Po
thicr, Cont. à la grosse, n° 16 ; Émérigon , 
t. 2 , p. 393 ; Roulay-Paty, t. 3 , p. |«). Le 
change maritime, c'est-à-dire l'équivalent du 
péril, est considéré en linéique sorte connue 
une portion des profits du voyage. Si rien 

n'a été exposé à la m e r , il n'y a jamais eu 
c o n t r á t a l a grosse. (Stypmannus.part .|4,cap. 
2 , n" 13; Kuricke; Jus hans., Ht. 6; Locce-
nius, l ib. 2 , cap. 6, n° 2; Savary, Dict., 

y Contrat à la grosse.) 
7 . La rigidité de nos règles en matière de 

jeu et de pari ne permet point en France les 
contrats à la grosse par forme de gageure, 
qui se font en quelque pays, notamment à 
Livourne, avec la clause voto per vieno, c'est-
à-dire avec la stipulation que si le navire ar
rive à bon port, le donneur recevra son ca
pital et le profit maritime convenu, quoique 
le preneur n'ait rien chargé, et que, dans le 
cas contra i re , il ne recevra rien (Emérigon, 
ibid. ; Doulay-Paty, Uña.). 

S. Il ne faut pas confondre le contrat à la 
grosse avec certaines sociétés nautiques dont 
il se distingue essentiellement, telles que les 
sociétés formées pour l'armement d'un na
vire, par lesquelles le propriétaire du navire 
et le victuailleur s'associent à profit tt ii 
perte, dans des proportions convenues ; les 
contrats di colonna, qui interviennent entre 
le propriétaire du navire , le capitaine et les 
gens de l'équipage, pour mettre la navigation 
à profit commun ; les conventions pour la 
vente d'une pacotille à profit commun, etc. 
(Émérigon, t. 2 , p . 398;Boulay-Paly,t-3,p.9). 

9. Mais le contrat à la grosse a de grandes 
affinités avec le contrat d'assurance maritime 
qui en dérive ; beaucoup de règles sont res
tées communes à ces deux contrats. Ainsi, 
le prêteur dans le contrat à la grosse, et l'as
sureur dans le contrat d'assurance, sont éga
lement chargés des risques maritimes. Ces 
risques, que les mêmes circonstances font 
commencer et finir, sont supportés d'après 
les mêmes règles, et peuvent subir les mêmes 
modifications. Dans le premier de ces contrats, 
le profit maritime est le prix des risques cou
r u s , comme la prime l'est dans le second. 
Dans l'un et dans l 'autre, l'importance du 
profit ou de la prime est proportionnelle à la 
durée et à la nature des risques, et déter
minée librement par la convention. Enfin, 
pour que ces deux contrats produisent leurs 
effets, il faut que les objets affectés au prêt ou 
assurés aient été exposés à des risques ma
ritimes. 

« Celle analogie , disait l'orateur du gou
vernement dans son exposé des motifs. 11 ' 
séance du c o r p s législatif du s septembre 
1807, influe sur leur essence; ces deux cou-



(1) De simples sloops de pêche, qui ne sont pas 
constamment à la mer et séjournent par intervalles 
dans le port, peuvent néanmoins servir de base à 
un contrat de prêt à la grosse. Il suffit, pour la 
validité du contrat, qu'il ait lieu pour un temps 
déterminé, quel qu'il soit (Rouen, 23 mai 1840, 
J . P. 1840. 2. 200. D. P. 40. 2. 194 ; — Cass., 
20 févr. 1844, S.-V. 4 4 . 1 . 1 9 7 ; J . P. 1844 .1 .S47) . 

Irais sont régis dans leurs effets par les mêmes 
principes; ils ne sauraient être ni l'un ni 
l'autre des moyens d'acquérir; ils ont pour 
base un risque réel ; ils n'ont pour but que 
de relever le preneur de la restitution de la 
somme empruntée, et d'indemniser l'assuré 
d'une perte intrinsèque et réelle, en cas d'ac
cident malheureux. » 

Frappée de ces nombreux rapports, la cour 
de Rennes avait été jusqu'à demander que le 
litre du contrat à la grosse fût fondu avec le 
litre du contrat d'assurance, sous ces trois 
divisions : 1° Dispositions communes aux 

deux contrais ; 2° Du contrat à la grosse ; 

3° Du contrat d'assurance (Obs. des tribun., 

t. I, p. 342) . Mais la commission, tout en re
connaissant les points d'analogie qui existent 
entre ces deux contrats, fit observer qu'ils 
différent dans leur exécution, dans leurs 
formes et dans leurs stipulations. La proposi
tion de la cour de Rennes fut repoussée. 

C'est qu'en effet, quels que soient les traits 
de ressemblance qui rapprochent ces deux 
contrais, ils sont séparés par des différences 
profondes. Dans le contrat à la grosse, le 
donneur fournil réellement une certaine 
somme; dans le contrat d'assurance , l'assu
reur ne fournit r ien; il reçoit, au contraire , 
une prime, soit en argent comptant , soit en 
une créance. Dans l ' u n , il faut des choses 
qui puissent être données en gage; dans l'au
tre, il suffit qu'il y ait des pertes possibles. 
Le prêteur à la grosse ne contracte aucune 
obligation ; l'assureur est tenu d'indemniser 
l'assuré. Par suite et en ce qui concerne l'exé
cution de ces deux contrats , le prêteur à la 
grosse est demandeur ; c'est à lui de prouver 
l'événement qui lui donne droit au rembour
sement du capital prêté et du profit convenu; 
l'assureur, au contraire, n'ayant rien à de
mander, est défendeur, et c'est à l'assuré de 
prouver le sinistre dans les délais déterminés. 
Enfin, en cas de naufrage, le prêteur à la 
grosse a un privilège sur les objets sauvés, 
tandis que l'assuré, pourson découvert, vient 
en concours "sur ces objets avec l'assureur. 

H résulte de ces différences que , lorsqu'il 
s'agit d'interpréter les clauses d'un contrat 
à la grosse, l'interprétation doit toujours, 
dans le doute, être faite en faveur de l'em
prunteur, parce qu'il est le débiteur ; tandis 
que, pour le contrat d'assurance, c 'est , par 
le même motif, en faveur de l'assureur qu'il 
faut prononcer. 

CIIAP. 2 . — Conditions essentielles pour la 

validité du contrat à la grosse. 

1 0 . Les conditions essentielles pour la va
lidité des contrats en général sont également 
requises pour le p r ê t a la grosse; mais elles 
sont modifiées par la nature de ce contrat. Il 
faut : 

1° Le consentement des parties. — Si le na
vire appartient par indivis à plusieurs per
sonnes, la majorité en intérêts fail loi, et son 
consentement suffit ( C. comm., 2 2 0 ) . — V . 
n° 1 0 3 . 

2 ° La capacité des parties. — V . infrà, 
chap. 9 . 

3° t7/i capital prêté. — T o u t e f o i s , au lieu 
d'argent, le prêteur pourrait remettre à l'em
prunteur des choses fongibles, ou même des 
marchandises, ce qui ne porterait pas atteinte 
à la nature du prêt à la grosse, pourvu ce 
pendant que la valeur dût lui en être rendue 
en argent el non autrement .—V. infrà, n° 9 2 . 

4° Un ou plusieurs objets affectés au prêt. 

— V. infrà, chap. 3 et 4 . 
6° Des risques auxquels ces objets soient 

exposés cl dont le préteur soit chargé. — 

V . suprà, n° 6 . 
6 ° Un profit maritime, — c'est-à-dire la 

stipulation au profit du prêteur, el pour le 
cas d'heureuse arrivée, d'une somme en sus 
du capital prêté. — V . infrà, chap. 6 . 

CIIAP. 3 . — Des choses qui peuvent être affec

tées par l'emprunteur au prêt à la grosse. 

1 1 . E n règle générale, tout ce qui peut 
faire la matière du contrat d'assurance mari 
time, c 'est-à-dire, tout ce qui pouvant être 
l'objet d'une transaction commerciale , est 
exposé aux risques de la mer, peut être af
fecté au prêt à la grosse ( 1 ) . 

1 2 . Par suite, les choses que leur nature 
ou les dispositions prohibitives de la loi ne 
permettent pas d'assurer, tels que le fret à 
faire, les profits espérés, les loyers des gens 
de mer ( V . infrà, n o s 27 et suiv . ) , ne peu-
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vent non plus être affectés au prêt à la grosse. 
1 3 . Il est mémo des choses qui peuvent être 

la matière du contrat d'assurance, et qui 
cependant ne peuvent être celle du contrat à 
la grosse, parce qu'elles ne sont pas vénales, et 
que leur affectation au prêt à la grosse serait 
illusoire: telles sont, par exemple, la vie ou 
la liberté d'une personne. 

14. 11 n'est pas toutefois indispensable que 
les choses affectées au prêt à la grosse soient 
corporelles; on pourrait, par exemple, affec
ter une créance, si elle était exposée à des 
risques mari t imes : tel est le prolit déjà fait 
sur des marchandises expédiées, ou le fret 
déjà acquis (C. comm., 3 2 0 ) . — V. infrà, 
n" 31 el 32 . 

15. Comme on ne peut emprunter que sur 
des choses qu'on court risque de perdre, si un 
objet est assuré ou déjà aftecté à un précédent 
e m p r u n t , il ne peut être affecté au prêt à la 
grosse, sauf le cas où l'assurance ou le précé-
dent emprunt ne porterait que sur une par
tie de la valeur de l'objet; l'excédant pourrait 
être affecté à un nouveau contrat. 

1C. Peut-on prêter sur une chose déjà en 
risque ?Valin répond affirmativement, en s'ap-
puyant sur ce qu'il y a présomption que les 
deniers ont servi à payer ce qui était dû pour 
la chose miseen risque (sur l 'ordonn. de 1 6 8 1 , 
lit. De la saisie, art . 16 ) , Emérigon soutient 
un avis contraire, qui nous semble plus en rap
port avec les principes généraux qui régissent 
les contrats à la grosse ( c h . 5 , sect. 3 ) . 11 en 
est autrement pour les assurances, il est vrai ; 
mais les principes ne sont pas identiques dans 
ce c a s ; et il y a de plus un texte formel qui 
ne permet pas la controverse. ( C. comm. , 
>t35. ) 

17. Les emprunts à la grosse, porte l 'ar
ticle 315 du Code de commerce, peuvent être 
affectés sur le corps et quille du navire , sur 
les agrès el apparaux , sur l 'armement et les 
victuailles, sur le chargement, sur la totalité 
de ces objets conjointement, ou sur une partie 
déterminée de chacun d'eux. 

S l i r . — Corps et quille du navire. —Agrès et 
apparata:—Armement cl victuaillts. 

18. Le prêt fait sur le corps el quille du 

navire s'entend d'une somme prêtée pour être 
employée au paiement des frais de radoub, 
ce qui comprend les bois et autres choses qui 
y servent, les journées de charpentiers, cal* 
fais et autres ouvriers. 

A V E N T U R E . CHAP. 3 . j 2. 

19. Le prêt fait sur les agrès et apparaux 
s'applique aux voiles, cordages, vergues et 
autres ustensiles du navire. 

20. Celui qui porte sur l'armement et les 
victuailles affecte les canons et autres armes, 
les munitions de guerre et les provisions de 
bouche ^Valin sur l'art. 2, tit. Du conl.àk 
grosse). 

Dans la pratique, il est rare qu'on use de 
la faculté donnée par la loi d'affecter sépa
rément ces divers objets. « Si un emprunta 
la grosse esl affecté sur le navire, sans autre 
désignation, dit le Code hollandais (art. S7à, 
il comprend les agrès et apparaux ainsi que 
l'armement. » C'est ainsi également que le 
contrat devrait être interprété en France, s'il 
y avait doute, car tel est l'usage; et d'ailleurs, 
l'armement, les agrès et apparaux ne sont 
qu'un accessoire du navire ; ils en font partie. 

§ 2. — Facultés, cargaison ou chargtmtm, 
pacotilles. 

2 1 . Le prêt fait sur facultés comprend tout 
ce qui appartient au preneur, tant dans le 
chargement ou la cargaison proprement dite, 
que dans les pacotilles. Il en seraitautreaeat 
si l'on empruntait sur la cargaison et sur les 
pacotilles séparément; ces objets formeraient, 
dans ce cas, deux masses séparées qui produi
raient aussi des retours séparés (arrêt du 
parlement d'Aix, du 21 juillet 1779, rapporté 
par Emérigon, t. 2, p. 475, g 2 ) . Si le prêt 
élail fait sur telles marchandises déterminées, 
les autres marchandises chargées sur le même 
navire et appartenant au même propriétaire 
en seraient exclues. 

Lorsque le prêt sur facultés contient la 
clause de faire échelle, il embrasse non-seu
lement les marchandises chargées sur le na
vire au moment du départ, mais encoretoutes 
celles qui sont chargées pour le compte du 
preneur pendant le voyage. 

23 . 11 affecte ou n'affecte pas les marchan
dises de retour chargées pour le compte du 
preneur, s e l o n que le contrat esl aeiitrrttt 

de sortie du port de deslinalion, ou qu il est 
restreint au seul trajet d'aller. Encore faut-
il. dans le premier cas, que les marchandises 
de retour soient chargées sur le même navire: 
car le privilège ne frapperait point sur les 
marchandises que le preneur aurait chargées 
volontairement et sans nécessité sur un autre 
navire (Emérigon, t. 2, p. 4 7 6 ) . 



g 3. _ Corps et facultés affectés conjointe

ment, séparément ou alternativement. 

24. Nous avons dit (suprà, n° 20) que le 
prêt sur corps et quille affecte généralement 
les agrès, apparaux, armement et victuailles. 
Mais il ne s'étend point aux facultés, parce 
qu'elles sont des choses indépendantes du 
navire. 

Il faut donc, si l'on veut affecter tout à la 
fois le navire et le chargement, que le prêt 
soit fait sur corps et facultés. Dans ce cas, le 
préteur a un privilège solidaire sur le navire 
et sur le chargement, c'est-à-dire qu'il peut 
se payera son gré sur l'un ou sur l'autre, ou 
sur les deux pris ensemble (Emérigon, ch. 1 2 , 
sect. 2 ; Boulay-Paty, t. 3 . p. 1 1 6 ) . 

25. De même, si le prêt est fait, soit sur le 
corps et quille, soit sur les facultés, la bonne 
loi exige que le prêteur se paie sur ce qui ap
partient à l'emprunteur dans l'un et l'autre 
objet, ou dans les deux à la fois. Celui-ci ne 
peut rejeter, à son choix, le risque du prêteur 
sur le corps du navire ou sur les facultés ; ce 
serait laisser le champ trop libre à la fraude; 
la règle du droit commun sur les obligations 
alternatives est sans application.ici. ( Dage-
villc, t. 2, p. 499 ; Boulay-Paty, ibid.) 

26. Quoique le prêt fait sur tel navire, sans 
aucune autre spécification, n'affecte, en géné
ral, que le corps et quille et les accessoires, 
il pourrait cependant, suivant les circonstan
ces du fait et de l'intention présumée des 
parties, s'appliquer aux facultés : c'est ce 
qui aurait lieu, par exemple, dans le cas où 
l'emprunteur n'aurait intérêt que dans le 
chargement et non dans le navire. Ce contrat, 
en effet, doit s'exécuter de bonne foi, et le 
mot navire peut, dans la pensée des contrac
tants, être pris soit pour le contenant, soit 
pour le contenu (Valin, sur l'art. 2 , tit. Du 
vont, à la grosse; Emérigon, t. 2 , p. 47 7 ) . 

CIIAP. 4. — Des choses qui ne peuvent être 

affectées au prêt à la grosse. 

27. La nature du contrat à la grosse exi
geant l'affectation d'un objet certain, on ne 
peut emprunter sur des produits éventuels. 
Ainsi on ne pourrait emprunter sur le fret 
à faire ( C . comm., 3 1 8 ) ; le prêteur serait à 
la discrétion de l'emprunteur, qui, ne devant 
plus profiler du fret, s'en inquiéterait fort 
peu. D'un autre côlé, le fret est le fruit civil 
du navire, sur lequel il y a déjà action pour 

la portion des emprunts que le capitaine est 
autorisé à faire sans la participation des pro
priétaires. D'ailleurs, le fret étant, aux termes 
des art. 2 8 0 et 3 2 0 du Code de commerce, sou
mis à un privilège, il ne peut être affecté à un 
prêt à la grosse de la part de ceux qui ont des 
droits à la propriété du navire et des mar
chandises. 

2 8 . On ne peut non plus affecter au prêt à 
la grosse le profit espéré des marchandises 
(C. comm., 3 1 8 ) ; car ce n'est qu'une espé
rance qui peut s'évanouir par le fait même de 
l'emprunteur, et qui, comme le fret à faire, 
n'offre rien de certain. D'ailleurs, comme, 
d'une part, on ne peut emprunter à la grosse 
au delà de la valeur des objets affectés, et que, 
d'une autre part, l'importance des bénéfices 
ne peut être connue qu'après le voyage, il 
s'ensuit que, si le prêt est fait au moment du 
départ, la valeur de l'objet affecté est incon
nue, et que, si l'on attend le retour, il n'y a 
plus de risques à courir. 

2 9 . Dans les deux cas ci-dessus, le prêteur 
n'a droit qu'au remboursement du capital, 
sans profit maritime, et même sans intérêt, 
si ce n'est du jour de la demande, conformé
ment au droit commun ( C. comm., 3 1 8 ) . 

3 0 . Ces principes ne sont pas adoptés par
tout. Les lois ou les usages de l'Angleterre et 
des États-Unis autorisent les emprunts sur 
le prêt à faire et sur le profit espéré; il en est 
de même du Code portugais (art. 1 6 4 0 ) . Mais 
ces emprunts sont prohibés par les Codes 
d'Espagne (art. 8 1 9 ), de Hollande (art. 5 7 8 ) , 
de Prusse (art.- 2 3 6 9 et 2 3 7 0 ) , des Deux-Si-
ciles ( art. 3 0 9 ) , des Etals Romains ( art. 
3 1 4 ) , de la Sardaigne (art. 3 4 8 ) et du royaume 
Lombardo-Vénitien (art. 3 1 8 ). Quoi qu'il en 
soit, il est certain que cette disposition de la 
loi est conforme aux principes généraux du 
droit commercial français : dans le prêt à la 
grosse, comme dans les assurances, l'emprun
teur ni l'assuré ne doivent jamais pouvoir re
tirer un bénéfice du sinistre; or, le résultat 
de l'opération est subordonné aux chances de 
la vente; et le fret cessera d'être dû en cas 
de naufrage. 

3 1 . Mais si l'on ne peut empruntera la 
grosse sur le fret à faire, il n'en est pas de 
même à l'égard du fret acquis, lequel, à la 
différence du premier, forme une créance cer
taine. 

Valin (sur l'art. 15, tit. Des assur.) et 
Pothier ( n° 36 ) entendent encore par fret 
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acquis, le fret qui, d'après la convention entre 
le propriétaire du navire et les marchands, 
doit lui être payé à tout événement, aussi 
bien en cas de perte du navire et des mar
chandises que dans le cas d'heureuse arrivée. 

Mais cette espèce de fret acquis ne pourrait 
être l'objet d'un prêt à la grosse; car devant 
être payé à tout événement, il ne court au
cun risque (Emérigon, t. 2, p. 479 ; Boulay-
Paty, t. 3, p. 1 3 7 ) . 

32. On peut de même empruntera la grosse 
sur le profit réalisé et acquis des marchan
dises, quoiqu'on ne puisse affecter à ce con
trat le profil espéré. Si, par exemple, des mar
chandises arrivées au port de destination sont 
vendues avec un bénéfice de 50 ,000 fr . ,clque 
le produit de la vente soit chargé en retour, 
on peut emprunter sur les 50 ,000 fr. dont la 
valeur du chargement est augmentée; car c'est 
un profit acquis, certain, et qui est exposé à 
des risques maritimes (Boulay-Paty, ibid.). 

33. Il faut en dire autant de la course ma
ritime . Si l'on ne peut emprunter à la grosse 
sur les prises qu'on a l'espoir de faire, rien 
n'empêche d'affecter à ce contrat les prises 
faites et qui ne sont pas encore arrivées à leur 
destination. Elles constituent, en effet, une 
valeur réelle et certaine, exposée aux risques 
de la mer (Boulay-Paty, t. 3, p. 138 ) . 

34. Nul prêta la grosse ne peut également 
être fait aux matelots ou gens de mersur leurs 
loyers ou voyages (C. comm., 3 1 9 ) . 

M. Pardessus i.n° 893) excepte de cette pro
hibition les prêts qui seraient accompagnés 
des autorisations, et qui auraient pour prin
cipe les causes portées dans l'ordonnance du 
1 e r novembre 1745. Nous ne pouvons admettre 
cette restriction. L'ordonnance de 1745 avait 
été rendue sous l'empire de l'ancienne légis
lation, moins sévère que leCode de commerce, 
et autorisant ces sortesde prêt, sous certaines 
conditions, jusqu'à concurrence de la moitié 
des loyers (ordonn. de 1681, art. 5 et G). Mais 
la loi nouvelle a abrogé, par une disposition 
formelle, ces anciennes règles. 

« Le loyer du matelot, disait M. Corvelto, 
dans l'exposé des motifs, dépend de l'arrivée 
du navire, de la durée du service; il n'est par 
conséquent qu'espéré; il n'existe pas, il n'a 
pas existé : il est même impossible de prévoir 
jusqu'à quel point il existera dans la suite. » 
A ce point de vue, les principes généraux suf
fisaient sans doute pour le l'aire prohiber. On 
peut ajouter qu'il est dangereux de diminuer 

l'intérêt (lu matelot à la conservation du na
vire , et qu'un prêt de cette sorte ne serait 
pour lui qu'un contrat souvent ruineux et 
quelquefois immoral. 

Dans les législations étrangères, les Codes 
d'Espagne (art. 821) , de Hollande (art. 677), 
dePrusse(art. 2571) et de Portugal (art. 1640), 
prohibent également ces sortes d'emprunt. 

35 . La disposition de l'article 319 du Code 
de commerce ne fait point obstacle à ce que 
les salaires acquis pour le capitaine par le lait 
de l'heureuse arrivée du navire soient acces
soirement affectés, avec ses autres biens, au 
remboursement des billets de grosse qu'il a 
souscrits en cours de voyage, avec engage
ment personnel de sa part. (Aix, 24 janvier 
1834, J . P. 3 e édit . ) 

CHAP. 5. — Desrisques. 

36. Nous avons dit (suprà, n° 6) qu'il est 
de l'essence du contrat à la grosse qu'il v ait 
des risques auxquels soient exposés les objets 
affectés au prêt, et que ces risques soient pour 
le compte du prêteur. Le contrat dans lequel 
le prêteur ne serait pas chargé des risques ne 
serait pas un prêt à la grosse; il n'aurait que 
les effets d'un prêt ordinaire. D en serait de 
même si les objets affectés au contrat à la 
grosse n'avaient pas été exposés à des risques. 
Le préteur ne pourrait, dans l'un et l'autre 
cas, exiger ni proûl maritime, ni intérêt autre 
que l'intérêt légal, à partir du jour de la de
mande en justice ou du terme fixé par la con
vention. (Bordeaux, 5 février 1839, S.-V. 39. 
2. 2 7 0 ; J . P. 1839. 2. 1 5 5 ; D. P. 39. î. 186.) 

§ 1 " . — Espèces des risques. — fortunes de 
mer. — Contrebande. — Baraterie de pa
tron. 

37. « Les risques dont le prêteurse charge 
par le contrat à la grosse, dit Pothier (Contrat 

d la grosse, n° 16), sont ceux de tous les cas 
fortuits qui causeraient la perte des effets 
sur lesquels le prêt est fait, dans le temps et 
dans les lieux des risques. Le terme de M 
fortuit s'entend de la torce majeure : ns di
vina quic prweaveri etcui resisti non po/est. 
11 comprend tous les accidents de force ma
jeure dont sont chargés les assureurs par le 
contrat d'assurance. » (V. Valin, sur l'aitili 
tit. Du contrat à ta grosse.) 

38. Fortunes de mer. — Le Code de com
merce n'a pas enumeré, au litre du contrat.! 
la grosse ( V. art. 325 ), les cas fortuits qui 



sont à la charge du prêteur ; ils sont les mêmes 
que ceux dont répond l'assureur, savoir : tem
pête, naufrage, échouement, abordage fortuit, 
changements forcés de route, devoyageou de 
vaisseau, je t , feu, prise, pillage, arrêt par 
ordre de puissance, déclaration de guerre, re
présailles, et généralement toutes les autres 
fortunes de mer (C. comm., 350.—Pardessus, 
n° 894 ; Boulay-Paty, t. 3, p. 192) . 

Mais les déchets, diminutions et pertes 
qui arrivent par le vice propre de la chose, et 
les dommages causés par le fait de l'emprun
teur, ne sont point à la charge du prêteur (C. 
comm., 326). 

39. Le prêteur ne répond pas non plus des 
risques de terre. Ainsi, si les marchandises 
avaient été débarquées pendant le cours du 
voyage, conformément à la convention ou 
d'après l'ordre d'une autorité supérieure, le 
pillage ou tout autre sinistre dont elles se-

, raient frappées ne serait plus à la charge du 
prêteur ; ce ne serait pas là un risque mari-
lime. 

40. Contrebande. — 11 en est de même du 
risque de contrebande, qui n'est pas mari
time, et que le prêteur ne doit pas sup-

[ porter. 
41. Baraterie depalron. — Toutefois, cette 

Cl responsabilité de droit commun peut, comme 
¡11 dans l'assurance, recevoir une extension con-
, ventionnelle. Ainsi, dit M. Pardessus, n° 894 , 
,i le prêteur peut se charger de la baraterie de 
,,. patron; il peut prendre sur lui les risques par-
., ticuliers attachés à certaines marchandises ou 
a à certaines expéditions, les avaries provenant 

du vice propre de la chose, les dangers d'un 
- commerce interlope. Dans toutes ces occur-

IB rences, la volonté des parties ne reçoit de li
mites que par les prohibitions de la loi. 

42. Mais s'il est loisible aux parties d'éten-
^ dre les risques du prêteur au delà de ce qui 
^ est réglé par la loi, comme dans l'assurance, 

il ne leur est pas permis de les restreindre 
j comme elles peuvent le faire dans ce dernier 
* contrat. Pothier (n° 2 4 ) semble cependant 

1 leur laisser toute latitude à cet égard. Mais 
un tel principe ne peut être admis ; il aurait 

* ' pour conséquence de dénaturer le caractère 
|l' du contrat à la grosse, et de le faire dégéné-
* rer en pacte usuraire. La seule restriction 

permise est celle qui se trouve explicitement 
écrite dans la loi, et qui est relative aux ava-

$ ries particulières (C. com., 330 . — Émérigon, 
ch. 7, Sect. 1 « , g 4 ; Pardessus, n° 8 9 5 ) . 

§ 2. — Temps et lieux des risques. 

4 3. Les temps et lieux des risques sont or
dinairement fixés parle contrat. « Il est rare, 
dit Valin, que le contrat à la grosse ne détaille 
pas les risques, de même que la police d'assu
rance. » 

44. Pour suppléer au silence des parties, 
l'ordonnance de 16S1 avait établi, d'après les 
anciennes lois maritimes, des règles de sagesse 
et d'équité que le Code de commerce a adoptées. 

» Si le temps des risques n'est point déter
miné par le contrat, porte l'art. 328, il court, 
à l'égard du navire, des agrès, apparaux, ar
mement et victuailles , du jour où le navire 
a fait voile, jusqu'au jour où il est ancré ou 
amarré au port ou lieu de sa destination. — 
A l'égard des marchandises, le temps des ris
ques court du jour qu'elles ont été chargées 
dans le navire, ou dans les gabarcs pour les 
y porter, jusqu'au jour où elles sont délivrées 
à terre. » 

Le port de destination est, lorsque le con
trat n'a été fait que pour l'aller ou le retour 
seulement, le port où se rend le navire; et, 
lorsque le contrat est fait pour l'aller et le re
tour, le port où le navire a pris son congé. 

Les risques finissant lorsque les marchan
dises sont délivrées à terre, il n'est pas néces
saire qu'elles soient parvenues au magasin ou 
au pouvoir du propriétaire, et si elles éprou
vaient quelque sinistre sur le quai où elles 
auraientété déchargées, le prêteur n'en serait 
point passible ; car il ne supporte que les for-
lunes de mer. 

45. Les dispositions ci-dessus rapportées de 
l'article 328 du Code de commerce peuvent 
être modifiées au gré des parties. Ainsi le con
trat à la grosse peut être fait pour l'aller et 
le retour, ou pour l'aller seulement, ou pour 
le retour seulement, ou pour un temps prélix, 
soit avec désignation de voyage, soit pour Ions 
les voyages à entreprendre dans la période de 
temps fixée. 

16. Si le temps du risque n'est pas réglé 
par la convention, le prêt est présumé fait 
pour l'aller et le retour, présomption qui est, 
en effet, dit Émérigon (ch. 8 , sect. l r e , § 1 » ) , 
analogue à la nature du contrat à retour de 

voyage et à la pratique journalière. (Pothier, 
n° 3 2 ; Roulay-Paty, t. 3, p. 196.) 

47. Lorsque le prêt est fait pour un temps 
limité, avec désignation de voyage, les risques 
du prêteur cessent à l'expiration du temps 



fixé, quoique le voyage ne soit pas encore ter
miné. 

Le cours du délai fixé n'est interrompu ni 
par le temps des relâches ou staries dans les 
ports de la roule, ni par celui des déradements, 
à moins de convention contraire; car pendant 
ces séjours volontaires ou forcés, le navire 
conlinue à courir des risques et peut périr 
par fortune de mer. (Émérigon, t. 2, ch. 8, 
sccl. 3 ; Boulay-Paty, t. 3, p. 2 0 t . ) 

48 . Il existe, dit Émérigon (t. 2, p. 545) , 
des contrais à la grosse d'entrée et de sortie 
d'un tclendroit,moyennantle change de douze 
pour cent (plus ou moins), pour le voyage 
non excédant six mois, et au prorata pour le 

surplus. Dans ce cas, les risques sont toujours 
à la charge du préteur pendant le cours du 
voyage désigné ; mais si le voyage dure moins 
de six mois, les premiers douze pour cent sont 
acquis au préteur; et, s'il dure davantage, le 
profit ou change maritime est augmenté en 
proportion. 

49. Le temps des risques étant expiré, les 
lettres de change sont pour le compte du prê
teur et non pour celui de l'emprunteur, qui, 
en les expédiant au prêteur, n'exerce plus à 
son égard que le ministère d'un simple pré
posé. (Émérigon, t. 2, ch. 8, sect. 3 ; Boulay-
Paty, t. 3, p. 205. ) 

5 0 . Les risques ne sont à la charge du prê
teur qu'autant que les objets affectés au prêt 
sont restés dans les lieux désignés par le con
trat (Polhier, n° 18). 

51 . Dans l'ancienne jurisprudence, on avait 
demandé si, dans le contrat à la grosse sur la 
cargaison, le prêteur était responsable de la 
perte, lorsque cette cargaison avait été repor
tée sur un autre navire. « Les auteurs, disait 
la cour de Rennes dans ses observations (t. 1 " . 
p. 344), distinguent le changement de navire 
fait sans nécessité du changement opéré par 
force majeure. Dans le premier cas, le prêteur 
ne garantit point l'événement : le contrat doit 
avoir son entière exécution, comme si les mar
chandises avaient été sauvées; dans le second 
Cas, c'est une fortune de mer ; la perle est au 
compte du prêteur. » C e l t e règle, sans être 
textuellement écrite dans la loi, était en effet 
suivie sans difficulté (Pothier, n° 18), et l'on 
a déféré aux observai ions de la cour de Rennes, 
en disposant expressément que « le préteur à 
la grosse sur marchandises chargées dans un 
o?vire désigné au contrat ne supporte pas la 
perle des marchandises, même par fortuné de 

• mer, si elles ont été chargées sur un autre 
navire, à moins qu'il ne soit légalement con
staté que ce chargement a eu lieu par force 

i majeure. » (C. comm., 324. ) 
52 . Il faut, de plus, que le sinistre, pour 

être à la charge du prêteur, soit arrivé sur la 
route directe ou sur celle qui est délerminée 
par la convention. Tout changement de roule 
ou de voyage décharge donc le prêteur des ris
ques, sauf le cas de force majeure, et le profit 
maritime lui est dû , s'il a commencé à cou
rir les risques. 

53. Si le voyage est rompu, parce que le ca
pitaine adopte une nouvelle destination, les 
risques cessent et le contrat doit être exécuié. 
Il en serait ainsi, lors même que le capitaine, 
après avoir annoncé son nouveau projet,re
viendrait sur sa détermination, et reprendrait 
son ancien voyage (Aix, i9nov. 1830, J. P. 
3 e édit.; D. P. 3 1 . 2. 147) . L'engagement,de
venu un moment pur et simple, ne peut plus, 
par la seule volonté du capitaine, reprendre 
son premier caractère. 

5 4 . Le navire dont on n'a plus de nouvelles 
est présumé avoir péri dans les temps etlieui 
des risques. C'est au prêteur à prouver, en 
sa qualité de demandeur, que le navire n'a 
péri qu'après le temps des risques, ou après 
avoir atteint la hauteur délerminée par la 
convention, s'il veut avoir droit au rembour
sement du capital prêté et du profit mari
time. (Arg. 375 et 376 C. com. — Valin. sur 
l'art. 13 ; Émérigon, ch. 8, sect. 2, § 3; Par
dessus. n° 913 . ) 

CIIAP. 6. — Du profil maritime et des intérêts de terre. 

5 5 . I l ne peut y avoir de contrat de prit a 
la grosse aventure, dit Pothier (n° 19), S'HB'J 
a un profit maritime stipulé par le contrat, 
c'est-à-dire, une certaine somme d'argent ou 
quelque au t re chose que l'emprunteur s ob l ige 

à payer au préteur, outre la somme prêtée, 
pour le prix des risques dont il s'est chargé. 
— V . infra, n° 9 3 . 

5 6 . R i e n ne limite le taux du change ma
ritime; il est entièrement laissé,! la discrétion 
des parties contractantes, qu'il soit calculé à 
raison de tant pour cent piar mois, ou qu'il 
s o i t d'une somme fixe pour le voyage. La 
première stipulation est particulièrement eu 
usage quand l'emprunt est lait pour un temps 
limité de navigation , et la seconde, lorsquil 
est fait pour un voyage. 



57. A moins de convention formelle, le 
profit maritime, une fois arrêté, est invariable. 
11 est dû en entier dès que le donneur a com
mencé à courir les risques, quoiqu'ils aient 
cessé avant le temps convenu ( Marseille, 18 
juin 1821, trib. comm., 2, 1 9 2 ; Pothier, 
n° 4 0 ; Émérigon, ch. 4, sect. 2, g 4 ) . 

58 . Si le voyage a été rompu avant d'avoir 
été commencé, lors même que ce serait parle 
fait de l'emprunteur, le profit maritime n'est 
point dû, parce qu'il est le prix des risques, et 
qu'il n'en a point existé (Pothier, n° 3 8 ; 
Émérigon, ch. 4, sect. 2 ; Pardessus, n° 8 9 4 ) . 

59. On convient quelquefois que le profit 
augmentera s'il survient une guerre; cette 
stipulation est équitable, puisque cet événe
ment est de nature à augmenter les risques ; 
mais elle ne pourrait être suppléée, si les par
ties avaient gardé le silence sur ce point. 

60. Certaines conventions portent que le 
profit augmentera à raison de tant pour cent 
par mois, si le navire n'a pas opéré son re
tour à une époque déterminée. Valin (art. 2) 
s'élève contre une pareille stipulation ; elle 
ne blesse cependant ni les principes ni l'é
quité; aussi est-elle généralement approu
vée (Pothier, n° 21 ; Émérigon, t. 2, p. 5 2 0 ; 
Boulay-Paty, t. 3, p. 68 ; Pardessus, n° 8 9 6 ) . 

61 . Dans le contrat d'assurance, si la sti
pulation comprend l'aller et le retour, et que 
le navire ne fasse point de chargement en re
tour, le Code de commerce, adoptant une dis
position de l'ancien droit, accorde une dimi
nution sur la prime (C. comm., 356 ) , Valin 
(art. 15 ) et Pothier ( n° 41 ), avaient voulu 
appliquer cette disposition au contrat à la 
grosse; mais il nous parait bien difficile, mal
gré l'analogie, d'étendre ainsi d'un cas à un 
autre cette faveur toute exceptionnelle (Émé
rigon, ch. 3, sect. 3 , et ch. 8, sect. l r e , 
$ 2 ) . 

62. La stipulation du profit maritime pour
rait avoir été oubliée; nous ne pensons pas 

« que le juge pût, dans ce cas, la suppléer. Dans 
la vente, l'indétermination du prix opère nul
lité; dans une convention aléatoire, où le prix 
est plus arbitraire encore, une pareille omis
sion entraînerait nécessairement la nullité du 
contrat. 

63. La nature aléatoire du contrat à la 
grosse ne permet pas d'apprécier s'il y a eu 
lésion ; les juges ne pourraient donc pas plus, 
sous ce prétexte, réduire le taux du change, 
qu'ils ne peuvent réduire celui de la prime 

d'assurance (Pothier, n° 2 ; Emérigon, ch. 3, 
sect. 2 ) . 

64. Pothier enseigne (n° 39) que si le voyage 
est rompu par le fait de l'emprunteur, il doit 
les intérêts de terre, comme indemnité; il 
s'appuie sur l'art. 15 de l'ordonnance, lequel se 
rapporte à l'art. 317 du Code de commerce : 
il décide le contraire, si c'est par force ma
jeure que le voyage manque. Émérigon fait 
observer que le texte invoqué ne se prête pas 
à cette distinction. Le Code de commerce dit 
aussi d'une manière générale quel'intérêtsera 
dû, et cette règle, quoique rigoureuse, est 
juste, puisque le préteur n'a livré ses fonds 
que pour en retirer un bénéfice, et que l'em
prunteur en a joui. 

65. L'art. 317 du Code de commerce pré
voit spécialement le cas où il y a réduction du 
contrat pour cause d'insuffisance des choses 
affectées au prêt; le contrat est valable jus
qu'à concurrence de la valeur des effets affec
tés, et le surplus de la somme empruntée est 
remboursé avec intérêt au cours de la place. 

En cas d'annulation pour fraude, l'intérêt 
est-il également dû? Quoique Valin et Locré 
aient soutenu la négative, il semble difficile 
de ne pas décider l'affirmative par un argu
ment à fortiori (Émérigon, ch. 6 , sect. 2; 
Roulay-Paty, 3, 128 ; Dageville, t. 2, p. 511 ) . 

66. La loi, lorsqu'elle parle des intérêts, dit 
au cours de la place : quand elle a été pro
mulguée, l'intérêt conventionnel n'était pas 
limité; il serait plus exact aujourd'hui de 
dire au cours légal; les juges, ne pouvant éle
ver l'intérêt au-dessus de cette limite, ne peu
vent avoir le droit de l'abaisser au-dessous 
(Vincens, t. 3, p. 3 0 0 ) . 

67. Quand les risques sont finis, le rem
boursement du capital et du change est dû. 
En cas de retard dans le paiement, l'art. 839 
du Code espagnol porte que le prêteur aura 
droit à l'intérêt commercial pour le capital 
et non pour les primes. En France, il y a con
troverse pour décider si les intérêts sont dus, 
de plein droit, à l'égard même du capital. 
Pothier (n° 5 i ) et Delvincourt ( 2 . 323) sou
tiennent que ces intérêts ne sont dus que du 
jour de la demande. Cette décision nous pa
raît conforme aux principes ; et nous ne pou
vons partager l'opinion d'Émérigon (ch. 3, 
sect. 4 ) , Locré ( sur l'art. 328), et Boulay-
Paty (t. 3, p. 80) , qui font courir ces intérêts 
de plein droit. 

Quant au profit maritime, Pothier, Delvin-
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courtet Pardessus n'admettent pas qu'il puisse 
produire des intérèls dans aucun cas. Eméri
gon (ch. 3, sect. 4 ) , en disant que la juris
prudence les accordait de plein droit, trouve 
que celledoclrineestau moinstrès-disputable. 
Locré, Boulay-Paty et Dageville disent qu'une 
demande judiciaire serait nécessaire pour les 
faire courir. La cour de Rennes (7 mars 1820, 
Devillen. et Car. 6 . 2 . 220 ; J . P. 3 e édit. ) 
considérant, comme l'avait fait Dumoulin, le 
profit maritime plutôt comme un accroisse
ment de capital , augmenlum sortis , que 
comme un intérêt, décide que les profits ma-
rilimes produisent intérêt de plein droit, 
comme le capital lui-même. Pour nous, 
nous pensons que le principe général écrit 
dans l'art. (153 du Code civil ne permet, 
en l'absence d'une disposition spéciale de la 
loi, ou d'une convenlion formelle des parties, 
de faire courir les intérêts, soit du prolit ma
ritime, soit du capital prêté, que du jour de 
la demande en justice. 

CIIAP. 7. — Du privilège qui frappe les objets 

affectés au prêt. — Concours entre les di

vers privilèges et les assurances. 

68. Le navire, les agrès et les apparaux, 
l'armement et les victuailles, même le fret 
acquis, sont affectés par privilège au capital 
et aux intérêts de l'argent donné à la grosse 
sur le corps et quille du vaisseau. — Le char
gement est également affecté au capital et aux 
intérêts de l'argent donné à la grosse sur le 
chargement. — Si l'emprunt a été fait sur un 
objet particulier du navire ou du chargement, 
le privilège n'a lieu que sur l'objet et dans la 
proportion de la quotité affectée à l'emprunt 
(C. comm., 3 2 0 ) . 

La Cour de cassation a fait ajouter ce der
nier paragraphe pour éviter toute fausse inter
prétation, qui aurait pu conclure des termes 
de cet article, soit que l'emprunt ne pouvait 
être fait sur un objet particulier, soit que le 
navire ou la totalité du chargement se trou
vait, dans tous les cas, frappé du privilège. 

09. Le privilège du prêt fait sur le navire 
s'étend aussi sur le frel des marchandises qu'on 
a pu sauver; car le fret est un accessoire du 
navire perdu ( Pardessus, n" 022 ; Boulay-Paty, 
t. 3, p. l 49 ). S'il avait été fait deux prêts sé
parés, l'un sur le corps et quille, et l'autre 
sur les agrès et apparaux, les deux préteurs 
auraient sur le fiel des marchandises sauvées 

un droit proportionnel à la valeur comparée 
du navire et des agrès ( Pardessus, ibii. \ 

70 . Les parties ne pourraient stipuler que 
le privilège du prêteur ne portera pas sur le 
fret. Les débris sauvés et le fret dû au navire 
sont pour le prêteur le dédommagement du 
sinistre éprouvé. La dispense de rapporter le 
fret serait contraire à la nature du contrat 
à la grosse; car elle rendrait, dans certains 
cas, le naufrage fructueux pour l'emprunteur 
(Emérigon,ch. 12, sect. 2 ; Boulay-Paty, t. 3 
p. 1 4 9 ) . 

71 . Nous avons déjà vu (n° 2 4 ) que si le 
prêt est fait sur corps et facultés, le privilège 
est indivisible et peut s'exercer pour la tota
lité sur ce qui reste des objets affectés (Par
dessus, n° 918 ) . 

72. Le privilège s'étend non-seulement au 
capital et au prolit maritime, mais aussi à 
l'intérêt de terre dû pour les sommes prêtées 
à la grosse depuis l'expiration des risques jus
qu'au remboursement: « attendu en principe 
que l'accessoire suit le sort du principal, et 
qu'ainsi le privilège acquis à celui-ci s'étend 
aux intérêts » ( Cass. 20 février 1844, S.-V. 
44. 1. 197 ; J . P. 1 844 . I . 5 4 7 ) . 

73. Outre le privilège qui affecte les choses 
soumises aux risques maritimes, rien n'em
pêche qu'il ne soit stipulé des garanties d'une 
autre sorte, telles que gages et hypothèques; 
mais l'obligation principale s'éteignant par 
l'événement d'un sinistre, avec elle tomberait 
nécessairement l'hypothèque, qui n'en est que 
l'accessoire ^Émérigon, chap. r r , secl. i".— 
Trib. de comm. de la Seine, 13 janvier tsij, 
Caz. des Trib., du 16 janv. 1845 ) . 

74 . « Pour que ce privilège soit acquis au 
donneur, dit Emérigon, il suffit que les de
niers aient été donnés de bonne foi sur le 
corps pour les nécessites du voyage, quoique 
le voyage soit rompu et que le navire ait été 
saisi avant d'avoir mis à la voile. 11 est vrai 
que, dans ce cas, il ne sera dû aucun change 
nautique, attendu le défaut de risque: mais 
le privilège ne laissera pas d'être acquis sur 
le corps, suivant les art. 7 et 8 , h. t., dont la 
décision est générale» (ch. 12, sect. 2, $ 2 ) . 
Les ternies du Code de commerce ne sont pas 
moins explicites que ceux de l'ordonnance; 
aussi ces principes devraient-ils être appli
qués dans tous les cas où le voyage serait 
rompu. « Le privilège, dit la cour de Caen, 
n'est pas le prix du risque; il est la condition 
sans laquelle le préteur n'aurait pas consenti à 



prêter. »(Caen, 28 février 1844, S.-V. 44. 
2. 295; J - P. 1 844. 2. 3 8 7 . ) 

75. Le privilège du prêteur pourrait don
ner lieu à des abus au préjudice des tiers dans 
les contrats rédigés sous-seing privé. Cette 
observation faite par Valin (ar t . 1 e r , h. t . ) , et 
reproduite par le tribunal de commerce de 
Bordeaux (Observ., t. 2, 1 " part . , p. 181), a 
fait prescrire l'enregistrement du contrat à la 

i grosse au greffedu tribunal de commerce dans 
l les dix jours de sa date, sous peine de perte 

du privilège (C. comm., 3 1 2 ) . — V. infrà, 

l n° 87. 

¡1 76. S'il a été fait plusieurs emprunts suc-
; ccssifs sur le même navire, les emprunts faits 
l pour le dernier voyage du navire sont r e m 

boursés par préférence aux sommes prêtées 
i pour un précédent voyage, quand même il 
t serait déclaré qu'elles sont laissées par conti-
s nuation ou renouvellement. Les sommes em

pruntées pendant le voyage sont préférées à 
i, celles qui auraient été empruntées avant le 
] r départ du navire; et, s'il y a plusieurs em-
. prunts faits pendant le même voyage, le der

nier emprunt sera toujours préféré à celui 
qui l'aura précédé ( C . comm., 3 2 3 ) . 

4 ! Le motif qui a dicté ces dispositions est 
facile à saisir. Si la préférence est toujours 

, accordée au dernier emprunt, c'est qu'on pré
sume que les deniers ont servi à mettre le 
navire en état de faire le voyage , et ont 
ainsi favorisé la navigation ; le prêt fait pour 
un précédent voyage jouit de moins de fa
veur. De même, le prêt fait en cours de voyage, 

! est présumé avoir eu pour motif les besoins 
indispensables de la navigation, et pour ré
sultat de conserver le gage commun, en per
mettant au navire d'opérer son retour : la 

' : préférence lui est due à ce titre, et par suite 
au dernier, s'il en a été fait plusieurs pendant 

f le voyage. 

77. Mais si plusieurs emprunts avaient été 
* faits dans le même lieu pour le même besoin, 
1 il n'y aurait plus de motif d'établir un ordre 

de préférence, et l'on n'aurait pas égard à la 
, ( date des divers contrats. Emérigon (chap. 12, 

sect. 4 ; Pardessus, n° 9 1 9 ) . C'est la disposi-
* 'ion de l'art. 5S1 du Code hollandais, et 

de l'art. 1651 du Code portugais ( t ) . 
i 

S (1) M. Vincens parait être d'un avis contraire; 
JI il s'appuie sur ce que la loi a dit : le dernier em

prunt sera toujours préféré (L 2, p. 3 0 3 ) . C'est, 

78 . E n se pénétrant bien de l'esprit de l 'ar
ticle 323, on comprend facilement qu'il est 
écrit au point de vue des intérêts de la navi
gation et non de ceux de la spéculation. Le 
contrat à la grosse pourvoit aux uns et aux 
autres, mais l'art. 323 ne favorise que les pre
miers. Ainsi les emprunts sur les marchan
dises peuvent aussi avoir lieu avant ou pen
dant le voyage, et ils peuvent être faits par 
spéculation ou pour les besoins du navire. 
Dans ce dernier cas seulement, l'art. 323 leur 
est applicable; mais s'ils n'ont été faits que 
pour opérer de nouveaux achats et accroître 
le chargement, ils viendront tous en concours 
avec ceux qui ont été faits avant le départ, et 
sans aucun égard ci la date (Pardessus, n ° 9 ! 9 ) . 

79 . Par la même raison, l'emprunt fait pen
dant le voyage par le propriétaire, pour ses 
besoins particuliers, serait assimilé à l'em
prunt fait avant le départ et ne jouirait d'au
cune préférence (Pardessus, n° 9 1 9 ) . 

80. S'il existe en même temps un contrat 
à la grosse et une assurance sur le même na
vire ou sur le même chargement, le prêteur 
et l'assureur viennent en concours, au marc 
le franc de leur intérêt respectif, le prêteur 
pour son capital seulement, cl l'assureur pour 
les sommes assurées ( C. comm., 331 ) . 

8 1 . Lorsque le navire vient à périr posté
rieurement à la cessation du risque du pré
teur à la grosse, celui-ci ne peut étendre son 
privilège sur les assurances faites par le pro
priétaire et dans lesquelles la somme prêtée 
n'a point été comprise ( A i x , 26 mai I818, 
Devillen. et Car. 5 . 2. 3 8 6 ; J . P . 3 c e d i l . ) . 

82 . Si l 'emprunteur vend à un tiers les 
objets affectés au prêt, le prêteur n'est point 
primé par l 'acheteur, car son litre est anté
rieur en date. L'acheteur ne pourrait acqué
rir à l'égard du prêteur des droits irrévoca
bles sur le navire, qu'après lui avoir fuit 
faire un voyage sous son nom (C. com., 193. 
— Aix , 22 déc. 1824, J . P. 3 e édit.) ; et, s'il 
s'agit du chargement , qu'après en avoir pris 
livraison de bonne foi (C. civ., 1141). 

83 . Toutefois, le prêt à la grosse fait à un 
associé en participation dans la cargaison 
d'un navire, ne donne pas privilège au créan
cier pour le remboursement des sommes prê-

ce nous semble, s'attacher trop littéralement à une 
expression qui n'a pas été écrite pour ce cas, et qui 
ne peut avoir cette portée. 
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tées sur la part revenant à l 'emprunteur dans 
les marchandises qui font l'objet de la car
gaison, au préjudice des engagements que cet 
associé avait pris avec ses co-associés, lors
qu'il n'est pas établi que le contrat de prêt 
eût une date antérieure à l'acte d'association. 
Les associés en participation ont collective
ment sur les fonds ou marchandises qu'ils 
ont mis en commun un droit de copropriété, 
qui doit être préféré au privilège accordé 
par l'un d'eux sur ces marchandises pour em
prunt à la grosse (Cass. 19 juin 1826, S . - V . 
27. i . 113; J . P. 3"édit. ; D. P . 26 . I . 3 6 1 ) . 

84. Le privilège du prêteur à la grosse 
peut, du reste , être primé par d'autres pri
vilèges affectant les mêmes objets (C. com. , 
191) . 

CIIAP. 8. — Des formes du contrat à la grosse. 

85. L e contrat à la grosse n'ayant pas seu
lement pour objet d'établir un lien de droit 
entre l'emprunteur et le prêteur, mais encore 
de créer, au profit de ce dernier, un privi
lège sur les choses affectées au p r ê t , la loi a 
pris soin de déterminer les formalités, tant 
internes qu'externes, exigées pour sa validité. 

SECT. R E . — Formes externes. 

86 . Le contrat à la grosse peut être fait 
devant notaire ou sous signature privée (C 
com. , 311) . 

11 peut même être fait verbalement; car 
aucune disposition de la loi ne s'y oppose 
Sous l'ancienne jurisprudence, il y avait eu 
débat seulement sur le point de savoir si la 
preuve par témoins serait admise (Valin, ar
ticle 1 e r ; Pothier, n ° 2 7 ; Émérigon, chap. 2 
sect. i r e , § i " ) . Le Conseil d'état, dont l'ai 
tention était déjà éveillée sur ce point, mis 
en demeure de s'expliquer par une observa 
tion de la cour de Rennes, refusa d'écrire , 
comme elle le demandait, que la preuve par 
témoins ne serait reçue en aucun cas. C'est un 
argument qui, joint a celui qui se lire de 
l'absence de toute disposition prohibitive spé
ciale , nous fait penser que la question est 
tranchée dans le sens contraire au désir 
exprimé par la cour de Rennes , et que la 
preuve du contrat à la grosse consenti verba
lement est régie par les principes généraux du 
droit commercial (Boulay-Paty, t. 3 , p . 41 
et suiv.; contra, Delvincourt, t. 2 , p. 321 
Pardessus, n° 898 ). Aussi le Code espa 
gnol, qui a voulu suivre d'autres règles, a dû 

s'en expliquer formellement (art. 812 ) . Tou
tefois, il est évident qu'une telle convention 
n'a d'effet qu'entre les parties contractantes 
et , ne pouvant être opposée aux tiers, ne 
créerait aucun privilège à leur préjudice. 

87. Le contrat à la grosse doit, s'il est fait 
en F r a n c e , être enregistré au greffe du tri
bunal de commerce, dans les dix jours de sa 
date, et s'il est fait à l 'étranger, être autorisé 
par le consul français, ou, à défaut, par le 
magistrat du lieu, sous peine, pour le préteur, 
de perdre son privilège (C. com., 312 et 234). 
Ces mesures, fondées sur l'intérêt des tiers, 
sont nécessaires pour qu ' il ne se puisse com
mettre aucune fraude à leur préjudice et à 
leur insu. 

8 8. Quelques auteurs enseignent que l'enre
gistrement tardif, à quelque époque qu'il fût 
fait, conserverait le privilège à l'égard des 
tiers qui ne seraient devenus créanciers de 
l 'emprunteur que postérieurement à cet en
registrement (Boulay-Paty, t. 3, p. 23; Locrt 

sur l ' a r t . i •- • N o u s ne saurions admettre 
cette distinction, que repoussent énergique-
ment les termes de l'article 312. La déchéance 
du privilège est la sanction de la prescription 
d'enregistrer dans les dix jours. 

89. E n t r e le préteur et l'emprunteur, la 
formalité de l'enregistrement n'a aucune im
portance ; elle n'est pas nécessaire à la vali
dité du contrat , qui conserve entre eux toute 
sa force Pardessus, n" 9 0 0 ; Boulay-Paty, 1.3, 

p. 24). 
90. La loi ne détermine pas quel est le tri

bunal de commerce au greffe duquel l'enre
gistrement doit être fait. Est-ce le tribunal 
du domicile de l 'emprunteur, celui du domi
cile du prêteur , ou celui du lieu où le con
trat est passé ? La Cour de cassation a juge 
que l'enregistrement pouvait être fait indif
féremment au greffe de l'un de ces trais tri
bunaux, sur le fondement que. dans le silence 
de la loi, on ne peut ajouter à ses disposi
tions, surtout quand il s'agit d'établir des 
déchéances (Cass. 20 fév. 1644 , S.-V. 41.1. 

197 ; J . P . 1844. 1. 547 ) . 

SECT. 2. — Formes internes. 

91. Le contrat à la grosse doit énoncer: 
1" le capital prêté et la somme convenue pour 
le profil mar i t ime ; 2° les objets sur lesquels 
le prêt est affecté; 3° les noms du navire et 
du capitaine ; 4° ceux du préteur et de l'em
prunteur; b° si le prêt a lieu pourunvoyage 



pour quel voyage et pour quel temps; 6° l'é
poque du remboursement (C. com., 3 1 1 ) . 

L'omission de quelqu'une de ces énoncia-
tions n'entraînerait pas nécessairement la nul
lité du prêt à la grosse, si elle n'était pas 
substantielle et s'il pouvait y être suppléé à 
l'aide des documents et des circonstances, car 
la loi ne prescrit pas ces énonciations à peine 
de nullité. 

Nous allons développer séparément cha
cune de ces énonciations. 

§ 1 e r . — Énonciation du capital prêté et de 

la somme convenue pour le profit maritime. 

92. Nous avons dit (suprà, n° 10-3°) que l'on 
peut prêter à la grosse un capital, soit en ar
gent, soit en marchandises. Il est indispen
sable d'énoncer, soit la somme prêtée, soit la 
valeur des marchandises livrées à l'emprun
teur; car, dans ce dernier cas, ce ne sont pas 
les marchandises en nature que l'emprunteur 
doit rendre, mais le montant de leur estima-
mation : autrement, ce ne serait plus un prêt 
à la grosse, mais un tout autre contrat. 

93. Il faut également énoncer la somme 
convenue pour le profit maritime. A défaut 
de cette énònciation, la convention ne serait 
pas nulle, mais elle ne constituerait point un 
contrat à la grosse; ce serait un prêt ordi
naire avec donation conditionnelle du capital. 
Toutefois, une pareille convention ne devrait 
pas se supposer facilement, et , s'il était re
connu, au contraire, que c'est par oubli que 
le contrat ne parle point du profit maritime, 
il devrait être annulé. —V. suprà, n° 62 . 

S 2. — Désignation des choses affectées. 

94. La désignation des choses affectées au 
prêt est importante, pour constater leur iden
tité et vérifier si elles sont d'une valeur égale 
à la somme prêtée. Cependant elle n'est pas 
indispensable et il peut y être suppléé par 
d'autres documents. Elle est même quelque
fois impossible, notamment lorsque le prêt 
est affecté sur des marchandises qui ne sont 
pas encore achetées au moment du contrat. 

Quoiqu'il ne soit pas nécessaire de déter
miner dans le contrat la valeur des objets af
fectés, il est toujours fort utile de le faire. Si, 
en effet, cette évaluation n'a pas été faite, 
l'emprunteur qui veut faire supporter au prê
teur la perte survenue, doit prouver qu'au 
moment de l'accident les objets exposés aux 

risques étaient d'une valeur équivalente à la 
somme empruntée (C. com., 329) , tandis que 
si les objets ont été estimés dans le contrat, 
cette estimation dispense l'emprunteur de 
toute preuve. 

§ 3. — Désignation du navire et du capitaine 

9 5 . Lorsque c'est le navire lui-même qui 
est affecté au prêt, la nécessité de le désigner 
rentre dans celle de désigner la chose sur la
quelle on emprunte; c'est l'objet du para
graphe précédent. Mais lorsque le prêt est fait 
sur la cargaison, la désignation du navire est 
encore prescrite indépendamment de celle des 
marchandises, et c'est pour ce cas spécialement 
que l'article 3 1 1 exige le nom du navire et du 
capitaine. 

L'article 3 3 2 du Code de commerce con
tient une disposition analogue pour l'assu
rance : complétant le texte de l'ordonnance 
de 1 6 S I , il exige, outre le nom, la désignation 
du navire, et rend obligatoire un usage déjà 
généralement suivi. Le législateur n'a pas 
procédé de même pour le contrat à la grosse. 
Locré (sur l'art. 3 1 1 ) en conclut que la dési
gnation du navire dans ce contrat est inutile. 
Nous ne pouvons partager cet avis. Les motifs 
qui rendent la désignation nécessaire dans 
l'assurance, l'exigent également pour le con
trat à la grosse. Dans l'un et l'autre cas, celte 
désignation peut être utile , par exemple , 
lorsqu'il existe plusieurs navires portant le 
même nom, pour lever toute équivoque sur 
les marchandises auxquelles s'applique le con
trat, et pour mettre le prêteur à même de 
bien apprécier l'étendue des risques qu'il va 
courir; elle doit donc porter même sur les 
désignations accidentelles, et faire connaître 
si le vaisseau est vide ou chargé, armé ou 
non armé, seul ou accompagné. 

Du reste, on comprend que s'il y avait 
inexactitude dans la désignation du navire, 
sans que cela entraînât erreur de la part des 
parties sur son identité, cette inexactitude 
n'aurait aucune conséquence. 

9 6 . Comme cette formalité n'a rien de sub
stantiel, l'omission du nom ou de la désigna
tion du navire est couverte par la signature 
du prêteur; elle suffit pour faire présumer 
qu'il a voulu laisser le choix du navire à l'em
prunteur. Il est inutile de faire remarquer 
que ceci ne s'applique point au cas où le na
vire est l'objet du risque, puisqu'on ne sau
rait plus alors sur quoi porte le contrat. 
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9 7 . Oulie le nom et la désignation du na

vire, la loi exige encore le nom du capitaine. 
C'est, en effet, un moyen de plus de désigner 
le navire, et le nom du capitaine peut être 
un motif de confiance pour le prêteur. L'em
prunteur qui a désigné tel capitaine, ne pour
rait donc le changer à son gré. Au surplus, 
l'omission du nom du capitaine dans le con
trat est, comme l'omission du nom du navire, 
une présomption que le prêteur s'en est remis 
sur ce point au choix de l'emprunteur. 

g 4 . — Désignation du préleur el de l'em

prunteur. 

9 8 . Le contrat à la grosse doit, comme tous 
les contrats, indiquer les noms des parties ; 
autrement, il ne créerait pour personne ni 
droit ni obligation. 

Le nom de l'emprunteur ne pourrait point 
être suppléé; mais il est nécessairement 
connu, au moins par la signature. 

9 9 . L'omission du nom du prêteur n'en-
trainerait pas nécessairement la nullité de 
l'obligation de l'emprunteur; car, outre que 
cette omission serait couverte par l'aveu de 
ce dernier, l'acte émané de l'emprunteur 
pourrait être, entre les mains du prêteur, 
un commencement de preuve par écrit (Par
dessus, n° 9 0 6 ; Locré, sur l'art. 3 1 1 ) . 

1 0 0 . Si le contrat à la grosse était stipule-
payable au porteur, sans indication du nom 
du prêteur, le porteur serait présumé avoir 
prêté lui-même ou par un mandataire (Par
dessus, n° 9 0 6 ) . 

§ 5- — Désignation du voyage et du terme. 

1 0 1 . Le prêta la grosse met ordinairement 
à la charge du prêteur les risques du voyage 
d'aller et de retour. Les conventions des par
ties peuvent établir des règles différentes 
(V. suprà, n°" 4 5 el suiv.); c'est ce qu'indique 
l'art. 3 i i , en demandant que le contrat porte 
si le prêt a lieu pour un voyage, pour quel 
voyage et pour quel temps. 

§ 6 . — Désignation de l'époque du rembour

sement. 

1 0 2 . Si le contrat ne contenait aucune 
clause pour fixer l'époque du remboursement, 
elle serait la même que celle de l'expiration 
des risques. Lors donc qu'on veut qu'il eu 
soit autrement, il faut une désignation spé
ciale de l'époque du remboursement. 

CHAP. 9 . — Par quelles personnes et som 

quelles conditions peut être souscrit vn con

trat à la grosse. 

1 0 3 . En principe, le droit d'emprunter à la 
grosse ne peut appartenir qu'au propriétaire 
des objets affectés au prêt, puisqu'il a seul k-
droit d'en disposer. 

Nous avons vu (n° 1 0 - 1 ° ) que si le navire a 
plusieurs propriétaires, et qu'il y ait dissenti-
ment, on suit les règles tracées par l'art. 220 
du Code de commerce. 

Si le propriétaire est en faillite, le droit 
d'emprunter à la grosse appartient aux syn
dics, sous l'autorisation du juge-commissaire 
(Rouen, 12 juin 1 8 2 1 , Devillen. et Car. 6. j . 
4 3 1 ; J . P. 3 e édit.). 

1 0 1 . L'emprunt à la grosse peul-il être va
lablement contracté par celui qui n'est que 
possesseur des objets affectés? Il faut, à cet 
égard, faire une distinction entre les mar
chandises et le navire. 

Le simple possesseur des marchandises 
peut les affecter valablement au contrat à la 
grosse, en ce sens que le prêteur de bonne foi 
acquiert sur ces marchandises un droit oppo
sable à tous ; car, en fait de meubles, posses
sion vaut titre (Pardessus, n° 9 0 9 ) . 

Mais ce principe est inapplicable au na
vire (C. comm., 1 9 3 ) ; le simple possesseur 
ne pourrait pas plus l'affecter valablement an 
prêt à la grosse, qu'il ne pourrait le vendre: 
c'est au prêteur à se faire représenter le litre 
de l'emprunteur Pardessus, n ' 9 0 9 ) . 

1 0 5 . Cependant l'intérêt de la navigaliona 
fait apporter à cette règle une exception, en 
ce qui concerne le capitaine. Il peut emprun
ter à la grosse en cas de nécessité, mais avec 
des formalités qui sont autant de précautions 
prises pour empêcher que ses commettants 
ne soient victimes de son imprudence ou de 
sa fraude. 

« Si. pendant le cours du voyage, porte l'ar-
ticle 2 3 1 du Code de commerce, il va néces
sité de radoub ou d'achat de victuailles, le 
capitaine, après l'avoir constaté par un pronto-
verbal signé des principaux de l'Équipage, 
pourra, en se faisant autoriser en France par 
le tribunal de commerce, ou, à défaut, par le 
juge de paix, chez l'étranger par le consul 
français, ou, a défaut, par le magistral des 
lieux, emprunter sur corps et quille du vais
seau, mcllre en gage o u vendre des marchandises 



dises jusqu'à concurrence delà somme que les 
besoins constatés exigent. » 

Ainsi, les nécessités de la navigation rao-
livcnt seules et limitent cette exception. L'em
prunt à la grosse qu'un capitaine ferait pour 
toute autre cause, par exemple, pour complé
ter le chargement ou ne pas retourner à vide, 
quelque soit l'avantage d'une telle opération, 
n'obligerait passes commettants, et le préteur 
n'aurait qu'une action personnelle contre le 
capitaine (C. c o m m . , 2 3 6 . ) . Mais l'emprunt 
l'ait pour empêcher la saisie du navire et l'in
terruption du voyage, serait tout aussi valable 
que celui qui aurait pour objet la réparation 
d'avaries ou l'achat de victuailles. (Rouen, 1 
janvier 1 S 4 4 , S.-V. 4 4 . 2 . 4 5 4 ; J . P . 1 8 4 4 . 
1 . 1 1 3 . ) 

1 0 6 . L'article 3 2 1 du même Code ajoute : 
'i Un emprunt à la grosse fait par le capitaine 
dans le lieu de la demeure des propriétaires 
du navire, sans leur autorisation authentique 
ou leur intervention dans l 'acte, ne donne 
action et privilège que sur la portion que le 
capitaine peut avoir au navire et au fret. » 

1 0 7 . Si les propriétaires sont en faillite, le 
capitaine ne peut emprunter sans l'autorisa
tion des syndics et du juge-commissaire. (Cass. 
1 7 février 1 8 2 4 , S.-V. 2 5 . 1 . 2 4 3 ; J . P . 3 e éd.; 
D. P . 2 4 . 1 . 5 1 2 . ) 

1 0 8 . Aux termes de l'article 2 3 3 du Code 
de commerce, si le bâtiment était frété du 
consentement des propriétaires, et que quel
ques-uns d'entre eux fissent refus de contri
buer aux frais nécessaires pour l'expédier, le 
capitaine pourrait , en ce c a s , vingt-quatre 
heures après sommation faite aux refusants 
de fournir leur contingent, emprunter à la 
grosse pour leur compte sur leur portion d'in-
tèrêtdansle navire, avec autorisation du juge. 

L'art. 3 2 2 du même Code ajoute : « Sont 
affectées aux sommes empruntées, même dans 
le lieu de la demeure des intéressés, pour ra
doub et victuailles, les parts et portions des 
propriétaires qui n'auraient pas fourni leur 
contingent pour mettre le bâtiment en état , 
dans les vingt-quatre heures de la sommation 
qui leur en sera faite. » 

Il est à remarquer que cet article ne parle 
pas de l'autorisation du juge ; maison ne doit 
pas en conclure que le capitaine puisse s'en 
passer. On s'appuierait en vain sur ce que 
l'art. 2 3 3 s'applique au cas du refus, et l'ar
ticle 3 2 2 à celui de la négligence; le débiteur 
mis en retard par une sommation devient re 

fusant (Locré, sur l'article 3 2 2 ) : il n'y a donc 
aucune distinction à faire, et les deux articles 
s'expliquent l'un par l 'autre. La loi, au reste, 
n'interdit nullement aux propriétaires ledroit 
de critiquer l'opération; mais ils n'en sont 
pas moins tenus envers le prêteur, tout en 
conservant leur action contre le capitaine, s'il 
y a lieu. 

109. Les armateurs ne pourraient, en au
cun cas, alléguer que le capitaine avait reçu 
une défense expresse d'emprunter, que l'em
prunt n'était pas nécessaire ou que le capitaine 
a supposé des besoins (Pardessus, n° 911). Si 
les préleurs justifient que toutes les règles 
tracées par la loi ont été suivies, leur demande 
ne peut être repoussée, sauf le cas où ils a u 
raient trempé dans le dol. 

110. Mais c'est une question agitée depuis 
longtemps que celle de savoir si un emprunt 
à la grosse est obligatoire pour le propriétaire 
ou armateur du navire, dans le cas même où 
le capitaine n'a pas rempli les formalités qui, 
de tout temps, ont été prescrites pour en con-
slaler la nécessité et l'emploi. Les anciens doc-
leurs, suivant en cela les principes du droit 
romain, pensaient que le prêteur était tenu 
de prouver la nécessité du prêt. Sous l'empire 
de l'ordonnance de 1C8I , d'autres principes 
prévalurent. Valin (art. 19, tit. 1") et E m é -
rigon ( ch . 4, p. 5 ) soutinrent que l'engage
ment du capitaine suffisait pour que l'on fût 
en droit d'exiger du propriétaire le monlant 
du prêt à la grosse et le profit stipulé; la j u 
risprudence se prononça dans ce sens. 

La question n'a pas été tranchée par le Code 
de commerce. Si l'on compare l'art. 234 de 
ce Code à l'article correspondant de l'ordon
nance, on aperçoit bien des différences de ré
daction assez caractérisées pour prêter un nou
vel et plus puissant appui à l'opinion qui 
refuse au capitaine le pouvoir d'emprunter 
sans contrôle; mais la question, il faut en 
convenir, n'a pas été résolue d'une manière 
nette et explicite. Ainsi , tandis que les a u 
teurs soutiennent unanimement que le con
trat à la grosse n'oblige l'armateur qu'autant 
que les formalités prescrites par l'article 234 
ont été remplies, les cours se divisent sur ce 
point. Les cours d'Amiens (30 août 18 36, S.-V. 
37. 2. 100; D. P . 37. 2. 5) et de Rouen(20 no
vembre 1818, Devillen. et Car. 5. 2. 427, et 
21 août 1811, S . -V . 45. 1. 566) se rangent à 
l'opinion enseignée par les auteurs; la Cour 
de cassation embrasse l'avis contraire (28 no-
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vcmbre 1 8 2 1 , Devillen. et Car. 6 . 1 . 5 2 3 ; 
J . P . 3° édït. ; — jd . , 6 janv. 1 8 4 1 , S . -V. 4 i. 1 . 
1 ; J . P . 1 8 4 1 . 1 . 1 5 9 ; D. P. 4 1 . 1 . 8 0 ; — id., 

9 juillet 1 8 4 5 , S.-V. 4 5 . 1 . 6 6 6 ) . 
En Angleterre et aux États-Unis, les ar

mateurs ne sont tenus des emprunts faits par 
le capitaine, qu'autant qu'il est justifié qu'ils 
étaient nécessaires (An thoine de Saint-Joseph, 
p. 2 1 1 , n° 2 4 , et p. 2 3 8 , n° 1 6 ) . Les autres lé
gislations étrangères semblent adopter les 
mêmes principes (Code espagnol, art. 6 4 4 ; 
Code hollandais, art. 3 7 2 ) . 

Telle est aussi l'opinion que nous embras
sons. La Cour de cassation se fonde sur ce 
que les formalités prescrites par l'article 2 3 4 
ont uniquement pour objet de mettre le capi
taine à l'abri de toute demande récursoire de 
la part du propriétaire, et qu'elles ne concer
nent pas le prêteur qui a traité de bonne foi 
avec le capitaine. Si les dispositions de l'article 
2 3 4 n'ont pas d'autre but, elles sont à peu près 
inutiles; car si le capitaine justifie, par quel
que moyen que ce soil, qu'il y avait nécessité 
et qu'il a rempli fidèlement ses devoirs de 
mandataire, il sera à l'abri de toute poursuite; 
les principes généraux suffisent; il fallait sim
plement s'y référer. D'un autre côté, le capi
taine eût-il même rempli ces formalités, si 
l'armateur prouve qu'il a malversé, elles ne 
le mettront pas à couvert. Il est donc permis 
de croire qu'en indiquant une marche parti
culière et assez compliquée, en exigeant l'au
torisation de la justice, le législateur a voulu 
donner aux intérêts du propriélaire une ga
rantie, mettre le prêteur à l'abri de toute chi
cane, et compléter la capacité du capitaine, 
laquelle n'est pas entière, puisque, dans le lieu 
de la demeure des propriétaires, il ne peut 
emprunter sans un pouvoir spécial; n'esl-il 
pas conséquent d'admettre que, loin d'eux, il 
est obligé de demander l'autorisation de la 
justice pour en tenir lieu? 

Quant à l'argument tiré des termes de l'ar
ticle 2 3 6 du Code de commerce, il nous parait 
un peu forcé. De ce que le capitaine qui a 
emprunté sans nécessité esl personnellement 
responsable, il ne s'ensuit pas neces-airoinenl 
que le prêteur puisse impunément violer les 
dispositions de l'art. 2 3 4 . 

En remplissant les conditions posées par le 
(ode, le prêteur évite qu'on élève contre lui 
les questions, souvent débattues, de savoir si, 
lors du prêt, les besoins du navire étaient 
réels, s'il y a eu excès dans l'emprunt, si l'on 

A V E N T U R E . Ciiap. 9. 

se trouvait dans un pays où l'emploi des de
niers ne pouvait se faire, e tc . C'est la source 
de tous ces procès que le Code a voulu tarir, 
mais sans sacrifier cependant les intérêts de 
l'armateur. 

1 1 1 . Une distinction, toutefois, nous semble 
devoir être établie entre le cas où le contrat 
à la grosse en cours de voyage est fait dans un 
port français et celui où il est fait dans un port 
étranger; distinction qui n'a point échappe 
aux rédacteurs de l'article 2 3 4 , mais dont les 
arrêts ne se sont point préoccupés. 

Si l'emprunt est fait dans un port français 
sans que les formalités prescrites aient été 
remplies, le prêteur est sans droit sur le na
vire et sans action contre l'armateur. Il doit 
connaître la loi de son pays, et savoir de quelles 
précautions elle entoure le contrat à la grosse 
consenti par un capitaine pour le compte de 
ses commettants. Il est bien entendu cepen
dant que si le prêteur prouve que les deniers 
fournis par lui ont été employés aux besoins 
du vaisseau, il aura contre le propriétaire, 
dans tous les cas. l'action que lui accordent 
les principes généraux du droit. 

Si, au contraire, l'emprunt a été fait chez 
l'étranger, il n'est pas nécessaire, en ce qui 
concerne le préteur, qu'il soit conforme aui 
prescriptions de la loi française ; il suffit qu'il 
ait été fait avec les formalités usitées dans le 
pays. On ne saurait, en effet, astreindre le 
prêteur étranger, comme le voudrait M. Par
dessus (n° 9 1 1 ) , à connaître les lois françaises 
et à s'y conformer : la règle locut régit acium 

protège la négociation. 
1 1 2 . Cette question en amène une autre 

analogue, et que nous résoudrons d'après les 
mêmes principes. La loi française prohibe 
l'emprunt à la grosse sur le fret à faire (ar
ticle 3 1 8 ) ; elle soumet les préteurs à contri
buer aux avaries communes (article 330).Ces 
dispositions, et d'autres semblables, peuveol 
ne pas exister dans quelques législations étran
gères. Si l'emprunt a été passée l'ètranger.le 
prêteur peut-il invoquer en France le béné
fice de la loi sous l'empire de laquelle le con
trat a élé fait, quoiqu'elle soil contraire à la 
loi f r a n ç a i s e ' Nous n'hésitons pas a répondre 
affirmativement. Ce n'est pas la loi du lieuoa 
se fait le règlement qui doit être appliquée, 
mais celle du lieu où l'acte a été passé. Le tri
bunal de commerce du Havre a eu à juger 
celte question, et l'a résolue comme nous, en 
faisant très-judicieusement observer que, si' 



était loisible pour nos navigateurs, à leur arri
vée en France, de se soustraire, même partiel
lement, aux engagements contractés à l 'étran
ger pour fonds empruntés, sous prétexte que 
les conditions du contrat fait à l 'étranger sont 
en désaccord avec telle ou telle disposition de 
notre Code, il en résulterait nécessairement 
les conséquences les plus préjudiciables pour 
les rapports avec les nations étrangères (t 5 mai 
1843, Gaz. des Trib. du 7 juin 1 8 4 3 ) . 

113. L'article 234 du Code de commerce 
n'exige pas que la nécessité de l 'emprunt soit 
constatée, comme celle du radoub ou de l'a
chat de victuailles, par un procès-verbal signé 
des principaux de l'équipage; l 'armateur ne 
pourrait donc le demander ( R o u e n , 29 dé
cembre 1831, S . -V. 32. 2 . 160 ; J . P . 3 e édit. ; 
D. P. 32. 2. 114). 

114. De ce que l'art. 234 n'autorise explici
tement le capitaine à emprunter que sur le 
corps et quille du vaisseau , il n'en faut pas 
conclure que celui-ci ne peut emprunter aussi 
sur les marchandises ; car le même article l'au
torise à les mettre en gage ou à les vendre. 
(Rennes, 18 déc. 1832, Devillen. et Car. 33 . 
2 .199 ; J . P. 3 e édit. ; — R o u e n , 29 déc. 1831, 
S.-V. 32. 2. 160 ; D. P. 32. 2 . 114.) 

115. Le capitaine d'un navire peut emprun
ter à la grosse même après que le navire dé
claré innavigable a été vendu. L'armateur ne 
pourrait opposer qu'aux termes de l'art. 234 
du Code de commerce, ce n'est que pendant 

h cours du voyage que le capitaine a le droit 
d'emprunter, et que le voyage est rompu dès 
que le navire, déclaré innavigable et vendu, 
a cessé d'être la propriété de l'armateur ; car 
le capitaine est tenu de veiller à la conserva
tion et au transport de la cargaison, et de 
payer les loyers de l'équipage, ainsi que les 
frais nécessités par le sinistre. (Rouen, arrêt 
précité, du 29 décembre 1831.) 

Le capitaine, dans tous les cas, reste obligé 
envers les armateurs à rendre compte de ses 
faits; il est entendu qu'à son égard, l'accom-
plissementdes formalités imposées par le Code 
ne le met pas à l 'abri ; elles ont seulement 
pour effet d'établir une présomption en sa 
faveur; c'est à l 'armateur de la détruire. Si 
les formalités n'ont pas été remplies, c'est au 
capitaine, au contraire, à justifier sa con
duite ; la présomption est contre lui . 

116. Enfin, le pouvoir du capitaine ne naît 
pas seulement dans le cours du voyage; quand 
même le voyage ne serait pas encore commencé, 

siles propriétaires ne résident passurles lieux, 
le capitaine a la faculté d'emprunter (Valin, 
art . 8 ; Émérigon, chap. 4, sect. 6 , g 2 ) . On 
pourrait induire de quelques expressions des 
lois et coutumes du moyen âge qu'il n'en a 
pas toujours été ainsi. 

117. Le capitaine qui a rempli les formali
tés exigées par l'art. 234 du Code de c o m 
merce, et qui d'ailleurs ne s'est pas engagé 
personnellement, n'est tenu d'aucune obliga
tion envers le préteur, qui n'a d'action que 
contre le propriétaire du navire. (Rouen, 23 
mai 1818, Devillen. et Car. 5 . 2. 385 ; J . P . 
3 e édit.; — Bruxelles, 26 avril 1819, Devillen. 
et Car. 6. 2. 61 ; J . P . 3 e édit . ) 

CHAP. 10. — Formes de la négociation du 

contrat à la grosse. — Effets de la négo

ciation. 

U S . L'ordonnance de 1681 ne contenait au
cune disposition pour permettre aux parties 
de rédiger à ordre le contrat à la grosse. L 'u
sage, suppléant au silence de la loi ,avaitseul 
fait admettre cette forme. Le Code de com
merce a été plus explicite. L'art . 313 porte : 
« Tout acte de prêt à la grosse peut être né 
gocié par la voie de l'endossement, s'il est à 
ordre. E n ce cas, la négociation de cet acte a 
les mêmes effets et produit les mêmes actions 
en garantie que celle des autres effets de com
merce. » 

Ainsi, on ne peut opposer au tiers porteur 
de bonne foi les exceptions dont le prêteur 
serait passible (Cass. 27 fév. 1810 , S.-V. 10. 
1. 183 ; J . P . 3 e édit. ; D. A. 4 . 6 ) . 

119. C'est par application de ce principe 
qu'il a éléjugé que le porteur d'un contrat à la 
grosse, qui n'a pour titre qu'un endossement 
en blanc, est présumé simple mandataire du 
prêteur, surtout lorsqu'il ne paraît pas qu'il 
ait compté la valeur du contrat ; qu'en consé
quence, il ne peut invoquer le privilège du 
tiers porteur, et qu'il devient passible des ex
ceptions que le débiteur pourrait avoir à op
poser au prêteur originaire (Bordeaux, 6 fév. 
1 839 , S.-V. 39. 2. 3 7 0 ; J . P . 1839. 2. 1 5 5 . ) 

120. Le contrat à la grosse peut également 
être fait au porteur. Dans ce cas, il est sou
mis aux mêmes règles que les autres valeurs 
de cette espèce; il est négocié de la même 
manière, produit les mêmes droits, et donne 
lieu à la même garantie. 

121. L'expression à ordre n'est pas sacra
mentelle; elle peut être remplacée par des 
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èquipollents, icls, par exemple, que ces mots : 
payable à un tel, ou au porteur légitime (Cass. 
27 février 1810, S . - V . 1 0 . 1. 1 8 3 ; J . P . 3 e é d . ; 
D. A. 4 . 6 ) . 

122. Si le contrat à la grosse n'est pas à 
ordre, il n'est qu'une créance ordinaire régie 
par les principes du droit civil, et qui ne peut 
être cédée que dans la forme du transport, 
lequel ne produil effet, à l'égard du débiteur, 
que par la signification qui lui en est faite, 
ou par l'acceptation de celui-ci dans un acte 
authentique (C . civ., 1690 ) , et ne soumet le 
cédant qu'à garantir l'existence de la dette, 
sans le rendre responsable de la solvabilité 
du débiteur (C. civ., 1693 et 1694). 

123. Cette garantie, toutefois, ne s'étend 
dans aucun cas au profit mari t ime, à moins 
que le contraire n'ait été expressément sti
pulé ( C. comm., 314 ) . « La garantie, disait 
M. Corvetto, dans l'exposé des motifs, doit 
avoir pour limite la somme qu'on reçoit. Le 
préteur à la grosse a endossé son billet, c'est-
à-dire, il en a fait le transport pour une 
somme égale à celle qu'il a donnée lui-même 
et qui se trouve exprimée par le texte du bil
let. Il est juste, il est dans l'ordre et dans la 
nature des choses qu'il cautionne jusqu'à cette 
somme; mais pourquoi cautionnerait-il pour 
une somme plus forte? Quel dédommagement 
recevrait-il pour ce surcroit de garantie? Ga
rant pour la somme qu'il reçoit, il le serait 
encore, sans motif, de 25 ou 30 p. °/„ de profit 
maritime qu'il ne reçoit pas. L'équité et la 
justice semblent repousser cette idée. Mais, en 
adoptant cette opinion, le législateur a jugé 
convenable de laisser aux parties la liberté 
d'une convention contraire; car il est bien à 
croire que l'endosseur, en courant un risque 
plus étendu, ne manquerait pas de stipuler 
en sa faveur une indemnité proportionnelle 
à l'extension conventionnelle de la garantie. » 
Le Code portugais ( art. 1632 ) contient une 
disposition analogue. 

CIIAP. 11. — De l'emprunteur. 

§ 1 e r . — Obligations de l'emprunteur. 

124. L'emprunteur est tenu de faire con
naître la consistance matérielle des objets af
fectés au prêt. Il doit déclarer en outre les 
circonstances particulières de nature à influer 
sur l'opinion des risques dont se charge le pré
leur. SuivantEmérigon (ch. 5, sect. r ° , § i ) , 
il ne serait pas nécessaire que le preneur e x -

A V E N T U R E . CHAP. i l . § 2. 

pliquât que sa pacotille consiste en choses su
jettes à coulage, attendu, dit-il, que le donneur 
ne répond pas des avaries simples. Il en était 
ainsi sous l 'ordonnance; mais, alors même, 
les parties usaient fréquemment de la faculté 
de modifier cette règle (Valin, art. 16); et, de 
nos jours, le Code de commerce a changé ce 
principe. Nous ne pouvons donc admettre au
jourd'hui la doctrine d'Emérigon. Du reste, 
il va de soi que si la réticence ou la fausse 
déclaration n'ont pas diminué l'opinion des 
risques que doit supporter le prêteur, il ne 
pourrait se plaindre. 

125. L'emprunteur doit rembourser au prê
teur le capital et le profit maritime à l'époque 
el delà manière convenues. 

§ 2. — Justifications auxquelles l'emprun

teur est soumis. 

126. La perte justifiée et arrivée dans le 
temps et dans le lieu des risques ne suffit pas 
pour dégager l 'emprunteurdeson obligation, 
lorsque le prêt a été fait sur le chargement. 
« Celui qui emprunte à la grosse sur des mar
chandises, porte l'art. 329 du Code de com
merce, n'est point libéré par la perte du na
vire et du chargement, s'il ne justifie qu'il y 
avait pour son compte des effets jusqu'à la 
concurrence de la somme empruntée. » C'est, 
en effet, à l 'emprunteur qui demande à être 
relevé de son obligation de faire cette justifi
cation. 

Cette disposition prouve que le législateur 
n'a pas cru que le contrat dût nécessairement 
désigner, d'une manière précise et détaillée, 
les objets sur lesquels porte l'emprunt; mais 
si l 'emprunt avait été fait sur des effets dési
gnés , ce sont ceux-là cl non d'autres dont il 
faudrait prouver l'existence à bord ( Vincens, 
t. 3, p. 300 ) . 

127. La preuve du chargé, en celle malière, 
doit èlre la même qu'en cas d'assurance (Va-
lin, art. i l ; Emérigon, ch. 6, sect. 3, § 1 e r ) ; 
elle est faite par le connaissement, ou, à dé
faut, par toute autre justification, telle que 
les attestations de l'équipage, les livres, la 
correspondance, les expéditions de douane, ou 
toute autre pièce, dont, au reste, la valeur 
probante pourrait toujours être discutée. 

I2S. Q u a n t a la valeur des marchandises, 
si elle n'est point fixée par le contrai, elle 
peut être justifiée par les factures ou par les 
livres ; à défaut, l'estimation en est laite sui
vant le prix courant au temps el au lieu du 



chargement, y compris tous les droits payés 
et les frais faits jusqu'à bord (C. cnm., 339 ) . 
Pour le navire, l'estimation en est faite par 
pièces ou par experts, en y comprenant les 
frais de radoub ou autres dépenses de mise 
hors ( Roulay-Paty, t. 3, p. 123 ) . 

§ 3. — Exceptions en cas de perte ou d'a
varies. 

129. Le contrat à la grosse est essentielle
ment conditionnel. L'emprunteur ne con
tracte l'obligation de restituer le capital et de 
payer le profit maritime, que sous la condition 
qu'il ne surviendra pas quelque accident de 
force majeure qui cause la perle des effets sur 
lesquels le prêt est fait (Pothier, n° 3 3 ) . Il 
faut considérer séparément la perte totale ou 
partielle et les avaries. 

130. « Si les effets sur lesquels le prêt à la 
grosse a eu lieu sont entièrement perdus et 
que la perte soit arrivée par cas fortuit, dans 
le temps et dans le lieu des risques, la somme 
prêtée ne peut être réclamée (C. coram., 325) . 

131 . Le sinistre majeur, quelles qu'en soient 
les suites, décharge le preneur. « En cas de 
naufrage, porte l'article 327 du Code de com
merce, le paiement des sommes empruntées à 
la grosse est réduit à la valeur des effets sau
vés et affectés au contrat, déduction faite des 
frais de sauvetage. 

L'ordonnance ne parlait non plus que du 
naufrage ; il n'était pas douteux cependant 
que ce mot ne fùlemployé par l'orme d'exemple, 
et qu'il n'eût rien de restrictif (Pothier, n° 47) . 
Aujourd'hui, en rapprochant la disposition 
de l'article 327 du Code de commerce de l'ar
ticle 325 qui parle de tous les cas fdrtuits, 
il faut tenir pour certain qu'elle est appli
cable du moment que la perte est arrivée par 
une des fortunes de mer énumérées dans 
l'art. 350 du même Code. 

132. Pour demeurer quitte de son engage
ment, le preneur n'est pas obligé de faire 
abandon (Emérigon, ch. 11, secl, 2, § 1 e r ) . 
«Dans ce cas, par la nature du contrat, dit 
Vincens, il n'est pas besoin de faire acte de 
délaissement. Celle formalité appartient à l'as
surance, parce qu'elle donne ouvertureau droit 
de recourir sur l'assureur, tandis que, dans le 
contrat à la grosse, le droit de recouvrer, qui 
se serait ouvert pour le prêteur à l'heureuse 
arrivée, s'éleint par la perte et de lui-même » 
(t . 3, p. 299 ) . 

1 3 3 . Le sinistre majeur existe, en matière 

de prêt à la grosse comme en matière d'assu
rance, par la perle ou la détérioration s'éle-
vant aux trois quarts. Ainsi, pour le navire 
spécialement, si les réparations auxquelles 
il a donné lieu en cours de navigation et par 
suite des fortunes de mer qu 'ir a éprouvées, 
ont absorbé plus des trois quarts de la va
leur qu'il avait au moment du départ, le 
preneur est déchargé ( Aix, 5 déc. 1827, J . P. 
3 e édit. ; D. P. 29 . 2. 70 ) . 

134. Tout accident ayant pour effet de 
tendre impossible l'arrivée des marchandises 
au lieu de leur destination, doit être consi
déré comme sinistre majeur. S'il y a innavi
gabilité, aucune difficulté ne peut s'élever 
pour l'application de cette règle, pourvu que 
le capitaine justifie qu'il n'a pu trouver un 
autre navire pour recharger ses marchandises 
et les conduire à destination ( C. comm., 394) . 
Mais il peut y avoir ce que les Anglais ap
pellent rvpture de voyage, c'est-à-dire, im
possibilité de parvenir au lieu de destination, 
sans qu'il y ait innavigabililé. En Angleterre, 
dans l'assurance, ce cas est considéré comme 
avarie majeure, donnant lieu au délaissement. 
La jurisprudence, en France, s'est prononcée 
dans le même sens (trib. de com. de Marseille, 
20 OCT, et 10 nov. 1S29, D. P. 32. 3. 105 ; — 
Bordeaux, 1 e r juill. 1839, J . P. 1839. 2. 5 4 8 ; 
D. P. 39. 2. 2 1 9 ; — id., 9 nov. 1839, S.-V. 
40. 2. 177; D. P. 40 . 2. 177 ; — Cass. 22 juin 
1826, S.-V. 27. 1. 42 ; J . P . 3 e édit.; D. P. 26 . 
I. 3 1 0 ; — id., 5 nov. 1839, S.-V. 39 . 1. 934 ; 
J . P. 1839. 2, 437 ; D. P. 39 . 1. 375) . Eméri
gon, qui combat celle doctrine en matière 
d'assurance (ch. 17, sect. 3 ), la soutient lors
qu'il s'agit d'un contrat à la grosse (ch. i l , 
secl. 3 , § 1 et 2 ) ; et nous croyons en effet qu'elle 
doit être suivie, soit que le navire revienne 
sans avoir pu atteindre sa destination, soit 
que, les deniersétant donnés surfacultés pour 
l'aller et le retour, le navire, par innaviga
bilité ou autre sinistre majeur, ne revienne 
pas et qu'on ne trouve aucun autre vaisseau 
pour y charger les effets misa terre ou les 
retraits. 

135. La perle étant à la charge du prêteur, 
il était logique de le charger également des 
avaries (V. ce mot) : « Les prêteurs à la grosse, 
dit l'art? 330 du Code de commerce, contri
buent, à la décharge des emprunteurs, aux 
avaries communes. Les avaries simples sont 
aussi à la charge des prêteurs, s'il n'y a con
vention contraire. » 



La loi distingue avec soin les avaries com
munes des avaries simples ( V. Avarie, n° 12 ) . 
Pour les premières, il ordonne, d'une manière 
absolue, qu'elles seront à la charge des prê
teurs; nulle stipulation ne peut les en affran
chir (Valin, art. 16 ; Pothier, n" 4 6 ; E m é r i 
gon, ch. 7, sect. 1 " , S 3 ) . Quant aux avaries 
simples, une convention expresse peut en dé
charger le prêteur; à défaut de convention, il 
en répond; ce qui semble conforme à l'équité 
et à la nature des choses, puisque le donneur 
est, en quelque sorte, l'assureur des choses 
affectées au prêt. 

136. La contribution qui frappe les objets 
soumis au prêt, el qui, comme avarie grosse, 
est à la charge du prêteur, ne doit pas s'im-
puler sur le capital donné à la grosse, afin de 
diminuer le profit maritime. Le prêteur sup
portant, dans tous les cas, les perles résultant 
des avaries grosses, elles n'ont aucune in
fluence sur les obligations de l'emprunteur; 
elles sont, à son égard, comme si elles n'exis
taient pas (Valin, art. 16 ; Boulay-Paty, t. 3, 
p. 2 2 5 ) . 

137. Si le prêt est affecté sur des objets 
d'une valeur plus grande que la somme prê
tée, doit-il être réduit à la valeur totale des 
objets sauvés, ou seulement à la valeur de la 
partie des objets sauvés correspondante au 
montant du prêt? Par exemple, un prêt de 
20 ,000 fr. a été fait sur la totalité d'une car
gaison de 30 ,000 fr. ; il est sauvé la moitié des 
marchandises, c'est-à-dire pour 15,000 fr. Le 
prêteur a-t-il droit à ces 15,000 fr. en entier, 
ou seulement à 10,000 fr., formant les deux 
tiers des objets sauvés, comme la somme prê
tée formait les deux tiers de la valeur du char
gement? Valin (sur l'art. 11 , lit. Des contrais 
à la grosse) se fondant sur l'analogie qui existe 
entre le contrat à la grosse et l'assurance, dé
cide que le prêt doit être réduit dans la même 
proportion que les objets sauvés, de telle sorte 
que, dans l'exemple ci-dessus, le préteur ne 
devrait toucher que 10,000 fr. Mais Pothier 
(nu t9) combat cette doctrine par des raisons 
qui nous paraissent sans réplique. « Lorsque, 
dit-il, on fait assurer une certaine somme sur 
un chargement d'une valeur plus considéra
ble que n'est Insomnie assurée,pulà, lorsque, 
sur un chargement de 20 ,000 liv., on fait as
surer une somme de 15,000 liv., on ne peut 
pas dire que le chargement soit assuré pour 
le total, cela impliquerait contradiction; il ne 
l'eslque pour les trois quarts; et comme il est 

fait indéterminément, et non sur aucun des 
effets du chargement plutôt que sur d'autres, 
chacun des effets du chargement est assuré 
pour les trois quarts. Les effets de ce charge
ment n'étant donc assurés que pour les trois 
quarts, le délaissement n'en doit être fait que 
pour les trois quarts, l'assuré n'étant tenu de 
délaisser que ce qui est assuré. Mais lorsque, 
sur un chargement de 20 ,000 liv., on prêle à 
la grosse une somme de 16,000 liv., qui n'en 
fait que les trois quarts, rien n'empêche que 
le prêt, quoique d'une somme de 15,000 liv. 
seulement, ne puisse être fait sur le total du 
chargement de 20 ,000 liv., c'est-à-dire à con
dition que l'emprunteur ne sera tenu de ren
dre la somme de 15 ,000 liv. que dans le cas 
auquel il n'arriverait aucun accident de force 
majeure qui en causerait la perte, et que, dans 
le cas de quelqu'un desdits accidents, le con
trat ne subsisterait que jusqu'à concurrence 
de la valeur de ce qui resterait dudit charge
ment. » Cette convention n'a rien qui implique 
contradiction ni qui blesse la justice. L'or
donnance, à la vérité, ne permet pas défaire 
le prêt à la grosse sur des effets qui seraient 
de moindre valeur que la somme prêtée; mais 
elle ne défend pas, vice versa, de le faire sur 
des effets qui soient de plus grande valeur, et 
de le faire sur le total desdits effets, quoique 
de plus grande valeur (Emérigon, t. 2, p. 548, 
3 2 ; Pardessus, n° 9 2 4 ; Boulay-Paty, t. 3, 
p. 184 ; Vincens, t. 3, p. 306) . 

Mais lorsqu'une partie seulement des mar
chandises a été affectée au prêt, la valeur des 
effels sauvés se répartit, entre le prêteur et 
l'emprunteur, dans la proportion de leur in
térêt respectif ^Boulay-Paty, t. 3, p. 186). 

S 4. — Délaissement. 

13S. Le capitaine, en usant des pouvoirs de 
mandataire que lui donne la loi, peuteompro-
mettre gravement les intérêts des proprié
taires. Pendant longtemps ou a discuté pour 
savoir jusqu'où devait s'étendre la responsa
bilité de ces derniers, el dans quels cas elle 
était engagée. La jurisprudence s'était enfin 
arrêtée à ce système : les faits licites du capi
taine, les engagements pris par lui dans l'inté
rêt de l'expédition,produisaientuneobligation 
dont les armateurs étaient tenus absolument 
et sur tous leurs biens, comme le sont ordi
nairement les mandants à l'occasion des enga
gements de leurs mandataires. La faculté de 
se libérer par l'abandon du navire et du fret, 
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donnée par l'ancien article 2 i e du Code de 
commerce, n'était accordée que pour le cas où 
l'obligation naissait de faits illicites. (Cass. 16 
juillet 1827, S . -V. 27 . 1. 394 ; J . P . 3 e édit . ; 
D. P. 27. 1. 3 0 7 ; — id., 14 mai 1833, S . -V. 
33. 1. 353 ; J . P. 3 e é d i t . ; D. P . 33 . 1. 248 ; 
— id., 1 e r juillet 1834 , S. -V. 34 . 1. 5 I 5 ; J . P . 
3 e édit. ; D. P . 34. 1. 294 . ) 

La loi du 14 juin 1 8 4 1 , en modifiant les 
termes de l'article 216 , a changé cet état de 
choses ; et désormais, il est certain que l 'arma
teur peut, en abandonnant le navire et le fret, 
s'affranchir de toutes les obligations dont il 
est tenu, non-seulement à raison des faits illi
cites du capitaine, mais encore à raison des 
engagements contractés pour le besoin du na
vire. Tous les monuments de la jurisprudence 
ou de la doctrine antérieurs à cette loi sont 
devenus sans valeur. 

139. Toutefois, la faculté de faire abandon 
n'est point accordée à celui qui est en même 
temps capitaine et propriétaire ou coproprié
taire du navire. Lorsque le capitaine ne sera 
que copropriétaire, il ne sera responsable des 
engagements contractés par lui , pour ce qui 
est relatif au navire et à l'expédition, que dans 
la proportion de son intérêt. » (C. com. , 216. ) 

La nouvelle loi a laissé indécise la question 
de savoir si tout copropriétaire de navire peut 
user de la faculté de faire abandon, quoique 
la majorité se prononce pour l'acquittement 
intégral des engagements pris par le capi
taine. (V. C. comm. , 2 2 0 . ) — V . n° 10-1° . 

140. Aucune forme n'est établie pour faire 
le délaissement, aucun délai n'est fixé ; on est 
donc reçu à faire abandon en tout état de 
cause (Emérigon, ch. 4 , sect. 11, § 6) . Toute
fois cela doit s'entendre sainement. Ainsi l'a
bandon du navire et du fret ne serait plus 
recevable après la vente judiciaire de ce na
vire poursuivie contre le propriétaire, sans 
opposition de sa part. ( A i x , 26 mars 1825 , 
Devillen. et Car. S. 2. 66 ; J . P. 3 e édi t . ; — 
id., 25 janv. 1 8 3 2 , J . P. 3 e édi t . ; D. P. 32. 
2. 1 9 2 . ) — V . Délaissement. 

"CHAP. 12. — Du préteur. 

§ l " _ Q u a n d t où et comment le préteur 

peut exiger son paiement. 

141. Si l 'emprunteur n'a aucune exception 
à opposer au prêteur , celui-ci , en justifiant 
que la condition du contrat est accomplie, que 
l'événement a été rendu impossible par le fait 

a v e n t u r e . CIIAP. 12. § ï . 4 15 

de l 'emprunteur, ou qu'il a changé les ris
ques, peut exiger son paiement. 

142. Le paiement doit être fait, à moins de 
convention contraire, au lieu où se trouve le 
navire quand le risque finit, encore que le 
voyage ne soit pas lerminé. S'il n'existe dans 
ce lieu personne à qui le paiemcnt puisse être 
fait, l 'emprunteur a le choix, ou de faire le 
dépôt judiciaire des fonds, ou de les garder en 
les tenant à la disposition du créancier ; il n'en 
doit pas d'intérêts, lors même qu'il en aurait 
élé stipulé en cas de rclard ; mais il prend les 
risques à sa charge (Pardessus, n° 917) . 

14 3. Le préteur peut poursuivre son paie
ment sans délai , à moins que l 'emprunteur 
n'en ait stipulé u n , et presque toujours la 
convention contient une clause relative à cet 
objet. 

144. A défaut de paiement, le prêteur doit 
suivre la marche tracée pour les effets de com
merce. Si le contrat est payable à jour fixe, 
le protêt doit être fait dans les vingt-quatre 
heures de l'échéance. Si l'échéance ne vient pas 
à jour fixe, le paiement ne peut être demandé 
et le protêt fait, que lorsque le prêteur ap
prend la cessation des risques. 

E n cas de dérogation par l 'emprunteur aux 
conditions stipulées, le droit au paiement 
s'ouvre aussi pour le prêteur. Mais il peut 
n'être pas immédiatement instruit de ce fait, 
et il sera souvent bien difficile de préciser le 
moment où il en aura eu connaissance : c'est 
un point laissé à l'appréciation des tribu
naux (Roulay-Paty, 3 . 1 0 4 ; Pardessus, n°S99) . 

145. S'il y aeu terme fixé pour le paiement, 
le prêteur pourrait, avant l'échéance, prendre 
les mesures conservatoires nécessaires pour 
assurer son privilège sur les objets qui y sont 
soumis. 

140. Toute action dérivant d'un contrat à 
la grosse est prescrite après cinq ans, à comp
ter de la date du contrat , à moins qu'il n'y 
ait cédule, obligation, arrêté décompte ou in
terpellation judiciaire (C. comm., 4 3 2 e l 4 3 4 ) . 

§ 2. — Justifications auxquelles le prêteur 

est soumis. 

147. Le prêteur est tenu de prouver l'accom
plissement de la condition qui donne ouver
ture à son droit. — V . suprà, n° 9. 

H n'est pas obligé d'établir que la chose 
empruntée a été utilement employée ( P a r 
dessus, n° 893) . 
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g 3 . — Exceptions du préleur. 

148. Les déchels, diminutions et pertes qui 
arrivent par le vice propre de la chose, et les 
dommages causés par le fait de l 'emprunteur, 
ne sont point à la charge du prêteur (C. com. , 
326) . 

Le vice propre de la chose ne procède pas 
seulement desa mauvaise qualilèou de sa con
formation défectueuse, il tient aussi à la ma
nière d'être d'un objet q u i , dans son état le 
plus parfait, renferme néanmoins un vice vir
tuel qui peut venir à se développer sans le 
secours d'aucune fortune de mer, ni d'aucune 
faute : ainsi des liquides peuvent couler, des 
soieries se piquer, des vins s'aigrir, des ani
maux embarqués périr de mort naturelle. 

149. La faute de l'emprunteur, soit qu'elle 
remonte avant le commencement des risques, 
soit qu'elle ne se soit produite que depuis, 
qu'elle constitue une négligence ou qu'elle 
soit un dol, décharge le prêteur. 

1 5 0 . Nous avons dit plus haut (n° 5 1 ) que 
le prêteur à la grosse sur marchandises char
gées dans un navire désigné au contrat ne 
supporte pas la perte des marchandises, 
même par fortune de m e r , si elles ont été 
chargées sur un autre navire, à moins qu'il 
ne soit légalement constaté que ce chargement 
a eu lieu par force majeure (C. com., 324) . 

Dans ce cas, le prêteur a droit non-seule
ment au remboursement du capital p r ê t é , 
mais encore au profit maritime, quoiqu'il ne 
courre plus de risques. 

Mais si la nécessité du changement de na
vire est constatée avoir eu lieu par fortune de 
mer , le prêteur répond des risques du second 
navire. 

§ 4 . — Droits qui restent au prêteur en cas 

de naufrage. 

1 5 1 . Nous avons dit (n» 131) qu'en cas de 
naufrage les droits du prêteur sont réduits à 
la valeur des effets sauvés el alfectés au con
trat, déduction faite des frais du sauvetage. 
Si le prêt portait sur le vaisseau, le préleur 
aurait droit à la valeur des débris. Il perce
vrait également le fret des marchandises sau
vées. — V . suprà, и"' 69 el 7 0 . 

Si le voyage n'était pas terni i né par l'acci
dent, et que le capitaine louât un autre na
vire, le prêteur ne percevrait le fret qu'en 
supportant l'excédant que le capitaine aurait 
été obligé de payer pour le nom eau navire. 

A V E N T U R E . CHAP. 1 2 . § 4 . 

Le fret étant l'accessoire du navire, le fruit 
civil qu'il produit doit être affecté au prêt 
parce qu'il est de principe que le gage est 
affecté à la créance avec tous ses fruits natu
rels ou civils. Le fret représente d'ailleurs la 
détérioration causée par le voyage. 

Sous l'empire de la déclaration de 1779 , le 
pacte qui déchargeait l'assuré de l'obligation 
de rapporter le fret était autorisé ; mais Emé
rigon disait qu'il ne croyait pas que ce pacte 
fût légitime entre le donneur et le preneur 
(ch. 1 2 , sect. 2 ) . Il le serait bien moins en
core depuis la promulgation du Code de com
merce, qui a changé, au moins en partie, les 
règles établies par la déclaration de 1 7 7 9 , re
lativement au fret. 11 restera donc nécessai
rement au donneur. 

1 5 2 . 11 n'y a aucune distinction à faire 
entre le fret payé d'avance au départ du na
vire el celui qui ne doit être payé qu'à l'ar
rivée des marchandises; l'emprunteur doit 
le rapporter (Valin, art. 7 ) . 

1 5 3 . Quant au prêt stipulé à tout événe
ment, dù ou payé pour choses péries, M. Par
dessus y voit une convention étrangère an 
prêteur, et dont il ne pourrait être admis à 
exciper pour réclamer un fret extraordinaire 
qui, en droit commun, ne serait pasdù (Dr. 
comm., n" 9 2 2 ) . 

1 5 4 . La loi accorde un privilège sur le fret 
aux matelots pour leurs loyers (C. com., 271); 
ce privilège subsiste après la perle du navire 
sur le fret acquis et encaissé antérieurement, 
et prime celui du prêteur à la grosse (Irib. 
de Marseille, 6 avril 1 8 3 0 , D. P. 3 1 . 2. 147). 

1 5 5 . Les frais d'armement et de mise hors 

d'un navire comprenant les avances faites à 
l'équipage, ne peuvent être portés en déduc
tion des nolis gagnés par le navire. Ces frais 
doivent être considérés comme payés avec 
l'argent fourni par le donneur: cet argenta 
donc servi à faire gagner les nolis, qui doivent 
par conséquent appartenir, par privilège, à 
celui qui a mis le vaisseau en élal de les ga
gner. 

1 5 6 . L'emprunteur à la grosse ne pourrai! 
l'aire venir en concours, au préjudice du pré
teur, des billets de grosse affectés sur le même 
navire, s ' ils o n t été antérieurement acquittés 
^trib. de Marseille, 6 avril 1 8 3 0 , D. P. 3 1 . 2 . 
1 4 7 ) : la délie éteinte par le débiteur ne peut, 
en aucun cas, revivre à sou profit. 

1 5 7 . Par le sinistre majeur, l'action per
sonnelle directe du prêteur est éteinte; il ne 
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lui reste plus qu'une action réelle sur les ef
fets sauvés du naufrage et affectés au prêt. 
On a discuté, dans l'ancienne comme dans la 
nouvelle jurisprudence, sur le point de savoir 
si, dans le cas qui nous occupe, le profit ma
ritime était dû proportionnellement à la 
somme à laquelle montent les effets sauvés. 
Le Code de commerce, tout en modifiant les 
termes de l'ordonnance, n'a pas mis fin à la 
controverse. (Valin, art . 17 ; Pothier, n° 4 8 ; 
É m e r i g o n , c h . l l , sec t .2 ; Locré , sur l'art. 327; 
Boulay-Paty, t. 3, n° 181; Dageville, 2. 546) . 

Si la valeur des effets sauvés est insuffisante 
pour couvrir le capital et le change maritime, 
il est admis, sans difficulté, que le preneur n'a 
aucun recours à exercer ; il ne peut donc y 
avoir lieu à payer un profit proportionnel 
dans ce cas. Mais si la valeur des effets sauvés 
est suffisante pour remplir ce double objet, 
la plupart des auteurs semblent enseigner 
que le preneur en profitera pour se couvrir 
entièrement de ce qui lui avait été promis 
par le contrat. C'est ce qu'a exprimé le Code 
portugais : « Si la valeur des effets sauvés 
excède le capital emprunté, l'excédant paiera 
la prime convenue. » (art. 10C0). Cette hypo
thèse peut se réaliser dans des circonstances 
même fort désastreuses, si l 'emprunteur a 
affecté des marchandises d'une valeur supé
rieure au montant du prêt. 

Une interprétation pareille nous parait 
contraire à la nature du contrat et aux prin
cipes que le Code français a proclamés. A u x 
termes de l'article 331 , le prêteur à la grosse 
n'a droit sur les effets sauvés du naufrage 
que pour son capital seulement, parce q u e , 
dit Locré sur cet article, le profit n'est pas dû 
dans le cas où les effets affectés au prêt ne 
sont pas arrivés à bon port. Si cela est ainsi, 
et on ne saurait le contester, le profit mari-
lime ne peut pas plus être dû dans le cas de 
l'article 327 que dans celui de l'article 331 , 
qui statuent l'un et l'autre pour le cas de 
naufrage. 

158. Le prêt peut n'être fait que sur une 
partie du chargement, comme les 2/3, les 3/4; 
les effets de ce chargement échappés au nau
frage ne se trouvent alors affectés au prêt 
que dans la même proportion ; le surplus , 
franc du prêt , demeure à l 'emprunteur (Va-
lin, art. 18; Pothier , n° 49) . 

159. Mais si le chargement entier, quoique 
d'une valeur supérieure au prêt, a été affecté 
au remboursement, nous avons vu [suprà, 

A V E N T U R E . CIIAP. 13. § 2. 4 1 7 

n° 1 3 7 ) que le prêteur exerce son privilège 
sur la totalité des effets sauvés. 

160. L 'emprunteur peut s'être réservé la 
faculté de décharger en roule une partie des 
marchandises. Si le navire fait naufrage de
puis ce déchargement partiel, le prêteur n'a 
aucun droit sur les marchandises mises à 
te r re ; il peut exiger seulement que l 'em
prunteur justifie que, lors de l'événement, les 
objets restants étaient de valeur égale au 
moins à la somme prêtée. 

CIIAP. 1 3. — Ristourne ou résolution du con
trat à la grosse. 

161. Le contrat à la grosse ne devant ja
mais être pour l 'emprunteur un moyen de 
s'enrichir au préjudice du prêteur, si les ob
jets affectés au prêt n'ont pas été exposés à 
des risques, ou s'il n'en a été exposé que pour 
une valeur inférieure à la somme p r ê t é e , 
cette somme ou la partie qui excède la valeur 
des objets mis en risque, n'est plus consi
dérée comme prêtée à la grosse ; le prêt perd 
son caractère aléatoire et devient un prêt 
ordinaire : c'est ce qu'on nomme ristourne. 

§ 1 e r . — Annulation pour défaut de mise en 
risque. 

162. Si le voyage était rompu avant le ris
que c o m m e n c é , quel qu'en fût le motif, le 
contrat deviendrait n u l , et le capital p r i s a 
la grosse devrait être restitué (Emérigon , 
ch. i l , sect. 3, § 2) . « Il y a défaut de risques, 
dit M. Pardessus (n° 9 2 3 ) , lorsqu'on expé
die un navire, ou lorsqu'on charge des choses 
que ne désigne pas le contrat ; lorsqu'on les 
expédie pour un voyage autre que celui qui 
a été convenu; lorsque le navire ne pari point, 
ou enfin lorsqu'il part pour une autre desti
nation. » 

163. Lorsque le voyage n'a pas eu d'exécu
tion, quelle qu'en soit la cause, le prêteur ne 
peut réclamer que le capital prêté, et non le 
profit maritime, puisqu'il n'a couru aucun 
risque (Pothier , n° 39; Emérigon, ibid.; Par 
dessus, n° 928 ) . — V . suprà, n° 58 . 

Mais il a droit à l'intérêt de terre, au cours 
de la place. — V . suprà, n o s 64 et 65 . 

g 2. — Insuffisance des choses exposées aux 

risques résultant de l'erreur. 

164. Nous avons vu ( n o s 94 et 128) qu'il est 
de l'essence du contrat à la grosse que les 
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seau, comme dans celui où il porte sur les 
marchandises (Valin, art . 14 ). 

168. On a discuté, dans l'ancien comme 
dans le nouveau droit, la question de savoir 
si, en cas de ristourne d'un contrat à la grosse,' 
le 1/2 p. % alloué parla loi pour l'assurance 
devait être perçu. L'opinion la plus sage nous 
parait être celle qui refuse d'ajouler au texte 
de la loi et d'étendre cette disposition toute 
exceptionnelle du contrat d'assurance au prêt 
à la grosse. 

J . ALAUZET. 

CONTRAT J U D I C I A I R E . — 1 . Onappelle 
contrat judiciaire la convention formée par les 
parties en instance devant un tribunal, et en 
présence de ce tribunal. 

Dans les contrats faits en justice, « dit De-
nizart ( v° Contrat, n" 27 ) , la solennité est 
bien supérieure à celle des contratsordinaires. 
Ce n'est pas un simple notaire qui en esl 
l 'instrument. Ce ne sont pas des témoins in
différents dont on requiert la présence. C'est 
en face même de la justice que celte espèce 
de contrat reçoit sa perfection, de manière 
que de ses juges ont fait ses témoins. C'est 
pour cela que les contrats faits en cette forme 
ont une si grande force, et qu'ils sont même 
supérieurs aux transactions qui se font hors la 
présence de la justice. » 

§ 1 e r . — Caractères généraux du contrat 
judiciaire. — Sa forme. 

§ 2. — Effets du contrat judiciaire. — Moyens 
de l'attaquer-. 

§ 1 " . — Caractères généraux du contrat 
judiciaire. — Sa forme. 

2. Quoique fort en usage, le contrat judi
ciaire n'occupe aucune place dans nos Codes, 
son nom même n'y est pas cité une seule fois; 
c'est une lacune qu'on doit regretter d'autant 
plus que la matière esl importante, el n'a fixé 
l'attention que d'un petit nombre do juris
consultes. 

3. Le contrat judiciaire forme un point in
termédiaire entre les contrats et les juge
m e n t s ; mais il se distingue des uns et des 
aulre> sous plusieurs rapports essentiels. 

Le contrat judiciaire diffère des contrats 
extra-judiciaire* : 

l° E n ce qu'il ne peut intervenir qu'entre 
des parties en cause; 

2" Eu ce qu'il est constaté par le juge; 

choses exposées aux risques ne soient pas d'une 
valeur inférieure a la somme prêtée. S'il en 
était autrement, le préteur perdrait une par-
tic des garanties sur lesquelles il a droit de 
compter ; et d'un autre côté, l 'emprunteur 
aurait intérêt à ce que les objets affectés au 
prêt se perdissent. 

165. Si l'insuffisance deschoses misesen ris
que est le résiliât d'une erreur, sans qu'au
cun dol puisse être reproché à l 'emprunteur, 
le contrat est valable jusqu'à la. concurrence de 
la valeur des effets affectés au prêt, et l'em
prunteur doit le remboursement de l'excédant 
avec intérêts au cours de la place, à compter 
du jour où il touche cet excédant (C. comm., 
317. — Pothier, n° 13). 

" § 3. — insuffisance des choses exposées aux 
risques résultant du dol ou de la fraude. 

166. S'il est prouvé qu'il y a fraude de la 
part de l 'emprunteur , le contrat peut être 
déclaré nul pour le tout, à la demande du prê
teur ( C. comm. , 3 1 6 ) . 

La fraude n'a donc pas pour effet nécessaire 
de rendre le contrat nul de plein droit ; elle 
donne seulement ouverture à une demande 
en nullité de la part du prêteur, qui demeure 
maître d'opter pour le maintien du contrat. 
« Dans le cas de l'arrivée du navire ou des 
marchandises, disait M. Corvetto au corps lé
gislatif, le préleur pourrait exiger la somme 
prêtée et le profit maritime, quoiqu'il n'eût 
point couru un risque proportionné; mais 
cette faveur lui est due d'un côté , et cette 
punition est due de l'autre à l 'emprunteur 
qui est en fraude. » 

167. Si, au contraire, le contrat est annulé 
sur la demande du prêteur, il ne reste plus 
qu'un prêt ordinaire, et la somme entière est 
due, quoique le gage vienne à périr, parce 
que les risques ne sont plus à la charge du 
prêteur ; mais il n'a droit à aucun profit ma
ritime cl il ne peut réclamer que l'intérêt 
(Art]. C. comm., 317 ; Emérigon , Contrat ù 

la grosse, ch. 6, seel. 2 ; Pardessus, n° 9 3 3 ) . 
Le renibourscinenl esl dû à l'instant, no

nobstant loulo stipulation antérieure de terme; 
car les parties ne sont plus dans le cas prévu, 
el les sûretés promises au créancier se trou
vent diminuées. 

Les règles qui viennent d'être établies i l 
les distinctions à faire dans le cas où il y a 
fraude ou seulement c i reur , sont applicables 
dans le cas où le prêt a été fait sur le vais-



3° E n ce que la signature des parties n'est 
pas nécessaire à sa validité; 

4° Enfin, en ce qu'il ne peut être vicié par 
l 'erreur de droit. — V . Poncet, t. 1, p . 26 
et suiv.; Consultât, de M. Gossin, S.-V. 1833, 
2. 1 4 2 ) . 

4. La principale différence à signaler entre 
le contrat judiciaire et le jugement propre
ment dit consiste en ce que le jugement est 
l'œuvre du magistrat, tandis que le contrat 
judiciaire est l'œuvre des parties : de ce pre
mier point découlent tous les autres. 

Peu importe, en effet, que le contrat judi
ciaire soit consigné dans le dispositif du j u 
gement. Ce l'ait matériel ne modifie en rien 
sa nature; il n'y a toujours là qu'une con
vention enregistrée par la justice. Le tribu
nal n'a rien ordonné, rien décidé, rien jugé ; 
il n'a été, suivant l'expression de M. Gossin, 
que le notaire de la convention. 

5 . Il en est tout autrement lorsqu'au lieu 
de concourir à un contrat judiciaire, le juge 
rend un véritable jugement. Dans ce cas, il 
agit ex officio, en vertu d'un pouvoir qui lui 
est propre ; il ne reçoit pas l'impulsion des 
parties d'une manière passive, mais au con
traire, il leur impose sa volonté et les oblige 
même malgré elles; son œuvre émane de sa 
conscience et acquiert, à cause du caractère 
dont il est revêtu, l'autorité de la chose jugée. 

Il ne faut donc pas confondre soit les effets 
du jugement et ceux du contrat judiciaire, 
soit la manière de les attaquer. 

6. Quoique le contrat judiciaire, comme 
on vient de le voir, diffère sous quelques rap
ports ducontrat ordinaire, cependant, comme 
en réalité il constitue une véritable conven
tion, il s'ensuit q u e , pour déterminer les 
conditions essentielles à sa validité, on doit 
recourir aux principes généraux qui régis
sent les contrats extrajudiciaires, et notam
ment à ceux qui s'appliquent à la capacité des 
parties contractantes et au consentement. — 
V. Contrat, n 0 5 9 9, 132. 

Mais il peut être plus difficile de préciser 
le moment où le concours des volontés com
mence à exister. 11 faut distinguer le consen
tement exprès du consentement tacite. R e 
marquons, au surplus, que le consentement 
sera toujours exprès de la part de l'une des 
parties, celle qui demande ou propose ; et la 
difficulté ne roulera jamais que sur le con
cours de la volonté de son adversaire. 

7. Il ya consentemenlexprès,lorsque l'une 

des deUx parties défère le serment à l 'autre' 
et que cette dernière se déclare prêle à jurer . 
Il y a ici, à n'en pas douter, consensus duo-

rum in idem placitum. 

8. Il y a consentement tacite lorsque le 
défendeur, assigné devant un tribunal incom
pétent ratione persona?, n'oppose pas l 'ex
ception et conclut sur le fonds même du pro
cès : il y a contrat judiciaire tacite dans cette 
prorogation de juridiction. 

Dans le premier cas, il y a déclaration ex
presse de la volonté des deux parties. Dans 
le deuxième, le demandenr a seul proposé la 
juridiction du tribunal; mais le défendeur 
l'a tacitement acceptée, en ne la refusant pas. 
Toutefois, en adoptant, sur ce dernier point, 
l'opinion de presque tous les auteurs, nous 
devons faire observer que la juridiction peut 
être prorogée sans le consentement et même 
malgré la volonté formelle du défendeur, par 
suite d'un oubli, d'une négligence à laquelle 
il est étranger; et que, dans ce cas, la compé
tence est maintenue, non pas en vertu des 
principes du contrat, mais par l'effet d'une 
déchéance et d'une règle de procédure néces
saire à la bonne administration de la justice. 

9. Le concours des volontés étant indis
pensable à la formation du contrat, une par-
lie n'est pas liée par ses offres et peut les 
rétracter, tant qu'elles ne sont pas acceptées 
par l'adversaire. Remarquons néanmoins que 
si l'une des parties a déjà exprimé son in
tention, et que l'offre faite par l'adversaire 
ne soit qu'une adhésion donnée à celte vo
lonté (comme dans le cas d'acquiescement), 
la demande première tient lieu d'acceptation, 
et le contrat se forme immédiatement. ( V . 
Merlin, Jlépert., v° Contrat judiciaire. ) — 
V . Conclusions, n° 10. 

Mais on se demande si, pour que le con
cours des deux volontés soit régulièrement 
constaté, il ne faut pas que le juge qui a u 
thentique la convention donne acte aux 
parties de leurs déclarations, etsi cette forma
lité u'est pas substantielle? 

La raison de douter se tire de la forme 
même des contrats judiciaires. Us ne sont 
pas signés par les parties, mais seulement 
relatés dans un acte signé du juge ; et, dit-on, 
le concours des volontés est incertain, jus
qu'au moment où il reçoit cette consécration 
de la justice. Mais la raison de décider est 
victorieusement exposée par Merlin ( Reperì., 
v° Contrat judiciaire ) . « Le juge, dit-il, n'est 



à l'égard des déclarations que les parties font 
devant lui, que ce qu'est un notaire à l'égard 
des conventions qui sont faites et signées en 
sa présence ; il n'en est que le témoin au
thentique. Une fois ces déclarations faites 
en sa présence, le lien du contrat est formé; 
le juge n'ajoute rien à sa vertu intrinsèque; 
il ne fait que le rendre exécutoire en le ré
vélant de son autorité. » Ainsi, la forme à 
donnerai! contrat judiciaire, dans sa rédac
tion, n'intéresse pas l'existence môme du con
trat; elle pourrait seulement en intéresser 
la preuve : cl ce système est d'autant mieux 
fondé, que, d'une part, on ne peut suppléer 
dans la loi les nullités qui n'y sont point écri
tes, et que, de l'autre, la loi n'a jamais indi
qué la déclaration du juge comme formalité 
substantielle du contrat judiciaire. 

On voit que nous n'acceptons pas la doc
trine d'un arrêt de la cour de Caen, quia dé
cidé que le consentement donné par une par
tie dans ses conclusions ne forme pas contrat 
judiciaire, si, en même temps qu'il était ac
cepté par la partie adverse, il n'en a pas été 
donné acte par le tribunal (Caen, 19 août 
1 S 3 7 , S.-V. 3 8 . 2 . 2 6 ; J . P. 1 8 3 8 . 1 . 1 8 0 ) . 

1 0 . Le contrat judiciaire intervient dans un 
grand nombre de cas et se manifeste sous des 
formes variées ; indiquons celles qui se repro
duisent le plus fréquemment. 

U . L'acquiescement constituepresque tou
jours un contrat judiciaire; mais la difficulté 
est de constater son existence , surtout lors
qu'il s'agit d'acquiescement tacite. — V. Ac
quiescement. 

1 2 . Le désistement du demandeur offre 
moins d'incertitude, car il doit être exprès et 
accepté par le défendeur; ces formalités éta
blissent de la manière la plusclaire le concours 
des volontés. — V. Désistement. 

1 3 . IJavcu fait en justice est certainement 
l'une des sources les plus fécondes du contrai 
judiciaire (C. civ., 1 3 5 6 ) . Mais s'ensuit-il, 
comme le prétend M. tiossin dans la consul
tation que nous avons déjà citée, que tous les 
contrats judiciaires soient des aveux? 

Nous n'admettons pas cette théorie, l°parce 
que l'aveu est un moyen de preuve pour éta
blir un lait, un devoir préexistant ; 

2" Parce que, sous ce rapport, il diffère de 
toutes les déclarations judiciaires qui tendent 
à établir un droit ou un lait nouveau, au lieu 
de reconnaître un fait ou un droit antérieur; 

3 " Parce que l'aveu, quand même il pour-

rait comprendre toute déclaration faite en jus-
lice, ne serait jamais en lui-même qu'un acte 
unilatéral pouvant servir à engendrer le con
trat, par le concours de deux volontés, mais 
ne pouvant se prendre pour le contrat lui-
même. 

Au surplus, quoique nous repoussions le 
système de M. Gossin, nous reconnaissons 
avec lui que le contrai judiciaire est soumis 
dans son existence aux mêmes lois que le con
trat extrajudiciaire; seulement nous ne pen
sons pas que, pour arriver à cette conséquence, 
il faille nécessairement recourir à l'art. 1356 . 

14. Après l'aveu judiciaire, vient le serment. 
U n'est question ici que du serment dérisoire, 
déféré par une partie à l'autre pour en faire 
dépendre la décision de la cause. 

Au fond, cette délation de serment doit être 
considérée comme une offre faite de lerminer 
le débat par une transaction; le contrat est 
parfait dès que l'autre partie accepte la con
dition qui lui est imposée. Aussi lisons-nous, 
à l'art. 1364 du Code civil, que « la partie qui 
a déféré ou référé le serment ne peut plus se 
rétracter, lorsque l'adversaire a déclaré qu'il 
est prêt à faire ce serment. » 

15. Il arrive bien souvent, dans la pratique, 
qu'un contrat judiciaire est déguisé sous la 
forme d'un jugement ; cela se présente sur
tout lorsque parmi les intéressés à une tran
saction se trouvent des incapables. On prend 
alors ce qu'on appelle un jugement d'expé
dient, qui consiste dans un projel de disposi
tif rédigé d'accord par les parties et signé de 
leurs avoués. Le tribunal, après communi
cation préalable au ministère public, reçoit le 
dispositif; mais, en réalité, le jugement qui 
intervient est l'ouvrage des plaideurs dont il 
constate les conventions : il n'y a là qu'un 
contrat judiciaire. (Poucet, t. I , p. 32 . ) — 
V . Jugement d'expédient. 

10. Il est des contrats judiciaires qui se for
ment en exécution d'un jugement et après l'in
stance, et qui n'exigent pas le concours du 
juge. 

Par exemple, lorsqu'un tribunal a ordonné 
de fournir caution, la soumission de la cau
tion faite au greffe est exécutoire contre elle 
sans nouveau jugement (C. civ., 2011 et 5040; 
C. proc. 519 et 5 2 2 ) . Comme le fait très-bien 
remarquer M. Poucet (I . 1, p. 35) , cette sou
mission reçue par le greffier, qui représente 
le tribunal dans tous les actes d'exécution te
nant à son ministère, n'est autre chose qu'un 
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engagement contracté par la caution envers 
le créancier sous les auspices et en présence 
de la justice, c'est-à-dire un véritable contrat 
judiciaire. 

17. Il faut décider autrement lorsqu'il s'a
git de l'engagement contracté par un gardien, 
lors d'une saisie-exécution. E n effet, le gar
dien préposé par l'huissier pour la conserva-
lion des objets saisis n'est point, à proprement 
parler, un séquestre judiciaire, car l'huissier 
qui reçoit son engagement est le représentant 
du créancier saisissant, et non celui du tribu
nal ; d'où il suit que la soumission du gardien 
n'est pas un engagement pris en justice, ni par 
conséquent un contrai judiciaire. 

18. On range avec raison dans la classe des 
contrats judiciaires l'engagement de l'adjudi
cataire d'un immeuble vendu en justice. Il est 
certain que cet adjudicataire contracte judi 
ciairement, vis-à-vis des créanciers, l'obliga
tion de satisfaire aux clauses et conditions du 
cahier des charges. 

19. Lorsque, d'un commun accord, les par-
lies demandent la remise de la cause, toutes 

choses demeurant en état, ce consentement 
réciproque constitue un contrat judiciaire et 
entraîne la suspension des poursuites, alors 
même qu'un précédent jugement eût ordonné 
l'exécution provisoire ; mais en serait-il de 
même dans le cas où la remise serait pronon
cée d'office ou sur la demande d'une seule 
partie? — V. Exécution provisoire, Jugement. 

§ 2. — Effets du contrat judiciaire. — 

Moyens de Valtaquer. 

20. Nous avons signalé (suprct, n" 4) quelle 
était la différence existant entre les contrats 
judiciaires et les jugements. Celle différence 
doit se reproduire, d'une manière analogue, 
dans les résultats et dans les effets. 

21. Le contrat judiciaire a sa source dans 
la volonté des parties. Quoique relaté dans un 
acte auquel le juge a concouru, c'est d'elles 
qu'il émane, il est leur ouvrage, il les lie, il 
les oblige; mais, toutefois, il n'acquiert pas 
l'autorité de la chose jugée. Comme les juges 
sont restés absolument étrangers à la forma
tion de la convention, elle ne peut avoir la 
force dont jouissent leurs sentences. L'intérêt 
de cette distinction se lie d'une manière di 
recte à la différence des moyens que l'on doit 
employer pour attaquer soit un j u g e m e n t , 
soit un contrat judiciaire. Nous en parlerons 
en dernier lieu. 
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22. Ainsi, il est bien constant que le con
trat judiciaire est soumis au principe de l'ar
ticle 1165 du Code civil : il n'a d'effet qu'en
tre les parties contractantes; il ne nuit point 
aux tiers, et ne peut leur profiler. La Cour 
de cassation a fait l'application de ce principe 
dans deux arrêts des 15 mars et 14 janvier 
1839 (S . -V. 39. 1. 703 ; J . P. 1839. 1. 5 2 0 ; 
D. P. 39 . 1. 122), qui décident, d'une part, 
que le contrat judiciaire ne peut être invo
qué que par ceux qui sont en instance; et, 
d'autre part, qu'il n'a d'effet qu'à l'égard des 
parties entre lesquelles il est intervenu, sans 
pouvoir être opposé aux autres parties, bien 
que figurant dans la même instance, sans 
pouvoir non plus être invoqué par elles. 

23 . Sous un autre point de vue, le contrat 
judiciaire produit un effet des plus impor
tants , qui le rapproche des jugements et l'é
loigné des contrats extrajudiciaires. C'est de 
donner, au profit du créancier , naissance à 
l'hypothèque dont il est parlé à l'article 2117 
du Code civil. 

On lit dans cet article : que l'hypothèque 
judiciaire est celle qui résulte des jugements 

ou actes judiciaires. Ces deux expressions ne 
sont point des synonymes, dans le langage 
de la loi : la première concerne les sentences, 
œuvres du j u g e ; la deuxième rappelle les 
contrats judiciaires , œuvres des parties, e n 
registrés par le juge. 

24. E l de là nous déduisons deuxdifférenccs 
avec les contrats ordinaires : 

1° La convention extrajudiciaire n'em
porte hypothèque qu'autant que les parties 
en sont expressément convenues, et cette hy
pothèque est astreinte à la formalité d'un 
acte notarié. Le contrat judiciaire emporte 
hypothèque, sans convention spéciale et par 
sa relation seule dans un acte judiciaire. Il 
emprunte cette force à l'autorité qui accom
pagne les actes de la justice. 

2° L'hypothèque qui résulte du contrat 
ordinaire esl spéciale de sa n a t u r e , et subit 
toutes les règles applicables aux hypothèques 
conventionnelles. 

Au contraire, le contrat judiciaire emporte 
une hypothèque du même nom, hypothèque 
générale et jouissant, à ce titre, d'importants 
privilèges. 

2 5 . Mais un caractère commun aux deux 
espèces de conventions, c'est qu'elles ne peu
vent produire hypothèque qu'autant que l'o
bligation à laquelle elles donnent naissance 



csl appréciable, c'esl-à-dire susceptible d'être 
convertie en dette d'argent : autrement, l'hy
pothèque serait sans objet. ( V . Poncet, Trailé 
des jugements, t. 1, p. 20, n° 14.) 

26. Doit-on reconnaître le caractère et les 
effets attachés au contrat judiciaire dans les 
transactions reçues par le juge de paix , en 
son bureau de conciliation? 

En faveur de l'affirmative, et comme raison 
de douter, on pourrait soutenir que le préli
minaire de conciliation fait partie de l'in
stance; que les parties sont devant un juge ; 
que, dès lors, il n'y a aucune raison pour re
fuser à ces transactions l'effet du contrat ju
diciaire. 

Mais la raison de décider est celle-ci : le 
juge de paix, présidant le bureau de conci
liation, ne siège pas comme juge, mais seu
lement comme conciliateur. Il ne prononce 
aucune sentence, ¡1 n'en a pas le pouvoir. 
(V. Conciliation.) Il est placé entre ces deux 
alternatives : ou bien enregistrer la transac
tion des parties, ou bien constater leur désac
cord par un procès-verbal de non-conciliation. 

Il n'y a donc pas là une instance, on n'est 
pas devant la justice, dans la veritable accep
tion du mot, c'esl-à-dire .devant des juges ca
pables de terminer par un jugement la con
testation qui leur est soumise. Dès lors, pas 
de contrat judiciaire possible. 

Cela est si vrai, que l'article 54 du Code 
de procédure civile n'accorde aux conventions 
ainsi formées que la force des obligations 
privées, c'est-à-dire qu'il les assimile, quant 
à la force exécutoire, aux conventions extra-
judiciaires. Concluons que l'hypothèque ju
diciaire ne résulte pas des procès-verbaux de 
conciliation dressés par le juge de paix, quel
que transaction qu'ils conlicnnent. 

27. Si le contrat judiciaire se rapproche 
des jugements en ce qu'il produit l'hypo
thèque dont il csl question dans l'art. 2117 
du Code civil, il en diffère essentiellement 
dès qu'il s'agit de fixer les voies auxquelles 
on peut recourir pour l'attaquer. Ici plus de 
similitude entre les contrais judiciaires et les 
jugements. 

28 . Le contrai judiciaire est une conven
tion d'une forme particulière, mais qui n'en 
a pas moins sa base dans la volonté des par
ties; il est, sous ce rapport, comme Ions les 
autres contrats, susceptible d'être attaqué en 
nullité ou en rescision, lorsque la volonté des 
parties ne s'est pas manifestée librement, 

lorsque leur consentement se trouve vicié pai
la violence, l'erreur ou le dol. 

En effet, comme le dit fort clairement 
M. Gossin , « la différence qui existe entre la 
forme des contrats extrajudiciaires et celle 
des contrais judiciaires, ne doit en apporter 
aucune dans l'admission des moyens de res
cision ou de nullité ; car ces remèdes extrê
mes ont été introduits contre les conventions 
elles-mêmes, abstraction faite de la forum des 
divers instruments destinés à les constater; 
que s i , à l'égard des contrats judiciaires, la 
forme particulière qui leur est propre a fait 
écarter l'erreur de droit comme étant incon
ciliable avec les moyens de défense et de con
seil dont les tribunaux sont entourés, celte 
exception confirme la règle.» 

2 0 . Il suit de là que si l'on peu t.appliquer 
au contrat judiciaire les voies d'annulation 
prescrites en matière de contrats, l'on doit 
écarter tous les moyens d'attaque qui seraient 
applicables aux jugements. 

Ainsi, l'on ne pourra se pourvoir en appel 
pour faire annuler un contrat judiciaire, en
core bien qu'il ait-loute l'apparence, d'un ju
gement. (Y. Appel en matière civile, n° 34.) 
On ne pourra pas davantage l'attaquer parla 
requête civile ou par un pourvoi en cassation. 
Il ne reste à la partie lésée que les moyens 
tirés du dol, de la violence, de l'erreur, etc. 

Ajoutons, avec M. Poncet. que si le con
trat judiciaire renferme injustice, erreur ou 
fraude, la partie lésée ne peut l'imputer qu'à 
elle-même . el non pas au Iribunal : et ce se
rait l'imputer an tribunal, quede procéder 
par appel. (V.. au surplus, Merlin, Quest.de 
droit, v° Appel, t. 1, n" 5 ; Poncet, Des juge
ments, t. I , p. 23 et 24'.) 

30. Quelle sera la juridiction compétente 
pour statuer sur l'action en nullité exercée 
contre les contrats judiciaires? Est-ce le tri
bunal devant lequel le contrat s'est formé? 
Esl-ee. au contraire, devant un tribunal d'un 
degré supérieur l' 11 faut décider, avecM. Mer
lin, que l'action en nullité sera portée devait 
le Iribunal de première instance, qui, à vrai 
dire, n'a pas encore été saisi du débat, puis
qu'il n'a fait qu'enregistrer la convention des 
parties : porter de prime abord l'action en 
cour d'appel, ce serait donc violer la règle 
des deu\ degrés de juridiction. 

M. Poncet (Traité des jugements, t. 1. |>- '-") 
enseigne la même doctrine ; niais il y apporte 
une restriction dans le cas où le Iribunal, en 



admettant l'expédient proposé par les parties, 
aurait consacré des stipulations contraires à 
l'ordre public. Dans cette hypothèse, M. Pon-
cet pense que le vice qui entache le jugement 
est imputable au tribunal lui-même, et il en 
eoiiclotqiiecejugemcnt(carc 'en est un) peut 
être attaqué par les voies ordinaires de ré
formation. 

Il en doitètre cncoreainsi, suivant le même 
auteur, dans l'hypothèse inverse, c'est-à-dire 
lorsque le tribunal a modifié ou rejeté l'expé
dient proposé par les parties. En effet, dans 
ce cas, l'expédient n'est plus l'œuvre des par-
lies, mais celle du juge. Ce n'est pas une 
convention que le tribunal constate, c'est un 
jugement qu'il prononce; on doit donc pou
voir l'attaquer par les voies ordinaires de re
cours. — V . , au surplus, Jugement d'expé
dient. 

CONTRAT D E MARIAGE. — t . C'est la 
convention destinée à régir les rapports d'in
térêt matériel qui résultent de l'union de deux 
époux. 

2. On voit par cette définition en quoi le 
•contrat de mariage diffère du mariage lu i -
même, dont le monument solennel reçoit plus 
communément la dénomination d'acte de ma
riage : le contrat de mariage règle les biens 
des époux et tous leurs droits réels ; au con
traire, l'acte de mariage règle leur étal per
sonnel : il est le fondement de la famille et 
la source de la légitimité. — V . Mariage. 

Mais, sous d'autres rapports, le contrat de 
mariage s'identifie en quelque sorte avec le 
mariage même. E n effet, il a, dans le mariage, 
sa raison d'être, puisque son existence est su
bordonnée à la célébration du mariage, le 
contrat n'étant formé que sous la condition 
si nuptiœ sequanlur. D'un autre côté, le con
trat de mariage a pour objet d'assurer des 
conventions qui sont très-souvent la cause dé
terminante de l'union des époux; et sous ce 
rapport, on pourrait dire qu'il seconde les 
vues providentielles, eu ajoutant à l'impulsion 
qui dirige les hommes vers le mariage. Enfin, 
le contrat de mariage est peut-être le plus 
important de tous les contrats ; c'est le con
trat de la société conjugale, dont l'organisa
tion embrasse la condition de la femme, celle 
des enfants, les droits du mari et du père , 
c'est-à dire l'organisation de la famille toute 
entière. Dans ce contrat, se reflètent néces
sairement l'état des mœurs et des croyances. 

Les principes politiques, la constitution sociale 
y font sentir leur influence : on pourrait pres
que dire qu'il résume l'état général de la so
ciété. Aussi voit-on que parmi les contrais 
nommés, c'est-à-dire ceux auxquels la loi a 
donné une dénomination propre et dont elle 
a elle-même tracé les règles, le contrat de ma
riage figure au premier rang. — V . une dis 
sertalion de M. Volowski, dans la llevue de 

Igislation, 1 8 4 6 , février, t. 1 e r , p. 1 6 3 . 

3 . Remarquons- lc , ce n'csl pas ici le lieu 
d'embrasser la matière dans son ensemble cl 
de la traiter dans toutes ses parties. Les règles 
spéciales aux divers régimes qu'autorise le 
Code civil dans le lit. 5 , liv. 3 , sont dissémi
nées dans plusieurs articles de cet ouvrage. 
(V. Communauté, Dot, Séparation de biens.) 
Nous ne nous occupons donc ici que des prin
cipes communs à tous les régimes, et qui ont 
élé réunis par le législateur, sous le titre de 
dispositions générales, dans le chapitre pre 
mier du contrat de mariage. 

§ 1 e r . — Historique et observations prélimi

naires. 

[Origine du contrat de mariage (i).— Ori
gine du régime dotal (6-11). — Mariage avec 
manus (6-8). — Mariage mero consensu (9). — 
Ac tio rci uxoriie (10). — Hypothèque légale (12). 
— Donation antè nuptias (12). — Quarte pau
vre (13). — Origine de la communauté ( 1 3 ) . — 
Wundium des Germains (16-19). — Von nior-
gengabe (17). — Ancien droit français (22). 
— Pays de droit écrit (23). — Pays de cou
tume (24)]. 

§ 2 . — Du contrat de mariage sous le Code 

civil. 

§ 3 . — L i b e r t é des conventions matrimoniales. 

[Mariage des étrangers (36). — Stipulations 
conditionnelles (39). — Exceptions à la li
berté des conventions (41 ). — Lois d'ordre pu
blic (43). — Puissance maritale (44), — sur les 
biens (43), sur la personne de la femme et des 
enfants (46)]. 

g 4. — Formes du contrat de mariage. — 

Epoque de la rédaction. 

[Contrat sous seing privé (53). — Contrat 
authentique (57). — Mariage des commer
çants (61)]. 

§ 5 . — Caractères du contrat de mariage:— 

Conditionnel,— immuable. — Chan

gements, — Contre-lettre, — Condi-
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lions intrinsèques. — Conditions ex

trinsèques. 

§ 6. — De la capacité pour contracter ma

riage. 

g 7. — Enregistrement. 

§ i « . — Historique et observations préli

minaires. 

4. Si le contrat de mariage est le plus im
portant de tous les contrats, il n'en est pas 
assurément le plus ancien. On l'a très-bien 
dit : l'échange dut naître presque aussitôt que 
la propriété, au lieu que l'on put longtemps 
se marier avant de stipuler des dots, des ap
ports, desrepriscs. La vente, qui est un échange 
plus perfectionné et plus simple, le louage, le 
prêt, se présentèrent tout de suite comme 
d'eux-mêmes aux besoins, aux désirs, aux spé
culations, à la bienfaisance. Mais les conven
tions matrimoniales ne sont, dans le mariage, 
qu'un accessoire dont il peut se passer, et que 
l'augmentation des richesses, l'inégalité des 
fortunes et les précautions à prendre contre 
les injustices et la mauvaise foi ne durent in
troduire que dans les sociétés déjà loin de leur 
adolescence. (V. le discours de M. Siméon au 
Corps législatif, Fcnct, t. 13, p. 803 ; — V. 
aussi, dans la Bévue de législal., t. 2, p. 306 , 
le mémoire de ce rédacteur du Code civil.) 

5. Presque tous les systèmes qui, suivant 
les temps et les lieux, ont réglé les conven 
tions matrimoniales, se reflètent tous plus ou 
moins parfaitement dans les théories établies 
par le Code civil, et se résument en quelque 
sorte dans ces deux principes, la communauté 
et la dotalité, qui sont les bases principales 
des conventions matrimoniales. La première 
est d'origine germanique, la seconde date des 
Romains. L'une et l'autre se sont, parla force 
même des choses, implantées dans la nation 
française, formée, comme on le sait, du mé
lange des races romaines avec les races germa 
niques, et s'y sont maintenues toujours dans 
un antagonisme que n'a pu vaincre leur fit 
sion dans la loi commune qui a fondé, en 
France, l'unité législative. U importe donc, 
pour bien saisir l'esprit de ces institutions 
telles qu'elles sont consacrées parlc Code civil, 
et pour résoudre avec plus de certitude les 
difficultés nombreuses qu'elles ont suscitées, 
de les interroger dans leur origine et d'en 
suivre les développements successifs. 

VRIAGE. § 1 " . 

6 . C'est dans la législation romaine , nous 
l'avons d i t , que le régime dotal a pris nais
sance. Mais il n'y fut pas la conséquence né
cessaire de tout mariage contracté. Il faut 
soigneusement distinguer, à cet égard, entre 
deux sortes de mariages qui s'étaient succes
sivement produits dans Rome antique: entre 
le mariage avec ma nus, et le mariage libre 
ou mero consensu. 

Le mariage avec manus avait pour effet de 
faire passer la femme in manu de son mari. 
Ce dut être, dans les premiers temps, la con
séquence nécessaire du mariage; car, en con
sidérant la famille telle qu'elle était organi
sée à Rome, surtout dans les premiers temps, 
en la ramenant à ce qu'elle fut réellement, 
c'est-à-dire à une institution purement poli
tique, à une sorte de fédération que le chef 
seul représentait cl dont il était, au dedans, 
le magistrat et le m a î t r e , il est naturel de 
penser q u e , par l'effet seul du mariage, la • 
femme tombait in manu viri. Mais plus lard 
on recourut à des formalités; la manus fut 
acquise soit par une cérémonie religieuse, la 
confarreatio, soit par une vente solennelle, 
la coemptio, soit même par une année de co
habitation non interrompue, usus. En sorte 
que l'application de ces formalités en faisant 
supposer.la nécessité, il arriva que, dans tout 
mariage où elles n'avaient pas été suivies, la 
manus ne fut pas acquise an mari : de là les 
mariages libres ou mero consensu. (V. l'His
toire du régime dotal et de la communauté. 
de M. Ginouilhac, p. 58 , et le Traité du con
trat de mariage, de MM. Rodière et Pont, 
t. 1, n° 6.) 

7. On prévoit toute la différence qui devait 
exister entre ces deux sortes de mariages, re
lativement à la position de la femme. 

Les effets de la manus étaient de dépouiller 
la femme de toute capacité civile et de toute 
propriété; ainsi mar iée , la femme prenait 
dans la famille de son mari la position même 
qu'elle avait dans la famille de son père : c'é
tait une fille, c a r i a mère était considérée par 
la loi comme la sœur de ses propres enfants. 
(V.Gaius, liv. 1 " , $ m et 115 ; liv. 2, $ 9 6 ; 
liv. 3 , § 24.) Cette assimilation entre la femme 
el les enfants n'existait pas, sans doulc, quant 
à la personne; car on ne voit pas qu'à aucune 
époque le mari ail eu sur la personne de sf 
femme des droits absolus comme ceux qu'avait 
le père sur la personne de ses enfants; mais, 
quant aux biens, l'assimilation était parfaite. 



Par suite, tous les biens de la femme, acquis 
de ses parents ou de tous autres, avant ou pen
dant le mariage, devenaient immédiatement 
la propriété du mari. En effet, dit Gaius, 2, 
98, « si cui hœredes facti sumus, sive cujus 

bonorum possessionem petierimus, sive cujus 

bona emerimus, sive quem adrogaverimus, 

SIVEQUAM IN MANUM UT UXOREM RECEPER1MUS, 
ejus res ad nos transeunt. » Puis, lorsque le 
mariage venait à se dissoudre, le règlement des 
droits était fixé par la position même que nous 
venons de rappeler : si la dissolution avait lieu 
par la mort de la femme, celle-ci ne laissait 
pas de succession, car tous ses biens s'étaient 
confondus avec ceux de son mari qui les gardai t 
tous, dès lors, sans être tenu à aucune resti
tution; si la dissolution arrivait par la mort 
du mari, la femme ne retirait pas les biens 
qu'elle avait apportés, mais elle succédait pour 
sa part d'enfant, ou pour le tout quand elle 

• était seule. 
8. Tels étaient les effets de la convenlio in 

manum : et on le conçoit bien, l'idée d'une 
dot ne pouvait pas se concilier avec un tel 
état de choses, puisque la dot suppose néces
sairement que les biens qui la composent se
ront un jour restitués. Aussi, ne trouve-t-on 
dansce système aucune trace du régime dotal. 
Le droit de succession accordé, comme on l'a 
vu, à la femme survivante, lui tenait, en quel
que sorte, lieu de dot. Mais ce droit, qui d'ail
leurs, en principe, était bien peu fondé sur 
la raison, puisque, réduit à unepart d'enfant, 
il diminuait à mesure que la femme donnait 
plus de citoyens à l'état, finit par se perdre 
même, lorsque plus lard le mari put répudier 
sa femme et la faire sortir de sa famille par 
des cérémonies analogues à celles qui l'y 
avaient fait entrer. Il est vrai que le divorce 
apporta au régime de la manus des modifica
tion importantes. 11 arriva, en effet, que les 
parents de la femme stipulèrent, pourelle, que 
le mari, en la répudiant, lui restituerait les 
biens qu'elle avait apportés; c'est ce qu'on ap
pela la caulio rei uxoriœ. Il est vrai encore 
que'Ieprêteur suppléa même cette stipula lion 
par une action particulière, qui fut appelée 
aclio rei uxoriœ. En sorte que l'on put con
cevoir l'existence de la dot, à cause de sa res
titution, même dans les mariages avec manus. 

Mais ce n'était pas encore le régime dotal ; ce 
fut l'application au régime de la manus d'une 
particularité puisée dans un autre régime ; et 
cette particularité, la restitution de la dot, 

qui n'avait été introduite que pour un seul 
cas, celui du divorce, serait complètement 
insuffisante pour expliquer les principes de 
la dot. C'est donc ailleurs qu'il faut recher
cher l'origine du régime dotal : et en effet, de 
l'aveu de tous les auteurs, c'est dans les ma
riages libres, mero consensu, ceux qui ne pro
duisaient pas la mauus, que ce régime a pris 
naissance. (V. MM. Ginouilhac, loc. cil.;La-
boulaye, Condition civile et politique des fem
mes, p. 3 3 ; Taulier, Théorie du Code civil, 
t. 5, p. 5 ; Rodièrc et Pont, loc. cit.) 

9. Dans les mariages de cette espèce, la po
sition de la femme élait toute différente. La 
femme entrait dans la maison, mais non dans 
la famille de son mari ; elle vivaitavec celui-ci, 
mais, de droit, elle restait soumise à celui qui, 
avant le mariage, la tenait sous sa puissance. 
Comme, depuis l'application au mariage de la 
formalité de la confarrealio, de la coemp-
tio, etc., ce n'était pas le mariage qui donnait 
la puissance du pater familias, mais bien la 
manus, et que le mari n'avait pas acquis la 
manus par l'accomplissement de l'une des 
formalités précitées, il s'ensuivait que le mari 
n'avait aucun titre pour confondre dans son 
patrimoine les biens de la femme : les deux 
époux restaient étrangers l'un à l'autre en tout 
ce qui concernait leur fortune; il y avait sé
paration de biens complète et absolue. C'est 
dans cette situation que le régime dotal dut 
nécessairement prendre naissance. Dans une 
position qui laissait la femme et sa fortune en 
dehors de la puissance de son mari, il devint 
nécessaire que la femme apportât à son mari 
une partie au moins de ses biens, pour l'aider 
à supporter des charges qui étaient communes, 
puisque, en définitive, elle vivait avec lui : 
c'est cet apport de la femme qui fut la dot. 
Cette dot ne fut point d'abord une condition 
nécessaire du mariage ; mais, dans l'usage, 
elle forma le caractère essentiel de l'union 
légitime : Sine nupliis quidem dos nul la in-
telligilur, (1. 20 , C , De jure dolium), et ser
vit à distinguer l'épouse de la concubine. 

10. Nous n'entreprendrons pas de traiter ici 
des différentes formes de constituer la dot ; il 
en sera particulièrement parlé au mot Dot. 
Ce qu'il importe d'indiquer, c'est l'avantage 
qui résulta pour la femme de cette constitu
tion. Dans l'origine, cet avantage fut d'abord 
tout à fait négatif; car la dot, alors, était 
acquise au mari presque aussi complètement 
que l'universalité des biens de la femme lui 



était acquise dans le régime de la manus. 
Cet état de choses, on l'a dit avec raison, ne 
présenta pas de graves inconvénients tant que 
le mariage demeura perpétuel ; mais la posi
tion de la femme devint des plus fâcheuses 
quand le divorce se généralisa; car la femme 
divorcée se trouvait dépouillée, ses biens s'é-
tant perdus dans les biens du mari. (V. M. E. 
Laboulaye, loc. cit., p. 39.) Ce fut alors que 
s'introduisirent la caulio et Vnclio rei uxoriœ 
dont nous avons déjà parlé, et qui, ainsi qu'on 
l'a vu, lurent transportées des mariages libres 
aux mariages avec manus. Mais, quelque fa
vorables qu'elles fussent à la femme en ce 
qu'elles eurent pour objet de lui procurer la 
restitution de sa dot, ces actions furent souvent 
rendues inefficaces par l'insolvabilité des ma
ris. Le régime dotal attendait donc encore 
une organisation réelle, et les choses se main
tinrent en cet état jusqu'au règne d'Auguste, 
sauf de légères modifications introduites pour 
des cas particuliers. 

11 .A cette époque, commença une ère nou
velle; le régime dotal, qui n'avait été réglé 
que par l'usage, le fut alors par des lois. La 
puissance maritale avait faibli; le mariage 
avec manu j était tombé en désuétude; le ma
riage mero consensu était seul dans les mœurs; 
et comme la dot était l'élément nécessaire de 
ces derniers mariages, on reconnut celle né
cessité; les lois nouvelles rendirent obliga
toires la constitution de dot. Par là, elles 
encouragèrent au mariage, ce qui était une 
nécessité politique après les ravages que les 
guerres civilesavaient faits dans la population: 
et, d'un autre côté, en tendant d'ailleurs vers 
le même but, elles veillèrent à la conservation 
de cette dot dans l'intérêt de la famille et des 
secondes noces. C'est ce qu'exprime réelle
ment ce texte célèbre et si souvent tronqué 
(V. Volowski, ubisuprà) : Reipublicte intenst. 
mulieres dotes snlvns luibcre, propler qwu 
nubere possunt (1. 2, (T., De jure dolium). On 
conserva bien au mari la plus grande puis
sance sur la dot, eteette puissance, il continua 
de l'exercer comme chef de la famille, n i a i s 

on y mit des restrictions. La loi Julia déten
dit au mari d'aliéner le fonds dotal sans le 
consentement de la femme, et de l'hypothé
quer même avec ce consentement. Ainsi, on 
assura la restitution de la dot en en prescri
vant la conservation ; ainsi, la femme divorcée 
put, jusqu'à un certain point, espérer. en 
rentrant dans la société, de ne pas s'y trouver 

sans fortune et hors d'élat de contracter le 
second mariage qui était dans le vœu de la loi. 
Ajoutons que cette garantie fut étendue par 
Justinien :limitéeaux seuls fonds italique, d'a
près la loi Julia, elle fut généralisée par cet 
empereur, qui prononça aussi la prohibition 
relativement aux fonds provinciaux, et alla 
même jusqu'à exiger, non-seulement pour 
l'hypothèque, mais encore pour l'aliénation, 
le consentement de la femme : Ne fragilitate 
natura? sua? in repenlinam deducatur ino-
piam (Leg. un ie , § 1 5 , C. De rei uxoria; 
aclione). 

12. D'autres règles furent encore établies. 
Une hypothèque légale, semblable à celle que 
la loi accordait au pupille sur les biens du 
tuteur, fut donnée à la femme pour sûreté de 
sa dot; la restitution de cette dot ne put avoir 
lieu pendant le mariage que dans des cas 
d'exception ; le mari qui l'avait restituée 
avant, devait la revendiquer, ou bien il pou
vait être obligé à la restituer une seconde fois; 
les donations entre époux furent sévèrement 
prohibées, qu'elles fussent muluellesou non: 
elles n'étaient valables que pour des causes 
déterminées. Mais la plus importante de toutes 
les règles, celle qui fut le plus utile et le plus 
favorable aux femmes, ce fut celle qui sanc
tionna un usage qui s'était introduit sous l'in
fluence des idées chrétiennes, pour procurer 
aux femmes une sorte de garantie contre la 
répudiation injuste : il s'agit delà donation 
nulenupiias. Dans les principes de la jurispru
dence romaine et jusqu'aux empereurs chré
tiens, lorsque la femme était injustement ré
pudiée, le mari n'encourait aucune peine, à 
moins qu'il n'eût viólela foi conjugale, encore 
même la peine était-elle fort légère dans ce 
cas. Au contraire, la femme qui divorçait sans 
motif perdait toute sa dot, d'après une con
stitution de Constantin (1. 1, C. Théod., De 
rep.) plus sévère en cela que les lois précéden
tes, qui n'avaient autorise le mari qu'à retenir 
un sixième de la dot par chaque enfant, sans 
qu'il pût cependant exercer une retenue qui 
allât au delà de la moitié (Reg. dTIpieu. lit. i ;. 
§ 13). La donation ante nuptias, que Jusli-
nien appela ensuite propler nuptias, donation 
dont on indiquera ailleurs les phases diverses 
\ . Dot w i n i corriger cequ'il y avait d'injuste 

daus cet état de choses. Celte donatiou. qui 
devait être faite avant le mariage par le futur 
à sa fiancée, et qui ainsi ne rentrait pas dans 
la prohibition de s'entredonner pendant le 
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mariage, formait le pendant de la dot; elle 
eut pour but, ainsi que le disent MM. Rodièrc 
et Pont (loc. cit., n° 10), « d'effrayer par une 
peine pécuniaire les maris trop portés à répu-
dierleurs femmes. Les mêmescauses, en effet, 
qui faisaient gagner tout ou partie de la dot 
au mari faisaient gagner à la femme tout ou 
partie de la donation anlénupliale. Pour le 
divorce en particulier, de même que la femme 
qui divorçait injustement perdait, depuis la 
constitution de Constantin, son entière dot, 
qui restait définitivement au mari , de même 
le mari qui répudiait sa femme sans juste cause 
devait lui payer l'entier montant de la dona
tion anténuptialc » Du reste, il importe de 
le dire, cette donation n'en laissait pas moins 
parfaitement distincts les biens des époux; la 
femme n'avait toujours droit, à la dissolution 
du mariage, qu'à la restitution de la dot pure 
et simple, car le mari ou ses héritiers profi
taient exclusivement des accroissements de 
fortune survenus pendant le mariage, quelque 
part qu'y auraient eue d'ailleurs les revenus de 
la dot de la femme ou ses travaux personnels. 

13. Tel fut dans son ensemble, si nous y 
ajoutons les améliorations introduites par Jus -
tinien en faveur des femmes auxquelles il 
n'avait pas été fait de donation anténuptiale, 
en leur accordant, sur les biens de leurs ma
ris, ce quart qui, dans nos anciens pays de 
droit écrit, fut appelé la quarte pauvre (V. 

les Novelles 2 2 , ch. 1 8 ; 5 3 . ch. 6 et 117 , 
ch. 5) : tel fut, dans son ensemble et dans le 
dernier état de la jurisprudence, le régime 
dotal des Romains. Ce qui le caractérise, on 
l'a très-bien dit, c'est le maintien intégral de 
la fortune de la femme, pendant la durée du 
mariage, au travers de toutes les chances bon
nes ou mauvaises que peut courir le mari (V. 
M. E . Laboulaye, Cond. civile des femmes, 

p. 43). C'est dans ce but que les deux patri
moines sont séparés, que l'inaliénabilité du 
fonds dotal est établie, que les donations sont 
prohibées entre époux; que la dot ne peut, 
en principe, être restituée pendantle mariage. 
Nous verrons bientôt comment ces règles sont 
passées dans notre ancien droit écrit. 

14. Mais il faut le dire dès à présent , 
ces principes convenaient parfaitement aux 
mœurs romaines. Rien ne pouvait mieux, en 
effet, que la séparation du patrimoine, se 
combiner avec cette facilité illimitée de di
vorcer qu'avait chacun des époux. Lorsque le 
mariage n'est, en quelque sorte, qu'une union 
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passagère, quand la femme peut à chaque in
stant abandonner la maison conjugale ou en 
être congédiée, et qu'ainsi, par la force même 
des choses, elle est peu portée à s'intéresser 
aux affaires communes, la séparation du p a 
trimoine est utile pardessus tout, en ce qu'elle 
place sous la main de chacun des époux ce 
qui constitue leur fortune, et éloigne de leur 
séparation les complications sans nombre 
qu'une communauté de biens aurait entraî
nées. Sous ce rapport, la simplicité des règles 
du régime dotal, cette simplicité qui est en
core aujourd'hui le terrain sur lequel se 
placent ses partisans et l'un des principaux 
arguments par lesquels ils justifient leurpré-
férence, était une nécessité pour les Romains. 
Donc, malgré cette belle définition de Modes-
tin: « Kuptiœ sunlconjunctio maris etfeminœ, 

et consortium omnis vilas, divini et humani 

juris communication (1. I, ff. Dcrit. nupt.), 

on comprend à merveille que la communauté 
des fortunes, bien qu'elle paraisse une con
séquence toute naturelle de l'union des per
sonnes, ait toujours éléétrangère au géniedes 
Romains. Sans doute, cette communauté a 
pu être stipulée; cela s'induit de la loi 1 6 , 
§ 3 , ff. De alimentis vel cibariis legalis; 

mais cette loi même indique que la commu
nauté ne fut pas à Rome une institution par
ticulière, puisqu'elle établit q u e , dans les 
cas fort rares où la convention venait à se for
mer, elle restait soumise aux règles ordinaires 
des sociétés. On ne peut donc considérer 
que comme essentiellement paradoxale l'opi
nion, d'ailleurs bien peu répandue, de ceux 
qui, comme Doucher ( Cout. de Bourgogne, 

1.1. p. 175), invoquant le fragment précité du 
digeste, prétendent que iacommunauté pour
rait bien aussi nous venir du droit romain. 
Évidemment c'est ailleurs qu'il faut chercher 
cette réalisation parfaite du consortium omnis 

vilie, divini il humani juris communicalio, 

dont parle Modcstin. 

15. Quelques auteurs, en se fondant sur un 
fragment des Commentaires de. César, ont 
cru trouver dans la famille gauloise le prin
cipe de cette réalisation : T'iri quanlas pecu-

nias ah uxoribus dolis nomine acceperunt, 

lit-on dans ce fragment, lantas ex suis bonis 

WSlimatione facla cum duiibuscommunicanl. 
IIujus omnispecuniœ conjunctim ratio habe-

lur fructusque servantur. Uler eorum vitâ 

superâril, ad cum pars ulriusque cum frucli-

bussuperiorum lemporum pervenil (De bell. 



(l) La loi des Saxons fixait le taux légal du 
mundium à trois cents solidi, et celle des allemant 
à quarante. (V. lex Saxon., tit. 6 , § 1, leiBurg., 
lit. 18, S 8.) 

obligé d'acheter le mundium, qui, avant le 
mariage, appartenait au père, à son défaut, au 
frère ou à tout autre parent paternel ; le prix 
en était diversement fixé; quelquefois ce prix 
était établi par la loi elle-même (1), mais il 
était plus généralement débattu avec celui 
auquel le mundium appartenait au moment 
du mariage, et c'est à ce dernier qu'il dut être 
payé dans l'origine. D'ailleurs, si ce prix était 
diversement fixé, il portait également les 
noms les plus divers dans les lois barbares : 
la loi lombarde l'appelait sponsalitium,- il 
était désigné sous Ta dénomination de ceap, 

scaet, gyft, dans les coutumes anglo-saxon
nes; sous celles de mundr, dans les anciennes 
lois islandaises; il recevait le nom de dos, 

arrhœ dans la loi wisigothe, et celui depre-
tium nuptiale dans la loi des Bourguignons 
(V. M. E . Laboulaye, p. 113) . Ajoutonsque, 
par la suite des temps, le prix du mundium 
cessa d'être payé aux parents de la femme:ce 
fut entre les mains de la femme elle-même que 
le mari l 'acquitta; et ce prix consliluasadot, 
ou du moins une partie de sa dot ; en sorte 
que chez les Germains , comme le dit Tacite, 
ce n'est point la femme qui offrait une dota 
son mari, c'est, au contraire, l'époux qui of
frait une dot à sa femme : «Dotem nonuior 
marilo, sed uxori maritus offert. » (Tacite, 
De mor. Germ., § 18.) 

17. Le prix du mundium ne constituait, 
disons-nous, qu'une partie de la dot. C'est 
qu'en effet ce n'était pas la seule chose que 
le mari eût à payer à la femme; il devait 
encore lui faire un don connu sous le nom 
de morgengabe, présent du matin on du len
demain, matutinalc donum pro bono mane, 

et qui a été appelé ensuite pretium pulchri-

ludinif. Ce don était ordinairement mobilier; 
et quant à la quotité, elle variait dans les dif
férentes coutumes barbares ; mais, dans tous 
les cas, elle était dictée par la générosité du 
mari , puisqu'elle ne devait pas, comme le 
prix du mundium, faire l'objet d'un débat 
préliminaire et constituer l'une des condi
tions du mariage. C'est principalement à cette 
dernière partie de la dot que répondait le 
douaire de notre ancien droit, et que s'appli
que la définition de Cujas : pretium deflorata 

gall., Iib. 6 , § 1 5 ) . C'est dans celte sorte de 
fonds commun formé de la dot de la femme 
et d'une somme égale qu'y versait le mari, 
lequel accru des fruits était attribué au sur
vivant des époux, qu'une opinion, d'ailleurs 
assez commune, a vu le principe de la com
munauté de biens ( V . Lebrun, ch. 1, et les 
discours des rédacteurs du Code, lors de la 
discussion). Il y avait là, en effet, une sorte 
d'association qui procurait à la veuve gau
loise des avantages que la restitution dotale 
n'avait jamais donnés aux dames romaines, 
puisque celles-ci ne profitaient, en aucun cas, 
des revenus de la dot ou de la donation an-
téuuptiale économisés pendant le mariage. 
Mais, il faut le dire, cette association ne pré
sente rien de semblable à ce qui se produit 

*-"'<Iavis la communauté de biens; et d'un autre 
côté, elle avait, ainsi que la donation anlé-
nuptiale des Romains, cet inconvénient de 
faire dépendre les avantages accordés à la 
veuve de la quotité de sa dot, tellement que, 
faute par la femme d'avoir apporté une dot, 
elle n'avait, en cas de survie, aucun droit à 
prétendre sur les biens du mari prèdècédé. 
( V . MM. Rodière et Pont, loc. cit., n° 1 5 . ) 
Si donc la coutume gauloise présente comme 
une image éloignée du régime de la commu
nauté, on ne saurait dire qu'elle soit le prin
cipe même sur lequel la communauté a tou
jours reposé. 

16. L'opinion la plus commune et la plus 
vraisemblable assigne à la communauté une 
origine purement germanique. E t , en effet, 
la femme, dans la famille germaine, n'avait 
pas à craindre cette disparité qui se révèle 
dans la coutume gauloise dont nous venons 
de parler, et encore moins les conséquences, 
souvent funestes, du régime dotal tel qu'il 
était constitué dans la législation romaine. 

La famille germaine ne reposait pas "sur 
u n c i d é e d e puissance absolue; elle avait pour 
base les liens du sang, et excluait, par cela 
même, le pouvoir despotique du mari sur la 
femme. Ce n'est pas à dire que la femme eût, 
dans la famille germaine, une liberté et des 
droits comparables à ceux dont elle jouit dans 
notre organisation actuelle : toute femme 
germaine était, au contraire, soumise à l 'au
torité du m a r i ; mais celle autorité, appelée 
mundium, du vieux mot saxon mund ( t u 
telle) , avait surtout un caractère de protec
tion , ainsi que l'indique la dénomination 
même qu'elle avait reçue. Le mari était 
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virginilatis (V. MM. Rodière et Pont, n° 16.) 
Disons, d'ailleurs, que lorsque le mari n'avait 
constitué ni dot ni douaire , c'est la loi elle-
même qui fixait les droits de la femme à cet 
égard. 

18. La dot, dans le système germain, était 
donc une libéralité faite par le mari à la 
femme. C'est à cette libéralité que l'on avait 
appliqué une dénomination par laquelle le 
droit romain exprimait l'apport des biens 
fait par la femme au mari . La dot n'en for
mait pas moins un élément essentiel du ré
gime matrimonial des Germains, si bien que, 
sans la dot, il n'y avait pas de mariage légi
time, et que les enfants issus d'une union 
qui, à défaut de dot, constituait le concubi-
nat, étaient réputés enfants naturels, et ne 
succédaient à leurs parents que par testa
ment, au moins lorsque la mère ne survivait 
pas au père, la loi ne pouvant pas suppléer, 
après le décès de l'épouse, à la constitution 
de la dot. ( V. Formules de Marculfe, Appen-
dix 52, et les fragm. Hist. franc., apud. Du-
chesne, t. 2, p. 4 0 4 ; — V . aussi M. Ginouil-
hac, p. 1 9 7 . ) Toutefois, si la dot formait 
un élément essentiel de l'association conju
gale, elle n'en était pas le seul élément : il y 
avait en outre un droit réciproque des époux 
sur les biens pendant le mariage, droit dans 
lequel se révèle le principe delà communauté. 

19. Fille, épouse, mère, la femme était, 
nous l'avons dit, sous une tutelle perpétuelle, 
le mundium. Cette situation était nécessaire
ment la source de quelques incapacités : c'est 
ainsi que la disposition de ses biens meubles 
ou immeubles était interdite à la femme sans 
l'intervention de son protecteur, c'esl-à-dire 
de celui qui avait le mundium. Par suite, le 
mundium entraînait comme conséquence un 
droit sur les biens que la femme possédait 
lors de son mariage; le mari les recevait avec 
la tutelle de sa femme, qui, dans ce cas, faisait 
un apport : c'était là ce qu'on avait appelé le 
faderfium. Le mari en avait, pendant le ma
riage, l'administration et la libre disposition, 
comme de ses propres biens, du moins tant 
que le faderfium consista en objets mobiliers; 
et si, en vertu du mundium, il avait un droit 
à exercer sur cet apport, en cas de dissolu-
lion du mariage par la mort de la femme, 
tout au moins il faut reconnaître que ce droit 
de succession lui était commun avec les e n 
fants nés du mariage. Lorsque le faderfium 

était constitué en fonds de terre, ce qui était 
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fort rare, le mari n'en avait pas la libre dis
position ; la vente, l'échange, la donation n'en 
étaient permis qu'avec le consentement de la 
femme, consentement qui devait êlre donné 
en présence de deux ou trois de ses parents. 
Dans ce cas, la propriété résidait, pendant le 
mariage, sur la lête de la femme, et le mari 
n'avait qu'un simple droit d'administration. 

2 0 . On voit, dans tout ceci, la conséquence 
toute naturelle de l'infériorité dans laquelle 
la femme était placée vis-à-vis du mari. Mais 
cette infériorité n'était p a s , comme dans 
les mœurs des Romains primitifs, le résultat 
du despotisme, elle ne provenait pas de la né
cessité de concentrer la puissance entre les 
mains d'un seul; la faiblesse physique de la 
femme en était la seule cause; et le mari qui, 
à Rome, était un maître et un maître absolu, 
était, dans la Germanie, tout simplement un 
tuteur. Aussi la femme germaine était, vis-à-
vis de son mari , suivant l'expression de T a 
cite, laborum periculorumque socia; elle en 
suivait la fortune. Les lois déduisirent la con
séquence de cette situation dans les droits 
qu'elles élablirent au profil des époux sur les 
biens qui avaient constitué la richesse com
mune. Rien supérieures, sous ce rapport, aux 
lois romaines, ou plutôt en harmonie par
faite avec une organisation de la famille in
connue des Romains, les coutumes barbares 
consacrèrent en faveur de la femme des droits 
qui n'absorbèrent jamais ceux du mari . 

21 . E n effet, le mari n'avait pas un droit 
absolu de propriété, même pendant le ma
riage, sur les biens qui étaient acquis par la 
collaboration commune du mari et de la 
femme. La propriété de ces biens était aussi 
acquise à la femme, constante matrimonio, 

car deux formules de Marculfe ( V . Formulée, 

2. 17 et 7 ) règlent la donation de la part de 
la femme au mari , dans le cas de survie de ce 
dernier. Le droit de la femme existait donc en 
principe même pendant le mariage ; mais ce 
n'était qu'un droi t ; il se réalisait seulement 
à la dissolution de la société conjugale. Quant 
à la quotité, elle variait dans les diverses cou
tumes. C'était le tiers, indépendamment du 
morgengabe et du douaire, d'après la loi des 
Ripuaires : terliam parlent de omui re quant 

simul collaboraverint ( 1 . Ripuair. 37, c. 2 ) . 
Il semble qu'il en fut de même dans la loi 
salique ; cela résulte du moins des formules 
précitées de Marculfe. D'après la loi des B a 
varois, la femme survivante recueillait une 



23. Quant aux pays de droit écrit, les mo
difications ne furent pas nombreuses. Les lois 
romaines avaient pénétré dans la Gaule avec 
la conquête; elles y furent donc reçues par
tout et observées comme dans la métropole' 
en sorte que le régime dolal n'y fui pas autre 
que chez les Romains. Ainsi le mari était seul 
maître des fruits du bien dotal, et la femme 
n'avait aucun droit sur les acquêts : le bien 
dolal était frappé d'inaliènabilité même avec 
le consentement de la femme, et il ne pouvait 
pas non plus être grevé d'hypothèque. Mais 
d'un autre côlé, la femme était maîtresse ab
solue de ses biens paraphernaux; elle pouvait 
en disposer sans le consentement ni l'autorité 
de son mari. 

Cependant, il ne parait pas que la donation 
propler miplias ait été jamais admise dans 
nos provinces méridionales. Mais une institu
tion qui tenait à la fois de la donation et du 
douaire, et constituait ainsi une disposition 
mixte entre l'usage romain et la coutume ger
manique, vint remplacer, pour les femmes du 
midi, et même avec avantage, la donation des 
Romains : ce fut Yaugmenl de dot, qui con
sistait, en général du moins, dans l'usufruit 
d'une somme que la femme survivante ob
tenait sur les biens de son mari, celui-ci ga
gnant, de son côté, sous le nom de ronlre-
augment, tout ou partie de la dot, s'il survi
vait à sa femme. Ainsi, comme la donation et 
le douaire, l'augment de dot était un gain de 
survie; mais il élail indépendant du chiffre 
de la dot, si bien qu'il pouvait être donné 
même à la femme non dotée, et c'est en cela 
qu'il différait de la donation et se rapprochait 
du douaire. Ajoutons enfin que. d'après les 
anciens auteurs (V. Brelonnier, v° Femme\ 
le droit de succession accordé par Justinien à 
la femme indigente fut admis dans les pays 
de droit écrit, et y constitua ce qu'on appe
lait la quarte pauvre — V . . pour plus de dé
veloppements, le mot Dol. 

24.Dans les pavs de coutume, des modifica
tions bien autrement notables furent succes
s i v e m e n t i n t i , M i n i e s On admit en principe, 
i l . u i s I o r i . i n e , que la femme survivante avait 
droit à une portion desacquits. Mais on suivit, 
à cet égard, les règles établies par la loi des 
ripuaires, c'est-à-dire que la quotité de ce 
droit fut fixée au tiers. Telle semble avoir 
été la base de la société conjugale dans ces 
pavs, sous la première et même sous la seconde 
race de nos rois. Ce fui seulement sous la 

part d'enfant, et s'il n'y avait pas d'enfants, 
la moitié des acquêts, mais en usufruit seu
lement. La loi des Wisigolhs donne égale
ment à la veuve une part d'enfant en usu
fruit, et, en outre, elle lui l'ait prendre dans 
les acquêts un part proportionnelle à son ap
port. Chez d'autres peuples, la femme est plus 
ou moins avantagée ( V . à cet égard MM. La-
boulayc, p. 14 i et suiv.; Ginouilhac, p. 224 
cl suiv.) ; mais chez tous enfin, il lui est 
assuré, outre ses droits résultant du morgen-
gabe, etc., une pari quelconque dans les biens 
acquis par l'industrie commune. C'est là 
qu'esl le germe de la communauté ; elle s'est 
développée plus tard sur le sol de la France, 
et est devenue le système régulier d'une par
tie notable de son territoire; mais l'origine 
de la communauté nous semble tout aussi 
certaine que celle du régime dolal : s'il est 
incontestable que les mœurs et la loi romaine 
aient donné naissance à celui-ci, on ne pour
rait pas non plus contester raisonnablement 
l'origine germanique de l'autre. 

2 2 . Formée, comme on le sait, du mélange 
des races romaines et gallo-romaines avec les 
races germaniques, la nation française dut 
d'abord accepter l'un et l'autre régime : cha
cun des deux dut prévaloir nécessairement, 
en effet, suivant que l'élément gallo-romain 
ou l'élémcnl germanique domina dans la po
pulation. Aussi voit-on l'ancienne France se 
diviser, en ce qui concerne les conventions 
matrimoniales, en deux grandes fractions, les 
pays de droit écrit et les pays de coutume. 
Dans les pays de droit écrit qui embrassaient 
notamment toute la France méridionale, la 
population gallo-romaine était en grande ma
jorité; il en était ainsi de l'Auvergne, et par 
conséquent le régime dotal s'établit sous l'in
fluence desmœurs romaines, dont ces popula
tions é t a i e n t fortement impréguées. Au con
traire, dans le nord de la France, l'élément 
germanique absorba l'élément romain et pro
duisit le régime de la communauté tel qu'il 
existait avant le Code civil. Il faut, toutefois, 
excepter la province de Normandie dans la
quelle la communauté, bien loin de constituer 
la base de la société conjugale, ne pouvait même 
pas être stipulée. — Y. MM. Ilodière et l'ont, 
n°" 19 et suiv. 

Il nous reste maintenant à déterminer 
quelle marche suivirent, en Fiance, l'un et 
l'autre régime, et quels furent leurs dévelop
pements successifs. 



CONTRAT DE M A R I A G E . § I e 431 

troisième race que se fit jour l'idée d'une com
munauté réelle et parfaite entre le mari et la 
femme. Alors, et au milieu des désordres du 
moyen âge, comme si l'homme avait senti le 
besoin d'oublier au sein delà famille les trou
bles et l'infortune qui l'assaillaient au dehors, 
comme si ce trouble et ces infortunes eussent 
excité encore ce culte de l'homme pour la 
femme qui était si bien dans la tendance de 
la nation française, alors l'union des per
sonnes, en confondant les besoins et les désirs, 
conduisit à l'union des fortunes, et amena la 
réalisation de celte belle définition du mariage 
qu'a donnée Modeslin. En effet, les établis
sements consacrent en principe que la femme 
comme le mari avait la jouissance entière des 
acquêts pendant sa vie. « Se un home et une 
famé, y lit-on, acheloient terre ensemble, cil 
qui plus vit, si tient sa vie les achaz; et quand 
ils seront morts ambi dui, si retourneront li 
achat une moitié au lignage devers l'home et 
l'antre moitié au lignage devers la famé. » 
(Etab., 1, ch. 134) . Cette disposition ne s'ap
pliquait, il est vrai, qu'aux époux nobles. Mais 
le droit de la femme roturière, quoique moins 
étendu, ne contrariait pas cependant le prin
cipe de la communauté. Les Assises de Jéru
salem, ce monument législatif des croisades, 
posait, en effet, en principe, que le survivant 
des époux roturiers prenait la moitié des ac
quêts, l'autre moitié demeurant réservée aux 
enfants. En outre, et encore d'après les As
sises, la femme était déclarée seule héritière 
du mari,de préférence mêmeaux enfants com
muns et aux père et mère du défunt (V. As
sises de la cour des bourgeois, ch. 186). Cette 
disposition s'étendait encore aux meubles et 
aux cateulx, troisième espèce de biens qui te
naient le milieu entre les meubles et les im
meubles, et qui étaient les fruits non encore 
détachés du sol ou même certaines construc
tions rurales. Ainsi, la femme avait encore, 
à la dissolution du mariage, droit à la moitié 
des meubles et à la moitié des fruits existants 
au jour de cette dissolution ; et elle recueillait 
cette moitié en vertu du principe qui avait 
établi la confusion des biens entre les époux. 

25 . Ce n'est pas tout encore : à peu près à 
la même époque, les douaires furent portés, à 
défaut de stipulation, à la moitié des biens que 
le mari possédait à l'époque du mariage ou de 
ceux qui lui advenaient par la suite, et n'en
traient pas en communauté (V. MM. Rodière 
et l'ont, n° 2 4 ) . . 

26. Enfin, un privilège, qui alors n'était 
encore accordé qu'à la femme noble, lui per
mettait de s'exempter des dettes en renonçant 
aux meubles. C'est ce qu'établit le Grand 
Coustumier, liv. 1 , fol. 83, où on lit : « Item 
l'on dit communément que la femme noble a 
élection de prendre tous les meubles et payer 
les dettes, ou de renoncer aux meubles pour 
eslre quitte des dettes. » Ainsi, si la femme 
noble devait, en principe, prendre la totalité 
des meubles comme des acquêts, en payant 
les dettes elle avait du moins le droit, lors
qu'il lui paraissait onéreux de les garder, d'y 
renoncer comme pouvait le faire tout autre 
héritier. Tels étaient, en matière de conven
tions matrimoniales, les principes généraux, 
avant la rédaction officielle des coutumes. 

27. Mais ces principes furent développés, 
et la société conjugale marcha vers une éga
lité encore plus parfaite lors de la rédaction 
des coutumes. Alors, tout en conservant la 
puissance du mari sur les biens communs, 
dans ses principaux effets, on la restreignit 
en proclaman t la femme associée, sinon actuel
lement, du moins éventuellement : non est 
propriè socia, sed speralur fore (Dumoulin, 
Cout. de Paris, art. 3 7 , glos. 1 , n° 2). Par 
suite, le mari ne fut plus qu'administrateur 
légal, avec des pouvoirs fort étendus, sans 
doute, mais avec cette limitation essentielle 
qu'il ne pouvait disposer des biens de la com
munauté que pour un temps égal à la durée 
de ses pouvoirs, et que la disposition qu'il 
en aurait faite n'était valable que tout autant 
qu'elle ne paraissait pas faite en fraude de la 
part que la femme et ses héritiers avaient 
droit d'y prétendre à la dissolution de la com
munauté. (V. Pothier, De la communauté, 
no r 9 467 etsuiv.) Par suite du même principe, 
on étendit et l'on appliqua d'une manière gé
nérale le bénéfice qui, avant la rédaction des 
coutumes, était exclusivement réservé à la 
femme noble : toute femme commune en biens 
eut la faculté de se soustraire aux dettes de la 
communauté et à celles qui avaient été con
tractées pendant une administration à laquelle 
la femme n'avait pris aucune part; elle jouis
sait de celte faculté en renonçant à la com
munauté, si elle la trouvait onéreuse. Au con
traire, si elle acceptait cette communauté, elle 
n'était tenue des dettes que jusqu'à concur
rence de ce qu'elle prenait, àla seule condition 
de faire un bon et fidèle inventaire. Ajoutons 
qu'il y avait trois patrimoines distincts dans le 
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mariage : celui de la communauté qui com
prenait les masses des deux époux et les ac
quêts, et celui de chacun des deux époux qui 
était composé des propres de chacun d'eux. 
Tel était le droit commun des coutumes. 

28 . L'usage et la pratique y ajoutèrent en
core; on stipula dans les contrats des clauses 
particulières tendant à garantir mieux encore 
tous les droits des époux, et qui faisaient ex
ception au droit commun. Ces stipulations 
particulières qui étaient autorisées parle grand 
principe de la liberté dans les conventions, 
que l'on appliquait déjà aux contrats de ma
riage, ont formé, dans l'ancien droit, ce que 
le Code civil a consacré sous la dénomination 
de communauté conventionnelle, et n'étaient 
autres que les clauses spéciales que ce Code a 
successivement réglementées dans la deuxième 
partie du ebap. 2 du contrat de mariage. 

29 . La révolution française qui renversa 
tant d'institutions et s'attaqua si vivement, 
dès son origine, à la constitution de la famille 
et au règlement du patrimoine, ne put man
quer, par cela même, d'agir sur les conven
tions matrimoniales, et d'y amener des modi
fications. La loi du 17 nivôse an u abolit les 
douaires; du moins on appliqua aux douaires 
l'article 61 de cette loi, aux termes duquel 
« toutes lois, coutumes, usages et statuts re
latifs à la transmission des biens par succes
sion ou donation sont déclarés abolis... » Le 
douaire, considéré comme avantage, fut donc 
aboli; par la même raison, il en fut ainsi de 
l'augment de dot et de tous autres gains ma
trimoniaux établis par les coutumes; « et re-
venantainsi, comme le disent MM. Rodière et 
Pont, n° 27, au système simple, mais injuste, 
de l'ancienne législation romaine, la loi de 
l'an u ne donna d'effet qu'aux avantages que 
les époux se feraient expressément de quel
qu'une des manières autorisées par la loi. u 

§ 2. — Du contrat de mariage sous le Code 

civil. 

30. Lors de la discussion du Code civil, les 
nouveaux législateurs eurent à fonder l'unité 
législative; la grande scission qui avait existé 
de tout temps, en matière de contrat de ma
riage, entre le nord cl le midi delà France dut 
présenter, sur cette matière spéciale, une dif
ficulté de plus aux rédacteurs du Code civil. 
Ils crurenl, toutefois, résoudre le problème 
en organisant le régime de la communauté 

§ 2. 

auquel ils donnaient la préférence, et en se 
bornant à laisser aux époux la faculté d'orga
niser le régime dotal avec toutes ses consé
quences, sans s'occuper autrement de ce der
nier régime, qui ne faisait pas, dans le premier 
temps, l'objet d'une division particulière de 
la loi. Mais les habitants du midi de la France 
crurent voir, dans la réserve gardée par les 
auteurs du projet, l'intention d'anéantir le 
régime dotal en le sacrifiant à la communauté; 
alors s'élevèrent de vives réclamations, dont il 
fut tenu compte au Conseil d'état ; et il se pro
duisit alors un nouveau projet qui, amélioré 
par la discussion, est devenu la loi qui nous 
régit aujourd'hui. 

3 t . Dans les principes du Code civil, l'as
sociation conjugale est susceptible de telles 
conventions spéciales que les époux jugent à 
propos de faire. Toutefois, ces conventions 
peuvent, en général, être ramenées à quatre 
régimes différents que le Code consacre et 
dont il détermine expressémentles conditions. 
Ce sont : 1° la communauté de biens, laquelle 
est légale ou conventionnelle; les règles de ce 
régime sont établies par les articles 1399 et 
suiv. jusqu'à l'art. 1 5 2 8 du Code civil; elles 
ont été développées au mot Communauté 
conjugale, auquel nous renvoyons; 2°le ré
gime exclusifde la communauté, qui fait l'ob
jet des art. 1 5 2 9 et suiv. jusqu'à l'art. 1535, 
et qui consiste à laisser à chacun des époux 
la propriété de ses biens personnels, meubles 
et immeubles, en donnant au mari la jouis
sance et l'administration de ceux de la femme, 
pour l'aider à supporter les charges du ménage 
(V. Régime exclusif de communauté); 3" le 
régime de la séparation de biens, dont il est 
traité dans les art. 1 5 3 6 , 1 5 8 7 , 1 5 3 8 et 1539 
du Code civil, et dans lequel chacun des époux 
conserve l'administration et la jouissance aussi 
bien que la propriété de ses biens personnels, 
sauf à contribuer pour sa part, sur ses reve
nus, aux charges du ménage (V. Séparation 
de biens) ; 4° enfin, le régime dotal qui lait 
l'objet des art. 1 5 4 0 et suiv. jusqu'à l'art. 1581 
du Code civil, et sous l'empire duquel les biens 
constitués en dot, biens, en général, inaliéna
bles, sont confiés à l'administration du mari, 
la femme conservant l'administration deceux 
qui ne sont pas compris dans la dot, et que 
l'on nomme para plu-maux s V. Dot. '.Ces quatre 
régimes reproduisent, dans la nouvelle légis
lation, sauf quelques changements de détail, 
les divers systèmes qui se partageaient I» 



France dans le dernier état de la jurispru
dence avant le Code civil. 

32. Les parties peuvent à leur gré choisir 
l'un ou l'autre, les combiner même entre eux ; 
c'est ce que nous expliquerons bientôt. Mais 
quel est celui qui régira les associations con
jugales si nombreuses qui se forment sans 
contrat? On ne pouvait certainement admet
tre, sans aller contre cette unité législative 
qui avait été le grand effort de la révolution 
française, que chacun suivant les mœurs et les 
habitudes de son pays, l'habitant du Midi, 
marié sans contrat, serait soumis au régime 
dotal, tandis que l'habitant du Nord aurait 
sa règle dans le système de la communauté. 
Il fallait donc choisir, parmi les divers régimes 
consacrés, celui qui serait désormais consi
déré comme le droit commun de la France. 
C'est là que s'est reproduite la lutte éternelle 
du Nord et du Midi. « Interrogez, dit l 'as-
quier (Recherches de la France, liv. 4, ch. 21), 
ceux qui sont nourris au pays de droit escrit, 
ils vous diront que la séparation de biens est 
sans comparaison meilleure que la commu
nauté; et ceux du pays de coustume donne-
ron t leu r arrest en faveur de la communau té de 
biens; tant a de tyrannie sur nous un long 
et ancien usage! » A trois siècles de dislance, 
les mêmes répugnances et les mêmes sympa
thies se sont reproduites au sein du Conseil 
d'état ; et c'est toujours un objet d'étonnement 
de voir comment les habilanls du Nord et 
ceux du Midi s'emparant des habitudes, des 
mœurs et des traditions de leurs pays respec
tifs, s'élevèrent, les premiers contre le système 
dolal, les autres contre la communauté, et 
tout ce qui a été dépensé d'énergie dans celte 
lutte. Les cours elle-mêmes n'y restèrent pas 
étrangères. « C'est une pomme de discorde, 
s'écriait la cour de Montpellier, en parlant de 
la communauté, que le Nord de la France veut 
jeter dans le Midi, fruit que la barbarie des 
Francs avait cueilli, sans doute, dans les fo
rêts de la Germanie et qu'elle a apporté dans 
les Gaules, au milieu du tumulte de la vic
toire et de la licence des camps. » ( V . Fenet , 
t. 4, p. 5 0 0 . ) D'un autre côté, les cours du 
Nord n'étaient pas en reste avec celles du Midi, 
et, comme celles-ci, elles mêlaient à leurs ob
servations des raisons de nationalité et de pa
triotisme. Dans ce conllit d'opinions, il fallut 
faire un choix : les rédacteurs du Code pré
férèrent au système dotal le système qui avait 
reçu, sur le sol de la France, son plus complet 

V I . 
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développement : la communauté devint ainsi 
le droit commun de la F r a n c e , la loi de toute 
association conjugale formée sans contrat. 

33. On discute encore aujourd'hui sur le 
point de savoir si la communauté telle qu'elle 
est organisée par le Code civil répond bien 
exactement à cette association complète des 
destinées qu'établit le mariage. Mieux eût 
valu, dit-on d'une part, fonder une commu
nauté universelle qui, réunissant en une seule 
fortune la fortune entière e t sansaucunc ex-
ceplion de chacun des époux, serait par cela 
même mieux assortie à la nature du mariage 
( V . M. Zachariœ, t. 3, § 497 ) . D'une autre 
part, on a soutenu qu'une communauté sim
plement réduite aux acquêts eût complète
ment satisfail aux exigences commandées par 
la justice et par l'essence même de l'union 
conjugale ( V . Taulier, Théor. rais, du Code 

civil, t. 5, p. 1 7 ) . Mais, du moins, il semble 
désormais reconnu que l'élément de commu
nauté ne devait pas être laissé de côté, lorsqu'il 
s'agissait de déterminer quel serait le régime 
qui formerait à l'avenir le droit commun en 
France . Ce n'est pas seulement parce que la 
communauté s'était, sinon formée, du moins 
développée sur le sol français, c'est encore 
parce que ses avantages sont si évidents et 
l'emportent tellement sur ceux du régime do
tal, que, lors de la discussion du Code civil, 
ceux-là même qui demandaient la préférence 
pour ce dernier régime, admettaient la néces
sité d'une modification à ce régime par l'ad
jonction de la société d'acquêts, qui forme l'un 
des caractères essentiels de la communauté 
( V . l'opinion émise par le tribun Carion Nisas; 
Fenel , t. 13, p. 767 ) . Au surplus, que le 
régime dotal ait aussi ses avantages, nous ne 
tenterons pas assurément de le contester : il 
pourvoit mieux à la conservation de la dot, 
puisqu'il en interdit l'aliénation ; en outre, il 
présente à l'esprit quelque chose d'infini
ment moins compliqué que la communauté. 
Mais il sacrifie l'intérêt général à l'intérêt 
privé, en immobilisant les biens par le prin
cipe del'inaliénabilité ; il est contraire à l'es
sence du mariage, en séparant les inlérêts de 
deux personnes dont les destinées sont unies; 
il désintéresse la femme des affaires de son 
mari, en la faisant étrangère aux chances de 
bonne et de mauvaise fortune; il enlève à la 
prospérité du ménage ses meilleures garan
ties, qui sont dans le soin et l'affection que 
chacun des époux porte à la chose commune, 
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dans l'absence d'intérêts opposés, dans l'as
surance d'un avenir égal. Répétons-le donc, 
sans insister davantage sur une controverse 
à laquelle on ne peut, d'ailleurs, rien ajouter 
après les brillants développements qu'elle a 
reçus dans la discussion de la loi, répétons-
le, chacun s'explique aujourd'hui que, pla
cés entre deux systèmes, l'un qui présente 
les inconvénients qui viennent d'être signalés, 
l'autre qui a précisément pour effet de les 
écarter, les rédacteurs du Code aient donné 
toute leur préférence à ce dernier, lorsqu'il 
s'est agi de choisir, entre les deux, celui qui 
formerait le droit commun de la France. — 
Y. le mémoire de M. Volovvski, sur la société 
conjugale, (Revue de législation, février 18 m, 
t. 1 e r , p. 1 6 2 . ) 

§ 3. — Liberté des conventions matrimo

niales. 

34. Le contrat de mariage étant, de tous 
les contrats, celui qui importe le plus à la con
servation de la société, on a de tout temps 
admis, en principe, qu'il devait être entouré 
de la plus grande faveur. Les rédacteurs du 
Code civil ont suivi cette impulsion, et non 
seulement ils ont permis de stipuler dans les 
contrats de mariage tout ce qui peut faire 
l'objet des contrats ordinaires, mais encore 
ils ont voulu que certaines stipulations, par 
cela seul qu'elles seraient faites dans un con
trat de mariage, fussent valables, bien que, 
partout ailleurs, elles eussent été frappées de 
nullité II en est ainsi notamment des excep
tions que consacrent les art. 947 et 1087 du 
Code civil en faveur des contrats de mariage, 
aux principes établis en matière de donations. 
— V. Donations entre-vifs, Donations con
tractuelles.— De même encore, on admet, pour 
les contrats de mariage, des exceptions no
tables aux règles des sociétés ( C. civ., 1837 el 
1 8 6 5 ) ; enfin, on reconnaît au, mineur, pourvu 
qu'il soit assisté des personnes dont le con
sentement est nécessaire pour la validité des 
mariages, capacité pour former toutes les 
conventions dont ce contrat est susceptible, 
tandis que la minorité constitue l'incapacité 
relativement h tous les autres contrats. 

85. Une autre conséquence de la faveur qui 
entoure les contrats de mariage, c'est la li
berté qui est laissée aux parties dans le choix 
de leurs conventions matrimoniales. Disons 
même que celte liberté n'est pas entravée 
pour ceux qui se marient suns contrat. Car 
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si, dans ce cas, la communauté légale s'établit 
de plein droit, d'après ce que nous avons dit 
au paragraphe précédent, et aux termes de 
l'art. 1 3 9 3 , elle ne s'établit pas, du moins, 
comme produite immédiatement par la loi, 
mais bien comme résultant d'une convention 
tacite, et puisant toute sa force de la volonté 
des époux qui sont censés se référer au régime 
fondé par la loi, par cela seul qu'ils n'usent 
pas de la faculté qu'ils avaient d'y déroger ou 
de le modifier (V . Communauté, n° 3 0 ) . 
L 'art . 1 3 9 3 du Code civil est conçu dans 
des termes qui confirment pleinement cette 
pensée. 

3 6 . Mais cet article s'appliquerait-il aux 
mariages formés en France sans contrat, entre 
époux dont l'un ou tous les deux seraient 
étrangers? Il faut distinguer: ou bien il s'agit 
de personnes domiciliées en France avec l'au
torisation du r o i ; ou bien il s'agit de per
sonnes n'ayant pas de domicile en France. 
Dans le premier cas, on doit présumer que 
les époux ont voulu suivre la loi française el 
adopter le régime de la communauté, tel qu'il 
est réglé par le droit commun. • Car la com
munauté légale, dit Pothier (Préface de la 
Communauté. n° 2 l ) , n'est qu'une conven
tion tacite que les personnes qui contractent 
mariage sont censées avoir eu l'intention 
d'établir entre elles telle que la loi de leur 
domicile l'établit, de laquelle convention, de 
m é m e q u e d e toutes les autres, les étrangers 
sont capables. » Dans le second cas, une dis
tinction nouvelle serait nécessaire, ce nous 
semble. S'il y a lieu de supposer que l'étran
ger qui n'avait pas de domicile en France 
voulait cependant continuer d'y résider, par 
exemple, si, né en France, il avait néglige, à 
l'époque de sa majorité, de faire la déclara-
lion prescrite par l'art. 9 du Code civil, il 
faudrait supposer que les époux en se mariant 
sans contrat ont voulu adoptcrla communauté 
telle qu'elle est établie par le Code civil; au 
contraire, ce serait la loi étrangère que les 
époux auraient eu l'intention d'adopter, si, i 
l'époque de leur mariage, ils avaient le projet 
arrêté de quitter la France. AI. Battur en
seigne, toutefois, q u e , dans tous les cas . la 
femme française qui épouse un é t r a n g e r sans 
passer de contrat, doit profiler de la loi dosa 
p a t r i e , dans le silence de son époux ( V . I. I, 

u" n o ) ; ce qui nous semble inadmissible, 
puisqu'il faudrait admettre, dans cette opi
nion , qu'une inéine assoc ia t ion conjugale 
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pourrait être régie à la fois par deux lois 
différentes. — V. Conf., MM. Rodière et Pont, 
u 0 8 3 3 et 34 . 

37. Du principe de la liberté des conven
tions matrimoniales il résulte que les époux 
peuvent, non-seulement choisir entre les di
vers régimes que le Code consacre comme 
étant ceux qui sont le plus usités dans la pra
tique, mais encore combiner ces divers ré
gimes entre eux, prendre dans chacun ce qui 
leur semble le mieux servir leur intérêt com
mun, pourvu que les règles empruntées aux 
divers régimes n'aient rien de contraire entre 
elles, et former de ces diverses parties un 
tout qui sera désormais la loi de leur asso
ciation conjugale. La loi fournit elle-même 
un exemple de cette combinaison dans l'ar
ticle I 5 8 i , d'après lequel les époux, en se 
soumettant au régime dotal, peuvent sti
puler une société d'acquêts. Par identité de 
raison, en se soumettant au régime de la 
communauté, la femme pourrait stipuler l'ina
liénabililé de sa dot. C'est l'opinion commune 
(V. MM. Toullier, t. 12, n» 3 7 2 ; Bellot, 
t. 4, p. 2 9 5 ; Zacbariae, t. 3, § 504 , au texte 
et à la note 6 ; Rodière et Pont, n° 79 ) ; elle 
a été virtuellement consacrée par un arrêt de 
la cour royale de Paris, du 30 mai 1 835 (S.-V. 
35. 2. 5 5 8 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 3G. 2. 8 6 ) , 
duquel il résulte que les obligations de la 
femme mariée sous le régime de la commu
nauté, avec stipulation de dotalilë pour ses 

immeubles présents et à venir, peuvent être 
exécutées après la dissolution du mariage, sur. 
les revenus de ses biens dotaux; et l'opinion 
contraire, longuement développée par M. Rat-
tur(De la communauté, t. 2, n° 3 49), ne pa
raît pas admissible, si l'on songe que l'ina
liénabilité se combinant, d'après le texte même 
de la loi (art. 1581 ), avec une communauté 
d'acquêts, il n'y a vraiment pas de raison pour 
dire qu'elle ne peut pas se combiner avec 
une communauté plus générale. 

38. En principe, le contrat de mariage est 
destiné à régir l'association conjugale relati
vement aux biens : de là cette conséquence 
qu'il ne peut, quant à ses effets, ni précéder 
l'association ni lui survivre. C'est ainsi que 
les époux ne pourraient convenir que la com
munauté commencera avant le mariage ( ar
ticle 1 3 9 9 ) , ni qu'elle continuera, après le 
mariage, entre le survivant des époux et les 
enfants (Jrg. de l'art. 1442 ) . De même en
core, on ne pourrait stipuler que le régime 
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dotal produira ses effets, c'est-à-dire l 'inalk-
nabilité des biens dotaux dès avant le mariage, 
ni que ces effets subsisteront encore après la 
dissolution de l'union conjugale. 

39. Mais serait-il permis, du moins, de sti
puler un de ces régimes conditionncllement, 
et de convenir, par exemple, que les époux 
entendent adopter tel ou tel régime , selon 
qu'ils auront ou non des enfants de leur ma
riage? L'affirmative ne parait pas douteuse, 
dans lecasoù le régime stipulé sous condition 
est autre que la communauté légale. En effet, 
c'est par ce régime, qui est le droit commun 
de ceux qui n'ont pas fait de contrat, qu'ils 
doivent se trouver régis, lorsque la condition 
suspensive vient à manquer ou que la condi
tion résolutoire est accomplie, si toutefois les 
époux ne se sont pas expliqués sur le régime 
auquel ils ont voulu se soumettre dans cette 
hypothèse. Mais lorsque c'est précisément le 
régime de la communauté légale que les 
époux ont stipulé conditionnellement, il n'y 
aura pasde difliculté si la condition se réalise, 
car, comme elle retroagii, la communauté aura 
existé depuis la célébration. Mais que faut-il 
décider au cas où la condition n'arrive pas? 
Évidemment les époux ne doivent pas se 
trouver mariés sous le régime de ia commu
nauté; il est certain, en effet, qu'ils n'ont 
pas voulu l'adopter dans notre hypothèse, 
puisqu'ils ne l'ont embrassé que sous une 
condition qui est défaillie. Cette opinion , 
qui donne effet à la condition suspensive ou 
résolutoire, était généralement adoptée par 
les auteurs anciens. (V. Lebrun, Pothier , 
Renusson.) C'est aussi ce qui est enseigné par 
la majorité des auteurs modernes. (V. Du-
ranton, t. 14, n o s 97 et 9 8 ; Toullier, t. 1 2 , 
n° 84; Battur, t. 2 , n ° 3 5 i ; Zachariae, t. 3, loc. 
cit. au texte et à la note 7 ; — V. aussi Com
munauté, n° 18.) Nous devons dire, toutefois, 
que cette doctrine a été vivement contredile 
par MM. Rodière et Pont ( n o a 82 et suiv. ), 
du moins en ce qui concerne le régime de la 
communauté, et d'une manière absolue par 
M. Rellot Desminières ( t. 3 , p. 5 et suiv.). 

40 . Mais la clause par laquelle les époux 
feraient dépendre leurs conventions matri
moniales d'une condition purement potesta
tive de la part de tous deux ou de l'un d'eux, 
devrait être considérée comme non avenue , 
parce qu'elle viole la défense faite aux époux 
de se réserver la faculté de changer, à leur 
gré, le contrat de mariage après la célébration. 
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(V. Renusson, Traitéde la commun.,part. 1 , 
chap. 4 , n° 1 2 . ) 

41. Du reste, si la plus grande latitude est 
laissée aux époux pour le règlement de leurs 
conventions matrimoniales, ce n'est pas à 
dire que cette latitude soit absolue. L'article 
1 3 8 7 du Code civil, qui pose le principe de la 
liberté des conventions matrimoniales , ex 
prime lui-même la pensée que ce principe 
n'est pas sans exception. « La loi, dit cet ar
ticle, ne régit l'association conjugale, quant 
aux biens, qu'à défaut de conventions spé
ciales que les époux peuvent faire comme ils 
le jugent à propos, pourvu qu'elles ne soient 
pas contraires aux bonnes mœurs, et, en 
outre, sous les modifications qui suivent. » 
Ainsi, la liberté des conventions matrimo
niales rencontre un premier obstacle dans la 
nécessité de ne rien faire, de ne rien stipuler 
qui soit contraire aux bonnes mœurs, excep 
tion toute naturelle qui, étant commune à 
toutes les conventions, devait, à plus forte 
raison, être appliquée aux contrats de ma
riage. Il ne pourrait donc être stipulé que 
l 'un des époux exercera une profession dés 
honnête, que l'adultère qui serait commis 
par l 'un d'eux ne sera pas poursuivi, etc. 

4 2 . Doit-on considérer comme illicite la 
condition de rester dans l e veuvage, imposée 
à l'époux survivant? Celte question, très 
gravement controversée, a été examinée au 
mot Condition, n° 1 5 0 , où s e trouve indiqué 
l'état delà doctrine et de la jurisprudence. 
Nous y reviendrons au mot Mariage. ( Y. 
MM. Rodière et Pont.) 

4 3 . Si l e s époux ne peuvent, dans l e con
trat de mariage, s'affranchir des lois de la 
morale, ils ne peuvent pas davantage s'écarter 
des règles qui tiennent à l'ordre public. C'est 
ce qu'établissent les articles 1 3 8 8 , 1 3 8 9 et 
1 3 9 0 dont l e s d i s p o s i t i o n s présentent, dans 
l'application, d'assez graves difficultés. 

4 4 . Aux termes de l'article I 3 8 S , « les 
époux ne peuvent déroger ni aux droits ré
sultant île la puissance maritale sur la per
sonne d e la femme el des enfants, ou qui ap
p a r t i e n n e n t au mari connue chef, m aux 
droits conférés au survivant des époux par 
le litre De la puissance paternelle et par le 
litre De la minorité, de la tutelle el de t'é-
mancipation, ni aux dispositions prohibitives 
du présent Code. » Remarquons d'abord les 
expressions de cet article dans sa première 
d i s p o s i t i o n 1 . Il réserve au mari non-seule

ment les droits qui résultent de la puissance 

maritale sur la personne de la f e m m e , mais 

encore ceux qui lui appartiennent comme chef. 

A u premier a p e r ç u , on pourrait considérer 

ces deux indications comme exprimant la 

même idée, et c'est en ce sens qu'el les furent 

d'abord entendues par quelques membres du 

Conseil d'état. On voit , en effet, que M. Ma-

levillc demanda la suppression de ces mots: 

ou gui appartiennent au. mari comme chef, 

a t t e n d u , d i s a i t - i l , qu'ils n'ajoutaient rien 

à la l o i ; et M . B i g o t - P r é a m e n e u se réunit 

à cet amendement . Mais on fit remarquer 

que toutes les expressions de l'article avaient 

leur signification p r o p r e , qu'elles avaient 

pour objet l 'autorité d u mari sur la personne 

de sa femme et son autorité sur les 6ieris,deui 

choses fort différentes sans doute, mais pour

tant tellement c o n n e x e s , qu' i l était réelle

ment impossible de les séparer. C'est parcelle 

considération que l 'amendement proposé fut 

rejeté. (V. Fenet, t. 13, p . 542 et suiv.) Ainsi, 

il n 'y a aucune redondance dans la première 

disposition de l 'article 1388 ; cette partie de 
l 'article renferme la double prohibition de 
d é r o g e r , par contrat de mariage : i° aui 

droits qu'a le mari sur les biens,- 2° à ceux 

qu' i l a, comme résultant de la puissance ma

ritale, sur la penonnede sa femme. 

4 5 . E n ce qui concerne les biens, ils sont 

ou personnels au mari , ou communs au mari 

et à la femme, ou personnels à la femme. 

Quel est donc l'effet de la prohibition rela-

t ivementà ces diverses classes de bien? Quant 

à ceux qui sont personnels au m a r i , il est 

bien évident que celui-ci ne pourrait, par 

son contrat de mariage, s'en interdire la dis

position ou l 'administrat ion. Rien, en effet, 

ne répugnerait plus que cel le abdicalion dé

raisonnable à toutes les idées reçues. La Cour 

de cassation l'a proscrite par un arrêt éner-

g iquemenl laconique, dans une espèce où le 

mari , « se reconnaissant incapable d'admi

nistrer ses biens eu bon père de famille, 

faute d'expérience, voulant se soustraire aux 
tromperies et surprises d ' a u t r u i , et désirant 

que ses affaires fussent maniées el arrangées 

d 'une manière l o u a b l e . . . , déclarait faire vo

lontairement el irrévocablement la cession 

de ladite administration à son épouse... » 

(V. Cass. 7 sept. IS08, S . - V . S. I . 408.) 
Relativement aux biens communs, ce qui 

est spécial au régime de la communauté, 

quelques auteurs ont soutenu qu'il en devait 



être de même, et, parcxemple, qu'on ne pour
rait convenir , par contrat de mariage , que 
le mari n'aura la faculté d'aliéner les acquêts 
de communauté qu'avec le consentement de 
la femme. C'est, notamment, l'opinion de 
MM. Rodière et Pont ( n o s 60 et suivants) et 
celle de M. Taulier (t. 5, p. 85) . Nous devons 
dire, toutefois, que l'opinion contraire a été 
plus généralement adoptée par les auteurs. 
— V . Communauté, n° 193). 

Enfin, relativement aux biens personnels 
à la femme, remarquons que, dans les régimes 
mêmes où le mari exerce des droits sur ces 
biens, ces droits ne tiennent pas à la qualité 
de chef. Ains i , sous le régime de la commu
nauté, c'est, comme le dit Renusson (n° 466) , 
la puissance maritale qui donne ce droit au 
mari de jouir des biens de sa femme; ce n'est 
pas la communauté, puisque ce droit existe, 
pourle m a r i , en pays de droit écrit, où il n'y 
a pas de communauté. Il en est ainsi de l'ad
ministration des biens dotaux, qui est donnée 
au mari sous le régime dotal. Les époux 
pourraient donc, sous l'un et l'autre régime, 
modifier par le contrat de mariage, sans pour 
cela déroger aux droits qui appartiennent au 
mari comme chef, le principe de cette admi
nistration , e t , par exemple , stipuler que le 
mari ne pourra pas donner à ferme ou à 
loyer les biens propres de sa femme, sans le 
consentement de celle-ci ( V . Conf., MM. Ro
dière et Pont , n o s 62 et suiv. — V. cepen
dant M. Tcssier, De la dot, t. 1, p. 86) ; que 
la femme touchera annuellement une partie 
des revenus de ses biens dotaux pourson en
tretien et ses besoins personnels (C. civ., 
1549) . Mais, en aucun cas, les époux ne pour
raient stipuler que la femme aura la faculté 
d'aliéner ses immeubles sans le consentement 
de son mari, ou, à défaut, sans celui de la jus
tice. 

46. E n ce qui concerne les droits du mari 
sur la personne de la femme et des enfants, 
la même disposition qui défend d'y déroger, 
par contrat de mariage, demande aussi quel
ques explications. Il en résulte cependant,-
en thèse générale, "qu'on ne pourrait main
tenir une clause qui tendrait à rendre la 
femme indépendante de son mari , ou à l'af
franchir de l'obéissance qu'cllclui doit. Ainsi, 
il y aurait lieu d'annuler la stipulation par 
laquelle la femme serait autorisée à avoir un 
domicile séparé de celui de son m a r i , ou ne 
serait pas tenue de le suivre partout où il ju-

gérait à propos de résider, ou encore qu'elle 
pourrait citer en justice sans autorisation, etc . 
En thèse générale encore, on peut dire que 
toute convention par laquelle le mari se dé
pouillerait de la puissance paternelle, qui lui 
appartient pendant le mariage, pour en in
vestir sa femme, ou même toute stipulation 
qui transmettrait à la femme l'un des a t t r i 
buts de celte puissance, serait nulle. Ainsi le 
mari ne pourrait aliéner, pour le conférer à 
la femme, le droit de correction, celui d'em-
pèeher ou d'autoriser le mariage, l'émanci
pation, l'adoption de ses enfants, etc. 

47. Cependant la puissance qui résulte du 
mariage en faveur du mari et du père n'étant 
pas nettement définie et les limites n'en étant 
pas marquées d'une manière certaine, les 
contrats de mariage pourraient contenir à 
cet égard certaines précisionsqui n'y devraient 
pas nécessairement être considérées comme 
non écrites. Ainsi, dans la célèbre affaire de 
Pontalba, on sait que, par jugement du tri
bunal de Senlis, il a été décidé que le prin
cipe de la cohabitation des époux et la néces
sité pour la femme de suivre son mari par 
tout où il juge convenable de résider, ne fait 
pas obstacle à ce que la femme ne soit fondée 
à refuser d'aller résider avec son mari dans 
un lieu qui serait dangereux pour elle , en 
ce qu'il lui rappellerait constamment de fu
nestes souvenirs. (V. le jug. dans le ree. de 
M. Dalloz, 183G. 3. 15.) Appliquant cette so
lution à la matière, il nous parait que les 
juges ne pourraient s'empêcher de tenir 
compte d'une clause insérée dans le contrat 
de mariage, et qui aurait pour effet précisé
ment d'écarter un danger semblable ou ana
logue à celui qui s'est révélé dans l'espèce 
qui vient d'être citée. C'est aussi l'avis de 
MM. Rodière et Pont, n» 55 . 

48 . Maison considèregénéralementcomine 
incompatible avec la plénitude de la puis
sance paternelle l'engagement que prennent 
quelquefois, par con trai de mariage, des époux 
qui professent des religions différentes, de 
faire élever les filles dans celle de la m è r e , 
et leurs fils dans celle du père. Une conven
tion de cette nature passe , aux yeux des j u 
risconsultes, comme un simple engagement 
d'honneur de la part du père, et non pour 
une obligation par laquelle il soit lié en droit. 
( V . MM. Duranton, t. 14 , n° 2 4 ; Zacharia?, 
t. 3, § 504 , au texte et à la note 4 ; Taulier, 
t. 5 , p . 1 9 . ) MM. Rodière et Pont (n° 5 7 ) 
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enseignent, avec plus de raison peut-être, que 
la convention dont il s^agit rentre dans l'édu
cation des enfants, dont la charge est imposée 
par la loi à la temme aussi bien qu'au mari 
(C. civ., 203) ; que la femme a par conséquent 
le droit de contrôle, et qu'en cas d'inexécu
tion de la convention de la part du mari, la 
femme aurait le droit de soumettre le diffé
rend aux tribunaux, qui le résoudraient d'a-
prèslc plus grand intérêt des enfants. 

49. Indépendamment des prohibitions éta
blies par la première disposition de l'article 
1388, ce même article en renferme d'autres, 
notamment celle de déroger aux droits con
férés au survivant par le titre Delà puissance 

paternelle et par celui De la minorité, de la 

tutelle et de l'émancipation. D'après cela, les 
époux ne pourraient déroger au droit d'usu
fruit légal accordé par la loi au père, el, à 
son défaut, à la mère. C'est au titre De la 
puissance paternelle que ce droit est élabli ; 
par cela même, il rentrerait dans la prévision 
de l'article 1388, quand bien même, et en soi, 
cet usufruit, qui n'est que le dédommagement 
des soins pris par les père et mère, ne de
vrait pas être considéré comme une attri
bution de la puissance paternelle. (V. Conf., 
MM. Toullicr, t. 12 , n° 15 ; Bellot des Mi
nières . t. 1, p. 16; Rodière et Pont, n° 6 8 . — 
V . cependant M. Zachariae, t. 3, ? 504 , au 
texte et à la note 3.) Pareillement toutes les 
dispositions de la loi sur la tn(elle légitime 
des père et mère, ou le droit qu'a le dernier 
mourant d'entre eux de choisir par testament 
un tuteur à ses enfants, sont d'ordre public, 
et il n'est pas permis aux futurs époux d'y 
déroger. 

50. Enfin, certaines conventions sont inter
dites aux époux , d'après cet article, par des 
motifs particuliers tirés des rapports que l'as
sociation conjugale établit entre le mari el la 
femme : ce sont ces conventions que l'article 
1388 a en vue quand il défend aux époux de 
déroger aux condition* tW nln bit ires du Code. 

D'après cela, on devrait annuler toute stipu
lation par laquelle la femme renoncerait à la 
facul lé de répudier la communauté (art. I 453Ï, 
ou de provoquer la séparation de biens au ras 
o ù sa dot serait m i s e eu péril (ait. l u t ) , ou 
bien encore la clause portant que les libéra
lités entre époux, pendant le mariage, seront 
irrévocables (art. 1096). 

6 i . Une controverse s'était élevée autrefois 
9 u r la question de savoir si les futurs époux 
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pouvaient renoncer, sans désignation de per
sonne, à la faculté que la loi leur accorde de 
s'avantager constante malrimonio. Mais la ju
risprudence nouvelle s'est prononcée pour la 
négative. On a vu dans cette renonciation une 
violation de la disposition prohibitive de l'ar
ticle 1130. En effet, en renonçant à la faculté 
d'avantager son conjoint ou d'être avantagé 
par lui, l'époux est censé promettre à ses hé
ritiers de ne pas disposer de ses biens à leur 
préjudice, promesse qui a pour objet une suc
cession future. Les auteurs se sont prononcés 
en ce sens. (V. MM. Merlin, Rèpert., v° Re
nonciation, § I e r , n° 3 ; Toullier, t. 12, n° 18 ; 
Bellot, t. 1, p. 16 ; Zachariae, t. 3, §504 , au 
texte et à la note 11 ; Rodière et Pont, n° 73.) 
C'est aussi la doctrine de la Cour de cassation 
(V. arrêt de rejet du 31 juillet 1809, Sirey, 9. 
I, p. 409) . M. Taulier seul a émis sur ce 
point une opinion contraire (V. t. 5, p. 20). 

52. Une autre prohibition résulte de l'ar
ticle 1389, aux termes duquel « les époux ne 
peuvent faire aucune convention ou renon
ciation dont l'objet serait de changer l'ordre 
légal des successions, soit par rapport à eux-
mêmes dans la succession de leurs enfants ou 
descendants, soit par rapport à leurs enfants 
entre eux, sans préjudice des donations entre 
vifs ou testamentaires qui pourront avoir lieu 
selon les formes et dans les cas déterminés dans 
le Code. » 

Par celte disposition se trouvent d'abord 
proscrites les renonciations si contraires à l'é
galité qui étaient admises dans les pays cou-
tumiers comme dans les paysdedroil écrit,et 
par lesquelles les filles, dans leur contrat de 
mariage, moyennant une dot modique qui 
leur était donnée par les père et mère, aban
donnaient tous droits à leurs successions fu
tures, en faveur de l'aîné oudetous les enfants 
mâles. 

En outre, on a voulu interdire aux futurs 
époux d'attribuer, à titre de prèeiput, unoparl 
quelconque de leur succession, même la quo
tité disponible, à un seul de leurs enfants à 
naître ou à quelques-uns par préférence aux 
autres. Ce serait là faire un testament irré
vocable. 11 n'y avait aucun motif de leur per
mettre en se mariant de disposer de leur suc
cession ; il suffisait de leur réserver la faculté 
de droit commun de faire des donations cl 
testaments. 

On leur défend encore de disposer de la sue-
cession de leurs enfants o u de changer les 



D. P . 20 . 2. 2 4 4 ; — Grenoble, 6 juin 1829 , 
S. -V. 30. 2. 152; J . P. 3 e édit.; D. P. 3 0 . 2. 
110) et par les auteurs. (V. MM. Duranton, 
t. 14, n° 3 2 ; Zachariae, g 504 , au texte el 
à la note 14 ; Rodière et Pont, n° 74.) 

64 . Si une clause était rédigée contraire
ment aux prohibitions dont nous venons de 
parler, elle serait nulle, ainsi que toutes celles 
qui n'en seraient que la condition ou la con
séquence: mais le contrat de mariage resterait 
valable pour le surplus, en vertu de la règle : 
utile per inutile non viliatur. 

§ 4. — Formes du contrat de mariage. — 

Epoque de In rédaction. 

5 5 . Formes du contrat. — A n c i e n n e m e n t , 
quelques coutumes, par exemple, celles de 
Normandie , du Poitou et de l 'Alsace, per
mettaient de constater le contrat de mariage 
par acte sous seing privé; mais il en résultait 
un moyen facile de violer le principe de 
l'immutabilité des conventions matrimo
niales par la suppression de l'acte ou par 
une substitution. 

Pour éviter les antidates frauduleuses et 
assurer la conservation d'un contrat aussi im
portant, qui contient le pacte fondamental de 
la famille, le Code civil a exigé qu'il fût r é 
digé dans la forme notariée. Cette forme, en 
même temps qu'elle donne la garantie de 
l'authenticité, suppose plus desoins et de r é 
flexions dans la rédaction de l 'acte; en outre, 
elle a l'avantage de procurer le conseil du 
notaire aux personnes peu versées dans la 
connaissance du droit. 

5 0 . Notons toutefois qu'un acte sous seing 
privé contenant le contrat de mariage, déposé 
chez un notaire pour être mis au rang de ses 
minutes, doit être assimilé à un acte nota
rié, lorsque le dépôt est constaté par un acte 
notarié, contenant la mention que les parties 
ont reçu lecture de leurs conventions, et 
qu'elles ont déclaré y persister, les ratifier et 
réitérer en tant que de besoin. C'est ce que juge 
un arrêt de Rouen, du 11 janvier 1 8 2 6 ( S . - V . 
26. 2 . 2 1 7 ; J . P . 3 e édit. ; D. P. 2 6 . 2 . 1 0 4 ) ; 
el sa décision est fondée, avec raison, sur ce 
que le contrat de mariage sous seing privé ne 
l'ait, avec le dépôt qui a eu lieu devant notaire, 
qu'un seul el même acte devenu authentique 
avant la célébration du mariage, et que même 
l'acte de dépôt peut en lui-même, à raison des 
énonciations détaillées qu'il renferme, être 
considéré comme l'équivalent du contrat de 

droits éventuels que ces derniers pourraient 
avoir réciproquement à la succession les uns 
des autres. Pourquoi donc leur aurait-on ac
cordé le droit de faire ainsi le testament de 
leurs enfants ? 

53 . Enfin, lalibertédes conventions matri
moniales se trouve restreinte par la prohibi
tion qu'énonce f a r t . 1390 de se référer, d'une 
manière générale, aux lois et statuts locaux 
qui régissaient les diverses parties du terri
toire français avant 1789. Il existait a lors , 
surtout en matière de contrat de mariage, 
comme nous l'avons dit au § précédent, une 
infinité de règles qui, dans les pays de cou
tume, variaient suivant les usages divers en 
vigueur dans chaque localité ; et dans les pays 
de droit romain, suivant la jurisprudence des 
parlements. Cette variété de règlements jetait 
une grande complication dans les relations 
sociales ; la révolution mit un terme à ce mau
vais état de choses, en proclamant le salutaire 
principe de l'uniformité de législation. C'est 
pour faciliter l'application de ce principe que 
la loi défend ici de se référer aux anciens 
usages el règlements. De pareils référés au
raient inévitablement perpétué comme lois de 
l'état, avec toutes leurs difficultés de détail et 
d'interprétation, l'empire des coutumes et 
statuts locaux, en laissant subsister la néces
sité d'y recourir. N'était-il pas à craindre 
d'ailleurs que la volonté des parties ne fût 
trompée par la routine des notaires qui leur 
auraient suggéré de s'en rapporter à une cou
tume dont beaucoupde dispositions n'auraient 
pu recevoir d'application à cause de leur in
compatibilité avec les principes du Code ci
vil ?Les parties sont libres, du reste, de prendre 
dans le droit ancien, pourvu qu'elles les trans
crivent dans leur contrat de mariage, toutes 
les règles qui ne sont pas contraires à la loi 
nouvelle : tout ce qu'on a voulu empêcher, 
c'est la nécessité de recourir aux anciennes 
coutumes. On retomberait indirectement dans 
cet inconvénient en permettant aux époux de 
se référer, pour régler les effets et l'exécution 
d'une clause insérée dans leur contrat de ma
riage, à un article particulier de telle coutume 
désignée. On doit donc rejeter l'opinion de 
M. Toullier (t. 12, n° 7, à la note) qui admet 
la validité d'une pareille clause. Du reste, l'o
pinion de ce jurisconsulte est unanimement 
repoussée par la jurisprudence (Cass. 28 août 
1833 , S . -V. 33 . 1. 744 ; D. P. 33. 1. 307 ; 
— Poitiers , 16 mars 1826, S.-V. 26 . 2 . 274; 



particulières de leur contrat. E n effet, par ce 
fait, ils seraient replacés dans la position des 
personnes qui n'ont pas fait de conventions 
matrimoniales, et, dès lors, tomberaient sous 
le régime de la communauté légale. 

59 . Ces formalités sont essentielles; leur 
inobservation entraînerait la nullité du con
trat et soumettrait les époux au régime delà 
communauté légale, quel que fût celui qu'elles 
eussent déclaré vouloir adopter. Cette nullité 
est d'ordre public ; elle peut être opposée par 
les époux eux-mêmes, par les donateurs et 
par les tiers. Mais elle est couverte par l'exé
cution volontaire du contrat, après la disso
lution du mariage, parce qu'alors les motifs 
d'ordre public sur lesquels elle est fondée 
n'existent plus, et qu'il ne s'agit entre les 
parties que d'intérêts privés auxquels elles 
peuvent renoncer par une ratification expresse 
ou tacite (V. Cass. 31 janv. 1833, S.-V. 33. 
1. 4 7 1 ; J . P . 3 ' édit. ; D. P . 33. 1. 139). 

6 0 . Quelle sera la durée de l'action en 
nullité? La prescription ne court pas entre 
époux (C. civ. . 2253) . Ils pourront donc de
mander la nullité de leur contrat, tant que 
le mariage durera : mais après la dissolution, 
l'action en nullité sera limitée à dix ans (C 
civ., 1304) . Il en sera de même des tiers, ils 
ne pourront exercer l'action en nullité que 
pendant dix ans, dans les cas où celle action 
leur appartiendra. Mais ils pourront toujours 
l'opposer comme exception à la demande qui 
serait formée contre eux. parce que quœ «uni 
lemporalia ad agendum, «uni ptrpetua ad 
e.rcipiendum. 

6 1 . Des formalités particulières ont élé éta
blies par la loi pour les contrats de mariage 
des commerçants. Les fréquentes relations 
d'affaires qu'ils ont avec le public donnent à 
toute personne intérêt à connaître le régime 
sous lequel ils sont mariés; car, suivant qu'ils 
sont mariés sous tel ou tel régime, leurs droits 
sont plus ou moins étendus. De là, la publi
cité prescrite par l'art. 6* du Code de com
merce. Aux termes de cet article, tout contrat 
de mariage entre époux dont l'un est com
merçant au moment de la célébration, doit 
être transmis par extrait , dans le mois de sa 
date, aux greffes du tribunal civil el du tri
bunal de commerce pour être inséré sur un 
tableau à ce d e s t i n e , et e x p o s é pendant un an 
dans l'auditoire de ces tribunaux. Lorsqu'il 
n'y a pas de tribunal de commerce , cette e x 
position est faite dans la principale salle de 

mariage. — V. Conf., MM. Rodière et Ponl , 
n° 1 2 8 . 

5 7 . E n exigeant pour la validité du contrat 
de mariage la forme notariée, l'art. 1 3 9 4 se 
réfère à la loi du 2 5 ventôse an xi , qui con
tient les règles et formalités des actes reçus 
par les notaires. Toutefois, le concours du 
notaire en second n'y est pas exigé à peine 
de nullité. Ce point pouvait être contesté 
avant la loi du 21 juin 1 8 4 3 ; mais il n'est 
plus susceptible de doute depuis cette loi. En 
effet, l 'art. 2 plaçait les contrats de mariage 
au nombre des actes pour lesquels le concours 
de deux notaires élail requis à peine de nul
lité. Mais, sur la proposition faite devant la 
chambre des députés par M. Hébert, les con
trats de mariage furent retranchés de la dis
position; ces actes sont donc rentrés, par 
l'effet de cette délibération, dans la classe de 
ceux auxquels la présence du second notaire 
n'est pas exigée. Notons même qu'il en est 
ainsi dans le cas où les contrats de mariage 
contiennent des donations, bien que l 'art. 2 
de la loi précitée range les donations entre vifs 
parmi les actes pour lesquels la présence du 
second notaire est exigée. Encore sur ce point 
la discussion à la chambre des députés ne 
permet pas le doute; et cela est surabondam 
ment établi par le rapport qui fut fait à la 
chambre des pairs, où on trouve cette m e n 
tion, que « dans la pensée du projet, les con 
trats de mariage, soit qu'ils contiennent, soit 
qu'ils ne contiennent pas donation, sont sou 
mis à la règle générale, c'est-à-dire qu'ils sont 
régis par les art . 1 et 3 . » A cela près, la 
combinaison des art . 9 3 1 , 1 0 8 1 et 1 0 9 2 indi 
que que le contrat de mariage doit être ré 
digé dans la forme ordinaire des actes nota
riés. De là, cette conséquence que des parents 
au degré prohibé par les art . 8 et 10 de la 
loi de ventôse an xi ne peuvent être pris 
pour témoins instrumentaires de l'acte (V. Du 
ranlon c tToul l ie r ; — C o l m a r , 16 mars I S I 3 , 
S.-V. 1 4 . 2 . 5 ; J . P . 3 e édit . ; D. A. 1 0 . 6 5 1 ; 
— Riom, 2 8 mai 1 8 2 4 , S.-V. 2 6 . 2 . 9 8 ; D. A 
1 0 . 0 5 2 ; — en sens contraire, Riom , 12 fév 
1 8 1 8 , S.-V. 1 9 . 2 . 2 3 ; D. A. 1 0 . 6 5 0 ) . 

5 8 . Il ne suffirait pas, du reste, que l'acte 
fût régulier sous ce rapport, il faut de plus 
qu'il en reste minute ( V. art . 2 0 et 6 8 de la 
loi de ventôse). A u t r e m e n t , le danger de la 
suppression existerait toujours; car il se
rait facile aux époux, en faisant disparaître 
l'acte en brevet, de changer les stipulations 
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la maison commune. Pareil extrait doit 
être inséré au tableau exposé en la chambre 
des avoués et notaires (C. pr., 3 7 2 ) . 

Afin de se prémunir contre la négligence 
des parties, la loi charge le notaire déposi
taire de la minute du contrat de l'exécution 
des formalités dont nous venons de parler, 
et le punit, en cas d'omission, d'une amende 
de 100 fr., et même de destitution , s'il y a 
fraude de sa part, le tout sans préjudice des 
dommages-intérêts dont il pourrait être te
nus envers les parties lésées (C. comm., 08 ) . 

G2. Adéfautde l'accomplissement dc toutes 
ces formalités, le contrat de mariage ne sera 
pas frappé de nullité absolue; mais l'époux 
commerçant pourra ètre privé du droit de faire 
valoir contre les tiers les clauses qui déroge
raient à la communauté légale, parce que les 
tiers ne voyant pas d'affiches ont dû croire 
que les époux étaient mariés sans contrat. 

03 . Lorsque l'un des époux qui n'était pas 
commerçant à l'époque de la célébration, en
treprend cette profession pendant le mariage, 
il est tenu de faire, dans le mois du jour où 
il aura ouvert son commerce, la remise des 
extraits. 11 a bien fallu s'en rapporter à lui 
seul, dans ce cas, pour l'accomplissement de 
cette formalité, puisqu'il était impossible 
d'imposer cette obligation au notaire. L'o
mission ou la négligence de l'époux commer
çant l'expose, en cas de faillite, à être pour
suivi comme banqueroutier frauduleux (Code 
comm., 69 ) . 

6* . Aux termes des art. 67 et 69 précités, 
du Code de commerce, les extraits à trans
mettre, soit par le notaire, soit par l'époux 
commerçant, doivent annoncer si les époux 
sont mariés en communauté, s'ils sont sépa
rés de biens, ou s'ils ont contracté sous le ré
gime dotal. Mais ce n'est pas à dire que, si 
les époux n'avaient adopté aucun de ces ré
gimes, et, par exemple, s'ils avaient adopté le 
régime exclusif de la communauté, la stipu
lation ne dût pas également être annoncéedans 
l'extrait. L'intérêt des tiers est ici la seule 
règle à suivre; or, il est important pour eux 
de connaître cette stipulation particulière qui 
attribue au mari la jouissance de tous les 
biens de la femme, sans que ces biens cessent 
d'être à la libre disposition des époux. 

65. Par cela même, lorsque, eu adoptant le 
régime en communauté, les époux ont mis 
quelque restriction à ce régime, ces restric
tions doivent être annoncées, si elles sont de 
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nature à nuire aux liers, par exemple, s'il est 
stipulé que la femme reprendra son apport 
franc et quitte, etc. 

66. Du reste, la loi n'exigeant que l'indi
cation dans l'extrait du régime adopté par 
les époux, il s'ensuit qu'aucune autre men
tion n'y doit être faite. Les époux peuvent 
donc se dispenser d'y annoncer soit la quotité 
de la dot ou de l'apport de la femme, soit les 
libéralités qui peuvent avoir été faites à l'un 
des deux. 

67. Epoque rie la rédaction. — Les con
ventions matrimoniales étant ordinairement 
la condition de l'union conjugale, doivent 
être rédigées avant la célébration, à peine 
de nullité. Celte nullité peut être opposée 
même par celui qui a été partie au contrat. 
(V. Riom, ti janv. 1837, S.-V. 37 . 2 . 421 ; 
D. P. 37. 2. 1 24) , et il peut être admis à 
prouver par témoins que cet acte est posté
rieur à la célébration du mariage, bien qu'il 
donne aux parties la qualité de futurs époux 
et énonce que le mariage est simplement pro
jeté , parce que, comme l'a dit la Cour de 
cassation, « en admettant que la qualification 
de futurs époux et renonciation que le ma
riage a été simplement projeté dussent être 
attribuées aux déclarations faites au notaire, 
il en résulterait seulement que l'acte ferait 
foi, jusqu'à inscription de faux, que ces dé
clarations ont été faites, mais non pas qu'elles 
fussent efficaces pour constater la non-célé
bration du mariage avant la signature des 
conventions matrimoniales » (Cass. 1S août 
1840, S.-V. 40 . 1. 7S5; J . P. 1840. 2. 3 0 0 ; 
1). P. 40. 1. 327) . 

§ 5 . — Caractères du contrai de mariage. — 

Conditionnel. — Immuable. — Change

ments. — Contre-lettre. — Conditions in

trinsèques. — Conditions extrinsèques. 

68. Conditionnel. —Les contrats ordinai
res n'intéressant en général que les parties 
contractantes, la loi sanctionne les engage
ments qui en résultent, dès l'instant où ils 
sont formés. Moins circonscrit dans ses effets 
et dans son objet, le contrat de mariage n'est 
que le prélude d'un acte plus important, le 
mariage lui-même, en vue duquel il a été 
formé. 11 n'existe donc que sous la condition 
du mariage, si nuptial sequanlur. Celte con
dition est dans l'intention des parties; et, de 
plus, la faveur due au mariage autorisant 
dans le contrat de mariage certaines déro-



est une conséquence de l'indissolubilité du 
mariage. On comprend donc aisément que les 
Romains, qui admettaient le divorce tftêtmt 

dissensu, n'aient point consacré ce principe. 
Mais il était universellement suivi en France 
autrefois, soit dans les pays coutumiers, soit 
dans les pays de droit écrit. Il avait été re
connu et proclamé par la jurisprudence des 
arrêts et par la doctrine de tous les auteurs (V. 
Merlin, Rêpert., vConvent. matrimon.,§2; 
Polhier, Traité de la commun., n o s 18 et 19). 
De là, ce principe est passé dans le Code civil. 
Le principal motif qui l'a fait établir, c'est 
la crainte que, sous la forme de modifications 
au contrat de mariage dont bien souvent ils 
ne comprendraient pas la portée, les époux 
ne fussent conduits, pendant le mariage, àse 
faire des libéralités irrévocables. Ensuite, on 
a voulu protéger les intérêts des tiers qui ont 
conctracté avec les époux. La capacité du mari 
et de la femme n'est pas la même sous tons 
les régimes; ainsi les immeubles appartenant 
à la femme peuvent être aliénés sous le ré
gime en communauté, tandis qu'ils sont ina
liénables sous le régime dotal. Si les époux 
avaient la faculté de passer de l'un à l'autre 
régime, il leur serait trop facile d'ôter au\ 
tiers la possibilité d'exercer leurs droits sur 
des biens qu'ils étaient fondés à considérer 
comme le gage de leurs conventions. 

72. Puisque la loi défend aux époux de 
faire pendant le mariage aucun changement 
à leurs conventions matrimoniales, il est évi
dent que de pareils changements doivent être 
déclarés nuls et sans effet. Celle conséquence 
rigoureuse du principe de l'arl. 1 395 a pour- , 
tant été contestée par Toullier. Son opinion, 
qu'il a développée avec la plus grande insis
tance dans une longue discussion, ne peut 
èlre regardée que comme un brillant para
doxe, l i a fallu certainement toute l'autorité 
du nom de son auteur pour lui faire obtenir 
les honneurs d'une sérieuse réfutation. Celle 
opinion a, du reste, été victorieusement com
battue par M. Déniante (V. Thèmis, t. 8, 
p. ÏS9 ). Sans entrer dans les détails de cette 
polémique, contentons-nous de signaler som
mairement les arguments présentés dans les 
deux sens. Le motif qui, suivant Toullier, 
avait fait admettredansl'ancicn droit le prin
cipe de l'immutabilité des conventions matri
moniales , était d'abord l'importance qu'on 
attachait à la conservation des biens dans les 
familles. On voulait empêcher les conjoints 

gâtions aux règles ordinaires (V. suprà, § 3) , 
il est clair que la loi a soumis ces dérogations 
à la condition du mariage. Tant que le ma
riage n'a point été célébré, le contrat qui le 
précède n'a donc qu'une existence inerte; si 
le projet de mariage est rompu, le contrat 
est considéré comme non avenu, et avec lui 
tombent les conventions qu'il renferme et 
qui se rattachaient au mariage. Ainsi, sont 
nulles et non avenues les libéralités que les 
futurs époux se seraient réciproquement fai
tes, et les donations qu'ils ont reçues de tiers 
et qui avaient pour but de favoriser le ma
riage. 

(¡9. Il en serait autrement des conventions 
intervenues entre les époux et les tiers, si 
elles n'avaient point en vue le mariage lui-
même. Par exemple, l'un des époux se re
connaît débiteur d'une rente, d'une obliga
tion envers un tiers intervenant; nul doute 
que ce tiers ne puisse se faire un titre de cet 
acte II arrive encore quelquefois qu'une fa
mille, restée dans l'indivision, prolite de l'é
tablissement de l'un de ses membres pour 
procéder à un partage amiable, pour régler 
les droits de tous. Il est évident que ce par
tage subsisterait, encore que le mariage ne 
fui point célébré Car cet acte contiendrait en 
réalité deux actes distincts et de natures di
verses , les conventions matrimoniales des 
époux et les stipulations qu'ils auraient faites 
avec les tiers. Les premières sont subordon
nées à une condition , la célébration du ma
riage; les secondes sont tout à fait indépen
dantes de cette célébration; elles ne peuvent 
donc subir le même sort, si d'ailleurs elles 
réunissent toutes les conditions essentielles 
à leur validité. 

70. L'annulation du mariage entraînera-
l-elle la caducité du contrat? Il faut distin
guer : si le mariage esl nul à l'égard des deux 
époux, il n'est pas douteux que le contrat ne 
cesse de produire effet, car son action était su
bordonnée à la célébration d'un mariage vala
ble. Mais le contrat devrait conserver tousses 
effets à l'égard de l'époux de bonne foi, si le 
mariage était déclaré putatif. — Y. Mariage. 

7 l. Immuable— Les conventions matrimo
niales ne peuvent recevoir aucun changement 
après la célébralionfC.civ. 1395) . Impuissante a 
rompre l'union conjugale, la volnulédcsépoux 
n'a pas la force d'altérer les conventions sous 
la foi desquelles l'union s'est formée. Ainsi, le 
principe de l'immutabilité du régime adopté 



n'ayant pas d'enfants de faire passer, par des 
libéralités indirectes, des successions opu
lentes dans des familles étrangères. Aussi 
considérait-on le contrat de mariage comme 
censé intervenu entre les deux familles des 
époux, et c'est pour cela qu'on l'avait dé 
claré irrévocable par la volonté de ces der
niers. Mais ce principe, Toullier lui-même le 
reconnaît, avait disparu peu à peu, et bien
tôt l'on avait reconnu que le contrat de ma
riage, comme tous les autres contrats , ne 
forme loi et n'a de force qu'entre les seules 
parties contractantes. Néanmoins restait tou
jours la prohibition faite aux époux de se rien 
donner directement ou indirectement pen
dant le mariage; et c'est ce qui lit maintenir 
le principe de l'immutabilité des conventions 
matrimoniales. Aujourd'hui, ajoute Toullier, 
les donations entre époux n'étant plus défen
dues, mais seulement sujettes à révocation, 
les changements ne sont pas nuls, mais seu
lement révocables au gré de l'époux qui, au 
moyen de ces changements, a conféré un avan
tage à son conjoint. Enfin, une nullité ne 
peut jamais se suppléer, et l'art. 1395 ne pro
nonce pas formellement la nullité des chan
gement postérieurs à la célébration. 

Quant à ce dernier argument, il n'est vrai
ment pas soutenable. Sans doute, en matière 
de procédure, on n'admet de nullités quecclles 
qui sont formellement édictées par la loi 
( 1030 ) . Mais le Code civil ne contient au
cune disposition semblable. E t d'ailleurs, se
rait-il possible de soutenir qu'une clause con
traire aux articles 1387, 1388, 1389, 1390 du 
Code civil doit être validée, parce que la loi 
n'en a pas expressément prononcé la nullité? 

D'autre part, il n'est pas exact de dire que 
le principe de l'immutabilité des conventions 
matrimoniales n'était , dans l'ancien droit, 
qu'un résultat de la prohibition des avan
tages entre époux pendant le mar iage ; et la 
preuve, c'est que dans les pays de droit écrit, 
où cette prohibition n'existait pas, puisqu'on 
se contentait de déclarer les avantages révo
cables, on observait pourtant la règle suivant 
laquelle tout ce qui était porté par le contrat de 
mariage était immuable, et en conséquence on 
annulait tous les changements dérogatoires 
à ce contrat. On comprend quelesépoux puis
sent se faire, pendant le mariage, des libé
ralités révocables, dont après tout ils peuvent 
apprécier la mesure; mais on a dû leur défen
dre d'apporter à leurs conventions matrimo-

niales des changements dont ils pourraient 
très-bien ne pas prévoir l'effet cl l'étendue, et 
qui pourraient en outre porter atl^inte à 
des droits acquis à des tiers. Il est certain, 
du reste, qu'il y a beaucoup de changcmenls 
qu'il serait impossible de confondre avec 
des donations, et dès lors la théorie de Toul
lier serait inapplicable. Il serait donc forcé 
lui même d'admettre qu'ils doivent être, non 
pas seulement révocables, mais nuls. Par 
exemple, lorsque des époux mariés sans com
munauté feraient un contrat postérieur par 
lequel ils établiraient la communauté légale, 
il n'y aurait pas là donation, mais convention 
réciproque dans laquelle chacun serait censé 
recevoir l'équivalent de ce qu'il donnerait. 
E n supposant même qu'on pût qualifier de 
libéralité le profit éventuel qui résulterait 
pour l'un des époux de cette convention nou
velle, comme l'éventualité existerait pour cha
cun des époux, ce serait alors une donation 
réciproque, non pas seulement révocable, 
mais complètement nulle, aux termes de l'ar
ticle 1097. Ces considérations s'élèvent avec 
la plus grande force contre la doctrine de 
Toullier ; aussi cette doctrine est-elle aujour
d'hui universellement abandonnée ( V . , outre 
l'opinion déjà citée de M. Demante, celle de 
MM. Duranton, t. 14, u°38 ; Ratlur, 1 .1 , p. 2 
et suiv. ; Zacharia?, § 503 , au texte et à la 
note 1 2 ; Taulier , t. 5, p. 2 5 ; Rodière et 
Pont, n ° s 133 et 1 3 4 ) . 

7 3. Changements.— Contre-lettre. — Mais 
si les conventions matrimoniales sont i m 
muables, c'est seulement lorsque le mariage 
est contracté ; jusque-là , au contraire, elles 
sont parfaitement susceptibles de change
ments. Avant la célébration du mariage, les 
conventions matrimoniales ne sont, en effet, 
qu'un projet subordonné à la condition si 

nujdiai sequanlur; tant que cette condition 
n'est pas réalisée, rien ne s'oppose à ce que 
les parties adoptent les modifications que bon 
leur semble ( V . art. 1396 ) ; il y avait des 
coutumes qui, pour désigner ces modifica
tions, employaient le mot changement, el 
d'autres le mot contre-lettre. Le Code civil 
embrasse toute espèce de modifications, sous 
quelque nom qu'elles se présentent, et prend 
les deux mots dans un sens tout à fait syno
nyme. 

Disons seulement que la première expres
sion s'applique plus particulièrement aux 
modifications qui ne diminuent pas les avan-



assistés au contrat. Ces libéralités auraient 
lieu le plus souvent sans connaissance de 
cause, et les époux d'ailleurs ne pourraient 
plus les rétracter . C'est l'opinion générale
ment adoptée parles auteurs. — Y . MM. Du-
ranton, t. 1 4 , n ° s 5 9 et suiv; Battur. t. i, 
n o s 4 5 et suiv. ; Delvincourt, sur l'art. 1 3 9 5 ; 

Zachariœ, § 5 0 3 , au texte et à la note 1 3 ; 

Taulier, t. 5 , p. 3 0 ; Rodièreet Pont ,n° 139. 

7 7 . Il y a mieux : selon Pothier, on regar
dait autrefois comme contre-lettre les dona
tions faites peu de jours avant le contrat, par 
des personnes qui se proposaient de s'épou
ser et qui voulaient cacher une donation à 
leur famille. C'est, dit Pothier (Jntrod. au 

Traité de la commun., § 2 , n° 14), ce qui a 
été jugé par un arrêt du 19 février 1 7 1 6 , qui 
a déclaré nulle une donation faite entre des 
personnes la veille de leur contrat de mariage. 
« Si cette doctrine, dirons-nous avec M. Tau
lier ( t . 5 , p. 31 ) , n'est pas dans le texte du 
Code civil, elle est tout à fait dans son esprit, 
car elle est dans la nature des choses. On ne 
saurait la repousser sans rendre très-faciles 
des abus que la loi moderne a voulu proscrire 
aussi bien que la loi ancienne. II suffirait de 
faire avant le contrat ce que tl'on ne pourrait 
pas faire après. Ici , loutefois, les tribunaux 
auront à juger une question de fait et d'in
tention : ils prendront surtout en considéra
tion le temps plus ou moins long qui se sera 
écoulé entre la donation et le contrat de ma
riage. 

7 S . Mais que faudrait-il décider à l'égard 
des donations nouvelles faites dans l'inter
valle du contrat à la célébration, par des tiers 
aux futurs époux ou à l'un d'eux? Une do
nation de ce genre ne fait évidemment qu'a
jouter au mariage et le rendre plus avantageux 
pourlesdenx époux, mais elle nechangerien 
à leur contrat primitif. A ce litre, elle nedoit 
pas être considérée comme une contre-lettre: 
c'esten ce sens que la Gourde cassation a jugé, 
le 18 avril I S I S (S. 13. 1 . 1 3 7 ; D. A. 6. 803; 
J . P. 3 ' è d i t . ) , que la renonciation faiteparl'un 
des époux en faveur de son enfant, des droits 
éventuels portés en son contrat de mariage, 
pouvait être considérée plutôt comme une 
exécution que comme une contre-lettre. (V. 
anal, dans le même sens, Cass. 19 janvier 
1 S 3 6 , S . -V. 36 . 1. 5 1 8 ; D. P. 36. I. 1 3 4 . — 
V . a u s s i , d a n s le même sens, M. Zacharkr, 
§ 503 , au texte et à la note 11.) Toutefois, il 
faut ajouter que, même pour des donations de 

lages résultant du contrat de mariage, par 
exemple, la substitution à une dot mobilière 
d'une dot immobilière d'égale valeur, tandis 
que l'expression contre-lettre s'applique aux 
modifications qui ont pour effet de restrein
dre les avantages résultant du contrat de ma
riage, pour l'un ou pour l'autre époux. 

7 4 . Du reste, les conditions de validité sont, 
dans le système de la loi, les mêmes pour 
les changements et pour les contre-lettres. 
Mais il faut se demander, avant d'exposer ces 
conditions, quelles sont les stipulations nou
velles qu'on doit considérer comme consti
tuant un changement ou une contre-lettre. 
En principe, on peut dire que ce sont celles 
qui enlèvent quelque chose au contrat de ma
riage ou en modifient les conventions. 

7 5 . Ainsi, on devrait considérer comme 
contre-let tre la remise que ferait le futur 
mari, avant la célébration, de tout ou partie 
de la dot à celui qui l'a constituée. Il en serait 
de même de la remise consentie par le fils, en 
faveur de son père, de ce que ce dernier lui a 
promis par le contrat. Nonobstant celle re
mise, le mari, si les formalités auxquelles sont 
soumis les contractants n'avaient pas été ob
servées , pourrait réclamer la dot constituée 
ou la somme promise ; et cela, malgré sa mau
vaise foi évidente, par la raison que dépareilles 
conventions sont ordinairement l'effet de la 
crainte de l'un et de l'autre des époux de voir 
manquer le mariage projeté. Cette règle était 
généralement suivie dans l'ancien droit. — 
V. Nouveau Denizart, v° Contrat de mariage, 
§ 5 , n° 8 2 et 3 ; Roussilhe, Traité de la dot, 

t. I, n° 8 0 . 

7 6 . Pareillement, on considérait autrefois 
comme changements les donations faites par 
l'un des époux à l'autre dans le temps inter
médiaire entre le contrat et la célébration, 
et on les annulait en conséquence si elles 
n'avaient été accompagnées des formalités 
prescrites par la loi (V. Pothier, n° 14, Introd. 
à la commuante). Cette décision devrait en
core être suivie sous l'empire du Code civil. 
Toullier enseigne le contraire, par la raison, 
dit-il, que le motif sur lequel elle était fon
dée, savoir, la prohibition des avantages entre 
époux, n'existe plus aujourd'hui. Mais il faut 
bien remarquer qu'autre chose est permettre 
aux époux de se faire pendant le mariage des 
donations essentiellement révocables, autre 
chose est les autoriser à s'avantager à l'insu 
cl sans le conseil des personnes qui les ont 



cette nature, il n'est pas toujours indifférent 
de suivre les formes indiquées pour les contre-
lettres plutôt que celle des donations ordi
naires. Il en est ainsi, par exemple, dans le 
cas où la donation serait du nombre de celles 
que la loi n'autorise exceptionnellement que 
dans les contrats de mariage. Alors, en suivant 
la formedes contre-lettres, on rattache ces do
nations au contratde mariage avec lequel elles 
forment un tout indivisible, et elles valent par 
ce motif, tandis, au contraire , qu'elles se
raient nulles si on n'avait observé que les 
formes ordinaires des donations entre-vifs, 
puisque, étrangères alors au contrat de ma
riage, ce contrat ne pourrait rien leur com
muniquer de sa force à l'effet de les valider. 
C'est ce qu'enseignent aussi MM. Taulier 
(t. 5 , p. 3 1 ) , Rodière et Pont (n° 1 3 S ) . 

7 9 . Disons maintenant que, pour être vala
bles, les changements faits dans l'intervalle 
de la rédaction du contrat à la célébration du 
mariage, doivent réunir des condilions intrin

sèques, c'est-à-dire nécessaires pour la validité 
inter parles, et des conditions extrinsèques, 

c'est-à-dire nécessaires pour la validité à l 'é
gard des tiers. 

8 0 . Conditions intrinsèques. — 1° Il faut 
que les changements soient rédigés dans la 
même forme que le contrat de mariage, parce 
que toute modification qu'on y apporte de
vient une clause inhérente à cet ac te ; 2° on 
exige en outre la présence etleconcourssimul-
lané de toutes les personnes qui ont été par
ties dans le contrat. La raison en est que les 
conventions matrimoniales sont la condition 
les unes des autres, et par conséquent la con
naissance des changements qu'on voudrait y 
faire intéresse tous ceux à qui le contrat de 
mariage confère desdroits ou impose des obli
gations. Le concours des parties doit être si
multané, afin que les modilications soient 
mieux appréciées et discutées avec plus de li
berté (C. civ., 1 3 9 6 ) . 

8 1 . Il ne suffirait pas d'appeler les parties 
à la rédaction de la contre-lettre ; la loi veut 
la présence simultanée. Ce n'est pas le cas 
d'appliquer la règle, qui lacet consentire vi-

detur, comme le prétend Toullier ( t . 1 2 , 
n° 5 0 ) . Il est présumable, au contraire, que la 
partie appelée qui ne comparaît pas, ne veut 
pas donner son assentiment et qu'elle fait dé
faut pour éviter des discussions fâcheuses en
tre parents. Cette solution a été virtuellement 
consacrée dans la discussion qui eut lieu au 

Conseil d'état, puisqu'on proposa d'ajouter à 
l'article 1 3 6 ces mots : parties présentes ou 

dûment appelées, et que cette addition fut re -
jelée. Elle est adoptée par la majorité des au
teurs. ( V . MM. Duranlon, t. 1 4 , n° 5 3 ; Del-
vincourt sur l'art. 1 3 9 6 ; Bellol des Minières, 
t. 1 , p. 4 2 ; Zacharim, t. 3 , § 5 0 3 , au texte et à 
la note 17 ; Rodière et Pont , n° 1 4 2 . — V . ce
pendant, en sens contraire, outre l'opinion de 
M. Toullier déjà cité, celle de MM. Malevillc 
sur l'art. 139, et Taulier, t. 5 , p. 2 8 . ) 

8 2 . Si l'une des parties qui ont concouru 
au contrat de mariage est morte ou tombée en 
démence depuis l'époque de la rédaction, il 
y a lieu de distinguer en quelle qualité elle 
a figuré au contrat. Si c'est en qualité de do
nateur, la condition de la loi qui exige le con
cours simultané ne pouvant se réaliser , le 
changement sera impossible ; il faudra recom
mencer le contrat. Si c'est seulement en qua
lité de consentant pour autoriser le mariage, 
on appellera pour suppléer à son adhésion les 
personnes que la loi désigne, à son défaut, 
pour assister le futur époux. 

8 3 . C'est ici le lieu d'examiner, d'une m a 
nière générale, quelles sont les personnes que 
l'art. 1396 désigne sous le nom de parties, et 
dont la présence elle concours sont nécessaires 
pour la validité des changements. Ancienne
ment, on entendait par là tous les parents qui 
avaient assisté au contrat (V. Polhier, n° 1 3 , 
préface de la Communauté). Mais le Code 
civil n'a pas voulu aller aussi loin; il ne re
garde pas comme parties les parents ou amis 
qui ont signé l'acte à titre de témoins instru-
menlaires ou simplement honoris causa, 

mais seulement les personnes qui ont pris au 
contrat une part active. 

Dans celte classe rentrent : 1° les futurs 
époux ; 2 ° tous ceux qui ont fait, à leur profit 
et en vue de leur union, une donation, une 
promesse ou une renonciation quelconque ; 
3° les ascendants, lorsque les époux sont âgés 
de moins de vingt et un ans. Ils se trouvent 
parties, parce que leur consentement est né
cessaire pour compléter la capacité civile des 
contractants. 

8 4 . Mais si les futurs époux avaient plus de 
vingl et un ans et moins de vingt-cinq, fau
drait-il décider qu'ils ne pourraient faire au
cun changementà leur contrat de mariagesans 
le concours de leurs père et m è r e , alors que 
ceux-ci n'étaient pas intervenus dansla rédac
tion de l'acte primitif? Nous le pensonsencore 
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dans ce cas : sans leur consentement, le ma
riage n'est pas possible, et le plus souvent les 
père et mère n'auront adhéré à l'union con
jugale qu'à raison du règlement des intérêts 
pécuniaires. On ne peut donc méconnaître 
qu'ils ne soient fondés à soulenir qu'en leur ca
chant les changements et contre-lettres, on a 
surpris et trompé leur consentement. Telle 
est aussi l'opinion des auteurs. (V. MM. Du-
ranton , t. 14 , n° 57 ; Bellot, t. 1, p. 42 ; Bat-
lur, 1 . 1 . n° 47 ; Zacharia?, t. 3 , § 5 0 3 , au texte 
et à la noie 1 5 ; Taulier, t. 5 , p. 2 8 ; Rodière 
et Pont, n° 1 4 1 . — V . cependant M. Toullicr, 
t. 12 , n° 5 1 . ) 

8 5 . Concluions extrinsèques. — Les chan
gements et contre-lettres qui sont consentis 
avec les formalités prescrites par l'art. 1 3 9 6 
sont obligatoires inler parles ; mais, pourètre 
opposables aux tiers, ils doivent réunir deux 
conditions de plus. D faut 1° que les change
ment soient rédigés sur la minute même du 
contrat; 2° qu'ils soient transcrits à la suite 
des grosses ou expéditions qui en sont déli
vrées par le notaire (Cod. civ. 1 3 9 7 ) . 

8 6 . 1° Le changement doit êlre rédigé sur 
la minute, afin qu'on puisse le reconnaître en 
même temps que lacté primitif. S'il est fait 
par acte séparé, il reste valable inter partes ; 
mais il n'est pas opposable aux tiers. Suppo
sons, par exemple, qu'une donation faite par 
contrat de mariage a été révoquée avant la cé
lébration dans un acte non rédigé à la suite 
de la minute. Si le donataire a vendu ou hy
pothéqué l'immeuble donné, cet immeuble 
est bien vendu et hypothéqué, en ce sens que 
le tiers ne peut êlre inquiété par le donateur, 
car la révocation ne saurait lui êlre opposée. 
Mais ce dernier aura son recours contre le 
donataire , puisque le pacte révocatoire était 
valable à leur égard. 

8 7 . 2 ° Lorsque le notaire, en délivrant une 
expédition du contrat de mariage, néglige de 
transcrire à la suite les changements qui, du 
resle, ont été rédigés sur la minute, il s'ex
pose à des dommages-intérêts envers les par

ties, c'est-à-dire les tiers qui ont été trompés 
par cette omission. Il est évident que l'accom
plissement de cette dernière formalité est ex
clusivement à la charge des notaires; car ici 
les parties n'ont absolument rien à se repro
cher. C'est donr à tort, nous le croyons, que 
Toullicr (n° 6 8 ) , affirme qu'en l'absence de 
celle deuxième condition , les changements 
ne seraient pas opposables aux tiers, sauf le 

M A R I A G E . ? 6 . 

recours des parties contractantes contre le 
notaire. Ne serait-il pas injuste, en effet, dans 
l'espèce que nous venons de poser, que le do
nateur qui a pris toutes les précautions en 
son pouvoir, afin de porter la révocation à la 
connaissance du public, puisse, cependant se 
voir enlever tous les effets de cette révocation 
par celui qui délivre une expédition irrégu
lière ? Telle n'a pas été, selon nous, la pensée 
de la loi. C'est uniquement au tiers qui aura 
été lésé par le document incomplet qu'on lui 
a présenté, que le recours en dommages-in
térêts contre le notaire doit être réservé. Il 
aura, en outre, évidemment une action en 
garantie contre le donataire qui lui a vendu 
ou hypothéqué une chose qui ne lui apparte
nait pas. (V. Conf., MM. Duranton, t. 14, 
n° 6 9 ; Delvincourt, sur l'art. ¡ 3 9 7 ; Zacharia*, 
t. 3, § 5 0 3 , note 2 0 ; Bodière et Pont, n" 146.) 
— V . Contre-lettre. 

8 8 . Signalons, en terminant cette matière, 
une lacune importante de la loi. Toutes les 
précautions dont nous venons de parleront 
pour but de faire connaître aux tiers qui 
traiteraient avec les époux le règlement dé
finitif de leurs intérêts pécuniaires. Pour at
teindre complètement ce résultat, il eût fallu 
défendre au notaire de délivrer l'expédition 
d'un contrat de mariage avant qu'on ne lui 
eût apporté la preuve de la célébration ; au
trement, rien de plus facile aux parties qui se 
font délivrer une expédition après le contrat 
rédigé, que de faire plus tard des change
ments qu'il sera impossible au notaire de 
transcrire à la suite de l'expédition qu'on ne 
lui représente pas. Avec celle première ex
pédition , les époux pourront tromper les 
tiers sans que ces derniers aient pour garant 
la responsabilité du notaire. Du reste, le no
taire fera bien de dater l'expédition, pour se 
mettre à l'abri de toute contestation et même 
pour avertir les tiers. 

S 6 . — 29«! la capacité pour contracter ma

riage. 

89. Le mineur habile à contracter mariage 
est habile à consentir toutes les conventions 
dont ce contrat est susceptible; et les con
ventions cl donations qu'il va faites sont va
lables, pourvu qu'il ait été assisté, dans le 
contrat, des personnes dont le consentement 
est nécessaire pour la validité du mariage 
(C. civ., 1398 et 1095). 

La femme, à l'âge de quinze ans, et l'homme, 



ii l'âge de dix-huit ans, sont habiles à contrac
ter mariage (C. civ., art. 144). On a augmenté 
ici la capacité du mineur pour favoriser le 
mariage, qui le plus souvent a pour base et 
pour cause déterminante les conventions ma
trimoniales. On a pensé d'ailleurs que, puis
qu'on reconnaissait le mineur capable de 
contracter un lien aussi important que le 
mariage, qui engage la personne pour toute 
sa vie, à plus forte raison devait-on lui sup
poser assez de discernement pour faire un 
contrat où sa fortune seule est intéressée. De 
là cette ancienne maxime, qui est passée dans 
notre droit : Habilis ad nuptias, habilis ad 

malrimonii consequeniias. 

90. Il faut que le mineur ait atteint l'âge 
fixé par la loi au moment où les conventions 
matrimoniales sont faites. Les termes de 
l'article 139S sont formels : le mineur habile 

à contracter, etc.; en sorte que si des con
ventions désavantageuses étaient consenties 
par l'un des époux avant d'avoir atteint l'âge 
fixé et sans avoir obtenu de dispense, ces 
conventions seraient frappées de nullité, bien 
qu'il les eût faites avec l'assistance de ceux 
dont le consentement était requis pour la va
lidité du mariage, et que le mariage eût été 
célébré alors que l'époux avait atteint l'âge 
compétent. On ne serait pas admis à prétendre 
que, dans l'origine, il n'y a eu qu'un projet 
qui a été plus tard régularisé. 

91 . C'est un principe, dans notre droit, que 
le tuteur traite pour le mineur et qu'il le re
présente dans les actes civils (V. C. civ. ,150); 
on y fait exception ici. Le mineur dûment 
autorisé stipule personnellement comme l'im
pubère romain. II consent lui-même l'u
nion conjugale et les conventions matrimo
niales. En outre, le consentement dont il a 
besoin pour compléter sa capacité n'est pas, 
comme d'ordinaire, celui de son tuteur, niais 
bien celui des personnes qui ont le pouvoir 
d'autoriser ou d'empêcher son mariage. Il en 
résulte que la mère survivante qui a refusé 
la tutelle ou qui, s'étant remariée, n'y a pas 
été maintenue, devra néanmoins, par préfé
rence au tuteur, assister ses enfants dans 
leurs conventions matrimoniales (V. Bastia , 
3-fév. 1836; S.-V. 36 . 2. 247; D. 1». 3 6 . 2 . 5 1 ) . 

92. Rien ne s'oppose à ce que les personnes 
dont le consentement est exigé se fassent re
présenter par un fondé de pouvoir auquel elles 
donnent des instructions détaillées. La loi, 

faire entendre que leur présence était indis
pensable; car elles peuvent être empêchées par 
maladie, éloignemenl ou autres obstacles. 
Son vœu est rempli, lorsqu'ells protègent de 
leurs conseils l'inexpérience du mineur. 

93. Au cas où il n'y a pas d'ascendants, 
l'autorisation du conseil de famille est néces
saire. Mais il est clair qu'on n'a pas voulu 
exiger que, pour assister le mineur, le conseil 
se transportât, le juge de paix en lè(e, dans 
l'étude du notaire, qui peut être très-éloi-
gnée. Il pourra se contenter de nommer un 
mandataire, qu'il chargera d'un projet ap
prouvé par lui. Mais il ne pourra déléguer à 
ce mandataire le pouvoir d'autoriser les con
ventions matrimoniales qu'il jugera les plus 
favorables, car ce serait le laisser maître du 
mariage et remplacer par les conseils d'un 
seul homme la protection que la loi a voulu 
assurer au mineur, de l'avis d'une assemblée 
de famille. 

94. La femme mineure dûment autorisée 
peut-elle consentir la restriction de l'hypo
thèque légale que la loi lui donne sur les 
biens de son futur mari? — V . Hypothèque 
légale. 

95. Quant au prodigue pourvu d'un con
seil judiciaire, il peut, sans l'assistance de ce 
conseil, contracter mariage et même faire ses 
conventions matrimoniales, sauf pourtant 
celles qui entraîneraient des libéralités exces
sives. Il ne pourrait las consentir qu'avec 
l'assistance de son conseil ; mais il n'en au
rait pas besoin pour les clauses qui ne con
tiendraient que des gains de survie, parce 
que celles-là ne dépouillent pas directement 
le donateur et présentent beaucoup d'ana
logie avec les dispositions testamentaires, qui 
sont incontestablementpermiscs au prodigue. 

96. A défaut de l'assistance des personnes 
dont le concours était nécessaire pour sa va
lidité, le contrat de mariage passé par le 
mineur peut être rescindé. Mais la nullité est 
purement relative et ne peut êlre invoquée 
que par le mineur ; elle est couverte par la 
prescription de dix ans, qui commence à 
courir non pas à la majorité de l'époux, mais 
seulement à la dissolution du mariage, parce 
que la prescription ne court pas entre époux 
(C. civ., 2253) . 

97. Le mariage étant un acte de droit des 
gens, les étrangers peuvent le contracter en 
France. Ils ont également le droit d'adopter 

en parlant de leur assistance, n'a pas voulu I telles conventions matrimoniales qu'ils ju-
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R ent à propos, en se conformant toutefois à I 
la loi de leur pays, à laquelle ils restent sou
mis quant à leur capacité personnelle. " 

9 8 La loi qui régit les biens des époux 
cst-cllc un statut réel ou un statut personnel? 
Il importe de le rechercher pour savoir, par 
exemple, au cas où les époux se sont mariés 
en communauté, si le régime affectera les 
biens situés dans un pays qui ne l'admet pas. 
Cette question , comme toutes celles qui se 
rattachaient à la théorie des statuts, était fort 
controversée dans l'ancien droit. Mais, selon 
nous, celle théorie n'est pas applicable ici. 
I .1 loi du contrat de mariage n'est pas un 
statut impératif, soit réel, soit personnel. Ce 
n'est qu'une convention expresse ou tacite, 
qui doit recevoir son effet suivant f inie» 
tion des parties et s'étendre sur tous les biens, 
en quelque pays qu'ils soient situés, à moins 
d'une prohibition formelle du statut local. 
iVoii tain in vim consueludinis consitlil, di
sait Dumoulin, quant in vim pacli laciti 
( Y . S.-V. Dissertation, 2 5 . 1 . 2 2 5 ) . — V 
Slaluts réels el personnels. 

§ 7 . — Enregistrement. 

99. Le contrat de mariage qui ne contien 
que des déclarations par les futurs époux de 
ce qu'ils apportent eux-mêmes en mariage 
et se constituent, sans aucune stipulation 
avantageuse entre eux, doit être enregistré 
au droit lixe de cinq francs, quand même le 
futur époux y reconnaîtrait avoir reçu la dot 
apportée par la future (lois combinées des 
2 2 frim. an vu, art. 6 8 , «j 3 , et 2 8 avril 1 8 1 6 , 
art. 4 5 , n° 2 ) . La loi ne fait aucune distinc
tion, à cet égard, entre l'apport du mari et 
celui de la femme. (Championnière et Ri -
gaud, Traité des droits d'enregist., n° 2 8 3 6 . ) 

1 0 0 . Le pouvoir donné an futur d'aliéner 
la dot n'est passible d'aucun droit ^délib. du 
17 nov. 1 8 2 6 ) . Il en est de même l" de l'affec
tation particulière d'un immeuble parle mari, 
я cette clause n'ajoutant rien aux avantages 
nssurés à la femme par l'article 1 3 3 6 du Code 
civil,et n'ayant d'autre effet quede restreindre 
l'hypothèque légale que cet article donne à la 
femme sur les biens iinu-sculcnient ,|,. |,, 
communauté, ni.ns eucoi .• ,le son mai i. pour 
sûreté du remploi de - e s propres aliénés. » 
(instr. gén. du 17 août l ,stl8, n° 3 9 2 . ) 

2 ° De la déclaration,insérée d a n s un con
trat d e mariage en secondes noces, qu'un en
fant du premier lit, non présent a l 'acte, a 

PAYS ÉTRANGER. 

té rempli de sa part dans la première com
munauté (dèlib. du 14 dèc. 1 8 2 5 ) . 

V De la déclaration par le futur qu'il n'a 
pas élé fait d'inventaire des meubles de la 
communauté avec une première femme, et 
que, pour y suppléer, il fait la description 
des objets qui en proviennent, cette déclara-
lion n'ayant pour effet que de constater les 
apports du futur, en faisant connaître ses 
droitset leurs limites dans les biens indiqués. 
(Championnière et Rigaud, i№d., n° 3024.) 

1 0 1 . Mais si les futurs sont dotés parleurs 
ascendants, ou s'il leur est fait des donations 
par leurs collatéraux ou autres personnes 
non parentes, les droits sont perçus suivant 
la nature du bien, tels qu'ils ont été réglés 
dans les paragraphes 4 , 5 et 8 de l'article 69 
de la loi de frimaire. — Y. cette loi, art. us, 
paragraphe 3 . 

1 0 2 . Cependant, comme les donations en 
faveur de mariage n'ont d'effet qu'autant que 
le mariage est célébré, MM. Championnière 
el Rigaud enseignent (n* 2 9 9 6 ) que les droits 
proportionnels auxquels ces donations pour
raient donner lieu sont suspendus, et que la 
perception n'en doit être faite qu'après l'évé
nement. Mais il est à remarquer que, suivant 
une instruction générale de la régie, en date 
du 7 juin 1 8 0 8 , ces droits doivent être immé
diatement perçus, sauf à être restitués lors
qu'il est reconnu que la célébration n'a pas 
eu ni n'aura point lieu, et que la demande 
en restitution est fondée en temps utile. 
Nous verrons au mot Enregistrement jusqu'à 
quel point cette décision peut se concilier 
avec l'article 6 0 de la loi du 2 2 frimaire, qui 
interdit toute restitution d'un droit réguliè
rement perçu. — Y. Donation, Don manuel. 

1 0 3 . Les donations que les futurs époux se 
font par contrat de mariage donnent lieu à 
un droit lixe et particulier de cinq francs 
.solution du 9 pluviôse an vu). — V. Donation. 

Lorsque, par un même acte, les parties ré
silient un contrat de mariage et donnent quit
tance de la dot restituée, il n'esl dû qu'un 
seul droit (solution du 7 octobre 1 8 1 7 ) . — Y . 
Enregistrement. 

CONTRAT PASSÉ EN PAYS ÉTRAN
GER. — Les contrats passés en pays étran
g e r sont valables en France, lorsqu'ils ont été 
faits selon les formes usitées dans le pays ou 
ils ont eu lieu; tel est le sens de la maxime : 
lorus régit tutum. La raison de celte règle 



§ 1 e r . — Aperçu historique. 

§ 2. — Eléments constitutifs du contrat 

pignoratif. 

§ 3. — Comment se prouve l'impignoralion. 

§ 4 . — De l'action en nullité et de ses effets. 

(1) Article de M. Chassan, premier avocat-gé
néral près la cour royale de Rouen. 

Aperçu historique. 

2. Le contrat pignoratif avait été imaginé 
pour remplacer l'antichrèse, qui était défen
due par le droit canonique, que suivaient en 
cela la plupart des anciens parlements; on 
n'osait pas la pratiquer ouvertement, et le 
contrat pignoratif lui fut substitué. Au lieu 
de prendre un immeuble en gage, sous la 
condition d'en recevoir les fruits pour les in
térêts , les créanciers imaginèrent d'acheter 
les héritages de leurs débiteurs, en leur lais
sant la faculté de les racheter, et en louant 
immédiatement au prétendu vendeur le fonds 
qu'ils étaient censés avoir acheté. 

3. Ce contrat était généralement prohibé, 
dans l'ancienne jurisprudence , à l'époque et 
dans les pays où le prêt à intérêt, même au 
taux le plus modéré, était lui-même prohibé. 
Mais cette jurisprudence n'était pas appli
cable au cas où il s'agissait de créances, telles 
que les dots et les légitimes, qui produisaient 
des intérêts de plein droit et sans stipulation; 
car ce qui était prohibé, c'était moins le con
trat en lui-même, que les perceptions usu
raires qu'il servait à déguiser. Toutefois, ce 
contrat était toléré dans quelques provinces, 
et notamment dans l'Anjou, le Maine, la 
Touraine, le Lodunois. 

La prohibition n'en était pas reçue dans le 
ressort du parlement de Grenoble (Cass. 1$ 
juin 1806, Devillen. et Car. 2 . 1. 2 5 6 ; J . P. 
3 e édit. ; D. A. 10. 407) . (V.Expilly, Arrêts, 
chap. 85 et 86; Chevrier sur Guy-Pape, p. 217; 
Merlin, Jièpert., v° Pignoratif, § 2, dans son 
plaidoyer à l'occasion de l'arrêt ci-dessus). Il 
en était ainsi dans la plupart des pays de droit 
écrit, où le prêt à intérêt, sauf certaines res
trictions, était considéré comme valable (V. 
Zacharix, t. 3, § 396) . 

4. La Cour de cassation a jugé qu'aucune 
loi romaine n'a prononcé qu'une vente faite 
par un débiteur à son créancier, avec faculté 
de rachat et relocation, dût êlre regardée 
comme un contrat pignoratif ( 2 4 fructidor 
an vin, S.-V. 1 . 1. 343 ; J . P. 3 e édit.; D. A. 
10. 408) . 

Cet arrêt a voulu dire, sans doute, que les 
contrats pignoratifs de ce genre n'étaient pas 
prohibés par le droit romain, ce qui est vrai, 
puisque le droit romain ne s'opposait pas à 
la stipulation d'intérêt. Sous ce rapport, cet 
arrêt a bien jugé ; mais il ne serait pas exact 

esl que les contrats en général sont du droit 
des gens. 

Mais, quoique reçus dans les formesaulhen-
tiques, les contrats passés en pays étranger ne 
valent en France que comme actes sous seing-
privé: obligalio extra Galliam contractapro 

simplici chirographo est in Galliâ (Mornac, 
sur la loi dern., ff. De jurid., n° i l ) . Ces 
contrats n'ont, selon l'expression de Pothier, 
qu'une autorité de créance; ils n'ont pas l'au
torité publique de pouvoir, laquelle ne peut 
leur être conférée en France que par le sou
verain. 

Aussi, les contrats passés en pays étrangers 
ne peuvent donner d'hypothèque sur les biens 
de France, à moins qu'il n'y ait des disposi
tions contraires à ce principe dans les lois po
litiques ou dans les traités (C. civ., 2 1 2 8 ) . — 
V. Hypothèque, Mariage. 

CONTRAT PIGNORATIF (t). 1 . La déno
mination de contrat pignoratif peut s'appli
quer, en général, à tout contrat de nantisse
ment, mobilier ou immobilier. Maison donne 
plus particulièrement ce nom, en jurispru
dence, au pacte par lequel les parties dégui
sent un prêt sur nantissement immobilier 
sous la forme d'une vente à réméré. Le con
trat pignoratif est donc une vente simulée, 
sous couleur de réméré, dont l'objet est de 
donner un immeuble en gage à un créancier, 
et de procurer à celui-ci les intérêts d'un 
prêt d'argent qui se compensent avec les fruits 
de l'immeuble, avec stipulation que le ven
deur pourra retirer l'héritage pendant un 
certain temps, et qu'il en jouira jusqu'alors 
à titre de locataire. 

Plus spécialement encore on donne le nom 
de contrat pignoratif au contrat dont nous 
venons de parler, qui a pour but de déguiser 
une perception d'intérêts usuraires : c'est de 
cette espèce particulière qu'il est question 
dans cet article. L'autre espèce n'est, en réa
lité, qu'une sorte d'antichrése. — V. Anti-
chrèse. 



de dire que le droit romain eût ignoré le con
trat par lequel le créancier qui recevait en 
gage un immeuble de son débiteur, le don
nait à celui-ci à titre de location ; car il existe 
des textes qui indiquent que tel était l'usage 
reçu dans les transactions de l'empire ro
main. Si pignus mihi iradilum l o c a s s e m DO

m i n o , dit Paul , per localioncm retineo pos-

sessionem ( 1 . 37 , ff. De pign. act.). Un autre 
texte indique que les Romains avaient aussi 
l'habitude de déguiser un contrat de gage 
sous la forme d'une vente : Emplione, pi-

gnoris causa, factâ ( 1 . 3 , Cod. , plus valere 

quod agitur). La cour d ' A i x , dans un arrêt 
du 10 août 1809 ( c i té infrà, n° s 14 et 1 0 ) , 
avait avancé, sur la foi d'un texte du droit 
romain, que la circonstance de la relocation, 
c'est-à-dire de la possession de l 'immeuble 
vendu, conservée par le prétendu vendeur , 
était , aux yeux du législateur romain , une 
preuve décisive de la non réalité de la vente, 
de sorte que tous les éléments de notre iropi-
gnoralion se trouvaient avoir pour origine di
recte le droit romain. Le texte de la loi 16, ff. 
De perivulo et commodo rei venditœ, tel qu'il 
est cité dans cet a r rê t , semble, en effet, au 
premier aspect, autoriser cette opinion : Non 

videlur enim iradilum esse i u n o u m cujus pos-

sessio per localionem relinelur à venditore. 

Mais voici le texte exac t , qui ne ressemble 
pas à cette citation : Servi emplor, si eum 

conductum rogavil, donec pretium solveret, 

nihil per eum servum ncquirere poteril :quo-

niamnon videtur traditus is, cujus possessio 

per localionem relinelur à venditore. La cour 
ne s'est pas contentée d'altérer le texte en le 
présentant comme applicable à la vente d'un 
fonds, tandis qu'il ne concerne que la vente 
d'un esclave; elle ne s'est pas aperçue, en 
outre, que ce texte, au lieu de parler du ven
deur devenu locataire , comme c'est l'espèce 
dans les contrats pignoratifs prohibés, ne 
parle que de l'acheteur devenu locataire avant 
la tradition (servi emptor, si eum conductum 

rogavil,donec pretium solveret), cequi change 
complètement le sens et la portée de ce texte. 
Merlin ( Quest,, v° Pignoratif) a signalé et 
très-bien expliqué celle espèce de falsifica
tion et l'abus que la cour d'Aix a fait d'une 
pareille altération , dont les arrêts fournis
sent d'ailleurs d'autres exemples. 

Les textes qui viennent d'être cités , s'ils 
n'établissent pas la filiation directe de notre 
contrat pignoratif avec le droit romain, ont 

certainement donné l'idée aux créanciers et 
de l'engagement sous la forme d'une vente 
et de la relocation, qui est l'un des éléments 
décisifs de cette sorte d'impignoration (V. 
Lecamus d'iloulouve, Traité des intérêts, 

p. 348). 
5 . Mais notre ancienne jurisprudence, au 

lieu de s'appuyer à cet égard sur le droit ro
main pour proscrire les contrats de ce genre, 
avait pour base les lois canoniques, et pour 
mobile la haine de l 'usure. Cette jurispru
dence se fondait notamment sur l'interpré
tation extensive de la decretale Ad nostratn, 
titre De emplione et vendilione, et de la de
cretale Ilio vos, au titre De pignoribus. Ces 
lois canoniques, il est vrai, commele fait re
marquer Merlin (Quest. de droit, v° Pigno
ratif), n'ont jamais eu d'autorité législative 
en France ; mais leur autorité morale était 
telle qu'elles s'imposaient aux tribunaux, 
sinon ratione imperii, du moins imperio ra-
tionis, comme on l'a dit, avec plus de vérité, 
du droit romain. 

Cependant le parlement de Paris , malgré 
sa sévérité ordinaire contre le contrat pigno
ratif, avait rendu, le 13 juillet 1782, un 
arrêt par lequel il avait maintenu une vente, 
nonobstant le concours de la relocation an 
vendeur et du réméré, avec une lésion énorme 
dans le prix. 

Entra îné p a r l a raison publique, qui s'éle
vait justement contre les doctrines par les
quelles les casuistes traitaient d'usure tonte 
stipulation d'intérêt, ce parlement avait dé
passé le but, en maintenant un contrat con
stitué avec des éléments qui, à présent que 
le prêt à intérêt est permis, serait considéré 
comme illicite à cause de la vili té du prix. 

6 . La loi du 2 octobre 1 7 8 9 , celles des il 
avril 17 9 3 , 6 fior, an m , 2 prair. de la même 
année, el celle du 5 thermidor an IV, ont été 
généralement interprétées comme ayant per
mis non-seulement de stipuler l'intérêt dans 
le contrat de prêt, mais encore comme n'ayant 
pas limité le taux de l'intérêt. Le contrat pi
gnoratif était donc licite, d'une manière ab
solue, sous l'empire de cette législation, dont 
l'effet s'est prolongé, d'après cette interpré
tation, jusqu'à la loi du 3 septembre 1807. 
Mais il est à remarquer qu'à l'époque dont il 
s'agit, c'est-à-dire jusqu'à la loi de 1807,ce 
contrat fut peu usité, preuve nouvelle de son 
affinité avec l 'usure,ou pour mieux dire, avec 
les lois qui règlent le taux de l'intérêt de l'ar-



gent ( V . Toullier, t. 9, n° 313; Duvergier , 
Fente, t. 2, p. 18); car, comme le d i t M . Trop-
long, le contrat pignoratif est le manteau de 
l'usure (V. infra, n° 8). 

7. L e Code civil ne parle point de ce c o n 
trat, parce que, à l'époque de sa rédaction, on 
considérait la législation existante comme 
permettant de stipuler l'intérêt de l'argent, 
dans le prêt, au taux qu'il plaisait aux parties 
de fixer (V. Mallevine, t. 4 , p. 169). Mais les 
rédacteurs du Code annonçaient que si ce taux 
venait à être réglé par la loi, il y aurait lieu 
de revenir aux principes de l'ancienne j u 
risprudence sur le contrat pignoratif, toutes 
les fois qu'il aurait pour but de dissimuler 
une perception usuraire (Mallevine, Toullier 
et Duvergier, loc. cit.). 

8. Depuis la loi du 3 septembre 1807, qui 
fixe le taux de l'intérêt de l 'argent , le con
trat pignoratif est redevenu d'un fréquent 
usage, dans le but de masquer des fraudes 
usuraires. Malgré le silence du Code civil, il 
n'est pas douteux qu'aujourd'hui, comme au
trefois, cette sorte de convention ne doive 
être annulée, lorsqu'elle se présente avec les 
caractères qui ont été énoncés (Duranton, 
t. 16, n° 4 3 1 , l r e édit. ; Duvergier, Fente, 

n" l i ) . — V . suprà, n° 6. 
9. Mais lorsqu'il n'est pas entaché d'usure, 

le contrat pignoratif doit être aujourd'hui 
exécuté comme toute autre convention (Du
vergier, loc. cit.), alors même qu'on aurait 
cherché à déguiser un nantissement sous la 
forme d'un contrat à réméré. Dans ce c a s , 
en effet, il n'y a pas lieu d'annuler l'acte, il 
faut seulement lui restituer son véritable 
caractère , en le considérant comme un con
trat de nantissement, et non comme un 
contrat translatif de propriété. (V. Amiens, 
2 mai 1840, J . P . 1842. 1 . 352.) — V. infrà, 

n° 36. 
10. Le contrat pignoratif ressemble à la 

vente avec faculté de réméré , par la forme 
intrinsèque du contrat et par le pouvoir 
donné à l'acquéreur de devenir propriétaire 
incommutable à l'époque de l'échéance sti
pulée, faute par le vendeur d'avoir exercé le 
rachat. Il en diffère en ce que la vente à fa
culté de rachat transmet à l 'acquéreur la pos
session de l 'héritage, sans être mêlée de re 
location ; tandis que, dans le contrat pigno
ratif, le prétendu vendeur continue à jouir 
lui-même de son héritage, dont il paie le 
loyer au prétendu acquéreur, son créancier , 1 S.-V. 10. 1. 362 ; J . P . 3« édit . ; D A 10* 

pour lui tenir lieu des intérêts de sa créance 
(Denisart, v° Pignoratif, n° 5). 

§ 2 . — Éléments constitutifs du contrat pi

gnoratif. 

11 . L e contrat pignoratif ressemble à l 'an-
tichrèse, parce que, dans l'un et l'autre cas, 
le pacte est un contrat de nantissement pour 
sûreté d'une créance, contrat dont l'objet est 
de procurer au créancier les intérêts d'un prêt. 
Il en diffère en ce que, dans l'antichrèse, le 
créancier jouit de l 'héritage, tandis que, dans 
le contrat pignoratif, c'est le débiteur qui en 
jouit. ( V . Denisart , loc. cit., et le Nouveau 
Denisart, v° Pignoratif ; Merl in , Questions, 

v° Contrat pignoratif.) 
12. Les jurisconsultes français n'étaient pas 

d'accord autrefois sur les signes auxquels on 
reconnaissait le contrat pignoratif illicite in 
tervenu entre un créancier et son débiteur. 
On ne s'accordait ni sur la nature, ni sur le 
nombre des conditions nécessaires pour con
stituer cette sorte de contrat ( Cass. 24 fruct. 
an vin, S . -V. 1 . 1 . 343 ; J . P . 3 e édit. ; D. A . 
10. 408 ; Merlin, Quest., v° Pignoratif ; P o -
thier, Fente, n° 406 ). 

13. Toutefois, les signes le plus ordinaire
ment admis et les plus certains étaient : 1° le 
réméré; 2° la vilité du prix ; 3° la relocation 

( i n i n s t a n t i ) faite par l'acquéreur apparent 
au prétendu vendeur; e t , quoiqu'on puisse 
trouver des arrêts qui ont annulé, comme en
tachés d'impignoration prohibée, des contrats 
qui ne réunissaient pas au moins ces trois 
conditions, on a presque constamment jugé 
autrefois qu'on ne pouvait pas convertir en 
engagement ou contrat pignoratif illicite le 
contrat de vente dans lequel la circonstance 
de la relocation, la plus décisive des trois, ne 
se trouvait pas réunie à la faculté de rachat 
et à la vilité du prix ( V . Merlin, Répert., 

v° Pignoratif, § 2 ) . 
14. Ces trois éléments, le réméré, la vilité 

du prix, la relocation ( i n ins tant i ) , sont 
exigés par les auteurs et la jurisprudence 
moderne pour que l'annulation du contrat 
puisse être prononcée. ( V . Duranton, t. 16, 
n° 430, 1 " é d i t . ; Troplong, Fente, t. 2 , 
n° 695 ; Duvergier, Fente, t. 2 , n° 1 1 . — P o i 
tiers, 5 prair. an n, S.V. 4. 2. 341 ; J . P . 
3 e édit. ; D. A. 10. 408 ; — Aix, 10 août 1809 : 
le pourvoi contre cet arrêt a été rejeté par 
la Cour de cassation, le 22 mars 1810, 



34. 2. 182 ) . Mais la généralité des arrêts est 
muette sur cette quatrième condition. L'arrêt 
de Pau, cité suprà, n° 14, s'explique même 
formellement à cet égard, en disant qu'il im
porte peu que le prétendu acquéreur ne fût 
pas connu auparavant pour se livrer habi
tuellement à l'usure. 

Parmi les auteurs, M. Guyot semble aussi 
exiger la condition dcl'habituded'usure(.Mer-
lin, Répertoire, v° Pignoratif, § 1 " ) . Mais 
M.Troplong ne relève que les trois circonstan
ces indiquées aux n°' 13 et 14 ci-dessus (Fente, 

t. 2, n° 6 9 5 ) . M. Duranton (t. 16, n° 430) 
n'exige que ces trois circonstances, en faisant 
même observerqu'on a quelquefois annule le 
contrat, quoique la relocation n'existât point. 
— V. , sur ce dernier point, infrà, n° 16. 
M. Duvergier, en indiquant ces trois circon
stances, dit qu'elles sont les signes auxquels 
on reconnaît ordinairement le contrat pigno
ratif prohibé, el il ajoute que d'autres circon
stances peuvent fournir d'autres éléments à 
la conviction des juges {Vente, t. 2, n° il).Il 
ne serait pas logique d'induire de là que 
M. Duvergier n'admet pas le concours des trois 
circonstances dont il s agit. comme suffisant 
pour constituer l'illégitimité de ce contrat. 
Cet auteur a voulu faire allusion à la con-
suetudo fœnorandi, comme pouvant servira 
corroborer la conviction, mais non comme for
mant une condition essentielle, sans laquelle 
le contrat ne saurait être considéré comme 
entaché d impignoration prohibée. 

L'habitude de l'usure, en effet, n'est jamais 
une circonstance essentielle dans l'usure civile. 
Elle est bien la condition du délit d'usure, 
mais pour constituer le contrat en état de 
contravention à la loi civile qui prohibe l'u
sure, et pour que la nullité du pacte soit pro
noncée, il suffit que le fait d'une perception 
usuraire, joint aux deux autres circonstances, 
vienne entacher le contrat. 

16. Lorsque la réunion des trois circon
stances ne concourt pas, il est rare que l'an
nulation des contrats attaqués soit prononcée. 
Il ne serait pourtant pas difficile de citer des 
exemples d'annulation, en l'absence du con
cours de ces trois circonstances. — V. suprà, 
n " 12 et 13. 

Ainsi, la cour de Limoges a annulé, comme 
n'étant qu'un contrat pignoratif illicile, dé
guisé sous la forme d'une vente, un acte qui 
ne contenait que les deux circonstances du 
réméré et de la vilité du prix, sans celle de la 

7 5 2 ; Merlin , Quest., v° Pignoratif ; — Bor
deaux, 27 août 1827, J . P. 3 e édit.; — id., 
19 avril 1828 , J . P. 3 e édit.; — Montpellier, 
25 août 1829, S.-V. 30. 2. 82 ; J . P. 3 e édit.; 
D .P . 30 . 2. 153 ; —Pau, 17 mai 1830, S.-V. 
30. 2. 243 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 30 . 2. 265 ; 
— Colmar, 12 fév. 1831 , J . P. 3 e édit. ; — 
Limoges, 28 juin 1838, J . P. 1838 . 2. 472 ; 
— Colmar, 2 8 déc. 1839, J . P. 1840. 1 . 431. ) 

La juridicité de celle jurisprudence repose 
sur le texte des art. 1 131 , 1133 , 2078 et 
2088 du Code civil, combinés avec la loi du 
3 septembre 1807, qui lixe le taux de l'inté
rêt conventionnel. 

Comme vente, l'aliénation est entachée de 
simulation, car l'acheteur ne se met pas en 
possession et laisse le vendeur en jouissance, 
ce qui indique que les parties ont voulu faire 
un nantissement plutôt qu'une vente. Comme 
déguisant une perception usuraire, le contrat 
a une cause illicite. Comme autorisant le 
créancier à s'approprier l'immeuble qui fait 
l'objet de la stipulation, on a disposé sans les 
formalités prescrites par les art. 2078 et 2088 
du Code. La combinaison de cesdiiïérenls vices 
entraine la nullité du pacte. Contraire à des 
dispositions légales qui sont d'ordre public, 
le pacte ne peut être maintenu; et le débi
teur doit être réintégré, non dans la posses
sion de fait, puisqu'elle lui a été laissée, mais 
dans la possession civile, c'est-à-dire dans la 
propriété de l'immeuble. ( V. Duranton, 
n° 431 ) . 

15. Indépendamment des trois conditions 
dont il a été parlé précédemment (n o s 13 et 14 ) , 
c'est-à-dire delà faculté de rachat, de la rc-

location et de la vilité du prix, un arrêt de 
la cour de Toulouse, du lOaoùt 1S12 ( De-
villen. et Car. 4. 2. 1 7 3 ; J . P. 3« édit.), exige, 
comme condition du contrat pignoratif pro
hibé, l'habitude de l'usure, consuetudo famo-

randi. C'est aussi ce qui a été décidé par la 
cour de Besançon , le 3 avril 1822 ( J . P. 
3" édit.; D. A. 10. 4 0 8 ) . 

Un arrêt d'Aix, indépendamment de la vi
lité du prix, du réméré et de la relocation, re
lève aussi, mais sa ILS l'exiger coin nie coud i lion, 
les circonstances de l'habitude de l'usure. En 
effel, en disant que ces circonstances sont plus 

que suffisantes pour établir l'impignoraiion 
usuraire, celte cour indique bien nettement 
que l'habitude d'usure n'est pas, à ses yeux, 
un élément essentiel de rimpigiioration pro
hibée ( Aix, 9 mars 1834, J . P. 4 f édit. ; D. P. 



relocalion, énoncée à tort dans la notice du 
Journal du Palais. Mais il y avait d'autres 
circonstances qui prouvaient réellement l'im-
pignoration (Limoges, 18 mars 1828, Devil-
len. et Car. 9. 2. 56 ; J . P. 3 e édit. ). 

Il ne faut pas mettre dans cette catégorie 
l'arrêt par lequel la cour de Toulouse a jugé 
que, dans l'ancien droit, la faculté de rachat, 
jointe à la relocalion, suffisait pour faire con
sidérer comme pignoratif le contrat qualifié 
d'acte de vente ( 2 pluviôse an XII, Devillen. 
et Car. 1. 2. 174 ; J . P. 3 e édit. ). 

Cet arrêt ne juge pas et n'avait pas à juger 
la question de savoir s'il y avait impignora-
tion illicite. 11 s'agissait seulement de déter
miner le caractère du contrat et de décider 
s'il constituait un engagement ou une vente. 
La cour a dit que c'était un engagement ; 
elle n'a pourtant pas prononcé l'annulation, 
qui ne paraît pas avoir été demandée, parce 
qu'il n'y avait pas usure. 

Mais un grand nombre d'arrêts ont refusé 
de prononcer la nullité et de voir une impi-
gnoration illicite, lorsqu'une seule des trois 
conditions ci-dessus énoncées est venue à man
quer. D'après l'un de ces arrêts, la clause 
du réméré est un des caractères essentiels du 
contrat pignoratif prohibé; la circonstance 
que l'immeuble vendu aurait été donné à 
bail au vendeur , en l'absence du réméré , 
n'est pas suffisante pour constituer l'impigno-
ration illicite ( Colmar, 24 déc. 1 839, J . P. 
1840. 1. 5 5 9 ) . Il faut noter que, dans cette 
affaire, le bail avait été judiciairement résilié, 
avant l'instance sur l'impignoration, sans que 
le vendeur eût excipé du vice dlmpignora-
tion. 

C'est ainsi encore qu'il a été jugé qu'il y a 
vente et non contrat pignoratif prohibé dans 
le contrat par lequel un immeuble est vendu 
avec faculté de rachat, alors même qu'il y 
a vilité dans le prix et réserve de la part du 
vendeur de percevoir en partie les fruits de 
l'immeuble pendant le terme fixé pour le ra
chat. La condition de la relocation est néces
saire pour constituer ce contrat, et la réserve 
de percevoir une partie des fruits estexelusive 
de la relocation (Pau, 15 fév. 1826, Devil
len. et Car. 8. 2. 191 ; J . P. 3 e édit. ). 

C'est une circonstance à peu près semblable 
qu'on remarquait dans une affaire où le terme 
du rachat ayant été stipulé pour un an seu
lement, le vendeur s'était réservé les récoltes 
à recueillir pendant l'année courante sur les 

immeubles vendus. Merlin disait, à cet égard, 
que cette clause était exclusive de la reloca
tion; car le vendeur, en se réservant les ré
coltes de l'année, ne s'obligeait pas à payera 
l'acquéreur un fermage équivalent; d'où Mer
lin concluait, et la Cour suprême avec lui, 
que, la circonstance de la relocalion ne se 
rencontrant pas dans l'espèce, le contrat eût 
été maintenu, même sous l'empire de l'an
cienne jurisprudence qui prohibait les con
trats pignoratifs (Répert., v° Pignoratif, § 2 ; 
arrêt du 16 juin 1806, déjà cité au n° 3 ) . 

La cour d'Aix avait vu la circonstance de 
la relocation dans un contrat où il élait sti
pulé que l'acquéreur laisserait jouir pendant 
deux ans, terme du rachat, un fermier dont 
le bail n'expirait qu'à celte époque, le fer
mage devant être d'ailleurs complé à l'acqué
reur et non au vendeur ( 10 août 1809, cité 
au n" 14 ). Mais M. Merlin disait qu'une pa
reille clause n'avait pas le caractère de la relo
calion,car \e consentement à la continuation 
d'un bail antérieur à la vente était tout sim
plement une renonciation à la faculté d'ex
pulser le fermier, faculté que la loi emplorem 
conférait alors à tout acquéreur. ( Quest., 
v° Pignoratif). Le paiement des fermages 
entre les mains de l'acquéreur le faisait jouir 
réellement de l'immeuble, non par lui-même, 
mais par son fermier; d'où Merlin concluait 
très-juridiquement qu'il n'y avait pas de relo
calion, et que l'acte élait une vente réelle, mal
gré le réméré et la vilité du prix. Mais comme 
la cour d'Aix, tout en errant sur le fait de la 
relocation, n'avait violé aucune loi, Merlin 
proposa de ne pas admettre le pourvoi, qui 
fut en effet rejeté (Cass. 22 mars i S10, S.-V, 
10. 1. 3 0 2 ; J . P. 3 e édit. ; D. A. 10. 7 5 2 ; 
Merlin, loc. cit.). — V. infrà, n° 18. 

Il a été jugé avec raison que la simple sti
pulation du rachat et de la relocation ne 
suffit pas pour constituer le contrat pignora
tif prohibé : il faut encore, il faut surtout la 
vilité du prix. Le pacte peut bien êlre un con
trat pignoratif; mais à défaut de celte dernière 
circonstance, l'acte n'a rien d'usuraire, et par 
conséquent rien d'illicile (Cass. 6 frira, an vin, 
S.-V. 1. 1. 2 7 0 ; J . P. 3" édit.; D. A. 10. 407; 
— Besançon, 8 germinal an xi, Devillen. et 
Car. 1. 2. 1 2 5 ; J . P. 3 8 édit.; D. A. 10. 4 0 7 ; 
— id., 8 floréal an xu, J . P. 3 e édit. — Sic, 
Colmar, 29 mai 1 8 1 3 , J . P. 3 e édit.) , alors 
surtout que ce contrat a eu lieu en faveur d'un 
créancier hypothécaire qui, à raison de cette 



permise. Le juge pouvait toujours admettre, 
contre le contenu aux actes, des présomptions 
humaines, tout aussi bien que des présomp
tions légales (Quest., v° Pignoratif) . 11 ne faut 
pas donner à la doctrine de Merlin une por
tée qui n'était pas dans sa pensée. Il ne faut 
pas croire qu'il ait voulu enseigner que, sous 
le Code civil , la preuve par témoins ne peut 
être autorisée pour prouver qu'un contrat est 
vicié d'impignoration prohibée. On ne doit 
pas perdre de vue, en effet, l'espèce de l'arrêt: 
Merlin raisonnait à l'occasion d'un contrat 
passé avant le Code c iv i l , il est vra i , mais 
postérieurement à 1 7 8 9 , avant la loi du 3 sep
tembre 1 8 0 7 , qui prohibe et punit l'usure, 
sous l'empire d'une législation qui autorisait 
le prêt à intérêt, qui ne limitait pas le taux 
de l'intérêt conventionnel, et qui, par consé
quent , ne permettait pas d'attaquer l'acte, à 
cet égard, pour cause de fraude et de dol. Sous 
ce rapport, Merlin avait raison de dire que le 
Code civil n'autorisait pas l'admission des pré
somptions humaines, sans commencement de 
preuve par écrit, pour prouver la simulation. 
Car la simulation n'est pas un cas de fraude 
ni de dol, lorsqu'elle n'a pas lieu pour couvrir 
l 'usure; or , l 'usure, on l'a vu (n° 1 4 ) , est la cause 
principale de la nullité du contrat pignoratif 
prohibé: et cette circonstance peut être prou
vée par de simples présomptions humaines et 
par témoins, sans qu'il soit besoin d'un com
mencement de preuve par écrit. C'est ce qu'a 
oublié la cour de T u r i n , lorsqu'elle a jugé que 
la preuve par témoins de l'impignoration pro
hibée ne peut être reçue à moins d'un commen
cement de preuve par écrit ( Turin, 9 juillet 
1 8 1 2 , Devillen. et Car. 4 . 2 . 1 5 4 ; J . P. 3 e éd.). 

1 9 . La vilité du prix peut être établie par 
l'acte m ê m e , en comparant le prix annuel 
convenu pour la relocation avec la somme 
principale supposée être le prix de la vente 
(Renés, n avril iS26 , J . P . s* édit.). Alors 
même que l'acte ne contient pas l'un des trois 
c.ir.u ieres g ê n é i.dément admis comme consti
tuant l'impignoration illicite, particulière
ment la vilité du prix, cette dernière circon
stance peut être établie , en dehors de l'acte 
attaqué, à l'aide de présomptions graves, pré
cises et concordantes ( R e n n e s , arrêt cité). 
Kilo peut l'être par la comparaison entre le 
prix stipulé et l'estimation faite dans un acte 
départage antérieur (Limoges, 2 8 j u i n J 8 3 8 , 
J - P . 1 8 3 8 . 2. 472 ) . E l l e peut l'être par des 
experts nommés par la justice (Toulouse, 1« 

vente, a consenti la radiation de ses inscrip
tions. 

§ 3 . — Comment se prouve l ' impignoration. 

1 7 . Puisqu'il s'agit d'un contrat attaqué 
comme étant entaché d'usure palliée et par 
conséquent comme vicié de dol et de fraude, 
la qualification donnée à l'acte importe peu. 
Nonobstant la qualification, la preuve testi
moniale est admissible, ainsi que les présomp
tions graves, précises et concordantes, pour 
prouver l'impignoration illicite, sansqu'il soit 
nécessaire d'avoir un commencemcn t de preuve 
par écrit. (Toullier, t. 9 , n° 3 1 3 ; Duvergier, 
Vente, t. 2 , n° i l , p . 1 9 et 2 0 ; Zachariœ, 
§ 3 9 6 , t. 3 , p . îoo . — Cass. 18 janv. 1 8 1 4 , 
S . -V . 1 4 . 1 . 1 6 1 ; J . P . 3° éd.; D. A. 1 2 . 8 5 0 ; 

— id., 3 mars (et non 1 3 ) 1 8 2 5 , S . -V . 2 6 . 1 . 
7 1 ; J . P . 3 " é d i t . ; D . P. 2 5 . 1 . 1 7 7 ; — Bor
deaux, 7 avril 1 8 2 7 , J . P . 3 e édit. — V . l 'ar
rêt de la Cour de cassation de 1 8 1 0 , cité au 
n° 1 4 ; — V . aussi Poitiers, 5 prairial an x n , 
S . -V. 4 . 2 . 3 4 1 ; J . P . 3 e édit. ; D. A . 1 0 . 4 0 8 ; 
— Toulouse, 1 0 août 1 8 1 2 , Devillen. et Car. 
4 . 2 . 1 7 3 ; J . P . 3" édit.) 

L 'arrêt du 1 0 novembre 1 8 2 4 , que cite 
AL Duvergier comme ayant décidé cette ques
tion, ne l'a pas précisément jugée. 

1 8 . Un arrêt de la Cour de cassation, du 2 2 
mars 1 8 1 0 , déjà cité, en rejetant le pourvoi 
contre un arrêt de la cour d'Aix, du 1 0 août 
1 8 0 9 (cité suprà, n 0 9 1 4 et 1 6 ) , juge que, s'a-
gissant d'un contrat antérieur au Code civil, 
lesjuges peuvent, d'après de simples présomp
tions admises par l'ancienne jurisprudence, 
annulerpour simple simulation, comme ayant 
les caractères d'un contrat pignoratif, un acte 
de vente à réméré passé avant le Code civil. 
Mais cet arrêt, à cause de la discussion dont 
il a été précédé de la part de Merlin , exige 
quelques explications. Merlin disait , à celte 
occasion, que, d'après les principes du Code 
civil, l'arrêt aurait violé la loi pour avoir ad
mis une présomption non établie par la loi, 
dans un cas où la preuve par témoins était 
prohibée; il faisait remarquer que, dans celte 
hypothèse, il faudrait, pour autoriser à ad
mettre des présomptions humaines, un c o m 
mencement de preuve par écrit de la simula
tion, ce qui ne serait pas nécessaire d'après 
la jurisprudence antérieure au Code, puisque, 
avant le C o d e , il n'existait point de loi qui 
limitai l'usage des présomptions purement hu
maines, au cas où la preuve testimoniale était 
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août 1812, Devillen. et Car. 4 . 2. 173 ; J . P. 
3 e édit . ; — Colmar, 3 janvier 1821 , indiqué 
dans l'arrêt sur le fond du 25 juillet 1 8 2 1 , 
J . P. 3 e édi t . ; D. A . 10. 4 0 9 ) . Le tribunal 
d'appel de Resançon a jugé que le prix ne de
vait être autrefois réputé vil qu'autant qu'il 
y avait au moins lésion d'outre-moitié (8 ger-
min . an xt ; id., 8 Dor. an x n , cités au n° 10). 

2 0 . Quant à la faculté de rachat, elle peut 
résulter d'un autre acte que celui de la vente, 
par exemple, d'un acte fait le même jour (Poi
tiers, 5 prairial an x n , déjà cité au n° 17). 

Le débiteur peut même être admis à prou
ver par témoins que la faculté de retrait a été 
réservée à son profit , quoique l'acte instru-
mentaire n'en fasse pas mention (Aubry et 
Rau, sur Zachariae, § 396 , note 21 ; m , 100) . 

2 1 . La relocation peut résulter d'un autre 
acte que la vente (Limoges, 28 juin 1838, cité 
au n° 1 9 ; — Montpellier, 25 août 1829, S. -V. 
30. 2. 8 2 ; J . P . 3 e édit. ; D. P . 30 . 2. 153). 
Cela est vrai surtout si les deux actes concou
rent ensemble (Montpellier , cité ci-dessus). 

22. Il a été jugé par une cour royale que 
celui qui attaque, comme n'étant qu'une sim
ple impignoration, un acte de vente qu'il a 
consenti , peut être admis à prouver par té 
moins q u e , postérieurement à cet a c t e , il a 
payé à l'acquéreur des intérêts usuraires sur 
le prix apparent de la vente ( B o r d e a u x , 7 
avril 1827, J . P . 3» édit .) . 

2 3 . E n ce qui concerne l'habitude de l 'u
sure, si on croit devoir l'exiger, la preuve peut 
en être faite par témoins (Toulouse, 10 août 
»812, cité au n° 15). 

§ 4. — De l'action en nullité et de ses effets. 

2 4 . On peut opposer à l'action en nullité des 
fins de non-recevoir tirées de l 'exécution, ou 
de la reconnaissance que la vente a été sincère. 

25 . Si l'exécution a été libre et volontaire, 
de telle sorte qu'elle implique soit une re
nonciation à l'action en nullité, soit une re
connaissance qu'il n'y a pas eu impignoration, 
alors que l'impignoration ne résulte pas de 
l'acte lui-même, l'action en nullité peut être 
déclarée non-recevable. 

26. Mais il a été jugé que celui qui a vaine
ment tenté d'exercer la faculté de rachat, peut 
ensuite attaquer la vente comme n'étant qu'un 
contrat pignoratif. Dans cette espèce, les deux 
actions avaient été intentées par le débiteur, 
et chacune l'avait été comme action princi-
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243 ; pale ( P a u , 17 mai 1830 , S. -V. 30. 2 
J . P . 3 e édit . ; D. P. 30. 2. 265) . 

27. Si le débiteur avait introduit, en qualité 
de demandeur, l'action en retrait, pourrait-il , 
après avoir succombé en première instance 
sur cette action, et après avoir appelé de cette 
décision, conclure en cause d'appel à ce que 
le contrat fût déclaré n'être autre chose qu'un 
contrat pignoratif? Non, parce que ce serait 
là une nouvelle demande, qui ne serait pas la 
justification de l'action principale et la dé
fense sur cette act ion, et qui , dès lors , aux 
termes de l'article 464 du Code de procédure, 
devrait être déclarée non-recevable (Merlin, 
Quest-, v° Pignoratif). 

28 . II en serait autrement si le débiteur 
n'avait pas lui-même intenté l'action, s'il n'a
vait fait que se défendre devant le premier 
juge sur une demande formée contre lui par 
le créancier, aux fins d'être maintenu en pos
session et jouissance de l 'immeuble. Le défen
deur, dans ce cas, pourrait se bornera oppo
ser, seulement en première instance, le moyen 
tiré de l'exercice de la faculté de rachat, et, 
si ce moyen était rejeté, il pourrait ajouter , 
en appel, un nouveau moyen négligé en pre
mière instance et tiré de l'inexistence de la 
vente. Dans cette hypothèse, en effet, l 'in
existence de la v e n t e , ou l'impignoration , 
ne serait pour le défendeur, de même que la 
prétention au rachat, qu'un moyen d'échapper 
à l'action principale tendant , de la part du 
demandeur, à être maintenu en possession 
de l'immeuble litigieux. C'est ce qui a été dé
cidé par la cour d'Aix, le 10 août 1809 (cité 
suprà, n° 14), dans une espèce où le débiteur 
avait d'abord donné au créancier une assigna
tion en conciliation devant le bureau de paix, 
mais sans la faire suivre d'une action princi
pale , laquelle, au contraire , avait été intro
duite au nom du créancier. C'est dans le sens 
du rejet du pourvoi que Merlin avait conclu 
devant la Cour de cassation, qui, en effet, a 
rejeté le pourvoi, le 22 mars 1810, mais sans 
s'expliquer sur ce moyen ( M e r l i n , Quest., 

v" Pignoratif) . 
29 . Le fait par un vendeur de consentir un 

second bail , après l'expiration du délai st i 
pulé pour le rachat , ne peut être considéré 
comme une exécution libre et volontaire du 
contrat argué d'impignoration et comme une 
reconnaissance de la sincérité de la vente, alors 
qu'à l'époque de ce renouvellement de bail, 
le créancier-acquéreur avait contre le vendeur 



propriétaire apparent , peut-il invoquer la 
prescription pour se faire maintenir en pos
session ? C'est la question qui se rencontre 
dans l'espèce d'un arrêt rendu par la Cour 
de cassation. Plus de trente ans s'étaient 
écoulés depuis qu'un tiers-acquéreur, qu'on 
prétendait être de mauvaise foi, s'était mis en 
possession, lorsqu'il fut actionné en nulliié 
de l'acte par lequel son auteur avait acquis. 
Le motif de celle action était que cet acte 
n'était autre chose qu'un contrat pignoralif. 
Le tiers-acquéreur, au lieu d'invoquer sa qua
lité de tiers-acquéreur et sa bonne foi, pré
féra invoquer et fit admettre la prescription 
trentenaire, qui fut accueillie par la Cour de 
cassation, comme le mettant à couvert, sous 
l'empire des lois romaines, contre toute ac
tion revendicaloire. La Cour ne parait pas 
s'être préoccupée de la circonstance relative 
à la bonne ou mauvaise foi du tiers-acqué
reur. El le a été déterminée par la circon
stance de la possession trentenaire, animo do-
TOi'/u'(Cass. 24 fruct. an vin, J . P . 3 e éd.—Mer
lin, Quest., v° Contrat pignoralif, p. 30, 31). 

Le tiers-acquéreur de bonne foi, en effet, 
possède animo domini, en vertu d'un juste 
litre, d'un titre sérieux et sincère, dont il 
ignore les vices. Sous ce rapport, il peut 
prescrire par dix et vingt ans , à plus forte 
raison par le laps de trente années; car il y a 
en sa faveur interversion de titre. Cela est 
vrai , non-seulement sous l 'empire des lois 
romaines, comme la Cour de cassation l'a 
jugé dans l 'arrêt précité , mais aussi sous 
l'empire du Code civil (V. art . 2239 , 2265. — 
Troplong, Presciip.. t. 2, n M 5 i 5 , 516,517). 

La mauvaise foi même du tiers-acquéreur, 
s'il possède sérieusement, sans simulation, 
à titre non précaire, animo domini, en vertu 
d'un acte translatif de propriété, dont il n'i
gnore pas les vices originels, peut bien mettre 
obstacle contre lui à la prescription de dix et 
de vingl ans, mais non à celle de trente ans, 
qu'il est fondé à commencer de son propre 
chef. (V. Troplong, n° 518 . ) 

34. Mais quid, à l'égard de l'acquéreur 
primitif? La possession trentenaire le mettra-
t-elle personnellement à l'abri de l'action pi
gnorative? M. Chardon pense que l'action du 
débiteur est une action en rescision qui doit 
être intentée dans les dix ans (Usure, n°82, 
p. 123 et 127). On peut conférer, danscesew» 
mais seulement par voie d'analogie, un arrêt 
de la Cour de cassation du 11 prairial an vil 

de nombreux titres échus et exécutoires, sans 
que ce dprnier eût aucune ressource pour sa
tisfaire à ses obligations. C'est ce qui a été 
jugé par la cour de Limoges, le 26 mai 1838 
(arrêt déjà cilé n 0 8 19 et 21 ) . 

30. La nullité d'un acte entaché d'impi-
gnoralion prohibée, peut-elle être opposée au 
tiers-acquéreur de bonne foi ? La cour de 
Colmar, dans un arrêt faiblement motivé, a 
décidé l'affirmative (12 fév. 1831, S. -V. 39. 
2. 69 ; D. P . 38 . 2. 205) . Mais la cour de B e 
sançon a jugé le contraire par un arrêt du 3 
avril 1822, indiqué dans ce sens et à cette 
dale dans la troisième édition du Journal du 

palais, qui n'en rapporte pas le texte (V. 
D. A. 10. 408) . Toutefois, il faut le dire, 
cette question présente l'affinité la plus in
time avec la question relative à la validité de 
la vente faite par le propriétaire apparent au 
tiers-acquéreur de bonne foi. Nous renvoyons 
aux solutions de la jurisprudence sur cette 
dernière question. — V . le n° suivant. 

31 . Nous ferons observer néanmoins que 
le tiers-acquéreur fera difficilement admettre 
sa bonne foi , lorsque l'acte d'acquisition de 
son auteur contiendra tous les éléments de 
l'impignoration prohibée. Sa sollicitude dès 
lors a dû être éveillée; s'il a acquis, c'est vrai
semblablement avec la connaissance, du moins 
implicite, des périls de son acquisition. 11 en 
sera autrement lorsque les caractères de l'im
pignoration prohibée ne résulteront pas de 
l'acte d'acquisition de son vendeur. La mau
vaise foi du tiers-acquéreur devra alors être 
prouvée contre lui, et la présomption sera en 
faveur de sa bonne foi. 

32 . Lorsque le tiers-acquéreur est de mau
vaise foi, s'il a colludé avec son vendeur dans 
le but de rendre définitive la vente entachée 
d'impignoration illicite, il doit être con
damné aux dépens solidairement avec l ' ac 
quéreur. La solidarité, loin d'être soumise h 

la règle de l'article 1202 du Code civil, ré
sulte de la complicité du tiers-acquéreur dans 
un fait défendu par la loi, alors même qu'il 
n'aurait pas part icipé, dans le principe, à 
l'acte annulé. C'est ce qui avait élé jugé par 
la cour de Colmar, le 17 février 1832. L e 
pourvoi contre cet arrêt a élé rejeté par la 
Cour de cassation, le 22 avril 1835 (S . -V . 35 . 
I . 436; J . P. 3» édit.; I ) . P . 35 . I . 352) . 

33 . Mais le tiers-acquéreur, au lieu d'é
lever la question de la validité de son acqui-
lition en elle-même, comme la tenant du 



(S.-V. 1 . 1 . 215 ; J . P . 3 " é d i t . ; D . A . l l . 870) . 
Mais un arrêt de la cour de Rennes , du 11 
avril 1826, juge que celui qui poursuil l'exé
cution d'un acte de vente à réméré , entaché 
d'impignoration usuraire, ne peut, vis-à-vis 
de celui qui oppose ce vice, se prévaloir de la 
prescription de dix ans ( J . P. 3° édil . ) ; et la 
Cour de cassation a dit, dans l'arrêt ci-dessus 
cité du 24 fructidor an vin (V. n° 33) , que la 
possession trenlenaire aurait mis l'acquéreur 
primitif lui-même à l'abri de toute action pi 
gnorative. Mais il faut remarquer que , dans 
l'espèce, il s'agissait d'un simple contrat pi
gnoratif, passé dans un pays où le prêt à in
térêt était permis et par conséquent non en
taché d'usure. 11 faut remarquer enfin que cet 
arrêt, quoique s'étant expliqué très-nettement 
sur ce point, pouvait n'avoir pas précisément 
à juger la question, car le litige s'agitait entre 
le tiers-acquéreur et le vendeur ou débiteur. 
Mais la cour a été amenée sans doute à éta
blir ce point de droit, parce que, dans l'es
pèce, ainsi que nous l'avons fait observer, le 
tiers-acquéreur était actionné comme étant 
de mauvaise foi, ce qui pouvait faire penser 
qu'on devait l'assimiler à l'acquéreur primitif 
lui-même. 

35 . Lorsque l'existence d'une impignora-
tion illicite est reconnue, l'acte doit être an
nulé. Mais l'annulation est-elle radicale en 
ce sens qu'il ne reste absolument plus rien 
du contrat, si ce n'est une simple créance et 
une dette? Ou bien l'annulation ne porte-
t-elle que sur la vente et non sur le contrat 
d'engagement ? 

M. Duvcrgier enseigne qu'on doit restituer 
à l'acte son caractère et sa véritable qualifi
cation, et déterminer ses effets d'après les 
principes qui régissent les contrats de prêt 
et de nantissement. Si, au lieu d'une vente , 
on trouve une antichrèse, ce sont les dispo
sitions sur l'antichrèse qui doivent être con
sultées et suivies; et, par exemple, la clause 
par laquelle le créancier serait autorisé à 
s'approprier l'immeuble donné en nantisse
ment, dans le cas de non paiement au terme 
convenu, devrait être déclarée nulle, confor
mément à l'article 2088 du Code civil (Vente, 

t. 2, n° 11, p. 1 8 et 20 ) . M. Chardon professe 
la même doctrine. 11 enseigne que le contrat 
n'est point radicalement nul et que le créan
cier conserve toutes les autres sûretés pro
mises relativement à ce que sa créance peut 
avoir de légitime. Si un immeuble a été l'objet 

de la simulation, il reste affecté comme gage 
à ce que le créancier peut justement réclamer 
du débiteur. (Usure, chap. 3 , n 0 ' 3 1 , 32 , 
p. 4 1 , 42, et chap. 4, § 2 , art . 1 , n° 50 , 
p. 69 . ) M. Zacharia: (t. 3, § 396) dit égale
ment que le contrat destiné à masquer un 
prêt usuraire n'est point, par cela seul, des
titué de toute efficacité ; il produit les effets 
licites attachés à la convention qui a é t é , en 
réalité , dans l'intention des parties : c'est 
ainsi qu'une vente apparente qui sera re 
connue n'être qu'une impignoration, vaudra 
comme prêt à antichrèse. Cet auteur cite en 
note, dans ce sens, un arrêt de la Cour de cas
sation du 28 mars 1837 (S . -V. 37. t . 936 ; 
J . P. 1837. 2. 37; D. P. 37. 1. 280) . 

Cette doctrine est juridique. L'acte , tout 
en étant annulé comme vente, doit rester va
lable comme engagement. C'est ce que décide 
textuellement une loi romaine , qui porte 
qu'on ne doit pas exécuter comme vente, mais 
comme simple engagement, la convention 
par laquelle un débiteur, tout en disant qu'il 
a vendu son bien à son créancier, n'a fait ce
pendant,en réalité,que le lui donneren gage: 
Emplione pignoris causa factd, non quod 

scriptum, sed quod gestum est, inspicilur (1. 3, 
Cod., plus valere quod agilur). L'acte peut 
être aussi annulé comme nantissement i m 
mobilier, mais il ne peut l'être, à cet égard, 
qu'autant qu'en écartant les apparences, il 
ne reste pas un acte de nantissement réunis
sant, en réalité, les caractères et les formes de 
ce contrat, conformément aux articles 20S5 et 
suivants du Code civil. — V. les n 0 1 36 , 37 , 
38 , 39 . 

36. On trouve une application de cette 
doctrine dans un arrêt qui a jugé qu'un con
trat pignoratif, passé sous l'empire des lois 
qui permettaient de stipuler l'intérêt de l'ar
gent prêté et sous celui de la loi du 14 fruc
tidor an ni , qui supprimait l'action en res
cision pour lésion, loin de devoir être annulé 
comme usuraire , malgré la vililé du prix, 
devait être maintenu et exécuté, en ce sens 
que le prétendu acheteur devait être autorisé 
à retenir l 'immeuble, à titre d 'engagement, 
jusqu'à remboursement de sa créance. ( P o i 
tiers, 5 prairial an XII, S . -V. 4 . 2. 3 4 1 ; J . P . 
3° éd. ; D. A. 10. 408 . — V . , en ce sens, l 'ar
rêt d'Amiens de 1840, rapporté suprà, n° 9, 
et l'arrêt d'Aix, du 10 août 1809, cité infrà, 

n° 37, et suprà, n o s 4 , 1 4 , 1 6 . ) On remarquera 
toutefois que ces arrêts sont intervenus dans 



CONTRAT (QUASI-). — V . Quasi-Contrat. 

CONTRAT D'UNION. — V . Union. 

CONTRAVENTION ( Contra-venire) (i). 
— 1. L'étymologie de ce mot en indique le 
sens général, a C'est ainsi qu'on nomme, dit 
Denisart, tout ce qui est fait contre la dispo
sition des lois. » C'est, selon la définition de 
Merlin, «l 'action par laquelle on contrevient à 
une loi, à un règlement, à un traité ou à une 
convention que l'on a faite. » 

2. Dans cette acception générale, même au 
point de vue judiciaire, le mot contravention 
ne suppose pas nécessairement un fait atteint 
et puni par les lois répressives. C'est ainsi que 
les lois qui ont successivement institué et or
ganisé le tribunal de cassation, devenu la 
Cour de cassation, out mis au nombre des cas 
donnant ouverture à cassation contre les arrêts 
et jugements, la contravention expresse ait 
loi (décr . du 27 nov. 1790, art . S; — acte 
constitutionnel du 24 juin 1793 , art. 99; — 
constitutions des 5 fructidor an m , art. 255, 
et 22 frim. an v m , art . 66 ; — loi du 20 avril 
1810, art . 7 ) . — V. Cour de cassation. 

3. Ce n'est toutefois qu'au point de vue de 
la législation p é n a l e , par opposition aux 
crimes et aux délits, que le mot contraven
tion prend un caractère précis et spécial, qu'il 
importe de rechercher, de saisir et de fl«er. 
Il ne saurait donc être utilement question ici 
que des contraventions constituant des faits 
punissables. 

(1) Article de M. E. de Royer, substitut du pro
cureur du roi, a Taris. 

point de vue de chacune de ces décisions sur 
le principal (Sic, Zachariae, § 396) . 

La cour de Colmar a rendu une semblable 
décision, en ayant soin de déclarer expressé
ment que l'acte n'était qu'un contrat d'enga
gement et non une vente ; qu'il n'était an
nulé qu'à ce dernier titre seulement, les par-
tics étant remises au même et semblable état 
qu'auparavant, et les titres de propriété de
vant être restitués au prétendu vendeur. 
L'arrêt ordonne le remboursement du prin
cipal , de la part du débiteur, avec intérêts 
ordinaires, sauf déduction des sommes payées 
et de la valeur des denrées livrées au créan
cier (25 juillet 1 8 2 1 , J . P. 3" édit . ; D. A. 
10 . 4 0 9 ) . 

CHASSAN. 

des espèces où il ne s'agissait pas d'un contrat 
pignoratif prohibé. — V . , sur ce dernier 
point, infrà, n° 3 8 . 

37. Quant au remboursement, l 'arrêt de 
Poitiers ci-dessus indiqué décide q u e , dans 
cette hypothèse, il doit comprendre le c a 
pital stipulé, sans imputation du montant 
des fermages touchés. Cette imputation, j u 
ridique sous l'ancienne jurisprudence, qui 
prohibait le prêt à intérêt, ne le serait point 
sous la législation qui le permettait et qui ne 
fixait pas même le taux de l'intérêt (Poitiers, 
cité n° 36) . Mais (V. infrà, n° 39) un autre 
arrêt, rendu dans les mêmes circonstances, a 
décidé que le contrat constituait non une 
vente, mais un contrat pignoratif. Cet arrêt 
a, en conséquence, ordonné la désemparation 
au débiteur de l'immeuble impignoré, après 
que le débiteur aurait préalablement rem
boursé au créancier le montant de sa créance 
en principal, ainsi que les améliorations, le 
créancier, jusqu'à ce paiement, demeurant en 
état de possession et jouissance du gage reçu. 
(Aix, 10 août 1809; pourvoi rejeté le 22 mars 
1810. — V . suprà, n° 3 4 , 14, 16, 36 ; — V . 
aussi Merlin, Quest., v° Pignoratif.) 

38 . Depuis la loi du 3 septembre 1807, qui 
a fixé le taux de l ' intérêt , la cour de M o n t 
pellier, en annulant comme vente un acte pi
gnoratif prohibé, et en déclarant que le dé
biteur n'avait pas cessé d'être propriétaire de 
l'immeuble prétendu vendu, l'a autorisé à 
reprendre la possession de ce domaine, à la 
charge de remboursement, la reprise de pos
session étant ajournée jusqu'alors, parce que 
l'intention des parties avait été de fournir au 
créancier des sûretés pour le prêt qu'il fai
sait. Il suit évidemment d e l à que l'arrêt a 
maintenu le contrat comme acte de nantis 
sement (25 août 1829, S . - V . 30. 2. 82; J . P . 
8« é d i t . ; D . P. 30 . 2. 153) . 

3 9 . L 'arrêt décide, en outre, que le r e m 
boursement n'aura lieu que pour le capital, 
avec intérêts au taux légal, moyennant im
putation sur ledit capital des sommes reçues 
à titre de prix de ferme , en tant qu'elles 
excéderaient la mesure de l'intérêt légal. Ce 
mode d'imputation, quoique différent, en 
fait , de celui adopté par la cour de Poitiers 
( V . n° 37) , est conforme , quant au d r o i t , à 
la règle suivie par la précédente décision, et 
dont il a été fait une application très-juri
dique dans l'une cl l'autre hypothèse, et au 



CONTRAVENTION. CHAP. l " . 45» 

CHAI- l " . — Aperçu historique. — Principes 

généraux. 

[Droit ancien (4 ,5).—{Décrets des 16 août 

1790 et 19 juillet 1791. — Code du 3 bru

maire an iv (6). — Code pénal de 1810, ré
visé en 1832 (7). — Sens actuel et pratique 

du mot Contravention. — Division (8).] 
CHAP. 2. — Des contraventions de simple 

police. 

[ 1 " classe : art. 471, C. pén. (10). — 2 e et 

3" classes : art. 475 et 479, C. pén. (11 et 12). 
— Récidive (13). — Art. 463, C. pdn. (14). 
— Art. 484, C. pe?n.; — Anciens règlements 

et ordonnances depolice ; — Dissertation (18 
c(16). — Juridictions : Tribunaux de simple 

police; — Exceptions (17) ; — Juges de paix 

et Maires (18 et 19). — Tentative, — Com

plicité (21 et 22). —Prescriptions (23 à 25) . 

— article 365, C. inst. crim. (26). — Soli
darité' ( 2 7 ) . — E x c u s e légale,— Discernement 

(28). — Intention, — Bonne /bi (29 et 30). — 
Statistique (31).] 

CHAP. 3. — Z>es contraventions punies de 

peines autres que les peines de simple 

police. 

[Caractères distinetifs (32). — Code pénal 

(33). — Exemples parmi les crimes (34). — 
Lois spéciales (35). — Presse. — Influence 

sur la compétence (36). — Art. 291 du Code 

pén. et loi duiO avril 1834(37) .— Intention, 

— Bonne foi, — Résumé de jurisprudence 

(38). — Art. 64, 66, 69, C.pén. (39). — Ex

ceptions à la compétence correctionnelle : 

Juges de paix, — Conseils depréfeclure (41). 
— Contraventions spéciales exclusivement 

jugées par les tribunaux civils (42).] 

CHAP. I 8 ' . — Aperçu historique.— Principes 

généraux. 

4. Nous n'avons r ien , en cette mat ière , à 
demander au droit romain dont les textes 
n'admettaient, sous des distinctions dont il 
sera parlé ailleurs, que les dénominations de 
crimes et de délits. — V . ces mots. 

5. Dans l'ancien droit pénal français, on 
trouve fréquemment employé le mot contra

vention, sans que rien encore en restreigne ex
pressément l'application à une classe de faits 
déterminés. Seulement, comme le constatent 
Denisart et Merlin, ce mot désignait alors plus 
particulièrementles fraudes commises au pré-
judicedes droits du roi etdu fisc. On le voit sur
tout se reproduire dans les ordonnances et les 
règlements concernant la police du royaume 

ou de Paris , soit que ces actes émanent direc
tement des rois de France , soit qu'ils aient 
été rendus, dans les limites de leurs pouvoirs, 
par le lieutenant de police, et plus tard par le 
lieutenant général de police de laville, prévôté 

et vicomte de Paris ( l ) . — L'art . 7 du lit. 28 
de l'ordonnance du 13 août 1669 sur les eaux 
et forêts, article relatif aux chemins de ha-
lage et encore appliqué aujourd'hui par les 
conseils de préfecture, prononce contre les 
contrevenants une amende de 500 livres. 
Une ordonnance du lieutenant de police, du 
4 janvier 1670, prescrit aux habitants de P a 
ris de relever les neiges au-devant de leurs 
maisons, à peine de 50 livres d'amende, en 

cas de contravention. Une ordonnance du 
lieutenant général de police, du 17 mai 1680, 
sur les affiches, permet d'emprisonner, en cas 

de contravention. L'arrêt du Conseil d'état 
du roi, du 18 juin 1681 , sur le port des lettres, 

fait défenses à toute personne étrangère au 
service des postes « de se charger d'aucunes 
lettres ni paquets de lettres, à peine de 
300 livres d'amende pour chacune contraven

tion. » On pourrait multiplier les exemples. 
6. La révolution de 1789 s'opéra; avec elle 

commença l'œuvre qui tendait à introduire 
dans la législation comme dans la politique 
l'exacte division des pouvoirs, l'esprit de mé
thode et de classement, en un mot, tous les élé
ments d'une organisation fixe et l imitée : ce 
ne pouvait pas être là le travail d'un jour . 

Pour ce qui concerne le sujet ici traité, le 
décret du 16 août 1790, qui confia aux corps 
municipaux les fonctions de juges en matière 

de police ( tit. 11, art . 1 e r ) , déterminait, par 
l'art. 5 du même titre, les peines applicables 
aux contraventions à la police. Ces peines 
étaient une amende pécuniaire, alors indé
terminée, un emprisonnement qui ne pouvait, 
dans les cas les plus graves, dépasser huit 
jours. 

L e décret du 19 juillet 1791, sur l'organi

sation d'une police municipale et correction

nelle, établissait, dans deux titres séparés, 
deux catégories de faits dont il réglait la 
poursuite et la pénalité. Le titre 2 compre-

(1) L'office du lieutenant de police fut créé par 
Louis XIV en 1667. Le titre de lieutenant général 
de police date d'un édit du même roi, de 1674, 
portant création d'un nouveau châtelet en la 

ville de Paris. M. de la Reynie fut le premier ti
tulaire de ces fonctions. 



CHAP. 2 . — Des contraventions de «impie 
police. 

9. Les contraventions de simple police for
ment la matière du quatrième livre du Code 
pénal ( art. 16« à 4 S 3 ) . Quant à leur nature, 
les coin pies de la justice criminelle les classent 
ainsi : Sûreté et tranquillité publiques; — 

propreté et salubrité publiques; — contra

ventions rurales; — contraventions diverses. 

Les peines qui leur sont applicables sont : 
l 'emprisonnement d'un à cinq jours inclusi-

8 . Voilà donc déjà un point fixé. Aujour
d'hui, selon le texte légal et sans autre exa
men , il faut appeler contravention tout fait 
puni de peines de simple police. Cette classe 
de faits fera l'objet du deuxième chapitre. 

Mais cette classification, ou, si l'on veut, 
cette définition légale, est-elle complète,abso
lue et limitative? Non ; elle a mis sur la voie 
d'une autre définition prise non plus seu
lement au point de vue de la quotité de la 
peine, mais au point de vue de la moralité 
et de la criminalité du fait. Ainsi , de ce 
qu'en tout temps, en matière répressive, le 
mot de contravention a désigné les infrac
tions les moins graves, de ce qu'il a été con
sacré par le Code pénal pour l'ensemble de 
ces faits qui intéressent l'ordre matériel, ab
straction faite de l'ordre moral, et qui con
stituent le domaine de la simple police, on a 
conclu qu'il devait logiquement s'étendre, et 
qu'il s'élendait en effet, indépendamment de 
la peine et de la compétence, à toute infrac
tion qui consiste, non dans un acte répré-
hensible en lui-même, mais dans une dés
obéissance au commandement exprès de la 
loi garanti par une sanction pénale. Dans cet 
ordre d'idées, parmi les infractions apparte
nant par la quolilé de la peine à la classe des 
délits et même à celle des crimes, on recon
naît le caractère de contraventions à celles 
qui existent, indépendamment de toute in
tention, par le seul fait de la violation maté
rielle des prescriptions ou des défenses d'une 
loi de police. 

La doctrine, la jurisprudence, la loi elle-
même ont aujourd'hui, en dehors des ternies 
de l'art, t " du Code pénal, consacré cette 
classe intermédiaire de rontrarentioni. C'est 
ce qui sera développé dans le troisième cha
pitre, où seront en même temps appréciées les 
conséquences qu'entraîne la juste application 
de celte dénomination. 

naît ceux qui étaient réservés à la police cor
rectionnelle. Le litre 1 " s'occupait rie ceux 
qu'il désignait encore indistinctement tantôt 
sous le nom de contraventions de police, tan
tôt sous celui de délits de la police munici

pale ( V . , lit. 1 e r , les indications précédant les 
art . 8 et 1 4 ) . 

Le Code des délits et des peines du 3 bru
maire an iv, avec cet cspril de logique abso
lue et de méthode philosophique qu'il poussa 
parfois jusqu'à un honorable excès, s'était 
donné pour point de départ une définition 
générale du délit. « Faire ce que défendent, 
ne pas faire ce qu'ordonnent les lois qui 
ont pour objet le maintien de l'ordre social 
et la tranquillité publique, est un délit. » 
Toutes les infractions, quelles qu'en fussent 
la nature et la peine, venaient ainsi se ranger 
sous ce terme générique. Aussi l'art. 1 5 0 de 
ce Code, divisant les faits entre les diverses 
juridictions nouvellement établies, attribuait : 
1° aux tribunaux de police alors composés du 

j u g e d e p a i x etdedeuxassesseursfart . 1 5 1 ) ( i ) , 
les délits dont la peine n'excédait ni la va
leur de trois journées de travail, ni trois jours 
d'emprisonnement; 2° aux tribunaux correc
tionnels les délits dont la peine excédait celte 
limite, sans être ni affliclive ni infamante; 
3 ° aux directeurs du jury d'accusation et aux 
tribunaux criminels les délilsemportant peine 
affliclive ou infamante. C'est toujours ce mot 
de délit qu'emploient les art . 72 , 1 5 3 , 6 0 5 
n° 9, 6 0 6 , en parlant des faits atteints par les 
peines que l'art. 6 0 0 qualifie de peines de 
simple police. 

7 . Le Code pénal de 1 8 1 0 , qui nous régit 
aujourd'hui, a le premier établi une ligne de 
démarcation expresse et légale entre les dé
nominations de crimes, délils et contraven

tions. Renonçant à chercher la définition de 
ces différents faits dans leur nature, il fait 
naître la définition de la quotité de la peine : 
« L'infraction que les lois punissent des peines 
de police est une contravention. — L'infrac
tion que les lois punissent de peines correc
tionnelles est un délit. — L'infraction que les 
lois punissent d'une peine affliclive ou infa
mante est un crime » ( C. pén. , 1 ) . — L'ar
ticle 137 du Code d'instruction criminelle se 
réfère à cette définition des contraventions. 

(1) La loi du 29 venlosc an ix a supprimé les as
sesseurs et investi le juge de paix seul des fonc
tions qu'il partageait avec eux. 



vement; l'amende de i à 15 fr. inclusive
ment; la confiscation des objets saisis, dans 
certains cas déterminés (art. 464 , 465, 466 , 
470 ) . 

Les contraventions sont, sous le rapport de 
la peine, divisées en trois classes qui forment 
chacune une section distincte. 

Ю. Les contraventions de la première classe 
(art. 471 ) sont punies d'une amende de 1 
à 5 fr. inclusivement. Deux d'entre elles sont 
en outre passibles d'un emprisonnement fa
cultatif de trois jours au plus ( n ° s 2 e t m ) . 
Cette dernière peine devra être prononcée, 
en cas de récidive, pour tous les faits énu-
mérés dans l'article précité (art. 474 ) . 

La disposition introduite sous le n° 15 de 
l'art. 471, par la loi du 28 avril 1835, appli
que d'une manière générale la peine de i 
à 5 fr. d'amende à « ceux qui auront contre
venu aux règlements légalement faits par 
l'autorité administrative, et aux règlements 
ou arrêtés publiés par l'autorité municipale, 
en vertu des art. 3 et 4, titre il de la loi des 
16-24 août 1790, et de l'art. 46 , lit. 1 delà 
loi des 19-22 juillet 179 i. » 

Ce simple paragraphe, en assurant par un 
texte précis la sanction des règlements pris 
dans les limites de leurs attributions, par les 
pouvoirs auxquels la loi a confié les objets de 
police, a rempli une lacune importante du 
livre des contraventions, et a fait cesser une 
difficulté de répression au secours de laquelle 
était déjà venue la jurisprudence. C'était en 
effet encore au Code du 3 brumaire an iv 
qu'il fallait, par une argumentation lointaine 
et pénible, aller demander une peine contre 
ceux qui contrevenaient aux règlements mu
nicipaux. L'art 5 du litre 11 du décret du 16 
août 1790, rapproché des art. 2 et 3 du même 
tilre, disposait que les contraventions aux rè
glements de police municipale seraient punies 
de peines qu'il spécifiait, et qui se sont trou
vées postérieurement remplacéespar les peines 
desimpie police établies et fixées par les ar
ticles 000 et 606 du Code du 3 brumaire 
an iv. Le Code pénal de 181O étant resté muet 
à cet égard, la chambre criminelle de la Cour 
de cassation avait, par une jurisprudence con
stante, notamment par ses arrêts des 10 avril 
1819 et 26 mars 1825, maintenu pour ces cas la 
pénalité portée par le Code de l'an iv (Devil-
len. et Car. 6. 1. 57, et 8. t. 94 ; J. P. 3« èdit. ; 
D. A. 2. 160 ; et D. P. 25 . 1 . 293 ) . Le nou
veau texte de l'art. 471 du Code pénal a, par 

la disposition ci-dessus rappelée, simplifié et 
complété sur ce point la législation des con
traventions. 

11. Les contraventions delà deuxième classe 
(art. 475 ) sont punies d'une amende de 6 
à 10 fr. inclusivement. Un emprisonnement 
de (rois jours au plus peut être prononcé 
contre les auteurs de celles énoncées dans les 
n o s 3, 4 , 6 et 8 de l'article précité. L'empri
sonnement de cinq jours est prononcé pour 
toutes, en cas de récidive (art. 478 ). 

12. Enfin,les contraventions de la troisième 
classe (art. 479 ) sont punies d'une amende 
de 11 à 15 fr, inclusivement. Cinq d'entre 
elles ( n°' 3, 5, 6, 7 et 8 ) sont de plus pas
sibles d'un emprisonnement facultatif de 
cinq jours. Celte dernière peine est appli
quée, en cas de récidive, à tous les faits pré
vus par l'art. 479 (art. 482 ) . 

13. La récidive s'établit par une pre
mière condamnation prononcée contre le con
trevenant, dans les douze mois précédents, 
pour contravention commise dans le ressort 
du même tribunal (art. 483 ) . 

14. L'art. 463 du Code pénal, relatif aux 
circonstances atténuantes, est applicable en 
celle matière ( ibid. ). Celte disposition a été 
introduite par la loi du 28 avril 1832 (1) . 

15. L'art. 484 maintient pour les contra
ventions de police, comme pour les autres 
infractions, les lois et les règlements particu
liers qui régissent les matières non réglées 
par le Code pénal. 

C'est en vertu des dispositions de cet ar
ticle que les voies de fait et violences légères 

sont encore aujourd'hui punies des peines 
de simple police portées contre elles par les 
art. 600 , 6 0 5 , n° s, et 606 du Code du 3 
brumaire an iv (Cass. 14 avril 1821, Devil-
len. et ùar. 6 . 1 . 4 1 8 ; J . P. 3 e édil.; D. A . 
12. 9 7 0 ; — id., 30 mars 1832, S.-V. 32. 1. 
6 5 6 ; J . P. 3 e édil. ; D. P. 32 . 1. 261 ) . 

16. Le rapprochement de l'art. 484 du Code 
pénal et des nouvelles dispositions du n° 15 
de l'art. 471 , soulève une question qui se rat
tache au cadre de cet article, et sur laquelle 
il convient de s'arrêter quelques instants. 

La jurisprudence et les auteurs se divisent 
sur le point de savoir si les infractions aux 

(1) C'est ce qui explique l'erreur commise au mot 
Amende, n° 5 4 , et déjà rectifiée au mot Circon
stances atténuantes, n° 38. (Note des directeurs.) 



(1) V . n o t a m m e n t , pour l'application de l'or
donnance précitée du 6 novembre 1778, les juge
ments du tribunal correctionnel de la Seine (sep
tième c h a m b r e ) , des 3 0 décembre 1843 et 10 jan
vier 1 8 1 6 , confirmés par arrêts de la cour royale des 
18 février et 3 avril 1846 (Journ. 1« Droit du 10)< 

n'a point réglées, n'a pu et voulu parler que 
des défenses qui s'y trouvent contenues ;—q u e 

l'infraction de ces anciennes lois et de ces an
ciens règlements n'entraîne dès lors aujour
d'hui, comme celle des arrêtés rendus parles 
maires en vertu de l 'art. 11 de la loi du 18 
juillet 1 8 3 7 , que l'application desdits art. 471 
et 4 7 4 >> (Cass . 17 déc. 1 8 4 ! , S . - V . 4 3 . 1. 76; 
D. P. 4 3 . 1 . 8 4 ) . — V . dans ce sens M. de 
Molènes ( Tr. des fonctions de procureur du 

roi, t. 1 , p. 1 0 2 ) , à propos de l'ordonnance 
du lieutenant général de police Lenoir, du 
8 novembre 1 7 8 0 , sur les marchands, bro
canteurs, serruriers, logeurs, cabaretiers, etc. 

La cour royale de Paris , et plus journelle
ment le tribunal correctionnel de la Seine, 
résistent à cette doct r ine , qui a aussi pour 
adversaires plusieurs auteurs , entre autres 
M. Carnot (Comment. Cod. inst. crim., 1 .1 , 
p. 5 6 1 ) et M. Duvergier (Noies surl'arl. 471, 
n° 1 5 , du Code pénal, et sur l'art, i l delà loi 
du 18 juillet 1 8 3 7 ) . Le ministère public con
tinue de poursuivre devant le tribunal correc
tionnel, qui continue de les juger , certaines 
infractions punies de peines supérieures aux 
peines de simple police, et qui n'ont pas au
jourd'hui d'autre répression spéciale que celle 
prononcée par les anciennes ordonnances et 
les anciens règlements de police : telles sont, 
indépendamment des lettres patentes de I78t 
sur les volailles, l 'ordonnance du lieutenant 
général de police, du 6 novembre m s , sur 
les filles et femmes de mauvaise vie (200-400-
5 0 0 livres d'amende) ; l'ordonnance de police, 
déjà citée, du S novembre 1 7 8 0 , sur les bro
canteurs , se r rur iers , etc . ( 1 0 0 liv.-400 liv. 
d'amende), e tc . ( 1 ) . 

Il est hors de doute que plusieurs des dis
positions ainsi empruntées à des institutions 
politiques et judiciaires entièrement diffé
rentes des nôtres, présentent avec notre légis
lation actuclle'dîverses discordances qui en
gendrent de réelles difficultés d'application 
Mais ce ne sont là que des inconvénients 
pratiques qui n'ont rien d'insoluble; ce ne 
sont ni des objections décisives ni des impos
sibilités. 

ordonnances et règlements de police anté
rieurs à 1 7 8 9 , et réglant des faits non prévus 
par le Code pénal, restent aujourd'hui pas
sibles des peines portées par ces anciens rè
glements, ou si, au contraire, elles ne consti
tuent plus désormais et indistinctement que 
les contraventions punies par le n° 15 précité 
de l'art. 4 7 1 du Code pénal. 

La Cour de cassation avait d'abord posé le 
principe que « les anciens arrêts et règle
ments de police ne doivent recevoir aujourd'hui 
leur exécution que quand ils statuent sur des 
objets qui n'ont pas été réglés, soit par le 
Code pénal do Î S I O , soit par des lois posté
rieures à 1 7 8 9 , soit par des arrêtés pris, de
puis cette époque, dans l'exercice légal des 
fonctions municipales » (Cass. 2 juin 1 8 2 5 , 
Devillen. et Car. 8 . 1 . 131 ; J . P . 3 e édit. ; 
D. P . 2 5 . 1 . 3 9 2 ) . Plus tard, faisant un pas 
de plus, elle a jugé, à l'occasion de l'ap
plication d'un arrêt du parlement de B e 
sançon du 19 novembre 1 7 6 4 , interdisant 
dans les cafés les jeux de dés et de cartes, sous 
peine de 3 , 0 0 0 livres d 'amende, que « l 'ar
ticle 4 7 1 , n° 15 du Code pénal était aujour
d'hui la seule sanction légale de cet arrêt jus
tement rappelé par le maire à l'obéissance de 
ses administrés, en vertu de l'art. 4 6 , tit. 1 , 
loi 19 juillet 1 7 9 1 » (Cass. 1 9 janvier 1 8 3 7 , 
S. -V. 3 7 . 1 . 8 3 1 ; J . P . 1 8 3 7 . 2 . 1 0 2 ; D. P . 
37. 1 . 1 8 2 ) . Enfin, dans un arrêt plus récent, 
concernant l'application de l'art. 1 3 , des let
tres patentes du roi, du 1 e r novembre 1 7 8 1 , 
registrées le 12 avril 1 7 8 2 ( police de la vente 
des volailles sur le carreau de la vallée, à P a 
r is ; — 1 0 0 liv. d'amende ) , la Cour de cassa
tion considère : « que la loi des 1 6 - 2 4 août 
1 7 9 0 , après avoir chargé l'autorité municipale 
( a r t . 1 et 2 , tit. H ) de tenir la main dans 
l'étendue de chaque commune à l'exécution 
des lois et règlements de police alors en vi
gueur, et de poursuivre la répression des con
traventions qu'on y commettrait , a déclaré 
( a r t . 5 , même t i t re) que ces contraventions 
ne pourraient plus être punies que de l'une 
des deux peines par elle prononcées, péna
lité à laquelle le Code pénal révisé en 1 8 3 2 
a substitué celle de ses art. 4 7 i , n ° 1 5 , et 4 7 4 ; 

— qu'aucune disposition de la loi ni de ce 
Code n'a rendu depuis à ces lois et règlemenls 
la sanction dont ils furent alors dépouillés: 
— que l'art. 4 8 4 du Code pénal , quand il 
prescrit aux cours et tribunaux de continuer 
à les observer dans toutes les matières qu'il 



Dans notre droit nouveau, aucune peine ne 
peut être établie que par une loi. Mais il ne 
s'agit pas ici d'examiner si aujourd'hui les 
ordonnances et les règlements de police peu
vent prononcer des peines, ce qui n'est pas 
même une question ; il s'agit de savoir si les 
peines que ces ordonnances et ces règlements 
prononçaient sans contestation avant 1789 , 
sont ou ne sont pas maintenues pour cer
taines matières qu'ils règlent encore , en tant 
que ces peines sont de celles applicables et 
admises par nos formes judiciairesactuelles(l). 

On peut d'abord répondre à l'arrêt précité 
delà Cour de cassation, du 17 décembre 1841, 
que l'art. 5 du décret du 16 août 1790, inter
prété par les lois postérieures qui ont réduit 
ses dispositions pénales aux peines actuelles de 
simple police, paraît devoir être restreint aux 
règlements intervenus sur les objets de police 
confiés par l'article 3 du même décret à la vi
gilance des corps municipaux nouvellement 
organisés, et que rien n'indique qu'il doive 
s'étendre aux lois et règlements de police an
térieurs réglant spécialement d'autres objets 
et les soumettant à des peines spéciales. 

On peut ensuite opposer au système de la 
Cour de cassation : 

1° L'art. 9 du décret du 19 avril 1790 rela
tif aux administrations de département et de 
district et à l'exercice de la police, lequel est 
ainsi conçu : « La police administrative et 
coutentieuse sera, par provision et jusqu'à 
l'organisation de l'ordrejudiciaire, exercée par 
les corps municipaux, à la charge de se confor
mer en tout aux règlements actuels, tant qu'ils 
ne seront ni abrogés ni changés. 

2° L'article 29 du titre te. r (police munici
pale) du décret du 19 juillet 1791 , qui main
tient, «jusqu'à ce qu'il en ait été autrement or
donné, les règlements actuellement existants 
sur le titre des matières d'or et d'argent, etc., 
sur la salubrité des comestibles et des médi
caments, sur les objets de serrurerie » et sur 
diverses autres matières, sans que de la pré
sente disposition, ajoute l'article, il puisse 
résulter la conservation des attributions ci-
devant faites sur cet objet à des tribunaux 
particuliers. » 

3° L'article 46 du même décret, même titre, 
qui confère au corps municipal, par deux dis-

(1) Toutes les peines actuellement usitées au
tres que celles qui sont établies ci-dessus sont 
abrogées (C- peu., 26 sept. 1791, art. 33). 

positions distinctes, le pouvoir de faire des 
arrêtés lorsqu'il s'agira : « 1° d'ordonner les 
précautions locales sur les objets confiés à sa 
vigilance et à son autorité, par les art. 3 et 4 
du titre il du décret du 16 août sur l'organi
sation judiciaire; 2° de publier de nouveau 
les lois et règlements de police et de rappeler 
les citoyens à leur observation. » Cet article, 
rappelé dans le n" 15 de l'art. 471 du Code pé
nal révisé, est textuellement reproduit, ainsi 
que la distinction qu'il consacre, par l'art. 11 
de la loi du 18 juillet 1837 sur l'administra
tion municipale (1) . Il résulte implicitement 
d'un arrêt de la Cour de cassation, du 12 
novembre 1S30 (Devillen. et Car. 9. 1. 5 9 3 ; 
J . P. 3" édit.; D. P. 3 1 . 1. 18), qu'un règle
ment ancien relatif à des matières non autre
ment réglées depuis, et publié sans modifica
tion en vertu du droit conféré parla deuxième 
disposition de l'article cité, doit être appliqué 
non-seulement quant aux obligations qu'il 
impose, mais aussi quant aux peines qui lui 
servent de sanction. 

4° Enfin le texte et l'esprit de l'article 484 
du Code pénal, dont l'arrêt discuté tendrait 
à restreindre les dispositions au delà des in
tentions du législateur. 

L'article 484 porte : • Dans toutes les ma
tières qui n'ont pas été réglées par le présent 
Code, et qui sont régies par des lois et règle
ments particuliers, les cours et tribunaux 
continueront de les observer. » Rien n'indi
que et n'autorise dans ce texte la distinction 
créée par la Cour de cassation entre les d é 
fenses contenues dans les anciens règlements 
en vigueur, en 1810, et les peines qui en sont 
la sanction. 

L'exposé des motifs de cet article, présenté 
au corps législatif à la séance du 10 février 
1810, s'exprime ainsi : « Cette disposition était 
d'absolue nécessité; elle maintient les dispo
sitions pénales, sans lesquelles quelques lois, 
des codes entiers, des règlements généraux 
d'une utilité reconnue resteraient sans exé
cution. 

Ainsi, cette dernière disposition maintient 
les lois et règlements actuellement en vigueur, 
relatifs : 

Aux dispositions du Code rural qui ne sont 
point entrées dans ce Code; 

(1) V. pour les attributions du préfet de police, 
à Paris, l'arrêté du 13 messidor an vin, art. 2 
et auiv. 



464 CONTRAVENTION 
Aux taxes, contributions directes ou indi

rectes, droits réunis, de douanes et d'octrois; 
Aux tarifs pour le prix de certaines den

rées ou de certains salaires ; 
Aux calamités publiques, comme épidé

mies, épizooties, contagions, disettes, inon
dations; 

Aux entreprises de services publics, comme 
coches, messageries, voitures publiques de 
terre et d'eau, voilures de places, numéros 
ou indications de noms sur voitures, postes 
aux lettres et postes aux chevaux; 

A la formation, entretien et conservation 
des rues, chemins, voies publiques, ponts et 
canaux; 

A la mer, à ses rades, rivages et ports, et 
aux pêcheries maritimes; 

A la navigation intérieure, à la police des 
eaux et aux pêcheries; 

A la chasse, aux bois, aux forêts; 
Aux matières générales de commerce, af

faires et expéditions maritimes, bourses ou 
rassemblements commerciaux, police des 
foires et marchés; 

Aux commerces particuliers d'orfèvrerie, 
bijouterie, joaillerie; de serrurerie et des 
gens de marteau; de pharmacie et apolhi-
cairerie; de poudres et salpêtres; des arque
busiers et artificiers; des cafetiers, restaura
teurs, marchands et débitants de boissons; 
des cabareTiers et aubergistes; 

A la garantie des matières d'or et d'ar
gent; à la police des maisons de débauche et 
de jeu ; 

A la police des fêtes cérémonies et spec
tacles; 

A la construction, entrelien, solidité, ali
gnement des édifices et aux matières de 
voiries; 

Aux lieux d'inhumation et sépulture; 
A l'administration, police et discipline des 

hospices, maisons sanitaires et lazarets; aux 
écoles ; aux maisons de dépôt, d'arrêt, de jus
tice el de peine, de détention correctionnelle 
et de police; aux maisons ou lieux de fabri
que, manufactures ou ateliers; à l'exploita
tion des mines et des usines; 

Au port d'armes; 
Au service des gardes nationales; 
A l'étal civil, etc., etc. » (i) . 

(1) Extrait du registre des deliberations du Con
seil d'état. — Séance du 10 février 1810. 

CHAP. 2. 

« Si l'on désirait une explication plus pré
cise sur la nature des lois et règlements d'ex
ception qui sont l'objet de cet article, dit à 
son tour M. de Nougarède, rapporteur de 
la commission de législation, on la trouve
rait dans le grand nombre d'exemples que 
renferment les motifs présentés par l'orateur 
du gouvernement. On jugera, par exemple, 
que, s'il élait praticable de réprimer dans le 
Code pénal l'altération des écritures de ban
que et la banqueroute fraudulense, il n'était 
pas possible d'y faire mention de tous les dé
lits qui peuvent èlre commis dans les affaires 
de commerce, dans les bourses, les foires ou 
les marchés, el de desceudre dans le détail de 
ces abus sans nombre qui sont particuliers à 
chaque genre de commerce. » 

Il serait à désirer, nous le répétons, qne 
des mesures législatives vinssent faire cesser, 
sur une matière pénale, ces dissentiments et 
ces nécessités d'argumentation .Mais, la ques
tion ainsi parcourue, on voit sur quelles gra
ves raisons peut s'appuyer et se maintenir 
l'opinion qui persiste à conserver à la juridic
tion correctionnelle certains faits réglés spé
cialement, en dehors du Code pénal, parles 
anciennes ordonnances el les anciens règle
menls de police; à déclarer applicables les 
peines correctionnelles portées par ces règle
ments maintenus, et à ne pas faire descendre 
en masse, dans la catégorie des contraven
tions aujourd'hui prévues par le n" 15 de 
l'article 471 du Code pénal, des infractions 
qui n'y trouveraient qu'une répression illu
soire et créée dans d'autres vues. 

17. La connaissance des contraventions de 
police ainsi déterminées, est attribuée parle 
Code d'instruction criminelle aux tribunaux 
desimpie police (art. 137 et • 38) . 

Cette attribution comprend non-seulement 
les faits prévus par le quatrième livre du 
Code pénal, mais encore tous ceux aujour
d'hui passibles de peines n'excédaut pas la 
compétence de ces tribunaux, sauf les excep
tions résultant d'une disposition de loi spé
ciale. 

Parmi ces exceptions, il en est d'impor
tantes à indiquer; ainsi : 1° les contraven
tions de simple police commises par des mi
litaires se trouvant sous les drapeaux ou à 

leur corps, appartiennent à la juridiction des 
conseils de guerre el non à celle des tribunal* 
de simple police (C. pén., 5 ; — décret du s 
pluv. an n, tit. i " , art. s, tit. 13, art. 18,— 



loi du 13 brum. an v, art . 9; — avis du Cons. 
d'état du 7 fruct. an xn ; — constit. du 22 frim. 
a n v m , a r t . 85;—décret du 1 e r mai 1812, art. 8; 
— avis du Cons. d'état du 22 sept. 1812; — 
Cass. 9 floréal an xi [Injures verbales ] , De-
villen. et Car. 1. 1 . 795 ; J . P . 3 e édit. ; — 
argum. arr . cass., 9 fév. 1827 [délit de con
trefaçon], Devillen. et Car. 8 . 1 . 5 2 3 ; J . P . 
3 e édit.; D. P. 27. 1. 136) . 

2° Les contraventions de simple police 
commises dans l'enceinte et dans les par
loirs des lazarets et autres lieux réservés sont 
jugées, sans appel ni recours en cassation, 
par le président semainier de l'intendance 
ou de la commission sanitaire, assisté des 
deux plus âgés d'entre ses collègues, le mi
nistère public étant rempli par le capitaine 
du lazaret, e tc . , etc. (1. 3 mars 1822, ar t . 18 ; 
— ord. 7 août 1822, art. 73 et suiv.) . 

3° E n ce qui concerne la grande voirie, 

les contraventions qui donneraient lieu à l'ap
plication de peines de simple police sont , 
comme toutes les infractions de cette ma
tière, réprimées par voie administrative, c'est-
à-dire jugées par les conseils de préfecture 
(1. 29 floréal an x, art . 1 et 4 ) . Toutefois_, la 
compétence de la juridiction administrative 
est restreinte à l'application des peines pécu
niaires ; dans le cas où la peine d'emprison
nement serait encourue, elle devrait être pro
noncée, suivant les distinctions établies, par 
le tribunal de simple policeou par le tribunal 
correctionnel, et il devrait intervenir deux 
décisions (déc. 2 fév. 1808, Devillen. et Car. 
2. 2 . 3 4 i ) . Quant aux grandes routes traver
sant les villes et se confondant avec certaines 
rues de ces villes, les contraventions qui s'y 
réfèrent peuvent intéresser en même temps 
la grande voirie et la police municipale (loi 
du 29 floréal an x ; — C. pén., 471 , n o s 4, 
5, etc.) . Dans ce cas et à ce double titre, elles 
sont à la fois de la compétence des conseils 
de préfecture et de celle du tribunal de sim
ple police. (Cass. 13 juin 1 s 11, J . P . 3 € édit. ; 
D. A . 2. 131 ; — id., 8 avril 1839, S. -V. 39 . 
1. 413 ; J . P . 1839. 1 . 460; D. P . 39 . 1. 335 ; 
— id., 24 fév. 1842, S.-V. 42. 1. 365 ; D. P . 
42 . 1 . 150.) 

4° La loi du 22 germinal an xi , sur les ma

nufactures, fabriques et ateliers, attribue, à 
Paris, au préfet de police, et dans les autres 
lieux, aux maires, la connaissance et le j u 
gement , sans a p p e l , des contraventions de 
simple police commises « entre les ouvriers 

V I . 

et les apprentis, les manufacturiers, fabri
cants et artisans » (lit. 5 , art . 19) . 

L'article 4 du décret du 3 août 1810 a u 
torise les conseils de prud'hommes à punir 
d'un emprisonnement qui n'excédera pas 
trois jours « tout délit tendant à troubler 
l'ordre et la discipline de l'atelier, tout man
quement grave des apprentis envers leurs 
maîtres. » Cet article s'applique évidemment 
aux contraventions de police rentrant dans 
l'ordre de faits prévus; mais il ajoute que 
cette juridiction sera exercée « sans préjudice 
de l'art. 19, titre 5, de la loi du 22 germinal 
an xi , et de la concurrence des officiers de 
police et des tribunaux. » Ce n'est l à , en 
effet, qu'une attribution en quelque sorte 
disciplinaire, qui ne fait point obstacle à 
l'exercice de l'action publique pour l'appli
cation des peines portées par les lois (Cass. 9 
avril 1836, S . -V. 36. 1. 276 ; J . P . 3 e édit. ; 
D. P. 36 . 1. 2 4 3 ) . 

à" En matière forestière, les contraventions 

punies de peines de simple police et pour
suivies à la requête de l'administration des 
forêts sont, comme les délits forestiers, exclu
sivement attribuées aux tribunaux correc
tionnels (C. inslr. c r im. , 179; C. for. , 171) . 
Les contraventions de même nature poursui
vies à la requête des particuliers sont seules 
portées devant les tribunaux de simple po
lice (C. instr. c r im. , 139 , n° 4 ) . 

6° L'article 35 de la loi du 19 ventôse an xi 
punit d'une amende pécuniaire envers les 
hospices le simple exercice illégal de la mé
decine ou de la chirurgie , sans usurpation 
du titre de docteur ou d'ofticier de santé. 
D'après la jurisprudence de la Cour de cas
sation, cette amende indéterminée ne peut 
être aujourd'hui qu'une amende de simple 
police ( V . notamment Cass. [chamb. rèun.] 
28 août 1832, S. -V. 32. 1. 572; J . P. 3" éd. ; 
D. P. 33 . 1. 35) . L e fait reçoit ainsi de la 
peine qu'il encourt le caractère d'une con
travention de police ; il est soumis aux mêmes 
règles, par exemple, en ce qui concerne la 
prescription et les conditions de la récidive 
(Cass. 18 juillet 1840, S.-V. 40. 1. 752 ; D. P . 
40. 1. 429; — id., 14 mars 1839, S. -V. 3 9 . i . 
7 5 1 ; D. P . 39 . 1. 2 3 2 ) ; toutefois, il reste 
formellement attribué, par l'article 36 de la 
loi précitée, à la juridiction des tribunaux 
correctionnels (mêmes arrêts). — V . Art de 
guérir, n° 29 . 

7° Les tribunaux correctionnels jugent en-



core les contraventions de police lorsqu'un 
fait constituant un délit, d'après la citation, 
se modifie dans les débats et dégénère en 
contravention de cette nature ; mais il faut 
que ni la partie publique, ni la partie civile 
n'ait demandé le renvoi devant le tribunal 
de simple police. L e jugement ainsi rendu 
est en dernier ressort (C. instr. c r im. , 192) . 
— V . Tribunaux correctionnels. 

8° Il en est de même des tribunaux de chefs 
lieux et des cours royales jugeant sur appel 
en matière correctionnelle, dans le cas où le 
jugement est annulé parce que le fait ne 
constituait qu'une contravention de police , 
et lorsque la partie publique et la partie ci 
vile n'ont pas demandé le renvoi (C. instr. 
c r im. , 213) . — V . Appel en matière crimi 
nelle, n° 85 . 

9° Cette attribution appartient également, 
et dans tous les cas, aux cours d'assises qui 
doivent prononcer les peines de la loi, même 
lorsque le fait a perdu dans les débats le ca 
ractère qui avait déterminé leur compétence 
(C. instr. c r im. , 365 ) . — V . Cour d'assises. 

to° Enfin tout tribunal et tout juge pro 
cédant publiquement à une instruction j u 
diciaire sont autorisés à prononcer, séance 
tenante et sans appel , les peines de police 

applicables aux injures et voies de fait com
mises par les assistants dans le lieu où ils 
siègent (C. instr. cr im. , 505 ) . 

18. Sauf ce qui vient d'être dit, la j u r i 
diction de simple police est conférée, par le 
Code d'instruction criminelle , aux juges de 
p a i x , e t , dans certains cas , aux maires des 
communes non chefs-lieux de canton (art. 138 
et 166) . « Les juges de paix connaîtront ex
clusivement : 1° des contraventions commises 
dans l'étendue de la commune, chef-lieu du 
canton; 2° des contraventions dans les autres 
communes de leur arrondissement, lorsque, 
hors le cas où les coupables auront été pris 
en flagrant délit, les contraventions auront 
été commises par des personnes non domici
liées ou non présentes dans la commune, ou 
lorsque les témoins qui doivent déposer n'y 
sont pas résidants ou présents; 3° des contra
ventions à raison desquelles la partie qui ré
clame conclut, pour ses dommages-intérêts, 
à une somme indéterminée ou n une somme 
excédant 16 fr. ; 4° des contraventions fores
tières poursuivies à la requête des particu
liers ; 5" des injures verbales ; 6° des affiches, 
annonces, ventes, distributions oudébitsd'ou-

vrages, écrits ou gravures contraires aux 
m œ u r s ; 7° de l'action contre les gens qui 
font le métier de deviner et pronostiquer, ou 
d'expliquer les songes» (art . 139) . 

« Les maires des communes non chefs-
lieux de canton connaîtront, concurremment 
avec les juges de paix , des contraventions 
commises dans l'étendue de leur commune 
par les personnes prises en flagrant délit, ou 
par des personnes qui résident dans la com
mune ou qui y sont présentes, lorsque les té
moins y seront aussi résidants ou présents, 
et lorsque la partie réclamante conclura pour 
ses dommages-intérêts à une somme déter
minée qui n'excédera pas celle de 15 fr. — 
Ils ne pourront jamais connaître des contra
ventions attribuées exclusivement aux juges 
de paix par l'article 139, ni d'aucune des ma
tières dont la connaissance est attribuéeaui 
juges de paix considérés comme juges civils • 
(art. 140 et 166) . 

19. Tout ce qui concerne la recherchée! 
le mode de constatation des contraventions 
diverses, l'organisation pratique des triba-
naux de simple police, la procédure à suivre, 
l'instruction à l 'audience , les jugement), 
l'appel, le pourvoi en cassation, etc . , se trouve 
réglé par le même Code (art. s à 2 1 , et art 
137 à 178) . Ces détails, qui s'éloigneraient 
du vrai sens de cet art icle , trouveront leurs 
développements ailleurs. — V . Appel en 
matière criminelle , art . 4; Commissaire dt 
police, n° 35 ; Procès-verbaux, Tribunaux de 
police, e tc . 

Nous exposerons m a i n t e n a n t , dans leurs 
rapports spéciaux avec les contraventions de 
simple police, quelques principes résultant 
de la loi ou de la jurisprudence. 

20 . Nulle contravention ne peut être punie 
de peines qui n'étaient pas prononcées par 
la loi avant qu'elle f û t commise (C. pèn., 4). 

2 1 . La loi ne punit pas la tentative de con
travention (arg. des art . 2 et 3 du C. pénal; 
— Carnot, C'omm. Cod. instr. crim., t. l", 
p. 5 5 3 ) . 

22 . Les caractères généraux d e la compli
cité définis par les articles 59 , 60 et 6 ! du 
Code pénal ne s'appliquent qu'aux crimes et 
aux délits, et non aux contraventions desim
pie police (Cass. 21 avril 1826 , Devillen. et 
Car. 8. 1 . 325 ; J . P. S* édit . ; D. P. 26. t. 
354 ; — id., 16 OCt. 1840, D. P. 40. 1. 448). 
— Il n'y a donc de complicos punissables en 
celte matière que dans les cas pour lesquels 



la loi l'a spécialement exprimé, comme dans 
les articles 479 , n° 8, et 480, n° 5 du Code 
pénal. — V . Bruits et tapages, n 0 > 1S et suiv., 
Complicité, n° 17. 

23 . L'action publique et l'action civile pour 
les contraventions de police sont prescrites 
après une année, à compter du jour de la con
travention, nonobstant toutacte de poursuite, 
s'il n'est pas intervenu de condamnation ; s'il 
y a eu appel d'un jugement de premier res-

1 sort, la prescription d'un an court du jour de 
la notification de l'appel(C. inst. cr im. , 640) . 

Toutefois, cette prescription est forcément 
interrompue dans le cas où l'action publique 

1 est suspendue par le jugement d'une question 
* préjudicielle renvoyée devant une autre juri

diction , par exemple, dans le cas d'un sursis 
* nécessité par un arrêté de conflit (Cass. 2 7 mai 

1843, S . -V. 4 4 . 1 . 3 4 ) ; mais elle recommence 
P à courir de plein droit, à compter du jour 

où les questions préjudicielles ont été défini-
ó tivement jugées, sans qu'il soit besoin que la 
E décision intervenue ait été notifiée par l'une 

ou l'autre des parties (Cass. 10 avril 1835 , 
S. -V. 35 . 1. 387; J . P. 3 e édit. ; D. P. 38 . 1. 95) . 

La prescription n'est pas interrompue par 
:.1 le recours exercé devant l'autorité administra-
i: tive contre l'arrêté municipal auquel il a été 
lï contrevenu, ce recours ne formant pas obsla-
IR cle au jugement des tribunaux de répression 

(Cass. 1 e r juillet 1837, S.-V. 38 . 1. 9 1 8 ; J . P. 
I 1838. 1. 5 5 4 ; D. P . 37. 1. 530) . 
j j 24 . Les peines prononcées pour contraven

tions de police sont prescrites après deux ans, 
i à compter soit du jour de l'arrêt ou jugement 

M en dernier ressort, soit du jour où le juge-
u ment en premier ressort ne peut plus être at

taqué par la voie de l'appel (C. instr. c r im. , 
,11 art. 6 3 9 ) . 

2 5 . Les contraventions de police autres que 
celles réglées par le Code pénal demeurent 

I soumises aux prescriptions particulières por-
I tées par les lois qui les concernent (art. 643) : 
,( telles sont, par exemple, celles des contraven

tions rurales encore régies par le décret des 
H 28 septembre-6 octobre 1791 (V. tit. 1 e r , sec-

tion 7, art. 8 [ l m o i s ) ] , les contraventions 
• forestières (C. for., 185 [ 3 mois et 6 m o i s ] ) . 

26 . L'article 365 du Code d'instruction cri-
' minelle portant qu'en cas de conviction de 
I plusieurs crimes ou délits, la peínela plus 

forte sera seule prononcée, n'est pas applica
ble aux contraventions de simple police (Cass. 
[ch. réun.] 7 juin 1842, S. -V. 42 . 1. 496) . La 

chambre criminelle de la même cour avait 
jugé le contraire, notamment par ses arrêls des 
23 mars 1837 (S.-V. 37. t . 3 6 5 ; J . P . 1837. 1 . 
313; D. P. 40. 1. 3 4 8 ) , 22 février 1840 ( J . P . 
1840. 2. 542 ; D. P. 40 . 1. 402) et 15 janvier 
1841 ( J . P . 1841 . 1. 97 ; D. P . 41 . 1 . 412) . 

27. La solidarité qui existe, quant au paie
ment des amendes , restitutions, dommages-
intérêts et frais, entre tous les individus con
damnés pour un même crime ou pour un même 
délit (C. pén. , 56 ) , s'étend aux individus con
damnés pour une même contravention de po
lice (Cass. 7 juillet 1827, Devillen. et Car. 8. 
1. 634 ; J . P . 3" édit. ; D. P. 27. 1. 2 9 8 ; — 
id., 7 j a n v . 1830, Devillen. et Car. 9. 1. 425 ; 
J . P . 3 e é d i t . ; D . P . 30 . 1. 4 9 ; — d é c r . 18 juin 
1811 , art. 156) . 

28 . Sont applicables aux contraventions de 
simple police : 

1° L'article 64 du Code pénal portant qu'il 
n'y a ni crime ni délit, lorsque le prévenu était 
en état de démence au temps de l'action, ou 
lorsqu'il a été contraint par une force à l a 
quelle il n'a pu résister (Cass. 8 août 1840 , 
S.-V. 41 . 1. 5 4 9 ; J . P. 1841. 1. 726 ; — 
arg. des a r r . de Cass. des 20 mars 1841 et 18 
mars 1842, S. -V. 41 . 1. 463, 42 . 1. 465 ; J . P . 
1842. 1. 227 et 7 2 6 ) ; 

2° L'article 66 du même Code, qui veut que 
l'accusé âgé de moins de seize ans soit acquitté 
lorsqu'il est décidé qu'il a agi sans discerne
ment (Cass. 20 janvier 1837, S . -V . 38. 1. 906 ; 
J . P . 1838. 1. 54 ; D. P. 37. 1. 5 0 3 ; — id., 

10 juin 1842, S . -V. 42. 1. 8 3 2 ; J . P. 1 8 4 2 . 2 . 
219 ; — id., 6 mars 1845 ; — Journal le Droit 

du 13 mars 1 8 4 5 ; — Chauveau et Faustin 
Hélie, Théorie du Code pénal, t. 2 , p. 187) . 
Ce sont là en effet des règles communes, des 
principes généraux qui dominent toutes les 
matières. La loi n'entend frapper et punir que 
celui à qui elle reconnaît la conscience de 
l'acte qu'il commet. 

29. Mais, en cette matière, la contravention 
existe par cela seul que le fait défendu est 
commis ou que l'acte ordonné n'est pas accom
pl i ; il en résulte que l'existence matérielle 
du fait suffit pour entraîner nécessairement 
la condamnation contre toute personne punis
sable ; que les exceptions de bonne foi et de 
défaut d'intention coupable ne peuvent jamais 
être prises en considération, si ce n'est pour 
la modération de la peine, dans les limites 
permises; en un mot, qu'une fois le fait re
connu constant,aucuns motifs, aucuneexcuse, 
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non autorisés par les lois, ne peuvent dispen
ser le juge d'appliquer au contrevenant la 
peine encourue. C'est une règle qui se fonde 
sur l'art. 65 du Code pénal, et que la Cour de 
cassation maintient avec autoriié par une ju
risprudence aussi ferme qu'invariable. Cette 
cour a en effet jugé, entre autres nombreuses 
décisions analogues, qu'on ne peut renvoyer 
des poursuites, sous prétexte de bonne foi ou 
d'autres excuses non écrites dans la loi : 

L'individu convaincu d'avoir fait passer une 
charrette sur le terrain d'autrui chargé de ré
coltes [C. pén., 475, n° (0] (Cass. 5 août 1824, 
Devillen.etCar. 7 . 1 . 5 1 1 ; J . P. 3 c é d i t . ; D . A . 
7. 6 6 5 ) ; 

Le marchand ayant des faux poids dans sa 
boutique [C. p é n . , 479 , n° 5] (Cass. 23 sep
tembre 182G, Dcvillen. et Car. ». 1. 431 ; J . P. 
3 e édit. ) ; 

Le voiturier qui ne s'est pas constamment 
tenu à portée de ses chevaux et en état de les 
guider (C. p é n . , 475 , n° 3 ) , lors même que 
son absence a pour cause le chargement de sa 
voiture , et qu'aucun accident n'est arrivé 
(Cass. 24 février 1827, S. -V. 28 . l . 5 8 ; J . P . 
3 e édit. ; D. P. 27. 1. 388) , ou qu'il n'a quitté 
momentanément ses chevaux que pour des
serrer la mécanique de sa voiture (Cass. 20 
janv. 1837, S . -V. 37. 1. 989 ; J . P. 1837. 2. 
624 ; D. P. 37. 1. 1 8 4 ) ; 

L'individu convaincu d'avoir, contrairement 
à un règlement de police, laissé séjourner du 
fumier sur la voie publique, même en vertu 
d'une permissiondu maire [C. pén. , 471 , n°6] 
(Cass. 1 9 décem. 1833, S . -V. 3 4 . 1 . 262 ; J . P . 
3 e édit. ; D. P. 34. 1. 6 8 ) ; 

Lecabaret ierqui , contrairement à un règle
ment de police, a gardé dans son établisse
ment, après l'heure fixée pour la fermeture, 
des personnes étrangères à sa maison, lors 
même que ces personnes seraient de ses pa
rents ou de ses amis, célébrant avec lui une 
fête, et qu'elles n'auraient pas été rassemblées 
dans la partie du local consacrée aux consom
mateurs [C. pén. , 471 , n° 15] (Cass. M février 
1840, S. -V. 40. 1. 891 ; J . P. 1840. 2. 7 6 3 ; 
D. P. 40. 1. 401) . 

30 . Il est, toutefois, bien qu'en très-petit 
nombre, des contraventions de simple police 
qui ne sont punissables qu'à certaines condi
tions qui impliquent soit l 'intention, soit la 
volonté, soit une appréciation personnelle de 
la part de l'inculpé : telles sont les injures 
verbales sans provocation (C. p é n . , 4 7 1 , n ° 11 ; i 
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— I. 17 mai 1819 , art . 20) , le jet volontaire 
de corps durs ou d'immondices sur quelqu'un 
(475, n° 7 ) , le dommage volontairement causé 
aux propriétés mobilières d'autrui (479, n°i), 
le fait d'avoir enlevé ou déchiré méchamment 

les affiches apposées par ordre de l'adminis
tration (479, n° 9) , le dépôt sur la voie publi
que, sans nécessité, de matériaux ou de choses 
quelconques empêchant ou diminuant la li
berté ou la sûreté du passage (471, n" 4). 

Ces divers c a s , loin de contredire la règle 
générale qui proscrit toute justification inten
tionnelle du fait matériel de la contravention, 
viennent au contraire la confirmer. En ef
fet, ce n'est point alors comme questions de 
bonne foi ou d'excuse, sur un fait établi, que 
la volonté, que l'intention méchante, que l'ab
sence de provocation ou de nécessité sont et 
doivent être débattueset discutées, mais comme 
éléments constitutifs et exigés de la contraven
tion , comme circonstances dont le concours 
peut seul, par la volonté exprimée de la loi, 
rendre le fait punissable. Aussi, la Cour de 
cassation a-l-elle cassé, comme violant ei-
préssémeut les droits de la défense, un juge
ment qui avait condamné un prévenu, pour 
dépôt sur la voie publique, sans l'avoir mis 
en demeure de fournir la preuve par lui offerte 
de la nécessité de ce dépôt (Cass. 14 nov. 1840, 
S . -V . 4 1 . 1. 5 3 2 ; J . P . 4 1 . 2. 4 3 3 ; D. P. 41, 
1. 148) . 

3 1 . Il nous reste, pour compléter les ns 
d'ensemble de ce chapitre, à faire connaître 
quelle est aujourd'hui, dans la justice crimi
nelle de la France , l'importance du chiffre 
des contraventions de simple police jugées par 
les juges de paix. 

Les tribunaux de simple police, tenus par 
ces magistrats , soni au nombre de 2,680(i). 

E n 1843, ils ont rendu 192,282 jugements, 
dont 2S, 9oo appartiennent aux neuf tribunaux 
de simple police du département de la Seine. 

Ces i92 , ï82jugemenlsontslaluésur25l ,3 ! i 
inculpés, qui se divisent ainsi , quant au ré
sultat : 

Acquittés 23,304 j 
Condamnés à l'amende 213,871/ 
Comlanuiésàl'emprisonnement 11,268 .251,329 
Prévenus à l'égard desquels il y a 1 

eu jugement d'incompétence. 8861 

(1) La juridiction de simple police conférée aui 
maires des communes uou chefs-lieux de cantoo 



De 1 825 à 1 8 3 0 , les tribunaux de simple 
police avaient jugé, année moyenne, 135,0S4 
inculpés. De 1838 à 1843 , ils en ont jugé 
527 ,077 . 

CIIAP. 3 . — Des contraventions punies de 

peines autres que les peines de simple po

lice. 

32. Nous avons dit plus haut (n° 8) que le 
caractère et le nom de contravention appar
tenaient encore à certaines infractions punies 
de peines supérieures aux peines de simple 
police, et qualifiées à ce titre, par le Code pé
nal , de crimes et de délits. La distinction à 
faire à cet égard sera maintenant simple et 
nette à saisir; elle procède non plus de la 
quotité de la peine, mais de la nature du fait. 

En thèse générale, le crime et le délit pro
prement dits reposent sur une intention cou
pable, ou tout au moins sur une négligence 
constituant un tort personnel et mora l , 
comme cela se rencontre dans les articles 238, 
239, 240, 2 4 9 , 250 , 254 , 319 , 320 du Code 
pénal. Si cette intention ou cette négligence 
n'a pas existé, le fait matériel perd sa crimi
nalité et la peine n'est pas encourue. Ainsi , 
par exemple, les faux en écriture authentique 
et publique, en écriture de commerce ou de 
banque, en écriture privée, sont des crimes 
(C. pén., 147, 150). Mais le faux matériel ne 
suffit p a s ; le crime n'existe qu'autant qu'à 
l'altération de la vérité se joint une intention 
frauduleuse et un préjudice causé ou pos
sible (V. Faux) . L'abus de confiance est le 
délit que commet celui qui détourne ou dis
sipe, au préjudice des propriétaires ou déten
teurs, des objets ou des valeurs qui ne lui 
avaient été remis qu'à litre de louage, de 
dépôt ou demandât , etc . , etc. (C. pén., 408) . 
Mais s'il vient à être établi que le fait de 
s'être approprié ou d'avoir employé ces ob
jets ou ces valeurs a eu lieu de bonne f o i , 
par suite d'une erreur admissible, en un 
mot, sans intention de fraude, le délit n'existe 
pas; le fait ainsi expliqué échappe à la peine 
(V. Abus de confiance, n° 16). Point de dé
lit en l'absence d'intention coupable, à moins 
d'une disposition expresse de la loi : c'est là 
un principe de notre droit pénal , qui a été 
récemment encore consacré par un arrêt de la 

est peu exercée ; elle n'est pas comprise dans ces 
calculs. 
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Cour de cassation du 12 août 1842, dans une 
espèce où il s'agissait de diffamation envers 
des particuliers (S.-V. 1842. 1. 749 ; J . P. 
1842. 2. 683) . 

Or, dans le nombre des faits classés, au 
seul point de vue de la pénalité, parmi les 
délits et quelquefois même parmi les crimes, 

il est au contraire des infractions qui, étran
gères à l'ordre moral, ne consistent que dans 
la violation d'une prescription ou d'une dé
fense portée par une loi de police, et qui exis
tent, indépendamment de toute intention, 
par cela seul que le fait matériel est constaté. 
Ce sont ces sortes d'infractions qu'on est con
venu de désigner sous le nom de contraven

tions, abstraction faite de la peine appli
cable. Ce n'est pas là au surplus une vaine 
discussion de mots ; c'est une distinction 
consacrée qui entraîne d'importantes consé
quences, soit en ce qui concerne les limites 
apportées au droit d'appréciation du j u g e , 
soit quelquefois en ce qui concerne la j u r i 
diction appelée à connaître du fait. 

33 . Le Code pénal, qui dans son article 1 e r 

déterminait par la quotité de la peine le sens 
et les limites du mot contravention, a lui-
même subi la nécessité de la distinction dont 
il vient d'être parlé et de l'application qu'elle 
comporte. 

Les articles 45, 120, 192 à 195, 1 9 9 , 200 
S 1 e r , 291 et 292, 346, 347, 358 , 410, 4 1 1 , 
457, 458 et 459 , prononcent des peines cor 
rectionnelles contre des faits qui appartien
nent sans contestation à la catégorie des con
traventions accomplies et punissables par 
l'existence seule du fait matériel. On peut 
citer, comme exemples, le fait, par les offi
ciers de l'état civil , d'avoir inscrit un acte 
sur une feuille volante (C. pén. , 192 [1 mois 
à 3 mois. — 16 à 200 fr. ] ) , les infractions 
analogues du même paragraphe , les inhu
mations sans autorisation (C. pén. , 358 [ 6 
jours à 2 mois. — 16 à 50 fr . ] ) . 11 est même 
à remarquer que les deux paragraphes qui 
comprennent 1° les articles 199 et 200 , 2° les 
articles 410 et 4 1 1 , sont intitulés, le pre
mier : « Des contraventions propres à com
promettre l'état civil des personnes; » le 
deuxième : « Contravention aux règlements 
sur les maisons de jeu, les loteries, etc . , etc.» 

34. Ce caractère de contravention peut 
même exister, quoique plus rarement , dans 
un fait puni d'une peine afflictive ou infa
mante, et comme tel qualifié crime. 



(1) Les tribunaux ordinaires sont seuls compé
tents pour connaître des infractions aux lois sur le 
régime et la police sanitaire, sauf l'exception in
diquée plus haut, n° 1 7 - 2 " . (Cass. 27 sept. 1828, 
Dcvilleii. et Car. 9 . 1 . 174 ; .1. 1'. 3« édit. ; — id., 
3 dec. 1831, S.-V. 32. 1. 349 ; D. P. 31 . 1 . 3 0 8 ; 
— id., 2 juin 1837, S.-V. 38. 1 . 1 3 4 ; J . P. 1837. 
2. 179; D. P. 3 7 . 1 . 4 8 0 ) . 

(2) V., à ce sujet, sur lo caractère des infractions 
prévues par cette loi, ttemat Saint-Prix, p. 104 à 
107, et un arrêt de In Cour de cassation du 12 avril 
1845, S.-V. 45. 1 . 470. 

L'article 200 § 2 du Code pénal punit de 
la détention tout ministre d'un culte qui 
aura, en état de seconde récidive, procédé à la 
célébration religieuse d'un mariage, sans qu'il 
lui ait été justifié de l'acte de mariage préa 
lablement reçu par l'officier de l'état civil. 

La simple violation des lois et règlements 
sanitaires ayant opéré communication avec 
des pays, des personnes ou des choses soumis 
au régime de la patente brute, ou à celui de 
la patente suspecte, est punie, dansle premier 
cas, d e l à peine de m o r t ; dans le deuxième, 
de la réclusion (loi du 3 mars 1822, art . 7) . 
Lorsqu'il y a eu force majeure, ou nécessité, 
immédiatement déclarée, de porter secours 
en cas de danger, ces peines peuvent ne pas 
être appliquées (même loi, art. 15) ( l ) . 

Quoi qu'il en soit, les crimes devant, dans 
toutes les hypothèses, sauf le cas de contu
mace, rester soumis à l'appréciation du jury , 
la distinction qui nous occupe a moiDS d'im
portance à leur égard. 

35. Ces bases et ces exemples une fois 
donnés, on voit à quels caractères on recon
naîtra les contraventions parmi les faits pu
nis de peines correctionnelles. Sans préten
dre fournir ici une ènumèration impossible, 
on doit indiquer comme appartenant plus 
particulièrement à celte nature de faits les 
infractions aux lois et règlements sur les 
douanes, les contributions indirectes et les 
octrois, les postes, les eaux et forêts (Code 
forestier), la pêche marit ime, la pêche flu
viale (loi du 15 avril 1829), les mines (loi du 
21 avril 1810) , la police de la pharmacie et 
l'exercice de la médecine, la détention d'ar
mes ou de munitions de guerre (loi du 24 mai 
1834, art . 1 à 4 ) , les lignes télégraphiques 
(loi du 2 mai 1837) , la police de la chasse 
(loi du 3 mai 1844) (2) , e tc . , e tc . , e tc . — V . 
ces différents mots. 

On peut citer encore l'infraction à l'article 
45 du décret du 14 juin 1813 concernant l'o
bligation imposée aux huissiers de remettre 
eux-mêmes à personne ou à domicile les ex
ploits qu'ils sont chargés de signifier. — V. 
Huissier. 

36 . La législation de la presse comprend à 
la fois des délits proprement dits et des con
traventions à la police de la presse ( V. sur 
ce point M. Chassan, t. 1 e r , p . 417) . Ici la 
distinction déjà établie ressort plus nette
ment encore; elle prend d'ailleurs plus d'im
portance, car elle sert en certains cas à dé
terminer la compétence. 

E n effet, la connaissance de tous les délits 
commis soit par la voie de la presse, soit par 
tous les autres moyens de publication énoncés 
en l'article 1 " de la loi du 17 mai 1819, est 
aujourd'hui attribuée aux cours d'assises, à 
l'exception des cas prévus par les articles 14 
de la loi du 26 mai 1819 , 15 et 16 de la loi 
du 25 mars 1822 (loi du 8 oct . 1830, art. I , 
2 , 3) . Mais il a été entendu , lors de la dis
cussion à la chambre des pairs , que cette 
disposition ne s'étendait point aux faits pré
vus par des lois qui ne font autre chose qu'im
poser des obligations dont l'infraction n'est 
point un d é l i t , mais seulement une contra

vention à la police de la presse, telles que les 
lois des 9 juin 1819 et 18 juillet 1828, sur 
la publication des journaux ou écrits pério
diques. Il fut dit, à cet égard, que de pareils 
faits « n'étaient pas des délit* de la prttst 

dans la véritable acception des termes; qu'on 
désignait ainsi les délits résultant de la na
ture et du sens des écrits i m p r i m é s , et non 
ceux qui pouvaient être commis en contre
venant aux règles prescrites pour la publica
tion d'un journal. » 

M. Chassan conclut très-judicieusement de 
ces explications a qu'il en doit être de même 
pour toutes les autres infractions du même 
genre que celles prévues par les deux lois 
ainsi réservées. Les motifs donnés à l'occa
sion des contraventions réprimées par ces lois, 
ajoute ce magistrat, s'appliquent à toutes les 
infractions de la même nature prévues par 
des lois différentes , antérieures ou posté
rieures à la loi du 8 octobre 1830. » [Traité 
desdélilsdela parole,etc., t. 2 , p. 215 et216.) 

Les contraventions en cette matière sont 
donc les infractions en quelque sorte maté
rielles qui intéressent le mode, les conditions, 
les formalités, les limites de la publication 
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et généralement tout ce qui constitue la po
lice de la presse, de l'imprimerie et de la li
brairie. Tandis que les délits commis par la 
voie de la presse ou par tout autre moyen de 
publication, c'est-à-dire les infractions qui 
exigent l'appréciation de la nature, du sens 
et de la moralité de l'écrit ou de la parole 
incriminés, sont déférés aux cours d'assises, 
les contraventions ci-dessus indiquées demeu
rent attribuées à la juridiction correction
nelle, soit que les dispositions de lois qui les 
prévoientl'aient expressément stipulé, comme 
les lois des 21 octobre 1814 (art. 2 1 ) , 9 juin 
1819 (art. 6 et 12) , 18 juillet 1828 (art. 3) , 
10 décembre 1830 (art. 7 ) , 16 février 1834 
(art. 2) et 9 septembre 18 36 (art. 10, 11 , 16, 
18, 20 et 2 i ) ; soit qu'elles ne s'en soient pas 
expliqué, comme plusieurs articles de la loi 
du 18 juillet 1 8 2 8 ; soit enfin qu'aucun texte 
aujourd'hui en vigueur ne règle la juridic
tion, comme cela a lieu pour les articles 11 
de la loi du 25 mars 1822 et 17 de la loi du 
9 septembre 1835 (refus par un journal de 
l'insertion d'une réponse). 

Ces principes et la distinction sur laquelle 
ils reposent sont au surplus entièrement 
consacrés aujourd'hui. Il existe dans leur 
sens un arrêt très-nettement motivé de la 
cour royale de Paris , à la date du 9 décembre 
1831 ( S . - V . 32 . 2. 168 ; J . P . 3 e édi t . ) — 
V . Police de la presse. 

37. Le système qui excepte des délits dé
férés au jury, à raison de leur nature, les in
fractions purement matérielles que l'on dé
signe sous le nom de contraventions, a reçu 
une nouvelle et juste confirmation de la loi 
du 10 avril 1834 sur les associations. La loi 
du 8 octobre 1830 avait compris dans les dé
lits politiques et attribué, à ce titre, à la j u 
ridiction des cours d'assises l'infraction pré
vue par les articles 291 et 292 du Code pénal, 
section 7, chapitre 3, titre 1 " , livre 3, c'est-
à-dire le simple fait de former une associa
tion non autorisée de plus de vingt personnes. 
On n'avait pas assez considéré alors que l 'ar
ticle 291 du Code pénal embrassant les asso
ciations qui s'occupent d'objets re l igieux , 
littéraires j politiques, ou autres, l'infraction 
existe indépendammen t du caractère poli tique 
de la réunion et par le seul fait de la formation 
d'une association non autorisée, quel que soit 
son but. La loi du 10 avril 1 834 est revenue 
à la vraie logique des principes et à l'exacte 
limite du vœu de l'article 69 de la charte. 
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El le a restitué à la juridiction correction
nelle le fait pur et simple d'avoir fait partie 
d'une association non autorisée de plus de 
vingt personnes, par le motif qu'il ne s'agit 
là que d'une contravention résultant de la 
matérialité d'un fait ( l ) . E l le a attribué au 
jury les délits politiques commis par les as
sociations de cette nature ; elle a permis de 
déférer à la cour des pairs les attentats contre 
la sûreté de l 'état , dont elles viendraient à 
se rendre coupables (art. 4 ) . — V . Associa
tions politiques, n° 33 . 

38 . Il résulte de tout ce qui précède q u e , 
comme les contraventions de simple pol ice , 
les contraventions dont il est parlé dans ce 
chapitre ne comportent devant les tribunaux 
aucune justification fondée sur l ' intention, 
la bonne foi, l 'erreur ou l'ignorance , et 
qu'elles doivent être punies sur la seule 
preuve de l'existence du fait matériel qui les 
constitue. — V . suprà, n" 2 9 . 

C'est ce qui a été textuellement érigé en 
principe par la législation des douanes. « Il 
est expressément défendu aux j u g e s , dit la 
loi du 9 floréal an vu (lit. 4 , art . 16 ) , d'excuser 
les contrevenants sur l ' intention.» 

C'est, en outre, ce qui est invariablement 
consacré par la jurisprudence de la Cour de 
cassation, notamment : 

Pour les contraventions aux lois sur les 
douanes, soit que leur répression appartienne 
aux juges de paix, soit qu'elle émane des tri
bunaux correctionnels, par les arrêts des 21 
juillet 1827 (Devillen. et Car. 8 . 1 . 6 4 6 ; D. P . 
2 7 . 1 . 316 ) , 19 et 20 juillet 1831 (S . -V. 3 1 . 1 . 
419 et 2 8 2 ; D. P . 3 1 . 1. 252 et 275 ) , 21 jan
vier 1839 (S . -V. 39. 1. 144; D. P . 39 . 1 . 75) , 
13 janvier , 14 avri l , 10 mai et 19 novembre 
1841 (S . -V. 41 . 1. 157, 424 et 4 2 5 ; D. P . 4 1 . 
1 . 71 et 2 2 1 , 42 . 1 . 111) , 22 juin 1842 (S . -V . 
42 . 1 . 731 et 06 ; 6D. P . 42 . 1. 296 ( 2 ) ; 

P o u r les contraventions aux lois sur les 
contributions indirectes et les octrois, par 
les arrêts des 8 février 1810 (Devillen. et Car. 
3 . 1 . 148; J . P . 3 e édit. ; D. A . 4 . 6 0 ) , 18 juin 
1819 (Devillen. et Car. 6. 1. 84 ; J . P . 3" éd. ; 
D. A . i. 60 ) , 11 février 1825 (Devillen. et 
Car. 8. 1 . 44 ; J . P . 3 e édit.; D. P . 25 . 1 . 247) 
[ R o i s s o n s ] , 10 décembre 1825 (Devillen. 

(1) V. l'Exposé des motifs, séance du 23 fé
vrier 1834. 

(2) L'administration seule est autorisée à tran
siger avec les contrevenants. 



(1) L'administration seule est autorisée à tran 
siger avec les contrevenants. 

J . P . 1838. 1. 1 6 9 ; D. P. 3 8 . 1 . S 6 e t 2 H ) e 

12 juillet 1839 ( J . P . 1839 . 2 . 467 ; D. P. 39 
( . 3 5 9 ) . V . aussi un arrêt de la cour royale 
de Par is , du 15 avril 1 8 3 6 , sur la vente des 
substances vénéneuses (S . -V. 36 . 2 . 3 3 l ; J . P . 
3 e édi t . ; D. P . 3 6 . 2 . 6 7 ) ; 

Pour les contraventions à la loi du 19 ven
tôse an xi sur l'exercice illégal de la médecine, 

de la chirurgie et de Y art des accouchements, 

parles arrêts des 19février 1807 (Devillen. et 
Car. 2 . 1 . 347 ; J . P . 3 ' é d i t . ; D. A. I. 401 j 
et 6 juillet 1827 ( S . - V . 2 7 . 1 . 5 0 0 ; J . P. 
3 e édit. ; D. P . 27 . 1 . 2 9 7 ) . — V . A r t de gué
rir , n ° 2 4 ; 

Pour les infractions prévues et punies par 
les quatre premiers articles de la loi du 24 
mai 1834 sur les détenteurs d'armes ou de mu

nitions de guerre, par un arrêt du 26 mars 
1835 ( S . - V . 35 . 1 . 630 ; J . P. 3 e édit . ; D.P. 
3 5 . 1 . 1 5 2 ) . — V . aussi un arrêt de la cour royale 
de Bordeaux, du l " février 1837, qui décide 
que le fait de port d'armes prohibées ne sau
rait être justifié par la représentation d'une 
autorisation de l'autorité ( S . - V . 37 . 2. 444; 
J . P . 1840 . 1 . 2 4 9 ; D. P . 37 . 2 . 1 6 3 ) ; 

Pour les infractions à la loi du 3 mai 1844 
sur la police de la chasse (sauf certaines cir
constances aggravan tesde violence ou de fraude 
qui paraissent devoir rentrer dans les appré
ciations de droit c o m m u n ) , par l'arrêt déjà 
cité du 12 avril 1845 (S . -V . 4 5 . 1 . 470); 

Pour la contravention à l 'art. 45 du Лес-: 

du 14 juin 1813 sur le service des huissitn, 

par un arrêt du 26 mars 1S36 (S.-V. U. t. 

5 6 7 ; J . P . 3 e édit. ; D. P . 3 6 . 1 . 186) ; 
Pour les contraventions à la loi du SI oc

tobre 1814, titre 2, sur la police de l'impri
merie et de la librairie, par les arrêts des4 
mai et 6 juillet 1S32 [défaut de déclaration et 
de dépôt] ( S . - V . 32 . 1 . 655 et 6 0 8 ; J . P. S'èd.), 
S août 182S [ch. réun.] (Devillen. et Car. 9.1. 
1 5 3 ; J . P . 3 e édit. ; D. P . 2 8 . 1 . 373) , lljuiu 
1833 et 12 décembre 1S44 [défautd'indicatios 
du nom et de la demeu re de l'im primeur] (S.-V. 
3 3 . 1 . 791 et 45 . t . 3 1 4 ) ; 

Pour les contraventions aux lois sur la pu
blication et la police des journaux et écrits 

périodiques, par les arrêts des 1 " février 182» 
[insertion d'un article rejeté par la censure: 
1. 31 mars 1820, a r t . 5](Devillen. etCar. 9 .1 . 
25 ; J . P . 3 ' é d . ) , 2 m a r s l S 3 S , c h . réun.[compte 
rendu d'un procès pour outrages et injures: 
1. 9 septembre 1S35, art . 10] S.-V. 38 . 1. 939; 
J . P . 183« . 1 . 3 3 6 ; D . P . 3 8 . 1 . 199), 18 avril 

et Car. 8 . l . 233 ; J . P . 3 e édit. ; D. P. 26 . 
1. 147) [Voitures publiques] , 7 juin 1833 
( S . - V . 33 . 1. 805; J . P . 3 e édit.; D. P . 3 3 . 1 . 
381) et 6 mai 1 837 (S.-V. 38 . 1. 898 ; J . P . 
1833 . 1 . 175; D. P. 37. 1. 513) [Tabacs], 31 
janvier 1829 (S.-V. 29. 1. 104; J . P . 3 e édit. ; 
D. P. 29 . i . 128) [Octroi] ( l ) ; 

Pour les contraventions à l 'arrêté du 27 
prairial an ix, faisant défense à toute per
sonne étrangère au service des postes, de 
s'immiscer dans le transport des lettres, jour
naux, etc . , par les arrêts des 7 août 1818 
(Devillen. et Car. 5 . 1 . 516 ; J . P . 3 e édit. ; 
D. A. i l . 234 ) , 28 mai et 23 juillet 1836 
(S . -V. 36 . 1 . 781 , 37. 1. 93 ; J . P. 3 e édit.; 
D. P . 3 6 . 1. 296 et 430) , 13 juin 1839 (S . -V. 
39. 1. 9 6 1 ; J . P . 1839. 2 . 554 ; D. P. 39 . 1. 
3 6 2 ) , 25 juillet 1840 (S. -V. 40 . 1. 794 ; J . P . 
1840. 2 . 198; D. P . 40 . 1. 338) , 12 novembre 
1842 (S . -V. 43 . 1. 630 ; J . P . 1843. 2 . 258) , 
21 juin 1844 (S . -V. 44 . I . 774 ; J . P . 1844 . 2 . 
2 7 1 . — V . d'ailleurs l'article 6 de l'arrêté 
précité) ; 

Pour les contraventions à la loi du 15 ven
tôse an xiii, sur l'indemnité due par les en
trepreneurs de voitures publiques aux maî

tres de poste dont ils n'emploient pas les 
chevaux, par un arrêt du 20 août 1836 ( J . P 
3 e édit. ; D. P. 37 . 1 . 1 3 5 ) ; 

Pour les infractions qualifiées délits fores 

tiers, par les arrêts des 19 septembre 1832 
(S. -V. 33 . 1. 406; J . P. 3 e édit.) , 2 et 23 mai 
1833 (S.-V. 33 . 1 . 792 et 813 ; J . P . 3 e édit.; 
D. P . 3 3 . 1 . 252 et 2 9 3 ) , 24 mai 1834 (S. -V. 
34. 1. 716 ; J . P . 3° édit.; D. P. 34 . 1 . 383) 
12 mai 1 843 (S.-V. 44 . 1 . 158) ; 

Pour les infractions qualifiées délits de la 

pêche fluviale, par un arrêt du 11 juin 1825 
(Devillen. et Car. 8 . 1. 134 ; D. P. 2 5 . 1 
395) . La seule différence qui existe à ce point 
de vue entre le Code forestier et la loi sur la 
pêche fluviale, c'est que la nécessité de punir 
le fait matériel constaté demeurant la même, 
le premier proscrit par un texte formel l'ad
mission des circonstances atténuantes (arli 
clc 203) , tandis que la loi du 15 avril 1829 
l'autorise (art. 7 2 ) ; 

Pour les contraventions aux lois et règle 
ments sur la police de h pharmacie, par les 
arrêts des 16 novembre 1837 ( S . - V . 3 8 . 1 . 43 
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1839 cl 16 avril 1841 [signature et dépôt d'un 
exemplaire au parquet : 1. 18 juillet 1828, ar-
ticle8 ; 9septembre 1835,art . 16] ( J . P . 1839. 
1. 473 et 1842. I. 4 8 0 ; D. P. 40. 1. 22 et 41 . 
1. 365), 2 septembre 1841 [publication d'un 
journal politique sans cautionnement: 1. 18 
juillet 1 828, art . 3] (J . P. 1844. 1. 347 , D. P. 
4 1 . 1 . 436) . 

39. Mais, toute question d'intention à part, 
ici, comme en toute matière, la peine ne peut, 
ne doit atteindre que les individus qui ont, aux 
yeux de la loi, la conscience de leurs actes. Elle 
ne frappe pas ceux dont la raison était , au 
moment de l'action, troublée par la démence 
ou qui ont été contraints par une force à la
quelle ils n'ont pu résister (C. pén., 6 4 ) ; ni 
ceux qui, au-dessous de l'âge de seize ans, 
sont reconnus avoir agi sans discernement 
(art. 66 du même Code). 

Confondant à tort le discernement avec l'in
tention, la jurisprudence avait longtemps re
fusé le bénéfice de l'article C6 du Code pénal 
aux matières spéciales qui viennentd'être par
courues , notamment aux contraventions aux 
lois sur les forêts et la pêche (Cass. 2 juillet 
1813, Devillen. et Car. 4 . 1. 387; J . P . 3 e éd.; 
D. A. 11 . 151), sur les douanes (Cass. 15 avril 
1819, Devillen et Car. 6 . 1 . 6 o ; J . P. 3 " édit.; 
D. A. 6. 4 2 9 ) , sur la chasse (Cass. 5 juillet 
1 8 3 9 , S . -V. 40 . 1. 189; D. P . 39. 1 4 0 9 ; — 
Grenoble, 13 janvier 1825, S . -V. 26 . 2. 184 ; 
D. P . 26. 2. 1 6 6 ; —id., 28 nov. 1833, S.-V. 
34. 2. 1 3 5 ; D. P. 34. 2 . 106), sur les contri
butions indirectes (Melz, 5 mars 1821, Devil
len. et Car. 6. 2. 374; J . P. 3« édit.). 

La Cour de cassation a enfin rendu aux prin
cipes déposés dans les art. 66 et 69 du Code 
pénal leur sens général et leur véritable por
tée. Déjà, par les arrêts rappelés plus haut, 
n° 2 8 - 2 ° , elle avait consacré l'application du 
premier de ces articles à l'égard des contraven
tions de simple police. Ses arrêts des 20 mars 
1841 et 18 mars 1842 [chambre criminelle] 
(S.-V. 41 . 1. 4 6 3 , 42 . 1. 4 6 5 ) décident for
mellement que cet article est applicable en 
toute matière, et spécialement en matière de 
douanes. Un autre arrêt des chambres réunies, 
en date du 13 mars 1 844 ( S . - V . 4 4. 1. 3 6 6 ) , 
confirme ce principe, en déclarant d'ailleurs 
que l'amende encourue pour con traven tion aux 
lois sur les douanes n'a pas le caractère d'une 
peine, mais celui d'une réparation civile ( l ) , 

(1) C'est la jurisprudence de la Cour de cassation 

et que par suite elle peut être prononcée con
tre le mineur acquitté pour défaut de discer
nement. 

Par une juste conséquence de ces premières 
décisions, il a été jugé par la même cour que 
l'art. 69 du Code pénal, d'après lequel le m i 
neur de moins de seize ans, reconnu coupa
ble d'un simple délit, ne peut être condamné 
qu'à la moitié de la peine qu'il aurait encou
rue s'il avait eu seize ans, est applicable à tous 
les faits qualifiés délits par la législation pé
nale , et dans l 'espèce, aux délits de chasse 
(Cass. 3 janv. 1845, S. -V. 45 . 1. 467) . 

40 . Sous la réserve de tout ce qui vient d'être 
exposé, et pour ce qui concerne notamment 
le mode de constatation et de poursuite, la 
procédure, la juridiction compétente, le juge
ment, les voies de recoursconlre le jugement, 
la prescription de l'action et de la peine, etc . , 
cette classe d'infractions intermédiaires et 
mixtes, qu'on pourrait en quelque sorte a p 
peler délits-contraventions, reste soumise soit 
aux principes du Code d'instruction criminelle 
dans ce qu'ils ont d'applicable aux matières 
correctionnelles, soit aux règles écrites dans 
les lois spéciales qui les régissent et qui sont 
rappelées sous les mots se référant à chacune 
des matières dont elles dépendent. 

41 . Les contraventions ainsi punies d'a
mendes établies sur le taux des amendes cor
rectionnelles ne sont pas toutes pour cela 

(V. Cass. 6 juin 1811 [ch. crim.], Devillen. et Car. 
3. 1. 356 ; J . P. 3 e édit.; D. A. 1 . 3 8 9 ; — id., 
30 mai 1828 [ch. crim.], Devillen et Car. 9 . 1 . 1 0 3 ; 
J . P. 3 ' édit.; — id., 27 avril 1830[ch. req.], De
villen et Car. 9 . 1 . 502 ; J . P . 3 e édit.; — i d . , 
21 août 1837 [ch. req . ] , S.-V. 37. 1 . 7 9 8 ; J . P. 
1837. 2. 394 ; D. P. 37. 1 . 4 5 4 ) . Cette jurispru
dence se fonde principalement sur un arrêté du 
27 thermidor an iv et sur l'art. 56 du litre 5 de 
la loi du 28 avril 1816. Elle s'applique indistinc
tement aux cas où l'amende est prononcée par le 
juge de paix et à ceux où elle est prononcée par le 
tribunal correctionnel. Elle est combattue par l'o
pinion de M. Merlin et par celle des auteurs de la 
Théorie du Code pénal; par un arrêt de la Cour 
de cassation elle-même, rendu en matière de doua
nes, le 28 messidor an vin [sect. crimin.] (De
villen, et Car. 1. 1 . 342' , enfin par la doctrine de 
deux arrêts rendus par la même cour, en matière 
de contributions indirectes, le 9 décembre 1813 
[sect. crim.] (S.-V. 14. 1 . 1 9 4 ; J . P. 3 e éd.; D. A. 
1.390) et le 14 février 1832 [ch. civ.] (S.-V. 3 2 . 1 . 
382; J . P. 3« édit.). 
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attribuécsaux tribunaux correctionnels. Quel
ques-unes sont expressément déférées aux ju
ges de paix : comme la plupart de celles des 
contraventions de douanes, qui n'entraînent 
que la confiscation et l'amende (décr. 4 germ. 
an u ; décr. 14 fruct. an m , art . 10 ; arrêté 
27 therm. an i v ; 1. 17 décem. 1814, art . 1 6 ; 
1. 27 mars 1817, art . 1 4 ) ; comme les contra
ventions à la loi du 21 avril 1832 sur la na

vigation du Rhin (art. 1 " , 2 , 3, 9, 12, 14 et 
1 6 ) ; d'autres sont d e l à compétence des con
seils de préfecture, telles que les contraven
tions en matière de grande voirie et celles qui 
leur ont été assimilées par la loi (1. 29 floréal 
an x, art. 1 e r et 4 ; décr. 16 déc. 1811, lit. 9 , 
art . 1 1 4 ; décr. 10 avril 1 8 1 2 ; 1. 23 mars 1842 
[amendes de 16 à 300 f r . ] ; 1. 15 juillet 1845 
[police des chemins de fer], art . U ;—Cass. 5 
janvier 1839 , S.-V. 39 . 1. 159) . Seulement , 
ainsi que cela a été déjà dit au n° 17-3°, dans 
le cas où à la peine pécuniaire se joint une 
peine d'emprisonnement, l'amende doit être 
prononcée par le conseil de préfecture et l'em
prisonnement par le tribunal correctionnel 
(déc. Cons. d'état, 2 fév. 1 8 0 8 , Devillen. et 
Car. 2. 2. 341 ; sic Cormenin, t. 3, v° Voirie). 
— V . Compétence administrative, n° 36 ; Na
vigation, Voirie, etc . 

42. Enfin, sans parler ici des contraventions 
qui donnent lieu à l'application des peines 
disciplinaires et qui se rattachent à un autre 
ordre de répression, sans s'arrêter aux amendes 
prononcées par le Code de procédure civile 
contre les parties ou les témoins défaillants 
(C. pr. civ. 56 , 263 , 264, 276 , 413) , ou contre 
ceux qui succombent dans certaines procé
dures témérairement engagées par eux (C. pr . 
CÏV., 213 , 246 , 374, 390, 471 , 479 , 4 9 4 , 500 , 
512 , 513 , 516 et 1025), il est d'autres contra
ventions qui, bien que punies d'une amende, 
et quelquefois même de l'emprisonnement 
(C. civ., 156 et 157) , sont exclusivement j u 
gées par les tribunaux civils. Ce sont notam
ment les contraventions prévues et régies : 

Par les lois sur l'enregistrement, le timbre, 

les ventes publiques d'objets mobiliers{\. 1.22 
frimaire an vu, art. 65 ; I. 13 brumaire an vu, 
art. 32, et 28 avril 1816, art . 7 6 ; 1. 22 pluv. 
an vu, ar t . 7 et 8 ) ; 

Par l'art. 68 du Code de commerce et la loi 
du 25 ventôse an xi sur le notariat ( V . l 'ar
ticle 63 de cette loi) ; 

Par le décret du 19 juillet 1810 sur la pos
tulation; 

Par le décret du 14 juin 1813 sur les huit-

siers [sauf l'art. 4 5 ] ( V . l 'art. 7 3 ) et par le 
décret du 29 août 1 8 1 3 ; 

Par l'art. 1030 du Code de procédure civile; 
Par l'art. 29 de la loi du 25 avril 1844 sur 

les patentes ; 

Par les art . 50 , 156 , 157, 192 , 193 du Code 
civil, etc . 

Il n'est pas exact, selon nous, de prétendre 
d'une manière absolue que les dispositions 
dont il s'agit ici ne prononcent pas de vérita
bles peines. Tout ce qu'on peu t dire à cetégard, 
c'est que ce sont des peines appliquées dans des 
conditions particulières, et qu'elles ne rentrent 
pas dans la classe des peines prononcées en 
matière criminelle, correctionnelle ou de sim
ple police. Il en résulte que les contraventions 
qu'elles at teignent , toujours poursuivies par 
voie d'action civile, placées dans tous les cas 
en dehors de la compétence des tribunaux de 
répression, s'éloignent naturellement du point 
de vue qui nous occupe. Restreintes dans un 
cercle de dispositions exceptionnelles et toutes 
tracées, affranchies de tout lien avec l'ensem
ble des principes et l 'harmonie des règles de 
la législation pénale proprement dite, elles 
ne sauraient ni nécessiter les mêmes distinc
tions , ni soulever les mêmes difficultés que 
les faits dont cet article a eu pour but de fixer 
et de généraliser le caractère. Elles ont, ton* 
fois, cela de commun avec ces derniers que 
la bonne foi et l 'ignorance du contrevenait 
ne peuvent dispenser le juge d'appliquer an 
fait constaté la peine ou l'amende prononcée 
par la loi (V . , notamment, 1. 2 2 frim., ar t i l ; 
— Cass. 2 nivôse et 17 messidor an vn; U 
fév. 1S07 et 2 nov. 1 8 0 8 ; 6 juin 1809, 11 nov. 
1812 [enregistrement et t imbre] , Devillen. et 
Car. 1. 1. 146 et 2 1 9 ; 2. 1 . 345 et 597; î . l . 
6 7 ; 4 . 1 . 2 2 0 ; — T u r i n , 6 avril 1808 [officier 
de l'état civil, C. civ., 156], Devillen. et Car. 
2. 2 . 372) . — V . Actes de l'état civil. n° J4; 
A m e n d e , art . 2. et n° 9 0 ; Avoués, Commis-
saires-Priseurs, Enregis t rement , Greffiers, 
Huissiers, Notaires, T i m b r e , etc . 

ERNEST DE ROTER. 

C O N T R E - A V E U . — C ' é t a i t , dans certaines 
coutumes, notamment dans celle de Poitiers, 
l'opposition formée par le défendeur à une 
revendication de meubles. (V. Merlin, Rcp-, 
v° Contre-aveu.) 

C O N T R E B A N D E . — V . Contributions in
directes, Douanes. 



§ 1 e r . — Contrefaçon et usage du sceau de 

l'état, des effets publics et des billets de ban

que, et introduction en France de ces effets 

et billets. 

t. L'article 139 du Code pénal, modifié par 
la loi du 28 avril 1832, porte que « ceux qui 
auront contrefait le sceau de l'état ou fait 
usage du sceau contrefait ; ceux qui auront 
contrefait ou falsifié, soit des effets émis par 
le trésor public avec son t imbre , soit des 
billets de banques autorisées par la loi , ou 
qui auront fait usage de ces effets et billets 
contrefaits ou falsifiés, ou qui les auront i n 
troduits dans l'enceinte du territoire fran
çais, seront punis des travaux forcés à perpé
tuité. » 

2. Sous l'ancienne législation, la contrefaçon 
et la supposition du sceau royal étaient con
sidérées comme un crime de lèse-majesté au 
second chef (Muyart de Vouglans, Lois cri

minelles, p. 263 ) , et les ordonnances de mars 
1531 et 1080 les punissaient de la peine de 
mort. Le Code pénal des 25 septembre-6 oc
tobre 1791 (2 e par t ie , tit. 1 e r , sect. G,art. 3 )ne 
portait contre ce crime que la peine de quinze 
ans de fers. Le Code pénal de 1810 rétablit 
la peine de mort, à laquelle la loi du 28 avril 
1832 a substitué les travaux forcésà perpétuité. 

3. Cette dernière peine paraît encore trop 
sévère à MM. Chauveau et Fauslin Hélie, ou 
plutôt, selon eux, le crime auquel elle s'ap
plique est, pour ainsi dire, imaginaire : « L e 
grand sceau de l 'état, disent-ils (Théor. du 

Cod. pén., t. 3 , p. 2 3 6 ) , n'est apposé qu'à 
quelques-uns des actes émanés de l'autorité 
royale , et cette apposition , qui n'est qu'une 
simple formalité, n'ajoute aucune force à l'acte 
lui-même ; nul intérêt réel ne commande donc 
de le contrefaire. On peut supposer cependant 
qu'une telle imitation pourrait avoir pour but 
de faciliter l'exécution d'un crime politique; 
mais alors le faux deviendrait l'accessoire de 
ce crime l u i - m ê m e , dont il n'aurait été que 

linations exprimées en l'article 140 du Code 

pénal. 

§ 4. — Contrefaçon et usage des marques 

du gouvernement, des autorités et des établis

sements de banque ou de commerce. 

g 5. — Usage abusif des vrais sceaux, 

timbres ou marques ayant l'une des destina

tions exprimées en L4article Hz du Code pénal. 

' C O N T R E B A N D E D E G U E R R E . — C'est 
' l'action par laquelle, en temps de guerre, une 

nation neutre introduit ou tente d'introduire 
* sur le territoire de l'une des puissances belli-

1 gérantes des a r m e s , des munitions ou des 
^ effets qui peuvent servir à entretenir ou à 

augmenter les moyens d'attaque ou de défense 
de cette puissance. (Merlin, eod. verb.) — V . 
Neutralité-Neutre. 

CONTREDIT. — C'est un terme de pro
cédure par lequel on entend les écritures que 
fournit l'une des parties afin de détruire les 
inductions que la partie adverse tire des pièces 
qu'elle a produites. 

Autrefois les contredits étaient dressés par 
les avocats; cependant les procureurs pou
vaient en faire, pourvu qu'ils fussent en forme 
de requête. 

Aujourd'hui les contredits ne peuvent être 
faits que par requêtes, lesquelles sont exclu
sivement du ministère des avoués. — V . Dé
libéré, Instruction par écrit, Ordre. 

C O N T R E - E N Q U Ê T E . — V . Enquête. 

C O N T R E - É C H A N G E . — Cette dénomina
tion s'applique, dans le contrat d'échange, à 
la chose qui est promise ou livrée à l'un des 
contractants en échange de celle qu'il a pro
misse ou livrée lui-même. — V . Echange. 

CONTREFAÇON. — V . Douanes, F a u x , 
Invention, Marques, Propriété industrielle, 
Propriété littéraire et artistique. 

CONTREFAÇON DES SCEAUX DE L'ÉTAT, 
DES BILLETS DE BANQUE, DES EFFETS PUBLICS 
ET DES POINÇONS, TIMBRES ET MARQUES. — Les 
diverses espèces de crimes dont le Code pénal 
traite sous cette rubrique sont les faux qui se 
commettent par faits, par opposition aux faux 
commis par paroles et par écri ts ; ils peuvent 
se diviser en cinq classes, dont chacune fera 
l'objet d'un paragraphe particulier. 

S l " . — Contrefaçon et usage du sceau de 

l'état, des effets publics et des billets de ban

que, et introduction en France de ces effets et 

billets. 

§ 2 . — Contrefaçon, falsification et usage 

des timbres nationaux, des marteaux de l'état 

servant aux marques forestières, et des poin

çons servant à marquer les pièces d'or et d'ar

gent. 

§ 3. — Usage abusif des vrais timbres, 

marteaux ou poinçons ayant l'une des des-



sultant de l'usage, qui sontspécitiés dans les 
art . 1 4 0 et 1 4 2 . 

7 . Le second g de l 'art. 1 3 9 prévoit et pu-
nit la contrefaçon ou falsification, soit des ef
fets émis par le trésor public avec son timbre, 
soit des billets de banques autorisées parla 
loi, l'usage de ces effets et billets contrefaits 
ou falsifiés, ainsi que leur introduction sur 
le territoire français. 

La peine des travaux forcés à perpétuité, 
portée par la loi du 2 8 avril 1 8 3 2 , a été sub
stituée à la peine de mort qui était prononcée, 
pour ce genre de cr ime, p a r l e Code pénal de 
1 8 1 0 et par les législations précédentes. (V. 
lettres patentes du 2 mai 1 7 1 6 , art. 8;or-
donn. du 4 mai 1 7 2 0 , art . 1 " ; Code pénal des 
2 5 sept . -6 oct. 1 7 9 1 , 2 ' part . , lit. 1 e r , secU, 
art . 2 ; 1. 2 4 germ. an xi , relative à la banque 
de France , art . 3 6 . ) 

11 était nécessaire que la loi punît ce crime 
aussi sévèrement que la fausse monnaie d'or 
ou d'argent ; car si les effets émis parle trésor 
public et par les banques n'ont pas un cours 
forcé, il n'en est pas moins vrai qu'ils rem
placent, dans les transactions les plus impor
tantes, la monnaie métallique; il est mène 
plus dangereux que le crime de fausse mon
naie, par la double raison q u e , se préparait 
dans l'ombre et exigeant moins d'appareil dt 
fabrication, il est d'une exécution plus tarife 
et que la contrefaçon s'opérant sur des n-
leurs plus importantes , le préjudice qu'A 
cause à la société est plus grave. 

8 . La contrefaçon ou la falsification des 
effets du trésor public ne tombe sous l'appli
cation de l'art. 1 3 9 qu'autant que ces effets 
ont été émis par le trésor et revêtus dt son 
timbre. Celte dernière condition fut ajoutée, 
dans la discussion du Conseil d'état, par la 
raison que le timbre eût seul monétisé les 
effels du trésor, et qu'il y aurait dangeràélen-
dre la mesure à des effelsqui ne seraient point 
revêtus de cette formalité. Il en résulte que 
le timbre du billet est une circonstance qui 
doit, comme celle de l'émission, être soumise 
au jury. (Carnot, sur l'art. 1 3 9 ; Chauveauel 
Fauslin Hélie. t. 3 , p. 2 3 0 . ) 

9 . Le second paragraphe de l'art. 139 ne 
prévoyant que la contrefaçon ou falsification 

des^billets de banque, la question s'est élevée 
de savoir si celui qui, pour faire revivre des 
billets de banque retirés de la circulation et 
frappés d'un timbre indiquant qu'ils sont 
annulés, fait disparaître ce timbre par des 

l'instrument. Il existe aussi quelques cas où la 
contrefaçon du sceau de l'état peut servir des 
intérêts privés : les lettres de dispenses de pa
renté ou d'âge pour mariage en sont revêtues. 
Mais il est presque impossible, d'après les di
verses formalités auxquelles ces lettres sont 
soumises, qu'elles puissent être contrefaites, 
et, dans le cas même où ce crime aurait lieu, 
il nous semble que l'imitation du sceau ajou
terait peu de chose à la criminalité intrinsèque 
du faux. » 

4 . On doit remarquer que ce n'est que la 
contrefaçon ou conlrefaclion, et non la falsi

fication ou altération du sceau de l'état, que 
prévoit et punit le § 1 e r de l'art. 1 3 9 , tandis 
que le second § prévoit et punit, au contraire, 
non-seulement la contrefaçon, mais encore 
la falsification des effets publics et de banque. 
Cette différence de rédaction s'explique et se 
justifie par cette considération que la simple 
falsification du sceau de l'état ne pourrait être 
d'aucune utilité à son auteur, car elle ne fe 
rait qu'enlever à l'acte qui en serait revêtu 
son caractère d'authenticité ; tandis que, par 
la falsification comme p a r l a contrefaçon des 
effets du trésor public ou des billets de ban
que, on peut altérer les chiffres qu'ils por
tent, et donner à ces effets une valeur plus 
forte que celle qu'ils ont réellement. 

5 . Le sceau de l'état est celui qui est appli
qué sur les actes du gouvernement pour les 
rendre obligatoires. On ne devrait pas consi
dérer comme tel celui dont il est question 
dans l'art. 1 4 2 , et qui s'applique, au nom du 
gouvernement, sur les marchandises et autres 
objets; cela résulte clairement de la combi
naison des articles 1 3 9 et 1 4 2 du Code pénal. 
— V . Sceau. 

6 . Le législateur a mis sur la même ligne 
celui qui contrefait le sceau de l'état et celui 
qui fait usage du sceau contrefait. « Dans 
cette espèce de faux et dans tous les faux com
mis par actions, disent avec raison MM. Chau-
veau et Fauslin Hélie (t. 3 , p. 2 3 6 ) , celui qui 
préparc le crime n'est le plus souvent qu'un 
instrument employé pour la perpétration : le 
véritable faussaire est celui qui se sert des 
sceaux , des timbres ou des poinçons qu'il a 
fait imiter pour consommer le crime. » 

Mais, pour que l'usage du sceau de l'état 
soit punissable, il fautqu'il ait eu lieu sciem
ment (C. p e u . , 1 6 3 ) . 11 ne peut, en effet, y 
avoirdecrime sansintention criminelle. Cette 
règle est également applicable aux crimes ré-



procédés chimiques, commet le crime prévu 
par cet article. MM. Chauveau et Fauslin 
Hélie, qui adoptent la négative, la justifient 
en disant que l'article 139 ne punit pas l'al
tération des billets de banque, mais seu
lement leur contrefaçon et leur falsification; 
que, dans l'hypothèse prévue, on ne peut voir 
ni l'un ni l'autre de ces deux actes ; que l'in
tention de. nuire peut être la même, mais que 
le fait matériel manque pour l'existence du 
cr ime; qu'on peut voir dans le fait, soit un 
vol, soit même un faux en écriture de com
merce ou de banque, mais non le crime de 
fabrication ou de falsification d'un billet de 
banque. Ces auteurs invoquent à l'appui de 
leur opinion un arrêt de laCour de cassation, 
du 25 février 1836 ( S . - V . 36. 1. 5 1 9 ; J . P. 
3 ' édit. ; D. P . 36. 1. 156 ) . 

Mais il suffit de lire ce dernier arrêt pour 
demeurer convaincu qu'il pourrait être plus 
justement invoqué à l'appui de l'opinion con
traire. E n effet, il décide que l'enlèvement, 
par des moyens chimiques, d'un corps d'écri
ture tracé sur le même papier qu'un acte par
fait dans sa forme, ne peut être considéré 
eomme une altération d'écriture prévue et 
punie par l'art. 147 du Code pénal, qu'au
tant que le corps d'écriture enlevé s'incorpo
rait à l'acte existant et avait pour résultat 
d'en compléter ou d'en modifier le sens, ou 
qu'il avait un caractère particulier et distinct 
opérant obligation ou décharge ; décision 
fort juste, puisque, dans l'hypothèse indi
quée, l'enlèvement du corps d'écriture n'a pu 
causer un préjudice à personne. 

Mais il en est toutautrement lorsque le mot 
annulé a été enlevé d'un billet de banque qui 
avait été retiré de la circulation, et auquel on 
a, par ce moyen frauduleux, rendu en ap
parence la valeur qu'il avait lors de son émis
sion : c'est là une altération du billet par sup
pression, altération qui équivaut à une falsifi
cation véritable, puisqu'elle est faite dans le 
même but et doit produire les mêmes effets. 
Aussi est-ce dans ce sens que s'est prononcée 
la Cour de cassation par un arrêt du 19 dé
cembre 1807 (Devillen. et Car. 2 . 1 . 4 6 1 ; J . P. 
3" édit . ) . 

10. L'art . 139 ne concerne que les billets 
des banques autorisées par la loi, ce qui ne 
peut évidemment s'appliquer aux banques 
étrangères. C'est cette autorisation légale qui 
imprime à la banque un caractère public, et 
contribue à donner à ses effets un cours plus 

rapide et plus usuel ; sans cette autorisation, 
elle n'est plus qu'un établissement particulier 
de commerce, dont les billets ne sont plus 
protégés que par la disposition de l'art. 147 
du Code pénal. 

11. L'usage fait sciemment des effets du 
trésor public et des billets de banque contre
faits on falsifiés, est puni comme la contrefa
çon ou la falsification même (C. pén., 163 ) . 
— V . suprà, n° 6. 

12. On s'est demandé si celui qui a fait 
usage de ces effets peut invoquer le bénéfice 
de l'art. 135 du Code pénal, d'après lequel ne 
sont point considérés comme ayant participé 
au crime de fausse monnaie ceux qui ayant 
reçu pour bonnes des pièces de monnaie con
trefaites ou altérées, les ont remises en circu
lation. 

MM. Chauveau et Faustin Hélie se pro
noncent pour la négative, et, dans le silence 
de la loi , qui ne fait ici aucune distinc
tion analogue à celle de l'article 135 , il se
rait difficile d'adopter une autre opinion. 
D'ailleurs, cette différence s'explique par cette 
double considération, d'une part, qu'il existe 
dans la classe la moins éclairée de la société, 
un préjsgé d'après lequel il est licite de re
mettre en circulation une pièce fausse reçue 
pour bonne, et de se décharger ainsi sur a u 
trui de la perle qu'on aurait éprouvée soi-
même. D'autre part, la circulation d'une pièce 
de monnaie fausse ne cause pas, à beaucoup 
près, un si grand préjudice que la circulation 
d'un effet public ou d'un billet de banque. 

13. La simple exposition faite par un chan
geur, ou la simple introduction sur le terri 
toire français de billets contrefaits ou falsi
fiés, ne constituerait point le crime prévu par 
l'article 1 3 9 ; il faudrait , dans ces deux cas , 
qu'il fût prouvé non-seulement que l'agent 
connaissait la fausseté des billets, m a i s , de 
p l u s , qu'il avait l'intention de les é m e t t r e , 
d'en faire usage et de nuire ainsi à autrui 
(Chauveau et Faustin Hélie, t. 3, p. 233 ) . 

14. Les dispositions des art. 164 et 165 du 
Code pénal, dont le premier prononce une 
amende contre les coupables de faux, et dont 
le second les assujettit à l'exposition publi
que, quand ils ont encouru les travaux forcés 
et la réclusion, sont applicables aux individus 
coupables des crimes prévus par l'art. 139. 

15. L'article 144 déclare également appli
cables aux crimes prévus par l'article 139 
les dispositions de l'article 138, qui exemptent 



— V . Révé-de toutes peines les révélateurs 
lation. 

16. Enfin, les crimes prévus par l 'art. 139 
sont du nombre de ceux qui peuvent, aux 
termes des art. 5 et 0 du Code d'instruction 
criminelle, être poursuivis en France , lors 
même qu'ils ont été commis hors du terri
toire, et non-seulement contre les Français 
qui s'en sont rendus coupables, mais, en outre, 
contre les étrangers qui sont arrêtés en France 
ou dont le gouvernement obtient l'extradition. 

§ 2. — Contrefaçon, falsification et usage 

des timbres nationaux, des marteaux de 

létal servant aux marques forestières, et 

des poinçons servant à marquer les pièces 

d'or et d'argent. 

17. Après s'être occupé, dans l'art. 139, de 
la contrefaçon du sceau de l'état, des effets 
publics et des billets de banque, le législa
teur, dans l'art. 140, prévoit la contrefaçon 
ou falsification des timbres nationaux, des 
marteaux de l'état servant aux marques fo
restières, et des poinçons servant à marquer 
les matières d'or et d'argent, ainsi que l 'u
sage qui aurait été fait des papiers, effets, 
t imbres, marteaux ou poinçons falsifiés ou 
contrefaits; et il prononce contre l'un ou l'au
tre de ces crimes le maximum de la peine des 
travaux forcés à temps, lequel est de vingt ans. 

18. Un timbre n'est réputé national que 
lorsqu'il porte les armoiries de l'état, qui sont 
représentées par un livre ouvert portant à 
l'intérieur ces mots , Charte de 1 8 3 0 , sur 
monté d'une couronne fermée, avec le sceptre 
et la main de justice en sautoir, et des d r a 
peaux tricolores derrière l'écusson ( o r d . 16 
fév. 1831 ) . Ce timbre se dislingue, en outre, 
des autres timbres, en ce qu'il est apposé au 
nom même de l'étal, tandis que ceux dont 
parle l'art. 142 ne sont que le signe ou la 
marque de l'autorité ou du fonctionnaire 
qui en fait usage. Ainsi, la contrefaçon ou 
falsification d'un timbre qui ne porterait point 
les armoiries de l'état ne tomberait point sous 
l'application des dispositions spéciales de l'ar
ticle 1 4 0 : c'est pourquoi la Cour de cassa
tion a décidé, le 28 novembre 1812, que cet 
article n'était pas applicable à la contrefaçon 
des timbres des bureaux de poste aux lettres, 
parla raison qu'on ne doit pas confondre avec 
les timbres qui portent les armoiries de l'état 
les timbres qui, ne portant que les noms des 
«ommuncs où les bureaux de poste sont éta

blis, ne peuvent pas être ce que l'art. Hodn 

Code pénal a entendu par timbre nationaux 
( S . - V . 1 3 . 1 . 2 1 2 ; J . P . 3 e édit . ; D. A. 3.268). 

La même Cour a jugé, le 26 décembre 1807 
(Devillen. et Car. 2. 1 . 4 6 4 ; J . P. 3 e édit.), 
que la contrefaçon des types ou poinçons de 
la régie constitue le crime de contrefaçon du 
timbre national; mais cette décision ne serait 
plus fondée aujourd'hui , parce que le Code 
pénal distingue, pour leur appliquer des p* 
nés différentes, d'un côté la contrefaçon du 
timbre national ( a r t . 1 4 0 ) , et de l'autre la 
contrefaçon des sceaux , timbres ou marques 
d'une autorité, etc . (art . 1 4 2 ) . — V . Carte» j 
jouer, n° 3 3 . 

19. Le timbre apposé sur les divers actes 
qu'on veut produire en justice est un timbre 
national. 

2 0 . Les marteaux de l'état, dont il est parlé 
dans l'art. 140 , sont ceux dont les agents des 
forêts et de la marine font usage pour les opé
rations de balivage et martelage. — V. ces 
mots, ainsi que Forêts . 

2 1 . Ce n'est que la contrefaçon ou la falsi
fication des marteaux de l'état servant am 
marques forestières, qui est prévu par l'ar
ticle précité, et non la contrefaçon ou la falsi
fication du marteau d'un simple particulier; 
ce ne sont que les faits préjudiciables am 
droits ou aux intérêts de l'état que l'article a 
voulu atteindre et punir, et non ceux qui* 
porteraient préjudice qu'à des intérêts prim. 

22. La suppression de l'empreinte du mu-
teau de l'état apposé sur un arbre réserré ne 
pourrait point être considéré comme équiva
lant à la contrefaçon ou falsification du mar
teau ; il n'y aurait lieu, dans ce cas, qu'à l'ap
plication de l'art 439 . Mais la Cour de casatne 
adécidé.pararrétdu iSmai i807(J.P.3 eédit.), 
que si le coupable ne s'étant pas contenté d'en
lever l'empreinte du marteau de l'état sur les 
arbres de l'état, en avait fait l'application sur 
d'autres arbres non réservés, il encourrait li 
peine prononcée contre le faux on écriture 
authentique. La doctrine de cetarrêtnc serait 
plus en harmonie avec la définition que le 
Code pénal de 1810 a donnée du faux et de la 
contrefaçon ou falsification ( Thëor. du Coât 
pên., t. 3, p. 239 ) . — V . Faux . 

23 . Comme c'est la contrefaçou ou falsifica
tion du marteau lui-même que punitl'art. № 
il semblerait que la contrefaçon des marques 
forestières opérée sans emploi d'un marteau 
contrefait, ne devrait point rentrer dans le 



cas prévu par cet article. La cour royale de 
Nancy s'était même prononcée dans ce sens; 
mais son arrêt a été cassé par ces motifs : 
« qu'une pareille décision tendrait à anéantir 
le but et le vœu de la loi, puisqu'il suffirait, 
pour se mettre à l'abri des peines qu'elle pro
nonce, de contrefaire la marque forestière 
autrement que par l'empreinte d'un marteau 
contrefait ; que, dans tous les cas où une fausse 
marque forestière a été apposée à l'aide de 
quelque instrument que ce soit, avec l'inten
tion de la faire passer pour la marque de l'é
tat, ce seul fait, quel que soit d'ailleurs le 
plus ou moins d'exactitude dans l'imitation 
de la véritable m a r q u e , constitue le crime 
de falsification, et dès lors rentre nécessaire
ment dans l'application de la disposition de 
l'art. 1 4 0 ; qu'autrement, il faudrait supposer 
que le législateur, qui, dans l'art. 141 du Code 
pénal, a établi des peines afflictives et infa
mantes contre ceux qui contreferaient les di
verses espèces de marques qui y sont men
tionnées, a voulu laisser impunie la contrefa
çon des marques forestières, lorsqu'il n'y avait 
pas eu contrefaçon du marteau même destiné 
a les apposer; que ce sont les faits préjudicia
bles aux droits ou intérêts de l'état que la loi 
veut atteindre et punir (Cass. 21 oct. 1813, 
Devillen. et Car . 4 . 1 . 4 5 0 ; J . P. 3 e édit. ) . 

Cette doctrine est vivement combattue par 
MM. Chauveau et Fauslin Hélie, comme 
contraire au texte de la loi. Ils soutiennent 
que, par falsification du marteau de l'état, on 
ne peut entendre la falsification de l'em
preinte qui se fait à l'aide du marteau, et 
qu'en matière pénale toute analogie est in
terdite. « Ensui te , ajoutent-ils, la contre
façon d'un timbre ou d'un marteau, et l'ap
position d'une fausse marque, ne sont point 
des faits d'une même valeur ; le premier exige 
un appareil, des préparatifs qui supposent 
une criminalité plus grave. Enfin, les effets 
eux-mêmes ne sont pas identiques : la marque 
fausse apposée sans l'emploi d'un marteau 
est nécessairement inexacte et grossière et se 
reconnaît aussitôt; elle ne porte donc pas le 
même préjudice » ( Théorie du Code pénal, 

t. 3, p. 242) . Ces raisons nous paraissent puis
santes, et nous n'admettons pas non plus qu'on 
puisse, surtout en matière pénale, combler 
ainsi, par voie d'interprétation, les lacunes 
de la loi. 

24 . La troisième espèce de contrefaçon ou 
falsification que punit l 'art. 140, est celle du 

poinçon ou des poinçons servant à marquer 
les matières d'or et d'argent. 

Il faut bien se fixer sur l'espèce de poinçon 
dont cet article a entendu parler. La loi du 
19 brumaire an vi ( 9 nov. 1797 ) , qui règle 
cette matière, reconnaît trois espèces princi
pales de poinçons : celui du fabricant, celui 
du titre et celui du bureau de garantie; or , 
ce dernier est le seul que l'art. 140 ait en 
vue, car c'est le seul par lequel l'état garantit, 
en quelque sorte, aux citoyens la bonté inté
rieure et le titre des ouvrages d'or et d'argent 
qui se répandent dans le royaume (Muyart 
de Vouglans, Lois crim., p . 2 7 3 ) . 

25 . Le poinçon calqué sur celui qu'emploie le 
bureau de garantie est un faux poinçon, aussi 
bien que celui qui est marqué d'un faux titre 
(Cass. 13 mai 1808, J . P. 3° édit. ; D. A . 4 . 2 1 4 ) . 

26 . Mais le fait d'appliquer sur un ouvrage 
d'or à bas titre une marque apposée par le 
bureau de garantie sur une matière d'un titre 
plus élevé, constituerait-elle, soit la contre
façon d'un poinçon, soit l'abus d'un poinçon 
faux? Nous ne le pensons pas. Car il n'y a , 
dans ce fait, ni contrefaçon d'un poinçon, 
puisque celui qui a été employé pour marquer 
l'ouvrage d'or ou d'argent émane bien réel-
ment du bureau de garantie, ni, par la même 
raison, abus d'un poinçon faux; il y a plutôt 
abus d'un poinçon légal, ou pour mieux dire, 
abus d'une marque légale, par suite de la 
transposition de cette marque d'un ouvrage 
sur un autre : mais ce fait n'ayant pas été 
prévu par le Code pénal, ne peut constituer 
ni crime ni délit (Chauveau et Faustin Hélie, 
t. 3, p. 2 4 4 ) . Sous l'ordonnance du 4 janvier 
1724, qui n'avait pas non plus prévu le fait 
dont nous parlons, les parlements et les juges 
royaux ne crurent pas pouvoir assimiler cette 
sorte de faux à la contrefaçon d'un poinçon 
ou à l'usage d'un poinçon faux. Il fallut une 
ordonnance nouvelle pour punir ce cas p a r 
ticulier, et celle du 19 avril 1739 déclara que 
ceux qui abuseraient des poinçons de contre
marque, et qui les enteraient, souderaient, 
ajouteraient et appliqueraient sur les ouvra-
d'or et d'argent, seraient condamnés à faire 
amende honorable et punis de mort . Mais 
ces prohibitions n'ayant pas été reproduites 
par le Code de 1810, il s'ensuit que la simple 
transposition de la marque du bureau de ga
rantie d'un ouvrage sur un autre, ne rentre 
point dans les dispositions de l'art. 140. —<• 
V. infrà, § 3 . 
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27. Les ouvrages marqués de faux poin
çons doivent être confisqués dans tous les cas 
(I. 19 brumaire an vi [6 nov. 1797] , art. 109}. 
Un arrêt de la cour royale de Paris, en date 
du 15 mai 1 838, a décidé que la confiscation 
doit avoir l ieu , même lorsque les détenteurs 
des objets contrefaits ou falsifiés sont de bonne 
foi, et qu'ils ignorent la fausseté des marques 
( J . P . 1838. 2. 1 9 1 ) . 

28 . Outre la contrefaçon ou falsification, 
l'art. 140 du Code pénal punit encore l'usage 
qui aurait été fait sciemment des papiers 
effets, timbres, marteaux ou poinçons falsifiés 
ou contrefaits. — V. suprà, n" 6 

29 . L'usage qui est fait d'un des objets 
contrefaits ou falsifiés constitue un crime 
principal et indépendant de la contrefaçon ou 
falsification elle-même; d'où il suit : 1° que 
le prévenu d'avoir fait usage de l'un de ces 
objets pourrait être recherché à raison de ce 
l'ait, quand même la prescription serait ac 
quiseà l'auteur de la contrefaçon ou falsifi 
cation; 2° qu'il pourrait être condamné lors 
même que l'auteur de la contrefaçon serait 
acquitté pour des motifs qui lui seraient per 
sonnels (Carnot, sur l'art. 140). 

Par une conséquence du même principe, 
les poursuites dirigées contre le prévenu d'a
voir fait usage des objets contrefaits n' inter
rompraient pas la prescription à l'égard de 
l'auteur du faux {ibid.). 

30. L'usage des objets falsifiés ou contre
faits, spécifiés dans l'art. 140, fait encourir 
à celui qui s'en rend coupable, outre la peine 
portée par l'art. 140, celle de l'amende pro
noncée par l'art. iG4(Cass . 14 déc. 1S27, 
Devillen. et Car. 8. 1. 7 2 2 ; J . P . 3 e édit. ; 
D. P. 28. 1. 53 ) . Cet arrêt se fonde sur ce que 
l'art. 140 se trouve placé dans la première 
section du chapitre 3, lit. 1 " , liv. 3 du Code 
pénal, et que l'art. 164 est compris dans les 
dispositions communes à cette première sec
tion. On doit décider, par la même raison, 
que les coupables des crimes spécifiés par 
l'art. 140, étant condamnés aux travaux for
cés, doivent subir l'exposition publique pro
noncée par l'art. 165 (Cass. 8 juin 1837 
J . P. 1837. 1. 53G; D. P. 37. 1. 523 ) . 

S 3. — Usage abusif des vrais timbres, mar
teaux ou poinçons ayant lune des desti
nation* exprimées en l'article 140 du Code 
pénal. 

»1 . Après la contrefaçon ou falsification 

des timbres ou poinçons de l 'état, la loi pré
voit l'usage abusif des vrais timbres et poin
çons. « Sera puni de la réclusion, porte l'ar
t ic le '141 du Code pénal , quiconque s'étant 
indûment procúreles vrais timbres, marteauj 
ou poinçons ayant l 'une des destinations et-
primées en l'art. 140, en aura fait une appli
cation ou un usage préjudiciable aux droits 
ou intérêts de l'état. » 

Cet article exige donc la réunion de trois 
conditions ou circonstances sur lesquelles le 
jury doit nécessairement être interrogé. Il 
faut: I o que l'agent se soit procuré indûment 
les vrais t i m b r e s , marteaux et poinçons; 
2° qu'il en ait fait un usage illicite; 3°qne 
cet usage soit préjudiciable aux droits ou in
térêts de l'état, et non pas simplement à des 
droits ou intérêts privés. 

Néanmoins, il y aurait encorelieu à l'appli
cation de l'article 141 dans le cas de simple 
tentative, si l'agent qui se serait indûment 
procuré les vrais timbres, marteaux ou poin
çons, avait commencé d'en faire usage, et n'a
vait été empêché de les appliquer que par des 
circonstances fortuites ou indépendantes dt 
sa volonté. (Carnot, sur l'art. 141.) 

32 . Cet article a donné lieu à deux ques
tions intéressantes. La première est celle dt 
savoir si le fait d'enlever les écritures de 
vieux papiers timbrés, à l'aide de moyens ib-
nuques, peut être considéré comme untsp 
abusif d'un timbre vrai. La cour de cassatu, 
par arrêt du 11 juillet i S34 (S . -V. 34 .1 . J», 
J . P . 3 e é d i t . ; D. P . 3 4 . 1. 3 8 7 ) , s'est conforme* 
aux véritables principes, selon nous, en dé
clarant « que l'article l i t ne s'appliquait 
qu'à l'apposition de timbres détournés par 
des moyens illicites, sans qu'on puisse en 
étendre la disposition au double emploi do 
papier revêtu de celle empreinte. » Celte dé
cision eslégalementapprouvée par JLM.CIiau-
veau et Faustin Ilélie (t. 3, p . 247). 

33 . La seconde question s'est présentéedans 
une espèce où un adjudicataire était prévenu 
d'avoir frauduleusement enlevé et transporte 
d'un arbre sur un autre l'empreinte du mar
teau de l'état. Dans ce cas, il n'y avait point 
eu usage du marteau de l'état, mais seulement 
de l'empreinte produite piarle marteau; et 1* 
loi n'ayant prévu que l'usage abusif du mar
teau, pouvait-on en conclure, par voie decon-
séquence, qu'elle avait aussi puni l'usage »bu-
sif de la fausse empreinte? L'inflexibilité des 
règles d'interprétation en matière criminelle 



nous semble s'opposera une telle extension 
de la loi, et nous croyons avec MM. Chauveau 
et Faustin Hélie (t. 3. p. 248) qu'elle ne doit 
point être admise, malgré un arrêt de la Cour 
de cassation du 4 janvier 1834 (S.-V. 34 . 1. 
C86; J . P . 3« édit . ; D. P . 34 . I. 2 1 1 ) . 

34 . L'individu coupable d'abus d'un limbre 
ou d'un marteau vrai n'est point un faussaire; 
il détourne le timbre et en fait un usage illi
c i te , mais il ne commet ni contrefaçon ni 
falsification quelconque. Dès lors, il ne peut, 
quoique condamné à la réclusion, encourir la 
peine de l'exposition, car la disposition de 
l'art. 165 ne prononce cette peine que contre 
le faussaire condamné aux travaux forcés ou 
à la réclusion. (Carnot, sur l'art. 141 ; Chau
veau et Faustin Hélie, t. 3 , p. 249. ) 

§ 4. — Contrefaçon et usage des marques du 

gouvernement, des autorités et des établis

sements de banque et de commerce. 

35. L'article 142 du Code pénal prévoit le 
cas de contrefaçon des marques destinées à 
être apposées, au nom du gouvernement, sur 
les diverses espèces de marchandises ou den
rées , et celle du sceau, l i m b r e , ou marque 
d'une autorité quelconque ou d'un établisse
ment particulier de banque ou de commerce; 
et il punit le coupable de la réclusion, soit 
qu'il ait été lui-même le contrefacteur, soit 
qu'il ait fait usage sciemment de la pièce con
trefaite. 

Avant d'entrer dans l'explication de cet ar
ticle, nous devons faire remarquer qu'il ne 
prévoit point, comme l'article 140, la contre
façon des instruments à l'aide desquels les 
marques sont apposées, mais bien la contre
façon des marques elles-mêmes; d'où il faut 
conclure que la simple contrefaçon desdits 
instruments ne ferait point encourir la péna
lité prononcée par l'art. 142. MM. Chauveau 
et Faustin Hélie (t. 3, p. 250) expliquenteette 
différence entre les deux articles, en disant 
que, dans le cas du premier , la marque ne 
peut être que grossièrement imitée sans le 
secours des t imbres, marteaux ou poinçons, 
tandis que, dans les cas prévus par l'art. 142, 
cette marque est souvent apposée sans le se
cours d'aucun instrument parliculier. 

36. Par ces mots : « les marques destinées 
à être apposées, au nom du gouvernement, 
sur les diverses espèces de denrées ou de mar
chandises, »on doit entendre les marques que 
les diverses administrations, telles que les 

douanes, les contributions indirectes, les v é 
rifications des poids et mesures,apposent sur 
les diverses marchandises ou denrées. 

37. L'art. 479 , n° 5, du Code pénal punis
sant d'une amende de onze à quinze francs 
ceux chez lesquels sont trouvés de faux poids 
ou de fausses mesures, et l'art. 423 pronon
çant la peine d'un emprisonnement de trois 
mois à un an contre ceux qui font usage de 
ces faux poids ou de ces fausses mesures pour 
tromper les acheteurs, on a demandé si l'indi
vidu qui marque des bouteilles d'un litre 
avec un poinçon différent de celui qui est éta
bli par l'autorité administrative, commet le 
délit correctionnel prévu p a r c e dernier arti 
cle, ou le crime de faux spécifié par l'art. 142 
du Code pénal. 

Pour justifier l'application de l'art. 423 , on 
a soutenu que celui qui a marqué des bou
teilles avec un faux poinçon n'a eu d'autre 
but que de tromper les acheteurs et de com-
mellre ainsi une contravention aux lois et 
règlements relatifs aux poids et mesures, fait 
qui rentre précisément dans les prévisions de 
l'art. 423 . 

« Mais, a-t-on répondu, si la marque ad
ministrative, dont il est question dans cet a r 
ticle, n'est qu'un moyen d'assurer la stricte 
exécution des lois et règlements sur les poids 
et mesures, s'ensuit-il que le faux poinçon ne 
soit pas un faux? La disposition de l'art. 142 
est absolue: toute contrefaçon de poinçon ou 
marque d'une autorité quelconque est un 
faux. Les diverses nuances dans le but et les 
conséquences ne pouvaient être saisies par le 
législateur. 11 suffisait d'avoir failles grandes 
distinctions qui sont marquées dans les a r 
ticles 139, 140, 141 , 142 et 143. U suffisait 
surtout d'avoir gradué les peines. Mais quand 
le faux existe, il doit être puni sans se per
mettre aucun raisonnement qui tendrait à 
distinguer là où la loi ne distingue pas. Le 
fait est-il prévu par le législateur et qualifié 
de faux? voilà le seul point qu'il faut exami
ner. Vouloir, à raison de la matière à laquelle 
la fausse marque a été appliquée, lui faire 
perdre son caractère , c'est faire périr la loi 
sous le poids des systèmes. Un fait où il y a 
eu audace dans le faussaire, droit u s u r p é , 
tromperie par supposition , signe imposteur 
et préjudice, est un véritable faux. La fausse 
marque porleenelle-mème, indépendamment 
du plus ou moins de dommage qu'elle p r o 
duit, un caractère qui ne permeitait pas au 



législateur de la confondre avec le poids qui 
pèche seulement dans sa pesanteur, ou avec 
la mesure qui n'a pas une exacte fidélité.» La 
doctrine de ce réquisitoire a été adoptée par 
l'arrêt de la Cour de cassation, du ?o janvier 
1825 (S.-V. 2 5 . 1 . 2 7 9 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 
25 . I. 167). 

38. Les expressions : tceait, timbre ou mar

que d'uni- autorité quelconque, employées par 
l'art. 142, s'entendent des différents cachets 
apposés par les fonctionnaires publics sur les 
actes qu'ils délivrent, comme un symbole de 
leur autorité, ainsi que les marques diverses 
qu'ils sont tenus d'apposer dans l'exercice de 
leurs fonctions,comme les timbres de la poste 
sur les Ici 1res, les cachets sur les scellés. 

39. Pour ce qui concerne le sceau, limbre 
ou marque d'un établissement particulier de 
commerce ou de banque, il y a lieu à quelques 
observations. 

La loi du 22 gcrmjnal an XI (\2 avril iROl) 
avait rangé dans la classe des délits la contre
façon des marques particulières des manufac
turiers et artisans, cl l'avait punie des peines 
prononcées conlre le faux en écriture privée 
(art. 16 et 17). D'après cette même loi, la 
marque élait considérée comme contrefaite, 
quand on y avait inséré ces mots : façon de.... 
et à la suite le nom d'un autre fabricant cl 
d'une autre ville. 

L'article 112 du Code pénal ayant puni 
d'une manière générale la contrefaçon des 
marques du commerce, sans spécifier ce qui 
constituait la contrefaçon, devait naturelle
ment être interprété d'après les termes expli
catifs de la loi du 22 germ. ci-dessus rappor
tée, et par conséquent ne s'appliquer qu'aux 
marques portant : façon de tel fabricant, de 
telle ville. Toutefois, la jurisprudence ayant 
essayé de soumettre à l'application de l'article 
142 la simple imitation du nom d'un fabri
cant, ou la simple supposition du lieu de la 
fabrique, ou enfin la simple altération de ce 
nom ou de ce lieu, on sentit que ces faits ne 
pouvaient être assimilés à une contrefaçon 
véritable, ni être soumis à la même peine. 
Telle est l'origine de la loi du 28 juillet 1824, 
qui a eu polir objet de distraire de l'applica
tion de l'article 142 les faits qui ne consti
tuaient point une contrefaçon véritable. 

Les deux articles de celle loi sont ainsi 
conçus : 

Art. i " . — « Quiconque aura, soit apposé, 
soit fait apparaître, par addition, rclrauchc-

ment, ou par une altération quelconque, sur 
des objets fabriqués, le nom d'un fabricant 
autre que celui qui en est l'auteur, ou la rai. 
son commerciale d'une fabrique autre que 
celle où lesdils objets auront été fabriqués, ou 
enfin le nom d'un lieu autre que celui delà 
fabrication, sera puni des peines portées en 
l'art. 423 du Code pénal, sans préjudice des 
dommages-intérêts, s'il y a lieu. Tout mar
chand, commissionnaire ou débitant quelcon
que sera passible des effets de la poursuite, 
lorsqu'il aura sciemment exposé en vente on 
mis en circulation les objets marques de noms 
supposés ou altérés. » 

Art. 2.—« L'infraction ci-dessus mention
née cessera, en conséquence, et nonobstant 
l'art. 17 de la loi du 22 germinal an xi, délre 
assimilée à la contrefaçon des marques par
ticulières prévues par les art. 142 et Midi 
Code pénal. » — V., Marques de fabrique. 

40. Pour qu'il y ail lieu à l'application 
de la peine prononcée par l'article 142 du 
Code pénal conlre le prévenu de contrefaçon 
d'une marque particulière de commera, 
deux circonstances sont nécessaires : il faut 
i° que le modèle de celte marque ait été de-
posé au greffe du tribunal, et que la roarqa! 
ail été établie d'une manière assez distincte 
pour qu'elle ne puisse pas élre confoniie 
avec d'autres, conditions imposées par lia 
précitée du 22 germinal an xi (article 1d 
par le décret du 11 juin 1809, pourobinit 
la propriété exclusive d'une marque; 2*q« 
la marque contrefaite ail été appliquée à des 
objets sortis d'une manufacture étrangère. 
Si donc la marque employée, bien qu'étran
gère au prévenu, n'appartient légalement à 
aucun autre fabricant, ou si elle n'a pas été 
apposée sur un produit étranger au fabricant 
dont elle usurpe le nom, le taux cesse d'exis
ter , puisque l'usurpation ne cause plus de 
préjudice. C'est ce qui a été jugé par la Lourde 
cassation, sous l'empire de la loi du fa 
milial an xi (22 janv. 1807, S.-V. 7. 1.5*!l 
i. P. 3" édit ; D. A. 8 . 415) , et celte règle 
devrait encore être appliquée aujourd'hui. 

C'est avec celle restriction qu'il laul en
tendre ces mots de l'article 44 de la loi d» 
21 avril 1818 sur les douanes : San- prr/ii-
dicc de* pi ines encourues en cas de fauéQr 

racièrhé pur le Code pénal. Car, di* 8 ' 
MM. Chauveau et Fauslin-llélie (t. 3, ». '•»!• 
la loi pénale a eu p o u r mission de garantir les 
marques des fabricants français et non 1« 



lettre est un acte secret qui annule ou modi
fie en tout ou en partie un autre acte osten
sible et simulé. Anciennement les actes pu
blics se nommaient lettres ; ainsi on disait : 
lettres de rescision, lettres royaux, lettres 
patentes. On disait encore: donnerlettre, pour 
donner acte ; et aujourd'hui, dans cette locu
tion, preuve littérale, qui signifie preuve 
écrite, on retrouve encore le sens qu'avait 
autrefois le mot lettre. 

2. La contre-lettre s'emploie lorsqu'il est 
nécessaire d'avoir sur un même objet deux 
actes dissemblables. Or, la nécessité d'avoir 
deux actes, dont l'un détruit ou modifie 
l'autre, ne peut naître que du besoin de con
stater à la fois une apparence et une réalité, 
d'exprimer une fiction et de maintenir cepen
dant la vérité à côté de cette fiction. 11 est 
évident qu'il serait inutile d'avoir séparé
ment deux actes qui seraient vrais ou deux 
actes qui seraient faux, et qu'aucun de ces 
deux actes d'ailleurs ne pourrait modifier 
ou détruire l'autre. 

De là il suit logiquement que la l'élire et la 
contre-lettre n'ont pas la même destination 
et ne sont pas faites pour les mêmes per
sonnes. A quoi, en effet, servirait l'acte qui 
affirme un fait, si l'acte qui l'atténue ou le 
supprime était destiné à la même notoriété et 
devaitêtre rerais entre les mêmes mains? D'un 
autre côté, on ne saurait concevoir que de 
deux actes, dont l'un est simulé et l'autre sin
cère, le premier demeurât secret entre les 
parties qui l'ont souscrit, tandis que l'autre 
serait livré à la publicité. Le premier, en ef
fet, serait complètement inutile, puisque l'au
tre en démontrerait la fausseté et serait la 
loi suprême et définitive des parties. Il est 
certain, au contraire, que, dans beaucoup de 
cas, il peut être ulile pour les deux parties 
ou l'une d'elles d'altérer, pour le public, la 
réalité des fails et en même temps de la con
sacrer et de la fixer entre elles pour rendre 
toute fraude respectivement impossible. 
SECT. 1 " — Historique. — Caractères de la 

contre-lettre. 

[ Ancien droit (3). — Code civil (4). 
— Actes additionnels (S). — Carac
tères distinctifs (10). — Simulta
néité (12). — Simulation (14). — Dé
claration de eommand (loi.J 

SECT. 2. — Formes de la contre-lettre : — 
Sous seing-privé, —Authentique.— 
Preuve de la contre-lettre. 

droits et prohibitions établis par les lois de 
douanes. — V . Douanes. 

4 1 . La prévention de faux pour contre
façon des marques appliquées par les manu
facturiers sur les objets de leur fabrication 
ne peut exister, à l'égard des liquides, que 
lorsque les marques ont été falsifiées, puis 
appliquées sur les vases de manière à faire 
corps avec eux, de telle sorte que les liquides 
ne puissent en être extraits sans rupture de 
la marque ou destruction de son application 
aux vases (Cass. 22 janv. 1807, arrêt cité au 
n° 4o) . 

§ 5 . — Usage abusif des vrais sceaux, tim
bres ou marques ayn ni Iune des destinations 
exprimées en l'article 142 du Code pénal. 
42. L'article 143 porte : « Sera puni de la 

dégradation civique, quiconque, s'étant indû
ment p r o c ú r e l e s vrais sceaux, timbres ou 
marques ayant l'une des destinations expri
mées en l'article 142, en aura fait une appli
cation ou usage préjudiciable aux droits ou 
intérêts de l'état, d'une autorité quelconque, 
ou même d'un établissement particulier. » 

i Cet article est à l'article 142 ce qu'est 
l'article 141 à l'ariicle 140$ les observations 
que nous avons faites sur l'article U t s'ap
pliquent donc naturellement à l'article 1 4 3 , 

j e t nous nous bornerons à y renvoyer. — V . 
n°* 3t et suiv. 

43 . Cet article 143 a été modifié, comme 
l'article 142, par la loi du 28 juillet 1824, en 
ce qui concerne l'usage abusif des marques 

.,contenant les vrais noms des fabricants , des 
raisons commerciales d'une fabrique ou d'un 
lieu de fabrication , c'est-à-dire que cet usage 
n'est plus puni que des peines correction-

. nelies portées par l'article 423 du Code pénal. 
44. Les dispositions de l'article 138 du 

Code pénal sur la révélation ne sont pas ap
plicables aux crimes spécifiés dans les arti 
cles 140, 141, 142 et 143 du même Code,car 
l'article 144 ne se réfère qu'à l'article 1 3 9 . — 
V. Faux. 

C O N T R E F E U ou CONTRE-COEUR D E 
C H E M I N É E . — C'est une plaque de fer ou 
de fonte adossée à une cheminée pour préser
ver le mur voisin de l'activité du feu. — V . 
Cheminée. 

C O N T R E - L E T T R E ( l ) . — 1. La contre-

(1) Article de M. de Charencey, substitut du pro
cureur du roi è Paris. 



SECT. S. — Objet de la contre-lettre. 

[Substitution (25). —0/]r7cej(26).— 
Augmentation du prix de vente (27).] 

SECT. 4. — Effets de la contre-lettre. 

[Mandataire (32). — Mari, Tu

teur (33). — Ayant-cause (34). — 
Créanciers chirographaires (35). — 
Tiers (37-48). — Cessionnaire (38). 
— Tiers acquéreur ¡39). — Créan

ciers hypothécaires (40). — Créan

ciers saisissants (43). — Faillite (44). 
— Régie (46).] 

SECT. t " . — Historique. — Caractères de la 

contre-lettre. 

3. L'ancienne législation n'avait pas con
sacré textuellement l'existence des contre-
let tres ; elle ne s'en occupait que dans quel
ques dispositions prohibitives. Un arrêt du 3 
mars 1603 en interdit l'usage, à peine de 
10,000 livres d'amende, dans les contrats de 
fondation et de donation de monastères et de 
communautés. Deux arrêts de règlement, l'un 
du 7 décembre 1691, l'autre du 8 août 1714, 
les proscrivent formellement en matière d'ac
quisition d'oflices de n o t a i r e , de procu
reur, etc . Mais ces prohibitions positives sur 
certains points, et le silence du législateur 
sur les autres cas, prouvent que les contre-
lettres étaient permises. 

4. En ce qui touche les contre-lettres, le 
Code est d'un laconisme remarquable; l 'ar
ticle 1321 s'exprime ainsi : « Les contre-let
tres ne peuvent avoir leur effet qu'entre les 
parties contractantes: elles n'ont point d'ef
fet contre les tiers. » Puis les art . 1390 et 
1397 déterminenl quelles formes doivent être 
suivies pour les contre-lettres en matière de 
mariage. Nulleaulre part il n'est question du 
sujet qui nous occupe. Cependant il est pos
sible de trouver dans ces brèves indications 
le caractère essentiel et les conditions consti
tutives de la contre-lettre, l 'arcela seul qu'elle 
n'a point d'effet contre les tiers, il semble évi
dent qu'on ne doit donner ce nom qu'à un acte 
à la nullité duquel les tiers sont intéressés; 
et, d'autre part, il n'est pas douteux que les 
seuls actes que les tiers aient intérêt à contes
ter ne soient les actes clandestins détruisant 
les actes apparents en regard desquels ils ont 
contracté. Le trait le plus saillant de la contre-
lettre doit donc être de démontrer la simula
tion dans un autre acte et d'y déroger. 

5 . Dans l'ancien droit, la contre-lettre se 
confondait avec les actes additionnels inter
prétatifs, postérieurs aux contrats. Tout acte 
qui avait pour objet de modifier, ou même 
d'expliquer une convention antérieure, était 
réputé contre-lettre, et on appliquait ce mot 
à des actes auxquels il ne convient plus au
jourd'hui. Domat nous en offre un exemple; 
« Si, dans un contrat de vente, dit-il, le ven
deur s'oblige à garantir de toute éviction, el 
que , par une contre-lettre, l'acheteur consente 
que le vendeur ne demeure garant que de ses 
faits et promesses, la contrariété de ces deux 
circonstances n'aura pas l'effet d'anéantir 
l'une et l 'autre, car on voit que l'intention 
des parties est que le contrat subsiste avec la 
condition réglée par la contre-lettre. • Ici 
l'auteur répète deux fois le mot de contre-

lettre, qui évidemment serait inapplicable 
aujourd'hui à la clause supposée. 

6. L'acception, différente suivant les temps, 
donnée au mot contre-lettre semble n'avoir 
point été saisie, comme le fait remarquer 
M. Plasmann , par les auteurs qui ont traite 
cette matière. Aussi, précisément parce qu'il 
n'étaient point d'accord sur la chose meut 
dont ils parlaient, s o n t - i l s , louchant des 
points graves, arrivés à des solutions oppo
sées. A i n s i , l 'auteur du répertoire de juris
prudence afurme qu'aujourd'hui le, contre-
leltres sous seing privé font foi de leur d* 
contre les tiers, à dater du jour ой elles») 
date certaine; e t , selon l u i , on peut ta 
inscrire au bureau des hypothèques après 
qu'elles ont été reconnues en justice. Toullier 
énonce une opinion complètement opposée, 
et établit que les contre-lettres, qu'elles aient 
date certaine ou non, sont sans effet vis-à-vis 
des tiers. Ses motifs, qui ont définitivement 
prévalu et auxquels nous adhérons complète
ment, sont que les termes de l'art, iз21,placé 
sous la rubrique : Du litre authentique, ont 
eu précisément les contre-lettres authentiques 
en vue; que ce serait ouvrir une large porte 
à la fraude que d'autoriser les parties à exci-
per, vis-à-vis des tiers et sans prouver que 
ceux-ci en ont eu connaissance, d'actes qu'elles 
ont faits secrètement pour elles-mêmes et 
dans l'intention que le public les ignorât. 

7. On voit que, malgré leur opposition ap
parente, ces auteurs peuvent être mis d'ac
cord, si l'on suppose que Merlin songeai! aux 
actes additionnels interprétatifs dont les tiers 
doivent bien souffrir l'exécution, à moin) 



et qu'elles doivent, en général, exciter la dé
fiances des magistrats, comme elles ont excité 
celle du législateur. 

10» Trois différences principales peuvent 
être signalées entre Jes contre-lettres et les 
actes additionnels : 

1 0 La con Ire lettre suppose que l'acte qu'elle 
a pour objet de modifier ne renferme point 
les véritables conventions des parties (V. * u -
prà, n° 2 ) . L'acte additionnel suppose seule
ment que les conventions primitives doivent 
être modifiées ou expliquées. 

2° La contre-lettre est destinée à demeurer 
secrète ( V. suprà, n° 2 ). On conçoit fort bien, 
au contraire, que l'acte additionnel soit des
tiné à la même publicité que le premier, et 
que les parties n'aient pas plus d'intérêt à le 
tenir secret qu'elles n'en ont à dissimuler c e 
lui auquel il se réfère. 

3° La contre-lettre a été conçue en même 
temps que l'acte ostensible : ces deux actes ne 
font qu'une seule et même chose. Dans la 
réalité, en effet, ces deux actes ne sont pas 
deux conventions distinctes, mais une seule 
et même convention qui se compose de deux 
éléments nécessairement liés ensemble, quoi
que disparates. Il faut que ces deux éléments, 
bien que séparés et par le temps et par le 
lieu, procèdent d'une pensée unique et con
temporaine, soient les parties d'un seul tout, 
aient été créés, fondus d'un seul jet dans la 
volonté des parties. Il importe de faire une 
sérieuse attention à cette indivisibilité inten
tionnelle, qui ne donne qu'une origine à 
deux actes et ne fait qu'une convention de 
deux conventions successives. Quelque graves 
au contraire que fussent les changements ap
portés à une acte par un autre acte, si tous 
deux n'avaient été conjointement arrêtés dans 
l'esprit des contractants, on ne pourrait voir 
une contre-lettre dans l'un d'eux : ce serait 
un acte additionnel postérieur. 

Ainsi, si, après avoir vendu, moyennant 
10,000 fr., un ouvrage à un éditeur, je con
sens , après coup et parce qu'il ne réalise pas 
les bénéfices que lui et moi avions cru pro
bables, à lui faire remise d'une partie de la 
somme, l'acte constatant celle remise ne sera 
point une contre-lettre, et mes créanciers se 
raient tenus d'en souffrir l'exécution. 11 en se
rait autrement si, par vanité, j'avais indiqué 
un prix élevé dans un acte de vente osten
sible, et qu'en même temps j'en eusse stipulé 
un moindre dans un acte caché. Mes créan-

qu'ils ne les attaquent pour dol, et que Toul-
lier, au contraire, avait en vue les actes oc
cultes dans lesquels les parties conviennent 
de rétablir pour elles-mêmes la vérité qu'elles 
ontdissimulèe pour le public. Obligé de poser 
un principe général absolu, chacun de ces 
émincnts jurisconsultes a envisagé des objets 
différents. L'un a cru ne pouvoir errer en s'en 
tenant au texte de la loi ; l'autre a répugné 
à y trouver une disposition exorbitante, fu
neste à la liberté des conventions. Mais il 
paraît probable que, par, l'unité de défini
tion, ils seraient arrivés à l'unitédedoctrine. 

8. Lors de la discussion au Conseil d'étal 
de l'art. 1321 du Code civil, la confusion que 
nous venons de signaler s'était manifestée, et 
les orateurs se combattaient, sans remarquer 
qu'ils n'attachaient pas aux mêmes mois les 
mêmes idées. Le comte Duchàtel demandait, 
d'une manière absolue, la proscription des 
contre-lettres « qui tendent à déguiser les 
conventions, parce que, disait-il, il en résulte 
des fraudes souvent contre les particuliers et 
toujours contre le trésor public. » 

M. Bigot de Préameneu répondait que ces 
lettres ne doivent être annulées que lors
qu'elles sont frauduleuses. M. Berlier disait 
que la proposition de M. Duchàtel lui parais
sait dans sa généralité propre à produire un 
plus grand mal que celui qu'on voulait évi
ter, et quelques instants après il ajoutait : 
« Dans cette foule de contrats qui ont lieu 
parmi les hommes, ne serait-il pas souvent 
injuste de ne considérer comme valable que 
l'acte authentique, en rejetant les modifica
tions contenues dans la contre-lettre? Ne se
rait-ce pas dénaturer les conventions? Et sur
tout le législateur le doit-il, lorsqu'il peut y 
avoir des contre-lettres qui n'aient point pour 
objet de déguiser la convention primitive, 
mais d'en fixer le sens, d'en réparer les omis
sions? » On voit que toutes ces divergences 
tiennent à la même cause, à une différente 
appréciation du mot contre-lettre. Faut-il s'é
tonner que le débat qui s'était agité parmi les 
hommes chargés de faire la loi se soit renou
velé parmi ceux qui la commentent, et que 
les jurisconsultes se soient partagés en défen
seurs et en détracteurs des contre-lettres? 

9. Nous croyons que, le plus souvent, c'est 
une mauvaise pensée qui préside à la rédac
tion des actes suivis de contre-lettres; que, 
dans tous les cas, on peut leur adresser le re
proche de contenir une altération de la vérité, 



ciers auraient droit , dans ce cas , d'exiger la 
totalité du prix promis par le libraire. On 
voit donc que le point de savoir si une con
vention est ou non une contre-lettre, peut 
être une question dont il faut chercher la so
lution dans l'intention des parties. Une r e 
nonciation consentie au prolit d'un débiteur, 
une novation, sont des actes qui par eux-
mêmes n'ont rien de commun avec des contre-
lettres, mais qui devraientétre réputés à coup 
sûr des contre-lettres véritables, s'il était j u 
diciairement établi qu'ils ne fussent que le 
résultat d'une convention datant de l'instant 
où la dette ou l'obligation auraient été créées. 
Une augmentation de prix, au contraire ( e t 
on sait que c'est là une des causes fréquentes 
de contre-lettres) , ne donnerait lieu à aucun 
supplément de droits au profit de la régie, si 
celle-ci ne pouvait prouver qu'elle a été pro
mise lors du contrat même, et si l 'acquéreur 
démontrait au contraire qu'il ne l'a payéequ'à 
titre de transaction et pour éteindre un pro
cès à lui intenté sur la validité de la vente. 

i l . L e plus souvent la contre-lettre est 
rédigée en même temps que l'acte même au
quel elle déroge, et cela tient à la nature des 
choses. Ainsi une contre-lettre est nécessaire, 
parce qu'un acte paraissant donner à une 
partie des droits qu'elle n'a réellement pas, 
l'autre veut avoir en main un titre qui dé
truise la simulation. 

Soit un acte qui porte que Pierre a vendu 
tel immeuble à Paul. Si la vente n'est que 
fictive, Pierre a un grand intérêt à ce que 
Paul ne puisse un seul instant prétendre 
qu'elle est sérieuse, et il devra retirer la con
tre-lettre en même temps que sera rédigé 
l'acte de vente ; s'il a assez de confiance en 
l'honneur de Paul pour s'en rapporter à sa 
parole, il semble que toute contre-lettre soit 
inutile, et dès lors on serait porté à dire que 
'a contre-lettre et l'acte doivent être rédigés 
en même temps. Cependant la vérité est que 
la contre-lettre peut précéder ou suivre aussi 
bien qu'accompagner l'acte ostensible. Dans 
le cas de la vente ci-dessus, il se peut, par 
exemple, que Pierre cl Paul déclarent à l 'a
vance, dans un écrit, que la vente qui doit, 
tel jour, intervenir entre eux sera simulée. 11 
se peut encore que Pierre qui n'a point exigé 
de contre lettre de Paul lui en demande une, 
parce que Paul tombe malade, et qu'il veut 
être en mesure vis-à-vis de ses héritiers. E n 
somme, quelle que soit la date d'une contre-

lettre, elle est bonne à ce titre, si les clauses 
qu'elle renferme ont été convenues en même 
temps que celles de l 'acte qu'elle détruit en 
totalité. 

12. Toutes les fois que l'acte dérogatoire an
noncera lui-même être une contre-lettre el 
se qualifiera comme t e l , son titre ne pourra 
faire l'objet d'aucune difficulté. Il en serait 
autrement s'il se bornait à détruire un acte 
précédent sans rien dire de son origine; les 
magistrats dev raient attentivement rechercher 
celte origine. Dans le cas où des circonstances 
légalement probantes , une correspondance, 
par exemple, attesteraient que les deux actes 
ont été conçus en même temps et en me 
l'un de l'autre , l'acte contraire serait vérita
blement une contre-lettre. Dans le cas inverse, 
il ne mériterait pas ce nom, e l l e s tiers se
raient obligés de le subir, à moins qu'ils ne le 
pussent faire tomber par des imputations de 
dol et de fraude. 

13. La simultanéité, non pas littérale et ma
térielle, mais intellectuelle el morale des den 
actes, parait donc être de l'essence même de 
la contre-lettre. Mais de cela seul qu'il i) 

aurait pas de contre-lettre sans la coexistence 
projetée en même temps des deux conter., 
lions, il résulte que les conventions ne pa
vent être divisées dans leur exécution ; el's 
ne sont ensemble qu'une c h o s e : l'une allí 
complément de l'autre ; et ceci nous prnit 
vrai à tel point que si l'acte appelé cot* j 
lettre était , contrairement à l'intention le 
part ies , nul pour défaut de forme ou put! 
toute autre cause imprévue, cette nullité en
traînerait nécessairement, entre les contrac
tants, la nullité 'le i 'acle corrélatif. Il ne serait 
pas juste, en effet, qu'un individu put serre-
valoir de dispositions qu'il a reconnues n'être 
pis l'expression de la vérité. D'ailleurs, les 
deux actes ne faisant qu'une seule obligation, 
celte obligation ne peut être exécutée pour 
partie seulement. 

14. La simulation constatée par la contre-
lettre peut être totale ou partielle: elle est 
totale, par exemple, si une vente, objet delà 
première convention, était déclarée fictive; 
elle ne serait que partielle, si la contre lettre 
élevait seulement le prix de la vente. Toute
fois, il ne faut pas croire que la simulation ne 
puisse résultcrqued'un démenti formellement 
donné par le second acte au premier; elle 
existerait si ce deuxième acte rendait seule
ment possible l'annulation de l'autre, lui (• 



lit 

levait, par exemple, le caractère de la certi
tude pour lui donner celui de l'éventualité*. 
Un acte qui ferait dépendre d'une condition 
une obligation contractée purementel simple
ment, serait certainement une contre-lettre. 

15. Au reste, il ne faut pas confondre avec 
la contre-lettre la déclaration de command, 
par laquelle un individu, qui a fait une ac 
quisition, déclare avoir acquis, non pour lui-
même, mais pour une personne qu'il signale. 
L a déclaration , en effet, ne change pas les 
dispositionsdu contrat primitif ; elle en trans
porte seulement le bénéfice à un tiers, sans 
que l'acte cesse d'être sérieux dans sa totalité. 
— V. Command (déclaration de) . 

SECT. 2 .—Formes de la contre-lettre:—Sous 

seing privé, — authentique. — Preuves de 

la contre-lettre. 

16. Une contre-lettre n'étant autre chose 
qu'une obligation , ou plutôt le complément 
d'une obligation, doit, sauf en quelques poin ts 
d'un intérêt secondaire qui seront spéciliés, 
être régie par les règles relatives aux autres 
contrats, et réunir les conditions de capacité 
et de forme que la loi exige pour leur vali
dité. — V . Contrats et obligations. 

17. Les contre-lettres doivent être rédigées 
par écrit ; c'est là une condition de leur exis
tence. Celles relatives aux contrats de ma
riage doivent nécessairemenlètre l'œuvred'un 
notaire. Quant aux autres, elles peuvent être 
rédigées indifféremment devant notaire, avec 
minute ou en simple brevet, ou par acte sous 
seing privé, qui a la même foi que l'acte au
thentique, lorsqu'il est reconnu par celui 
auquel on l'oppose, ou légalement tenu pour 
reconnu (C. civ., 1322). 

18. Sous seing privé. — L'acte sous seing 
privé est celui que l'on emploie le plus sou
vent pour les contre-lettres, et alors il reste 
assujetti aux prescriptions qui le régissent ha
bituellement. Ainsi, si une contre-lettre sous 
seing privé renferme des conventions synal-
lagmatiqucs, elle devra être dressée en autant 
d'originaux qu'il y a de parties ayant un in
térêt distinct, eteontenir la mention du nom
bre d'originaux qui ont été rédigés ( C civ. , 
1325). — V . Écri ture privée. - S'il ne doit 
être fait qu'un original de la contre-lettre, 
il importe qu'il soit écrit en entier de la main 
de la partie qui s'oblige; ou s'il est écrit par 
une main étrangère, il faudra qu'il porte le 

bon ou Yapprouvé, outre la signature du dé
biteur — V. Bon pour ou Approuvé. 

19. Forme authentique. — Anciennement 
une contre-lettre était essentiellement un acte 
sous seing privé. Elle devenait un acte ordi
naire et avait tous ses effets vis-à-vis des tiers, 
si elle recevait une date certaine: l'authenticité 
répugnait donc à l'essence même des contre-
lellrcs. Aujourd'hui il n'en est pas de même ; 
quoiqueauthentique, la contre-lettre conserve 
tous ses caractères et demeure nulle vis-à-vis 
des tiers. L'article 1321 , placé sous la ru
brique : Du titre authentique, et traçant les 
règles relatives à la contre-lettre, indique suf
fisamment que la contre-lettre peut être n o 
tariée. La raison n'est point blessée par un 
semblable système; car on comprend qu'un 
acte, quoique notarié, puisse, sans cesser d'être 
secret, n'être connu que des parties contrac
tantes, du notaire et des témoins; tandis 
qu'un autre acte, modifié par celui-ci, peut 
avoir reçu la plus complète publicité. 

20. Preuve. — Toutefois, l'écriture n'est 
point de l'essence des contre-lettres, mais elle 
est nécessaire pour en laire la preuve en ras 
de contestation En effet, l'art t 3 4 l d u C o d e 
civil prohibe toute preuve par témoins contre 
et outre le contenu aux actes, et sur ce qui 
serait allégué avoir été dit avant, lors ou de
puis les ac tes , encore qu'il s'agisse d u n e 
somme ou valeur moindre de 1 6 0 fr. ( V . 
Preuve testimoniale ) Comment dès lors faire 
tomber l'acte ostensible par de simples d é 
positions de témoins? Alais la preuve testi
moniale,impossible contre unaetcécrit , quel
que minime que fût l'intérêt pour lequel on 
voudrait l ' invoquer, serait admissible, au 
contraire, jusqu'à concurrence de 1 5 0 fr. , si 
on voulait par elle combattre une obligation 
verbale; et il n'est pas douteux que celui 
contre lequel on tenterait d'établir, par t é 
moins,qu'il avait promis de payerunesomme 
inférieure à i 5 0 fr., ne pût répondre en prou
vant, également par témoins, qu'il avait été 
convenu que l'obligation neserait pas sérieuse 
et serait détruite par une contre-lettre. 

21 . Conformément à l'article 1 3 4 7 , une 
contre-lettre pourrait être l'objet de la preuve 
testimoniale, encore qu'il s'agît de plus de 
160 fr. et qu'elle allât contre la substance et 
les termes d'un acte, si on s'appuyait sur un 
commencement de preuve par écrit. 

22. La loi veut qu'il y ait preuve écrite de 
toutes choses excédant 150 fr. : tel est le fon-



quement. Ainsi, qu'un testateur en donnant 
par testament un immeuble à Paul, lui fasse 
souscrire une contre-lettre par laquelle ce
lui-ci s'engage à conserver cet immeuble et 
à le rendre à P i e r r e , évidemment le testa
ment et la contre-lettre seront nuls, et Pierre 
prétendrait vainement trouver dans ce der
nier acle le principe d'une action. En effet, 
si le testament lui-même eût imposé l'obli
gation de conserver et de rendre, la disposi
tion serait nulle, même vis-à-vis de Paul (C. 
civ., 8 9 C ) , parce que lui laisser le bien ne se
rait pas obéir au vœu du testateur, qui n'a 
point entendu le gratifier purement et sim
plement; à plus forte raison, la substitution 
devrait-elle être nulle, si Paul y avait pris 
part et s'il s'était engagé personnellement à 
faire ce qui est défendu par la loi. — Y. Sub
stitution. 

2 6 . Mais il est d'autres cas où la contre-
lettre aurait un caractère nécessairement 
frauduleux, et a dû pour ce motif être louli 
fait proscrite. L'ordre public est, on le sait, 
intéressé dans certaines transactions privées; 
et comme l'autorité compétente a le devoir 
de contrôler ces transactions, elle a nécessai
rement le droit de les connaître à fond. Or, 
comme le but de la contre-lettre est, toutes 
constatant la vérité, de la tenir secrète ente 
laissant exister que la fiction pour les tien, 
il est évident qu'elle a dû être déclarée*» 
cite dans ces transactions. Elle serait en et» 
la preuve qu'on a voulu tromper le pouvoirs 
rendre illusoire son contrôle. C'est ainsi, en 
effet, que les tribunaux prononcent toujours 
la nullité des contre-lettres en matière de ces
sion d'offices. — V . Offices. 

2 7 . Il est défendu encore d'augmenter, 
par une contre-lettre, le prix stipulé primi
tivement dans un acte soumis à un droit 
proportionnel d'enregistrement. L'article iO 
de la loi du 2 2 frimaire an vu est ainsi conçu: 
« Toute contre-lettre faite sous seing privé, 
qui aurait pour objet une augmentation de 
prix stipulé dans un acle public ou dans un 
acte sous seing privé précédemment enre
g i s t r é , est déclarée nulle et de nul eiïet. 
Néanmoins, lorsque l 'existence en sera con
statée, il y aura lieu d'exiger, à titre d'a
mende, une somme triple du droit qui aurait 
eu lieu, sur les sommes ou valeurs ainsi sti
pulées. » 

On voit, par la lecture de cet arlicle, qu'il 
est rédigé uniquement dans l'intérêt du fisc. 

dément delà prohibition d'admettre la preuve 
testimoniale pourtoule obligation supérieure 
à cette somme. Mais la loi serait injuste si 
elle étendait cette prohibition au créancier 
qui n'aurait pu se procurer un titre. Aussi 
l'article 1 348 fait-il exception à la prohibition 
en faveur de celui qui n'a pu se procurernne 
preuve littérale. Nous croyons entrer dans 
l'esprit de cet arlicle, en disant que si l'une 
des parties venait à mourir immédiatement 
après la rédaction de l'acte et à l'instant où il 
s'agissait de passer à celle de la contre-lettre, 
l'autre partie à laquelle celte contre-lettre 
devait profiter serait admise à la preuve par 
témoins. 

2 3 . Un principe certain, c'est que la preuve 
criminelle ne doit pas être reçue dans les cas 
où la preuve testimoniale est interdite. Ainsi 
donc, si un individu se plaignait que la par
tie vis-à-vis de laquelle il se serait engagé dans 
un acle ostensible lui eût soustrait une contre-
lettre à cette obligation d'un intérêt de plus 
de 1 5 0 fr. , il serait tenu de prouver l'existence 
de la contre-lettre avant de pouvoir établir 
la soustraction. (Cass. 5 avril 1 8 1 7 , S.-V. 1 7 . 

1. 3 0 1 ; J . P . 3 E édit . ; D. A . 10. 7 3 9 . ) — 

V . Preuve par témoins. 

SECT. 3 . — Objet de la contre-lettre. 

2 4 . Une contre-lettre, on le voit par ce qui 
précède, n'est autre chose qu'une convention 
dont la nature et les effets diffèrent, jusqu'à 
un certain point, de ceux des autres contrats, 
mais qui semble ne pas devoir subir de res
triction, quant à son objet, et pouvoir s'ap
pliquer au contraire à toutes les choses qui 
forment la matière ordinaire des obligations. 
N'est-il pas juste que les parties qui ont voulu 
se lier puissent se délier, et qu'il leur suffise 
de rétracter concurremment leurs volontés 
pour détruire les stipulations qu'elles pou
vaient ne pas créer et qui ne sont nées que 
du concours de ces mêmes volontés? 

Le principe général est donc que la conlrc-
lettre, qui n'a point proprement d'objet par 
elle-même , puisqu'elle emprunte celui de 
l'acte auquel elle se réfère, peut s'appliquer 
à tout ce qui a été valablement l'objet de l'o
bligation qu'elle modifie. Toutefois ce prin
cipe souffre des exceptions. 

2 5 . On comprend d'abord qu'il ne saurait 
êlre loisible de faire par contre-lettre, c'est 
à-dire secrètement, ce qu'il serait interdit de 
faire par acte ostensible, c'est-à-dire publi-



Ainsi, il prohibe la contre-lettre seulement 
quand elle stipule une augmentation de 
prix et quand elle est faite sous seing privé. 
Une contre-lettre notariée, c'est-à-dire des
tinée à l'enregistrement et prouvant par con
séquent que les contractants n'ont pas voulu 
frauder la régie, ne donnerait pas lieu à l'ap
plication de l'article. La répression, au reste, 
est aussi rigoureuse que possible : l 'acqué
reur et le vendeur sont considérés comme 
conjointement coupables d'un délit com
mun ; il y a une peine pour chacun d'eux ; et 
celle qui est édictée contre le vendeur est de 
telle nature, qu'on n'en saurait imaginer une 
plus propre à faire disparaître la fraude qu'a 
voulu prévenir le législateur, puisque le ven
deur est privé du supplément de prix stipulé 
dans la contre-lettre. 

28 . Ce texte ne donna lieu , dans le prin
cipe, à aucune difficulté; et, dès le 13 fruc
tidor an x i , la Cour de cassation proclamait 
que la nullité prononcée par cet article est 
générale, sans exception ni réserve d'un effet 
quelconque dans l'intérêt privé des parties; 
que la privation de toute action en paiement 
de la somme stipulée en augmentation au 
profit du vendeur, se concilie parfaitement 
avec la peine que l'acquéreur doit subir dans 
l'intérêt et au profit du trésor public (S.-V. 4. 
2. 22; J . P . 3 e éd.; D. A. 10. 674) . La chambre 
civile persévéra même dans cette doctrine , 
après l'émission du Code civil ( V . 10 janv. 
1809, S.-V. 9. 1, 159; J . P. 3 e édit.; D. A. 
10. 6 7 5 ) , et son opinion a été adoptée par la 
cour de Bruxelles (V. 25 mars 1812, S. -V. 
13. 2. 351 ; J . P. 3 e édit.; D. A. 10. 675) . 
Mais la chambre des requêtes a soutenu le sen
timent contraire et décidé que les contre-let
tres postérieures au Code civil étaient régies 
par l'article 1321 du Code civil , et non par 
l'article 40 de la loi de frimaire an vu. (V. 10 
janv. 1819, S . -V. 19. 1. 151 ; J . P. 3* édit.; 
D. A. 10. 676 . ) La cour de Metz a maintenu 
la première jurisprudence (V. 17 février 1810, 
S.-V. 19. 2 . 199; J . P . 3 e édit. ; D. A . 10. 
675) . Mais les cours de Dijon et d'Aix, par 
arrêts des 9 juillet 1828 ( V . l 'arrêt de rejet 
du 15 déc. 1832, S.-V. 3 3 . 1 . 687 ; J . P . 
3« édit.) et 21 février 1832 (S . -V . 32. 2. 263 ; 
J . P . 3 e édit.; D. P . 32 . 2 . 135) , ont proclamé 
l'abrogation, par l'article 1321 du Code civil, 
de l'article 40 de la loi du 22 frimaire an vu. 

Les auteurs se sont aussi divisés sur ce 
point grave. Toullier (t. 8 , n M 185 et suiv.), 

Duranton (t. 1 3 , n» 103), Dclvincourt (t . 2» 
p. 8 1 9 ) , Favard [Iiêp., V Contre- let tre) , 
Chardon (Du doleldela fraude, t. 2 , n ° 5 1 ) , 
Masson deLongpré [Code de Venregistrement, 

n° 5 9 1 ) , défendent l'arrêt de la section des 
requêtes, que l'auteur du Répertoire combat 
au contraire dans une longue et savante dis
cussion (V. Quesl. de droit, V Contre-lettre, 
§ 3 ; — V . aussi Rolland de Villargues, 
V Contre-lettre, n° 12 ; Plasmann, Des con

tre-lettres, § 13). 

Nous adoptons, avec Merlin, la doctrine de 
la chambre civile (arr. du 10 janv. 1809, cité 
suprà ) , tout en reconnaissant que les ten
dances de la jurisprudence actuelle se rappro
chent de l'opinion contraire. Peut-être faut-
il voir dans un revirement tardif la preuve de 
la défaveur qu'inspire le plus souvent la r é 
gie. On dit que la morale serait profondé
ment blessée par l'exécution littérale et sans 
réserve de la loi de fr imaire ; que cette loi 
présente quelque chose de choquant , en ce 
qu'elle favorise la mauvaise foi. Mais peut-on 
nier au législateur le droit de paralyser et 
de rendre sans effet des actes qui ont leur 
principe dans une fraude à la loi fiscale, et 
d'assurer par une sanction les intérêts du 
fisc? 

On ajoute que l'article 40 de la loi de fri
maire a été abrogé par l'article 1321 du Code 
civil. Remarquons d'abord que l'abrogation 
n'est point expresse. Résulterait-elle de l ' in
compatibilité des deux dispositions? « N o n , 
répond Merlin, car l'article 1321 se borne à 
dire que les contre-lettres ne peuvent avoir 
leur effet qu'entre les parties contractantes , 
qu'elles n'ont point d'effet contre les t iers ; 
et il est bien évident qu'il n'y a rien là de 
contraire à l'article 40 de la loi du 22 frimaire 
an vu. En effet, autre chose est de dire que 
les contre-btlres auront toujours leur effet 
entre les parties contractantes, ou de dire que 
les parties contractantes sont les seules entre 
lesquelles les contre-lettres puissent avoir 
leur effet. Par la première locution, toutes les 
contre-lettres seraient indistinctement décla
rées valables à l'égard des parties qui les au
raient souscrites; et ce qui prouve que ce 
n'est point là ce qu'entend le Code civil dans 
l'article 1321 , c'est qu'il annule lui-même, 
par l'article I39C, les contre-lettres qui mo
difient les contrats de mariage; au lieu que 
de la seconde locution il résulte seulement 
que les contre-lettres, dans le cas où elles 
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sont valables, ne le sont qu'entre les parties 
contractantes; ce qui assurément ne présente 
pas plus de contrariété à la disposition de 
l'article 40 de la loi du 22 frimaire an vu, 
qu'à l'article 1396 du Code civil lui-même. » 
Serait-il abrogé par l'article 7 de la loi du 
30 nivôse an xn , qui prononce l'abrogation 
des lois précédentes sur les matières dont 
s'occupe le Code civil? Non, puisque la loi 
de frimaire, purement fiscale, n'est point re
lative aux matières réglées dans le Code; que 
si l'article 1321 parle de contre-lettres, c'est 
des contre-lettres en général qu'il s'occupe; 
tandis que l'article 40 de la loi de frimaire 
parle d'une nature spéciale de contre-leltres, 
et qu'il est de principe que les lois spéciales 
ne sont point abrogées par les lois générales. 
C'est ainsi , en effet, q u e , bien que l'article 
1041 du Code de procédure abroge toutes les 
lois, coutumes, usages et règlements relatifs 
à la procédure civile, le Conseil d'état n'en a 
pas moins reconnu que cet article ne faisait 
point cesser la forme de procéder qui avait 
été précédemment réglée par la loi du 22 fri
maire an vu et quelques autres pour les ma
tières d'enregistrement. (V. avis du Conseil 
d'état, 12 mai 1807, approuvé le 5 janv. sui
vant.) 

2 9 . Toutefoisf, nous pensons que le paie
ment effectué de la portion dissimuléedu prix 
serait l'accomplissement d'une obligation na
turelle, et ne devrait, dans aucun cas, donner 
lieu à répétition (C. civ , 1 2 3 5 ) . 

Quant aux contre-lettres en matière de 
contrat de mariage, nous en avons parlé au 
mot Contrai du mariage ; nous y renvoyons. 

SECT. 4 . — Effets de la contre-lettre. 

30. Pour savoir si une contre-lettre doit ou 
ne doit pas produire ses effets, il ne suffit pas 
de rechercher si elle est intrinsèquement ré
gulière et si elle réunit toutes les conditions 
légalement nécessaires pour sa validité; il ne 
suffit pas, en un mot, delà considérer par rap
port à elle-même. La loi disposant que les 
contre-lettres ont leur effet entre les parties 
contractantes, et n'en ont point à l'égard des 
tiers, il importe, on le comprend, d'examiner 
ces actes au point de vue des personnes, de 
rechercher quelles sont les parties contrac
tantes, quels sont les tiers selon la doctrine 
et la jurisprudence. 

31 . Les parties contractantes sont, à vrai 
dire, les personnes qui on t intérêt à la contre-

Suer. 4. 
lettre, qui doivent en profiter ou être obligées 
par elle , en un mot , les personnes pour le 
compte desquelles l'acte est rédigé et entre 
lesquelles il doit s'exécuter. 

32. Aucune diff iculté ne peut s'élever quand 
la partie contractante a signé elle-même la 
contre-lettre. Mais sera-t-elle liée par le fait 
de son mandataire? Supposons que Pierre 
voulant recouvrer contre Jacques, qui de
meure à une grande distance, une créance 
dont la rentrée lui parait difficile et incer
taine, donne à Louis le mandat de toucher 
pour lui et même de transiger. S'il arrive 
que Louis ait donné quittance publique du 
total de la créance et ait déclaré , dans une 
contre-lettre, qu'il n'en a reçu en réalité qu'une 
part aliquote, évidemment Pierre sera tenu 
de souffrir l'elTct de la contre-lettre; il ne 
pourrait prétendre être un tiers par rapport 
à cet acte, et exiger de Louis la somme énon
cée dans la quittance authentique, parce que, 
comme l'a dit la cour de Rordeaux (V. 35 
juillet 1826, S . -V. 27 2. 41 ; D. P. 27. 2.41), 
« ces deux actes, qui s'expliquent l'un par 
l'autre, ne forment, par leur intime corréla
tion, qu'un seul et même contrat ; que le man
dant ne peut se prévaloirdu premicrel rejeter 
le second, en vertu de l'article 1.121, par* 
qu'il n'est point un tiers étranger à cet acte, 
qu'il y a été partie par son mandataire q ni Ta 
souscrit dans son intérêt et pour son rompit; 
qu'il est censé l'avoir stipulé Iui-méme,tt 
que par conséquent cet acte doit avoir lpt1 
son effet envers lui ; enfin qu'on ne peut pu 
contraindre un mandataire à rendre plus qu'il 
n'a reçu, quand il a agi sans dol ni fraude,et 
dans les termes de son mandat. > 

33. Pour que l'acte souscrit par le manda
taire oblige le mandant, il importe peu que 
la procuration soit contractuelle ou légale. 
Ainsi nul doute qu'une contre-lettre souscrite 
par un mari ne soit opposable à sa femme, si 
les engagements insérés dans cet acte rassor
tent au pouvoir marital cl n'ont trait, par 
exemple, qu'à l 'administration des biens. De 
même, un mineur est lié par les actes que son 
tuteur aurait faits en celle qualité dans les 
limites de sa capacité tutélaire. 

La cour de Bordeaux a même décide, le * 
janvier i s ; 8 , que la contre-lettre était oppo
sable au mineur devenu majeur, bien qu'elle 
n'eût acquis de date certaine que depuis la 
cessation de la tutelle, et la cour suprême I 
consacre cette doctrine en rejetant le pourvoi 



par arrêt du 29 novembre 1830 (S . -V. 3t. 1. 
27 ; J . P. 3" édit. ; D. P . 30. 1. 405). — V . 
Date certaine. 

34. Mais, de même quele mandant se trouve 
engagé par celui auquel il a donné pouvoir de 
le représenter, de même, dans un autre ordre 
d'idées, il oblige ceux qui le représentent, 
qui le perpétuent légalement, qui sont une 
continuation de sa personne (C. civ. , U22). 
Ainsi évidemment une contre-lettre est obli
gatoire pourles héritiers,lesayantscausedela 
personne qui l'a signée, et les tiers pourraient 
l'opposer aux représentants universels ou à 
titre universel, en un mot à tous ceux qui 
sont loco hœredum. ÇV. Ayant cause.) Il est 
évident que leur auteur n'a pu leur transfé
rer plus de droits qu'il n'en avait lui-même. 

35. Les créanciers chirographaires sont en
core les ayants cause de leur débiteur; ils ne 
peuvent exercer ses droits que dans les cas et 
de la manière qu'il les exercerait lui -même; 
et les exceptions qui lui seraient opposables, 
s'il prétendait agir lui-même, auraient contre 
eux le même effet que contre lui. Ils sont donc 
obligés par la contre-lettre comme leur débi
teur, et ils ne pourraient, au méprisd'un acte 
de ce genre, rechercher, comme lui apparte
nant, un immeuble dont il n'a jamais joui et 
dont il ne pourrait se prétendre propriétaire. 

36. Nous supposons la contre-lettre sincère 
et loyale ; car si elle constituait un acte frau
duleux fait à leur préjudice, les créanciers, 
même chirographaires, pourraient l'attaquer, 
aux termes de l'article 1167 du Code civil. 
Toutefois ce ne serait plus alors comme contre-
lettre, mais comme acte fait en fraude de leurs 
droits. 

37. Les tiers sont ceux dontTaclion est per
sonnelle, indépendante, qui s'appuient sur 
un droit qui leur est propre, qui leur procède 
de leur chef. ( V . Ayant cause.) Comme ils 
ont traité sur la foi d'un acte public, il serait 
inique de leur opposer une contre-lettre qui 
leur a été dissimulée, et c'est pour ce motif 
que la loi déclare qu'elle est pour eux res »'«-

ter alios acla. 

38. Ceux que l'on doit considérer comme 
tiers, au regard desquels la contre-lettre est 
sans effet, sont : 

1° Les cessionnaires à litre onéreux de la 

chose qui faisait l'objet de la contre-lettre. 
(V. Ayant cause, n° to.) E n traitant sur la 
foi de l'acte ostensible, ils ont acquis un droit 
dans la chose même ; ils peuvent la revendi-

quer en vertu de ce droit qui leur est propre. 
39. Il en est de même du tiers acquéreur ; 

il n'est pas l'ayant cause du vendeur, et l'on 
ne pourrait, dès lors, lui opposer une contre-
lettre par laquelle le vendeur aurait reconnu 
qu'il n'était lui-même qu'acquéreur apparent 
de l'objet vendu. (Cass. 18 déc. 1810, S . -V. 
11 . 1. 83; J . P . 3 e é d i t . ; D- A . 12. 848; — 
Caen, 19 mars 1823, S . - V . 23. 2. 153; J . P. 
3» édit. ; D. P. 23. 2. 128.) 

40. 2° Les créanciers hypothécaires sont 
aussi des tiers auxquels ne peut être opposée 
la contre-lettre. Us doivent être assimilés au 
tiers acquéreur et jouir de la même exemp
tion que lui. Si Jean cède en apparence un 
domaine à Louis, et que celui-ci le grève d'hy
pothèques, Jean ne pourra le revendiquer au 
préjudice des créanciers hypothécaires, qui , 
par le fait de l'hypothèque, ont acquis sur la 
chose un droit qu'ils peuvent exercer en leur 
nom personnel; ils sont devéritables tiers re
lativement à la contre-lettre . 

De même, dans le cas où la vente serait sé
rieuse, si Jean avait imprudemment donné 
quittance authentique du p r i x , quoique ne 
l'ayant pas reçu, il ne pourrait, en s'appuyant 
sur une contre-lettre par laquelle Louis se se
rait engagé à le payer plus lard, demander, 
faute de paiement, la résolution du contrat au 
préjudice des créanciers hypothécaires de son 
acquéreur ; car, comme l'a dit la Cour de cas
sation, s'il a été dérogé à l'acte de vente par 
une contre-lettre souscrite entre le vendeur et 
l 'acheteur, cette contre-lettre ne peut être 
opposée aux créanciers de ce dernier, puis
qu'ils n'ont pas été parties contractantes dans 
la contre-lettre et qu'ils doivent être considé
rés comme tiers à cet égard. (V. 23 fév. 1835, 
S.-V. 35. 1. 361 ; D. P. 35. i . 178.) 

41. Nous avons dit que le motif de l'invali
dité des contre-lettres, à l'égard des tiers,était 
précisément l'ignorance présumée des tiers 
par rapport aux conlre-lettres. 11 suit de là 
que s'il est prouvé que le t iers , quand il a 
contracté, connaissait certainement la contre-
lettre, celle-ci devra produire tous ses effets 
à son égard. C'est ce qui parait être implici
tement décidé par un arrêt de la cour royale 
de Bourges , du 28 décembre 1824 ( J . P . 
3 e édit . ; D. A . 10. 677), qui s'exprime ainsi : 
« Considérant que la règle suivant laquelle 
les contre-lettres ne peuvent avoir d'ellcl con
tre les tiers, cesserait sans doute s'ils avaient 
connu la simulation de la vente et la contre-



lettre qui l'annulait, mais que tous les actes 
de la cause repoussent l'idée que les tiers ac
quéreurs connussent cette simulation, etc. » 

L e principe posé par cet arrêt paraît ne 
devoir donner lieu à aucune controverse. Si 
des sous-acquéreurs, en effet, ont acheté, sa
chant que leur vendeur n'était pas proprié
taire sérieux, ou si des créanciers ont prêté 
des fonds en acceptant des garanties hypothé
caires, quoiqu'ils sussent qu'elles ne devaient 
pas être valables, ils s'associent évidemment 
à une fraude qui aurait pour résultat de pré-
judicieraux droits les plus légitimes, de spo
lier le véritable propriétaire. E n traitant 
sciemment avec l'acquéreur, dit M. Plasmann, 
ils se sont rendus ses complices, et leur obli
gation a une cause illicite qui la rend nulle 
(C. civ. , 1131) . 

42. Quoique, suivant la règle générale, la 
contre-lettre produise ses effets entre les par
ties contractantes et soit nulle par rapport 
aux tiers, il est un cas cependant où le prin
cipe semble renversé et où la contre-let tre , 
nulle enlre ceux qui l'ont souscrite, est va
lable au regard des tiers seulement. Il faut 
remarquer qu'elle est valable en ce sens que 
les tiers peuvent l'invoquer, et non pas qu'on 
peut la leur opposer; qu'en un m o t , elle 
peut être pour eux une occasion non de dé
triment, mais de bénélice. 

Nous avons dit précédemment, en inter
prétant l'article 40 de la loi de frimaire an vu, 
qu'une contre-lettre portant augmentation du 
prix attribué à une vente par un acte a u 
thentique est nulle, et que le vendeur n'a 
pas d'action en justice contre l'acquéreur 
pour le paiement du prix additionnel. Mais 
dans ce c a s , quoique le vendeur ne puisse 
exciper de la contre-lettre, les créanciers hy
pothécaires, inscrits sur l'immeuble vendu, 
pourront s'en prévaloir et exiger de l'ache
teur le prix total de la vente, parce que l'ar
ticle 40 de la loi de frimaire, en déclarant 
nulle toute contre-lettre faite sous signature 
privée, qui aurait pour objet une augmenta
tion du prix stipulé dans un acte public ou 
dans un acte sous signature privée, précé
demment enregistré, n'a eu pour objet que 
de punir les seuls contractants de la contra
vention qu'ils commettent sciemment aux 
droits d'enregistrement, mais ne peut attein
dre les créanciers qui ne sont point parties 
dans la contre-lettre et que le vendeur, d'in
telligence avec l'acquéreur, a voulu priver 

d'une partie Me leur gage. Une interpréta
tion contraire autoriserait le dol contre les 
créanciers, et ce serait les rendre victimes de 
la simulation ou de la fraude qu'ils n'ont pu 
empêcher, que d'annuler à leur égard le titre 
qui la constate. ( V . P a r i s , 2 germ. an x m , 
S.-V. 7. 2 . 876; J . P . 3 e édit . ; D. A . 10. 675.) 

43 . 3° Les créanciers saisissants sont-ils 
des tiers par rapport au tiers saisi ? — V. 
Ayant cause, n° i l . 

44. 4° Les créanciers d'une faillite sont en
core des tiers à l'égard du failli. Supposons 
que le failli ne soit que propriétaire appa
rent d'un immeuble qui lui a été vendu de
vant notaire, et qu'il ait seconnu la simulation 
dans une contre-lettre : cet acte secret n'em
pêchera point que l'immeuble n'entre dans 
l'actif de la faillite, comme si la vente eût été 
sérieuse. C'est que, par un effet remarquable 
de la faillite, tous les biens du failli devien
nent le gage commun de ses créanciers. Ce 
gage est semblable à celui qu'opérerait une 
saisie faite au moment de l'ouverture de la 
faillite; ¡1 transfère aux créanciers le droit 
d'être payés par préférence à tous autres 
créanciers postérieurs. Ce privilège est un 
droit qui s'étend sur l'immeuble dont le failli 
est propriétaire apparent; il est personnel 
aux créanciers; ils peuvent l'exercer en leur 
nom, par le moyen du syndic, sans se porter ' 
comme ayant cause du failli : ils sont donc 
tiers dans le sens de l'article 1 3 2 1 ; le véri
table propriétaire de l'immeuble ne pourrait 
donc le revendiquer en vertu de sa contre-
lettre. 

45. Seulement, si cette contre-lettre est 
sincère, elle constitue évidemment le failli 
débiteur envers le vendeur, jusqu'à concur
rence du prix de vente qui n'a pas été versé. 
Celte créance est légi t ime; elle était oppo
sable au failli, elle le sera également à la masse 
des créanciers, car le gage qui leur est con
féré par suite de l'ouverture de la faillite, s'o
père au profit de tous les créanciers légitimes 
du failli sans distinction; et le vendeur de 
l'immeuble étant créancier légitime, se pré
sentera à la distribution des dividendes avec 
les autres. C'est dans ce sens seulement que 
la contre-lettre peut produire effet au respect 
des créanciers du failli. — V. Faillite. 

46. 5° La régie. Il ne suffirait pas d'énon
cer que l'enregistrement est un tiers par rap
port aux contre-lettres intervenues enlre les 
parties, pour donner une juste idée de la po-



(1) Article de M. Davenne, chef de division au 
•inistère de l'intérieur. 

de contribuer, dans la proportion de ses res

sources personnelles, aux charges de la com

munauté . Il en est de même du propriétaire 

non résidant pour les biens qu' i l possède sur 

le territoire communal . On pourrait objecter, 

il est vrai , à l 'égard de ce dernier, qu' i l sem

ble n'avoir pas à la bonne administration de 

la commune un intérêt égal à celui du pro

priétaire domicilié qui jouit par lui-même et 

par les siens des résultats utiles qu'elle pro

cure, et que dès lors il ne devrait pas y avoir 

égalité d'obligations entre l 'un et l 'autre. 

Mais si l'on considère que le propriétaire fo

rain est nécessairement représenté dans la 

commune par un fermier ou locataire; qu' i l 

profite indirectement par là de tous les avan

tages attachés à la condition de communiste , 

puisque les propriétés se louent d'autant 

mieux qu'elles sont mieux gardées , que les 

droits d'affouage, de pâturage et autres, sont 

plus productifs ; que les fermiers participent 

aux bienfaits assurés aux habitants par l 'exé

cution des lois sur le culte , sur l ' instruction 

primaire, sur les chemins vic inaux, e tc . ,e tc . ; 

on en conclura qu' i l n'y a rien que de stric

tement conforme à l 'équité à ce que les lois 

et règlements sur les contributions c o m m u 

nales ne fassent pas de distinction entre ces 

deux ordres de contribuables. 

§ 1 e r . — Dispositions générales. 

§ 2. — Des dépenses qui peuvent donner 
lieu à imposition. 

§ 3. — De l'assiette de Vimposilion. 

§ 4. — De la limite de l'imposition. 

§ 5 . — Des formes à suivre. 

§ 6. — Des impositions d'office. 

§ 1 e r . — Dispositions générales. 

1. L'effet inévitable des partages ét des ven

tes de biens communaux qui furent opérés en 

vertu des lois des 10 j u i n et 24 a o û t 1793 
(V. au mot Commune, chap. 5 ) , fut de ré

duire considérablement les ressources qui 

avaient été affectées jusqu'alors aux dépenses 

des c o m m u n e s . I l fallut donc chercher des 

moyens de suppléer à leur insuffisance. O n 

y parvint d'abord à l'aide de taxes locales de 

diverses natures, puis par le rétablissement 

des octrois dans les v i l l e s ; mais plus généra

lement, surtout à l 'égard des communes r u 

rales, on dut recourir à un mode spécial d ' im

position dont le principe était admis par les 

sition qu'il peut prendre, selon les différentes 

circonstances qui peuvent se présenter. La 

vérité est qu' i l peut invoquer ces sortes d'ac

tes lorsqu'il a intérêt à le faire, lorsque, par 

exemple, leur existence constatée donne lieu 

à son prolit à des amendes et à des condam

nations. A i n s i , si une contre-lettre tombant 

sous l 'application des termes de l 'article 40 
de la loi de frimaire lui est signalée, il a le 

droit de s'en emparer et de fonder, sur sa 

production en j u s t i c e , la demande eu con

damnation au triple droit . 

47. Si, au contraire, une vente ayant été 

consentie par acte publ ic , u n e contre-lettre 

la déclare fictive et s imulée, non-seulement 

la régie peut, nonobstant cet acte, percevoir 

le droit sur l'acte authent ique, mais la contre-

lettre équivaut pour elle à une rétrocession 

donnant ouverture à un second droit de m u -

talion. ( A i n s i j u g é par un arrêt de cassation 

du 26 oct. i s u s , cité par M . P l a s m a n n , 2 e éd . , 

p. 86 et 87. ) 
48. La Cour de cassation a même décidé, 

le 11 juil let 1814 ( S . - V . 15 . 1. 2 4 8 ; J . P . 

3 'édit.; D. A . 7. 196 ) , q u e , lorsqu'un ven

deur obtenait la résolution de la vente contre 

un acquéreur qui avait reçu quittance du 

prix par l'acte notarié constatant la v e n t e , 

mais qui, par une contre-lettre postérieure, 

avait confessé n'avoir pas payé et avoir même 

laissé son vendeur en jouissance et possession 

du bien vendu, il y avait l ieu, au profit de la 

régie, à deux droits : 1° à un droit de v e n t e ; 

2° à un droit de rétrocession. — V . Enregis

trement. 

DE CHARENCEY. 

C O N T R E - M A R Q U E . — V . Matières d'or 

el d'argent, Marque, Monnaie , Orfèvrerie . 

C O N T R E - M O U L A G E . — V . Propriété i n 

dustrielle et artistique. 

CONTRE-MUR. — C'est un petit m u r que 

l'on adosse, jusqu'à une certaine élévation, à 

un autre mur plus considérable, pour empê

cher que le propriétaire voisin ne souffre 

quelque préjudice. — V . Cave, C h e m i n é e . 

CONTRIBUTIONS C O M M U N A L E S ( l ) . 

Une des premières conditions qu' impose à 

l'habitant de la commune l 'avantage de vivre 

sous la protection des lois m u n i c i p a l e s , est 



lois sur les contributions publiques, c'est-à-
dire à la création de centimes additionnels 
à l'impôt direct, dans la proportion des be
soins de chaque localité. 

2 . La loi du 11 frimaire an vu , sur les re
cettes et dépenses publiques ( 2 e série, bull. 
247 ) , après avoir énuméré (ar t . 7 et 9 J les 
différents produits destinés à pourvoir aux 
dépenses municipales, tant pour les com
munes faisant partie d'un canton, que pour 
les cantonscomposésde plusieurs communes, 
y ajoutait : « l a quantité de centimes addi
tionnels aux contributions foncière et person
nelle qu'il sera jugé nécessaire d'établir pour 
compléter le fonds des dépenses communales 
(ou municipales), lesquels ne pourront, dans 
aucun cas, excéder le maximum qui sera dé
terminé chaque année après la lixation du 
principal de l'une et l'autre contribution. » 

l'Ius tard, l'arrêté du gouvernement con
sulaire, du 4 thermidor an x ( 3" série, bull. 
203 ), en chargeant les conseils municipaux 
de rechercher les moyens d'accroître les re
venus ordinaires des communes, décida ( a r 
ticle 6) que « les conseils municipaux ne 
pourront demander ni obtenir aucune impo
sition extraordinaire pour les dépenses ordi
naires des communes. ». 

Mais, quelque importantes que fussent les 
ressources que les taxes locales nouvellement 
crééesou rétablies procuraient aux communes, 
insuffisantes dans la plupart des cas pour 
faire face aux besoins du service ordinaire, 
elles ne permettaient pas, à plus forte raison, 
de subvenir aux dépenses extraordinaires 
qu'exigeaient des améliorations réclamées de 
toutes parts dans un intérêt d'ordre ou de 
bien-être. 

3 . Ce fut surtout sous le régime de paix 
inauguré par la restauration, que le besoin 
d'améliorations et de progrès se fit sentir. 
D'une autre part, certaines natures de dé
penses municipales s'accrurent alors dans Une 
notable proportion. Les frais du culte parois
sial, entre autres, augmentèrent presque par
tout et vinrent encore ajouter aux charges 
ordinaires des communes. Il fallait pourvoir 
à ces diverses nécessités. Le système adopté 
parla loi de finances du 15 mai 1818 fut conçu 
dans celte pensée. 

L'art . 31 de celle loi porte : « Il sera aussi, 
comme précédemment, imposé en sus cinq 
centimes au principal de la contribution fon
cière et de la contribution personnelle et mo

bilière, pour subvenir aux dépenses des com
munes , à l'exception de celles qui auront dé
claré que cette contribution leur est inutile. >. 

E t l'art. 39 a j o u t e : « Dans le cas où les 
cinq centimes additionnels imposés pour les 
dépenses des communes étant épuisés, une 
commune aurait à pourvoir à une dépense 
véritablement urgente, le maire, sur lauto-
risation du préfet, convoquera le conseil mu
nicipal et les plus forts contribuables aux 
rôles de la commune, en nombre égal à celui 
des membres de ce conseil, pour reconnaître 
l'urgence de la dépense, l'insuffisance des re
venus municipaux et des cinq centimes ordi
naires pour y pourvoir. » 

4 . Ce principe posé, il importait de déter
miner, d'une manière invariable, la quotité 
des centimes imposables ainsi que le mode à 
suivre dans l'assiette de ces contributions 
additionnelles. Des instructions adressées à 
MM. les préfets, à la date du 16 avril Ifefl 
et du 18 mai 1818, ont tracé quelques règles 
à cet égard. Mais cette branche de l'adminis
tration financière des communes n'a été défi
nitivement réglementée que par la circulaire 
ministérielle du 27 mars 1837, sur laquelle 
nous aurons plus loin occasion de revenir. 

Ajoutons seulement ici qne la loi du is 
juillet 1837 sur l'administration municipale 
n'a rien changé, sur ce point, aux dispositions 
antérieures que nous venons de rappeler, et 
qui sont toujours en vigueur. 

§ 2. — Des dépenses qui peuvent donner lieu 
à imposition. 

5 . Outre les cinq centimes additionnels af
fectés aux dépenses ordinaires, quand les com
munes n'ont pas déclaré leurs revenus suffi
sants ; outre les cinq centimes affectés à l'en
tretien des chemins vicinaux, les troîscenlimes 
applicables à l'instruction primaire et ceux 
qui représentent le salaire du garde champê
t r e , d'autres impositions spéciales, notam
ment celles qui concernent les secours aux 
fabriques, l'indemnité de logement à payer 
aux curés et desservants, le traitement des I i-
caires, c l c , loutes dépenses réputées obliga
toires pour les communes, en cas d'insuffi
sance des revenus des fabriques, rentrent dans 
la même catégorie. 

6 . Mais il en est quelques autres qui sont 
aussi classées parmi les recettes ordinaires, 
bien qu'elles soient, au fond, et malgré leur 
caractère de permanence, réellement exlraor-



dinnires et facultatives. Telles sont les impo
sitions pour suppléments de traitement aux 
curés, desservants et instituteurs primaires, 
le traitement des institutrices et autres dé
penses analogues, c'est-à-dire annuelles et fixes 
de leur nature. 

11 doit être procédé à l'égard de ces derniè
res comme pour les impositions extraordi
naires proprement dites. C'est le cas d'obser
ver la distinction qui résulte de l 'art. 40 de 
la loi municipale, ainsi conçu : 

« Les délibérations du conseil municipal 
concernant une contribution extraordinaire 
destinée à subvenir aux dépenses obligatoires 
ne seront exécutoires qu'en vertu d'un ar 
rêté du préfet , s'il s'agit d'une commune 
ayant moins de 100 ,000 fr. de revenus, et 
d'une ordonnance du roi,s'il s'agit d'une com
mune ayant un revenu supérieur. 

» Dans le cas où la contribution extraor
dinaire aurait pour but de subvenir à d'au
tres dépenses que les dépenses obligatoires, 
elle ne pourra être autorisée que par une o r 
donnance du roi, s'il s'agit d'une commune 
ayant moins de 100,000 fr. de revenus, et par 
une loi, s'il s'agit d'une commune ayant un 
r e t e n u supérieur. » 

7. lin général , toute dépense extraordi
naire, telle qu'acquisition d'immeubles, c o n 
struction d'édifices, percement de rues, éta
blissement de fontaines publiques et autres 
opérations d'une utilité constatée et aux
quelles la commune est reconnue hors d'état 
de pourvoir sur l 'exécédant de ses revenus, 
peut motiver la proposition d'une imposition 
extraordinaire. C'est l'autorité supérieure qui 
est juge de la nécessité des opérations proje
tées, aussi bien que de celle de recourir à la 
voie d'une imposition extraordinaire , à dé
faut d'aulre moyen. 

Toute proposition d'imposition extraordi
naire dont la nécessité n'est pas clairement 
justifiée doit être repoussée. Il est d'ailleurs 
des dépenses de telle nature qu'elles ne sau
raient admettre le recours à ce mode de paie
ment. 

8. Ainsi l'autorité supérieure ne pourrait 
accueillir une demande en imposition ayant 
pour but de distribuer des secours aux indi
gents d'une commune. En effet, la charité 
étant un devoir purement moral, elle est par 
cela même essentiellement volontaire, et la loi 
n'en peut faire une obligation à personne; 
or, en imposant une commune pour une dé-

pense de cette nature, Ce serait forcer tous 
les habitants à y contribuer, jusqu'aux fa
milles mêmes les plus voisines de l'indigence, 
ce qui est inadmissible. Une autre raison, non 
moins grave, c'est qu'une distribution de se
cours individuels, en dehors de l'action régu
lière des établissements de bienfaisance, ten
drait à créer en France une sorte de taxe des 
pauvres; et si les principes d'une bonne a d 
ministration s'y opposent, la prudence com
mande aussi de ne pas s'engager dans une 
pareille voie. 

L'expérience a prouvé d'ailleurs que le seul 
moyen de soulager efficacement les classes 
pauvres, c'est de leur fournir des moyens de 
travail. L'autorité municipale doit donc être 
invitée, en pareil cas, à recourir à la charité 
privée pour accroître les ressources du b u 
reau de bienfaisance, et à user des moyens 
que mettent à sa disposition les lois relatives 
à l'administration des secours publics (dé
cision du min. de Tînt., 18 déc. 1838 | Seine-
t t -Oise ] , et autres espèces) . 

9. Une demande en imposition extraordi
naire pour frais d'opérations cadastrales ne 
serait pas non plus admissible, attendu qu'il 
n'est point dû d'indemnité aux classificaleurs 
du cadastre. E n cas de refus des propriétaires 
appelés par les conseils municipaux pour con
courir aux opérations cadastrales, un expert 
salarié, nommé par le préfet, procède seul 
aux opérations du classement; mais dès que 
les propriétaires ont accepté celte mission, 
elle est toute gratuite à leur égard. Il n'y a 
donc pas lieu d'autoriser une imposition e x 
traordinaire pour indemniser les classifica
leurs du cadastre ( avis du comité de l 'int. , 
du 22 janv. 1836 ) . 

10. Il n'y a pas lieu à imposition pour 
l'habillement des tambours de la garde n a 
tionale (décis. du min. de Tint. , 13 fêv. 1834 
[Aisne]) . Mais les communes peuvent s'im
poser pour achat de casques, haches, et équi 
pement à fournir aux sapeurs-pompiers (avis 
du comité de f i n i . , du 5 mai 1835 [Seine-et-
M a r n e ; Lis igne , Sognolle et Blandy]). La 
raison d'utilité justifie d'elle-même celte dis
tinction. Enfin, une commune ne peut être 
autorisée à s'imposer extraordinairement pour 
un abonnement à des journaux (déc. du min. 
de Tint. , 10 juillet 1839 [Dordogne]), ni pour 
contribuer aux travaux d'une route royale 
(avis du comité de Tint., 12 août 1834 [Basses-
Alpes; Lagrave]), ni pour remplacer la près-



être pourvu en exécution des lois spéciales, 
et en distinguant dans le déficit tolal les dé
penses obligatoires des dépenses facultatives, 
de manière que l'imposition extraordinaire 
s'applique à la différence et non à l'une des 
dépenses en particulier (décis. du min. de 
Tint., 16 sept. 1 837 [Gard]). 

12. A l'égard des impositions pour con
tributions assises sur les biens communaux, 
en se reportant à la loi du 26 germinal an II, 

on voit qu'il s'agit d'une nature d'imposition 
toute spéciale, à laquelle ne peuvent s'ap
pliquer les règles ordinaires. E n effet, aux 
termes de cette loi, les contributions dues 
par les communes pour les biens qu'elles 
possèdent, tels notamment que les bois, pa
cages et marais communaux, doivent être ré
parties au marc le franc des contributions 
foncière, personnelle et mobilière des habi-

lanls ayant un droit égal à la jouissance. 

Les articles 3 et 4 de la loi prévoient le cas 
où tous les habitants n'auraient pas un droit 
égal à la jouissance, et décident que, dans ce 
cas, les usagers supporteront seuls la contri
bulion. II n'y a donc aucune analogie entre 
les impositions destinées à couvrir ces sortes 
de dépenses et celles qui s'appliquent aux be
soins ordinaires du service communal, puis
que les premières sont personnelles à l'habi
tant qui exerce un droit de jouissance, tandis 
que les secondes affectent la propriété même 
en appelant le concours des propriétaires non 
domiciliés. Nous n'avons pas besoin d'ajouter 
que ces observations ne s'appliquent qu'aux 
biens laissés en jouissance commune, et qu'à 
l'égard des propriétés rurales ou autres, pro
ductives de revenus, elles rentrent nécessai
rement dans le droit commun, puisque leur 
conservation intéresse les forains comme les 
habitants eux-mêmes . 

13 . Nous devons faire observer aussi qu'en 
ce qui concerne les impositions pour condam
nations judiciaires, la loi du 18 juillet ts37 
a t ranché , par son article 5 8 , une question 
qui avait été longtemps controversée, en dé
cidant que la partie qui aura plaidé contre 
une commune et obtenu sa condamnation, 
ne sera point passible des charges ou contri
butions imposées pour l'acquittement des 
frais et dommages-intérêts qui résulteraient 
du fait du procès. Mais cette exemption peut-
elle s'étendre au représentant de la partie, 
c'esl-à-dire à lacquéreur de ses biens dans la 
commune? Le miuislre de l'intérieur, con-

talion en nature. Sur ce dernier point, nous 
devons faire remarquer en effet que la pres
tation est une obligation qui frappe sur l'ha
bitant et non sur le propriétaire, cl qu'on ne 
pourrait, sans en dénaturer le caractère, de
mander à la généralité des contribuables ce 
qui n'est dû que par le domicilié. 

i l . Lorsqu'il y a nécessité de pourvoir, par 
la voie d'une imposition extraordinaire, au 
déficit des dépenses ordinaires qui s'applique 
à leur ensemble, pour quelle nature de d é 
pense doit-elle être volée de préférence? Il 
n'est pas indifférent, en effet, que l'imposi 
lion soit volée plutôt pour le traitement de 
l'instituteur primaire, par exemple, que pour 
celui du garde champêtre, car, dans celle 
dernière hypolhèse, la commune ne recevrait 
pas sur les fonds généraux de l'instruction 
primaire, ou sur ceux du département, la 
subvention qu'elle obtiendrait si l'imposition 
s'appliquait au traitement de l'instituteur. 
D'un autre côté, l'imposition affectée au trai
tement des gardes champêtres se reporterait 
surla contribulion foncière seulement, tandis 
que, dans l'autre cas, elle porterait sur les 
quatre contributions. 

Il faut observer d'abord que les centimes 
additionnels votés en exéculion de lois spé
ciales ne comptent pas dans le nombre des 
vingt centimes formant, aux termes des in 
structions, le maximum imposable pour dé
penses facultatives, ainsi que l'explique la 
circulaire du 27 mars 1837 déjà c i tée , c'est-
à-dire que les centimes affectés aux chemins 
vicinaux, à l'instruction primaire, au salaire 
des gardes champêtres, doivent rester en de
hors du déficit à couvrir par l'imposition ex
traordinaire. E n second l ieu, il faut distin
guer la portion du déficit afférente aux dé
penses obligatoires de celle qui se rapporte 
aux dépenses facultatives. A cet effet, il con
vient d'additionner le montant des dépenses 
facultatives, puis d'en déduire le total du 
déficit : le reste forme la somme des dépenses 
obligatoires, dont l'imposition est autorisée 
par le préfet, et il est statué par ordonnance 
royale sur les dépenses facultatives distincte
ment établies. Si le total des dépenses facul
tatives égalait ou excédait celui du déficit , 
l'imposition serait entièrement du domaine 
de l'ordonnance. 

La difficulté se résout donc, en déduisant du 
déficit des dépenses ordinaires à couvrir par 
l'imposition les dépenses auxquelles il doit 
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suite sur ce point, a répondu que l'exemption 
ne porte pas sur la propriété imposable ni 
même sur le propriétaire ; elle ne s'adresse 
qu'à la partie; d'où il suit que là où la partie 
n'a plus d'intérêt au mode de répartition 
des charges ou impositions, il n'existe plus 
d'exemptions. Le propriétaire , qui a plaidé 
contre la commune, n'a aucun intérêt au dé
grèvement des fraisauxquels a donné lieu l'ac
tion relative à la propriété d'un immeuble qui 
n'est plus dans ses mains. D'un autre c ô t é , 
le tiers-acquéreur ne saurait être substitué 
aux droits d'exemption de la partie qu'il ne 
représente point : la vente ne lui a transmis 
en effet que les droits du propriétaire sur 
l'immeuble, et non ceux que la loi n'accorde 
qu'à la partie individuellement; il ne se dis
tingue donc pas, dans sa possession , des au
tres propriétaires de la commune. 

C'est d'ailleurs au conseil de préfecture 
qu'il appartient en pareil cas de prononcer 
sur les prétentions qui s'élèvent, les ques
tions d'impôt ne pouvant être résolues par de 
simples décisions administratives (décis. du 
min. de Tint., 30 nov. 1838 [Calvados]). 

14. Ainsi que nous l'avons fait observer au 
mot Commune, n° 278 , les impositions pour 
abonnements contractés avec la régie des con
tributions indirectes à litre de remplacement 
des droits sur les liquides et sur les vendanges, 
ont été quelquefois autorisées par des ordon
nances royales rendues dans les formes ordi
naires. Mais un examen plus attentif a fait 
reconnaître qu'il s'agissait, dans ce cas, d'une 
imposition tout exceptionnelle formellement 
admise par la loi du 28 avril 1816 (art. 73 ) , 
et par 1 article 40 de celle du 21 avril 1842, 
qui s'y réfère. E n conséquence, dès qu'il y a 
accord entre la commune et la régie, et que 
le traité a été régulièrement approuvé, l'en
gagement est devenu obligatoire et il n'y a 
plus dès lors d'ordonnance royale à provo
quer, excepté toutefois pour les villes dont le 
revenu atteint ou dépasse cent mille francs 
(1. du 18 juillet 1837, art . 40) . 

H n'est pas inutile d'ajouter que, dans ces 
sortes d'impositions, le maximum de 20 cen
times par franc du principal des quatre con
tributions fixé comme nous le dirons plus 
loin (infrà, n° 1 9 ) , peut être excédé. Dès 
qu'il s'agit d'une conversion d'impôt, la con-
trihution extraordinaire ne saurait avoir d'au-
tre limite que celle de l'impôt lui-même. 

15. Enfin, relativement aux dépenses obli-

gatoires, on a élevé la question de savoir si 
l'article 40 de la loi municipale devait s'in-
tcrpréler en ce sens que, par leurs arrêtés, 
les préfets n'ont le pouvoir d'autoriser les 
communes à s'imposer extraordinairement 
que pour une année. Rien dans la loi ne 
semble justifier celle interprétation. En dé
léguant aux préfets la faculté dont il s'agit, 
elle a voulu seulement dispenser les commu
nes de soumettre désormais à l'approbation 
du gouvernement les demandes d'impositions 
concernant les dépenses qu'elle a déclarées 
obligatoires, afin de mettre, dans le plus 
bref délai possible, à la disposition des com
munes les ressources nécessaires pour sub
venir à des dépenses urgentes, et dont quel
ques-unes sont susceptibles de s'accroître par 
leur ajournement, comme, par exemple, les 
grosses réparations des édifices communaux. 
La délégation faite aux préfets a donc été en
tière, sans restriction ni réserve. Ces fonc
tionnaires ont été substitués à tous les droits 
exercés antérieurement parle gouvernement, 
et ne sont tenus qu'à l'observation des règles 
qu'il suit lui-même pour ce qui concerne les 
dépenses facultatives. Or, aucune loi n'a res
treint dans le cercle d'une année les autorisa
tions d'imposition extraordinaire, pour quel
que dépense que ce fût. Le gouvernement n'a 
jamais mesuré la durée de ces impositions 
qu'à l'étendue des besoins. Il les a toujours 
réparties sur un nombre d'années suffisant 
pour l'acquittement intégral des dépenses, 
eu veillant seulement à ce que les termes à 
recouvrer n'excédassent pas une certaine quo
tité de centimes. Les seules impositions pour 
dépenses obligatoires qui soient circonscrites 
dans l'espace d'une année sont celles qui ont 
pour objet de couvrir l'insuffisance des re
celtes ordinaires affectées aux dépenses de 
même nature; mais cela résulte de ce que, 
chaque année, dans leur session du mois de 
mai, les conseils municipaux doivent, quand 
il y a lieu, pourvoir, par une imposition tou
jours minime , à maintenir l'équilibre des 
recolles et des dépenses municipales; et l'on 
ne saurait conclure de cette circonstance que 
loule imposition pour dépense obligatoire 
doit être renfermée dans la même limite, 
lorsque, d'ailleurs, à raison de sa quolilé, la 
dépense ne peut être acquittée qu'au moyen 
de sa répartition sur plusieurs exercices; c'est 
dans ce sens que la loi du 15 mai 1 8 1 8 a été 
exécutée dès le principe. Celle du IS juillet 



la contribution p e r s o n n e l l e et m o b i l i è r e seu
lement; d'où l'on avait conclu p a r analogie 
que les centimes additionnels pour dépenses 
extraordinaires devaient être également im
posés au principal de ces d e u x c o n t r i b u t i o n s , 
à l'exclusion de celle des portes e t fenêtres et 
des patentes. 

La raison de celte exclusion était q u e l 'im
pôt des portes et fenêtres ne peut, e n général, 
que donner un produit fort minime, c l que 
celui des patentes n'étant entièrement connu 
que lorsque les derniers rôles supplémentaires 
ont été confectionnés, on ne saurait l'évaluer 
exactement à l'avance. 

Il a donc été procédé pour l'assiette des cen
times additionnels, sans distinction de nature 
de dépenses, soit ordinaires, soit extraordi
naires, jusqu'au moment où de n o u v e l l e s dis
positions législatives sont venues c r é e r des 
exceptions que la loi du 15 mai 1 8 1 8 n'avait 
pas prévues. 

C'est ainsi que les lois d e finances du i : 
août 1 3 3 5 (art. 4 ) cl du 18 juillet 1 8 3 6 (art.3) 
ont décidé que les centimes additionnels, ap
plicables au service de l'instruction primaire, 
porteraient désormais sur les q u a t r e natures 
de contributions. 

La loi du 21 mai 1836 a statué de même 
(art. 2) à l'égard des centimes spéciaux affec
tés aux dépenses des chemins vicinaux. 

En conséquence et dès lors q u e des dispo
sitions législatives aussi formcllesavaient tran
ché la question , les raisons qui avaient pré
valu dans l'esprit de l'administration contre la 
participation de l'impôt des portes et fenêtres 
el de celui des patentes tombaient nécessaire
ment devant l'autorité de la lo i . 

Il arrive très-fréquemment d 'a i l leurs que 
des conseils municipaux volent à la foiselsans 
division des centimes additionnels applicables 
à des services divers; c'est c e qui a l ieu, par 
exemple, et le plus ordinairement, quand il 
s'agit de l'achat ou de la construction d'édi-
fices destinés à réunir le presbytère o u la mai
rie avec l'école primaire; d'où il suit qu'il 
devient fort difficile, sinon même tout à fait 
impossible, de distinguer la p a r t affectée i 
chaque service, el conséquemment la portion 
de l'imposition extraordinaire qui doit porter 
sur les seules contributions foncière, person
nelle el mobilière, de celle qui trappe sur l 'en-
semblc des quatre contributions d i r e c t e s . 

Le minisire de l'intérieur, louché de ces 
considérations, après avoir p r i s l 'avis d e son 

1837 n'y déroge nullement en ce point; elle 
n'a eu pour but que de transporter aux pré
fets une partie des attributions du gouverne
ment en matière d'impositions communales, 
et de décentraliser à cet égard l'action du 
pouvoir administratif au profit delà prompte 
expédition des affaires, mais sans rien chan
ger, du reste , aux règles préexistantes (déc. 
du min. de Tint., 22 déc. 1837 [Marne]). 

Il demeure d'ailleurs établi, comme règle 
générale de la matière, que les communes ne 
peuvent être autorisées à s'imposer exlraor-
d'uiaircmcnt que pour les dépenses qui réu
nissent ces principaux caractères d'être à la 
fois 1° à la charge de la commune ; 2° d'une 
évidente nécessité; 3° d'une urgence telle 
qu'il ne soit pas possible d'attendre que les 
ressources ordinaires donnent le moyen d'y 
pourvoir; 4° autant que possible accidentelles 
et passagères, hors le cas où il s'agit de char
ges obligatoires et où la commune est dé
pourvue de tout autre moyen ; car, appliquer 
sans nécessité une imposition extraordinaire 
à des dépenses ordinaires, c'est épuiser des 
ressources que la loi a voulu évidemment ré
server pour des cas exceptionnels (avis divers 
du comité de Tint.). 

« La tendance à faire des dépenses hors de 
proportion avec leurs revenus ordinaires, et 
à y suppléer par des impositions extraordi
naires, se l'ail remarquer dans un grand nom
bre de communes; il est urgent d'opposer 
une digue à celle tendance, et de ne pas au
toriser d'impositions destinées à des dépenses 
qui ne réunissent pas les conditions ci-dessus 
indiquées. » (idem, 2 août 1833 [Seine-et-
Oise; Saint-Gervais]). 

g 3. — De l'assiette de l'imposition. 

16. Nous avons dit plus haut qu'aux termes 
de la loi du t 5 mai 1 8 I 8 , art. 39 , dans le ras 
où les cinq centimes ordinaires étant épuisés, 
unecommuneaurait à pourvoir à une dépense 
véritablement urgente, le maire, sur l'auto
risation du préfet, convoque le conseil muni
cipal elles plus forts contribuables aux rôles 
de la commune en nombre égal à celui des 
membres de ce conseil, pour reconnaître l'ur
gence de la dépense, l'insuffisance des reve
nus municipaux et des cinq centimes pour y 
pourvoir. 

Or, l'art. 31 de la même loi décide que les 
cinq cen limes affectés aux dépenses ordinaires 
porteront sur la contiibulinn foncière et sur 



collègue desfinances, dérida, par sa circulaire 
du 27 mars 1 8 3 7 ci-dessus rappelée ( n° 4 ) , 
qu'à l'exception des impositions pourlc salaire 
des gardes champêtres, qui ne doivent attein
dre que la contribution foncière, toute impo
sition de centimes additionnels pour une dé
pense d'utilité communale serait désormais 
établie sur le principal des quatre cuntí ibu-
tion* directes de la commune. 

Toutefois, nonobstant cette décision, des 
conseils municipaux ont insisté pour excepter 
du prélèvement une ou plusieurs des contri
butions directes, soit les portes et fenêtres, 
pour ménager les petits contribuables, soit 
les patentes, lorsqu'il s'agissait de dépenses 
entièrement étrangères aux intérêts du com
merce local. Ces réclamations ont dû lixer 
l'attention de l'autorité supérieure, et le Con
seil d état, saisi de la question, dans un avis 
du 13 mars 1839 , que nous croyons utile de 
donner inextenso, s'est prononcé en ces terme : 

« Considérant que la loi du 11 frimaire 
an vu comprenait au nombre des recouvre
ments ordinaires des communes des centimes 
additionnels aux contributions foncière el per
sonnelle, ainsi que le dixième du produit des 
palentcs, et que la loi du 4 du même mois 
leur avait accordé la portion restée libre des 
cinq centimes all'eclés aux frais de rôle sur la 
contribution des portes et fenêtres; — Que 
la loi du 15 mai 1 8 1 8 a non-seulement p r o 
rogé ces dispositions au profit des communes, 
en autorisant, parson art . 2 7 , le prélèvement 
de huil centimes sur le produit des patentes, 
et, par son article 3 1 , la perception des cinq 
cerilimes additionnels au principal des con
tributions foncière, personnelle el mobilière, 
mais encore a créé en leur faveur, par ses ar
ticles 3 ! i , 41 et 4 2 , une nouvelle ressource 
pour subvenir à des dépenses extraordinaires 
et urgentes ; — Que les art. 3 9 , 41 et 4 2 , qui 
donnent aux conseils municipaux, assistés des 
plus imposés, la faculté de voler, en cas d'in-
suftisance des revenus communaux, des cen
times extraordinaires sans en exclure les deux 
autres, ne se réfèrent pas plus à l'art. 31 qu'à 
l'art. 2 7 ; qu'ils laissent ainsi toute latitude 
sur le choix des contributions qui doivent 
supporter ces centimes additionnels extraor
dinaires; — «jue les lois de finances, pour 
conserver aux communes les bénéfices de ces 
art. 3 9 , 41 et 42 se sont successivement bor
nées à les déclarer non abrogés sans y appor
ter aucune modification; 

» Considérant, à l'égard des centimes ex 
traordinaires destinés à pourvoir aux dépenses 
relatives à l'instruction primaire et aux che
mins vicinaux, que les lois des 17 août 1 8 3 5 
et 21 mai 1 8 3 « ont spécialement disposéqu'ils 
affecteraient à la fois les quatre contributions 
directes ; — Que ces exceptions ont été sanc
tionnées par les lois de finance; postérieures, 
et notamment par celle du 14 juillet 1 8 3 8 ; 

» Considérant que l'art. 3 9 de la loi du 18 
juillet 1 8 3 7 , sur l'administration municipale, 
ne confère au gouvernement le droit d'impo
ser d'office, par ordonnance royale, une con
tribution extraordinaire que dans le cas seule
ment où un conseil municipal se serait refusé 
à pourvoir aux moyens d'acquit 1er une dépense 
obligatoire; — Que l'art. 42 de la même loi 
ne fait que tracer les formes à suivre pour le 
vote des impositions extraordinaires et des 
emprunts dans les communes dont les revenus 
sont inférieurs à cent miilc Irancs, mais n'in
dique nullement sur quelles contributions 
d o i v e n t peser ces centimes additionnels e x 
t r a o r d i n a i r e s ; — Qu'ainsi il y aurait illégalité 
de la part du gouvernement à étendre d'office 
une imposition extraordinaire à une ou plu-
sicursdes contributions direcles surlesquelles 
un conseil municipal n'aurait pas jugé conve
nable de la faire peser; 

» Est d'avis, 

» 1° Que les centimes communaux extraor
dinaires, à l'exception de ceux pour lesquels 
des lois spéciales auraient déterminé un mode 
particulier de répartition, peuvent être volés 
par les conseils municipaux assistés des plus 
imposés, conformément à l'art. 4 2 de la loi 
du 18 juillet 1 8 3 7 , en addition au principal, 
soit des quatre contributions directes, soit 
d'une ou de plusieurs des mêmes contribu
tions, sous la réserve, toutefois, du droil du 
gouvernement de s'opposer à ce qu'ils affec
tent tel le ou telle nature de contributions; 

» 2 ° Que, lorsque les conseils municipaux 
ont régulièrement volé une imposition ex
traordinaire el qu'ils l'ont imputée sur une 
ou plusieurs des contributions directes, le 
gouvernement n'a pas le droit de modifier 
cette imposition, sauf la faculté qui lui a p 
partient de refuser l'approbation des délibé
rations. » 

1 7 . Ainsi il demeure établi que le gouver
nement reste juge de la convenance de faire 
porter l'imposition extraordinaire sur telle ou 
telle nature de contributions, el qu'il a le droit 
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de repousser les demandes des administrations 
locales, qui lui paraîtraient présenter des in
convénients sous ce rapport; mais qu'il ne 
peut, contrairement au vœu des conseils mu
nicipaux régulièrementexprimé, étendrel'im-
position à celles des contributions qu'ils au
raient spécialement exceptées. Dans ce cas 
seulement, l'autorité supérieure conserve son 
droit de représentation et de refus d'aulori 
sation.s'il y a lieu, et c'est ainsi qu'il est pro
cédé aujourd'hui. 

18. Du reste, divers avis du comité de l'in
térieur ont posé en principe qu'on ne saurait 
admettre une imposition qui porteraitsoit sur 
une seule contribution (27 janvier 1836), soit 
sur une seule classe de contribuables, les fo 
rains et les étrangers, par exemple (^'décem
bre 1826). 

Le principe qui régit les impositions, dit 
le comité, est l'égale répartition des charges 
publiques entre tous les contribuables, dans la 
proportion de leurs ressources (.lojanv. 1833). 

« Une imposition ne pourrait être établie 
surles forains seulement, sousle prélexteque 
les habitants auraient déjà contribué à la dé
pense par la vente des biens communaux. 
L'imposition doit être répartie, sans distinc
tion, entre tous les contribuables, habitants 
ou forains, portés sur le rôle des contribu
tions, et au centime le franc de ces contri
butions. » 

Le principe est le même à l'égard des étran
gers. En général, et sauf les charges relatives 
à la jouissance des biens communaux, pour 
toutes les autres dépenses du service commu
nal, ces dépenses étant faites dans l'intérêt de 
tous, les étrangers et les forains doivent y con
tribuer comme les autres ( i e r décem. 1826). 

§ 4 . — De la limite de l'imposition. 

19. La circulaire ministérielle du 16 avril 
1817 avait reconnu en principeque les impo
sitions pour dépenses d'intérêt communal ne 
devaient pas excéder vingt a vingt-cinq cen
times du principal des contributions; l'in
struction générale du 18 mai 1818 , encore 
plus explicite à cel égard, a statué que. quelle 
que fût la nature des besoins, ces sortes d'im
positions ne dépasseraient pas à l'avenir vingt 
centimes, sur chaque nature de contribution, 
sauf des cas très-rares et tout à fait exception
nels. Celte limite a été maintenue par l'in
struction du 27 mars 1837 ; mais la loi du 
28 juin 1833, sur l'instruction primaire, et 
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celle du 21 mai 1836, surleschemins vicinaux, 
en créant pour les communes de nouvelles 
charges obligatoires et des centimes spéciaux 
pour y pourvoir, soulevaient la question de 
savoir si ces derniers centimes devaient être 
compris dans le nombre des vingt que la com
mune pouvait facultativement s'imposer. 

On conçoit en effet que si, nonobstant le 
surcroît des trois centimes que les communes 
sont tenues de s'imposer pour les besoins de 
l'enseignement primaire et des cinq qu'elles 
doivent affecter aux chemins vicinaux, la quo
tité des centimes imposables restait fixée à 
vingt, il s'ensuivrait que, dans beaucoup de 
localités, les conseils municipaux, forcés de 
restreindre d'autant la dotation desaulres ser
vices, se verraient hors d'état de pourvoir à 
des besoins urgents et même souvent à des dé
penses tout à fait obligatoires. 

Le ministre de l'intérieur a donc décidé, 
par la même circulaire du 27 mars 1837, que 
les centimes additionnels, votés en exécution 
des lois spéciales, ne compteraient pas dans le 
nombre des vingt centimes facultalifs suscep
tibles d'être autorisés pour les dépenses d'in
térêt communal. Ainsi, les trois centimes pour 
l'instruction primaire, les cinq centimes pour 
leschemins vicinaux, ceux qui s'appliquent a u 
salaire des gardes champêtres, demeurent en 
dehors de la limite ci-dessus établie. Mais 
celle limite continue d'être observée pour les 
autres impositions. 

20 . On ne s'est écarté jusqu'ici decelte règle 
que dans des cas très-rares, et tout à fait ex
ceptionnels. Quelques avis du comité de l'in
térieur (20 juin 1823 et 6 février 1826) ont 
bien admis, il est vrai, que cette fixation n'é
tait pas obligatoire lorsqu'il s'agissait d'ac
quitter des délies exigibles ; mais il a reconnu 
aussi 1̂ 23 août 1836) que le gouvernement ne 
pouvait autoriserrélablissementdimpositions 
locales dont l'effet serait d'épuiser la matière 
imposable, et par suite, de nuire à la rentrée 
des contributions publiques. 

Celte dernière considération a presque tou
jours fait obstacle à ce que les impositions à 
autoriser s'étendissent au delà des vingt cen
times, pris comme limite du maximum im
posable. Les rares exceptions que comporto 
l'application d'une semblable règle supposent, 
d'ailleurs, l'assentiment du minisire des finan
ces préalablement consulté dans l'intérêt des 
rentrées du trésor. 

11 s'ensuit aussi que, dans certains cas et en 



présence de l'impossibilité constatée où se 
trouverait une commune de s'acquitter autre
ment que par l'imposition d'un nombre ex
cessif de centimes additionnels, il y aurait 
lieu de déclarer son insolvabilité ; c'est ce qui 
résulte de l'avis du comité de l'intérieur ci -
dessus rappelé, du 23 août 1 8 3 6 . 

§ 5. — Des formes à suivre. 

21. Les formes dans lesquelles il doit être 
procédé en matière d'impositions commu
nales sont spécifiées par l'art. 42 de la loi 
municipale portant : 

• Dans les communes dont les revenus sont 
inférieurs à 100,000 fr . , toutes les fois qu'il 
s'agira de contributions extraordinaires ou 
d'emprunts, les plus imposés aux rôles de la 
commune seront appelés à délibérer avec le 
conseil municipal,en nombre égal à celui des 
membres en exercice. 

» Les plus imposés seront convoqués indi
viduellement par le maire, au moins dix jours 
avant celui de la réunion. 

» Lorsque les plus imposés seront absents, 
ils seront remplacés, en nombre égal, par les 
plus imposés portés après eux sur le rôle. » 

22. Il importait d'abord de bien fixer le 
sens du mot absent tel que la loi l'a entendu. 
Or, une lecture attentive du dernier para
graphe de l'article ci-dessus rappelé ne doit 
laisser à cet égard aucune incertitude. E v i 
demment, c'est l'absence au moment de la 
réunion qui donne lieu à un nouvel appel ; 
mais celte absence ne saurait se présumer, et 
les plus imposés doivent toujours, alors même 
qu'ils seraient absents de la commune, ou 
empêchés par une cause quelconque, être 
convoqués individuellement. 

Ce que la loi veut, la règle qu'elle pose, 
c'est que les plus forts contribuables soient 
convoqués, c'est-à-dire mis en demeure de 
prendre part à la délibération, et non pas 
qu'ils délibèrent en effet, puisqu'à leur dé
faut, elle appelle ceux qui viennent à la suite 
sur le rôle. 

Mais ici se présentait une difficulté : lors
que les premiers inscrits ont été convoqués, 
à supposer, ce qui arrive fréquemment, qu'au 
moment de délibérer, il y ait des absents, le 
maire doit-il, suivant l'ordre d'inscription, 
appeler d'autres contribuables qui seraient 
notoirement, en raison de leur éloignement 
ou par quelque autre cause, hors d'état d'as
sister à la réunion? Mais alors, ou cet appel 

est complètement illusoire, ou bien il faut 
observer un nouveau délai, et dans ce cas, la 
délibération pour laquelle les premiers con
voqués se sont transportés, peut-être de fort 
loin, dans la commune, serait forcément a jour
née; ce qui occasionnerait des déplacements 
inutiles et souvent coûteux, et deviendrait 
une juste cause de mécontentements et de 
plaintes. 

Quesi, comme cela résultait des instructions 
ministérielles des 18 mai et 15 juillet 1 8 1 8 
( Recueil des circulaires du minisl. de Vint., 

t. 3 , p. 3 0 1 et 3 5 6 ) , le maire, en cas d'absence 
des premiers convoqués, se bornait à les rem
placer par les plus imposés présents dans la 
commune, il y aurait dérogation formelle à la 
loi de 1 S 3 7 , qui , en fixant un délai de dix 

jours pourdonner aux contribuables le temps 
de se réunir ,a créé un droit égal pour les fo
rains et pour les domiciliés. 

L e Conseil d'état, dans un avis du 21 dé
cembre 1 8 4 2 , qui a été adopté par le ministre 
de l'intérieur (circuí , du 14 fév. 1 8 4 3 ; — 
V . au Bulletin officiel ) , a reconnu qu'il est 
toujours facile au maire de s'assurer si les 
plus forts contribuables, qu'il doit indistinc
tement convoquer, présents ou absents, pour
ront assister à la réunion au jour fixé; que, 
dans la prévision de l'absence de quelques-
uns d'entre eux, rien ne s'oppose à ce qu'il 
convoque en même temps pour les remplacer, 
et toujours en suivant l'ordre décroissant du 
rôle des contributions, un certain nombre de 
contribuables; 

» Que la convocation de ceux-ci ne sau
rait porter atteinte au droit qui demeure 
réservé aux plus imposés de siéger avant 
tous autres ; droit qu'ils peuvent toujours re
vendiquer en se présentant avant la séance; 

» Enfin, quanta la forme même de la con
vocation, qu'il suffit, en principe, que les plus 
imposés ne puissent prétendre qu'ils l'ont 
ignorée, mais qu'il est convenable qu'elle soit 
notifiée comme les autres actes administratifs 
qui s'adressent aux citoyens individuelle
ment. » 

2 3 . Telles sont les règles tracées en cette 
matière comme offrant le seul moyen de met
tre la pensée législative d'accord avec les né
cessités de la pratique; mais il est recom
mandé aux maires d'apporter tous leurs soins 
à éviter des doubles convocations qui occa
sionneraient aux plus imposés des déplace
ments inutiles. Ce n'est qu'après avoir acquis 



«Considérant, que dès qu'il s'agit de la 
défense d'intérêts généraux el publics, elle 
ne peut être confiée qu'à des personnes ca
pables d'exercer par elles-mêmes leurs droits 
civils, el qu'en dehors des actions civiles pour 
lesquelles le tuteur, le curateur ou les admi-
nistrateursd'élablissemenls publics sonl char
gés par la loi de représenter les mineurs, ils 
ne sauraient agir en leur lieu et place pour 
l'exercice des droits que les mineurs ne peu
vent exercer eux-mêmes; 

» Est d'avis, 
» Que les plus imposés en état d'incapacité 

légale, tels que les mineurs el les interdits, 
les femmes mariées séparées de biens, les veu
ves, enfin les personnes morales, telles que 
les établissements publics, les sociétés ano
nymes, etc., ne sont pas admis à se faire re
présenter au conseil municipal, cl qu'en con
séquence ils ne doivent pas cire convoqués. > 

2 6 . Dans le cas où la dépense à laquelle il 
s'agit de pourvoir au moyen d'une imposi
tion extraordinaire n'intéresse qu'une section 
de la commune qui doit la supporter seule, 
les plus imposés à réunir au conseil munici
pal doivent être choisis exclusivement parmi 
ceux de la section | avis du comité de l'inté
rieur du 12 janvier 1 8 3 1 , et autres espèces). 

2 7 . Rappelons ici que toute délibération 
ayant pour objet une imposition extraordi
naire affectée à une dépense quelconque, 
obligatoire ou facultative, exige l'appel des 
plus forts contribuables. Les seules imposi
tions qui soient dispensées de celte formalité 
sont celles : i " des cinq centimes spéciaux af
fectés à l'entretien des chemins vicinaux par 
l'art. 2 de la loi du 21 mai i S 3 0 ; 2° des cen
times applicables au service de l'instruction 
primaire, et dont le maximum, déterminé an
nuellement par les lois de finances, ne peut 
excéder le nombre de Irois fixé par l'art H 
de la loi du 2 3 juin 1 8 3 3 . Nous ne parlons 
pas des cinq centimes ordinaires qui sont 
alloués de droit et sans délibérations préa
lables. 

2 8 . L'art. 42 delà loi du 18 juil . 1837 con
sacre en termes absolus le principe de l'ad
jonction des plus imposés, el cet article n'est 
que la reproduction presque textuelle des 
art. 39 el 40 de la lui du 15 mai 1818, qui 
n'ont jamais reçu d'autre interprétation, bien 
qu'on observât dès celle époque, dans la prati
que, la distinction que la loi a établie depuis 
enlre les dépenses obligatoires et les dépenses 

la certitude que les contribuables les pre
miers inscrits ne pourraient se présenter au 
jour de la réunion, que le maire doit convo
quer , en outre, un nombre égal de plus im
posés suppléants. Du reste, et si, malgré ces 
précautions, les uns ou les autres faisaient 
défaut, il devrait être passé outre à la déli
bération, suivant le mode indiqué par la cir
culaire du 27 mars is : (7 . 

2 4 . A celle question s'en rattachait une 
autre non moins grave : celle de savoir si les 
plus imposés en état d'incapacité légale, tels 
que les mineurs, les veuves, les interdits, les 
établissements publics, peuvent être admis à 
se faire représenter par ceux qui sonl chargés 
de la gestion de leurs intérêts. 

Des instructions miuistéricllesnonabrogées 
( 15 juill. 1 8 I S , Rec, t. 3 . p. 3 5 6 ; 2 0 avril 
1 8 2 3 , i b i d . , t. 5 , p. 1 5 2 ) , en posant le principe 
que les contribuables n'étaient point admis à 
se faire suppléer par des fondés de pouvoirs, 
exceptaient néanmoins les femmes, les mi
neurs et les établissements publics; ce qui 
semblait autoriser les réclamations des autres 
classes d'incapables, notamment des veuves 
qui invoquaient les règles posées en matière 
électorale par les lois des 21 mars et 1 9 avril 
1 8 3 1 . 

Mais, en examinant attentivement la ques
tion au fond, on est conduit à reconnaître que 
ce n'est point en vue de l'intérêt particulier 
du contribuable que la loi l'appelle à se réu
nir au conseil municipal, mais pour donner 
plus de garanties aux intérêts de la commune, 
comme à ceux de la propriété en général. 

2 5 . Il est d'ailleurs de principe que les plus 
imposés adjoints au conseil municipal ne for
ment avec ce corps qu'une seule el même 
assemblée, soumise, quant au mode et à l'or
dre de ses délibérations, à toutes les règles 
tracées pour les conseils municipaux eux-
mêmes. Il n'y a plus, dès lors, de distinction 
à faire entre le conseiller municipal el le 
contribuable; tousdcuxsontappclés, au même 
titre, à délibérer el à voler sur l'objet en 
discussion; la qualité de plus imposé dispa
rait devant celle de représentant de l'inté
rêt public communal; on peut donc soute
nir que c'est,en réalité, One fonction publique 
que le contribuable remplit : or, l'exercice 
d'une fonction publique est essentiellement 
personnel et ne saurait se déléguer. 

C'est dans ce sens que le Conseil d'état s'est 
prononcé : 



maire les remplacerait par les plus imposés 
portés après eux sur le rôle de la commune (1) . 

30 . Les pièces à produire à l'appui des de
mandes en autorisation de s'imposer, formées 
par les communes , varient selon la nature 
des dépenses auxquelles il s'agit de pourvoir. 
Nous les classerons dans l'ordre suivant : 

31 . Impositions pour dépenses facultatives 

annuelles. — Les pièces à produire sont : 1° la 
délibération du conseil municipal assisté des 
plus forts imposés; 2° le cerlilical du receveur 
municipal constatant la situation financière 
de la commune et déclarant s'il existe ou non 
d'autres i m positions concurremment avec celle 
qui est proposée; 3° la copie du budget de la 
commune dûment certifiée; 4° l'avis du pré
fet énonçant le principal des quatre contri
butions direcles. 

Ces diverses pièces doivent être adressées 
avant le 30 juin de chaqueannée, par MM. les 
préfets, au ministre de l'intérieur , à l'appui 
d'une proposition collective pour chaque dé
parlement, sur laquelle il esl statué par une 
seule et même ordonnance royale. 

32. Impositions pour acquisitions d'im

meubles. — Outre les pièces exigées en ma
tière d'acquisitions communales , telles que 
procès-verbal d'enquête, promesse de vente , 
plans des l i e u x , rapports d'experts, elc . ( V . 
Commune, n° 173), on doit produire la déli
béra lion du conseil municipal et des plus im
posés, ainsi que le certificat du receveur mu
nicipal dont il est parlé ci dessus,et l'énoncé 
que doit toujours présenter l'avis de l'autorité 
administrative, du monlanldes contributions 
direcles : celle indication est indispensable 
comme élément d'instruclion , puisque c'est 
sur le chiiïre lolal de ces contributions que 
s'établit le prélèvement proposé; ce qui exige 
qu'il soit toujours exactement connu.-

3 3 . Impositions pour travaux aux édifices 

communaux. — Pour ces sortes de dépenses, 
il faut produire : 1° la délibération du con
seil municipal et des plus imposés comme ci-
dessus; 2" le certificat du percepteur; 3° un 
devis avec détail estimatif et cahier des c h a r 
ges; 4° s'il s'agit d'une construction neuve, 
les plans, coupes et élévations dans la forme 

(1 ) La circulaire du 27 mars 1837, qui a posé ces 
régies, ayant été attaquée par voie de pétition de
vant la chambre des députés, cette chambre, après 
discussion, l'a reconnue conforme aux saines doc
trines sur la matière (séance du 31 mars 1838). 

facultatives. On ne saurait tirer une induc
tion contraire du silence que gardent sur ce 
point les art. 39 et 40 de la loi municipale, 
l'adjonction des plushaut taxés étant de droit, 
sauf les exceptions prévues et spécifiées par 
la loi elle-même. 

Il demeure donc entendu que, pour toutes 
les impositions applicables aux dépenses du 
service municipal, il doit être procédé, sauf 
les cas ci-dessus rappelés, sans distinction de 
ce qui est obligatoire ou facultatif, et qu" les 
plus forts contribuables doivent être convo
qués dans l'une et l'autre hypothèse (Déci
sion du ministre de l 'intérieur, 31 mars 1838 
[Haut-Rhin]). 

29. Quant aux conditions exigées pour la 
validité des délibérations, nous avons dit 
(n°25)que les plus imposés adjoints au con
seil municipal forment avec ce corps une 
seule et même assemblée, soumise, relative
ment à ses réunions et à ses délibérations, à 
toutes les règles tracées par la loi du 21 mars 
1831 aux conseils municipaux eux-mêmes. On 
doit donc conclure par induction du texte de 
l'art. 25 de cette même loi, qui exige pour la 
validité des délibérations la moitié plus un des 
membres du conseil municipal, que dans les 
assemblées où seront appelés les plus imposés 
il suffira de la présence d'un seul contribuable 
au delà du nombre des conseillers munici
paux en exercice pour que le vote soit régu
lièrement exprimé ; de sorte que si, par une 
cause quelconque, l'assemblée ayant été com
plète ou seulement supérieure au nombre ri
goureusement exigé, plusieurs de ceux qui en 
font partie venaient à se retirer, ou refusaient 
de concourir au vote, la délibération n'en se
rait pas moins valable, pourvu que la réunion 
eût été composée delà moitié plus un du nom
bre des appelés, et que l'imposition eût été 
volée par la moitié plus un des membres pré
sents, sans distinction d'origine. 

Dans le cas où la délibération aurait été 
rendue impossible, l'assemblée n'ayant pu se 
constituer régulièrement par suite de l'ab
sence de plusieurs de ceux qui devaient y 
assister, il y aurai! lieu, dans cette circon
stance tout exceptionnelle, de lever la séance 
et de convoquer de nouveau les plus imposés. 
S'ils ne répondaient pas à ce second appel, il 
faudrait alors les considérer comme absents 
dans le sens de la loi, et conformément à l'ar
ticle 40 de la loi du 15 mai 1818 , confirmé 
par l'art. 42 de celle du 18 juillet 1837, le 
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indiquée par l'instruction de M. le ministre 
des travaux publics, du /5 avril 1842. (V. Tra
vaux publics); 5° le budget de la commune; 
6° si l'édifice est consacré au culte, le budget 
de la fabrique; 7° l'avis du sous-préfet et ce
lui du préfet. 

Pour les travaux des chemins vicinaux, il 
n'est pas indispensable que les demandes en 
impositions extraordinaires soient accompa
gnées des projets approuvés : celle justifica
tion n'a jamais été exigée, et elle parait su
perflue en raison des garanties que présente 
le concours des autorités appelées par la loi 
à déterminer le classement des chemins, leur 
direction et les moyens d'exécution des ou
vrage* (décis. du min. de Tint., 3t mars 1838 
[Haut-Rhin]). 

34. Impositions pour frais de procès. — 
11 faut produire : 1° délibération du conseil 
municipal et des plus forts contribuables; 
2° cerlilicat du receveur municipal ; 3" copie 
du budget de la commune; 4" expédition de 
l'arrêté du conseil de préfecture qui a auto
risé la commune à plaider; 5° états des frais 
dûment taxés par l'autorité judiciaire; celle 
condition est de rigueur; C° expéditions des 
jugements et arrêts s'il y a chose jugée, ac
compagnées des pièces qui s'y ratlachenl; 
7° avis du sous-préfel el du préfet. 

35. La circulaire du 14 février 1 843 (V. 
suprà, n° 22) exige en outre, en ce qui con
cerne le concours des plus imposés, la pro
duction des renseignements ci-après : 1° L'in
dication du nombre des conseillers munici
paux en exercice; 2° une liste dressée par le 
percepteur des plus imposés au rôle de la 
commune; 3° l'attestation du maire que les 
plus imposés ont été convoqués individuelle
ment, dans le délai fixé par l'article 42 de 
la loi municipale, et, s'il y a lieu, en nombre 
suffisant pour remplacer les absents; 4° l'at
testation do maire constatant, s'il y a l ieu, 
les convocations successives qui auraient été 
faites par application des dispositions de l'ar
ticle 26 de la loi du 1S juillet i S37 ; 5° enfin, 
la mention formelle et nominative des plus 
imposés dans le procès-verbal de la délibéra
tion. 

A défaut de ces renseignements ou même 
seulement de quelques-uns d'entre eux , 
ajoute le ministre, il serait souvent impos
sible de juger en parfaite connaissance de 
cause de la validité des délibérations prises 
par un conseil municipal, avec assistance des 

plus imposés, et les motifs les plus graves re
commandent d'exercer, à cet égard, une sur
veillance exacte et sévère. 

En ce qui concerne spécialement les imposi
tions extraordinaires, les autorités locales né
gligent fréquemment de joindre aux demandes 
de cette nature une déclaration du percep
teur, indiquant quelles sont les autres impo
sitions extraordinaires qui pèsent actuelle
ment sur la commune, et qui doivent encore 
peser sur elle à l'époque où serait établie 
l'imposition votée , ou bien constatant que 
la commune n'aura à supporter , à celte épo
q u e , aucune autre imposition. La production 
de celte pièce est indispensable pour meltre 
l'autorité supérieure à même d'apprécier la 
situation financière des communes qui de
mandent à s'imposer exlraordinairement. 

§ 6. — Des impositions d'office. 

36 . C'est le dernier paragraphe de l'article 
39 de la loi municipale , qui régit les impo
sitions d'office. 

« Si les ressources de la c o m m u n e , dit ce 
paragraphe, sont insuffisantes pour subvenir 
aux dépenses obligatoires inscrites d'office, 
en vertu du présent article , il y sera pourvu 
par le conseil municipal , ou, en cas de refus 
de sa pari , au moyen d'une contribution ex
traordinaire établie par une ordonnance du 
roi, dans les limites du m a x i m u m , qui sera 
fixé annuellement par la loi de finances, et 
par une loi spéciale, si la contribution doit 
excéder ce maximum. » 

Les lois annuelles de finances, depuis lors, 
ont fixé ce maximum, savoir : à dix centimes 
pour les dépenses obligatoires ordinaires, et 
à vingt centimes pour l 'acquittement des con
damnations passées en force de chose jugée. 

11 esl d'ailleurs procédé dans les mêmes 
formes que pour les autres impositions com
munales, quant à l'instruction qui doit pré
céder l'ordonnance du r o i . c'est-à-dire que 
le conseil municipal et les plus imposés doi
vent être convoqués suivant les règles posées 
par l'article 42 de la loi municipale. 

» Lorsqu'après deux convocations succes
sives faites à huit jours d'intervalle et dûment 
constatées, dit l 'art. 2 6 , les membres du con
seil municipal ne se sont pas réunis en nom
bre suffisant , la délibération prise après la 
troisième convocation est valable, quel que 
soit le nombre des membres présents. » 

37. Dans le cas où les membres du conseil 
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municipal en exercice et les plus haut taxés, 
convoqués en nombre égal , ne se présente 
raientpasen nombre suffisant pour délibérer, 
ou ne répondraient pas à l'appel, il y aurait 
lieu à l'application de l'article 2G précité ; et 
la délibération prise après la troisième con 
vocation serait valable, quel que fût le nom
bre des membres présents, attendu qu'il est 
de principe que le conseil municipal et les 
pins imposés réunis ne forment qu'un seul 
et même corps délibérant, auquel s'appli 
quent nécessairement les dispositions qui ré-
gissentles conseils municipaux, agissant dans 
la sphère ordinaire de leurs fonctions. 

En conséquence, et à supposer qu'il y eût 
absence complète des conseillers municipaux 
et des plus imposés, la proposition du maire 
(qui fait partie du conseil municipal) repré
senterait légalement la délibération; et, dans 
ce cas, la dépense étant obligatoire, le préfet 
serait compétent pour rendre exécutoire, par 
un arrêté, cette délibération, ou plutôt l'acte 
qui en tient lieu, conformément à l'article 40 
de la loi. 

38. Ce n'est que dans le cas où il y a refus 
expressément formulé, soit d e l à part des 
membres présents, soit de celle du m a i r e , à 
défaut d'autres appelés, que le préfet doit 
soumettre la délibération à l'autorité supé
rieure, pour qu'il soit statué par une ordon
nance royale, aux termes de l'article 39 (déc. 
du min. de Tint . , 27 oct. 1838 [Calvados]; 
1839, [Allier], et autres espèces). 

39. Ajoutons qu'il ne suffit pas d'une pro
position pure et simple de la part du préfet 
pour faire ordonner une imposition à préle
ver d'office; aux termes du premier paragra
phe de l'article 3 9 , sur le refus du conseil 
municipal, ou à son défaut , l'allocation re
connue nécessaire à l 'acquitdela dépcnseobli-
gatoire doit être inscrite au budget commu

nal, par un arrêté du préfet pris en conseil 
de préfecture, pour les communes ayant moins 
de cent mille francs de revenus. La loi ne 
distinguant pas, cette formalité préalabledoit 
être également observée lorsque les ressources 
de la commune étant insuffisantes, il s'agit 
d'y suppléer par une imposition extraordi
naire. 11 est d'ailleurs nécessaire que le conseil 
municipal soitaverti parcelle sorte de mise en 
demeure, afin qu'il avise au parli à prendre. 

Dans les deux cas, l 'arrêté du préfet, pris 
en conseil de préfecture, est donc un préli
minaire indispensable; seulement, lorsqu'il 

y a insuffisance de ressources, le préfet doit, 
en provoquant auprès du ministre de l 'inté
rieur l'ordonnance royale qui doit intervenir, 
joindre à sa proposition un avis en forme 
d'arrêté, motivé sur la situation financière 
de la c o m m u n e , qui exige le recours à une 
imposition de centimes additionnels pour 
l'acquit de son obligation. 

Enfin, il est, dans tous les cas, nécessaire 
de produire : 

t° La délibération portant refus du conseil 
municipal et des plus haut t a x é s , ou l'attes
tation du maire que les trois convocations 
faites en exécution de l'article 26 de la loi 
municipale ont été sans succès (Nous avons 
dit, suprà, n° 37, q u e , s'il y a proposition 
de la part du maire, cet acte tient lieu de la 
délibération, et q u e , dans ce cas , il n'y a 
plus à provoquer d'ordonnance, le préfet 
étant compétent pour rendre cet acte exé
cutoire ) ; 

2° Le certificat du percepteur et le budget 
de la commune, comme pour les impositions 
volontaires; 

3° L'arrêté du préfet pris en conseil de 
préfecture; 

4 ° S'il s'agit de condamnations judiciaires, 
les autres pièces énoncées au n° 34. 

DAVENNE. 

CONTRIBUTION DE D E N I E R S . — C'est 
une procédure ayant pour objet de répartir, 
au marc le franc, entre les créanciers d'un 
débiteur, les deniers arrêtés sur celui-ci, ou 
le prix d'effets mobiliers vendus après saisie, 
lorsque ces sommes sont insuffisantes pour 
désintéresser intégralement toutes les parties 
prenantes. — V . Distribution par contri
bution. 

CONTRIBUTIONS D I R E C T E S . — 1. Ce 
sont les impôts qui frappent directement sur 
les citoyens à raison des biens qu'ils possè
dent, ou suivant qu'ils se trouvent dans telle 
ou telle condition qui les rend personnelle
ment imposables, et qui sont levés sur eux 
au moyen de rôles où chaque contribuable 
est nominativement désigné. «La contribu

tion directe, porle l'instruction de l'assem
blée nationale du 8 janvier 1790, s'entend de 
toutei imposition foncière ou personnelle,c'est-
à - d i r e , assise directement sur les fonds de 
terre ou assise directement sur les personnes, 
qui se lève par les voies du cadastre ou des 
rôles de cotisation, et qui passe immédiate-
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ment du contribuable cotisé au percepteur I semblée constituante fut de proclamer que 
. _ _ • •. T * j 1 n Â o n n i l i r o c r i O r C A n n û I c r . n chargé d'en recevoir le produit. Les contri 

butions indirecles, au contraire, sont tous les 
impôts assis sur la fabrication , la vente, le 
transport el l'introduction de plusieurs objets 
de commerce et de consommation, cl dont le 
produit est supporté et indirectement payé 
par le consommateur. » 

2. On distingue deux grandes classes de 
contributions directes : les unes que l'on a p 
pelle impôts de répartition, les autres nom
mées impôts de quotité. Les impôts de répar
tition sont ceux dont le chiffre total, invaria
blement fixé par la loi, se répartit entre les 
contribuables d'après certaines bases élémen
taires déterminées à l'avance. Les impôts de 
quotité sont ceux qui se perçoivent en vertu 
d'un tarif que l'on se borne à appliquer à 
chaque contribuable, suivant qu'il se trouve 
dans les conditions imposables. Le produit 
des impôts de cette dernière espèce, subor
donné au nombre plus ou moins grand de 
citoyens auxquels le tarif devra être appliqué, 
reste nécessairement incertain. 

3. La différence qui caractérise ces deux 
modes d'imposition entraîne dans ses résul
tats une différence non moins remarquable. 
Avec l'impôt de répartition s'établit, entre 
tous les contribuables, une sorte de solida
rité au moyen de laquelle le paiement du 
contingent dont l'étal a besoin est toujours 
assuré, sans déficit comme sans excédant, ce 
qui n'est pas payé parles uns étant réimposé 
sur les autres. L'impôt de quoti té , au con 
traire , ne frappant les contribuables qu'iso
lément, ne soumet chacun d'eux qu'au paie
ment de sa taxe, et les cotes non payées tom
bent nécessairement en non-valeurs pour le 
trésor public. Il suit encore de là que si 
l'égard des impôts de la première sorte, l'état 
peut, sans inconvénient, en abandonner la 
répartition aux citoyens eux-mêmes, il est, à 
l'égard des seconds, forcé d'intervenir et 
obligé de faire poursuivre par ses agents l'ap
plication rigoureuse du tarif, afin que ce ren
dement de l'imposition ne vienne pas tromper 
ses prévisions et se traduire par un déficit. 

Sur l'origine historique des impôts indi 
rects établis en Erance, — V. le mot impôt. 

4. Avant la révolution de 1 789, l'impôt 
pesait presque exclusivement sur le peuple. 
Le clergé, la noblesse cl les titulaires de cer 
tains offices en étaient généralement affran
chis. Aussi l'un des premiers acles de l'as-

les privilèges pécuniaires , personnels ou 
réels, en matière de subsides, étaient abolis 
à jamais, et que la perception se ferait sur 
tous les citoyens et sur tous les biens de la 
même manière et dans la même forme» décr. 
des 4 aoùt -3 nov. 1 7 8 9 ) . 

5. C'est en prenant pour point de départ 
celte importante disposition, qui est restée 
l'une des bases fondamentales de noire nou
veau droit, que nous allons examiner l'en
semble des règles qui régissent aujourd'hui 
les contributions directes. 

Nous diviserons noire travail en deux 
grandes parties principales. 

Dans la première, nous traiterons de l'éta
blissement, de l'assiette et de la répartition 
des contributions directes. 

Dans la seconde, nous examinerons les rè
gles qui concernent la confection et le recou
vrement des rôles annuels. 

PREMIÈRE PART IE . 

DE L'ÉTABLISSEMENT, DE L'ASSIETTE BT DE LA 
RÉPARTITION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

CHAP. I e r . — Des contributions directes en 
vigueur et de leur établissement. 

CHAP. 2. — De l'assiette des contributions di
rectes. 

SECT. t r e . — Assiette de la contribution 
foncière. 

S t " - — Sur quels biens elle porte; par 
qui elle est due. 

(Biens imposables [M). — Proprié
tés de l'état, des départements et des 
communes (12;. — Usufruitier, em
phytéote, engagiste, concessionnaire 
de canaux 1 4 ) . — locataire, fermier, 
usager (13). — Abandon de proprié
tés (16).] 

§ 2. — Exemptions. 

[Biens du domaine public (18-20). 
— Foires et marchés ( 1 9 ) . — Pro
priétés de l'état non pr ductiles 22). 
— Bois domaniaux (23». — Immeu
bles affectés à des services d'utilité 
publique (24). — Domaine de la cou
ronne — Édifices publies, — églises, 
— fem; Us, — cimetières, — arche
vêchés, — evêchés, — séminaire. — 
presbytères, — écoles secondaires 
ecclésiastiques . — tribunaux. — col
lèges, — bibliothèques, — musées, «* 
jardins de botanique, —préfectures 
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— mairies, —maisons d'école, — 
hospices, — établissements de bien
faisance, — fortifications et autres 
propriétés militaires(25). — Proprié
tés particulières, — marais,— défri
chements, — plantations de bois, — 
vignes et arbres fruitiers (26-27).] 

— Des différentes classes deprnprié-
tés imposables. — Bases d'évalua
tion du revenu imposable. 

[Revenu net ;enquoi il consiste(3i). 
— Terres (30). — Maisons et fabriques 
(31). — Canaux (32>. — Revenu net; 
comment il s'établit 33). — Proprié
tés non bellies, terrains enclos (34). 
— Terres labourables (33). — Jardins 
potagers (36). — Jardins d'agrément, 
parterres, pièces d'eau, avenues, etc. 
(37). — Vignes (38). — Pépinières (39). 
— Verger, (40).—Cultures mêlées (41). 
— Châtaigneraies, olivets, mûriers, 
aulnaics, saussaies, oseraies, etc. (42). 
— Rizières, maïs, houblonnières, che— 
nevières, tabac, pommes de terre (43). 
— Prairies naturelles (44). — Prairies 
artificielles 4o). — Pâtis, palus, ma
rais, bas prés (46). — Terres vaines et 
vagues, landes, bruyères , terrains 
inondés (47). — Bois (48). — Arbres 
épars (30). — Mines et carrières, tour
bières (51). — Etangs (521. — Salins, 
marais salants et salines (53). — Ca
naux (54-55i. — Chemins de fer (56). 
Ponts 57). — Propriétés bâties (58). 
— Maisons d'habitation (39-61). — 
Bâtiments ruraux (62). — Fabriques, 
manufactures, forges, mo' lins et usi
nes (63-67). — bains, moulins sur ba
teaux, bacs, bateaux de blanchisseuses 
(64). — Constructions nouvelles et re
constructions (68-70).] 

2 . — Assiette de la contribution per
sonnelle et mobilière. 

'. — En quoi elle consiste. 

[Son remplacement par l'octroi(79).] 
— Par qui est due la contribution 
personnelle et mobilière. 

[Qualitéd'habitant (76-79). — Per
sonnes logées en garni (80-81). — Do
mestiques (82-83). — Précepteurs, 
dames de compagnie, hommes a'af
faires, concierges, gardes particuliers 
(84). — Veuves elfemmesséparées{86). 
•—Enfants majeurs ou mineurs (87-97). 
— Militaires, employés de l'armée et 
des douanes (98-99).] 

CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

S 3 . — Exemptions. 

[Ambassadeurs, chargés d'affaires, 
consuls (100). — Indigents (101). — 
Mililaires, officiers détachés de leurs 
corps (102-106) — Vétérans (107). — 
Gendarmes (108) — Préposés des 
douanes (109). — Gardes forestiers de 
l'état HIO).] 

S 4. — Où est due la contribution per

sonnelle et mobilière. 
[Habitation principale (111). — 

Contribuable imposé dans deux com
munes (112).] 

g 5. — Fixation de la taxe personnelle. 
g 6. —Habi ta t i ons et locaux imposables. 

[Habitations meublées (118-122). — 
Cercles, loges de francs-maçons (123). 
— Chambres des notaires, avoués , 
huissiers il24-123).— logements gra
tuits (126K—Logements des fonction
naires (127-128) — Dépendances des 
habitations (129). — Pièces non meu
blées (133). — Cours et jardins (134). 
— Ecuries, remises, celliers, buande
ries (135-136). — Locaux affectés aux 
professions industriellesil37-142). — 
Aubergiste (143). — Locaux affectés 
au logement des élèves dans les pen
sionnats (144). — Ateliers des pein
tres, graveurs et sculpteurs (145-147). 
— Bureaux des fonctionnaires pu
blics (148). — Etudes des notaires, 
avoués, etc. (149).] 

SECT. 3. — Assiette de la contribution des 
portes et fenêtres. 

§ 1 e r . — Sur quels objets porte cette con
tribution. — Comment elle s'établit. 
— Par qui elle est due. 

[Assiette de l'impôt des portes et 
fenêtres (150). — Tort/(.152). — Ha
bitations hors des limites de l'octroi 
(153-156). — Par qui est du l'impôt 
(157-159).] 

g 2. — Exemptions. 
[Granges, bergeries, étables, gre

niers, caves et autres locaux non ha
bitables (160-161). — Portes charre
tières des fermes et métairies (162-164). 
— Bâtiments employés à des services 
publics (165-166). — Logements des 
fonctionnaires et autres personnes lo
gées gratuitement (167-171). — Ma
nufactures (172-173).] 

g 3 . — Portes et fenêtres imposables. 
[Ce qu'il faut entendre par habita-
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Hon (177). — Pavillons dam les jar
dins (178'. — Maisons en construc
tion ou en démolition (179). — Portes 
(180). — Communications intérieures 
(182). — Portes cochères ou charre
tières (184-185). — Portes de maga
sins (186). — Fenêtres (187-190). — 
Boutiques (191).] 

SECT. 4. — Assiette de la contribution des 

patentes. 

SECT. 5 . — Des centimes additionnels. 

[Comment ils s'établissent (194-
195). — Centimes additionnels géné
raux (196). Centimes départementaux 
(197). Centimes communaux (198).] 

CIIAP. 3. — De la répartition des contribu

tions directes. 

SECT. 1". — Répartition des contingents 

entre les départements et sous-ré

partition entre les arrondissements 

et les communes. 

§ 1 e r . — Bases de la répartition. — 

Fixation des contingents. 

[Egalité proportionnelle (201). — 
Contingent de la contribution fon
cière (202-203). — Contingent de la 
contribution personnelle et mobilière 
(206-211). —Cont ingent de la contri
bution des portes et fenêtres (212-215). 
— Sous-répartition (216-217).] 

g 2. — Réclamations des départements, 

des arrondissements et des communes 

contre la fixation des contingents. 

SECT. 2. — Répartition individuelle. 

[Commissaires répartiteurs (223-
225). — Répartition de la contribu
tion foncière (226), — de la contribu-
tionpersonnelleet mobilière (227-231), 
— des portes et fenêtres ;232).] 

D E U X I È M E P A R T I E . 

RECOUVREMENT DES CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

CiiAr. 1 e r . — De la confection et de la mise 

en recouvrement des rôles. 

SECT. 1™. — émission des rôles. 

§ l o r . — Organisation de l'administra

tion et de la perception. 

[Direction des contributions di
rectes (233). — Fondions du directeur 
(231), des contrôleurs (235), des ins
pecteurs (236). — Agents de recouvre
ment (2gjZ). — Percepteurs (238). — 
Receveurs d'arrondissement (239). 
Receveurs généraux (240).] 

D I R E C T E S . 

§ 2 . — Des rôles et des avertissements. 

[Confection des rôles (241) . — For

mes exécutoires (242-443) . — Publi-

cation ( 244 ) . — Extraits de rôle ré

clamés par les intéressés ( 2 4 3 ) . — 
Avertissements 246-247) . ] 

SECT. 2 . — Des réclamations. 

g 1 e r . — Natures diverses des réclama-

lions. — Par qui elles peuvent être 

formées. 

[Demandes en décharge ou réduc

tion, remise ou modération (250-252). 
— Réclamations formées par des per

sonnes non inscrites au rôle. — Fer

miers, acquéreurs, héritiers (253-254). 
—Contribuables omis aurôle (255).— 
Réclamations des communes contre 

les omissions (256. , — contre les ré

ductions accordées (257) ] 

§ 2. — Délai des réclamations.—For

mes et instructions. 

[Demandes en décharge ou réduc

tion (258 , — en remise ou modération 

(259 ) . — Point de départ du délai 

( 2 6 0 - 2 6 2 ) . — Formes des réclama

tions (263-265) . — De l'instruction 

des réclamations (266-267) . ] 

g 3. — Des expertises. 

[Xomination des experts (268). — 
Serment (269) . — Mode de procéder 

(270) . — Désignation des points de 

comparaison (271) . — Procès-verbal 

d'expertise(272 , — sonautorttéÇ2ï3 . 

— Frais de l'expertise (274).] 

§ 4 . — Jugement des réclamations. — 

Foies de recours. 

[Compétence respective du préfet et 

du conseil été préfecture (275). — Dé

charge et réduction ; remises et modé

rations (276) . — Voies de recourt (tû). 

— Pourvois au Conseil d'état; qui 

peut les former (278-2821. — Formes 

des pourvois et frais 1,283-284).] 

SECT. 3. — Des cotes irrécouvrables. 

[Droit accordé au percepteur île re

clamer contre les erreurs du rôle 

(285-286) . — Jugement de ces récla

mations: variations de la jurispru

dence (287-291) . ] 
CHAP. 2 . — Paiement des contrilotlions. — 

Privilège ilu trésor. — Poursuites. 

SECT. i " . — u u paiement des contribu-

lion s. 
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§ 1 " . — Contre quelles personnes ce paie

ment peut être poursuivi. 

[Contribuables non inscrits au rôle 

(292). — Fermiers ( 2 9 3 ) . — Héritiers 

et légataires (294). — Responsabilité 

des propriétaires et principaux loca

taires (295). — Débiteurs ou déposi

taires des contribuables (296).] 

§ 2. — Époques et lieu de paiement.— 

Prescription. 

[Paiement par douzièmes (297). — 
Cas de décès ou de déménagement 

(298). — Prescription c299.>. — Lieux 

de paiement (300).] 

§ 3 . — L i b é r a t i o n des contribuables.— 

Quittances. 

[Formes des quittances ; émarge

ment (301-303). — Duplicatas l304;.] 

SECT. 2. — Privilège des contributions di

rectes. 

CHAP. 1 e r . £09 

SECT. 

[Etendue du privilège (308-308). — 
Contribution foncière, récoltes et re

venus (309-310). — Hypothèque (311). 
— Privilège sur le prix des immeu

bles vendus (312-314), — sur les in

demnités d'assurances (3151. — Con

tribution personnelle et mobilière, des 

portes et fenêtres et des patentes [316). 

— Expropriatton[3n). — Formes de 

procéder contre les tiers détenteurs 

(318). — Fermiers (319-320). — Paie

ments anticipés (321). — Locataires 

de maisons (322-324). — Débiteurs ou 

dépositaires de deniers provenant du 

chef des redevables (325). — Officiers 

publics, notaires, c o m m i s s a i r e s - p r i 
seurs, séquestres (326). — Concours 

du privilège du trésor avec d'autres 

privilèges (327).] 

3. — Poursuites. 

[Agents des poursuites (328). — Cas 

de poursuite ( 3 2 9 ) . — Sommation 

(330). — Contrainte (331). — Degrés 

de poursuite(332). — Garnison 1,333). 
— Commandement (334). — Saisies 

(335). — Revendication par des tiers 

(336). — Ventes (337). — Règlement 

des frais (338).] 

— Compétence respective de l'auto

rité administrative el de l'autorité 

judiciaire. 

[Principes généraux (339-340). — 
Difficultés relatives à l'assiette et à la 

répartition de l'impôt (341). — Dé

signation du contribuable et des per

sonnes garantes de l'impôt (342). — 
Exceptions de droit commun (ibid.). 
— Cas oit le trésor est en concours 

avec des tiers (343). — Difficultés re

latives à la libération du contribuable 

(344). — Cas où le trésor est désinté

ressé (345). — Remboursement d'a

vances faites par le percepteur (346). 
— Compétence en matière de pour

suites (347-349) , — en matière de 

frais (350).] 

P R E M I È R E P A R T I E . 

DE L'ÉTABLISSE Ml'NT, DE L'ASSIETTE ET DE LA 
RÉPARTITION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

C H A P . 1 e r . — D e s contributions directes en 

vigueur et de leur établissement. 

6 . On compte ordinairement quatre con
tributions directes, savoir: 

La contribution foncière; 

La contribution personnelle et mobilière; 
La contribution des portes et fenêtres; 
La contribution des patentes. 

La contribution foncière, la contribution 
personnelle et mobilière, et la contribution 
des portes et fenêtres, sont des impôts de ré
partition. La contribution des patentes est un 
impôt de quotité. 

Nous ne ferons que mentionner ici les cen

times additionnels qui s'ajoutent, d'après 
cerlaines règles déterminées, au principal de 
ces contributions, mais qui ne constituent 
pas une nature particulière d'impôt. 

7. Aux quatre contributions principales 
dont nous venons de parler, il faut, d'après 
notre définition, ajouter tous les autres im
pôts qui ont également ce caractère distinclif, 
qu'ils sont perçus directement sur les contri
buables, en vertu de rôles nominatifs; ce 
sont : 1° les redevances sur les mines ; 2° les 
rétributions pour la vérification des poids et 
mesures; 3 " les contributions pour l'entre
tien des bourses et chambres de commerce; 
4° les contributions spéciales et locales pour 
les travaux d'entretien, réparations ou recon
structions des digues et pour le curage des 
canaux et rivières non navigables ; 5° les 
taxes pour travaux de dessèchement des ma
rais; 0° les droits établis pour frais de visite 
chez les pharmaciens, les épiciers, les dro
guistes et herboristes; 7° les rétributions 
dues par les particuliers propriétaires ou en-



trepreneurs d'eaux minérales naturelles ou 
factices; 8° les prestations en nature pour 
l'entretien des chemins vicinaux. 

8 . Tout ce qui concerne l'application spé
ciale de ces derniers impôts a été examiné 
avec les matières auxquelles ils se rattachent; 
nous nous bornerons à faire observer que 
les principes généraux qui régissent les 
quatre contributions principales dont nous 
nous occupons ici, leur sont également appli
cables. 

9 . L'établissement de toute contribution 
directe est subordonné à deux conditions fon
damentales, savoir : l'égalité proportionnelle 
entre tous les contribuables (décr. des 11 aoùt-
21 sept. 1 7 8 9 ; Charte const., art. 2 ) ; le con
sentement des trois pouvoirs de l'état. Toute 
loi d'impôt doit , avant tout, être votée d'a
bord par celui de ces pouvoirs qui représente 
plus spécialement le principe électif, c'est-
à-dire la chambre des députés (Charte, art . 
15 et 4 0 ) . 

1 0 . En outre, aux termes de la constitu
tion des 3 - i 4 septembre 1 7 9 1 et des consti
tutions ultérieures, il est de principe que les 
contributions directes ne sont jamais volées 
que pour un an, et cessent de droit à la lin 
de l'exercice, si elles n'ont pas été expressé
ment renouvelées. Toutefois, il est à remar
quer que la Charte (art. 4 1 ) ne sanctionne 
formellement la règle qu'en ce qui concerne 
l'impôt foncier. Nous n'hésitons pas néan
moins à penser qu'elle est restée applicable 
aux contributions directes de toute nature. 
E n effet , la législation antérieure n'a été 
abrogée que dans ses dispositions inconcilia
bles avec, la Char te : o r , loin qu'il y ait ici 
inconciliabililé, les motifs par lesquels on 
s'est décidé en ce qui touche l'impôt foncier, 
s'appliquent avec la même forceà toutes les 
contributions directes. Au surplus , dans la 
pratique, on ne l'a jamais entendu autrement 
depuis 1 8 1 4 . 

CIIAP. 2. — De l'assiette des contributions di
rectes. 

SECT. 1 " . — AssUllc de la contribution fon
cière. 

§ 1 " . — Sur quels biens elle porte. — Par 
qui elle est due. 

H . La contribution foncière a été créée 
par la loi des 2 3 n o v e m b r e - l " décembre 
1790, et définitivement réglementée par la 

loi du 3 frimaire an vu, qui, sauf quelques 
modifications , est encore aujourd'hui en 
pleine vigueur. Celle contribution est a«sise 
sur toutes les propriétés territoriales, bâties 
ou non bâties, à raison de leur revenu net, 
quelque faible qu'il soit. La loi n'excepte ni 
les terres vaines el vagues, ni les landes et 
bruyères, ni les terrains habituellement inon
dés ou dévastés par les eaux (I. du 3 frim. 
an vu, art . 65). Les glaciers, les rochers ari
d e s , c'est-à-dire entièrement dénués déterre, 

sontlesseuls objels devant lesquels s'arrêtent 
les évaluations cadastrales (Recueil métho

dique du cadastre, art . 1 5 2 ) . 

12. L'impôt foncier frappe indistincte
ment toutes les propriétés , quel que soit le 
propriétaire. Celles même de l'état, des dé
partements ou des communes, lorsqu'elles 
sont productive* de revenu (V. infrà, n° 22) 
sont imposées de la même manière et dans 
la même proportion que les propriétés des 
particuliers. 

1 3 . Du principe que la contribution fon
cière a pour objet d'atteindre la propriété 
même dans ses produits , il suit qu'elle ne 
peut être exigée que du propriétaire, ou seu
lement de ceux entre les mains de qui se 
trouve la propriété utile. 

1 4 . A i n s i , l 'usufruitier, l'emphytéote, les 
engagistes, peuvent y être soumis, parce 
qu'ils se trouvent de tous points substitués 
aux droits utiles du propriétaire; il a même 
été jugé que le concessionnaire Umporairt 

d'un canal en était également passible, parle 
motif que la concession, bien que tempo
raire, lui avait transmis, sans réserve, toute 
la propriété utile du canal concédé (ord. du 
2 2 oct. 1 8 3 0 [minist. de l ' int.]) . La même 
règle s'applique à l'acquéreur à pacte de ré
méré, ou au détenteur à litre d anlichrèse, 
parce q u e , bien que leurs litres soient su
bordonnés à une clause résolutoire, jusqu'à 
ce que celle clause se réalise, ils n'en sont 
pas moins aux droits du propriétaire (Prou-
dhon, Dom%. public, i r 1 7 S 6 ) . 

1 5 . Mais il n'en est pas de même à l'égard 
de ceux qui ne détiennent les propriétés im
posables qu'à litre précaire, ou qui n'ont 
sur ces propriétés qu'un droil limité. Ainsi, 
les locataires cl les fermiers ne sont pas pas
sibles de l'impôt foncier assis sur les biens 
qu'ils tiennent à loyer, à moins qu'il n'y ail 
eu à ce sujet convention expresse entre eux 
cl le propriétaire. Us peuvent seulement, 



comme détenteurs des récoltes ou des pro
duits, être, en certains cas, assujettis au paie
ment (V. infrà, n° 24). Les simples usagers 
ne sont pas non plus imposables, car leur 
titre, essentiellement limité, ne leur confère 
pas la propriété Utile. Ainsi jugé à l'égard 
d'usagers dans les buis de l'état (ord. du 13 
juillet 1825 [Martin de Vllllers]). 

16. Par une conséquence du même prin
cipe, le propriétaire d'un bien imposable 
peut toujours s'affranchir de la contribution 
foncière, au moyen du délaissement de sa 
propriété. Il lui suffit, pour se dispenser de 
payer à l'avenir, de déposer à la mairie une 
déclaration écrite d'abandon perpétuel, au 
prolit de la commune, de l ' immeuble i m 
posé (1. 3 frim. an vu, art. 661. La contribu
tion est alors Supportée par la commune elle-
même (ibid., art . 109) . 

$ 2. — Exemptions. 

17. 11 y a , relativement à la contribution 
foncière, deux sortes d 'exemptions: les unes 
permanentes, et en vertu desquelles les biens 
auxquels elles s'appliquent sont affranchis de 
toute cotisation, tant qu'ils conservent la na
ture et la destination en vue desquelles on 
lesa exemptés; les autres purement tempo
raires, et qui ne sont, à bien dire, que des 
modérations motivées par l'intérêt de l'agri
culture. 

18. Les exemptions permanentes s'appli
quent : I o aux biens dépendant du domaine 
public; 2° à ceux de l'état, des déparlements 
et des communes, considérés comme impro
ductifs; 3" à ceux qui sont affeelés à des ser
vices d'utilité publique. La sévérité avec la
quelle ces exemptions doivent être renfermées 
dans leurs limites, rend ici quelques dévelop
pements nécessaires. Nous les puiserons dans 
la loi du 3 frimaire an vu , le décret du 11 
août 1808, et la jurisprudence du Conseil 
d'état. 

19. Sontexempts de l'impôt foncier, comme 
dépendant de la première catégorie, les rues, 
les places publiques servant aux foires et mar
chés, les grandes routes, les chemins publics 
vicinaux et les rivières (1. 3 frimaire an vu , 
art. 103) . 

20. A celte énumération il faut ajouter, 
comme dépendant également du domaine pu
blic, les fontaines publiques, les promenades, 
les boulevards, les ponts, les ruisseaux, les 
laés, e t c . ; enfin* toutes les propriétés qui, 

destinées ou asservies à l'usage de tous, he 
produisent aucun revenu ni pour les parti
culiers, ni pour les communes, les départe
ments ou l'état. 

21 . Mais il a été jugé avec raison, en ce 
qui concerne les foires et m a r c h é s , que 
l'exemption ne leur est applicable qu'alors 
qu'ils sont établis dans les rues et places pu
bliques; en conséquence, qu'elle ne doit pas 
être étendue aux halles qui sont possédées 
privativcmenl par les communes et leur pro
duisent un revenu (ord . 26 oct. 1 836 [ville 
d 'Alençon] ; 3 mars 1837 [minist. des l i n . ] ) . 

22. Ainsi que nous l'avons dit, les proprié
tés de l'étal productives de revenus sont sou
mises à l'impôt foncier. Mais on ne doit con
sidérer comme productives que les propriétés 
qui sont affermées, ou dont les produits sont 
vendus Une ordonnance du 4 juillet 1837 
( ministre de la mar . ) a fait une remarquable 
application de cette règle , en déclarant 
exempts de l'impôt foncier les usines, bâti
ments et terres composant un établissement 
de forges royales, attendu : I O que les pro
duits de celélablissement étaient uniquement 
destinés à l 'armement de la flotte et aux ap
provisionnements de la marine ; 2° que les 
bâtiments ne servaient qu'au logement du 
directeur, des agents de l'administration et 
des ouvriers des forges; 3° enfin que les pro
duits des terres étaient consommés ért nature 
dans l'intérieur de rétablissement. 

23. A la même série d'idées vient se ratta
cher l'exemption établie par la loi du 21 ven
tôse an ix, à l'égard des bois et forêts de l'é
tat. En effet, la faveur accordée aux propriétés 
de celle nature n'est pas seulement motivée 
par l'intérêt tout particulier qui s'atlache à 
leur conservation dans les mains de l 'état ; 
mais, ainsi que le fait remarquer justement 
M. Dufour (Droit adm., n° 840 ) , on peut 
dire d'ailleurs que si ces biens produisent des 
fruits, la porlion la plus précieuse est en réa
lité employée eu nature pour les divers be
soins du service public : Ce ne sont pas à 
vrai dire des propriétés productives. 

On remarquera, au surplus, que les bois 
des départements, des communes ou des é ta 
blissements publics ne jouissent pas du même 
privilège. 

24 . Examinons maintenant les exemptions 
nombreuses établies en faveur des immeubles 

I qui sont afleelés à des services d'utilité p u 
blique. Bien que créées, dans le principe, en 
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faveur seulement de l'état, elles ont élé, par 
la suite, indistinctement étendues à toutes 
les propriétés des départements ou des com
munes qui ont reçu une destination d'utilité 
publique. Dans l'appréciation de ces exemp
tions, il est un point essentiel qu'il ne faut 
pas perdre de vue, c'est qu'elles ne sont ap-
plicablesqu'autantquc les immeublcsqu'elles 
ont pour objet sont la propriété de l'état, du 
département ou de la commune qui les uti 
lise. Ainsi, des immeubles loués à des p a r 
ticuliers, quoique recevant la même destina
tion, ne seraient pas affranchis de l'impôt 
(V. ord. 10 janvier 1 8 3 4 [Min. fin.]) : c'est là 
une conséquence du caractère même de la 
contribution foncière, qui, ainsi que nous 
l'avons vu (suprà, n° 1 5 ) , a surtout pour 
but d'atteindre la propriétédans ses produits. 

2 5 . Sont compris dans cette catégorie : 
1° Les propriétés du domaine de la cou

ronne ( 1 . du 3 friin. an vu, arl . 1 0 5 ; décr. 
du 11 août 1 8 0 8 ; 1 . du 2 mars 1 8 3 2 , art . 13). 
Ces propriétés supportent seulement toutes 
les charges communales et départementales. 
L'exemption nes'étend pas d'ailleurs aux pro
priétés du domaine privé du roi, qui restent, 
quant à l'impôt, soumises à toutes les lois qui 
régissent les autres propriétés ( I. du 2 mars 
1 8 3 2 , art. 24 ) . 

2 " Les palais, châteaux et bâtiments affec
tés à la chambre des pairs et à la chambre 
des députés, les jardins et parcs en dépen
dant. 

3" L e Panthéon l'hôtel des Invalides, 
l 'École militaire, l'Ecole polytechnique, la 
Bibliothèque royale , le jardin royal des 
Plantes. 

4° Les bâtimenls affectés au logement des 
ministres, de l'université, des administrations 
et de leurs bureaux. 

6° Les églises et temples consacrés à un 
culte public ; les cimetières, les archevêchés, 
évèchés et séminaires, les presbytères et jar
dins y attenant. — La règle a été déclarée 
applicable aux écoles secondaires ecclésias
tiques ( V . ord. 14 janv. 1 8 3 9 [évéque de 
Quimper] ; l " j u i l l . 1840 [évéque d'Angers]) . 
El le a élé consacrée, en ce qui concerne les 
presbytères et les jardins y attenant, par di
verses autres ordonnances ( V . ord. 2 3 avril 
133G ( commune de Conlie] ; 2 2 janvier 1 8 4 0 
[Desfrièches] ; 2 0 novembre, même année 
[ Geffroy ] ) . 

6 " Les bâtiments occupés par les cours de 

I » PART. CHAP. ?. SECT. 1 " . § 2 . 

justice et les tribunaux. — Il nous parait hors 
de doute que la même faveur doit être accor
dée aux bâtiments affectés aux justices de 
paix, lorsque ces bâtiments sont des proprié
tés communales ou départementales. 

7° Les collèges, écoles et maisons d'éduca
tion royales, les bibliothèques publiques, 
musées, jardins de botanique des départe
ments, leurs pépinières et celles faites au 
compte du gouvernement par l'administration 
des forêts et des ponls et chaussées. — V. une 
ordonnance du 7 février 1 8 4 5 , qui déclare, 
en conséquence, non imposable le jardin des 
Plantes médicinales établi dans la ville de 
Nantes, et les bâtimenls en dépendant. 

8° Les hôtels des préfectures, sous-préfec
tures et jardins y aliénant, les maisons com
munales et maisons d'école appartenant aux 
communes .—Par maisonscommunales, il faut 
entendre seulement ici les maisons affectées 
aux mairies. L'exemplion ne s'élend pas in
distinctement à tous les établissements que 
les communes peuvent créer ; elle ne s'ap
plique pas notamment aux abattoirs ( V . ord. 
des 19 juill. 1 8 3 ? [ T e s s i e r ] ; 5 sept. 1840 
[ ] ) ; ni aux halles ( V . suprà, n ° 2 l ) . — 
E n ce qui concerne les maisons d'école, 
l'exemption n'est pas restreinte aux seuls 
élablissements proprement appelés écoles com
munales. Ainsi, elle a été déclarée applicable 
aux bâtiments appartenant aux fabriques et 
affectés, avec autorisat ion , à la tenue des 
écoles chrélienes et au logement des frères 
quidirigenlces écoles (V.ord.des 19 juin 1838 
[ fabrique d c S a i n l - E p v r e d c Nancy] ; 1 E R juil
let 1 8 4 0 [ fabrique de Saint-Pierre de Sau-
mur ] 1 ; mais il élé jugé qu'elle ne peut être 
étendue à des maisons d'éducation dirigées 
par des religieuses et leur appartenant, alors 
même que ces religieuses auraient élé spé
cialement autorisées à cet effet, el qu'elles 
recevraient gratuitement un certain nombre 
déjeunes tilles pauvres ( V . ord. 2 mars 1839 
[communauté de Notre-Dame de Bayeux]; 
2 6 juin 1 8 4 5 [Sœurs de la Miséricorde de 
Cahors] ) . 

9 ° Les hospices et jardins y attenant, dé
pôts de mendicité , prisons, maisons de dé
tention. — Nous devons faire remarquer, en ce 
qui concerne les hospices, que l'exemption, 
contraire au texte même de loi du 3 frimaire 
an vu [art . 110), n'est positivement établie 
par aucune autre disposition légale. Mais on 
la fait résulter du décret du 11 août 1808, 



qui, en énumérant les exemptions, a, il est 
vrai, posé le principe que toute propriété 
dont la destination a pour objet l 'utilité pu
blique était affranchie de l'impôt dont il 
s'agit. Or, on ne peut refuser de reconnaître 
pleinement ce caractère aux hospices; et c'est 
sans doute pour ce motif qu'ils ont été com
pris, en termes exprès^ dans l 'exemption, par 
le Recueil méthodique du cadastre, qui sert 
de règle, comme on le sait, aux agents de 
l'imposition, et que, dans la prat ique , ils 
sont constamment exemptés. Nous pensons, 
d'ailleurs, avec MM. Durieu et Roche ( Rê-

pert. des élabliss. de bienfaisance, v° Contri
bution, n° 2 ) , que l'exemption doit être éten
due à tous les autres établissements publics 

consacrés au soulagement de l 'humanité , et 
notamment aux bureaux de bienfaisance, qui 
sont régis par les mêmes règles ; aux monts-
de-piété, aux caisses d 'épargne, aux asiles 
publics d'aliénés, aux institutions publiques 

d'aveugles et de sourds-muets, aux congréga
tions vouées âu soulagement des malades et 
au service des hôpitaux; mais nous ferons 
remarquer avec les mêmes auteurs (ubi su

pra), qu'il en serait autrement pour les éta
blissements qui appartiennent à des sociétés 
particulières de bienfaisance, lors même 
qu'ils existeraient en vertu d'ordonnances 
royales, attendu que ces ordonnances ne les 
autorisent que dans un intérêt de police et 
d'administration générale, sans changer d'ail
leurs leur caractère d'établissements privés. 

On peut voir, dans ce sens, une ordonnance 
du 10 janvier 1 8 4 5 (veuve L a n i e r ) , laquelle 
déclare qu'une maison achetée au propre et 
privé nom de dames fondatrices, et dans la
quelle les pauvres ne sont admis qu'avec l'a
grément de ces dames, ne peut être regardée 
comme ayant pour objet l'utilité générale, et 
ne peut, dès lors, réclamer le bénéfice de 
l'exemption. A plus forte raison en est-il 
ainsi, lorsque ces établissements, bien que 
créés dans une intention de charité , reçoivent 
un prix d'admission des personnes qui y sont 
recueillies, ou même seulement de partie de 
ces personnes ( V . ord. du 8 janvier 1 8 3 6 
[ Asile royal de la Providence ] ; 1 2 avril 1 8 4 3 
[Maison de refuge de Toulouse] ) . Ici s'ap
pliquent, dans toute leur force, les considé
rations que nous avons déjà indiquées à pro
pos des établissements particuliers d'éduca
tion. 

10° Les fortifications et les glacis en dépen-

VI. 

dant, lesarsenaux, magasins, casernesetautres 
établissementsmilitaires. Une ordonnance du 
2 2 juillet 1 8 3 9 (minist . des finances) nous 
donne occasion de faire remarquer, en ce qui 
concerne le terrain des fortifications, que 
l'exemption n'est applicable qu'en tant que 
la destination qui la molive ne se trouve ni 
changée ni modifiée. Cette ordonnance a r e 
fusé, et avec raison, d'appliquer l'exemption à 
un particulier qui avait élevé une construc
tion sur un terrain dépendant des fortifica
tions d'une ville, et qu'il tenait à titre de fer
mier de l'autorité militaire. 

1 1 ° Les manufactures de poudre de guerre, 
les manufactures de tabacs et autres au compte 
du gouvernement, les haras , enfin tous les 
établissements dont la destination a pour ob
jet l'utilité publique. 

2 6 . Les exemptions temporaires, les seules 
auxquelles aient droit les particuliers, sont 
ainsi déterminées par la loi du 3 frimaire 
an vu, savoir : 

1 ° « L a cotisation des marais qui seront des
séchés ne pourra être augmentée pendant les 
vingt-cinq premières années après le dessèche
ment » (art. 1 1 1 ) . 

2 ° « La cotisation des terres vaines et vagues 
depuis quinze ans, qui seront mises en cul
ture autre que celle désignée en l'article 1 1 4 
ci-après, ne pourra être augmentée pendant 
les dix premières années après le défriche
ment » (art . 1 1 2 ) . 

3 ° « La cotisation des terres en friche de
puis dix ans qui seront plantées ou semées 
en bois, ne pourra être augmentée pendant 
les trente premières années du semis ou de la 
plantation » (art. 1 1 3 ) . 

4 ° « La cotisation des terres vaines et vagues 
ou en friche depuis quinze ans, qui seront 
plantées en vignes, mûriers ou autres arbres 
fruitiers, ne pourra être augmentée pendant 
les vingt premières années de la plantation » 
(art. U 4 ) . 

5 ° « L e revenu imposable des terrains déjà 
en valeur qui seront plantés en vignes, m û 
riers ou autres arbres fruitiers , ne pourra 
être évaluée, pendant les quinze premières 
années de la plantation, qu'au taux de celui 
des terres d'égale valeur non plantées » (ar 
ticle 1 1 5 ) . 

6 ° « Le revenu imposable des terrains main
tenant en valeur qui seront plantés ou semés 
en bois ne sera évalué, pendant les trente 
premières années de la plantation ou du se-



mis, qu'au quart de celui des terres d'égale 
valeur non plantées » (art. 116). 

A ces diverses exemptions, il faut ajouter 
celle qui résulte de l'art. 225 du Code fores
tier, portant que « les semis et plantations de 
bois sur le sommet et le penchant des monta
gnes et sur les dunes seront exempts de tout 
impôt pendant vingt ans. » 

Quelques traités de droit administratif com
plètent cette série en y comprenant les dé
grèvements accordés par la loi en faveur des 
propriétés nouvellement construites ou re
construites et de celles restées inoccupées pen-
dantun certain temps ; mais en suivant l'ordre 
delà loi de frimaire, nous avons parlé des dé-
grèvements dela première espèce en examinant 
les bases d'évaluation des revenus imposables 
(V. n o s 6 8 et suiv.). Nous parlerons des seconds, 
en traitant des dégrèvements, remises et mo
dérations accordés aux contribuables (t) . 

27. Pour jouir du bénéfice des exemptions 
consacrées par laloi de frimaire, et dont nous 
venons de parler, le propriétaire est tenu, à 
peine d'être privé des avantages qui lui sont 
offerts, de faire à la mairie de la commune 
dans le territoire de laquelle les biens sont 
situés, une déclaration préalable des dessèche
ments, défrichements et autres améliorations 
qu'il se propose d'opérer (1. 3 frim. an vu, 
art. 117). Dans les dix jours qui suivent la 
déclaration, l'administration municipale fait 
procéder à la visite des terrains déclarés. Le 
procès-verbal de cette visite reste affiché pen
dant vingt jours, tant dans la commune de la 
situation des biens qu'au chef-lieu du canton. 
Pendant ce temps, il est libre aux répartiteurs 
et à tous autres contribuables de la commune 
de contester la déclaration. A l'expiration du 
délai, le conseil municipal décide si le décla
rant a ou non droit à jouir des avantages qu'il 
réclame. La décision qu'il prend à cet égard 

(1) Nous ne mentionnerons également ici que 
pour mémoire certaines exemptions toutes spé
ciales, accordées dans ln vue de favoriser la vente 
de terrains nationaux, et l'embellissement de quel
ques villes, toiles que celles résultant du décret 
du 11 janvier 1811, relatif aux constructions de la 
rue de Rivoli à Taris, et do la loi du 9 mai 1800 
concernant les propriétés de la place de Belh cour! 
a Lyon. On peut voir, comme so rattachant à I eve-
cution du premier de ces décrets, deux ordon
nances en dato des 18 août 1833 ( do Feraudi et 
autres) et 13 avril 1836 ( f)aloz et consorts ). 

peut être portée, par voie d'appel, devant le 
conseil de préfecture, qui la réforme, s'il y a 
lieu [ibid,, art. l t s , 1 la et 1V 0) . La déchéance 
qui résulte du défaut de déclaration préalable 
est toujours rigoureusement appliquée parle 
Conseil d'état (V. ord. des 8 sept. 1819 [Her-
mcl], 31 oct. 1838 [Gaigneron], 11 déc. même 
année [marais d'Hiers-Rrouage]). 

Il importe d'observer que les mêmes forma
lités ne sont pas nécessaires pour jouir de 
l'exemption établie par l'article 225 du Code 
forestier; cet article, non plus que l'ordon
nance d'exécution, n'imposant à cet égard au
cune obligation aux planteurs (V., dans ce 
sens, ord. du 27 août 1839 [Tonnelier]). 

§ 3. — D e s différentes classes de propriétés im
posables. — Bases générales d'évaluation 

de leur revenu imposable. 

28. La propriété territoriale se compose d'é
léments tellement variés, qu'il était impos
sible d'établir une règle uniforme à l'aide de 
laquelle le revenu net, qui est la base de l'im
pôt, pût être reconnu et apprécié de la même 
manière pour toutes les propriétés. Chaque 
naturede propriété sedistinguedesautrespar 
le plus ou moins de régularité ou de fixité de 
ses produits comme par les frais particuliers 
de culture ou d'entretien qu'elle entraîne. 
Parmi les propriétés de même nature, il faut 
encore distinguer celles que la fertilité du sol 
ou d'autres circonstances favorisent, de celles 
qui se trouvent placées dans des conditions 
moins avantageuses. Ce n'est donc, en défi
nitive, qu'en procédant par catégories, que 
l'on a pu établir certaines règles générales, 
qui, dans la fixation individuelle du revenu 
de chaque propriétaire, fissent disparaître, 
autant que possible, l'arbitraire et l'inégalité 
de conditions. La classification des propriétés 
de même nature, le classement des proprié
tés particulières et l'évaluation du revenu net 
propre à chacune d'elles, se font dans chaque 
localité au moyen du cadastre (V. ce mot). 
Nous examinerons seulement ici les règles 
générales d'après lesquelles le revenu net doit 
être partout fixé, selon ta nature de la pro-
I " " ' 1 ' ' . \ ••von* d . s I c e q u il faut entendre, 
au juste, par revenu net. 

/iYrmi/ net. — Pour les propriétés de 
toute nature, il faut faire, avant tout, une 
remarque essentielle, c'est qu'elles doivent 
toujours être évaluées sans égard aux charges 
dont elles sont grevées, ces charges ne chan-



calculée sur un nombre d'années déterminé, 
do la somme nécessaire pour l'indemniser du 
dépérissement et des frais d'entretien et de 
réparations (ibid., art. 5) . 

32. Le revenu net imposable des canaux de 
navigation est ce qui reste au propriétaire, 
déduction faite sur le produit brut ou total, 
calculé sur un nombre d'années déterminé, 
de la somme nécessaire pour l'indemniser du 
dépérissement des diverses constructions et 
ouvrages d'art, et des frais d'entretien et de 
réparations (ibid., art. 6). 

3 3 . Comment s'établit le revenu net. — On 
peut, à cet égard, diviser les propriétés fon
cières en deux grandes classes: les propriétés 
non bâties et les propriétés bâties. 

3 4 . Propriétés non bâties, terrains enclos. 

— Il est utile de faire observer préliminaire-
ment que « les terrains enclos doivent être 
évalués d'après les mêmes règles et dans les 
mêmes proportions que les terrains non en
clos d'égale qualité, et donnant le même genre 
de productions; on n'aura égard, dans la fixa
tion de leur revenu imposable, ni à l'augmen
tation de produit qui ne serait évidemment 
que l'effet des clôtures, ni aux dépenses d'é
tablissement et d'entretien de ces clôtures, 
quelles qu'elles puissent être. Si un enclos 
contient différentes natures de biens, telles 
que bois, prés, terres labourables, jardins, 
vignes, étangs, etc., chaque nature de biens 
sera évaluée séparément, de la même manière 
que si le terrain n'était point enclos » (1. 3 
frimaire an vu, art. 77 et 78 ) . 

3 5 . Terres labourables. — On doit s'assu
rer d'abord de la nature des produits qu'elles 
peuvent donner, en s'en tenant aux cultures 
généralement usitées dans la commune, telles 
que froment, seigle, orge et autres grains de 
toute espèce; lin, chanvre, tabac, plantes oléa
gineuses, à teinture, etc. On suppute ensuite 
quelle est la valeur du produit brut ou total 
qu'elles peuvent rendre, année commune, en 
les supposant cultivées sans travaux ni dé
penses extraordinaires, mais selon la coutume 
du pays, avec les alternats et assolements d'u
sage, et en formant l'année commune sur 
quinze années antérieures, moins les deux 
plus fortes et les deux plus faibles (l) . Ce qui 

(1) Les frais de labour doivent s'estimer par la 
qualité et le nombre d'animaux attelés à la char
rue, le nombre d'hommes employés à la conduire, 
et la quantité de façons qu'exige le terrain.—Dans 

géant en rien le revenu réel sur lequel frappe 
l'impôt plus encore que sur le propriétaire. 

30. Le revenu des terres est ce qui reste au 
propriétaire, déduction faite sur le produit 
brut des frais de culture, semence, récolle et 
entretien (I. du 3 frim. an v u , art . 3) (1 ) . L e 
revenu imposable est le revenu net moyen 
calculé sur un nombre d'années déterminé 
(ib., art. 4 ) . 

31. Le revenu net imposable des maisons, 
et celui des fabriques, forges, moulins et au
tres usines, sont tout ce qui reste au proprié
taire, déduction faite sur leur valeur locative, 

(1) Les frais de culture sont très-multipliés et 
peu faciles à calculer en détail ; on peut dire seu
lement qu'il faut y comprendre les objets suivants: 
l'intérêt de toutes les avances premières néces
saires pour l'exploitation, pour l'achat des bes
tiaux et les autres dépenses qu'on est obligé de 
faire avant d'arriver au moment où l'on peut 
vendre ou consommer les produits ; l'entretien des 
instruments aratoires, tels que les charrues, voi
tures, etc. ; les salaires des ouvriers, les salaires 
ou bénéfices du cultivateur qui partage ou dirige 
leurs travaux ; l'entretien et l'équipement des ani
maux qui servent à la culture, et les renouvelle
ments d'engrais lorsqu'il est reconnu nécessaire 
d'en acheler (Rec. méth. du cadastre, art. 324). 

Les frais de récolte sont aussi très-variables, 
suivant les méthodes usitées dans chaque pays, 
pour chaque espèce de production. Ils consistent, 
par exemple, pour les blés, dans le paiement en 
grains ou en argent des moissonneurs qui les 
coupent, de ceux qui les lient, les charrient à la 
grange ou à l'aire, de ceux qui les y battent, les 
transportent au grenier, soit peu de jours après, 
soit en d'autres temps de l'année, • wfin jusqu'à 
l'époque où le blé peut être porté au marché ou 
au moulin (ib., art. 3 2 6 ) . 

Les frais d'entretien d'une propriété sont ceux 
nécessaires à sa conservation, tels que les digues, 
les écluses, les fossés et autres ouvrages sans les
quels les eaux de la mer, des rivières, des torrents, 
pourraient détériorer et même détruire des pro
priétés que des travaux utiles conservent ( ib., 
art. 327 ). 

Il ne faut pas perdre de vue, du reste, que les 
évaluations du produit brut, des déductions et du 
produit net, ne se font point séparément pour chaque 
propriété, et n'ont lieu généralement que pour 
chacune des classes arrêtées au moyen des opéra
tions cadastrales. Toutes les difficultés qui peuvent 
s'élever à cet égard se résolvent donc en la ques
tion de savoir si le contribuable doit ou ne doit 
pas être compris dans telle ou telle classe. — V., 
au surplus, Cadastre. 



les oontréees où, indépendamment des engrais or
dinaires provenant de la consommation des pailles, 
on en emploie d'extraordinaires, comme marne, 
cendres, etc., le prix d'achat ou d'extraction et les 
frais de transport font partie des frais de culture 
( Recueil méth. , 338, 339). 

( I ) La raison en est que leur situation ordinaire 
auprès des habitations les rend susceptibles de 
recevoir plus d'engrais et de soins journaliers, et 
de donner de plus abondantes productions. Par la 
même raison, s'ils sont situés sur un terrain de 
première qualité, ils peuvent être portés ou doutde 
et au triple des meilleures terres labourables [Re
cueil méth., 3 5 0 ) . 

(1) Ces cultures doivent faire l'objet d'une clas
sification particulière, lorsqu'elles sonl perma
nentes. Si elles ne sonl que momentanées, on les 
fait entrer dans les calculs de l'assolement des terres 
labourables ( même disposition ) . 

(2) Toutes les herbes, s'il y en a plusieurs par 
année, doivent être évaluées ( R'C. méth. , 3 5 6 ) . 
ltieu que la lui ne parle pas, d'ailleurs, des frais de 
culture, il est évident qu'il faut déduire du produit 
brut les frais d'irrigations, pour les prairies qui en 
sonl susceptibles, et la dépense d'engrais ou de ter-
rage, suivant l'usage du pays, et de temps en temps, 
le curcment des fossés ( Ibid., 3 3 8 ) . Les prés 
employés au blanchimeul des toiles ne doivent 
êlre évalués que d'après leur valeur naturelle, 
comme prés, sans avoir égard au produit des blan
chisseries, qui est purement industriel i t 6 i d . . 3 S 9 ' . 

tation, augmenté de la plus value résultant 
de la culture intermédiaire ou accessoire 
(ib., 373 ) . 

4 t . Cultures mêlées. — On appelle ainsi les 
terrains qui contiennent à la fois diverses 
productions, telles que des terres labourables 
ou des prés mêlés de vignes et d'arbres, sans 
que l'on puisse reconnaître quelle est la cul
ture dominante. Elles doivent être évaluées 
en réunissant leurs divers produits (tô., 374). 

42. Chdteigneraies, olivets, mûriers, aul-
naies, saussaies, oseraies, etc. — On doit 
évaluer les produits de ces propriétés, en y 
ajoutant les produits des cultures accessoires, 
s'il s'en trouve ( ib., 3 7 5 ) . 

43. Rizières, cultures en mais, houblon-

viéres, cheneviéres, cultures en tabac, pommes 

de terre, etc. — On doit les évaluer d'après 
les mêmes principes et par les mêmes procé
dés que les terres cultivées en froment, 
seigle, etc . ( ib., 3 7 6 ) ( t ) . 

4 4. Prairies naturelles. — Le revenu im
posable des prairies naturelles, soit qu'on les 
tienne en coupes régulières , ou qu'on en 
fasse consommer les herbes sur pied, doit 
être calculé d'après la valeur de leur produit, 
année commune prise sur quinze, déduction 
faite des frais d'entretien et de récoltes (1. du 
3 frim. an vu, art . 6 2 ) (2) . 

45 . Prairies artificielles. — Elles doivent 
être évaluées comme les terres labourables 
d'égale qualité ( t é . , 6 3 ) . 

46 . Pâtis, palus, marais, bas prés. — Le 
revenu net imposable de ces terrains s'établit 
sur le produit que le propriétaire est présumé 
pouvoir en obtenir, année commune, selon 
les localités, soit en faisant consommer la 

reste au propriétaire sur ce produit, déduc 
tion faite des frais de culture, semence, ré
colle et entretien, forme le revenu net impo
sable (1. 3 frimaire an vu, art. 56 et 57) . 

36. Jardins potagers. — Ils doivent être 
évalués d'après le produit de leur location 
possible, année commune prise sur quinze, 
comme pour les terres labourables; ils ne peu
vent, en aucun cas, êlre évalués au-dessous 
du taux des meilleures terres labourables de 
la commune ( ib., art . 5 8 ) ( l ) . 

37. Jardins d'agrément, parterres, pièces 

d'eau, avenues, etc. — On doit, dans l'éva
luation du revenu imposable, les porter au 
taux des meilleures terres labourables de la 
commune (ib., art. 59 ) . 

38. P'ignes. — Le produit brut des vignes 
doit être évalué, année commune, formée sur 
quinze, comme pour les terres labourables, 
en les supposant cultivées sans travaux ni 
dépenses extraordinaires, mais selon la cou
tume du pays. — L'année commune du pro
duit brut élant déterminée, on en déduit 
d'abord les frais de culture, de récolte, d'en
tretien, d'engrais et de pressoir, et, en outre, 
un quinzième du même produit, en considé
ration des frais de dépérissement annuel, de 
replanlation partielle, et des travaux à faire 
pendant les années où chaque nouvelle plan
tation est sans rapport. Ce qui reste après 
ces déductions forme le revenu net imposable 
( t u . , 60 et 6i ) . 

39. Pépinières. — Elles doivent être éva
luées comme terres labourables de première 
classe ( Нес. méttiod., 372 ) . 

40. Fzrgers. — Ces propriétés dont le prin
cipal revenu consiste dans le produit des ar
bres fruitiers qui y sont plantés, doivent être 
évaluées d'après d'après le produit de la piau
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pâture, soit en les louant sans fraude à un 
fermier auquel il ne fournirait ni bestiaux 
ni bât iments , et déduction faite des frais 
d'entretien ( ib., 6 4 ) . 

4 7 . Terres vaines et vagues, landes, 

bruyères, terrains inondés. — On évalue leur 
produit net moyen, quelque modique qu'il 
puisse ê t re ; mais, dans aucun cas, leur coti
sation ne peut être moindre d'un décime par 
hectare ( ib., 6 5 ) ( i ) . 

4 8 . Bois. — Lorsqu' i ls sont en coupes ré 
glées, leur évaluation se fait d'après le prix 
moyen des coupes annuelles, déduction faite 
des frais d'entretien, de garde et de repeuple
ment. — L'évaluation des taillis qui ne sont 
pas en coupes réglées est faite d'après leur 
comparaison avec les autres bois de la com
mune ou du canton ( ¡ 6 . , 6 7 et 6 8 ) . 

4 9 . Bois en futaie. — Ces propriétés que 

la loi du 3 fr imaire an vu avait soumises à un 
mode particulier d'évaluation, ne sont plus 
aujourd'hui, par suite de la loi du 1 5 sep
tembre 1 8 0 7 , évaluées que comme bois ta i l 
l i s , sans égard à la plus value que l'âge 
donne aux arbres ( 2 ) . Mais on doit avoir 

(1) Comme conséquence de cette disposition, 
l'art. 377 du Recueil méthodique a adopté pour 
minimum d'évaluation du revenu des terrains dont 
il s'agit, le taux de 3 0 centimes par hectare. Cela 
a fait difficulté dans quelques localités, par suite 
de la tendance des conseils municipaux à faire 
baisser le plus possible les tarifs, tendance qui les 
porte généralement à fixer d'abord le prix des pre
mières classes, pour descendre ensuite jusqu'aux 
dernières, au lieu de commencer par celles-ci, pour 
monter proportionnellement aux classes plus éle
vées. Il en est résulté que, dans certaines com
munes, le minimum de 5 0 centimes par hectare 
s'est trouvé beaucoup trop élevé, comparativement 
au revenu assigné aux terres labourables. Les con
seils municipaux ont, en conséquence, demandé à 
ne plus être assujettis à un minimum d'évaluation 
et à être tenus seulement de former un tarif pro
portionnel. Mais il résulte d'une lettre adressée 
par le ministre des finances au préfet de l'Hérault, 
le 26 septembre 1 8 3 3 , que si les commissaires 
classificateurs, entrant dans cette voie, fixaient 
quelques prix au-dessous du minimum, il faudrait 
les inviter à rehausser proportionnellement les ta
rifs. En cas de refus de leur part et de celle du 
conseil municipal, les évaluations seraient fixées 
définitivement par le préfet, dans les formes pres
crites par l'art. 2 2 du règlement général du 1 0 oc
tobre 1 8 2 1 . 

(2) Les bois de pin», de sapins, les plants de 
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égard à la classe de taillis à laquelle la futaie 
correspond, d'après la nature de son sol et la 
qualité de ses arbres ( Bec. mélhod.; ord. du 
6 août 1 8 3 9 [ veuve d'Amoneville ] ) . On doit 
également faire entrer dans l'évaluation du 
produit imposable le revenu annuel de la 
coupe des baliveaux et des vieilles écorces 
(ord. des 4 juill. 1 8 3 7 [ Holtermann ] ; 31 

déc. 1 8 3 8 [ Leboucher de Richement ] ) . 

5 0 . Arbres forestiers épars ou en simple 
bordure. — Us ne doivent entrer dans l'éva
luation des terres sur lesquelles ils se trou
vent, ni à raison de l'avantage que le pro
priétaire peut en tirer, ni à raison de la 
diminution qu'ils apportent dans la fertilité 
du sol qu'ils ombragent ( I. du 4 frim. an vu, 
art . 74 ) . Le sol occupé par ces arbres doit, 
dans tous les cas, être évalué (Лес. méth., 
3 6 3 ) . 

5 1 . Mines et carrières, tourbières. — On 
ne doit les évaluer qu'à raison de la superfi
cie du terrain qu'elles occupent, et sur le 
pied des terres environnantes (1 . du 3 frim. 
an vu, art . 7 5 et 81 ; Bec. mêih., 3 7 9 et 3 8 0 ) . 

5 2 . Etangs. — Lorsqu'ils sont perma
nents, leur revenu imposable doit être évalué 
d'après le produit de la pèche, année com
mune, formée sur quinze, moins les deux 
plus fortes et les deux plus faibles, sous la 
déduction des frais d'entretien, de pêche et 
de repeuplement. — L'évaluation des terrains 
alternativement en étangs et en culture est 
combinée d'après ce double rapport ( 1. 3 
frim. an vu, art. 7 9 et 8 0 ) . 

5 3 . Salins, marais salants et salines. — 
Les terrains et emplacements qu'ils occu
pent doivent être évalués sur le pied des 
meilleures terres labourables; les bâtiments 
qui en dépendent sont imposés d'après leur 
valeur locative ( décr. du 15 oct. 1 8 1 0 ) . 

5 4 . Canaux. — Les canaux de navigation 
et leurs francs bords doivent être évalués à 
raison de l'espace qu'ils occupent, au taux 
des meilleures terres labourables ( 1 . du 5 flo
réal an x i ) . Mais tous les terrains en dépen-

mùriers , les châtaigneraies, olivels, saus
saies , etc . , ne sont pas compris sous la dénomi
nation de futaie et doivent être estimés d'après 
leur produit réel [Itec. méth., 3 7 1 ; V. aussi su
prà, n" 42). On combine, pour les plantations qui 
en sont susceptibles, le produit annuel en fruits, 
résine, etc. , avec le produit des coupes ( Décis. 
minist. ) . 
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dant, qui sont inutiles à la navigation, doivent 
être imposés d'après leurs produits. Les bour-
digues et pêcheries qui y sont établies sont 
également imposables (ord. du 4 nov. 1835 
[ commune de Cette ] ). 

55. Les canaux destinés à conduire les 
eaux à des moulins, forges et autres usines, 
ou à les détourner pour l'irrigation, ne doi
vent être cotisés qu'à raison de l'espace qu'ils 
occupent, et sur le pied des terres qui les 
bordent ( 1 . 3 frim. an vu, art. 104 ; ord. des 
5 mai 1831 [Moisoux]; 20 fév. 1835 [min. 
des finances]) ( l ) . 

56. Chemins de fer. — Jusqu'à présent les 
lois de concession des chemins de fer les ont 
assimilés, pour leur surface et leurs dépen
dances, aux canaux de navigation. Les bâti
ments et magasins qui servent à leur exploi
tation suivent le sort des propriétés bâties 
de la localité. — V . notamment l'art. 31 du 
cahier des charges annexé à la loi du 9 juil
let 1835, et autres. 

57. Ponls. — Les ponts qui appartiennent 
à des particuliers ou à des compagnies d'ac
tionnaires ne sont évalués qu'à raison du ter
rain qu'occupent les deux culées, et sur le 
pied des meilleures terres labourables ( Bec. 
méth., 390 ) . 

58 . Propriétés bâties. — Toute propriété 
bâtie est évaluée en deux parties, savoir : la 
superficie, sur le pied des meilleurs terres 
labourables, et l'élévation, d'après la valeur 
locative, déduction faite de l'estimation de la 
superficie (Rec. méth., art. 391 ) . 

5 9 . Maisons d'habitation. — Le revenu 
net imposable de ces propriétés, en quelque 
lieu qu'elles soient situées, soit que le pro
priétaire les occupe ou qu'il les fasse occu
per par d'autres, à titre gratuit ou onéreux, 
est déterminé d'après la valeur locative, cal
culée sur dix années, sous la déduction d'un 
quart, en considération du dépérissement et 
des frais d'entretien et de réparations. Ce re-

(1) D'après le recueil méthodique du cadastre 
(art. 387), l'évaluation devrait se faire, comme 
pour les canaux de navigation, sur le pied des 
meilleures terres labourables. A l'occasion de l'af
faire qui a donné lieu à l'ordonnance ci-dessus 
indiquée du 20 fév. 1838, le ministro des finances 
a cherché à faire prévaloir celle disposition sur 
celle de la loi de frimaire. Mais le Conseil d'état, 
comme on le voit, s'est formellement prononcé 
dans le s e n 9 contraire. 

*« PART. CHAP. 2. SECT. t r e . § 3. 
venu est calculé au minimum, pour la super
ficie, sur la valeur des meilleures terres labou-
rebles, et pour l'élévation, sur une valeur 
double de la première, si la maison n'a qu'un 
rez-de-chaussée ; triple, si elle a un étage au-
dessus, et quadruple, si elle a plusieurs éta
ges. Le comble ou toiture, de quelque ma
nière qu'il soit disposé, n'est point compté 
pour un étage ( 1 . 3 frim. an vu, art. 82 et 83). 

6 0 . Les caves et souterrains des maisons 
d'habitation doivent entrer dans leur évalua
tion. Les caves ou bâtiments souterrains iso
lés des maisons doivent être évalués à raison 
de leur valeur locative, et sous les mêmes dé
ductions ( Rec. méth., 394 ) . 

6 1 . Lorsqu'une maison appartient à deux 
propriétaires, dont l'un a le rez-de-chaussée 
et l'autre l'étage supérieur, le rez-de-chaussée 
est évalué : 1° pour sa superficie; 2° à raison 
de sa valeur locative propre, aux déductions 
ci-dessus ; l'étage supérieur est évalué, à rai
son de sa valeur locative, à la déduction du 
quart, et sans déduction pour la superficie 
(Rec. méth., 395 ) . 

62 . Bâtiments ruraux. — Les bâtiments 
servant à l'exploitation rurale, tels que gran
ges, écuries, greniers, caves, celliers, pres
soirs, et autres, destinés soit à loger les bes
tiaux des fermes et métairies, soit à serrer 
les récoltes, ainsi que les cours et basses 
cours des fermes et métairies, ne sont point 
évalués comme bâtiments; leur superficie 
seule est estimée sur le pied des meilleures 
terres labourables (1. 3 frim. an vil, art. 85). 
Far bâtiments d'exploitation, il faut entendre 
ici ceux qui ne servent pas habituellement h 
l'habitation des hommes. La circonstance ac
cidentelle que des ouvriers y auraient été 
momentanément logés ne doit pas les faire 
évaluer comme bâtiments d'habitation, de 
même que l'on ne devra pas considérer com
me affectés à l'exploitation, les bâtiments 
qui ne serviraient qu'accidentellement à res
serrer des récoltes (V. ord. des 26 dèc. 1830 
[Sarre]; 18 mars 1841 [Luce]). 

6 3 . Fabriques, manufactures, forges, mou
lins et usines. — Leur revenu net est déter
miné, comme celui des maisons, d'après leur 
valeur locative calculée sur dix années; mais 
sous la déduction d'un tiers de celle valeur, 
en considération du dépérissement et des 
frais d'entretien et de réparations (1. 3 frim. 
an vu, art. 87). 

04. Cette disposition s'étend aujourd'hui, 
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en vertu de la loi du 18 juillet 1 8 3 6 (art. 2 ) , 

aux bains, moulins sur bateaux , bacs, ba
teaux de blanchisseuses et autres simplement 
relenus par des amarres, et que la jurispru
dence avait longtemps considérés c o m m e 
biens meubles non soumis à la contribution 
foncière. 

65. Elle comprend, du res te , indistinc
tement tous les établissements industriels 
auxquels peut s'appliquer le nom de fabri
que, manufacture ou usine, tels que les b r i 
queteries, tuileries, papeteries, verreries, etc. 

66. Mais il a été jugé qu'elle n'est pas ap
plicable aux théâtres (ord. du 11 mai 1 8 3 8 
[théâtre des variétés de Rordeaux]). 

67. Dans l'évaluation des manufactures , 
fabriques et usines, on doit nécessairement 
comprendre tous les objets mobiliers qui y 
sont attachés à perpétuelle d e m e u r e , et que 
la loi déclare immeubles par destination. Il 
suffit que ces objets fassent partie intégrante 
des établissements pour qu'ils soient comme 
eux imposables à la contribution foncière. (V. 
ord. des 31 déc. 1 8 2 8 [Boignes]; 18 mai 1 8 3 8 
[Lefebvre]; 8 mai 1 8 4 1 [ministre des fin.].) 
Mais on ne saurait de même y faire entrer la 
valeur des métiers et machines qui servent à 
convertir la matière première en objets m a 
nufacturés. La distinction à faire à cet égard 
dans l'évaluation des établissements indus
triels, est établie avec beaucoup de netteté 
dans une lettre du ministre des f i n a n c e s 
adressée au préfet du Haut-Rhin, le 2 2 juillet 
1833 : a Jusqu' ic i , dit le ministre, on n'a 
évalué les manufactures, fabriques et usines 
qu'en raison des bât iments , chiites d 'eau et 
autres objets immeubles par leur nature. Si 
des effets mobiliers sont quelquefois entrés 
dans les bases d'évaluation, c'est qu'alors ces 
effets étaient attachés au fonds à perpétuelle 
demeure, et en faisaient partie intégrante. 
C'est ainsi que les machines à vapeur fixées 
à perpétuelle demeure doivent , aux termes 
d'une ordonnance royale rendue en Conseil 
d'état, le 31 décembre 1 8 2 8 , être considérées 
comme grossissant la valeur locative des éta
blissements où elles sont placées ; mais les 
dispositions de cette ordonnance ne sauraient 
s'appliquer aux métiers à filer ou à carder, 
ni à d'autres machines du même genre, qui 
peuvent êlre déplacées d'un instant à l 'autre, 
dont le nombre peut constamment varier au 
gré de l'exploitant, qui sont essentiellement 
mobiliers et ne paraissent pas dès lors pou-
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voir plus entrer dans l'évaluation d'une ma
nufacture que l'on n'a égard aux meubles 
pour fixer le revenu imposable d'une maison 
servant d'hôtel garni. » 

6 8 . Constructions nouvelles et reconstruc

tions. — Les maisons, fabriques et manufac
tures, forges, moulins et autres usines, et gé
néralement tous les édifices nouvellement 
construits ou reconstruits, ne sont soumis 
à la contribution foncière que la troisième 
année après leur construction ou reconstruc
tion. Le terrain qu'ils enlèvent à la culture 
continue seul jusqu'alors d'être cotisé comme 
il l'était auparavant (1. 3 frimaire an vu, ar
ticle 8 8 ) . 

6 9 . D'après la jurisprudence du Conseil 
d'état, les deux années de remise accordées 
par cette disposition ne commencent à courir 
que du moment de l'achèvement de la con
struction ou reconstruction ; et cet achève
ment n'est réputé complet que du jour où 
la maison se trouve habitable. Ainsi, par 
exemple, pour qu'une maison soit considérée 
comme terminée, il ne suffit pas qu'elle soit 
close et que les distributions intérieures 
soient terminées, il faut encore que tous les 
autres travaux nécessaires pour la rendre ha
bitable (par exemple, les plafonds, les plan
chers , les portes intérieures, etc.) aient été 
effectués ( ordonn. du 8 avril 1 8 4 0 [ m i n . 
des fin.]). Mais , à l'égard des constructions 
composées de plusieurs parties, on doit con
sidérer comme distincte, par rapport à l ' im
position, chaque partie successivement mise 
en valeur (ord. des 2 4 déc. 1 8 3 8 [Pages] ; 

24 juin 1 8 4 0 [Laurence]) . 

7 0 . L'appréciation de ce qu'il faut enten
dre par construction ou reconstruction est 
parfois assez délicate. Toute addition nouvelle 
que le propriétaire fait à une maison déjà 
existante donne lieu, en ce qui la concerne , 
à l'application de l'exemption (ord. 2 8 mai 
1 8 4 0 [Borelly de Mandols]). Il en serait de 
même de toute reconstruction essentielle, 
encore qu'elle n'ait été également que par
tielle (ord. 15 oct. 1 8 2 6 [Boudousquié]). Mais 
il a été jugé que le propriétaire qui fait e x 
hausser un étage déjà existant n'a pas droit 
à l 'exemption, encore bien que l'étage ex
haussé ait entièrement changé de forme in
térieure et extérieure (ord. du 2 3 mai 1 8 4 0 
[Borelly de Mandols]). Pareillement, il n'y 
a ni construction ni reconstruction, dans le 
sens légal, lorsque le propriétaire s'est borné 



520 CONTRIBUTIONS DIRECTES, 

à démolir et à changer des distributions in
térieures (ord. du 26 nov. 1834 [Thibaud]). 

SECT. 2. — Assiette de la contribution per

sonnelle et mobilière. 

§ t". — En quoi elle consiste. 

71 . La contribution personnelle et mobi
lière est, ainsi que l'indique son titre, com
posée de deux taxes : l'une qui frappe dans 
leur personne même tous les citoyens actifs, 
et consistant dans le prix uniforme de trois 
journées de travail (V. infrà, n° 116); l'autre 
ayant pour but de les atteindre dans leur 
fortune mobilière, évaluée d'après le prix des 
loyers d'habitation. La pensée qui a présidé 
à la création de cet impôt se révèle tout en
tière dans un rapport présenté à l'assemblée 
constituante, le 18 août 1790 : « 11 vous sera 
présenté, dit ce rapport, une contribution sur 
les facultés, ayant pour bases la qualité du 
citoyen actif et le prix du loyer des maisons. 
Cette mesure n'est pas, sans doute, d'une éga
lité rigoureuse, mais c'est encore la moins im
parfaite que l'on ait pu trouver. Il est en gé
néral vrai que chacun est logé selon ses facul
tés; ainsi l'on ne commettra pas de grandes 
erreurs. » 

72. Établie par la loi des 13 janvier-18 fé
vrier 1791 , et organisée par la loi du 3 nivôse 
an vu, à peu près telle qu'elle existe aujour
d'hui, la contribution personnelle et mobilière 
a subi dans ses bases d'assez notables varia
tions. Pendant un temps, on avait cru devoir 
la combiner avec différentes taxes sompluaires 
qui portaient sur les cheminées, les domesti
ques mâles et les chevaux de voiture, et avec 
des retenues sur les traitements des employés. 
La loi précitée du 3 nivôse an vu fit aban
donner toutes ces taxes, qui, outre qu'elles 
étaient d'un très-faible produit, ne cessaient 
de susciter les plus vives réclamations. Les 
premières furent supprimées d'après un avis 
du Conseil d'état, approuvé le 27 vcndémaire 
an ix ; les secondes, parla loi du 25 avril 1806; 
et à l'exception de la contribution des portes 
et fenêtres, qui, ainsi que nous le verrons 
bientôt, n'est qu'un supplément à la contri
bution personnelle et mobilière, les deux 
taxes dont cette dernière contribution se com
pose sont restées les seules assises sur la for
tune mobilière des citoyens. 

73. Rien que la taxe personnelle soit évi
demment de la nature des impôts de quotité, 
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dans l'imposition générale et aux termes de 
la loi du 21 avril 1832 , qui a rétabli l'ancien 
état de choses que la loi du 26 mars 1 8 3 1 avait 
momentanément changé, elle se confondavec 
la taxe mobilière, de telle sorte qu'elle n e 
forme réellement avec cette dernière qu'une 
seule contribution, qui doit rester classée au 
nombre des impôts de répartition (V. infrà, 

n° 217) . Ce n'est que dans l'application indi
viduelle qu'elle reprend son caractère. 

74 . Une faculté remarquable est d'ailleurs 
laissée aux conseils municipaux des villes qui 
possèdent un octroi : « Dans les villes ayant 
un octroi, porte l'art. 20 de la loi du 21 avril 
1832 , le contingent personnel et mobilier 
pourra être payé en totalité ou en partie par 
les caisses municipales, sur la demande qui 
en sera faite aux préfets par les conseils mu
nicipaux. Ces conseils détermineront la por
tion du contingent qui devra être prélevée 
sur les produits de l'octroi. La portion à per
cevoir au moyen d'un rôle sera répartie en 
cote mobilière seulement, au centime le franc 
des loyers d'habitation, après déduction des 
faibles loyers que les conseils municipaux 
croiront devoir exempter de la cotisation. Les 
délibérations prises par les conseils mnnici- i 
paux ne recevront leur exécution qu'après 
avoir été approuvées par ordonnance royale. » 
—V., sur celte disposition, infrà, n° 2 3 1 . 

g 2. — Par qui est due la contribution per
sonnelle et mobilière. 

75 . « La contribution personnelle et mobi
lière, porte la loi du 2 1 avril 1 8 3 2 (art. 12), 
est due par chaque habitant français et par 
chaque étranger de tout sexe jouissant de ses 
droits, et non réputé indigent. — Sont con
sidérés comme jouissant de leurs droits les 
veuves et les femmes séparées de leur mari, 
les garçons et filles majeurs ou mineurs ayant 
des moyenssuffisants d'existence, soit parleur 
fortune personnelle, soit par la profession , 
qu'ils exercent, lors même qu'ils habitentavec 
leurs père, mère , tuteur ou curateur. » Exa
minons rapidement ces dispositions. 

7 6 . Qualité d'habitant. — Sous l'empire 
de la loi du S nivôse an v u , cette qualité se 
trouvait déterminée par une résidence d'un 
a n ; la loi du 2 6 mars 1 8 3 1 réduisit cette cou- , 
dition à une résidence de six mois. Aujour
d'hui il suffit qu'un individu, pour qu'il soit , 
susceptible d'être imposé, réside dans la com
mune au moment de la confection des rôles. 



CONTRIBUTIONS D I R E C T E S . 
L'appréciation des circonstances qui doivent 
le faire considérer comme habitant n'est ré
glée par aucune disposition légale et consti
tue une pure question de fait, dont la juris
prudence peut seulement, sur quelques points, 
éclairer la solut ion .—V. infrà, n° 1 1 3 . 

77. Un point hors de doute est que la qua
lité d'habitant, relativement à l'impôt dont il 
s'agit ici, est entièrement indépendante du 
domicile légal que peut avoir l'individu i m 
posable, et même, dans de certaines c ircon
stances, de son domicile réel. Il ne pourrait, 
par exemple, obtenir décharge de sa cote par 
cela seul qu'il n'aurait pas, à proprement par
ler, de ménage monté dans la commune, si, 
en fait, sa résidence est déclarée constante 
(ordonn.2i avril 1836 [Noël]) . 

78. Les circonstances particulières qui peu
vent motiver le séjour d'un individu dans 
une commune, l'intention qu'on peut en in
duire, sont autant d'éléments d'après lesquels 
ont peut décider s'il doit ou ne doit pas être 
considérécomme habitant. Ainsi, les pairs de 
France et les députés domiciliés dans les dé
parlements ne sont pas imposables à Paris, à 
raison du séjour qu'ils peuvent y faire à l 'é
poque des sessions (inst. minist. des 30 mars 
et 30 sept. 1831) . 

79. Au contraire, les marins et autres per
sonnes qui voyagent ordinairement pendant 
la plus grande partie de l'année ne cessent 
pas d'être considérés comme habitants dans 
la commune où ils conservent leur domicile, 
et ils sont par conséquent imposables (ibid.). 

80. Le fait qu'un individu est logé en garni 
est sans aucune influence relativement à l'im
position, et la loi a même prévenu à cet égard 
toute difticulté : « Les habitants qui n'occu
pent que des appartements garnis, porte l 'ar
ticle 16 de la loi du 2 1 avril 1832, ne seront 
assujettis à la contribution mobilière qu'à 
raison de la valeur locative de leur logement, 
évalué comme un logement non meublé. » (V. 
ord. des 23 avril 1837 [Girardot], 26 décembre 
I839 [minist. des fin.], 1 3 juin 1845 [Vigon].) 

81. Mais à cet égard, comme à l'égard des 
logements non garnis, l'imposition reste tou
jours subordonnée au point de savoir si le 
séjour entraine ou non la qualité d'habitant. 
L'habitation temporaire dans un hôtel garni 
ne peut avoir ce résultat et ne donne pas lieu 
à l'imposition (ord. 26 décem. 1834 [minist. 
des finances]). 

82. Les domestiques de l'un ou l'autre sexe 
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| ne sont pas considérés comme habitants et ne 
sont imposables ni à la contribution person
nelle ni à la contribution mobilière, quand 
ils sont nourris et logés chez leurs maîtres, et 
exclusivement consacrés au service de la per
sonne, du ménage ou de l'exploitation rurale 
(I. du 3 nivôse an vu, art . 1 4 ; — inst. minist. 
précitées; — ndr/e ordonn. du 31 juillet 1833 
[Dutaillis], qui a jugé la question à l'égard 
des domestiques attachésà l'exploitation d'une 
ferme). 

83 . Mais il en est autrement à l'égard des 
domestiques qui ont en propriété ou en loca
tion une habitation particulière pour eux ou 
pour leur famille. Us deviennent alors impo
sables comme tous autres citoyens (mêmes 
instruct . ) . 

84 . Les précepteurs, les dames de compa
gnie, les hommes d'affaires, concierges, gardes 
particuliers, e tc . , qui, bien que logés, nour
ris et à gages , ne sauraient être considérés 
comme étant en état de domesticité, s o n t i m -
posablesàla contribution personnelle et même 
à la contribution mobilière, s'ils occupent des 
logements à raison desquels le propriétaire 
qui les emploie n'est pas déjà cotisé lui-même. 
Il en est de même des employés et de toutes 
autres personnes qui sont logées comme pen
sionnaires chez des particuliers. La règle s'ap
plique également aux colons à gages et à por
tions de fruits (ibid.). 

85. Indigents. — La disposition qui veut 
que la contribution personnelle et mobilière 
ne porte que sur les individus qui ne sont pas 
réputés indigents, établit à l'égard de ces der
niers une exemption que nous examinerons 
tout à l'heure dans son application (V. infrà, 

n° 101) . Suivons d'abord les développements 
donnés par la loi de 1832 sur ce qu'on doit 
entendre par habitants jouissant de leurs 
droits. 

86 . Veuves et femmes séparées de leurs ma

ris. — L a disposition qui les concerne parait 
au premier abord absolue, en ce sens que l'on 
pourrait en induire qu'elles devront toujours 
être considérées comme bien imposées, qu'il 
soit ou non constaté ultérieurement qu'en réa
lité elles seraient en puissance de mari . Mais 
ce serait là, suivant nous, évidemment forcer 
le texte de la loi. E n établissant une présomp
tion que la nature des choses indiquait,on n'a 
pas pu vouloir que, contrairement aux prin
cipes généraux , cette présomption ne cédât 
pas à la preuve contraire. Au surplus, notre 



opinion à cet égard est corroborée par une or
donnance du 21 juin 1839 [d'Aubignyl, ainsi 
motivée : « Considérant, y est-il dit, qu'il ré
sulte de l'instruction que la requérante occu
pait, dans la ville de Saint-Gaudens, un a p 
partement meublé pour lequel elle avait 
contraclé un bail à loyer sans l'assistance de 
son mari, dont la résidence était inconnue; 
qu'ainsi c'est avec raison qu'elle a été, jusqu'à 

preuve contraire, considérée comme jouissant 
de ses droits, etc. » 

87. Enfants majeurs ou mineurs. — L o r s 
que les enfants ne résident pas avec leurs 
parents, il faut distinguer le cas où ils ont 
atteint leur majorité, de celui où ils sont en
core mineurs. Lorsqu'ils ont atteint l'âge de 
vingt-un ans, ils rentrent dans la classe de 
tous les citoyens jouissant de leurs droits, et 
sont en conséquence imposables, sans qu'il 
soit besoin de recourir à aucune présomption 
particulière. Il suffit qu'ils ne soient pas dé
clarés indigents. Vainement celui qui a 
quitté le domicile de ses père et mère pour 
prendre ailleurs une habitation qui lui est 
propre, prétendrait-il qu'il ne possède per
sonnellement aucune ressource et que ses pa
rents pourvoient à tous ses besoins (ord. du 
23 avril 1 836 [Delimal]). 

88 . Il faut en dire autant du mineur éman
cipé, lorsqu'il a un domicile particulier (in-
struct. précitées). 

89 . Mais les simples mineurs, bien qu'ils 
aient une habitation propre, ne sont impo
sables que lorsqu'ils ont un revenu personnel 
ou qu'ils exercent une profession lucrative. 

90 . A l'égard des enfants qui partagent le 
domicile de leurs parents, point de distinc
tion entre le cas où ils sont majeurs et celui 
où ils sont encore en état de minorité. Dans 
un cas comme dans l 'autre, ils ne sont impo
sables qu'autant qu'ils ont un revenu per
sonnel ou un établissement distinct de celui 
de leurs père et mère. Tel est du moins le 
sens que la jurisprudence du Conseil d'étal 
et les instructions ministérielles elles-mêmes 
ont donné jusqu'à présent à la disposition 
de la loi dont nous nons occupons ici. (V. 
ord. du 28 mai 1 835 [ d e l à Bourdonnaye] ; 
instruct. minist des 30 mars et 30 septembre 
1831.) 

9 t . Par application de ce principe, les en
fants ou neveux de laboureurs, dont le con
cours est indispensable pour le service des 
exploitations cl qui ne peuvent dès lors être 

considérés comme exerçant une profession 
pour leur compte, ne doivent pas être imposés 
par cela seul qu'ils ont atteint l'âge de vingt-
et-un ans (mêmes instructions). 

92. De m ê m e , les garçons ou filles ma
jeurs qui, domiciliés chez leurs père et mère, 
travaillent comme commis dans les maisons 
de c o m m e r c e , ne sont imposables que lors
qu'ils jouissent d'un traitement en argent, 
du logement ou de la nourriture (ibid.). 

93 . Mais si l'enfant majeur, bien que ré
sidant avec ses parents, possède des ressources 
qui lui sont propres ou exerce une profession 
distincte, il devient imposable alors même 
que, par suite d'arrangements de famille, il 
ne jouirait réellement pas de ses revenus, ou 
bien encore que sa profession ne pût fournir 
à ses besoins. Ainsi, un avocat qui réside 
avec ses parents est passible de la contribu
tion personnelle et mobilière, sa profession 
ne lui procurât-elle pas des moyens suffi
sants d'existence (ord. du 16 août 1833 [Ley-
gne]) . 11 en serait de même de la profession 
de médecin ou de toute autre profession ana
logue, et même, d'après les instructions mi
nistérielles, de l'exercice d'un emploi public 
non salarié, comme celui de juge suppléant, 
de su rnuméraire dans une administration, etc. 

94 . D'après les instructions précitées, on 
doit également imposer à la taxe personnelle 
les nouveaux mariés, même lorsqu'ils habi
tent avec les père el mère et travaillent avec 
eux. 

9 5 . On ne doit, du reste, pas perdre de vue 
que pour réclamer le bénéfice de l'exemp
tion , il est nécessaire que la résidence ail 
lieu chez les personnes indiquées par 11 
lo i , c'est-à-dire seulement chez les père, 
mère, tuteur ou curateur , et non chez d'au
tres parents. Une fille jouissant de ses droits 
et non classée comme indigente, ne saurait 
se prévaloir de ce qu'elle habite chez son 
frère. (V. ord. du 14 déc. 1837 [Signeux].) 

96 . Pour que les mineurs demeurant avec 
leurs père. mère, tuteur ou curateur, soient 
imposables, il ne faut pas seulement qu'ils 
possèdent un revenu quelconque, il faut en
core que ce revenu soit susceptible de suffire 
à leurs besoins. Des mineurs sans profession 
et ne possédant chacun que vingt-cinq francs 
de rente ne sont pas imposables (ord. du l* 
oct. 1837 [Vaufrey]). 

97. Mais si la fortune qu'ils possèdent en 
propre est suffisante, ils doivent être cotises, 



deux sortes d'exemptions : celles en faveur 
des indigents, et celles en faveur de l'armée. 
Elles résulten t des dispositions ci-dessus ana
lysées. 

Mais, dans la pratique, on en admet une 
troisième en faveur des ambassadeurs, char
gés d'affaires , consuls et vice-consuls des 
puissances étrangères. Cette exemption, que 
l'on pourrait faire résulter de ce que les per
sonnes de cette classe ne sont pas, à bien dire, 
des habitants , est d'ailleurs motivée sur ce 
que les agents français à l'étranger ne sont 
point imposés dans les villes où ils résident. 
El le ne serait pas du reste applicable, si les 
puissances avaient choisi pour les représenter 
des citoyens nés ou naturalisés français, d o 
miciliés dans la ville (instr. précitées). 

1 0 1 . E n ce qui concerne les indigents , 
l'exemption esteonsacréeen principe parl 'art . 
1S de la loi du 2 1 avril 1 8 3 2 ; il porte que, 
« lors de la formation de la matrice, le tra
vail des répartiteurs sera soumis au conseil 
municipal, qui désignera les habitants qu'il 
croira devoir exempter de toute cotisation, et 
ceux qu'il jugera convenable de n'assujettir 
qu'à la taxe personnelle. » Les termes de 
cette disposition indiquent clairement que le 
conseil municipal est souverain juge des cas 
où l'exemption doit ou ne doit pas être ap
pliquée; il en résulte que tout individu qui 
n'a pas été désigné par le conseil comme 
exempté est non recevable à demander sa 
décharge, sous le prétexte de son défaut de 
ressources (V. ord. des 1 9 janv. 1 8 3 6 [Sar-
razin frères] ; 2 3 avril [veuve fieffroy] et 1 4 
déc. 1 8 3 6 [Dalbit]; 2 janv. 1 8 3 8 [Trotté]; 2 3 
déc. 1 8 4 3 [Massonnier]; 2 5 juin 1 8 4 5 [La-
treille]). La règle a même été appliquée à des 
frères des écoles chrétiennes (ord. du 1 8 
juillet 1 8 3 4 [Clément et Laroche] ) . — V . 
M. Dufour (Droit adm., t. 2 , n° 9 1 6 ) , e t , 
dans un sens contraire, M. Trolley (Droit 

adm., t. 2 , n° 6 0 3 ) . Ce dernier auteur sou
tient que la décision du conseil municipal 
est toujours attaquable devant le conseil de 
préfecture, et par appel devant le Conseil 
d'état, soit par l'individu qui, omis par le 
conseil municipal, prétendrait devoir être 
inscrit sur la liste des indigents, soit, à l'égard 
de ceux portés sur cette liste, par tout con
tribuable de la commune qui prétendrait 
que tels ou tels individus exemptés possèdent 
des ressources suffisantes pour supporter une 
part du contingent. 

alors même que !a jouissance de leurs revenus 
serait dévolue a leurs père et mère, aux ter
mes de l'article 385 du Code civil. (V. ord. 
des 20 janv. 1 8 3 5 [minist. des fin.]; 1 0 déc. 
même année [Bonnefoy] . ) « Considérant , 
porte cette dernière ordonnance, que la de
moiselle Olympe Ronnefoy , mineure , était 
en 1 832 saisie de la propriété des biens de 
son p è r e , décédé; que la jouissance desdits 
biens n'a été réservée à sa mère survivante 
qu'à la charge par elle de pourvoir à l 'entre
tien et à l'éducation de sa fille mineure, pro
portionnellement à la fortune de cette der
nière; que, dès l o r s , la demoiselle Olympe 
Bonnefoy possède réellement, par sa fortune 
personnelle, des moyens suffisants d'exis
tence et doit être considérée , aux termes de 
l'article 12 sus-visé, comme jouissant de ses 
droits, et, à ce titre, imposée à la contribu
tion personnelle. » 

98. Militaires, employés de l'armée, ad

ministration des douanes. — La loi du 2 1 
avril 1832 (art. 1 4 ) s'exprime à leur égard en 
ces termes : « Les officiers de terre et de mer 
ayant des habitations particulières, soit pour 
eux, soit pour leur famille, les officiers sans 
troupes, officiers d'état-major, officiers de 
gendarmerie et de recrutement, les employés 
de la guerre et de la marine dans les garni
sons et dans les ports, les préposés de l'admi
nistration des douanes, sont imposables à la 
contribution personnelle et mobilière, d'a
près le même mode et dans la même propor
tion que les autres contribuables. » 

99. Ces dispositions constituent évidem
ment, pour tous ceux qui n'y sont pas dési
gnés, une véritable exemption dont nous 
examinerons tout à l 'heure les limites, en 
traitant des exemptions en général. Disons 
seulement ici qu'elles ont été déclarées a p 
plicables : aux officiers faisant partie de 
l'état-major particulier de l'artillerie (ord. du 
16 juillet 1840 [de Grave]) ; aux officiers de 
l'état-major des régiments [de marine aux
quels une résidence fixe est assignée par or
donnance royale (ord. du 1 7 sept. 1 8 3 8 [f.a-
prairie]); aux gardes d'artillerie (ord. des 2 
marsi839[Cuenne]; 1 6 juill . 1 8 4 0 [Wuyard] ) ; 
aux officiers du train des équipages mili
taires [Maron et autres] . — V . , au surplus, 
infrà, n° 103. 

§ 3. — Exemptions. 

100. La loi ne consacre positivement que 



105. Mais la même faveur ne s'étend pas 
aux officiers attachés aux remontes (ord. des 
30 juin 1835 [Verrier]; 6 avril 1836 [Gadrat-
Penchaud et autres]). 

106. En définitive, l'application del'exemp-
tion est entièrement subordonnée au point 
de savoir si le service auquel l'ofGcier détaché 
de son corps est employé doit ou non être 
considéré comme temporaire. Ainsi, bien 
que les officiers attachés aux remontes soient 
en général imposables, comme on vient de le 
voir, il a été jugé qu'un vétérinaire qui n'est 
que temporairement attaché à un dépôt ne 
doit pas, à raison de cette circonstance, être 
cotisé (ord. du 23 mars 1845 [Noirol]); mais 
il a été jugé qu'un lieutenant d'un régiment 
de ligne attaché comme surveillant à une 
école militaire, doit être considéré comme 
officier sans troupes et devient imposable 
(ord. du 10 janv. 184 5 [Laforge]). 

107. Les compagnies de vétérans sont as
similées aux troupes de ligne. En consé
quence, leurs officiers ne doivent être imposés 
que dans les mêmes conditions que tous les 
autres officiers de l'armée (ord. du 5 déc. 
1834 [ Daval] ) . 

108. Les sous-officiers de gendarmerie et 
gendarmes logeant dans les casernes ne sont 
imposables ni à la taxe personnelle, ui à la 
contribution mobilière, s'ils n'ont pas des 
logements particuliers pour eux ou leur fa
mille (décis. minist. du 15 déc. 1S31 ) . 

109. Les préposés du service actif des 
douanes qui sont casernes doivent être assi
milés aux troupes. La règle s'étend aux sous-
lieutenants et lieutenants de ce service (dé
cis. minist. du 2S août 1S33) . — V . cepen
dant une ordonnance du 17 août 1836 (Le-
couvey ) qui refuse l'exemption aux préposés 
du même service, lorsqu'ils ont des habita-
lions particulières, quoiqu'en général leur 
position soit moins favorable que celle des 
préposés casernes. 

110. Les gardes forestiers de l'état ne peu
vent, en aucun cas, réclamer l'exemption. 

§ 4 . — Où est due lu contribution person

nelle et mobilière. 

l i t . 11 existe à cet égard une différence 
entre les deux taxes. La contribution person
nelle n'est due que dans la commune du do
micile réel ( V . I. 21 avril 1832, art. 13; — 
V. aussi ord. des 18 août 1833 [Desmichel]; 
1 4 n o v . 1834 [ Jordon] ; 26 juin 1835 [Lan-

102. A l'égard de l'armée active, l'exemp
tion résulte implicitement des dispositions 
ci-dessus reproduites, qui n'assujettissent à 
l'impôt, indépendamment des officiers de 
toute classe ayant des habitations particu
lières, que ceux qui n'appartiennent à aucun 
corps de troupes et qui ont une résidence 
fixe. 

103. Ainsi, en règle générale, sont exempts: 
Tous les soldats et sous-officiers de l'armée 

de terre et de mer ; 
Tous les officiers avec troupes, qui se con

tentent du logement accordé par l'état. Par 
logement accordé par l'état, il faut entendre 
non-seulement les logements accordés aux 
officiers dans les casernesou autres bâtiments, 
mais encore ceux qu'ils peuvent occuper en 
ville, à défaut de place dans les bâtiments 
militaires, pourvu toutefois que l'importance 
de ces logements n'excède pas l'importance 
de ceux auxquels ils auraient eu droit, ou le 
montant de l'indemnité qui leur est allouée 
en remplacement. Ce n'est pas là, dans le 
sens de la loi, avoir une habitation particu
lière. (V. ord. des 30 oct. 1834 [Lebasleur]; 
C mars 1835 [Gravelle]; 8 janvier 1836 [Ou-
bré]; 6 mai même année [Loysel]; 23 avril 
1 837 [Tessier].) Il en est autrement du cas 
où le logement qu'occupe l'officier dans le 
lieu de sa garnison , est un logement parti
culier qu'il conserve habituellement et lors 
même que son régiment stationne dans une 
autre ville (instr. minist. des 30 mars et 30 
sept. 1831) . L'officier qui possède, dans un 
domaine à lui appartenant, une habitation 
particulière, ne peut d'ailleurs se prévaloir 
de ce que ni lui ni sa famille n'y demeurent 
habituellement (ord. du 18 fév. 1829 [de 
Noirville]). 

104. Les officiers détachés temporairement 
de leurs corps pour un service public ne 
cessent pas de jouir de l'exemption. Une or
donnance du 17 mai 1837 [Lechevalier] dé
cide qu'un officier d'artillerie attaché tem
porairement à une direction et qui n'a pas 
cessé de figurer sur les revues de son corps, 
ne peut être considéré comme officier sans 
troupes. 

La règle a été déclarée applicable à tous 
les officiers employés au recrutement, sans 
distinction de grades. (V. ord. des 31 oct. 
1 838 [Mallarmé]; 18 fév. 1839 [Papirer]; 19 
mars 1845 [Forest]; 18 avril mémo année 
[Simonnot].) 



114. D'après la jurisprudence constante du 
Conseil d'état, le contribuable qui n'a quitté 
une commune qu'après la confection des rôles, 
ne peut demander la décharge de la contri
bution personnelle et mobilière à laquelle il 
y aurait été soumis, qu'autant qu'il justifie 
avoir été également imposé dans le lieu de sa 
nouvelle résidence ( V . ord. des 20 fév. 18 35 
[ Kersabiec] ; 6 avril [Duflos] ; 1 " juin [Gou
pil] et 14 déc. 1836 [ L e g r a n d ] ; 11 janvier 
[ M e s n a r d ] , 3 mars [ B e r l e m o n t ] et 20 juin 
1837 [veuve G u i l b e r t ] ; 7 mars [veuve Du-
laitre] et 12 avril 1838 [Duchatel-Daversin]; 
1 e r juill. [ P e n e y ] , 22 août [ Robion ] et 6 
nov, 1 839 [ R e r i g a u d ] ; 10 déc. 1840 [Cata-
n i o ] ; 30 juin 1843 [ L o r e a u ] ; 17 juill. 1843 
[ L e g r a n d ] ; 24 janv. 1845 [ V i l l e t t e ] ) . 

115 . Mais lorsque le contribuable a quitté 
la commune avant la confection des rôles, on 
ne peut le soumettre à la même justification, 
car c'est évidemment à tort, et par suite d'une 
erreur à laquelle il est étranger, qu'il y aurait 
été imposé : il doit obtenir sa décharge, alors 
même qu'il n'aurait pas été cotisé dans le 
lieu de sa nouvelle résidence, sauf à être porté 
dans ce dernier endroit sur un rôle supplé
mentaire. — V. dans ce sens, ordonnance du 
19 janvier 1836 (Clarion ) . 

§ 5 . — Fixation de la taxe personnelle. 

116. La taxe personnelle, égale pour tous 
les contribuables, consiste, ainsi que nous 
l'avons dit, dans le prix moyen de trois j o u r 
nées de travail. Voici comment ce prix est 
déterminé : chaque année, dans sa session 
annuelle, le conseil général, sur la proposi
tion du préfet, arrête, pour chaque commune, 
la valeur de la journée de travail. L'applica
tion qu'il fait à cet égard de l'importance et 
des ressources de chaque localité est souve
raine. Néanmoins il ne peut fixer le prix de 
la journée au-dessous de 50 c , ni au-dessus 
de i fr. 50 c . (1. du 21 avril 1832, art. 10 ) . 

117. La taxe personnelle dans chaque loca
lité est toujours invariable. « Les centimes 
additionnels, généraux et particuliers, ajou
tés au principal du contingent personnel et 
mobilier de la commune, dit l'art. 19 de 
la loi du 21 avril 1832, ne porteront que sur 
les cotisations mobilières; la taxe personnelle 
sera imposée en principal seulement. » 

g 6. — Habilalions et locaux imposables. 

118. « La contribution mobilière, porte 

drevie]). Par domicile réel, il faut entendre 
ici, non le domicile de droit, mais la rési
dence la plus habituelle ou l'habitation pr in
cipale du contribuable. Mais si les circonstan
ces étaient telles que la résidence habituelle 
oul'habitation principale du contribuable res
tât douteuse, si, par exemple, il demeurait six 
mois dans une ville et six mois dans une 
commune rurale, il devrait être imposé dans 
la commune la plus populeuse, à moins toute
fois qu'il ne déclarât positivement l'inten
tion deiîxer sa résidence dans l 'autre, car il est 
libre, à cet égard, de désigner celle des deux 
communes qu'il lui convient de choisir ( in-
slruct. minist. ) . 

112. La taxe mobil ière , au c o n t r a i r e , 
est due autant de fois que le contribuable 
possède d'habitations m e u b l é e s , et dans 
toutes les communes où ces habitations sont 
situées (1. du 21 avril 1832, art . 1 3 ) . — 
V., pour le développement de cette règle , 
infrà, n° 118. Nous nous bornerons ici à exa
miner les difficultés qui tiennent à l'établis
sement de la taxe dans le lieu même de la 
résidence du contribuable considéré comme 
ne possédant qu'une seule habitation, diffi
cultés qui sont communes à la taxe person
nelle. 

113. C'est, comme on l'a vu (n° 76) , au mo
ment de la confection des rôles que les con
tribuables sont susceptibles d'être imposés 
dans la commune qu'ils habitent. Mais, en 
réalité, la contribution n'est due qu'au mo
ment où l'exercice pour lequel elle a été é ta 
blie est ouvert, et lorsque les rôles ont été 
rendus exécutoires. Or, il peut arriver que, 
dans l'intervalle, le contribuable ait changé 
de résidence, qu'il n'habite plus la commune 
dans laquelle il aura été imposé, et même 
par suite qu'il se trouve imposé dans deux 
localités. Il importait de fixer dans laquelle 
des deux la contribution devait en définitive 
être payée, et c'est ce à quoi a pourvu le 
même article 13 de la loi du 21 avril 1832, 
qui dispose que lorsque par suite de change
ment de domicile un contribuable se trou
vera imposé dans deux communes, quoique 
n'ayant qu'une seule habitation, il ne devra 
sa contribution que dans la commune de sa 
nouvelle résidence. — V . , comme rendues 
en conformité de ces dispositions, les or
donnances des 6 avril 1836 ( Rault-Biez ) ; 
2i avril de la même année ( d e N a r p ) ; 24 
juin 1840 (Thiessé) , 



l'art. 13 de la loi de 1832, est due pour toute 
habitation meublée, située soit dans la com
mune du domicile réel, soit dans toute autre 
commune. » L'étendue de cette disposition 
indique clairement qu'il ne s'agit pas seule
ment ici des habitations consacrées à la rési
dence du contribuable, mais de toutes celles 
qu'il peut avoir à sa disposition au lieu de sa 
résidence comme ailleurs, et quel que soit l'u
sage qu'il en fasse. 

119. Peu importe donc que ces habitations 
soient ou non occupées; il suffit qu'elles soient 
susceptibles de l'être et que le contribuable 
se les réserve ( V . ord. des 25 oct. 1 8 ) 3 [De-
luse de Montmeyon]; n avril 1834 [ Kerma
rec ] ; 15 août même année [Ducet-Desvaux]; 
12 avril 1838 [Landais Dupré]; etc.) . 

120. Mais les habitations non occupées ne 
sont imposables qu'autant que ceux a qui 
elles appartiennent en propre ou à loyer se 
les sont réservées pour eux-mêmes. On ne 
doit pas imposer les maisons ou parties de 
maisons habituellement louées, et qui reste
raient vacantes par suite de circonstances 
indépendantes de la volonté du propriétaire 
ou du principal locataire (inst. minist.; ord. 
du 4 fév. 1 836 [Carmignac-Descombes]). 

121. On ne doit pas non plus tenir compte 
du plus ou moins d'importance des habita
tions, ni du séjour plus ou moins prolongé 
ou fréquent que le contribuable est dans l'ha
bitude d'y faire: un simple pied à terre est 
imposable (ord. des 7 déc. 1332 [Brossaud]; 
28 déc. 1836 [ Ansiaume] ). Même décision à 
l'égard d'un logement meublé à la campagne, 
dans lequel le contribuable allait de temps 
en temps seulement passer la journée avec sa 
famille. 

122. La loi n'indique qu'un seul signe ca
ractéristique auquel on puisse reconnaître 
qu'une habitation doit être soumise à l'impôt 
mobilier : il faut que cette habitation soit 
meublée. On ne doit pas considérer comme 
démeubléc, et par conséquent comme non 
imposable, une maison resiée garnie de meu
bles meublants, tels que lits, tables, chaises, 
commodes, bien qu'elle ail été dégarnie d'au
tres objets précieux de mobiliers, tels que 
linge, vaisselle et argenterie (ord. du 4 nov. 
1836 [Calcmard de Lafayctte]). 

123. Sont également imposables, quoique 
ne servant pas, a proprement parler, d'habi
tation, les logements meublés consacrés â des 
cercles littéraires (ord. des 8 janv. cl 26 mars 

1836 [minisire des finances]), ainsi qu'aux 
loges de francs-maçons ( ord. du 5 déc. 1837 
[ministre des finances]). 

124. Mais, d'après les instructions minis
térielles, les locaux consacrés à la réunion 
des chambres des notaires ne sont pas impo
sables, comme ne faisant pas partie de l'ha
bitation personnelle des notaires et comme 
étant destinés à un objet d'utilité générale. 

125. La même règle doit, suivant nous, 
s'appliquer sans difficulté aux locaux affectés 
aux chambres des avoués et des huissiers, aux 
chambre de commerce, enfin, à tous les lo
caux affectés à des réunions qui ont un ca
ractère reconnu d'utilité publique. 

126. Toutes les habitations sont soumises 
à l'impôt mobilier, selon leur valeur locative, 
sans qu'il y ait à examiner si le locataire paie 
ou non un loyer au propriétaire ( V. ord. du 
18 juin 1834 [Agnel ] ) . La loi nefaitàcet 
égard aucune distinction. 

127. En ce qui concerne les logements 
gratuits accordés à certains fonctionnaires, la 
difficulté est même formellement tranchée par 
l'art. 15 de la loi de 1832, qui porte : n Les 
fonctionnaires, les ecclésiastiques et les em
ployés civils et militaires, logés gratuitement 
dans des bâtiments appartenant à l'état, aux 
départements , aux arrondissements , aux 
communes ou aux hospices, sont imposables 
d'après la valeur locative des parties de ces 
bâtiments affectées à leur habitation person
nelle. » 

12 S . D'après la jurisprudence du Conseil d'é
tat, la contribution mobilière doil,danscecas, 
porter sans exception sur tous les bâtiments 
ou sur toute la portion de bâtiment mis à 
la disposition du fonctionnaire, alors même 
qu'il n'en occuperait réellement qu'une par
tie ( V . ord. des 17 mai i $33 [Grouchy];»» 
nov. 1836 [Sa lavi l le ] ;29oct . 1840 [Mauget]). 

129. Maintenant que les principes d après 
lesquels les habitations sont atteintes par 11 
contribution mobilière sont bien établis, 
examinons sur quelles parties des habitations 
porte précisément cet impôt. 

« Les parties de bâtiments consacrées à 
l'habitation personnelle, porte l'art. 17 de la 
loi de 1832 , devront seules être comprises 
dans l'évaluation des loyers. » 

Si l'on s'arrêtait strictement à la lettre de 
celte disposition, il semblerait que l'appli
cation devrait en être restreinte aux seules 
pièces meublées servant de logement au con-



telles que pièces non meublées, cours, re
mises, écuries , buanderies, celliers, e t c . ; 
cette opinion pourrait même, jusqu'à un cer
tain point, s'étayer de la résolution par la
quelle les chambres ont rejeté de la loi de 
1 8 3 1 une disposition qui comprenait, dans 
l'évaluation des loyers imposables, les jardins 
potagers et d'agrément, ainsi que les bâti
ments ruraux. Mais, comme le fait justement 
remarquer M. Dufour (Droit admin., t. 2 , 
n° 9 4 7 ) , la réponse à toutes les difficultés qui 
peuvent s'élever sur ce point découle de l'idée 
qui a fait choisir le loyer d'habitation comme 
signe indicateur de la richesse. « Le loge
ment destiné à l'habitation personnelle, 
ajoute M. Dufour, n'a été adopté que parce 
que l'expérience enseignait que l'embellisse
ment de la demeure est presque toujours pro
portionné à la fortune de celui qui l 'habite; 
n'est-il pas évident, dès lors, que, bien loin 
de pouvoir être négligés, les bâtiments des
tinés à la rendre plus agréable ou plus com
mode deviennent les éléments essentiels de la 
graduation entre les valeurs locatives? » 

1 3 0 . Les exceptions consacrées par la loi 
du 26 mars 1 8 3 1 ( art . 8 ) se bornent au sur
plus à retrancher de l'évaluation des loyers 
les magasins, boutiques, auberges, usines et 
ateliers pour raison desquels les contribuables 
paient patente, les bâtiments servant aux ex
ploitations rurales, les locaux destinés au lo
gement des élèves dans les écoles ou pension
nats, elles bureaux desfonelionnairespublics. 

1 3 1 . Il est évident que, sauf peul-être l'ex
ception faite en faveur des bâtiments ruraux, 
motivée d'ailleurs suffisamment par l'intérêt 
de l'agriculture, le législateur n'a eu en vue 
d'épargner que les locaux qui sont affectés 
aux professions à raison desquelles les contri-
liables étaient déjà atteints par un autre i m 
pôt,celui de la patente, ou qui sont complète
ment distincts de ceux dont le contribuable 
peut se servir pour lui-même, tels que les 
locaux affectés au logement des élèves dans 
les pensionnats, qui rentrent dans la catégorie 
des locaux loués à des tiers, et les bureaux 
des fonctionnaires, qui appartiennent moins 
à ceux-ci qu'au public. 

1 3 2 . Par ces expressions parties de bâti

ments consacrées ù Vhabitation personnelle, 

on doit donc entendre, par opposition, toutes 
les parties de l'habitation que le contribua-

uibuable et à sa famille, en laissant en de
hors toutes les dépendances de l'habitation, 

ble utilise ou peut utiliser pour lui-même. 
C'est, du reste, ainsi que l'entendent la juris
prudence et les instructions ministérielles. 

1 3 3 . Ainsi on doit imposer comme dépen
dances toutes les pièces non meublées qui font 
partie de l'habitation ou qui donnent accès aux 
pièces occupées (ordonn. des 1 9 janvier 1 8 3 6 
[Von Elsberg] et 2 1 mai 1 8 4 0 [Durand]). La 
règle s'applique aux pavillons situés dans les 
jardins, même séparés des habitations (instr. 
minis t . ) ; mais, bien entendu, seulement lors
que ces pavillons sont habitables. On ne pour
rait considérer comme tels les pavillons, kios
ques ou autres constructions sans importance, 
qui n'ont ni portes ni fenêtres et ne peuvent 
être utilement occupés. 

134. Les cours dépendant des habitations 
sont susceptibles de l'impôt mobilier , la 
loi n'ayant excepté que les jardins potagers 
ou d'agrément (inslruct. minist . ) . 

1 3 5 . Les écuries, remises, celliers, buan
deries sont, au même titre, également impo
sables, alors même que ces dépendances ne 
tiendraient pas à l'habitation principale et 
se trouveraient dans une autre maison. 

1 3 6 . Toutefois, à cet égard, il faut distin
guer entre les dépendances de luxe et celles 
qui sont affectées à l'exercice de la profession 
du contribuable. Les marchands qui ont che
vaux et cabriolets ne doivent pas être imposés 
pour la valeur des écuries et remises qu'ils 
tiennent, si les chevaux et voitures ne servent 
qu'au transport des marchandises (inslruct. 
minist . ) . De m ê m e , sans doule, les celliers 
des vignerons ou marchands de vins ne de
vront pas être cotisés, non plus que les buan
deries appartenant aux blanchisseurs. 

1 3 7 . L'exception faite en faveur des profes
sions sujettes à patente doit être largement 
entendue. Ainsi les patentables qui ne sont 
pas assujettis au droit proportionnel n'en ont 
pas moins droit à la déduction de la valeur 
locativo afférente aux boutiques, magasins, 
ateliers et autres locaux nécessaire* à leur pro
fession (instr. min. ) .Larègles 'appliquemême 
aux industriels complètement exemptés de la 
patente, tels que les salpèlriers, tripiers, sa
vetiers, blanchisseuses de linge, à raison des 
mêmes locaux, la loi voulant que la contribu
tion mobilière ne porte que sur la valeur de 
l'habitation personnelle (ibid.). 

1 3 8 . Mais, d'un autre côté, les patentables 
qui ne possèdent aucun local positivement 
affecté à l'exercice de leur profession ne peu-



1 4 5 . Par analogie, on décide que les pein
tres et les sculpteurs ne doivent pas non plus 
être imposés à raison des ateliers qu'ils con
sacrent à leurs élèves (ibid.). 

1 4 6 . Mais on doit comprendre dans la va
leur imposable de leur loyer les ateliers qu'ils 
ont pour leur usage personnel, alors même 
que ces ateliers seraient complètement sépa
rés de leur appartement et qu'ils seraient 
situés, par exemple, dans une autre maison 
(mêmes instr. ; ord. du 2 juillet 1 8 3 6 [Raffort 
et autres]). 

1 4 7 . A plus forte raison, les graveurs et les 
peintres en miniature, dont les ateliers se con
fondent souvent avec le logement, ne peuvent 
réclamer aucune déduction (inst. minist.). 

1 4 8 . Par bureaux des fonctionnaires publics 
sur lesquels la contribution ne doit pas porter, 
on entend tous les bureaux, cabinets et caisses 
que les divers agents ou préposés du gouver
nement peuventavoir pour l'exercice de leurs 
fonctions. Les commissaires depolice, greffiers 
de justice de paix, receveurs des contribu
tions, d'enregistrement et autres qui tiennent 
leurs bureaux chez eux, ont droit à la déduc
tion, à raison de tous ces locaux (ibid.). 

1 4 9 . Mais les avocats , les notaires, avoués 
et autres officiers ministériels, doivent être 
imposés pour la totalité de leur loyer, sans dé
duction de la valeur de leurs études, bureaux 
ou cabinets, attendu que la loi ne prononce 
aucune exception à leur égard et qu'ils ne 
sont pas sujets à patente (ord. du 1 " mai is33 
[Michel]). 

SECT. 3 . — Assiette de la contribution da 

portes et fenêtres. 

§ 1 " . — Sur quels objets porte cette contri

bution. — Comment elle s'établit. — Par 
qui elle est due. 

1 5 0 . La contribution des portes et fenêtres 
a été créée par la loi du 4 frimaire an vu. Aux 
termes de l'art. 2 de cette loi, elle est établie 
« sur les portes et fenêtres donnant sur les 
rues, cours ou jardins des bâtiments et usines, 
sur tout le territoire du royaume. » 

1 5 1 . Cette contribution était, dans le prin
cipe, un impôt de quotité perçu d'une ma
nière uniforme au moyen d'un tarif gradué 
suivant la population de chaque commune. 
La loi du 13 floréal an \ en lit un impôt de 
répartition; elle conserva ce caractère jusqu'en 
I S 3 1 . A celte époque, les mêmes motifs qui 

vent réclamer aucune déduction. Ainsi les 
courtiers de commerce, bien qu'ils payent des 
droits de patente assez élevés, mais qui n'ont 
ni magasins ni bureaux, doivent être imposés 
sur le prix total de leur location (mêmes in
structions). 

139. Tous les locaux affectés particulière
ment à l'usage personnel des patentables sont 
soumis à la contribution mobilière. 

1 4 0 . Les marchands, qui, réunissant à leur 
boutique leur salle à manger et leur cuisine, 
occupent, dans une maison autre que celle 
où ils sont établis, une chambre qui souvent 
est d'une très-petite valeur, doivent être im
posés 1" pour la valeur locative afférente à la 
salle à manger et à la cuisine; 2 ° pour la va
leur locative de la chambre qu'ils occupent 
dans une autre maison (instr. minist.). 

1 4 1 . La question s'est élevée de savoir ce 
qu'il fallait décider dans le cas où aucune des 
parties du local d'un patentable ne présente 
le caractère d'une habitation personnelle, et 
lorsqu'il ne possède ailleurs aucun logement; 
lorsque, par exemple, ce patentable, étant li
monadier, couche dans sa boutique, fait sa 
cuisine et mange dans son laboratoire ou son 
café. Aux termes des instructions ministé
rielles, il faut, en pareil cas, affecter à l'ha
bitation personnelle le sixième du prix du 
loyer, sans pouvoir néanmoins dépasser la va
leur locative d'une seule chambre (à Paris, 
1 5 0 fr.). 

1 4 2 . Dans toute autre hypothèse, les locaux 
affectés au commerce ne doivent pas être im
posés par cela seul qu'on y mettrait coucher 
quelqu'un. Ainsi n'est pas cotisable un local 
de cette nature dans lequel on fait coucher 
un garçon pour garder les marchandises (or-
donn. du 2 2 août 1 8 3 8 [Guérin]). 

14 3 . L'aubergiste qui s'est réservé pour son 
habitation personnelle la moitié de sa maison, 
l'autre moitié étant destinée à loger des voya
geurs, ne doit être imposé à la contribution 
mobilière que pour la moitié qu'il occupe 
personnellement (ordonn. du 5 décem. 1 8 3 3 
[Devaux]). 

1 4 4 . En vertu de la disposition précitée de 
la Ioide 1 8 3 1 , les maîtres de pension et les in
stituteurs tenant classe chez eux ne doivent 
être uniquement imposés que pour leur ha
bitation personnelle. Les dortoirs, salles d'é
tude , classes et réfectoires sont considérés 
comme destinés au logement des élèves (instr. 
minist.). 
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153. Dans les villes et communes au-dessus 
de cinq mille âmes, la taxe correspondante au 
chiffre de la population ne s'applique qu'aux 
habitations comprises dans les limites inté
rieures de l'octroi. Les habitations dépen
dantes de la banlieue sont portées dans la 
classe des communes rurales (1. du 21 avril 
1832, art. 24) . 

154. D'après celte disposition, dès qu'il est 
établi qu'une habitation n'est pas comprise 
dans les limites intérieures de l'octroi, on doit 
la classer comme habitation dépendante de la 
banlieue, lors même qu'elle serait sur l'aligne
ment d'une rue partant de l'intérieur de la 
ville, et que la ville étant ouverte, la ligne de 
l'octroi serait susceptible de varier (ord. du 
58 fév. 1834 [Rillaud]). 

155. Le Conseil d'état a encorejugé dans un 
sens analogue, que, dans les villes qui ont 
deux limites d'octroi, l'une qui ne s'étend pas 
au delà des entrées de la ville et dans laquelle 
les droits sont dus pour tous les objets indi
qués au tar if , l 'autre comprenant les fau
bourgs etla banlieue, etdanslaquellelesdroits 

VI. 

ne sont dus que sur les boissons, la contribu
tion des portes et fenêtres ne doit porter que 
sur les habitations comprises dans les limites 
intérieures qui circonscrivent la première en
ceinte (ordonn. du 14 mars 1834 [ministre 
des fin.] ) . 

156. L e chiffre de la population d'après 
lequel se détermine la classe dans laquelle 
chaque commune doit être rangée, est fixé par 
les tableaux officiels de recensement dressés 
en vertu des lois des 28-30 juin 1790 et 19-22 
juillet 1791. On verra {infrà, n ° 2 i 5 ) quel re
cours les communes sont admissibles à former 
contre le classement dont elles sont en con
séquence l'objet. Nous ferons seulement r e 
marquer ici que ce classement étant par sa 
nature un acte qui intéresse la communauté 
tout entière, ne peut être attaqué que par les 
personnes à qui appartient l'exercice des a c 
tions communales; il n'est en conséquence 
susceptible d'aucun recours ni d'aucune oppo
sition de la part des simples particuliers ( V . , 
dans ce sens, ordonn. du 30 août 18;<2 [Rour-
deau]). La même observation s'applique à la 
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avaient porté le législateur à déclarer la con
tribution personnelle impôt de quotité , le 
déterminèrent à prendre la même résolution 
relativement à la contribution des portes et 
fenêtres, qui, sauf quelques modifications, fut 
en conséquence rétablie, par la loi du 25 mars 
1831, sur les bases que lui avait données la 
loi du 4 frimaire an v u . Mais on sait avec 
quelle force l'opinion publique se prononça 
contre ces changements. Il fallut y renoncer 
pour la contribution des portes et fenêtres 
comme pour la contribution personnelle. La 

loi du 21 avril 1832 rétablit donc l'ancien état 
des choses. 

152. Nonobstant ce caractère d'impôt de 
répartition, la contribution des portes et fe
nêtres présente ceci de remarquable qu'elle a 
conservé pour base des cotes individuelles un 
tarif fixe et uniforme, que l'on surélève ou que 
l'on abaisse seulement dans la proportion du 
contingent assigné à la localité ; ce mode de ré
partition ne laisse aucune prise à l'arbitraire. 
Ce tarif, réglé en raison de la population, a 
été ainsi arrêté par la loi du 21 avril 1832 : 



fixation des limites de l'octroi, d'après la
quelle telle ou telle habitation doit ou ne doit 
pas être imposée comme dépendance de la 
banlieue. — V. au surplus, sur ce dernier 
point, le mot Octroi. 

1 5 7 , La contribution des portes et fenê
tres est exigible contre les propriétaires et 
usufruitiers, fermiers et locataires principaux 
des maisons, bâtiments et usines, sauf leur 
recours contre les locataires particuliers pour 
le remboursement de la somme due à raison 
des locaux par eux occupés (1. du 4 frimaire 
an vu, art. 1 2 ) . « Lorsque le même bâtiment 
est occupé par le propriétaire et un ou plu
sieurs locataires, ou par plusieurs locataires 
seulement, la contribution des portes et fe
nêtres d'un usage commun doit être acquit
tée par les propriétaires ou usufruitiers » 
(ibid., art. 1 6 ) . 

158. Il résulte de ces dispositions que, 
bien que les propriétaires soient inscrits au 
rôle et directement passibles de l'action du 
trésor, la contribution est, en réalité, à la 
charge de ceux qui occupent les locaux im
posables, La Cour de cassation a consacré ces 
principes par un arrêt du 26 octobre 1814, 
qui décide que le propriétaire est toujours en 
droit de se faire rembourser la contribution 
des portes et fenêtres pajèe par lui pour son 
locataire, tant qu'il n'y a pas stipulation con
traire dans le bail ; qu'il peut réclamer ce 
remboursement, mémo au bout de plusieurs 
années, encore bien qu'il ait donné des quit
tances sans réserves. 

1 5 0 . L'article 15 delà loi de frimaire, en 
décidant par qui doit être acquittée la con
tribution des portes et fenêtres, lorsqu'il 
s'agit d'ouvertures d'un usage commun entre 
Je propriétaire et ses locataires, ou entre plu
sieurs locataires, ne s'explique pas au cas où 
ces ouvertures seraient communes, non à plu
sieurs locataires, mais à plusieurs proprié
taires. La jurisprudence du Conseil d'étal a 
suppléé à colle lacune et décide qu'en pareil 
cas la contribution doit, non pas être payée 
parmi seul des propriétaires, sauf son re
cours contre les aulres, mais être répartie 
proportionnellement entre Ions, en prenant 
pour base la contribution foncière payée par 
chacun d'eux (ord. des lo l'év. 1836 [minist. 
des lin.]; 3 0 déc. 1813 [Godet]). Toutefois, 
ces décisions supposent qu'il y a sinon iden
tité, du moins parité d'intérêts entre les di
vers propriétaires qui jouissent on commun 

de l'ouverture imposable. S'il en était autre
ment, si, par exemple, il s'agissait d'une 
porto commune entre deux propriétaires, à 
l'un desquels elle serait nécessaire pour ar» 
river à sa maison d'habitation, tandis qu'elle 
ne servirait à l'autre que pour avoir accès à 
des propriétés non imposables, il est évident 
que la cotisation à laquelle cette porte pour
rait donner lieu devrait être supportée en en
tier par le propriétaire de l'habitation. 

§ 2 . — Exemptions. 

1 6 0 . Aux termes de la loi de frimaire, on 
doit, en premier lieu, exempter de l'impôt 
« les portes et fenêtres servant à éclairer ou 
aérer les granges, bergeries, étables, greniers, 
caves et aulres locaux non destinés à l'habi
tation des hommes » ( 1 . du 4 frim. an m, 
art. 5 ) . 

1 6 1 . La jurisprudence du Conseil d'état a 
renfermé ces exemptions dans des limites 
assez étroites. Ainsi, elle décide généralement 
que l'exemption établie en faveur des locaux 
employés à serrer des récoltes, n'est appli
cable qu'autant que ces locaux ont été con» 
struits pour cette destination , ou que leurs 
dispositions primitives ont été changées; il 
faut que le local ait complètement cessé d'être 
habitable. ' V . ord. des 5 sept. 1 8 3 6 [Leclerc]; 
1 4 déc. même année [Valat] ; 1 " mars 1842 
[ F a b r c j . ) Il a été également jugé que des 
bâtiments employés par un marchand de blés 
à resserrer ses grains n'ont pas droit à la 
dispense. On doit considérer ces bâtiments 
non comme employés au service de l'agricul
ture, mais comme des magasins imposables. 
(Y. ord. du 7 mars 1 8 3 4 [Jannest].) Il a été 
jugé enfin q u e lis ouvertures des greniers 
des usines, lorsque ces greniers reçoivent la 
même destination que les étages inférieurs, 
ne cessent pas d'être imposables. (V. ord. du 
l " juillet is to [Champault].) Nous verrons, 
au surplus, dans le paragraphe suivant, ce 
qu'il faut entendre au juste par habitation, 
relativement à l'impôt des portes et fenêtres. 

1 6 2 . A la disposition ci-dessus reproduite 
de la loi de frimaire vient se rattacher celle 
de l'article 27 de la loi du 21 avril 1S32, por
tant qu'il ne doit être compté qu'une « seule 
porte charretière pour chaque ferme, mé
tairie ou toute autre exploitation rurale,» 
d'où résulte pour toutes les autres portes en
chères ou charretières des mêmes bâtiments 
une exemption formelle. L'exemption va-



CONTRIBUTIONS DIRECTES, 
t-elle jusqu'à dispenser ces ouvertures de 
l'impôt, comme portes ordinaires? Non, d'a
près les instructions ministérielles (30 mars 
1831) ; mais une dispense complète serait as
surément plus conforme à l'intention libé
rale de la loi, et nous paraîtrait d'ailleurs 
suflisamment autorisée par le texte. 

1C3. Lorsqu'une propriété rurale appar
tenant à un seul propriétaire est néanmoins 
divisée en plusieurs corps de ferme distincts 
et exploités séparément par des fermiers dif
férents, il y a lieu d'imposer une porte char
retière par chaque ferme (ord. du 7 mars 
180 4 [André]). 

164. Les propriétaires qui font valoir eux-
mêmes leurs biens ont, comme lés fermiers 
ou métayers, droit à l 'exemption. Toutefois, 
à cet égard, il faut faire une distinction qui 
peut être quelquefois assez délicate. Si le bien 
que le propriétaire fait valoir est complète
ment livré à une exploitation rurale , point 
de dmite sur l'application de la dispense. 
Mais si cette exploitation n 'es t , en quelque 
sorle, qu'accessoire; si, par exemple, la pro-
priélé consiste en un château ou en une mai
son de plaisance entourée d'un parc dont 
l'agrément est le principal b u t ; encore bien 
que quelques parties de ce parc soient consa
crées à des exploitations rurales, et que plu
sieurs des portes charretières soient exclusi
vement affectées au service de ces exploita
tions, le propriétaire ne saurait se prévaloir 
de l'exemption établie en faveur des fermiers 
et métayers ; quelque usage qu'il fasse des 
portes ouvertes dans sa propriété , il suffit 
qu'elles donnent accès au parc d'agrément et 
à la maison d'habitation pour qu'elles ne 
soient pas affranchies de l'impôt. 

1G6 D'après le même article 5 de la loi du 
4 frimaire an v u , ne sont pas non plus im
posables «les portes et fenêtresdes bâtiments 
employés à un service public civil, militaire 
ou d'instruction , ou aux hospices. » 

lcc . Pour l'application de cette disposi
tion et relativement à ce qu'il faut entendre 
par bâtiments employés à un service public, 
on peut, en règle générale , se reporter aux 
développements que nous avons donnés (su-
prà, n°" 2 4 et suiv. ) en ce qui louche les 
exemptions de même nature établies pour la 
contribution foncière. 11 suffira de signaler 
quelques décisions du Conseil d'état, qui ont 
successivement appliqué l'exemption dont il 
s'agit ici : aux bâtiments servant aux pesage 

I R E PART. CIIAP. 2. SIÎCT. 3. § 2. 531 

et mesurage public dans les villes (ord. du 
2 0 avril 1 8 4 0 [ville de Marseille]); à une mai
son appartenant à une fabrique d'église et 
affectée par celle-ci, en vertu d'une ordon
nance royale, à la tenue d'une école pri 
maire cl au logement des frères de la doc
trine chrétienne dirigeant cette école (ord. 
des 19 juin 18 38 [Fabriq. de St . -Epvre de 
Nancy] et 1 e r juillet 1 8 4 0 [Fabriq. de S t . -
Pierre de Saumur]) ; aux bâtiments affectés 
aux séminaires diocésains, que ces bâtiments 
soient réunis au bâtiment principal ou qu'ils 
en soient séparés (ord. du 21 oct. 1 8 3 5 [évê-
que de Nantes]) ; aux écoles secondaires ec 
clésiastiques ou petits séminaires, lorsque ces 
établissements ont reçu le caractère r é t a 
blissement public par une ordonnance régu
lière d'institution (ord. des 2 3 oct. 1 8 3 5 [petit 
sémin. de Saint-Gaultier]; 22 fév. 1 8 3 8 [sé-
min. de Rourges]; 18 déc. 1 S 3 9 [ville de Mor-
tain]); mais l'exemption n'est pas applicable, 
lorsque ces établissements ne sont pas entre
tenus par les deniers publics ou dirigés par 
des professeurs institués par l'administration 
publique (ord. du 2 6 fév. 1 8 3 2 [petit sémin. 
de Grenoble]). 

1 6 7 . L'exemption ne s'étend pas aux per 
sonnes. La loi du 21 avril 1 8 3 2 (art. 2 7 ) dis
pose au contraire que « les fonctionnaires, 
les ecclésiastiques et les employés civils et 
militaires, logés gratuitement dans les bâti 
ments appartenant à l'état, aux départements, 
aux arrondissements, aux communes ou aux 
hospices , seront imposés nominativement 
pour les portes et fenêtres des parties de ces 
bâtiments servant à leur habitation person
nelle. » 

1 6 8 . Celte disposition précise ne comporte 
que peu de difficultés, et l'on peut se reporter 
à ce que nous avons dit ( n o s 1 2 7 et suiv.), à 
propos de la contribution mobilière, sur ce 
que l'on doit considérer comme parties de 
bâtiments affectées à l'habitation personnelle 
des fonctionnaires et autres personnes logéj 
dans les bâtiments de l'état ou des commu
nes. Nul doute, à notre avis, que les bureaux 
des fonctionnaires, quels qu'ils soient, ne 
doiventèlrecomprisdans l'exemption, comme 
ils le sont pour l'évaluation de la taxe mo
bilière; la jurisprudence du Conseil d'état 
confirme d'ailleurs cette opinion. (V. ord. du 
14 fév. 1 8 3 9 [Maisonneuve].) Toutefois, on 
doit faire remarquer que, malgré le principe 
posé par la loi de frimaire, et restreint plu-
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(1) En ce qui concerne les bains et moulins sur 
bateaux, ainsi que les bateaux de blanchisserie ou 
autres non lives s u r piliers, et qui. s o u s le rapport 
de la propriété, sont considérés comme meubles, 
on a rte longtemps dans cette opinion qu'ils ne 
pouvaient non plus être passibles de la contribu
tion de sportes et fenêtres que de la contribution fon
cière ( V. Ord. du 22 juillet 1833 [ l'eyrai ]. M.os 
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usines, c'est-à-dire les établissements dans 
lesquels le vent, l'eau ou la vapeur sont les 
principaux moyens d'action. Ainsi décidé 
notamment à l'égard des moulins (V. ord. des 
0 août 1839 [Maichaud]; 3 avril et 30 déc. 
1841 [ministre des fin.]), et spécialement à 
l'égard d'un moulin à huile mu par la va
peur, avec les accessoires d'un atelier d'épu
ration et d'un atelier de tonnellerie (V. ord. 
du 16 juillet 1840 [ V é r o n ] ) et à l'égard 
des établissements destinés à la fabrication 
du sucre indigène, au moyen de la vapeur 
(ordon. du 13 fév. 1840 [ Dejean ] ) . Généra
lement le Conseil d'étal se décide surtout par 
la nature des travaux exécutés dans les éta
blissements industriels. C'est ainsi qu'il a re
fusé de reconnaître le caractère de manufac
ture à une boulangerie assez considérable,* 
l'égard de laquelle le propriélaire prétendait 
avoir droit à l'exemption, en raison de l'im
portance de Sun établissement V. ord. des 18 
oct. 1833 et 28 fév. 1834 [Duclo-.];; et qu'il 
a, au contraire, déclaré l'exemption appli
cable à une fabrique de pianos organisée sur 
une grande échelle. (V. ord. du 8 avril i s40 
[min. des fin.].) Dans tous les cas, il est de 
principe que la disposition de la loi de ger
minal an xi, constitutive de celte exemption, 
ne se réfère pas, pour ce que l'on doit en
tendre par manufacture , à la définition 
donnée par la loi des patentes. (V. l'ordonn. 
précitée du 13 fév. 1840 [Dejeanj.) 

174. Les fabriques de draps, d'étoffes, les 
teintureries, les tanneries, les brasseries, et 
généralement tous les grands établissements 
industriels qui occupent un grand nombre 
d'ouvriers, ont incontestablement droit à 
l'exemption. 

175. Mais la même faveur ne saurait s'é
tendre aux établissements qui, bien que qua
lifiés, souscerlains rapports, d'établissements 
industriels, n'ont aucunement le caractère de 
manufactures, par exemple, aux élablisse-
menis de bains (I) (V . ordonn. du 16 août 
1833 [Sabalier]), ou aux théâtres. 

lot qu'étendu par la loi de 1832, les instruc
tions ministérielles publiées en 1831 se pro
nonçaient dans un sens contraire. 

169. D'après ces instructions, on devrait 
également imposer les locaux occupés par les 
concierges des préfectures, mairies, maisons 
de détention, prisons, etc., ainsi que l'habi
tation des buralistes de l'octroi, formée ordi
nairement d'une seule pièce servant à la fois 
de bureau et de logement. Sans nous préoc
cuper ici de ce que cette mesure aurait peut-
être de rigoureux, nous pensons au contraire 
que l'on doit considérer le logement accordé à 
ces divers préposés comme inhérent, en quel
que sorte, à leurs fonctions, et comme n'é
tant dès lors susceptible d'aucune cotisation. 

170. Mais nous admettons, sans hésiter, 
et bien que la loi de 1832 ne désigne comme 
imposables que les logements concédés dans 
les bâtiments de l'état, des départements, des 

arrondissements, des communes ou des hos

pices, que l'on doit également imposer les 
logements concédés à titre gratuit dans les 
châteaux et bâtiments dépendant du domaine 

de la couronne. 

171. Lorsqu'une ouverture dépendante 
d'un bâtiment exempté à raison de son affec
tation, se trouve être commune à des parties 
de bâtiment occupées par des fonctionnaires 
ou autres individus qui sont soumis à l'im
pôt, le principe est que ces individus doivent 
être personnellement cotisés à raison de cette 
ouverture. C'est ainsi que le Conseil d'état a 
jugé que la porte cochère d'un hôtel de pré
fecture qui sert à la fois d'entrée pour les 
bureaux de la préfecture et pour les bâti
ments destinés à l'habitation personnelle du 
préfet doit être imposée au nom de ce der
nier. (V. ord. du 1 0 fév. 1S35 [Uuval].) 

172. Aux termes de la loi du 4 germinal 
an xi, article 19, il est fait une dernière 
exemption en faveur des manufactures : « Les 
propriétaires des manufactures, porte cette 
loi, ne seront taxés que pour les fenêtres de 
leurs habitations personnelles et de celles de 
leurs concierges et commis. En cas de difli-

'cullé sur ce que l'on doit considérer comme 
manufactures, il y sera statué par le conseil 
de préfecture. » 

173. La jurisprudence a interprété celte 
disposition en ce sens, que l'on doit la consi
dérer comme laissant subsister dajis toute sa 
force la disposilion de la loi de frimaire 
»n vu qui impose nommément les simples 



de l'exemption de deux années accordée dans 
le même cas pour la contribution foncière. 
(V. ord. du 16 décem. 1 835 [Mehereuc de 
Saint-Pierre].) C'est du moment même où la 
maison est habitable qu'est dû l'impôt dont 
il s'agit ici. 

180. Quelles ouvertures doit-on considérer 
comme donnant accès aux habitations? Lors
que les bâtiments donnent directement sur 
la voie publique, celte question ne présente 
aucune difficulté. Mais lorsqu'ils sont situés 
dans l'intérieur d'une cour ou d'un jardin, 
le texte de la loi laisse, jusqu'à un certain 
point, dans le doute la question de savoir si 
les ouvertures des bâtiments doivent être 
seules imposées, ou si l'on doit cotiser égale
ment les ouvertures des cours et jardins don
nant sur la voie publique ou dans les champs. 
Une jurisprudence incontestée a consacré la 
règle que ces dernières ouvertures étaient im
posables au même litre que les premières, les 
unes et les autres servant évidemment d'accès 
aux habitations. (V. ord. des 2 8 j a n v . 1835 
[Mandel], 14 août 1837 [Rochoux], 30 décem. 
1S41 [min. des fin.].) 

181. Cette jurisprudence indique ce qu'il 
faut décider à l'égard des portes des parcs, 
jardins et autres enclos qui sonl séparés des 
habitations. Si ces enclos renferment des pa
villons qui seraient imposables d'après la rè 
gle ci-dessus établie (V. n° 178), leurs portes 
devront être égalemenl imposées. Dans le cas 
contraire, on ne saurait les cotiser, puisqu'elles 
ne donnent pas accès à des habitations. La 
même exemption s'appliquerait aux portes 
extérieures des cours qui ne renfermeraient 
que des bâtiments ruraux exemptés par la loi 
(I. 4 frim. an vu, art. 5) . 

182. Par une conséquence des mêmes prin
cipes, les portes intérieures de communica
tion existant intermédiairement entre celles 
donnant sur la voie publique et celles de l'ha
bitation ne sonl pas non plus atteintes par 
l'impôt, car on ne peut dire non puisqu'elles 
donnent accès à l'habitation. Toutefois, à cet 
égard, il faut prendre garde de seméprendre, 
et ne pas confondre les portes intermédiaires 
inutiles à l'accès de l'habitation avec celles 
qui, bien que pratiquées dans l'intérieur, ont 
au contraire pour but d'établir une commu
nication nécessaire. A i n s i , par exemple, la 
porte de communication entre une cour et 
une autre cour qui a son issue sur la voie pu
blique n'est pas imposable : c'est là une porte 

S 3 . — Porte* et fenêtres imposables. 

176. En règle générale, il faut considérer 
comme imposables toutes les ouvertures, por
tes ou fenêtres qui sont susceptibles de don
ner accès aux habilationsou qui les éclairent. 
Là où ne se trouve pas Tune de ces deux con
ditions, l'impôt n'est pas dû. Telle est, en 
substance, l'économie delà loi. 

177. Par habitation, il faut entendre i c i , 
comme pour la contribution mobilière, tous 
les bâtiments ou toutes les parties de bâti
ments qui servent aux contribuables non-
seulement pour leur logement, mais encore 
pour leur utilité, l'exercice de leur industrie, 
ou seulement leur agrément, tant qu'ils ne 
rentrent pas dans les cas d'exemptions ci -
dessus indiqués. Ainsi les boutiques, les ate
liers, les imprimeries, etc . , sont imposables. 
Il suffit d'ailleursque le bâtiment ou la partie 
de bâtiment imposable soit destiné ou suscep
tible d'être destiné à l'habitation , pour que 
l'impôt soit dû, quel que soit l'usage qu'en 
fasse le possesseur. 

178. En vertu de ce principe, on déclare 
imposableslespavillonsd'agrément situés dans 
les jardins, lorsqu'ils sont fermés par portes 
et fenêtres. (V. ordon. du 8 août 1834 [mi-
nist. des fin.].) Il faut se garder, toutefois, 
d'exagérer la règle. Ainsi le Conseil d'état a 
décidé, avec raison, que les mêmes construc
tions ne sont pas imposables, lorsque, garnies 
seulement d'une porte , elles n'ont point de 
fenêtres. (V. ord. du 17 mai 1833 [Michel].) 
On ne doit pas non plus imposer les pavil
lons ou maisonnettes qui ne servent qu'à res
serrer des instruments de jardinage ou des 
fleurs et des graines (instr. min . ) . 

179. Du reste, et comme pour la contribu
tion foncière, une maison n'est imposable à 
la contribution des portes et fenêtres qu'à 
partir du moment où elle est habitable. Des 
locaux non achevés ne peuvent être imposés 
(V. ord. d u 2 a o ù t ! 8 3 8 [Rlavinhac]) ; de même 
une maison en démolition cesse d'être impo
sable. (V. ordonnance du 31 juillet 1833.) 
Mais les propriétaires ne peuvent se prévaloir, 
pour la contribution des portes et fenêtres, 

la loi du 18 juillet 1836 ( article 2 ) a tranché la 
difficulté dans un sens contraire, en déclarant 
l'une et l'autre contribution applicables à ces éta
blissements, de même qu'aux immeubles propre
ment dits. 



intermédiaire. Au contraire, la porte qui éta
blit une communication entre l'habitation et 
une basse-cour renfermée dans la même en
ceinte devra être imposée : c'est là une com
munication directe qui rentre dans les pré
visions de la loi. (V. ordonn. du 15 mars 1837 
[Rigoulet].) Il est facile, d'après ces notions, 
de reconnaître les différentes sortes de com
munications intérieures qui sont ou non sus
ceptibles de donner lieu à l'imposition. 

183. L'impôt atteint, du reste, indistincte
ment toutes les ouvertures, en quelque nombre 
qu'elles soient, et quelle que soit en réalité l'u
tilité que le contribuable en retire; il suffit 
qu'elles puissent donner accès à l'habitation 
et qu'elles ne soient ni murées ni condam
nées. 

184. L'application spéciale du tarif aux 
portes cochères, charretières et de magasins 
donne lieu à quelques observations. Pour les 
maisons qui ont moins de six ouvertures, 
point de difficultés en ce qui concerne les 
portes cochères elles portes charretières; elles 
sont, comme les portes ordinaires, soumises 
indistinctement à une même taxe, graduée 
seulementà raison de la population (1. 2i avril 
1832 , art. 27) . — V. la première partie du 
tarif, suprà, n° 152. 

185. Quant aux maisons qui ont six ouver
tures et au-dessus, le tarif fait une distinction, 
et même assez marquée, entre les portes co
chères, charretières et de magasins et les por
tes ordinaires. D'abord, que faut-il entendre 
par porte cochère ou charretière? Générale
ment on entend par là toutes les portes qui, 
servant d'ouverture sur le dehors, sont suscep
tibles de donner passage à une voiture. Peu 
importe d'ailleurs la forme et la dimension 
de la porte, lorsque, par sa construction et sa 
destination, elle réunit les conditions que 
nous venons d'indiquer. Une simple barrière 
peut, dans ces circonstances, être considérée 
comme porte charretière. (V. ord. du 11 oc
tobre t 833 [Mazc].) Si une porte, eût-elle la 
largeur convenable, ne pouvait cependant ser
virán passage des voitures, parce qu'elle serait 
élevée au-dessus du sol par un ou plusieurs 
pegrés, ou obstruée par des plantations, ou 
parce qu'elle servirait d'entrée à un vestibule 
sous lequel il serait impossible de placer une 
voiture, assurément elle ne pourrait être im
posée comme porte charretière. Mais il n'en 
serait pas de même, s'il s'agissait seulement 
de d illicullés resultan t des dimensions de la rue 

ou de la cour sur lesquelles elle donnerait ac
cès. (V. ord. du 6 mai 1836 [Ledim].) 

186. Relativement aux portes de magasins, 
il s'est élevé une difficulté assez grave. L a loi 
du 4 frimaire an vu, qui avait établi un tarif 
basé seulement surla population des localités, 
disposait que « les portes cochères et celles de 
magasins,de marchands en gros,commission
naires et courtiers, paieraient double contri
bution » (art. 3 ) . On s'est demandé si cette 
disposition se trouvait abrogée par la loi de 
1832, même à l'égard des portes de magasins, 
qui, confondues dans la première partie do 
nouveau tarif avec les ouvertures de toutes 
sortes des simples maisons d'habitation, de
vaient échapper par là à une augmentation 
d'impôt que leur nature toute particulière 
semblait cependant légitimer complètement? 
Saisi une première fois de la difficulté, le Con
seil d'état la résolut en ces termes : « Consi
dérant, porte une ordonnance du 14 novembre 
1834 Lajard. que le tableau joint à l 'art . 24 
de la loi du 21 avril 1832 n'a élevé le droitdes 
portes de magasins que dans les maisons ajast 
plus de cinq ouvertures; que l'art. 2" de la 
même loi n'a réduit à un droit simple, dans 
les maisons ayant moins de six ouvertures, le 
droit double établi par la loi du 4 frimaire 
an vu , que pour les portes charretières pro
prement dites; qu'ainsi, les portes des maga
sins dans les maisons ayant moins de six ouver
tures sont restées soumises à la contribution 
double établie par la loi de l'an vu. » Nonob
stant cette décision, le gouvernement crut de
voir en référer aux chambres, et. dans la loi 
de finances du 20 juillet 1837, on inséra une 
disposition ainsi conçue : « Les portes charre
tières des bâtiments à moins de six onveste* 
res, porte l'art. 3 de celle loi, situés dans les 
villes de cinq mille âmes et au-dessus, et em
ployés à usage de magasins, seront taxées 
comme les portes charretières des magasins 
établis dans les maisons à six ouvertures. Les 
autres ouvertures des maisons ayanl moins de 
six ouvertures continueront d'être taxées 
conformément au tarif contenu dans l'art M 
de la loi du : i avril is.?>. >. liien que celte 
disposition n'ait pas abrogé eu termes exprès 
la loi de frimaire an vu, elle aurait d û , il 
nous semble, faire complètement disparaître 
la distinction admise par le Conseil d'état. 
En effet, la règle précise qu'elle établit con
stitue évidemment, suivant nous, p o u r lesou
vertures comprises dans la première partie 



ouvertures; — que l'article 27 de la même loi 
n'a réduit à un droit simple, dans les maisons 
ayant moins de six ouvertures, le droit double 
établi par la loi du 4 frimaire an vil, que 
pour les portes charretières proprement dites; 
— q u e , d'après l'article 3 de la loi du 20 
juillet 1837, dans les villes de 5 ,000 âmes êt 
au-dessus, les portes de bâtiment à moins de 
six ouvertures ne peuvent êlre imposées 
comme les portes charretières des magasins 
établis dans les maisons à six ouvertures , 
qu'autant qu'elles sont charretières et em
ployées à usage de magasins; — considérant 
qu'il résulte de l'instruction que les portes 
des magasins appartenant aux sieurs Lajard 
ne sont pas charretières; qu'ainsi elles ne 
réunissent pas toutes les conditions exigées 
par la loi pour être soumises à la taxe affé
rente aux maisons à six ouvertures ; — consi
dérant, d'autre part, que le second paragra
phe du même article, en statuant que les 
autres ouvertures des maisons ayant moins de 
six ouvertures continueraient d'être taxées 
conformément au tarif contenu dans l'article 
24 de la loi du 21 avril 1832, n'a rien changé 
aux dispositions de cette l o i , laquelle, en 
maintenant par son article 27 les bases de la 
loi du 3 frimaire an v u , a laissé subsister la 
double taxe établie sur les portes des maga
sins. » 

187. Relativement aux fenêtres et autres 
ouvertures destinées à éclairerles habitations, 
le principe est que toute ouverture qui fait 
arriver immédiatement le jourdu dehors dans 
l'intérieur des bâtiments est imposable. Ainsi 
les fenêlresdes logements donnan t surlcs rues, 
cours et jardins, ainsi que celles dé toutes les 
dépendances qui font partie intégrante de 
l'habitation, notamment celles des escaliers, 
doivent être cotisées. A u x termes de l'art. 27 
delaloi d u 2 l avril 1832 ,qui a fait disparaître 
une exception consacrée par la loi de l'an vu, 
on doit également imposer les fenêtres dites 
mansardesetautresouvertures pratiquées dans 
la toiture des maisons, lorsqu'elles éclairent 
des appartements habitables. 

188. Pour qu'il y ait lieu à imposition, il 
faut néanmoins que les ouvertures soient 
closes ; mais peu importe que ce soil au moyen 
de vitrages ordinaires permettant d'ouvrir et 
de fermer les fenêtres à volonté, ou de vi
trages fixes et à verre dormant. Les ouvertu
res dites jours de souffrance sont également 
imposables, du moment qu'elles sont clôtu-

du tarif (celles des maisons à cinq ouvertures 
et au-dessous), comme pour celles positive
ment imposées d'une manière spéciale dans 
la deuxième partie du tarif, un nouveau droit 
devant lequel disparaissent tous les règle
ments anciens. A l'égard des unes comme à 
l'égard des autres, il nous semble donc qu'il 
était devenu impossible d'appliquer la double 
taxe élablie par la loi de frimaire, taxe q u i , 
par suite de la transformation de l'impôt des 
partes et fenêtres en impôt de répartition, se 
trouve si différente de ce qu'elle était dans 
l'origine. D'ailleurs, la disposition qui avait 
frappé les portes des magasins de l'augmen
tation d'impôt dont il s'agit était absolue 
dans son principe, et peu importerait dès 
lors que certaines de ces ouvertures aient été 
augmentées à nouveau et que les autres ne 
l'aient pas été ; il faut ou que cette disposi
tion soit appliquée indistinctement à toutes 
les portes de magasins, ce qu'on juge avec 
raison inadmissible, ou reconnaître qu'elle 
est en réalité abrogée à l'égard de toutes , 
comme nous le pensons : telle n'a pas été c e 
pendant l'opinion qui a prévalu; et la loi de 
1837 n'a abouti qu'à faire créer une nouvelle 
distinction qui laisse le principe dans le 
même état d'incertitude. Sur des nouvelles 
difficultés qui s'élevèrent, le Conseil d'état, 
persistant dans son système, a pensé que le 
seul effet de cette loi avait été d'établir pour 
les magasins une différence entre les portes 
charretières et les portes non charret ières , 
que la loi de frimaire comme celle de 1832 
avaient jusqu'alors confondues dans la même 
taxe. Il en a tiré cette conséquence, qu'à l'é
gard des portes de magasins non charretières, 
la disposition précitée de la loi de frimaire 
était encore aujourd'hui applicable. « Consi
dérant, porte une ordonnance du 29 octobre 
1839 [ L a j a r d ] , qu'il résulte de l ' instruc
tion : 1" que les divers magasins des récla
mants constituent des bâtiments distincts , 
n'ayant aucune communication entre eux, et 
qui doivent être pris séparément pour le 
calcul des ouvertures de chacun d'eux; 
2° qu'aucun desdits bâtiments n'a plus de 
cinq ouvertures. — Considérant,en droit, que 
d'après l 'art. 3, § 2 , de la loi du 4 frimaire 
an vu, les portes des magasins sont assujet
ties à une contribution double; — que le ta
bleau joint à l'article 24 de la loi du 21 avril 
1832 n'a élevé le droit des portes de maga
sins que dans les maisons ayant plus de cinq 
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réeset qu'eUcs éclairent des locaux considérés 
comme habitation ou dépendances de l'habi
tation. (V. ord. des 10 août 1837 [Dervillez], 
19 déc. 1838 [min. des fin.].) 

189. Lorsqu'une pièce est éclairée au moyen 
d'un vitrage qui garnit toute la façade exté
rieure, comme cela se voit fréquemment dans 
les ateliers des peintres ou statuaires, on doit 
compter autant d'ouvertures qu'il y a de sé
parations solides , soit en fer , soit en pierre 
ou en bois. 

190. Lorsque la même fenèlre éclaire deux 
pièces, elle doit être comptée pour deux ou
vertures. En principe, quelle que soit la forme 
des croisées d'une maison, chacune doit être 
comptée pour autant de fenêtres qu'il y a de 
coupures, lorsque ces coupures éclairent des 
locaux différents. 

191. Pour les ouvertures des boutiques, 
voici la règle adoptée : lorsqu'elles ont leur 
porte d'entrée sur le côté et que le surplus de 
la façade est fermé par un châssis, on compte 
seulement deux ouvertures. Lorsque la porte 
d'entrée est au milieu et que les deux côtés 
sont fermés par un vitrage, on doit compter 
trois ouvertures. (V. ord. du 28 janvier 1835 
[Prevel].) 

S E C T . ¡4. — Assiette de la contribution des 

patentes. 

192. La contribution des patentes, créée 
par la loi des 2-17 mars 1791, puis réglée plus 
tard, après diverses variations, par la loi du 
1 " brumaire an vu, est aujourd'hui régie 
par !a loi du 25 avril 1844. C'est un impôt de 
quotité qui porte sur les commerces, indus
tries et professions. Il se compose : 1° d'un 
droit fixe déterminé par un tarif dans lequel 
sent classées, en raison de leur importance et 
de (a population des communes, toutes les 
piolessions et industries imposables; 2° d'un 
droit proportionnel réglé d'après la valeur du 
loyer du patentable. 

193 .Les principes généraux que nous avons 
exposés plus haut, et toutes les règles qui 
régissent le recouvrement des contributions 
directes en général, s'appliquent à la contri 
bution des patentes comme à toutes les autres. 
Mais son caractère particulier d'impôt de quo
tité, et les développements particuliers aux
quels elle doit donner lieu, nous ont engagé 
à en faire l'objet d'un article spécial, dans 
lequel nous examinerons tout ce qui se rat-

. I r e PART. CHAP. 2 . SECT. 5 . 
tache à l'établissement des taxes et à l'appli

cation du tarif. — V . Patente . 

SECT. 5 . — Des centimes additionnels. 

194. Les centimes additionnels ne consti
tuent pas, comme nous l'avons déjà dit, une 
nature particulière d'impôt : ce sont des coti
sations supplémentaires que l'on ajoute, d'a
près des règles déterminées, au principal de 
chaque contribution, dans la proportion d'un 
centime pour franc, et qui sont destinées à 
faire face, soit aux besoins du trésor qui se 
trouvent en dehors du budget ordinaire de 
l'état, soit aux dépenses particulières des dé
partements et des communes. 

195. Les centimes additionnels doivent, 
comme les contributions auxquelles ils se rat
tachent , être votés ou autorisés par les Irais 
pouvoirs de l'état. 

196. Les centimes additionnels généraux, 
c'est-à-dire ceux qui sont attribués à l'état, 
sont de deux natures différentes. Les uns 
n'ont point d'affectation spéciale et font par
tie des ressources générales du trésor : on j 
comprend ceux qui ont été ajoutés au princi
pal des quatre contributions, en exécution des 
lois des 18 avril 1831 et 20 juillet 1 8 3 7 , pour 
remplacer les impositions spéciales précé
demment affectées aux traitements et remises 
des receveurs des finances et des percepteurs, 
ainsi qu'aux dépenses fixes des départements, 
qui font, comme on sait, p a r t i e du budget de 
l'état ( V . Budget de d é p a r t e m e n t ) ; les cen
times sans affectation spéciale de la contribu
tion des patentes, comprennent en outre, 
conformément à l'art. 4 de la loi du 20 juil
let 1837, trois centimes qui y sont ajoutés 
pour tenir lieu du droit de timbre des livres 
de commerce. Les autres centimes addition
nels généraux sont affectés aux dépenses 
départementales dites ordinaires, ainsi qu'à 
celles payées sur le fonds commun mis a la 
disposition du gouvernement pour le même 
objet ; aux secours accordés en cas de grêle, 
incendie, etc. ; aux dégrèvements et non-
valeurs. Les centimes généraux de la première 
catégorie, ainsi que ceux destinés à former le 
fonds de non-valeurs, frappent sur les quatre 
contributions, dans des proportions détermi
nées par les lois de finances. Les autres cen
times de la seconde catégorie ne portent que 
sur la contribution foncière et la contribution 
mobilière. 

197. Les centimes départementaux sont 



ceux qui sont votés par les conseils généraux, 
soit en vertu de l'autorisation générale qu'ils 
ont reçue à cet effet de certaines lois, soit à 
titre d'imposition extraordinaire. Les cen
times autorisés sont : t» les centimes dits 
facultatifs, au maximum de cinq, que les 
conseils généraux peuvent affecter aux dé
penses d'utilité départementale, en sus de 
ceuxcomprisdansles fondsgénéraux de l'état; 
ces centimes ne portent que sur la contribu
tion foncière et la contribution personnelle 
et mobilière; 2° les centimes affectés aux 
frais des opérations cadastrales, également au 
maximum de cinq, additionnels au principal 
de la contribu lion foncière ; 3° enfin les cen
times destinés aux dépenses de l'instruction 
primaire et à celles des chemins vicinaux. Le 
maximum de ces centimes, qui doivent por
ter sur les quatre contributions directes, est 
déterminé anuellement par les lois de finan
ces. Les centimes votés à titre d'imposition 
extraordinaire, en cas d'insuffisance des res
sources du département, doivent être auto
risés par des lois spéciales, qui déterminent 
sur quelle nature de contribution ils doivent 
porter. 

198. Les centimes communaux se compo
sent : 1° de cinq centimes additionnels ordi
naires, qui sont imposés par la loi même de 
finances, à moins que la commune n'ait dé
claré que cette ressource lui est inutile ; 2° du 
nombre de centimes nécessaire pour acquitter 
le traitement du garde champêtre ; 3° d'un 
maximum de trois centimes pour les dépenses 
de l'instruction pr imaire ; 4° d'un maximum 
de cinq centimes pour les dépenses des che
mins vicinaux ; 5° dans quelques localités, des 
impositions additionnelles destinées à subve-
niraux frais des bourses et chambres de com
merce; 6° enfin, en cas d'insuffisance des 
ressources nécessaires pour faire face à des 
dépenses obligatoires ou d'une utilité recon
nue,du nombre de centimes additionnels pro
portionné aux besoins de la commune et au
torisés dans les formes voulues. (V. sur ce 
Point, Commune, Contributions communa
les. ) Les centimes communaux ordinaires 
portent sur les contributions foncière, per
sonnelle et mobilière. Les impositions pour 
le traitement des gardes champêtres ne por
tent que sur la contribution foncière; celles 
qui sont destinées à subvenir aux frais des 
bourses et chambres de commerce ne por
tent que sur quelques classes de patentables 
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{ V . P a t e n t e ) . Toutes les autres impositions 
communales sont établies additionnellement 
au principal des quatre contributions di
rectes. 

199. Les frais de perception de tous les 
centimes additionnels à recouvrer pour le 
compte des communes sont ajoutés, à raison 
de trois centimes par franc, au monlant de 
ces impositions, pour être recouvrés avec elles 
( instrurt. génér. du 17 juin 1840, art. 1 8 ) . 

CHAP. 3. — De la répartition des contribu

tions directes. 

200. La contribution foncière, la contri
bution personnelle et mobilière et celle des 
portes et fenêtres ont quatre degrés de répar
tition. La loi annuelle de finances fixe le con
tingent de chaque département en principal 
et centimes additionnels généraux. Ce contin
gent est réparti entre les arrondissements par 
les conseils généraux; les conseils d'arron
dissement font ensuite la sous-répartition de 
la quote part mise à leur charge entre les com
munes de leur circonscription; enfin arrive 
la répartition individuelle, qui se fait dans le 
sein de chaque commune. 

SECT. l r e . — Répartition des contingents 

entre les départements, et sous-ré partition 

entre les arrondissements et les communes. 

Bases de la répartition, 

lion des contingents. 

Fixa-

2 0 1 . La fixation des contingents assignés 
aux diverses fractions du territoire, comme 
la répartition entre les individus, doit tou
jours être faite en vue de l'égalité propor
tionnelle, qui est le premier vœu de la loi. 
Mais c'est là un point qui exigerait une con
naissance parfaitement exacte des forces con
tributives de chaque localité, et qui présente 
de telles difficultés que les bases de celte fixa
tion sont, même aujourd'hui, à peine assises. 

202 . L'établissement du cadastre pour la 
contribution foncière, bien qu'il ait été c ir 
conscrit, comme application, dans les limites 
de chaque déparlement, a néanmoins eu pour 
résultat de fournir des renseignement exacts, 
q u i , rapprochés des notions obtenues par la 
comparaison des baux et des ventes dans les 
différentes localités, ont permis de réformer, 
sur des données en quelque sorte certaines, 
les fixations vicieusesprimitivementadoptées. 
Ces fixations étaient celles que l'assemblée 
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constiluante, pressée par la nécessité, avait 
arrêtées sur la base des anciennes contribu
tions, en y ajoutant seulement ce que let pri

vilégiés auraicid dû payer. Ce ne fut toute
fois que par la loi de finances du 31 juil
let 1821 (art. 1 7 ) , que la rectification put 
être opérée. Les bases proportionnelles adop
tées par celte loi servent encore aujourd'hui 
à la fixation des contingents départemen
taux ( l ) . 

203. La sous-répartition entre les arron
dissements et entre les communes a dû être 
modifiée d'après les mêmes éléments. (V. 1. 
du 31 juillet 1821, art. 1 9 ; ord. des 3 oct. 
même année, 19 mars 1823 et 16 juill. 1826.) 
Ce travail est aujourd'hui presque générale
ment terminé. 

204. Une règle très-sage a été adoptée : 
c'est de ne réviser les contingents de la con
tribution foncière qu'à de longs intervalles. 
Toutefois, la loi de finances du 17 août 1835 
a introduit à cet égard une innovation que 
l'on ne peut qu'approuver, et qui se justifie 
d'elle-même. « Les maisons et usines nouvel
lement construites ou reconstruites et deve
nues imposables, porte l'article 2 de cette loi, 
seront, d'après une matrice rédigée dans la 
forme accoutumée, cotisées comme les autres 
propriétés bâties de la commune où elles sont 
situées, et accroîtront le contingent dans la 
contribution foncière et dans la contribution 
des portes et fenêtres de la commune , de 
l'arrondissement et du département. — Les 
propriétés bâties qui auront été détruites ou 
démolies feront l'objet d'un dégrèvement 
dans la contribution foncière et dans la con
tribution des portes et fenêtres, pour la com-

(1) La loi de 1821 a ramené l'impôt nu neu
vième et au dixième du revenu dans cinquante et 
un départements, qui étaient précédemment taxés 
dans des proportions beaucoup plus élevées. Elle 
a abaissé nu huitième du revenu la contribution 
du département de la Seine, jusqu'alors imposé à 
raison ,lu sixième. Malgré e s résultats, il est im
possible do considérer l'état de choses actuel 
comme complètement satisfaisant et comme défi
nitif. Ainsi, il y a encore vingt départements dont 
la proportion de la contribution avec le revenu 
n'est que du onzième, douzième, treizième, qua
torzième, quinzième, seizième, et même pour l'un 
d'eux, du dix-septième. 11 y a lieu de penser que 
l'entier accomplissement du cadastre, aujourd'hui 
presque partout achevé, deviendra le point de dé
part do nouvelles rectifications. 

mune, l'arrondissement et le département où 
elles étaient situées, jusqu'à concurrence de 
la part que lesdites propriétés prenaient dans 
leurs matières imposables — L'état 
des nouvelles cotisations et des dégrèvements 
sera ajouté au budget de chaque année. » (ij 

205 . Voici, d'après le même article, com
ment il est procédé à l'opération. L'estima
tion des propriétés devenues imposables est 
faite par les commissaires répartiteurs assistés 
du contrôleur des contributions directes. 
Elle est arrêtée par le préfet, qui peut, s'il 
le juge convenable, faire préalablement pro
céder à la révision par deux experts nommés 
l'un par lui-même, et l'autre par le maire de 
la commune. Les fraisdel'expertise sont réim
posés sur la commune, si l'évaluation est re
connue inexacte; dans le cas contraire, ils 
sont imputés sur le fonds de non-valeurs. La 
décision du préfet est ici évidemment rendue 
en matière contentieuse. Nous pensons donc 
qu'elle est susceptible de recours, de la part 
de la commune, devant le Conseil d'état. 
Toutefois, la loi ne s'explique pas à cet égard 
et se borne à disposer que l'expertise ne pie» 
judiciera pas au droit assuré aux contribua
bles de réclamer après la mise eu recouvre
ment du rôle, dans les formes ordinaires. 

206 . La fixation des contingents de la CM-
tribulion personnelle et mobilière, vicieuse 
également dans son point de départ, et assise, 
comme la contribution foncière, sur la part 
supportée par les localités dans les anciennes 
contributions, a été successivement régie par 
la loi du 3 nivôse an vu. qui prit pour base 
élémentaire le chiffre de la population de 
chaque commune, combiné avec le produit 
des patentes; puis, par la loi du 2 3 juillet 
1820, qui posa en principe que les contin
gents devaient être réglés d'après les valeui ^ 
locatives d'habitation : et enfin, par la loi de 
finances du 21 avril 1S32, qui est encore au
j o u r d ' h u i e n \isueiir. Aux termes de celle 
loi. b". contingents d e la c nlribiition person
nelle et mobilière sont fixés, savoir : un tiers 1 

au centime le franc du montant des taxes 
personnelles d e i s . t i .qui . comme on le sait, 
avaient été momentanément séparées des 
taxes mobilières par la bu du îii mars 1831, 
pour être perçues comme impôt de quotittL 

(1) On peut consulter, sur l'exécution de celle 
dernière disposition, une circulaire ministérielle 
du 18 août 183 j . 
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un tiers d'après les contingents assignés aux 
départements pour 1 8 3 0 , et un tiers d'après 
les valeurs locatives d'habitation. (V. 1. du 21 
avril 1832, état R, n° 2 . ; 

207. Ces bases de fixation qu'il faut, dans 
l'état actuel des choses, regarder comme dé
finitives, n'avaient été, en 1832 , considérées 
que comme provisoires. Aux termes de l'ar
ticle 31 de la même loi de finances, il fut en 
effet décidé qu'il « serait soumis aux cham
bres, dans la session de 1834 , et ensuite de 
cinq en cinq années, un nouveau projet de 
répartition, tant de la contribution person
nelle et mobilière, que de la contribution des 
portes et fenêtres. » On voulait arriver à la 
réalisation du principe posé par la loi du 23 
juillet 1820, et faire constater préalablement 
la force et l'importance respectives de la ma
tière imposable dans chaque localité, travail 
donl l'administration s'était du reste occupée 
dès 1826 (V. l'ord. du 16 juillet de cette an
née), et qu'elle poursuivait sans relâche. 

208. La loi de finances du 14 juillet 1838 
modifia en ces termes la disposition ci-dessus 
delà loi de 1832, dont l'exécution avait été 
ajournée : « L'article 31 de la loi du 21 avril 
1832, y est-il dit (art. 2 ) , est abrogé. Il sera 
soumis aux chambres, dans la session de 
1842, et ensuite de dix années en dix années, 
un nouveau projet de répartition entre les 
départements, tant de la contribution per
sonnelle et mobilière que de la contribution 
des portes et fenêtres. A cet effet, les agents 
des contributions directes continueront de 
tenir au courant les renseignements destinés 
à faire connaître le nombre des individus 
passibles de la contribution personnelle, le 
montant des loyers d'habitation et le nombre 
des portes et fenêtres imposables. » 

209. Mais la résistance que le recensement 
opéré par l'administration souleva dans l'o
pinion publique et les déplorables collisions 
qui s'en suivirent vinrent entraver les pro
jets de réforme que l'on avait conçus ; ils fu
rent d'abord ajournés par la loi de finances 
du H juin 1842, puis tout à fait abandonnés 
par la loi du 4 août 1844 , qui prononce (ar
ticle 5) l'abrogation de l'article 2 de la loi du 
14 juillet 1838 . Il en résulte que les contin
gents de la contribution personnelle et mo
bilière et de celle des portes et fenêtres de
meurent fixés sur les bases adoptées par la 
loi de 1832. 

510. Seulement, en ce qui concerne lacon-
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tribution personnelle et mobilière, la même 
loi a introduit, comme on l'avait fait précé
demment pour la contribution foncière, un 
élément.nouveau, qui permet désormais de 
suivre, dans la fixation des contingents, les 
variations de la-matière imposable. « A dater 
du 1 " janvier 1846, porte l'article 2, le con
tingent de chaque département dans la con
tribution personnelle et mobilière sera di-
minuédu montant en principal des cotisations 
personnelles et mobilières afférentes aux mai
sons qui auront été détruites. A partir de la 
même époque, ce contingent sera augmenté 
proportionnellement à la valeur locative des 
maisons nouvellement construites ou recon
struites, à mesure que ces maisons seront 
imposées à la contribution foncière. L'aug
mentation sera du vingtième de la valeur lo
cative réelle des locaux consacrés à l'habita
tion personnelle L'état, par département, 

des diminutions et augmentations sera an
nexé au budget de chaque année. » 

211 . Aux termes du même article, il est 
procédé à l'évaluation des valeurs locatives 
des propriétés devenues imposables, de la 
manière prescrite par l'article 2 de la loi du 
17 août 1835 . — V. suprà, n° 2 0 5 . 

212. Les contingents de la contribution 
des portes et fenêtres ont, depuis 1831, subi 
les mêmes vicissitudes que ceux de la contri
bution personnelle et mobilière. Sous l'em
pire de la loi du 3 nivôse an vu, et des lois 
ultérieures jusqu'en 1831, ils étaient arrêtés 
d'après le relevé des états des ouvertures îm-
posables que la loi du 4 frimaire an vu avait 
chargé les municipali tés de dresser. Lorsqu'en 
1831 on rendit à l'impôt des portes et fenê
tres le caractère d'impôt de quotité, le recen
sement auquel l'administration fit procéder, 
tout incomplet qu'il fût, fit reconnaître qu'un 
nombre considérable d'ouvertures échap
paient à la cotisation. La loi de 1832, en re
venant au système de répartition, adopta les 
résultats de ce recensement, et c'est encore 
sur les mêmes bases que les contingents sont 
réglés aujourd'hui, puisque la loi du 4 août 
1844 a fait tomber à leur égard, comme pour 
la contribution personnelle et mobilière, 
toutes les dispositions des lois intermédiaires 
qui promettaient une réforme. 

213 . Néanmoins, il faut toujours tenir 
compte des modifications qui peuvent résulter 
de l'application de l'article 2 de la loi du 17 
août 1835. — V . suprà, n° 204. 



2 1 4 . D'après la même loi du 4 août 1 8 4 4 , 
les contingents de l'impôt dont il s'agit doi
vent en outre être modifiés aujourd'hui pro
portionnellement aux variations que peut 
éprouver la population des communes, en rai
son de laquelle le tarif qui sert de base à l'im
position est gradué ( V . suprà , n° 1 5 2 ) . « A 
l'avenir, porte l'article 3 de ecl le loi, lorsque, 
par suite du recensement officiel de la popula
tion, une commune passera dans une catégo
rie inférieure ou supérieure à celle dont elle 
faisait part ie , le contingent du département 
dans la contribution des portes et fenêtres, 
sera diminué ou augmenté de la différence ré
sultant du changement de tarif. » 

2 1 5 . D'après l'article 4 qui suit, en cas de 
difficulté relativement à la catégorie dans la
quelle une commune devra être rangée , la 
réclamation du conseil général du départe
ment ou de la commune, ou celle de l'admi
nistration des contributions directes, doit 
être instruite et jugée conformément aux 
dispositions de l'article 2 2 de la loi du 2 8 
avril 1 8 1 6 , c ' e s t - à - d i r e adressée au préfet 
qui, après avoir pris l'opinion du sous-préfet 
et celle du directeur des contributions du 
déparlement , doit la transmettre a\ec son 
avis au directeur général des contributions 
directes, sur le rapport duquel il est slalué 
par le minisire des linances, sauf recours au 
Conseil d'état. — V. , au surplus, suprà, 

n ° 1 5 6 . 

2 1 6 . La sous-répartilion de la contribution 
personnelle et mobilière et de celle des por
tes et fenêtres, entre les arrondissements et 
les communes, doit être faite d'après les 
mêmes errements que la rèparlition entre les 
départements. Toutefois aucune règle précise 
n'est imposée à cet égard aux conseils géné
raux et aux conseils d'arrondissement ; la loi 
s'est bornée à disposer que le directeur des con
tributions directes formerait, chaque année, 
des tableaux présentant, par arrondissement 
et par commune, pour la contribution per
sonnelle cl mobilière, le nombre des indi
vidus passibles de la taxe personnelle et le 
montant de leurs valeurs localives d'habita
tion ; pour la contribution des portes et fe
nêtres, i° le nombre des ouvertures imposa
bles des différentes classes ; 2° le produit des 
taxes d'après le tarif ; 3 ° le projet de la répar
t i t i o n ; que ces tableaux serviraient de ren
seignements au conseil général et aux con
seils d'arrondissements pour fixer le conlin-

gent des arrondissements et des communes 
(I. du 2 1 avril 1 8 3 2 , art . 11 et 2 6 ) . 

2 1 7 . Le conseil d'arrondissement doit, en 
ce qui concerne la contribution personnelle 
et mobilière de chaque commune, opérer, sur 
la masse du contingent qu'il lui assigne, la 
séparation du montant de la taxe person
nelle d'avec le montant de la taxe mobilière, 
qui jusque-là sont restées confondues. A cet 
effet, d'après les renseignements qui lui sont 
transmis, il multiplie le nombre des contri
buables de la commune par le prix de trois 
journées de travail; le produit présente la 
masse de la contribution personnelle; la 
soustraction de ce produit du total du con
tingent fait connaître le chiffre de la contri
bution mobilière. 

§ 2. — Réclamations des départements, des 
arrondissements et des communes contre 

la fixation des contingents. 

2 1 8 . La fixation arrêtée par le pouvoir lé
gislatif est un acte souverain qui ne peut être 
l'objet d'aucun recours. Dans le cas où les 
intérêts d'un département paraîtraient au 
conseil général avoir été lésés, ce conseil pour
rait seulement, non pas prendre la voie de 
pétition aux chambres, qui lui est interdite, 
mais, conformément à l'article 7 de la loi du 
10 mai 1 8 3 8 . transmettre au ministre de l'in
térieur la réclamation qu'il croirait avoirs 
faire. 

2 1 9 . Le même caractère de souveraineté 
s'attache à la répartition faite par le conseil 
général, qui n'agit en ceci que comme délé
gué du pouvoir législatif. C'est ce que le Con
seil d'état avait déjà reconnu avant la loi de 
1 8 3 8 . ( V . ordon. des 2 9 août 1 8 3 4 [Salines 
de l ' E s t ] : 14 juin 1 8 3 7 [ W i l z - W i t t ] . ) Le 
texte de celle loi. ainsi que la discussion à 
laquelle elle a donné lieu, ont mis le principe 
hors de toute contestation. Les conseils dar- * 
rondissemenl peuvent donc seulement en 
appeler au conseil général lui-même (loi du 
:o mai 1 8 3 8 , art . I " ) . 

2 2 0 . Quant aux communes, elles jouissent, 
pour leurs demandes en réduction de contin
gent , de deux degrés de juridiction : elles 
peuvent s'adresser d'abord au conseil d'arron- -r 
dissement, et, par voie d'appel, au conseil 
général, qui seul a pouvoir de prononcer dé- '<••; 
linitivemenl sur leurs réclamations ( i b i d . , 

art . 2 ) . 'i 
2 2 1 . Les particuliers ne peuvent, en aucun 



de toute nature, on en constate la proportion 
exacte par franc avec le revenu imposable. 
A cel effet, on divise le contingent par le re
venu , et le quotient est ce que l'on nomme 
le centime le franc. Les bases et les résultats 
de cette opération sont consignés dans un ta
bleau placé en tête de la matrice cadastrale. 
Le centime le franc étant calculé, on dresse 
un tarif qui doit faire connaître la contribu
tion depuis un franc jusqu'à cent francs. Ce 
tarif est généralement poussé jusqu'à six dé
cimales au moins. Son application au revenu 
de chaque contribuable détermine la cotisa
tion qu'il doit payer (Saurimont , Code des 

contrib. dir.,ri° 6 5 2 ) . 

2 2 7 . Pour la contribution personnelle et 
mobilière, l'opération est beaucoup plus dé
licate. Les répartiteurs doivent d'abord por-
l e r s n r l a matrice tous les individus jouissant 
de leurs droits et imposables à la contribu
tion personnelle. Ils déterminent ensuite les 
loyers qui doivent servir de base à la répar
tition du contingent mobilier. Nous avons 
exposé (suprà, n o s 7 5 et suiv.) d'après quelles 
règles cette imposition et cette répartition de
vaient s'effectuer. 

2 2 8 . La fixation des cotes mobilièresdonne 
lieu principalement à de nombreuses diffi
cultés. La loi a bien déclaré quels locaux sont 
imposables, quels autres ne le sont pas; mais, 
outre que l'application des règles prescrites 
à cet 'égard ne laisse pas de présenter parfois 
des doutes, les bases d'évaluation sur les
quelles on doit établir la valeur locative d'a
près laquelle les cotes doivent être fixées, ne 
sont déterminées par aucune règle précise. 
Les évaluations cadastrales peuvent, en cer
tains c a s , fournir d'utiles renseignements, 
mais le plus souvent elles sont insuffisantes. 

Les baux (lorsqu'ils sont authentiques) et 
la comparaison avec les loyers de la même 
commune dont le prix est bien fixé sont aussi 
des éléments saisissables. Mais les répartiteurs 
peuvent et doivent d'ailleurs asseoir leur ap
préciation sur toutes les autres données qui 
sont de nature à les fixer sur la valeur loca
tive de l 'habitation, par exemple, sur la po
sition des lieux, la distribution, le décor, etc. 

2 2 9 . Le seul principe qui puisse servir de 
guide est que l'évaluation doit porter sur la 
valeur locative réelle de l'habitation, abstrac
tion faite de toute autre circonstance, par 
exemple, du prix plus élevé ou inférieur que 
le contribuable pourrait néanmoins payer en 

as, réclamer contre la fixation des contin
ents ; c'est là une faculté qui ne peut 
ippartenir qu'aux représentants légaux de la 
lommune ou de l'arrondissement. 

SECT. 2 . — Reparution individuelle. 

2 2 2 . Dans l'intérieur de chaque commune, 
la répartition à faire entre les contribuables 
est confiée à des commissaires répartiteurs 
(1. des 3 frim. an v u , 3 nivôse de la même 
année, et 21 avril 1 8 3 2 , art . 17 et 2 7 ) . 

2 2 3 . Les répartiteurs sont au nombre de 
sept, savoir : le maire et son adjoint, dans 
les communes de moins de cinq mille habi
tants; deux conseillers municipaux désignés à 
cet effet, dans les autres communes ; et cinq 
citoyens capables nommés par le sous-préfet 
parmi les contribuables fonciers de la com
mune, dont deux au moins non domiciliés 
dans ladite commune, s'il s'en trouve de tels 
(I. 3 frim. an vu, art . 9 ; arrêté des consuls du 
19 flor. an vin, art . 4 ) . Les fonctions de ré
partiteurs sont obligatoires; elles ne peuvent 
être refusées que pour des cau»es énumérées 
avec soin par l'art. 14 de la loi du 3 frimaire. 

224. Les sept répartiteurs délibèrent en 
commun, à la majorité des suffrages. Ds ne 
peuvent prendre aucune détermination s'ils 
ne sont au nombre de cinqau moins, présents 
(1. du 3 frimaire an vu, art . 2 3 ) . Il a été 
jugé que l'inobservation de cette règle en
traîne nullité des délibérations. (V . ord. des 
28 janv. 1 8 3 5 [ D e l i m a l ] ; 1 e r juillet 1 8 4 0 
[Paul].) 

225 . Dans l'accomplissement de leurs fonc
tions, les répartiteurs sont généralement as 
sistés des contrôleurs et inspecteurs des con
tributions directes ( 1 . du 3 frimaire an vu, 
art. 2 4 ) . Voici du reste comment ils procè
dent ù leur mission. 

226. Pour la contribution foncière, les 
opérations des répartiteurs sont des plus sim
ples. On a vu au mot Cadastre, et suprà, 
ri" 28 et suiv., comment le revenu net de 
chaque contribuable est établi. Il ne s'agit 
Jonc plus que de vérifier s'il a conservé les 
propriétés à raison desquelles il a été porté 
sur la matrice cadastrale, et de fixer sa cote 

!en proportion du contingent assigné à la 
commune. Ce travail est encore simplifié par 
les calculs qui se font préalablement dans les 
bureaux de la direction des contributions. 
En effet, aussitôt que le contingent de la com
mune est connu en principal et accessoires 
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raison de certaines considérations person
nelles, ou de l'usage qu'il pourrait faire de 
l'habitation, etc. 

230 . C'est en vertu de ce principe, véri 
table sauvegarde contre l 'arbitraire, que le 
Conseil d'état repousse journellement les ten
dances que, dans beaucoup de localités, les 
répartiteurs ont à fixer les cotes individuelles 
en raison des facultés présumée, des contribua
bles, tendances qui s'expliquent, jusqu'à un 
certain point , par la confusion résultant des 
nombreuses lois qui se sont succédé sur la ma
tière, et par le vague de l'art. 17 de la loi du 21 
avril 1832 , mais dont l'illégalité a été com
plètement démontrée par le Conseil d'état. 
« Considérant, porte une ordonnance du 28 
novembre 1834 (commune d ' E m b r y ) , que les 
dispositions de la loi du 14 thermidor an v», 
d'après laquelle la contribution mobilière 
était répartie par un jury d'équité institué 
dans chaque canton et portait sur tous les re 
venus non imposés à la contribution foncière, 
ont été abrogées par la loi du 3 nivôse an vu ; 
qu'aux termes de cette dernière loi, la con
tribution mobilière doit être répartie au marc 
le franc du loyer d'habitation personnelle de 
chaque contribuable ; que l'arrêté du 24 flo
réal an vin, relatif seulement à la forme et à 
l'instruction des réclamations, n'a pu rien 
changer à l'assiette même de l'impôt, et que 
les articles de cet arrêté dans lesquels il est 
fait mention des facultés des contribuables, 
ne doivent être considérés comme applicables 
qu'à la contribution sompluaire qui était en
core perçue à cette époque; que la loi du 
23 juillet 1820 a mis le système de réparti-
lion générale entre toutes les parties de la 
France en corrélation avec celui que la loi de 
l'an vu avait créé dans chaque commune, en 
disposant qu'à partir du 1 e r janvier 1 s21, le 
conlingent mobilier des déparlements, des 
arrondissements et des communes serait fixé 
d'après les valeurs locatives d'habitation ; que 
tel était encore l'état de la législation en 1831, 
c l que, dès lors, la loi du 21 avril 1832, en 
autorisant l'usage des éléments d'après les
quels étaient fixés les cotes individuelles an
térieurement à 1831, n'a entendu permettre 
que l'emploi des éléments de nature à ame
ner à une juste appréciation de la valeur lo-
cative de l'habitation des contribuables; con
sidérant d'ailleurs que l'art. 30 de la loi de 
1820 donne aux contribuables qui se croi
raient surtaxés le droit de recourir à une 

j expertise , laquelle n'aurait aucun résultat 
possible, s'il s'agissait de leur fortune pré
sumée, et que, dans ce système, la contribu
tion mobilière étant due, aux termes de l'ar
ticle 1 3 , pour toute habitation meublée si
tuée soit dans la commune du domicile réel, 
soit dans toute autre commune, il s'ensui
vrait que chaque contribuable pourrait être 
imposé à raison de sa fortune autant de fois 
qu'il aurait d'habitation meublée, ce qu'il est 
impossible d'admettre. » ( V . encore dans le 
même sens, ord. des 29 oct. 1839 [ Vinlaot]; 
1 " juill. 1840 [ d e la Rouvrayede Sapandréj; 
26 nov. 1841 [Dartaud ] ; 30 juin 1842 [Du-
noyer] ; 6 et 27 déc. 1844 [Mangon et Fuche]; 
25 avril [ A p c h i é ] et 12 juin 1845 [Mou
lin ] , e t c . ) . 

Du reste, une fois la valeur locative fixée, 
l'établissement des cotes individuelles n'of
fre plus qu'un simple calcul de proportion, 
analogue à celui qui se fait pour la contribu
tion foncière. Le chiffre du contingent spé
cialement afférent à la contribution mobilière 
étant connu par le retranchement du mon
tant des taxes personnelles, le centime par 
franc s'établit proportionnellement à la masse 
des valeurs locatives de la commune; il ne 
s'agit plus que d'en faire l'application indi
viduelle. 

2 3 1 . On a vu plus haut (n° 74) qu'aux ter
mes de l'article 20 de la loi du 21 avril 1832, 
dans les villes avant un octroi , les conseils 
municipaux jouissent de la faculté d'acquit
ter tout ou partie du conlingent personnel et 
mobilier sur les produits de l'octroi, et que 
la portion de ce contingent qui peut rester 
à percevoir au moyen d'un rôle est répartie 
en cote mobilière seulement, « au centime le 
franc des loyers d'habitation, après déduc
tion des faibles loyers que les conseils mu
nicipaux croiront devoir exempter de U t i 
lisation. | 

Celte disposition donne évidemment aui 
conseils municipaux le pouvoir de décider 
souverainement ce qu'il faut entendre par 
faibles loyers, et les exemptions qu'ils créent 
en conséquence sont dès lors à l'abri de loul 
recours. .Mais pourraient-ils également, en 
vertu de la même disposition, accorder dans 
une certaine limite des exemptions seule
ment partielles el créer différentes classes de 
contribuables, dont les uns seraient impo
sés dans une proportion moindre que W 
autres? E n l'absence d'une disposition fiw 



melle de lu loi, cela nous paraît évidemment 
contraire à tous les principes de notre légis
lation en matière d'impôt ( i ) . Mais on a ma
nifesté tout récemment l'intention de rendre 
ce système légal, et le projet de la loi des re
celtes soumis aux c h a m b r e s , en i84ii , con
tient à cet égard la disposition suivante : 
« Dans les villes où, en vertu de l'article 20 
de la loi du 2 i avril 1832, porte l'article 5 de 
ce projet, les conseils municipaux demande
ront qu'une partie du contingent personnel 
et mobilier soit prélevée sur les caisses mu
nicipales, la portion du contingent restant à 
percevoir au moyen d'un rôle pourra, déduc
tion faite des faibles loyers qui seront jugés 
devoir être exemptés de toute cotisation, être 
répartie en vertu des délibérations desdits 
conseils, soit au centime le franc des loyers 
d'habitation, soit d'après un tarif gradué en 
raison de la progression ascendante de ces 
loyers. D 

232. Quant à la répartition du contingent 
des portes et fenêtres, le travail ne présente 
d'autre difficulté que de reconnaître, d'après 
les règles exposées n o s 176 et suivants, les dif
férentes ouvertures imposables possédées par 
chaque contribuable. Une fois cette recon
naissance faite, on applique à chaque ouver
ture la taxe fixée par le tarif , en lui faisant 
subir, proportionnellement au chiffre du 
contingent, l'augmentation ou la diminution 
nécessaire. 

D E U X I È M E P A R T I E . 

RECOUVREMENT DES CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

Chap. 1 " . — De la confection et de la mise 

en recouvrement des rôles. 

SECT. I R E . — Emission des rôles. ' 

§ t " . — Organisation de l'administration et 

de la perception. 

233. Il v a , dans chaque département, une 
direction des contributions directes qui est 
chargée de la rédaction des matrices de rôles 
d'après le travail préliminaire et nécessaire 
des répartiteurs, de l'expédition des rôles, et 

(1) C'est ce qui a été soutenu avec beaucoup de 
force par M. Berrjer, à l'occasion d'une réclama
tion qua fait naître, à Paris, l'adoption de ce mode 
de répartition de l'impôt mobilier. (V. la Gazette 
d» Tribunaux du 17 avril 1846, aff. de Genoude.) 
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de la vérification des réclamations faites par 
les contribuables (loi du 3, frim. an vm, ar t i 
cle 5 ) . Chaque direction est composée d'un 
directeur , un inspecteur et un nombre de 
contrôleurs proportionné à l'étendue du dé
partement. 

2 3 1 , Le directeur a dans ses attributions 
toutes les opérations relatives à l'assiette, à la 
répartition et au recouvrement de l'impôt. 
Ainsi , il fail tous les calculs nécessaires ; ¡1 
prépare et réunit tous les documents sur les
quels la répartition est arrêtée, soit par les 
conseils généraux et les conseils d'arrondis
sement , soit même par les répartiteurs dans 
le sein de chaque commune; il suit incessam
ment toutes les modifications que peut éprou
ver la matière imposable; il surveille le re
couvrement et l'exéculion des règlements; 
c'est encore lui qui est chargé de préparer les 
avertissements qui doivent être envoyés aux 
contribuables aussitôt que la publication des 
rôles a eu lieu. 

2 3 5 . Les contrôleurs sont les agents actifs 
par l 'intermédiaire desquels s'accomplissent 
la plupart des opérations qui ont pour objet 
l'application individuelle de l'impôt; leurs 
atlribulions spéciales sont : 1° de constater les 
mutations, principalement pour la contribu
tion foncière, travail dansl quel ils sontaidés 
aujourd'hui par les percepteurs; 2 ° d'assister 
les répartiteurs dans l'établissement et la fixa
tion des cotesdesimpôts de répartition (V. no
tamment les lois des 2 1 avril I S 3 2 , art. 17 et 
27 ; 17 août 1 8 3 5 , art. 2 ; 4 août 1 8 4 4 , art . 2 ) ; 
3° de dresser les rôles des impôts de quotité, 
et notamment le rôle des patentes; 4° d'in
struire toutes les réclamations formées par les 
contribuables; 5° enfin de faire toutes les 
vérifications que le service des contributions 
peut exiger. 

2 3 6 . Les fonctions principales des inspec
teurs sont de surveiller le travail des contrô
leurs, qu'ils remplacent d'ailleurs au besoin, 
et de diriger les parties du service dont le di
recteur juge convenable de les charger. E n 
cas de vacance, ils remplissent, par intérim, 
les fonctions de directeur. 

2 3 7 . L e recouvrement des contributions di
rectes s'effectue par l'intermédiaire des per
cepteurs, des receveurs d'arrondissement et 
des receveurs généraux de département. 

2 3 8 . Les percepteurs dont l'institution, telle 
qu'elle existe aujourd'hui, a été créée par la 
loi du 5 ventôse an x n , ont seuls titre et qua-
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lité pour recevoir les sommes dues par les 
contribuables, à moins toutefois qu'ils ne 
soient régulièrement remplacés par un fondé 
de pouvoir, ou par un agent spécial nommé 
par l'administration. Aux termes des art. 10 
et 11 de la loi du 5 ventôse an xn, il doit y 
avoir, autant que possible, un percepteur par 
chaque ville, bourg ou village. Néanmoins, 
le même agent peut être chargé de la percep
tion de plusieurs communes, lorsque le mon
tant des rôles de ces communes réunies n'ex
cède pas 20 ,000 francs. Les percepteurs sont, 
responsables de la non rentrée des sommes 
dont la perception leurest confiée; ils versent 
le montant de leur recette dans la caisse du 
receveur particulier de leur arrondissement. 
—V.au surplus,Percepteur des contributions. 

239. Les receveurs particuliers d'arrondis
sement encaissent, comme on vient de le dire, 
les sommes reçues parles percepteurs; ils sont 
en outre chargés de diriger et de surveiller 
ces comptables dans l'accomplissement de 
leurs fonctions. Ce sont eux qui délivrent les 
contraintes en vertu desquelles les contribua
bles doivent être poursuivis. Ils sont comp
tables envers le receveur général du montant 
des contributions que les percepteurs sont 
chargés de recouvrer. — V. Beeeveur d'ar
rondissement. 

240. Les receveurs généraux dirigent et 
centralisent le recouvrement; ils sont comp
tables envers le trésor du montant de tous les 
rôles émis dans le département, et les autres 
agents de recouvrement ne sont en quelque 
sorte que leurs préposés. Aussi,avant de faire 
aucun usage des étals du montant des rôles, 
doivent-ils s'assurer, d'après la loi, de la ré
gularité des impositions, et vérifier l'exacti
tude des calculs élablis dans les états. S'ils 
reconnaissent des erreurs, ils doivent se con
certer avec les directeurs des contributions 
directes pour en expliquer la cause et pour 
en faire opérer la rectification. Ces vérifica
tions sont nécessaires, non-seulement pour 
assurer l'exactitude des résultats que les re
ceveurs de finances ont à constater dans leur 
comptabilité, mais pour éviter la percep
tion de contributions illégalement ou inexac
tement établies, et pour prévenir la respon
sabilité qui pourrait être imposée aux comp
tables (inslr. génér. du 17 juin 1840, art. 39) . 
Les receveurs généraux dirigent et surveillent 
les receveurs particuliers, ainsi que les per
cepteurs. Us sont eux-mêmes soumise la sur

veillance du ministre des finances.—V. Re
ceveur général des finances. 

g 2. Des rôles et des avertissements. 

2 4 1 . Les rôles de chaque année sont dressés 
par les directeurs des contributions directes 
en conséquence des variations survenues soit 
dans la matière imposable, soit dans la posi
tion des contribuables, et d'après le travail 
arrêté par les répartiteurs pour les impôts 
de répartition, ou par les agents du fisc pour 
les impôts de quotité. 

Aux termes de la loi du 15 mai 1818, il est 
fait, par commune, un rôle unique qui com
prend, outre les quatre contributions directes, 
les centimes additionnels qui augmentent le 
principal et qui font partie soit des ressources 
de l'état, soit de celles des départements ou 
des communes. Ce rôle exprime ce que cha
que contribuable doit pour chaque nature 
d'impôt en principal et en centimes addition
nels ( l ) . 

242. Tous les rôles doivent porter en tête 
l'indication de la loi, et, suivant les cas, celle 
de l'ordonnance qui autorise les impositions. 
C'est là une conséquence du principe qui veut 
qu'aucun impôt ne soit perçu qu'en vertu d'un 
vote régulier ou d'une autorisation légale. 

243- Les rôles doivent être rendus exécu
toires parle préfet, leur montant préalable
ment vérifié et arrêté (2) . Le défaut d'accom-

(1) Il est certains cas où des rôles «péciuuxoa 
supplémentaires sont autorisés; c'est ce qui a lieu 
1° pour les droits de patente qui, à la lin de chaque 
trimestre, sont reconnus devoir être imposés à 
partir de ce trimestre; 2° pour les bois ou tous 
autres biens qui sortent du domaine de l'Etat, et 
qui deviennent imposables dans le courant de 
l'année: 3 ' pour les impositions relatives aux dé
penses des bourses et chambres de commerce et 
qui ne portent que sur quelques classes de paten
tables ; 4° enfin pour les impositions communales 
ou départementales qui n'ont pu être autorisées 
avant la confection du rôle général de l'année pour 
laquelle ces impositions ont été volées. Mais, dans 
ce dernier cas, l'autorisation n'est accordée qu'au
tant qu'il y a une nécessité indispensable reconnue 
par le ministre de l'intérieur; autrement l'impo
sition est rejetée à l'année suivante; quelquefois 
des rôles supplémentaires sont aussi dressés pour 
réparer les erreurs ou les omissions du rôle général. 

(2) Voici la formule adoptée par l'administra
tion : — « Nous, préfet, etc., vu le présent rôle des 
contributions foncière, personnelle et mobilière, 
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plissement de celle formalité entraînerait 
nullité de toutes les poursuites auxquelles il 
pourrait être procédé. (V. ord. du 5 nov. 1 8 2 8 
[préf. du Pas-de-Calais].) 

2 4 4 . Aussitôt que les rôles ont été rendus 
exécutoires, ils sont envoyés aux receveurs 
des finances de chaque arrondissement, qui 
les transmettent aux percepteurs chargésd'en 
opérer le recouvrement. Ces derniers les pré
sentent immédiatement aux maires qui doi
vent en faire la publication du 1 E R au 5 jan
vier ( i ) , et certifier, sur le rôle même, que 
cette formalité a été remplie. 

2 4 5 . Les percepteurs sont tenus de déli
vrer, sur papier libre et sans retard, à loule 
personne portée au rôle , qui en fait la de
mande, l 'extrait relatif à ses contr ibutions , 
et à tout individu inscrit sur la liste électorale 
et du jury tout certificat négatif ou tout ex
trait des rôles. Ils ont droit à une rétribution 
de 2 5 centimes par extrait de rôle concernant 
le même contribuable (instr. gén. du 17 juin 
1 8 4 0 , art . 4 0 ) . Us sont également tenus de 
délivrer, mais gratuitement, aux préfets , 
sous-préfets et maires , tous les extraits qui 

des portes et fenêtres et des patentes de la com
mune de pour l'année , après avoir pro
cédé à sa vérification, en avons arrêté le montant, 
tant en principal qu'en centimes adlitionnels de 
toute nature, suivant les détails indiqués sur la 
feuille de tète, à la somme de — Le percepteur 
fera le recouvrement du présent rôle, et il en ver
sera le montant entre les mains du receveur parti
culier de l'arrondissement, à l'exception des centi
mes additionnels, tant pour dépenses communa es 
que pour impositions communales extraordinaires, 
qui resteront à la disposition du maire. — Enjoi
gnons à tous les contribuables dénommés au pré
sent rôle. leurs représentants ou ayant c .use, à 
tous fermiers, locataires, régisseurs et administra
teurs de biens cotisés, d'acquitter les sommes y 
contenues, à peine d'y être contraints par les \oies 
de droit. — Fait et arrêté, etc » 

(I) Cette publication consiste dans une affiche 
que le maire fait apposer dans la commune, un 
jour de dimamhe, a la mairie et aui endroits 
accoutumés. L'affiche porte avertissement que le 
rôle est rexêiu des formalités prescrites par la loi, 
qu'il est entre les mains de N . . . . percepteur, de
meurant à et que chaque contribuable doit 
acquitter la somme pour laquelle il est porté au 
rôle, entre les mains du percepteur, dans les dé
lais de la loi ; faute de quoi il y sera contraint 
(1. du 4 messidor an vu, art. 5). 

VI. 
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peuvent être nécessaires à ces fonctionnaires 
pour la révision des listes électorales et du 
jury, et pour la garde nationale, ainsi que les 
extraits qui seraientdemandés pour constater 
l'insolvabilité des redevables de la régie de 
l'enregistrement (ibid.). 

2 4 6 . Immédiatement après la publication 
des rôles, le percepteur est tenu de faire par
venir aux contribuables des avertissements 
préparés d'avance et remis par le directeur 
des contributions en même temps que les 
rôles. Ces avertissements, qui ne sont que 
des extraits du rôle, doivent contenir : i° la 
loi ou l'ordonnance en vertu desquelles les 
contributions sont établies; 2 ° le montant 
détaillé de ce que chaque contribuable doit 
payer, tant en principal qu'en centimes ad
ditionnels pour les diverses natures de con
tributions; 3 ° les époques et le mode de 
paiement; 4 ° l'indication des jours de recette 
et du domicile où se fera la percepliou dans 
chaque commune ( 1 . des 2 5 mars 1 8 1 7 , a r 
ticle 7 1 ; 1 5 mai 1 8 1 8 , art . 5 0 et 5 1 ; décis. 
min. du 3 0 janv. 1 8 3 5 ) . 

2 4 7 . Les frais de confection et de remise 
des avertissements sont fixés à 5 centimes 
par article de rôle (I. 1 5 mai 1 8 1 8 , art . 5 1 ) . 
Ces frais sont ajoutés dans les rôles au mon
tant de chaque cote, et payés par les contri
buables en même temps que la contribution. 
En conséquence, les percepteurs n'ont à faire 
aucune réclamation à ce sujet. 

2 4 8 . L'administration attache avec raison 
une assez grande importance à la remise des 
avertissements. Aussi prescrit-elle que, lors
que par suite de décès ou de changement de 
domicile, les avertissements ne peuvent être 
remis aux contribuables, les agents chargés 
de la distribution doivent rapporter les aver
tissements non distribués au percepteur, afin 
que celui-ci s'occupe immédiatement, dans le 
premier cas, d'obtenir la décharge de la cote, 
et dans le second, de faire parvenir les aver
tissements au nouveau domicile du contri
buable (instr. gén. du 1 7 juin 1 8 4 0 , art . 5 1 ) . 

S E C T . 2 . — Des réclamations. 

§ 1 " . — Natures diverses des réclamations. 

— Par qui elles peuvent Ure formées. 

2 1 9 . Du moment que les contribuables, au 
moyen de la publication des rôles et des aver
tissements qui leur ont été délivrés, ont eu 
connaissance de la mise en recouvrement des 

file:///oies


546 

conlribiilions, s'ouvre pour eux le droit de 
réclamer contre les laxes qui leur ont été in
dividuellement assignées. 

250. Il importe de dislinguer avec soin 
les réclamations qui reposent sur un droit, 
de celles qui ne s'adressent qu'à l'équité et à 
la bienveillance de l'administration. Les pre
mières doivent être nécessairement instruites 
et jugées dans la forme contenlicuse. Déjà, 
au mot Conseil de préfecture, nous avons ex
pliqué la différence qui existe à cet égard 
entre les demandes en décharge ou en réduc

tion, et les demandes en remise ou mode i-
tion; les premières fondées sur un droit, les 
autres se recommandant seulement à la bien
veillance de l'administration. — V. Conseil 
de préfecture, n u s 51 et suiv. 

2 5 1 . Les réclamations motivées sur les va
cances de loyers appartiennent généralement 
à la classe de celles qui ne tendent qu'à une 
faveur de la part de l'administration. — V. 
encore Conseil de préfecture, n° 52 . 

2 5 2 . Cependant il faut signaler ici une ex
ception qui résulte de la loi du 28 juin 1833, 
qui porte, article 5 , que, « dans les villes de 
vingt mille âmes et au-dessus, et lorsque les 

conseils municipaux en auront formé la de

mande, les vacances, pendant un trimestre 
au moins, de tout ou partie des maisons dont 
les propriétaires ne sont pas dans l'usage de se 
réserver la jouissance, pourront, en cas d'in
suffisance des sommes allouées sur le fonds 
de non-valeurs, donner lieu au dégrèvement 
de la portion d'impôt afférente au revenu 
perdu. » Les réclamations des propriétaires 
qui se trouveraient dans le cas prévu par 
celte disposition seraient assurément fondées 
sur un droit, et ne tomberaient pas sous 
l'application de la règle ci-dessus exposée. 
C'est, du reste, ce qu'indique la lui elle-
même en ajoutant : « Ces dégrèvemenls se
ront prononcés par les conseils de préfecture 
à tilrc de décharges et réductions, et réimpo
sés au rôle foncier de l'année qui suivra la 
décision. » 

253 . Le Conseil d'état a, dans diverses or
donnances, posé en principe que le droit de 
réclamer n'appartient qu'aux contribuables 
inscrits aux rôles. Ainsi, il a été jugé que les 
fermiers (ord. des 23 déc. 1 844 [Sage], i 3 juin 
1845 [l'crrialj) ou l'acquéreur tl'uu immeuble 
(ord. du 4 juillet 1815 [ville de Troycsjj sont 
sans qualité pour se pourvoir en réduction 
de la taxe inscrite au nom du propriétaire ou 

du vendeur, encore bien que, par les condi
tions de lávente ou du bail, ils soient chargés 
d'en acquitter le montant. 

Ces décisions sont à l'abri de toute criti
que ; car, malgré la responsabilité du fermier 
ou de l'acquéreur, malgré les clauses des 
baux ou de la vente qui, vis-à-vis du proprié
taire et du vendeur, leur font une obligation 
personnelle du paiement de l'impôt vis-à-vis 
du trésor, qui ne les considère que comme 
garants et qui ne peut être contraint d'ac
cepter une substitution à laquelle il a été 
étranger, le contribuable porté au rôle n'en 
reste pas moins le seul débiteur direct: la 
réclamation de celui-ci est donc bien la seule 
admissible. 

254 . Mais il ne faudrait pas étendre la 
rè".le à ceux qui, procédant régulièrement du 
chef de leur auteur, seraient, en définitive, 
les débiteurs directs du trésor. Des héritiers, 
par exemple, ont incontestablement le droit 
de réclamer, quoique non portés au rôle, 
contre la cote d'impôt inscrite au nom de 
celui qu'ils représentent. 

2 5 5 . Le contribuable omis au rôle d'une 
commune où il est imposable, ou dont la cote 
a été fixée au-dessous de ce qu'elle devait 
l'être, a le même droit de réclamer contre son 
omission ou conlie la diminution de sa taxe, 
que le contribuable surtaxé contre la surtaxe. 
On ne saurait lui opposer le défaut d'intérêt; 
cette imposition peut lui être nécessaire pour 
compléter son cens électoral ou d'éligibilité, 
ou pour exercer tous autres droits qui se
raient subordonnés au paiement i u n e somme 

déterminée d'impôt. Dans la commune, la 
participation aux charges publiques est d'ail
leurs un honneur dont aucun citoyen ne peut 
être exclu contre son gré. [X. I. du 21 avril 
1832, art. 28; ord. des 21 avril 183« [Xoël], 
5 déc isa" [min. des lin.].) 

250 . Cette omission, lorsqu'il s'agit d'im
pôts de répartition, peut d'ailleurs être at
taquée par les communes dont les habitants 
se trouvent surchargés d'autant. On comprend 
de suite que le même droil ne peut exister 
lorsqu'il s'agit d'impôts de quotité, puisque 
le nombre plus ou moins grand de conlri-
buables sur lequel ces impôts portent, n'in-
llue en rien sur la cotisation des autres ha
bitants de la commune. 

267 . .Mais le maire cl les répartiteurs se
raient sans qualité pour se pourvoir en ré
duction des cotes des contribuables ;ord. du 



H oct. 1833 [commune de Guérande].) —V., 
au surplus (infrà, n o s 276 et suiv.), ce que 
nous avons dit au sujetdcs pourvois auxquels 
peuvent donner lieu les dégrèvements ac
cordés sur la réclamation des contribuables. 

§ 2. — Délai des réclamations. — Formes et 

instruction. 

258. Tout contribuable qui se croit sur
taxé doit former sa demande en décharge 
ou réduction dans les trois mois de l'émission 
des rôles (1. du 21 avril 1832, art. 28) . 

259. Remarquons tout de suite que la fixa
tion de ce délai ne s'applique qu'aux deman
des en décharge ou réduction qui appartien-
nentau contentieux. Les demandes en remise 
ou modération qui s'adressent au pouvoir 
gracieux de l'administration ne sont et ne 
pouvaient être soumises à la même condi
tion; elles peuvent donc être formées dans 
tout le courant de l'année. 

260. Quel est au juste le point de départ 
du délai, et que faut-il entendre par émission 
des rotes? Jusqu'en 1 844 , une jurisprudence 
assez rigoureuse, mais constante, avait décidé 
que ce point de départ devait être fixé par la 
date du mandement du préfet qui rend le 
rôle exécutoire. On ne tenait aucun compte 
ni de ce que le mandement ne pouvait être 
connu des contribuables que par la publica
tion ultérieure des rôles dans les communes, 
ni du temps qui s'écoulait entre sa délivrance 
et la publication. La loi du 4 août 1844 a fait 
cesser cet état de choses, en décidant (art. 8) 
que le délai ne courrait qu'a partir de la pu
blication des rôles. 

261. La jurisprudence du Conseil d'état 
rejette rigoureusement toute réclamation for
mée hors du délai. Vainement le contribuable 
démontrerait-il qu'il a été indûment imposé, 
par exemple, qu'il a été soumis à la contribu
tion personnelle dansdeuxcommunes (ord. 30 
juin 1839 [veuve Girard)); vainement ferail-il 
valoir qu'ayant fait pour l'exercice précédent 
une réclamation sur laquelle le conseil de 
préfeclure n'avait pas encore statué lors de 
la publication des rôles de l'année suivante, 
il n'a pu, dans l'ignorance de la décision à 
intervenir, former une nouvelle réclamation 
(ord. du 12 juin 1845 [llonairej;; vainement 
même aurait-il formé une demande en temps 
utile, si cette demande lui a été renvoyée 
comme irrégulière en ce qu'elle n'était pas 
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accompagnée des pièces dont la production 
est exigée, et si la demande régulière qu'il a 
formée par suile n'était plus dans les délais 
(ord. du 9 mars 1831 [Labrouche]). Aucune 
de ces circonstances ne peut relever de la dé
chéance encourue. 

262 . Toutefois, le Conseil d'état juge éga
lement que cette déchéance n'est pas appli
cable au contribuable qui , maintenu à tort 
au rôle de la contribution personnelle et mo
bilière dans une commune qu'il a quittée, 
n'a été informé que tardivement à son nou
veau domicile de cette imposition. Il a été 
décidé, en pareil cas , que le délai de trois 
mois ne court qu'à partir du jour où il est 
établi que le contribuable a eu connaissance 
de la cotisation à sa charge, soit par la remise 
de l'avertissement, soit par la signification 
d'un commandement. ( V . ord. des 20 mai 
i843 [Tcrrel Deschenes]; 6 déc. 1844 [Tariol]; 
23 déc. même année [Torterat]; 14 et 19 mars 
1S45 [Hue et Jullien].) 11 a été jugé de même 
et dans des cas où la réclamation portait prin
cipalement sur une double imposition, que 
le délai n'avait dû courir que du jour de l'é
mission des rôles de la commune où le con
tribuable avait fixé sa nouvelle résidence. 
(V. ord. des 2 mai [Réliard de Beaupré] et 4 
juillet 1845 [Valentin de Rergue].) Mais il ne 
faut se guider sur ces solutions qu'avec une 
extrême circonspection. Le Conseil d'état n'a, 
à vrai dire, en cette matière, aucune règle 
que l'on puisse présenter comme invariable; 
il s'attache plutôt à reconnaître, d'après les 
circonstances du fait, si le contribuable a eu 
ou non connaissance, en temps utile, de l'im
position contre laquelle il réclame. On pour
rait citer de nombreuses ordonnances dans 
lesquelles le Conseil d'étal semble s'être pro
noncé, dans un sens diamétralement con
traire à celui des ordonnances ci-dessus in
diquées, contre des contribuables dont la po
sition était en apparence identiquement la 
même que celle de ceux dont la réclamation 
esl jugée admissible. (V. notamment ord. du 
6 déc. 1S44 [Mousquet].) 

263 . Les réclamations tendant à décharge 
ou réduction doivent être écrites sur papier 
timbré (1. du 13 brumaire an vu, art. 12), à 
l'exception, toutefois, de celles qui ont pour 
objet une cote moindre de trente francs (1. du 
21 avril 1832, art. 28) . 

264 . La loi n'a rien déterminé quant à la 
forme dans laquelle elles doivent être rédi-



gèes. Dans quelques déparlcmcnts, les préfets 
ont arrêté à cet égard des mesures d'exécution 
et décidé, par exemple, qu'il devait être pré
senté autant de demandes séparées que la ré
clamation compte d ' o b e t s distincts. Mais ces 
prescriptions n'ont rien d'obligatoire, et un 
conseil de prél'eclurc ne saurait , sans excès de 
pouvoir, rejeter une demande, sous le prétexte 
de leur non accomplissement. (V. ord. du 11 
octobre 1833 [Parcheminy].) 

265. Toute demande doit être accompagnée 
de la quittance des termes échus de la cot i 
sation contre laquelle réclame le contribuable , 
sans que celui-ci puisse, «sous prétexte de ré
clamation, différer le paiement des termes qui 
viendront à échoir pendant les trois mois qui 
suivront la réclamation, dans.lesquels elle de
vra être jugée définitivement » (1. du 21 avril 
1832, art . 28 ) . 

266 . Les réclamations sont adressées au 
préfet ou au sous-préfet , qui les envoie au 
contrôleur pour vérifier les faits. L e contrô
leur doit donner son avis après avoir pris ce
lui des répartiteurs. Les pièces sont ensuite 
transmises au directeur des contributions di
rectes du département, qui fait son rapport. 
S ' i l est favorable à la demande, le conseil de 
préfecture statue immédiatement ; dans le c i s 
c o n t r a i r e , le directeur exprime les motifs de 
son opinion , transmet le dossier à la sous-
préfecture, et invile le réclamant à venir en 
prendre communication et à faire connaître , 
dans les dix jours , s'il veut fournir de nou
velles observations ou recourir à la vérifica
tion par experts (I. du 21 avril 1832, art. 29) . 

267. Toutes ces dispositions doivent être 
suivies, à peine de nullité de la décision à in
tervenir . Ainsi , les arrêtés du conseil de pré
fecture qui auraient statué sur la réclamation 
doivent être annulés, si celte réclamation n'a 
pas été communiquée aux répartiteurs (ord. 
des 15 ju i l let 1842 [Domaines], 30 déc. 1843 
[Pays]) , si le directeur n'a pas élé appelé à 
donner son avis et n'a pas fait son rapport 
(ord. du 30 ju i l le t i84n [Al lard]) , si ce rap
p o r t , défavorable au r é c l a m a n t , ne lui a 
pas été communiqué dans la forme prescrite 
avec mise en demeure de requérir l'expertise 
(ord. des 11 nrt. 1833 [Parcheminy) , 18 jui l let 
1838 [Ccsbrou|, 28 janvier 1841 [ A n b e r l ] ' , 
enfin si l 'expertise n'a pas eu lieu lorsqu'elle 
a été demandée (ord. des!) mai 1838 [Hedou], 
27 mars 1839 [Garnicr ] ,28 j anv . 1841 I l ionne-
fond]). 

§ 3. — D e s expertises. 

2 6 8 . Les experts sont nommés l'un par le 
sous-préfet, l 'autre par le réclamant. I ls doi
vent être citoyens français et avoir le libre 
exercice de leursdroi lspol i t iques (1 . du 2 mes
sidor an v u , ar t . 202) ( i ) . 

269 . Us ne sont pas soumis à la formalité 
du serment avant de commencer leurs opéra
tions (ord. du 25 nov. 1831 [Torterat]). —V. 
Conseil de préfecture, n° 160. 

270 . Voici comment ils doivent procéder: 
ils se rendent sur les l ieux avec le contrôleur 
de l 'arrondissement , et là , en présence de 
deux répartiteurs et du réclamant, ou de son 
fondé de pourvoirs, ils vérifient les faits, s'il 
s'agit d'objets compris à tort dans les facultés 
du réclamant ou mal imposés, et s'il s'agit 
d'une demande en rappel à l'égalité propor
tionnelle, ils vérifient les évaluations servant 
de base à la cote du réclamant et celles des 
autres cotes prises ou indiquées par celui-ci 
pour point de comparaison (arr. du 24 floréal 
an vin, art . 5 , 10 et 11) . 

2 7 1 . Il résulte de ces dispositions que le 
réclamant seul a le droit de désigner les cotes 
qui doivent servir de comparaison avec la 
sienne. Les répartiteurs ne pourraient en con
séquence demander que cet te compa raison soit 
faite non-seulement avec les propriétés dési
gnées parle réclamant, mais encore avec celles 
qu' i ls indiqueraient eux-mêmes. (V. ord. da 
( i mai 1838 [l.ehéricpy].) Toutefois, en ma
tière de contr ibution foncière , la jurispru
dence tend à se fixer en ce sens, qu'un pro
priétaire ne peut prendre pour point de 
comparaison des maisons qui auraient aug
menté de valeur depuis le cadastre et qui sont 
susceptibles d'une nouvelle évaluation (ord. 

du 27 lé\ricr 18 15 : Lefeuvc '\ ou des fonds de "' 
terre dont le revenu se serait notablement ac
cru par des améliorations introduites dans 
leur culture (ord. du 17 j u i n 1835 [Dassonvil-
lier|). Celle jur isprudence se justifie par ces 
motifs, que s'il fallait tenir compte des circon
stances tout à fait accidentelles qui peuvent 
parfois augmenter la valeur localive de quel
ques propriétés isolées, dans des proportions 
restées imprévues lors de la confection du ca-

(11 La même loi du 2 messidor au vu énumère 
d'ailleurs longuenienl les diverses causes de récu
sation ou d'abstention qui peu\ent êlre invoquée* 
couire les experts. V. les art. 203 et suiv. 



dastre, il en résulterait un nombre infini de 
demandes en rappel à l'égalité proportion
nelle qui entraîneraient, surtout dans les gran
des villes, la nécessité de refaire , au moins 
annuellement, une évaluation générale des 
propriétés, ce qui est impossible. Au point 
de vue des principes, il y a là, néanmoins, 
une déviation regretlable. Il n'est pas besoin 
de faire observer qu'une pareille jurispru
dence serait complètement inadmissible en 
matière de contribution personnelle et mo
bilière. 

27?. Lorsque les opérations sont terminées, 
le contrôleur rédigeun procès-verbal des dires 
des experts, et y joint son avis. 11 adresse le 
tout au sous-préfet, qui transmet le dossier, 
également avec son avis, au préfet. L e con
seil de préfecture prononce ensuite sur un 
nouvel avis du directeur. 

273. Le conseil de préfecture n'est pas lié 
par l'avis des experts. Cet avis n'est qu'un 
élément de décision auquel il n'est pas tenu 
de se conformer (V. ord. des 27 février 1335 
[Lefeuve], 24 fév. 1 8 42 [Belpon], et autres) ; 
cependant il ne peut s'écarter des estimations 
faites par les experts sans exprimer les motifs 
de sa décision (V. ord. des 19 décem. 1834 
[Vasilières], 7 juin 1836 [Durand de Lançon] , 
4 juillet 1837 [Uoltermann , e tc . ) . Il peut au 
surplus, s'il le juge nécessaire, ordonner une 
nouvelle expertise. (V. ord. du 12 mai 1819 
[Surcouf].) 

274. Les frais d'expertise sont supportés 
par la commune, si la réclamation est recon
nue juste, et par le réclamant, si la réclama
tion est rejetée (arr. du 24 floréal an vm, ar
ticle 1 8 ) ; ils sont réglés par le préfet sur 
l'avis du sous-préfet (ib. art . 17). 

5 t. — Jugement des réclamations. — Foies 

de recours. 

275. Le jugement des réclamations appar-
tientaux conseilsde préfecture ou aux préfets, 
selon qu'elles sont du domaine de la juridic
tion contentieuse ou de la juridiction g r a 
cieuse, d'après la distinction que nous avons 
faite plus haut. Le conseil de préfecture pro
nonce sur les demandes en décharge ou ré
duction (1. du 28 pluv. an iv, art . 8 ) ; le pré
fet prononce sur les demandes en remise ou 
modération. 

276. Lorsque le conseil de préfecture a ac
cordé une décharge ou une réduction, le mon
tant en est ordonnancé par le préfet au profit 
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de la partie intéressée (arr. du 24 flor, an vin, 
art . 23) . Celle réduction est réimposée, l'année 
suivante, sur Ions les habitants de la même 
commune. A l'égard des demandes en remise 
ou modération, il réunit toutes celles qui peu
vent lui être adressées dans le cours de l 'an
née, et, après l'année expirée , il fait , entre 
les contribuables dont les réclamations ont 
été reconnues jusles et fondées, la distribu
tion des sommes qu'il peut accorder, d'après 
la portion des fonds de non-valeurs mise à sa 
disposition pour cet objet. Cet é la lde distri
bution est communiqué par le préfet au con
seil général du déparlement (ib. art 28) . 

277. Les arrêtés des conseils de préfecture 
son! nécessairement, comme lous les arrêtés 
rendus en malière contentieuse, susceptibles 
de recours devant le Conseil d'état. Les déci
sions du préfet ne peuvent en aucun cas être 
attaquées par la même voie. La distribution 
qu'il fait du fonds de non-valeurs est un acte 
d'administration qui ne peut être l'objet d'un 
recours contentieux ( V . ord. des 10 fév. 1835 
[Boudin], 13 avril 1 836 [Bouche], ujanv. 1839 
[ P e l y ] , 23 fév. 1841 [ J é r ô m e ] , 28 fév. 1845 
[François]; et autres. ) . On ne peut que les dé
férer au ministre des finances. 

278 . Les arrêtés qui statuent sur des de
mandes en décharge ou réduction peuvent 
être attaqués devant le Conseil d'état, soit par 
suilc du rejetde la réclamation, soit, au con
traire, parce que cette réclamation aura été 
admise et qu'un dégrèvement aura été ac
cordé. 

279 . Dans le premier cas, les parties elles-
mêmes peuvent seules se pourvoir, de même 
que les contribuables inscrits au rôle peuvent 
seuls réclamer. (V. suprà, n o s 253 et suiv.) Il 
a été jugé qu'un principal locataire est sans 
qualité pour se pourvoir contre l'arrêté qui a 
rejeté une demande en réduction formée par 
le propriétaire (ordonn. du 12 déc. 1834 [Le-
febvre]) . 

280 . Dans la seconde hypothèse, s'il s'agit 
d'un impôt de quolilé, le pourvoi peut être 
formé par le ministre des finances comme re
présentant le trésor, au préjudice duquel la 
décharge nu la réduction tourneraient en non-
valeur. Mais les communes sont, à cet égard, 
sans qualité. (V. ord. du 18 mars 1842 [ville 
de l'an].) 

2 8 1 . S'il s'agit d'un impôt de répartition, 
les communes sur lesquelles le montantdu dé-

I grèvement accordé serait réimposé ont qua-
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1 îlé pour se pourvoir , de même qu'elles ont 
qualité pour réclamer contre les omissions au 
rôle. Remarquons seulement que le maire ne 
peut agir, à cet égard, sans l'autorisation du 
conseil municipal. (V. ord. des 12-26 décem. 
1834 [maire de Rcussent et maire de Conte-
ville], 2 janv. 1835 [maire d'Hcnin Lieulard], 
2 janv. 1838 [maire de Sarriccns]). 

282 . Les simples habitants agissant ut sm-
gxili sont-ils recevablcs à exercer le même re
cours , non pas seulement en s'appuyant sur 
l'art. 49 de la loi du 18 juillet 1837, qui per
met à tout habitant d'exercer les actions de
là commune avec l'autorisation du conseil de 
préfecture, mais en leur propre et privé nom 
et en se fondant sur ce qu'ils auraient , en 
définitive, à supporter leur part de la ré im
position î La négative ne nous semble pas 
douteuse, car c'est là une action qui intéresse 
évidemment l'universalité des habitants, et 
qui par conséquent ne doit pouvoir être exer
cée que par les représentants légaux de la 
commune. (V. , dans ce sens, ordonn. des 21 
mars 1821 [de Grignon] , 15 octobre 1826 
[Domerges].) Cependant le Conseil d'état a dé
cidé en sens contraire par une autre ordon
nance du 8 mai 1822 (Falgas). 

283 . On a vu au mot Conseil d'étal, n° 122, 
qu'en matière de contributions directes, le re
cours contre les arrêtés des conseils de pré
fecture peut être transmis au gouvernement 
par l'intermédiaire du préfet, et qu'il est af
franchi de tous droits d'enregistrement et au
tres que celui du timbre. 11 est essentiel de 
faire remarquer que la faculté accordée aux 
contribuables de former le recours par l'in
termédiaire du préfet, au lieu de constituer 
un avocat aux conseils, ne les soustrait pas à 
l'empire des règles qui régissent le délai et 
les autres formes du pourvoi. A i n s i , par 
exemple, leur requête n'en doit pas moins, 
à peine de déchéance, être enregistrée au se
crétariat général du Conseil d'état, dans les 
trois mois de la décision attaquée. Il ne sutu
rait pas qu'elle eût été déposée dans ce délai 
au secrétariat de la préfecture (ord. du 5 sep
tembre 1830 [supérieur du petit séminaire de 
Nantes]). 

284 . Nous devons ajouter aussi, quanta la 
dispense des frais et généralement des autres 
prescriptions du règlement du 22 juillet I8ui>, 
quo ectto dispense n'a lieu qu'autant que les 
pourvois sont transmis par l'intermédiaire des 
préfets. (V. ord. des 2 janv. et 3 fév. 1835 
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[Faye et Teulade], 27 fév. et 17 mars même 
année [veuve Leclerc et Abr ic ] , 20 nov. 1840 
[Girardin].) Du reste, les contribuables dont 
le pourvoi est accueilli ne peuvent, en aucun 
cas, réclamer le remboursement d'aucuns au
tres frais que ceux déterminés par l'arrêté du 
24 floréal an vin. Us ne pourraient notam
ment réclamer des frais d'expédition (ord. du 
14 juillet 1841 [Vintond]), non plus que des 
dommages-intérêts (ord. du 27 janvier 1843 
[Chanard]). 

SECT. 3. — Des cotes irrécouvrables. 

285 . Malgré le droit de réclamation accordé 
aux contribuables, l'administration a dû pré
voir le cas où des erreurs manifestes se glisse
raient dans les rôles : par exemple, le cas où 
un individu aurait été imposé pour un im
meuble dont la mutation a été régulièrement 
effectuée avant le commencement de l'exer
c ice ; celui où l'on aurait soumis à la contri
bution personnelle et mobilière des individus 
décédés, ou qui auraient quitté la commune 
à la même époque, et enDn tous les autres 
cas dans lesquels des cotes auraient été éta
blies sur des données notoirement inexactes. 
D'autre part, il peut arriver que des cotes, 
bien établies dans le principe, deviennent ir
récouvrables dans le cours de l'année, par 
suite de l'absence, du décès ou de l'insolva
bilité des redevables. Dans ces diverses cir
constances, l'exécution du rôle devient tout 
à la fois vexa toi re pour les citoyens et rigou
reuse pour les comptables qui. chargés sous 
leur responsabilité de recouvrer le montant 
de toutes les cotes établies, ne peuvent mettre 
cette responsabilité à couvert qu'en engageant 
des poursuites q u i , sur les réclamations 
qu'elles doivent faire naître, ne peuventabou- i 
tir qu'à des arrêtés de décharge ou à la con
statation d'une impossibilité absolue de re
couvrement. 

•:so. Pour obvier à cet inconvénient, l'in
struction générale du 17 juin 1840, qui n'a 
fait du reste que renouveler en ceci les règle- « 
iiients antérieurs, dispose que « les cotes des 
contributions foncière, personnelle et mobi
lière, et des portes et fenêtres, dont l'existence 
au rôle est une erreur matérielle, sont allouées 
en décharge, sur la demande des percepteurs, 
au nom des individus indûment taxés. Les {, 
états énoncîatifs et détaillés de ces cotes doi-
vent être dressés, par les percepteurs, dam 



les Irois mois de la publication des rôles, afin 
que la radialion des articles mal établis puisse 
être laite au rôle de l'année suivante, et que 
les sommes accordées en décharge sur les con
tributions foncière, personnelle et mobilière, 
puissent être réimposées dans ce même tôle. 
Ces étals sont remis aux préfets par r e n t r e -
mise des receveurs des finances... » (art. ! i 7 ) . 
Les cotes des différentes contributions qui 
peuvent, dans le cours de l'année, devenir ir
révocables pour cause d'absence, décès, insol
vabilité, etc . , tombent en non-valeurs. Les 
percepteurs sont tenus de dresser , dans les 
deux premiers mois de la seconde année de 
chaque exercice, et par nature de contribu
tion, des états des cotes dont il s'agit, et de 
les remettre, le 1 e r mars au plus lard, appuyés 
de touleslcs pièces propres à justifier de l'im
possibilité du recouvrement, aux receveurs des 
finances, qui demeurent chargés de les faire 
parvenir aux sous-préfets cl au préfet, après 
eu avoir fait la vérification » (art . 9 8 ) . 

2 8 7 . La question de savoir par quelle au-
lorilé les étals dont il vient d'être pailé doi
vent être jugés, et quelles sont les voies de 
recours ouvertes contre les décisions interve
nues, a été vivement controversée et a donné 
lieu à des revirements de jurisprudence assez 
remarquables. E n fait, les conseils de pré
fecture se sont trouvés investis du pouvoir de 
statuer en première instance, et par suite, 
les percepteurs se sont crus autorisés à se 
pourvoir devant le Conseil d'état conlre les 
arrêtés qui leur refusaient décharge des cotes 
présentées par eux comme indûment impo
sées ou irrévocables. A ne considérer la ques
tion qu'au point de vue de la responsabilité 
des comptables, cela était logique. Du mo
ment que le conseil de prélecture statuait 
au premier degré entre eux et le trésor, le 
recours devant le Conseil d'état leur appar
tenait de droit. Le Conseil d'état, entrant 
d'abord dans ce syslème, leur a en effet re
connu la faculté de se pourvoir, en faisant 
toutefois une distinction entre les coles i n 
dûment imposées et les cotes irrécouvrables, 

et en bornant le droit de pourvoi aux seules 
coles à l'égard desquelles toutes poursuites 
étaient impossibles, c'est-à-dire celles qui, 
établies à la charge de contribuables n'exis
tant pas, ou sans désignation de contribuables, 
engageaient la responsabilité du percepteur, 
sans lui offrir aucun moyen de suivre l'exé
cution du rôle. ( V . ord. du 15 août 1 8 3 9 

[percepteurs d'Aubagne, de Rochcfort et de 
M o n l f o r l ] . ) 

2 8 8 . Mais cette solution, qui reconnaissait 
implicitement le conseil de préfecture comme 
compétent pour, statuer par la voie conten-
tieuse sur la responsabilité du percepteur, 
péchait par la base; car il est de principe que 
le ministre des finances seul statue sur les 
questions de responsabilité des comptables, 
sauf l'appel au Conseil d'état ( ord. du 3 t mai 
1 8 3 8 , art . 2 7 9 ; . La difficulté, pour être r é 
solue, demandait donc à être placée sur un 
autre terrain, et c'est ce que le Conseil d'état 
n'a pas hésité à faire. Par une autre ordon
nance du 29 octobre 1 8 3 9 (Langlois ) , exa
minant la question an point de vue du carac
tère de la décision du conseil de préfecture, 
il a déclaré qu'en celle malière les arrêtés de 
ce conseil « sont rendus dans un intérêt d'ad-
minislration et pour régulariser l'assiette de 
l'impôt dans chaque commune ; qu'ils ne font 
pas obstacle à ce que le percepteur se pour
voie en fin d'exercice, en raison des sommes 
qu'il n'aurait pas pu recouvrer, et à l'égard 
desquelles il aurait accompli toutes les for
malités prescrites par les règlements; que, 
dès lors, ce comptable est sans qualité pour 
se pourvoir devant le Conseil d'état. » 

2 8 9 . Relativement an percepteur, cette or
donnance e s t a l'abri de loule crit ique; elle 
rétablit sa position sur les véritables bases des 
principes de la comptabilité publique. Mais 
on a voulu aller plus loin. On s'est demandé 
pourquoi le conseil de préfecture intervenait 
ainsi dans des actes d'administration qui ne 
lui sont attribués par aucune lo i , et l'on a 
fini par nier complètement sa compétence. 
Le Conseil d'état lui-même a fini par partager 
cet avis. La série d'ordonnances qu'il a ren
dues dans ce sens parait avoir fixé définitive
ment sa jurisprudence. 

2 9 0 . L'importance de la question nous fait 
une nécessité de rapporter ici le texte de l'une 
des décisions intervenues. — « Louis-l 'hi-
lippe, etc. ; vu la requête du sieur Montu-
reux, percepteur des contributions directes, 
tendant à l'aire annuler un arrêté du conseil 
de préfecture de l'Indre, qui a rejeté comme 
présentée tardivement sa demande en dé
charge des cotes indûment imposées au rôle 
d e l à ville d'Issoudun pour i S 4 3 ; vu la loi 
du 17 brumaire an v ; l'arrêté du gouverne-

) ment du 2 4 Uoréal an v i n ; vu la loi du 21 
t avril 1 8 3 2 ; considérant qu'aucune disposition 



des lois ci-dessus visées ne confère aux per
cepteurs le droit de demander aux conseils 
de préfecture la décharge ou la réduction 
des taxes inscrites sur les rôles des contrihu-
tions rendues exécutoires, dont le recouvre
ment leur est con'ié ; considérant que la res
ponsabilité imposée aux percepteurs pour le 
recouvrement des contributions cesse de peser 
sur eux pour les cotes à l'égard desquelles, 
après toutes les diligences requises, ils justi
fient, en fin d'exercice, de l'impossibilité 
dûment constatée d'en opérer le recouvre
ment ; que dès lors, en statuant dans l'espèce 
sur la réclamation présentée par le percep
teur d'Issoudun, à l'cITeld'obtenir la décharge 
des cotes par lui portées sur l'état des cotes 
indûment imposées pour l'année 1843 , le 
conseil de préfecture a excédé les limites de sa 
compétence et de ses pouvoirs; Ar t . I e r . L'ar
rêté est annulé » ( ord. du 23 déc. 1844 

[ percepteur d'Issoudun ] ) . — V. dans le 
même sens, ord. des 27 décembre 1 84 4 (per
cepteur de L i m o g e s ) ; 19 mars ( D o y e n ) ; 
2 mai 1 845 (Tamain ) , et autres. 

291 . Cet étal de choses est-il satisfaisant? 
Telle n'est point notre opinion. E n se préoc
cupant, comme on l'a fait, presque exclusi
vement de la responsabilité du percepteur, 
qui, en effet, est suffisamment garantie par 
la législation existante, on a perdu de vue 
que le recours exercé par ce comptable auprès 
du conseil de préfecture avait, en outre, pour 
but d'éviter aux contribuables mal à propus 
taxés ou surtaxés des poursuites injustes et 
vexatoires, qu'il est du devoir d'une bonne 
administration d éviter ; et d'un autre côté, 
qu'aucun fonctionnaire de l'ordre purement 
administratif n'ayant le pouvoir d'autoriser 
le percepteur à ne pas mettre le rôle à exé
cution, il fallait bien alors s'adresser à la 
seule autorité qui lient de la loi le pouvoir 
d'accorder des dégrèvements, c'est-à-dire aux 
conseils de préfecture, et avec d'autant plus 
de raison que toute décharge ou réduction 
devant avoir pour résultat d'amener une 
réimposilion à la charge des autres contri-
bables, la décision qui la prononce a néces
sairement un caractère contentieux. En dé
clarant le conseil de préfecture incompétent, 
on a donc rendu loulà fait sans objet, pour les 
contribuables, les règlements de l'adminis
tration. On a, par le fait, érige en principe 
que, si évidente que soit désormais une er 
reur, il faut nécessairement que tous ceux sur 

qui elle peut tomber en subissent toutes les 
conséquences, au lieu de trouver chez le per
cepteur une intervention bienveillante, au 
moyen de laquelle cette erreur pouvait être 
facilement réparée d'office; qu'il faudra ainsi 
qu'ils réclament eux-mêmes, quelque injuste 
que soit reconnue l'imposition mise à leur 
charge, ou que, si, par absence ou empêche
ment, ils ont laissé écouler le délai fatal, 
ils paient , à peine d'être poursuivis par le 
percepteur qui, d'un autre côté, est contraint 
de s'engager dans des frais qui souvent re
tomberont en pure perte à la charge du tré
sor ( i ) . Or, c'est là ce que nous ne saurions 
admettre. Si la législation actuelle ne permet 
pas que le percepteur chargé, sous sa respon
sabilité, de poursuivre le recouvrement des 
taxes portées au rôle réclame contre les er
reurs évidentes de ce rôle, tant pour dégager 
sa responsabilité que dans l'intérêt des con
tribuables injustement taxés, c'est le cas d'in
troduire dans la loi de finances une disposition 
qui lui en donne formellement la faculté; 
maison ne peutdéclarer ainsi l'administration 
impuissante pour accorderaux contribuables, 
contre les erreurs de ses agents, une protec
tion à laquelle ils ont un droit si légitime. 

CHAP. 2. — Paiement de* contribuì ions. — 

Privilège du trésor. — Poursuite*. 

S E C T . I". — Du paiement des contributions. 

§ I e r . — Contre quelle* personnes ce paie
ment peut être poursuivi. 

292 . E n règle générale, le paiement des 
contributions directes ne peut être exigé que 
des individus portés au rôle, qui est le titre 
exécutoire auquel nulle autorité ne peut sup
pléer. Le conseil de préfecture ne peut même 
pas, en accordant déchargea un individu in
dûment imposé, ordonner que le montant de 
la cote mise à tort sous son nom soit pour
suivi contre celui auquel elle pourrait s'ap
pliquer. Dans ce cas, ce serait seulement au 
moyen d'un rôle supplémentaire, qu'il n'ap
partient qu'à l'administration proprement 
dite de dresser, que ce dernier pourrait être 
atteint. ( V. ord des 18 avril [Uesbirons j , 
9 mai [ Y a u d o i s ] et i ï juin 1845 [Ducom-

t l ) On a même été jusqu'à refuser au percep
teur le droit de réclamer au nom de contribuable! 
notoirement indigents.! V.Ord. du 20 janvier 1S43 
( percepteur d'Argculan ] . ) 



muri ] . ) Le principe comporte néanmoins 
quelques exceptions. Les unes ont été établies 
en faveur des contribuables e u x - m ê m e s , les 
autres dérivent du droit c o m m u n ; il en est 
enfin qui se rattachent à l'exercice du privi
lège accordé au trésor pour le recouvrement 
des contributions directes. 

3 9 3 . Ainsi, les fermiers, quoique non por
tés aux rôles, peuvent être soumis au paie
ment de la contribution foncière des biens 
qu'ils tiennent à l o y e r , non-seulement en 
verlüde la loi du 3 frimaire an vu , aux ter
mes de laquelle ce paiement peut toujours 
leur être demandé à la décharge du proprié
taire ( V . infrà, n° 306 ) , mais encore sur 
la désignalion de ce dernier . Celte faculté 
dont jouit le propriétaire, et qui n'a été long
temps qu'une sorte de tolérance de la part 
de l'administration, est aujourd'hui définiti
vement consacrée par l 'art . 6 d e l à loi du 4 
août 1 8 4 4 , qui a réglé ainsi qu'il suit la 
manière de procéder, lorsque l'impôt du pro
priétaire se trouve partagé entre plusieuis 
fermiers: «Tout propriétaire ou usufruitier 
ayant plusieurs fermiers dans la même com
mune, porte celte disposition, et qui voudra 
les charger de payer à son acquit la contribu
tion foncière des biens qu'ils tiennent à ferme 
ou à loyer, devra remettre au percepteur une 
déclaration indiquant sommairement la di
vision de son revenu imposable entre lui et 
ses fermiers. Cette déclaration sera signée par 
lepropriélaireet parles fermiers. Si le nombre 
des fermiers est de plus de trois, la déclaration 
sera Iransmise au directeur des contributions 
directes, qui opérera la division de la contri
bution et portera dans un rôle auxiliaire la 
somme à payer par chaque fermier. Les frais 
d'impression et de confection de ce rôle seront 
payés par les déclarants, à raison de cinq cen
times par article. Il est bien entendu que les 
propriétaires ne cessent pas, malgré cette dé
signation, d'être responsablesenversle trésor." 

594. Au cas de décès d'un contribuable, 
ses héritiers et légataires sont tenus au paie
ment de la cote d'impôt établie à sa charge. 
C'est là une conséquence du principe de 
droit commun, qui veut que ceux qui sont 
appelés à recueillir une hérédité en suppor
tent les charges. L'art . 4 du règlement du 
ministre des finances ,du 21 décembre 1839, 
ajoute que les héritiers pourront être tenus 
solidairement à cette obligation, tant que la 
mutation n'aura pas été opérée sur le rôle. 

Cette dispoosition contraire, dans les termes, 
à la règle qui ressort de l'art. 870 du Code 
civil, s'explique et se justifie par l'étendue du 
privilège accordéau trésor en matière de con
tributions dirccles,etqui veut que tout déten
teur de deniers provenant du chef des rede
vables soit soumis au paiement de l'impôt dû 
par ceux-ci, jusqu'à concurrence des sommes 
qu'il a entre ses mains. ( V. infrà, n0» 306 et 
suiv.) Mais, en décidant que l'obligation du
rera tant que la mutation n'aura pas élé opé
rée sur le rôle, l'instruction n'a évidemment 
entendu parler que de la cote foncière et de 
celle des portes et fenêtres, qui ne peuvent, 
en eiïel, cesser d'être établies au nom de l'an
cien propriétaire, tant que la matrice n'a pas 
élé rectifiée. (V. Cadastre, n° 3 7 . ) Quant aux 
autres contributions qui sont toutes person
nelles, les héritiers ne peuvent être imposés 
indéfiniment sous le nom du défunt; ils ne 
doivent que le montant de la cote établie au 
moment du décès ( I . des 2t avril 1832, ar
ticle 21 ; 25 avril 1844 , art. 2 3 ) . 

2 9 5 . La loi du 21 avril 1832 impose aux 
propriétaires et principaux locataires une res
ponsabilité qui les rend passible*, en certains 
cas, des contributions dues par leurs loca
taires : « Les propriétaires, et, à leur place, 
les principaux locataires, porte l'art. 22 , de
vront, un mois avant l'époque du déménage
ment de leurs locataires, se faire représenter 
par ces derniers les quittances de leurs con
tributions personnelle et mobilière. Lorsque 
les locataires ne représenteront point ces quit
tances, les propriétaire ou principaux loca
taires seront tenus, sous leur responsabilité 
personnelle, de donner, dans les trois jours, 
avis du déménagement au percepteur. » — 
« Dans le cas de déménagement fnrtif, ajoute 
l'art. 23 , les propriétaires, et, à leur place, les 
principaux locataires, deviendront respon
sables des ici mes échus de la contribution de 
leurs locataires, s'ils n'ont pas fait constater, 
dans les trois jours, ce déménagement par le 
maire, le juge de paix ou le commissaire de 
police. — Dans tous les cas, et nonobstant 
toutes déclarations de leur part, les proprié
taires ou principaux locataires demeureront 
responsables de la contribution des personnes 
logées par eux en garni. » Des dispositions 
analogues existent à l'égard de la contribu
tion des patentes (1. du 25 avril 1844, art. 25 ) . 
— V. Patente. 

296 . Enfin, le paiement de la cote à la 



charge d'un contribuable peut également J 
être exigé de tous ceux qui se trouvent dé
tenteurs ou débiteurs de sommes lui apparte
nant, ainsi que nous l'expliquerons tout à 
l'heure, en examinant les règles relatives au 
privilège du trésor en matière de contribu
tions directes. — V. infrà, n 0 8 3 05 et suiv. 

S 2. — Epoques et lieu de paiement — 

Prescription. 

297 . Les contributions directes sont paya
bles par douzièmes, dont chacun est exigible 
le 1 e r de chaque mois pour le mois précédent 
(1. des 3 frim. an vu, art. 146 ; 3 niv. an vu, 
art. 5 9 ; 20 brum. an x, art. 3 ; 16 therm. 
an vm, art. 2) ( l ) . 

298 . En cas de décès, ou en cas de démé
nagement hors du ressort de la perception, 
comme en cas de faillite et de vente volontaire 
ou forcée, la contribution personnelle et mo
bilière est exigible pour la totalité de l'année 
courante (1. du 21 avril 1832, art. 21 et 2 2 ) . 

299. Il y a, dans tous les cas, prescription 
acquise au contribuable, lorsque les percep
teurs ont laissé passer trois années, à compter 
du jour où les rôles leur ont été remis, sans 
fairede poursuites, ou lorsqu'après avoir com
mencé les poursuites, ils les ont abandonnées 
pendant trois ans. Passé ce délai, toutes pour
suites leur sont interdites (I. des 23 nov.- i " 
décem. 1790 ; 3 frim. an vu, art. 149 ; arrêté 
du 16 thrrm. an vin, art. 1 7 ; règlem. du 
min. des finances, du 21 déc. 1S39, art. 18). 

300. La législation actuelle ne détermine 
pas d'une manière bien précise si les contri
butions directes sont quërdbtes ou portables. 
L'administration, se guidant tout à la fois et 
sur ce qui se pratiquait pour les anciens im
pôts et sur l'esprit des lois nouvelles, a établi 
pour règle que, dans les villes, les contribua
bles se transporteraient au bureau que le per
cepteur doit tenir journellement ouvert à des 
heures fixes, et qu'à l'égard des communes 
rurales, les percepteurs se rendraient, à des 
jours déterminés, dans toutes celles qui com
posent leur arrondissement de perception, 
pour y recevoir le paiement des contribua
bles dans le local qu'ils auront choisi pour 
bureau de recette (circul. du 30 vent, an xu ; 
règlem. du 21 déc. 1839, art. 26) . 

(1) V. toutefois les mots Patente , Poids et 
mesure*. 

§ 3 . — Libération des contribuable}. 
— Quittances. 

301 . Chaque paiement fait par un contri
buable doit donner lieu à la délivrance d'une 
quittance détachée d'un registre à souche, que 
le percepteur doit tenir à cet effet, et sans 
frais (ord. du 31 mai 18 ¡8 , art. 2 6 3 ; instr. 
gén. du 17 juin 1840 , art. 55) . Les percep
teurs doivent en outre émarger, en présence 
du contribuable et en toutes lettres, sur leurs 
rôles, à côté des articles respectifs, les diffé
rents paiements qui leursont faits, à l'instant 
même qu'ils les reçoivenl (I. du 3 frim. an vu, 
art. 1 4 1 ; arr. du 16 therm. an vm, art. 16). 

302 . La question s'est élevée de savoir quel 
serait, relativement au contribuable, l'effetdu 
défaut d'émargement qui doit constater son 
paiement sur les rôles. Consulté à diverses 
reprises sur ce point, le comité des finances 
du Conseil d'état a émis l'avis que la quit
tance n'en faisait pas moins foi, alors même 
qu'elle ne serait pas parfaitement régulière : 
« Considérant, dit le comité, que l'émarge
ment au rôle, prescrit par les art. 141 et 142 
delà loi du 3 frimaire an vu et par l'art. iG 
de l'arrêté du gouvernement du 16 thermidor 
an vm, est une obligation imposée unique

ment au percepteur comme moyen de comp
tabilité et de surveillance pour l'administra
tion ; que si la loi a donné aux contribuables 
le droit de veiller à l'exécution de celle me
sure, et de dénoncer les contraventions en ce 
qui concernerait les paiements qu'ils auraient 
effectués, on ne peut jamais leur faire un re
proche de ne point avoir usé d'une faculté 
qui leur a été entièrement concédée dans leur 
intérêt, cl pour que, dans le cas de la perte de 
leurs quittances, ils pussent toujours retrou
ver la preuve de leur libération » (avis des 16 
avril et s oct. 1S16 et 4 mai 1 8 2 ? ) . — Y.,dans 
le même sens, une ordonnance du 24 mars 
1820 (l'ujols). 

303 . Il résulte implicitement de ces avis 
que, réciproquement, l'émargement seul, à 
défaut par le contribuable de pouvoir repré
senter sa quittance, suffirait pour établir sa 
libération. 

3 0 4 . Il doit être d'ailleurs délivré aux con
tribuables, également sans frais, autant de 
duplicata de leurs quittances qu'i ls peuvent 
en avoir besoin pour justifier du paiement Je 
leurs impôts ( l . d e s 1 0 - 2 0 jui l let i r a i , ait. 4). 



SECT. 2. — Privilège des contributions 

directes. 

305. « Le privilège du trésor public pour 
le recouvrement des contributions directes , 
porte la loi du 12 novembre 1 S 0 S , est réglé 
ainsi qu'il suit, et s'exerce avant tout autre : 
1° pour contribution foncière de l'année 
échue et de l'année courante, sur les récoltes, 
fruits, loyers et revenus des biens immeubles 
sujets à la contribution ; 2 ° pour l'année échue 
et l'année courante des contributions mobi
lière, des portes et fenêtres, des patentes, et 
toute autre contribution directe et person
nelle , sur tous les meubles et autres effets 
mobiliers appartenant aux redevables, en 
quelque lieu qu'ils se trouvent » (art. 1 e r ) . 

306. « Tous fermiers, locataires, receveurs, 
économes, notaires, commissaires-priseurs et 
autres dépositaires et débiteurs de deniers 
provenant du chef des redevables, et affectés 

au privilège du trésor public, seront tenus, 

sur la demande qui leur en sera faite, de payer, 
en l'acquit des contribuables et sur le mon
tant des fonds qu'ils doivent, ou qui sont 
en leurs mains, jusqu'à concurrence de tout 
ou partie des contributions dues par ces der
niers. Les quittances des percepteurs pour les 
sommeslégitimementdues leurserontallouées 
en compte >> (art. 2 ) . 

307. « Le privilège attribué au trésor pu
blic pour le recouvrement des contributions 
directes ne préjudicie point aux autres droits 
qu'il pourrait exercer sur les biens des rede
vables, comme tout autre créancier » (art. 3) . 

308. L'ensemble de ces dispositions résume 
l'étendue des actions appartenant au trésor 
contre les contribuables : pour la contribution 
foncière, qui est, pour ainsi dire, la dette de 
la propriété même, privilège sur tous les fruits 
produits par celle propriété, et par suite, ac
tion directe contre les détenteurs des fruits; 
pour la contribution personnelle et mobilière, 
comme pour celles des portes et fenêtres et des 
patentes, qui sont assises sur les signes exté
rieurs de la fortune mobilière des redeva
bles, privilège sur toutes les valeurs mobilières 
qui leur appartiennent, et par suite, comme 
pour la contribution foncière, action directe 
contre les détenteurs de ces valeurs, quels 
qu'ils soient; pour les contributions de toute 
nature, qui sont indistinctement des créances 
à la charge des contribuables, mêmes droits 
que ceux accordés à tout créancier sur les 
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biens de son débiteur. Quelques développe
ments sur ces principes, principalement en 
ce qui concerne la contribution foncière et 
l'action directe accordée au trésor contre les 
détenteurs de deniers appartenant aux rede
vables, sont ici nécessaires. 

3 0 9 . Les termes généraux de la disposition 
qui soumet les récolles et revenus des immeu
bles imposés au privilège du trésor, indiquent 
clairement que ce privilège porle, pour l'an
née échue et l'année courante, sur toutes les 
récolles qui se trouvent entre les mains du 
propriétaire ou de ses fermiers, à quelque an
née que ces récoltes appartiennent, et non pas 
seulement sur la recolle sur pied ou celle de 
l'année. 

3 1 0 . Mais ce privilège frappe-t-il également 
et sans distinction sur les revenus de tous les 
immeubles que peut posséder un contribua
ble, ou doit-il êlre, au contraire, reslreint, 
pour chaque propriété distincte , à la cote 
d'impôt afférente à cette propriété? Evidem
ment, c'est dans ce dernier sens qu'il faut in
terpréter la l o i ; car , outre qu'on ne saurait 
opposer aux tiers qui peuvent se trouver en 
concurrence avec le trésor pour la distribution 
du revenu d'un immeuble déterminé les con
tributions dues pour d'autres immeubles, on 
ne saurait non plus, sans injustice, soumettre 
un fermier ou locataire au paiement de l'im
pôt dû par le propriétaire, pour des proprié
tés autres que celles qu'il détient. Toutes les 
lois qui ont fait aux fermiers une obligation 
personnelle de la contribution foncière à la 
charge du propriétaire répugnent à celle in-
tcrprétalion (V. 1. des 2 iherm. an t u , a r t , 9 ; 
3 niv. an iv ; 18 brum. an v , art . 8 ; 18 prai
rial de la même année, art . 2 7 ; 3 frimaire 
an vu, art . 1 4 7 ; 1S avril 1 8 3 1 , art . I e r ) . Celle 
doclriueest encore corroborée par la disposi
tion précitée de l'art. 6 de la loi du 4 août 
1 8 4 4 , qui règle le mode d'après lequel l'im
pôt dû par un propriétaire dans une c o m 
mune peut être divisé par celui-ci entre ses 
fermiers. — V. suprà, n° 2 9 3 . 

3 1 1 . La loi du i l brumaire an vu (art. i l ) 
accordait au trésor, sur tout immeuble sou
mis à l'impôt foncier, une hypothèque légale 
indépendante de l 'inscription, pour l'année 
échue et l'année couranlc de la contribution 
due par cet immeuble. Celte disposition, qui 
n'a pas élé reproduite par le Code civil, doit 
être d'ailleurs considérée comme implicite
ment abrogée parla loi du 12 novembre 1808, 
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puisque cette loi se borne à disposer que le 
privilège du trésor s'exercera sur les fruits, 
loyers et revenus. « Un drs points fondamen
taux du projet, disait à cet égard M. le comte 
Jaubert, dans l'exposé des motifs, c'est que le 
privilège du trésor ne s'étendra pas sur les 
immeubles. » C'est là, au surplus, un point 
sur lequel tous les auteurs et la jurisprudence 
sont d'aceord. — V. notamment ordonn. du 
1 9 mars 1 8 3 0 (Olhenin). 

3 1 2 . De là plusieurs conséquences : d'a
bord, lorsqu'un immeuble vient à être vendu 
et qu'il y a lieu à distribution du prix entre 
créanciers, le trésor ne peut rien prétendre 
qu'après les créanciers hypothécaires, et même 
après les créanciers privilégiés sur les immeu
bles en vertu des art. 2101 et 2 1 0 3 du Code 
civil ; il viendra seulement, non plus comme 
créancier privilégié , mais comme créancier 
ordinaire, en concours avec les créanciers chi-
rographaires. 

3 1 3 . l'ar la même raison, il faut décider 
que l'acquéreur, lorsqu'il s'est légalement li
béré de son prix, ne saurait être passible 
d'aucune action de la part du trésor, à raison 
des contributions dues au moment de la vente. 

3 1 4 . Toutefois, ces règles doivent souffrir 
une exception : dans le cas où, au moment de 
la vente, des récoltes se trouvent sur le fonds 
vendu, il peut y avoir lieu de distinguer, dans 
le prix total, la portion de ce prix qui repré
sente particulièrement les fruits de celle alfé-
renle au fonds. Dans cette hypothèse, il nous 
parait incontestable que le privilège du tré 
sor pourrait s'exercer sur la portion du prix 
correspondant aux fruits, de même que sur 
les récoltes antérieures à la vente. Celle doc 
trine, qui a élé, suivant nous, justement sou 
tenue par le minisire des finances dans une 
affaire jugée par ordonnance du 4 novembre 
1 8 2 4 (Robez), est enseignée par M. Duricti 
(Poursuites en mal. de coiilrib. dir., I . l 
p. 2 2 9 ) . 

315. Lorsque des recolles assurées viennent 
à périr par l'effet d'un sinistre, le privilège 
du trésor, pour la contribution foncière, ne 
doit pas non plus s'exercer sur le prix de l'as 
suranec. Ce prix n'est pas un produit de l'im 
meuble imposé, c'est le résultat d'une stipu
lation particulière à l'assuré, une chance aléa 
toire qu'il a courue pour son propre compte, 
et dont le bénéfice n'a rien de commun avec 
les motifs qui ont fait accorder au trésor un 
droit particulier sur l'objet même de l'impo 
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silion. — V. Cass. 2S juin 1 8 3 1 (S.-V. 3 1 . i . 
2 9 i ; J. P. 3 e é d i t ; D. P. 3 1 . I . 2 1 4 ) . 

3 1 6 . Le privilège des contributions person-
nelleet mobilière,des portes et fenèlres et des 
patentes est, comme on l'a vu, beaucoup plus 
étendu que celui de la conlrioution foncière, 
puisqu'il comprend, outre les objets spéciale
ment affectés au privilège de cette dernière 
contribution, et qui lui servent également de 
gage à litre de valeurs mobilières, tous les 
biens meubles, de quelque nature qu'ils 
soient, appartenant aux redevables. Un droit 
aussi étendu ne rencontre, dans l'application, 
que peu de difficultés. On doit seulement faire 
remarquer qu'il s'exerce non-seulcmenl sur 
les meubles existant dans la maison ou dans 
la commune où a été imposé le redevable, 
mais encore dans tous les lieux où il possède 
des valeurs mobilières, soit en propre, soit 
par indivis avec d'autres, quelle qu'en soit la 
source et lors même qu'elles lui seraient ad
venues postérieurement à rétablissement de 
l'impôt. 

3 1 " . On a vu (n° 3 0 7 ) que le privilège du 
trésor, pour les conlribulionsdirectes, ne pré-
judicie pas aux droits qu'il peut exercer sur 
les biens des redevables comme tout autre 
créancier. La question s'est élevée de savoir 
si ce droit pouvait aller jusqu'à poursuivre 
l'expropriation forcée des immeubles du con
tribuable. La raison de douter pouvait naître 
de ce que, même pour la contribution fon
cière, le privilège du trésor ne porte que sur 
les fruits et récolles sans s'étendre sur les im
meubles. Nous avons rapporté plus haut 
(n° 3 1 1 ) les paroles de M. le comte Jauberl, 
oraleurdu gouvernement ; M. dcMontcsquieu, 
rapporteur de la commission d'examen au corps 
législatif, ajoutait : « 11 est essentiel de bor
ner l'exercice du privilège du trésor, de nia-
nièreà coque le droit de propriété n'en sou tTro 
aucune atteinte. Ce serait dénaturer l'objet 
des contributions que de leur donner un pri
vilège sur la propriété, car alors le trésor 
pourrait la faire vendre et détruire ainsi que 
ce qu'il est destiné à conserver. Les biens que 
nous possédons n'appartiennent pas à l'état; 
nous lui devons une portion de leur revenu, 
pour nous assurer la jouissance du reste ; mais 
le propriétaire est seul mailrcde sa propriété i 
Néanmoins, et malgré ces paroles solennelles, 
le Conseil d'état, consulté par le minisire des 
finances sur le parti qu'il y avait lieu de 
prendre à l'égard des terrains laissés sans cul-



fruits et revenus, le tiers débiteur n'avait 
entre les mains, que des deniers provenant 
d'une autre source. Dans ces hypothèses et 
autres analogues, le trésor n'aurait plus que 
les droits d'un créancier ordinaire, c'est-
à-dire qu'il ne pourrait procéder autrement 
que par voie de saisie-arrêt. Ceci posé, en
trons dans quelques détails particuliers aux 
diverses classes de personnes que la loi dé
clare passibles de l'action directe. 

319 . L'obligation imposée aux fermiers se 
rattache à toutes les lois antérieures relalivcs 
à la contribution foncière, et qui déjà les 
avaient soumis à faire le paiement de cette 
contribution, à l'acquit du propriétaire. (V. 
I. des 1 e r déc. 1790 ; 2 therm. an 111, art. 9 ; 
3 nivôse an iv; 1 8 brum. an v, art 8; 18 prair. 
même année, art. 27; 3 frim. an vu, art. 1 4 7 ; 
— V. aussi 1. du 18 avril 1831, art. 1 e r . ) 

Mais des différences essentielles donnent à 
cette obligation un double caractère. Les lois 
que nous venons de rappeler imposent aux 
fermiers l'obligation de faire l'avance des con
tributions pour leurs propriétaires, sauf à 
s'en faire rembourser ou à les retenir sur 
les prix de leurs fermages. Rien de plus juste 
que celle disposition ; les fermiers sont dé
tenteurs des fruits sur lesquels porte parti
culièrement l'impôt; l'avance qui leur est 
demandée se trouve garantie par le gage qui 
reste entre leurs mains. Aux termes de la loi 
de 1808, au contraire, les fermiers ne sont 
tenus de payer l'année échue et l'année cou
rante que comme tous les autres débiteurs 
du propriétaire, et jusqu'à concurrence seu
lement des fonds qu'ils doivent ou qu'ils ont 
entre leurs mains. 

3 2 0 . De celte différence il résulte qu'aux 
termes de la loi de 1 SOS, le fermier peut bien 
être contraint de payer, à la décharge du 
propriétaire, l'année échue et l'année cou
rante des contributions dues pour l'immeuble 
affermé, s'il est débiteur, ou détenteur d'une 
somme suffisante pour taire face à ce paie
ment, mais que, lorsqu'il s'agit de l'avance 
dont les lois antérieures lui font une obliga
tion, qu'il soit ou non débiteur du proprié
taire, il esl évident qu'il ne peut y être tenu 
que pour l'année courante; car c'est pour 
cette année seulement qu'il peut avoir avance 
à faire, et qu'il pourrait se couvrir lui-même 
sur les fruits à récolter ou sur les fermages à 
payer. Quant aux années antérieures, il peut 
se faire qu'il n'ait pas encore été en jouis-

ture par les propriétaires, et dont les contri 
butions ne seraient pas acquittées, n'a pas 
hésité à se prononcer pou r l'affirmative : « Con
sidérant..., a-t-il dit relativement à ces ter
rains non compris dans les exemptions de la 
loi de frimaire an vu, que les cas où les pro
priétaires cesseraient de les cultiver par eux-
mêmes, ou de les affermer, ne peuvent être 
que très-rares; mais que, dans ces cas mêmes, 
la loi du 12 novembre 1808 a pourvu aux 
intérêts du trésor, en lui réservant ses droits 
sur les biens des redevables comme à tout au
tre créancier, lorsqu'il ne peut exercer son 
privilège sur les fruits et revenus des immeu
bles sujets à la contribution; qu'il suit de 
celle disposition que le trésor a le droit de 
poursuivre l'expropriation de l'immeuble af
fectée la contribution, si le redevable ne pré
sente pas d'autres ressources » (avis du 2 7 fé
vrier 1812). 

318. Il nous reste à examiner la disposi
tion de la loi de 1808, relative à l'action du 
trésorcontre les fermiers, locataires, notaires, 
commissaires priseurs et autres détenteurs 
de deniers provenant du chef des redevables. 
Cette disposition est une conséquence de celles 
qui font porter le privilège sur toutes les va
leurs affectées au paiement de 1 i m p ô t , en 
quelque lieu qu'elles se trouvent. L'action 
qu'elle ouvre n'est pas exercée par voie de 
saisie-arrêt, comme dans les cas ordinaires; 
c'est par voie de sommation directe que le 
trésor peut procéder, e t , sur cette simple 
sommation, les tiers débiteurs sont tenus de 
délivrer immédiatement, jusqu 'à due concur
rence, le montant des contributions récla
mées, alors même qu'il existerait des oppo
sitions précédemment formées par d'autres 
créanciers du contribuable. ( V . Cass. 21 avril 
i8ia ,Devillen. et Car. 6. 1. 64 ; J . P. 3 e edi t . ; 
D. A. 9 . 4G4.) Seulement , il importe de ne 
pas se méprendre sur la portée de la dispo
sition qui n'autorise, contre les t iers , une 
action aussi exorbitante des régies du droit 
commun, qu'à raison des deniers affectés 

au privilège du trésor public. Ainsi , par 
exemple, s'il s'agissait du recouvrement de 
contributions arriérées, autres que celles de 
l'année échue et de l'année c u r a n t e pour 
lesquelles seulement le privilé.e est accordé, 
l'action dont il s'agit ne pourrait être exer
cée; elle ne pourrait l'être non plus, si, par 
exemple, s'agissant d'une cote de contribu
tion foncière, privilégiée seulement sur les 



sanec; il a pu ignorer d'ailleurs, si aucune 
réclamation ne lui a clé faile, que les contri
butions étaient restées non soldées, et vider 
ses mains en conséquence. 

321 . Quels seraicnl , dans l'un et l'autre 
cas, les résultats de paiements anticipés faits 
par le fermier au propriétaire? Au point de 
vue de la loi de 1808, il ne semble pas pos
sible que leur effet libératoire, s'ils sont ré
gulièrement établis, soit contesté au profit 
du trésor ; car, en exigeant, comme condition 
de l'action directe, que les tiers contre les
quels l'action serait cxcro'c soient débiteurs 
ou délenteurs de sommes provenant du chef 
des redevables, cette loi ne fait aucune dis
tinction. Làoùi ln 'ya pas sommedue, quelle 
qu'en soit la cause, le lise ne saurait exercer 
aucun recours. Mais en ce qui concerne l'a
vance de l'année courante imposée par les 
autres lois, c'est la une obligation à laquelle 
le fermier ne saurait se soustraire, car il ne 
peut ignorer que la contribution est privilé
giée sur les fruits à recueillir. Il ne peut dé
pendre de lui d'anéantir entre ses mains le 
gage du trésor; et s'il s'est dessaisi prématu
rément, ce ne peut être qu'à ses risques et 
périls. 

322. Les locataires de maisons sont-ils sou
mis aux mêmes conditions que les fermiers, 
non - seulement relativement aux sommes 
qu'ils peuvent devoir, mais encore pour l'a
vance de la contribution de l'année? Un 
doute très-grave s'élève en présence de l'ar
ticle 147 de la loi du 3 frimaire an vu, qui 
porte : m Tous fermiers ou locataires seront 
tenus de payer, à l'acquit des propriélaires 
ou usufruitiers, la contribution foncière pour 
les biens qu'ils auront pris à ferme ou à 
loyer. » Il semble, au premier abord, rèsuller 
de cette disposition que le locataire et le fer
mier sont exaclemenl placés sur la même li
gne. Mais il est à remarquer qu'en faisant 
à l'un et à l'autre l'obligation de payer l'im
pôt à l'acquit du propriétaire , la loi de fri
maire ne s'explique pas sur le point de savoir 
s'ils doivent ou non en faire l'avance ; e( que, 
d'un autre côté , les autres lois qui , plus ex
plicites, ont parlé en termes exprès de celle 
dernière obligation, ne désignent que les 
fermiers et nullement les locataires. On peut 
conclure de là que c'est de ces dernières lois 
seules que découle pour le fermier l'obliga
tion de faire l'avance de l'impôt, et que, 
comme les locataires de maisons n'y sont pas 

désignés, on ne saurait les soumettre à la 
même règle. Nous adoptons complètement 
sur ce point l'opinion de M. Durieu, qui, 
outre les considérations que nous venons 
d'indiquer, s'appuie surtout sur la dillérence 
que présentent la position du fermier et celle 
du locataire. « Sans doute, dit cet auteur 
(Poursuites en mat. de conlrib. dir., t. i" , 

p. 289) , le localaire d'une maison peut, jus
qu'à un certain point, être, de même que le 
fermier, considéré comme le délenteur na
turel du gage affecté au privilège du trésor : 
cependant, à cet égard, il y a une distinction 
bien importante à l'aire : le fermier, outre le 
prix de son fermage qui, comme le loyer du 
locataire, est alfecté à la garantie de la con
tribution, est détenteur d'un gage réel et 
certain, de la conservation duquel il est spé
cialement chargé , c'est-à-dire des frnits nés 
et à naître sur l'immeuble imposé; le loca
taire est simplement débiteur du prix de son 
loyer; il n'a d'ailleurs entre les mains aucun 
autre objet sur lequel le trésor ail un privi
lège spécial et qu'il lui soit possible d enlever 
à l'action du percepteur; il n'est détenteur 
que de la jouissance essentiellement insaisis
sable de la maison imposée. D'autre pari, le 
fermier, à bien dire, ne peut être considéré 
comme un simple occupant ; c'est plutôt l'as
socié, le gérant du propriétaire dont il cul
tive le fonds; c'est lui qui administre réelle
ment la propriété aflcrmée. Le locataire, au 
contraire, ne gère en rien la maison ou l'ap
partement qu'il prend à loyer. I min. tandis 
que le prix du fermage n'est qu'un moyen de 
spéculation pour le fermier, le prix de la lo
cation, si légitime qu'il soit, n'est qu'une 
charge pour le locataire Sous tous les rap
ports donc , l'équité serait blessée que la 
même responsabilité qui pèse sur le fermier 
de biens ruraux pesât également sur le loca
laire de maisons. » 

3 : 3 . Il faut tirer la même conclusion du 
silence des lois précitées à l'égard du priu-
cipal localaire, qui , sous certains rapports, 
peut cependant être assimilé au fermier. 
Mais, ainsi que le fait également remarquer 
M. Durieu (*s6i suprà), en matière de privi
lège, tout est de droit étroit, cl on nesaurait 
procéder par induction et par analogie. 

324. Il résulte des deux numéros qui pré-
cèdent, que tous les locataires de maisons in
distinctement ne sont soumis qu'aux obliga
tions qui résultent poureux delà loi du i -2 nov. 



1808; ce que nous avons dit du fermier, re
lativement à l'application de cette loi et con
cernant notamment les paiements faits par 
anticipation, leur est également applicable. 

325. En ce qui concerne tous les autres 
débiteurs ou dépositaires de sommes prove
nant du chef des redevables, la disposition 
générale de la loi ne laisse place à aucune 
exception. M. Duricu (ubisuprà, p. 304) va 
même jusqu'à penser que les dépositaires pu
blics, tels, par exemple, que la caisse des dé
pôts et consignations et le trésor lui-même, 
peuvent être tenus de verser au percepteur, 
sur sa simple demande, jusqu'à concurrence 
des contributions dues, les sommes consi
gnées ou les cautionnements des fonction
naires. 

326. Les officiers publics, notaires, com
missaires priseurs, séquestres et autres dépo
sitaires, indépendamment de l'obligation ré
sultant pour eux de la loi du 12 novembre 
1808, sont encore soumis à une obligation 
particulière qui leur est imposée par la loi 
des 5-18 août 1791, d'après laquelle ils ne 
peuvent se dessaisir des sommes qu'ils ont 
entre les mains, sans s'assurer que la contri
bution a été payée. Us sont autorisés par la 
même loi à faire ce paiement, alors même 
que le percepteur n'aurait fait aucune de
mande. Un jugement du tribunal de la Seine 
du 24 mai 1828 a , par application de celle 
loi, déclaré responsable d'une cole de contri
butions non payée un commissaire priseur 
qui, chargé de procéder à la vente du mobi
lier du contribuable, s'était dessaisi des fonds 
sans s'être conformé aux dispositions que nous 
venons de rappeler. 

327. L'article 1 e r de la loi du 12 novembre 
1808 dispose, comme on l'a vu, que le privi
lège du trésor public pour le recouvrement 
des contributions directes s'exerce avant tout 

autre. Celle disposition semble, au premier 
abord, ne comporter aucune discussion. Elle 
ne laisse pas cependant de soulever dans l'ap
plication les plus graves difficultés. Mais ces 
dil'licullés étant communes à d'autres ma
tières fiscales, nous avons cru devoir les traiter 
au mot Privilège du trésor public. 

SECT. 3. — Poursuites. 

328. Les poursuites auxquelles le recou
vrement des contributions directes peut don
ner lieu sont exercées par des porteurs de 
contraintes commissionnés par l'administra

tion et qui remplissent en cette matière les 
fonclionsd'huissiers (arr.du lôlherm.an vin, 
art. 18) . Dans l'exercice de leur ministère, 
les porteurs de contraintes doivent toujours 
èlre munis de leur commission. Us en font 
mention dans leurs actes el la représentent 
quand ils en sont requis (ibid., règlem. du 
min. des fin. du 21 déc. 1839, art. 33) . 

329 . Le contribuable qui n'a pas acquitté, 
au premier du mois , le douzième échu pour 
le mois précédent est dans le cas d'être pour
suivi (règlem. p r é c , art. 2 0 ) . Toutefois les 
poursuites ne peuvent être commencées que 
dix jours après l'échéance de ce délai (1. du 
17 brum. an v, art. 3 ) . 

330. Le percepteur est d'ailleurs tenu de 
prévenir le contribuable retardataire par une 
sommation délivrée gratis, huit jours avant 
le premier acte qui doit donner lieu à des 
frais (1. des 25 mars 1817, art. 72 ; 15 mai 
18 18, art. 51) . La date de la remise de cette 
sommalion doit èlre constatée sur le rôle 
(règlem. du min. des lin., art. 21 bis). 

331 . Aucune poursuite donnant lieu à des 
frais ne peut être exercée contre un redeva
ble qu'une contrainte n'ait été décernée con
tre lui. La contrainte est délivrée par le re
ceveur particulier de l'arrondissement et 
visée par le sous-préfet (arr. du 16 therm. 
an vin, art. 30) . 

332. Le règlement du ministre des finan
ces, du 21 décembre 1839 (art. 41) , détermine 
ainsi les différents degrés de poursuites, sa
voir: 1°garnison collective ou individuelle; 
2° commandement ; 3° saisie; 4° vente. 

3 3 3 . La poursuite par voie de garnison 
collective ou individuelle est employée contre 
les contribuables retardataires qui ne se sont 
pas libérés huit jours après la sommation 
gratis. Cette poursuite, autorisée par la loi 
du 17 brumaire an v et par l'arrêté du 16 
thermidor an vin, consiste dans l'envoi d'un 
agent d'exécution , appelé garnisaire, qui 
vient s'établir dans la commune chez les 
contribuables retardataires et à leurs frais, 
pour hâter par l'incommodité de sa présence 
et par ses réclamations le paiement de l'im
pôt. La garnison collective est celle qui est 
employée simultanément contre plusieurs re
devables, entre lesquels se répartissent les 
frais de la journée du garnisaire. La garnison 
individuelle est celle qui s'exerce contre un 
seul contribuable. Elle ne peut avoir lieu 
que contre les contribuables dont les cotes 



janv. 1832, J . P . 3 e édit.; D. P . 32. 2 . 1 2 5 . ) 
Si la question que soulève l'opposition est de 
nature à être soumise aux tribunaux, le sous-
préfet devra sans nul doute leur en renvoyer 
le jugement ; mais provisoirement, l'autorité 
qui a rendu le rôle exécutoire , c'est-à-dire 
l'autorité administrative, a seule qualité pour 
ordonner, s'il y a lieu, la suspension des pour
suites. 

336 . S'il s'élève une demande en revendi
cation de tout ou partie des meubles et effets 
saisis, « elle ne pourra être portée devant les 
tribunaux ordinaires, dit la loi du t2nov. 
180s , article 4, qu'après avoir été soumise, 
par l'une des parties intéressées, à l'autorité 
administrative, aux termes de la loi du 5 
novembre 1790. » Le règlement du ministre 
des finances (art. 69) ajoute qu'en pareil cas 
le percepteur se pourvoit auprès du sous-
préfet par l'intermédiaire du receveur par
ticulier, pour qu'il soit statue par le préfet 
sous le plus bref délai. La difficulté prévue 
par ces dispositions se distingue de celle qui 
fait l'objet du numéro précédent, eu ce qu'au 
lieu d'être un simple obstacle apporté a l'exer
cice de la contra inte , elle présente à la fois 
à résoudre une question de propriété et une 
demande en annulation de la procédure, qui 
sortent, l'une et l ' a u t r e , des limites de la 
compétence administrative. Il suit de là que 
le recours au sous-préfet n'esl qu'une simple 
formalité préalable, analogue à celle qui doit 
précéder l'exercice de toute action contre 
l'état, et qui a seulement pour but, non d'at
tribuer à l'autorité administrative le juge
ment de la demande en revendication, mais 
de la mettre à même de décider si elle doit y 
faire droit, ou, au contraire , y défendre. Par 
suite, il faut décider que l'inobservation de 
celle formalité et l'introduction immédiate 
de la demande en revendication devant les 
t r ibunaux , ne sauraient donner lieu à con
flit. ( Y . , dans ce sens, décr. et ord. des 16 
sept. 1806 [ l 'a legry] ; 20 nov. 1816 [Decom-
bredetj ; 18 mars i s i s [Cazeuaudj; 20 janv. 
1819 [Dubourg] ; 1 " nov. 1820 [ Jobert] ;20 
fév. 1822 [Tripier].) - V . Conflit, n°60 . 

337. Aucune vente ne peut s'effectuer 
qu'en vertu d'une autorisation spéciale du 
sous-préfet, accordée sur la demande expresse 
du percepteur, par l'intermédiaire du rece
veur particulier (règlem. du min. dos lin-, 
art . 79) . Les ventes sont faites par les com-
missaires-priseurs dans les villes où ils sont 

s'élèvent à une somme qui est déterminée par 
les règlements des préfets dans chaque dé
partement, et qui, dans tous les cas, ne peut 
être moindre de quarante francs. La garnison 
collective ne peut durer plus de dix jours, 
et le nombre des contribuables qui y sont 
soumis ne peut jamais être moindre de dix, 
de manière que chacun d'eux n'ait à payer 
au plus que le prix d'une journée. La gar
nison à domicile chez un seul contribuable 
ne peut durer plus de deux jours. Les frais 
de la journée du garnisaire et le salaire qui 
lui est dû sont réglés dans tous les cas par les 
arrêtés des préfets (arrêté du 16 thermidor 
an vin ; règlem. du min. des fin., art. 42 et 
suiv.). — V., au surplus, Garnisaire. — Le 
percepteur peut employer facultativement 
contre les contribuables en retard la garnison 
collective ou la garnison individuelle; seule
ment, lorsqu'il a commencé par la garnison 
individuelle, il ne peul plus revenir contre le 
même contribuable à la garnison collective. 
Lorsqu'il a d'abord employé cette dernière 
poursuite, il peut recourir ultérieurement à 
la garnison individuelle, qui, dans ce cas, ne 
peul être exercée que trois jours après la gar
nison collective (ibid.). 

334 . Le commandement peut être fait trois 
jours après l'exercice de la poursuite par 
voie de garnison. Il doit être précédé d'une 
nouvelle contrainte qui désigne nominative
ment le contribuable poursuivi, et comprend 
l'ordre de procéder à la saisie, si le débiteur 
ne se libère pas dans les trois jours de la si
gnification, il est inutile d'entrer ici dans de 
plus longs développements sur cet acte, qui 
reste soumisaux règles du Code de procédure. 
Signalons seulement, comme formes essen
tielles qui lui sont propres, qu'il doit con
tenir la demande et l'immatricule du porteur 
de contraintes; élection de domicile de la 
pari du percepteur poursuivant dans la com
mune du contribuable; notification de la 
contrainte en vertu de laquelle il a lieu. 

335. Les saisies s'exécutent dans les formes 
prescrites pour les saisies judiciaires, par le 
Code de procédure civile (règlem. du min. 
des fin., art. 06) . Toutefois, en cas d'opposi
tion, c'est auprès du sous-prèfet que l'oppo
sant doil se pourvoir, et non par vide de ré
féré auprès du président du tribunal de pre
mière instance (même règlem., art. 67 ) . Ce 
magistral est impuissant pourarrêterla force 
exécutoire de la contrainte. (V. Paris, 28 



établis, ou autrement, par les porteurs de 
contraintes, dans les formes usitées pour les 
ventes qui ont lieu par autorité de justice. 
Les porteurs de contraintes et les commis
saires-priseurs sont tenus, sous leur respon
sabilité, de discontinuer la vente aussitôt 
que son produit est suffisant pour solder le 
montant des contributions dues et les frais 
de poursuites. 

338. Les frais des divers actes de poursuites 
sont réglésd'après des tarifs arrêtés dans cha
que déparlement par les préfets et approuvés 
par le gouvernement. Chaque acte délivré 
par les porteurs de contraintes et les garni-
saires doit relater le prix auquel il a été taxé, 
sous peine de nulli té ; les fixations détermi
nées parles tarifs doivent, en outre, être affi
chées dans chaque bureau de perception et 
à la mairie de chaque commune (arrêté du 
16 therm. an vin, art . 2 7 ; 1. des 25 mars 
1817, art. 73 ; 15 mai 1818, art . 51 ; règlem. 
du 21 déc. 1839, art . 99 et 100) . La taxe se 
fait sur des états nominatifs arrêtés par le 
sous-préfet. Tout contribuable taxé est en 
droit d'exiger du percepteur la communica
tion de l'état de frais sur lequel il est porté 
(Règlem. précité, ar t . 102 et suiv.) . 

CHAP. 3. — Compétence respective de l'auto

rité administrative et de l'autorité judi

ciaire. 

339. Le recouvrement des contributions 
directes touche de trop près aux nécessités 
les plus pressantes de l'état pour qu'il y ait 
à justifier la compétence dévolue , en cette 
matière, à l'autorité administrative. Si l'on 
considère d'ailleurs toutes les opérations à 
l'aide desquelles ce recouvrement s'effectue, 
on verra qu'elles constituent des actes admi
nistratifs auxquels s'applique, au plus haut 
degré, le principe de la séparation des deux 
pouvoirs. C'est en effet l'administration qui 
répartit l'impôt et fixe les cotes individuelles; 
c'est elle qui confectionne les rôles et qui les 
rend exécutoires; c'est enfin par ses agents et 
d'après des règles toutes spéciales que le recou
vrement s'opère ; à elle seule il peut apparte
nir de juger les difficultés auxquelles tous ces 
actes peuvent donner naissance, et l 'applica
tion des règles ordinaires de la compétence 
administrative est ici incontestable. 

340. Dans cette application se rencontrent 
toutefois des écueils nombreux contre les
quels on ne saurait trop se mettre en garde. 

V I . 

L'impôt direct louche à des intérêts si divers 
et si variés, que souvent la question fiscale se 
trouve compliquée de questions qui ne doi
vent êlre décidées que d'après les règles du 
droit c o m m u n ; d'un autre c ô t é , comme les 
contribuables, pour les actes d'exécution pro
prement dits, sont restés placés sous la pro
tection des règles ordinaires de la procédure, 
la garantie à laquelle ils ont droit vient né
cessairement contrarier les actes de l'adminis
tration ; de sorte qu'il n'est pas toujours facile 
de distinguer les difficultés qui doivent êlre 
soumises à l'autorité judiciaire, de celles qui 
restent dans le domaine de l'autorité admi
nistrative. Il faut, avant tout, se demander, 
lorsqu'une difficulté se présente, si elle est 
ou non inhérente à l'exercice des droits par
ticuliers du trésor en matière d'impôt, ou si, 
au contraire, elle a sa source dans les princi
pes du droit commun. Généralement, la com
pétence, administrative ou judiciaire, se dé
termine en conséquence. 

341 . Toutes les difficultés qui touchent à 
l'assiette et à la réparlilion de l'impôt, comme 
à la fixation des cotes individuelles, appar
tiennent sans partage à la juridiction admi
nistrative. Il n'en faut même pas excepter les 
difficultés qui peuvent s'élever sur la légalité 
de l'impôt ; et ce serait à tort que l'on indui
rait le contraire de la disposition finale de 
toutes nos lois de finances, qui interdit le re
couvrement des contributions non autorisées, 
« à peine, contre les employés qui confection
neraient les rôles et ceux qui en feraient le 
recouvrement, d'être poursuivis comme con
cussionnaires, sans préjudice de l'action en 
répétition, pendant trois années, contre tous 
receveurs , percepteurs ou individus qui en 
auraient fait la perception, et sans que, pour 
exercer cette action devant les tr ibunaux, il 
soit besoin d'une autorisation préalable. » 
Cette disposition, qui ne fait que régler les 
conséquences d'une perception illégale, n'au
toriserait nullement les tribunaux à arrêter 
l'exécution des rôles; c'est ce qui a été par-
faitementétabli par une ordonnance du 4 sep
tembre 1841 (de Champigny) : « Considérant, 
porte cetleordonnance,que les lois de finances 
n'ouvrent que deux modes d'action judiciaire 
aux particuliers qui voudraient se pourvoir 
à l'occasion des contributions qu'ils préten
draient n'être pas autorisées par la loi, la 
plainte en concussion et l'action en répétition 
pendant trois années ; que ces deux actions, 



en garantissant les droits des citoyens contre 
les perceptions illégales, supposent néanmoins 
l'exi'cution préalable des contraintes décer
nées par l'administration à laquelle le provi-
soireappartient; que, borsde ces deux modes, 
indiqués d'une manière limitative, il n'appar
tient point aux tribunaux de s'immiscer dans 
rétablissement des rôles de répartition, en 
connaissant des actions auxquelles ils pour
raient donncrlieu de la partdes particuliers. » 

312 . Par suite, à l'administration seule ap
partient également, en principe, de déclarer 
qui est le débiteur personnel de l'impôt. Mais 
ici il faut distinguer avec soin les cas où 
l'obligation résulte du rôle même ou des lois 
qui règlent l'étendue du privilège du trésor, 
de ceux où elle ne serait plus qu'une appli
cation des règles du droit commun, ou serait 
subordonnée à une question préjudicielle, qui 
doit être décidée d'après les mêmes règles. 
Lorsqu'il y a inscription au rôle, point de 
doute sur la compétence administrative. Il 
en est de même de tous les cas où, sans que 
celte inscription ail eu lieu, il s'agirait de 
déclarer l'exisiencede l'obligation d'acquitter 
l'impôt à l'égard de tous ceux que la loi du 
12 novembre i808 ,ou autres analogues, en 
constituent personnellement débiteurs aux 
lieu et place des contribuables inscrits : par 
exemple, à l'égard des fermiers, locataires, 
notaires ou autres dépositaires de fonds pro
venant du chef des redevables. La même règle 
s'élendrait, suivant nous, à l'action dirigée 
contre les propriélaircs en vertu de l'art. 2 2 
de la loi du 2 ! avril 1832, qui les déclare per
sonnellement responsables du paiement des 
contributions dues par leurs locataires, car 
c'est là encore une obligation en dehors des 
règles du droit commun, et qui vient, comme 
la précédente, s'assimiler à une inscription 
au rôle ( i ) . Mais lorsque, par exemple, un 
héritier poursuivi en paiement d'une cote 
mise sous le nom de son auteur (ordonn. des 
14 nov. 1821 [lléraud]; 19 lévrier 1836 [Re-
gnaullj) nie celte qualité d'héritier, ou pré
tend avoir renoncé a la succession ; lorsqu'un 
fermier ou un locataire poursuivi pour l'impôt 
mis à la charge du propriétaire soutient ne 
pas avoir dans son bail les propriétés dont 
l'impôt est réclamé; lorsqu'un débileur ou 
un dépositaire présumé de fonds appartenant 

_ ( l i Une ordonnance du 17 sept. 1838 [Lavaud], 
s'est néanmoins prononcée dans un sens contraire! 

à un redevable invoquent leur libération, ou 
la prescription, ou la compensation, il est évi
dent que toutes ces exceptions laissant entiè
rement en dehors le principe de l'obligation 
et soulevant des questions de droit commun, 
doivent être jugées par les tribunaux et non 
par l'autorité administrative. 

34 3 . 11 eneslde même, et à plus forte raison, 
des cas où les droits du trésor se trouvent en 
concours, non plus avec les droits des conlri-
buables ou de ceux qui sont comme eux res
ponsables de l'impôt, mais avec les droits des 
tiers. A cet égard, c'est un principe incon
testable que le trésor doit subir la loi com
mune, cl que toute question d'ordre, de pri
vilège et de distribution de deniers entre 
l'état et les créanciers d'un contribuable est 
de la compétence des tribunaux. (V. décret 
ord. du 5 bruni, an xi [\ilborgne]; il aoùl 
1 8 0 8 [Moriu]; 26 août i s i 4 [Lafaille]; 
19 mars 1 8 2 0 [OgierJ. ) Par application du 
même principe, il a élé jugé que c'est à l'au
torité judiciaire de statuer sur les contesta-
lions relatives à des paiements faits par la 
caisse des consignations au trésor pour con
tributions dues par un failli, et à 1 exclusion 
delà masse des créanciers (ord. 18 juillet 1838 
[Cournand] ). 

3 4 4 . Du principe que l'autorité adminis
trative est seule compétente pour lixerle mon
tant des cotes individuelles, il suit qu'elle est 
également seule compétente pour statuer sur 
toutes les questions qui touchent à la libéra
tion du contribuable, à la reconnaissance des 
à-compte qu'il aurait payés, et à l'effet libé
ratoire des quittances qui lui auraient élé dé
livrées, et, par suite, pour lixer sou débet 
envers le trésor. (V. ord. du 18 juillet 1809 
[Paga-Langle]; 2 4 mars 1820 jPujols].) 

345. Mais il importe d'observer que, dans 
tous ces divers cas, la compétence adminis
trative cesse pour faire place à celle des tri
bunaux, dès que le trésor est désintéressé, et 
que le litige qui peut s'élever ne s'agite plus 
qu'entre particuliers, sauf, bien entendu, s'il 
devient, par suite de ce litige, nécessaire de 
faire une opération administrative ou s'il y a 
un acte administratif a interpréter. Ainsi, les % 

tribunaux seuls sont compétents pour décla
rer, en ire deux propriétaires ou entre un pro- * 
priélaire et un usager ou un fermier, e i c . quel 
est, d'après leurs litres, celui des deux qui 
doit payer l'impôt, ou dans quelle proportion 
ils doivent le supporter (V. ord. des 23 jauv. 



(1) Bien que ces principes soient aujourd'hui 
constants, il existe toutefois diverses décisions des
quelles on pourrait tirer une induction contraire. 
(V. notamment déc. et ord. des 16 mai 1810 [veuve 
PassagièreJ ; 30 sept, 1811 [Moreau] ; 11 fév. 1818 
[Maire].) 

suivant nous, on la trouvera en examinant 
quelle est la nature de l'avance qui aura pu 
être faite par le percepteur. Deux hypothèses 
peuvent se présenter : ou le percepteur, qui 
est responsable du moulant des rôles et qui 
doit, à la fin de la troisième année de l 'exer
cice, solder de ses deniers les cotes qui n'au
raient pas été acquittées, aura, comme con-
Iruint et forcé, payé la dette du contribuable, 
ou, dans le cours de ces trois années , il aura 
cru devoir en faire l'avance, soit volontaire
ment, soit en vertu d'une convention parti
culière. Dans le premier cas, il se trouve, par 
la seule force de ladoi, subrogé aux droits du 
trésor (art. I 2 5 i , Cod. c i v . ) ; et celte subro
gation, que les règlements de l'administration 
admettent d'ailleurs formellement (V. Inslr . 
génér. du 17 juin 1840, art . 7 6 ) , lui assure, 
sans aucun doute, le bénéfice de la juridiction 
administrative, sans qu'on puisse lui opposer 
le défaut d'intérêt de la part du trésor. Il y 
a plus : au cas où le comptable vieni à être 
remplacé, le recouvrement de cel arriéré se 
fait dans les mêmes formes parson successeur 
(Inslr . , art . 1135 et suiv. ) . Dans la seconde 
hypothèse, il ne pourrait invoquer la subro
gation, et qu'il soit ou non en exercice, sa po
sition est la même que celle de tout particu
lier qui peut avoir payé des contributions à 
la décharge d'un autre, sans y cire tenu. 
C'est, en conséquence, devant les tribunaux 
seulement qu'il peut former sa demande en 
répélilion , sauf, comme dans le cas du nu
méro qui précède, le recours préjudiciel a u 
près de l 'administration, si la fixation de 
la cote ou d'aulres actes administratifs vien
nent à être contestés. 

347. La division de compétence, en ce qui 
concerne particulièrement les poursuites, est 
toute tracée par la division qui a été faite des 
différents actes au moyen desquels les pour
suites s'exercent. Les uns, qui appartiennent 
à l'autorité administrative, tels que l'avertis
sement, la sommation, la contrainte et la gar
nison collective ou individuelle ; les autres, 
qui appartiennent à la procédure ordinaire 
par laquelle se règle l'exécution forcée desju~ 
gemenls et actes, tels que le commandement, 
la saisie et la vente. 

348 . L'administration connaîtra doncexclu-
sivementde toutes les difficultés relatives aux 
actes de la première catégorie, y compris la 
contrainte (V. ord. du 22 fév. 1821 [Demnié] . 
Toutefois, V . aussi, dans un sens contraire , 

1820 [Desjardins] ; 6 sept. 1825 [commune de 
Velaine en Haye] ; 14 mars 1834 [Béthune 
Charost].) Il leur appartient de même exclu
sivement de statuer sur les demandes en rem
boursement de contributions qui auraient été 
payées par un particulier pour un autre . (V. 
ord. des 7 nov. 1814 [Hadrol] ; 23 janv. 1820 
[Roussel]; 2 fèv. 1825 [Régy] ; 31 mars, même 
année [veuve Lacaze] ; 18 sept. 1833 [héritiers 
Cordelicr] (1) . ) Mais il deviendrait nécessaire 
de recourir à l'autorité administrative, si, par 
exemple, il y avait à décider , uniquement 
d'après les règles qui régissent l'impôt, dans 
quelle proportion les deux propriétaires en 
lilige doivent être respectivement imposés 
(ord. du 22 janvier 1823 [Peytavin]) ; ou en
core s'il y avait à rechercher si le particulier 
qui réclame d'un autre le remboursement de 
contributions les a réellement payées et s'il 
ne devait pas d'ailleurs les payer pour son 
compte (V. ord. du 23 fév. 1820 [MonnoyelJ. 

346. Que faudrait-il décider au cas où il 
s'agirait d'une demande en remboursement 
d'avances faites par un percepteur à la dé
charge d'un contribuable? La jurisprudence 
à cet égard n'offre que des décisions, sinon 
contradictoires, du moins qui différent telle
ment par leur dispositif, sans motifs bien con
cluants, qu'il est impossible d'en induire une 
règle quelconque. On peut voir, dans le sens 
de la compétence administrative, le décret 
du 18 août 1807 ( T h r o ) et l'ordonnance du 
30 juin 1824 (Busler) ; dans le sens de la com
pétence des tr ibunaux, les décrets des 8 oc
tobre 1810 (de Cosseau), 30 janv. 1812 (Bour-
chany) et l'ordonnance du 16 févr. i82o (Clé-
set;. On a cherché à concilier ces différentes 
solutions,en distinguant les cas où la demande 
en remboursemeut est formée par un percep
teur en exercice, de ceux où le percepteur 
n'es! plus dans ses fonctions. Cette distinction 
ne nous parait pas complètement satisfaisante, 
car nous ne voyons pas par quel motif de 
droit elle peut influer sur la détermination 
de la compétence. C'est donc ailleurs qu'il 
faut chercher la solution de la difficulté, et, 



ord. du l 5 o c t . 1 8 2 6 [Chambon] ) . — V. Con
trainte administrative. 

3 4 9 . Les tribunaux connaîtront de toutes 
les difficultés élevées sur la régularité du com
mandement, de la saisie ou de la vente ( V. 
ord. des 15 fév. 1 8 1 8 [Chaslin Amiaud] ; 10 fé
vrier 1 8 3 5 [Régnaull]), mais sans pouvoir 
s'immiscer dans la recherche des causes de 
ces actes (ord. du 14 juillet 1 8 2 4 [Dusserech] ); 
caria contrainte a tous les effets d'un juge
ment dont il n'y a qu'à assurer l'exécution ; 
elle ne peut plus êlre mise en discussion. Ils 
connaîtront également de toutes les questions 
incidentes qui peuvent naître à l'occasion des 
mêmes actes, par exemple, de la demande en 
distraction d'objets insaisissables; delà reven
dication faite par des tiers des meubles et 
effets saisis, sauf le recours préalable au sous-
préfet (V. suprà, n° 3 3 6 ) ; de l'établissement 
et du remplacement des gardiens ( I ) ; des de
mandes du percepteur tendant à obtenir la 
contrainte par corps contre le contribuable 
p o u r le forcer à la représentation des objets 
saisis s u r lui et dont il aurait été constitué 
gardien (V. ord. des 3 0 mai 1 8 2 1 [Morel] ; 
14 juillet 1 8 2 4 [Dussereeh]), etc. 

3 5 0 . Les frais de toutes les poursuites élant, 
c o m m e on l'a vu , n° 3 3 8 , réglés par l'admi
nistration en vertu de tarifs arrêtés par elle-
même, toutes les contestations auxquelles ils 
peuvent donner l ieu appartiennent nalurel-
lementà la compétenceadministralive(V. déc. 
et ord. des 22fruct .anxu[Lefebvre] ; 2 5 mars 
1 8 0 7 [Fabre]; 2 8 février 1 8 1 0 [Desnoyer]; 
8 m a r s 1811 [Mondoux] ; 18 janvier 1 8 1 2 [Con
s t a n t ) ; 2 2 janvier 1 8 2 4 [Masson] ). Toutefois, 
si le débat soulevé à l'occasion du règlement 
d e ces frais ne portait pas sur l'application du 
tarif, mais uniquement sur l'admission d'ex
ceptions tirées du droit commun, par exemple, 
la prescription, ce serait aux tribunaux seuls 
qu'en appartiendrait le jugement (V. ord. du 
3déc. 1 8 2 8 [Dutremblay]). 

CONTRIBUTION EXTRAORDINAIRE. 
— Y. Contributions communales, Départe
ment. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES ( 2 ) . _ 

( U n e ordonn. du 2 juin 1819 [Olivier, rendue 
sur conflit, a néanmoins jug(< en sens contraire. 
V., dans le sens de notre opinion, Durieu, ubi 
suprà, t. 1, p. 413 . 

(2) Article de M. Dareste, chef de bureau au 
ministère dos finances. 

1 . L'impôt indirect se divise en taxes g é n é 

rales sur les consommations et en imposi
tions locales. La limite qui le sépare de l'im
pôt direct n'est pas toujours tranchée ni fa
cile à saisir. Sa forme est variée et souvent 
déguisée de manière à frapper le contribuable 
sans qu'il s'aperçoive, pour ainsi dire, du 
paiement qu'il fait; et, ce qui est mieux 
encore, de telle sorte qu'il ne paie qu'au mo
ment où il se sert de l'objet taxé, à l'instant 
où s'opère la consommation. 

CIIAP. 1 e r . — Historique. — Attributions 
actuelles de la direction générale. 

CHAP. 2 . — Mécanisme du service. 
§ l". — Receveurs-buralistes. 
§ 2 . — Employés de tout grade. 

CHAP. 3 . — Des constatations et recouvre
ments de droits. 

§ î " . — Droits au comptant. — Droits 
résultant d'exercices. 

§ 2 . — Visites et exercices. 
§ 3 . — Visites domiciliaires. 

CHAP. 4 . — Des actions judiciaires. 
g i " . — Action civile. — Contrainte. — 

Contestation sur le fond du droit. 
§ 2 . — Privilège de la régie. 
§ 3 . — Prescription. • 

CHAP. 5 . — Des actions correctionnelles. 
§ 1 " . — Procès-verbaux. — Concours 

d'agents divers. 
§ 2 . — Poursuites correctionnelles. —Con

trainte par corps. 
§ 3 . — Inscription de faux. 
§ 4 . — Jugements. 
§ 5. — Peines encourues par les contreve

nants. — Condamnation contre la 
régie. 

§ 6. — Appels. — Pourvois en cassation. 
— Transactions. 

CHAP. 6 . — Juridiction administrative. — 
Compétence. 

S 1 " . — Préfets. 
§ 2 . — Ministres. 
§ 3 . — Conseils de préfecture. 
S t . — Conseil d'état. 

CHAP. 7 . — Poursuites contre les employés. 

CHAP. 1 " . — Aperçu historique. — Attri
butions actuelles de la direction générale. 

2 . Turgot donnait la préférence à l'impôt 
direct, parce que, disait-il, « l'impôt indirect, 
qui retombe toujours, eu définitive, par un 



CONTRIBUTIONS INDIRECTES. CHAI 
circuit plus ou moins grand, sur le proprié
taire des biens fonds, fait peser une foule de 
gènes sur le commerce, qu'il entraîne des 
procès, des fraudes, des condamnations, la 
perte d'un grand nombre d'hommes , une 
guerre du gouvernement avec les sujets, une 
disproportion entre le crime et les peines, 
une tentation continuelle et presque irrésis
tible à la fraude; parce qu'il nuit à la con
sommation , et, par là, se détruit lui-même; 
parce que les dépenses de l'état en sont aug
mentes, puisque l'état le paie sur sa propre 
dépense et sur celle de tous ses agents, « e t c . . 

On lit aussi dans un mémoire de ce savant 
économiste : « Les recherches inquiétantes 
que la nature de ce genre d'impôt nécessite 
et qui poursuivent le citoyen dans ses négo
ciations d'affaires et de commerce, dans ses 
voyages, souvent jusque dans le secret de sa 
maison; l'atteinte fréquente que ces recher
ches donnent à la liberté dans les actions les 
plus indifférentes à l'ordre public; la guerre 
sourde qu'elles établissent entre la nation et 
les préposés à la perception de l'impôt, que 
l'autorité se voit toujours forcée de soutenir; 
toutes ces suites inséparables de l'impôt sur 
les consommations tendent sans cesse à re
lâcher les liens qui attachent l'homme à la 
patrie... » 

Ces réflexions, un peu chagrines, n'avaient 
rien d'exagéré à l'époque où écrivait Turgot; 
dans ce temps où des privilèges de race, d'aris
tocratie ou de clergé laissaient la masse labo
rieuse et pauvre de la nation sous le poids de 
l'impôt; alors que de province à province, de 
ville à ville, des différences de tarif et de 
formes dans les recouvrements rendaient plus 
lourds, plus insupportables les droits sur les 
consommations, odieusement aggravés par 
des punitions afflictives et souvent dégra
dantes. Mais de nos jours, la majeure partie 
de ces inconvénients a disparu ; et Turgot, 
qui admettait volontiers en faveur de l'im
pôt indirect que le partage apparent des 
charges publiques entre tous les membres 
de la société en rend le poids moins sensible ; 
qu'une partie de cette charge est acquittée 
volontairement; qu'elle se proportionne dès 
lors à la fortune des contribuables; Turgot 
reconnaîtrait sans doute que là où tous les 
privilèges ont cessé, où les formes de la per
ception se sont généralisées et adoucies; où 
la fraude qui est dégagée de toutes voies de 
fait n'entraîne qu'une perte d'argent ; où l'ai-

sanec a pénétré plus avant dans les rangs de 
la société; où les moyens plus nombreux et 
plus rapides de la circulation ont multiplié 
les richesses commerciales, les transmigra
tions des nationaux et des étrangers; là, sur
tout, se fait sentir l'action puissante, quoique 
inaperçue, de l'impôt indirecl, et sa préémi
nence, sous ce point de vue, sur l'impôt fon
cier, encore bien qu'il exige des frais plus 
considérables de recouvrement. 

3 . « Depuis longtemps, disait le conseiller 
d'état Cretet, en présentant au corps législa
tif le projet de loi sur les droits réunis, le 
domaine spéculatif des finances est partagé 
entre deux opinions très-opposées : l'une, 
dans des vues de simplification et d'économie 
sur les frais de perception, appelle sur les 
terres toutes les impositions; l'autre repousse 
les impôts fonciers et ne voudrait que des 
contributions sur les consommations La 
rai-on et la force des choses ont placé le gou
vernement dans un terme mitoyen... » 

i. Il n'entre pas dans le but et la disposi
tion de cet article d'examiner si le système 
actuel des coniribulions indirectes, si diffé
rent de ce qu'il était avant 1 7 8 9 , est encore 
susceptible d'amélioration. 11 l'est certaine
ment, et, pour le cordonner avec les usages, 
les mœurs, les besoins des générations, il 
faudra que l'homme d'état et le législateur se 
concertent souvent pour en modifier l'assiette 
et le régime : nous bornerons donc à ce peu de 
mots nos réflexions préliminaires. 

Dans les explications qui vont suivre, nous 
ne devons parler que des contributions indi
rectes proprement dites, ou, en d'autres ter
mes, des laxes qui se perçoivent actuellement 
sur les consommations ou le transport d'un 
lieu à un autre dins l'intérieur du royaume : 
les autres branches de l'impôt indirect, à sa
voir les droit de douane, les droits d'octroi, 
ceux de timbre cl d'enregistrement, la taxe 
du transport des lettres, forment des articles 
distincts sous les dénominations qui leur sont 
propres. — V. ces mots. 

5 . La chute du régime de la gabelle ou 
vente exclusive du sel, des droits de marque 
sur les cuirs et les fers et de celui de fabrica
tion de l'amidon, en 1790, comme aussi, l'an
née d'après, la chute des aides (on nommait 
ainsi l'impôt des boissons ), furent le résultat 
du vice de ces deux régimes, plutôt à cause 
des formes de perception que de leur nature 
même. 
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Depuis la promulgation du décret de l'as
semblée constituante des 2-17 mars 1791, qui 
prononça la suppression des aides, aucun 
droit sur les boissons ne fut perçu dans l'in
térieur du pays jusqu'en l'an xn ( 1 8 0 4 ) . 
C'est alors qu'une loi du 5 ventôse établit : 
1 " un droit de vente ou d'inventaire sur les 
récoltes de vins, cidres et poirés (art. 49 à 6 i ) ; 
5" un droit sur la fabrication de la bière 
(art. 62 à 6 5 ) ; 3° un droit de licence sur 
chaque distillerie, et, en outre, une laxe sur 
certaines matières mises en distillation (ar
ticles 6 6 à 73 ) . La même loi ( art. 77 ) insti
tua la régie des droits réunis dont, par une 
sorte d'escamotage, la première restauration 

fit celle des contributions indirectes ( ord. du 
17 mai 1 8 1 4 ) , en y réunissant celle des 
douanes, que l'empereur Napoléon en sépara 
de nouveau en 1815, pendant son règne des 
cent jours ( décr. du 25 mars). Enfin, la 
deuxième restauration maintint (ord. du 29 
juillet suivant) ce dernier ordre de choses, 
qui subsiste encore aujourd'hui. 

6. Suivant la loi du 5 ventôse an xn, les 
droits réunis furent composés de taxes diver
ses sur les boissons, sur les tabacs, dont la 
culture, la fabrication et la vente étaient re
devenues libres en vertu de la loi du 22 bru
maire an vu, moyennant une imposition payée 
par les cultivateurs, les fabricants et les dé
bitants, et aussi sur les voitures publiques de 
terre et d'eau. Elle y joignit les droits de ga
rantie ou marque des matières d'or et d'ar
gent et de timbre des caries à jouer. La per
ception de ces quatre derniers impôts avait 
élé jusqu'alors confiée à la régie de l'enregis
trement. Successivement les attributions de 
celle des droits réunis se sont accrues. Plu
sieurs impositions se sont modifiées. Quel
ques-unes ont élé supprimées, notamment la 
laxe d'entretien des roules, le droit d'inven
taire des boissons et celui de circulation sur 
les eanx-de-v ic. 

Lcs perceptions des droits réunis furent d'a
bord établies dans tous les départements qui 
constituaient la France a cettcépoque ; mais, 
dans la Corse, les frais de recoin renient ayant 
absorbé la majeure partie des rentrées locales, 
elles y furent supprimées et remplacées par 
l'addition aux contributions personnelle et 
mobilière d'une somme de ;io,ooo fr. au prin
cipal (décr. du 24 avril I 8 H , concernant 
l'organisation administrative cl judiciaire de 
la Corse). Cet arrangement subsiste encore. 

Toutefois, l'administration des contributions 
indirectes a conservé dans le département de 
la Corse la vente exclusive des poudres à feu, 
la surveillance des octrois et l'encaissement 
du dixième du produit net de ces établisse
ments. 

7. En ce moment, les attributions de la di
rection générale des contributions indirectes 
se composent des droits et recouvrements ci-
après : 

1° Droit de circulation des vins, cidres, 
poirés et hydromels, et droit de 15 cenl. par 
expédition. 

2" Droit d'entrée des mêmes boissons, ainsi 
que des eaux-de-vie, esprits et liqueurs, dans 
les villes d'une population agglomérée de 
4,000 âmes au moins. 

3 ° Droit de vente en détail des vins, cidres, 
poirés et hydromels. fCedroit peut étreréuni 
à celui du droit d'entrée, quand le conseil 
municipal en exprime le vœu. Celte réunion 
forme ce qu'on appelle taxe unique aux en
trées. ) 

4° Droit général de consommation sur les 
eaux-de-vie, esprits et liqueurs. 

5° Droit de fabrication des bières. 
Le code principal de ces différents droits 

est la loi du 2 8 avril 1 8 1 6 , modifiée dans 
quelques-unes de ses parties, comme nous 
l'avons dit an mot Boissons, par beaucoup de 
lois postérieures : la nomenclature que nous 
en avons donnée s'arrêtait à 1 8 3 7 ; il faut y 
ajouter la loi du 10 août 1 8 3 9 , et surtout 
celles des 2 5 juin 1 8 4 1 , 2 4 juillet 1843 et 
4 août 1 8 4 4 . 

6 # Droil de fabrication du sucre indigène et 
de la glucose ou sucre non cristallisable. La 
loi du 18 juillet 1 8 3 7 a établi l'impôt sur ces 
matières. Celle du 2 juillet 1S43 en est aujour
d'hui le régulateur. Les moyens d'exécution 
sont pris dans une ordonnance du 7 août de 
la même année, qui doit être convertie en loi. 
— V. Sucre indigène. 

7° Dixième du prix des places et du prix de 
transport des marchandises sur les voitures 
publiques en service régulier. Pour les voi
lures d'eau, le droit de navigation lient lieu 
de celui du transport des marchandises. 

8 * Droit fixe sur les voilures d'occasion, y 
compris celles qui, dans leur service habituel, 
ne sortent pas d'une même ville ou d'un 
rayon de quinze kilomètres de ces limites. 

9" Droit sur les voitures qui transportent 
des voyageurs en service accidentel. 



10° D r o i t A'eitampille sur toutes les voi
tures publiques. C'est principalement par la 
loi du 2 5 mars 1 8 1 7 qu'est régi l'impôt sur 
les voilures publiques. Le tarif actuel sur 
les voitures d'occasion est dans la loi du vs 
juin 1 8 3 3 . La loi qui concerne les voitures en 
service accidentel est du 2 0 juillet 1 8 3 7 . En
fin, celle du 2 juillet 1 8 3 8 a fixé la contribu
tion due au trésor public dans le prix des 
transports de voyageurs sur les chemins de 
fer. 

11° Droit à la fabrication des cartes à jouer 
(lit. 3 de la loi du 2 8 avril 1 8 1 6 , Contribu
tions indirectes, qui résume en grande partie 
l'ancienne législation ) . La régie de l'enregis
trement avait été chargée exclusivement, par 
l'art. 3 de l'arrêté du 3 pluviôse an vt, de 
vendre aux fabricants le papier filigrane né
cessaire pour la confection des cartes; la ré
gie des contributions indirectes la supplée 
aujourd'hui pour cette fourniture. C'est d'elle 
aussi que les fabricants reçoivent les feuilles 
de moulage imprimées. — V. Cartes. 

12° Droit à l'extraction des sels (en deçà 
seulement des lignes de douanes ) . L'appro
visionnement d'une partie de la Suisse ainsi 
que du pays de Gex, fraction du département 
de l'Ain laissée en dehors de la ligne des 
douanes par le traité de paix du 2 0 novem
bre 1 8 1 5 , se rattache à cette perception. La 
loi du 17 juin 1 8 4 0 règle en général ce qui 
concerne soit les salines, sources et puits sa
lés de l'intérieur ou établissements industriels 
dans lesquels on obtient du sel par quelque 
procédé que ce soit (Conlrib. indir. ), soit les 
salins et marais salants ( Itouanes). 

13° Droit de navigation sur les fleuves ou 
rivières ( y compris l'octroi de la navigation 
du Rhin en participation avec les puissances 
riveraines), et sur les canaux qui appartien
nent à l'état. 

A ces perceptions s'ajoutent l'encaissement 
du prix des adjudications de pèche, mais seu
lement dans les canaux et rivières canalisées, 
ainsi que celui du produit des plantations et 
récoltes dites francs bords en général et de 
toutes les recettes accessoires au droit de na
vigation. Il faut en excepter toutefois les por
tions de ces cours d'eau qui, dans les zones de 
fortification des places de guerre, sont régies 
par l'administration militaire. La loi du 9 
juillet 18-îG a assis le droit de navigation sur 
une nouvelle base, celle de la charge réelle 
des bateaux, à l'exception toutefois des cours 

d'eau du bassin de l'Escaut et de l'Aa, qui, 
en vue d'un irailé futur de commerce avec la 
Belgique, sont restés provisoirement sous le 
régime de la loi du 3n floréal an x et de l'ar
rêté du gouvernement du 8 prairial an xi. 
L'octroi de la navigation du Bhin , propriété 
des divers états qui en bordent le cours de
puis Bàle jusqu'au Rhin hollandais, est aussi 
sous un régime spécial qui s'est appuyé, en 
premier lieu , sur une convention du 15 août 
1 8 0 4 entre la France et l'Allemagne; en se
cond lieu, sur le Irailé de paix de 1 8 1 5 , et 
enfin sur des actes postérieurs entre laFrance 
et chaque état riverain. 

Quant à l'encaissement du prix des adjudi
cations de la pêche dans les canaux ou rivières 
canalisées, il est passé des attributions de la 
régie de l'enregistrement ou du domaine dans 
celles de la régie des contributions indirectes 
(décis. du min. des fin. des 2 6 déc. 1 8 3 1 et 
13 sept. 1 8 3 2 ) . 

1 4 ° Fermes et abonnements de bacs ou pas
sages d'eau (loi organ. du 6 frim. an vu et 
décr. du 5 germ. an xn). 

1 5 ° Péages ou droits de passe sur quelques 
ponts appartenant à l'état, et qui ne sont pas 
encore ouverts à la libre circulation. L'on se 
réfère toujours pour cet objet à l'art. 11 de la 
loi du 14 floréal an x. C'est en vertu d'une 
décision du ministre des finances, du 2 5 fruc
tidor an MI, que la régie des contributions 
indirectes perçoit ces droits de passe. 

1 6 ° Péages sur quelques canaux soumission
nés par des compagnies. 

1 7 ° Droit de marque ou contrôle des objets" 
d'or et d'argent, autrement dit droit de g a-
ranlie du litre de ces matières. Outre le droit 
sur les ouvrages d'or ou d'argent, cet article 
comprend le droit de marque des lingots de 
même matière affinés par le commerce, et 
ceux de tirage ou filière dans les argues 
royales, ainsi que la surveillance de l'emploi 
des argues particulières. La loi du 19 bru
maire an vi, dont le projet de remplacement 
est à l'étude depuis plusieurs années, est en
core à peu près l'unique régulateur en celte 
matière. 

Des ordonnances royales ont réglé l'emploi 
des argues ou filières; l'une de ces ordon
nances, celle du 2 6 décembre 1 8 2 7 , a confié 
ce service à la régie des contribuions indi
rectes. Le droit à percevoir est réduit, par la 
loi du 4 août 1 8 4 4 , à l'équivalent des frais 
d'entretien. 
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18° Droit de licence des débitants de bois
sons, des brasseurs de bière, des distillateurs 
et bouilleurs de profession, des marchands en 
gros de boissons, des préparateurs ou fabri
cants d'a/rooi dénaturé, des fabricants de car
tes, des fabricants de sucre indigène ou de 
glucose, des entrepreneurs de voitures pu
bliques à service régulier et des fabricants li
bres de salpêtre. 

19° Droit de timbre spécial sur les expédi
tions de toute nature et quittances délivrées 
par les employés ou les agents de la régie, les 
préposés des octrois ou par les propriétaires 
récollants de boissons, les marchands en gros, 
et quelques autres contribuables autorisés, 
dans certains cas, à se délivrer eux-mêmes 
dos laissez-passer. Ce timbre spécial, em
preint sur chaque titre ou expédition, lient 
lieu du timbre proportionnel ou de dimen
sion ( V . Enregistrement). Il a été créé par 
l'art. 29 de la loi du 2 4 avril 1806 et fixé d'a
bord à cinq centimes, puis définitivement à 
dix centimes par l'article 243 de la loi du 28 
avril 1816. 

20° Dixième du produit net des droits d'oc
troi. A ce recouvrement est joint celui des 
indemnités payées par les villes à la régie 
comme remboursement d'une partie des frais 
résultant des exercices et failsdansun intérêt 
commun ; celui des fournitures d'impressions 
en vue de maintenir l'uniformité des règles, 
et celui des abonnements ou prix de gestion 
payés à la régie par celles des communes qui 
lui confient le service de leurs octrois. L'ar
ticle 88 de l'ordonnance du 9 décembre 1814 
a conservé à la direction générale des contri
butions indirectes la surveillance de la per
ception et de l'administration de tous les oc
trois du royaume. 

A celte branche de l'administration com
munale se rattache le prélèvement,opéré pour 
le compte du trésor public, d'une sorte de 
restitution ou indemnité payée par les villes 
qui renferment des troupes de garnison sur 
les consommations desquelles pèsent les droits 
d'octroi. Ce prélèvement, qui a remplacé les 
prestations en nature imposées aux commu
nes pour la dépense du casernement et des lits 

militaires, a été converti par l'article 46 de 
la loi du 15 mai I 8 l 8 e u une sorte d'abonne
ment par journée de présence ou occupation 
(hommes et chevaux). Les moyens de recou
vrement sont fixés par une ordonnance royale 
du 5 août 18 18, qui en a confié l'exécution à 

Frais de casernement. 
2 i ° Vente exclusive des tabacs et des pou

dres à feu, et encaissement du droit d'impor
tation des tabacs de fabrication étrangère. Sui
vant l'ordonnance du 5 janvier 1831, la vente 
des tabacs dans les entrepôts et dans les bu
reaux de débit ainsi que la surveillance qu'elle 
exige sont restées, de même que le person
nel des entreposeurs et des débitants, dans 
les attributions de la régie des contributions 
indirectes. La surveillance de la culture, les 
achats, la fabrication, et en général les tra
vaux qui en dépendent ont été séparés parla 
même ordonnance et forment une direction 
générale distincte. — V. Tabacs. 

A l'égard des poudres à feu, la régie, en 
vertu d'une ordonnance du 25 mars 18t8,les 
reçoit de la direction des poudres et salpêtres 
qui les lui livre à un prix de revient réglé par 
des ordonnances annuelles. Les entreposeurs 
des tabacs emmagasinent les poudres à feu, 
et les vendent aux débitants, et, dans certains 
cas, aux consommateurs. —V. Poudres à feu. 

22° La régie des contributions indirectes 
est aussi chargée de concourir avec celle des 
tabacs, soit à l'exécution des règlements pour 
la culture et des recouvrements sur les culti
vateurs, soit au sous-ordonnancement et au 
paiement des achats, frais de transport et dé
penses de toute sorte résultant de l'exploita
tion du monopole. 

23° Enfin, il est obligatoire pour les em
ployés des contributions indirectes : 

De surveiller la fabrication et l'émission 
de la fausse monnaie (arrêté du 10 prairial 
an xi combiné avec l'ordonnance du 5 mai 
1820) ; ce soin regarde en première ligne les 
agents préposés au contrôle de la marque d'or 
et d'argent : les faits qui se rattacheraient à 
des actes de cette nature doivent être portés 
par les directeurs locaux à la connaissance du 
procureur du roi (Ann. des contr. «ndir., 
1833, p. 151) ; 

De concourir au service des octrois et de 
constater les contraventions ou fraudes qu'ils 
découvriraient en celle matière (décret du 
l" germ. an XIII, art. 5 3 ; ordonn. du 9 dé
cembre 1814, art. 92) ; 

De verbaliser, dans la forme tracée par 
le décret du 16 messidor an xiu, pour les in
fractions aux lois sur le timbre en ce qui con
cerne les lettres de voiture, connaissements, 
chartes-parties et polices d'assurances, les cer-



cune de ces matières sera traitée sous le mot 
qui la désigne. Telle est aussi la nomencla
ture complète des pouvoirs étendus et de na
ture souvent bien diverse exercés par la di 
rection générale des contributions indirectes. 
Nous allons maintenant parler du mécanisme 
du service, des formes de la perception, de 
celles de la procédure civile et criminelle, et 
aussi de certains modes d'action qui sont par
ticuliers aux impôts indirects. 

C H A P . 2 . — Mécanisme du service. 

§ 1 E R . — Receveurs-buralistes. 

9 . Pour recevoir et enregistrer les décla
rations qu'ont à faire les contribuables selon 
les lois qui régissent chaque branche de per
ception, la régie est tenue d'établir un bureau 
dans toutes les communes où il sera présenté 
un habitant solvable qui puisse remplir les 
fonctions de receveur buraliste (I. du 2 8 avril 
1 8 1 6 , art . 2 3 3 ) . 

Le buraliste perçoit les droits qui se paient 
comptant ; il délivre les expéditions qui doi
vent accompagner certaines denrées sujettes 
au droit ou dont les contribuables doivent 
justifier lors des vérifications, visites ou exer
cices par les commis. Ses fonctions exigent 
qu'il tienne son bureau ouvert depuis le lever 
jusqu'au coucher du soleil, les jours ouvra
bles seulement (même loi, art . 2 3 4 ) . On verra, 
infrà, n° 2 0 , quels sont les intervalles légaux 
de jour et de nuit dans les diverses saisons. 

1 0 . Les receveurs buralistes sont en dehors 
du cadre des employés. Ce sont de simples 
agents rétribués au moyen de remises; mais, 
étant assermentés, ils peuvent valablement 
concourir aux exercices des commis et à la ré
daction de tous les actes qui en dérivent, ainsi 
que des procès-verbaux. 

Les écritures qu'ils ont à tenir pour la ré
gie sont simplifiées autant qu'il a été pos
sible. Toutes les expéditions et quittances 
qu'ils délivrent par ordre de dates et numéros 
sont extraites de registres à souche. Pour ob
vier à toute incertitude dans l'esprit des bu
ralistes et des contribuables, des instructions 
sommaires sont imprimées en tête des regis
tres. 

§ 2. — Employés de tous grades. 

1 1 . Pour concourir utilement aux vérifica
tions et exercices, les employés, à quelque 
degré de la hiérarchie qu'ils soient placés , 

tificats d'origine et tous actes soumis au t im
bre, qu'ils doivent ou qu'ils sont autorisés par 
les lois à se faire représenter, sans investiga
tion domiciliaire, dans l'exercice de leurs 
fonctions (décis. du minist. des fin. du 2 2 
mars 1 8 2 2 ) ; 

De constater les contraventions en m a 
tière de grande voirie, du poids des voitures 
et de police sur le roulage (décret du 1 8 août 
1 8 1 0 . — V . Chemins de halage, n° 3 0 ) ; 

De s'assurer, par la vérification des r e 
gistres, de la sincérité des déclarations que le 
décret du 1 3 août 1 8 1 0 exige des entrepre
neurs de messageries ou de roulage pour la 
vente publique des ballots, malles et tous au
tres objets délaissés ou qui n'auraient pas été 
réclamés dans les six mois de l'arrivée à des
tination (art. 6 dudil décret) ; 

De concourir, mais seulement dans la l i 
mite de leurs at tr ibutions, c'est-à-dire sur 
la voie publique lorsque le délit est ostensi
ble, ou bien dans les lieux où ils sont appelés 
par leur service, à l'exécution du premier 
paragraphe de la loi du 3 mai 1 8 4 4 , qui dé
fend de mettre en vente, de transporter et de 
colporter du gibier pendant le temps où la 
chasse n'est pas permise (art. 2 3 de cette loi) ; 

De rechercher les fraudes en fait de doua
nes, d'en donner avis aux préposés de ce 
service, ou, à défaut de ces préposés, de r e 
quérir les juges de paix, officiers municipaux 
ou commissaires de police , seuls agents ou 
fonctionnaires à qui la loi du 2 8 avril 1 8 1 6 
( 3 E série, art . 6 0 et 6 2 ) allribue le pouvoir de 
saisir les objets de fraude aux lois de douanes 
(cire, du direct, gén. des contr . indir. du 3 0 
oct. 1 8 1 6 . — V . Ann. des cont. ind., Code des 

octrois, 2 7 4 ) ; 
De concourir à la répression de la fraude, 

en matière de douane également, qui peut se 
commettre p a r l a voie de la poste; et, dans ce 
but, d'assister, sur la demande du directeur 
local de ce service, et en présence du destina
taire, à l'ouverture des lettres suspectées (ar
rêté du min. des fin. du 2 0 oct. 1 8 4 3 . — V . 
Ann. des cont. ind., 1 8 4 3 - 4 5 , p. 3 0 5 ) . 

De plus, les employés des contributions 
indirectes sont rangés par la loi du 2 1 avril 
1 8 3 2 , relative à la navigation du Rhin , au 
nombre des agents qui peuvent verbaliser 
pour les délits et contraventions de nature à 
être jugés d'après cette loi. 

8. Tel est l'ensemble des impôts connus 
sous le nom de contributions indirectes. Cha-



570 

doivent être âgés de vingt-un ans au moins, 
et avoir prêté serment (décr. du 1 e r germin 
an XIII, art. 20) . Suivant une circulaire de la 
chancellerie du 20 novembre 1 8 1 9 , c'est ex 
clusivement devant le tribunal civil de Car 
rondissement dans lequel ils ont à remplir 
leurs fondions que ce sermentdoil être prêté ; 
mais ils peuvent néanmoins exercer ces fonc
tions hors du territoire qui leur est assigné 
(Cass. 11 fév. 1 825 , Devillen. et Car. 8. l . 44 ; 
J . P . 3 e éd.) . 

12. Lorsqu'ils sont en exercice, les em 
ployés doivent pouvoir justifiera toute réqui 
silion de leur caractère public. A cet effet, 
ils sont porteurs d'une commission ou ordre 
de nomination visé par qui de droit , et sur 
lequel est fait meniion de l'acte de prestation 
de serment. 

Une lettre du ministre de la police, du 25 
juillet 1806, autorise les employés des contri
butions indirectes à porter, pour leur sûreté, 
des armes dans les tournées d'exercices 

Tout préposé destitué ou démissionnaire 
est tenu, sous peine d'y être contraint, même 
par Corps, de remettre à la régie sa com
mission, ainsi que les registres et autres ef-
fels dont il aurait été chargé, et, s'il y a lieu, 
de rendre ses comptes (décr. du 1 e r germinal 
an XIII, art. 27 ) . 

CHAP. 3 . — Des constatations et recouvre

ments de droits. 

§ 1 e r . — Droits au comptant. — Droits ré

sultant d'exercices. 

13. Les droits payables comptant sont exi
gibles en numéraire au moment de la décla
ration qui donne ouverture à ces droits. — 
V . Chap. 2, § 1 " . 

Les registres de perception ou de déclara
tion et tous autres qui servent à établir les 
droits et garanties du trésor pouvant être pro-
duitsen justice, doiventêlrecolés et paraphés, 
dans chaque arrondissement de sons-préfec
ture , par un des fonctionnaires publics que 
le sous-préfet désigne à cet effet (I. du 2S avril 
1 8 1 6 , art. 241) . Ils sont exempts du timbre 
de l'enregistrement ; mais les expédilions m: 
quittances qu'on en détache pour que les re
devables puissent justifier soit du paiement 
des droits, soit de l'accomplissement des for
malités prescrites, sont marquées d'un tim
bre spécial dont le prix est fixé à 10 cent, 
(même loi, art. 5 4 3 ) . 

14. Les droits résultant d 'exercices, ou au
trement dits droits constatés, sont ceux que 
la régie perçoit sur les objets dont la fabrica
tion ou la consommation ont été reconnues 
cl établies par les exercices journaliers des 
employés dans les a te l iers , les caves ou les 
magasins des contribuables. 

Ces droits se constatent au moyen d'actes 
inscrits sur des registres faciles à transporter 
chez les redevables, et qui par cette raison 
sont appelés portatifs. De même que les au
tres registres ( V . suprà, n° 1 3 ) , ils ne sont 
pas soumis au timbre, mais ils doivent aussi 
être cotés et paraphés. Les actes que lesem-
plovés, dans le cours de leurs exercices, in
scrivent sur ces registres portatifs, font foi 
en justice jusqu'à inscription de faux (1. drj 
28 avril 1816, art . 212) . 

15. Suivant les instructions de la régie, il 
faut que les actes aux portatifs soient signés 
par deux employés. Celle règle se fonde, d'une 
part, sur ce que l'article 84 de la loi du 5 ven
tôse an x n , voulant que les procès-verbaux 
soient signés de deux employés au moins, ou 
d'un employé assisté de l'un des agents as
sermentés dont il est parlé n" 49, et l'art. 25 
du décret du I E R germinal an X I I I exigeant le 
même concours pour l'affirmation des procès-
verbaux, c'est en quelque sorle une obligation 
pour les employés des contributions indirec
tes de ne faire isolément aucun acte public: 
d'aulre pari , sur ce que. dans les dispositions 
relatives au droit de détail , l'article 54 de la 
loi du 28 avril ISI6 a prescrit que les actes 
aux portatifs pour la constatation des ventes 
fussent signés par deux employés. Or, il n'y 
avait nul motif pour agir différemment dans 
les actes analogues concernant tons les antres 
droits. 

Les instructions recommandent aussi, afin 
de prévenir le plus possible fonte contesla-
lion. que les actes aux portatifs soient datés; 
qu'ils énoncent en tontes lettres les quan-
tilés, la nature, l'espèce ou la qualité des 
choses qni en sont l'objet : qn'ils mention
nent la présence de la partie intéressée à I» 
rédaction de l'acte ou le refus qu'elle a fait 
d'y assister: que, dans le cas d'absence de la 
partie, cet acte désigne la personne en pré
sence de laquelle l'acte est fait, cl qu'il con
tienne la signature de cette personne ou le 
refus qu'elle aurait fait de signer. Du reste, 
l'inobservation on l'oubli de quelques-unes 
de ces indications ou formalités n'infirmerait 



tification d'une erreur ou d'une exaction qui 
aurait été commise dans l'application d'un ta
rif. Quel qu'en soit le motif, les agents de la 
perception ne peuvent jamais ordonner ce 
remboursement. Les demandes pour arriver 
à ce but doivent être adressées a l'administra-
lion, qui seule peut constater si le droit a été 
payé, et, s'il y a lieu, en faire opérer le rem
boursement (Cass. 28 oct. 1007, Devillen. et 
Car. 2 . 1. 4 4 3 ; J . P. 3° édit.; D. A. 3. 204) . 

19. E n cas d'apposition des scellés sur les 
effets et papiers d'un comptable, les registres 
de recette et autres de l'année courante ne 
seront pas mis sous scellés. Il suffit qu'ils 
soient arrêtés et paraphés par le j u g e , qui 
les remet à l'employé chargé de la recette 
partntrWm, lequel en demeure garant ,comme 
dépositaire de justice, et il en est fait men
tion dans le procès-verbal d'apposition de 
scellés sur les autres objets (décr. du 1 e r ger
minal an xni , art. 49) . 

La régie est déchargée de la garde des re
gistres des recettes antérieures de trois années 
à l'année courante (même décret, art. 5 0 ) . 
Les instructions de la régie ont expliqué que 
celle période de trois ans n'expire qu'après 
le quitus de la cour des comptes. 

§ 2. — Visites et exercices. 

20 . On entend par exercices des employés 
toutes les opérations nécessaires pour s'as
surer, chez chacun des redevables désignés 
par la l o i , qu'il a rempli les formalités et 
obligations auxquelles il est personnellement 
astreint. Ces opérations varient selon la pro
fession du redevable et la nature du droit 
qu'il s'agit de percevoir ou dont il faut ga
rantir le recouvrement ultérieur, ou bien 
encore lorsqu'il s'agit de formalités dont les 
employés ont à surveiller l'accomplissement, 
telles que la vente des tabacs et des poudres 
à feu, celle des cartes et des matières d'or et 
d'argent. 

2 1 . Les visites et exercices chez les contri 
buables ne peuvent avoir lien que pendant le 
jour ( loi du 28 avril 1816, art . 2 3 5 ) . Mais il 
est fait exception à cette règle dans certains 
c a s , à l'égard des débitants de boissons, des 
brasseurs et des distillateurs. — V . Boissons, 
n° 122. 

22 . Les employés dans l'exercice de leurs 
fonctions sont investis d'un caractère publie 
(Cass. 14 dée. 1 8 2 1 , Devillen. et Car. lé 
589 ; J . P . 3 e édit. ; D. A . 12. 554 ) . 

pas nécessairement un acte dont toutes les 
autres parties concorderaient de manière à 
prouver clairement la situation matérielle 
qu'il avait pour but d'établir. 

16. A l'époque où les droits constates sont 
exigibles, ce qui varie suivant leur n a t u r e , 
les employés chargés de la tenue des por
tatifs font un relevé sommaire de ces droits 
et le remettent au receveur, qui transmet à 
chaque redevable un avertissement pour venir 
payer. Si le redevable ne se présente pas, il 
lui est décerné contrainte. ( V . chap. 3, § t " . ) 
Dans les campagnes, les receveurs eux-mêmes 
font les actes aux portatifs et perçoivent au 
domicile du contribuable. 

17. Il est certaines sortes d'impôts ou plu
tôt de recouvrements qui ne sont pas, dans le 
langage usi té , des droits constates, mais qui 
s'y rattachent comme résultant soit de litres 
directs ou créances, soit de dispositions par
ticulières de lois. Ainsi la plupart des abon
nements avec des contribuables ou des com
munes pour tenir lieu de divers droits ; ainsi 
les baux d'adjudications et actes d'abonne
ments pour les bacs et bateaux, certaines re
devances mises à la charge des communes; 
enlin, la vente des tabacs et des poudres à 
feu. — V. Abonnement , Bacs et b a t e a u x , 
Ocirois, Poudres, Tabacs, etc . 

18. Aux termes de l'article 247 de la loi 
du 28 avril 1816, et généralement de l'article 
final de toutes les lois de finances (budget 
des recettes), aucunes instructions, soit des mi
nistres, soit des directeurs généraux, soit des 
préposés, ne peuvent, sous un prétexte quel
conque, annuler, étendre, modifier ou forcer 
le sens des dispositions relatives aux impôts, 
et les tribunaux ne doivent prononcer aucune 
condamnation qui ne serait pas fondée sur 
le texte formel de la loi. Les contribuables 
de qui il aurait été exigé ou perçu plus que 
les sommes portées aux tarifs, ou d'après les 
seules dispositions d'ordres ministériels, peu
vent en réclamer la restitution dans le délai 
de six mois. Leur demande , remise au di
recteur local de la régie, est instruite admi-
nislralivement et jugée dans les formes qui 
sont observées en matière de domaine. Pour 
le cas où ils préféreraient employer la voie 
judiciaire, V.infrà, chap. 4 , g l e t . Nous 
ne dirons rien de plus des restitutions de 

droits; elles peuvent être le résullat de dis 
positions spéciales de lois, comme pour les 
bières, les cartes et la garantie, ou de la rec-
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23 . Quel que soit le but des visites et vé

rifications, le contribuable ne peut pas s'y 
soustraire ou y mettre obstacle, même indi
rectement, sans s'exposer à un procès-verbal 
pour empêchement ou refus d'exercice. Ce 
procès-verbal donne lieu à l'application de 
l'amende infligée, selon chaque nature de 
droit , pour les cas ordinaires de fraude ou 
de contravention. 

Les empêchements rèsultentnon-seulemen t 
de refus formels ou d'obstacles par opposi
tion , provocations, voies de fait ou autres 
moyens, mais aussi d'injures, invectives ou 
paroles outrageantes. (Cass. 8 juillet 1808 , 
J . P. 3* édit. ; — id., 7 mai 1813 , S.-V. 13. 
1. 339; J . P. 3° édit.) Le refus d'exercice ne 
peut être excusé par une récusation pour 
grief personnel ou aucun motif analogue 
(Cass. 11 fév. 1808, Devillen. et Car. 2. 1. 
487; J . P . 3 e édit.; — id., 5 août 1825, De
villen. et Car. 8. 1 . 170; J . P. 3 e édit . ) . 

E n général, les exercices ne peuvent être 
empêchés ou même retardés par aucun ob
stacle du fait des contribuables; c'est à eux 
de faire en sorte qu'il puisse toujours être 
déféré, même en leur absence, aux réquisi
tions des employés (1. du 23 avril 1836). 

Du res te , injonction est faite par l'article 
245 de la loi du 28 avril 1816, aux autorités 
civiles et militaires, ainsi qu'à la force p u 
blique, de prêter aide et assistance aux em
ployés pour l'exercice de leurs fonctions , 
toutes les fois qu'elles en sont requises. Les 
rebellions ou voies de fait contre les em
ployés, en tant qu'elles ont leurs fonctions 
pour motif , sont du ressort des tribunaux 
pour faire appliquer les peines portées par 
le Code pénal, indépendamment des amendes 
et confiscations qui pourraient être encourues 
par les contrevenants. (V. 1. du 28 avril ; 8 i o . 
art . 238 . — Cass. 22 janv. i s i 9 , Devillen. et 
Car. 6. 1 . 7 ; J . P. 3" édit.) Un arrêt de la cour 
de Douai, du 28 juillet 1843 ( S . - V . 44. 2. 
14 8), a jugé que les outrages adressés par pa
roles, gestes ou menaces aux employés des 
contributions indirectes dans l'exercice de 
leurs fonctions, sont punissables de la peine 
portée par l'article 224 du Code pénal ; c l la 
Cour de cassation, par un arrêt du l o r mars 
1844 (S. -V. 44. I . 656) , a jugé que ces ou
trages sont passibles de la peine portée par 
l'article 19 de la loi du 17 mai 1 8 1 9 , mais 
seulement lorsqu'ils ont eu lieu publique
ment. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. CHAP. 4. 

3. _ Visite* domiciliaires (loi du 28 avril 
1816 , ar t . 237) . 

24 . E n cas de soupçons de fraude envers de 
simples particuliers ou individus non-assujet
tis par leur profession aux exercices des em
ployés, ceux-ci ont le pouvoir de faire des 
visites dans l'in térieur des habitations, pourvu 
toutefois que l'ordre en ait été donné par un 
employé du grade de contrôleur au moins et 
qu'ils soient assistés d'un officier public, juge 
de paix, maire, adjoint du maire ou commis
saire de police (loi précitée, art . 1 3 7 ) . 

Les officiers de police judiciaire sont tenus 
de déférer à toute réquisition motivée comme 
il est dit ci-dessus; mais si, au moment d'être 
saisis, des objets de fraude étaient introduits 
dans une habitation pour les soustraire aux 
employés, ceux-ci pourraient y pénétrer sans 
observer les formalités qui viennent d'être 
rappelées. ( V . d ' A g a r , Tr. du content, des 
cont. nid., t. 1 e r , n° 324 . ) 

Suivant le droit c o m m u n , les visites do
miciliaires ne peuvent, dans aucun cas, avoir 
lieu la nuit. (1. 22 frim an v m , art. 7 6 . — 
Cass. 4 août 1838, J . P . 1840. 1. 310.) 

CHAP . 4 . — Des actions judiciaires. 

25. 11 n'entre pas dans les limites de cet 
article de tracer un formulaire complet pour 
les poursuites civiles ou criminelles en matière 
de contributions indirectes. E n général, les 
règles à suivre s'écarlcnt peu du droit com
m u n , et dérivent conséquemment des Codes 
ordinaires. Suivant l'art. 246 de la loi du 2S 
avril i s i o , le mode de procéder relativement 
aux instances qui concernent la perception 
des contributions indirectes devait èlre déter
miné par une loi spéciale, mais cette condi
tion n'est point encore remplie; c'est toujours 
à la législation antérieure qu'il faut se con
former, sauf les règles d'exception tracées par 
les lois du 22 frimaire an vu et 6 ventôse an xn, 
ainsi que par le décret du I E R g e r m i n a l an x m . 
Il n'est pas plus permis aux tribunaux d'é
tendre ou de modifier les dispositions régle
mentaires de ce décret qu'il ne l'est à la régie 
de s'y soustraire : ainsi l'ont décidé de nom
breux arrêts des cours royales et de la cour 
suprême. Mais, dans tout cequi n'est pas con
traire à ce décret et à l'esprit qui l'a dicté, les 
formalités prescrites par le Code d'instruction 
criminelle cl par les lois et règlements con
cernant l'administration de la justice doivent 



être religieusement observées (Cass. 22 n o 
vembre 1811, S.-V. 12. 1. 108 ) . Nous nous 
bornons dès lors à indiquer sommairement 
cellesdes dispositions exceptionnelles que con
sacrent les lois fiscales et dont l'inobservation 
serait presque toujours une cause de nullité, 
en rappelant ce que la Cour de cassation a dit 
avec tant de justesse: « L'intention du légis
lateur, dans tout ce qui concerne les instances 
relalivesaux perceptions publiques, a été que 
les procédures fussent simples, brièves, éco
nomiques; quelesjugementsfussent prompts, 
et qu'on évitât les circuits des procédures, les 
renvoisde tribunaux en tribunaux, également 
nuisibles aux redevables et aux administra-
lions. » (Cass. 5 avril 1811 et 5 juin 1S18 , 
Devillen. et Car. 3. 1 . 321 et 5 . 1 . 485.) 

§ 1 " . — Action civile. — Contrainte. — 

Contestations sur le fond du droit. 

26. Aux termes de l'art. 239 de la loi du 28 
avril 1816, la régie peut employer contre les 
redevables en retard la voie de la contrainte. 
C'est le seul moyen coërcilif que lui donne la 
loi, après un avertissement qui n'est point obli
gatoire, mais que les instructions recomman
dent comme moyen de restreindre l'emploi de 
la contrainte aux seuls cas où elle devient in
dispensable. — V . Contrainte administrative. 

27. Toute contrainte est décernée par le di
recteur ou receveur de la régie, visée et d é 
clarée exécutoire sans frais par le juge de paix 
du canton où le bureau est établi, et elle peut 
être notifiée par les employés. C'est m ê m e , 
toutes les fois qu'il est praticable, le moyen 
à préférer pour ne pas accroître les frais (Inst. 
de la régie). Le juge de paix est tenu de viser 
la contrainte, à peine de répondre des valeurs 
pour lesquelles elle est décernée (décret du 
i w g e r m . an x m , art . 44 ) . 

Les contraintes sontexécutoires nonobstant 
opposition et sans y préjudicier (1. du 28 avril 
I8 i6 ,ar t . 239) . Pour qu'une opposition puisse 
êlre admise, il faut qu'elle soit motivée et 
contienne assignation à jour fixe devant le 
tribunal civil de l'arrondissement, avec élec
tion de domicile dans la commune où siège le 
tribunal : le délai pour l'échéance de l'assi
gnation est limité à huit jours (décret du 1 e r 

germ. an XIII, art . 45) . 
Les contraintes peuvent donner lieu à la 

saisie-arrêt entre les mains des tiers, à la sai
sie-exécution des meubles et à toutes autres 
saisies autorisées par les articles 626 et 636 

du Code de procédure; à la prise d'inscrip
tions hypothécaires sur les immeubles, enfin 
à l'expropriation forcée des immeubles hy
pothéqués. Mais l'expropriation ne peut être 
poursuivie que sur une autorisation expresse 
de l'administration (décis. du min. de la just. 
du 15 frira, an x u ) . C'est d'elle aussi (cire, du 
2 déc. 1845 ) que doit émaner l'autorisation 
nécessaire pour intenter des poursuites à fin 
de saisie immobilière ou de saisie brandon, 
ou pour porter plainte en détournement d'ob
jets saisis. 

28 . Il n'est pas dû d'intérêts moratoires 
pour les droits que les redevables sont en re
tard de payer (Cass. 23 fév. 1818, Devillen. et 
Car. 5. 1. 436 ; — id., 31 mars 1819, Devil
len. et Car. 6 . 1. 50) . 

29 . Les contestations sur le fond des droits 
sont portées devant les tribunaux de première 
instance, qui prononcent dans la chambre du 
conseil, mais avec les mêmes formalités que 
pour la régie de l'enregistrement ( I . du 5 
ventôse an x u , art . 88) . L'instruction se fait 
par simples mémoires respectivement signifiés 
sans plaidoiries. Les parties ne sont pas obli
gées d'employer le ministère des avoués. Il 
faut que les jugements soient rendus dans les 
trois mois à compter de l'introduction des in
stances sur le rapport d'un juge fait en a u 
dience publique et sur les conclusions du 
procureur du roi (1. du 27 ventôse an ix, a r 
ticle 17). 

30. Les jugements de première instance 
qui ont pour seul objet la perception des droits 
sont sans appel. Ils ne peuvent êlre réformés 
que par la voie de la cassation (même loi, même 
arlicle) . Le pourvoi est suivi avec les formes 
propres à la Cour decassation; mais,en vertu 
de la loi du 16 juillet 1793, il ne peut êlre 
fait par les administrations publiques, quelles 
que soient les conclusions des jugements a t 
taqués, aucun paiement qu'il n'ait élé donné 
caution suffisante pour sûreté des sommes ad
jugées aux parties adverses. 

§ 2. — Privilège de la régie. 

31 . La régie a privilège et préférence à tous 
les créanciers sur les meubles et effets mobi
liers des redevables pour les droits, à l'excep
tion des frais de justice, de ce qui est dû pour 
six mois de loyer seulement, et sauf aussi la 
revendication dûment formée parles proprié
taires des marchandises qui seraient encore 
sous balle et sous corde (décr. du 1 e r germin. 



an xiH, art. 47;—Cass. 28 août 1837, S.-V. 38 . 
1. 133 ; J . P . 1 8 3 8 . 1. 136 ; D. P. 37. 1. 460) 

32. Un privilège moins étendu lui est altri 
bué relativement à ses propres comptables 
pour leurs débets (même article, modifié par 
la loi du 5 septembre 1807 relative aux droits 
du trésor public sur les biens des comptables; 
— Cass. 18 lévrier 1840, S . -V. 40. 1. 327 
J . P. 1840. 1. 5 3 5 ; D. P. 40. 1. 9 9 ) ; égale 
ment pour le recouvrement des frais en ma
tière criminelle, correctionnelle et de police 
(1. du 5 sept. 1807) ; de même encore à l'égard 
des débiteurs et cautions de droits qui ont 
obtenu un crédit et qui n'ont pas acquitté à 
l'échance le montant de leurs soumissions ou 
obligations (1. du 17 avril 1832, art . I l ; — 
Cass. 18 janv. 1841, S . - V . 41 . 1. 3 2 4 ; J . P 
1 8 4 1 . 1 . 3 4 8 ; D. P. 4 1 . 1 . 7 3). Antérieurement 
à cette dernière loi, le même pouvoir était 
attribué à la régie par l'art. 52 du décret du 
l e r g e r m i n . an x m , au sujet du non-paiement, 
constaté par protêt, des obligations caution 
nées souscrites à son profit. C'est toujours ex
clusivement sous la forme d'obligations cau
tionnées que la régie peut accorder un crédit 
à certains redevables, et seulement en matière 
de droits sur les sels, sur la fabrication des 
bières, celle du sucre indigène, et enfin pour 
le prix de tabacs fabriqués destinés à l'expor
tation. 

Aucune saisie du produit des droits ne peut 
être faite entre les mains des préposés de la 
régie ou dans celles de ses redevables (décr. du 
1 " germ. an x m , art . 48) . 

§ 3. — Prescription. 

3 3 . La prescription est acquise à la régie 
contre toute demande en restitution de droits 
et marchandises ou paiement d'appointe
ments, après un délai révolu de deux années; 
elle est acquise aux redevables contre la régie 
pour les droits non réclamés dans l'espace d'un 
an, à compter de l'époque où ils étaient exi
gibles (décr. du 1 " germ. an x m , art . 5 0 ) . 

L'avanlage est du côté des redevables; il 
fallait que cela fût ainsi : la régie, dans l'in
térêt général, devant mettre à ses opérations 
sinon de la rigidité, du moins la plus stricte 
exactitude. 

34. Un préposé comptable ou receveur forcé 
en recette par la régie, pour cause d'erreur ou 
de perception insuffisante, a son recours con
tre le redevable tant que la prescription n'est 
pas acquise à ,ce dernier (Cass. 17 messidor 

an xii , S . -V. 3 . 2 . 3 4 0 ; J. P . 3« édit. ; D. A. 
7. 350). 

35. La prescription ne peut être interrom
pue que par un acte que fait signifier celui 
qui veut empêcher cette prescription. 

36. D'après un avis du conseil judiciaire de 
la régie, les contraintes décernées en son nom 
ayant le caractère et les effets d'un jugement, 
la signification qui en est faite aux redeva
bles interrompt la prescription pendant trente 
années. 

37. C'est la contrainte signifiée au redeva
ble qui établit le commencement des pour
suites; l'opposition motivée et signifiée à la 
régie constitue l'instance, et lorsque celle-ci 
est ouverte, on ne peut plus opposer de pres
cription sous le prétexte que la régie serait 
restée plus d'une année à répondre à un mé
moire signifié (Cass. 27 juillet 1813, S.-V. 15. 
1. 343; J . P . 3« édit. ; D. A. 7. 471). Une 
contrainte nulle n'interrompt pas la prescrip
tion iCass. 23 fév. 1807, Devillen. el Car. ?. 
I . 348; J . P . 3 ' édi t . ) . S'il s'est écoulé plus 
de deux ans depuis la perception d'un droit 
jusqu'à la demande en restitution, la prescrip
tion est acquise à la régie, quoiqu'elle ait fait 
signifier dans l'intervalle des demandes sup
plémentaires (Cass. 30 mars 1808, S.-V. 8 . 1 . 
439; J . P . 3 e édi i . ; D. A. 7. 471) . 

38. Il est une autre sorte de prescription, 
celle qui éteint toute action criminelle. — 
V . infrà, n° 5 3 . 

Quant à la prescription des amendes, elle 
ne peut être invoquée qu'après trois années 
révolues, à dater du dernier acte d'instruction 
ou de poursuite , ces amendes résultant de 
délits dont la répression appartient aux tri
bunaux de police correctionnelle. — V. m-
frà, n° 5 0 . 

CHAP. 5 . — Des actions correctionnelles. 

i 1 " . — Procès-verbaux. — Concours d'a
gents divers. 

39. Lorsque les employés des contributions 
ndirecles découvrent une fraude ou m ê m e 

une contravention aux bus qui régissent la 
perception de l'impôt, ils la constatent par un 
procès-verbal .c 'esl-à-direparun acte authen
tique qui rapporte les faits tels qu'ils se sont 
passés en leur présence, el celle arme est le 
seul moyen de répression que la loi (celledu 
5 ventôse an x n ) attribue à la régie. 

D'autres employés, agents ou gardes divers 



cette offre pour les marchandises n'est pas un 
cas de nullité (Cass. 12 sept. î s 1 1 , J . p . 
3 e é d i t . ) . Ce serait le coniraire quant aux 
moyens de transport (Cass. 28 novemb. 1811, 
J . P . 3 e é d i t . ) . 

44. Si le prévenu est présent, le procès-
verbal doit énoncer qu'il lui en a été donné 
leclurc et copie. E n cas d'absence du prévenu, 
c'est-à-dire s'il n'assiste pas à la rédaction du 
procès-verbal, la copie est affichée, dans le 
jour (ce qui s'entend des vingt quatre heures 
à partir de la clôture dudit procès-verbal), à 
la porte de la maison commune du lieu de la 
saisie ou contravention. Les procès verbaux 
peuvent être faits et les affiches apposées tous 
les jours indistinctement ( même d é c r e t , 
art . 24 ) . 

45 . 11 faut encore que les procès-verbaux 
soient affirmés au moins par deux des saisis
sants, dans les trois jours , devant le juge de 
paix ou l'un de ses suppléants, et que l'affir
mation énonce qu'il en a été donné lecture 
aux affirmants (même décr. , art . 25) . Ce der
nier acte équivaut à l'altestalion sous serment 
des faits énoncés au procès-verbal. 

De plus, il y aurait nullité, par application 
des art. 20 et 34 de la loi du 22 frim. an vu, si 
le procès-verbal n'était pas enregistré dans les 
quatre jours de sa date. Cependant ni le d é 
faut d'affirmation ni le défaut d'enregistre
ment ne seraient des causes de nullité, si 
une résistance ou une opposition quelconque 
avaient mis obstacle à l'accomplissement de 
l'une ou l'autre de ces formalités (Cass. 7 
avril 1808, S . -V. 8 . 1 . 3 8 4 ; J . P . 3° édi t . ; 
D. A. 11. 4 1 0 ) . 

Les délais pour l'affirmation et l'enregis
trement partent de l'heure de la clôture du 
procès-verbal ( entre autres arrêts de la Cour 
de cassation, V. notamment 29 mai 1818, 
Devillen. et Car. 5 . i . 482 ; J . P . 3 e édit . ; 
D. A. 8 . 786 ) . 

46 . Rédigés et aflirmés comme il vient 
d'être dil, les procès-verbaux doivent être crus 
jusqu'à inscription de faux, et les tribunaux 
ne peuvent admettre d'autres nullités que 
celles qui résulteraient de l'omission des for
malités rappelées dans les paragraphes pré
cédents ( m ê m e décret, art. 2 6 ) . Cependant, 
en malière de garantie, la loi du 19 brumaire 
an vi a tracé quelques règles particulières que 
n'a point changées le décret du 1 " germinal 
an X I I I . — V. Marque d'or et d'argent. 

La jurisprudence constante admet égale-

peuvent aussi verbaliser en matière de eon-
tnbulions indirectes. — V, injrà, n° 49. 

40. Autant que possible, il faut que le 
procès-verbal soit rédigé sur le lieu même du 
délit. Mais, s'il y a obstacle, il peut l'être en 
tout autre endroit , aucune disposition ne 
prescrivant de rédiger cet acte à l'instant et 
sur le lieu de la saisie (Cass. 21 avril 1814, 
J . P. 3" édit . ; D. A. 4 . 121 ) . 

41. Les procès-verbaux font foi en justice 
jusqu'à inscription de faux ( 1 . du 5 ventôse 
an xu, art. 4 ) , pourvu que toutes les forma
lités prescritesaientété slriciement remplies. 

42. Pour que les procès verbaux des em
ployés des contributions indirectes soient va
lables, il faut qu'ils soient signés par deux 
employés au moins, ayant accompli l'âge de 
vingt et un ans et prèle serment, comme il a 
été dit au chap. 2 , n° 11 (décr. du 1 e r germ. 
an XIII, art. 2 0 ) . Toutes ces justifications pou
vant être instantanément exigées des e m 
ployés, il a été réglé qu'ils seraient constam
ment porteurs d'une commission ou titre de 
nomination et qu'elles y seraient authenti -
quement relatées. 

Aux termes de l 'art. 21 du même décret, 
un procès-verbal doit, à peine de nullité, énon
cer la date et la cause de la saisie ou contra
vention, la déclaration qui en a été faite au 
prévenu, les n o m s , qualités et demeure des 
verbalisants et de l'employé supérieur qui est 
chargé des poursuites, l'espèce, poids ou me
sure des objets saisis, la présence de la partie 
à leur description ou la sommation qui lui 
aura été faite d'y assister, le nom et la qua
lité du gardien, s'il y en a un, le lieu de la 
rédaction et l'heure de la clôture du procès-
verbal. 

Si la saisie porte sur le faux ou l'altération 
des expéditions produites, l 'art. 22 du même 
décret veut que le procès-verbal énonce ces 
circonstances et précise le genre de faux. Ces 
expéditions, signées et paraphées par les sai
sissants, sont alors annexées au procès-ver
bal, avec mention dans cet acte de la somma
tion faite à la partie de les parapher : sa 
réponse doit aussi être relatée. 

43. Si le contrevenant peut fournircaulion, 
main-levée doit lui être accordée tant des ob
jets saisis qui ne seraient pas de nature pro
hibée, que des moyens de transport, s'ils sont 
saisissables. L'idfre de la main-levée et la ré
ponse de la partie sont mentionnées au pro
cès-verbal ( même décr . , ar t . 2 a ) . L'oubli de 



ment que les procès-verbaux font foi des dires 
et aveux des prévenus, rapportés au moment 
où ces aveux ont été faits. Enfin les tribu
naux ne pourraient, sans violer la foi due aux 
procès-verbaux, admettre la preuve testimo
niale qui tendrait à en détruire ou atténuer 
l'effet (Cass. 9 juin 1826, S.-V. 27. 1. 1 8 1 ; 
J . P. 3 e édit. ; D. P. 26. 1. 3 8 0 ) . D'un autre 
c ô t é , les préposés ne peuvent pas, par des 
déclarations poslérieures à la rédaction et à 
l'aflirmation de leurs procès-verbaux, démen
tir les faits qui y sont constatés ou y ajouter 
de nouvelles circonstances (Cass. i 7 août 1844). 

47. Le mode de constater par procès-ver
baux les délits ou contraventions n'est pas 
exclusif de tout autre genre de preuve, et 
notamment de la preuve par témoins (Cass. 
7 nov. 1836, S.-V. 36. 1. 9 1 7 ; J . P . 3 e édit . ; 
D. P. 37. 1. 187 ) . 

Si cependant les procès-verbaux des em
ployés constataient seulement des crimes ou 
délits commis envers eux personnellement, 
sans connexité avec l'exercice de leurs fonc
tions, ils ne feraient pas foi jusqu'à inscrip
tion de faux ; ils tiendraient lieu uniquement 
de plainte, et la preuve des faits incriminés 
serait exigible dans la forme commune à tous 
les citoyens. ( V . , entre autres arrêts de la 
Cour de cassation, 27 nov. 1818, Devillen. et 
Car. 5 . 1. 553 ; J . P . 3 e édit. ; D. A. 4 . 253 ; 
— l'a*., 22 janv. 1819, Devillen. et Car. 6. 1. 
7; J . P. 3 e édit . ; D. A . 5 . 253 ; — id., 4 
nov. 1842, S. -V. 43. 1. 7 1 2 ; J . P . 1843. 2. 
358 ) . 

48 . P a r interprétation générale d'une or
donnance en matière de tabac, du 20 septem
bre 1815, il est admis en principe que les 
préposés étrangers au service des contribu
tions indirectes, qui verbalisent dans l'intérêt 
de celte administration!, doivent suivre dans 
la rédaction de leurs procès-verbaux les for
mes propres à l'administration de laquelle ils 
dépendent. Leurs actes ne produisent que 
l'effet qui leur est attribué par les lois spé
ciales qui ont institué ces agents, et comme 
s'ils s'appliquaient au service de l'institution 
dont ils font partie. Ils ne peuvent verbaliser 
au nom et pour la perception des contribu
tions indirectes, qu'autant que les lois leur 
en ont expressément conféré la faculté. En 
toute autre circonstance, le rôle qu'ils a u 
raient eu dans la répression ne pourrait être 
que celui do coopèratcurs ou d'indicateurs. 

49. Les agents étrangers aptes à verbaliser, 

en matière de contributions indirectes, et à 
procéder, au besoin, à l'arrestation des frau
deurs et colporteurs, sont : 

Les préposés d 'octroi, pour toute nature de 
perception (ord . du 9 déc. 1 8 1 4 , art. 92; loi 
du 2 8 avril 1 8 1 6 , art 2 2 3 ) ; 

Ceux des douanes, les gendarmes, les pré
posés forestiers, les gardes champêtres, et gé
néralement tout employé assermenté, mais 
seulement en ce qui touche à quelques-unes 
des branches de l 'impôt, savoir : les cartes (1. 
du 2 8 avril 1 8 1 6 , art . 1 6 9 ) ; les tabacsfmême 
loi, art 2 2 3 ) ; l'octroi de Paris , pour certains 
cas (1. du 2 9 mars 1 8 3 2 , ar t . 9 ) ; tous les au
tres octrois, et les droits d 'entrée conséquem-
ment ( I . du 2 4 mai 1 8 3 4 , ar t . 9 ) ; les Ubacs 
factices (I. du 12 fév. 1 8 3 5 , ar t . 5 ) et les pou
dres à feu (1 . du 2 5 juin 1 8 4 1 , art. 2 5 ) . — 
V . , au surplus; les articles relatifs à ces di
verses matières, et Procès-verbal. 

§ 2 . — Poursuites correctionnelles. — Con
trainte par corps. 

5 0 . Les contraventions qui sont de nature 
à entraîner la confiscation ou l'amende doi
vent être poursuivies devant les tribunaux de 
police correctionnelle (1. du 5 vent, an xu, 
art . 9 0 ) , par les soins du directeur de dépar
tement (décr . du 5 germin. an xu, art 1 9 ) 
et à la requête du directeur général de l'ad
ministration. L'intervention du ministère pu
blic dans les affaires qui intéressent les con
tributions indirectes est ainsi tracée par une 
lettre du garde des sceaux, en date du 11 oc
tobre 1 8 1 6 , au procureur général de la cour 
royale d'Aix : « L'action du ministère public, 
en cette matière, n'est indépendante de celle 
de l'administration, que lorsque les procès-
verbaux de contravention constatent en même 
temps des faits de violences graves, ou d'autres 
faits qui présentent le caractère d'un crime 
ou d'un dilit portant atteinte à l'ordre social. 
Sans doute, dans ces affaires, la régie ne pour
rait, par des transactions avec les prévenus, 
paralyser l'action publique résultant de ces 
crimes et délits. Mais toutes les l'ois que les 
procès-verbaux ne constatent que des contra
ventions ou des fraudes, c'est à l'administra
tion seule de diriger l'action pour la répression 
de ces contraventions; et le ministère public 
don s u r s e o i r a t o u t e s poursuites d'office, lors
qu'il en est requis par l 'administration pour
suivante , attendu que, cette administration 



ayant le droit de transiger, le but et l'effet de 
la transaction doivent être nécessairement 
d'empêcher qu'il soit donné suite au procès-
verbal. « Cette doctrine a reçu la sanction ju
diciaire (Cass. 23 janv. 1813, S.-V. 13,1. 229 ; 
J. P. 3 e édit.; D. A. 1. 2 1 4 ; — id., 26 mars 
1830, S.-V. 30 . 1. 3 0 4 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 
30. 1. 1 8 5 ) . 

5t. L'assignation à fin de condamnation 
doit être donnée dans les trois mois au plus 
tard de la date du procès-verbal, à peine de 
déchéance. Elle peut être donnée par les com
mis, et même, pour éviter des frais aux pré
venus, la régie en fait presque toujours une 
obligation à ses employés (cire, 2 déc. 1845) . 
Mais si les prévenus sont en état d'arresta
tion, l'assignation doit être irrévocablement 
donnée dans le délai d'un mois, à partir de 
l'arreslalion. Telles sont les dispositions de 
la loi du 15 juin 1835, qui a remplacé l'art. 28 , 
souvent controversé, du décret du 1 " germi
nal an xm. 

52. L'assignation doit être donnée à per-
sonneou domicile,sous peine de nullité (Cass. 
i ventôse an vu, Devillen. et Car. 1 . 1 . 17 3; 
J. P. 3 e édit.), et à une échéance assez éloi
gnée pour que les prévenus aient le temps de 
se présenter à l'effet de transiger (cire. 2 déc. 
1845). Si, par l'absence du prévenu, il y a eu 
impossibilité de donner assignation directe
ment, c'est aux formalités tracées par l'arti
cle 68 du Code de procédure civile qu'il faut 
recourir. 

53. Aux termes des art. 637 et 638 du Code 
d'inslruction criminelle, l'action publique et 
l'action civile résultant d'un délit de nature 
à être puni correclionnellement se prescrivent 
après trois années révolues, à compter du jour 
où le délit a été commis, si dans cet inter
valle il n'a été fait aucun acte d'instruction 
ni de poursuite. 

54. En matière civile, la régie était auto
risée par l'art. 52 du décret du 1 e r germinal 
an xm à faire emploi de la contrainte par 
corps à l'égard des redevables qui auraient 
laissé protester des obligations souscrites en
vers elle. En matière criminelle, elle avait le 
même pouvoir suivant les prescriptions gé
nérales du Code pénal, art. 62 , pour le re
couvrement des amendes et des frais de justice, 
aussi bien contre les étrangers que contre les 
régnicoles. Les mêmes droits lui sont impli
citement conservés, comme agissant au nom 
de l'état, par l'art. 33 de la loi du 21 avril 

577 

1832. « Cette loi, dit l'administration des 
contributions indirectes dans une circulaire 
à ses directeurs , du 23 mars 1833, doit être 
observée exclusivement en ce qui concerne les 
débiteurs de la régie en matière civile ou cor
rectionnelle... Si elle contient, pour certains 
cas, des règles plus rigoureuses quecellesqu'a-
vait posées l'ancienne législation des contri
butions indirectes, elle est pour d'autres cir-
conslances plus favorables aux condamnés, 
en sorte qu'on ne peut tirer de ces considé
rations aucune induction contraire à son ap
plication dans les affaires de la régie. Enfin 
ce principe, que des dispositions générales 
ne portent pas atteinte à des prescriptions 
spéciales, ne saurait être invoqué dans un cas 
où il est évident que l'intention de la loi a été 
de disposer d'une manière absolue et générale 
et de ne permettre d'exceptions que celles 
qu'elle a nominativement indiquées. L'art. 46 , 
en abrogeant les dispositions antérieures re
latives à la contrainte par corps, et en faisant 
réserve des dispositions du Code forestier et 
de la loi sur la pèche fluviale, a créé à la fois 
la règle el l'exception, et l'on ne saurait pré
tendre que l'administration, qui n'est pas 
dans le cas de l'exception, doive être affran
chie de la mesure générale, lorsque d'ailleurs 
les nouvelles règles n'ont rien d'inconciliable 
avec les nécessités de son service. » 

« Quoique l'art. 3 3 , ajoute la même circu
laire, ne fasse mention que du receveur de 
l'enregistrement et des domaines, ses dispo
sitions sont incontestablement applicables à 
toute administration publique qui poursuit, 
au nom et dans l'intérêt de l'état, le recouvre
ment des condamnations prononcées en ma
tières criminel le, correctionnel le et de police. » 

Toutefois, des difticul.es s'élant élevées, il 
en fut référé par l'administration des douanes 
au garde des sceaux, qui répondit que, quoi
que l'art. 33 ne désigne que le receveur de 
l'enregistrement, cet article peut être invo
qué parles receveurs de toutes les régies finan
cières agissant dans l'intérêt de leurs admi
nistrations respectives. ( V. Annales des con
tribua indir., 1833, p. 283 ; 1834 , p. 1 1 8 ; 
1845, p. 502 . ) 

g 3 . — Inscription de faux. 

55. Le privilège que l'art. 84 de la loi du 
5 ventôse an xn attribue aux procès-verbaux 
des employés des contributions indirectes de 
faire foi en justice jusqu'à l'inscription de 
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faux, est renouvelé de l'ancienne législation 
des Fermes. Reaucoup d'ordonnances étaient 
intervenues pour régler l'usage d'une dispo
sition d'autant plus importante que la faculté 
qui la motive est une dérogation aux princi
pes du droit commun. De nombreux arrêts 
existent et de nouvelles diflicultés en font 
journellement éclore. Nous renvoyons les pra
ticiens à consulter le Traité du contentieux 
des contrib. indir., pard 'Agar , le recueil pu
blié sous les auspices de la direction générale 
et inti tulé : Mémorial du contentieux, e t c . ; 
enlin les Annales des contrib. ind. et des oc
trois. Les règles posées par la législation et 
quelques-unes des explications essentielles 
émanées de la cour suprême sont exposées 
dans la présente subdivision; mais nous fai
sons avant tout observer que les dispositions 
du décret du 1 e r germinal an XIII , moins celles 
des art. 4 0 et 4 2 , sont calquées sur celles des 
douanes (loi du 9 flor. an v u ) . Les décisions 
rendues par les tribunaux sur l'une et l'autre 
matière peuvent donc être invoquées à peu 
près indistinctement. On trouve aussi dans la 
jurisprudence en matière forestière des déci
sions dont il peut être fait application aux 
contributions indirectes. 

6 6 . L'art. 4 0 du décret précité porte que 
celui qui veut s'inscrire en faux contre un 
procès-verbal est tenu d'en faire la déclaration 
par écrit, en personne, ou par un fondé de 
pouvoir spécial passé devant notaire, au plus 
tard à l'audience indiquée par l'assignation à 
fin de condamnation ; qu'il doit, dans les trois 
jours suivants, faire au greffe du même tri
bunal le dépôt des moyens de faux et des 
noms et qualités des témoins qu'il veut faire 
entendre ; le tout, à peine de déchéance. 11 
est dit aussi que cette déclaration sera reçue 
par le président du tribunal et par legrcflier, 
si le déclarant ne sait ni écrire ni signer. 

Suivant l'art. 4 I , le délai pour l'inscription 
de faux ne commence à courir que du jour 
de la signification de la sentence si elle a été 
rendue par défaut. 

Enlin, d'après l'art. 4 2 , les moyens de faux 
proposés, dans le délai et dans la forme réglés 
par l'art. 4 1, contre les proces-verbaux des 
préposés de la régie , ne sont admissibles 
qu'autant qu'ils tendraient à jusliiicr les pré
venus de la fraude ou des contraventions qui 
leur sont imputées. 

6 7 . Les dispositions de l'art. 4 0 sont impé-
ratives. Nulle autre forme ne peut être sub-

stituée à la forme légale, quelque équivalente 
qu'elle puisse paraître (Cass. 2 9 juin 1810, 
J . P . 3 e édit. ; D. A . 8. 451) . L'inobservation 
des formalités que prescrit cet article et l'ar
ticle 41 emporterait la déchéance de l'inscrip
tion de faux, ou, en d'autres termes, anéan
tirait l'action sans qu'il fût possible de la 
reprendre. É t a n t d'ordre public , elles ne 
pourraient être couvertes ni par le silence ni 
par le consentement soit des parties intéres
sées, soit du ministère public (Cass. 18 nov. 
1 8 1 3 , S.-V. 14 . 1. 2 5 ; J . P . 3 e édit.; D. A. 
8 . 4 5 1 ) . 

5 8 . Le défaut d'enregistrement par le gref
fier ne rend pas nulle une inscription de faux 
régulièrement déclarée, non plus que le ju
gement qui aurait été rendu sur cette décla
ration, parce que l 'art. 35 de la loi du 22 fri
maire an vu ne prononce pas dans ce cas la 
nullité de l'acte, mais soumet seulement le 
greffier à une amende ; et que l'art. 47 de la 
même loi qui défend aux juges de rendre un 
jugement sur un acte non enregistré ne porte 
pas non plus la peinede nullité (Cass. 19 nov. 
1 8 0 7 [en mat. de douanes], S . -V. 7. 2. 960; 
J . P . 3 ' édit . , D. A . 7 . 6 7 ) . 

5 9 . Quant au délai pour la déclaration d'in
scription de faux, il est fort restreint par l'ar
ticle 4 0 du décret du 1 e r germinal an \in, et 
l'on en conçoit le motif. <. Plus la loi, dit 
d'Agar [Traité du contentieux, t. 2, p. 58), 

accorderait d'intervalle au prévenu de contra» 
vention pour s'inscrire en faux contre un 
procès-verbal, plus elle lui faciliterait les 
moyens de forger, de revêtir de toutes les cou
leurs de la vraisemblance, et de prouver p u 
de faux témoins des laits contraires à ceux 
constatés par le procès-verbal des employés; 
c'est que les premiers moments qui suivent 
la rédaction et 1 affirmation d'un procès-ver
bal sont toujours ceux où la vérité peut le plus 
aisément être reconnue; c'est enfin qu'il im
porte de ne pas laisser longtemps l'inièrèt 
pécuniaire du prévenu aux prises avec sa con
science. » La Cour de cassation a dil elle-
m ê m e , dans les considérants d'un arrêt du 
4 juin 1 8 1 7 (S .-V. 17. t . 2 9 7 ; J . P . 3 e édit.) 
D. A. 8 . 4 5 6 [douanes]) : « Un des premien 
principes, en matière de contributions iniii-
recles, est que l 'instruction doit être de la plus 
grande célérité et ne souffrir que les relards 
absolument indispensables. » 

oo. Le dépôt des moyens de faux doit être 
effectué au greffe dans les trois jours qui ont 
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suivi la déclaration, lors même qu'elle aurait 
été faite avant l'expiration du délai accordé 
pour l'inscription de faux (Cass. 11 déc. 1 8 4 1 , 
S.-V. 42 . 1. 9 6 7 ; J . P . 1842 . 2. 403 ) . 

Si le prévenu a fait défaut à l 'audience in
diquée, le délai pour le dépôt des moyens de 
faux ne commence à courir contre lui qu'à 
partir du jourde la signification du jugement 
(Cass. 27 avril 1 8 1 1 , Devillen. et Car. 3 . 1. 
3 3 i ; J . P. 3 e édit.; D. A. 8 . 4 5 3 . — id., 7 mai 
1813, Devillen. e lCar . 4 . 1. 3 4 6 ; J . P . 3 e éd . ) . 

6 1 . Relativement à la dénégation des faits, 
le législateur, d'accord en cela avec les dispo
sitions de l'art. 229 du Code de procédure 
civile, a voulu que les moyens de faux dési
gnassent les actes et les circonstances par les
quels l'inscrivant entend prouver la fausseté 
des inculpations portées dans le procès-verbal; 
l'inscription serait donc inadmissible, si, en 
rappelant les faits incriminés, elle se bornait 
à dire que chacun de ces griefs n'est pas vrai, 

sans articuler ni faits opposés ni circonstances 
de nature à détruire les assertions des verba
lisants (Cass. 18 fév. 1 8 1 3 , Devillen. e t C a r . 4 . 
1. 287 ; J . P . 3 e édit. ; D. A . 8. 185). 

62. L'inscription de faux n'est pas admis
sible si les moyens, en les supposant prouvés, 
ne détruisent pas la contravention en elle-
même (Cass. 27 avril 1 8 1 1 , Devillen. et Car. 
3. 1. 332 ; J . P . 3 e édit.; D. A . 8. 4 5 1 . — i d . , 

3 décembre 1812 , Devillen. et Car. 4 . 1. 2 3 9 ; 
J . P. 3 e édi t . ; D. A . 8. 4 5 4 ) ; ou s'ils n'en 
peuvent détruire qu'une partie (Cass. 23 nov. 
1810, J . P. 3 e e d i t . ; D. A. 8. 4 5 0 . — id., 20 
mars 1812 , J . P . 3 e é d i t . ) ; ou encore s'ils ne 
portent que surdes circonstances postérieures 
à la contravention (Cass. 31 janv. 1823 , Devil
len. et Car. 7. t . 1 8 8 ; J . P . 3 e é d i t , ) . 

6 3 . Quand un procès-verbal est dirigé con
tre plusieurs individus et que quelques-uns 
seulement s'inscrivent en faux, le procès-ver
bal conserve sa force contre ceux qui ne se sont 
pas inscrits, et le tribunal doit à leur égard 
prononcer immédiatement sur la contraven
tion résultant du procès-verbal, sans que le 
sursis relatif aux inscrivants en faux puisse 
leur profiter (Cass. 20 nov. 1807 [douanes], 
S.-V. 7. 2 . 2 9 9 ; J . P . 3 e é d i t . ; D. A. 8 . 450) . 
Mais si le procès-verbal a été déclaré faux 
dans la constatation du fait même qui aurait 
constitué la contravention, la décision sur 
1 ineription de faux profite à tous ( Cass. 5 
nov. 1835, S . -V . 3 5 . 1. 788 ; D . P . 36 . 1. 56) . 

6 4 . C'est dans la forme établie par le Code 
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d'instruction criminelle, que la procédure 
sur le faux doit être instruite et jugée. La 
régie, par l'entremise du directeur loca l , 
peut intervenir comme partie civile, pour, le 
cas échéant, reprendre la suite du procès-
verbal qui a donné lieu à l'inscription de 
faux. Elle jouit alors de la faculté fart. 217 
dudit Code) de produire un mémoire devant 
la chambre d'accusation. Les employés in
culpés dans la poursuite ont aussi le droit 
de se faire assister par un défenseur et de 
requérir contre l'inscrivant des dommages et 
intérêts. 

Suivant les articles 2 4 6 , 247 et 248 du Code 
de procédure civile, le demandeur en faux 
dont l'action est rejetée peut être condamné 
à une amende de 300 fr. au moins, et à tels 
dommages et intérêts qu'il appartiendra en
vers les employés, s'ils se sont portés parties 
civiles. Longtemps il avait été regardé comme 
douteux que cette règle fût applicable aux 
inscriptions de faux contre les procès-verbaux 
rapportés en matière de contributions indi
rectes , parce que le décret du 1 e r germinal 
an x m n'exprime rien à cet égard; mais le 
contraire a été jugé depuis 1841 par plusieurs 
tribunaux et cours royales , et cette doctrine 
est consacrée par un arrêt de la Cour de cas
sation. Cet arrêt, du 8 fév. 1845 ( J . P. 1845 . 
1 . 602) , énonce, comme motif, « que l'amende 
dont le Code de procédure punit l'inscription 
de faux téméraire doit être prononcée sans 
distinguer si celte inscription est incidente à 
un procès civil ou à un procès correctionnel ; 
qu'il n'y a pas lieu de distinguer davantage 
entre le cas où l'inscription de faux est suivie 
incidemment devant le tribunal saisi de l 'ac
tion principale, conformément à l'arl. 459 du 
Code d'instruction criminelle, el le cas, prévu 
par l'art. 460 ,oii il est procédé par la voie cr i 
minelle, la témérité de l'inscrivant étant la 
même dans les deux cas ; que, d'ailleurs, on 
ne peut pas supposer que le législateur, en 
décidant que certains procès-verbaux feraient 
foi jusqu'à inscription de faux, n'ait pas en
tendu soumettre l'inscription dirigée contre 
ces actesaux mêmes pénalités auxquelles elle 
est soumise dans tous les autres cas où elle 
peut avoir lieu. » 

65 . La Cour de cassation n'a pas eu à dé
cider si le ministère public a le droit de pour
suivre en faux principal sur la plainte de 
l'inscrivant après que la déchéance de l ' in
scription a été prononcée; mais on ne peut 
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considérer celte- question comme résolue né 
gativement d'après la teneur de plusieurs ar
rêts et surtout de celui du 19 février 1825 
( S . - V . 26 . I . 2 4 1 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 25 . 1. 
295). C'est ce qui a fait dire aux rédacteurs 
du Mim. du content, des conlrib. indir., « que 
l'instruction en cette matière n'est soumise 
qu'à la législation spéciale, et que, comme 
elle n'intéresse que la régie et l'inscrivant , 
le ministère public ne ligure dans l'instance 
que comme partie jointe; » d'où il suit, on 
peut le supposer du moins jusqu'à décision 
contraire, que la vindicte publique n'étant 
pas intéressée, l'action du ministère public 
est éteinte par la déchéance de l'inscription. 

§ 4 . — Jugements. 

6 6 . Nous ne parlerons pas des jugements 
préparatoires etdes jugements interlocutoires, 
non plus que des jugements par défaut. Ces 
formalités préliminaires, comme en général 
tout ce qui tient à l'instruction des affaires 
criminelles et à la marche de la procédure, 
quand elle n'est pas explicitement déterminée 
par les lois fiscales, sont réglées par les dis
positions du Code pénal et du Code d'instruc
tion criminelle. Les jugements contradic
toires doivent seuls ici arrêter notre attention. 

67 . L'action de la régie appartient aux af
faires sommaires que les tribunaux doivent 
juger à l'audience, après les délais de la cita
tion , sans autres procédures ni formalités 
(C. pr. civ., 405) , soit parce qu'elle dérive des 
procès-verbaux de contravention et forme 
ainsi une action personnelle fondée sur un 
titre non contesté, soit aussi parce que, dans 
l'intérêt delà chose publique, elle demande 
célérilé: double condition prévue dans l'énu-
méralion donnée par l'article 404 du même 
Code. 

68 . Aux termes de l'article 29 (V. infrà, 
n° 8?) du décret du 1 e r germinal an xui, les 
juges devant statuer sur le bien ou le mal 
fondé du procès-verbal, ne peuvent consé-
quemment se dispenser de prononcer soit 
l'application des peines, soit la main-levée de
là saisie. Un tribunal qui ne se trouverait pas 
suffisamment éclairé parce que le procès-ver
bal sciait obscur ou mal rédigé, ou bien 
parce que les conclusions de la régie ne pa
raîtraient pas assez formellement exprimées, 
aurait à faire continuer l'instance, après quoi 
sa décision sur le fond serait obligatoire (Cass. 
8 septembre 1808, Devillen. et Car. 2 . 1 . 580 ; 

j p. 3 e édit.; D. A. 4 . 255 ; — id., 18 déc. 
1817, J . P . 3 e édit.; D. A . 4. 2 5 0 ) . 

69 . Chargés d'appliquer aux auteurs des 
contraventions , ou aux personnes civilement 
responsables, les peines portées par les lois, 
les juges n'ont point à examiner l'intention 
des contrevenants, mais seulement la maté
rialité des faits constatés à leur charge, les
quels faits doivent être constants à leurs yeux 
s'ils sont énoncés dans un procès-verbal ré
gulier et non argué de faux. Ils ne peuvent 
renvoyer les prévenus ni pour absence de vo
lonté dans l'action qui est incriminée (V., 
entre autres arrêts nombreux, Cass. 31 janv. 
et 5 juin 1812, Devillen. et Car. 4. 1. 17 et 
1 1 5 ; J . P . 3« édit.; D. A. 4 . 133 et 87) ; ni 
pour motif de bonne foi ou présomption d'i-
gnorance (Cass. 1 e r mai 1 8 1 2 , Devillen. et 
Car. 4. I . 92; J . P . 3« édit.; D. A. 4 . 49; — 
id., 4 juin 1830, J . P . 3 e édit.; D. P. 3 i . 1. 
316) ; ni sur la présomption d'une vérification 

imparfaite ou du peu d'importance de la con
travention (Cass. 4 juillet 1844, J . P. i s n . 
2. 555 ) ; ni pour erreur sur l'énoncé d'un 
titre ou expédition provenant du fait d'un 
employé de la régie, le contribuable ayant 
dû s'assurer de la régularité de ce litre ou 
pouvant exercer son recours contre qui de 
droit ^Cass. 5 avril 18 H , J . P. 3 e édit.; D. A. 
4. 65^; ni pour force majeure, à moins qu'il 
n'y ait eu constatation authentique par les 
autorités locales, à défaut d'intervention pos
sible des employés dans les cas où la loi spé
ciale exige celle intervention (Cass. 21 avril 
1809, Devillen. et Car. 3. 1. 4 9 ; J . P. 3'éd.; 
D. A. 4 . 45; — loi du 28 avril iSlfi, art. 15); 
ni enfin parce que la régie aurait été jusque-
là dans l'usage de se relâcher, pour des cas 
ou circonstances analogues, de la rigueur de 
certaines formalités (Cass. 16 cet. 1 8 1 2 , De
villen. et Car. 4 . 1. 2 0 3 ; J . P . 3« édit.; D. A. 
4. 7 7 ) . « La régie, porlece dernier arrêt, peut 
se relâcher de la rigueur des formalités éta
blies pour assurer la perception des droits, 
lorsque, d'après la bonne foi par elle éprouvée 
de tels ou tels citoyens sujets aux visites et 
exercices de ses employés, elle regarde ces 
citoyens comme incapables de fraude. Mais, 
ajoute la cour suprême, maîtresse aussi de 
cesser d avoir ces égards de pure confiance, 
et libre de ne pas les étendre à d'autres in
dividus, elle a le droit d'exiger, quand elle 
le juge nécessaire, la stricte observation de 
ces mêmes formalités en faveur desquelles la 



loi qui les a établies réclame sans cesse, cl 
dont les tribunaux ne peuvent jamais dis
penser les redevables sans sortir du cercle de 
leurs attributions. 

§ 5 . — Peines encourues par les contre

venants. — Condamnations contre la 

régie. 

7 0 . Les tribunaux peuvent prononcer au 
bénéfice de la régie la confiscation des objets 
saisis, l'amende et les frais et dépens. 

7 1 . La nullité d'un procès-verbal pour vice 
de forme n'empêche pas la confiscation des ob
jets saisis, s'ils étaient prohibés, ou même des 
objets qui étaient saisis en contravention, si 
cette contravention est suffisamment consta
tée (décr., I " germ. an sut, art. 341. 

De mème. l'infliction de l'amende n'est point 
subordonnée soit à l'existence, soit à la régu
larité d'un procès-verbal (Cass. 25 juin 1835, 
S.-V. 35. t. 6 9 0 ; D. P. 35 . 1. 3 4 9 ; — id., 
!7fév. 1337, S.-V. 38. t. 94 ; D. P. 37. I. 490) . 

72. Les propriétaires des marchandises 
sont responsables du fait de leurs facteurs , 
agents ou domestiques, en ce qui concerne les 
droits, confiscations, amendes et dépens (même 
décret, art. 35 ). C'est, d'une manière plus 
absolue néanmoins, le principe que consacre 
l'article 1384 du Code civil. Ici, la respon
sabilité est entière, même alors que le pro
priétaire n'aurait pas pu empêcher la fraude 
commise par ses agents. 

73. La confiscation peut être poursuivie et 
prononcée contre les conducteurs d'objets en 
fraude ou contravention, sans que la régie 
soit tenue de mettre en cause les proprié
taires, quand même ils lui seraient indiqués, 
sauf, si les propriétaires intervenaient ou 
étaient appelés par ceux sur lesquels les sai
sies auraient été faites, à être statué sur leurs 
réclamations (même décret, art. 36 ) . 

74. Pour un même fait de fraude, les con
damnations pécuniaires contre plosieurs per
sonnes entraînent la solidarité (même décret, 
art. 37). Sur ce point, la législation spéciale 
est en harmonie avec l'art. 65 du Code pénal. 

75. Les objets, soit saisis pour fraude ou 
contravention, soit confisqués, ne peuvent 
être revendiqués par les propriétaires, ni le 
prix, consigné ou non, réclamé par aucun 
créancier, même privilégié, sauf leur recours 
contre les auteurs de la fraude (même décret, 
art. 38). 

76. La confiscation des objets de fraude 
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enlraîne nécessairement celle des objets inhé
rents ou nécessaires à ces objets dans l'usage 
auquel ils sont destinés (Cass. 15 avril 1808, 
Dcvillen. et Car. 2. 1. 5 1 0 ; J . P. 3 e édit.; 
D. A. 6. 424) , ainsi que celle des vases ou ré
cipients qui les contiennent (Cass. 5 août 
1808, J . P. 3« édit.; D. A. 12. 617 ) . Elle 
peut aussi, de même que les frais et dépens, 
être prononcée contre l'héritier du prévenu. 

77. L'amende doit être prononcée sans ré
duction. Les tribunaux ont pouvoir d'en 
fixer le taux graduellement depuis le mini
mum jusqu'au maximum, l'un et l'autre dé
terminés par la loi. 

78 . Pour les cas de récidive, les lois spé
ciales ont presque toujours invariablement 
réglé le taux de l'amende. Il n'y a récidive, 
d'après le droit commun, seule règle à suivre 
en cette circonstance, que lorsqu'il a été 
rendu contre le même individu un premier 
jugement pour contravention commise dans 
le ressort du même tribunal. 

79. Un prévenu de plusieurs délits empor-
tantamende, confiscation et emprisonnement, 
peut être condamné à toutes les amendes qu'il 
a encourues et au maximum de l'emprison
nement (Cass. 26 août 1826 et 1 e r oct. 1829, 
Mèm. du content, des contrib. indir., t. 12 , 
p. 370, t. 13, p. 96) . 

S0. Les juges ne peuvent, à peine d'en ré
pondre personnellement, modérer les confis
cations et amendes, ni en ordonner l'emploi 
au préjudice de la régie (mêmedécret, art. 39) ; 
mais celle-ci reste entièrement libre de peser 
les circonstances des faits qui ont été exami
nés, d'en apprécier la moralité et de modérer 
ou de remettre en totalité, d'après cet exa
men , les peines encourues ou prononcées; 
c'est ce qui a été jugé par une multitude d'ar
rêts. — V. infrà, § 6 . 

81 . Quant aux rebellions et voies de fait,— 
V. l'art. 238 de la loi du 28 avril 1816, qui, 
indépendamment des amendes et confisca
tions, et fermeture temporaire du lieu de 
vente, s'il s'agit d'un débit de boissons, en
joint aux tribunaux d'appliquer les peines 
prononcées par le Code pénal ( art. 209 à 218 , 
220 à 233 ) . A l'égard des outrages par paro
les et menaces faits aux employés des con
tributions indirectes dans l'exercice de leurs 
fonctions, V. chap. 3, § 2, n° 23 . 

8 2. Si le tribunal juge la saisie mal fon
dée, il peut condamner la régie au paiement 
des frais qui en sont résultés, et, de plus, à 
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une indemnité proportionnée, qui toutefois 
ne peut pas excéder un pour cent par mois de 
la valeur des objets mis sous séquestre, jus
qu'au jour de leur remise ou de l'offre qui en 
aura été faite. Si même, avant remise ou offre 
valable, les objets avaient dépéri par l'effet 
du dépôt dans un lieu et à la garde d'un dé
positaire qui n'aurait pas été choisi ou indi
qué par le saisi, la régie pourrait être con
damnée d'en payer la valeur, ou l'indemnité 
de leur dépérissement (art. 2 9 et 3 0 du décr. 
du 1 " germinal an xiu) . 

Si, contrairement aux règles du droit com
mun, la condamnation contre la régie est 
ainsi purement facultative de la part du tribu
nal, c'est qu'il arrive souvent, comme le re
marque d'Agar, « que, malgré l'annulation de 
la saisie, la conviction de l'innocence du pré
venu ne lui est point acquise. » Souvent, 
d'ailleurs, le procès-verbal n'est annulé que 
pour vice de forme, ce qui entraîne pres
que toujours la compensation des dépens et 
même la non allocation de dommages-intérêts 
au prévenu. Une autre considération, c'est 
que la main-levée des objets saisis, quoique 
subordonnée à un cautionnement, garantit 
le prévenu contre tout préjudice (Cass. 2 0 
nov. 1 8 1 2 , S.-V. 1 3 . 1 . 1 9 9 ; J . P. 3 e édit. ; 
D. A. 4 . 2 5 8 ; — id., 2 3 j a n v . 1 S I 9 , Devillen. 
et Car. 6 . t. 9 ; J . P. 3 e édit ; D. A. 4 . S 9 J . 
Suivant un autre arrêt du 27 février 1 8 1 3 
(Devillen. et Car. 4 . 1 . 2 9 3 ; - J . P. 3 e édit.; 
D. A. 4. 2 5 8 ) , l'offre non acceptée de cette 
main-levée exclut même l'allocation de dom
mages-intérêts; et enfin, hors le cas prévu 
par l'art. 2 9 du décret précité, tout jugement 
qui aurait alloué des dommages intèrèlsaux 
prévenus serait susceptible d'annulation pour 
excès de pouvoir (Cass. 2 8 déc. 1 8 0 9 , J . P. 
3 e édit.; D. A. 4. 2 5 7 ) . 

S o. — Jppels. — Pourvois en cassation. 

— Transactions. 

8 3 . Il y a lieu à l'appel des jugements en 
matière de contributions indirectes lorsque, 
soit par violation ou fausse application de la 
loi, soit pour violation des formes spéciales 
de la procédure, soit par l'admission contre 
les actes de la régie de nullités ou lins de non 
recevoir autres que celles qu'a prévues la lé
gislation spéciale, soit par le refus d'admettre 
les nullités et lins de non recevoir encourues 
par la partie adverse, le tribunal ne prononce 
pas les amendes cl confiscations demandées a 

raison des contraventions ou fraudes imputées 
au prévenu. 

8 4 . Une transaction ( V . infrà, n° 94) pas
sée sur un jugement ne prive la régie du 
droit d'appeler, qu'autant qu'elle est devenue 
définitive par l'approbation de l'autorité qui 
pouvait la sanctionner ( Cass. 11 juin 1807, 
Mémorial du contentieux des contributions 

indirectes, t. 2 , p. 5 8 1 ) . 

8 5 . En général, c'est à la régie, quia plein 
pouvoir soit de transiger sur les procès où 
elle est partie intéressée, soit même de n'y pas 
donner suite, déjuger de l'utilité ou de la con
venance de l'appel d'un jugement qui lui 
serait défavorable. D'après cela, l'interven
tion du ministère public est nécessairement 
très-reslreinte, et, pour en bien concevoir les 
limites, il faut se reporter au sens de la lettre 
que le garde des sceaux écrivait, le 11 octo
bre 1 8 1 6 , au chef du parquet de la courroyale 
d'Aix, et dont nous avons reproduit une par-
lie ( suprà, n° 5 0 ) . Les règles à suivre pour 
les appels au nom du ministère public sont 
tracées par les art. 2 0 3 et suivants du Code 
d'instruction criminelle. 

8 0 . De nombreux arrêts de la Cour de cas
sation, notamment celui du 8 août 1822 (S.-V. 
2 3 . 1 . 1 3 0 ; J . P . 3 e édi t . ; D. A. 4. 243), 
rappellent que l'art. 3 2 du décret du 1 " ger
minal an xin est la loi spéciale qui régit le 
mode d'insiruciion et les délais pour l'appel 
des jugements correctionnels en matière de 
contributions indirectes , à l'exclusion des 
Codes de procédure civile et d'instruction cri
minelle: ce n'est donc qu'au défaut de dispo
sitions précises des articles ci-après qu'il fau
drait se reporter susdits Codes. 

8 7 . L'article 31 du décret du i " germinal 
an MII veut que, dans le cas où la saisie n'é
tant pas déclarée valable, la régie interjette
rai t appel, les navires, voitures et chevaux 
saisis.et tous les objets sujets à dépérissement, 
ne soient remis que sous caution solvable, 
après estimation de leur valeur. Quant lui 
formes de l'appel, elles sont déterminées, 
comme il suit, par l'art 3 2 du même décret: 
l'appel devra être notifié dans la huitaine de 
la signification du jugement , sans citation 
préalable au bureau de paix et de conciliation; 
après ce délai, il ne sera point recevable etfc 
jugement sera exécuté purement et simple
ment. La déclaration d'appel contiendra assi
gnation à trois jours, devant le tribunal cri
minel du ressort de celui qui aura rendu le 



La régie se pourvoit par l'en tremise de son 
directeur local près le tribunal d'appel, ou de 
tout autre employé muni d'un mandat spé
cial. Elle ne peut se faire représenter devant 
la Cour de cassation que par un avocat aux 
conseils (décret du 2 2 juill. 1 8 0 6 , art. 4 4 ) . 

Le délai pour se pourvoir en matière cri
minelle est de trois jours (C. inst. crim., 
3 7 3 , 4 1 7 et 4 1 8 ) ; en matière civile, il est de 
trois mois ( 1 . du 2 frim. an n ) ; l'un et l'au
tre délai à compter du jour de la signification 
de l'arrêt ou du jugement dénoncé. 

L'inscription de la déclaration de pourvoi 
au greffe ne peut se suppléer par aucun équi
valent. ( V . entre autres arrêts de la Cour 
de cassation, 2 0 juin et 2 3 juillet 1 8 1 2 , De
villen. et Car. 4 . 1 . 1 2 8 et 1 5 7 ; J . P. 3 E édit.; 
D. A. 2 . 2 9 0 . ) 

9 1 . Étant assimilée aux parties civiles par 
le décret du 1 8 juin 1 8 1 1 , art. 1 5 8 , et par 
l'ordonnance du 2 2 mai 1 8 1 6 , art. 4 , la régie 
n'est point dispensée de produire l'expédition 
authentique du jugement exigée par l'art. 4 1 9 
du Code d'instruction criminelle ( décision du 
ministre de la justice du 2 0 janvier 1 8 1 8 ) ; 

mais, par induction des termes de l'art. 4 2 0 , 
n'étant passible d'aucune amende, elle n'est 
pas tenue à en faire la consignation : ainsi 
l'ont jugé une multitude d'arrêts. 

9 2 . Le dépôt d'une requête dans le délai 
de dix jours, fixé par l'art. 4 2 3 pour la pro
duction des pièces, est purement facultatif de la 
part de la régie (Cass. 2 1 fév. 1 8 0 6 , Mém. 
du content, des conlr. ind., t. 1 0 , p. 1 7 ) , qui 

a même recommandé à ses directeurs (cire, 
des 3 0 mai 1 8 2 3 et 2 déc. 1 8 4 5 ) de ne pas 
faire de dépôt de requête et de se borner à lui 
transmettre un projet de mémoire en même 
temps que les copies des jugements ou arrêts 
attaqués. 

9 3 . Le pourvoi en matière criminelle ou 
correctionnelle suspend l'effet du jugement 
ou de l'arrêt contre lequel il est formé (C. inst. 
crim., 3 7 3 ) , même pour les frais et dépens 
( Cass. 2 avril 1 8 1 2 , Devillen et Car., 4 . 1 . 7 1 ; 
J . P. 3 E édit.). 

9 4 . Dans les matières réglées par des lois 
spéciales qui ne permettent pas aux tribunaux 
de tenircomple des circonstances atténuantes, 
et de remettre ou modérer les peines encou
rues, il fallait qu'une voie fût ouverte pour 
les cas où l'équité commandede l'indulgence: 
tel est le motif de la disposition qui autorise 
à statuer administrativement, ou autrement 

jugement ; le délai de trois jours sera prorogé 
d'un jour par chaque deux myriamètres de 
dislance du domicile du défendeur au chef-
lieu du tribunal. 

Cet article 3 2 , non plus qu'aucun autre de 
ceux qui régissent les contributions indirectes, 
n'ayant pas fait de distinction entre les juge
ments contradictoires et les jugements par 
défaut, l'appel des uns et des autres est rece-
vable de la même manière et dans le même 
délai (Cass. 3 sept. 1 8 0 8 [aff. Saulnier], Man. 
descont. ind., de Girard, 2 E édit.). 

8 8 . Si la saisie est jugée bonne, dit l'art. 3 3 
dumémedècret, et qu'il n'y ail pas d'appel dans 
la huitaine de la signification du jugement, 
le neuvième jour le préposé du bureau in
diquera la ventedes objets confisqués, par une 
afliche signée de lui, et apposée tant à la porte 
de la maison commune qu'à celle de l'audi
toire du juge de paix, et procédera à la vente 
publique cinq jours après. 

8 9 . On a vu [suprà, n° 3 0 ) que les jugements 
rendus dans les contestations qui s'élèvent 
sur le fond des droits perçus par la régie sont 
sans appel, et ne peuvent être attaqués que 
par la voie de cassation ( 1 . des 2 2 frim. an 
vu, art. 6 5 , et 5 vent, an xu, art. 8 8 ) . 

9 0 . La législation spéciale ne prescrivant 
rien quant aux conditions et aux formes du 
pourvoi en cassation de jugement, c'est au 
règlement de 1 7 3 8 , aux lois des 2 brumaire 
an îv et 2 7 ventôse an vin , ainsi qu'aux 
règles tracées par le Code d'instruction cri
minelle, qu'il faut recourir. Nous nous bor
nons à rappeler que, suivant la loi du 1 E R dé
cembre 1 7 9 0 , il y a ouverture à cassation 
toutes les fois que le jugement attaqué con
tient une contravention expresse à la loi, et 
que, d'après les articles 4 0 8 et 4 1 3 du Code 
précité, il y a eu, soit dans le jugement, soit 
dans l'instruction et la procédure qui l'ont 
précédé, violation ou omission de quelqu'une 
des formalités prescrites à peine de nullité; 

de même encore, s'il a été omis de statuer 
sur une ou plusieurs demandes des parties 
tendant à user d'un droit ou d'une faculté 
accordée par la loi, ou enfin pour cause d'in-
compélence à raison de la matière, même 
alors qu'on la proposerait pour la première 
fois devant la Cour de cassation. 

La partie civile, le prévenu et les personnes 
civilement responsables du délit, peuvent in
tenter ce pourvoi (Code d'instruction crimi
nelle, art. 2 1 6 ) . 
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dit, à transiger sur les conséquences des pro
cès-verbaux. 

Le principe de la transaction est admis par 
le Code civil, art. 2 0 4 5 , pour les communes et 
établissements publics, avec la sanction du 
roi. A l'égard des amendes et confiscations 
qui la concernent, le même principe est con
sacre en faveur de la régie des contributions 
indirectes par les dispositions suivantes, re
nouvelées, à peu de différence près, de l'ar
ticle 2 3 du décret du 5 germinal an x n . 

9 5 . Lesdirecleursd'arrondissemcnlpeuvent, 
sauf l'approbation du directeur du départe
ment, transiger su ries procès-verbaux de saisie 
et de contravention, quand lesamendesclcon-
fiscations réunies ne devront pas s'élever au 
delà de 5 0 o fr. ( ord. du 4 déc. 1 8 2 2 , art. 6 ) . 
Depuis cette somme jusqu'à celle de 3 , 0 0 0 fr . , 
les transactions sont soumises à la sanction 
du directeur général, ou du ministre des 
finances, s'il y a eu dissentiment entre le di
recteur général et le conseil d'administration 
(ord. du 3 janv. i S 2 i , art. 1 0 ) . Enfin, et dans 
tous les cas, par le même ministre, lorsque le 
montant des condamnations encourues dépas
sera 3 , 0 0 0 fr. ( même art . ) . 

9 6 . Les transactions peuvent être faites 
avant comme après jugement en première in
stance, en appel ou en dernier ressort. Toute
fois, aux termes d'une circulaire du garde des 
sceaux aux procureurs généraux, du 1 e r j a n -
vier 1 84 4 , •• quand la transaction n'a lieuqu'a-
près le jugement définitif, il faut distinguer 
entre les condamnations pécuniaires et les 
condamnations à l'emprisonnement. A l'égard 
des premières, les administrations peuvent en 
faire remise totale ou partielle.. . ; mais il en 
est autrement à l'égard des condamnations à 
l'emprisonnement : c'est au roi seul qu'il ap
partient de modérer ou de remettre les peines 
corporelles. Je soumettrai donc désormais à 
S. M. des rapports sur toutes les condamna
tions à l'emprisonnement, en matière de con
tributions indirectes. . . , qui paraîtront devoir 
être modifiées. » 

9 7 . Chaque transaction doit être sur pa
pier timbré et signée par le directeur et le 
contrevenant, ou, à son défaut, par un fondé 
de pouvoirs muni d'une procuration ou se 
portant fort pour lui. Il suffit que l'approba
tion ou le rejet de la transaction par l'autorité 
compétente soient exprimés dans la forme ad
ministrative (Cass. 2 0 juin 1 8 1 1 , Devillen. et 
Car. 3 . i . 3 6 8 ; J . P. 3 °édi t . ) . Les transactions 

n étant pas de la nature des actes sous seing 
privé dont parle l'art. 1 3 2 6 du Code civil, il 
n'est pas nécessaire qu'elles soient écrites et 
signées par les contrevenants (même arrêt). 

9 8 . Si le contrevenant était en état d'arres
tation pour sûreté de l'amende, ou parce que 
la nature de la contravention l'exigeait, le di
recteur, dans le cas de transaction avant juge
ment définitif (V. n° 9 6 ) , ferait connaître cet 
arrangement au procureur du roi pour qu'il 
ordonnât la mise en liberté. 

9 9 . Conformément à l'article 2 0 5 2 du Code 
civil, les transactions ont l'autorité de la chose 
jugée ; il n'est pas permis de les attaquer pour 
cause d'erreur de droit ou pour cause de lé
sion (Cass. 2 6 juin 1 8 1 1 , arrêt cité n" 97). 

1 0 0 . S'il s'agit d'un délit commis contre les 
préposés de la régie hors l'exercice de leurs 
fonctions, celle-ci reste étrangère aux pour
suites : c'est le cas de se référer au droit 
commun. 

1 0 1 . Il ne peut être fait , par transaction, 
aucune remise sur les droits (I. du 22 frimaire 
an v u , art . 5 9 ) . Si, par l'effet du doute, une 
contestation pour des taxes dues ne semblait 
pouvoir se résoudre que par un terme moyen, 
une transaction, il faudrait que le gouverne
ment y eût consenti par l'entremise du minis
tre des finances. Peut-être même serait-ce le 
cas de faire intervenir une disposition législa
tive. On ne comprend pas dans celle exclu
sion les d o u b l e s d r o i t s exigés commeamendes, 
en certaines circonstances, et notamment pour 
le cas de non-décharge d'acquits à caution. 

CHAP. 6 . — Juridiction administrative. — 
Compétence. 

1« Préfets. 

1 0 2 . Les préfets prononcent , sauf recours 
au ministre des finances et au Conseil d'état, 
sur certaines difficultés ou questions en ma
tière de boissons rclalivementaux droits d'en
trée cl dcdétail , de droit de navigation, péages 
de ponts, bacs et passages d'eau, exportation 
de tabacs, de droits d'octroi , sels, etc. — V. 
ces mots. 

Les arrêtés des préfets ne sont pas des ju
gements, mais de simples actes qu'ils peuvent 
modifier ou rapporter, soit de propre mouve
ment, soit sur les représentations des parties, 
soit sur l'invitation des ministres(avisduCon-
seil d'état, du i l janv. 1 8 1 3 ) . — V.Préfets . 



S 2. — Ministres. 

103. Les minisires peuvent annuler les actes 
des préfets en matière d'administration, lors
que ces actes sont contraires aux lois ou aux 
ordres des autorités supérieures (1. du 5 fruc
tidor an m, art . 1 9 3 ) ; mais les décisions des 
ministres sur ces arrêtés rentrant dans la ca
tégorie des actes du pouvoir exécutif, sont de 
la compétence du Conseil d'état ; au roi seul 
il appartientd'en prononcer la réforme (règle
ment sur le Conseil d'état). 

Quant aux matières contenticuses, les déci
sions des ministres sont purement déclara
toires et explicatives des lois dont l'exécution 
leur est confiée (arrêt du t e r sept. 1809) . Le 
recours contre ces décisions doit être porté 
devan t le Conseil d'étal (dècis. du 2 3 nov. 1813) . 
— V. Ministres. 

§ 3. — Conseils de préfecture. 

104. Les conseils de préfecture sont insti
tués pour prononcer sur toutes les affaires 
contentieuses administratives; et si une ques
tion d'abord purement administrative devient 
conlentieuse, le préfet en renvoie l'examen 
au conseil de préfecture (décr. du 6 déc. 1 8 1 3 ) . 

Us ne peuvent prononcer sur des contesta
tions terminées par jugements ayant acquis 
force de chose jugée (décis. du Conseil d'état, 
du 12 janv. 1812) . 

Leurs arrêtés ont force de jugements ; ils 
son t exécu toires nonobstan topposit ion,etsauf 
recours au Conseil d'état sans l'intervention 
des préfets. Us ne peuvent être réformés que 
par le Conseil d'état (décisions diverses). 

Les conseils de préfecture ne peuvent pren
dre, sur la chose jugée, un arrêté contradic
toire avec un arrêté précédent que dans les 
cas prévus par l'art. 480 du Code de procé
dure (décr. du 3 janv. 1813) . 

ils sont compétents pour connaître de cer
taines difficultés d'administration à l'égard 
des matières indiquées n° 102. — V . Conseil 
de préfecture. 

g 4. — Conseil d'état. 

105. Le Conseil d'étal étant le dernier degré 
de la juridiction administrative, c'est devant 
lui que doit être poursuivie la réformation des 
arrêtés des conseils de préfecture et des déci
sions ministérielles, mais en matière conten-
lieuse seulement. — V . au mot Conseil d'etal 

pour l'indication des formes de la procédure 
et de l'exécution des décisions du conseil. 

(1) Article de M. Ch. Berriat-Saint-Prix, pro
cureur du roi à Pontoise. 

Elles sont rendues au nom du r o i , en forme 
d'ordonnances. 

CIIAP. 7. — Poursuites contre les employés. 

100. Les employés des contributions indirec
tes, souvent exposés par la nalurede leurs fonc-
lionsà susciter des ressenlimenlsou des désirs 
de vengeance, avaient longtemps joui d e l à 
prérogative de ne pouvoir pas être mis en ju
gement sur la plainte ou les récriminations 
des contribuables; mais celle exception au 
droit commun a disparu depuis la loi du 28 
avril 1810. Suivant l'art. 244 de cette loi, les 
préposés ou employés, s'ils sont prévenus de 
crimes ou délits commis dans l'exercice de 
leurs fonctions , peuvent être poursuivis et 
traduits, dans les formes communes à tous les 
citoyens, devant les tribunaux compétents, 
sans l'autorisation préalable de la régie. Seule
ment, le juge d'instruction, lorsqu'il aura dé
cerné un mandai d'arrêt, sera tenu d'en in
former le directeur de département, chef im
médiat de l'employé poursuivi. 

107. Le Code pénal définit les délits et les cri
mes qui peuvent être commis par les employés. 
Il règle aussi les peines qu'ils auraient encou
rues , auxquelles peines il faut ajouter celle 
d'une amende de 300 à 3 ,000 fr. c l d'un em
prisonnement de trois mois au moins et d'un 
an au plus, à infliger aux préposés qui auraient 
falsifié les tabacs dont la vente leur est confiée 
(1. du 25 mars 1817, art . 125). 

108. Si, pour éclairer la gestion d'un comp
table, la vérification des registres sur place, par 
un juge commis à cet effet, n'était pas chose 
suffisante, et qu'on reconnût nécessaire l 'ap
port de ces registres devant le t r ibunal , no
nobstant la gène que pourraient en ressentir 
les intérêts du public, il faudrait que le t r i 
bunal en donnât l'ordre positif (lettre du mi
nistre de la justice). — V . Procès-verbal. 

DARESTE. 

CONTRIBUTION AU J E T A L A M E R . 
— V . Je t à la mer. 

C O N T R O L E . Nom donné autrefois à la 
formalité de l'enregistrement. — V . ce mot. 

C O N T R O L E DES O U V R A G E S D'OU E T 
D'ARGENT. — V . Garantie des matières 
d'or et d'argent. 

CONTUMACE - CONTUMAX ( t ) . — Ce 



i. Sous le droit romain, les accusés absents 
n'étaient pas, en général, condamnés : Dici 
Severi et Antonini magni rescriptum est, ne 
quis absens puniatur (1. 1, ff. De requir. vel 
absent, damn.) — Et dicus Trajanus : Salius 
enim esse, impunitum relinqui facinus nocen-
tis, quam innocentem damnare (1. 5 , (T. De 
pœnis). 

Lorsqu'un individu absent encourait une 
peine considérable, telle que le travail dans 
les mines, ou la peine capitale, cette peine 
n'était pas prononcée; l'accusé était décrété 
d'annotation et ses biens étaient saisis. — On 
décidait toutefois que les peines pécuniaires 
pouvaient être prononcées contre le conlumax 
qui, souvent averti, avait fail défaut (lï. De 
requir.). 

L e délai d'une année était accordé au con
lumax pour se représenter (ff. I. § 2 , ibid.). 
Les gouverneurs des provinces devaient pren
dre soin de faire connaître aux accusés qu'ils 
avaient été décrétés d'annotation. 

Si les accusés se présentaient dans le délai 
d'une année et étaient absous, leurs biens 
leur étaient rendus. Après ce temps, s'ils ne 

(1) Les rachimbourgs étaient des juges d'un 
ordre inférieur qui siégeaient quelquefois sous la 
présidence du comte ou grophion; ils jugeaient 
au nombre de sept, comme les sagibarons au nom
bre de trois (Peyré, Lois de* Francs, 1828, p. 202). 

mol vient de contumacia, résislance opiniâ
t r e , désobéissance, et de conlumax, qui ré
siste avec mépris , désobéissant. C'est l'état 
d'un accusé qui se dérobe à l'action de la jus-
lice. Au civil, on donne le nom de défaut à 
la résistance ou plutôt à la non-comparution 
d'une partie. — V . Défaut. 

§ 1 E R . — Historique. — De la contumace 

sous le droit romain, — l'ancien droit fran

çais, — les ordonnances de 1 5 3 9 et de 1 6 7 0 , — 

et le droit intermédiaire. 

§ 2 . — Instruction et jugement de la con

tumace sous le droit actuel. 

§ 3 . — Effets de la contumace. — Exécu

tion des arrêts. — Administration des biens, 

Etat civil du condamné. 

§ 4 . — Arrestation ou représentation du 

conlumax. — Ses effets. — Nouveau juge

ment. 

§ 5 . — Reconnaissance de l'identité des 

conlumax repris. 

§ 6. — Des circonstances atténuantes en 

matière de contumace. — Réformes. 

S i " . — Historique. — De la contumace 

sous le droit romain, — l'ancien droit 

français, — les ordonnances de 1539 et 

1670, — et le droit intermédiaire. 

s'étaient pas présentés ni fait défendre, leurs 
biens étaient recueillis par le fisc (ff. 5 , ibid.). 

Mais s'ils venaient à décéder pendant l'année 
de délai, leur faute était effacée et ils pouvaient 
transmettre leurs biens à leurs héritiers (ff. 
1, g 4 , ibid.). 

Enfin, si, durant l'espace de vingt années, 
le fisc ne s'était pas emparé des biens de l'ab
sent, ces biens, par le bénéfice de la prescrip
tion, restaient à l'accusé ou à ses héritiers 
(ff. ibid.). 

2. La plus ancienne loi de la monarchie 
où il soit question du jugement des accusés 
absents, est la loi salique ( V . Montesquieu, 
Esprit des lois, liv. 3 1 , c h a p . 8), dont voici les 
principales dispositions sur ce point : 

D'après le chapitre 59 de cette loi : De eo 
qui ad mallum venire conlempserit, quicon
que avait refusé de paraître en justice et d'exé
cuter les jugements rendus contre lui par les 
rachimbourgs (i ) , et n'avait pas voulu acquit
ter la composition prononcée ni se soumettre 
à aucune loi applicable, devait être assigné à 
comparaître devant le roi lui-même. Là, trois 
témoins devaient affirmer , sous serment, 
qu'ils avaient été présents au jugement des 
rachimbourgs, et que l 'absent avait méprisé 
ce jugement. Trois autres témoins devaient 
aussi affirmer, et de même, que l'abseut ne 
s'était pas présenté après le délai qui avait 
suivi la condamnation. Ce délai était de qua
rante nui ts ; après quoi , l'absent devait être 
assigné à comparaître devant le roi dans le 
délai de quatorze nuits. A cette audience, 
trois témoins devaient encore jurer que l'as
signation avait été donnée. Ce jour arrivé, et 
neuf témoins ayant affirmé que les formalités 
précédentes avaient été remplies, une nou
velle assignation était encore donnée à l'ab
sent, en présence de trois témoins. 

Après toutes ces procédures , si le défail
lant ne comparaissait pas, le roi le déclarait 
hors de sa protection spéciale , extra sermo-
iimi suum. Alors l 'absent était réputé cou
pable; tous ses biens étaient dévolus au fisc 
ou à l'individu auquel le fisc voulait en faire 
don. Quiconque, fùl-cc même sa propre 
épouse, lui aurait accordé l'hospitalité ou 
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donné du pain , avant qu'il eût acquitté les 
condamnations prononcées contre lui, devait 
être condamné à payer 600 deniers ou 15 sous 
d'or. 

La loi des Ripuaires, titre 32 et 33 , De ho

mme ingénue representando ( l ) , aggrava en
core la position des accusés absents, en ce 
qui concernait les esclaves et les ingénus 
placés sous l'autorité d'autrui. Le maître de 
l'esclave ou le représentant de l'ingénu de
vait le faire paraître en justice dans le délai 
de quatorze ou même de quarante jours, sous 
peine d'être condamné à sa place. 

3. Depuis la loi des Ripuaires jusqu'aux 
Établissements de saint L o u i s , c'est-à-dire 
pendant un espace de près de sept siècles, on 
ne retrouve plus dans nos anciennes lois les 
accusés absents, ou pour mieux dire les con-
Uimax. La procédure singulière prescrite par 
le chapitre 26 de ces Etablissements (2) , a 
quelques rapports , quant aux délais, avec 
celle de la loi salique. 

Lorsqu'un homme avait commis une escha-

pelerie ( v o l s u r un chemin ou dans un bois) , 
et que s'étant enfui il n'avait pu être trouvé, 
it bers (le baron) le faisait sommer par juge
ment au lieu où il pouvait ê t r e . . . Il le faisait 
encore s o m m e r a la porte de sa paroisse, et 
appeler en plein marché, de comparaître dans 
sept jours et sept nuits , pour avouer son 
crime ou se défendre. Ces formalités étaient 
renouvelées une seconde fois avec un nou
veau délai de quinze jours et de quinze nuits, 
et une troisième avec un délai de quarante 
jours et quarante nuits. Alors si le contumax 
ne se présentait pas, il devait être banni en 
plein marché ; s'il se présentait et ne pouvait 
alléguer raisonnable excuse , comme un pè
lerinage , le bers faisait ravager'ses terres et 
s'emparait de son mobilier. 

4. Après les Établissements de saint Louis, 
les contumax reparaissent dans l'ordonnance 
d'août 1539, due au fameux Poyet. Avec la 
raison, les lois avaient fait quelques progrès, 
et, bien que cette ordonnance soit devenue 
célèbre par ses cruautés , on y trouve un 
commencement de garanties pour les accusés 
absents. Ainsi , sur le premier défaut, l 'ac
cusé était décrété de prise de corps; et après 
le second défaut, il était assigné à trois jours, 
avec annotation et saisie de ses biens, jusqu'à 

(1) Pejré, ibid., p. 270. 
(2) Isambert, Lois anciennes, t. 2, p. 391. 
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ce qu'il eût obéi (id., art. 25 ) ; les sen
tences par contumace étaient exécutoires n o 
nobstant l'appel ; mais elles ne devaient être 
données qu'après vérification de la demande 
(id., art . 30); et l'on devait recoller les té
moins en leurs dépositions, comme s'il se 
fût agi d'un accusé présent (i'd.,art. 165, 153). 
Déjà, à cette époque, la doctrine admettait 
comme maxime « qu'un contumax n'était 
point considéré comme convaincu, et ne de
vait être condamné que si la preuve était en
tière » ( i ) . 

5 . L'ordonnance criminelle de 16 70 ré
gla d'une manière complète (Des défauts et 

contumaces, lit. 17) la procédure de la con
tumace : notre Code d'instruction criminelle 
ne s'est pas beaucoup écarté de ses disposi
tions. 

Si le décret de prise de corps ne pouvait 
être exécuté contre l'accusé, il était fait per
quisition de celui-ci et ses biens étaient saisis 
et annotés avant jugement (ibid., art . 1 e r ) . 
Cette perquisition était faite dans la maison 
de l'accusé, s'il résidait dans la juridiction où 
le crime avait été commis. Faute de celle ré
sidence, la copie du décret était affichée à la 
porte de l'auditoire (ibid., art . 2 et 3; décla
ration de décembre 1680) (2) . 

L'accusé était ensuite, au même lieu, as
signé à quinzaine , dans la même forme. 
Faute de comparution , il était assigné à la 
huitaine franche, par un seul cri public à 
son de t r o m p e , sur la place publique et à la 
porte de l'auditoire (id., art . S et 9 ) . 

Après ces délais, la procédure étail remise 
aux procureurs royaux ou seigneuriaux, pour 
prendre leurs conclusions sur la validité de 
l'instruction. Si la procédure était valable
ment faite , les juges ordonnaient le recole-

ment des témoins, lequel valait confrontation 
avec l'accusé. Le ministère public donnait 
alors ses conclusions définitives, puis le j u 
gement adjugeait le profit de la contumace, 
et prononçait la condamnation (ibid., art . 12 
à 15 ) . Pour que la condamnation fût pro
noncée, il fallait que la preuve fût suffi
sante (3) . Cochin (OEuvres, 1757, t. 6, 

(1) Brillon, Dictionn. des arrêts, v° Contumax, 
t. 2, p. 431. 

(2i Isambert ne donne que le titre de cette dé
claration. V. Néron et Girard, Édits et ordonn, 
royaux, 1 7 2 0 , t. 2 , p. 1 6 6 . 

i3 Muyartde Vouglans, Lois criminelles,p. 670; 
Rousseau de la Combe, 1788, p. 286. 



L'accusé qui n'avait pas comparu dans la 
huitaine de l'ordonnance de prise de corps, 
était averti par une ordonnance de perquisi
tion du président du tribunal criminel, affi
chée et proclamée pendant deux dimanches 
consécutifs. Huit jours après la dernière pro
clamation, une seconde ordonnance du même 
magistrat porlait que l'accusé était déchu de 
ses droits de c i toyen, qu'il serait procédé 
contre lui, etc . Après un nouveau délai de 
quinzaine, le procès était continué dans la 
forme prescrite pour les accusés présents, 
avec cette différence que les dépositions des 
témoins étaient seulement lues au jury. A 
celle époque, comme aujourd'hui , le contu
max était privé de conseil; il ne pouvait se 
pourvoir en cassation contre le jugement el 
n'avait que la faculté de faire présenter une 
excuse pour légitimer son absence et obtenir 
un sursis. 

Durant la contumace, le produit des biens 
de l'accusé était versé dans la caisse du dis
tr ict ; néanmoins, sa femme ou ses enfants, 
son père ou sa mère pouvaient, s'ils étaient 
dans le besoin, demander la distraction à 
leur profit d'une somme, laquelle dut être 
d'abord fixée par le tribunal civil , et plus 
tard (C. de brum. . ar t . 475) par le corps lé
gislatif. 

Lorsque s'étant représenté, l'accusé venait 
à être absous, il pouvait être condamné, par 
forme de correction, à huit jours de prison, 
et le juge pouvait lui faire « une réprimande 
pour avoir douté de la justice et de la loyauté 
de ses concitoyens. » 

La représentation du contumax, tant que 
la peine n'était pas prescrite (par vingt ans), 
anéantissait le jugement et remettait l'accusé 
en possession de ses droits civils et de ses 
biens, etc . 

Le décret du 16 septembre 1791 ni le Code 
de brumaire an iv. n'ayant pas fait mention 
de la mort civile, on pouvait douter que les 
contumax en fussent atteints à celte époque. 
Ce qu'il y a de certain, c'est que la peine tem
poraire la plus grave du Code pénal de 1791, 
cellede vingt-quatre ansdefers (2 'par t . , lit. 2, 
sect. 2, art . 5 ) , ne pouvait produire cet effet. 
Mais à l'égard de la peine de mort, l'on a re
connu que la mort civile en était la suite né
cessaire sous l'ancien droit, et que la législa
tion intermédiaire, en maintenant celle peine, 
n'eu avait point sépare son accessoire inévita
ble, c 'est-à-dire la mort civile, laquelle était 

p. 5 1 0 ) mentionne un arrêt de contumace du 
12 août 1737, qui avait absous le sieur de 
Beaurepaire, accusé de l'assassinat du sieur 
de la Paintrollière. 

Les seules condamnations à mort étaient 
exécutées par effigie ou représentation de la 
personne de l'accusé sur la place publique; 
les autres peines étaient inscrites sur un ta
bleau; les moins graves étaient signifiées au 
domicile de l'accusé, etc. {ibid., art . 16). 

Si le contumax était arrêté ou se représen
tait après le jugement, la contumace était 
mise au néant , sans appel ni jugement nou
veau. L'accusé était ensuite interrogé et con
fronté aux témoins dans la forme ordinaire 
(ibid., art . 18 et 20) . Les dépositions des t é 
moins décédés avant leur premier recolement 
n'étaient point lues, à moins qu'elles ne fus
sent à décharge; celles des témoins décédés 
depuis le recolement étaient confrontées à 
l'accusé. E n f i n , celui-ci supportait les frais 
de la contumace (ibid., art . m à 22) . 

Le contumax condamné à mort, aux ga
lères perpétuelles ou au bannissement per
pétuel, qui ne se présentait pas dans les cinq 
années de son jugement , était réputé mort 
civilement du jour de l'exécution de la sen
tence (ibid., art . 29) . Les condamnations pé
cuniaires, amendes et confiscations, étaient 
réputées contradictoires; néanmoins, le roi 
pouvait permettre à l'accusé de se purger, et 
si l'accusé venait à être absous ou déchargé 
de la confiscation, ses biens lui étaient ren
dus , moins les amendes, intérêts civils et 
fruits (ibid., art . 28) . 

Enfin, au bout de trente ans, à compter de 
l'exécution du jugement , tout était prescrit 
pour le contumax, qui n'était plus recevablc 
à se représenter. (Arrêt du parlem. de Paris, 
du 7 sept. 17 37; Rousseau de la Combe, 17S5, 
p. 289. ) 

6. L'assemblée consti tuante, qui avait à 
pourvoir au plus pressé , n'apporta pas d'a
bord de changements à la procédure réglée 
par l'ordonnance de 1670. Le décret du 8 oc
tobre 1789, portant réforme de la jurispru
dence criminelle, n'avait pas fait mention de 
la contumace; celui du 22 avril 1790, art . 3. 
ordonna seulement que l'instruction aurait 
lieu publiquement à partir du décret de prise 
du corps. C'est le décret du 16 sept. 1791 
(2° partie, lit. 9) qui institua une procédure 
nouvelle, conservée en grande partie par le 
Code de brumaire an îv (art. 462 ¿ 482! . 



§ 2 . — Instruction el jugement de la contu

mace sous le droit actuel. 

7. Le Code d'instruction criminelle a en
levé au jury la connaissance des affaires de 
contumace. « L'instruction faite devant les 
jurés, disait, en 1 8 0 8 , le rapporteur du corps 
législatif (Locré, t. 2 7 , p. 1 7 2 ) , n'était en 
quelque sorte qu'une pure formalité. . . Il 
était plus convenable même à l 'intérêt de 
l'accusé absent, de confier son sort à l 'expé
rience des juges, qui examineraient les char

ges avec ATTENTION. » On verra (infrà, n° 2 0 ) 
combien l'attente du législateur, sur ce point, 
a été trompée. Quoi qu'il en soit , les procé
dures établies en 1 7 9 1 et en l'an iv ont été 
simplifiées; mais en 1 8 0 8 , comme sous le 
droit intermédiaire, on ne s'est pas aperçu 
que l'on privait les accusés absents (V. infrà, 

n° 2 1 ) d'une garantie bien essentielle établie 
par l'ordonnance de 1 6 7 0 , et même par celle 
de 1 5 3 9 . 

Aujourd'hui, lorsque l'accusé a fait défaut 
avant l'arrêt de renvoi, cet arrêt et l'acte d'ac
cusation sont notifiés à son dernier domicile, 
et si ce domicile est inconnu , affichés à la 
porte de l'auditoire de la cour d'assises; une 
seconde copie est remise au procureur du roi 
ou procureur général ; l'affiche à la porte de 
l'auditoire du tribunal civil de l'arrondisse
ment ne suffit pas, parce que ce n'est pas de-
vanlce tribunal que l'action est portée (C. inst. 

(1) Volé sur le rapport de Merlin et dans lequel 
on lit, entre autres passages, le suivant: « Le con-
tumax s'est jugé lui-même en fuyant les regards de 
la justice; lui-même s'est déclaré coupable en re
nonçant aux moyens de tous genres que la loi lui 
offrait pour manifester son innocence ; il n'y a donc 
rien à juger à son égard, et il ne peut être ques
tion que d'appliquer la loi au délit dont il est ac
cusé. » Moniteur de l'an il, p. 1240. 

cr im. , 4 6 5 ; — Cass. 8 avril 1 8 2 6 , Devillen. et 
Car. 8 . 1 . 3 1 6 ; J . P . 3 e édit.; D. P. 2 6 . 1 . 3 3 9 ; 

—id., 1 2 fév. 1 8 4 6 , Journ. crim., 1 . 1 8 , p. 5 9 ) . 
Si, dans les dix jours de cette notification, 

l'accusé ne se présente pas ou s'évade, le pré
sident de la cour d'assises ou du tribunal, ou 
le plus ancien juge, rend une ordonnance qui 
mentionne le crime et l'ordonnance de prise 
de corps, et porte que l'accusé sera tenu de se 
représenter dans le délai de dix jours, sinon 
qu'il sera déclaré rebelle à la loi et suspendu 
de l'exercice de ses droits de citoyen, que ses 
biens seront séquestrés, etc . ; que toute action 
en justice lui sera interdite ; qu'il sera pro
cédé contre lu i ; et que toute personne est 
tenue d'indiquerlelieu où il se Irouve (ibid.). 

Cette ordonnance est publiée à son de 
trompe ou de caisse, le dimanche suivant, et 
affichée à la porte du domicile de l'accusé, à 
celle du maire et à celle de l'auditoire de la 
cour d'assises. Le procureur général ou son 
substitut adresse aussi cette ordonnance au 
directeur des domaines du domicile du con-
tumax (ibid., art . 4 6 6 ) . H y a nullité si la 
publication et l'affiche ont eu lieu un autre 
jour que le dimanche (Cass. 1 2 août 1 8 4 5 , 
Gaz. des trib., 1 " oct. 1 8 4 5 ) ; si l'affiche a 
été apposée à la porte de la mair ie , au lieu 
de l'être à celle du maire ; et enfin, si le pro
cès-verbal de l'affiche n'a pas été visé par le 
maire ou son adjoint, conformément aux ar 
ticles C S cl 0 9 du Code de procédure; dans 
ces cas, la cour d'assises ne doit pas se borner 
à déclarer la procédure incomplète, et à pres
crire une nouvelle notification, elle doit or
donner que celte procédure sera recommen
cée à parlir du plus ancien acte illégal (Cass. 
2 9 juin 1 8 3 3 , S.-V. 3 3 . 1 . 7 8 9 ; D. P. 3 3 . 1 . 
3 S 2 ; — id., 2 4 nov. 1 8 2 6 , S . -V. 2 8 . I. 6 8 ; 

D. P. 2 7 . 1 . 3 4 8 j . Du reste, les notifications, 
publications et affiches de l'ordonnance peu
vent être constatées par le même procès-ver
bal ( 'ass . 2 avril 1 8 3 6 , J . P . 3 e édit . ; D. P. 
3 0 . 1 . 2 6 2 ) . Le dernier domicile de l'accusé 
est celui où il acquillait sa conlribution m o 
bilière; la notification de l'ordonnance y est 
donc régulièrement faite, surtout si une co
pie a été remise à la famille de l'accusé (Cass. 
7 février 1 S 3 9 , D. P. 3 9 . 1 . 2 1 4 ) . 

C'est au directeur des domaines du lieu où 
siège la cour d'assises, que l'ordonnance doit 
ètreadressée, lorsque le domicileducontumax 
est inconnu (arg. de l'art. 4 6 6 ) . 

8 . Après un délai de dix jours, il est pro-

alors encourue dès l'instant de l'exécution du 
jugement (Cass. 2 avril I S 4 4 , S . -V. 44 . t . 
446; J . P . 1844. 1. 6 8 9 ; D. P . 44 . 1. 191) . 

Nous n'avons pas tenu compte, pour la lé
gislation de ce temps, du décret draconien 
des 4-7 thermidor an n ( î ) , à cause de son 
existence éphémère. D'après ce décret (art i 
cle 11), si l'instruction était régulière, le tri
bunal devait déclarer que l'accusé était réputé 

parla loi coupable du délit énoncé dans l'acte 
d'accusation, et le condamner à la peine por
tée contre ce délit. 
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cédé au jugement d e l à contumace (C. instr. 
c r im. , 467 ) . Le Code ne dit pas à partir de 
quel acte doit courir ce délai ; mais il est 
évident que ce ne peut être qu'à compter du 
dernier acte de publication ; c'est seulement 
alors que toutes les formalités préliminaires 
au jugement de la contumace se trouvent 
remplies. 

Inutile de faire remarquer que ce n'est 
qu'à l'audience et publiquement, que la cour 
d'assises peut procéder à ce jugement. 

Aucun conseil, aucun avoué ne peut se 
présenter pour défendre le contumax. Si l'ac
cusé est absent du territoire européen de la 
F r a n c e , ou s'il est dans l'impossibilité a b 
solue de se rendre, ses parenls ou ses amis 
peuvent présenter son excuse et en plaider la 
légitimité. Si la cour trouve l'excuse légi
t i m e , elle ordonne qu'il sera sursis au juge
ment de l'accusé et au séquestre de ses biens 
pendant un délai fixé, eu égard à la nature 
de l'excuse et à la distance des lieux (C. instr. 
c r im. , 468 , 469) . On ne peut présenter au 
nom de l'accusé que la seule excuse fondée 
sur son absence; hors ce cas spécial, les cours 
d'assises ne peuvent, sans excès de pouvoir, 
surseoir au jugement de la contumace (Cass. 
31 janv. 1 839, J . P. 1839. 2. 509 ; D. P. 39. 
l . 2 i t ) . Le graverend ( t. 2 , p. 566 , 3 e édit. ) 
et, d'après lui, Bourguignon (Cod. crim., t. 2, 
p. 3 8 5 ) enseignent que l'on pourrait pré
senter au nom de l'accusé des moyens pré
judiciels tout à fait péremptoires, tels que le 
défaut d'identité (V. infrà, §b), l'autorité de 
la chose jugée, ^prescription, l'amnistie, etc. 
Mais nous ne croyons pas qu'en présence des 
termes de l'article 469 , cette opinion puisse 
se soutenir. Ce sont là des moyens du fond , 
tout préjudiciels qu'ils paraissent, et l'esprit 
de la procédure de contumace interdit à l'ac
cusé toute défense nu fond , tant qu'il ne se 
présente pas. 

9. Ordinairement la cour d'assises,qui doit 
siéger sans assistance ni intervention de jurés, 
est saisie de l'affaire par la seule remise des 
pièces sur le bureau , et l'instruction com
mence par la lecture de l'arrêt de renvoi, de 
l'acte d'accusation et des noies constatant la 
notification et la publication de l'ordonnance 
de contumace. La cour, sur les conclusions 
du ministore public, prononce ensuite sur la 
contumace. Si l'instruction n'est pas con
forme à la loi, la cour la déclare nulle et or
donne qu'elle soit recommencée à partir du 
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plus ancien acte illégal ( V . tuprà, n° 7). Si 
l'inslruction est régul ière , la cour prononce 
sur l'accusation et statue sur les intérêts ci
vils (C. instr. c r im. , 470 ) . 

Le Code n'a pas déterminé les pouvoirs 
avec lesquels la cour d'assises peut prononcer 
sur le fond des accusations. La jurisprudence 
et la doctrine ont été obligées de suppléer 
son silence, en se fondant sur les seules dis
positions desquelles l'on puisse argumenter 
à cet égard, et qui sont celles de l'article 470, 
portant que « l a c o u r prononcera surl'accusa-
lion, »et celle de l'article 471, où l'on lit ces 
mots : « Si le contumax est condamné. » 11 
est maintenant établi que les cours d'assises 
peuvent acquitter et absoudre un contumace. 
Dans ces deux c a s , leurs arrêts sont défini
tifs; l'accusé ne peut plus être repris (Cass. 
18 vent, an xn , Devillen. et Car. 1. I. 941; 
D. A. 4 . 2 7 2 ; — id., 15 nov. 1821, Devillen. 
et Car. 0. 1. 5 1 6 ; D. A . 4. 273 ) . Elles peu
vent même statuer sur des infractions qui se 
trouveraient n'être plus de leur compétence 
(C. instr. c r im. , 365) . Il a été reconnu, en 
effet, qu'elles peuvent dépouiller le fait qui 
leur est soumis de son caractère de crime, et 
ne prononcer alors que des peines correc
tionnelles et même de simple police (Cass. 
29 juillet 1813, Devillen. et Car. 4 . 1. 409 ; 
J . P . 3 e édit. ; — id., 1 " juillet 1820 , De
villen. et Car. 6. 1. 267; J . P. 3 e édit.; D. A. 
4. 2 7 2) ; et, dans ce cas, les accusés condamnés 
pour simple délit ou pour contravention de 
police ont le droit d'opposer la prescription 
de cinq ans ou de deux a n s , si ce délai s'est 
écoulé depuis l'arrêt jusqu'à leur arrestation 
(Cass. 5 août 1825 , Devillen. et Car. 8. I. 
169; J . P . 3« édit. ; — id., 9 juillet 1829, De
villen. et Car. 9. 1. 329 ; J . P . 3 'édil . , - - i»J . , 
21 août 1846, S . -V. 4 5 . 1. S64; D. P. 45. I. 
37 4). Elles peuvent aussi statuer sur les ques
tions d'excuse résultant du procès (Cass. if 

juil. 1813, arrêt cité ci-dessus), t t enfin, sur 
les intérêts civils (C. instr. c r i m . , 470) . Pour 
les circonstances atténuantes, V. le § 6 . 

10. Le recours en cassation n'est ouvert 
contre les jugements de contumace qu'au 
procureur général et à la partie civile, en ce 
qui la regarde ( C. instruc. c r i m i n . , 4 7 3 ) . 
Colle interdiction du pourvoi en cassation est 
une suite nécessaire de la disposition qui ne 
permet pas au contumax de faire présenter 
la défense. Elle s'applique même au cas où 
le contumax alléguerait l 'incompélencede la 
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cour qui a statué (Cass. 28 déc. 1833 , S.-V. 
3 4 . 1 . 2 24; D. P. 34. 1 . 4 3 3 ) , et elle s'étend 
aux arrêts de mise en accusation (Cass. 27 
oct. 1815, S.-V. 17. 1. 17; D. A. 2 . 2G9). C'est 
encore par suite du même principe qu'il a 
été décidé que le conlumax était non rece-
vable dans une demande en renvoi devant 
une autre cour d'assises, formée pour cause 
de suspicion légitime (Cass. 24 déc. 1 8 1 8 , 
S.-V. 19. 1. 158; J . P. 3 e édit.; D. A. 4 . 265) . 

§ 3. — Effets de la contumace. — Execution 

des arrêts. —Administration des biens, 

État civil du condamné. 

11. La condamnation du contumax est 
exécutée à la diligence du procureur général, 
dans les trois jours de la prononciation, par 
l'affiche d'un extrait de l'arrêt à un poteau 
planté au milieu d'une place publique du 
chef lieu de l'arrondissement où le crime a 
été commis. Pareil extrait est, dans le même 
délai, adressé au directeur des domaines du 
domicile du contumax (C. instr. crim., 472 ) . 
Ce délai de trois jours n'est pas plus de ri
gueur que celui de l'article 467 ; seulement 
l'exécution de l'arrêt doit avoir lieu le plus tôt 
possible. 

Les biens du contumax condamné sont, à 
partir de l'exécution de l'arrêt, considérés et 
régis comme biens d'absent; le compte du 
séquestre doit être rendu à qui il appartien
dra, après que la condamnation est devenue 
irrévocable par l'expiration du délai donné 
pour purger la contumace (C. instr. crim., 
471). 

Le délai à l'expiration duquel on doit ren
dre compte du séquestre est généralement 
de vingt ans; c'est le terme de la prescrip
tion des peines criminelles (C. instr. crim., 
635), passé lequel l'accusé absent (ibid., 4 7 6 , 
641 ) n'est plus admis à purger la contu
mace. Mais il y a des cas où ce compte peut 
être exigé beaucoup plus tôt. Le premier est 
celui où le contumax a été condamné à une 
peine emportant mort civile, et a laissé passer 
cinq ans sans se représenter. A l'expiration 
de ces cinq années, sa succession est dévolue 
à ses héritiers (Cass. 1 e r fév. 1842 , S.-V. 42. 
l. 97; D. P. 42. 1. 8 1 ) , qui peuvent se faire 
envoyer en possession de ses biens. Un autre 
cas est celui où le conlumax n'ayant élé frappé 
que d'une peine correctionnelle ou de simple 
police, au bout de cinq ans pour la première, 
et de deux ans pour la seconde (Cass. 5 août 

1825 et 9 juillet 1829, arrêts cités au n° 9) , a 
prescrit sa peine et donné ainsi ouverture au 
compte du séquestre. 

Quant à l'autorité qui serait chargée de 
l'administration des biens du contumax et à 
la destination du revenu de ses biens, l'art. 
471 n'étant pas parfaitement clair, a donné 
lieu à plus d'une controverse; l'analyse de 
ces discussions nous conduirait trop loin, et 
nous nous contenterons de dire sur ce point 
que l'opinion qui nous parait la mieux fondée 
est celle qui charge la régie des domaines de 
l'administration des biens du contumax, 
après comme avant le jugement, et qui rend 
cette régie comptable des fruits de ces biens, 
le terme arrivé, soit envers le contumace, 
soit envers ses ayant droit. (V. Dalloz, t. 4, 
p. 262 et suiv.; et Boilard, Leçons sur le 
Code pénal, p. 192. — V. aussi Caen, 6 janv. 
1845, S.-V. 45. 2. 393; D. P. 45 . 2. 115). 

Durant le séquestre, il peut être accordé 
des secours à la femme, aux enfants, au père 
ou à la mère de l'accusé, s'ils sont dans le 
besoin. Ces secours sont réglés par l'autorité 
administrative^, instr. crim., 475) . 

12. Mais quel sera, durant la contumace, 
le sort des actes passés par l'accusé absent? 
Au premier abord, on pourrait tirer de ces 
expressions absolues de l'article 29 du Code 
pénal : « QUICONQUE aura élé condamné 

sera en état d'interdiction légale, etc. , » la 
conséquence que le contumax se trouverait 
aussi frappé de cette interdiction ; cependant 
telle n'est pas sa position, et l'article 29 ne 
s'applique qu'aux condamnés contradictoires, 
puisqu'il prescrit de nommer un tuteur au 
condamné, ce qui ne peut avoir lieu pour le 
contumax à l'administration des biens du* 
quel le législateur a seulement pourvu. Le 
conlumax n'élant donc pas en état d'interdic
tion , ses actes seront valables. A la vérité, 
l'arlicle 465 du Code d'instruction criminelle 
le suspend de ses droits de citoyen; mais 
cette disposition ne concerne, ce nous sem
ble, que les droits politiques et civiques , et 
ne louche nullement aux acles du droit civil, 
ni à ceux du droit des gens. Les actes du con
tumax (non frappé de mort civile) produiront 
donc leur efl'el, sans pouvoir, bien entendu, 
porter atteinte au séquestre établi sur ses 
biens. 

Pour le mariage du conlumax mort civile
ment, et celui de son conjoint, V. Mariage, 
Mort civile. 



du § 4. — Arrestation ou représentation 

conlumax. — Ses effets. — Nouveau juge

ment. 

13. Si l'accusé se constitue prisonnier, ou 
s'il est arrêté avant que la peine soit éteinte 
par prescription, le jugement rendu par con
tumace et les procédures faites contre lui de
puis l'ordonnance de prise de corps ou de se 
représenter, sont anéantis de plein droit, et 
il est procédé à son égard dans la forme or
dinaire. Si cependant la condamnation par 
contumace était de nature à emporter la mort 
civile, et si l'accusé n'a été arrêté ou ne s'est 
représenté qu'après les cinq ans qui ont suivi 
l'exécution du jugement de contumace, ce 
jugement, conformément à l'article 30 du 
Code civil , conserve pour le passé les effets 
que la mort civile aurait produits dans l'in
tervalle écoulé depuis l'expiration des cinq 
ans jusqu'au jour de la comparution de l'ac
cusé en justice (C. inslr. c r im. , 4 7 6 ) . Lorsque 
la peine sera prescrite, l'accusé ne sera ad
mis , en aucun cas, à se présenter pour juger 
la contumace (ibid., 641 ) . 

On doit remarquer , à l'égard de la re
présentation du conlumax et de ses effets, 
qu'il faut qu'il y ait représentation réelle , 
soit volontaire, soit forcée, cl que la simple 
arrestation de l'absent, suivie de son évasion 
avant j u g e m e n t , laisserait subsister toutes 
les procédures de la contumace (Cass. 18 ven
dent, an xiv, Devillen. et Car. 2. 1. 169; J . l\ 
3 e édit.; D. A. 4. 27 i ) . Ce sont les arrêts de 
condamnation qui donnent lieu à un nouveau 
jugement contre le conlumax repris , car si 
cet accusé avait été acquitté ou seulement 
absous, on n'aurait plus rien à lui demander. 
(V. suprà, n° 9.) 

Ces mots de l'article 476 : « depuis l ' o r 
donnance de prise de corps, » avaient d 'abord 
failpenserque la représentation du conlumax 
anéantissait tous les actes postérieurs à ce
lui-là, et notamment l'arrêt de renvoi cl l'acte 
d'accusation (Legraverend, t. J , p. ; ,85, 3 r é d . ; 
Bourguignon, t. 2, p. 398 ; C b a u v e a u . / o u n » ! 
du droit criminel, I S 3 I , art . 588) ; mais la 
jurisprudence est a u j o u r d ' h u i bien lixée à 
cet égard, et il est reconnu que la représen
t a t i o n du conlumax n'anéantit que les a c t e s 
postérieurs à l'acte d 'accusation (Cass. M; 
janv. 1812, S. -V. 12. 1. 277 ; J . P. ;,• édit ; 
D. A. 4. 276 ; — id., 5 et 19 fév. 1819, J . P 
3 e édit.; 1). A. 4. 373 et 276; -id.. 17 mars 

1831, S. -V. 3 1 . 1 . 2 8 0 ; J . P . 3 e édit.; D. P. 
31. 1 . 2 1 1 ; — id., 7 fév., 1839, D. P. 3 9 . i . 
214) . C'est qu'en effet, si l'ordonnance de 
prise de corps est énoncée dans l'article 4 7 6 , 
cumulalivement avec l'ordonnance de le re
présenter, cette énonciation ne peut se rap
porter qu'à l'ordonnance de prise de corps 
contenue en l'arrêt de renvoi, et non à l'or
donnance rendue lors de la mise en préven
tion par la chambre du conseil, ce dernier acte 
n'étant que provisoire et ne pouvant recevoir 
la force d'exécution que par l'arrêt de mise 
en accusation. 

La représentation du contumax anéantit 
toutes les procédures postérieures à l'acte 
d'accusation, y compris même les arrêts de 
cassation, qui, durant la contumace, auraient 
saisi de l'affaire d'autres cours d'assises (14 

sept. 1832, J . P. 3 ' édit . ; Bull. n° 319). 
La disposition de l'article 476 sur les ef

fets de celte représentation a été considérée 
comme d'ordre public ; de telle sorte qu'il 
ne dépend pas de l'accusé de se soustraire à 
un nouveaujugementen donnantson acquies
cement à celui de la contumace (Cass. i ; vent, 
an x i , Devillen. et Car. I . 1. 771 ; J . P. 
3 ' édi t . ; D. A . 4. 272; — id., 17 juillet 1813, 
Devillen. et Car. 4 . 1 . 399 ; J . P. 3 e édit.; 
D. A. 4 . 272; — id . , 27 août 1819, Devillen. 
et Car. 6. I. 123 ; J . P . 3 e édit. ; D. A . 4. 
2 7 2 ) . E l il doit être soumis à ce nouveau ju
gement, si la prescription n'est pas acquise, 
sur le fait entier de l'accusation, lors même 
que l'arrêt de contumace aurait modilié le 
caractère pénal de ce fait (Cass. 1 e r juillet 
1820, Devillen. et Car. 6 . 1 . 267; J . P. 3'éd.; 
D. A . 4 . 272) . 

Enfin, ce n'est que par la prescription de 
la peine que les arrêts de contumace acquiè
rent un caractère définitif, de telle sorte que 
l'épouse du contumax condamné à une peine 
infamante temporaire ne peut demander la 
séparation de corps et obtenir le certificat 
exigé par les articles 261 el 306 du Code civil 
avant l'expiration du délai de vingt ans sans 
comparution de l'absent (Cass. 17 juin 1813, 
Devillen. et Car. 4 . 1. 3 7 2 ; J . P. 3« édit.; 
I). A. 4 . 2 6 7 ) . 

14. Dans le- cas prévus en l'article 476, si, 
pour quelque cause que ce soit, des témoins 
ne peuvent être produits aux débats, leurs 
dépositions écrites et les réponses écrites des 
accusés du même délit, sonl lues à l'audience; 
il eu doit être de même de toules les autres 



pièces qui sont jugées par le président, de 
nature à répandre la lumière sur le délit et 
les coupables (C. instr., 4 7 7 ) . La lecture des 
dépositions écrites des témoins qui ne peu
vent être produits est une formalité sub
stantielle dont l'omission entraîne nullité. 
(V. Cass. 11 mai 1 S 2 7 , S.-V. 2 7 . 1 . 5 4 2 ; J . P . 
3e édit.; D . P . 2 7 . 1 . 4 1 8 ; — id., 3 juillet 
1 8 3 4 , J . P . 3 e édit.; D . P . 3 4 . 1 . 4 4 S , et 
nombre d'autres dans le même sens.) Cette 
obligation s'étend , sous la même sanction , 
aux interrogatoires des accusés non présents 
(Cass. 21 déc. 1 8 2 7 , S.-V. 2 8 . 1 . 1 7 0 ; J . P . 
3e édit.; D . P . 2 8 . 1 . 6 7 ) . 

Le contumax qui, après s'être représenté, 
obtient son renvoi de l'accusation doit tou
jours être condamné aux frais occasionnés 
par sa contumace (C. instr. crim., 4 7 8 ) . Il 
doit l'être, lors même qu'il aurait été arrêté 
avant d'avoir été déclaré contumax, s'il s'était 
écoulé plus de dix jours depuis la publication 
de l'ordonnance de se représenter rendue con
tre lui (Cass. 2 déc. 1 8 3 0 , S.-V. 3 1 . 1 . 1 7 ; 
D. P. 3 1 . 1 . 5 6 ) . Mais il ne doit point sup
porter les frais du débat contradictoire. 

En aucun cas, la contumace d'un accusé 
ne suspend ni ne retarde, de plein droit, l'in
struction à l'égard de ses coaccusés présents. 
La cour peut ordonner, après le jugement 
de ceux-ci, la remise des effets déposés au 
greffe comme pièces de conviction, lorsqu'ils 
seront réclamés par les propriétaires ou 
ayant-droit. Elle peut aussi ne l'ordonner 
qu'à charge de représenter, s'il y a lieu. 
Cette remise sera précédée d'un procès-verbal 
de description dressé par le greffier, à peine 
de îoo fr. d'amende (C. inst. crim., 4 7 4 ) . 

§ 5. — Reconnaissance de l'identité des con

tumax repris. 

15. Lorsqu'un contumax repris avant la 
prescription d e la peine vient à nier son 
identité, il y a lieu d e procéder à la recon
naissance d e cette identité. O n est resté in
décis durant quelques années sur la juridic
tion qui devait connaître de cette question 
de fait. Était-ce le jury, saisi en même temps 
du fond de l'accusation ? Était-ce la cour d'as
sises procédant sans assistance de jurés, con
formément aux articles 5 1 8 et 5 1 9 du Code 
d'instruction criminelle? Pour la première 
juridiction, on disait, en substance, que l'ar
ticle 5 1 8 du Code n'était, textuellement, ap
plicable qu'aux condamnés évadés et repris, 

VI. 

et par conséquent à des individus frappés 
d'un arrêt contradictoire et définitif; que 
telle n'était point la position du contumax 
dont l'identité déniée ou établie constituait 
un moyen de défense ou d'accusation qui 
devait suivre le sort de la poursuite et être 
porté devant les mêmes juges; que le Code 
ne renfermait aucune disposition qui fît, des 
contestations d'identité des contumax, des 
questions préjudicielles dévolues à des juges 
autres que ceux de l'accusation, etc. (Sic jud., 
cours d'assises de l'Eure, de la Moselle, de la 
Meurthe, 1 e r déc. 1 8 2 3 , 1 8 3 3 , et surtout 
9 mai 1 8 3 4 , D . A. 7 . 5 7 4 ; D . P. 3 4 . 1 . 1 8 2 
et 3 8 5 . ) 

Pour la. compétence de la cour d'assises, 
on répondait que la présence du contumax 
pouvant seule anéantir, de plein droit, l'arrêt 
de contumace et donner ouverture à l'instruc
tion devant le jury, la condamnation pre
mière, tant que l'identité du condamné était 
contestée, subsistait et ne laissait pas place à 
l'accusation; qu'alors naissait une contesta
tion incidente dont la connaissance apparte
nait naturellement à la cour saisie originai
rement de la question principale; que, du 
reste, le contumax restait toujours le maître 
de reproduire devant le jury sa dénégation 
d'identité. (Sic, Cass. 6 fév. 1 8 2 4 , S.-V. 2 5 . 
1 . 3 8 ; J . P. 3 e édit. ; D . A. 7. 5 7 4 ; — id., 
2 4 janv. 1 8 3 4 , S.-V. 3 4 . 1 . 2 6 3 ; J . P. 3 e éd.; 
D . P. 3 4 . 1 . 1 8 2 ; — id., 5 août 1 8 3 4 [ch. 
réun.], J . P . 3 e édit.; D . P. 3 4 . 1 . 3 8 5 ; — Col-
roar, 2 9 déc. 1 8 3 4 [ch. réun.], S. V. 3 5 . 1 . 
4 9 , en note; J . P. 3 e édit.) Cette dernière so
lution n'est pas à l'abri de toute critique. Si 
l'on examine de près la lettre et l'esprit des 
art. 5 i 8 et 5 1 9 , l'on se convainc queces textes 
n'ont été faits qu'en vue des condamnés con
tradictoires, et si l'on recherche leur origine, 
on la retrouve textuellement dans la loi du 
2 2 frimaire an vin, occasionnée elle-même 
par l'évasion d'un individu condamné con-
tradictoirement à mort, et dont l'identité ne 
pouvait, sous la législation de cette époque, 
être juridiquement constatée. Toutefois, la 
question de compétence n'a plus une bien 
grande importance, du moment qu'il est ad
mis que le contumax repris peut encore nier 
son identité devant le jury. 

g 6 . — Circonstances atténuantes en matière 

de contumace. — Reformes. 

lG.Duns le résumé que nous avons pré-



sente, sous le § 2, de l'instruction de la contu
mace à l'audience , nous avons rappelé , d'a
près la loi et la jurisprudence, que les cours 
d'assises, en cette matière, statuaient avec les 
pouvoirs réunis des magistrats et des jurés 
concernant un accusé présent. 11 s'est élevé à 
cet égard une grande question, celle de savoir 
si, dans ce cas, les cours d'assises ont le droit, 
lorsqu'elles prononcent une condamnation, 
de déclarer qu'il existe des circonstances at
ténuantes. 

Deux cours d'assises (Indre-et-Loire (l) et 
Hérault), se fondant sur le droit incontestable 
d'acquitter les accusés contumax, avaient ad
mis des circonstances atténuantes en faveur de 
deux de ces accusés, et modéré les peines pro
noncées par la loi. Leurs arrêts ont été cassés 
(Cass. 4 mars 1842, S-V. 42. 1. 471 et 14 sept. 
1843, S.-V. 4 3 . 1 . 919) , par ces considérations : 
« Qu'il résultait de la combinaison des ar
ticles 463 du Code pénal et 341 du Code d'in
struction criminelle, que le droit de déclarer 
des circonstances atténuantes, en matière cri
minelle, en faveur des accusés reconnus cou
pables, n'appartient qu'au jury; que l'at
tribution faite d'un tel pouvoir au jury par 
le premier alinéa de l'art. 463 du Code pénal 
est de sa nature limitative; qu'elle ne peut, 
par conséquent, par des motifs quelconques 
d'analogie, être étendue aux cours d'assises 
procédant sans assistance ni intervention de 
jurés, conformément à l'art. 470 du Code 
d'instruction criminelle, au jugement des ac
cusés contumaces; que l'existence des cir
constances atténuantes ne saurait, d'ailleurs, 
être reconnue et déclarée que par le résultat 
d'un débatoral eteontradictoire, que repousse 
formellement l'art. 468 du Code d'instruction 
criminelle relatif au jugement parcontumace, 
dont les éléments ne sont puisés que dans 
l'instruction écrite. » 

Ces motifs de la Cour suprême sur la ques
tion, si nous en saisissons bien la portée, se 
réduisent à deux: — « L'attribution faite au 

(1) Sur mes conclusions conformes. J'ai déjà exa
miné celle difficulté dans la /laine étrangère de 
législation de MM. Foslix et Valette, 1812, p. 821. 
Mon opinion a été, depuis, embrassée par les 
auteurs de la Théorie du Code pénal, t. 8, p. 242. 
Celte question a été aussi débattue à la confé
rence des avocats de Taris, sous la présidence de 
M. Duvcrgier, bâtonnier, et l'affirmative a été 
adoptée. 

jury du pouvoir de déclarer des circonstances 
atténuantes est limitative ; — L'existence de 
ces circonstances ne saurait être reconnue et 
déclarée que par le résultat d'un débat oral et 
contradictoire. »—Il importe de les examiner 
avec toute l'attention que mérite la difficulté. 

17. Il est bien certain que l'art. 463, g i 
du Code pénal , que les art . 341 et 345 C. 
inst. c r im. , à propos des circonstances atté
nuantes, ne font mention que du j u r y ; mais 
de cette expression, au premier aspect limi
tative, doit-on conclure que le législateur, en 
conférant littéralement au jury le droil de 
décla rcr des circonstances atténuantes, aura 
eu, en outre,l ' intention dedéniercette faculté 
à la cour siégeant sans jurés? Nous croyons 
que cela n'est nullement démontré, et que, 
sur ce point , on a forcé la portée des mots 
le jury, des art . 463 etc. Il suffit, pour s'en 
convaincre, de remonter à la loi du 26 juin 
1824. Cette l o i , en tempérant un trop pe
tit nombre des rigueurs du Code de 1810, 
avait donné aux cours d'assises le droit de 
reconnaître des circonstances atténuantes 
pour certains crimes. E n 1832, on a voulu 
faire plus et faire autrement , i en rendant 
cette faculté d'atténuation générale en matière 
criminelle ; 2° en transportant au jury l'exer
cice de cette faculté , d'abord attribué aui 
magistrats : c'est ce qu'on a dit dans les ar
ticles qui viennent d'être rappelés. Ainsi, à 
partir de 1832, les magistrats, lorsqu'ils ont 
siégé avec les jurés, n'ont plus eu, en cas de 
crime, à s'occuper des circonstances atté
nuantes. Mais rien ne prouve que le pou
voir résultant de celte innovation immense 
ait é té , de fait, refusé aux cours jugeant les 
contumaces; rieu ne révèle dans la loi une 
semblable intention, et pourquoi? Parce que 
le législateur n'a point touché, en 1832, à la 
procéduredecontumace; parce que,commeen 
1S24, comme en 1808, il ne s'est occupé que 
des pouvoirs des juges de l'accusé présent. 

E n effet, en 1824, la loi du 25 juin n'avait 
absolument fait mention que des accusés pré
sents. « La peine prononcée par l'art. 386 du 
Code pénal, dit (entre aut res ) l'art. 9 de 
celle loi, contre les individus déclarés cou

pables des vols prévus, etc . , pourra être ré

duite, etc. » Voilà assurément le jury dé
chirant la culpabilité, et la cour appliquant 
la peine; le concours de ces deux autorités, 
d'apiès la lettre de la loi, était donc néces
saire pour produire une déclaration de circon-
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slanccs atténuantes. Et cependant, de 1 824 à 
1832, les cours d'assises, siégeant sans jurés, 
ont plus d'une fois usé de cette extension de 
pouvoirs en déclarant des circonstances atté
nuantes en faveur des contumaces (l). 

En 1808 , lorsque le législateur, édictant 
un Code nouveau, transportait des jurés aux 
magistrats la connaissance des affaires de 
contumace, il ne daignait pas déterminer les 
pouvoirs des juges à l'égard du fond de ces 
accusations, et, malgré son silence, nous 
voyons les cours d'assises, guidées par la 
jurisprudence de la Cour suprême, acquitter 
les contumax, les absoudre, dépouiller les 
faits, objet de l'accusation, des circonstances 
qui les élevaient au rang de crimes, résou
dre les questions d'excuse résultant du pro
cès, et exercer, en un mot, tous les pou
voirs qui, à cette époque, étaient conférés au 
jury, le juge de l'accusé présent, avec cette 
seule différence, que les arrêts de condamna
tion par contumace ne devenaient définilils 
que par l'accomplissement delà prescription. 
Les juges, en matière de contumace, nous ne 
saurions trop le redire, ont été dès lors con
sidérés comme des jurés dans toute l'acception 
du terme. Si donc, en 1832, les pouvoirs des 
jurés, les juges de l'accusé présent, se sont 
trouvés étendus, par voie de conséquence, 
ceux des juges de l'accusé absent ont égale
ment dû l'être, d'autant plus qu'en 1832, le 
système des circonstances atténuantes n'a pas 
seulement été appliqué à tous les crimes, et 
qu'on l'a généralisé au point de l'étendre aux 
simples contraventions de police). Les contu
max doivent tacitement profiter du bienfait. 
Sans cette conclusion , la législation de notre 
temps se trouverait moins généreuse que celle 
du chancelier Poyet ou de l'impitoyable Pus-
sort, puisque, sous son empire, la peine du 
contumax ne serait jamais adoucie, tandis 
qu'avant 1789, elle pouvait l'être, les peines 
étant laissées à l'arbitraire du juge pour la 
grande majorité des crimes. 

Ce n'est pas tout. Plus d'une autre raison 
s'oppose à ce que l'on attache aux mots, le 

jury, des art. 341 du Code d'instruction cri
minelle et 463 du Code pénal, le sens limita-

Il) Les statistiques de 1827 à 1831 font men
tion de treize contumax condamnés, pour infanti

cide, aux travaux perpétuels ; or cette peine n'avait 
pu être appliquée qu'en vertu d'une déclaration de 
circonstauces atténuantes. 
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tif que la Cour suprême veut leur donner. 
D'abord, c'est l'impossibili té d'appliquerd'une 
manière équitable et logique les art. 507 et 
518 du Code d'instruction criminelle. — Un 
crime est commis à l'audience (1) d'une cour 
d'assises; cette cour, aux termes de l'art. 507, 
doit, en ce cas, suspendre le jugement de 
l'affaire dont elle est saisie, pour procéder au 
jugement du crime flagrant, seule, de suite et 
sans désemparer. — Un banni, un déporté, 
enfreint son ban et rentre sur le territoire du 
royaume. D'après les art. 518 et 5 1 9 , son 
crime ne peut être jugé que par la cour d'as
sises seule. — Pourrait-on bien décider, dans 
l'un et l'autre cas, que l'application des cir
constances atténuantes sera interdite aux ma
gistrats à qui le législateur fait remplir l'of
fice de jurés? 

Mais allons plus loin; au lieu d'un crime, 
c'est un délit flagrant que la cour est appelée 
à juger en vertu de l'art. 181 du Code d'in
struction criminelle. Ici, faisant office de ju
ridiction correctionnelle souveraine, la cour 
a le droit incontesté de déclarer des circon
stances atténuantes (Paris, 31 janvier 1 8 3 8 , 
— V. Audience, § 3 , n° 2 3 ) . Ainsi, elle 
pourra modérer la peine d'un prévenu jugé in 
flagranti, et elle ne le pourrait pas, dans le 
même cas, pour un accusé 11 

Revenons maintenant aux contumax, et re
fusons, pour un instant, aux cours d'assises 
le droit de leur appliquer la première partie 
de l'art. 463 ; nous allons voir que ces cours 
peuvent leur appliquer le dernier paragra
phe de l'article relatif à la modération des 
peines correctionnelles. On a vu plus haut 
( n° 9 ), d'après la jurisprudence, que les cours 
d'assises, en matière de contumace, pouvaient 
réduire les crimes qui leur étaient soumis aux 
simples proportions d'un délit correctionnel 
et même d'une contravention de police. Il 
est bien évident que, dans ce cas, elles pour
ront admettre des circonstances atténuantes; 
elles useront alors du droit exercé tous les 
jours par les cours d'assises. Lorsque le jury 

(1) Par arrêt du 13 septembre 1832, la Cour de 
cassation a rejeté le pourvoi du sieur Lalou, con
damné, séance tenante, aux travaux forcés à per
pétuité, par la cour d'assises du Nord, pour avoir, 
à l'audience même et au moment où il était déclaré 
coupable de vol qualifié, tenté d'homicider un des 
témoins de l'affaire.—V. Parant, Lois de la Presse, 
p. 266. 



a écarté les circonstances aggravantes d'un 
crime, ce n'est plus qu'à la cour qu'il appar
tient de déclarer les circonstances atténuan
tes (jurisprudence constante). A i n s i , une 
cour d'assises pourra modérer la peine d'un 
contumax descendu au rang des simples pré
venus correctionnels, et il lui sera interdit de 
modérer celle d'un contumax demeuré con
vaincu d'un crimel Ce rapprochement, si 
notre erreur n'est pas complète, nous semble 
d'une grande portée. 

18. Quant au débat oral et contradictoire, 

dont le résultat peut seul permettre l'admis
sion de circonstances atténuantes, ce motif, 
suivant nous, ne l'ait rien à la question. Qu'im
porte, en effet, à l'exercice du pouvoir d'atté
nuation du juge criminel que le jugement se 
rende sur pièces, si la loi prescrit ce mode 
d'instruction? Les cours d'assises, jugeant 
par contumace, ne sont plus, comme les tri
bunaux criminels, sous le décret du 4 ther
midor an il, des bureaux d'enregistrement de 
crimes. Elles peuvent acquitter sur pièces; 
pourquoi n'atlénueraient-elles pas également 
sur pièces? Ce dernier pouvoir, tout grand 
qu'il soit, n'approche assurément pas de l'au
tre. E t , d'ailleurs, la cour d'assises n'a-t-elle 
pas le droit de relever dans les pièces des faits 
d'excuse en faveur de l'accusé? Comment 
cette procédure, qui fournit au juge les élé
ments de cette décision, ne serait-elle vide 
d'éléments qu'en ce qui concerne les circon
stances atténuantes? Accordons que ces circon
stances, qui ont souvent quelque chose d'in
saisissable et qui tiennent fréquemment plu
tôt à la personne de l'accusé qu'au crime lui-
même, seront plus difficiles à constater à l'é
gard d'un contumax; que dcvra-t-il en résul
t e r ? Qu'on les admettra plus rarement que 
dans un débat contradictoire, mais non que 
l'on ne pourra jamais les reconnaitre. 

Et pourquoi l'absence de l'accusé lui se
rait-elle, sous ce rapport, plus préjudiciable 
que ne l'est la sienne à un simple prévenu? 
E n matière correctionnelle, lorsque le dé
lit emporte une peine d'emprisonnement, 
personne, non plus, ne peut représenter le 
prévenu défaillant (C. inst. c r im. , 185, 186 ) , 
et, dans ce cas, les circonstances atténuantes, 
sans aucun doute, peuvent être déclarées. La 
Cour decassation l'a réc .cmmcntdécidé( i c r déc . 
1 842, D. P. 43. 1. 128 ) , et l'on trouve, dans 
son arrêt, ce considérant qui mérite d'être 
rappelé : « Les art . 483 et 463 du Code pé-

(1) De 1826 à 1843 inclusivement, les cours 
d'assises du royaume ont prononcé des peines em
portant la mort civile contre quinze cent soiiaule-
cinq coutumax. 

nal doivent recevoir leur application, même 
dans les jugements par défaut, par la raison 
que la conviction des magistrats, à cet égard, 
peut résulter, soit de la simple lecture du 
procès-verbal dressé contre l 'inculpé, soit 
du libellé de la citation. » Voilà les circon
stances atténuantes reconnues sur pièces. 

19. Enf in , remarquons le bien en termi
nant, la grave difficulté qui nous occupe n'est 
pas une question de pur droit, c'est aussi une 
question de justice et d'humanité, et dont la 
solution affirmative ne compromettrait en 
rien la vindicte publique. Admettez, en ef
fet, le système des circonstances atténuantes 
en matière de contumace, et l'accusé con
damné, lorsqu'il se représentera, n'en sera 
pas moins mis en jugement sur toute l'accn-
tion portée , puisqu'il ne peut se prévaloir 
que d'un arrêt d'acquittement ou d'absolu 
tion. ( V . n° u. ) 11 n'y a donc pas d'inconvé
nients de ce côté à l'admission de ce système; 
que si vous envisagez, au contraire, l'intérêt 
du contumax, les circonstances atténuantes 
pourront amener d'énormes avantages et faire 
disparaître, dans l'application, quelques-uns 
des vices nombreux de la législation actuelle. 

Parmi ces avantages nous n'en citerons 
qu'un seul, à la vérité le plus grand de tous. 
Pour les crimes emportant peine capitale 
ou perpétuelle ( et il n'y en a pas moins de 
soixante dans le Code p é n a l ) , lorsque les 
cours, admettant des circonstances atténuan
tes, ne prononceront qu'une peine temporaire, 
les contumax éviteront la mort civile (l) et 
sessuites barbares, qui n'ont besoin, pour être 
acquises, que d'un laps de temps de cinq an
nées ( C . inst. c r im. , 4T6 ; C. civ. , 3 0 ) . Ainsi, 
le contumax qui se présentera plus de cinq 
ans après sa condamnation, et qui sera con-
tradicloirement acquitté, n'aura plus la dou
leur de trouver, malgré son innocence re
connue, sa femme remariée et ses biens irré
vocablement dévolus à ses héritiers ( 1 " fév. 
1842, D. P. 4 2 . 1 . 8 1 ) . Si sa femme n'a pas con
volé à de secondes noces, il ne sera pas obligé, 
s'il veut vivre légitimement avec elle, de l'é
pouser de nouveau.Ce seul résultat du système 
des circonstances atténuantes ne plaide-l-il 
pas bien haut pour son adoption? 



CONTUMACE - CONTUMAX. § 6. 

20. La parlic du Code d'instruction crimi
nelle qui concerne la contumace est celle que 
les criminalistes ( l ) ont le plus vivement et 
nous ajouterons le plus justement critiquée. 
On lui a reproché de présenter des contradic
tions choquantes, de tolérer une instruction 
aussi inconsciencieuse que rapide, et de n'of
frir presque aucune garantie aux accusés. 
Nous ne passerons pas en revue ces reproches 
qui, pour la plupart, ne sont que trop fondés; 
nous ne nous arrêterons qu'aux principaux. 

Nous avons déjà indiqué suffisamment le 
plus grave, celui qui touche à la mort civile 
et à ses effets; venons au jugement de la con
tumace. 

On voit les résultats que peuvent produire 
ces arrêts. Si du moins des décisions si im
portantes étaient rendues avec toute la ma
turité désirable, après le plus consciencieux 
examen; mais il n'en est rien. Réservées pour 
le dernier jour d'une fatigante session d'as
sises, les affaires de contumace s'expédient, 
en général, avec une rapidité dont rien n'ap
proche (2) . Après la lecture sommaire de l'or
donnance de contumace, de l'arrêt de renvoi 
et de l'acte d'accusation, le ministère public 
requiert l'application de la loi, et la cour p r o 
nonce la condamnation. « On ne peut se faire 
une idée, écrivait M. Bérenger, en 1818, 
(Justice crim., p . 520 ) , de la légèreté avec 
laquelle les cours expédient ces sortes d'af
faires... Aussi, on a peine à le croire ! sur 
cent arrêts de ce genre, on voit à peine un 
arrêt d'acquittement. » Les statistiques cr imi
nelles n'ont que trop justifié la sévérité de 
cette critique. De 1826 à 1 834 , les cours d'as
sises du royaume ont jugé 6 ,413 contumax, 
sur lesquels 254 ont été acquittés. De 1835 
à 1843, dans une seconde période de neuf 
années, elles en ont jugé 5 , 1 2 1 , et acquitté 

(1) Bérenger, De la justice criminelle en France, 

p. 520 ; Carnot, Codes en harmonie avec la charte, 

ch. 24; Code pénal, 2 e édit., t. 1 e r , p. i x . x i j ; 
Bupin , Législ. crim., p. 207 ; Dalloz, Jurispr. 

gin., i. 262 ; Morin, Dictionn. du droit crim., 

p. 206. 
(2) On aurait souvent besoin d'avoir devant les 

yeux ce remarquable avertissement du décret du 
20 septembre 1791, sur les cours martiales mari
times (art, 81, accusé absent) : « Les juges et les 
jurés redoubleront d'attention, lorsqu'ils auront^à 
prononcer sur le sort d'un homme qui ne se défend 
pas lui-même. » 
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seulement 7 7 ; c'est un et 1/2 sur 100. D y a 
mieux encore : en 1844 , les cours d'assises, 
sur 626 contumax, n'en ont trouvé à acquit
ter qu'un seul ! 

21. Il ne pouvait guère en être autrement. 
Le Code de 1808 n'a pas seulement oublié 
de tracer des règles aux cours d'assises pour 
l'instruction de la contumace à l'audience, 
il a encore, chose étrange, laissant subsister 
une omission du décret du 16 septembre 1791 
et du Code de brumaire an iv, reculé, sous 
le rapport des garanties accordées à l'accusé, 
par delà l'ordonnance criminelle de 1670. 

E n effet, sous cette ordonnance, les affaires 
criminelles se jugeant sur pièces, les déposi
tions des témoins étaient seulement lues aux 
juges avant l'arrêt définitif. Mais toute accu
sation concernant un délit emportant peine 
afflictive et infamante, et méritant ainsi d'être 

instruite ( V . ord. 1070, tit. 15, art. 1 e r , et 
Jousse, sur cet ar t ic le) , était auparavant ré

glée à l'extraordinaire, ce qui signifiait que 
les témoins déjà entendus étaient rappelés 
devant le lieutenant criminel pour être réco-

lés en leurs dépositions, qu'ils pouvaient alors 
compléter , expliquer, modifier d'après les 
inspirations de leur conscience ou les inter
pellations nouvelles du magistrat mieux in 
struit de l'affaire. L'assemblée consti tuante, 
en supprimant le récolement comme l'an
cienne procédure elle-même, le remplaça avec 
avantage, pour les accusés présents, par l'au
dition des témoins à l'audience ; mais, à l 'é
gard des contumax, et en n'exigeant que la 
lecture des dépositions aux jurés, elle ne prit 
pas garde que ces dépositions, simplement re
cueillies en la forme ordinaire et n'ayant été 
corroborées par aucun acte ul térieur , n'of
fraient plus le degré de certitude qui résultait 
auparavant du récolement des témoins. L e 
Code de l'an iv, et le Code d'instruction c r i 
minelle, après lui, n'ont apporté aucun chan
gement à ces insuffisants préliminaires; de 
sorte qu'il est vrai de dire, qu'à part la publi
cité de l'audience, la procédure de contumace 
présente aujourd'hui moins de garanties que 
sous l'ordonnance de 1670. 

Il nous semble que, soit que l'on conserve 
aux cours d'assises seules le jugement des ac
cusations de contumace, soit que l'on veuille 
le rendre au j u r y , il sera indispensable d'é
tablir l'instruction orale ; alors seulement 
l'examen de l'affaire pourra présenter quel
que maturité. Lorsque l'on ne juge jamais 
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par défaut un individu prévenu d'un simple 
larcin, sans entendre les témoins à l'au
dience, n'est-il pas singulier que l'on puisse 
condamner sur pièces un homme accusé 
d'empoisonnement ou d'assassinat? 

CH. BERRIAT-SAINT-PRIX. 

CONVENANCE. — Ancien terme de cou
tume, synonyme de Convention. Convenances 
vainquent la loi, dit Loysel dans ses Institu
tions coutumières, pour signifier que l'on 
peut, par des conventions, dérogera certaines 
dispositions de la loi. Ce vieil axiome a reçu, 
sous une autre forme, sa consécration dans 
l'art. 1134 du Code civil, qui porte que « les 
conventions légalement formées tiennentlieu 
de loi à ceux qui les ont faites. » 

CONVENTION. — V. Contrat. 
CONVENTION ILLICITE. — 1. Cette ex

pression désigne tout concours de deux ou 
de plusieurs volontés destiné à créer un en
gagement prohibé par la loi ; elle comprend, 
outre la convention prise pour le contrat lui-
même (V. Contrat, n o s 1 7 , 1 8 ) , toutes les cho
ses par lesquelles on peut modifier, confirmer 
ou détruire une disposition. Ainsi, par exem
ple , la vente d'une succession non ouverte 
(C. civ., 1130, 1600), la clause par laquelle 
on affranchirait le vendeur de la garantie 
d'un fait qui lui est personnel (C.civ., 1628), 
celle par laquelle le vendeur d'un immeuble 
renoncerait à la faculté de demander la resci
sion pour lésion de plus des sept douzièmes 
(C. civ., 1674), et celle par laquelle le dona
teur se réserverait le pouvoir de révoquer la 
libéralité entre vifs qu'il a faite (C. civ., 9 4 5 , 
946) , sont des conventions illicites. 

2. Les contrats dont la formation est dé
fendue par un texte formel constituent les 
conventions illicites les plus frappantes, mais 
en même temps les moins nombreuses. 11 
n'existe, en effet, qu'un petit nombre de con
trats frappés à priori d'une prohibition assez 
absolue pour que le seul fait de leur création 
constitue un acle illégal: on peut citer comme 
exemples le jeu et le pari. 

3. Indépendamment des prohibitions spé
ciales que nous venons de signaler, il existe 
dans nos lois une disposition qui étend d'une 
manière notable le cercle des conventions illi
cites : c'est celle qui proscrit tous les engage
ments contraires à l'ordre public et aux bon 
nés mœurs (C. civ., 6 , 686 , 9 0 0 , 1 131 , 1 172, 
1837). L'application de cette disposition sou 

CONVENTION ILLICITE. 
lève presque toujours des questions de fait 
dont la solution échappera à la censure de 
la cour suprême, tantquelesensjuridiquedes 
expressions ordre public, mœurs et bonnes 

mœurs, n'aura pas été fixé par le législateur. 
— V. Condition, n° 1 3 7 ; Contrat, n° 200. 

Il est évident, au reste, que c'est toujours 
à celle des parties qui demande la nullité 
d'une disposition ou qui veut se soustraire aux 
obligations que cette disposition lui impose, 
de prouver qu'elle est illicite. Il est également 
évident que la question de savoir si une con
vention est licite ou illicite doit être jugée 
d'après les lois qui existaient à l'époque où 
cette convention s'est formée. — V. Contrat, 
n°277 ; Effet rétroactif. 

4 . On voit, en parcourant les nombreux 
exemples de conventions illicites renfermés 
dans nos Codes, que les vices qui transfor
ment un contrat permis en un contrat dé
fendu tiennent presque toujours à l'objet qui 
forme la matière de la convention, au but que 
se sont proposé les parties, à leur incapacité, 
ou aux modalités qu'elles ont ajoutées à leurs 
engagements. 

5 . Tout engagement doit avoir un objet li
cite. Cette règle, que l'art. 1833 du Code civil 
a consacrée à l'égard de la société, est appli
cable à tous les contrats. Duvergier, Société, 
n° 24.) — V. Contrat, n " 150 à 153. 

On doit ranger au nombre des conventions 
dont l'objet est illicite toutes celles qui por
tent atteinte aux droits résultant de la puis
sance maritale ou paternelle (C. civ., Ш8. 
— V. Contrat de mariage, n o s 43 , 44), ou à la 
liberté des personnes (C. civ., 686, 1268, 
17 SO, 2обЗ. — V. Contrainte par corps, n M 2l , 
22 , 23 ) , celles qui s'appliquent à des succes
sions non ouvertes (C. civ., " 9 1 , 1 130, 1389, 
1600 , 1837) , les achats et ventes de choses hors 
du commerce, ou de choses dont l'aliénation 
est prohibée par la loi (C. civ., 1 128, 1598.— 
V. Contrat, n° 166, Vente), le prêta la grosse 
fait aux matelots ou gens de mer sur leurs 
loyers ou voyages (C. com., 319 . — V. Contrat 
à la grosse. n° 34) , l'assurance des objets énu-
mérés dans l'art. 34 7 du Code de commerce 
(V. Contrat d'assurances maritimes, n°' 24» 
34) , les donations entre vifs de biens avenir, 
à moins que ces donations ne soient faites en 
faveur de mariage (C. civ., 9 4 3 , 947, 108!, 
1093) . 

Certaines renonciations aux droits que l'on 
tient de la loi sont illicites; on ne peut, par 



exemple, renoncer valablement à la faculté 
de tester, à la rescision pour cause de lésion 
(C. civ., 1 6 7 4 ) , ou à la prescription qui n'est 
pas encore acquise (C. civ., 2 2 2 0 . —ïoullier, 
t. i , n " 1 0 2 à 1 1 1 ) . La femme mariée sous le 
régime de la communauté ne peut renoncer 
d'avance au droit que la loi lui accorde d'ac
cepter la communauté, ou de la répudier (C. 
civ., 1 4 5 3 . ) . — V. Communauté conjugale, 
11° 3 0 3 . 

6. On peut citer comme exemples de con
ventions dont le but est illicite celies qui 
portent atteinte aux droits des héritiers à ré
serve (C. civ., 1 0 7 9 , 1 5 9 5 , 1 9 7 3 ) , ou aux droits 
des créanciers des contractants (C.civ., 1 1 6 7 ) . 
— V. Réduction, Révocatoire[action]) ; celles 
qui tendraient à procurer à l'une des parties 
des bénéfices réprouvés par la loi : telles sont 

' notamment les stipulations qui donneraient 
à un associé des avantages excessifs (C. civ., 
1521, 1 8 1 1 , 1 8 1 9 , 1 8 5 5 . — V. Cheptel [bail 
à], no s 5 , 1 4 , 3 0 , 3 5 , 6 9 , 7 8 , 9 2 ; Communauté 
conjugale, n° 4 5 5 ; Société) ; telles sont encore 
les assurances qui auraient pour résultat, non 
de garantir l'assuré contre un désastre possi
ble et réel, mais de lui procurer un profit 
éventuel, comme le gain d'un pari (C. corn.,-
357, 35:1. —V. Contrat d'assurance, n° 4 ) . 

Toute stipulation d'intérêts excédant le taux 
fixé par la loi du 3 septembre 1 8 0 7 est évidem
ment illicite (V. Prêt à intérêt, Usure). Toute 
donation ou promesse faite dans le but de 
provoquer un délit ou un crime est également 
illicite (C. pén., 6 0 , 1 7 7 ) . — V. Complicité, 
nos i l , 2 2 . 

7. Certaines conventions, licites en raison 
de l'objet auquel elles s'appliquent et du but 
auquel elles tendent, sont interdites à cer
taines personnes et deviennent conséquem-
ment illicites par suite de l'incapacité dont 
ces personnes sont frappées. C'est ainsi que 
l'achat fait par le tuteur des biens de son pu
pille, et l'achat par le mandataire des biens 
qu'il a charge de vendre, constituent des 
conventions illicites ( C . civ., 4 5 0 , 1 5 9 6 . — 
V. Vente). Quelquefois les conventions de ce 
genre ne sont prohibées que dans certains 
lieux seulement (C. civ., 1 5 9 7 ; — C de pr. 
Civ., 7 1 1 ; — C. pén., 1 7 6 ) . 

Toute disposition qui tendrait à éluder les 
incapacités que nous venons de citer doit être 
réputée illicite (C. civ., 9 1 1 , 1 0 9 9 , 1 3 6 0 , 1 5 9 6 ) . 
— V. Interposition de personnes, Simulation. 

8 . Quelques conventions, licites en elles-

mornes, cessent de Fclrc en raison de l'ex
tension qu'on leur donne, soit quant à la 
quotité, soit quant à la durée : tels sont le 
cautionnement qui excède la mesure de l'o
bligation principale (C. civ. 2 0 1 3 . — V. Cau
tionnement, n° C5), le pacte de réméré stipulé 
pour un terme excédant cinq ans (C. civ., 
1 6 6 0 . — V. Réméré), et celui qui prolonge
rait l'indivision au delà du délai fixé par l'ar
ticle 8 1 5 du Code civil. —V. Partage. 

9 . Une convention permise peut devenir 
illicite en raison des modalités que les con
tractants y in troduisent.Toutecondition d'une 
chose impossible, ou contraire aux bonnes 
mœurs, ou prohibée par la loi, est nulle, et 
rend nulle la convention qui en dépend (C. 
civ., 1 1 7 2 ) . Cette règle ne s'applique pas aux 
donations entre vifs ou testamentaires (C. civ., 
9 0 0 ) . — V . Condition, n° 2 0 8 . 

Faut-il étendre au terme les dispositions de 
l'art. 1 1 7 2 du Code civil? La promesse faite 
aujourd'hui à Paris de livrer une chose de
main à Rome est-elle contraire à la loi? — 
V. Instit., De verb. oblig., § 5 . — V. aussi 
Terme. 

Il ne faut pas confondre avec les modalités 
dont nous venons de parler certains pactes 
accessoires qui, bien que prohibés par la loi, 
ne rendent pas illicites les conventions aux
quelles ils sont ajoutés. C'est ainsi, par exem
ple, que le pacte commissoire appliqué au 
nantissement est illicite ( V . Commissoire 
[pacte], n o s 1 0 , 1 3 ) , mais n'empèche pas le 
nantissement de subsister. 

1 0 . Les conventions pour la validité des
quelles certaines solennités sont requises peu
vent être considérées comme illicites, lors
que ces solennités n'ont pas été observées.— 
V.Contrat, n° 7 7 ; Contrat de mariage, n ° 5 5 ; 
Donation. 

1 1 . Plusieurs difficultés s'élèvent au sujet 
des conventions illicites. 

Ces conventions sont-elles toujours nulles ? 
Le sont-elles de droit? Leur nullité peut-elle 
être invoquée par toutes les parties ? Pendant 
combien de temps peut-elle l'être? Peut-elle 
être invoquée lorsque la convention a été exé
cutée? Ces conventions peuvent-elles être ra
tifiées? Ce qui a été payé ou livré est-il tou
jours sujet à répétition ? Faut-il distinguer si 
la convention est illicite à l'égard des deux 
parties ou à l'égard de l'une d'elles seulement ? 
— V. Nullité, Paiement de l'indu, liatilica-
tion, Répétition, Rescision. 
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CONVENTIONS M A T R I M O N I A L E S . — 

V . Contrat de mariage. 

CONVERSION (PROCÉDURE). — 1. Incident 
de saisie immobilière, dont l'objet est de sub
stituer aux formes lentes et coûteuses de l'ex
propriation forcée la procédure plus expédi-
tive de la vente de biens immeubles apparte
nant à des mineurs (C. proc. civ., 743) . 

2. Pour que la conversion puisse être or
donnée , il faut que les intéressés soient 
tous majeurs et maîtres de leurs droits. Il 
faut, en outre, que la saisie ait été transcrite 
(C. proc. civ., 743) . 

3. La demande en conversion doit être sou
mise au tribunal saisi de la poursuite; elle 
est formée par une requête signée par les 
avoués de toutes les parties, et contient une 
mise à prix (C. proc. civ., 7 4 5 ) . Les avoués 
n'ont pas besoin d'un pouvoir spécial pour 
consentir la conversion (Rennes, 8 août 1839, 
S . - V . 40. 2. 99 ; D. P. 40. 2. 114) . 

4 . Le jugement est rendu à l'audience sur 
le rapport d'un des membres du tribunal et 
sur les conclusions du ministère public. II ne 
doit pas être signifié, et n'est pas susceptible 
d'opposition (C. proc. civ., 7 4 6 ) . 

5. Si la demande en conversion est admise, 
le tribunal fixe le jour de la vente, et renvoie 
pour procédera l'adjudication, soit devant un 
notaire, soit devant un juge du siège ou de
vant un juge de tout autre tribunal (ibid.). 

6. Dans la huitaine du jugemeut de con
version , le poursuivant est tenu d'en faire 
inscrire la mention en marge de la transcrip
tion de la saisie ( C . proc. c iv . , 74S ) . Celte 
mention est destinée à empêcher la transcrip
tion d'une seconde saisie. — V . , au surplus , 
Saisie immobilière. 

CONVICTION. — Ce mot, dans la langue 
du droit criminel, est pris dans une double 
acception. Il exprime l'opinion des juges sur 
Ici fait, telle circonstance. Celte conviction 
desjuges est lebutde la procédurecriminelle; 
les moyens dont elle dispose pour la former 
sont les preuves. Les moyens de conviction 
admis par la loi pénale seront exposés sous 
les m o t s : Cour d'assises , Jury, Tribunaux 
correctionnels et Tribunaux de police. 

Dans sa deuxième acception, le mot con
viction exprime la culpabilité même de l'ac
cusé. La loi des 16-29 septembre 1791 avait 
employé, pour déclarer cette culpabilité, la 
formule suivante : L'accusé est convaincu, ou 

S E C T . t r e . 

l'accusêneparaîtpasconvaincufûi. 7,art . 29). 
Les articles 374 et 397 du Code du 3 brumaire 
an iv l'avaient également reproduite. 11 en 
résultait la nécessité de diviser à l'infini les 
questions sur le fait matériel et le fait inten
tionnel. L 'art . 337 du Code d'instruction cri
minelle a remplacé cette formule par celle-ci: 
L'accusé est-il coupable d'avoir commis tel 

crime? formule complexe qui renferme à la 
fois le fait matériel et l'intention de l'agent. 
Cetle nouvelle disposition a eu pour effet de 
bannir en général le mot conviction du lan
gage précis de la pratique. — V . Cour d'as
sises, J u r y , Questions au jury . 

CONVICTION (PIÈCES O E ) . — L e s pièces de 
conviction sont tous les objets qui peuvent 
servira la preuve du délit : tels sont les instru
ments employés pour le commettre, les ef
fets qu'il avait pour but de soustraire, les 
choses sur lesquelles sa perpétration a laissé 
des traces. L'art . 133 du Code d'instruction 
criminelle veut que les pièces de conviction 
soient déposées au tribunal d'instruction. 
Lorsque l'instruction est terminée, elles sont 
envoyées au tribunal compétent pour juger 
(art. 291 ) . A l'audience, soit des tribunaux 
correctionnels, soit de la cour d'assises, les 
pièces servant à conviction ou à décharge doi
vent être représentées aux parties et aux té
moins (art. 190 et 329) . Enfin, après le juge-
gement, la remise des objets déposés au greffe 
peut être ordonnée, lorsqu'ils sont réclamés 
parles propriétaires ou ayant droit (art. 474). 
Nous nous bornons à indiquer ici ces règles 
générales; nous renvoyons l'examen des ques
tions auxquelles leur application a donné lieu 
aux mois Cour d'assises, Exécution des ar

rêts et jugements, Instruction criminelle, 

Tribunaux correctionnels. 

CONVOL. — Le convoi est le mariage con
tracté après la dissolution d'une union anté
rieure. 

SECT. I". — Aperçu historique. 
SECT. 2. — Du convoi sous le Code civil. 
SECT. 3. — Quand le convoipeul-il avoir 

lieu? 

SECT . t " . — Aperçu historique. 

1. Le convoi est aussi ancien que le ma
riage. On en trouve des traces sous la loi de 
nature, dans ce passage de la Genèse ou l'on 
voit Juda donner à son second fils la veuve 
de son fils aîné (Genèse, ebap. 38).Moisc en 
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fait même une loi expresse. Tl veut que lors
que deux frères habiteront ensemble et que 
l'un d'eux décédera sans postérité, le survi
vant épouse sa veuve pour lui susciter des hé
ritiers (Deuter., cap. 25 , v. 5) . 

2. Pour encourager la population, le droit 
romain, dans son premier état, favorisait le 
convoi. La loi Julia Miscella permettait à la 
veuve, quelles que fussent les prohibitions 
du mari, de contracter un second mariage, et 
même de recevoir ce qui lui avait été légué par 
son premier époux à la charge de ne pas se 
remarier, pourvu qu'elle fit serment que son 
but était de donner des enfants à la républi
que. On trouve au Digeste, sous la rubrique 
De conditionibus et demonstrationibus, plu
sieurs décisions conformes à cette loi. 

II ne paraît même pas que, ni chez les Juifs, 
ni chez les premiers R o m a i n s , les lois exi
geassent qu'un laps de temps quelconque sé
parât le convoi du mariage précédent, témoins 
les noces précipitées de Rethsabée avec le 
meurtrier d'Urie, l'histoire de Porcia et celle 
de Livie. — V . infrà, n° 20 . 

3. La religion chré t ienne , en consacrant 
l'indissolubilité et la sainteté du mariage , 
amena une révolution dans les lois et dans les 
mœurs. La répudiation fut formellement con
damnée par l 'Evangile (Math. , cap. I 9 , v . 6). 
Cependant le convoi fut encore permis. Saint 
Paul pose en principe que, par la mort de son 
mari, la femme recouvre son entière liberté, 
et qu'elle peut contracter une nouvelle union 
[Epist. ad Rom., cap. 7, v. 3 ; Epist. ad Co-

rinth., cap. 7, v. 3 9 ) . 
Mais ainsi que cet apôtre avait mis le célibat 

au-dessus du mariage (Epist. ad Corinth., 

cap. 7, v. t et 7 ) , de même aussi il met le veu
vage au-dessus du convoi ( ¿ 6 . , v. 8 ) ; et les 
pères de l'Eglise, appliquant ce passage avec 
rigueur, ont généralement blâmé les seconds 
mariages. Saint JeanChrysostome y trouve la 
source des jalousies, des dissensions domesti
ques (Sermons choisis 46, t. 2, édit. de 1690, 
p. 53 et suiv. ) ; Athénagore les traite de for
nication couverte d'un voile de bienséance 
(Légal, pro. chris.); Origèneles frappe d'ana-
thème (Homélie sur S. L u c ) ; mais le concile 
de Nicée les déclare légitimes, et ordonne que 
quand les Cathares ou les Novatiens, qui les 
avaient condamnés, voudront revenir à l'é
glise catholique, on les oblige de ne plus re
garder comme excommuniés ceux qui on t passé 
à de secondes noces. Telle est encore la déci-
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sion du concile de Laodicée et l'opinion de 
saint Ambroise (De viduis). 

4.C'est surtout contre les troisièmes et qua
trièmes mariages que les docteurs se sont mon
trés sévères. L'auteur des Constitutions apos

toliques y voit une preuve d'incontinence, 
une fornication manifeste. Saint Basile les 
appelle les ordures de l 'Église. Cependant sept 
mariages successifs n'ont pas empêché Char-
lemagne d'obtenir les honneurs de la canoni
sation. L'empereur Basile ordonne de punir 
les troisièmes noces selon la rigueur des lois 
(Novel. apud Leunclav., lib. 2 ) . Léon, son 
fils, confirme celle constitution, « parce que, 
dit-il, l'incontinence de ceux qui se marient 
une troisième fois est blâmée même parmi les 
bêtes >. (Nov. 90 , Léon apud Godefrid). E t 
cependant, comme trois femmes ne lui avaient 
point donné d'enfants, il convola lui-même 
en quatrièmes noces, malgré l'opposition de 
Nicolas, patriarche de Constantinople, qui 
l'excommunia et dont il punit la résistance 
par l'exil. Constantin, issu de ce mariage, 
assembla les évèques de son empire, et il fut 
réglé que les secondes noces seraient permises, 
mais que les troisièmes seraient interdites 
après l'âge de quarante a n s , s'il existait des 
enfants du premier mariage ; les quatrièmes 
furent considérées comme de véritables con
cubinages. 

5. Dans l'église la t ine , à l'exception des 
évêques d 'Espagne, qui condamnaient aux 
peines éternelles les veuves des rois qui se r e 
mariaient , ainsi que leurs nouveaux é p o u x , 
fussent-ils rois eux-mêmes (3 e concile de T o 
lède) , et du concile de Saragosse tenu en 6 9 1 , 
qui ordonne aux reines d'Espagne de prendre 
le voile à la mort de leur premier époux, le 
convoi était permis. On se contentait d'impo
ser à ceux qui passaient à de secondes, troi
sièmes ou quatrièmes noces quelques peines 
disciplinaires, dont on trouve le détail dans 
une lettre de saint Basile à Amphiloque 
(Can. 4. — V . en outre Théodore de Cantor-
béry, Capitular., n° 1 4 ; Spicil., t. 9; Egbert 
d ' Y o r k ; Saint-Césaire, (Sermon 2 8 9 , in ap-

pend., nov. éd., oper. S. August.). Cette dis
cipline est aujourd'hui abolie; seulement, les 
veuves qui se remarient ne reçoivent pas la 
bénédiction nuptiale. 

0. Telles furent les prescriptions de l'Église. 
Quant au droit civil , il continua d'autoriser 
leconvol, etnous voyonsquelaloiquœcumque 

in principio (Cod., De bon. quce lib.) confère 
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aux parents l'usufruit de tous les biens de ' 
leurs enfants, soit que ceux-ci fussent nés 
d'un premier mariage, soit qu'ils fussent nés 
d'un second, d'un troisième ou d'un qua
trième, etc. Toutefois leslois romaines et l'édit 
des secondes noces portèrent diverses peines 
contre l'époux qui se remariait. Les lois 3 c t 5 , 
Cod. De secundis nvptiis, les nov. 2, cap. 2, 
22 , 23 et 24, lui faisaient perdre tous les biens 
que lui avait acquis le premier mariage, à 
quelque titre que ce fût, et en transférait la 
propriété aux enfants, à la réserve de l'usu
fruit, qui était conserve au convolant; de 
sorte que si l'un des enfants venait à mourir 
intestat, son père ou sa mère ne lui succédait 
pas, quand il avait convolé; ces biens étaient 
déférés aux frères et sœurs survivants. De 
plus, la loi Julia Miscella et la loi 2 , Cod., 
Deindiclâviduitatc lollendà, furent abrogées, 
et la Novelle 22 , chap. 32, rétablit la validité 
des clauses de viduité. 

Cependant, comme c'était uniquement en 
faveur des enfants issus du précédent mariage 
que ces lois étaient faites, s'il n'existait point 
d'enfants, ou s'ils venaient à mourir avant 
leurs pères ou leurs mères, ceux-ci , malgré 
leur convoi, n'encouraient point les peines 
portées par ces lois : car ce n'était point, 
commel'Église, en haine du convoi, maisdans 
le seul intérêt des enfants, que le législateur 
civil avait statué. 

7. La loi allait même plus loin : par une 
disposition que le Code civil a empruntée, elle 
défendait de donner au nouveau conjoint au 
delà d'une part d'enfant le moins prenant 
(1. 6, Cod., De secundis nuptiis. — Edit des 
secondes noces); mais cette prohibition n'a
vait lieu que lorsqu'il existait des enfants du 
premier lit. « Les lois civiles, dit Domat, r e 
gardent dans les secondes noces l'inconvénient 
du tort que font à leurs enfants les personnes 
qui se remarient. E l pour prévenir les dispo
sitions que pourraient faire, au préjudice de 
leurs enfants, ceux qu'un second mariage alié
nerait de l'affection qu'ils doivent conserver 
pour e u x , elles ont affecté aux enfants les 
biens venus de leurs pères ou mères, au sur
vivant des deux qui se remarie. Elles ont aussi 
réprimé les dispositions que le survivant qui 
convole en secondes noces pourrait faire de 
ses propres biens en faveur du second mari, si 
c'est la mère, ou de la seconde femme, si c'est 
le père qui ait convolé; et elles ont donné le 
nom de peines des secondes noces à ce qu'elles 
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ont ordonné sur ce sujet en faveur des en
fants de ceux qui se remarient » (Lois civiles, 

2 e partie, liv. 3, lit. i, in princip.). 

8. A ces peines générales, l'Authentique 
malri et avice (Cod., Quando muiier tulelœ 

officia) en ajoutait une spéciale contre lamère, 
en l'excluant de la tutelle de ses enfants mi
neurs. L'ancien droit français permettait ce
pendant au conseil de famille de lui déférer 
la tutelle dative. A cet effet, la mère qui vou
lait convoler devait assembler ce conseil; faute 
de remplir cette formalité , elle perdait ses 
avantages matr imoniaux, la tutelle légitime 
et dative et le droit de succéder aux enfants 
du premier lit. On punissait ainsi le parjure 
de la mère qui, en prenant la tutelle, avait 
juré de ne pas convoler, ainsi que l'oubli de la 
mémoire de son époux et de la tendressequ'elle 
devait à ses enfants : Dcfuncli memoriâ et 

caritate filiorum (Nov. 2 2 , . — V . un arrêt du 
parlement de Toulouse, du 17 juin 1660 (Ca-
telan, t. 2 , ebap. 5 8 ) . 

9. Le parlement de Toulouse excluait même 
de la succession des enfants du premier lit dé
cédés impubères du vivant de leur mère, ceux 
qui étaient nés du second mariage. On vou
lait ainsi empêcher la mère de leur succéder 
indirectement, ce qui serait arrivé si ceux du 
second lit étaient venus à décéder avant leur 
mère. ( V . d'Olive, liv. 3 , chap. 6 , et deux 
arrêts de Toulouse, l'un du 27 mai 1661, et 
l'autre du 30 mai 1675 [Catelan, chap. 73.]) 
On excusait cependant la mère , mineure de 
25 ans, qui s'était remariée, non pelitis tulo-

ribus, pourvu qu'elle n'eût pas convolé dans 
l'année du deuil (Boutaric , liv. 3, lit. 3 , g 6 ) . 

10. L'article 181 de l'ordonnance de Blois 
défendait encore aux veuves q u i , ayant des 
enfants d'un premier lit, épousaient leurs va
lets ou domestiques, de disposer de leurs biens 
en faveur de leurs nouveaux époux, à titre de 
vente ou autrement. Cette disposition avait 
pour but d'atteindre tous les avantages indi
rects qu'elles auraient pu leur faire. 

11. Mais c'est surtout contre la femme qui 
se remariait dans l'année de sa viduité que les 
lois anciennes se montraient rigoureuses. La 
loi t l , ff. § I " , De /us qui notantur iufamià, 

et, en général, les lois des empereurs Gratien, 
Valenlinicn cl THÉO,| SE COD.. /V secundis 

nupt.), la notait d'infamie; la privaient de tous 
les privilèges des personnes honnêtes; n e l a i 
permettaient pas de se constituer en dot. dans 
son second mariage, plus du tiers de ses biens; 



CONVOL. Sr.ci. 2. 6O3 

la déclarait incapable de recevoir de qui que ce 
fût par donation ou testament , et d'hériter 
ab intestat de personnes autres que ses ascen
dants et ses collatéraux jusqu'au second de
gré; enfin lui faisaient perdre tous les avan
tages que lui avait faits son premier mari . 

La veuve qui accouchait dans l'année du 
deuil était punie des mêmes peines, s'il était 
certain que l'enfant n'était point du défunt 
(Authen. , iisdem pœnis; Nov. 29, cap. 2, in 

fine). 

En pays de droit écrit, la veuve qui se re 
mariait dans l'an de deuil était également pri
vée de ses avantages matrimoniaux, de toutes 
les libéralités que son premier mari lui avait 
faites, tant en propriété qu'en usufruit, et du 
droit de succéder aux enfants du premier lit, 
lors même qu'elle eût été mineure de vingt-
cinq ans. Si elle avait recueilli, avant le con
voi, la succession des enfants du premier lit, 
elle était tenue de la restituer, fussent-ils même 
décédés avant leur puberté. Elle ne pouvait 
donner à son époux au delà du tiers de ses 
biens, n'eût-elle pas d'enfants du premier 
mariage; elle était incapable de rien recevoir 
de la part des étrangers, soit par testament, 
soit par donation à cause de mort ; elle était 
enfin inhabile à succéder ab intestat à ses pa
rents au delà du quatrième degré. ( V . La 
Roche-Flavin, Arrêts notables du parlement 

de Toulouse, liv. 2, lit. 4.) 

12. Les parlements appliquaient aussi ces 
peines aux veuves qui malversaient dans l'an
née de viduité (arrêt du parlement de T o u 
louse, du 21 fév. 1666. — Catelan, t. 2, liv. 4, 
chap. 72). Le droit coulumier était moins 
rigoureux. La veuve n'était soumise à aucun 
délai pour contracter un nouveau mariage. 

13. Ces dispositions ont fait naître une 
question autrefois assez importante, mais qui 
perd chaque jour de son intérêt. 11 s'agissait 
de savoir si les peines des secondes noces 
étaient encourues par l'époux dont le p r e 
mier mariage était antérieur aux nouvelles 
lois, et qui avait convole depuis leur promul
gation. La Cour de cassation a décidé que les 
nouvelles lois n'avaient point abrogé à cet 
égard les dispositions des lois anciennes sur 
les seconds mariages , en tant seulement que 
les libéralités avaient été faites sous l 'empire 
de l'ancienne législation ; qu'ainsi l 'époux 
qui convolait perdait ses avantages matr imo
niaux (Cass. 3 b r u m . an ix, S . - V . l . l . 353; 
J . P . 3 e édit. ; D. A . 10. 1 5 8 ; — id., 2 mai 

1808, S . - V . 8. 1. 361 ; J . P . 3° édit.; D. A . 
6. 283. — Grenoble, 13 mai 1824, S . - V . 25. 
2. 311; J . P . 3E édit.; D. P. 33. 2. 77). Il est 
vrai que la cour de Montpellier a rendu une 
décision contraire ; mais il est à remarquer 
que le premier mari élait mort sous l'empire 
du Code civil, sans modifier ses dispositions, 
et qu'avant le convoi la veuve s'était démise 
de la tutelle (19 déc. 1827, S . - V . 28. 2. 111; 
J . P. 3E édit.; D . 1». 28. 2. 84). 

14. La question de savoir si l'époux qui 
Convole perd le droitde succéder à ses enfants 
du premier lit décédés depuis l'émission des 
nouvelles lois a souffert plus de difficultés. 
Après s'être prononcée pour la négative, la 
cour suprême a adopté une opinion contraire 
dans la même affaire, sur un nouveau pour
voi. ( V . 24 fruct. an x n i , S . - V . 6. 1. 85 ; 
J . P . 3E édit.; D. A. 10. 159.) Pour nous, nous 
adopterions de préférence la première doc
trine, parce que la succession s'étant ouverte 
sous l'empire des nouvelles lo is , la mère, 
appelée à succéder à ses enfants par la vo
lonté de la loi et non point par la volonté 
de son premier mari , ne pouvait être privée 
de ce droit qu'autant que ces lois auraient 
fait de son convoi un cas d'iudignité. 

SECT. 2. — Du convoi sous le Code civil. 

15. Le Code civil a formellement autorisé 
le convoi ; cependant il édicté diverses peines 
contre la veuve qui contracte un nouveau 
mariage : 1° elle est privée de la tutelle de 
ses enfants du premier lit, si, avant de se re 
marier, elle n'a point convoqué le conseil de 
famille pours'y faire maintenir (C. civ., 395); 
2° elle perd le droit de leur choisir un tu
teur testamentaire, si le conseil ne la main
tient pas dans la tutelle (C. civ., 399); 3° si 
elle a été maintenue dans la tutelle, le tuteur 
testamentaire qu'elle a nommé doit être con
firmé par le conseil de famille (C. civ., 400. 
— V . Tutelle); 4 ° elle perd l'usufruit légal 
des biens de ses enfauls du premier lit (C. 
civ., 386. — V . Puissance paternelle); 5° elle 
perd ses droits aux aliments que lui devaient 
ses gendres et belles-filles ( C . civ., 206.— 
V . Aliments , n° 46); 6° enfin, elle perd le 
droit de faire détenir ses enfants mineurs par 
voie de correction (C. civ. , 381. — V . Cor
rection paternelle). 

16. L'homme qui convole n'encourt a u 
cune de ces peines ( î ) . L'orateur du'gouver-

(1) Seulement, le père qui a convolé ne peut 
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nement , en présentant au corps législatif le ! 
projet du Code sur la puissance paternelle, 
cherchait à justifier ainsi cette différence : 
« Quelques motifs parlaient en faveur des 
mères qui ne se marient que pour conserver 
à leurs enfants l'établissement formé par leur 
p è r e ; mais cette exception ne peut effacer 
l'inconvenance qu'il y aurait à établir en 
principe que la mère peut porter dans une 
autre famille les revenus des enfants du pre
mier lit, et enrichir ainsi à leur préjudice 
son époux. » 

Nous croyons qu'il n'est aucun des motifs 
m r lesquels on appuie l'exception dont la 
mère est l'objet qui ne puisse être également 
invoqué contre le père. E n effet, ne pour
rait-on pas dire aussi que le m a r i , lorsqu'il 
soumet son nouveau mariage au régime de la 
communauté, porte dans une autre famille les 
revenus des enfants du premier lit et qu'il 
enrichit, à leur préjudice, ceux du second. 

A le bien considérer, le convoi de la femme 
nous paraît même ne pas offrir autant d'in
convénients que celui du mari . L'homme qui 
contracte de nouveaux liens donne à ses en
fants du premier lit une marâtre d'autant 
plus à craindre qu'elle aura plus d'affection 
pour lui ; « car, nous dit saint Jean Chry-
sostome, si elle n'a pas d'enfants, elle meurt 
d'ennui et décharge sa haine sur les enfants 
de la première femme, parce que leur vue 
redouble le chagrin que lui cause sa stérilité. 
Si elle a des enfants , pour se venger de l'a
mour que sou mari a pour ceux du premier 
lit, elle veut que ses enfants soient préférés, 
et ne voit dans les autres que des ennemis 
qui viendront diminuer un jour leur patr i 
moine. » ( Sermons choisis. ) Aussi profite-
t-elle le plus souvent de l'ascendant qu'elle 
peut avoir sur le cœur de son mar i , pour 
perdre dans son esprit ceux du premier lit. 
Tandis que la femme qui convole, conser
vant une égale affection pour tous ses en
fants , n'a point d'intérêt à nuire aux uns 
plutôt qu'aux autres. D'ailleurs, mille cir
constances peuvent obliger la femme à con
tracter un nouveau mariage : un commerce 
trop important pour e l le , sa faiblesse natu
re l le , le besoin d'un protecteur ; tandis qu'il 

exercer la correction paternelle que par voie de 
réquisition (C. civ. 380J. — V. Correction pater
nelle. 
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est bien rare que l 'homme ait de telles excuses 
à invoquer. 

1 7 . Nous avons vu que, dans le droit ro
main , la question de savoir si l'époux survi
vant perd par le convoi les avantages que lui 
aurait faits un premier époux , à condition 
qu'il garderait la viduité , a reçu , selon les 
temps , des solutions contraires. Cette ques
tion a conservé sous le Code toute son im
portance ; mais elle ne peut être traitée avec 
tous les détails qu'elle c o m p o r t e , qu'en la 
rapprochant des principes qui régissent la li
berté du mariage, et dont le développement 
trouvera plus naturellement sa place sous le 
mot Mariage. Nous y renvoyons. 

18. Aux termes de l'article 1098 du Code 
civi l , l 'homme ou la femme q u i , ayant des 
enfants d'un autre lit, contracte un second 
ou subséquent mariage, ne peut donnera son 
nouvel époux qu'une part d'enfant légitime le 
moins prenant, et sans que, dans aucun cas, 
ces donations puissent excéder le quart des 
biens. — V . Dispositions entre vifs et testa
mentaires. 

19. Le convoi est soumis aux mêmes con
ditions, auxmèmes formalités quele mariage. 
Il est sujet aux mêmes empêchements et pro
duit les mêmes effets. C'est donc encore sous 
le mot Mariage qu'il sera parlé des forma
lités, des conditions nécessaires POUR convo
ler, et des empêchements qui s'opposent au 
convoi. Toutefois, nous devons parler ici d'un 
empêchement particulier auquel est soumis 
le mariage des veuves. 

S E C T . 3 . — Quand le convoi peut-il avoirlieu? 

2 0 . Des considérations graves ont dû dé
terminer les législateurs à empêcher la veuve 
de convoler aussitôt après son veuvage, n Les 
bonnes m œ u r s , l 'honnête publique, disait 
l'orateur Porlalis, ne permettent pas que la 
femme puisse convoler h de nouvelles noces 
avant que l'on se soit assuré par un délai suf
fisant que le premier mariage demeure sans 
aucune suite pour elle, et que sa situation 
ne saurait plus gêner les actes de sa volonté.» 
Mais ces motifs ne s'appliquent pas au convoi 
du mari, et la loi ne met aucun obstacle à 
sa célébration immédiate. 

21 . Nous avons dit (n° 3) que, dans le pre
mier étal du droit romain , il ne paraît pas 
qu'il fût nécessaire de laisser un intervalle 
de temps quelconque entre le convoi et le 

I mariage précédent. Plus tard, une loidèfen-
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dit à la femme de contracter un nouveau 
mariage avant l'expiration de dix mois d e 
puis la mort de son m a r i , propler turbatio-

nem sanguinis. Les empereurs Gralicn, V a -
lentinien et Théodose portèrent ce délai à 
une année. Cette prohition, en usage en pays 
de droit éc r i t , ne fut admise ni par le droit 
canon ni par le droit coutumier, qui laissaient 
au contraire à la femme le droit de convoler 
immédiatement après la dissolution du ma
riage antérieur. 

Le Code civil a suivi la disposition de la 
loi romaine. L'article 228 por te , en effet, 
que « la femme ne peut conlracter un nou
veau mariage qu'après dix mois révolus, de
puis la dissolution du mariage précédent. » 
Ce délai a paru suffisant ; la physiologie ayant 
constaté que les plus longues gestations ne 
sont pas de plus de dix m o i s , la confusion 
de part n'est point à craindre. 

22. Si l'on s'attachait au sens littéral de 
l'article 228 , ce ne serait qu'en cas de disso
lution que ce délai devrait être observé, et 
il ne devrait pas en être ainsi lorsque l'union 
antérieure a été simplement annulée. 

Mais nous croyons qu'il faut faire quel
ques distinctions. Rien ne peut, sans doule, 
empêcher les époux de réhabiliter leur ma
riage, aussitôt que l'annulation en a été pro
noncée, s'il n'existe pas d'ailleurs entre eux 
d'autre empêchement dirimant prohibitif. 
Mais la femme pourra-t-elle s'unir à une 
autre personne immédia temenl après cette an
nulation? Distinguons divers cas de nullité. 

Si le mariage était annulé pour défaut de 
puberté ou pour impuissance du mari , il est 
évident que la femme ne serait point tenue 
d'atlendre dix mois, puisque la nullité ne 
serait encourue que parce qu'il n'y aurait 
pas possibilité de part . 

Il en serait de même si le mariage avait été 
annulé à la demande de l'un des époux, pour 
défaut de consentement des ascendants , et 
que l'instance eût duré dix mois ; car la sim
ple cohabitation continuée depuis que les 
époux ont acquis l'âge compétent pour con
sentir par eux-mêmes au mariage couvrant 
cette nullité ( V . Mariage) , il en résulte que 
la nullité prononcée impliquerait qu'il n'y 
aurait pas eu cohabitation, et par conséquent 
il n'y aurait pas possibilité de confusion de 
part. 

Mais si le mariage était annulé pour une 
autre cause, par exemple, pour cause de pa

renté ou d'alliance, pour défaut de consente
ment de l'une des parties, nous pensons que 
les motifs qui ont fait interdire le convoi, 
dans les dix mois, en cas de dissolution d'un 
mariage précédent, devraient le faire inter
dire en cas d'annulalion, parce qu'il y aurait 
également, dans ce cas, à éviter la confusion 
de p a r t ; le mariage peut être putatif, et il 
est de principe que l'enfant provenu d'un tel 
mariage jouit de tous les avantages de la lé
gitimité. (V. Trêves, 30 avril 1806, S . -V. 6 . 
2. 139; J . P. 3 e édit. ; D. A. 10. 160.) 

23. La loi romaine ne se contentait pas de 
prononcer contre la veuve qui se remariait 
les peines que nous avons énumérées; elle 
prononçait en outre la nullité du mariage; 
c'est, du moins, ce que Cujas, dans ses obser
vations (lib. 2 9 , cap. 3 0 ) , W e b e r , dans son 
Traité des obligations naturelles, infèrent 
des lois 7, § 16, ff. De paclis, et 5 , Cod. De 

legibus. 

Le Code civil n'a pas suivi ces principes. 
Il ne prononce pas la peine de nullité, et il 
est admis en jurisprudence et en doctrine 
que la peine de nullité est de droit rigoureux 
et ne peut être suppléée. L'article 228 n'élève 
donc contre le convoi de la veuve, pendant le 
délai prescrit, qu'un empêchement purement 
prohibitif. Cette opinion , professée par 
MM. Toullier (t. 2, n° 664 ) , Duranton (t. 2, 
n° 170), a été consacrée par la jurisprudence. 
(V. Dijon, 3 juillet 1807, S . -V. 7. 2. 3 2 1 ; 
J . P. 3 e édit. ; — Colmar, 7 juin 1808, S . -V. 
9. 2. 168 ; J . P . 3 e édit. ; D. A . 10. 159 ; — 
Cass. ¿9 oct. I8i 1 , S.-V. 12. 1. 4 6 ; J . P . 
3 e édit.; D. A. 10. 100.) 

Cependant Delvincourt (t. 1, p. 125, notes) 
combat cette doctrine. Il soutient que la dis
position de l'article 228 est prohibitive et ab
solue; qu'elle élève une incapacité contre la 
veuve, et que les mots, ne peut, constituent 
un empêchement dirimant. 

On concilierait difficilement l'opinion de 
cet auteur avec l'économie du titre du ma
riage. En effet, non-seulement il détermine 
avec précision les cas de null i té , mais il in
dique les personnes qui peuvent s'en préva
loir. Ces dispositions sont restrictives; celui-
là seul peut demander la nullité du mariage 
à qui la loi en confère formellement le droit, 
parce que le législateur n'a pas voulu que 
l'action en nullité dégénérât, en pareil cas, 
en action populaire, et qu'il pût dépendre de 
toute personne de porter le trouble dans 
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l'union conjugale (V. Mariage.) . Les époux 
eux-mêmes sont soumis à cette règle, et ils ne 
peuvent demander la nullité de leur mariage 
que dans les cas prévus, lorsque la loi leur 
en donne le droit. Or, aucune disposition ne 
permet à qui que ce soit de demander la nul
lité du mariage contracté par la veuve dans 
les dix mois de sa viduité. Conçoit-on , dès 
l o r s , une action en nullité dont l'exercice 
n'aurait été confié à personne? On invoque 
l'article 181, qui permet de demander la 
nullité du mariage à tous ceux qui y ont in
térêt. Mais dans quels cas? L'article le dit 
lui-même : quand le mariage a été contracté 
en contravention aux dispositions contenues 
aux articles 144, 147, 161, 162 et 163, c'est-
à-dire quand il a été contracté avant l'âge 
requis, avant la dissolution d'une union an
térieure, entre parents ou alliés au degré 
prohibé. Mais il ne se réfère point au cas où 
le convoi aurait eu lieu avant l'expiration 
des dix mois. 

Remarquons, en second lieu, que le légis
lateur, qui a pris soin, surtout en matière de 
mariage, de fixer un délai assez court pour 
l'exercice des actions en nullité, n'en établit 
aucun dans le cas qui nous occupe. Il avait 
si peu l'intention d'attacher la sanction de 
nullité aux prescriptions de l'article 228 , que 
plusieurs cours l'ayant invité à assurer , par 
cette peine, l'exécution de cet article, le Con
seil d'état s'y refusa formellement. « C'était 
trop, dit Locré (Esprit du Code civil, t. 2 , 
p. 379) , pour la contravention à une loi de 
simple précaution, et qui ne tendait ni d i 
rectement ni indirectement, comme les dis
positions du chapitre 4 , qu'à réprimer des 
désordres graves. Il suffisait donc de faire la 
défense et de s'en rapporter à l'officier de 
l'état civil du soin de la faire observer. » Le 
législateur en a du reste assuré l'observa
tion par la disposition de l'article 194 du 
Code pénal, qui prononce une amende de 16 
à 300 fr. contre l'officier de l'étal civil qui 
aurait prêté la main à un pareil mariage. 

24 . Si, malgré les prohibitions du G o d e et 
la peine dont le législateur frappe l ' o f f i c i e r 
de l'étal civil, un mariage .i été célébré avant 
l'expiration de ce délai, et qu'il survienne un 
cnfanl dont la conception incertaine puisse 
s'appliquer indifféremment aux deux ma
riages, à quelle famille appartiendra cet en
fant? Selon les lois anglaises, il peut choisir à 
sa majorité celui des deux époux dont il veut 
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être le fils. ( Rlackstone, t. 2 , ch. 8 , n° 2 . ) 
Nos lois ne lui accordent pas explicitement 
une pareille faculté. On verra aux mots Pa
ternité et filiation ce qui adviendrait en pareil 
cas. — V. Paternité, Filiation. 

COPAGINAIRES. — C'est le nom que 
l'on donnait, dans les pays de droit écrit, aux 
divers emphythéotes, censitaires et autres co-
tenanciers qui étaient obligés solidairement 
par une même reconnaissance et dans le même 
cahier du terrier; ilsélaient dits copaginaires, 

comme étant obligés in eâdem pagina, c'est-
à-dire, par le même acte. — V. Merlin. 

COPIES.—1. Le mot copie, séparé de toute 
application particulière, désigne, dans la lan
gue du droit, la transcription littérale d'un 
autre écrit que l'on appelle, par opposition, 
original, ou minute. — V. Acte notarié, n° 8. 

La copie n'a donc et ne peut avoir qu'une 
existence accessoire et secondaire, et les rè
gles qui servent à la dresser se trouvent né
cessairement subordonnées à la nature et à la 
confection des originaux. 

2. On dislingue six sortes de copie des ac
tes notariés : 

1° Les premières grosses en forme exécu
toire. — V. Grosse. 

2° Les premières expéditions, non revêtues 
de la forme exécutoire. — V. Expédition. 

3° Les copies qui sont tirées sur la minute 
par l'autorité du magistral et du consentement 
des parties (C. pr., art. 8 3 9 , 841) . 

4° Les expéditions ou copies ordinaires dé
livrées sur la minute, sans l'autorité du ma
gistrat, ou sans le consentement des parties, 
depuis la délivrance des premières expédi
tions, parle notaire qui a reçu l'acte, par son 
successeur ou tout autre dépositaire de la mi
nute (C. civ., 1335) . 

5° Les copies tirées sur la minute par un 
notaire qui n'en est pas le dépositaire. 

6° Enfin, les copies de copies , c'est-à-dire 
celles faites par un notaire, non sur la mi
nute, mais sur d'autres copies de la minute 
(C. civ., 1335) . 

3. On peut aussi se faire délivrer copie par 
simple extrait d'un acte notarié. — V . Com
pulsoire, Extrait. 

Q u a n t a u x effets des copies, l o r s q u e le titre 
général n'existe plus, — V. Preuve littérale. 

4. La copie des actes de procédure s'appelle 
purement et simplement copie, par opposi
tion à Voriginal de l'acte. Elle présente un 



cédure. — V. Saisie immobilière, Comman
dement, n° 1 9 . 

COPIE DE LETTRES. — L'art. 8 du Code de 
commerce impose aux commerçants l'obliga
tion de copier sur un registre à ce destiné 
toutes les lettres qu'ils envoient, et de mettre 
en liasse celles qu'ils reçoivent. — V . Com
merçant-Commerce, Livres de commerce. 

COPIES DE PIÈCES. — Copies signifiées 
en tète d'un exploit ou d'un acte d'avoué à 
avoué, soit dans une instance, soit par acte 
extrajudiciaire. 

ART. 1 e r . — Aperçu historique. 

ART. 2 . — Comment doivent être faites les 

copies de pièces. 

§ 1 e r . — Des copies de pièces contenant 

trop de lignes à la page. 

§ 2 . — Des copies incomplètes, incorrectes 

eu illisibles. 

ART. 3. — Du droit de copies de pièces. 

ART. 1 e r . — Aperçu historique. 

1. Depuis qu'il se fait des procès, un grand 
nombre sansdoute se seraient éteints en nais
sant, si l'on avait toujours pratiqué la sage 
coutume de faire connaître à la partie que 
l'on entendait attaquer les principales preu
ves sur lesquelles se fondait la demande. 

Le moyen le plus efficace était sans con
tredit de signifier à l'adversaire copie des 
pièces dont on entendait se servir. Cependant, 
cet usage ne fut pratiqué en France qu'à une 
époque peu éloignée, et ne s'introduisit chez 
nous que malgré une opposition énergique. 

2 . Avant l'ordonnance de 1 6 6 3 , il suffi
sait de donner copie des actes judiciaires; 
pour le reste, on se bornait à une simple 
communication de pièces, réglée suivant leur 
nature. Cette ordonnance imposa , au con
traire, la signification des litres respective
ment invoqués. « Les parties, dit l'art. S , 
sont tenues, dès le commencement de l'intro
duction de la cause, bailler copie, si elle est 
requise, du contrat, instrument ou pièces sur 
lesquelles les demandes et défenses sont spé
cialement fondées. » Comme on le voit, la 
signification n'était obligatoire que si elle 
était requise par la partie intéressée à l'obte
nir, et elle pouvait être exigée du défendeur 
comme du demandeur, conformément à cette 
règle : Reus in eacceplione fil actor. — V. 
Nicias Gaillard, Tr. descopies de pièces, p. 1 8 . 

caractère saillant: c'est qu'elle est remise aux 
avoués ou aux parties par l'intermédiaire des 
huissiers. (V. Signification.) De plus, tantque 
la copie n'est pas signifiée, l'original n'a pas 
encore l'existence légale, et il ne peut servir 
ni comme moyen de preuve ni comme moyen 
d'exécution. 

5. Les copies des actes de procédure ne sont 
jamais, comme les jugements ou les actes no
tariés, dressées en expédition et revêtues de 
la forme exécutoire. Mais quelquefois l'ori
ginal dont elles dérivent est écrit en gros ca
ractères, d'où vient que l'on appelle grouse 
l'original decertainsactes, comme les requêtes 
et les cahiers d'enchère. — V. Grosse, Re
quête. 

6 . Les copies des exploits du ministère 
de l'huissier tiennent lieu d'original aux par
ties auxquelles elles sont délivrées; aussi, 
lorsque ces copies renferment des nullités, 
peut-on s'en prévaloir, encore bien que l'ori
ginal soit régulier. — V. Exploit. 

COPIE COLLATIONNÉE. — E n général, une co
pie collationnée est celle qui, après avoir été 
tirée sur un acte, est comparée et reconnue 
conforme à cet acte. Les notaires, en déli
vrant copie des actes dont ils gardent minute, 
certifient que l'expédition est collationnée par 
une mention mise au bas. 

Parmi les formalités prescrites pour la 
purge des hypothèques légales, le Code civil 
(art. 2 1 9 4 ) prescrit le dépôt de la copie d û 
ment collationnée du contrat translatif de 
propriété au greffe du tribunal civil du lieu 
de la situation des biens. — V. Purge des 
hypothèques légales. 

CoriE FIGURÉE. — On donne le nom de co
pie figurée à celle qui a été faite sur du pa
pier de même grandeur que l'original, avec 
les mêmes espaces et les mêmes ratures, s'il 
y en a. 

On dresse une copie figurée : 
1° Quand un notaire est obligé de se d e s 

saisir d'une minute, dont elle tient lieu jus
qu'à sa réintégration; 

2° Quand l'original est soupçonné d'être 
faux, ou d'avoir été altéré après coup. — V. 
Compulsoire, Faux. 

COPIE ENTIÈRE. —La copie entière d'un titre 
en vertu duquel on poursuit l'expropriation 
d'un débiteur doit être notifiée en tête du 
commandement tendant à saisie immobilière. 
Telestle prescrit de l'art. 673 du Code de pro-
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3. Lorsque l'ordonnance de 1G67 fut dé
battue, on proposa de maintenir l'ordonnance 
de 1563, quant aux significations respectives 
des pièces en entier ou par extraits : mais on 
voulut aussi les rendre obligatoires, sans ré
quisition des parties. 

Le président Lamoignon combattit vive
ment ces mesures ; il repoussait l'usage de 
ces copies, soit parce qu'elles accroissaient 
la procédure et les frais, soit parce qu'elles 
seraient souvent incomplètes, incorrectes ou 
illisibles. ( V . Procès-verbal des conférences 

sur Vordonn. civ., p. 1 3 . ) Sur ce dernier 
point, ces prévisions se sont bien vérifiées. 

4 . Quoiqu'il en soit,l'innovation prévalut 
(V. ord. 1667, tit. 2, art. 6); mais les abus ne 
tardèrent pas à se produire. La déclaration de 
1673 se plaignit hautement de la négligence, 
quelquefois calculée, avec laquelle ces copies 
de pièces étaient rédigées. La déclaration 
de 1691 renouvelait ces plaintes; elle fixa 
les conditions matérielles des copies, la marge, 
le nombre de lignes et de syllabes, à peine 
d'une amende de 300 livres, « qui ne pourra, 
porte l'article 15, être remise ni modérée, 
sous quelque prétexte que ce soit, par les 
juges, à peine d'interdiction de leurs charges 
et d'être contraints au paiement desdites 
amendes en leur propre cl privé nom. » 

5 . Le Code de procédure civile, s'inspiranl 
de l'art. 6, tit. 2, de l'ordonnance de 1667, 
prescrivit de donner, avec l'exploit d'ajour
nement, copie des pièces ou de partie des 
pièces sur lesquelles la demande serait fondée 
( V . art . 65 . ) Le tarif des frais et dépens 
ajouta que ces copies seraient correctes et li

sibles , à peine de rejet de la taxe. — V . 
art . 28 . 

Cette pénalité étant jugée insuffisante, le 
décret du i 4 juin 1813, spécial aux huissiers, 
y ajouta: 1° la restitution des sommes reçues; 
2° une amende de 25 fr. ( V. art . 43 ) ; 3° et 
enfin, en cas de récidive, la suspension ou le 
remplacement. — V. art 44. 

Le décret du 29 août 1813 abrogea l'art. 43 
du décret du 14 juin, mais il maintint la peine 
de 25 fr. d'amende contre l'huissier qui si
gnifierait des copies incorrectes et illisibles, 
et déclara que ces copies seraient rejelées de 
la taxe (V. art . I cl 2) . Ce décret a déterminé 
en outre, dans un intérêt purement fiscal, le 
nombre de lignes que doit contenir chaque 
page et le nombre de syllabes que doit con
tenir chaque ligne, suivant la dimension du 

ART. 2 . § 1 e r . 

papier employé. Tel est le dernier état de la 
législation sur la matière. 

AR T . 2. — Comment doivent être faites les 

copies de pièces. 

6. Les copies de pièces peuvent être criti
quées sous deux rapports principaux : 

1° E n ce qu'elles contiendraient trop de 
lignes à la page, et trop de lettres à la ligne; 

2° E n ce qu'elles seraient incomplètes, in
correctes ou illisibles. 

Ces deux contraventions différent d'abord 
par leur nature ; ensuite par le mode de les 
constater, de les poursuivre, par les fonc
tionnaires compétents pour la poursuite; en
fin, par les peines à appliquer; mais elles ont 
cela de commun, qu'elles seraient encourues 
l'une ou l'autre, quand bien même la copie 
serait imprimée : le décret ne dislingue pas. 
Il y a d'ailleurs décision du ministre des finan
ces, du 5 octobre 1821. 

g 1 e r . — Des copies de pièces contenant trop 

de lignes à la page. 

7. C'était dans l'intérêt des parties et de 
la bonne administration de la justice que 
l'ordonnance de 1667 et la déclaration du 19 
mars 1673 avaient prescrit que les copies de 
pièces fussent correctes et lisibles; quelques 
années après ( i s avril 1690] , et dans un in
térêt purement fiscal, une nouvelle déclara
tion, afin d'augmenter la consommation du 
papier et du parchemin timbrés, détermina 
le nombre de lignes à la page et de lettres à 
la ligne que devraient contenir les copies de 
pièces. Le législateur moderne a conservé 
fidèlement ces traditions. 

E n effet, la loi du 13 brumaire an vu, 
art . 20 , avait d'abord fixé le nombre de ligues 
que pourraient contenir les expéditions; l'ar
ticle 43 du décret du 14 juin i s 13 détermina, 
de son côté, le nombre de lignes à insérer 
dans les copies de pièces; mais comme cette 
dernière disposition renfermait une lacune, 
elle l'ut abrogée et remplacée par l'art. 1 e r du 
décret du 29 août 1813, ainsi conçu : « Les 
papiers employés aux copies de pièces ne 
pourront contenir plus de trente-cinq lignes 
par page de petit papier; plus de quarante 
ligues par page de moyen papier, et plus de 
cinquante lignes par page de grand papier, 
à peine de l'amende de 25 fr. prononcée pour 
les expéditions, par l'art. 26 de la loi du 13 
brumaire an vu. » 



8. Comme il s'agit ici d'une contravention 
aux lois s u r le timbre, il en résulte, 1 ° que la 
constatation et la poursuite appartiennent à 
l'administration d e l'enregistrement, qui agit 
par voie de contrainte (1 . 2 8 avril 1 8 1 6 , 
art. 7 6 ) ; 2 ° que l'amende de 2 5 fr. se trouve 
réduite à 5 f r . par l'art, iode la loi du 1 6 juin 
1824 ; 3° que l'amende se prescrit par deux 
ans, comme toutes les amendes de contraven
tion aux lois sur le timbre (1. 1 6 juin 1 8 2 4 , 
art. 14 ; — V. aussi Cass. i l nov. 1 8 3 4 , S.-V. 
35. 1. 158 ; J . P. 3 e édit. ; D. P. 3 5 . 1 . 1 6 ; 
— V. 1. 16 juin 1 8 2 4 , art. 1 4 ; arrêt rapporté 
aux instructions générales de l'administra
tion, § 4, n° 1 4 8 1 ) ; 4° qu'il doit se faire, 
pour le nombre de lignes, compensation d'une 
feuille à l'autre (décis. minist. fin., 1 4 nov. 
1834 ; argum. 1. 1 3 brum. an vu, art. 2 0 ) . 

9. Quoique cela paraisse rigoureux, il a 
été jugé que le nombre de lignes étant fixé 
par chaque page, il y a autant de contraven
tions qu'il y a de pages où ce nombre est ex
cédé (trib. d'Orléans, 3 0 déc. 1 8 3 3 ) . M. Ni-
cias Gaillard ( Tr. des copies de pièces, p. 3 3 ) 

approuve cette décision. 
10. Mais y a-t-il contravention dans l'ex

cès du nombre des lignes, lorsqu'il s'agit des 
copies que les huissiers signifient de leurs 
propres exploits? La régie soutient l'af
firmative. Dans son système, le décret du 
29 août 1813 se réfère à l'art. 19 de la loi du 
13 brumaire an ix; et cet article ajustement 
réglé la pénalité attachée à cette contraven
tion, pour les expéditions délivrées par les 
notaires, elaulres officiers publics ; on ajoute 
que le mot actes employé dans l'art. 1 E R du 
décret comprend nécessairement les exploits 
d'huissier. 

Mais ces objections ne résistent pas à l'exa
men. Le décret ne parle jamais que des co
pies de pièces signifiées en tète des exploits : 
il les sépare donc, d'une manière sensible, de 

>• toute autre espèce de copies, et notammeut 
des exploits eux-mêmes. L'exploit joue ici 
le rôle de l'objet principal, complété par un 
accessoire, la copie de pièces. D'ailleurs, l'ar
ticle 28 du décret du 1 6 février 1 8 0 7 règle la 
taxe pour les copies de pièces à tant le rôle, 
tandis que les copies d'exploit donnent lieu 
à un droit fixe. Néanmoins, le système de la 

If régie a été consacré par un arrêt du 1 0 jan-
,< Vier 1838 (S.-V. 3 8 . 1 . 2 3 5 ; J . P. 1 8 3 8 . 1 . 

168; D. P. 3S. 1 . 6 9 ) . 
il i l . Si l'huissier signifie une copie de pièces 

contenant trop de lignes à la page, mais pré
parée et certifiée par un avoué, sera-t-il néan
moins passible de l'amende portée par l'ar
ticle 1 E R du décret? On pourrait soutenir l'af
firmative, en faisant remarquer que si le dé
cret ne s'applique pas aux copies préparées 
par les avoués, les huissiers leurferont signer 
toutes les copies de pièces excédant le nombre 
de lignes, afin d'éluder la loi. Mais la néga
tive doit prévaloir en présence du silence du 
décret, qui ne parle que des copies faites par 

les huissiers. S'il se tait sur les autres, cette 
omission ne peut être réparée que par unedis-
position législative. Les peines d'ailleurs ne 
peuvent se suppléer.—V., en ce sens, unedè-
cision de l'administration de l'enregistrement, 
du 9 novembre 1 8 3 2 , et un jugement du tri
bunal de Nevers du 2 7 novembre IS37(Journ. 

des avoués, t. 4 4 , p. 3 8 8 ; D. P. 1 8 3 8 . 3 . 1 1 2 ) . 

Il faut décider, par le même motif, que la 
copie contenant plus de trente-cinq lignes 
ne peut être rejelée de la taxe, cette peine 
n'étant prononcée que pour une autre con
travention. 

1 2 . On est ingénieux à éluder les lois fiscales. 
Comment le mot page doit-il être entendu? 
L'huissier qui écrirait dans la longueur du 
papier, et non point, comme il est d'usage, 
dans la largeur, serait-il passible de l'amende, 
quoique d'ailleurs il n'excédât pas le nombre 
de lignes déterminé? Le tribunal d'Amiens 
a décidé la question pour l'affirmative, « et 
je crois, dit M. Nicias Gaillard, p. 4 6 , qu'il 
a eu raison. II faut prendre les mots dans 
leur sens naturel et ordinaire. Il y aurait 
contravention dès que le nombre de lignes 
tracées dans la longueur du papier excéde
rait, d'après un calcul proportionnel, le nom
bre qu'on eût pu en tracer dans l'autre sens. » 
— V. Timbre. 

§ 2 . — Des copies illisibles, 

1 3 . L'art. 2 du décret du 2 9 août 1 8 1 3 pro
nonce contre l'huissier qui signifie des copies 
illisibles et incorrectes une amende de 2 5 fr., 
et ce, indépendamment du rejet de la taxe. 
Cette contravention n'a pas le même carac
tère que celle qui consiste à faire des copies 
qui contiennent un trop grand nombre de 
lignes; cette dernière est purement fiscale; 
l'autre touche à un intérêt plus élevé, celui 
de la justice : de là plusieurs conséquences 
importantes. 

1° Ce n'est pas à l'administration de l'en-
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rcgislrcmcnt qu'appartient la poursuile de 
cette contravention, c'est au ministère public. 
« Ainsi, lisons-nous dans l'instruction géné
rale du 17 mars 1814, n°059 : L a régie n'a plus 
ici droit d'action.. . Il n'y a plus lieu d'agir 
par voie de contrainte, l'amende ne peut être 
recouvrée qu'en vertu d'un jugement. Les re
ceveurs se borneront à recouvrer l'amende 
lorsqu'elle sera prononcée. » 

2° Il n'y a pasautantde contraventions que 
de pages mal écri tes : quelle que soit l 'éten
due de la copie, quel que soil le nombre de 
pages illisibles qu'elle contient, la loi ne pro
nonce qu'une amende. 

3° Comme la contravention n'est pas fis
cale, il faut tenir pour constant que la pres
cription de deux ans, admise en matières de 
contraventions aux lois sur le timbre, ne peut 
être opposée comme fin de non-recevoir con
tre les poursuites; on reste ici dans les termes 
ordinaires du droit commun, c'est-à-dire que 
l'action pourrait être exercée pendant trente 
ans. 

14. On s'est demandé si l'amende de 25 fr . , 
portée par l'art. 2 du décret du 29 août 1813, 
devait être réduite à 5 fr. , aux termes de l'ar
ticle i o de la loi du 16 juin 1824. 

Dans la rigueur des principes, on doit sou
tenir la négative, car il ne s'agit pas ici d'une 
contravention fiscale. Aussi voyons-nous la 
Cour de cassation continuer d'appliquer l'a
mende de 25 fr. chaque fois que des écritures 
illisibles sont produites devant elle. 

Toutefois, l'administration de l'enregistre 
ment donne à la loi du 16 juin 1 824 une in 
lerprélation favorable; elle applique l'art. 10 
à la contravention dont il s'agit, et ne recou
vre que 5 fr. au lieu de 25 fr. — V . Délibéra 
tion du 9 novembre 1832. 

15. Il est important de remarquer que le 
décret du 29 août 1813 ne s'applique pas aux 
avoués, mais seulement aux huissiers : c'esl 
donc contre ces derniers officiers que l'amende 
doit être prononcée, même quand la copie a 
été préparée par un avoué. Cette conséquence 
parait exorbitante, mais elle résulte des ter
mes du décret; seiilcmcnl, et afin d'atténuer 
co qu'une semblable décision a d'injuste en 
soi, l'art. 2 réserve à l'huissier condamné un 
recours contre l'avoué qui a certifié la copie. 

16. Que faut-il entendre par ces mots , c o 
pies incorrectes? « J e comprendrais dans cette 
classe, dit M. Nicias Gaillard, p. 6 1 , ces co
pies qui, sans cesser d'être lisibles, sont rem

plies d'abréviations fatigantes; les copies 
inexactes, incomplètes, comme parait le dire 
la Cour de cassation dans son arrêt du 26 avril 
1837 ; surtout celles dont il est parlé dans le 
préambule delà déclaration du I 9 m a r s i 6 7 3 , 
ces copies pleines de fautes qui en ôlent le sens. » 

Quelque grave, du reste, quesoit cette con
travention, elle n'emporte que le rejet de la 
taxe, lorsque la copie n'est pas en même temps 
illisible; cela résulte du rapprochement des 
arl . 1 et 2 du décret du 29 août 1813. Ainsi, 
lorsque la copie n'est qu'incorrecte, l'huissier 
n'encourt pas l'amende de 25 fr. 

17. Le ministère public peut-il agir par voie 
d'action principale, ou seulement par voie 
de réquisition ? En d'autres termes, ne peut-il 
provoquer de condamnation contre l'huissier 
contrevenant que lorsque la pièce incriminée 
est produite dans un procès? 

Le décret porte que l'huissiersera condamné 
à l'amende sur la seule provocation du minis
tère public, et par la cour ou le tribunal de

vant lequel la COPIE AURA ÉTR PRODITTB. 

Ces termes n'autorisent pas, à vrai dire, la 
voie d'action directe ; ils impliquent, au con
traire, que c'esl incidemment et dans lecours 
d'une instance commencée que la protoea-
li'o» doit intervenir. D'ailleurs le principe 
que le ministère public n'a le droit d'agir que 
par voie de réquisition, en matière civile, est 
fondamental, et il doit recevoir ici son appli
cation (V. Nicias Gaillard, Copies de pièces, 
p. 64 et suiv. ) Néanmoins la Cour de cas
sation a jugé, le 17 décembre 1828 (D. P. 29. 
I. 7 6 ) , que le décret du 59 août 1S13 faisait 
exception au principe établi par la loi des 
16-24 août 1 7 ? 0 ; qu'il autorisait le ministère 
public à poursuivre par action directe, et que 
son article 2 s'appliquait aussi bien à une ré
quisition dans le cours d'une instance qu'à 
une poursuile d'office. Comme cet arrêt a été 
rendu par défaut, la question ne peul pas être 
considérée comme définitivement tranchée 
par la cour de cassation. 

Art . 3. — Du droit de copie de piiees, 

i s . Le décret du 16 février I SOT a fixé un 
émolument pour les copies de pièces, émolu
ment qui varie à r a i s o n du nom lue de rôles, 
mais qui a souvent une grau.le importance 
pour l'officier ministériel auquel il est attribué. 

E n thèse générale, c'est à l'huissier qu'ap
partient le droit de copier des pièces, car c'est 



7° A l'assignalion en reprise d'instance ou 
en validité d'offres réelles, etc., etc.; 

8° A toutes les significations faites dans le 
cours d'une instance, soit par acte d'avoué à 
avoué, soit par exploit ; 

9" A la signification des mémoires en de
mande ou en réponse, en matière d'enregis
trement, lorsqu'il y a avoué en cause; 

10° A la signification des jugements et ar
rêts, soit par défaut, soit contradictoires, 
soit préparatoires, interlocutoires et défini
tifs, dans lesquels les avoués ont occupé, sans 
distinguer ceux qui sont signifiés à avoué de 
ceux qui sont signifiés à partie (Cass. 22 mai 
1834, S.-V. 34 . 1. 305 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 
3 4 . 1. 207, et 22 mai 1838, arrêt cité suprà, 
3° ; Nancy, 25 juillet 1833, S.-V. 33 . 2. 532; 
D. P. 34. 2 . il ; — Paris, 5août 1834, arrêt 
cilé suprà, 4 ° ) ; 

11° Aux notifications pour la purge des 
hypothèques inscrites, conformément aux 
dispositions des articles 2183 et suivants du 
Code civil ; 

12° A l'assignation en requête civile (V. 
C. pr. civ., 492. — Cass. tojanv. 1836, S.-V. 
36. i. 3 i ; D. P. 36. 1. 44 . — Paris, 9 février 
1833, S.-V. 33 . 2. 119; D. P. 33. 2. 170 ) ; 

13° A la signification de jugements à faire 
à des tiers dans le cas prévu par l'article 548 
du Code de procédure civile (Cass. 10 janv. 
1836, cité suprà, 12° ) ; 

14° Aux notifications à faire en matière de 
surenchère , conformément aux articles 832 
du Code de procédure, et 2185 du Code civil 
(Paris, 5 août 1834, cité suprà, 4 ° ; —Nancy, 
3 juillet 1 8 3 4 , S.-V. 34. 2. 6 5 8 ; J . P. 3*éd.; 
D. P. 38 . 2. 2 1 7 ) ; 

15° A la signification des requête et ordon
nance en tête d'un exploit de saisie-arrêt 
(Amiens, 24 nov. 1836, arrêt cilèsuprà, 6°) ; 

16° A la signification des procès-verbaux 
de saisie immobilière et du jugement d'adju
dication (Cass. 22 mai 1 8 3 8 , arrêt cité su
prà , 3°). 

21 . Il y a, au profit des huissiers, droit ex
clusif aux copies de pièces relatives : 

1° Aux citations en justice de paix (Cass. 
22 mai 18-38, cité suprà, n° 2 0 - 3 ° ) , et même 
aux citations en conciliation (Cass. 22 mai 
1832, S.-V. 32. 1. 630 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 
32. 1. 2 3 8 ) , ou en simple police. La même 
décision, bien entendu, s'applique également 
à la signification des jugements et de tous 
les exploits se rallachant à l'instruction de-

lui qui fait les significations, soit judiciaires, 
soit extra-judiciaires. Cependant les rédacleurs 
du tarif, prenant en considération un ancien 
usage, ont aussi accordé aux avoués le droit 
de faire certaines copies de pièces et d'en per
cevoir l'émolument ( V. dêcr. 16 fév. 1807 , 
art. 28 , 72, 89 ) . Ces dispositions, comme il 
était facile de le prévoir, ont donné naissance 
à de très-graves contestations entre les avoués 
elles huissiers; elles ont été analysées sous 
le mot Avoué. — V. ce mot, n° 41 . 

19. D'après la doctrine de la Cour de cas
sation, telle qu'elle se trouve résumée dans 
les arrêts cités sous le mot que nous venons 
d'indiquer, il résulte que les copies de pièces 
doivent êtredivisées en deux classes : 1° cel
les qui ne se rattachent pas à un fait de pos
tulation et qui appartiennent exclusivement 
à l'huissier; 2° celles qui ont un caractère 
mixte et pour lesquelles il y a concurrence 
entre les avoués et les huissiers ( V . cass. 22 
mai 1838 , S.-V. 38 . t. 643 ; J . P. 1838 . 2. 
246 ; D. P. 38 . I . 2 3 6 ) . 

20. Ainsi, d'après la jurisprudence, il y a 
concurrence entre les avoués et les huissiers 
pour les copies de pièces relatives : 

1° A l'exploit d'ajournement devant un 
tribunal civil (tarif, art. 2 8 ) , ou à un acte 
d'appel ; 

2° A l'assignation à bref délai, délivrée en 
vertu d'une ordonnance du président, sur 
une requête de l'avoué, dans le cas prévu par 
l'article 72 du Code de procédure civile; 

3° A l'assignation en référé , lorsqu'il y a 
avoué constitué. (V. Amiens, 24 nov. 1 8 3 6 , 
S.-V. 37. 2. 97 ; D. P. 37. 2. 1 2 3 ; — Cass. 
22 mai 1838, S.-V. 3 8 . l . 6 4 3 ; J . P. 1838. 
2. 246; D. P. 38 . 1. 236) ; 

4° A la citation en police correctionnelle, 
mais seulement lorsqu'il y a constitution 
d'avoué (Cass. 22 mai 1 8 3 8 , cité suprà, 3 ° ; 
— Paris, 5 août 1834, S.-V. 34. 2. 4ô t ; J . P. 
3 e édit.; D. P. 38 . 2. 195); 

5° A la sommation au conjoint de compa
raître devant le président du tribunal, dans 
le cas prévu par les articles 875 et 876 , pour 
tenter un rapprochement avec l'autre époux, 
demandeur en séparation de corps. En effet, 
cette sommation n'est délivrée qu'en vertu 
d'une ordonnance sur requête d'avoué (Cass. 
22 mai 1818, cilé suprà, 3 ° ) ; 

6° A la demande en partage (Amiens, 24 
nov. 1836, S.-X. 37. 2. 97 ; J . P. 3° édit.; 
D. P. 37. 2 . 123) ; 
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vant cette juridiction à laquelle l'avoué est 

étranger; 
2° A tous les exploits et significations né

cessaires devant la juridiction des prud'hom
mes ; 

3° Aux assignations et significations de j u 
gements délivrées dans une instance pendante 
devant le tribunal de commerce (Amiens, 24 
nov. 1836, cité suprà, n° 20 -6° ; — Paris, 19 
janv. et 29 mai 1837, J . P . 1837. 1 . 459 ; — 
Cass. 22 mai 1838, cité suprà, n° 20-3°) ; 

4° A toutes les significations en matière 
d'arbilrage, soit volontaire, soit forcé (Paris, 
19 janv. et 29 mai 1837, cité suprà, 3°J ; 

5" A u x commandemenls tendant à toute 
espèce d'exécution, et spécialement au com
mandement tendant à saisie immobilière (Ta
rif du 10 oct. 1841 , art. 3 , § 3 ; inslr. min. 
de la just., 20 août 1842. — Cass. 5 déc. 
1832, S . -V . 3 3 . 1 . 46 ; D. P . 33 . 1 . 100 ; — 
id., 22 mai 1838, arrêt cité suprà, n° 20-3°; 
— A m i e n s , 2 4 nov. 1836, cité suprà, n°20-6° ) ; 

6° A l'exploit de saisie-arrêt formée en 
vertu d'un litre, car alors il n'y a pas encore 
d'instance ( jugem. trib. de Meaux, 28 mars 
1 8 3 2 ) ; 

7° Aux procès-verbaux d'offres réelles, aux 
signilicalions de transport , à la sommation 
faite au tiers détenteur de payer ou de dé
laisser: tous ces actes sont extrajudiciaires; 

8° A la dénonciation d'une saisie exécu
tion, ou à la notification d'unesaisie brandon; 

9° A la signification d'un titre exécutoire 
contre le défunt, faite à son héritier, dans 
les termes de l'article 8*7 du Code civil ; 

10° Aux notifications en matière de purge 
légale , car ici l'avoué n'agit que comme un 
simple mandataire, et non comme un officier 
ministériel. Ainsi ces actes sont purement 
extrajudiciaires ( A m i e n s , 24 nov. 1 S 3 6 , et 
Cass. 22 mai 1838, arrêts cités suprà, n° 2 0 -
3° et 6 ° ; — id. , 31 mars 1 8 4 0 , S . -V. 40 . 1. 
300 ; J . P. 1 840 . 1. 0 0 6 ; l ) . P . 4 0 . t . 179) . 

2 2 . L'émolument fixé p a r l e tarif pour les 
copies de pièces varie suivant que la copie 
est signée par l'huissier ou par l'avoué. 

Le droil de l'huissier est toujours, à Paris , 
de 25 centimes, et dans les autres localités, 
de 20 centimes par rôle de vingt lignes à la 
page, et de dix syllabes à la ligne (tarif, a r 
ticle 2 8 ) . 

Le droit de l'avoué estdc 30 ou 25 centimes 
par rôle, suivant les localités; mais le rôle 
doit Cire évalué à raison de vingt-cinq lignes 

à la page et de douze syllabes à la ligne, si 
ce n'est lorsqu'il s'agit d'une signification de 
jugement (tarif , art . 72 et 89) . — (V., au 
surplus, Chauveau, Comment, du tarif, t. î, 
p. 74 et suiv.; et Carré, Tr. de la taxe en 

mat. civ., p . 50. ) 
2 3 . Les instructions ministérielles défen

dent aux huissiers de faire abandon aux 
avoués, agréés, agents d'affaires, de tout ou 
partie des émoluments auxquels ils ont droit 
pour les copies de pièces qui leur appartien
nent exclusivement. E n cas de contravention 
à cette prohibition , les chambres de disci
pline ou les tribunaux peuvent prononcer 
contre ces officiers des peines disciplinaires. 
— V . Discipline, Huissier. 

CORAIL. — Espèce de polypier qui croît 
dans la mer , s'attache aux rochers par une 
large base et présente l'aspect d'un arbrisseau 
r a m e u x , dénué de feuilles et de menues 
branches. 

1. Les divers étals se sont en général réservé 
le droit exclusif de la pèche du corail sur les 
côtes maritimes qui bordent leur territoire. 
« La portion de mer qui baigne les côtes sur 
lesquelles on pêche les perles, l'ambre, le co
rail, e t c . , est susceptible d'appropriation, dit 
Lucchesî Palli [Droit publ. marit., p. 4). En 
effet, ajoute-t-il, les objets qu'on y recherche 
ne sont pas inépuisables, et il est juste que 
les habitants, voisins de ces côtes, se les ap
proprient et en acquièrent la possession abso
lue, comme ils ont fait de la terre qu'ils habi
tent. C'est comme un bienfait concédé par la 
nature aux peuples qui avoisinent la cote et 
qui en sont les maîtres. » — V . Valtel (Droit 

dtsgcns, liv. 1, chap. 2 3 , § 2 S 7 ) . 
2 . I n traité de 1694 attribuait à la compa

gnie d'Afrique le privilège exclusif de pécher 
le corail sur les côtes de la régence d'Alger. 
Cette compagnie, supprimée par la loi des 
21-29 juillet 1791 , fut réorganisée par l'ar
rêté du 2 7 nivôse an îx, avec ses anciens pri
vilèges, à l'exception cependant de la pèche 
du corail, qui fut soumise à un règlement 
particulier. 

3 . D'après ce règlement, la pèche du corail 
sur les côtes d'Afrique devait être faite par 
une compagnie spéciale, dont le capital était 
divisé en douze cents actions de 1,000 fr. cha
cune. Tout Fran ça i s , tout étranger établi en 
France, pouvait devenir actionnaire; tout ba
teau pécheur ne pouvait être arme ou recc-



voir son expédition que dans les ports fran
çais. Le siège de la société était fixé à Ajaccio, 
où elle était tenue d'établir une manufacture 
de corail; ce corail ne pouvait être vendu à 
l'étranger qu'ouvré. 

4. Les lismes ( tribut à payer pour la l i 
berté de la pêche du corail) dues aux r é 
gences d'Alger, de Tunis et autres puis
sances barbaresques, étaient à la charge du 
gouvernement, qui devait s'indemniser au 
moyen d'une rétribution à prélever sur la 
compagnie, sans que cette rétribution pût 
excéder 100 francs par an et par gondole 
(arrêté du 27 niv. an i x ) . 

5 . Mais ces dispositions furent abrogées 
par la loi du 17 floréal an x , qui, en créant 
une nouvelle compagnie d'Afrique, déclara 
que la pêche du corail demeurait libre à tous 
les Français, moyennant une rétribution qui 
serait payée à la compagnie par chaque bâti
ment pêcheur, et dont la quotité serait fixée 
tous les ans par le gouvernement. 

6. Un nouveau traité intervenu entre le 
gouvernement et le bey de Tunis , le 24 oc
tobre 1832, a cédé à la France l'exploitation 
du droit de la pêche du corail sur les côtes de 
cette régence. Une ordonnance des 9-20 no
vembre 1844 a voulu faire participer les puis
sances alliées au bénéfice de celte exploita
tion : les bateaux corailleurs étrangers, porte 
l'art. 1 e r , qui, d'après un arrêté du 31 mars 
1832, sur la pêche du corail en Algérie , 
payaient, pour la pêche d'été, une rétribution 
de 1,160 fr . , et 535 fr. pour la pêche d'hiver, 
formant ensemble une valeur de 1,695 fr . , ne 
paieront qu'un droit de pêche de 800 fr. pour 
l'année entière, sans distinction de saisons 
d'hiver ou d'été. D'après l 'art. 2, les bateaux 
sardes, armés, commandés et équipés par des 
sardes, et péchant exclusivement dans les 
eaux tunisiennes, continueront d'acquitter 
les droits conformément à l'art. 6 du traité 
du 24 octobre 1832. Us pourrontfaire la pêche 
sur la côte de l 'Algérie, pourvu qu'au préa
lable ils en aient fait la déclaration au bu
reau de la calle, et qu'ils aient acquitté le 
supplément de droits nécessaire pour c o m 
pléter la redevance ci-dessus fixée. E n vertu 
de l'art. 3, les bateaux étrangers, employés à 
la pèche du corail, sont tenus de se pourvoir 
d'un passe-port, valable pour un an, sous 
peine d'une amende de 100 fr. Le prix de 
ces passe-ports est fixé, pour les bateaux de 

l moins de dix tonneaux, a 5 fr. ; pour les ba-

teaux de dix à trente tonneaux, à 15 fr. ; pour 
les baleauxdeplus de trente tonneaux, à 3o fr. 

C O R B E A U X . — On entend par corbeaux 
des pierres saillantes placées dans les murs 
peu épais, afin de servir de point d'appui aux 
poutres. On ne doit pas les confondre avec 
les harpes ou pierres d'attente, qui sont aussi 
des pierres saillantes, mais qui ont pour o b 
jet de lier le mur sur lequel elles se trouvent, 
avec celui qui pourrait y être adossé posté
rieurement. 

Aux termes de l'art. 654 du Code civil, les 
corbeaux de pierre sont une marque de non-
mitoyenneté en faveur du propriétaire du 
côté duquel ils se trouvent, pourvu qu'ils 
aient été mis à ce mur au moment de sa 
construction. — V . Mitoyenneté. 

CORPORATIONS. — C O R P S D'ÉTAT (1) . 
— On désignait autrefois sous le tilre de cor

porations la personne morale formée par la 
réunion de tous les artisans exerçant dans une 
ville la même profession. 

1. Les anciens, qui nous ont transmis des 
documents si complets sur les consiilutions 
politiques de leurs pays, ne nous parlent que 
fort peu des règles qui, chez eux, présidaient 
à la production. La raison en est simple : la 
politique était le domaine des hommes libres, 
le travail était servile. Le mépris qui pesait 
sur les travailleurs esclaves avait rejailli sur 
le travail lu i -même; « l'esclavage l'avait dés
honoré, et c'est là , dit M. Rossi, la plaie la 
plus profonde que l'esclavage ait jamais faite 
à l 'humanité. » 

Les esprits les plus éminenls eux-mêmes, 
les plus libres penseurs de ces époques ne s'af
franchirent jamais de ce préjugé fatal. Pla
ton veut que dans sa république on punisse 
un citoyen qui ferait le commerce. « La plu
part des arts, dit Xénophon, corrompent les 
corps de ceux qui les exercent; ils obligent 
de s'asseoir à l 'ombre ou près du feu : on n'a 
de temps ni pour ses amis ni pour la répu
blique. » Enfin , Arislote soutient qu'une 
bonne république ne donnera jamais le droit 
de cité aux artisans. — V . Montesquieu, 1. 4 , 
chap. 8 . 

Ce mépris du travail se généralise et s'ac
croît à mesure que l'on s'approche de la réforme 
opérée par le christianisme. Le pillage avait 

fl) Arlicle de M. Am. Barbier Saint-Hilnire, 
avocat, docteur en droit. 



élê la seule industrie de Rome conquérante, 
et les travaux même de l'intelligence étaient 
devenus serviles. 

5 . Toutefois, dans les premiers temps de la 
république, aux époques de sa simplicité, le 
travail des mains paraît avoir été moins mé
prisé. La loi des Douze Tables parle des tra
vailleurs réunis en collèges, et leur permet 
d'établir des règlements, pourvu que ces règle
ments ne blessent en rien les lois générales 
( (T. liv. 47, tit. 22 , 1. 4 , De collegiis et cor-

poribus, ex Gaio, lib. 4 , ad leg. 1 2 ) . — V . 
cependant Godefroy sur le sens de cette,loi. 

Mais on ne voit pas que les corporations 
d'ouvriers libresaient jamais obtenu de grands 
développements ni de grandes richesses. Les 
travailleurs ne pouvaient guère exercer que 
les petits métiers qui se font isolément, car 
toute la production importante était concen
trée dans les ateliers serviles, et les maîtres 
confiaient ordinairement à des affranchis ou à 
des esclaves intelligentsia vente des produits 
de leurs manufactures ou de leurs terres. La 
loi avait même réglé les relations d'intérêt 
de ces préposés avec leurs commettants et 
avec les tiers. — V . Inttil., lib. 4, lit. 7. 

Cette organisation, sans doute bien incom
plète, fut transportée par les Romains con
quérants dans l'ancienne Gaule. Sous la do
mination romaine, on trouve les artisans des 
municipes réunis en collèges (collegia opifi-
cum ) , ayant le droit de délibérer en commun 
sur leurs intérêts. 

3. A la chute de la république, le travail 
libre avait si peu d'importance que l'adminis
tration impériale ne s'en occupa d'abord au
cunement; mais, dès le deuxième siècle, le 
nombre des artisans libres s'étant accru dans 
une proportion considérable par suite des af
franchissements , l'autorité supérieure crut 
devoir intervenir; et la nécessité d'une auto
risation préalable fut imposée à tous les ar
tisans. 

Sans doute, les idées chrétiennes alors en 
progrès n'ont pas été sans influence sur ces 
affranchissements multipliés. Toutefois, nous 
pensons que d'autres causes purement maté
rielles ont tendu à ce résultat d'une manière 
non moins énergique. 

L'établissement de l'empire fut un triom
phe réel pour la démocratie. Les patriciens, 
seuls propriétaires du sol romain ou conces
sionnaires des terres conquises, avaient vendu 
le pain aux plébéiens à un prix exorbitant ; 

sous l'administration impériale,des flottes en-
tien s, chargées des grains de Sicile ou d'Afri
que, vinrent régulièrement, aux frais du tré
sor public, distribuer une nourriture gratuite 
au peuple-roi. 

Les propriétaires fonciers en perdant les 
consommateurs de leurs produits, perdirent 
aussi les immenses revenus qu'ils avaient jus
qu'alors lires du travail de leurs esclaves des 
champs. Les campagnes de l'Italie, autrefois 
si admirablement cultivées, se convertirent 
pour la plupart en jardins de l u x e ; de nom
breux esclaves dont le travail avait cessé d'être 
productif , et dont par suite la valeur vénale 
était considérablement diminuée, furent af
franchis et vinrent augmenter dans les villes 
la masse de cette plèbe que le fisc s'était chargé 
de nourrir . Mais ces obligations sans cesse 
croissantes et l'affaiblissement de l'empire 
devaient bientôt rendre impossibles les im
menses largesses du trésor impérial. 

Pour arrêter cel abandon de la culture, un 
chan gemen l considérable s'opéra, du deuxième 
au quatrième siècle, dans la condition des 
esclaves ruraux. Le droil d'avoir une famille 
et de posséder pour eux et leurs descendants 
leur fut concédé; les terres qu'ils cultivaient 
encore leur furent abandonnées, mais à 
charge de redevance, soit en argent, soit en 
nature, au profit du propriétaire et surtout 
sous l'obligation de ne pouvoir quitter la 
terre eux et leur postérité. C'est ainsi que le 
servage de la glèbe commença dès lors à se 
substituer à l'esclavage personnel. 

4 . Le trésor impérial cependant ne pouvait 
plus nourrir cette multitude affranchie enfer
mée dans les villes; il fallait donc l'organiser 
pour le travail et lui créer par l'industrie les 
moyens d'exister. 

Alexandre Sévère érigea toutes les indus
tries en corporations distinctes et les soumit à 
une réglementation fixe. A diverses époques, 
des droits importants leur furent concédés 
par l'administration impériale; et, en 364, 
Valentinien l'ancien confirma tous leurs pri
vilèges. L'organisation municipale semble 
avoir servi de type à celle des collèges indus
triels. Autorisés à s'assembler pour la discus
sion de leurs intérêts , ils durent, comme les 
cités, se choisir des dèfrnseurs parmi les hom
mes les plus influents de l'époque, et des 
magistrats intérieurs qui portaient, connue 
ceux des villes, les noms de curateurs, con

suls, e tc . 



pagnes, les artisans vont désormais combattre 
et se constituer en communes libres. 

Les corporations de métiers, premier ré
sultat de l'esprit d'association, furent l'élé
ment primitif des communes. Réunis par 
professions, sous le serment de se soutenir 
mutuellement (cojuratores ), les marchands 
et les artisans composèrent la principale force 
guerrière des villes, aux époques de la lutte 
des communes; et après la victoire, les chefs 
des corporations se trouvèrent tout naturel
lement investis des premières magistratures 
municipales. 

A toutes ces causes du développement des 
corporations, il faut ajouter l'établissement 
des couvents dans toute l'Europe. Tandis 
qu'en Orient la vie religieuse cherchait la 
perfection dans l'isolement et l'exaltation, en 
Occident elle organisait le travail dans les 
monastères. « L'oisiveté est l'ennemie de 
l'âme, porte la règle de saint Renoît, le grand 
réformateur des couvents, et par conséquent 
les frères doivent, à certains moments, s'oc
cuper du travail des mains. » (V. M. Guizot, 
Hisl. de la civil, en France, t. t . ) « Je ne 

doute pas, dit M. Blanqui, que les couvents 
ne soient la véritable source des corporations 
industrielles. C'est de là que l'industrie est 
sortie libre pour s'établir au sein des villes 
du moyen âge, sous la protection du prin
cipe d'association. • 

C'est sans doute encore à l'exemple et à la 
salutaire influence des moines que l'on doit 
attribuer le caractère religieux que les cor
porations de métiers prirent vers cette épo
que. Alors, en effet, on voit la religion se 
mêler à presque toutes les institutions sociales 
et leur imprimer sa sanction protectrice. 
Chaque corporation se place sous l'invocation 
d'un saint particulier, chargé de la proléger 
spirituellement, de même que, plus tard, elle 
invoqua pour la défense de ses privilèges 
temporels le secours de quelque puissance de 
l'époque, qui consentait à la prendre sous 
son patronage. 

6 . Les corporations préexistaient donc en 
France, mais sans règles positives, sans ga
ranties réelles, quand la lusion de l'élément 
germain et de l'élément «-omain commença à 
développer dans notre pays le pouvoir social 
de la royauté. 

La royauté, qui renaissait du besoin de l'or
dre, devait créer l'ordre autour d'elle. C'était 
même celle mission, qu'au reste nos rois 

Vers le quatrième siècle, l'assimilation à 
la curie devint plus complète encore. Plu
sieurs industries formèrent des corporations 
dont les membres, liés au métier d'une ma
nière indissoluble, se trouvèrent dans l'im
possibilité légale de s'en séparer eux et leur 
postérité (l.cunclis t, Cod. Theod., lib. 14, 
tit. 3 , De pisloribus). En compensation de 
ces charges, on accorda aux corporations, 
comme déjà antérieurement on l'avait ac
cordé à la curie, non-seulement le droit de 
recevoir des legs et des donations, mais en
core d'hériter de leurs membres qui mou
raient intestats et sans héritiers légitimes. 
(V. 1. 1, Cod., lib. G, lit. 62, De heredital. 

— V. M. Raynouard, Hisl. dudroit mun.en 

France, t. 1 " , p. 1 2 0 et suiv.) 
Cette tendance de l'administration impé

riale à partager toute la société en classes in
franchissables, ne pouvait jamais enfanter 
une liberté complète pour les travailleurs 
dont elle annulait l'individualité. Les souve
nirs de l'esclavage auraient toujours pesé sur 
les collégiats et leur descendance. 

6. Le christianisme, il est vrai, en procla
mant le dogme de la fraternité et de l'égalité 
native des hommes, en abolissant ainsi le 
principe de l'esclavage, devait contribuer 
puissamment à la réhabilitation du travail; 
mais cette révolution ne pouvait être l'œuvre 
d'un jour, et malheureusement les invasions 
barbares qui firent subira l'empire romain 
une si longue agonie paralysèrent ses pre
miers efforts. 

Par une loi providentielle, l'excès même 
du mal enfante ou plutôt met en action le 
principe qui doit sauver les sociétés. Le be
soin d'une défense commune lit renaître, après 
les invasions barbares, l'esprit d'association, 
qui se développa rapidement sous l'influence 
des principes nouveaux que lecbrislianisme et 
les tribus germaniques apportaient à l'Europe. 

En effet, si le christianisme avait proclamé 
le dogme de l'égalité native, les barbares 
avaient apporté l'amour et le besoin de l'in
dépendance personnelle, et les habitudes de 
confraternité qu'ils avaient puisées dans la 
constitution de la bande germaine. Le travail
leur avait la conscience de son droit et la vo
lonté de son indépendance ; la force manquait 
seule à son affranchissement : et c'est pour 
acquérir cette condition de la liberté que, 
réunis dans les villes, tandis que les gens de 
la conquête s'étaient cantonnés dans les cam-



semblent avoir généralement comprise, qui 
taisait leur force et leur autorité. Aussi, dans 
les pays les plus anciennement soumis à la 
puissance royale, voit-on d'abord l'industrie 
se régulariser sous la forme des corporations. 

7. A Paris , par exemple, dès une époque 
fort ancienne et qui remonte au temps de la 
domination romaine, s'était formée une asso
ciation qui avait su dominer complètement 
la navigation de la Seine. Investi de privilèges 
importants, le corps des noulœparhiaci avait 
fini par s'emparer de toutes les magistratures 
municipales. 

Il est vraisemblable que cette association 
continua à prospérer sous les gouvernements 
de la conquête. Le premier document qui en 
parle d'une manière légale est une charte de 
Louis VI , qui la désigne sous le nom de la 
marchandise de l'eau. Une autre charte de 
Louis VU confirme en sa faveur divers pri
vilèges qui sont qualifiés antiques. 

Or, ces antiques privilèges consistaient à 
contraindre tout bateau qui remontait la 
Seine, au-dessous de Paris, à s'arrêter au pon t 
de Manies. Si l'expéditeur n'était pas bour
geois hanse de Paris , le prévôt lui adjoignait 
un membre de l'association parisienne, qui 
partageait avec le propriétaire les bénéfices 
de la vente. E n cas d'infraction, la marchan
dise était confisquée au profit du roi et de la 
hanse. 

Une charte de Philippe-Auguste, en 1192, 
concède à Paris un droit semblable sur les 
vins qui descendaient de la haute Seine. 

Ces privilèges exorbitants excitèrent à plu
sieurs reprises, mais toujours inutilement, 
les plaintes de la Normandie et de la Bour
gogne. 

Cette grande association delà marchandise 

de l'eau comprenait originairement toutes les 
industries de la ville; mais bientôt certaines 
professions aspirèrent à former des fractions 
distinctes et à se gouverner par leurs propres 
règlements. Les changeurs et les orfèvres fu
rent les premiers qui se séparèrent. Dès les 
onzième et douzième siècles cel exemple avait 
été suivi par un assez grand nombre de mé
tiers consliluésen corporations indépendantes. 

8 . Bientôt ces corporations, à mesure qu'el
les devinrent plus nombreuses , sentirent la 
nécessité d'une organisation régulière, et s'a
dressèrent au roi pour faire reconnaître ou 
confirmer leur existence. 

Dans les premiers temps , cette confirma-

tion royale paraît avoir été assez rare ; elle de
vint plus fréquente au treizième siècle; au 
quatorzième, tous les métiers l'invoquèrent. 
Philippe-Auguste approuva les statuts d'un 
grand nombre de corporations; c'est même 
à ce prince qu'il faut faire remonter l'origine 
des six corps marchands dont nous aurons à 
nous occuper bientôt. 

Il faut bien remarquer qu'à l'époque de la 
féodalité, l'intervention du roi dans la con
stitution des industries parisiennes était fon
dée sur sa puissance seigneuriale; il agissait 
comme seigneur de Paris et non pas en vertu 
de l'autorité royale , qui n'était guère alors 
qu'un vain titre sans pouvoir réel. L'habileté 
des rois de France consista plus tard à con
fondre ces qualités de seigneur et de roi, et à 
réclamer, au nom de la royauté qui s'étendait 
à toute la France , ce qu'ils avaient eu autre
fois le droit d'exiger comme seigneurs. 

C'est ainsi, par exemple, que les rois reven
diquèrent plus ta rd , comme droit royal, le 
droit d'autoriser le travail. Sous la féodalité, 
on achetait, comme on disait alors, un métier, 
et le seigneur le vendait à celui qui voulait 
Fexercer . Le produit de cette vente était même 
un des revenus du roi seigneur de Paris; il 
l'affermait ou en disposait gratuitement en 
faveur de ceux qu'il voulait favoriser. Ainsi, 
en 1160 et en 12S7, nous voyons des lettres du 
roi faire donation de plusieurs métiers à de 
simples bourgeois. 

9. A mesure que les progrès de la civilisation 
multipliaient les communautés industrielles, 
l'intervention supérieure devenait plus né
cessaire pour maintenir l'ordre parmi elles et 
prononcer sur leurs prétentions rivales. 

11 parait qu'après Philippe-Auguste la po
lice de Paris fut fort mal administrée, et qu'il 
en résulta une grande perturbation parmi 
les corporations, qu'il était déjà difficile de I 

faire vivre en bonne intelligence. A Paris, le ; 
délégataire de la justice royale était le prévôt 
de la ville, qui avait toujours été élu et choisi i 
par le roi. Sous les successeurs de Philippe-
Auguste, celte magistrature était devenue vé
nale et était tombée dans les fermes royales. 

Au retour de sa première croisade, saint 
Louis songea à détruire cet abus. Par une 
ordonnance de 1254 , il réorganisa le guet, 
auquel les diverses communautés de métiers 
devaient fournir tous les jours un certain nom- ; 
bre d'hommes réglé par le prévôt de Paris. 
Enfin pour opérer toutes les réformes qu'il 



jugeait nécessaires, « le roi fit enquérir par 
tout le pays, dit Joinville, là où il trouverait 
quelque grand sage homme qui fût bon justi
cier. » Son choix tomba sur Etienne Roileau, 
bourgeois de Paris, à qui il donna des appoin
tements fixes, au lieu des droits de toute 
sorte qui appartenaient autrefois à la charge 
de prévôt. 

Le nouveau prévôt rétablit l'ordre dans la 
ville, « tellement, dit encore Joinville, que 
désormais n'y avait larron ni meurtrier qui 
osât demeurer à Paris, qui tan tôt qu'il en avait 
connaissance ne fût pendu ou puni à rigueur 
de justice. » 

Etienne Roileau songea ensuite à régler 
tous ces intérêts divers des corporations, qu'il 
était déjà difficile de concilier à cause surtout 
des empiétements réciproques des spécialités, 
empiétements que multipliaient journelle
ment les progrès de l'industrie. Pour remplir 
la mission qui lui était confiée, le prévôt fit 
ce qui se pratiqua plus tard pour la rédaction 
des coutumes : il ouvrit une enquête. Toutes 
les corporations parisiennes, par l'organe de 
leurs jurés ou prud'hommes, vinrent succes
sivement déposer devant lui surles anciennes | 
coutumes de leurs métiers. Le livre des mé
tiers n'est autre chose que le résumé de ces 
dépositions recueillies sur des registres dépo
sés à cet effet au Chàtelet. Le législateur, en 
effet, se préoccupait alors beaucoup moins des 
théories scientifiques que des précédents et 
des faits antérieurs, qu'il considérait volon
tiers comme des droits acquis. 

10. Le livre des métiers devait se partager en 
trois parties : la première contient les règles 
et les statuts de cent métiers, dont chacun 
forme un titre séparé. « Notre intemption, 
dit-il, est à éclairer en la première partie de 
celte œvre, au mius que nous pourrons, tous 
les métiers de Paris, leurs ordenances, la 
manière des enlrepesures de chacun métier 
et leurs amendes..., et ce avons-nous fait pour 
que la marchandise soit si loiausque l'achep-
leur n'en soit déçeu pour le vice de li. » 

La deuxième partie contient les tarifs des 
droitsde tou tes sortes perçus sur les marchan
dises, et indique «ceux qui les coutumes et 
paages doivent de Paris et ceux qui ne les i 
doivent pas. » 

La troisième partie (qui manque) devait 
traiter des justices et juridictions dans l'inté
rieur de Paris. Cette troisième partie devait 
décider « entre nous (le prévôt de Paris) et 

ceux qui justice et juridicion ont à Paris et 
nous la demandent el requièrent autre que 
ils ne doivent avoir, ni n'ont accoutumé de 
avoir. » 

1 1 . Le nombreel la variété des métiers dont 
s'occupe le registre suffisent pour démontrer 
quels développements l'industrie avait déjà 
su acquérir dansles villes, notammentà Paris, 
la plus riche et la plus industrieuse des cités 
françaises. 

Les mœurs du temps expliquent l'existence 
de plusieurs professions que des habitudes 
différentes ont dû faire disparaître. Ainsi l'ar
mement et l'équipement des chevaliers occu
paient un assez grand nombre de corporations 
importantes, qui jouissaient même, à raison 
de la noblesse de ceux qu'elles fournissaient, 
de divers avantages, particulièrement de 
l'exemption du guet. 

De même les habitudes de dévotion de cette 
époque, qui faisaient de divers emblèmes re
ligieux un ornement et une partie du cos
tume, suffisaient à faire vivre plusieurs in
dustries. On trouve des palenôlriers d'os et 
de cor, de corail et de coquilles, d'ambre et 
de gest, des faiseurs de crucifix de diverses 
matières. 

1 2 . Il ne faudrait pas croire, toutefois, que 
le livre des métiers fut le catalogue complet de 
toutes les industries parisiennes: ainsi, notam
ment, Etienne Roileau ne fait aucune men
tion des bouchers. Ce silence tient sans doute 
à ce que le corps des boucliers avait conservé, 
du moins en partie, l'ancienne constitution 
qu'il avait reçue des Romains, et que cette 
corporation, déjà en possession d'une organi
sation ancienne et complète et de privilèges 
importants, n'avait pas jugé à propos de se 
soumettre à l'approbation du prévôt de Paris. 
Certaines familles étaient vouées au commerce 
de la boucherie, et formaient une espèce de 
caste dont tous les membres étaient solidaires, 
et qui appartenaient autant au métier que le 
métier leur appartenait. 

Cette existence particulière de la boucherie 
peu t servir peu t-être à expliquer l'espèce d'im
portance politique de cette corporation, enga
gée toute entière par le fait de quelques-uns 
de ses membres, et ainsi presque contrainte 
par cette solidarité d'intérêts à devenir une 
faction dans la ville. 

13. Sauf cette exception, dès longtemps avant 
saint Louis les souvenirs de l'organisation ro-

| maine avaient complètement disparu ; cha-



cun n'engageait plus que sa fortune person
nelle, et pouvait librement quitter le métier 
qu'il exerçait. Le gouvernement, toutefois, 
s'était réservé le droit d'autoriser certaines 
industries, et parmi les métiers énumèiés dans 
le registre, les uns étaient libres et les autres 
avaient besoin d'une autorisalion préalable. 
Il serait au reste fort difficile de donner une 
raison plausible de cette différence. Pourquoi, 
par exemple, les professions de tavernier, 
meunier-blalier (marchand de grains) , ccr-
voisier (brasseur), coutelier, faiseur de man
ches,etc . , étaient-elles libres, tandisque celles 
de regratier (épicier) , maréchal, faiseur de 
lames, ne pouvaient être exercées sans auto
risalion préalable? 

A l'égard des métiers l ibres , trois condi
tions étaient nécessaires : il fallait, 1° savoir 
le métier et justifier du temps d'apprentissage 
fixé par les règlements; 2" posséder un capi
tal suffisant ; 3° payer les droits et redevances 
et subir les règles du m é t i e r : « Qu'il ait de 
quoi et qu'il œuvre aux us et coutumes du 
métier. » 

Quant aux professions qui avaient besoin 
de l'autorisation préalable, cette autorisation 
était donnée au nom du roi, soit par te prévôt 
de Paris, soit par les grands officiers de la cou
ronne qui en avaient la grande mailrisc. Ces 
derniers vendaient le métier au prix qu'ils ju
geaient convenable, pourvu qu'il restât dans 
les limites du maximum fixé, et percevaient 
les droits annuels et les amendes encourues 
pour les infractions aux règlements. 

14 . A la tète de chaque corporation se trou
vait un certain nombre de prud'hommes-jurés 
ou gardes du métier, chargés deveillerà ceque 
la marchandise fût loyale et faite conformé-
mentaux prescriptions réglementaires. Us dé
nonçaient les fraudes et les infractions et pour
suivaient la condamnation aux amendes, dont 
une partie entrait dans la caisse ou boite de la 
confrérie. 

Le nombre de ces prud'hommes-jurés va
riait : la plupart des métiers en avaient deux ; 
quelques-uns, comme les lalemeliers et les 
regrattiers de fruits, en avaient jusqu'à douze. 
Sous saint Louis , ils étaient nommés p a r l e 
prévôt de Paris, le prévôt des marchands ou 
les grands officiers de la couronne, selon la 
dépendance du métier, et juraient de bien et 
fidèlement remplir leur mission. 

15. Pourcomplètercetteanalysebien rapide 
du livre d'Éliennefloileau, il faut dire un mot 

des apprentis. On retrouve sur ce point les 
mêmes inégalités que pour tout le reste. Il 
y avait des métiers où le maitre pouvait avoir 
autant d'apprentis qu'il lui plaisait ; d'autres 
où le nombre en était limité. Celle limita
tion était différente selon les métiers. Sou
vent le maître ne pouvait recevoir qu'un ap
prenti, quelquefois deux ou même trois. Dans 
ce nombre n'étaient pas compris les fils ou 
frères légitimes des maîtres ou nés de loial 

mariage. 

La durée de l'apprentissage variait aussi se
lon les professions. Des peines sévères étaient 
portées contre l'apprenti qui quittait son maî
tre sans sa permission ; il ne pouvait être reçu 
nulle part. Si cette absence durait pius d'un 
an et jour, le maître était autorisé à recevoir 
un nouvel apprenti , el l'absent était déclaré 
incapable à tout jamais de recevoir la maîtrise. 

Le livre des métiers consacrait même ae 
profil des maures le droit de vendre leurs ap
prentis. Toutefois, ce droit ne pouvait s'exer
cer que dans des circonstances extrêmes et dé
terminées, « si il gît au IK de langueur, ou il 
va outre-mer, ou il lesse le métier du tout, ou 
il le fil par pouerté. » L'apprenti, dans ce cas, 
terminait au service de son nouveau maître 
le temps de son apprentissage. — V . , au sur
plus, Apprenti-apprentissage, n° 3. 

t e . Un siècle après le règlement d'Etienne 
Roileau, les progrès de l'industrie et les abus 
qui s'étaient introduits avaient rendu une ré
forme nécessaire. L'ordonnance de 1350, bien 
qu'elle soit une loi de police générale, s'oc
cupe notamment du commerce. Elle est utile 
à connaître avec quelquedétail, non pas seule
ment à cause de la sagesse de ses dispositions, 
qui a fait dire à M. le président Henrion de 
Pansey , « que ce règlement méritait encore 
aujourd'hui d'être lu el médité ,» mais aussi 
parce qu'elle est le type de toutes les lois pos
térieures. 

Le législateur entre dans de grands détails 
sur l'organisation des divers commerces, par
ticulièrement du commerce des denrées. Il de
finii el punit toutes les fraudes. Le règlement 
des tavernieri serait à copier de nos jours. 

Les grandes foires qui avaient lieu aux en
virons de Paris à certaines époques de l'année, 
et les marchés qui se tenaient aux halles tous 
les samedis, servaient à fixer le prix des mar
chandises. « Dès lors , nuls marchands, dit 
l 'ordonnance, puisque les choses dont ils 
marchanderont seront asseurées, ne les pour-



A propos de la sédition des maillotins, pa
rut la fameuse ordonnance de 1382, donnée 
comme une grâce aux Parisiens, qui tous, au 
dire du chancelier , avaient mérité la corde. 
La milice bourgeoise fut dissoute, toutes les 
corporations détruites et leurs privilèges 
anéantis. « Que, dans notre ville de Paris, 
dit l'ordonnance, n'ait dores en avant aucun 
maislre de métier, ni communauté quelcon
que. » Défense lut faite aux gens de métier 
de se réunir, si ce n'est dans les églises, aux 
heures de prière. Le roi supprima l'office et 
la juridiction du prévôt des marchands et 
des éehevins dont il transporta tous les droits 
au prévôt de Paris , qu'il institua seul juge, 
sous la réserve , toutefois, des grands digni
taires de la couronne « et autres officiers de
vez et seigneurs ayant justice. » 

18. La royauté comprit bientôt que ces ten
tatives étaient prématurées ; l'ennemi véri
table du pouvoir royal, l'aristocratie féodale 
était encore debout et menaçante. Ce même 
Charles V I , éclairé parles malheurs de son rè
gne, publia en 1415, l 'annéede la désastreuse 
bataille d'Azincourt, une ordonnance de po
lice générale sur le modèle de celle de i 350, 
qui rétablit la juridiction et les droits de 
l'hôtel de ville. Charles VII ne craignit pas 
d'armer les gens des communes ; et Louis X I , 
qui connaissait ses amis et ses ennemis, con
fia sa femme et son lils à la défense des bour
geois de Paris, et, après la bataille de Mont-
Ihéri, publia la célèbre ordonnance de 1467, 
dite des bannières, qui contenait l'organisa
tion d'une véritable garde nationale. 

19. Tant que la royauté fut faible, son ad
ministration et ses lois ne tendirent en gé
néral qu'à développer et à élever cette classe 
nombreuse des travailleurs sur laquelle elle 
comptait s'appuyer, et les rois les plus intel
ligents furent ceux qui firent les plus grands 
efforts pour arriver à ce résultat. Mais quand 
ils eurent définitivement conquis leur sou
veraineté, ils reprirent avec plus d'énergie 
et de suite leurs anciens desseins, dont l'or
donnance de 1 38 2 avait été la première m a 
nifestation. A partir du seizième siècle, l'in
dustrie entre sous la tutelle de l'autorité 
royale. Toutefois, les rois ne pouvaient songer 
à détruire une organisation industrielle qui 
donnait tant de garanties d'ordre et présen
tait ,en outre ,un avantage inappréciable pour 
une autorité nécessiteuse, une merveilleuse 
facilité de battre monnaie par l'imposition de 

ronl mettre en grugneur prix, sur peine de 
perdre les denrées et de l 'amende. » 

Alin que le prix de ces foires et marchés ne, 
fût pas un prix factice, et aussi afin d'empê
cher les bénéfices illicites de l'accaparemcn t, il 
est expressément défendu aux marchands, et 
sous des peines sévères, d'aller au devant des 
convois arrivant tant par eau que par terre, 
etd'achleer la marchandise qui doit être a p 
portée sur le marché et vendue librement à 
tous et devant tous. Il est même créé des of
fices de vendeurs-jurés, par l 'intermédiaire 
desquels les marchands acheteurs doivent 
passer; et pour empêcher ces derniers de 
dominer le m a r c h é , il ne leur est permis 
de faire leurs acquisitions qu'à certaines 
heures. 

La loi cependant ne prive pas le marchand 
d'un bénéfice légitime et lui accorde une prime 
sur ses ventes. « Nuls marchands , vendeurs 
de denrées qui vendent en leur hostel pour 
regaigner et ne les font pas , ne pourront 
prendre que 2 sols pour livre d'acquest et le 
jureront. » (t. 53.) 

Pour assurer l'exécution de ces prescrip
tions, l'ordonnance porte .«qu'en toutes sortes 
de marchandises et en tout métier, il y aura 
visiteurs, regardeurset maîtres, et rapporte
ront les défauts qu'ils trouveront aux com
missaires et au prévôt de Paris , et aux audi
teurs au Chàtelet. » Les fraudes et les con • 
travenlions commerciales donnent en outre 
ouverture à une espèce d'action populaire , 
comme étaient chez les Romains toutes les 
actions criminelles ; chacun est autorisé à les 
dénoncer à l 'autorité, et l'accusateur a droit 
au cinquième de l'amende arbitrairement 
fixée par le juge. Enfin, nous ferons observer 
que la prévoyance du législateur va jusqu'à ré
glementer un point sur lequel toute régle
mentation nous semblerait impossible aujour
d'hui; l 'ordonnance fixe le tarif des salaires. 
Cette loi, la plus importante de toutes celles 
qui ont été rendues au moyen âge sur l ' in
dustrie, en fixe l'organisation intérieure d'une 
manière à peu près définitive. 

17. Trente ans plus tard, l'ancien esprit de 
confrérie et d'association qui avait soutenu 
les corporations naissantes, avait organisé en
tre les mains de la bourgeoisie une puissance 
redoutableau pouvoir royal. Charles V I , après 
son expédition contre les Gantois révoltés, 
crut pouvoir frapper la bourgeoisie de Paris 
séduite par l'exemple des villes flamandes. 



sans cesse; ils devaient considérer le droit au 
travail comme une propriété acquise à beaux 
deniers comptants. De là ces règlements qui 
tendaient à repousser des diverses branches 
d'industrie les familles qui n'en faisaient pas 
déjà partie, en créant aux nouveaux postu
lants des dépenses et des difficultés sans nom
bre, que l'on faisait disparaître autant que 
possible en faveur des fils de maître et enfer
mant même quelquefois, d'une manièreabso-
lue, l'entrée de la carrière aux étrangers, c'est-
à-dire à ceux qui n'étaient pas nés dans la 
ville de parents y exerçant les droits de bour
geoisie. 

Vainement les rois tentèrent-ils à diverses 
reprises de s'opposer aux développements de 
cet esprit de monopole. Les ordonnances de 
1539, 1566, 1581 , 1597, 1673 , etc., contien
nent à cet égard des prescriptîonsqui, par leur 
multiplicité même, témoignent de leur im
puissance. Les six corps de marchands repré
sentant le commerce tout entier et en résu
mant toute l'importance politique, étaient 
appelés naturellement à défendre envers et 
contre tous le privilège industriel. 

21. Il serait assez difficile d'établir d'une 
manière précise l'origine de cette institution, 
que plusieurs auteurs font remonter à Phi
lippe-Auguste. Quoiqu'il en soit, à la fin du 
quinzième siècle, lors de l'entrée à Paris de 
la reine Marie d'Angleterre, deuxième femme 
de Louis X I I . on trouve les six corps déjà 
formés et rangés dans cet ordre : les drapiers, 
les épiciers, les merciers, les pelletiers, les 
bonnetiers et les orfèvres. Les bonnetiers 
n'étaient devenus corps que sous Louis XII, 
par la retraite des changeurs qui, réduits à 
un petit nombre, avaient déclaré ne pouvoir 
acheter les robes qu'ils devaient porter à l'en
trée de la reine Marie. 

Henri 1 1 1 . en 15S3, avait érigé les mar
chands de vins en septième corps; mais les 
autres corps ne voulurent jamais les admettre 
parmi eux, et s'opposèrent toujours à l'enre
gistrement de leurs lettres patentes, confir
m e r cependant par Henri I V , Louis XIII 
et Louis XIV. 

Chacun des six corps était gouverné par six 
maîtres et gardes choisis par le corps: leur 
administration durait deux ans. 

La royauté fut si impuissante à combattre 
cet esprit de monopole, qu'elle laissa faire 
sur ses attributions une conquête importante. 
Tandis que, jusqu'alors, les jurés de métier" 

taxes et surtout par la création de nouvelles 
maîtrises. 

Au point de vue de la royauté, il fallait 
donc, d'une part, étouffer des instincts qui 
pouvaient devenir dangereux , e t , d'autre 
part, organiser au profit du fisc l'exploitation 
de l'industrie. 

L'ordonnance de Villers-Cottercts ( août 
1539) porte, article 185 : « Suivant nos an
ciennes ordonnances et arrêts de nos cours 
souveraines, seront abattues et interdites, et 
défendons toutes confréries de gens de mé
tiers et artisans par tout notre royaume. » 
Celle prohibition se retrouve dans l'ordon
nance de Moulins (1566) et dans celle de Blois 
du 10 mai 15*9 , qui décide, article 3 7 , que 
le revenu desdites confréries sera employé 
tant à la célébration du service divin qu'à la 
nourriture des pauvres du métier; dans l'or
donnance de 1597, dans celle de 1673 , etc., 
la multiplicité des textes législatifs et judi
ciaires sur ce point prouve combien cet esprit 
d'association était vivace et quelles craintes 
il inspirait au pouvoir. 

Quant au but d'exploilalion que se propo
sait la royauté, on peut considérer comme la 
réalisation de ce projet l'édit de décembre 
1581, qui établit les arts et métiers dans toutes 
les villes et lieux du royaume, et assujettit 
à la maîtrise et à la jurande tous les artisans. 

Les dispositions de cet édit, dont les trou
bles empêchèrent l'exécution, furent renou
velées et aggravées encore par celui de 1597, 
qui soumet tous les marchands à la même loi 
que les artisans. Ilenri IV, au surplus, avoue 
franchement le but fiscal de son ordonnance : 
« Elle est donnée, dit-il, pour esviteraux par-
tialitez, trafics, monopoles, longueurs et ex
cessives despenses qui se pratiquent journel
lement, au très-grand intérest et dommage 
des pauvres artisans désirans obtenir le degré 
de maislrise, et aussi pour satisfaire aux très-
justes debtes dont nous sommes redevables 
aux colonels et capitaines suisses, qui avec 
leurs vies cl moyens nous ont secourus el 
aydez à la conservation de cet estai, auxquels 
nous affectons et nous destinons tous les de
niers qui en proviendront. » 

20. Comme conséquence de l'esprit fiscal, 
l'esprit de monopole se développait de plus 
en plus dans l'industrie. Il était naturel, en 
effet, que les travailleurs cherchassent dans 
une exploitation privative des compensations 
aux sacrifices pécuniaires qu'on leur imposait 



avaient été généralement d'institution royale, 
l'ordonnance de 1579, sur les instances des 
gens du tiers-étal faisant partie des étals de 
Blois, décide, article 359 , que « anciens ju
rés de métiers ne seront ci-après établis au
trement que par élection. Ceux qui auront 
été pourvus en titre d'oHice demeureront 
supprimés, vacation arrivant par mort ou for
faiture. » 

Déjà, par l'ordonnance de 1560, les gens de 
métiers avaient obtenu (art. 98) que, dans les 
occasions solennelles où le roi nommerait de 
nouveaux maîtres aux diverses professions, 
l'élection royale ne les dispenserait pas de 
faire chef-d'œuvre et expérience. Cette con
cession devenait importante depuis que les 
maîtres-jurés n'étaient plus à la nomination 
du roi, car elle soumettait en quelque sorte 
l'élection du prince à l 'enregistrement des 
corporations. Aussi parait-il que cel art . 98 
de l'ordonnance de 1560 fut fort peu respecté 
de la royauté devenue toule-puissanle. 

C'est encore à la même époque (1563) que 
se rapporte l 'établissement, à P a r i s , de la 
juridiction consulaire , empruntée au droit 
commercial de l'Italie, et dont le premier 
essai avait eu lieu en France , à Toulouse , 
par l'édit du mois de juillet 1 5 4 9 , sous le 
règne de Henri I I . 

22. Le dix-septième et le dix-huitième siè
cle, du moins jusqu'au célèbre édit de 1776 
qui intronisa l'ère de la libre concurrence , 
nous montrent dans toutes les lois sur l 'in
dustrie le développement de celle double ten
dance à la fiscalité et au monopole. 

L'ordonnance de mars 1673, qui contient 
notre premier Code de commerce , était pré
cédée d'un éditbursal , qui rappelle les pres
criptions des édits de 1581 et 1597, sur l 'éta
blissement des «marchands , négociants, gens 
de métier et artisans en corps , maîtrises et 
jurandes, » et insiste sur la nécessité du chef-
d'œuvre et de la surveillance des gardes du 
métier pour la garantie du public. 

Le roi, dans cet édit, promet en outre d'ac
corder des renouvellements de statuts pour 
chaque corps, « afin d'éclaircîr les ambiguïtés 
qui se trouvent dans ceux qui ont été c i -de
vant expédiés , qui causent souvent de très-
grands procès entre lesdites communautés. » 

Ces procès, en effet, avec les progrès de l'in
dustrie, devenaient de plus en plus inextri 
cables, car toutes les branches de commerce 
se touchent, et il n'était plus possible de 

tracer entre elles des lignes de.démarcation 
bien tranchées. Les clouliers plaidaient con
tre les serruriers , les cordonniers contre les 
savetiers, les libraires contre les bouqui
nistes, les tailleurs contre les fripiers. Les 
sommes que toutes ces procédures intermi
nables coûtèrent à l'industrie sont énormes. 
M. Costaz, dans un écrit publié en 1821 , 
évalue à 800 ,000 livres par an les frais des 
procès que les communautés soutenaient 
ainsi les unes contre les autres. 

Les examens et réceptions du chef-d'œuvre 
et cette surveillance des métiers, que l'ordon
nance de 1579 avait confiés à des gardes-
jurés élus par les corporations, avaient donné 
lieu, entre leurs mains, à de graves abus. 
L'ordonnance de mars 1091, qui règle la po
lice des arts et métiers , abolit ces élections 
de maîtres-jurés et créa à leur place et en 
même nombre des syndics-jurés héréditaires, 
non sujets à maîtrise, dans chaque commu
nauté. 

23 . Le besoin de créer et de vendre de nou
veaux offices, autant peut-être que le besoin 
de rétablir l 'ordre, avait déterminé le pou
voir eu cette occasion. Le législateur, en effet, 
ne déguise pas sa pensée. Celte ordonnance 
est rendue, dit-il , afin, d'abord, de réformer 
les a b u s , et aussi, « afin que nous puissions 
tirer du produit de ces charges quelques s e 
cours dans les nécessités présentes pour sou
tenir les dépenses de la guerre. » 

Ces nécessités du fisc firent bientôt décou
vrir à l'autorité de nouveaux abus à réfor
m e r , et le désir de les détruire a m e n a , en 
mars 1 6 9 4 , la création d'auditeurs-examina-
tcurs des comptes des communautés. Toute
fois, les réclamations unanimes des corpora
tions firent suspendre l'exécution decet édit; 
mais l'autorité tenait à apporter aux abus 
un remède qui lui procurait un avantage 
fiscal; l 'ordonnance de juillet 1702, qui est 
une loi réglementaire de l'industrie, établit 
en titre d'office des trésoriers des bourses 
communes des corps et communautés , « par 
les mains desquels trésoriers passeront tous 
les deniers des communautés, qui ne pour 
ront en disposer que conformément aux r è 
glements. » 

Les choses demeurèrent en cet état, et l'es
prit de fiscalité et de monopole, qui voulait 
tomber en combattant, publiait, en 1767 (23 
août) , quelques années seulement avant la 
révolution, un nouveau règlement sur le mo-



mense. Tout fut fixé et vérifié, la qualité de 
la marchandise et des matières premières em
ployées, et jusqu'aux procédés qui devaient 
être mis en usage. 

Celle minutieuse et exacte réglementation 
fut au reste grandement utile aux premiers 
développements du commerce français dont 
ce grand homme fonda la réputation sur tous 
les marchés. Mais ce premier résultat une fois 
obtenu, Colbert. dont l'esprit était surtout 
tourné vers les idées politiques, comprit que 
l'industrie lancée dans celte voie nouvelle de 
la fabrication se soumettait forcément à une 
concurrence universelle, qui appelait des pro
grès et des développements de tous les jours, 
elque lelempsdes règlements etdes privilèges 
élait désormais passé. Dans son tesiament 
politique, il conseillait au roi de supprimer 
toutes les prescriptions faites jusqu'alors sur 
l'industrie. La manie des règlements et des 
créations fiscales ne s'arrêta pas toutefois de
vant les conseils de Colbert , c l ne parut ja
mais avoir plus d'activité et de puissance que 
depuis sa mort . « Les choses furent portées 
au point , dit M. Renouard , que de 1691 à 
1 709, on créa plus de 40 ,000 offices, qui fu
rent vendus au profil du trésor public 

2 6 . Comme nous le disions tout à l'heure, 
l'esprit de monopole publiait ses derniers rè
glements en 1767 ; c'était alors le règne en 
France des idées économiques de Quesnay, 
et Adam Smith venait chez nous s'inspirer 
des théories de cette école à laquelle il a em
prunté ses meilleurs arguments en faveur de 
la liberté du commerce el de l'industrie. 

Sous le ministère deTurgot , les économis
tes, dont il était l'un des plus illustres, ten
tèrent d'appliquer leurs doctrines. Alors pa
rut la fameuse ordonnance de 1776, qui abo
lissait les jurandes et corporations, et posait 
en principe la liberté du commerce. 

Nous ne pouvons transcrire ici le préam
bule de celte ordonnance, qui esl fort long et 
qui d'ailleurs se trouve dans tous les recueils. 
Nous en citerons seulement ces paroles re
marquables, qui montrent combien la révo
lution était imminente : « L'illusion a été 
portée chez quelques personnes jusqu'au 
point d'avancer que le droit de travailler était 
un droit royal, que le prince pouvait vendre 
el que les sujets devaient acheter. Nous nous 
hâtons de rejeter une pareille maxime. Pieu, 
e u donnant à l'homme des 1ICS.MII>, en lui 
rendant nécessaire la ressource du travail, 

dèle des précédentes ordonnances, pour les 
professions d'arts et métiers , et faisait un 
dernier effort pour mettre la main sur les 
industries qui n'avaient pas encore subi la 
jurande. 

24 . Cependant les règles politiques et so
ciales dans lesquelles le peuple avait grandi 
commençaient à devenir trop étroites, et le 
tiers-état qui n'avait cessé de se développer 
se trouvait entravé dans un régime qui lui 
garantissait bien certains privilèges, mais qui 
posait aussi des bornes infranchissables à son 
ambition toujours croissante. L'opinion p u 
blique, désormais une puissance, commençait 
à se soulever contre le monopole industriel 
ainsi que contre tous les privilèges. D'ailleurs, 
indépendamment des inconvénients et des 
abus que présentait le système des corpora
tions, les dix-septième et dix-huitième siècles 
avaient donné de nouvelles formes à l'indus
tr ie ; elles devaient renverser toutes les an
ciennes barrières élevées par l'esprit de m o 
nopole. L'établissement des manufactures 
auxquelles Colbert imprima une si puissante 
impulsion, est un fait immense dans l 'his
toire de l'industrie, et dont les conséquences 
dernières, déjà très-considérables pour la so
ciété tout entière , sont encore loin d'être 
complètement réalisées de nos jours. 

25 . Il ne faudrait pascroire cependant qu'au 
moyen âge le travail de fabrique fut complè
tement inconnu. On sait au contraire que la 
fabrique de la laine et de la soie fit la r i 
chesse de certaines villes de l'Italie. Mais ce 
n'était là, même en Italie, qu'un fait excep
tionnel, et en France surtout, les produits ne 
sortaient guère que de ces ateliers occupés 
par les maîtres des corporations et leurs ap
prentis. 

Le développement des manufactures de
vait modifier profondément cet étal de choses. 
Les manufacturiers, au moyen d'une division 
plus complète du travail et du perfectionne
ment de leurs procédés, avaient sur les autres 
travailleurs l'avantage du bon marché, et par 
conséquent les remplaçaient dans lotîtes les 
spécialités où leur système était introduit, 

D'un autre côté, les règles données à l'an
cien mode de production ne pouvaient plus, 
on le comprend, s'appliquer aux manufac
tures. Il fallait de nouveaux règlements; Col
bert ne recula pas devant celte lâche , cl le 
nombre de ses instructions et des arrêts du 
conseil sur le travail des fabriques est im

http://1ics.mii
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a fait du droit de travailler la propriété de 
tout homme, et cette propriété est la pre
mière, la plus sacrée et la plus imprescrip
tible de toutes. » 

27. Mais le privilège ne pouvait être ter
rassé d'un seul coup. Les réformes de Turgot 
s'attaquaient à des abus trop anciens et trop 
puissants pour ne pas amener une réaction 
violente. Le ministre fut renversé, et , par 
édit du mois d'août de la même année, les 
six corps marchands furent rétablis, et l'on 
créa pour Paris quarante-quatre communau
tés d'arts et métiers. 

Un édit semblable fut publié pour la ville 
de Lyon. Les édits d'avril 1777,. février 1778 
et avril 1779, eurent pour but de compléter 
l'œuvre de réaction. 

Il faut reconnaître toutefois qu'à l'égard du 
travail des fabriques, le législateur de cette 
époque se montra plus intelligent et comprit 
sur ce point l'impuissance de ses réglemen
tations. Les lettres patentes du 5 mai 1779 
portent, art. 1 e r : « Il sera désormais libre à 
tous les fabricants et manufacturiers, ou de 
suivre dans la fabrication de leurs étoffes 
telles dimensions ou combinaisons qu'ils ju
geront à propos, ou de s'assujettir à l'exécu
tion des anciens règlements. » 

Cependant la révolution française était ar
rivée; devant elle toutes les anciennes bar
rières industrielles durent tomber pour faire 
place à la libre concurrence. 

28. La loi du 2 mai 1791 porte, article 2 , 
« que tous les offices pour l'inspection et les 
travaux des arts et du commerce, les brevets 
et lettres de maîtrise, les droits perçus pour 
la réception des maîtrises et des jurandes, et 
tous les privilèges de profession, sous quel-
quedénomination quece soit,sontsupprimés. 

L'article 7 de la même loi soumet seule
ment les travailleurs et marchands à l'ac-
quitiement d'une patente. 

Cette liberté industrielle que nous a défi
nitivement léguée la révolution, sousla double 
inlluence de l'impulsion imprimée aux fa
briques par le dix-septième siècle el des idées 
libérales du dix-huilième, a présidé aux ma
gnifiques développements que l'induslrie a 
pris chez nous. Mais ces progrès admirables, 
qui vraisemblablement n'auraient pas eu lieu 
sous l'ancien ordre, de choses, au prix de com
bien de souffrances elde misères se sont-ils 
réalisés! — V . Coalition, Salaires, Travail. 

AM . B. SAINT-HILAIHE. 
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CORPS CERTAIN. — CORPS INCER
TAIN. — 1. L'expression corps certain, fré
quemment employée par le législateur et par 
les jurisconsultes, peut être prise dans deux 
acceptions qu'il imporle de ne pas confondre: 

Opposés aux quantités ou aux choses fon-

gibles (V. Choses fongibles, Quantité), les 
corps certains sont des objets désignés seule
ment par l'indication du genre auquel ils ap
partiennent, mais sans que leur individualité 
soit déterminée. Un cheval, in genere, est, en 
ce sens, un corps certain, tandis que vingt 
mesures de blé ou cinq cenls francs consti
tuent une quantité. 

Opposés aux corps incertains, les corps cer

tains sont, au contraire, les objets dont l'in
dividualité est précisée, tandis que les corps 
incertains sont les objets dont l'espèce seule 
a été indiquée. Un cheval, in genere, est, en 
ce sens, un corps incertain (V. 1. 25 , § 17, ff. 
Fornii, erciscund.), tandis que tel cheval 
nommément désigné est un corps certain. 
L'expression corps incertain est, au reste, ra
rement employée. 

2 . On peut, en prenant l'expression corps 
certain dans son acception la plus large, dis
tinguer les corps certains en corps certains 
déterminés et en corps certains indéterminés. 

3. Cette distinction sert à fixer le véritable 
sens de plusieurs dispositions du Code civil. 

Il est évident, parexemple,que le principe, 
consacré par les art. 7 1 1, 938, 1 1 38 et 1583 
(C.civ.), à savoir, que la propriété est transférée 
par l'effet des donations el des contrats, n'est 
applicable que lorsque, au moment de la con
vention, l'objet qui en fait la matière est cer
tain et déterminé (Toullier, t. o, n° 695 ; Du-
ranton, l. 10, n° 432, t. 17, n° 394;Troplong, 
Fente, t. 1 , n° 4 8 ; Duvergier, Fente, t. 1, 
n 0 8 2 2 , 38 ; Société, n° 141) . Dans le cas de la 
vente d'un cheval, in genere, l'acheteur n'est 
pas propriétaire au moment du contrat; il ne 
le devient que lorsque le cheval a été indivi
duellement déterminé. 

A quel moment est transférée la propriété 
des objets vendus au poids, au compte, ou à 
la mesure? — V. Vente. 

4. La disposition de l'article 1247 du Code 
civil, qui règle le lieu du paiement d'après 
celui où était, au temps de la convention, la 
chose qui en fait la matière, n'est également 
applicable que lorsque l'objet qui doit être 
donné en paiement est un corps certain et dé
terminé (Polhier, Obligat., n ° ' 5 i 2 , 5 1 3 ; 
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Toullier, t. 7 , n° 9 0 ; Duranton, t. 1 2 , n°98) . 
Le principe que les délérioralions surve

nues par cas fortuit à la chose due ne sont 
point à la charge du débiteur ne s'applique 
également qu'aux corps certains et déterminés 
(C. civ., 1 2 4 5 . — Duranton, t. 1 2 , n° 9 5 ) . 

5 . C'est surtout lorsqu'il s'agit d'appliquer 
l'art. 1 3 0 2 du Code civil qu'il importe de ne 
pas confondre le corps certain indéterminé 
avec le corps certain déterminé. La perte de 
la chose due ne libère le débilcur qu'autant 
que cette chose est désignée dans son indivi
dualité ; la dette connue dans la doctrine sous 
le nom de dette de genre ou obtigalio generis, 
telle que celle de livrer un cheval ou un at
telage de chevaux blancs, ne s'éteint pas par 
la perte des chevaux que le débiteur possède 
ou compte livrer : on applique, dans ce cas, 
la maximegennsnumquampérit. (V.Pothier, 
Obligat., n o s 6 2 1 , 6 2 2 ; Société, n ° 1 1 2 ; Toul
lier, t. 7, n° 4 4 3 ; Duranton, t. 1 2 , n o s 4 9 0 , 
4 9 1 . ) Remarquons, toutefois, que l'objet in
déterminé d'une obligation peut devenir déter
miné par l'offre valablement faite d'une chose 
individuellement désignée : dans ce'cas, l'ar
ticle 1 3 0 2 devient applicable (Toullier, t. 7, 
n° 4 4 4 ) . — V. Offres. 

6 . 11 peut arriver que l'engagement ait pour 
objet ce que les docteurs nomment unum de 
ccrlis, c'est-à-dire la délivrance d'une chose 
comprise parmi un certain nombre de choses 
déterminées (V. Toullier, t. 7, n° 4 4 5 ; Zacha-
riœ, § 331 ; Delvincourt, t. 2 , p. 2 1 , note 2 , 
p. 5 8 , note 2 ) . La perle de toutes ces choses 
libère-t-elle le débiteur? Ln d'autres termes, 
l'art. 1 3 0 2 du Code civil est-il applicable à 
l'obligation de genre limité, generis limilati, 
telle, par exemple, que celle de livrer un des 
chevaux qui sont dans mon écurie, deux des 
tonneaux qui sont dans ma cave? — V. Perle 
de la chose duc. 

Sur qui tombe la perle d'une quantité à 
prendre dans une masse désignée, lorsque la 
masse entière vient à périr? — V, Vente. 

7. Plusieurs autres d i s p o s i t i o n s du Code 
civil sont applicables aux corps certains tant 
déterminés qu'indéterminés.' ainsi, par exem
ple, l'art. 1 2 6 4 peut ê t r e invoqué p a r l e dé
b i t e u r de l'un des chevaux faisant partie de 
tel haras, comme par le débiteur de tel che
val individuellement désigné. Ainsi, p a r e x e m 
p l e , l ' a r t i c le 1 8 4 5 , qui soumet l'associé qui a 
mis un objet en société à la garantie de son 
apport, s'applique tant aux corps certains 

CORPS CONSTITUES. 

proprement dits qu'aux choses qui n'ont été 
déterminées que par leur espèce. (V. Duver-
gier, Société, n o s 157, 1 5 8 ; Duranton, t. 1 7 , 
n° 3 9 3 . ) 

8 . Les dettes de corps certains et détermi
nés ne peuvent pas s'éteindre par la compen
sation. — V. Compensation, n™ 32 à 39. 

9. Les legs de corps certains et déterminés 
doivent-ils être réduils proportionnellement 
avec les legs de quantité? — V. Legs, Ré
duction. 

10. L'expression corpus certum, que l'on 
trouve dans quelques fragments du Corpus 
juris[V. Instit., De légat., § 1 5 ; 1. 47, g i« 
ff. De légat. 1°), était rarement employée par 
les jurisconsultes romains; ils se servaient 
plus habituellement des expressions certares, 
cerla species, ou simplement, species (1. 47, 
§ 1 " , ff. De légat. l ° ; l . 7, § 3, ff. Quib. mod. 
pign. solvel; 1. 2 5 , ff. De libéral, légat.). 

11 est essentiel de remarquer, à ce sujet : 
1° Que le mot species, loin de désigner dans 

les lois romaines ce que nous appelons une 
espèce, s'entend d'un objet individuellement 
déterminé. Ainsi, la promesse d'une chose 
in specie n'est pas, pour les jurisconsultes ro
mains, la promesse d'une chose dont l'espèce 
seule a été désignée (C. civ., 1129), mais la 
promesse d'un individu, d'un corps certain 
et déterminé (I. 5 4 , ff. De verb. obligat.; 
Cujas, Comment, sur cette loi, t. t, p. 1228; 
Ducaurroy, Instit., t. 1 , n* 714 ; Ortolan, Gé
néralisation du droit romain, n° 40; Instit., 
t. 2 , p. 5 2 5 ) : ce que nous entendons aujour
d'hui par espèce constituait, à Rome, lèveras. 

2 ° Que l'expression certum ou corpus cer
tum s'appliquait, chez les Romains, non-seu
lement aux corps certains et individuellement 
désignés, mais encore à tout objet déterminé 
dans son genre, dans sa qualité et dans sa 
quantité: c'est ainsi, par exemple, que dix 
pièces d'or constituent rem cerlam, corpus 
certum. (V.Paul,Sentent, de légat., S 13,1.74, 
ff. De verb oblig.; 1. 6, ff. Dereb. crédit. — 
Cujas, Comment, sur celte loi; Op.posth., 
t. 4, 1 " part., p. 679 ; Ducaurroy, eod., t. 2, 
n° 9 5 7 ; Ortolan, Instit., t. 2, p. 732.) —V. 
Chose indéterminée, Contrat, n " 161 à Iii5. 

CORPS CONSTITUES. On entend par corps 
constitués la réunion collective des divers 
membres d'une compagnie ayant pour mis
sion de délibérer cl de statuer sur les affaires 
qui lui sont soumises : ce sont, dit M. Chas-
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san (Conlrav. de la presse, t. 1 , p . 4 0 7 ) , les 
cours et les tribunaux, les conseils de préfec
ture, les conseils généraux de département, les 
conseils municipaux, ceux d'arrondissement. 

La diffamation ou l'injure envers les corps 
constitués est punie d'un emprisonnement de 
quinze jours à deux ans, et d'une amende de 
150 à 5 , 0 0 0 fr. ( 1 . 2 5 mars 1 8 2 2 , art . 5 . ) — 
V. Délits de la presse, Diffamation, Presse. 

CORPS DE D É L I T ( 1 ) . — I . C'est l'ensemble 
des faitsqui peuvent manifester aux sens l'exis
tence d'un délit. Ainsi les contusions ou les 
plaies d'un blessé, le cadavre d'un homicide, 
une pièce d'écriture altérée ou fabriquée, les 
débris fumants d'une habitation , un coffre-
fort fracturé, constituent le corps de délit 
des crimes de coups et blessures, de meurtre , 
de faux, d'incendie, de vol. Plus restricti-
vement, dans la pratique, on donne aussi le 
nom de corps de délit aux choses qui ont été 
obtenues à l'aide d'un délit, par exemple, à 
des objets soustraits frauduleusement, et dont 
la découverte peut prouvera la fois l'existence 
du vol et la culpabilité de son auteur. Mais 
cette appellation n'est pas exacte , puisque, 
nolammenl en ce qui concerne le vol, le dé
placement des objets soustraits aurait pu être 
opéré à l'aide d'une action parfaitement in
nocente. 

Tous les délits ne comportent pas indistinc
tement un corps de délit. Il n'en peut être 
question pour des faits immatériels ou qui ne 
laissent pas de traces après eux : tels sont les 
injures, diffamations et menaces verbales ( 2 ) , 
le vagabondage, les attentats à la pudeur sans 
violence, les tentatives de vols simples, quel
ques délits de chasse ou de pêche, etc . 

2. Les anciens auteurs voyaient un corps de 
délit même dans des faits de ce genre, el bien 
qu'il n'en résultât pas « d e s impressions du
rables qui les rendit susceptibles de l'inspec
tion des yeux « (3 ) . Us nommaient ces faits 
delicia facli transeunlis, par opposition aux 
crimes qui laissaient des traces après eux, et 

(1) Article de M. Ch. Berriat-Saint-Prix, pro
cureur du roi à Pontoise. 

(2) V. M. Chassan, t. 1 e r , p. 13 à 16, en ce qui 
concerne les délits de la parole et de la presse, 
matière traitée avec tant de supériorité par ce sa
vant magistrat. 

(3) Muyartde Vouglans, Lois criminelles, 1780, 
p. 779. 

qui étaient appelés deiicla factipermanentis. 
Le corps des délits fugitifs ne se constatait que 
par les déclarations des témoins, les interro
gatoires de l'accusé, etc. ; le corps des délits 
permanents se constatait, comme aujourd'hui, 
à l'aide des procès-verbaux des officiers de jus
tice et des rapports des experts ( î ) . 

Ces distinctions et divisions avaient leur uti
lité sous l'ancien droit, à cause de la maxime : 
Actio non dalur nisi priùs constet decorpore 
delicti. La question préparatoire ne pouvait, 
entre autres, être ordonnée que le corps du 
délit ne fût constant (ordonn. de 1 6 7 0 , tit. 1 9 , 
art . 1 e r ) . 

Sous le droit intermédiaire , ces principes 
eurent d'abord quelque influence. Ledécrel du 
16 septembre 1791 ( i r ° partie, tit. 4 , art . I e r ) , 
sur la justice criminelle, imposait l'obligation 
« à tout officier de police, lorsqu'il se com
mettait un délit grave dans un lieu ou que la 
tranquillité publique y avait été violemment 
troublée, de s'y transporter aussitôt, et d'y 
dresser procès-verbal détaillé du corps du dé
l i t , quel qu'il fût, et de toute ses circon
stances, etc. » Un peu plus tard, le Code de 
brumaire an iv (ar t . 48 , 1 0 2 ) n'astreignait 
plus les officiers de police judiciaire qu'à 
« constater par des procès-verbaux les traces 
des délits qui en laissent quelques-unes après 
eux. » Le législateur avait compris qu'il était 
oiseux de chercher à saisir, pour ainsi dire, le 
corpsd'undélitquin'aurait pas laissède traces. 

C'est dans le même sens que l'on doit e n 
tendre les mots corps du délit des ar t . 3 2 et 
1 3 3 du Code d'instruction criminelle, moins 
explicite sur ce point que le Code de b r u 
maire. En prescrivant au magistrat instruc
teur, dans l'article 3 2 , de constater Yélat du 
corps du délit, le législateur a virtuellement 
supposé que le délit serait saisissablc par quel
ques-uns de ses résultats. 

3 . Il n'est plus nécessaire aujourd'hui, pour 
commencer des poursuites, encore moins pour 
faire prononcer une condamnation à raison 
d'une infraction punissable, d'établir préala
blement le corps du délit. C'est ce qui a été 
décidé d'une manière générale (Douai, 9 d é 
cembre 1 8 3 2 , Journ . c r i m . , art. 8 6 0 ) , et 
de plus , spécialement en ce qui concerne 
le crime de faux , la Cour suprême juge con
stamment que la poursuite du faux n'est pas 
subordonnée à l'existence cl à la production 

(1) Muyart de Vouglans, loe. cit. 
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de la pièce falsifiée, et qu'il suffit à l'action 
publique de réunir les moyens ordinaires d'in
struction et de preuves communes à tous les 
crimes en général (Cass. 2 8 ocl. 1 8 1 3 , S.-V. 
1 4 . 1 . 1 0 ; J . P. 3 ° édit.; D. A. 8 . 3 9 9 ; — id., 
6 fév., 18 juin et 2 juillet 1 8 3 5 , D. P, 3 5 . 1 , 
3 7 7 , 3 7 1 , et 3 7 . i . 1 1 3 ; J . P . 3 e c d i t . ; — id., 
14 mai 1 8 3 6 , J . P. 3 e édit.; D. P. 3 6 . 1 . 2 8 6 ; 
— id., 29mars 1 8 3 8 , J . P. 1 8 4 0 . i. 2 0 3 ; D. P. 
3 8 . 1 . 4 5 6 ) . 

Ainsi l'absence du corps du délit propre
ment dit ne devra pas arrêter le ministère pu-
bljc dans ses poursuites, ni le magistrat in
structeur dans ses informations, si l'un et 
l'autre ont la conviction que le délit à pour
suivre a réellement existé. C'est en ce sens que 
Daguesseau a dit (t. 4 , p. 4 5 6 ) que •< le corps 
du délit n'est autre chose que le délit lui-
même dont l'existence serait établie par l'at-
teslalion de témoinsdignes de foi,concordants 
entre eux et persévérant dans leurs déposi
tions, incapables de varier et affirmant à la 
justice qu'un crime a été commis. » ( V . aussi 
M. Duvergier, cité plus bas.) 

4. Cependant il ne faudrait pas conclure de 
ce qui précède que l'on pût négliger la consta
tation du corps du délit : pour tous les délits 
matériels, surtout pour les crimes qui, pres
que tous, offrent ce caractère, cette constata
tion est iin acte de procédure aussi nécessaire 
qu'important. Bien que le Code d'instruction 
criniinelle n'exige plus, comme le décret du 
16 septembre 1 7 9 1 (2° partie, lit. 7, art. 20 , 
2 4 ) et le Code de brumaire (art. 3 7 4 , 3 8 9 , etc.), 
que l'on interroge préalablement le jury sur 
l'existence du fait poursuivi, il n'est pas moins 
indispensable de démontrer que le crime re
proché est constant; et le moyen le plus sûr 
d'opérer cette conviction est un procès-verbal 
de constat, développé, lorsqu'il y a lieu, par 
une expertise , et corroboré par la présence 
des pièces de conviction. 

6. On verra au mot Instruction criminelle 
quelles sont les formes à suivre pour la con
statation du corps du délit. Divers traités de 
procédure criminelle rpn ferment des préceptes 
utiles touchant les renseignements qu'il est 
essentiel de recueillir; aucun de ces ouvrages 
ne mérite , suivant nous, d'être consulté au 
même degré que le Manuel dcsjugesdinsiiuc-
lion de M. Duvergier (2° édit., i 8 4 4 , 3 vol. 
in-8°) . Les officiers de police judiciaire doi
vent se pénétrer des conseils de ce magistrat 
pour la constatation des crimes en général, et 

en particulier des vols qualifiés, coups et bles
sures, homicide, viol, avorlement, exposition 
d'enfant, suppression de part, infanticide 
(t. 2 , p. 2 0 9 à 3 0 8 ) et faux (t. 3 , p. |75 et s.). 

C H . BERRIAT S A I X T - P P J X . 

CORPS DIPLOMATIQUE. — 1 . Cette dé
nomination s'applique indifféremment: i» a 

l'ensemble des divers fonctionnaires dont se 
compose le personnel diplomatique d'une na
tion; 2 ° à la réunion de tous les membres des 
différentes légations étrangères accréditées 
près du même gouvernement. 

2 . Le corps diplomatique français se com
pose d'ambassadeurs,de ministres plénipoten
tiaires, de ministres résidents et de chargés 
d'affaires. Ces différents ministres ont sous 
leurs ordres des premiers et des deuxièmes 
secrétaires et des attachés. 

3. La réunion des divers envoyés des puis
sances étrangères qui composent le corps di
plomatique étranger comprend les ambassa
deurs, les envoyés plénipotentiares, les mi
nistres et chargés d'affaires de ces puissances, 
ainsi que les secrétaires de tout rang attachés 
aux mêmes légations,a l'exception seulement 
de ceux de la chancellerie. 

Les consuls préposés à des légations pa
rement commerciales ne font pas partie do 
corps diplomatique. — V. Consul, n M il 
et suiv. I 

4. Le corps diplomatique, considéré eomme 
réunion des e n v o y é s des puissances étran
gères ( et c'est dans cette acception que la 
dénomination est le plus généralement em
ployée), n'a, à bien dire, aucune existence lé- , 
gale, même au p o i n t de vue du droit publie. 
Seulement, les membres qui en font partie 
jouissent généralement de certains honneurs 
et prérogatives. Il est d'usage, par exemple, t 

dans tous les gouvernements d'Europe de ré
server, dans les solennités, au corps diploma
tique les premières places après les princes et 
princesses du sang royal. L'envoyé à qui ap
partient la préséance sur les autres membres 
porte, s'il y a lieu, la parole. — V.. au sur
plus, Ministre public. 

CORPS ET QUILLE. — V. Contrai d assu
rance maritime. Contrat à la grosse aventure. 

CORPUS JURIS. — l. Celte expression, 
appliquée par Tite-Live (liv. 3 , ch. 3 4 ) à la 
loi des Douze Tables, et par Justinien (I. unie. 
Cod. De rei uxor) aux diverses sources du 
droit romain, désigne aujourd'hui deux ie-
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cucils de textes : on distingue le Corpus juris 

canoniciel le Corpus juris civilis. 

2 . On donne le nom de Corpus juris cano

nici à une réunion de différentes collections 
de canons ( V . Canons de l'église) qui servent 
de règle dans l'administration ecclésiastique. 

On trouve des détails étendus sur le Corpus 

juris canonici dans VHisloire du droit cano

nique de Doujat, et dans les Prœnotiones ca

nonical du même auteur, ainsi que dans le 
Dictionnaire de droit canonique de Ü. de 
Maillane, v° Droit canon. On peut consulter 
avec fruit, sur les diverses parties dont se 
compose le Corpus juris canonici, et sur la 
manière de les citer, Ylnlroduelio adsacram 

scripturam et compendium historien ecclesias

tical (Versailles, Lebel, 1 8 2 0 , p. 3 0 4 ) . 
3 . On appelle Corpus juris civilis la réu

nion dans un même recueil des diverses com
pilations de Justinien. Il parait certain que 
ce fut Denis Godefroy qui se servit le premier 
de cette dénomination, comme titre général, 
dans l'édition qu'il donna de la Glose, en 1 6 0 4 . 

4 . Le Corpus juris civilis se compose, in
dépendamment de quelques annexes, de qua
tre parties principales : les Institutes, les Pan-

decles, le Code et les Novelles. 

5 . Les 7»A<?'<ules,désignéesparquelquesin-
terprètes sous le nom d'Instituts (V. F e r n e r e s 
Histoire du Droit romain, ch . 2 3 ; Derriat 
Saint-Prix, Histoire du Dr oit romain,p. 1 6 6 ; 
Ortolan, Instit., p. 1 0 8 ) , sont tout à la fois 
une loi proprement d i t e , et un ouvrage élé-

i mentaire destiné à servir d'introduction à 
l'étude approfondie de la législation romaine : 
elles contiennent un résumé succinct des 
principes généraux du droit. Rédigées sur le 
plan des Instituliones de Gaius, les Institutes 

de Justinien furent publiées le 2 2 novembre 
5 3 3 , et déclarées exécutoires à partir du 3 0 
décembre de la même année. 

Les Institutes sont divisées en quatre livres, 
elles livres subdivisés en titres. On les cite 
par l'abréviation Instil., Inst., ou / . . s u i v i e de 
l'indicaiion du livre, du titre et du paragraphe 
auquel on renvoie. 

6 . Justinien donna le nom de Pandectes 

ou de Digeste à une compilation formée de 
fragments empruntés aux jurisconsultes les 
plus célèbres, et destinée à devenir le réper
toire complet et méthodique du droit civil 
romain.Ce recueil, publié le 16 décembre 5 3 3 , 
fut exécutoire à partir du 3 0 du même mois. 

Les Pandectes sont divisées en sept parties, 
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qui renferment cinquante livres; les livres 
sont subdivisés en titres composés d'exlraits 
des écrits des jurisconsultes: chaque extrait 
est précédé d'une inscription qui fait con
naître le nom et l'ouvrage du jurisconsulte 
d'où on l'a tiré. Ces extraits, connus sous le 
nom de lois ou de fragments, sont ordinaire
ment fractionnés en plusieurs sections, dont 
la première porte le nom depri'íie/p¡um,etles 
suivantes celui de paragraphes. 

Les glossateurs partagèrent, au moyen âge, 
les Pandectes en trois volumes dont ils nom
mèrent le premier Digeslum velus, le second 
Jnfortialum et le troisième Digestumnovum : 

cette division, tout à fait arbitraire, n'est plus 
suivie. 

La manière de citer les textes dont se com
posent les Pandectes a beaucoup v a r i é , et 
aujourd'hui encore, elle est loin d'êlre uni 
forme. On desígneles Pandectes ou le Digeste 
soit par l'abréviation Digesl., Dig., ou D., 

soit par le signe ff., qui vient, selon quelques 
auteurs, du T grec, et selon d'autres, du D un 
peu tiré et traversé par une ligne pour 
marquer l'abréviation. ( V . Thémis , t. 5 , 
p. 4 7 - 1 1 5 . ) On indique, en outre, la rubri
que du titre, le numéro de la loi et celui du 
paragraphe. — L 'intitulé de chaque titre a 
pris le nom de rubrique, parce que cet inti
tulé s'écrivait ou s'imprimait autrefois en 
caractères rouges. 

7. Le Code, nommé Codex novum ou Co

dex repelilœ pralectionis, pour le distinguer 
du Codex vêtus publié en 529 , est un recueil 
des constitutions impériales portées pendant 
la période qui sépare le règne d'Adrien de 
celui de Justinien. 

Le Code est divisé en douze livres, subdi
visés eux-mêmes en titres dans lesquels les 
constitutions sont rangées par ordre chrono
logique. Chaque conslilulion porte en tête le 
nom de l 'empereur dont elle émane, et celui 
de la personne à laquelle elle est adressée : 
la date se trouve à la lin de la constitution. 

L 'ordre des matières est, au Code, à peu de 
choses près, le même que celui des Pandectes ; 
et l'on sait que les cinquante livres des P a n 
dectes furent partagés en sept parties, pour 
correspondreaux sept parties de l 'Edit per
pétuel. ( V . Édit, Édit perpétuel) . Le Codex 

repelitœ prœlectionis fut promulgué le 16 
novembre 5 3 4 . 

On designe le Code par l'abréviation Cod. 

ou C. : on indique, en outre, la rubrique du 
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tilre ainsi que le numéro de la loi ou consti

tution à laquelle on renvoie, et celui du pa
ragraphe. 

8. LesNovel les , Novellcc, sontdcs constitu
tions de Juslinien, plus récentes que les autres 
recueils législatifs de cet empereur : leurs dis
positions modifient souvent celles des Insti
t u e s , des Pandectes et du Code. Chaque No-
velle se compose ordinairement d'un préam
bule, prœfatio, d'un ou de plusieurs cha
pitres, et d'une conclusion, epilogus. 

Publiées depuis 535 jusqu'en 559, ces con
stitutions, écrites d'un style obscur et diffus, 
ne paraissent pas avoir été rangées par Jusli
nien dans un ordre quelconque: il n'en fit 
du moins paraître aucun recueil. 

La collection des Novelles qui se trouve au 
Corpus juris civilis renferme cent soixante-
huit constitutions, distribuées en neuf parties 
ou collationes. Cette collection a pris le nom 
de Corpus authenlicarum. — V . Authen
tiques. 

On cite aujourd'hui les Novelles par l 'abré
viation Novell, ou Nov., suivie du numéro 
de la constitution et de l'indication du cha
pitre auquel on renvoie. 

9. On rencontre fréquemment, dans les 
diverses parties du Corpus juris, des textes 
qui, en traitant de la même matière, présen
tent des solutions contradictoires : ces oppo
sitions, connues sous le nom d'antinomies, 

anlinomiœ, ont occupé pendant longtemps 
les commentateurs sans utilité réelle pour la 
science. Lorsque l'antinomie résulte de ce 
qu'une loi plus récente a changé la disposi
tion d'une loi antérieure, on a enseigné : 
1° que les Novelles doivent toujours l'empor
ter sur les Inslitules, les Pandectes et le 
Code; 2° que le Codex repelilœpralectionis 

doit, à son tour, prévaloir sur les Inslitules 
et sur les Pandectes, un droit nouveau l'em
portant toujours sur un droit plus ancien. 

Cette assertion, incontestable au point de 
vue législatif, est complètement inexacte au 
point de vue scientifique : les compilations 
de Juslinien n'étant plus pour nous que des 
lois mortes et n'ayant d'autre autorité que 
celle de la raison écrite, il faut reconnaître 
que les Pandectes, composées de fragments 
empruntés aux jurisconsultes qui ont écrit 
pendant le bel âge de la jurisprudence ro
maine, sont, dans le Corpus juris, la seule 
partie qui soit propre à faire connaître les 
vrais principes de cette jurisprudence. Sous 

le rapport de la doctrine, « l'autorité dont 
jouissent respectivement les diverses parties 
du Corpus juris augmente en raison inverse 
de celle que leur attribue la date de leur pro
mulgation. » (Ducaurroy, Instit., t. t, n°59.) 

Ce fut Tribonien, quœstor sacri palatii 

( V. Chancellerie romaine, n° 2 ) , qui dirigea 
la rédaction des principales compilations de 
Justinien. On lui reproche avec raison d'a
voir altéré les écrits des grands jurisconsul
tes en les insérant aux Pandectes; les inter
prètes désignent sous le nom d'emblemata 
Triboniani les falsifications qu'il a fait subir 
aux textes originaux. 

10. Les Inslitules, les Pandectes, le Codt 
et les Novelles forment ce que les interprètes 
nomment le Corpus juris complet ou Corpus 
juris clausum. Toutefois la plupart des édi
tions, notamment celles de 1721, 1734 et 1789, 
connues sous le nom de Corpus juris acade-
micum, renferment, en outre, plusieurs ap
pendices ou annexes ajoutés par les éditeurs, 
et qui ne présentent qu'un médiocre intérêt. 

L'édition publiée à Paris en 1830 contient 
des additions d'une véritable importance; ce 
sont : le Liber regularum singularis d'Dl-
pien, les Sententiœ de Paul, le Fragmentum 
reteris jurisconsulti, celui d'Herennius Mo-
destinus et les Inslitules de Gaius. Il serait à 
désirer que l'on ajoutât à ces précieux débris 
du droit an té-Juslinien les textes découverts 
à Rome depuis 1820, et connus sous le nom 
de Fragmenta vaticana. ( V . Thémis, t. 4, 
p. 186; t. 5, p. 369 , 479 . ) 

11. Les auteurs qui ont écrit sur le droit 
romain ou sur l'histoire de ce droit, sont en-
très dans des détails étendus sur les travaux 
législatifs de Justinien, sur les éléments dont 
se composent les différentes parties du Cor
pus juris, sur les éditions de cet ouvrage qui 
ont été publiées avec ou sans gloses, et sur 
les divers modes de citalion employés parles 
jurisconsultes. On peut, surces divers points, 
consulter notamment : Berriat Saint-Prix, 
Histoire du droit romain, p. 1 3 ; à 370 ; Ma-
rezoll. Droit privé des Romains, § 29 à 3 9 ; 
le Manuel du droit romain, de Mackcldey, 
§ 60 à 106, et VHisloire des sources du droit 
romain du même auteur, S 76 à 1 I 6 ; Du
caurroy, Instit., t. 1, n°* 33 à 5 9 ; Ortolan, 
Histoire de la législation romaine . p. 331 à 
3 4 7 ; Instit., t. I , p. u . 

CORRECTION. Ce mot exprime principa-



correction, elles ne leur confèrent pas le droit 
d'exercer sur eux des violences ou mauvais 
traitements qui mettent leur vie ou leur 
santé en péril ; que ce droit ne saurait être 
admis surtout contre les enfants qui, dans 
la faiblesse du premier âge, ne peuvent ja
mais être coupables de fautes graves ; que la 
qualité de mère de la condamnée ne peut 

donc , dans l'étal des faits déclarés contre 

elle , l'affranchir des dispositions du Code 

pénal. 

3. Dans l'espèce de l'arrêt précité, on avait 
prétendu que « le Code civil ayant expressé
ment déféré aux père et mère, par les arti
cles 375 et suivants, le droit de corriger leurs 
enfants, la conséquence naturelle était que 
l'exercice de ce droit ne pouvait donner lieu 
contre eux à des poursuites criminelles, par 
lesquelles il se trouvât neutralisé. » Mais la 
cour a rejeté ce moyen, avec raison suivant 
nous, par les considérants que nous venons 
de rapporter. 

4. Ainsi donc, le droit de correction doit 
être exercé dans la famille avec prudence et 
modération : pœnœ minimum salis est patri; 

mais si l'enfant, par sa conduite, donne à son 
père des sujets de mécontentement très-gra
ves, la loi offre à celui-ci des moyens de cor
rection plus sévères, et lui permet d'infliger 
une détention à son enfant rebelle. « Du 
pouvoir des parents sur leurs enfants , dit 
l'orateur Vesin dans son rapport au tribunal, 
doivent sortir tous les moyens de correction 
nécessaires pour le rendre utile et profitable 
aux enfants mêmes, et c'est ici qu'on peut 
s'étayer de l'autorité de Montesquieu : On a 
remarqué, dit-il, que, dans les pays où Von a 

mis dans les mains paternelles plus de récom

penses el de punitions, les familles sont mieux 

réglées; les pères sont l'image du créateur de 

l'univers, qui, quoiqu'il puisse conduire les 

hommes par son amour, ne laisse pas de se 

les attacher par les motifs de l'espérance et 

de la crainte. Les punitions, ou plutôt les 
corrections peuvent devenir nécessaires; la 
loi fondamentale de la puissance paternelle 
serait incomplète, si elle n'organisait pas les 
moyens de répression. Les exemples des pa
rents, leurs exhortations, ne sont pas tou
jours des moyens suffisants pour maintenir 
dans le devoir certains de leurs enfants qui 
auraient contracté des vices ou de mauvaises 
inclinations ; l'autorité publique vient se 
joindre alors à la magistrature paternelle, 

lement l'action de corriger, de punir: c'est 
ainsi qu'on appelle police correctionnelle le 
tribunal chargé de la répression de certaines 
fautes. 

Toutes les prisons sont, en général, des lieux 
de correction ; cependant on appelle plus spé
cialement maisons de correction, celles des
tinées aux enfants qui se sont rendus coupa
bles de certaines fautes, et où sont enfermés 
surtout ceux qui, ayant moins de seize ans, 
ont été convaincus d'un crime ou d'un délit, 
mais à l'égard desquels il a été décidé qu'ils 
avaient agi sans discernement (C. pén., 66). 
— V. Discernement, Maison de correction, 
Prison. 

CORRECTION PATERNELLE, MATERNELLE 
ET TUTÉLAiRE. — t. C'est le droit donné par la 
loi à ceux qui sont chargés de l'administra
tion de la personne d'un enfant mineur de 
le faire détenir dans une maison de correc
tion, quand sa conduite leur donne des su
jets de mécontentement très-graves. 

§ 1ER. — Principes généraux. 

S 2. — A qui appartient le droit de cor

rection. 

§ 3. — Etendue du droit de correction. — 

Procédure. — Durée de la détention. 

S 1 e r . — Principes généraux. 

2. Les père et mère sont chargés naturel
lement et par la loi de l'éducation de leurs 
enfants. Ce n'est pas seulement un droit qui 
leur est acquis, c'est un devoir qui leur est 
imposé. Mais pour que ce devoir puisse être 
suflisamment accompli, il faut que l'autorité 
paternelle soit respectée, qu'elle ne puisse 
être impunément méconnue, et que, lorsque 
les admonestations sont insuffisantes, les 
père et mère puissent corriger l'enfant et 
même lui infliger quelque châtiment corporel. 

Ce droit ne peut pas leur être contesté, à 
la condition pourtant qu'ils l'exerceront dans 
une mesure convenable : palria potestas in 
pielate débet, non alrocitale, consistere (I. 5 , 
ff. De leg. pompeja de parricid.). C'est ce que 
la Cour de cassation a formellement décidé 
dans un arrêt du 17 décembre 1819 (S.-V. 
20. 1. 145; J . P. 3 e édit.; D. A. 11. 4 9 1 ) . On 
lit en effet dans un considérant de cet arrêt, 
que, «si la nature et les lois civiles donnent 
aux pères sur leurs enfants une autorité de 
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mais avec des ménagements compatibles avec 
l'intérêt de la famille. » 

5 . La correction paternelle n'est pas une 
peine infligée par la société à un fait prévu ; 
c'est une correction domestique qui a pour 
but de vaincre les inclinations perverses du 
mineur, et de le ramener à de meilleurs sen
timents. Ce n'est donc point dans l'intérêt 
de la société que cette mesure rigoureuse est 
ordonnée, c'est dans l'intérêt bien entendu 
du mineur et de sa famille. 

§ 2. — A qui appartient le droit de correction. 

6 . Le droit de faire détenir l'enfant mineur 
appartient, pendantle mariage, au père, qui, 
aux termes de l'article 3 7 3 du Code civil , 
exerce seul la puissance paternelle. M a i s , 
après la dissolution du mariage, l 'article 3 8 1 
accorde ce droit à la mère survivante et non 
remariée. 

7. De l'expression survivante, faut-il con
clure, comme semblent le penser MM. Prou-
dhon et Toullier, sans toutefois motiver leur 
opinion, que la femme ne pourra jamais 
exercer le droit de correction qu'autant 
qu'elle aura survécu à son mari ? D'où il 
suivrait que si le père était frappé d'inter
diction ou privé de la puissance paternelle 
par application de l'article 3 3 5 du Code pé
nal , le droit de correction ne serait point 
exercé par la mère, l'existence physique du 
père mettant à cet exercice un obstacle in
surmontable. 

Nous ne pouvons adopterune telle doctrine, 
et nous pensons que, dans les cas d'interdic
tion et de déchéance du m a r i , le droit de 
correction est dévolu à la mère. L'article 38 i 
ne parle que de la mère survivante, parce que 
la loi stipule pour les cas les plus généraux , 
de eo quod fil plerumque ; mais il n'est pas 
douteux que la disposition de cet article ne 
doive, par analogie, être étendue aux diffé
rents cas où la mère est, durant le mariage, 
appelée à exercer la puissance paternelle aux 
lieu et place du père. Celle opinion, qui est 
partagée par M. Zacfaari te et ses annotateurs 
(Cours de droit civil, § 6 4 9 ) , et par Chardon 

(Traité des trois puissances, t. s , n " 70 et 

suiv.), est aussi celle de M. Valette , qui la 
justifie en ces termes : 

« Nous prenons pour notre point de dé
part les articles 371 et 372, aux termes des
quels l'enfant mineur est placé sous l'auto
rité de ses père et mère; d'où il résulte que 

la mère est associée au père, quant au droit 
de puissance paternelle. Sans doute Xexercice 

de cette autorité ne peut souffrir de partage 
entre deux personnes, et doit appartenir en 
entier au père durant le mariage ; mais évi
demment cet article 373 suppose que le père 
est apte à user de la puissance dont on lui 
délègue l'usage et la direction ; et si, en fait, 
cette aptitude n'existe p a s , comment ne pas 
recourir à la mère pour mettre en action le 
droit dont l'existence a été reconnue dans sa 
personne ? » 

« L'arlicle 141 du Code civil, supposant la 
disparition du p è r e , déclare formellement 
que la mère aura la surveillance des enfants 
mineurs issus du mariage commun, et exer
cera tous les droits du mari, quant à leur 

éducation, e tc . , ce qui comprend sans diffi
culté le droit de correction. Or, quelle diffé
rence raisonnable peut-on établir entre le cas 
où le père a disparu, et ceux où il est privé 
soit de l'exercice actif de la puissance pater
nelle, soit de celle puissance elle-même, par 
suite du dérangement de sa raison ou du 
crime dont il s'est rendu coupable?L'article 
14 i achève donc de prouver qu'il ne faut pas 
prendre à la lettre l'article 3 8 1 , en ce qu'il 
parle de la mère surr i ranfr ; qu'en un mot, 
ce dernier article énonce simplement une 
règle de pratique ordinaire, et suppose l'état 
de choses le plus habituel. 

» On peut aussi, dans le même sens, tirer 
un argument de l'arlicle 149, duquel il ré
sulte que si le père est dans l'impossibite de 
manifester sa volonté relativement au ma
riage de son enfant , le consentement de la 
mère suffit. On voit encore ici la mère faisant 
un acte de puissance paternelle que le père 
ne peut exercer .»(Valet te sur Proudhon. De 
l'état des personnes, t. 2, p. 245 , à la noie.) 

8. La loi ne confère à la mère le droit de 
correction qu'autant qu 'elle est restée dans 
le veuvage ; elle le perd par le convoi.Cela ré
sulte implicitement de l'article 381 du Code 
civil. Mais cette privation n'est que tempo
raire, et nous pensons qu'elleserait réintégrée 
dans le plein exercice de ce droit par le décès 
de son nouvel époux. 

9. L'article 468 du même Code confère ta? 
cote au tuteur le droit de se faire autoriser 
par le conseil de famille à provoquer la ré' 
clusion du mineur, sur la conduite duquel il 
aurait des sujets de mécontentement graves. 
Mais ce droit lui appartient-il également lors-



que le père, ou la m è r e , a été destitué de la 
tutelle et privé de la garde de l'enfant, ou 
bien ne peut-il l 'exercer qu'autant qu'il 
n'existe ni père ni m è r e ? — V . Puissance 
paternelle, Tutelle. 

fO. Ce que nous avons dit.jusqu'à ce m o 
ment s'applique aux parents des enfants légi
times ; mais le droit de correction appartient 
aussi aux pères et mères sur leurs enfants na
turels légalement reconnus ; seulement ils 
ne sont pas toujours soumis aux mêmes con
ditions que les pères et mères légitimes. 

11. On se demande d'abord, dans le cas où 
l'enfant naturel aurait été reconnu par son 
père et par sa mère, et où ceux-ci seraient en
core vivants, auquel des deux appartiendrait 
le droit de correction. M . Valette (sur Prou-
dhon,p. 2 4 8 ) pense avec raison, selon nous, 
que, dans le silence de la loi, il faut l'accor
der à celui des deux parents qui a la garde de 
l'enfant. Si le père et la mère , vivant ensem
ble, avaient en commun la garde de l'enfant, 
il faudrait nécessairement accorder de préfé
rence au père le droit de correction. 

§ 3. — Etendue du droit de correction. — 

Procédure. — Durée de la détention. 

1 ? . Etendue du droit de correction. — La 
loi n'a précisé et ne pouvait préciser aucun 
cas quijfùtplus particulièrement de nature à 
entraîner la détention de l'enfant. Tout ce 
qu'elle exige, c'est que le père ait des sujets 
de mécontentement très-graves sur sa con
duite (C. civ., 3 7 5 ) . L e législateur s'en rap
porte, à cet égard, à la tendresse du père, et 
«il s'est fondé, disait Rigot-Préameneu, sur 
la juste présomption que le père n'usera de 
son autorité que par un sentiment d'affection 
et pour l 'intérêt de l 'enfant; qu'il n'agira que 
pour remettre dans le chemin de l 'honneur, 
sans l 'entacher, un enfant qu'il a i m e , mais 
que cette tendresse même l'oblige de corri
ger; ce sera, en effet, le cas le plus ordinaire, 
celui que la loi doit supposer. » 

13. Mais en fondant la puissance paternelle 
sur de nouveaux éléments, il ne fallait pas, 
d'un autre côté, créer, comme le disait l'ora
teur Réal, le despotisme paternel : «autant , 
ajoulait-il, il est raisonnable de donner au 
père le droit de faire enfermer, de sa seule au
torité, et pour quelques jours, un enfant de 
douze ans, autant il serait injuste de lui aban
donner et de laisser, pour ainsi dire, à sa dis
crétion un adolescent d'une éducation soignée 

et qui annoncerait des talents précoces. Quel
que confiance que méritent les pères, la loi ne 
doit cependant pas être basée sur la fausse 
supposition que tous sont également bons et 
vertueux; la loi doit tenir la balance avec 
équi té , et le législateur ne doit pas oublier 
que les lois dures préparent souvent les révo
lutions des états. >> 

14. Pour satisfaire toutes les exigences et 
concilier les droits des enfants avec ceux de 
la puissance paternelle, le législateur a fait 
une distinction : 

S'agit-il d'un enfant âgé de moins de seize 
ans commencés, le père n'a recours à l'auto
rité du magistrat que pour faire ordonner 
l'exécution pure et simple de sa volonté; sa 
détermination n'est soumise à aucun contrôle; 
le président du tribunal d'arrondissement ne 
peut lui refuser un ordre d'arrestation ( C . 
civ., 376 ) . 

Il n'en était pas de même sous l'empire de 
la loi des 16-24 août 1790. Nous lisons, en 
effet, dans le titre i o d e cette loi : «Si un père 
ou une mère, ou un aïeul, ou un tuteur, a des 
sujets de mécontentement très-graves sur la 
conduite d'un enfant ou d'un pupille dont il 
ne puisse plus réprimer les écarts, il pourra 
porter sa plainte au tribunal domestique delà 
famille assemblée, au nombre de huit parents 
les plus proches ou de six au moins, s'il n'est 
pas possible d'en réunir un plus grand nom
bre ; et à défaut de parents, il y sera suppléé 
par des amis ou des voisins» (art. 15) . « L e 
tribunal de famille, après avoir vérifié les su
jets de plainte, pourra arrêter que l'enfant, 
s'il est âgé de moins de vingt ans accomplis, 
sera renfermé pendant un tempsqui ne pourra 
excéder celui d'une année, dans les cas les plus 
graves » (art. 16) . « L'arrêté de la famille ne 
pourra être exécuté qu'après avoir été pré
senté au présidentdu tribunal, qui en ordon
nera ou refusera l'exécution, ou en tempé
rera les dispositions, après avoir entendu le 
commissaire du ro i , chargé de vérifier, sans 
forme judiciaire, les motifs qui auront déter
miné la famille » (art. 17). 

Cette loi avait un double inconvénient : elle 
méconnaissait les droits de la nature en met
tant le père sur la même ligue que le tuteur, 
et en faisant naître entre le fils et le père un 
procès que celui-ci ne pouvait perdre sans 
perdre en même temps une grande partie de 
son a u l o r i t è : « L'intérêt des mœurs , de la 
société, des enfants eux-mêmes, disait l'ora-
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leur Bigot-Préameneu , exige que le pouvoir 
du père ail plus d'étendue. Les magistrats 
chargés de la police attestent que souvent des 
pères malheureux réclament un pouvoir de 
correction tel, qu'ils ne soient pas obligés de 
révéler aux tribunaux les désordres de leurs 
enfants. » 

15. S'il s'agit d'un enfant âgé de plus de 
seize ans, si même l'enfant au-dessous de cet 
âge a des biens personnels, s'il exerce un 
éta t , si son père est remarié , le pouvoir du 
père n'est pas aussi absolu; il ne peut être 
exercé que par voie de réquisition , dans la 
forme donl nous parlerons tout à l'heure, et 
encore l'enfant a-t-il la faculté d'adresser un 
mémoire au procureur général pour obtenir 
son élargissement, soit q u e , dans le cas du 
convoi, le législateur ait craint pour les en
fants du premier lit les suggestions et les in
sinuations d'une belle-mère jalouse, soit que, 
lorsque cet enfant a des biens personnels ou 
exerce une profession, le législateur ait voulu 
le mettre à couvert des exigences d'un mau
vais p è r e : car, disait l'orateur R é a l , « il faut 
des précautions plus sévères lorsque l'enfant, 
dont un père demande l'arrestation , a des 
biens personnels ou lorsqu'il exerce déjà un 
état dans la société. Si cet enfant a pour père 
un dissipateur, il est hors de doute que le 
père cherchera à le dépouiller, qu'il se ven
gera des refus de l'enfant, et que peut-être il 
lui fera acheter sa liberté. » Ajoutons au sur
plus que si le père était retombé dans le veu
vage, il reprendrait la plénitude du pouvoir 
paternel. 

16. Quel que soit l'âge de l'enfant, la mère 
ne peut le faire détenir qu'avec le concours des 
deux plus proches parents paternels, cl par voie 
de réquisition (art. 381). Le même orateur jus
tifie ainsi cette restriction au droit de la puis
sance paternelle: « Le législateur a dit prévoir 
que la mère, trop faible ou trop légèrement 
alarmée, pourrait peut-être trop facilement 
recourir à ces moyens cx l rèmes ; d'un autre 
côté, il a dû penser qu'une veuve sans défense, 
dont toutes les actions sont exposées à la cri
tique de la malignité, devait se ménager, dans 
le concours des doux plus proches parents pa
ternels , des témoins impartiaux qui pussent 
toujours attester la nécessité de celte mesure 
de r igueur , et qui fussent les garants de sa 
bonne administration. » 

17. L'article 381 exige le concours des deux 
plus proches parenls paternels pour que la 

femme puisse requérir la détention; M. Prou-
dhon en conclut que s'il n'y avait aucuns pa
rents paternels, le moyen de correction ne 
pourrait pas avoir lieu de sa part, comme étant 
subordonnée une condition qu'elle ne pour
rait pas remplir . Celle opinion nous parait 
complètement erronée. Ne serait-il pas ra
tionnel, dans un pareil cas, de remplacer les 
deux parents paternels pardeuxamis du père, 
par analogie de ce qui se pratique alors qu'il 
s'agit de réunir un conseil de famille? (V. 
ce mot. ) C'est au surplus ce qu'enseignent 
MM. Valette sur Proudhon (Del'élal des per
sonnes, t. 2, p. 247), Toullier (t. 2, n° 1051, 
à la note) et Zachariae (§ 549). 

18. Quant au tuteur, il n'a point de puis
sance absolue, il ne peut agir que parvoiede 
réquisition et tcut autant qu'il y est autorisé 
par délibération du conseil de famille. Mais 
nous ne pouvons nous empêcher de faireiciune 
observation : lorsqu'il s'agitdedéterminerl'é-
lendue de la puissance paternelle, l'art. 375 
veut que le père ait des sujets de mécontente-
men t Irès-graves. Quand il s'agit, au contraire, 
du tuteur, l'art. 468 exige seulement des su
jets de mécontentement graves. La loi se mon
trerait-elle plus facile dans ce cas que dans 
l 'autre? Nous ne saurions le penser. Si elle 
parle de me'conlenlements Irès-graves dans le 
premier cas, c'est plutôt à titre de conseils, 
pour engager le père à réfléchir sur la gravité 
de la mesure rigoureuse à laquelle il a re
cours, que pour soumettre les motifs de sa dé
termination à un contrôle. Mais quand il s'a
git du tuteur, les pouvoirs de celui-ci ne sont 
pas aussi étendus, puisqu'il ne peut agir sans 
le consentement et l'autorisation du conseil 
de famille; exiger, dans ce cas, des sujets de 
mécontentement Irès-graves, c'eût été rendre 
la disposition de l 'art. 408 sans effet et sans 
application, parce que les hommes ne voient 
pas les choses de la même manière, et que le 
fait qui présente à l'un le plus de gravité a 
moins d'importance pour un autre. Il était 
donc à craindre que les membres du conseil, 
considérant les écarts du mineur sous des as
pects différents, eussent refusé trop souvent 
l'autorisation exigée. Le législateur a dû dès 
lors se montrer moins précis dans la détermi
nation des caractères des faits. 

19. L'article 383 du Code civil a rendu les 
art . 3 7 6 , 377, 378 et 379 du même Code, qui 
concernent les parenls d'enfants légitimes, 
communs aux pères et mères d'enfants natu-



rels légalement reconnus. L'art. 382 n'ayant 
point été mentionné dans cette énumération, 
faut-il en conclure que la disposition de cet 
article ne soit point applicable aux enfants 
naturels, de telle sorte, par exemple, qu'à l'é
gard de ceux-ci la voie de détention directe 
puisse toujours avoir lieu tant qu'ils n'ont pas 
quinze ans révolus, alors même qu'ils posséde
raient des biens personnels ou qu'ils exerce
raient un état? M. Proudhon se prononce sans 
hésitation pour l'affirmative : sa raison, c'est 
qu'il est difficile de supposer un état et des 
biens à la personne d'un enfant naturel âgé 
de moins de quinze ans révolus. « Sans doute, 
dit M. Valette, dont nous partageons l'opi
nion, sans doute un enfant naturel a moins 
de chances qu'un enfant légitime d'acquérir 
des biens par succession et même par dona
tion entre vifs ou testamentaire; car, excepté 
son père et sa mère, il ne peut avoir aucun 
parent. (V. cependant C. civ., 766 . ) Mais il 
nous est impossible de concevoir pourquoi il 
serait difficile de lui supposer un étal à rai
son de son illégitimité, et nous voyons dans 
la même loi la mention du cas où les père et 
mère de l'enfant incestueux ou adultérin lui 
auraient fait apprendre un art mécanique. 
(V. C. civ., 764 . ) Quoi qu'il en soit, et sans 
nous livrer à des calculs de probabilités sur 
ce point, nous demanderons pour quel motif 
on n'appliquerait pas la disposition protec
trice de l'art. 382 à tous les enfants qui ont 
soit des biens personnels, soit un état; et s'il 
est possible d'ailleurs qu'on ait voulu accor
der aux pères et mères naturels un droit de 
puissance plus étendu qu'aux pères et mères 
légitimes : il est vrai que notre article 382 
n'est pas indiqué dans l'énumération de ceux 
auxquels renvoie l'art. 383 ; mais ce n'est là, 
suivanlnous, qu'une pure omission, qui vient 
de ce qu'en rappelant les dispositions anté
rieures pour les appliquer, en tant que faire 
se peut, aux enfants naturels, le rédacteur 
s'est arrrêté, en arrivant aux art. 380 et 3 8 1 , 
où il est question dupère remarié et de la mère 

non remariée, expressions qui, supposant un 
premier mariage, ne peuvent avoir trait qu'à 
la filiation légitime » (Valette sur Proudhon, 
t. 2, p. 249 ) . 

20. La mère qui a légalement reconnu son 
enfant naturel a-t-elle les mêmes droits de cor
rection qu'aurait le père? en d'autres termes, 
peut-elle exercer seule et par voie directe le 
droit decorrection ?M. Proudhon se prononce 
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pour l'affirmative. Nous ne pouvons adopter 
cette opinion ; nous pensons qu'il est impos
sible que la loi eût voulu traiter plus favora
blement la mère naturelle que la mère légi
time; il n'y a aucun motif plausible de ne 
pas lui appliquer la disposition de l'art. 381 
du Code civil, en tant que cet article interdit 
absolument à la mère de procéder en celte 
matière autrement que par voie de réquisi
tion. Notre opinion est partagée par M. Va
lette (sur Proudhon, t. 2 , p. 2 5 0 ) . « Mais, 
ajoute ce savant professeur, doit-on aussi tirer 
un argument d'analogie de l'article 381 pour 
décider que le droit de correction, même exercé 
par voie de réquisition, ne doit pas être aban
donné à la volonté de la mère ? A cet égard, 
il nous paraît difficile d'établir une théorie 
absolue. Il nous semble que, suivant les cir
constances, le magistrat devrait exiger, soit le 
concours du père, s'il est connu, la mère exer
çant d'ailleurs le droit de correction comme 
ayant la garde de l'enfant, soit le concours de 
deux amis du père décédé ou incapable. E n 
fin, suivant nous, ajoute M. Valette, la mère 
naturelle qui s'est mariée à un autre qu'au 
père de l'enfant doit être privée du droit de 
correction ; l'article 3S1 nous fournit encore à 
cet effet un argument d'analogie : toutes les 
fois que la femme passe sous la puissance d'un 
mari étranger, elle doit cesser d'inspirer la 
même confiance. » 

21 . Procédure. — La correction est exer
cée de deux manières : d'une manière abso
lue par le père contre le fils mineur qui ne 
se trouve dans aucun des cas d'exception pré
vus par la loi, et par voie de réquisition. La 
correction par voie de réquisition a lieu : 
1° lorsque l'enfant est âgé de plus de seize 
ans (C. civ., 377 ) ; 2° lorsque, quel que soit 
son âge, il a des biens personnels ou exerce 
un élat {ibid., 382 ) ; 3° lorsque le père est 
remarié (ibid., 3 8 0 ) ; 4° lorsque la correc
tion est exercée par la mère (ibid., 3 8 1 ) ; 
5° lorsqu'elle est exercée par le tuteur (ibid., 
408 ) . 

22. Dans le premier cas, bien que le père 
n'ait point à faire connaître les motifs de sa 
détermination, néanmoins, comme tout ce 
qui lient à la liberté des personnes sort des 
bornes du droit privé, il ne peut exercer le 
droit de correction sans recourir à l'auto
rité publique, c'est-à-dire sans demander un 
ordre d'arrestation au président du tribunal, 
qui est tenu de déférer à la réquisition du 
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immê-pèré, et l'arrestation peut avoir lieu 
diatement. 

Lors de la discussion de l'art. 3 7 6 , on avait 
demandé qu'un délai de trois jours fûtobservé 
entre la demande du père et l'ordre d'arres
tation ; mais le consul Cambacérès répon
dit que ce délai serait trop long, lorsqu'il de
viendrait nécessaire de prévenir un crime 
que l'enfant méditerait et qu'il menacerait 
d'exécuter; et l'article fut voté sans modifi
cation. 

2 3 . Dans le second cas, il est des formalités 
communes au père, à la mère et au tuteur; 
il en est qui sont particulières à ces derniers. 
La mère, ainsi que nous l'avons vu (n° 10), ne 
peut faire détenir un enfant qu'avec le con
cours des deux plus proches parents pater
nels (C. civ., 381 ) . Le tuteur doit porter ses 
plaintes à un conseil de famille, et s'il y est 
autorisé par ce conseil, il peut provoquer la 
réclusion du mineur ( ibid , 408 ) : telles sont 
les formalités spéciales que la loi prescrit à la 
mère et au tuteur. Occupons-nous de celles 
qui leur sont communes avec le père. 

2 4 . Les art. 377 et 378 du Code civil tra
cent la marche à suivre par celui qui requiert 
la détention d'un enfant de seize ans commen
cés : il doit s'adresser au président du tribu
nal du domicile du mineur; ce magistrat, 
après en avoir conféré avec le procureur du 
roi, délivre l'ordre d'arrestation ou le refuse 
(ibid., 377 ). Il n'y a, dans l'un et l'autre 
cas, aucune écriture ni formalité judiciaire, 
si ce n'est l'ordre même d'arrestation, dans 
lequel les motifs ne sont pas énoncés. Le de
mandeur est tenu, en outre, de souscrire une 
soumission de payer tous les frais et de four
nir les aliments convenables (ibid., 378 ) . 
L'orateur Vesin justifiait ces dispositions de
vant le tribunal, en ces termes : « Les pères 
méritent, sans doute, beaucoup de confiance, 
mais tous ne sont pas également bons, égale
ment vertueux; et la loi a dû trouver un 
moyen de prévenir lcsabus du pouvoir qu'elle 
leur accorde, et tenir la balance a\ec équité. 
Les erreurs des enfants doivent être étouffées 
dans le sein des familles ; aussi, point de for
malités judiciaires, ni de motifs de plainte, 
ni d'écriture; rien ne doit rester, si ce n'est 
l'ordre d'arrestation, dans lequel les motifs 
ne doivent pas même être énoncés. Le père 
doit seulement souscrire une obligation do 
payer tous les frais et de fournir les ali
ments convenables ; il était sans douto im

possible de mieux prévoir, de mieux distri
buer les ménagements et les convenances 
dans les familles. « 

25. La loi ne fixe point la quotité de ces 
aliments. On ne saurait donc appliquer ici 
les dispositions des lois sur la contrainte per
sonnelle, parce que la détention, autorisée 
dans notre espèce, est une correction pure
ment paternelle; que l'enfant n'en conserve 
pas moins ses droits naturels, et qu'une des 
premières obligations du père est de lui 
fournir des aliments et un entretien conve
nables, selon le rang qu'il occupe dans la 
société. 

26. Lorsque la détention a lieu par voie de 
réquisition, le père n'a plus un pouvoir ab
solu; et, bien que l'ordre d'arrestation ne 
doive point énoncer les motifs qui l'ont déter
minée, il n'est pas moins tenu de les faire 
connaître au président, afin que ce magistrat, 
en en faisant une juste appréciation, autorise 
ou refuse la mesure rigoureuse qui lai est 
demandée. 

27. L'enfant, dans aucun cas, ne doit être 
préalablement entendu; l'autorité paternelle 
serait compromise, si, pour corriger nn en
fant, il fallait entrer en lutte judiciaire avec 
lui. Aucun recours n'est donc ouvert à l'en
fant contre l'ordre d'arrestation, si la déten
tion a eu lieu par voie d'autorité; mais lors
que l'enfant est détenu par voie de réquisition, 
il peut adresser un mémoire au procureur 
général près la cour royale. Ce magistrat doit 
se faire rendre compte par le procureur du 
roi près le tribunal de première instance, et 
faire son rapport au président de la cour 
royale, qui, après en avoir donné avis au 
père, et après avoir recueilli tous les rensei
gnements, peut révoquer ou modifier l'ordre 
donné par le président du tribunal de pre
mière instance (C. civ., 382, g S) . 

: s . Ouolques.iuiours. notamment MM.Char
don et Duranton, ont contesté que la dispo
sition du deuxième paragraphe de l'art 382, 
dont nous venons de reproduire les termes, 
s'appliquât, ainsi que nous l'enseignons, a 
la généralité des cas où la détention a lieu 
par voie de réquisition, et ils prétendent en 
restreindre l'application aux cas prévus dans 
le paragraphe premier de cet article. Nous 
persistons à maintenir que la disposition du 
deuxième alinéa de l'art. 3 8 2 s'applique non-
seulement aux cas spécialement prévus par lé 
premier alinéa du même article, mais encore 



pouvoir discrétionnaire de délivrer ou de re
fuser l'ordre d'arrestation. Nouspensons même 
qu'il serait convenable que ce magistrat ap
pelât devant lui les parents dissidents, pour 
se mettre à même de connaître et d'apprécier 
les motifs de leur opposition. 

31. Si le président avait déjà délivré l'ordre 
d'arrestation, nous croyons qu'alors même 
les membres dissidenlsauraient le droit, pour 
faire révoquer cet ordre, de présenter un mé
moire au procureur général près la cour royale 
dans l'intérêt du mineur. Ce droit nous pa
rait résulter de la combinaison des art. 8 8 3 , 
et 8 8 9 du Code de procédure, dont le dernier 
déclare que les jugements rendus sur délibé
ration du conseil de famille seront sujets à 
appel. Ici, on ne peut procéder par la voie 
de l'appel, nous le reconnaissons; mais faut-
il du moins donner à ceux qui sont chargés, 
jusqu'à un certain point, de surveiller les 
intérêts des mineurs, le droit de faire tout ce 
qui dépend d'eux pour l'arrachera une cor
rection imméritée. 

32. Durée de la correction. — Si l'enfant 
est âgé de moins de seize ans, s'il est détenu 
par voie de réquisition ou en vertu du pouvoir 
souverain du père, sa détention ne peut durer 
plus d'un mois ( C. civ., 376 ). S'il est âgé de 
plus de seize ans, le père peut requérir une 
détention de six mois, mais le juge peut en 
abréger la durée; ce droit appartient même 
au président de la cour royale (ibid., 377 
et 382 ) . 

33. Le père est toujours maître d'abréger 
la durée de la détention par lui ordonnée ou 
requise [ibid., 379 ) . 11 n'est pas douteux que 
cette disposition ne s'applique aussi bien à la 
mère qu'au père. Cependant M. Proudhon, 
qui ne fait pas difficulté d'en consentir l'ap
plication à la mère naturelle, refuse de confé
rer la même faveur à la mère légitime. Quel 
motif donc pour traiter plus défavorablement 
celle qui, au contraire, adroit à plus d'égards? 
Est-ce parce que l'art. 379 ne parle que du 
père? mais chaque fois que cette expression 
ne se trouve pas opposée à celle de mère, elle 
est générique et désigne le père comme la 
mère, suivant l'occurrence. Nous n'en citerons 
qu'un exemple, et nous le prendrons dans 
l'arlicle qui précède cet article 379. On lit, 
en effet, dans l'article 378, que le père est 
tenu de souscrire une soumission de payer les 
frais et de fournir les aliments convenables. 
Est-ce à dire que cette obligation n'incombe 

à tous les cas où la détention a lieu par voie 
de réquisition. C'est ce qui résulte des obser
vations du tribunal, des changements faits, 
d'après ces observations, à l'art. 382 , et des 
opiriions émises par les orateurs du tribunal 
(V. Toullier, t. 2 , n° 1 0 6 6 ; Zachariœ et ses 
anotateurs, g 649 ; Proudhon ( De Vétat des 
personnes, 3 e édit., t. 2, p. 251 ) . — V. encore 
Tenet, t. 5, passim. 

29. Lorsque la détention a lieu sur la de
mande du tuteur, les membres du conseil de 
famille qui se Eeront opposés à celte mesure 
pourront-ils, en vertu de l'art. 8S3 du Code 
de procédure, attaquer la délibération qui 
l'autorise? L'art. 883 est général dans ses 
dispositions ; toutes les fois que les délibéra
tions ne sont pas unanimes, les membres dis
sidents peuvent se pourvoir. (V . Conseil de 
famille, n o s 110 etsuiv.) Cependant, quel
que absolu que soit ce principe, il ne faut 
pas l'étendre aux cas qui présenteraient une 
véritable antinomie avec d'autres dispositions 
de lois. Ce que la loi a eu en vue, avant tout, 
c'est d'éviter le scandale, c'est d'ensevelir 
dans un secret inviolable les mystères de la 
famille; elle n'a pas voulu donner de la publi
cité à des erreurs, à des faiblesses de jeunesse, 
en éterniser le souvenir: « ce serait, disait 
l'orateur Réal, marcher directement contre 
le but qu'on se propose, et de ces punitions 
mêmes qui ne sont infligées à l'enfance que 
pour épargner des tourments à l'âge mûr, ce 
serait faire naître des chagrins qui flétriraient 
le reste de sa vie. » Ce but serait complète
ment manqué, si les membres du conseil 
avaient le droit de porter devant les tribu
naux leurs réclamations contre la délibéra
tion. Remarquons qu'aucune disposition de 
loi n'autorisant le huis clos, c'est en audience 
publique qu'il faudrait déduire les raisons 
qui motiveraient la correction; et alors une 
mesure autorisée uniquement dans l'intérêt 
de l'enfant tournerait en scandale contre lui. 
D'un autre côté, ce système ne pourrait se 
concilier avec la disposition de l'art. 378 , qui 
ne veut pas qu'il reste de traces écrites des 
motifs qui ont entraîné la détention. 

30. Toutefois, nous voyons que l'on con
ciliera à la fois les dispositions de l'art. 378 
du Code civil et celles de l'art. 883 du Code 
de procédure, si l'on reconnaît aux membres 
dissiden Is le droit de faire valoir les motifs de 
leur opposition devant le président du tribu
nal, auquel l'art. 377 du Code civil contère le 



CORRESPONDANCE (BULLETIN DE). — V . 
Bulletin de correspondance. 

CORRESPONDANCE (DROIT DE ). — t. 
Émolument accordé à l'avoué par chaque ju
gement définitif ou interlocutoire, pour frais 
de port de pièces et de correspondance, quand 
la partie pour laquelle il postule est domi
ciliée hors de l'arrondissement du tribunal 
(tarif, art. 145). 

2. En appel, le droit est double de celui 
alloué en première instance (tarif, art. 1 4 7 ) . 

3 . On reconnaît généralement que le droit 
de correspondance n'est pas, à proprement 
parler , un honoraire, car il a surtout pour 
objet de couvrir des déboursés réels. Si les 
rédacteurs du tarif ont fixé un chiffre, s'ils 
ont établi une espèce de forfait, c'est qu'ils 
ont voulu prévenir des discussions minu
tieuses sur le plus ou le moins d'utilité d'un 
envoi, sur le plus ou le moius d'activité d'une 
correspondance entre une partie et sonavoué. 
Ainsi, point de contestation, point de con
trôle à cet égard ; l'allocation ne peut être re
fusée dès que les circonstances prévues dans 
l'article 145 existent; et cela, sans que le juge 
laxaleur puisse exiger aucune espèce de jus
tification. Conséquem:i.' ut. le droit est dû 
alors même qu'il n'y aurait pas eu de corres
pondance, ou quand même elle n'aurait rien 
coûté. (Vervoort, Tarifs annotés, p. 1 8 3 , 
note a.) 

4. Si telle est la nature du droit de cor
respondance, il est évident que ce serait faire 
double emploi que de passer en taxe, outre 
la somme fixe allouée par l'article 1 4 5 , les 
déboursés de l'avoué pour ports de lettres et 
envois de pièces : tout est compris dans l'émo
lument établi par le tarif. (V. Sudraud De-
sisles, Manuel du juge taxuteur, p. 1 1 1 ; Bou
cher d'Argis, Souv. dict. de ta taxe, p. 103 ; 
Victor Fons, Les tarifs en mat. civ., p. 2 6 1 , 
n° 6.) 

5. Par voie de conséquence, on doit, sui
vant M. N. Carré (Taxe en mat. cir. , p. H 
et 73), rejeter du mémoire de frais, non-seu
lement le droit de correspondance, mais même 
les simples déboursés, lorsque la partie est 
domiciliée dans l'arrondissement du tribunal 
saisi de l'affaire. Cependant le contraire a été 
jugé par la cour de Grenoble, le 3 0 août 
1838 (S.-V. 39. t. 4 1 3 ; J . P. 1 8 3 9 . 1 . 4 2 3 ; 
D. P. 39. 2. 1Î7). 

6. Du reste, en admettant l'opinion de 

qu'au père qui ordonne ou requiert l'arres
tation, et que la mère, lorsque c'est elle qui 
agit, n'est point tenue aux mêmes engage
ments? On n'oserait le soutenir. Il faut donc 
reconnaître que l'expression de père est gé
nérique dans l'art. 3 7 9 , comme elle se trouve 
l'être dans l'art. 3 7 8 , et que la mère qui a 
requis l'ordre d'arrestation est maîtresse d'a
bréger la durée de la peine. Pourquoi d'ail
leurs, quand on donne à la mère le droit de 
punir, voudrait-on la priver du droit bien 
plus précieux de pardonner? Ce serait lui 
ôter une grande partie de son autorité sur 
son enfant, et à coup sûr lui ravir une par
tie de son affection ( Zacharix, § 5 4 9 ; Valette 
sur Proudhon, t. 2 , p. 2 4 7 ) . 

3 4 . La loi a prévu le cas où l'enfant, après 
avoir obtenu la remise de sa peine ou même 
après l'avoir subie, n'est pas corrigé et tombe 
dans de nouveaux écarts : la détention peut 
alors être ordonnée de nouveau, de la manière 
indiquée par l'art. 3 7 9 . 

3 5 . L'art. 3 7 4 donne au mineur âgé de 
dix-huit ans accomplis le droit de quitter la 
maison paternelle pour s'enrôler volontaire
ment. Mais on comprend qu'il ne peut recou
rir à ce moyen pour échapper à la mesure 
correclive dont il est l'objet, et braver ainsi 
l'autorité paternelle. On dirait vainement que 
s'il en est ainsi, le père aurait toujours le 
moyen d'empêcher l'enrôlement de son fils, 
puisque le droit de correction peut s'exercer 
jusqu'à la majorité. Les droits du fils, en effet, 
sont suffisamment garantis contre toute ri 
gueur injuste, par la faculté qui lui est don 
née de présenter un mémoire justificatif, et 
par le pouvoir conféré au président de la 
cour d'ordonner son élargissement. 

3 6 . La détention cessera-t-elle à la majo 
rite de l'enfant, lorsque, par exemple, il aura 
été incarcéré à l'âge de vingt ans et dix mois ? 
Puisque le législateur permet au père d'exer 
cer le droit de correction jusqu'à la majorité 
et de requérir la détention pendant six mois 
au plus, sans ajouter que si, dans l'intervalle 
l'enfant atteint sa majorité, il sera élargi 
il nous semble évident qu'il n'a pas voulu 
accorder à cet enfant le droit de demander 
son élargissement avant l'expiration du déla 
fixé à sa réclusion. Il est vrai que, dans ce 
cas, la durée de l'autorité paternelle sera pro
rogée au delà du terme ordinaire; mais c'est 
une exception au principe général, qui se 
justifie par l'intérêt de l'enfant lui-même. 



M. Carré, il faut reconnaître que l'avoué a , ! 
dans ce cas, le droit de répéler.contre son 
client le remboursement des frais qu'il ne 
peut exiger de la partie adverse. (V. en ce 
sens, M. Boucher d'Argis, Nouv. dicl. de la 
taxe, p. 104. ) 

7. Quoique l'avoué occupe pour plusieurs 
parties domiciliées hors de l'arrondissement, 
il n'est dû qu'un droit de correspondance. 
En effet, l'allocation du tarif est accordée par 
chaque jugement, et non par chaque partie. 

(V. Sudraud Desisles, Manuel du juge taxa-

leur, p. l i l . ) 

8. La cour de Grenoble a jugé, le 20 mai 
1817 (Devillen. et Car. 5 . 2. 2 7 7 ) , queledroit 
de correspondance n'était pas du. sur un ju
gement par défaut, encore bien que ce juge
ment fût devenu définitif par suite de non-
opposition. Dans tous les cas, il faut recon
naître que le droit est acquis lorsque le juge
ment par défaut est un jugement de débouté 
d'opposition : un semblable jugement est cer
tainement définitif dans le sens de l'art. 145 
du tarif. 

9. Les jugements préparatoires, ceux qui 
statuent sur des incidents, ne suffisent pas 
pour faire attribuer à l'avoué le droit de cor
respondance. (Bourges, 4 janv. 1840, J . P. 
1841. 1. 355 ; — Poitiers, 27 juillet 1842 , 
J . P. 1842. 2. 621 . ) 

10. Si cependant le jugement sur un inci
dent rentrait dans la classe des jugements 
interlocutoires, il serait dû un demi-droit, 
par application de l'article 145 du tarif. 

11. MM. Sudraud Desisles (p. 111 , n° 349) 
et Boucher d'Argis (p . 1 0 3 ) assimilent les 
jugements sur requêtes aux simples prépara 
toires; nous ne partageons pas ce sentiment. 
Qu'importe, en effet, comment l'instance 
s'engage? Ce qu'il faut considérer, ce n'est 
pas l'origine de l'affaire, mais la nature de la 
décision. Or, un jugement sur requête peut 
être définitif comme tout autre jugement 

12. Si la contestation était terminée par 
un désistement, le droit serait dû quoique 
aucun jugement n'eût été rendu ; il y a, dans 
ce cas, même raison de décider. (V. en ce 
sens, Bivoire, Dict. raisonnédu tarif, p. 118.) 

13. Est-il dû un droit de correspondance 
en matière sommaire? Cetlequeslion est très-
controversée. MM. Sudraud Desisles [Manuel 
du juge tax'iteur, p. 112, n° 352) et Boucher 
d'Argis (Nouv. dict. de la taxe, p. 103 et 
I04)soutiennent que l'article 145 du tarif n'est 

applicable qu'en matière ordinaire; e t , à 
'appui de cette opinion, ils argumentent : 

1° de la rubrique sous laquelle l'article 145 
est placé; 2° de la disposition de l'article 147, 
qui semble faire une distinction quant au 
droit de correspondance entre les matières 
ordinaires et les matières sommaires; 3° de 
l'article 67, qui refuse à l'avoué, en matière 
sommaire, tout honoraire autre que ceux 
énumérés audit article. 

M. Chauveau Adolphe (Comment, du tarif, 
1, p. 444 et suiv., n° 5 2 , et Journ. des 

avoués, t. 46, p. 100) pense au contraire que 
le droit de correspondance est dû dans tous 
les cas. Il se fonde principalement sur la na
ture particulière de ce droit qui, ainsi qu'on 
l'a dit suprà, n° 3 , constitue moins un émo
lument qu'un forfait sur des déboursés aussi 
nécessaires en matière sommaire qu'en ma
tière ordinaire. M. Chauveau développe cette 
thèse avec force, et son opinion est partagée 
par MM. Bivoire (Dict. raisonné de la taxe, 
p. 119, n° 6 ) , N. Carré (De la taxe, p. 45 , 
n° 3 8 ) et Victor Fons (Les tarifs en matière 
civ., p. 262 , n° 13). Elle a d'ailleurs été con
sacrée parles cours de Bastia, 1 e r mars 1824 
(Devillen. et Car. 7. 2. 325; J . P. 3«édit.),de 
Bourges, 30 août 1827 et 24 août t829 (S.-V. 
29. 2. 346 , 30 . 2. 4 ; J . P. 3 ' édit.), de Douai, 
16 juill. 1828 (S.-V. 29 . 2. 347; J . P. 3 e éd.; 
D. P. 2 9 . 2. 212) , id., 26 janvier 1843 (S.-V. 

43 2. 179; J . P. 1843. 1. 338) . 
Toutefois, la Cour de cassation a repoussé 

ce système par deux arrêts, l'un du 7 janvier 
1834 (S.-V. 3 4 . 1 . 1 9 4 ; D. P. 34 . t. 77) et l'au
tre du 17 janvier 1842 (S.-V. 42. 1. 11). Mais 
ces deux arrêts n'ont point encore fixé la 
jurisprudence, et ce qui le prouve, c'est 
qu'à Paris, à Lyon, à Douai, à Bordeaux, à 
Agen, etc., le droit de correspondance est ac
cordé en matière sommaire comme en matière 
ordinaire. A la Guadeloupe, on suit la doc
trine de la Cour de cassation. (V. arr. 10 
avril 1840, Journ. des avoués, t. 59, p. 536 . ) 

14. Dans les sièges où l'on refuse aux 
avoués, en matière sommaire, le droit établi 
dans l'article 145 du tarif, ces officiers peu
vent incontestablement porter en taxe les 
déboursés que leur ont occasionnés les envois 
de pièces et ports de lettres; c'est ce que la 
Cour de cassation a reconnu dans les deux 
arrêts précités. 

15. Si l'avoué justifiait de déboursés plus 
considérables que le montant du droit alloué 



par l'article 145 , ces déboursés devraionl-ils 
être laissés à sa charge ? 

« Pour répondre à celte question, dit M. N. 
Carré (p. 72 et 7 3 ) , il faut rechercher le but 
de la loi. L'un des motifs qui a fait admettre 
le droit de correspondance a été, sans doute, 
de ne pas contraindre l'avoué, pour justifier 
sa réclamation, à la représentation de lettres 
toutes confidentielles et que son client croyait 
destinées à demeurer secrètes. Mais la loi a 
eu encore un autre but, celui de fixer sur ce 
point, d'une manière précise, la somme qui 
doit, dans les dépens de l'instance, être mise 
à la charge de la partie qui succombe, de ne 
pas l'exposer aux incalculables frais que pour
rait ajouter aux dépens de l'instance la pro
lixité d'un plaideur domicilié à une grande 
distance du tribunal, ou l'envoi coûteux de 
volumineuses procédures. Or cette raison, si 
décisive à l'égard de l'adversaire, n'existe pas 
à l'égard du client de l'avoué; et pourquoi 
celui-ci n'aurait-il pas le droit de réclamer 
les déboursés réels qu'il aurait faits et qui 
excéderaient la somme allouée par l'art. 1 4 5 
du tarif? J'avoue que je n'aperçois aucun 
motif pour faire, relativement à l'avoué et 
au client, une distinction entre ce déboursé 
et les autres déboursés. Il est vrai, ajoute 
M. Carré, qu'une partie de ces frais pourra 
rester à la charge de la partie qui gagne son 
procès; mais serait-il plus juste de les laisser 
à la charge de l'avoué lui-même? Il en sera 
des frais de correspondance comme il en est 
des honoraires de l'avocat, comme il en est 
des frais de voyage, qui souvent peuvent dé
passer de beaucoup les allocations du tarif.» 
(V., en ce sens, Vervoort, Tarifs annotés, 
p. 1 8 3 , note a; Victor Fons, p. 2 6 2 , n° 7 . ) 

CORRESPONDANCE c r i m i n e l l e a v e c l ' é 
t r a n g e r . — V. Trahison. 

c o r r u p t i o n d e f o n c t i o n n a i r e s p u b l i c s . 
— I . C'est le crime dont se rendent coupables 
le fonctionnaire public de l'ordre adminis
tratif ou judiciaire, l'ngcul ou préposé d'une 
administration publique, en agréant des of
fres ou promesses , ou en recevant des dons 
ou présents, soit pour faire un acte de leur 
fonction ou de leur emploi, même juste, mais 
non sujet à salaire, soit pour s'abstenir de 
faire un ncto qui entrait dans l'ordre de leurs 
devoirs (C. p e u . , 1 7 7 ) . 

Ce mol désigne également le crime de la 
personne qui, dans le but ci-dessus, fait les 

offres ou promesses, propose les dons ou pré
sents (C. pén., 1 7 9 , 1 8 0 ) . Nous avons signalé 
sous le mot Concussion, n° 2 , la différence im
portante qui sépare la corruption de la con
cussion. 

C i iap. 1 e r . — Historique. 
Chap. 2 . — Du crime de corruption en ce qui 

concerne les fonctionnaires publics, 
agents ou préposés des administra
tions publiques. 

S e c t . i". —Eléments constitutifs du crime 
de corruption. 

§ 1 e r . — Premier élément : que l'auteur 
du crime soit fonctionnaire public, 
agent ou préposé dune administra
tion publique. 

§ 2 . — Deuxième élément: que des offrit 

ou promesses aient été agréées, ou 

des dons ou présents reçus. 
§ 3 . — Troisième élément: que ce soit 

pour faire un acte de sa fonction ou 

de son emploi, même juste, mais 
non sujet à salaire, ou pour s'ab
stenir de faire un acte qui entrait 
dans l'ordre de ses devoirs. 

S e c t . 2 . — Circonstances aggravantes. — 
Peines. — Compétence. 

Chap. 3 . — Du crime de corruption par rap
port au corrupteur. — Compétence. 

Chap. 4. — Des juges et administrateurs qui 
se décident par faveur ou par ini
mitié. 

Ch a p . r \ — Historique. 

2 . Le crime du fonctionnaire public qui 
trafique de l'autorité que la société lui confie 
s'aggraveà mesure que le mandat que ce fonc
tionnaire trahit est d'un ordre plus élevé, et 
que l'abus qu'il fait de ses fonctions est plus 
préjudiciable. Ce crime n'est jamais plus 
grand que lorsqu'il vicie ce qu'il y a de plus 
important et de plus sacré dans les sociétés 
humaines, l'administration de la justice. iVon 
flngiliosum tanlùm, dit Cicèron, sed omnium 

etiam tuipissimum maximèque nefarium 

n i 1 i videtur ob rem judicandam pecuniam 

accipere, pretio habere addielam ftdcm et rt-

ligionem. (Act. 1, in Verrem, n* 1.) 
3. « Le crime de corruption dans un juge, 

disait l'orateur du corps législatif, est, sans 
contredit, le plus vil dont il puisse se rendre 
coupable; c'est aussi l'un des plus dangereux 
que la société doive réprimer. On peul, jus-



qu'à un certain point, se défendre des at
teintes de l'assassin et du voleur ; on ne le 
peut pas de celles d'un juge qui vous frappe 
avec le glaive des lois et vous égorge de son 
cabinet. Chargé de h} distribution de la jus
tice, de cette loi du ciel et des rois, il doit 
Ja rendre avec le plus grand désintéressement 
et sans acception de personnes. Il exerce un 
ministère auguste, une sorte de sacerdoce; il 
remplit les plus nobles fonctions que la so
ciété puisse confier, et elle attend de lui son re
pos. Mais,s'il méconnaît ses obligations, dont 
la première est l'impartialité, s'il descend du 
rangéminent où l'a placé le choix du prince, 
pour se rendre l'infâme complice de l'injus
tice qu'il doit proscrire, s'il ouvre son cœur 
à la corruption et ses mains à la vénalité, il 
devient le dernier des hommes, et la société 
doit s'empresser de le repousser de son sein.» 

4. L'histoire nous a transmis quelques 
exemples des châtiments terribles inlligés aux 
juges prévaricateurs dans l'antiquité, tels que 
celui de ce juge que Darius fit mourir en 
croix, et de cet autre que Cambyse fit écor-
cher vif pour recouvrir de sa peau le siège 
qu'il avait occupé. (Hérodote, in Polym., 
cap. 194; Valère-Maxime, lib. 6, ch. 3.) 

5. La loi des Douze Tables n'était pas 
moins implacable pour ce crime, qu'elle pu
nissait de la peine de mort dans tous les cas: 
« Sijudex aut arbiler jure dalus ob rem ju-

dicandam pecuniam acceperit, capile luilo. » 

Malgré tant de rigueur, celte loi fut im
puissante à réprimer la vénalité de la justice, 
et dut céder devant la corruption des mœurs. 
Elle fut remplacée par la loi Julia repelun-

darum, qui ne porta pour toute peine qu'une 
amende égale au quadruple des sommes re
çues. Plus tard, on y ajouta, dans la plupart 
des cas, des peines corporelles plus ou moins 
graves, selon les circonstances. (V. 1. 7, § 3, 
tf. ad leg. Jul. repetundarum. ) Enfin , dans 
son dernier état, la législation romaine éta
blit une distinction entre les affaires civiles 
cl les affaires criminelles. En matière civile, 
la corruption ne fut punie que d'une amende 
et de la perte de l'emploi; en matière crimi
nelle , elle fut punie de la confiscation des 
biens et de l'exil : Sed qui accepit, vel promis-

sionem suscepit, si causa pecuniaria sil, dali 

Iriplum, promissi duplum à comité privala-

rum rerum exigatur, dignilate seu cingulo 

amisso; si vero criminalis causa fuerit, con-

fiscatis omnibus bonis, in exilium miltatur 

(¡39 
(1. 1, ¡5 2 , Cod., De pœnâ judicis qui malè 
judic). 

G. Notre ancienne jurisprudence emprunta 
au droit romain celte distinction entre les 
matières civiles et les matières criminelles, 
pour l'application des peines au crime de cor
ruption. Cette règle, toutefois, quoique tou
jours appliquée par les parlements, ne résul
tait que vaguement des ordonnances (ordonn. 
de Rlois et de Moulins, art. 1 9 , 20 et 1 5 4 ; 
ord. de 1667, lit. 21 , art. 15), Les peines or
dinaires étaient l'interdiction à temps, la 
privation d'office, la restitution du quadruple, 
et les dommages-intérêts. Dans les cas graves, 
ces peines s'élevaient jusqu'au blâme et au 
bannissement. Elles pouvaient devenir capi
tales à l'égard du juge qui avait reçu de l'ar
gent pour procurer une condamnation à 
mort. (Muyait de Vouglans, Mat. crimin., 
p. 166; Chauveau et Hélie, Théorie du Code 
pénal, t. 4, p. I4S; Morin, Dicl. du droit cri
minel, v° Forfaiture, p. 362. ) 

7. Le Code pénal des 25 septembre-6 oc
tobre 1*91 punissait de mort le membre de 
la législature qui aurait trafiqué de son opi
nion moyennant argent, présents ou promes
ses (2 e partie, lit. î, sect. 5, art. 7 ) . La cor
ruption du fonctionnaire et de tout citoyen 
placé sur la liste des jurés était punie de la 
dégradation civique (art. 8 ) ; celle du juré, 
après le serment prêté, du juge criminel, de 
l'officier de police en matière criminelle, était 
punie de vingt années de gène (art. 9 ) . En 
outre de ces peines, le coupable devait être 
condamné à une amende égale à la valeur de 
la somme ou de l'objet promis (art. 10). 

Le Code du 3 brumaire au iv ne changea 
rien à ces pénalités, si ce n'est qu'il y ajouta la 
peine de la forfaiture, qu'il prononça cumu-
lalivement contre tout juge civil ou criminel, 
tout juge de paix , qui, moyennant argent, 
présent ou promesse, avait trafiqué de son 
opinion ou de l'exercice du pouvoir qui lui 
était confié (art. 614) . 

8. Le vice de cette législation intermé
diaire était de ne considérer, dans l'applica
tion des peines, que l'une des deux circon
stances aggravantes du crime de corruption, 
la qualité du fonctionnaire, sans s'attacher 
au plus ou moins de gravité des conséquences 
de l'acte de corruption : c'était une lacune 
que le Code pénal de 1810 a comblée. Dans 
le système de ce Code, la peine est graduée 
selon la gravité du crime et les résultats qu'il 



(1) Cette graduation des peines, en raison des 
résultats produits par l'acte de corruption, a été 
admise pur diverses législations étrangères. Les 
statuts anglais, les lois pénales des états de New-
York et de Géorgie, prononcent pour tous les ras 
de corruption une triple peine : l'Incapacité de rem
plir un office public, l'amende et un emprisonne
ment qui peut être d'un ù dix ans (Kevised statutes 
of New-York', lit. 4, art. 2, § 10 ; Penal codo of 
the stale of Gco-gia, 8 e liv., sect. 1 0 ; Stephen's 
summary, p. 75). Lc Code do la Louisiano punit 
I ..Iin ici- public soil d'un emprisonnement de deux 
années, soit, dans les ras moins graves, d'une 
suspension momentanée do ses fonctions (Code of 

crimes and punishments, art. 126 et suiv., 138 et 
suiv.). La loi brésilienne ajoute à l'amende el a la 
perte de l'emploi un emprisonnement qui varie de 
trois à neuf mois (art. 130). Le Code d'Autriche 
prescrit In prison dure d'un an à cinq ans, avec 11 
farulté de l'Clendre jusqu'à dix ans, selon le degré 
de criminalité ou l'importance du préjudice qui en 
est résulté. Lc Code prussien prononce la récluMM 
de trois à six ans. Enfin, les luis pénales de N'aples 
portent soit l'interdiction des fonctions, soit la re-
légation, suivant la gravité des résultats de la cor
ruption (Chauveau et Relie, Théor, du C.pén., 
t. 4, p. 151). 

produit. L'intention du législateurà cet égard 
se trouve clairement manifestée dans l'exposé 
des motifs : « Les crimes de corruption , di
sait l'orateur du gouvernement, ont des nuan
ces que la loi doit sagement distinguer, et 
punir, suivant leur gravité, d'une peine plus 
ou moins forte. Aussi , celle que nous vous 
proposons atteint-elle les divers coupables, 
suivant que leur prévarication annonce plus 
ou moins de perversité, ou cause de plus 
grands dommages. . . Le fonctionnaire public 
qui retire de ses fonctions un lucre illicite 
devient criminel par ce seul fait; mais ce 
crime peut s'aggraver beaucoup quand il est 
commis pour arriver à un autre, et que ce
lui-ci a été suivi d'exécution. C'est surtout 
dans les jugements criminels que celte ag
gravation peut se faire remarquer. » (1). 

Il y a deux sortes de crime de corruption : 
celui du fonctionnaire qui se laisse corrom
pre, et celui du corrupteur. 

Nous nous occuperons successivement de 
ces deux espèces de crimes, et nous termine
rons par l'examen du délit spécial prévu par 
l'article 183 du Code pénal. 

CHAP. 2 . — Du crime de corruption en ce qui 

concerne les fonctionnaires publics , agents 

ou préposés des administrations publiques. 

9. « Tout fonctionnaire public de l'ordre 
administratif ou judiciaire, tout agent ou 
préposé d'une administration publique, qui 
aura agréé des offres ou promesses, ou reçu 
des dons ou présents pour faire un acte de 
sa fonction ou de son emploi , même juste , 
mais non sujet à salaire, sera puni de la dé
gradation civique, et condamnée une amende 
double de la valeur des promesses agréées ou 
des choses reçues, sans que ladite amende 
puisse être inférieure à 500 fr. — La présente 

disposition est applicable à tout fonction
n a i r e , agent ou préposé de la qualité ci-des
sus expr imée , q u i , par offres ou promesses 
agréées, dons ou présents reçus, se sera ab
stenu de faire un acte qui entrait dans l'ordre 
de ses devoirs. » (C. pén. , 177.) 

Telle est la pénalité générale prononcée par 
la loi pour le crime de corruption dont se 
rend coupable l'agent qui a trafiqué de son 
autorité ; examinons les divers éléments qui 
constituent ce cr ime. 

S E C T . l r e . — Eléments constitutifs du crime 
de corruption. 

10. Les éléments constitutifs de ce crime 
sont, d'après l'article 17 7 : 1° que l'auteur du 
crime soit fonctionnaire public, agent ou pré
posé d'une administration publique; 2° qu'il 
ait agréé des offres ou promesses, ou reçu des 
dons ou présents ; 3° que ce soit pour faire 
un acte de sa fonction ou de son emploi, 
même juste, mais non sujet à salaire, ou pour 
s'abstenir de faire un acte qui entrait dans 
l'ordre de ses devoirs. 

§ 1 e r . — Premier élément : que l'auteur du 
crime soit fonctionnaire public, agent ou 
préposé d'une administration publique. 

11. L e crime de corruption consistant es
sentiellement dans l'abus d'une autorité con
fiée par l'étal, ne peut être imputé qu'à un 
fonctionnaire public, qu'à un agent ou pré
posé d'une administration publique. Lex Ju
lia repelundarum perlinel ad tas pétunias 
quas quis in magistratu, potestale, curatione 
[publied), legatione, vel quas alio officio, mu-
nere, ministtriove publico cepil (1. 1, S. Ai. 

kg. Jul. repelund.). 

12. L'article 177 n'ajoute pas à la qualité 
de fonctionnaire public celle d'officier public, 



C O R R U P T I O N DE FONCTIONNAIRES 

ainsi que Ta fait l'article 1 7 4 ; faut-il en con
clure que les officiers publics ne sont pas 
compris dans cette disposition , et qu'un 
avoué, par exemple, un greffier, un notaire, 
un huissier, ne peuvent, dans aucun cas, se 
rendre coupables du crime de corruption? 
Nous ne le pensons pas. Il nous semble que, 
dans l'esprit de la disposition de l'article 177, 
la qualification de fonctionnaire et celle d'of
ficier public sont synonymes, en ce sens que 
toutes deux désignent des dépositaires d'une 
portion de l'autorité publique. Telle est aussi 
l'opinion de la Cour de cassation, qui a jugé 
qu'un huissier qui, par dons, s'était abstenu 
d'exécuter une contrainte par corps, devait 
être considéré, sous le rapport du fait consti
tutif de son délit, comme un fonctionnaire 
de l'ordre judiciaire, et qu'il avait encouru 
les peines portées par l'article 177 ( 8 juillet 
1813, S.-V. 17. 1. 321 ; J . P. 3 e édit.; D. A. 
8. 698. —Carnot sur l'art. 177, n° l ) . 

13. La jurisprudence a encore reconnu que 
la qualité de fonctionnaire public, dans le 
sens de l'article i 77, appartient : 1° aux gar
des généraux et même aux simples gardes 
forestiers qui composent avec les délinquants 
et dissimulent, moyennant argent ou pré
sents, les délits qu'ils sont chargés de con
stater (Cass. i 6 j a n v . et 12 nov. 1812, De
villen. et Car. 4 . 1. 8 et 2 2 3 ; J . P. 3 e édit.); 
2° aux gardes champêtres des communes (Cass. 
16 sept. 1 8 2 0 , Devillen. et Car. 6. 1 . 3 1 3 ; 
J . P. 3 e édit.; — id., 5 mai 1837, S.-V. 38 . 
1. 70; J . P. 1837. 2 . 3 4 6 ; D. P. 37 . 1. 400) ; 
3° aux gardes champêtres des particuliers 
(Cass. 19 août 1 8 2 6 , Devillen. et Car. 8. 1 . 
416; J . P. 3 e édit.). 

14. Ce qui imprime aux gardes forestiers 
et aux gardes champêtres un caractère pu
blic, c'est le serment qu'ils prêtent, le pou
voir dont ils sont investis de constater par 
des procès-verbaux les délits et les contra
ventions, et leur qualité d'officiers de police 
judiciaire (C. inst. crim., 16) . Mais ce carac
tère se trouverait-il effacé par l'irrégularité 
dumodede prestation de serment? Par exem
ple, le garde champêtre qui, au lieu de prê
ter serment devant le juge de paix du canton, 
le prêterait devant le maire de sa commune, 
serait-il dépouillé de sa qualité d'officier pu
blic ? La Cour de cassation s'est prononcée 
pour la négative, par arrêt du 11 juin 1813 
(Devillen. et Car. 4 . I . 367; J . P. 3 e édit.), en 

Ci se fondant sur ce que « si la prestation du 
V I . 
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serment est l'un des actes substantiels qui 
confèrent le caractère d'officier public, le 
mode de prestation n'a pas cet effet, et qu'il 
n'est pas prescrit à peine de nullité. » 

15. L'article 177 étend ses dispositions à 
tous les agents ou préposés, sans distinction, 
des administrations publiques. 

On appelle agent ou préposé d'une admi
nistration publique celui qui agit, sous sa res
ponsabilité personnelle, au nom de cette ad
ministration. Celui qui n'agit qu'au nom 
d'un ou de plusieurs des membres de cette 
administration , et sans responsabilité , n'est 
qu'un simple commis auquel ne s'applique 
point l'article 177. (Morin, v° Forfaiture, 
p. 363. ) 

16. D'après cette distinction, on doit con
sidérer comme agents ou préposés d'admi
nistrations publiques les chefs et employés 
des bureaux de préfectures et sous-préfectu
res (Cass. 30 Sept. 1836, S.-V. 37. 1 . 253 ; 
J . P. 3° édit.; D. P. 37. 1. 41 ; — id., 6 déc. 
1842, S.-V. 43 . 1 . 7 9 ) , les secrétaires de 
mairies chargés de la délivrance des passe
ports (Cass. 17 juillet et 10 oct. 1828, De
villen. et Car. 9. 1. 136 et 175; J . P. 3 e éd.; 
— 1. 21 mars 1831 et 18 juillet 1837, sur 
l'organisation et l'administration munici
pale) , les agents de police (Bordeaux, 3 fév. 
1842, J . P. 1842. 2. 512) . 

17. La Cour de cassation avait, contraire
ment à la jurisprudence des cours royales, 
appliqué la disposition de l'article 177 aux 
médecins et chirurgiens chargés, dans les 
conseils de révision, de visiter les jeunes gens 
appelés au service militaire (Cass. 15 février 
1828, S.-V. 2 8 . 1. 2 7 1 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 
28 . 1. 133; — i d . , 2 6 d é c . 1829,S. -V. 30. 1. 
53; J . P. 3 e édit. ; D. P. 30. 1. 38 ). Mais la 
loi du 21 mars 1832, sur le recrutement, n'a 
pas vu dans l'acte du médecin un crime de 
corruption ; elle ne le punit que comme un 
abus de confiance. 

« Les médecins, chirurgiens ou officiers de 
santé, porte l'article 45, qui, appelés au con
seil de révision à l'effet de donner leur avis, 
auront reçu des dons ou agréé des promesses 
pour être favorables aux jeunes gens qu'ils 
doivent examiner , seront punis d'un empri
sonnement de deux mois à deux ans. Cette 
peine leur sera appliquée, soit qu'au mo
ment des dons ou promesses ils aient déjà 
été désignés pour assister au conseil, soit 
que les dons ou promesses aient été agréés 



dans la prévoyance des fondions qu'ils au
raient à y remplir. » 

Cette loi ne parlant que des médecins, chi
rurgiens et officiers de santé appelés dans 
les conseils de révision pour donner leur avis, 
la Cour de cassation continue d'appliquer 
l'article 177 du Code pénal aux médecins, 
chirurgiens et officiers de santé qui sont dé
signés par les généraux chargés de faire les 
revues de départ des jeunes soldats, pour les 
visiter à l'effet de reconnaître et constater 
les infirmités dont ils peuvent être atteints 
(Cass. 13 juillet 1844, S.-V". 44. 1. 798) . 

Il en est de même et par la même raison 
des agents et préposés des conseils de révi
sion, chargés de procéder au tirage des jeunes 
gens qui se présentent pour faire valoir leurs 
exemptions de service (Cass. 14 déc. 1S37, 
J . P. 1838. 1. 646 ; D. P. 38. 1. 182). 

18. Les ponts et chaussées sont une admi
nistration publique , dont les cantonniers 
doivent être considérés comme les agents ou 
préposés, dans le sens de l'article 17 7. 

19. De même, les essayeurs des bureaux de 
garantie des matières d'or et d'argent, et les 
aides qu'ils emploient, sont des agents ou 
préposés d'uneadministration publique, dans 
le sens de cet article (1. 1 9 brumaire an v i , 
art . 86 et 6 8 . — Cass. 9 déc. 1843 , S . - V . 
44 . 1. 287) . 

S 2. — Deuxième élément: — Que des offres 

ou promesses aient été agréées, ou des dons 

ou présents reçus. 

20. Le deuxième élément constitutif du 
crime est que l'agent ait agréé des offres ou 
promesses, ou reçu des dons ou présents. La 
loi assimile les promesses aux dons. Celte assi
milation, très-rationnelle, vient du droit ro 
main : Quiacccpit, vel promissionemsuscepit, 

dit la loi 1, g 2, Cod. De pané juiltcis. /«-

dex corruptus, ajoute Tarinacius, non solùm 

ex traditione pecunia, sed etiain exsold pro-

missione et illius acceptation,. 

2 1 . Il faut que les dons ou promesses aient 
été effectivement reçus ou agréés. Mais le 
mode d'agréer ou de recevoir est une circon
stance extrinsèque au crime ; et il n'importe 
en aucune façon que le fonctionnaire, agent 
ou préposé, ait agréé ou reçu les promesses ou 
dons directement ou par le moyen de per 
sonnes interposées, par exemple, d'un mem
bre de sa famille, d'un subordonné ou d'un 
tiers, pourvu quel'intcrpositiondopcrsonnes, 

c ' es t -à -d i re l'autorisation du fonctionnaire 
soit établie. 

22 . Si le fonctionnaire n'avait ni accepté 
des dons, ni agréé des promesses, mais seu-
ment cédé à des recommandations, sollicita-
lions ou prières, il y aurait un fait répréhen-
sible, qui pourrait encore être un crime, mais 
qui ne constituerait plus le crime de corrup
tion. 

§ S. — Troisième élément: — Que ce soit 

pour faire un acte de sa fonction ou de son 

emploi, même juste, mais non sujet àsalaire, 

ou pour s'abstenir de faire un acte gui en

trait dans l'ordre de ses devoirs. 

2 3 . Le troisième élément constitutif du 
crime est multiple et se décompose en trois 
conditions, savoir : 1" que l'acte que le fonc
tionnaire a fait ou s'est abstenu de faire soit 
un acte de sa fonction ou de son emploi; 
2° que cet acte, même juste, ne soit pas sujet 
à salaire ; 3° que les offres, promesses, dons 
ou présents, aient été le motif déterminant 
de l'action ou de 1 abslen lion du fonctionnaire, 
agent ou préposé. Analysons successivement 
ces diverses conditions. 

24. La première suppose que la prévarica
tion peut être active ou passive, c'est-à-dire 
avoir pour objet soit l'accomplissement, soit 
l'inaccomplissement d'un acte ; en effet, dans 
l'un et l a u t r e cas, le fonctionnaire trafique 
de son autorité, et forfait à son devoir. 

2 5 . Mais que faut-il entendre par un acte de 
la fonction ou de l'emploi, ou qui rentre dans 
l'ordre des devoirs du fonctionnaire, agent ou 
préposé? Ces termes indiquent eux-mêmes 
que c'est l'acte qui fait partie des attribu
tions légales du fonctionnaire, agent ou pré
posé, l'acte qui est de leur compétence. Si 
donc l'acte commis par le fonctionnaire, agent 
ou préposé, ou dont il s'est abstenu, est étran
ger à ses attributions, s'il excède les bornes 
de sa compétence, il pourra, selon les circon
stances, constituer tel ou tel délit du droit 
commun, mais il ne sera pas un fait de cor
ruption. La Cour de cassation avait d'abêti 
méconnu ce principe, en jugeant qu'un garde 
champêtre qui s'abstenait , moyennant une 
somme d'urgent, de dresser un procès-verbal 
qu'il n'avait pas le droit de rédiger, se rendait 

coupable de corruption. Cette décision se fon
dait sur le motif que l'art. 177 s'appliqua»! a 
l'acte , même juste, s 'étendait, à fortiori, » 

l'acte tii/tutc; et la Cour entendait par acte 
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injuste celui qui était en dehors des attribu
tions du fonctionnaire. Mais en cela, elle con
fondait deux choses très-distinctes, l'acte in 
juste et l'excès de pouvoir. (Cass. 1 e r ocl. 
) 8 i 3 , S.-V. 14. 1. 15; J . P. 3 " édit.; D. A. 
8. 6 9 9 ; — id., 19 août 1826 , Devillen. et 
Car. 8. 1. 4 1 6 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 27. 1. 6 . ) 

Aussi la Cour, revenant sur cette jurispru
dence, a-t-elle reconnu, par un arrêt rendu 
en audience solennelle, que l'art. 177 ne pou
vait atteindre que le garde champêtre qui, 
moyennant une somme d'argent, faisait ou 
s'abstenait de faire un acte rentrant dans l'or

dre de ses devoirs, c'est-à-dire dans le cercle 
de ses attributions. (Cass. 3 1 mars 1 8 2 7 , 
S.-V. 2 7 . 1. 3 9 7 ; J . P. 3 E édit. ; D. P. 27. 1 . 
188. — V. aussi, dans ce sens, Rruxelles, 9 
juin 1831, J . P. 3 e édit.) 

La cour de Limoges s'est également con
formée à cette doctrine, en refusant de voir 
le crime de corruption dans le fait d'un gen
darme qui s'était fait remettre de l'argent par 
des voyageurs, sous la menace de les conduire 
en prison, ce qu'il n'avait pas le droit de faire, 
et en déclarant que ce fait ne constituait qu'un 
simple délit d'escroquerie ( 4 janvier 1 8 3 6 , 
S.-V. 36. 2. 131 ; J . P. 3 E édit.; D. P. 3 6 . 
2. 7 7 ) . 

26. Doivent au contraire être considérés 
comme ayant trafiqué d'un acte de leurs fonc
tions, et parconséquent comme s'étant rendus 
coupables du crime de corruption : le garde 
général qui, pour s'abstenir de constater un 
délit commis dans l'étendue du territoire 
soumis à sa surveillance, reçoit des cordes 
de bois ou accepte des cadeaux de plumes 
d'oie ( Cass. 16janv. 1812, arrêt cité n° 1 3 ) ; 
le garde forestier qui, ayant surpris des indi
vidus en flagrant délit dans une forêt où il 
avaitqualité pour verbaliser, consent, moyen
nant une somme d'argent, à ne pas dresser 
procès-verbal (Cass. 12 nov. 1812, arrêt cité 
n° 13 ), encore bien qu'il ne fût pas spéciale
ment chargé de la surveillance de cette forêt 
(Cass. 6 vendém. an x, Devillen. et Car. 1. 
1 . 5 3 2 ; J . P. 3° édit. ) ; les secrétaires de mai
ries chargés de la délivrance des passe-ports, 
qui acceptent une rétribution pour accomplir 
cet acte de leur emploi (Cass. 17 juill. et 1 0 oct. 
1828, arrêts cités, n° 16); l'huissier qui reçoit 
de l'argent pour s'abstenir de mettre à exé
cution une contrainte par corps dont il a été 
chargé (Cass. 8 juillet 1 8 1 3 , cité n° 1 2 ) . Il 
en est de même des cantonniers qui s'abstien-
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nent, en considération de dons qu'ils ont re
çus, de faire à leurs chefs des rapports sur 
les contraventions qui ont été commises sur 
la partie des routes confiées à leur surveil
lance. 

2 7 . L'officier de police judiciaire qui au
rait reçu des dons ou présents pour ne pas 
dresser procès-verbal d'un délit qu'il aurait 
reconnu, ne pourrait invoquer comme excuse 
le consentement que la personne lésée aurait 
donné à ce que la poursuite n'eût pas lieu ; car 
ce n'est pas dans l'intérêt seul des particuliers, 
mais aussi dans celui de la vindicte publique, 
que la loi impose à l'officier de police judi
ciaire l'obligation de constater les délits et 
contraventions (Cass. 5 mai 1 8 3 7 , S.-V. 3 8 . 
1. 7 0 ; J . P. 1 8 3 7 . 2 . 3 4 6 ; D. P. 3 7 . 1 . 400 . 
— Chauveau et Faustin Hélie, t. 4, p. 1 6 9 ) . 

2 8 . On s'est demandé s'il y avait crime de 
corruption dans le fait d'un agent de l'admi
nistration du télégraphe, qui avait transmis, 
moyennant une somme d'argent, par la voie 
télégraphique, une nouvelle commerciale. 
MM. Chauveau et Faustin Hélie pensent (t. 4, 
p. 1 6 7 ) qu'il faut faire une distinction. « Si, 
au moment où le télégraphe était inoccupé, 
disent ces auteurs, il (l'agent de l'adminis
tration des télégraphes) s'est borné à s'en 
servir pour transmettre une nouvelle étran
gère à ses fonctions, cet acte, bien que con
traire à ses devoirs, ne doit point être consi
déré comme un acte de sa fonction, car il 
agit en dehors de cette fonction. Mais si, au 
contraire, il a glissé cette dépêche au milieu 
d'une dépêche officielle et de manière à en 
retarder la transmission, son action rentre 
évidemment dans les termes de la loi, puis
qu'il s'est alors abstenu, à prix d'argent, de 
faire un acte que ses devoirs lui comman
daient de faire sur-le-champ. Il faudrait, 
ajoutent MM. Chauveau et Hélie, appliquer 
les mêmes distinctions, en les modifiant toute
fois suivant les circonstances, au courrier de 
malle-poste qui transporte à prix d'argent 
des paquets qu'il n'a pas le droit de trans
porter. » 

Cette décision, qui est aussi admise par 
M. Morin, nous paraît forcer le sens et la 
portée de l'article 1 7 7 du Code pénal. Ce qui 
constitue essentiellement la corruption, ce 
que l'article 1 7 7 a voulu punir, c'est le trafic 
d'un acte de la fonction; il faut donc que cet 
acte soit l'objet direct des dons ou promesses, 
c'est-à-dire, que le fonctionnaire et le corr 



rupteur aient voulu, l'un vendre et l'autre 
acheter l'abstention de cet acte, et non autre 
chose. Or, dans l'espèce, qu'ont voulu l'agent 
de l'administration des télégraphes et le né
gociant qui lui remettait une dépêche com
merciale à transmettre? Quel était leur but, 
leur convention? Que l'agent n'expédierait 
pas telle ou telle dépêche du gouvernement? 
Non ; mais qu'il transmetirait la dépêche 
commerciale. Que si la transmission de cette 
dépêche a nui au service, c'est là une faute 
administrative qui rendait l'agent justiciable 
de ses supérieurs, mais non passible des 
peines portées par l'art. 177 du Code pénal. 
Nous en dirions autant du courrier de la 
malle-poste qui transporterait, à prix d'ar
gent, des choses qu'il n'a pas le droit de 
transporter. 

2 9 . La loi frappe le fonctionnaire lors 
même qu'il n'a agréé des dons ou promesses 
que pour faire un acte juste, et c'est avec 
raison; car ce qui le fait agir, dans ce cas, ce 
n'est pas le sentiment de son devoir, mais la 
corruption. Toutefois sa culpabilité n'est pas 
aussi grande que lorsqu'il commet, au même 
prix, un acte injuste; dès lors la peine de
vrait être moindre (l). 

30. Pour que l'acte, juste en lui-même, 
puisse être considéré comme étant le produit 
de la corruption, il faut, aux termes de l'ar
ticle 177, qu'il ne soit pas sujet à salaire. 
Mais cela ne veut pas dire que la circonstance 
qu'un acte est sujet à salaire l'empêche tou
jours de devenir l'objet de la corruption. 
« L'art. 177, disent MM. Chauveau et Hélie, 

(1) Cette opinion, qui est partagée par les au
teurs de la Théorie du Code pénal (t. 4 , p. 171), 
se trouve fortifiée par les dispositions du droit ro
main et de notre ancien droit, d'après lesquels la 
corruption supposait la perpétration d'une injus
tice : Corruptio quandô à sponte pecuniam dante 

judex injustitiam facit (Farinacius, Leg. crim., 

Quest. 3, n° 39). Jousse enseigne également que 
le crime se commet toutes les fois qu'un officier, 
par un motif d'intérêt ou de passion, fait une chose 
injuste ou empêche une chose juste (Traité d'inst. 
crim., t. 3 , p. 776). Le Code pénal du llrésil a re
connu la différence de criminalité qui existe entre 
le cas où la corruption a pour objet la perpétration 
d'un acte juste et celui où clic s'applique à un acte 
injuste, eu punissant le premier fait d'un empri
sonnement de trois ù neuf mois seulement, et le 
second, d'un emprisonnement de six mois à deux 
ans (an. 131). 

p. 172, par ces mots, non sujet à salaire, qu'il 
a employés, n'a qu'un but, c'est de garantir 
le fonctionnaire qui n'a reçu qu'un salaire 
légitime et auquel ses fonctions lui donnaient 
droit, c'est de séparer la rétribution légale, 
qui est le prix du travail, des dons et des 
promesses, qui sontle prix de la corruption.» 
D'après cela, il est évident que la perception 
seule de ce salaire ne pourrait jamais servir 
de base à l'application de l'art. 177. Mais si, 
aux lieu et place de la rétribution fixe, le fonc
tionnaire, agent ou préposé, agréait des offres 
ou promesses, ou recevait des dons ou pré
sents qui excédassent le montant de la rétri
bution fixe, l'art. 177 deviendrait applicable 
(Morin, p. 365 ) ; il serait applicable, à plus 
forte raison, si les offres ou promesses, dons 
ou présents se trouvaient cumulés avec la ré
tribution fixe (Chauveau et Faustin Hélie, 
loc. cit.). Nous pensons même qu'il suffirait, 
pour qu'il y eût corruption, dans le sens de 
la loi, que des offres, promesses, dons ou pré
sents, eussent été agréés ou reçus en échange 
de la rétribution fixe, encore bien qu'ils ne 
lui fussent pas supérieurs. Si, en effet, les 
fonctionnaires, agents ou préposés, ont con
senti à cet échange, c'est qu'ils y ont trouvé un 
avantage, et cet avantage empêche que, rela
tivement à la perpétration de l'acte dont il 
s'agit, on puisse les considérer comme ayant 
été mus par le seul sentiment de leur devoir. 

3t. Il faut, avons-nous dit, que les dons on 
promesses soient le motif déterminant qui a 
fait agir le fonctionnaire ou qui l'a porté à 
s'abstenir. Si donc celui-ci les a reçus ou 
agréés dans un tout autre but, il n'y a point 
crime de corruption , lors même qu'il aurait 
agi conformément aux désirs de la personne 
qui lui a fait les dons ou promesses. 

Au contraire, le fonctionnaire, agent ou 
préposé, qui aurait agréé des dons ou pro
messes dans un but coupable devrait être 
condamné, lors même que celui qui les lut 
aurait faits serait déclaré innocent, parce que, 
par exemple, il aurait agi sans intention cri
minelle (Cass. 6 déc. 1S42, S.-V. 43. 1. 79). ! ; 

32. Les fonctionnaires, agents ou préposés 
qui, après avoir agréé les offres ou promesses, 
reçu les dons ou présents, n'exécutent pas su 
l'acte qu'ils avaient pris l'engagement d'ac
complir, sont-ils néanmoins passibles des 
peines portécsparl'art 177 ? Selon MM.Chau- ftj 
veau et Hélie ( t. 4, p. 172 ), si l'inaccomplis-
semeutdc l'acte a été le résultat d'un eu1 ne-



ment indépendant delà volonté du fonction
naire, agent ou préposé, la convention illicite 
conserve son caractère et constitue une tenta
tive légale que le Code assimile au crime 
même, et à laquelle, par conséquent, doits'ap-
pliquer la disposition de l'art, 177. M. Morin, 
au contraire, pense que, même dans ce cas, la 
tentative n'est point punissable: « La tentative 
détinieparl'art. 2duCodepénal,dit-il(p. 365) , 
comporte tous les éléments du crime lui-
même. Au contraire, dans le cas de l'art. 177, 
les éléments d'incrimination supposent néces
sairement un accord frauduleux qui n'a pas 
encore eu lieu. On pourrait même, ajoute-
t-il, dire que le crime de corruption, tel qu'il 
estdéflnipar l'art. 177, n'estqu'un acte prépa
ratoire, une véritable tentative de l'acte con
venu contrairement à la loi; de telle sorte 
que la restitution des dons, la résiliation vo
lontaire de la convention frauduleuse avant la 
perpétration de l'action illicite qui doit en 
être la conséquence, constituerait la renon
ciation volontaire qui, suivant la disposition 
même de l'art. 2 du Code pénal, exclut l'ap
plication de la loi pénale. » 

Cette argumentation pèche, ce noussemble, 
par une contradiction évidente ; car l'auteur 
parait supposer d'abord que l'accord fraudu
leux n'a pas encore eu lieu, et, plus tard, au 
contraire, qu'il a eu lieu, puisque l'auteur 
parle de restitution des dons par suite de la 
résiliation volontaire de la convention frau
duleuse. Or, si, dans la première hypothèse, 
on peut admettre qu'il n'y a pas eu de tenta
tive punissable, il n'en est pas de même dans 
la seconde, puisque, dans celle-ci, se rencon
trent tous les caractères qui la constituent, 
c'est-à-dire l'accord frauduleux, les présents 
reçus, et que si le crime de corruption n'a 
pas été consommé, c'est uniquement par suite 
de circonstances indépendantes de la volonté 
du fonctionnaire. 

On devrait décider autrement, et l'art. 177 
cesserait d'être applicable si l'inaccomplisse-
ment de l'acte avait été purement volontaire; 
dans ce cas, en effet, on devrait considérer la 
convention comme un simple projet, puis
qu'elle aurait été aussitôt rompue que formée, 
et qu'aucune exécution ne l'aurait suivie. 

3 3 . Puisque c'est la vénalité qui constitue 
le crime de corruption, il est indifférent que 
l'acte du fonctionnaire ait ou n'ait pas causé 
un préjudice, qu'il soit ou ne soit pas sus
ceptible d'un recours devant l'autorité com

pétente : l'acte est criminel, et le fonction
naire coupable dans tous les cas ( Chauveau et 
Fauslin Iiélie, t. 4 , p. 171 ; Morin, p. 3 6 5 ) . 

34 . C'est au jury qu'il appartient d'appré
cier l'intention, la volonté qui animaitle fonc
tionnaire au moment où il agréait les offres 
ou promesses,donsou présents, ainsi que tous 
les autres éléments du délit. 

Il est nécessaire que sa déclaration consacre 
formellement les trois circonstances consti
tutives de la corruption, et qu'ainsi elle éta
blisse que l'agent était fonctionnaire public 
ou préposé d'une administration publique, 
que cet agent a reçu des dons ou agréé des 
promesses ; enfin que le but de ces dons et 
de ces promesses a été d'obtenir que le fonc
tionnaire ou agent fit ou s'abstînt de faire un 
acte de ses fonctions. L'omission de l'une de 
ces circonstances entraînerait la nullité de 
l'arrêt. Mais peu importequ'au lieu d'offres ou 
promesses, dons ou présents agréés ou reçus, 

cette déclaration fasse mention de rétributions 
exigées et consenties, et qu'elle porte, non que 
le fonctionnaire s'est abstenu, mais qu'il s'est 
entendu pour s'abstenir de constater des con
traventions (Cass. 2 janv. 1818, S.-V. 18. 
1. 161 ; J . P. 3 e édit.; D. A. 8. 700 ) . Les ex
pressions dont s'est servi le législateur dans 
l'art. 177 peuvent sans inconvénient être 
remplacées par d'autres ayant le même sens. 

SECT. 2 . — Circonstances aggravantes. — 

Peines. — Compétence. 

35 . Les peines prononcées par l'art. 177 , 
pour le crime de corruption commis dans des 
circonstances ordinaires parles fonctionnaires 
publics de l'ordre administratif ou judiciaire, 
ou par les agents et préposés d'une adminis
tration publique, sont : 1° la dégradation ci
vique (qui a remplacé le carcan depuis la loi 
du 28 avril 1 8 3 2 ) ; 2° une amende qui peut 
s'élever au double des sommes agréées ou 
reçues, et qui ne peut être inférieure à 200 fr. 
C'est le minimum de cette amende qu'il fau
dra nécessairement appliquer, lorsque la 
chose promise, telle qu'une place, une dis
tinction honorifique, n'aura pas de valeur 
appréciable, car le juge n'a pas le droit de se 
livrer à une estimation arbitraire. 

36. Mais le crime de corruption s'aggrave 
dans les circonstances prévues parles articles 
178 et 181. 

37. L'article 178 prévoit le cas où la cor-



ruption a pour objet un fait criminel empor
tant une peine plus forte que celle de la dé
gradation civique , et veut que cette peine 
plus forte soit appliquée au coupable. 

Cette aggravation de la pénalité édictée par 
l'article 177 constitue une règle générale par 
rapport aux articles 181 et 1 8 2 , qui prévoient 
des cas de corruption particuliers aux juges 
et aux jurés jugeant en matière criminelle; 
de sorte que l'on ne peut point considérer ces 
derniers articles comme faisant double e m 
ploi avec l'article 1 7 8 , qui s'étend à tous les 
fonctionnaires,quels qu'ils soient. Cependant 
la commission du corps législatif avait pro
posé de rectifier cette anomalie apparente, en 
combinant ensemble les articles précités ; 
mais le Conseil d'état répondit : « Que l'ar
ticle 1 7 8 posait la règle générale, celle qui 
devait être appliquéeà tous les fonctionnaires; 
que s'il se trouvait dans les articles relatifs 
aux juges quelque disposition qui eût trait à 
cette règle, elle était utile pour lier les diver
ses parties du système, et ne pouvait nuire 
sous aucun autre rapport. » 

3 8 . Les articles 181 et 1 8 2 précités pré
voient donc spécialement le cas où la cor
ruption a pour objet un jugement rendu en 
matière criminelle. Le premier de ces articles 
est ainsi conçu : « Si c'est un juge pronon
çant en matière criminelle, ou un juré , qui 
s'est laissé corrompre, soit en faveur, soit au 
préjudice de l'accusé , il sera puni de la ré
clusion, outre l'amende prononcée par l'ar
ticle 1 7 7 . » 

Nous devons faire sur cet article deux ob
servations qui s'appliquent également à l'ar
ticle 1 8 2 . 

La première, c'est que l'article 1 8 1 , en ne 
désignant que les juges et les j u r é s , exclut 
nécessairement, par cette limitation, les au
tres officiers de justice. Ainsi, ce n'est pas 
cet article, mais l'article 177 qui devrait être 
appliqué à l'officier du ministère public qui 
se serait laissé corrompre en matière crimi
nelle. On comprend, en effet, que ce magis
trat encoure une peine moindre que celle 
portée contre le juge, puisque se bornant à 
requérir et ne prononçant pas, la corruption 
dont il se rend coupable ne produit pas 
d'aussi funestes effets. 

Notre seconde observation sur l'article 1 8 1 , 
est qu'il ne s'étend point aux matières c o r 
rectionnelles et de police. Les expressions : 
« prononçant en matière criminelle, » rappro

chées du mot accusé, ne peuvent laisser au
cun doute à cet égard. 

Cet article ne serait pas applicable même 
dans le cas où la chambre d'accusation aurait, 
par erreur, renvoyé le prévenu devant le tri
bunal de police correctionnelle ou de simple 
police. (V. Carnot, sur cet article, n° 7.) 

3 9 . Mais cet auteur pense que l'art. i8i 
exige la double condition que le juge ait pro
noncé en matière criminelle et qu'il se soit 
décidé en faveur ou au préjudice de l'accusé, 
et que par conséquent il est inapplicable à 
toutes les décisions antérieures à la mise en 
accusation. Cette interprétation restrictive est 
repoussée avec raison par les auteurs de la 
Théorie du Code pénal (t. 4 , p. 178); snivant 
eux, le juge d'instruction qui, mû par la cor
ruption, aurait décerné un mandat de dépôt, 
ou refusé de décerner un pareil mandat con
tre un individu inculpé d'un crime, serait 
passible des peines de l'article 181. Ils fon
dent cette opinion d'abord sur les expressions 
générales de cet article, et ensuite sur la loi 
7 au Digeste, Ad, le g. Juliam repetvmd., p i 
assimilait les actes ci-dessus au jugement 
même : Lex Julia de repelundis pracepit ne 
ob hominem in vincula publica conjiciendum 
exve vinculis dimiltendum , nevequis ob ho
minem condemnandum, absolvendumve, ali-
quid acceperit. Quant aux autres actes judi
ciaires qui seraient accomplis par le juge 
d'instruction sous l'influence de la corrup
tion , les auteurs précités pensent qu'ils ren
treraient dans les termes de l'article 177. 

40. L e crime prévu par l'article 1Sf est le 
m ê m e , que le juge se soit laissé corrompre 
en faveur ou au préjudice de l'accusé, et il 
est toujours puni de la réclusion, quand bien 
même la peine prononcée contre l'accusé se
rait moindre que celle de la réclusion. Il suf
fit . pour qu'il y ait lieu d'appliquer cet ar
ticle, que le juge ou le juré ait prononcé en 
matière criminelle. 

L'article 182 prévoit , au contraire, le cas 
où, par l'effet de la corruption, il y a eu con
damnation à une peine supérieure à celle de 
la réclusion, et il veut que cette peine, quelle 
qu'elle puisse être, soit appliquée au juge ou 
juré coupable de corruption. 

L e sens et la portée de ces deux arliclei 
sont nettement indiqués par ce passage de 
l'exposé des motifs : « Jamais il ne sera, pour 
corruption pratiquée et commise dans les ju
gements criminels, applique une peine moin-



dre que la réclusion ; mais si la corruption a 
eu pour résultat de faire condamner un inno
cent à une peine plus forte, cette peine, 
quelle qu'elle puisse être, deviendra le juste 
châtiment du fonctionnaire corrompu. La loi 
du talion ne fut jamais plus équitable ni plus 
exempte d'inconvénients. » 

4 1 . On doit remarquer que l'article 1 8 2 
applique la peine dont il parle au fait même de 
la condamnation prononcée, abstraction l'aile 
de son exécution et de ses suites. « En thèse 
générale, disent MM. Chauveau et liélie, 
cette règle absolue est conforme à la raison : 
en prononçant la condamnation , le juge a 
consommé le crime aulant qu'il était en lui ; 
l'inexécution est un événement qui lui est 
étranger, qui ne modifie nullement sa crimi
nalité, qui n'apporte aucune excuse à son ac
tion. Toutefois, lorsque la peine prononcée 
est celle de mort, et que, soit par annulation 
de l'arrêt ou tout autre motif, elle n'a point 
été exécutée, nous serions enclins à pi-nser 
qu'une peine perpétuelle serait un châtiment 
suffisant. Dans ce cas , en effet, la conscience 
publique ne semble pas réclamer une aussi 
terrible expiation ; et si la peine de mort est 
une nécessité sociale, ce ne peut être que 
dans le cas où le sang de l'homme a été ré
pandu (l). » 

4 2 . Depuis l'abolition des cours spéciales, 
les articles 1 8 1 et 1 8 2 précités ne peuvent 
guère s'appliquer qu'aux jurés, aux juges 
qui composent les tribunaux militaires, et 
aux membres de la cour des pairs, parce qu'à 
l'exception des affaires jugées par contumace, 
les cours d'assises ont rarement à prononcer 
sans l'assistance des jurés, et que les juges qui 
composent les cours se trouvent liés par la dé
claration du jury, et n'ont d'autre mission 
que d'appliquer la loi aux faits tels qu'ils ré
sultent de cette déclaration. 

Les articles précités ne pourraient donc 

(1) D'après les lois romaines, pour que la peine 
de mort pût être prononcée contre le juge, il fal
lait ipie la condamnation eût été exécutée : Quandô 
ex judicis corruptione tt condemnatione sequatur 
mors condemnuli... morte sequutd judex morte 
puniatur Farinacius, Ouest. 111, n° s 16 ,25et379 ; 
Julius Clarus, § Homicidium, n° 18). La même 
règle étaitsuivie dans l'ancien droit français (Jousse, 
Traité des mat. crim., t. 3, p. 779), et elle l'est 
encore aujourd'hui en Prusse (Cod., 389) et dans 
le Brésil (Cod., 131) . 

leur être appliqués qu'autant qu'ils viole
raient ouvertement les dispositions de la loi, 
qu'ils prononceraient une peine qui ne serait 
pas justifiée par les textes, qu'ils rejetteraient 
une excuse légitime admise par le jury , 
qu'ils n'accorderaient aucun effet aux circon
stances atténuantes déclarées, ce qu'il est 
bien difficile de supposer, puisque l'effet de 
cette flagrante violation serait d'entraîner im
médiatement la nullité de l'arrêt; ou qu'au
tant que, dans les limites du minimum et du 
maximum fixés par la loi, les juges auraient 
aggravé ou atténué d'un degré la peine ap
plicable au delà de ce qu'ils devaient pro
noncer. Or, réduite à ces termes, une telle 
accusation serait bien difficile à prouver; car, 
lorsque le juge n'a fait qu'user d'une faculté 
légale , comment établir qu'il a obéi à l'in
fluence de l'or corrupteur, que l'aggravation 
ou l'atténuation de peine a été l'effet, non de 
la conviction, mais de la corruption? (Chau
veau et Eaustin Liélie, t. 4 , p. 1 8 2 . ) 

4 3 . Compétence. — La corruption de la part 
d'un fonctionnaire public ou d'un agent ou 
préposé d'une administration publique con
stituant un crime, même lorsqu'il n'est puni 
que de la dégradation civique (C. pén., 8 ) , 
l'action est toujours de la compétence de la 
cour d'assises, sauf les exceptions qui résul
tent, en faveur des médecins et chirurgiens 
chargés de la visite des jeunes gens appelés 
au recrutement, de la loi du 2 1 mars 1 8 3 2 , 
qui, pour ce cas spécial, fait dégénérer la 
corruption en simple délit (V. suprà, n° 1 7 ) , 
et, en faveur des ministres, de l'article 4 7 de 
la Charte de 1 8 3 0 . — V. Chambre des dépu
tés , n° 9 ; Chambre des pairs, n° 7 , et Cour 
des pairs. 

C H A P . 3 . — Du crime de corruption par rap
port au corrupteur. — Compétence. 

4 4 . Nous n'avons jusqu'ici considéré le 
crime de corruption que par rapport au fonc
tionnaire public, ou à l'agent ou préposé 
d'une administration publique, qui se laisse 
corrompre; les articles 179 et 1 8 0 s'occupent 
du corrupteur. 

Le premier de ces articles est ainsi conçu ; 
« Quiconque aura contraint ou tenté de con
traindre par voies de fait ou menaces, cor
rompu ou tenté de corrompre par promesses, 
offres, dons ou présents, un fonctionnaire, 
agent ou préposé de la qualité exprimée en 
l'article 1 7 7 , pour obtenir soit une opinion 



favorable, soit des procès-verbaux, états, cer
tificats ou estimations contraires à la vérité, 
soit des places, emplois, adjudications, entre
prises ou autres bénéfices quelconques, soit 
«nlin tout autre acte du ministère du fonc
tionnaire, agent ou préposé, sera puni des 
mêmes peines que le fonctionnaire, agent ou 
préposé corrompu. Toutefois, si les tentatives 
de contrainte ou de corruption n'ont eu aucun 
effet, les auteurs de ces tentatives seront sim
plement punis d'un emprisonnement de trois 
mois au moins et de six mois au plus, et d'une 
amende de 100 fr. à 300 fr. » 

45 . On voit que cet article diffère, sous 
plusieurs rapports, de l'article 177. 

La première différence consiste en ce que 
l'article 179 punit le corrupteur d'une peine 
plus ou moins sévère, et lui attribue un crime 
ou un simple délit, selon que la tentative de 
corruption a ou n'a pas été suivie d'effet. 
Cette distinction se trouve ainsi justifiée dans 
l'exposé des motifs : « La loi punit le corrup
teur de la même peine que celui qui a été 
corrompu ; elle est moindre si la corruption 
n'a pas été consommée; mais la simple ten
tative est elle-même un véritable délit; elle 
est au moins une injure faite à la justice, et 
la loi la punit de l'amende et de l'emprison
nement. >> (i) 

46. La seconde différence, c'est que, tandis 
que l'article 177 atteint, ainsi que nous l'a
vons vu, n° 24, la prévarication passive aussi 
bien que la prévarication active, l'article 179 
n'incrimine point la corruption ou la tenta
tive de corruption dans le simple particulier, 
quand elle a pour but l'abstention d'un acte 
de la part du fonctionnaire public; différence 
difficile à expliquer autrement que par une 
omission, car la criminalité du corrupteur 
n'existe pas moins dans ce dernier cas que 
dans celui que punit l'article 179. 

Mais comme la loi pénale ne peut être éten
due d'un cas qu'elle prévoit à un cas qu'elle 
ne prévoit point, la Cour de cassation a im
plicitement consacré cette interprétation par 
un arrêt du 31 janvier 1822 (Devillcn. et Car. 

(1) Celte distinction était également consacrée par 
les anciennes jurisprudences. Farinacius (Quest. 3, 
n° 103) dit en effet; Tentons corrumpere judicem, 
Si judex corruplionem non acceptaverit, adhuc 
videlur aliquâ pamâ puniendus. Le Code prus
sien ne punit les offres corruptrices que d'une 
amende quadruple du leur valour (art. 368). 

7. 1. 22 ; J . P. 3 e éd.), et, en termes exprès, 
par un autre arrêt du 23 avril 1841 (S.-V. 41. 
1. 869 ; D. P. 4 1 . 1. 8. — V. aussi Rourges, 
31 juillet 1845, Journ. le Droit, 5 oct. 1845). 

47. Une troisième différence entre l'art. 177 
et l'art. 179, c'est que le premier énonce for
mellement,dans ses dispositions,l'acte même 
juste comme pouvant être l'objet du crime 
de corruption, tandis que le second n'a point 
reproduit ces termes et celte explication. 
Doit-on en conclure que la tentative de cor
ruption à l'effet d'obtenir du fonctionnaire 
un acte légitime n'est point punissable? 

La Cour de cassation s'est prononcée pour 
la négative, par un arrêt du 24 mars 1827 
(S.-V. 27. 1. 481 ; J . P. 3 e édit.; D. P. 27. 1. 
3 9 6 ) , dont voici les motifs : « Attendu que 
les termes de l'article 179 ne permettent pas 
de supposer que le législateur ait voulu subor
donner les peines qu'il prononce contre les 
corrupteurs à la preuve que la corruption au
rait été exercée ou tentée pour obtenir des 
actes illégitimes ; que cet article, en effet, après 
avoir énuméré certains actes des fonction
naires, termine par étendre ses dispositions 
à tous les actes de ces fonctionnaires, sans y 
ajouter que ces actes devront être injustes; 
que, de plus, cet article, en plaçant sur la même 
ligne la violence et la corruption, a énergi-
quement indiqué la réprobation dont il 
frappe les actes obtenus ou provoqués à l'aide 
de l'un ou de l'autre de ces moyens; que si 
ce même article, eu parlant des procès-ver
baux, certificats, états ou estimations, ajoute 
ces mots : contraires à la vérité, ils ne modi
fient que l'incise à laquelle ils se rapportent, 
et ne constituent qu'une exception qui doit 
être limitée à ce genre d'actes, et qui ne sau
rait être étendue à la corruption qui aurait 
pour objet d'obtenir une opinion favorable, 
ou des places, des emplois, des adjudications 
ou des entreprises. » 

Mais les auteurs de la Théorie du Code pé
nal combattent la doctrine de cet arrêt par 
des raisons qui nous paraissent, ainsi qu'à 
M. Morin, tout à fait décisives. Elle se trouve 
en effet repoussée tout à la fois par l'esprit, 
par l'économie et par le texte de l'art. 179. 

Par l'esprit de l'article : on comprend que 
le fonctionnaire enfreigne ses devoirs en re
cevant de l'argent pour accomplir un acle 
même juste de ses fonctions; mais il ne sau
rait en être de même du provocateur. De la 
part de ce dernier, ce n'est pas le fait des of-



fres ou présents qui est immoral ou criminel; 
c'est le motif qui le fait agir et le but auquel 
il tend; c'est la proposition elle-même inspi
rée parce motif et tendant à ce but, qui fait 
la base du crime. « Mais comment, disent 
MM.ChauveauetHélie(t. 4, p. 188) , cette pro-
sition deviendra-t-elle criminelle, si elle n'a 
pour objet qu'un acte juste et légitime? Celui 
qui l'a fait, étranger à l'administration, n'est 
point tenu par les liens des mêmes devoirs 
que le fonctionnaire; il ne commet un délit 
que lorsqu'il enfreint un devoir commun ; il 
n'enfreint ce devoir que lorsqu'il cherche à 
corrompre, c'est-à-dire à obtenir, à prix d'ar
gent, un acte injuste. » 

Par l'économie et le texte de l'article : en 
effet, les premiers moyens qu'indique cet ar
ticle sont la violence et les menaces, dont ne 
parle point l'article 177. Or, ces moyens de 
conlrainte supposent nécessairement un acte 
illégitime, car la loi n'a pas pu supposer que 
la conlrainte fût nécessaire pour décider un 
fonctionnaire à faire un acte juste. La suite 
de l'article confirme cette interprétation de la 
pensée du législateur; il ne punit la tentative 
de corruption ayant pour objet d'obtenir des 
procès-verbaux, états, certificats ou estima
tions, qu'autant que ces actes font contraires à 

la vérité. L'arrêt objecte vainement que ces 
dernières expressions n'ont pas été reproduites 
à la suite des autres actes énumérés dans l'ar
ticle; c'était inutile, car , ainsi que le font 
encore remarquer MM. Chauveau et Hélie, 
ces actes portent en eux-mêmes un caractère 
évident d'injustice, puisqu'il s'agit d'obtenir 
une opinion favorable, des places, des em
plois, des adjudications, toutes choses aux
quelles le corrupteur n'aurait pas naturelle
ment droit, puisque, pour les obtenir, il a 
recours aux moyens de corruption. Quant à 
l'argument tiré des derniers mots de l'article, 
tout autre acte du ministère du fonctionnaire, 

de la généralité desquels on infère que l'ar
ticle a voulu comprendre les actes légitimes 
et illégitimes, il n'a pas plus de portée que 
les autres ; car il est évident que ces expres
sions doivent être entendues comme s'il y 
avait tout autre acte de même nature, puis
qu'elles résument la pensée générale de l'ar
ticle. En effet, « dès que la loi élève au rang 
des délits, disent encore les auteurs précités, 
la provocation à un acte, le sens naturel de 
cette loi est qu'il s'agit d'un acte illicite. Cela 
est si vrai qu'il a fallu, pour que l'agent pût 

être coupable de la perpétration d'un acte 
même juste, une disposition formelle de l'ar
ticle 177; cette disposition n'a pas été repro
duite dans l'article 1 7 9 ; elle ne peut être 
suppléée. 

48. Une dernière différence entre l'article 
177 et l'article 179, c'est que celui-ci met au 
nombre des moyens de corruption l'emploi 
de la contrainte et de l'intimidation, ainsi 
que les menaces et les voies de fait; tandis 
que cette incrimination n'a pas été et ne de
vait pas être étendue par l'article 177 au fonc
tionnaire qui était en butte à ces moyens et 
qui n'avait pas la force d'y résister. 

49. Les menaces sont mises sur la même 
ligne que les voies de fait ; mais on comprend 
qu'il faut qu'elles soient de nature à inspirer 
la crainte de les voir réaliser: c'est aux tribu
naux qu'il appartient d'en apprécier la gra
vité. 

50 . Les différences que nous venons de si-
gnalerentre les articles 177 et 179 prouvent 
que le corrupteur, et le fonctionnaire qui 
s'est laissé corrompre, ne doivent pas être 
considérés comme complices l'un de l'autre, 
même lorsque l'acte du corrupteur a été suivi 
d'effet, seul cas où il constitue un crime pour 
lui, ainsi que nous l'avons expliqué n° 45 . 
Cette complicité existe sans doute en fait, 
puisque les deux actes ont le même but et 
que le corrupteur et le fonctionnaire se sont 
entendus et associés pour l'atteindre; mais 
elle n'existe pas en droit, bien que les peines 
qui les frappent l'un et l'autre soient les 
mêmes, puisque les articles 177 et 179 pré
cités ont chacun leurs conditions particu-
lièresd'incrimination, et même, dans certains 
cas, leur pénalité spéciale. L'un de ces arti
cles ne peut donc fournir aucune règle d'ana
logie pour l'interprétation des dispositions 
de l'autre. 

5 1 . Les éléments du crime de corruption, 
prévu par l'article 179, sont : 1° l'emploi de 
voies de fait ou de menaces, de promesses ou 
de présents; 2" vis-à-vis d'un fonctionnaire 
de l'ordre administratif ou judiciaire , ou 
d'un préposé d'une administration publique; 
3 ° pour en obtenir, au profit du corrupteur, 
un acte illégitime. 

52. La tentative du crime se forme des 
mêmes éléments ; mais il faut, pour qu'elle 
puisse être punie, qu'elle réunisse les carac
tères exigés par les articles 2 et 3 du Code 
pénal. — Y . Tentative. 



53. Aux termes de l'article 180, il ne doit 
jamais être fait au corrupteur restitution des 
choses par lui livrées, ni de leur valeur; ces 
choses doivent être confisquées au profit des 
hospices des lieux où la corruption a été com
mise. « J a m a i s , disait l'exposé des motifs 
pour justifier cette disposition, le prix hon
teux de la corruption ne deviendra l'objet 
d'une restitution; la confiscation en sera pro
noncée au profit des hospices, et ce qui était 
destiné à alimenter le crime, tournera, quel
quefois du moins , au soulagement de l'hu
ma ni lé. » 

54. Mais il faut bien remarquer que la con
fiscation ne porte que sur des choses qui ont 
été livrées, de sorte que les choses promises, 
même par écr i t , ne pourraient en être l 'ob
jet (conlrà, Carnot, observation addit. sur 
l'art. 180). Toutefois, si elles avaient été dé
posées, la confiscation pourrait s'y appliquer, 
puisque le corrupteur s'en serait dessaisi. 
(Chauveau et Hélie, p. 193.) 

55 . Compétence. — L'action publique in
tentée contre les corrupteurs doit être portée 
devant la cour d'assises ou devant le tribunal 
de police correctionnelle, selon que le fait con
stitue un crime ou un délit, d'après la dis
tinction établie par l'article 179. ( V . suprà, 
n o s 45 et suiv.) 

CHAP. 4. — Des juges et administrateurs qui 

se décident par faveur ou par inimitié. 

56. L'art . 183 prévoit un genre de crime 
qui a quelque analogie avec le crime de cor
ruption, mais qui cependant ne doit point 
être confondu avec lui. Cet article porte que 
«tout juge ou administrateur qui se sera dé
cidé par faveur pour une partie ou par ini
mitié contre elle sera coupable de forfaiture 
et puni de la dégradation civique. » 

L e fait prévu par cet article est moins grave 
que celui de s'être laissé corrompre, puisqu'il 
exclut l'idée du dol et de la fraude de la part 
du juge ou de l 'administrateur; mais ce fait 
est plus grave que celui de se laisser émou
voir par l'indignation ou la colère, ou de cé
der à la pitié, puisqu'il suppose que le juge ou 
l'administrateur a obéi à des sentiments de 
partialité ou de haine pris en dehors de la 
cause. 

67. Le magistral ou l'administrateur qui 
substitue ses passions personnelles aux inspi
rations de sa conscience et aux notions de la 
justice commelccrtainemcnt un grand crime ; 

mais comment le constater? La difficulté pa
rut si grande à la commission du corps légis
latif, qu'elle crut devoir proposer la suppres
sion de l'article entier. « La loi, porte son 
rapport, ne doit punir que les actions; elle 
doit les caractériser ; la faveur ou l'amitié 
sont des sentiments; la loi ne peut les saisir 
et les frapper que lorsqu'ils sont manifestés 
par des actes. Pour décider si un juge a été 
mu par haine ou par amitié, il faut descendre 
dans sa conscience, inlerpréter ses inten
tions : rien de plus arbitraire qu'une telle in
terprétation. Les accusés ou condamnés sup
poseront toujours la partial i lé ; l'article serait 
un appel bien dangereux contre les juges. Le 
moyen de se garantir de l'effet des sentiments 
dont il s'agit existe dans la récusation que 
l'on peut employer lorsqu'on croit avoir à 
craindre » .Mais ces objections ne préva
lurent point, et l'article fut maintenu sur le 
m o t i f : « que la disposition existait depuis 
longtemps; qu'elle pouvait contenir des juges 
passionnés, et n'avait donné lieu à aucune 
poursuite contre les juges intègres; que les 
garanties qui entourent les jugements rassu
raient contre tout abus qui pourrait être (ait 
de cette accusation, et qu'inscrite dans la loi, 
la disposition était pour les fonctionnaires un 
frein salutaire. » ( Procès-verbal du Conseil 
d'état, séances des 29 octobre 1808 et 9 jan
vier 1 8 1 0 . ) 

58 . Les haines politiques, les passions de 
partis doivent être rangées au nombre des 
sentiments propres à constituer le crinieprévu 
par l'art. 183 ; mais il faut bien remarquer 
qu'il ne suffirait pas, dans le sens de cet arti
cle, de prouver que le juge ou l'administrateur 
éprouvaient des sentiments de haine ou d'a
mitié pour l 'une des part ies ; il faudrait, de 
plus, établir qu'ils se sont décides sous 1 in
fluence de ces sentiments, c'est-à-dire qu'ils 
onlcomniis une injustice, de sorte que le juge 
pourrait borner sa défense à soutenir la justice 
de son jugement (Chauveau c t l lé l ie , p. 191). 

59. L'article 183 ne s'applique qu'aux ju
ges et administrateurs. La première de ces 
deux expressions exclut nécessairement, d'a
bord, les jurés qui, dans les articles précé
dents, sont dénommés à còlè des juges ( i ) , et, 
ensuite, tous les officiers de l 'ordre judiciaire 

(1) Carnot émet une opinion contraire, stf M 
motif que les jurés sont juges du l'ait. — V. sur 
l'art. 1SJ, Ubserv. addit., n° 7. 



qui n'ont pas la qualité de juges . La seconde 

expression exclut les préposés et même les 

fonctionnaires publics qui n'exercent aucune 

portion d u pouvoir exécutif ; elle comprend 

particulièrement les préfets, les sous-préfets, 

les directeurs des administrations publ iques , 

les maires. 

60. L 'art . 183 s 'appl ique-t- i l aux arbitres 

qui jugent les contestations à eux soumises? 

La négative ne peut être douteuse en ce qui 

concerne les arbitres volontaires ; mais M . Mo-

rin (p. 366) pense qu' i l y a analogie de posi

tion entre les juges et les arbitres forcés, éta

blis par la loi en matière commerciale, ce q u i , 

selon lu i , présente toutes les conditions léga

lement nécessaires pour l 'application de la 

disposition pénale de l 'art. 183 . Les auteurs 

de la Théorie du Code pénal (t. 4, p . 183) se 

prononcent pour l 'opinion contra ire , sur le 

motif que si les arbitres forcés agissent avec 

un caractère publ ic qu' i ls t iennent de cette 

délégation (Cass. 29 avril 1837, S . -V. 37. 1. 
2 7 6 ; J . P . 1837. 1. 404 ; D. P . 37. 1. 352 ) , 
néanmoins ils ne conservent que pendant la 

durée de l 'arbitrage ce caractère q u i , d'ail

leurs, ne leur confère point la qualité de fonc

tionnaire, ce qui serait nécessaire pour qu'i ls 

pussent se rendre coupables du crime de for

faiture prévu par l 'art . 183 . Nous nous ran

geons à cette dernière opinion ; elle est la 

conséquence de celle que nous avons déjà 

exprimée, qu 'on ne peut pas considérer les 

arbitres, même forcés, comme des personnes 

revêtues d 'un caractère publ ic . — V . A r b i 

trage, n° 163 , in fine, et la note. 

6 1 . 11 en serait autrement des membres de 

la chambre des pairs jugeant comme cour de 

justice. 

62. Une dernière condition pour que l 'art . 

183 soit a p p l i c a b l e , c'est qu' i l y ait eu dé

cision de la part du j u g e ou de l 'administra

teur. De simples actes préparatoires ou d'in

troduction ne suffiraient pas pour les rendre 

passibles de la pénalité qu' i l prononce. 

63 . Mais l 'article ne dist inguant pas entre 

la décision rendue en matière civile et celle 

rendue en matière cr iminel le , il serait appli

cable à l 'une et à l 'autre. 

64 . A la différence des articles qui le pré

cèdent, l 'article 183 ne base point la crimi

nalité de l 'agent sur les effets de l 'acte, mais 

uniquement sur ses causes. On ne doit donc 

point appl iquer au cas spécial qu ' i l prévoit 

les distinctions établies dans les dispositions 

CORVEE • § 1 e r - 651 

concernant le crime de corruption. A i n s i , quel 

que soit le résultat de la décision rendue par 

le juge ou l 'administrateur, ils ne peuvent 

jamais encourir que la peine de la dégrada

tion civique. — V . Concussion, Forfaiture. 

C O R R U P T I O N D ' E N F A N T S . — V . A t 

tentat aux mœurs, Puissance paternelle. 

C O R S A I R E . — V . Course ( a r m e m e n t e n ) . 

C O R V E E , ou plus ordinairement, en ma

tière de droit féodal et coutumier, C O R V É E S , 

dans la basse latinité corvatœ, curvatœ, cor-

veiœ et courbeiœ, « eô quod praestarentur ab 

iis quos homines de corpore appellabant, » 

dit Ducange. Ains i donc la corvée était une 

servitude ou redevance corporelle; sa nature 

est expliquée en peu de mots par de Laurière : 

« Les corvées, dit-i l , sont deuës aux seigneurs 

par les sujets, à cause de leurs personnes, ou 

des héritages de ce c h a r g e z , soit en j o u r 

nées de corps et de bras ou de c h e v a u x , 

asnes, b œ u f s , charrues, ou charroirs. » 

§ 1 e r . — De l'origine des corvées. 

§ 2. — Des différentes espèces de corvées. 

§ 3. —De la suppression des corvées. 

§ 1 " . — De l'origine des corvées. 

1. C'est dans les lois romaines qu' i l faut 

rechercher l 'origine de ce droit de corvée qui 

tient une grande place parmi les institutions 

de notre ancien système législatif. Chez les 

R o m a i n s , quand le maître affranchissait un 

esclave, il ne lui attribuait pas d'ordinaire une 

l iberté a b s o l u e , i l l imitée; il le grevait de 

diverses prestat ions, l 'obligeait à de certains 

travaux, le laissant pour ainsi dire dans un 

état mitoyen entre la servitude et la l iberté , 

comme s'il eût craint d'abdiquer tout à fait ses 

droits de propriété. Le litre De operis liber-

torum règle, sous ce rapport, les droits et les 

devoirs respectifs du maître et de l 'affranchi. 

2. Cette législation, en usage dans tout l 'em

pire, fut portée dans les Gaules par les R o 

mains. Les Francs l 'y trouvèrent établie et 

l 'appliquèrent aux serfs nombreux que la con

quête avait soumis à leur domination. Plus 

tard, lorsque le christianisme eut modifié l 'é

tat social, les esclaves chez les nouveaux maî

tres de la Gaule passèrent successivement de 

l'esclavage, puis de la servitude de la glèbe 

dont parle Tacite, à l'état que l'on a depuis 

appelé de mainmorte. — V . ce mot. 
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3 . Comme les affranchis romains, les hom-
mesde mainmorte restèrent tenus, enlreautres 
obligations, à celles que l'on nommaient cor
vées, et qui conservaient à un très-haut degré, 
il faut en convenir, le déplorable caractère de 
la servitude primitive. Tout mainmortable 

est corvéable, dit une maxime de l'ancien droit 
français, pour marquer que cette condition 
mise à la conversion delà servitude en main
morte est générale et n'a même pas besoin de 
stipulation expresse. A i n s i , asservissement 
corporel de l'affranchi au patron , du serf au 
maître, du vassal au seigneur : telle était la 
règle générale. 

4. Cependant, en divers lieux le droit de 
corvée avait une autre origine. Il arrivait 
quelquefois qu'un seigneur possédait des ter
res vacantes. Les habitantsdemandaîentqu'on 
les leur cédât pour servir de pâturages à leurs 
bestiaux ou pour d'autres usages, et s'enga
geaient, en compensation, à faucher les foins, 
à transporter les bois et matériaux du sei
gneur, à le servir durant un certain nombre 
de jours : ils se rendaient volontairement cor
véables. Quelquefois encore les corvées n'é
taient que le résultat de la violence et de la 
tyrannie; mais c'étaitlà l'exception, et le plus 
communément ce droit prenait sa source, 
comme nous venons de le dire, soit dans la 
conversion de la servitude en mainmorte , 
soit dans des conventions synallagmaliques. 

§ 2. — Des différentes espèces de corvées. 

5 . On distinguait trois sortes de corvées : 
corvées personnelles, réelles, mixtes. Les 
premières étaient établies sur les personnes 
proprement dites, sur les vassaux d'une sei
gneurie individuellement, sans considérer 
s'ils étaient détenteurs d'héritages ou s'ils n'en 
possédaient pas. Ils étaient corvéables pour 
leurs corps, et le droit augmentait ou dimi
nuait pour le seigneur comme le nombre des 
vassaux chefs de famille. Chacun des enfants 
du corvéable devenait débiteur d'autant de 
corvées qu'en devait leur père. Il y avait ce
pendant des cas où le droit était tixe et inva
riable, c'était lorsqu'en vertu de quelque pri
vilège ou contrat, la corvée était duc par la 
communauté des habitants. 

6. On appelait corvées réelles celles qui 
étaient imposées sur les fonds. Invariables 
comme eux, elles n'étaient en général suscep
tibles ni d'accroissement ni de diminution. 

On établissait néanmoins une distinction : 
ou la corvée avait été imposée sur un fond 
circonscrit et limité, ou elle incombait à qui
conque serait détenteur d'héritage dans le 
ressort d e l à seigneurie. Dans le premier cas, 
le droit ne pouvait varier ; mais dans le se
cond, il se multipliait autant de fois que 
les héritages se divisaient. 

7 . Enfin, on nommait mixtes les corvées 
établies sur les fonds, mais avec quelques cir
constances personnelles; par exemple, lors
qu'il était stipulé que les tenanciers exploi
tant avec chevaux ou bêtes de somme se
raient assujettis à la corvée, tandis que ceux 
qui cultiveraient à bras en seraientaffranchis. 

8 . Les nobles ne pouvaient être soumis 
aux corvées personnelles : la franchise qui 
constituait essentiellement leur état s'oppo
sait à cette sujétion. Les vieillards et les in
firmes en étaient pareillement dispensés. 
Quant aux prêtres, ils étaient originairement 
corvéables et dans toute l'acception du mot. 
Le chap. 17 d e l à Novelle 1 2 3 de Justinien 
porte que celui qui est grevé d'une servitude, 
par exemple de l'obligation de cultiver la 
terre, n'en est pas affranchi par sa promotion 
aux ordres. Plus tard, le prêtre fut affranchi 
des corvées de son corps, comme dit Loisel. 
Mais s'il était exempt du service personnel, 
incompatible avec ses devoirs et son caractère 
sacré, s'il n'était pas tenu, comme chezlesRo-
mains, de travailler de ses bras, il devait su
broger une personne à sa place ou payer en 
argent la valeur de son travail ; en un mot, 
servir le seigneur de ses deniers , puisqu'il 
ne le servait pas de son corps. A l'égard des 
corvées réelles attachées à la glèbe, elles la 
suivaient comme toutes les charges réelles, en 
quelques mains qu'elle passât. Tous les pro
priétaires y étaient assujettis; les ecclésias
tiques, les forains , les nobles eux-mêmes 
étaient obligés de les servir ou de les faire 
servir à leurs dépens. 

9. 11 était de maxime que le seigneur ne 
pouvait demandera titre de corvées que des 
choses honnêtes et licites ; qu'il ne pouvait 
les exiger que pour le lieu où elles étaient 
dues; que les corvéables ne devaient pas 
être contraints de travailler avant le lever ni 
après le coucher du soleil ; que les corvées à 
volonté ou indéfinies étaient limitées à douze 
par années ; qu'on n'en pouvait prendre 
plus de trois en un mois et en diverses se
maines. (Loisel , liv. 6 , lit. 6 , n° 7.) 



§ 3. — De la suppression des corvées. 

10. Lcdroil de corvée, modéré par diverses 
dispositions législatives, et entre autres par 
une ordonnance du roi Louis X I I , en 1 4 9 9 , 
a été aboli par la révolution; mais cette abo
lition n'avait d'abord été que partielle. La pre
mière des lois nouvelles qui 's'en sont occu
pées est du 15 mars 1790. Elle porte, tit. 2 , 
art. 27 : « Toutes les corvées, à la seule excep
tion des réelles, sont supprimées sans indem
nité ; et ne seront réputées corvées réelles que 
celles qui seront prouvées être dues pour prix 
de la concession d'un fonds ou d'un droit 
réel. » La loi du 25 août 1792 a été plus loin; 
elle a aboli, art. 5 , toutes les corvées qui ne 
seraient pas prouvées, par un acte primordial 
d'inféodation, d'acensement ou de bail à cens, 
avoir pour cause une concession primitive de 
fonds. Enfin, l'art. 1 " de la loi du 17 juil
let 1793 a prononcé l'abolition même des 
corvées seigneuriales dont l'origine serait 
prouvée de la manière déterminée par la loi 
du 25 août 1792. —V. , au sujet de l'abolition 
des corvées, le rapport présenté par Merlin 
à l'assemblée constituante, le 8 février 1 7 9 0 , 
au nom du comité des droits féodaux. — V. 
Banal, Banalité, Chemins vicinaux, n° 2, 
Féodalité, Prestations en nature. 

COSEIGNEUR. — On appelait ainsi celui 
qui possédait, avec une autre personne, un 
fief, une seigneurie. Egaux quant à la qua
lité du droit, les coseigneurs pouvaient avoir 
des parts différentes dans le domaine, sans 
que cela les empêchât de jouir intégralement 
des prérogatives attachées à leur état. Ce
pendant, lorsqu'une seigneurie était partagée 
entre plusieurs, le propriétaire du château ou 
chef-lieu de la seigneurie s'en qualifiait sei
gneur et en prenait le nom sans restriction 
aucune, tandis que ses coseigneurs ne pou
vaient prendre que le titre de seigneurs en 
partie. C'est lui aussi qui détenait le titre com
mun, à charge d'en aider ses coseigneurs. — 
V. Seigneur, Démembrement, Droits hono
rifiques. 

COSTUME. — t. On exprime par ce mot 
un ensemble de vêtements propres à une na
tion, à une classe de personnes, à certaines 
catégories de dignitaires ou officiers publics. 
Appliqué à la profession des armes ou à 
quelques autres, le costume s'appelle uni
forme. 

COSTUME. 653 
La nature et la forme du costume actuel 

des divers fonctionnaires et officiers publics, 
tant de l'ordre administratif que de l'ordre 
judiciaire, ont été déterminées par la loi du 
3 nivôse an vm et le décret du 6 juin 1811 . 

Les dispositions contenues dans ces lois 
avaient évidemment pour effet de rendre 
obligatoire le costume que les idées égali-
taires de la révolution avaient voulu bannir 
de l'ordre civil, et qu'il était cependant si 
convenable et si utile de conserver. En 
effet, le costume, chez les fonctionnaires pu
blics et chez les officiers de police judiciaire, 
est non-seulement un moyen d'imposer plus 
de respect et de crainte, mais aussi de faire 
reconnaître d'une manière plus certaine la 
qualité et le caractère des agents de l'auto
rité, de donner plus de poids à leurs injonc
tions et de rendre inexcusable toute volonté 
de rébellion. 

2. Sans entrer dans de longs développe
ments sur l'influence du costume, nous fe
rons remarquer que le sacerdoce, la magis
trature et l'armée sont seuls restés, sous ce 
rapport, fidèles aux anciennes traditions ; et 
l'on ne saurait douter que le prestige et la 
force de discipline et de cohésion dont ces trois 
grands corps sont investis, ne soient dus en 
partie à l'appareil dont ils restent entourés. 

Cependant l'usage du costume, rétabli par 
les lois précitées pour tous les pouvoirs pu
blics, est tombé peu à peu en désuétude. Si 
les insignes se sont conservés comme objet 
d'ornement, ils ne sont plus rigoureusement 
prescrits, et il n'en saurait être autrement, 
puisque les législateurs du pays eux-mêmes 
se sont affranchis de toute étiquette, et qu'au
cune marque distinctive ne vient plus révéler 
en eux le haut et puissant caractère que de
vrait au moins conserver, comme corps con
stitué, la plus grande magistrature nationale. 

3. Quoi qu'il en soit, et malgré l'espèce de 
dédain dans lequel les insignes de l'autorité 
semblent être tombés, l'on a été forcé de re
connaître leur utilité pour certains cas et de 
les prescrire légalement. La loi des 10-11 avril 
1831 contre les attroupements exige, lors
que les sommations ont lieu, que les magis
trats chargés de faire lesdites sommations 
soient décorés d'une echarpe tricolore (ar
ticle 1 e r ) . Et d'après le rapport de la loi fait 
à la chambre des pairs, il a été statué que les 
sommations seraient nulles et illégales à dé
faut d'accomplissement de cette formalité, et 
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bien que la loi elle-même ne prononçât pas 
cette nullité. La Cour de cassation a consa
cré cette doctrine par un arrêt du 3 mai 
1834 (S.-V. 34. 1. 574 ; D. P. 34. i. 2 ? 5 ) . 

4 . Du reste, le port habituel ou accidentel 
du costume pour certains fonctionnaires ou 
officiers de police judiciaire n'est que le ré
sultat de dispositions administratives, mais 
l'obligation ne présente aucun caractère légal ; 
de sorte qu'on ne pourrait contester la va
lidité des opérations et des actes émanés de 
ces fonctionnaires pour défaut d'accomplisse
ment d'une formalité qui, encore une fois, 
n'influe pas aujourd'hui légalement sur leur 
caractère public. La jurisprudence est con
stante à cet égard. Seulement, la Cour suprême 
a jugé que les fonctionnaires et officiers pu
blics sont obligés d'être revêtus de leurs in
signes lorsqu'il s'agit de forcer la volonté 

d'un citoyen, par exemple, de s'introduire 
dans son domicile, d'opérer une arrestation, 
en un mot de faire un acte d'exercice coërci-
tif. Quant aux constatations, aux procès-ver
baux, le simple caractère des fonctionnaires 
suffit pour leur donner tout l'effet que la loi 
leur attribue (Cass. 18 fev. i §20, S.-V. 20 . 1. 
269 ; J . P. 3 e édit.; — id., 11 oct. 1821, De-
villen. et Car. 6. i. 504; J . P. 3 e édit.; —id. , 
il nov. 1826, Devillen. et Car. 8. 1. 451 ; — 

id., 20 sept. 1833, J . P. 3° édit.; D. P. 33. 
1. 363 ) . 

Nous n'avons point à faire l'historique du 
costume modifié à l'infini selon les temps, les 
lieux, les exigences du climat, les convenan
ces locales ou les caprices de la mode : nous 
ne devons en parler ici que dans ses rapports 
avec la législation actuelle. Au milieu des cir
constances difficiles et orageuses de la pre
mière révolution, le 15 septembre 1792, l'as
semblée législative porta contre les individus 
qui usurperaient des costumes réservés aux 
dépositaires et agents de l'autorité publique, 
une loi qui punissait de deux ans de l'ers 
« tout citoyen revêtu d'une décoration qu'il ne 
sera pas autorisé à porter, » et de mort « si 
au moyen de celte décoration il a fait des 
actes d'autorité que l'officier public a seul le 
droit de faire. » 

Cette loi rigoureuse a été abrogée par le 
Code pénal, dont l'art. 259 , adouci encore par 
la loi du 28 avril 1 832, punit seulement d'un 
cmprisonncmeiildesix mois à deux ans» toute 
personne qui aura publiquement porté un 
costume, un uniforme ou une décoration qui 

ne lui appartiendra pas. » — V. Audience, 
n° 12 ; Décoration, Uniforme. 

L'usurpation du costume constitue, en ma
tière de vol, une des circonstances aggravantes 
du crime, que l'art. 381-4° du Code pénal pu
nit des travaux forcés à perpétuité, a si les 
coupables ont commis le crime en prenant le 
titre d'un fonctionnaire public ou d'un offi
cier civil ou militaire, ou après s'être revêtus 
de l'uniforme ou du costume du fonction
naire ou de l'officier, ou en alléguant un faux 
ordre de l'autorité civile ou militaire. » — V . 
aussi l'art. 384. Enfin, la peine des travaux 
forcés à perpétuité est encore applicable dans 
le cas du crime d'arrestation arbitraire, de 
détention ou de séquestration de personnes, • 
« si l'arrestation a été exécutée avec un faux 

costume, » dit l'art. 344 du même Code. 

COSTUME RELIGIEUX. — La loi du 
26 messidor an ix avait réformé le costume 
ecclésiastique de la manière suivante : « Tous 
les ecclésiastiques seront habillés à la fran
çaise et en noir. Les évèques pourront joindre 
à ce costume la croix pastorale et les bas vio
lets. » Mais le n° 43 des articles organiques 
du concordat annula cette réforme, en décla
rant que « le costume ecclésiastique est le cos
tume antique du clergé que les prêtres ont 
toujours porté et qu'ils portent encore, et non 
le costume civil prescrit par la loi du 26 mes
sidor an ix. » 

La Cour de cassation a décidé que le cos
tume ecclésiastique était du nombre de ceux 
auxquels devait s'appliquer l'article 259 du 
Code pénal. Mais si l'on ne peut usurper ce 
costume, aucune peine n'est applicable aux 
individus se disant appartenir à un ordre re
ligieux même supprimé, comme, parexemple, 
l'ordre des capucins, cl qui porteraient publi
quement le costume de cet ordre. Acctégard, 
la loi du IS août 1*92 et autres qui prescri
vaient l'habit ecclésiastique sont ou tombées 
en désuétude ou abrogées par l'article 5 de 
la Charte constitutionnelle de 1814, article 
conservé sans aucune modification dans la 
Charte de 1830. Personne n'ignore que les 
saint-simoniens ont p u b l i q u e m e n t porté leur 
uniforme, qu'ils considéraient comme un cos
tume religieux, et que ce n'est point de ce chef 
que des poursuites oui é té dirigées contre eux. 
— V . Culte. 

COTAGE, COTAIGE, COTTAGE, COTIN, 
COTE. En droil féodal, ces mots servaient 
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quelquefois h designer un ferrement roturier. 
On disait aussi cens cottage ou cens collier, 

pour indiquer le cens dû par les cottages ou 
cotteries. Dom Carpenlier dit néanmoins dans 
son Glossaire français que c'était un sur-cens. 

Ceux qui tenaient en cotage ou en roture 
étaient appelés gens de cote ((iuyot). 

COTE. Ce mot a plusieurs acceptions. En 
terme de palais, on entend par cote la marque 
numérale dont on fait usage pour mettre en 
ordre les pièces d'un dossier,ou d'un inventaire 
lors de la levée des scellés. Jadis on cotait les 
pièces par les paroles du Pater. La première 
était cotée Pater, la seconde noster et ainsi de 
suite; aujourd'hui l'on emploie les chiffres,et 
quelquefois les lettres de l'alphabet, lorsqu'on 
a des divisions à établir dans une même caté
gorie. On appelle aussi cote l'indication som
maire écrite au dos d'un acte, sur l'enveloppe 
d'uneliasse, pouren faire connaitreleconlenu. 

COTE DES CONTRIBUTIONS. On nomme 
ainsi le bulletin relatant la part que chacun 
doit payer dans les impositions ou contribu
tions de l'état. Cette cote est basée sur des 
règles tixes et générales qui s'appliquent à la 
classe à laquelle le contribuable appartient; 
aussi ne peut-elle être sujette à discussion ou 
à règlement arbitraire delà part des receveurs 
ou percepteurs des derniers publics. — V. 
Contributions directes. 

COTE MAL TAILLÉE. Il arrive souvent 
qu'au sujet de plusieurs sommes ou préten
tions, on compose en bloc sur le tout et sans 
entrer dans la discussion de chaque article en 
particulier. C'eslce que l'on appelle faire une 
cote mal taillée, que les Romains délinissaient 
parti o arbitraria, velcum atiquo sub damno. 

COTE-MORTE. On entendait par ces mots 
l'argent, les habits et autres effets qu'un re
ligieux laissait après sa mort. Comme il ne 
possédaitrien en propre eten particulier, tout 
ce qui se trouvait dans sa cellule, c'est-à-dire 
sa cote-morte ou pécule, appartenait au mo
nastère. 

COTES MARITIMES. Ce sont les limites 
qui bornent un état du côté de la mer. Sui
vant les principes du droit des gens, les côtes 
maritimes d'une nation comprennent, au delà 
des terres, toute l'étendue de mer qui peut 
être défendue du rivage, c'est-à-dire l'espace 
qui se trouve à la plus grande portée du ca
non. Dans ce rayon, chaque puissance est en 

droit d'interdire aux vaisseaux des étrangers 
la navigation à une certaine distance, de sou
mettre ceux qui se présentent à certaines me
sures de police et de garantie ou de leur im
poser certaines taxes, de faire des règlements 
pour la pêche, etc., en un mot, d'exercer le 
même empire et la même autorité que sur 
son territoire continental. — V. Douanes, 
Eau, Garde-côtes, Mer, Navigation, Pêche, 
Prises maritimes, Rivages de la mer. 

COTERIE. Ce terme, dans plusieurs cou
tumes, avait la même signification que ceux 
de roture et de censice, et indiquait des biens 
roturiers, lesquels, dans d'autres coutumes, 
étaient appelés main-fermes. 

D'après la coutume de Cambrésis, le mot 
coterie avait un sens tout particulier, et dési
gnait des espèces de tiefs ayant leurs règles 
spéciales (Guyot). — V. Féodalité, Fief. 

COTIER. On donnait ce nom 1 ° à celui qui 
tenait un bien en coterie, cotage ou roture 
(V. ces mots) ; 2 ° à un garde-messier; 3 ° à un 
juge qui connaissait des dégâts commis dans 
les blés, vignes, etc. (Guyot). 

COTIER, LAMANEUR ou LOCMAN (PI
LOTE). — V. Pilote. 

COTUTELLE. — V. Tutelle. 

COUCHER ET LEVER DU SOLEIL. Mo
ment de la journée après lequel, aux termes 
de l'art. 7 8 1 du Code de procédure, le débi
teur contraignable par corps ne peut être 
valablement arrêté. 

Les tribunaux se sont toujours montrés si 
rigoureux dans l'application de cette disposi
tion empruntée à la loi du 1 5 germinal an vi 
et à l'ancienne jurisprudence, qu'une arresta
tion a été déclarée nulle, parce qu'elle avait 
été faite une minute après l'instant précis où 
le soleil s'était couché, d'après tes tables et les 
calculs astronomiques (Colmar, 1 6 ihermidor 
an X I I , Devillen. et Car. 1 . 2 . 2 1 0 ; J . P. 
3 e éclit.; D. A. 3 . 7 9 0 ) . — V. Contrainte par 
corps. 

Peut-être serait-il préférable que le législa
teur eût déterminé, pour l'exercice de la con
trainte par corps comme pour toute autre 
exécution (C. proc., 1 0 3 7 ) , l'heure du malin 
et l'heure du soir avant ou après laquelle, 
suivant la saison, l'officier public ne pour
rait agir. — V. Exécution, Exploit, Signi
fication. 

COULEURS NATIONALES. La Charte de 
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1830 dit, article 67 : « La France reprend ses 
couleurs ; à l'avenir il ne sera plus porté d'au
tre cocarde que la cocarde tricolore. » Cette 
déclaration solennelle, insérée au pacte fon
damental de notre nouvel état politique, exige 
que nous entrions dans quelques détails sur 
l'origine et l'histoire de nos couleurs natio
nales. 

Les monuments les plus dignes de foi prou-
vent qu'à l'exemple des Romains, les Gaulois 
et les Francs se servaient d'enseignes pour se 
distinguer entre eux dans les batailles. Sous 
la deuxième race de nos rois, ces enseignes, 
qui n'offraient originairement pour emblèmes 
que les dépouilles ou les grossières images de 
diverses bêtes fauves, furent remplacées par 
des bannières flottantes ou gonfalons, forme 
primitivedenosdrapeauxmodernes. Les actes 
du huitième synode de Constanlinople, tenu 
vers 814 , sous le règne de^l'empercur Louis le 
Débonnaire, mentionnent un premier gonfa-

lonier ou chef des porte-drapeaux, député 
par le prince au synode. Par un capitulaire 
en date de 865 , rapporté par Raluze, Charles 
le Chauve ordonne à ses missi ou intendants 
de veiller à ce que, dans les troubles et les 
guerres causés par les irruptions alors si fré
quentes des Northmans, les évêques, lesabbés 
et les abbesses envoient aux époques et aux 
lieux désignés leurs vassaux en armes, précé
dés d'un gonfalonier. Lors du siège de Paris 
par ces mêmes Northmans, en 885 , les milices 
parisiennes avaient leurs porte-étendards, 
choisis parmi les plus valeureux guerriers, et 
qui excitaient et ralliaienllcs combattants sur 
les murailles. 

« A partir du douzième siècle et du grand 
mouvement de l'organisation communale, dit 
M. Vallet de Viriville, dans son excellent tra
vail sur les insignes nationaux de la France, 
la milice des communes devint un appoint 
essentiel de la force de nos armées, et leurs 
bannières figurentà chaque instant dans l'his
toire à côté de celles du roi, du clergé et de 
la noblesse. Les documents nous manquent 
pour savoir avec certitude de quelle étoffe et 
de quelle couleur étaient ces drapeaux primi
tifs, qui durent nécessairement varier beau
coup entre eux. Mais on voit d'après des témoi
gnages explicites que le blanc fut la couleur 
préférée pour cet usage. Pendant les longues 
guerres de rivalité qui ne trouvèrent leur lin 
qu'au quinzième siècle, les Français, dès le 
lempsdeCharlesVI, prirentsuiieursarmurcs 

et sur leurs drapeaux la croix blanche, par 
opposition à la croix rouge des Anglais et des 
Rourguignons. Cet usage contribua puissam
ment à populariser le blanc parmi nous, et 
bientôt il devint la couleur dominante à la 
guerre. Plus tard, le rang suprême accordé 
à la cornette blanchecontinuaet affermit cette 
tradition. François I e r , lorsqu'il créa la charge 
de colonel général d'infanterie, donna en 
même temps à l'officier qui en était revêtu 
deux compagnies colonelles auxquelles il per
mit, à litre de privilège, de porterie drapeau 
blanc. Le panache blanc de Henri IV raviva le 
prestige de ces souvenirs. Chacun se rappelle 
la plume blanche que Despréaux, historio
graphe de Louis XIV, ne manqua pas de cé
lébrer dans son Ode sur la prise de Namur, 

et les monuments des arts de cette époque té
moignent en effet que le blanc était ordinai
rement la couleur spéciale, non pas seulement 
de la personne royale, mais du commande
ment en chef de nos armées. Ces précédents 
divers, qui ne subissent dans l'histoire qu'on 
petit nombre d'exceptions, joints à cette rai
son loute naturelle qui recommandait l'adop
tion de la couleur la plus distincte et la plus 
lumineuse, finirent par entraîner en sa fa
veur une notable préférence et une sorte de 
consécration. » 

Ce fut sous le règne de Louis XJV seule-
men t que commença l'usage de la cocarde chez 
les gens de guerre; mais c'était plutôt alors 
un objet de parure et de fantaisie qu'un signe 
consacré de l'état militaire. Néanmoins la co
carde devint bien tôt obligatoire. En 1696,une 
ordonnance de Louis X I V , réglant l'uniforme 
d'un régiment de carabiniers de nouvellecréa-
tion, contient cet article : « Les officiers por
teront au chapeau un plumet blanc et une 
cocarde noire. » Dans le détail de l'habille
ment du simple carabinier, on lit: «Une 
aune de ruban pour la cocarde, 15 sols. » De 
lTOSà 1714, les troupes réunies de France et 
d'Espagne portèrent la cocarde blanche et 
rouge, cette dernière couleur étant celledn 
champ de IVeu de Caslille. 11 est inutile de 
multiplier ces exemples; mais il faut dire qu'a
vant la révolution de 1789, on n'attachaitpu 
rigoureusement à des couleurs quelconques la 
signification symbolique qu'on leur a depuis 
attribuée. 

Mais, ajoute M. de Viriville, les idées nou
velles et les événements de la révolution vin
rent donner à un signe qui jusque-là n'avait 
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guèreété qu'un frivoleornement, une véritable | 
valeur politique et historique. Le dimanche 
12 juillet 1789 , après le renvoi clandestin de 
M. de Necker et le changement de ministère, 
un ruban vert et même une feuille d'arbre 
en guise de cocarde furent portés comme 
signe de reconnaissance. Mais l'assemblée 
des électeurs prit un arrêté dans lequel il était 
dit : « Comme il est nécessaire que chaque 
membre qui compose cette milice parisienne 
porte une marque dislinctive, les couleurs de 

la ville ont été adoptées par l'assemblée gé
nérale des électeurs. En conséquence, cha
cun portera la couleur bleue et rouge. » Ces 
couleurs étaient en effet celle du champ des 
armoiries de Paris, ainsi que des robes mi-
parties des échevins ou livrée de la capitale. 
La cocarde verte fut d'ailleurs rejetée parce 
qu'on se souvint que le vert était la couleur 
de la livrée du comte d'Artois, et ce fut la co
carde rouge et bleue qui la remplaça. Quatre 
fours après, le 17 juillet 1789 , Louis XVI se 
rendit à l'hôtel de ville. Lorsque le roi fut ar
rivé au perron, le maire Bailly lui présenta 
la nouvelle cocarde, en lui disant : « Sire, 
votre majesté veut-elle bien accepter le signe 
distinclif des Français? » Le roi la prit et 
l'attacha lui-même à sa coiffure aux acclama
tions réitérées de la foule. Il parait que le 
même jour cette cocarde avait été modifiée. 
Sur la proposition de la Fayette, aux deux 
couleurs primitives on avait ajouté le blanc, 
couleur officielle de la cocarde de l'armée, afin 
de témoigner, par cette union, de l'alliance 
et de l'harmonie que les novateurs en tendaient 
établir entre la puissance de la nation qu' 
voulait la réforme de l'état et l'autorité régu
lière de la monarchie. Telle fut l'origine de 
la cocarde aux trois couleurs. Telle est à la 
fois l'interprétation la plus juste et la plus 
élevée, selon nous, du véritable sens que l'his
toire doit attacher à ce symbole. 

Sous la république, le drapeau français qui 
jusque-là avait offert l'union symbolique des 
trois couleurs combinées avec les attributs de 
la monarchie et de la nation, notamment la 
fleur de lis et le coq gaulois, fut soumis à une 
complète uniformité. Les emblèmes et orne
ments disparurent, et le drapeau n'offrit plus 
que les trois couleurs nationales posées per
pendiculairement dans cet ordre, à partir de 
la hampe : rouge, blanc et bleu. Dans l'armée, 
il portait simplement le numéro ou le nom 
delà demi-brigade, etquelquefoisuneinscrip-

tion patriotique. Après son avènement à l'em
pire, Napoléon remplaça le fer de lance qui 
terminait la hampe des drapeaux républicains 
par un aigle d'or tenant la foudre dans ses 
serres. On sait que, sous la restauration, le 
drapeaudel'armée futblanc,orné decravates 
et de franges d'or, et surmonté d'une fleur de 
lis sculptée à jour au milieu d'un fer de lance. 

La reprise du drapeau et de la cocarde tri
colores avait été le signal de la révolution de 
1830, et, comme nous l'avons dit, la nouvelle 
Charte avait donné à cette reprise une consé
cration solennelle. Peu de temps après l'avè
nement du roi Louis-Philippe I e r , le général 
Mathieu Dumas,inspecteur général des gardes 
nationales du royaume, présenta à M. delà 
Fayette, commandant en chef, un modèle que 
celui-ci fit adopter, à quelques modifications 
près, pour la garde nationale et pour l'armée. 
C'est toujours le drapeau de la république 
et de l'empire, seulement le fer de lance et 
l'aigle se trouvent remplacés au sommet de 
la hampe par le coq gaulois. — V. Cocarde. 

COUPE DE BOIS. — i. Dans le langage 
ordinaire du droit, on appelle ainsi toute por
tion de bois abattue ou destinée à être abat
tue, soit à des époques périodiques et déter
minées à l'avance, soit extraordinairement; 
soit que l'abattage se fasse sur une certaine 
étendue de terrain d'un seul tenant, soit 
qu'il comprenne une certaine quantité d'ar
bres pris indistinctement sur toute la surface 
du domaine. 

Lorsque les coupes de bois ont lieu à des 
époques périodiques et par suite d'un amé
nagement régulier, on leur donne le nom de 
coupes ordinaires ou réglées. 

2. Considérées comme fruit du sol, les cou
pes de bois rentrent dans l'application de 
l'art. 520 du Code civil, qui réputé immeubles 
les récolles pendantes par racines et les fruits 
des arbres non encore recueillis. L'art. 521 
ajoute, d'après le même principe, que « les 
coupes ordinaires des bois taillis ou de futaies, 
mises en coupes réglées, ne deviennent meu
bles qu'au fur et à mesure que les arbres sont 
abattus. » — V. au surplus, sur ce point, 
le mot Biens, n o s 20 et suiv. 

Les droits de l'usufruitier sur celle na
ture parliculière de fruits sont réglés par les 
art. 590 et 591 du même Code. — V . Usufruit. 

L'art. 1403 a également déterminé, d'a
près les mêmes principes, les droits qui déri-



vent, en ce qui les concerne, de la commu
nauté existant entre époux. — V. Commu
nauté conjugale, n° 73 . 

Si les époux sont mariés sous le régime 
dotal, les droits du mari sur les coupes dans 
les bois dotaux se réduisent à ceux d'un usu
fruitier, et sont réglés parles art. 590 et591 
du Code civil (C. civ., 1549 et 1 5 6 2 ) . — 
V. Dot. 

Un des effets de la transcription de la sai
sie immobilière est d'immobilier les fruits 
naturels et industriels qui proviennent de la 
chose saisie postérieurement à cette transcrip
tion (C. pr. civ., 682) . Cette disposition s'ap-
pliqueévidemmentaux coupes de bois. Après 
la dénonciation de la saisie, le saisi ne peut 
faire aucune coupe de bois sans se rendre 
passible de dommages-intérêts et des peines 
portées par les art. 400 et 434 du Code pénal. 
— V. Saisie immobilière. 

Généralement, enfin, le législateur a prévu, 
accessoirement aux différentes matières du 
droit civil, les difficultés particulières qui 
peuvent s'élever au sujet des coupes de bois. 
— V. encore Fruits, Ventes publiques, etc. 

3. Au point de vue de l'intérêt public, les 
coupes de bois effectuées par les particuliers, 
dégagées aujourd'hui de toute entrave, ne 
peuvent faire naître aucune difficulté (V. tou
tefois infrà, n° 12, au cas de copropriété avec 
l'état). Pendant longtemps, elles ont été sou
mises à la formalité d'une déclaration préala
ble dont le but était de mettre l'administration 
à même de choisir et de frapper de son mar
teau les arbres qu'elle jugeait propres aux 
constructions navales ou à d'autres services. 
Mais cette faculté, prolongée pendant dix ans 
seulement par le Code forestier (art. 124), a 
cessé à partir du 1er août 1837. Les propriétés 
voisines du Hhin sont seules restées soumises 
à une déclaration préalable et au martelage 
des arbres jugés nécessaires pour l'endiguage 
de ce fleuve (C. for., art. 136 ctsuiv.). Nous 
examinerons, au mot Forêts, l'étendue du 
droit laissé à cet égard à l'administration. 

4. Mais les coupes de bois dans les forêts qui 
appartiennent;'! l'état, au domaine do la cou
ronné, aux communes et aux établissements 
publics, ont avec raison attiré toute la solli
citude du législateur et ont été soumises à de 
nombreuses formalités, qui nous ont paru de
voir être détachées de l'ensemble des règles 
qui constituent notre législation foreslièrerce 
sont ces formalités que nous examinerons ici. 

CHAP. 4. — Des délits commis dans les cou

pes. — Responsabilité de l'adjudi

cataire. 

CH A P . 5. — Des réarpenlages et récolement. 
— Décharge de Vadjudicataire. 

C I IAP. 1 " . — Des différentes coupes effectuées 
dans les bois soumis au régime forestier. 
— Autorisation. 

5. Les coupes de bois dans les forêts du do
maine de l'état, ainsi que dans les forêts du 
domaine de la couronne, des communes et 
des établissements publics, se divisent en cou
pes ordinaires et coupes extraordinaires. 

6. Les coupes ordinaires consistent dans la 
portion d'une forêt dont l'abattage doit être 
effectué à une certaine époque, d'après un 
aménagement réglé conformément à l'art. 15 
du Code forestier. — V., quant aux règles 
d'après lesquelles se fait cet aménagement, 
les mots Aménagement, Balivage, Fortli. 

7. Sont considérées comme coupes extraor
dinaires, celles qui intervertissent l'ordre éta
bli par l'aménagement ou par l'usage observé 
dans les forêts dont l'aménagement n'aurait 
pu encore être réglé, toutes les coupes par 
anticipation, et celles des bois ou portions de 
bois mis en réserve pour croître en futaie et 
dont le terme d'exploitation n'aurait paS été 
fixé par l'ordonnance d'aménagement (ord. 
du i , raoûT 1827, art. 71) . 

8 . Il suffit, pour les coupes ordinaires, de 
l'approbation donnée par le ministre des 
finances aux propositions de l'administration 
forestière, lesquelles doivent être appuyées des 
délibérations des conseils municipaux et des 
administrations intéressées, lorsqu'il s'agit de 
coupes de bois appartenant aux communes 
ou aux établissements publics. 

C I I A P . 1 " . — Des différentes coupes effectuées 

dans les bois soumis au régime fo

restier. — Autorisation. 

CHAP. 2 . — Des adjudications, de leurs formes 

et de leurs effets. 

CHAP. 3. — Exploitation des coupes. 

g 1 e r. — Des formalités préalables à rem

plir par l'adjudicataire. 

g 2. — D e s obligations de l'adjudicataire 

relativement au maintien de l'as-

sietledes coupes et à la conservation 

des arbres de réserve. 

g 3. — Du mode d'exploitation. 

JJ 4. — Vidange des coupes. 
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C'est également le ministre des finances qui 
autorise l'abattage et la vente des arbres sur 

pied qui sont vendus comme endommagés, 
èbranchés, morts ou dépérissants (ordon. du 
l» r août 1827, art . 103) . 

Les conservateurs peuvent autoriser et faire 
effectuer les adjudications des chablis , ainsi 
que celles des bois provenant de délits, de re
cépages, d'èlagages ou d'essartements, et gé
néralement tous les autres menus marchés 
(ibid., art . 102) . 

9. Mais il ne peut être fait aucune coupe 
extraordinaire sans une ordonnance spéciale 
du roi, à peine de nullité des ventes; sauf le 
recours des adjudicataires, s'il y a lieu, contre 
les fonctionnaires ou agents qui auraient or
donné ou autorisé ces coupes. Cette ordon
nance spéciale doit être insérée au Bulletin 
des lois (C. for. , 16) . Il doit, en outre, en être 
fait mention dans les affiches apposées pour 
publier la vente et dans les actes de vente 
(ord. 1 " août I 827, art . 85) ( l ) . 

10. Une loi deviendrait même nécessaire si, 
pour la vente et l'exploitation de ces coupes, 
l'administration croyait devoir déroger aux 
autres règles du Code forestier. C'est ce qui 
résulte d'un avisdu Conseil d'étal du 5 janvier 
1837, ainsi conçu : « Considérant, y est-il dit, 
qu'en permettant par l'art. 16 du Code fores
tier d'autoriser par ordonnance du roi toutes 
les coupes extraordinaires quelconques, le lé
gislateur n'a eu ni pu avoir en vue que celles 
qui seraient effectuées et exploitées, en ob
servant les autres règles prescrites par leCode; 
— Que le projet de vente proposé contient de 
graves dérogations aux principes établis par 
le Code et aux règles générales qu'il prescrit 
pour la vente et l'exploitation des coupes tant 
ordinaires qu'ex traordinaires ; q u e d e pareilles 
dérogations au Code, si elles sont reconnues 
nécessaires ou utiles dans des circonstances 
et des localités tout exceptionnelles, ne peu
vent être autorisées que par une loi. » 

11. Aux termes de l'art. 12 de la loi du 
2 mars 1832, il ne peut d'ailleurs être fait 
aucune coupe extraordinaire quelconque dans 

CllAP. 2. 659 

(1) Sous l'empire des anciennes ordonnances, il 
ne pouvait de même être fait aucune vente de fu
taies non aménagées, qu'en vertu de lettres pa
tentes enregistrées aux parlements et aux chambres 
des comptes (ord. de 1566, art. 2 ; ord. de 1669, 
lit. 3, art. 16 ; lit. 15, art. 1 « et 12 ; tit. 24, art. 3 
et 4 ; tit. 25 , art. 8 ) . 

les bois du domaine de la couronne, ni au
cune coupe de quarts en réserve, ou de mas
sifs réservés par l'aménagement pour croître 
en futaie, qu'en vertu d'une loi. 

12. Dans les bois possédés par indivis avec 
des particuliers par l'état, la couronne, les 
communes ou des établissements publics, au
cune coupe ordinaire ou extraordinaire, ex
ploitation ou vente, n'y peut être faite par les 
possesseurs copropriétaires, sous peine d'une 
amende égale à la valeur de la totalité des bois 
abattus ou vendus. Toutes ventes ainsi faites 
sont déclarées nulles (Cod. for. , art . 114). Les 
dispositions qui précèdent sont en consé
quence, dans ce cas, susceptibles de toute leur 
application. 

13. Dès qu'une coupe ordinaire ou extraor
dinaire a été autorisée, les agents de l 'admi
nistration forestière sont chargés d'en recon
naître l'assiette, de procéder à son arpentage 
et à sa délimitation, ainsi que de faire mar
teler les arbres et baliveaux réservés (ordonn. 
du 1 " août 1827, art . 73 à 81) . 

14. Les coupes sont délimitées par des 
pieds-corn iers et parois ; lorsqu'il ne se trouve 
pas d'arbres sur les angles pour servir de pieds-
corniers, les arpenteurs doivent y suppléer 
par des piquets, en empruntant au dehors et 
au dedans de la coupe les arbres les plus ap
parents et les plus propres à servir de témoins. 
Tous les arbres de limites doivent recevoir, 
indépendamment de l'empreinte du marteau 
royal, la marque particulière du marteau de 
l'arpenteur (ord. précitée, art. 76) . 

15. Lemesuragedes coupes est constaté par 
des procès-verbaux d'arpentage dans lesquels 
doivent être indiquées toutes les circonstances 
nécessaires pour servir à la reconnaissance 
des limites de ces coupes lors du récolement 
(Ibid., art. 7 7) . 

Quant à l'indication du nombre et des es
pèces d'arbres marqués en réserve, V. A m é 
nagement, Balivage, Baliveaux. 

CHAP. 2 . — Des adjudications, de leurs formes 

cl de leurs effets. 

Aucune vente ordinaire ou extraordi-16. 
naire ne peut avoir lieu dans les bois de l'état, 
que par voie d'adjudication publique. Toute 
vente faite autrement serait considérée comme 
vente clandestine, et déclarée nulle (C. for. , 
art . 17 et 18). Les fonctionnaires et agents 
qui auraient ordonné ou effectué la vente s e -
raien t condamnés solidairement à une amende 



de 3,000 fr. au moins et de 6 ,000 fr. au plus, 
et l'acquéreur serait puni d'une amende égale 
à la valeur des bois vendus (C. for., art. 18). 
Ce dernier serait en outre passible de l'ap
plication de l'art. 205 du Code forestier, c'est-
à-dire qu'il pourrait être condamné à resti
tuer les bois déjà exploités, ou à en payer la 
valeur sur le pied du prix de la vente. 

17. La pénalité prononcée contre l'acqué
reur d'une coupe de bois vendue clandestine
ment serait-elle applicable à ses associés ou 
à son ccssionnaire? L'affirmative ne serait pas 
douteuse, s'il y avait eu entre eux une collu
sion coupable; si, par exemple,la clandestinité 
de l'opération avait été connuedes associés ou 
cessionnaires, ou bien encore si l'acquéreur 
qui a traité nominalement n'avait été mis en 
avant que pour couvrir, sous le nom d'associés 
ou de ccssionnaire, les véritables intéressés. 
Mais, hors ces cas de fraude et de complicité, 
les associés ou le cessionnaire ne peuvent évi
demment subir les conséquences d'une illéga
lité à laquelle ils n'auraient pas participé. En 
l'absence d'une disposition formelle de la loi, 
on ne saurait donc faire résulter contre eux 
aucune présomption légale du fait de l'asso
ciation ou de la cession. L'association, si elle 
a été contractée avant l'opération , a pu n'a
voir lieu que dans la pensée que l'acquéreur 
en nom suivrait les formes légales. Dans le 
cas d'une association postérieure comme dans 
le cas de cession, les associés ou le cessionnaire 
auront pu être facilement induits en erreur 
sur la nature et la provenance des bois à ex
ploiter. 

18. Les ventes doivent être annoncées, au 
moins quinze jours d'avance, par des affiches 
apposées dans le chef-lieu du département, 
dans le lieu de la vente, dans la commune de 
la situation des bois et dans les communes 
environnantes (C. for., art. 1 " ) . 

L'affiche au chef-lieu du département n'est 
pas nécessaire pour les simples adjudications 
de chablis, ainsi que pour celles des bois pro
venant de délits, de recépages, d'élagages ou 
d'cssarlemenls, ou encore pour les adjudica
tions d'arbres morts ou dépérissants, pourvu 
toutefois que l'évaluation des objets mis en 
vente n'excède pas 600 fr. (ord. du 23 juin 
1830, art. i " ) . 

19. Aux termesdel'art. 84de l'ordonnance 
d'exécutiondu 1 " août 1827, les affiches doi
vent indiquer le lieu, le jour et l'heure où il 
doit être procédé aux ventes, les fonction

naires qui devront les présider, la situation, 
la nature et la contenance des coupes, et le 
nombre, la classe et l'essence des arbres mar
qués en réserve. Les préfets et sous-préfets 
doivent employer, au surplus, les autres 
moyens de publication à leur disposition. 

20. Serait nulle, quoique faite par adjudi
cation publique, toute vente qui n'aurait point 
été précédée des publications et affiches pres
crites par l'art. 17 du Code forestier, ou qui 
aurait été effectuée dans d'autres lieux ou à 
un autre jour que ceux indiqués par les affi
ches, ou, en cas de remise de l'adjudication, 
par les procès-verbaux de remise de vente. 
Les fonctionnairesouageulsqui auraienteon-
trevenu à ces dispositions seraient solidaire
ment passibles d'une amende de 1,000 à 
3 ,000 fr., et une amende pareille serait pro
noncée contre les adjudicataires, en cas de 
complicité (C. for., 19) . 

2 1 . Mais l'inobservation des autres forma
lités prescrites par l'ordonnance royale du 
1 e r août 1827, par exemple, le défaut d'in-
dieation dans les affiches de l'heure de la 
vente, ou même le choix d'une autre heure 
que celle indiquée, n'entraînerait ni nullité 
ni amende. La raison en est que, dans le 
silence que garde à cet égard le Code fores
tier, on ne saurait étendre, par analogie, à 
l'inobservation des formalités prescrites par 
une simple ordonnance, les dispositions pé
nales prononcées pour d'autres cas par le 
Code. L'analogie n'est pas d'ailleurs par
faite, car vendre à un jour différent peut 
avoir des conséquences bien plus gravesquede 
vendre à une heure différente. Il est,du reste, 
bien entendu que la solution serait différente, 
si le changement d'heure pouvait être attri
bué à un concert frauduleux entre les fonc
tionnaires chargés de procéder à la vente, et 
l'adjudicataire. En un tel cas, il est évident 
que la vente ne saurait être maintenue.— 
V. dans ce sens, Duvergicr, sur l'art. 19 du 
Code forestier ; Dufour, Droil adm., t. I, 
11° 463 . 

22 . Dans le but de garantir la loyauté des 
adjudications et d'en écarter toute influence 
de position ou de parenté, le Code forestier 
( art. 21 ) a déclaré diverses classes de per
sonnes incapables d'y prendre part, « ni par 
eux-mêmes, ni par personnes interposées, 
direclemenl ou indirectement, soit comme 
parties principales, soit comme associes ou 
cautions. » 
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La première classe comprend : les agents 

et gardes forestiers et les agents forestiers de 

la marine, dans toute l 'étendue du royaume, 

les fonctionnaires chargés de présider ou de 

concourir a u x ventes, et les receveurs du pro

duit des coupes, dans toute l 'étendue du ter

ritoire où ils exercent leurs fonctions. 

E n cas de contravention, ces divers fonc

tionnaires sont passibles d 'une amende qui 

ne peut excéder le quart ni être moindre du 

douzième du montant de l 'adjudication ; ils 

encourent en outre l 'emprisonnement et l ' in

terdiction prononcés par l 'art . 175 du Code 

pénal. 

La seconde classe se compose des parents 

et alliés en l igne d irecte , les frères et beaux 

frères, oncles et neveux des agents et gardes 

forestiers et des agents forestiers de la marine, 

dans toute l 'étendue d u territoire pour lequel 

ces agents ou gardes sont commissionnés. 

Il résulte de la contexture de cette dispo-

position, qu'à l 'exception des beaux-frères, 

les alliés en l igne collatérale ne sont pas com

pris dans la prohibit ion dont il s'agit ic i . 

Ainsi , les cousins germains et les oncles et 

neveux par all iance des agents et gardes fo

restiers peuvent valablement concourir aux 

adjudications. 

E n cas de contravention , les personnes 

comprises dans cette classe sont passiblesd'une 

amende égale à celle prononcée contre les i n 

capables de la première catégorie. 

Enfin, sont rangés dans la troisième classe 

les conseillers de p r é f e c t u r e , les j u g e s , offi

ciers du ministère publ ic et greffiers des tri

bunaux de première instance, dans tout l 'ar

rondissement de leur ressort. 

La loi ne prononce aucune peine contre ces 

divers fonctionnaires au cas de contravention 

de leur part. E l le les déclare seulement pas

sibles de dommages-intérêts s'il y a l ieu. 

Dans tous les c a s , les adjudications faites 

en contravention des dispositions qui précè

dent doivent être déclarées nul les . 

Remarquons d 'ai l leurs que toute personne 

incapable, quelle que soit la classe dont elle 

fasse partie, est susceptible, indépendamment 

de la pénalité qui peut la frapper, d 'être 

condamnée à des dommages-intérêts, comme 

conséquence de l 'annulat ion de la vente (sic, 

Meaume, Comment, du Code forestier, t. 1, 
n° 1 0 9 ) . 

2 3 . Le législateur a dû chercher à prévenir , 

avec non moins de soin, l ' influence funeste que 

CIIAP. 2 . 661 
pourraient également exercer sur le résultat 

des adjudications les manœuvres ou coal i

tions des marchands de bois ou autres spécula

teurs. « Toute association secrète ou manœu

vre entre les marchands de bois ou autres, 

porte à cet égard l 'art. 22 du Code forestier, 

tendant à nuire aux enchères, à les troubler 

ou à obtenir les bois à plus bas p r i x , d o n 

nera l ieu à l 'application des peines portées 

par l 'art . 412 du Code pénal, indépendam

ment de tous dommages-intérêts; et si l 'adju

dication a été faite au profit de l'association 

secrète ou des auteurs desdites manœuvres, 

elle sera déclarée nulle. » 

2 4 . La discussion à laquelle la disposition 

qui précède a donné lieu dans les deux cham

bres a parfaitement établi qu'el le n'avait n u l 

lement pour objet de gêner, en quoi que ce 
soit, les associations de particuliers qui pour

raient légi t imement se former pour exploiter 

en commun et sans fraude les coupes de bois 

vendues par l 'administration forestière. I l 

faut en conclure que ces associations, alors 

même qu'elles n'auraient pas été rendues p u 

bliques, pourraient valablement concourir aux 

adjudications, si d'ailleurs elles étaient à l ' a 

bri de tout reproche de manœuvre fraudu

leuse. Ce sont uniquement les manœuvres de 
cette nature que l 'on a voulu atteindre; elles 

seules constituent un délit ( l ) . 

(1) Y. chambre des députés, séance du 22 mars 
1827, réponse de M. Martignac à M. Devaux 'Mo
niteur du 23). Par là même tombent les prohibi
tions que portait l'ord. de 1669, lit. l o , art, 24 , 
et que l'on avait d'abord pense à rétablir dans le 
Code forestier, prohibitions d'après lesquelles les 
adjudicataires ne pouvaient avoir chacun qu'un 
nombre fixé et très-limité d'associés, qu'ils étaient 
d'ailleurs tenus de faire connaître avant l'adjudi
cation, sous peine d'amende. Mais fout-il aller jus
qu'à dire que l'administration forestière serait au
jourd'hui dans l'impuissance de faire revivre ces 
prohibitions dans les cahiers de charges desventes? 
C'est l'opinion de M. Curasson (Cod. for. t. 1 e r , 
p. 182 et 183). — Sans nul doute l'administra
tion ne pourrait à cet égard prononcer des amendes 
qu'a repoussées notre nouveau droit. Mais com
ment pourrait-on l'empêcher de faire des mêmes 
prohibitions l'objet d'une clause pénale dans le cas 
où l'adjudicataire ne déclarerait pas le nombre exact 
de ses associés, dans un délai déterminé? Et com
ment l'état vendeur n'aurait-U pas, de même que 
tout particulier, le droit de stipuler à son profit 
toutes les conditions qui ne sont pas contraires aux 
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2 5 . La poursuite en réparation de ce d é l i t , cée par le Code pénal 
peut-elle être exercée par l'administration 
forestière, en vertu de la faculté que lui a c 
corde l'art. 1 5 9 du Code forestier? Nous ne 
le pensons pas, car ce n'est pas là un délit 
commis dans les bois; et il est d'ailleurs à 
remarquer que la disposition qui le punit 
renvoie, pour la pénalité, au Code pénal. 
L'action en répression ne pourrait donc être 
exercée que par le ministère public. 

2 6 . Mais l'administration forestière aurait 
incontestablement le droit d'intervenir, sur la 
poursuite du ministère public, pour se faire 
adjuger les dommages-intérêts que la même 
disposition lui alloue. 

A défaut d'action au criminel exercée par 
le ministère public, elle aurait même qualité 
pour poursuivre par les voies ordinaires l'an
nulation de la v e n t e , l'action qui lui appar-
t ientà cet égard étant complètement indépen
dante de l'action publique. Quant au point de 
savoir quelle est, dans l'un et l'autre cas, l'au
torité compétente pour prononcer la nullité, 
— V . infrà, n° 40. 

2 7 . Nousavonsfait remarquer toutà l'heure 
( n ° 2 5 ) q u e le délit prévu par l'art. 2 2 du 
Code forestier ne constituait pas, à bien dire, 
un délit forestier. Il faut encore de là tirer 
cette conséquence que les tribunaux chargés 
de le réprimer ne sont pas liés par les dispo
sitions de l'art. 2 0 3 du même Code, qui leur 
défend d'admettre, en matière de délits fo
restiers, les circonstances atténuantes dont 
l'admission est autorisée, en matière pénale 
ordinaire, par l'art. 4 6 3 du Code pénal. C'est 
ce que la cour royale de Nancy a jugé par 
arrêt du 12 février 1 8 4 0 ( D . P. 40 . 2 . 1 3 6 ) : 
« Attendu, porte cet arrêt, que si l'art. 2 0 3 du 
Code forestier défend d'appliquer aux m a 
tières réglées par ce Code les dispositions 
de l'art. 4 6 3 du Code pénal, cette prohibition 
ne doit s'entendre que des matières qui trou
vent leur sanction pénale dans le Code fores
tier lui-même; mais que l'art. 2 2 , en ren
voyant à l'art. 4 1 2 du Code pénal, l'admet 
nécessairement avec le tempérament que l'ar
ticle 4 6 3 autorise, pour tous les actes où la 
peine d'emprisonnement se trouve pronon 

lois et aux bonnes mœurs? — Cette objection, que 
nous empruntons à M Alcnumc (Commentaire du 
Cotte forestier, t. 1 " , n° 126), nous pandt sans 
réplique. 

ClIAI'. 

» — V . , au surplus, 

Délit forestier. 
2 8 . Les déclarations de command sont au

torisées dans les adjudications de coupes; 
mais elles ne sont admises qu'autant qu'elles 
sont faites immédiatement après l'adjudica
tion et séance tenante ( C . for. , 2 3 ) . 

2 9 . Comme complément de cette disposi
tion, l 'art. 7 du cahier des charges, adopté 
par l'administration forestière, ajoute que: 
« Si lecommand a lesqualités nécessaires pour 
être admis, et si l'adjudicataire présente son 
mandai immédiatement, l'acceptation n'estpas 
nécessaire; mais si ce dernier n'a pas donné de 
mandai, il sera tenu d'accepter par le procès-
verbal même d'adjudication et toujours séance 
tenante. » — V . Command (déclaration de). 

3 0 . A défaut par l'adjudicataire de fournir 
les cautions exigées par le cahier des charges 
dans le délai prescrit, un arrêté du préfet suf
fit pour le déclarer déchu de l'adjudication. 
Il est alors procédé à une nouvelle adjudica
tion de la coupe à sa folle enchère (C. for., 24). 

3 1 . L'adjudicataire déchu est tenu, par 
corps, de la différence entre son prix et celui 
de la revente, sans pouvoir réclamer l'excé
dant, s'il y en a (iöi'd.). 

3 2 . Toute adjudication est définitive du 
momen t où elle est prononcée, sans que, dans 
aucun cas, il puisse y avoir lieu à surenchère 
(C. for. , 2 5 , modifié par la loi du 4 mai 1837). 

3 3 . Quant au mode et à la forme des ad
judications, le législateur, en laissant ce point 
à régler par des ordonnances royales , s'est 
borné à disposer qu'elles auraient toujours 
lieu avec publicité et concurrence (ibid., art. 
2 6 ) . Dans la pratique et aux termes de l'or
donnance royale du 26 novembre 1836, l'ad
ministration emploie indistinctement, tantôt 
l'adjudication a u rabais, tantôt l'adjudication 
M M enchères et à l'extinction des feux, tantôt 
l'adjudication sur soumissions cachetées. 

3 4 . Quel que soit le mode adopté, les adju
dications ont lieu devant les préfets et sous-
préfets, dans les chefs-lieux d'arrondissement, 
à l'exception toutefois des coupes dont l'éva
luation n'excéderait pas 6 0 0 fr . , et qui peu
vent être adjugées au chef-lieu d'une des com
munes voisines des bois, et sous la présidence 
du maire. La présence des agents toicstiers 
cl d e s i c i c v c i i i s charge's du recouvrement 
des produits est d a n s tous les cas nécessaire 
(ord. du i " a o ù l 18 2 7 , a r t . 86). 

•>J. L e s v e n t e s fai tes dans d Julie 's formes, 
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par exemple, par le ministère d'un notaire, 
seraient susceptibles d'être annulées. (Paris, 
28 juin 1833, S.-V. 33. 2 . 389 ; J . P. 3° édit.) 

36. Les frais à payer comptant par les ad
judicataires sont réglés par le préfet, sur la 
proposition du conservateur, et l'état doit en 
être affiché dans le lieu des séances, avant 
l'ouverture et pendant toute la durée de la 
séance d'adjudication (ord. du 1 " août 1827, 
art. 90J. 

37. Les procès-verbaux des adjudications 
doivent être signés sur-le-champ par tous les 
fonctionnaires présents et par l'adjudicataire 
ou son fondé de pouvoirs; en cas d'absence 
de ces derniers, ou s'ils ne veulent ou ne peu
vent signer, il en est fait mention au procès-
verbal (ibid., art. 91) . 

38. Toutes les contestations qui peuvent 
s'élever pendant les opérations d'adjudication, 
soit sur la validité desdites opérations, soit 
sur la solvabilité de ceux qui auront fait des 
offres avec leurs cautions, sont décidées im
médiatement par le fonctionnaire qui préside 
la séance d'adjudication (C. for., 20 , modifié 
par la loi du 4 mai 1837) . 

39. On doit entendre cette disposition en 
ce sens que le fonctionnaire qui préside la 
séance a plein pouvoir pour statuer sur toutes 
les difficultés qui touchent à la recevabilité 
des enchères, par exemple, sur le point de 
savoir si une enchère formée au nom de plu
sieurs enchérisseurs associés est ou non ad
missible et conforme au cahier des charges 
(V. Cass. 22 avril 1837, S.-V. 37. 1 . 391 ; 
D. P. 37. 1. 6 1 6 . ) ; ou encore si un enchéris
seur doit être écarté comme frappé d'une des 
incapacités légales prévues par l'article 21 du 
Code forestier ( sic. Meaume , ubi suprà, 
n° 102), comme pour apprécier toutes les cir
constances de fait relatives à la préférence 
qui peut être donnée à une surenchère sur 
les autres. 

40. Mais, ainsi que nous l'avons déjà fait 
remarquer au mot Conseil de préfecture, n° 30 , 
la juridiction administrative est aujourd'hui 
complètement dépourvue de toute attribution 
de compétence en ce qui concerne toutes les 
contestations relatives à la validité ouà la nul
lité des adjudications consommées, à l'inter
prétation des contrats, ou au recouvrement 
du prix des ventes; les tribunaux ordinaires 
sont à cet égard seuls compétents. 

4 1 . Les décisions prises par le président 
des séances d'adjudication sont souveraines 

ClIAl'. 2 . 663 

et ne peuvent être l'objet d'aucun recours. 
(V. ch. des pairs, séance du 17 mai 1827 , 
Monit. du 18 ; Meaume, ubi suprà , n° 103.) 

42. Le procès-verbal d'adjudication fait 
d'ailleurs foi jusqu'à inscription de faux, et 
aucune preuve ne peut être admise contre 
et outre son contenu (ord. du 17 juillet 1822 
[Arnould Scnart]). 

4 3. Les adjudicataires sont tenus, au mo
ment de l'adjudication, d'élire domicile dans 
le lieu de l'adjudication; à défaut de quoi, 
tous actes postérieurs leur seraient valable
ment signifiés au secrétariat de la sous-pré
fecture (C. for., 27, modifié par la loi du 4 
mai 1837) . 

Cette élection de domicile n'a pas seule
ment pour objet l'exécution des clauses ci
viles de l'acte d'adjudication , elle s'applique 
également aux poursuites qui pourraient être 
exercées contre l'adjudicataire en réparation 
de délits. (V. Cass. 28 sept. 1833, S.-V. 34 . 
1. 765; J . P. 3 e édit.; D. P. 34 . 1. 56 ; — id., 
5 avril 1834, J . P. 3° édit.; — id., 22 juillet 
1837, S.-V. 38 . 1. 284 ; D. P. 37. 1, 533. ) (l) 

44 . Le procès-verbal d'adjudication em
porte exécution parée et contrainte par corps 
contre les adjudicataires, leurs associés et cau
tions, tant pour le paiement du prix princi
pal de l'adjudication, que pour accessoires et 
frais (C. for., 28) . 

Il résulte de là qu'à défaut de paiement 
par les adjudicataires du montant des traites 
que l'administration est dans l'usage de leur 
faire souscrire, ils peuvent, eux et leurs asso
ciés ou cautions, être immédiatement pour
suivis, soit par voie de commandement, de 
saisie et de vente , soit par la contrainte par 
corps, conformément à l'art, 10 de la loi du 
17 avril 1832 , soit cumulativement par ces 
deux voies de poursuites, sans qu'il soit be
soin ni de faire protester les traites non ac
quittées, ni de requérir une condamnation 
préalable des tribunaux, ni de décerner con
tre eux une contrainte spéciale (instr. du min. 
des fin. du 30 nov. 1833). 

(1) Il en était de même sous l'empire de l'ordon
nance de 1669. Cependant une décision du ministre 
des finances, du 26 avril 1820, avait décidé que le 
domicile élu dans le procès-verbal n'était relatif 
qu'à l'exécution des clauses civiles de cet acte, mais 
que lorsqu'il s'agissait d'exercer des poursuites à 
raison d'un délit forestier, les actes devaient être 
signifiés au domicile réel de l'adjudicataire, 



4 5. Le procès-verbal d'adjudication em-
porte-t-il hypothèque? L'affirmative ne sem
blerait pas devoir être douteuse, puisque l'on 
a attribué à cet acte toute la force exécutoire 
des jugements des tribunaux et des actes no
tariés. (V., dans ce sens, Foucard, Droit aim., 

t. 2, p. 209 et 210; Curasson, Code forestier, 

t. 1 e r , p. 189 et suiv. — Rouen, 22 mai 1818, 
Devillen. et Car. 5 . 2. 385 ; J . P . 3" édit.) 
Néanmoins, l'administration n'a pas partagé 
cette opinion, et l'instruction précitée du mi
nistre des finances, du 30 novembre 1833, re
commande, au contraire, aux receveurs de ne 
pas prendre inscription sur les biens des ad
judicataires en retard ou de leurs coobligés, 
attendu, y est-il d i t , que le procès-verbal 
d'adjudication ne confère pas hypothèque. 

46 . Indépendamment des obligations qui 
pèsent sur elles, à raison du paiement du 
prix des coupes, les cautions sont encore con-
traignables, solidairement et par les mêmes 
voies, au paiement des dommages, restitu
tions et amendes qu'aurait encourus l 'adju
dicataire (C. for. , 28) . 

II n'est pas besoin, pour l'application de 
cette disposition, que l'administration ait ap
pelé la caution au jugement rendu contre 
l'adjudicataire. Ce jugement est exécutoire, 
de piano, contre la caution. Elle ne peut 
l'attaquer qu'autant qu'il resterait à l'adju
dicataire lui-même des voies légales pour le 
faire réformer, et sans pouvoir recourir à la 
tierce opposition : c'est une conséquence de 
la nature du cautionnement et de la solidarité 
qui existe entre l'adjudicataire et sa caution. 
(V., dans ce sens, Grenoble, I 8 j a n v . 1 832, 
S.-V. 33 . 2. 160; J . P . 3 e édit.; D. P. 33. 2 . 
150; — Coin-Delisle et Frederick, Comment, 

du Code for,, t. 1 e r , p. 242; Meaume, ubi su

prà, n° 141. — V. toutefois, dans un sens 
contraire, Curasson, Code for., t. 1 e r , p. 205 

Celte règle cesserait, bien entendu, d'être 
applicable, si la caution opposait des excep
tions purement personnelles, par exemple, s 
elle invoquait la nullité de racle de caution 
nement. 

CHAP. 3. — Exploitation des coupes. 

$ i". — Des formalités préalables à remplir 

par l'adjudicataire. 

47. Les adjudicataires ne peuvent com
mencer l'exploitation de leurs coupes avant 
d'avoir obtenu, par écrit, de l'agent forestier 
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local, chef de service, le permis d'exploiter, 
à peine d'être poursuivis comme délinquants 
pour les bois qu'ils auraient coupés (C. for., 
30 ; ord. du 1 e r août 1827, art . 92) . Le motif de 
cette disposition est de contraindre l'adjudi
cataire à justifier de l'accomplissement de 
toutes les conditions qui ont pu lui être im
posées, comme préalables à la mise en exploi
tation, telles, par exemple, que celle de four-
nircaution dans le délai fixé par le cahier des 
charges. 

48 . Ni le Code forestier , ni l'ordonnance 
d'exécution, ne fixent à l'adjudicataire un 
délai pour requérir le permis d'exploiter. 
Mais on conçoit qu'il ne peut lui être loi
sible de tarder indéfiniment, et d'arriver par 
là à éluder l'obligation qu'il a contractée en 
se rendant adjudicataire , obligation qui con
siste, avant tout , à abattre les bois vendus à 
l'époque fixée pour la coupe. L'administration 
forestière a, au surplus, suppléé à cet égard 
au silence de la loi, en disposant par l'article 
20 des clauses générales que tout adjudica
taire est tenu de prendre le permis , an plus 
tard, dans le délai d'un mois à partir du jour 
de l 'adjudication; « à défaut de quoi, il est 
tenu de payer à l 'état , pour les coupes de 
bois domaniaux , aux communes et établis
sements publics, pour les coupes de bois leur 
appartenant, à litre de dommages-inlérêts, 
une somme équivalente au quarantième du 
prix principal de son adjudication; pareille 
somme est due par chaque quinzaine de re
tard. » 

49. Par réciprocité, le permis ne peut être 
refusé à l'adjudicataire qui s'est d'ailleurs 
mis en règle ; il doit lui être délivré aussitôt 
qu'il a présenté à l'agent forestier les pièces 
justificatives exigées à cet effet par le cahier 
des charges (ord. du I " août 1827 , art. 92). 
E n cas de refus , l'adjudicataire a droit de se 
pourvoir devant l'autorité supérieure, sans 
préjudice de l'action en dommages-intérêts-, 
s'il y a lieu , par les voies judiciaires (1). 

50. Le permis doit nécessairement, et à 
peine de nullité, être délivré par éertï. Vai
nement les adjudicataires se prévaudraient-
ils d'une autorisation verbale qui leur aurait 

(1) C'est ce qui résulte de la discussion à la
quelle la disposition a donné lieu devant les cham
bres. — V. Duvergier, sur l'art. 30 Code for.; 
séance de la chambre des pairs du 17 mai 1S-7 
(Moniteur du 18). 
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été donnée par les gardes du triage et invo
queraient-ils leur bonne foi (sic Cass. 17 mai 

• 1833, S.-V. 33 . 1. 807; J . P. 3 e édit.; D. P. 
33. i . 2 8 1 ) . L'action qui appartient à cet 
égard à l'administration forestière ne serait 
même pas couverte par cette circonstance 
qu'elle aurait procédé, contradictoirement 
avec le délinquant, aux opérations postérieu
res de la coupe, sans élever aucune réclama
tion, et notamment à un procès-verbal de 
réarpenlage et de récolement. (V. Cass. 14 
avril 1837, J . P. 1838. 1 . 317 ;D.P . 3 7 . 1 . 5 1 3 . ) 

5 1 . Dans le mois qui suit l'adjudication et 
avant que le permis d'exploiter soit délivré, 
l'adjudicataire peut exiger qu'il soit procédé, 
contradictoirement avec lui ou son fondé de 
pouvoirs, au souchetage et à la reconnaissance 
des délits qui auraient été commis dans la 
vente ou à l'ouïe de la cognée (ord. du 1 " 
août 1827, art. 93 ) . Cette faculté accordée à 
l'adjudicataire est une juste réciprocité de la 
responsabilité qui lui est imposée à l'égard 
des délits commis dans sa vente, responsabi
lité dont nous examinerons bientôt l'étendue. 
(V. infrà, n° s 100 et suiv.) L'opération dont 
il s'agit est exécutée dans l'intérêt de l'état 
et sans frais par un agent forestier accom
pagné du garde du triage. Le procès-verbal 
qui en est dressé doit constater le nombre 
des souches trouvées, leur essence et leur 
grosseur. Il est signé par l'adjudicataire ou 
son fondé de pouvoirs, ainsi que par l'agent 
et le garde forestier présent. Les souches 
sont marquées du marteau de l'agent fores
tier (ord. du 1 e r août 1827, ¿6 . ) . 

52 . L'adjudicataire peut également récla
mer jusqu'à la délivrance du permis d'ex
ploiter toutes les autres vérifications qui peu
vent être nécessaires pour mettre sa respon
sabilité à couvert; par exemple, demander 
un nouveau comptage des arbres de réserve 
qu'il doit représenter à la fin de sa coupe 
(sic ord. 14 fèv. 1 838 [Adam]). 

5 3 . Chaque adjudicataire est tenu d'avoir 
un facteur ou garde-vente qui doit être agréé 
par l'agent forestier local, et assermenté de
vant le juge de paix (C. for., 31) . 

54 . Le Code forestier n'a attaché aucune 
autre condition au choix du garde-vente. Il 
peut donc être pris indistinctement dans 
toutes les classes de personnes; le cahier des 
clauses générales autorise même l'adjudica
taire, surtout dans les coupes de peu d'im
portance, à le choisir parmi ses ouvriers. 
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55 . Toutefois, le caractère public que re

vêtent les individus auxquels ces fonctions 
sont confiées et le droit qui leur est donné de 
dresser des procès-verbaux emportent néces
sairement contre eux des causes de récusa
tion qu'on ne peut refuser d'admettre. C'est 
ainsi que la Cour de cassalion a jugé qu'un 
prévenu de contravention forestière pouvait 
valablement opposer au procès-verbal dressé 
contre lui par un garde-vente l'incapacité de 
ce garde, résultant de ce qu'il était associé de 
l'adjudicataire : « Attendu, porte l'arrêt, que 
si aucune disposition spéciale de loi ne dé
clare les associés des adjudicataires des coupes 
de bois incapables d'être leurs garde-ventes, 
le Code forestier admet cependant qu'il peut 
exister contre les gardes des causes de récu
sation dont l'effet est d'ôter à leurs procès-
verbaux leur force probante ordinaire ; qu'il 
n'y a pas de cause de récusation plus légitime 
que l'intérêt personnel du garde; que l'as
socié de l'adjudicataire, responsable avec lui 
des délits commis dans la vente, et à l'ouïe de 
la cognée, est intéressé à rejeter sur autrui 
cette responsabilité ; qu'il est donc récusable 
s'il agit comme garde-vente, etc. » (Cass. 5 
déc. 1834, J . P. 3 e édit.; D. P. 35. 1. 240) . 

56. Le refus de l'agent forestier local d'a
gréer le garde-vente proposé par l'adjudica
taire, pourrait-il être l'objet d'un recours de 
la part de celui-ci ? Il est évident que ce refus 
peut toujours êlre déféré aux supérieurs hié
rarchiques de l'agent, et par suite au ministre 
des finances. Mais nous ne saurions admettre 
de même qu'on puisse attaquer la décision du 
ministre qui le confirmerait, par la voie con-
tentieuse devant le Conseil d'état. C'est là un 
acte d'administration qui échappe à tout re
cours contentieux. (V. toutefois, dans un sens 
contraire, Meaume, Comm. du Code forest., 

t. 1 e r , n° 1 5 8 . ) A plus forte raison, l'adju
dicataire ne pourrait-il recourir aux tribu
naux, sauf le droit de ceux-ci, comme dans 
l'espèce de l'arrêt ci-dessus indiqué de la Cour 
de cassation, de rejeter comme nuls, s'il y a 
lieu, les procès-verbaux dressés par un garde 
incapable. 

57. Le garde-vente est autorisé à dresser 
des procès-verbaux, tant dans la vente qu'à 
l'ouïe de la cognée ( î ) ; ses procès-verbaux 

(1) Aux termes du même article 31, l'espace ap
pelé l'ouïe de la cognée est fixé à la distance de 
deux cent cinquante mètres, à partir des limites de 



la coupe. Dans les coupes qui s'effectuent en jar
dinant (on uppelle ainsi les coupes qui, uulieu de 
Comprendre une certaine |nirtion de h u i s a abattre, 
sauf les arbres marqués du marteau de l'élut comme 
réservés, ne comprciincnljuu contraire que certains 
pieds d'arbres marqués), l'ouïe de la cognée est 
déterminée pour chaque arbre marqué en déli 
vranre par un cercle dont le rayon serait de deux 
eenl cinquante mètres, et qui aurait pour centre le 
pied de chaque arbre destiné à être abattu. {Sic 
Paris, 1» déc. 1840, Bull, des ann. for., art. 84, 
p. 179. — Meaume, Code for,, t. 1ER, n* 31.) 

usage du marteau que la loi le contraint à 
déposer ? Le Code forestier garde à cet égard 
le silence; et c'est seulement dans l'art. 9 5 
précité de l'ordonnance d'exécution, qu'on 
lit qu'il est lenu d'en marquer les arbres et 
bois de charpente qui sortiront de la vente. 
La force coercitive de cette disposition pour-
raits'induire de ce que l'emploi d'un marteau 
spécial n'est pas seulement prescrit à l'adju
dicataire dans son propre intérêt, mais aussi 
dans un intérêt de police forestière, et afin 
que les agents de l'administration puissent 
suivre et reconnaître partout les bois sortant 
de la vente. Mais, ainsi que nous l'avons 
déjà fait remarquer tout à l'heure, ce n'est là, 
après tout, qu'une simple disposition régle
mentaire dont la violation n'est et ne peut 
être l'objet d'aucune peine, et l'on peut dire 
que si le législateur y eût attaché plus d'im
portance, il n'eût pas manqué de la faire 
passer dans le Code. ( S i c Garnier-Dubourg-
neuf et Chanoine, sur l'art. 3 2 , C. for. — 
Y. , toutefois, Baudrillart, ib.) 

6 2 . Quoi qu'il en soit, l'adjudicataire et ses 
associés ne peuvent avoir plus d'un marteau 
pour la même vente, ni en marquer d'autres 
bois que ceux qui proviennent de cette vente, 
sous peine de 500 fr. d'amende (C. forest., 
art. 32) . 

6 3 . Cette dernière disposition a présenté, 
dans la pratique, une difficulté d'interpréta
tion assez délicate, celle de savoir si la prohi
bition qui en est l'objet s'étendait aux em
preintes particulières dont il arrive souvent 
que les marchands de bois ou autres frappent 
les arbres qu'ils ont achetés de l'adjudica
taire de la coupe. La jurisprudence de la 
Cour de cassation s'est prononcée en ce sens 
que la loi ne permettant que l'usage d'un 
seul marteau pour chaque coupe, l'appo
sition de toute nouvelle empreinte consti
tuait un délit. (V. Cass. 24 juin 1837, S.-V. 
3 8 . 1. 283 ; J . P. 1838. I. 566 ; D. P. 37. 1. 
5 3 0 ; — id., 8 avril 1839, S.-V. 39. 1. 390; 
J . P. 1839. 2 . 317 ; D. P. 39 . 1. 33 ; — 
id., 25 juin ts 11, arrêt rapporté par Baudril
lart, Bèglemenl forestier, t. 6 , p. 430.) Mais 
sur les nombreuses réclamations que cette 
jurisprudence a soulevées, l'administration a 
introduit depuis 1841 , dans ses cahiers de 
charges, une disposition qui autorise l'adjudi
cataire ù permettre a tous iudiv idus auxquels 
il livre des bois provenant de sa coupe, d?lis 
matquci d'un marteau spécial, aliu do faci-

sont soumis aux mêmes formalités que ceux 
des gardes forestiers , et font foi jusqu'à 
preuve contraire (C. for., 31) . 

68 . Il doit tenir un registre sur papier 
timbré, coté et paraphé par l'agent forestier, 
et y inscrire, jour par jour et sans lacune, la 
mesure et la quantité des bois qu'il a débités 
et vendus, ainsi que les noms des personnes 
auxquelles il les a débités et vendus (ord. du 
1 « août 1827, art. 04) . 

5 9 . Enfin, l'adjudicataire, avant de com
mencer son exploitation, est soumis à une 
dernière obligation. 11 est tenu, sous peine 
de 100 fr. d'amende, de déposer chez l'agent 
forestier local et au greffe du tribunal de 
l'arrondissement l'empreinte du marteau des
tiné à marquer les arbres et bois de sa vente 
(C. for., 32) . 

6 0 . Aux termes de l'article 95 de l'ordon
nance du 1 e r août 1827, ce dépôt doit être 
effectué dans le délai de dix jours, à dater de 
la délivrance du permis d'exploiter, sous les 
peines qui viennent d'être indiquées. Mais, 
ainsi que le fait justement remarquer 
M. Meaume (Comment, du Code forestier , 

t. 1 e r , n° 1 6 4 ) , cette disposition d'une or
donnance purement réglementaire ne peut 
jamais être prise en considération pour dé
terminer l'application d'une peine. Nous pen
sons donc avec cet auteur que l'adjudicataire 
qui aurait laissé passer le délai de dix jours 
sans déposer son marteau serait à l'abri de 
toute poursuite, s'il n'avait pas commencé 
son exploitation dans ce délai. Il en serait 
autrement, bien entendu, si, dans les dix 
jours de la délivrance du permis d'exploiter, 
l'adjudicataire avait abattu des arbres de sa 
vente, sans avoir préalablement déposé le 
marteau. 

8 1 . L'adjudicataire est-il tenu, obligatoi
rement et sous les mêmes peines, de faire 
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liler la reconnaissance de ces bois aux pcr- • vance pour chaque nature de réserve par des 
sonnes chargées par les acheteurs de les en
lever. Comme condition de rigueur, l'em
preinte de ce marteau doit être apposée à 
côté de celle du marteau de l'adjudicataire. 

g 2. — Des obligations de Vadjudicataire 
relativement au maintien de Vassielte des 
coupes et à la conservation des arbres de 
réserve. 

64. L'adjudicataire ne peut faire aucun 
changement à l'assiette de sa coupe ni y ajou
ter aucun arbre ou portion de bois, sous quel
que prétexte que ce soit (C. for., 29 ) . 

65. Il est tenu pareillement de respecter 
tous les arbres marqués ou désignés pour de
meurer en réserve, quelle que soit leur quali
fication (ibid., 33 ) . 

66. Cette disposition comprend, dans la gé
néralité de ses termes, non-seulement tous 
les arbres qui auraient été marqués du mar
teau de l'état, mais ceux qui auraient été sim
plement dést^nc'scomme réservés par le cahier 
des charges, ou par le procès-verbal de vente. 
Il n'est nullement nécessaire que les énoncia-
tions deces actes soient confirmées par un si
gne matériel ( Y . Cass. 18 juin 1 8 4 2 , J . P. 
1842. 2. 649 ) . 

67. La prohibition est d'ailleurs absolue et 
ne souffre aucune exception. Vainement l'ad
judicataire qui l'aurait méconnue préten
drait-il que les arbres réservés gênaient l'ex
ploitation de la coupe adjugée, à ce point de 
la rendre impossible. Il pouvait, dans ce cas, 
se pourvoir auprès de l'administration (Cass. 
19 sept. 1832, S.-V. 3 3 . 1 . 4 0 6 ; D. P. 33 , l. 
71) ; vainement encore exposerait-il qu'il a 
laissé sur place les arbres abattus, sans en 
profiter ( même arrêt ) . Enfin , il a été jugé 
que l'adjudicataire de deux lots contigus ne 
peut, sans délit, abattre les arbres servant de 
limites à ces deux lots, sous prétexte que leur 
réunion dans sa main a rendu la séparation 
inutile (V. Cass. 20 janv. 1815, S.-V. 15. 1. 
2 1 3 ; J . P. 3 e édit. ; D. A. 8. 734 ) . 

68 . Toutefois la rigueur deces dispositions 
n'est pas applicable au dommage que l'adju
dicataire peut involontairement causer aux 
arbres réservés par la chute de ceux de sa 
coupe qu'il abat. Le cahier des charges géné
rales dispose seulement à cet égard que le 
dommage sera réglé contradictoirement entre 
l'adjudicataire et les agents forestiers, et que 
le minimum de ce dommage sera fixé à l'a-

clauses spéciales. 
69 . L'adjudicataire doit encore, aux termes 

du même art. 33 , C. for., respecter tous les 
arbres réservés, alors même que leur nombre 
excéderait celui porté au procès-verbal de mar
telage, et même, d'après le cahier des charges 
générales, le nombre porté au procès-verbal 
d'adjudication. 11 résulte de là que toute vente 
de coupe de bois doit être considérée comme 
faite sans garantie aucune du nombre d'arbres 
réservés , et telle est effectivement la pensée 
qui a guidé l'administration dans la rédaction 
du cahier des charges. Quelque rigoureuse 
que paraisse cette condition pour l'adju
dicataire, dans la pratique, elle n'a rencontré 
que peu de difficultés. Au surplus, dès qu'elle 
est acceptée, elle devient la loi du contrat; 
l'adjudicataire doit s'y conformer, et avec 
d'autant plus de raison qu'il a, comme on l'a 
vu n° 52, la faculté de réclamer toutes les vé
rifications qu'il peut juger nécessaires avant 
de prendre possession de la coupe. Nous ne 
saurions donc admettre, avec M. Curasson 
(C. for., t. 1 e r , p. 2 1 1 et 215) , que par suite 
l'adjudicataire puisse être jamais admis à 
exercer une action en dommages-intérêts con
tre l'état, à raison de la différence en excédant 
des arbres de réserve. — V., dans ce sens, 
Meaume, ubi sup., n° 173.Toutefois, V. aussi 
Orléans, 28 nov. 1840 (J. P. 1842. I. 746) . 

70. Enfin, au cas d'abattage d'arbres réser
vés, la loi défend formellement d'admettre en 
compensation d'autres arbres non réservés 
que l'adjudicataire aurait laissés sur pied 
(C. for., 33 . ) . 

71 . Au cas de contravention de la part de 
l'adjudicataire à la disposition de l'art. 29 du 
Code forestier qui lui défend de faire aucun 
changement à l'assiette de sa coupe et d'y 
ajouter aucun arbre ou portion de bois, il est 
passible d'une amende égale au triple de la 
valeur des bois non compris dans l'adjudica
tion, sans préjudice de la restitution de ces 
mêmes bois ou de leur valeur. Si les bois sont 
de meilleure nature ou qualité, ou plus âgés 
que ceux de la ven te, il paiera l'amende comme 
pour bois coupés en délit, et une somm.e dou
ble à titre de dommages-intérêts. Les agents 
forestiers qui auraient permis ou toléré ces 
additions ou changements seront punis de pa
reille amende, sauf l'application, s'il y a lieu, 
de l'art. 207 du même Code (C. for., art. 29 ) . 

7 2 . Au cas de contravention résultant d'à-



avant le lever du soleil, encore bien que ce 
bois ne dût être enlevé que dans le jour (sic 
Cass. 26 mars 1830, S . -V. 30 . 1 . 2 6 9 ; J . P. 
3 e édit.; D. P. 30 . 1. 184 ) . 

75 . Il est également interdit aux adjudica
taires, à moins que le procès-verbal d'adjudi
cation n'en contienne l'autorisation expresse, 
de peler ou d'écorcer sur pied aucun des bois 
de leurs ventes, sous peine de 50 à 500 francs 
d'amende ; en cas de contravention, il y a lieu 
à la saisie des écorces et bois écorcés, comme 
garantie des dommages-intérêts, dontle mon
tant ne peut être inférieur à la valeur des 
arbres indûment pelés ou écorcés (C. for., 
art. 36 ) . 

76 . Toute contravention aux clauses et con
ditions du cahier des charges, relativement 
au mode d'abattage des arbres et au nettoie
ment des coupes, est punie d'une amende qui 
ne peut être moindre de 50 fr. ni excéder 
500 fr., sans préjudice des dommages-intérêts 
(Cod. forest., 37) . Il résulte de cette disposi
tion que le cahier des charges, en ce qui con
cerne le mode d'exploitation, devient un vé
ritable règlement de police dont la violation 
constitue un délit. Tel était également l'es
prit de l'ordonnance de 1669 et de la juris
prudence antérieure au Code forestier. (V. 
Cass. 29 mars 1806 , Devillen. et Car. 2. 1. 
2 2 9 ; J . P. 3 e édit.) 

77. Mais pour qu'il y ait lieu à l'application 
des peines, deux conditions nous paraissent 
indispensables : la première, c'est que les 
clauses imposées par le cahier des charges 
aient bien réellement pour objet le mode 
d'exploitation à employer par l'adjudicataire; 
la seconde, c'est que l'inobservation de telle 
ou telle clause ne constitue pas déjà par elle-
même une contravention prévue par d'autres 
dispositions du Code forestier. Ainsi il a été 
jugé avec raison, suivant nous, 1° que les 
peines portées par l'article 37 du Code fores
tier ne s'appliquent pas à l'adjudicataire qui, 
contrairement à une disposition du cahier des 
charges, aurait enlevé les bois provenant de 
sa coupe, sans réclamer un permis spécial de 
l'administration forestière (V. Colmar 21 jan
vier 1 8 4 1 , J . P. 1842. 1. 6 7 2 ) ; 2° que les 
mêmes peines ne s'appliquent pas non plus à 
la contravention résultant del'aballage d'ar
bres de réserve, contravention prévue et pu
nie par l'art. 34 . (V. Colmar, 24 août 1839, 
J . P. 1840. 2 . 2 6 5 . ) 

78. Par nettoiement des coupes, il faut en-

battage ou de déficit d'arbres réservés, les 
amendes sont du tiers en sus de celles déter
minées par l'art. 192 du Code forestier, toutes 
les fois que l'essence et la circonférence des 
arbres peuvent être constatées. Si, à raison 
de l'enlèvement des arbres et de leurs souches, 
ou de toute autre circonstance, il y a impos
sibilité de constater l'essence et la dimension 
des arbres, l'amende ne peut être moindre de 
50 fr. ni excéder 200 fr. Dans tous les cas, 
il y a lieu à la restitution des arbres, ou, s'ils 
ne peuvent être représentés, de leur valeur, 
qui est estimée à une somme égale à l'amende 
encourue, sans préjudice des dommages-in
térêts (C. for., art. 34) . 

73. On trouvera au mot Délit forestier le 
développement des dispositions pénales qui 
précèdent. Nous ferons seulement remarquer, 
dès à présent, qu'ici s'appliquent dans toute 
leur force les principes et les règles qui ré
gissent la matière des délits forestiers en gé
néral, notamment en ce qui concerne les 
poursuites, la constatation des délits et l'in
terdiction faite aux tribunaux par l'art. 203 
d'excuser les délits ou de mitiger les peines, 
sous prétexte de l'erreur ou de la bonne foi 
des délinquants. Nous n'admettons donc pas, 
comme l'ont fait quelques auteurs, relative
ment au délit résultant de changements dans 
l'assiette des coupes, que ce délit ne soit pu
nissable qu'autant qu'il aurait été commis 
sciemment (V. Baudrillart, sur l'art. 29 ; Gar-
nier-Dubourgneuf et Chanoine, ib.; Curas-
son, p. 198) . Il est évident que l'administra
tion, qui, à cet égard, comme à l'égard de 
tout autre délit forestier, tient de la loi le 
pouvoir d'exercer l'action publique (C. for., 
1 5 9 ) , peut seule apprécier les excuses et ac
corder les remises ou réductions que les cir
constances ou l'équité peuvent faire admet
tre. (V. dans ce sens, Dufour, Droit adm., 
t. 1 e r , n° 474 ; Meaume, ubisup., n° 149.) 

g 3. — Du mode d'exploitation. 

7 4 . Les adjudicataires ne peuvent effectuer 
aucune coupe ni enlèvement de bois avant le 
lever ni après le coucher du soleil, a peine de 
100 fr. d'amende (Cod. foresl., 36) . Celte dis
position doit être entendue en ce sens que 
tout travail dans la coupe, tout déplacement 
de bois, sont rigoureusement interdits pen
dant les heures de nuit. Il a été jugé en consé
quence qu'il y a délit punissable dans le sim
ple fait de charger du bois sur une voiture 
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tendre, d'après la jurisprudence, non-seule
ment la destruction des épines, ronces et ar
bustes nuisibles, mais encore le relèvement 
et la façon des ramiers. Ainsi l'inobservation 
des clauses contenues à cet égard dans le 
cahier des charges constitue une contraven
tion qui doit être réprimée par les peines de 
l'article précité, sans préjudice des mesures 
qui pourraient être prises ultérieurement 
contre l'adjudicataire en vertu de l'article 41 
du même Code, lequel se borne à prescrire 
que les travaux dont il s'agit soient, en cas de 
retard, exécutés à ses frais. (V. Cass. 12 fév. 
1830, J . P. 3 e édit.; D. P. 30 . 1. 126; — id., 
15 juin 1833, S.-V. 33 . 1 . 5 1 5 ; D. P. 33 . 1. 
252 ; — id., 20 nov. 1834 , J . P. 3 e édit.; 
D. P. 36 . 1 . 74.) — V. encore infrà, n° 91 . 

79. Quant au point de savoir si le cumul 
des peines, admis généralement en matière 
forestière, au cas de plusieurs contraventions 
commises par le même individu estapplicable 
au cas spécial dont il s'a'git ici, — V. Délit 
forestier. 

80. Les agents forestiers indiquent, par 
écrit, aux adjudicataires, les lieux où il peut 
être établi des fosses ou fourneaux pour char
bon, des loges ou des ateliers; il n'en peut 
être placé ailleurs, sous peine, contre l'adju
dicataire, d'une amende de 50 fr. pour chaque 
fosse ou fourneau, loge ou atelier, établi en 
contravention à cette disposition (C. for., 38) . 
L'indication par écrit est de rigueur, et ne 
peut être suppléée par l'autorisation verbale 
que les agents forestiers donneraient à l'ad
judicataire. (V. Cass. 16 mars 1833 , S.-V. 33 . 
1. 636; J . P. 3 e édit.; — id., 24 mai 1834 , 
S.-V. 34 . 1. 7 1 6 ; J . P. 3 e édit.) 

81. Il est en outre défendu aux adjudica
taires, à leurs facteurs et ouvriers, d'allumer 
du feu ailleurs que dans leurs loges ou ate
liers, à peine d'une amende de 10 à 100 fr., 
sans préjudice de la réparation du dommage 
qui pourrait résulter de cette contravention 
(C. for., 42) . 

82. La traite des bois doit se faire par les 
chemins désignés au cahier des charges, sous 
peine, contre ceux qui en pratiqueraient de 
nouveaux, d'une amende dont le minimum 
est de 50 fr. et le maximum de 200 fr., outre 
les dommages-intérêts (C. for., 39) . 

La peine prononcée par la disposition qui 
précède s'applique indistinctement à tous ceux 
qui sont trouvés faisant la traite de bois dans 
une coupe hors des chemins désignés par le 

S. § 4 . 669 
cahier des charges, encore bien qu'ils ne soient 
ni adjudicataires ni entrepreneurs de cette 
coupe. On ne doit donc, sous aucun prétexte, 
se borner à leur appliquer la disposition gé
nérale de l'article 147 du même Code, qui 
punit seulement d'une amende de 10 à 20 fr. 
« ceux dont les voitures , bestiaux , animaux 
de charge ou montures sont trouvés dans les 
forêts hors des routes et chemins ordinaires.» 
Le fait seul que ce délit a eu lieu dans une 
coupe, et que des chemins étaient indiqués 
pour opérer la traite des bois, entraine une 
pénalité plus sévère, et l'article 39 devient 
seul applicable. (V. Cass. 16 mai 1840, D. P. 
40. 1. 416.) 

Cependant, si aucun chemin n'avait été 
désigné par le cahier des charges, l'article 
147 devrait, à défaut de l'article 39, être tou
jours appliqué. On ne saurait tirer du silence 
du cahier des charges cette conséquence qu'en 
pareil cas il n'y a lieu à aucune pénalité. (V. 
Cass. 18 déc. 1S29, J . P. 3 e édit.) 

Pour qu'il y ait lieu à l'application de l'arti
cle 39 , il n'est pas d'ailleurs nécessaire qu'un 
chemin nouveau ait été entièrement tracé, 
ouvert et pratiqué; il suffit que les voitures 
de l'adjudicataire soient trouvées faisant la 
traite des bois par des chemins autres que ceux 
désignésau cahier des charges, par exemple, à 
travers la coupe. (V. Cass. 3 nov. 1832, J . P. 
3 e édit.; D. P. 33 . 1. 336.) 

Vainement l'adjudicataire s'excuserait-il 
sur le mauvais état des chemins qui lui 
auraient été désignés. Si ces chemins sont 
devenus impraticables sans qu'il y ait de sa 
faute, il doit le faire constater et s'adresser 
à l'administration forestière pour en obtenir 
d'autres. (V. Cass. 5 déc. 1833, J . P. 3 e édit.; 
— id., 4 juillet 1839, S.-V. 40. 1. 420 ; D. P. 
39 . 1. 409. ) 

83. Les adjudicataires ne peuvent déposer 
dans leurs ventes d'autres bois que ceux qui 
en proviennent, sous peine d'une amende de 
100 à 1,000 fr. (C. for., 43) . 

§ 4. — Vidange des coupes. 

8 4 . La coupe des bois et la vidange des 
ventes doivent être faites dans les délais fixés 
par le cahier des charges ( 1 ) , à moins que les 

(1) D'après l'art. 33 du cahier des charges gé
nérales, l'abattage des arbres doit être entièrement 
terminé le 15 avril de l'année qui suit celle de 
l'adjudication, et la vidange, un an après l'eipira-
tion de ce dernier terme. 
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adjudicataires n'aient obtenu de l'adminis
tration forestière une prorogation de délai , à 
peine d'une amende de 50 à 500 fr . , et, en 
outre, de dommages-intérêts dont le montant 
ne peut être inférieur à la valeur estimative 
des bois restés sur pied ou gisant sur les 
coupes. 11 y a lieu à la saisie de ces bois, à 
litre de garantie pour les dommages-intérêts 
(C. for., 40). 

85 . La prorogation de délai admise par 
la disposition qui précède ne peut être a c 
cordée que par la direction générale des fo
rêts (ord. du i o r a o û t 1 827, art . 06) . 

Toute autre autorisation, soit verbale , 
soit écrite , des simples agents forestiers ne 
saurait suppléer à l'autorisation de la di
rection générale (Cass. 24 mai 1 8 1 1 , Devil-
len. et Car. 3. 1. 352; J . P . 3 e édit. — N a n c y , 
6 nov. 1839 , arrêt cité comme inédit par 
M. Meaume, n° 209 à la note — Baudrillard 
sur l'art. 40, Code for.; Meaume, ibid.). 

8G. 11 ne suffit pasque l'adjudicataire ait 
demandé une prorogation pour être à l'abri 
des peines ci-dessus indiquées ; il faut qu'elle 
lui ait été formellement accordée (Cass. 24 
déc. 1841, J . P. 1 842. 2. 7) . 

87. Le refus de la direction d'accorder 
une prorogation est d'ailleurs un acte admi
nistratif qui n'est susceptible d'aucun r e 
cours contentieux. 

Il suit de là que les t r ibunaux' ne peu
vent en aucun cas accorder des délais à l'ad
judicataire, ni admettre aucune excuse tirée 
soit de sa bonne foi, soit d'anciens usages lo
caux, soit même de la force majeure (Cass. 5 
mars 1840, J . P . 1841. 1. 105 ; D. P. 40. 1. 
414) . 

88 . L'obligation de vider la coupe est ab
solue et s'applique nécessairement à toutes 
les coupes de bois qui sont adjugées confor
mément aux dispositions du Code forestier, 
quel que soit le but que l'administration a 
pu se proposer. Ainsi, peu importe que le 
terrain sur lequel la coupe a lieu ne soit pas 
destiné à être conservé en sol forestier (Cass. 
2 2 juillet 1837, arrêt cilé par M. Meaume, 
n° 210 , à la note; — id., 18 sept. 1840, D. P. 
4 0 . 1 . 4 4 2 ) . 

89. Il a néanmoins été jugé que les dis
positions de l'art. 40 n'étaient pal applicables 
h un entrepreneur dont l'adjudication ne 
comprenait que le façonnage des ramiers 
dans une coupe aiïouagèrc. (Metz, (9 nov. 
1 842 , arrêt rapporté comme Inédit , par 

M. Meaume, Comment, du Code foresl., sur 
l'art. 40 , n° 210. ) 

90 . La vidange de la coupe comprend 
d'ailleurs nécessairement, avec l'enlèvement 
des bois destinés au commerce, l'enlèvement 
des loges ou ateliers construits par l'adjudi
cataire (Cass. 2 1 fév. 1 8 2 8 , J . P . 3 ' éd.; U. P. 
28 . I . 143) . 

9 1 . A défaut par les adjudicataires d'exé
cuter dans les délais fixés par le cahier des 
charges les travaux que ce cahier leur im
pose , tant pour relever et faire façonner les 
ramiers , et pour nettoyer les coupes des épi
n e s , ronces et arbustes nuisibles, selon le 
mode prescrit à cet effet, que pour les répa
rations des chemins de vidange, fossés, re-
piquemenl de places à charbon et autres ou
vrages à leur charge, ces travaux sont exé
cutés à leurs frais, à la diligence des agents 
forestiers et sur l'autorisation du préfet, qui 
arrête ensuite le mémoire des frais et le rend 
exécutoire contre les adjudicataires pour le 
paiement (C. for. , 41) . 

92 . L'exécution de ces dispositions est, 
ainsi que nous avons déjà eu occasion de le 
faire remarquer ( n ° 7 8 , , complètement in
dépendante de l'application des peines qui 
peuvent être prononcées contre l'adjudica
taire, dans les cas prévus, pour contravention 
au cahier des charges. C'est une arme remise 
aux mains de l'administration pour la pré
munir, dans tous les cas, contre la négligence 
des adjudicataires. 

93 . Mais avant que les travaux à faire 
pour débarrasser complètement les coupes 
soient ainsi exécutés au compte des adjudi
cataires, il est indispensable que ceux-ci 
soient préalablement mis en demeure de les 
exécuter eux-mêmes dans un délai déterminé 
(aie Curasson , Code forestier, t. I " , p. iib; 
DufOUr, Droit administratif, t. l* r , n° 490; 
.Meaume, ubi suprà, n" 216) . Tel est au sur
plus l'usage suivi par l'administration. 

CHAP. 4. — Des délits commis dans les cou
pes. — Responsabilité de l'adjudicataire. 

91 . Le récolement qui doit toujours sui
vre chaque exploitation (V. infrà, n " 113 cl 
SUlV.) , fait nécessairement reconnaître tous 
les délits qui peuvent avoir été commis dans 
les coupes. Mais on conçoit facilement que 
l'action de l'administration forestière' ne pou
vait être enchaînée jusqu'à l'accomplissement 
de cette formalité qui entraîne des lenteurs 



cour » 5 > , des 16 et 27 mai , 8 3 4 , et 

par arrêt de la cour de Grenoble, du 16 déc. 
1 836 , arrêts cités comme inédits parM. Meau-
mc, qui en adopte la doctrine (MOI suprà, 

n° 223) . 
98 . Pour que l'administration puisse sup

pléer par le procès-verbal de récolement à 
l'insuffisance d'un premier procès-verbal, 
l'art. 4 4 exige, comme on l'a vu tout l'heure, 
qu'il ne soit pas déjà intervenu de jugement : 
c'est là une juste application de la maxime 
non bis in idem. Si le jugement rendu n'était 
pas encore passé en force de chose jugée, 
l'administration pourrait-elle, sur l'appel, 
faire usage de la faculté que la loi lui a ac
cordée? A cet égard, deux hypothèses peu
vent se présenter : ou le nouveau procès-ver
bal n'aura pour objet que de corroborer le 
premier, de suppléer à son insuffisance, le 
fait à juger restant toujours le même; ou il 
révélera de nouveaux délits à l'égard desquels 
le premier procès-verbal aura gardé le silence. 
Dans la première hypothèse, il est évident 
que la maxime non bis in idem ne peut être 
invoquée, car l'appel remet tout en question, 
et le nouveau procès-verbal ne doit être con
sidéré que comme un moyen nouveau de 
preuve, toujours admissible devant les juges 
d'appel. L'administration peut donc, sans 
aucune difficulté, faire valoir devant ces juges 
le nouveau procès verbal. Dans la seconde 
hypothèse, au contraire, comme les juges 
d'appel ne peuvent être saisis, de piano, de 
la connaissance d'un délit qui n'a pas subi le 
premier degré de juridiction, on doit regar-
que comme certain que le nouveau procès-
verbal ne peut être utilement produit devant 
eux. Reste donc seulement à savoir si l'exis
tence du jugement intervenu forme ou non 
obstacle à de nouvelles poursuites à l'égard 
des faits sur lesquels les premières n'ont pas 
porté. M. Meaume, qui examine la question 
(ubi suprà, n° 2 2 2 ) , rapporte un arrêt de la 
cour royale de Pau, qui a décidé que lorsqu'il 
est intervenu jugement sur un procès-verbal 
dressé avant le récolement, les agents ne peu
vent, lors de cette opération, constater ni par 
conséquent poursuivre les délits et les con
traventions commis dans le cours de l'exploi
tation et de la vidange, même dans le cas où 
le premier procès-verbal aurait été insuffi
sant. Mais le même auteur ajoute que ce sys
tème a été condamné par un arrêt de cassa
tion du 21 mai 1836 ( J . P. 3 e édit. ) , quia 
décidé que si l'art. 44 permet de dresser des 

et dont l'objet principal, qui est la libération 
de l'adjudicataire, est d'ailleurs étranger à la 
répression des délits qui peuvent être con
statés à sa charge. En conséquence, l'art. 44 
du Code forestier a disposé que si, dans le 
cours de l'exploitation ou de la vidange , il 
était dressé des procès-verbaux de délits ou 
vices d'exploitation, il pourrait y être donné 
suite sans attendre l'époque du récolement. 

95 . Cette disposition s'applique sans dis
tinction à tous les délits qui peuvent être con
statés à la charge de l'adjudicataire dans le 
cours de son exploitation. Un simple déficit 
reconnu parles agents forestiers dans le nom
bre des arbres de réserve peut donner lieu à 
poursuites immédiates. Vainement préten
drait-on que, hors le cas de flagrant délit 
d'abattage, la contravention ne peut résulter 
que du procès-verbal de récolement. (V. Cass. 
18 juin 1842, J . P. 1842. 2. 649 . ) 

96 . Le procès-verbal de récolement, en ce 
qui concerne les délits et contraventions, ne 
doit en délinitive être considéré que comme 
un moyen nouveau de constatation. « En cas 
d'insullisance d'un premier procès-verbal sur 
lequel il ne sera pas intervenu de jugement, 
ajoute le même article 44 , les agents fores
tiers pourront, lors du récolement, constater 
par un nouveau procês-verbal les délits et 
contraventions. » Par insuflisance du premier 
procès-verbal, il faut entendre ici tous les 
cas où, par une cause quelconque, cet acte 
peut être argué de nullité; par exemple, les 
cas où il aurait perdu sa force, soit par suite 
d'irrégularités de forme, soit par la prescrip 
lion, de même que le cas où il ne constate
rait qu'imparfaitement les délits à la charge 
de l'adjudicataire. Dans ces diverses hypo
thèses, l'administration forestière peut tou
jours, selon qu'elle le juge convenable, soit 
abandonner le procès-verbal dressé par les 
agents forestiers, soit suspendre les poursuites 
commencées, pour constater à nouveau, lors 
du récolement, les faits reprehensibles à la 
charge de l'adjudicataire. 

97. Mais, par réciprocité, l'adjudicataire 
doit avoir également la faculté de se préva
loir de l'insuffisance du procès-verbal et de 
demander qu'il soit sursis à statuer sur le dé
lit jusqu'après le récolement; les tribunaux 
juges de la valeur des procès-verbaux qui 
leur sont déférés, ont à cet égard un pouvoir 
discrétionnaire. Ainsi jugé par arrêts de la 



procès-verbaux de délits et d'y donner suite 
sans attendre l'époque du récolement, cet 
article n'empêche pas de dresser plus tard 
des procès-verbaux de délits autres que 
ceux qui auraient été d'abord constatés; 
que, dans ce cas, le jugement qui intervient 
sur les premiers procès-verbaux ne fait pas 
obstacle à la poursuite des délits qui auraient 
fait la matière des seconds. 

99. Il résulte, du reste, implicitement de 
l'ensemble de ces règles que les procès-ver
baux dressés ainsi contre les adjudicataires 
avant le récolement, ne sont pas soumis aux 
formalités qu'exige cette dernière opération, 
et restent sous l'empire de la loi c o m m u n e ; 
il a été jugé notamment qu'ils n'exigent pas, 
pour leur validité, comme les procès-verbaux 
de récolement, la présence de l'adjudicataire 
(sic. Cass. 21 sept. 1837 , arrêt cité par 
M. Meaume, t. 1 " , n° 220 , à la note). 

100. Indépendamment des peines portées 
contre eux, à raison des délits qui sont de 
leur fait, les adjudicataires sont encore dé
clarés responsables : 1° de tous les délits qui 
sont commis dans leurs coupes et qu'ils n'au
raient pas fait régulièrement constater; 2° de 
tous ceux commis par leurs préposés. Cette 
responsabilité est ainsi réglée par les articles 
45 et 46 du Code forestier, savoir : — Art . 45 . 
« Les adjudicataires, à dater du permis d'ex
ploiter, et jusqu'à ce qu'ils aient obtenu leur 
décharge, sont responsables de tout délit fo
restier commis dans leurs ventes et à l'ouïe 
de la cognée, si leurs facteurs ou garde-ven
tes n'en font leurs rapports, lesquels doivent 
être remis à l'agent forestier dans le délai de 
cinq jours. » — Art . 46. « Les adjudicataires 
et leurs cautions seront responsables et con-
traignables par corps au paiement des amen
des et restitutions encourues pour délits et 
contraventions commis soit dans la vente, 
soit à l'ouïe de la cognée, par les facteurs , 
garde-ventes, ouvriers, bûcherons, voituriers 
et tous autres employés par les adjudicatai
res. » Examinons rapidement ces diverses 
dispositions. 

101. La responsabilité imposée à l'adjudi
cataire à l'égard des délits commis par ses 
préposés n'a pas besoin de commentaire ; 
elle a son fondement dans les dispositions de 
l'article 1384 du Code civil. Les termes clairs 
et précis de l'article 40 en déterminent par
faitement l'étendue. 

1 0 2 . La responsabilité qu'il encourt à l'é

gard des délits commis par des individus qui 
lui sont étrangers est d'une autre nature. 
Entre le permis d'exploiter et l'acte qui le 
décharge , la portion de forêt dont il a acquis 
la coupe lui est en quelque sorte abandonnée; 
les nécessités de son exploitation exigent qu'il 
en soit ainsi. Il importait donc qu'il fût appelé 
à exercer par lui-même la surveillance la 
plus active, e t , par suite , qu'il fût déclaré 
responsable des délits qu'il n'aurait pas dé
noncés en temps utile à l'autorité compétente 
pour en poursuivre la répression. Du moment 
qu'il n'a pas rempli à cet égard les obliga
tions que la loi lui impose, il y a présomption 
légale que les délits ont été commis par lui, 
ou au moins qu'il les a autorisés. 

103. Il ne serait même pas admissible à 
prouver par témoins que ces délits sont an
térieurs à sa prise de possession, c'est-à-dire 
à la délivrance du permis d'exploiter. En ef
fet on a vu plus haut (n° 52; qu'il ne tient, 
qu'à lui de s'affranchir à cet égard de toute 
responsabilité, en réclamant en temps utile 
les vérifications nécessaires. S'il a négligé de 
le faire, il a encouru une déchéance dont il 
ne peut plus être relevé. (V. Cass. 18 mai 
1838, S . -V. 38 . 1 . 920 ; J . P. 1 8 4 0 . 2 . 2 2 6 . ) 

¡ 0 4 . La disposition qui veut que l'adjudi
cataire ne soit déchargé de sa responsabilité 
qu'autant que ses facteurs ou garde-ventes 
ont fait leurs rapports des délits reconnus, 
doit être entendue rigoureusement, en ce sens 
qu'il ne suffirait pas que le même délit eût 
été constaté par un agent forestier. Vaine
ment, en un tel cas, prétendrait-on qu'un 
second rapport du garde-vente devenait inu
tile (sic Cass. 14 mai 1 8 2 9 , Devillen. et Car. 
9. 1. 2 9 1 ; J . P. 3" édit . ) . 

105. Les rapports des garde-ventes dont il 
s'agit ici doivent, du reste, pour être valables, 
réunir toutes les conditions établies pour la 
validité des procès-verbaux : ainsi, ils doivent, 
à peine de nullité, être régulièrement affir
més et enregistrés. (V. Cass. 4 fév. 1 8 4 1 , D.P. 
4 1 . 1 . 411 . ) 

106. Le délai de cinq jours fixé pour la 
remise de ces rapports à l'agent forestier 
cour t , non pas seulement du jour où le rap
port a été rédigé , mais du jour même où le 
délit a été commis , conformément à ce que 
décidait, en termes exprès, l'article 39, lit. i:>. 
de l'ordonnance de 1 6 6 9 . (V. Cass. 14 août 
1 8 4 0 , S . -V. 4 1 . l". 5 2 0 ; J . P. 1 8 4 1 . 1 . 727.) 

1 0 7 . Le Code forestier n'exige pas d'ailleurs 
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que l'adjudicataire, pour être dégagé de sa 
responsabilité à l'égard d'un délit commis 
dans sa coupe, fasse positivement connaître 
le délinquant. Les chambres ont même re
jeté du projet une disposition dont le but 
était de les assujettir à cette obligation. 
Néanmoins, la jurisprudence s'est formée en 
ce sens que, si le procès-verbal n'indique pas 
le délinquant, l'adjudicataire doit au moins 
justifier des diligences faites par lui pour le 
découvrir. (V. Cas. 14 mai 1829 , Devillen. et 
Car. 9. 1 . 2 9 1 ; J . P. 3° édit.; — id., 17 
août 1 8 3 3 , J . P. 3 e édit.; D. P. 33 . 1 . 376; 
— id., 24 juin 1837, S.-V. 3 8 . 1 . 2 8 3 . J . P. 
1838 .1 . 5 6 6 : — id., 9 mars 1838 , S.-V. 38 . 1 . 
919 ; J . P. 1838. 2 . 3 0 2 ; — id., i l avril 1840 , 
S.-V. 41 . l . 2 6 5 ; D. P. 40 . 1. 4 1 2 ; — id., 16 
mai 1840, S.-V. 4 1 . 1 . 412 , à la note; D. P. 
40. 1. 415. ) 

108. La responsabilité imposée aux adju
dicataires par le même article 45, s'étend à 
toutes les réparations auxquelles les délits 
peuvent donner lieu, c'est-à-dire qu'elle com
prend les amendes de même que les restitu
tions et dommages-intérêts. C'est là, toute
fois, un point qui a soulevé de graves diffi
cultés, et divisé les cours royales et la Cour 
de cassation. On opposait qu'en principe la 
responsabilité d'un délit ne soumet celui sur 
qui elle pèse qu'aux restitutions, dommages-
intérêts et frais occasionnés par ce délit, et 
que l'amende est une peine qui ne peut être 
prononcée contre l'individu responsable, que 
dans les cas formellement indiqués par la 
loi; que c'est ainsi que l'article 206 du Code 
forestier s'en est référé à l'article 1384 du 
Code civil pour fixer l'étendue de la respon
sabilité des maris, pères, mères et tuteurs, 
et en général de tous les maîtres et commet
tants, à l'égard des délits forestiers commis 
par leurs femmes, enfants mineurs et pu
pilles , ouvriers, voituriers et autres subor
donnés; que l'article 46 du même Code, en 
déclarant les adjudicataires et leurs cautions 
responsables et contraignables par corps au 
paiement des amendes et restitutions encou
rues par les facteurs, garde-ventes, et autres 
préposés ou employés, avait par cela même 
limité les cas ou la responsabilité des adju
dicataires devait recevoir cette étendue ; que 
l'article 4 5 , relatif à la responsabilité de tous 
les délits commis dans les coupes sans aucune 
distinction, ne contient pas de disposition 
semblable; et que si l'on étendait cette res-

VI. 
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ponsabilité au paiement del'amende, ce serait 
prêter au législateur uneabsurdité, pouravoir 
créé l'article 46, qui alors serait inutile et su
perflu, puisque le précédent contiendrait tous 
ses effets. 

Mais un arrêt solennel de la Cour de cas
sation, du 23 avril 1836 (S.-V. 36. 1. 4 2 6 ; 
D. P. 36 . 1. 225) , réfutant toutes ces objec
tions, paraît avoir définitivement fixé la juris
prudence dans le sens que nous avons indiqué. 
Nous croyons utile de reproduire ici les motifs 
remarquablesdecetarrèt. « Attendu,endroit, 
porte-t-il, 1° que l'article 46 du Code fores
tier s'applique au cas où l'un des préposés de 
l'adjudicataire est l'auteur connu du délit ou 
de la contravention, et où dès lors il y a lieu 
à l'application directe de l'amende, et que 
c'est à raison de cette circonstance, et pour 
régler, dans ce cas, ce qui concerne la con
trainte par corps contre l'adjudicataire et les 
cautions, déclarés responsables, que cet ar
ticle mentionne spécialement l'amende; tan
dis qu'au contraire l'article 45 du même Code 
s'applique au cas où, bien qu'il y ait un délit 
certain, le délinquant est cependant resté in
connu, et où dès lors il n'y a pas d'action di
recte, l'administration forestière n'ayant pas 
élé mise à portée d'exercer celte action, par 
le défaut de rapport des facteurs ou garde-
ventes de l'adjudicataire; que, dans ce der
nier cas, la responsabilité de l'adjudicataire, 
prononcée d'une manière générale , rem
place, à elle seule, l'action directe, et consti
tue, relativement à l'état lésé par le délit, la 
sanction de l'inaccomplissement d'un devoir 
expressément imposé audit adjudicataire, et 
essentiellement lié à la conservation des fo
rêts; qu'elle a par conséquent pour objet les 
mêmes réparations pécuniaires que l'état eût 
été mis à portée d'obtenir, si ce devoir eût été 
rempli ; 2" que, pour borner cette responsabi-
lilé aux restitutions , dommages-intérêts et 
frais, il faudrait la ranger sous l'application 
de l'article 206 du Code forestier; mais que 
cet article ne s'applique lui-même qu'au cas 
où il existe une action directe contre un dé
linquant connu, et où dès lors l'amende en
courue peut être prononcée; tandis qu'au 
contraire cette circonstance n'existe pas au 
cas de l'article 45 du même Code; que ledit 
article 206 porte que les maris, pères, mères, 
maîtres et commettants, seront civilement 

responsables, et renvoie expressément à l'ar
ticle 1384 du Code civil, tandis qu'au con-



traire l'article 4 5 , puisé dans les articles 3 9 
et 51 du titre 1 5 de l'ordonnance de 1 6 6 9 , 
déclare, sans restriction, que les adjudica
taires sont responsables de tout délit forestier 

commis dans leurs ventes et à rouie de la co

gnée; qu'en efl'et, la responsabilité spéciale 
dont il s'agit n'est pas prononcée contre un 
maître ou commettant ordinaire, mais contre 
l'adjudicataire, à raison de ce titre auquel 
toutes les dispositions du Code forestier rat
tachent l'amende comme réparation des dé
lits et des contraventions; que le principe de 
celte responsabilité dérive de ce que, depuis 
le permis d'exploiter jusqu'à la décharge, la 
vente et l'espace déterminé qui l'environne 
se trouvent, par la force des choses, à la dis
position, sous la main et sous la surveillance 
de l'adjudicataire et de ses préposés qui ex
ploitent, et de ce que lesdils préposés, placés 
sur les lieux mêmes, et tenus d'y surveiller 
les délits, sont présumés par la loi les avoir 
commis, si cette présomption n'est pas écartée 
par le moyen que la loi ouvre elle-même dans 
ledit article 4 5 , et qui consiste en un rapport 
remis à l'agent forestier dans le délai de cinq 
jours; 3° qu'aux termes des articles 1 9 2 , 1 9 3 , 
1 9 8 et 2 0 2 du Code forestier, l'amende déter
minée par le tarif joint à la loi constitue l'é
lément principal des réparations pécuniaires 
applicables à la coupe et à l'enlèvement des 
arbres, etc. » 

1 0 9 . Par des motifs analogues à ceux que 
réfute l'arrêt que nous venons de rapporter, 
on a également soulevé la question de savoir 
si la responsabilité imposée à l'adjudicaire 
par le même article 45 devait atteindre les 
cautions. Cet article, a-t-on dit, par opposi
tion aux termes de l'article 46 , ne parle pas 
des cautions. L'obligation générale qui leur 
est imposée par l'article 2 8 , créée seulement 
en vue des délits dont l'adjudicataire se serait 
rendu coupable par lui-même ou par ses pré
posés, cesse donc ici de recevoir son applica
tion. (V., dans ce sens, M. Curasson, sur l'ar
ticle 45 , Code foresl.) Mais, outre que cette 
doctrine est complètement réfutée par l'arrêt 
de la Cour de cassation, rapporté ci-dessus, 
il est évident qu'elle ne peut êlre soutenue 
en présence des termes formels de l'article 28, 
qui étendent les obligations de la caution à 
tous les dommages, restitutions et amendes 
qu'aurait encourus l'adjudicataire (V. su

p r a , n° 4 6 ) , et que le sort [de l'un est inti
mement lié au sort d c l'autre. (V. au surplus, 

dans ce sens, M. Meaume, t. 1 " , n» 229.) 
1 1 0 . Lorsque le délit est d'ailleurs de na

ture à entraîner contre l'adjudicataire, à rai
son de sa qualité, une peine plus forte que celle 
portée contre les délinquants ordinaires, tel, 
par exemple, que le délit résultant d'abattage 
ou de déficit d'arbres de réserve(V.C. for., 33 
et 3 4 , et suprà, n" 7 2 ) , c'est cette peine spé
ciale qui doit lui être appliquée, et non sim
plement celle qu'eût encourue le délinquant, 
s'il eût été connu. C'est là encore une consé
quence de celte présomption légale qui fait 
que les délits commis dans les coupes et non 
régulièrement constatés parles garde-ventes, 
sont réputés commis par les adjudicataires 
eux-mêmes. (Cass. isjuill. 1842,citéparBau-
drillart, Régi, for., t. 6, p. 592.) 

111. Les règles qui précèdent s'appliquent 
sans distinction à tous les adjudicataires, 
quelle que soit la nature des coupes par eux 
exploitées. La raison en est que le Code fo
restier, non plus que l'ordonnance de 1669, 
n'ont fail à cet égard aucune différence entre 
les diverses essences de bois à abattre, ni entre 
les divers modes d'exploitation. Ainsi, elles 
s'appliquent aux adjudicataires des coupes 
jardinatoires. — V. suprà, o* 57, à la note 
(sic Cass. 1 0 août 1 8 2 1 , Devillen. et Car. 6. 
1 . 487; J . P. 3 e édit. ; Regl. for., t. 2, p. 246); 
elles s'appliquent également aux adjudicatai
res de 1 clagage des branches basses de pins. 
(Y. Cass. 2 4 d è c . 1 8 1 3 , Devillen. et Car. 4 . 1 . 
4 9 5 ; J . P. 3 e édit. ; Règl. for., t. 2, p. 607), 
et aux adjudicataires de chablis. (V. Cass. 
17 juin 1842, J . P. 1 8 4 2 . 2. 445 ; Régl.fW., 
t . 6 , p . 5 8 4 ) . 

1 1 2 . La responsabilité de l'adjudicataire 
ne cesserait pas par cela seul que l'adminis
tration aurait introduit dans la coupe des ou
vriers à sa solde pour exécuter certains tra
vaux , ou même d'autres adjudicataires pour 
les abattages non concédés au premier. C'est 
au garde-vente de celui-ci de surveiller les ou
vriers de l'administration ou les nouveaux 
adjudicataires et à verbaliser contre eux. dans 
le cas où ils viendraient à commettre des de-
lits. — V. dans ce - e u s M Meaume uoi 
suprà, n" 2 3 4 ) , qui cite à l'appui de sonopi-
nion des arrêts de la Cour de cassation des 
2 novembre 18IO et 20 aoûl 1819 ; de I» 
cour de Besançon, du 24 novembre 1830 ; de 
la cour de Montpellier, du 15 décembre 1835. 
Toutefois, le même auteur indique, d'après 
M. Uerbaut ( Notice des arrêts de la cour dt 



Nancy, en matière forestière, n° 8), un arrêt 
de la cour de Nancy, du 19 janvier 1830 , 
rendu dans un sens contraire. 

CHAP. 5 . — Des réarpentages et rêcolemcnt. 

— Décharge de l'adjudicataire. 

113. Dans les trois mois qui suivent le 
jour de l'expiration des délais accordés pour 
la vidange de la coupe, il doit être procédé à 
son réarpentage et à son rêcolemcnt ( C. for. 
4 7 ) . 

114. Ces trois mois écoulés, l'adjudicataire 
peut mettre en demeure l'administration par 
acte extrajudiciaire signifié à l'agent fores
tier local; et si, dans le mois après la signi
fication de cet acte, l'administration n'a pas 
procédé au réarpentage et au récolement, 
l'adjudicataire demeurera libéré (ibid.). 

1 1 5 . La sommation par acte exlrajudi-

ciaire, que cette disposition autorise l'adju
dicataire à faire, quoique facultative pour 
lui, est, à défaut de récolement par l'admi
nistration, une formalité essentielle que rien 
ne peut suppléer, s'il veut dégager sa respon
sabilité. (V. Cass. 19 juill. 1840 , cité parBau-
drillart, Régi (or., t. 6 , p. 2 6 3 ) . A défaut d'y 
recourir, il demeurerait responsable pendant 
trente ans, suivant les règles du droit com
mun, et, pendant ce temps, l'administration 
serait toujours en droit de procéder au récole
ment. 11 en serait de même évidemment si la 
sommation était irrégulière et nulle; comme, 
par exemple, si, au lieu d'être signifiée par un 
notaire ou un huissier, elle avait été faite seu
lement verbalement ( V. Cass. 6 juill. 1809, 
Devillen. et Car. 3. 1 . 8 i ; J . P . 3 e édit . ) , 
ou par une lettre missive adressée à un agent 
forestier; ou encore si elle avait été signitiée 
à une personne n'ayant pas qualité pour la 
recevoir, par exemple, à un simple garde ou 
à un garde à cheval. (Cass. 6 juillet 1 8 0 9 , 
cité ci-dessus.) — V., au surplus, en ce qui 
concerne la prescription des délits dont l'ad
judicataire peut être responsable, le mot.De-
lil forestier. 

116. L'adjudicataire ou son cessionnaire 
est tenu d'assister au récolement. A cet effet, 
il doit lui être signifié, au moins dix jours 
d'avance, un acte contenant l'indication des 
jours ou se feront le réarpentage et le réco
lement : faute par lui de se trouver sur les 
lieux, ou de s'y faire représenter, les proces-
verbaux de réarpentage et de récolement se
ront réputés contradictoires (C. for., 4 8 ) . 

117. L'opération du récolement doit, aux 
termes de l'art. 98 de l'ordonnance du 1 e r août 
1827, être faite par deux agents au moins, et 
le garde du triage doit y être appelé. Mais 
il a été jugé que l'inobservation de ces for
malités, notamment en ce qui concerne le 
concours de deux agents à l'opération, n'en
traîne pas nullité ( V . ord. du 17 mai 1833 
[ Ferras] ) . 

118. L'adjudicataire a, en outre, le droit 
d'appeler un arpenteur de son choix pour as
sister aux opérations de réarpentage. Mais, à 
défaut par lui d'user de ce droit, le procès-
verbal de réarpenlage n'en serait pas moins 
réputé contradictoire (C. for., 4 9 ) . 

119. D'après le même article 98 de l'or
donnance d'exécution, le procès-verbal que 
les agents forestiers ont à dresser pour con
stater les opérations du récolement doit être 
signé tant par eux que par l'adjudicataire ou 
son fondé de pouvoirs. Nul doute que cet acte 
ne dût être considéré comme non-avenu s'il 
n'était revêtu d'aucune signature. Mais le seul 
défaut de la signature de l'adjudicataire n'en
traînerait pas nullité. Ainsi jugé sous l'or
donnance de 1669. (V . Cass. 7 janv. 1808 , 
cité par Baudrillart, Règl. for., t. 2, p. 2 2 0 . ) 

120. Le procès-verbal de récolement doit-
il, pour être valable, être enregistré dans les 
quatre jours de sa date, conformément à la 
disposition générale de l'art. 170 du Code fo
restier, relative à l'enregistrement des procès-
verbaux constatant des délits? La question 
n'est pas sans difficulté. Si, par rapport à la 
simple constatation de l'accomplissement des 
obligations de l'adjudicataire, cet acte paraît 
devoir être considéré uniquement comme un 
acte administratif, affranchi à ce titre de l'en
registrement par la disposition générale de 
l'art. 70 de la loi du 22 frimaire an vu, lors
qu'il constate un délit et qu'il devient ainsi la 
base de poursuites à exercer contre l'adjudi-
caire, on peut dire, en effet, qu'il revêt le ca
ractère des procès-verbaux ordinaires, et par 
suite qu'il doit être soumise la formalité pres
crite par l'art. 170. Cependant la jurispru
dence parait s'être fixée en ce sens que cette 
dernière disposition est ici inapplicable, et 
que le défaut d'enregistrement dans les quatre 
jours n'entraîne aucune nullité, le caractère 
prédominant de l'acle étant le caractère admi
nistratif. (V. ord. précitée, du 17 mai 1833 
[Ferras] ); — V . aussi Cass. 17 août et 26 sept. 
1833 , J . P. 3 e édi t . ;— id . , 6 mars 1834, S.-V. 
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34. 1. 4 1 0 ; D. P. 34. 1. 1 9 0 ; — id., 22 fév. 
1839, D. P. 39 . 1. 231 ; — id., 26 nov. 1840, 
D. P. 41 . 1. 368 ; — Colmar, 15 janv. 1835, 
J . P. 3 e édit.; — ïd., 4 fév. 1841, J . P. 1842. 

5 2 7 ; _ Pau, 21 nov. 1833, J . P. 3" édit.) 
121 . Dans le délai d'un mois après la clô

ture des opérations, l'administration et l'ad
judicataire peuvent requérir l'annulation du 
procès-verbal pour défaut de forme ou pour 
fausse énonciation. Us doivent se pourvoir 
devant le conseil de préfecture (C. for., 5 0 ) . 

122. Il résulte de là que les énoncialions 
du procès-verbal de récolement peuvent être 
critiquées devant le conseil de préfecture, sans 
qu'il soit nécessaire de recourir à la voie d'in
scription de faux devant les tribunaux ordi
naires. Est-ce à dire que cette voie ne puisse 
jamais être ouverte aux parties intéressées? 
Telle ne peut avoir été l'intention du législa
teur. Les énoncialions du procès-verbal de
vront sans doute être combattues devant le 
conseil de préfecture dans le délai fixé, et 
même à peine de déchéance, mais en tant 
qu'elles sont susceptibles d'être controversées 
telles qu'elles se présentent : c'est une sorte 
de compte qui se débat entre l'adjudicataire 
et l'administration, compte dans lequel on 
peut supposer de l'inexactitude, mais dégagé 
de toute pensée de faux intentionnel et cou
pable. Si des circonstances ultérieures ve
naient à révéler l'existence de ce faux, nul 
doute qu'on ne puisse toujours le déférer à 
la juridiction ordinaire. Il y aurait seulement 
à apprécier dans ce cas si renonciation atta
quée comme fausse pouvait ou non être défé
rée au conseil de préfecture dans le délai fixé, 
et si, en raison des circonstances, l'inscription 
de faux est ou non recevable. 

123. Il est du reste incontestable qu'à part 
le cas d'inscription de faux, le seul fait de 
l'expiration du délai fixé pour recourir au 
conseil de préfecture couvre toutes les nullités 
du procès-verbal de récolement, tant en la 
forme qu'au fond, et que dès lors ces nullités 
ne peuvent plus être proposées devant les tri
bunaux correctionnels saisis de la poursuite 
des délits que le procès-verbal constate. (V. 
Cass. 17 août 1833, J . P. 3° édit.; D. P. 3 3 . 
1. 871 ; — id., 26 sept. 1833, J . P. 3' édil. ; 
D. P. 33. 1 . 363 ; — id., 6 mars 1834 , S.-V.' 
34. 1 . 4 1 6 ; D. P. 3 4 . 1. 190 ; — id., 26 sepl. 
1839 , D. P. 40 . 1 . 375 ; — id. 26 nov. même 
année, D. P. 4 1 . I. 368 . ) 

124. Quant au mode d'après lequel lecon-
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seil de préfecture doit procéder, — V. Conseil 
de Préfecture, n° 3 1 . 

125. En cas d'annulation du procès-verbal 
par le conseil de préfecture, l'administration 
peut, dans le mois qui suit, y faire suppléer 
par un nouveau procès-verbal (C. for., même 
art . 50) . 

126. A l'expiration du délai ci-dessus in
diqué, et si l'administration n'a élevé aucune 
contestation, le préfet délivre à l'adjudicataire 
la décharge d'exploitation (C. for., art. 5 1 ) . 

Mais il doit prendre préalablement l'avis du 
conservateur (ord. du 1 " août 1827, art. 99). 

127. M. Meaume (ubi sup., n° 251), en di
sant avec raison à cet égard que l'adjudica
taire a le droit d'exiger sa décharge, ajoute 
qu'il aurait par suite le droit, en cas de refus 
de la part du préfet, d'actionner ce magistrat 
devant les tribunaux pour voir dire que le 
jugement à intervenir tiendra lieu de la dé
charge refusée. Nous ne pensons pas que la 
juridiction ordinaire soit, dans ce cas, com
pétente; il nous semble au contraire évident 
que l'autorité administrative qui est, comme 
on l'a vu, seule juge de la validité du procès-
verbal de récolement, base fondamentale de 
la décharge de l'adjudicataire, doit être égale
ment juge du refus qui serait fait de cette dé
charge. La seule voie ouverte en un tel cas à 
l'adjudicataire serait d o n c , suivant nous, le 
recours au ministre des finances, et par suite, 
par la voie contenlieuse, devant le Conseil 
d'état. 

128. Les arpenteurs sont passibles de tous 
dommages-intérêts par suite des erreurs qu'ils 
auraient commises, lorsqu'il en résulte une 
différence d'un vingtième de l'étendue de la 
coupe, sans préjudice des poursuites qui peu
vent être exercées contre eux en vertu de 
l'art. 207 du Code forestier, en cas de fraude 
de leur part (C. for. , art . 52) . 

129. 11 a été jugé que la pénalité édictée 
par la disposition qui précède n'a été établie 
qu'au profil de l'administration, et pour la 
mettre à portée de réclamer contre les arpen
teurs le dédommagement du préjudice que 
les erreurs commises dans les arpentages au
raient pu lui causer; mais que la seule ga
rantie qui appartienne aux adjudicataires est 
la faculté de se prévaloir contre qui de droit, 
en vertu des ar t . 1382 et 1383 du Code civil, 
du préjudice réel qu'ils auraient pu éprouver. 
(V. Cass. 31 a o û t l 8 4 1 , S.-V. 4 î . 1 . 5 3 ; J . P. 
1841. I. 1 3 7 ; D . P. 4 1 . 1 . 3 5 7 . ) 



COUPS ET BLESSURES. SECT. 

COUPS ET BLESSURES. — 1. La loi n'a 
défini ni les coups ni les blessures. Toute
fois, et d'après la généralité de ses termes, 
on peut définir les coups tout choc ou rap
prochement violent du corps humain et d'un 
corps quelconque. On peut considérer comme 
blessures toutes les lésions du corps humain 
produites par ce choc ou rapprochement vio 
lent. Ainsi, dans le sens légal, les contusions 
les plaies, les ecchymoses, les excoriations 
les fractures, les brûlures même sont des 
blessures. 

2. Les violences et les voies de fait qui ren 
trentdansla catégorie des coups ou des bles 
sures constituent des crimes ou des délits 
selon les circonstances. Lorsque les violences 
n'ont occasionné aucune blessure et qu'elles 
n'ont point été accompagnées de coups, elles 
sont considérées et punies comme de simples 
voies de fait. (V. ce mot.) Mais dès qu'elles 
laissent des blessures ou qu'elles se manifes
tent par des coups, elles sont alors qualifiées 
crimes et délits. Ce sont les violences mani
festées par des coups ou blessures qui font 
l'objet de cet article. 

SECT. I R O. — Conditions de l'incrimination. 

— Fait matériel. — Volonté. 

SECT. 2. — Pénalité. 

[Gradation de la peine (16). — Coups et 

blessures n'ayant pas occasionné une inca

pacité de plus de vingt jours (17-18). — 
Coups et blessures ayant occasionnéuneinca 

pacitéde plus de vingt jours (19-28). — C o u p s 

et blessures ayant occasionné la mort (29), 
— qualité de la victime (37-39, 4 3 ) . — Réu

nions séditieuses (40). — Mutilation (45).] 

SECT. 3. — Compétence. 

SECT. r e . — Conditions de l'incrimination. 

— Fait matériel. — Volonté. 

3. Deux conditions principales sont re
quises pour l'incrimination des coups et bles
sures, et pour que les violences dont ils sont 
les manifestations puissent être qualifiées 
crime ou délit : il faut le fait matériel des 
coups et blessures, et la volonté de l'agent. 

4. Fait matériel. —Les blessures sont tou
jours constatées par une trace matérielle qui 
témoigne de leur existence; quant aux coups, 
il n'est pas nécessaire, pour qu'ils tombent 
sous l'application de la loi pénale, que le 
corps humain en éprouve une lésion quel-

conque. Ainsi, il a été jugé maintes fois qu'un 
soufflet n'est pas une simple voie de fait, 
mais bien un coup dans le sens de la loi pé
nale (Cass. 16 août 1 8 1 0 , S.-V. i l . 1. 104; 
J . P. 3 e édit.; D. A. 3. 4 5 4 ; — id., 9 déc. 
1819, S.-V. 2 0 . 1. 170 ; J . P. 3 e édit.; D. A. 
i l . 168 ; — id., 5 mars 1831, J . P. 3 e édit.; 
Bull, crim., n" 231) ; à plus forte raison, les 
violences exercées avec des bâtons, des cannes, 
des lanières, des pierres, des coups portés à 
l'aide d'un jet de pierres, rentreront dans les 
termes de la loi (Metz, 30 nov. 1 8 1 8 , J . P. 
3« édit.). 

5 . Pousser quelqu'un ne peut constituer 
qu'une voie de fait, lorsque cet acte n'est ac
compagné ni de coups ni de blessures. Mais 
si la personne poussée est tombée, la voie de 
fait prend le caractère de délit ou de crime. 
« Attendu, a dit la Cour de cassation, que le 
fait de saisir un individu au corps et de le 
jeter avec force à terre est un acte de vio
lence duquel résulte pour lui un coup qui a 
ou peut avoir les conséquences les plus fâ
cheuses; — Attendu qu'il importe peu que 
les coups portés l'aient été au moyen d'un 
corps dur lancé contre un individu, ou au 
moyen de violences qui lanceraientou feraient 
tomber cet individu contre un corps dur. » 
(Bourges, 10 sept. 1829, J . P. 3 e édit.; D. P. 
3 1 . 2 . 1 1 6 ; — Cass. 22 août 1834, 1 ) . P. 3 4 . 
1. 432; Bull, crim., 1834, p. 347.) 

6. L'expression générale de coups, qui se 
trouve dans les articles 309 et 311 du Code 
pénal, ne limite pas le crime ou le délit au 
cas seulement où plusieurs coups auraient été 
portés, puisqu'un seul coup porté avec vio
lence peut avoir un caractère plus grave, et 
causer un plus grand préjudice que plusieurs 
coups même graves (Cass. 5 mars 1831, D. P. 
3 1 . 1- 193; J . P. 3 e édit.; Bull, crim., n° 231) . 

7. D'après leur texte clair et précis, les ar
ticles 309, 310 et 311 du Code pénal ne s'ap
pliquent pas indistinctement à toute espèce 
de mauvais traitements envers les personnes, 
mais à ceux seulement qui ont été commis 
par des coups ou par des blessures et sur des 
personnes. Si donc un accusé est reconnu 
coupable de mauvais traitements, non pas 
sur, mais envers une personne, ce fait ne 
tombe pas sous l'application des articles pré
cités (Cass. lOoct . 1822, Devillen. et Car. 7. 

146; D. A. 12. 9 6 9 ; Bull, crim., n ° l 4 l ) . 
Ainsi donc les gestes les plus menaçants ne 
sauraient constituer des violences dans lesens 



de la loi pénale, tant qu'ils n'atteignent pas 
la personne elle-même. (Chauveau et Hélie, 
t. 5, p. 386.) 

8. Cette circonstance que les violences au
raient été commises par l'un des époux sur 
l'autre ne ferait point obstacle à l'application 
de la loi pénale. « L'article 311, comme l'ar
ticle 309, du Code pénal est général dans ses 
dispositions; il n'admet aucune exception 
relativement aux personnes; si la justice ne 
doit interposer son autorité entre époux 
qu'avec réserve et discrétion, c'est aux tribu
naux qu'il appartient, d'après les faits décla
rés constants, d'apprécier le plus ou le moins 
de gravité des voies de fait qu'un mari a pu 
exercer sur la personne de sa femme; quelle 
que soit donc la condition des époux, les 
blessures ou les coups portés par un mari à 
sa femme, surtout s'il y a eu préméditation , 
sont punissables par application des articles 
précités. » (Cass. 2 fév. 1827, S.-V. 28. 1. 
89 ; J . P. 3 e èdit.; D, P. 27. 1. 381. — V. 
encore Cass. 15 mars 1828, Devillen. et Car. 
9. 1. 56; D. P. 28. 1. 177.) 

9. La même loi pénale atteint également 
les mauvais traitements commis par le père 
ou la mère sur la personne de son enfant, 
par abus du droit de correction. (V. Correc
tion paternelle et maternelle, n " 2, 3.) A plus 
forte raison, les tuteurs, maitres et institu
teurs ne pourraient-ils invoquer leur qualité 
pour se justifier de sévices et mauvais traite
ments qu'ils auraient exercés sur la personne 
de leur pupille ou de leur élève. (Bruxelles, 4 
mars 1830, J . P. 3" édit. — V. aussi, pour 
les motifs, l'arrêt cité ci-dessus, n° 8 , du 2 
février 1827.) 

10. Volonté. — La seconde condition de 
l'incrimination des coups et blessures, c'est 
la volonté de l'agent. La loi s'en exprime 
d'une manière formelle : « Sera puni..., dit 
l'article 309 du Code pénal, quiconque aura 
volontairement fait des blessures ou porté 
des coups... » 

11. Cette expression volontairement ne se 
trouvait pas dans le Code pénal de 1810, elle 
n'y a été insérée que par la loi du 28 avril 
1832. A ce propos, on s'est demandé si cette 
modification était bien nécessaire. En gé
néral, la volonté est une des conditions essen
tielles du crimajiu du délit, et il n'y a pas 
do culpabilité là où il n'y a pas de volonté. 
Aussi jugeait-on, même avant la modification 
apportée par la loi de 1832 au Code de 

1810, qu'il fallait distinguer les coups et bles 
sures volontaires des mêmes faits occasionnés 
par imprudence ou maladresse. Il était de 
jurisprudence formelle et constante que les 
articles 309 et 311 du Code pénal, tels qu'ils 
existaient alors, n'étaient applicables qu'au
tant que la circonstance de la volonté avait 
été formellement reconnue, et que le mot 
coupable ne suffisait pas pour déclarer cette 
circonstance, lorsque la question à laquelle 
ce mot se référait était muette sur ce point. 
« A ttendu, disait la Cour de cassation dans son 
arrêt du 22 août 1828 ( S . - V . 29. 1. 38; J . P. 
3» éd.; D. P. 28. 1. 398), que, conformément 
aux dispositions de la sect. 2 , ch. 1 " , lit. 2, 
liv. 3 du Code pénal, les coups portés et les 
blessures faites ne sont punissables qu'autant 
qu'elles ont été faites ou qu'ils ont été portés 
volontairement; que la question soumise au 
jury, dans l'espèce, a été posée de manière 
qu'il n'a pu s'expliquer que sur le fait ma
tériel, et qu'il n'a pu exprimer sa conviction 
sur la circonstance importante de la volonté; 
que sa réponse exprime bien que la deman
deresse a pu porter des coups à sa mère, mais 
qu'il n'en résulte ni implicitement ni expli
citement qu'elle ait porté volontairement ces 
coups; d'où il suit que la cour d'assises en 
condamnant... a fait une fausse application 
des art. 309 et 311 du Code pénal. » ( V . aussi 
Cass. 10 mars 1826. Devillen. et Car. 8 .1 . 
295; D. P. 26. I. 271.) 

Il n'est point nécessaire de faire observer 
qu'à fortiori devra-l-on décider ainsi avec 
la rédaction actuelle de l'article 309, qui ne 
permet plus le moindre doute à cet égard. 

12. La Cour de cassation a décidé, anté
rieurement à la loi de 1832. que la volonté non 
explicitement déclarée par le jury pouvait 
résulter implicitement des faits matériels 
qu'il avait reconnus. Il s'agissait d'une fille 
déclarée coupable par le jury d'avoir, dans 
le courant d'une année, porte à différentes 
reprises des coups à son père; la cour d'as
sises l'avait absoute, attendu que ni la ques
tion ni la réponse n'énoncent qu'elle ail agi 
volontairement. La Cour de cassation a cassé 
cet arrêt, en motivant ainsi sa décision: 
« Attendu que ces mots « avoir porté des 
coups d différentes reprises, » contiennent la 
fréquence et la réitération d'actions d'une 
même nature, nécessairement déterminées par 
la volonté et l'intention de leur auteur; d'où 
il suit que les faits déclares par lé jury cou-



Ire l'accusée constituent le crime prévu par 
l'article 312 du Code pénal, et qu'ainsi cet 
article aurait dû lui être appliqué ; que 
néanmoins, et sous le prétexte que la décla
ration du jury ne portait pas littéralement, 
et d'une manière assez explicite, que l'accusée 
eût agi volontairement, la cour d'assises de 
la Somme a, pararrêt du 8 janvier 1827, pro
noncé l'absolution de la même accusée et or
donné sa mise en liberté; que ladite cour a 
ainsi violé l'article 312 du Code pénal. » (Cass. 
28 déc. 1827, S.-V. 28 . I. 1 9 2 ; D. P. 28 . 1. 
75. — V. encore Cass. 19 sept. 1 8 2 8 , S.-V. 
28. 1 . 3G7; J . P. 3 e édit.; I). P. 28 . 1. 422. ) 

Nous ne pouvons admettre cette doctrine, 
en nous plaçant même sous l'empire des dis
positions antérieures à la loi de 1832, à plus 
forte raison, sous l'empire du Code pénal tel 
qu'il est rédigé aujourd'hui. La réitération des 
coups peut bien être l'un des signes qui ca
ractérisent la volonté; mais quelque admis
sible que semble cette présomption, elle 
ne peut suppléer à la déclaration du jury. 
« La volonté, a dit la même cour dans un arrêt 
plus récent, est une circonstance élémentaire 
et constitutive du crime prévu par l'art. 309 . 
La circonstance de pluralité dans les coups 
portés peut d'autant moins être considérée 
comme suppléante l'expression de la volonté 
dans la déclaration du jury, que la loi ne 
s'en est pas contentée et a voulu de plus que 
le jury fût consulté sur la volonté qui a dirigé 
l'accusé.» ( 2 3 déc. i 8 4 l , S . - V . 42 . 1. 141; 
J . P. 1842 . 1 . 4 5 ; D.P. 42 . 1. 117.) Telle est 
aussi l'opinion de MM. Chauveau et llélie. 

13. Les art. 309 à 311 atteignent encore les 
blessures faites du consentement de la victime. 
Ce sont là des actes contraires aux lois et à la 
nature, et conséquemment de véritables vio
lences, non compris d'ailleurs dans les excep
tions prévues par les art. 327 à 329 du Code 
(Cass. 13 août 1813, Devillen. et Car. 4 . 1. 
417 ; J . P. 3 e édit. ; D. A. 12. 967 ; — id., 
2 juillet 1835 , S.-V. 3 5 . t. 861 ; J . P. 3 e éd.; 
D. P. 3 5 . 1. 3 8 7 ) . — V. Défense légitime, 
Excuse. 

Pour les blessures faites en duel, — V. 
Duel. 

14 . Les blessures et mutilations opérées sur 
les jeunes gens appelés au service militaire 
pour les rendre impropres à ce service, n'é
taient autrefois réprimées que par les dispo
sitions générales de l'art. 3 1 1 . du Code (Cass, 
13 août 1 8 1 3 , arrêt cité suprà, n ° l 3 ) Au-

jourd'hui, elles constituent un délit spécial 
prévu par l'art. 41 de la loi du 21 mars 1832 
sur le recrutement de l'armée. Mais, d'après 
le paragraphe dernier de cet article, lorsque 
ces blessures ou mutilations ont entraîné une 
maladie ou incapacité de travail personnel 
pendant plus de vingt jours, c'est l'art. 3 0 9 , 
S 1 e r , du Code qui est applicable, et le § 2, si 
la mort du jeune conscrit a été occasionnée 
par ces mutilations volontaires. Le texte de 
l'art. 41 et la discussion aux chambres (Du-
vergier, Lois, t. 32, p. 100) ne laissent au
cun doute à cet égard. — V. Recrutement 
de l'armée. 

SECT. 2. — Pénalité. 

1 5 . Nous avons exposé, dans la section qui 
précède, les conditions principales d'incrimi
nation des coups et blessures, soit que l'on 
considère les violences qui les ont manifes
tées comme crimes ou comme délits. Il faut 
rechercher maintenant dans quels cas elles 
reçoivent l'une ou l'autre de ces qualifications, 
et de quelles peines elles sont punies. 

16. « La loi peut suivre trois systèmes pour 
arriver à cette répression. Le premier consiste 
simplement à établir telle peine contre les 
blesures graves, et telle autre peine contre les 
blessures légères, en abandonnant aux juges 
du fait le soin d'apprécier quelles blessures 
sont graves, et quelles sont légères. Telle a 
été la méthode suivie par le Code d'Autriche : 
ce Code se borne à distinguer les blessures et 
lésions graves, celles qui ont mis la vie en 
danger, et enfin les violences très-graves; à 
chacun de ces degrés correspond la peine de 
six mois à un an de prison, d'un an à cinq 
ans de la même peine, et d'un an à cinq ans 
de prison dure ; mais aucun des articles du 
Code ne définit les caractères de chaque es
pèce de blessures; c'est au juge à les appré
cier. Le Code prussien porte également que : 
« Si quelqu'un a fait à nn autre, de dessein 
prémédité, des lésions graves dont il peut ré
sulter des conséquences dangereuses pour sa 
santé et pour quelques parties de son corps, 
il y a lieu à une réclusion proportionnée » 
(art. 197) ; et l'article suivant ajoute : « Sui
vant la mesure de la lésion, la gravité du 
dommage et la guérison du blessé, la durée 
de la peine peut s'étendre de deux mois à trois 
années. » 

« Dans un deuxième système, le contraire 
de celui-là, la loi, restreignant les allribu-
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tions du juge, descend du genre aux espèces, 

parcourt les différentes mutilations que peu

vent causer les blessures, et spécifie celles 
qu'elle considère comme plus ou moins gra
ves. Cette méthode était celle que le Code 
de 1791 avait suivie: d'après ce Code, la peine 
était de deux ans de détention lorsque, par 
l'effet des blessures, la personne maltraitée 
avait été rendue incapable de vaquer pen
dant plus de quarante jours à aucun travail 
corporel; elle était de trois années, si cette 
personne avait eu un bras, une jambe, ou 
une cuisse cassée; elle était de quatre années 
si celte personne avail perdu l'usage absolu 
soit d'un œil, soil d'un membre, ou éprouvé 
la mulilalion de quelque partie de la tête ou 
du corps; enfin, la peine était de six années 
de fers, lorsque cette personne s'était trouvée 
privée de l'usage absolu de la vue ou de l'u-

* sage absolu des deux bras ou des deux jambes 
(C. pén., 25 sept.-6 oct. 1791, 2 e part., lit. 2, 
sect. t'% art. 21 et suiv. ) . C'est ainsi que l'as
semblée conslituante, entraînée par le désir 
de graduer le châtiment des coupables sur les 
degrés des souffrances de la victime, avait, 
pour ainsi dire, fractionné le corps humain, 
et tarifé la privation de chacune des parties 
qui le composent ( Monseignat, Discours au 

corps législatif). Mais si ce système, par la 
multiplicité de ses distinctions, évite l'im
mense inconvénient du premier, l'arbitraire 
dans les jugements, il tombe dans un péril 
non moins grave, en prenant, dans chaque 
cas, le résultat matériel de la blessure comme 
base unique de la peine. Ce résultat ne peut 
exprimer la valeur morale de l'action qu'en 
se combinant avec la volonté; il fallait ajouter 
du moins celte condition du Code de Prusse : 
« Si l 'offenseur, dans la lésion, s'est réelle
ment proposé la mutilation et la défiguration 
qui a été effectuée. » E n n'exprimant pas cette 
condition de la criminalité, et en ne pronon
çant que des peines fixes que le juge n'avait 
aucun moyen de proportionner à la gravité 
réelle de l'acte, le Code de 1791 n'avait établi 
qu 'un système répressif faux et injuste. 

« La penséedu législateur de 1810 a été de 

se placer entre ces deux systèmes, d'éviter à 
la fois les termes trop vagues du premier, les 

détails trop minut ieux et les distinctions trop 

précises du second. Le Code pénal a séparé 

les coups et les blessures en deux catégo

ries dist inctes , comme le Code d ' A u t r i c h e ; 

mais au lieu de laisser celte distinction à 
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l 'arbitraire du j u g e , il en a fixé la base dans 

la durée de la maladie ou de l'incapacité de 

travail qui est résultée des blessures. Les 

coups et les blessures qui ont occasionné une 

maladie ou incapacité de travail pendant plus 

de vingt jours sont qualifiés crimes; les vio

lences qui n'ont pas eu ce résultat sont quali

fiées délits » (1) . 
17. Lorsque les coups et blessures se trou

vent n'être que des délits, c'est-à-dire lors

qu' i ls n'ont occasionné aucune maladie ou 

incapacité de travail pendant plus de vingt 

jours, le coupable est puni d'un emprison

nement de six jours à deux ans, et d'une 

amende de 1C à 200 fr . , ou de l 'une de ces deux 

peines seulement (C. p é n . , 311 ) . 
18. S'il v a eu préméditation ou guet-apens, 

l 'emprisonnement est de deux à cinq ans, et 
l 'amende de 50 fr. à 500 fr. (ibid.) — V . 

Guet-apens, Préméditat ion. 

19. Lorsqu' i l est résulté des coups et bles

sures une maladie ou incapacité de travail 

personnel pendant plus de vingt jours , ces 

sortes de violences sont alors réputées crime», 

et le coupable doit être puni de la réclusion 

( C . p é n . , 3 0 9 ) . 
20. Il est bien entendu que la maladie ou 

l ' incapacité de travail doivent être le résultat 

des violences; mais est-il nécessaire pour la 

qualification du fait que les coups ou bles

sures ait été les seules causes de la maladie? 

MM. Chauveau et Hél ie pensent qu'il suffira 

qu' i l l 'aient déterminée. « Si la santé déjà 

chancelante de la vict ime, disent ces jurîscon-

sul tes, a donné au coup qu'el le a reçu une gra

vité plus grande, et que la maladie provienne 

a u l a n t d e cette débil ité extérieure que des vio

lences elles-mêmes , l 'agent n'en sera pas 

moins responsable suivant la durée de cette 

maladie, attendu que si l'organisation vicieuse 

de la personne maltraitée l 'a rendue plus 

grave, les coups l'ont néanmoins déterminée, 

et que l 'agent semble d'ailleurs plus cou

pable en exerçant des violences même peu 

graves sur une personne incapable de les sup

porter » (Théorie du Code pénal, t. 5, p. 390) . 
Celle doctrine nous paraît par trop rigou

reuse, et ne pas assez tenir compte de la mo

ralité de l 'act ion; elle rend l'agent respou-

s a b l c de i anses qui lui sonl tout ,i I lit étran

gères, et de résiliais qu'i l n'était point dans 

son intention de produire. S'il est établi, par 

11) Théorie du Code pénal, t. S, p. 373. 



C O U P S E t B L E S S U R E S 
e x e m p l e , q u e les c o u p s p o r t é s n ' é t a i e n t p a s 
de n a t u r e à f a i r e p e n s e r q u ' i l s p u s s e n t a v o i r 
des s u i t e s a u s s i g r a v e s , q u i n ' a u r a i e n t é t é d é 
t e r m i n é e s q u e p a r l a p r é d i s p o s i t i o n m a l a d i v e 
d e l a v i c t i m e , o u p a r d ' a u t r e s c a u s e s a n a l o 
g u e s , n e s e r a i t - i l p a s t r o p r i g o u r e u x de f a i r e 
s u b i r à l ' a g e n t t o u t e s l e s s é v é r i t é s d e l ' a r 
t i c le 3 0 9 ? N o u s p e n s o n s , a u s u r p l u s , q u ' i l y 
a là u n e a p p r é c i a t i o n à f a i r e p a r la m a g i s t r a 
t u r e o u le j u r y , m a i s q u ' i l n e f a u t p a s e n c h a î 
n e r l e u r s p o u v o i r s d a n s d e s l i m i t e s t r o p a b s o 
l u e s . — V . c i - a p r è s , n ° 30 . V . a u s s i C o u r d ' a s 
sises , J u r y . 

2 1 . P o u r q u ' i l y a i t l i e u à l ' a p p l i c a t i o n d e 
l ' a r t . 309 , il f a u t q u e la m a l a d i e o u l ' i n c a p a 
c i té d e t r a v a i l a i t d u r é p l u s d e v i n g t j o u r s , e t 
non p a s s e u l e m e n t p e n d a n t v i n g t j o u r s ( C a s s . 
9 j u i l l . 1812 , D e v i l l e n . e t C a r . 4 . 1 . 1 4 9 ; 
D . A . 12. 967 ) . D a n s c e d é l a i se t r o u v e n t 
c o m p r i s l e dies à quo e t l e dies ad quem; o u 
e n d ' a u t r e s t e r m e s , l e j o u r o ù les v i o l e n c e s 
o n t é t é e x e r c é e s e t c e l u i d e l ' e x p i r a t i o n d u 
délai ( C a r n o t , C . p é n . , 309 ) . 

22. C 'es t l a d u r é e d e l a m a l a d i e o u d e l ' i n 
c a p a c i t é d e t r a v a i l q u i r e n d l ' a r t . 309 a p p l i 
c a b l e : a i n s i i l n e s u f f i r a i t p a s , p o u r m o t i v e r 
l ' a g g r a v a t i o n d e p e i n e p o r t é e p a r c e t a r t i c l e , 
que les m a r q u e s d e s b l e s s u r e s e u s s e n t d u r é 
plus d e v i n g t j o u r s , a i n s i q u e l ' a d é c i d é l a 
C o u r d e c a s s a t i o n d a n s u n a r r ê t d u 17 d é 
c e m b r e 1819 , d a n s l e q u e l e l l e a c o n s i d é r é 
q u e , d a n s l ' e s p è c e , l e j u r y n ' a v a i t p o i n t d é 
c l a r é q u e les s é v i c e s e t m a u v a i s t r a i t e m e n t s 
e u s s e n t p r o d u i t u n e m a l a d i e o u i n c a p a c i t é 
de t r a v a i l p e r s o n n e l p e n d a n t p l u s d e v i n g t 
j o u r s , m a i s s e u l e m e n t q u ' i l f a l l a i t p l u s d e 
v i n g t j o u r s p o u r f a i r e d i s p a r a î t r e l e s m a r q u e s 
desdi ts s é v i c e s e t m a u v a i s t r a i t e m e n t s ; q u e c e s 
m a r q u e s p o u v a n t s u b s i s t e r p e n d a n t u n t e m p s 
plus o u m o i n s l o n g q u e l a m a l a d i e e t l ' i n c a 
p a c i t é d e t r a v a i l , i l s ' e n s u i v a i t q u e l a d u r é e 
p e n d a n t l a q u e l l e a v a i e n t s u b s i s t é c e s m a r q u e s 
ne p o u v a i t p o i n t s e r v i r d e m e s u r e p o u r l a d u 
rée d e l a m a l a d i e e t d e l ' i n c a p a c i t é d e t r a v a i l 
( C a s s . 17 d é c . 1 8 1 9 , D e v i l l e n . e t C a r . 6 . 1. 
152; J . P . 9 e é d i t . ; D . A . 11 . 491 ) . 

23. P a r a p p l i c a t i o n d u m ê m e p r i n c i p e , il 
a e n c o r e é t é d é c i d é q u e la m u t i l a t i o n g r a v e d e 
q u e l q u e p a r t i e d u c o r p s , e t m ê m e la p e r t e d e 
l ' u s a g e d ' u n o r g a n e , d ' u n b r a s , p a r e x e m p l e , 
n e s o n t p o i n t u n e c a u s e d ' a g g r a v a t i o n , si c e t t e 
m u t i l a t i o n n ' é t a i t p o i n t a c c o m p a g n é e d ' u n e 
i n c a p a c i t é d e t r a v a i l p e r s o n n e l p e n d a n t p l u s 
d e v i n g t j o u r s . C ' e s t c e q u i a é t é j u g é d a n s 
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u n e e s p è c e o ù l e b l e s s é a v a i t p e r d u l ' u s a g e d e 
s o n b r a s g a u c h e . L a C o u r de c a s s a t i o n , a p p e 
l é e à d é c i d e r si les v i o l e n c e s q u i a v a i e n t a m e n é 
c e r é s u l t a t t o m b a i e n t s o u s l ' a p p l i c a t i o n d e 
l ' a r t . 309 o u d e l ' a r t . 311 d u C o d e p é n a l , a 
s t a t u é e n c e s t e r m e s : « A t t e n d u q u e le t r i b u 
n a l d e p o l i c e c o r r e c t i o n n e l l e n ' a p a s d é c l a r é 
q u e l a b l e s s u r e fa i te à G . . . l u i a v a i t o c c a 
s i o n n é u n e m a l a d i e o u i n c a p a c i t é d e t r a 
vai l p e r s o n n e l p e n d a n t p l u s d e v i n g t j o u r s ; 
q u ' i l a d i t q u e , p a r l 'effet d e l a b l e s s u r e q u ' i l 
a v a i t r e ç u e , c e t i n d i v i d u n ' a v a i t p l u s p u s e 
s e r v i r d e s o n b r a s g a u c h e ; q u e , p o r consé

quent, l ' i n c a p a c i t é d e t r a v a i l c a u s é e p a r l a 
d i t e b l e s s u r e a v a i t d u r é p l u s d e v i n g t j o u r s ; 
m a i s q u e d u f a i t , s u p p o s é c o n s t a n t , q u e G . . . 
n e p e u t p l u s se s e r v i r d e s o n b r a s g a u c h e , i l 
n e r é s u l t e p a s , comme conséquence nécessaire, 

q u ' i l a é t é p l u s de v i n g t j o u r s i n c a p a b l e d e 
t o u t t r a v a i l p e r s o n n e l ; q u e d è s l o r s l a b l e s 
s u r e q u i l u i a é t é f a i t e n ' a p a s é t é a c c o m p a 
g n é e d ' u n e c i r c o n s t a n c e q u i l u i a i t d o n n é , 
d ' a p r è s l ' a r t . 309 d u C o d e p é n a l , l e c a r a c t è r e 
d e c r i m e , e t q u ' e l l e n e c o n s t i t u e q u e l e d é l i t 
m e n t i o n n é à l ' a r t . 311 d u d i t C o d e » ( C a s s . 14 
d é c . 1820, S . - V . 2 1 . 1. 201 ; J . P . 2 e é d i t . ) . 

L ' a r t . 309 n e d i s p o s e p a s e n effet p o u r le c a s 
o ù la p e r s o n n e q u i a u r a i t é t é v i c t i m e d e s v i o 
l e n c e s e n s e r a i t d e m e u r é e e s t r o p i é e ; m a i s s e u 
l e m e n t p o u r c e l u i o ù il l u i e n s e r a i t r é s u l t é 
u n e m a l a d i e o u u n e i n c a p a c i t é d e t r a v a i l p e r 
s o n n e l p e n d a n t p l u s d e v i n g t j o u r s . 

24 . Q u e d o i t - o n e n t e n d r e p a r t r a v a i l per

sonnel ? L a C o u r d e c a s s a t i o n s e m b l a i t a v o i r 
d é c i d é d a n s u n a r r ê t d u 21 m a r s 1834 ( S . - V . 
34. 1. 384 ; J . P . 3 e é d i t . ; D . P . 34 . 1. 348) , 
q u ' i l f a l l a i t e n t e n d r e p a r là le t r a v a i l habi
tuel d e la v i c t i m e . M a i s c e t t e i n t e r p r é t a t i o n 
e n t r a î n a i t a v e c e l l e des c o n s é q u e n c e s t o u t à 
fai t i n a d m i s s i b l e s ; a ins i e l le faisai t d é p e n d r e 
la q u a l i f i c a t i o n d e l ' a c t i o n i n c r i m i n é e d e l a 
p r o f e s s i o n d e la v i c t i m e e t d e s o n g e n r e d e 
v i e . A u s s i l a C o u r d e c a s s a t i o n e l l e - m ê m e 
n ' a - t - e l l e p a s p e r s i s t é d a n s sa j u r i s p r u d e n c e ; 
e t , p a r u n a u t r e a r r ê t p o s t é r i e u r , e l le a d é c i d é 
« q u e l ' a r t i c l e 309 n e d i s t i n g u e pas les d i v e r s 
g e n r e s d e travaux q u ' u n i n d i v i d u p e u t a v o i r 
à e x é c u t e r , de m a n i è r e à e x c l u r e l ' a p p l i c a t i o n 
d e c e t a r t i c l e d a n s le c a s o ù les c o u p s e t b l e s 
s u r e s n ' a u r a i e n t o c c a s i o n n é q u e l ' i n c a p a c i t é 
d e se l i v r e r à c e r t a i n e s o c c u p a t i o n s . » ( C a s s . 
2 j u i l l e t 1835, S . - V . 35 . l . 8 6 t ; J . P . 3 e é d i t . ; 

D . P . 35 . 1 . 387.) 
2 5 . C ' e s t l ' i m p u i s s a n c e , c ' e s t l ' i n c a p a c i t é 
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absolue de se livrer à aucun travail corporel 
pendant plus de vingl jours, qui peuvent 
seul motiver l'application de l'article 309 , et 
cette interprétation est si bien dans l'esprit 
de la loi, que la Cour de cassation a décidé 
qu'il ne suffisait pas de constater que la per
sonne, objet de violences, ait élé privée de 
l'usage de l'un de ses organes, pour motiver 
l'aggravation de peine portée en l'article pré
cité; qu'il fallait de toute nécessité qu'il fût 
constaté que la maladie ou l'incapacité de 
travail personnel avait duré plus de vingt 
jours. (Arrêt cilé sous le n° 23.) 

Carnot, qui rapporte cet arrêt (C. pén., 
309) , fait observer qu'en effet cet article n'a 
pas prévu le cas où la personne contre la
quelle il aurait élé exercé des violences en 
serait demeurée estropiée, mais uniquement 
celui où il lui en serait résulté une maladie 
ou une incapacité de travail personnel pen
dant plus de vingt jours. 

« Cependant, ajoute le même auteur , on 
cite un arrêt du G juillet 1813, qui aurait 
jugé que la personne blessée étant restée boi

teuse pendant plus de vingt jours des coups 
qu'elle avait reçus, cette circonstance avait 
fait rentrer le délit dans la disposition de 
l'article 309; mais il était résulté, sans doute, 
de l'instruction et des débats que cette per
sonne avait été réellement privée pendant 
plus de vingt jours de se livrer à aucun tra
vail personnel, ce qui était dans la classe des 
choses possibles. » (Carnot, ibid.) 

26 . Il y a incapacité de travail toutes les 
fois que le malade ne peut pas, sans impru
dence, se livrer à son travail habituel: ainsi 
il y a incapacité de travail pour un garçon 
jardinier, encore bien qu'il puisse surveiller 
des ouvriers, mais sans participation person
nelle à leurs travaux. La Cour de cassation l'a 
ainsi décidé par arrêt du 21 mars 1834 (cilé 
suprà, i>° 24) . 

27. Carnot ( sur l'art. 309 ) se demande, à 
propos de cette décision, ce qu'il eût fallu dé
cider si le blessé, au lieu d'être garçon jardi
nier, availété inspecteur du jardin. La ré
ponse est dans l'arrêt, qui déclare «que la 
simple surveillance d'ouvriers, sans partici
pation personnelle à leurs travaux, ne carac
térise pas le travail personnel d'un homme de 
son état, puisque cette surveillance purement 
passive peut être exercée par tout individu 
qui peut, sans danger, s'exposer au contact de 
l'air extérieur. » 

BLESSURES. SECT. 2. 

La Cour de cassation a enfin jugé que l'in
capacité de travail n'existerait pas moins, 
quoiquela personne blessée par des coups por
tés volontairement fût allée quelquefois, pen
dant les vingt jours, garder les brebis, semer 
un peu de blé et une fois au marché (Cass. 
30 juillet 1 8 1 3 , J . P. 3 e édit.). 

2 8. Au surplus, l'incapacité de travail est 
moins une question de droit qu'une question 
de fait. Le jury chargé de l'apprécier doit 
renfermer sa déclaration dans les termes de 
l'article 309 du Code pénal, sans mentionner 
les circonstances d'où il fait résulter cette in
capacité de travail.—V. Cour d'assises, Jury. 

2 9 . Si les coups portés ou les blessures 
faites volontairement, mais sans intention de 
donner la mort, l'ont pourtant occasionnée, 
le coupable est puni de la peine des travaux 
forcés à temps (C. pén., 309 , § 2 ) . 

Celle disposition a été introduite par la loi 
du 28 avril 13 32 ; elle n'existait pas dans le 
Code pénal de 1810 . Mais on ne doit pas 
croire pour cela que la circonstance aggra
vante prévue par la loi nouvelle fût alors 
imprévue ou impunie; de nombreux arrêts 
avaient décidé que le véritable esprit du Code 
pénal (de 1810) était que celui qui avait fait 
des blessures ou porté des coups se rendait 
coupable des suites qu'ils pouvaient avoir ; 
de sorte que si ces blessures ou ces coups 
avaient occasionné la mort, quoique sans in
tention de la donner, le fait rentrait dans 
les prévisions des articles 295 , 296 , 302 et 304 
du même Code, qui punissaient le meurtre 
des travaux forcés à perpétuité, et l'assassinat, 
de mort. (V., notamment, Cass. 14 fév. 1812, 
Devill. et Car. 4 . 1 . 28 ; J . P. 3" édit.; D. A. 
12. 954 ; — id., 12 mars 1831 , J . P. 3 e édit.; 
1). P. 3 1 . 1. 189; — td., 16 mai 1840, D. P. 
40 . 1. 4 2 0 . ) 

Cette sévérité, qui résultait moins d'un 
texte précis de loi que de la jurisprudence, 
avait jeté plusieurs fois le jury dans une 
cruelle alternative. N'était-il pas bien dur en 
effet que celui qui n'avait pas voulu donner 
la mort, quoique coupable de blessures qui 
l'avaient occasionnée, pût être assimile à 
celui qui avait frappé avec ou sans prémédi
tation, mais avec la volonté de meurtre? C'est 
pour mettre un terme à cette jurisprudence 
trop rigoureuse, qu'a été édictée la disposi
tion qui forme aujourd'hui le deuxième para
graphe de l'article 3 0 9 . 

36. Ainsi qu'on peut le voir, d'après les 
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termes de cette disposition que nous avons 
rapportée plus haut, pour que la peine y 
énoncée puisse être appliquée, il faut que la 
mort ait été occasionnée par les coups ou les 
blessures. 

Mais l'appréciation de l'influence des vio
lences sur le décès survenu donne lieu à de 
graves difficultés, dans le détail desquelles il 
est assez difficile d'entrer et dont la solution 
appartient surtout à la science médicale. Tou
tefois, MM. Chauveau et Hélie ont cru de
voir rappeler, dans leur Théorie du Code pé
nal, quelques règles établies par nos anciens 
criminalistes, et qui peuvent servir encore à 
porter la lumière sur l'application des prin
cipes actuels : « Nos criminalistes proposent 
trois cas distincts, disent les auteurs que nous 
venons de citer (t. 5 , p. 4 0 3 ) . 

» Lorsqu'il était constant que la blessure 
était mortelle, l'agent était responsable de la 
mort, lors même qu'elle n'était survenue que 
quelque temps après la blessure, et que les 
secours de l'art n'auraient point été appelés 
pour la guérir. Quandù constat tulnus fuisse 

morlale, morte sequutd vulnerans D E occiso 
tenetur, quia ex vulnere prœsumilur deces-

sisse, etiam ex intervallo, eliam non adhi-

bito medico. (Farinacius, Quœsl. 127, num. 
10, Il et 12; Julius Clarus, g Homicidium, 
n° 42.) 

» Lorsqu'il était constaté, au contraire, que 
la blessure n'était pas mortelle, la mort qui 
avait suivi n'était pas présumée avoir été oc
casionnée par cette blessure. La présomption 
était alors que la mort avait pour cause quel
que faute ou quelque négligence dansle trai
tement de la blessure. Quando constat vulnus 

non fuisse morlale, el eliam constat de ali-

qud culpâ aut negligentid adhibilà in cu-

rando vulneratum, et sic vulnerans non DE 
OCCISO, sed de VULNERE tenetur. (Farinacius , 
ibid., n ° 8 1 3 - 1 8 ; Julius Clarus, § Homici

dium, num. 4 ; — arr. pari. Paris, 18 janv. 
1 6 3 1 . ) 

» Enfin, lorsque la nature et les effets pro
bables de la blessure n'étaient pas connus, 
lorsqu'il existait des doutes à cet égard, on 
examinait le traitement et les soins auxquels 
le malade avait été soumis; s'il n'apparais
sait aucune trace de négligence, soit de la part 
du médecin, soit de la part du malade, la 
mort était imputée à l'auteur des violences; 
s'il existait au contraire des signes d'impru
dence ou de mauvais régime, il n'était 
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res

ponsable que de la blessure et non de la 
mort.» (Julius Clarus, ibid., num. 42; Fari
nacius, ibid., num. 20.) 

A ces sages préceptes, on peu t joindre encore 
la disposition delà loi 3 0 , § 4, Ad legemAqui-
liam : si vulneratus fueril servus, non mor

tifère, negligentid aulem perierit, de VULNE-
RATO aclio eril, non de occiso. La règle posée 
par cette loi pourrait encore être utilement 
invoquée aujourd'hui; car si notre Code a 
rendu l'auteur des violences responsable des 
suites qu'elles pouvaient entraîner, il n'a pas 
voulu que sa responsabilité fût étendue jus
qu'à des fails qui ne seraient pas la suite di
recte de son action. 

31 . La jurisprudence a eu à s'occuper de la 
question de savoir si, par cela seul que des 
coups portés à un individu, sans intention de 
donner la mort, la lui ont donnée, le prévenu 
encourt l'application de la peine édictée par 
le deuxième paragraphe de l'art. 309 du Code 
pénal, encore bien que la mort parût n'avoir 
été la suite des coups portés qu'à raison de 
l'état maladif de la victime. 

La cour royale d'Alger avait décidé négati
vement la question, mais son arrêt a été déféré 
à la Cour de cassation dans l'intérêt de la loi. 
M. le procureur général Dupin a conclu à la 
cassation, dans un réquisitoire que nous 
croyons devoir rapporter tout entier, à cause 
de l'importance de la question ; il est ainsi 
conçu : 

« Le nommé Joseph Meysson, brigadier 
des eaux et forêts à Coléah, était accusé d'a
voir volontairement portédeuxeoupsdepoing 
au nommé Barthélémy Roques, sans intention 
de lui donner la mort, et qui l'avaient pour
tant occasionnée, faits qualifiés crimes par la 
loi el punis d'une peineaffiietive et infamante 
par l'art. 309 du Code pénal. La cour royale 
d'Alger, saisie de l'affaire, prononça contre 
Meysson la peine d'un mois de prison et de 
25 fr. d'amende. Cette cour reconnaît, dans 
les deux premiers considérants de son arrêt, 
que les deux coups de poing ont été portés à 
Barthélémy Roques, et ajoute : « Que le con
tre-coup de cette violence s'est fait ressentir 
à la rate, qui a été lésée, et a été suivi d'un 
épanchemenl dans la cavité de l'abdomen, qui 
a eu l'effet de déterminer la mort dudit Ro
ques. «Dans un autre considérant, les magis
trats constatent que Roques était atteint de
puis longtemps d'une maladie chronique et 
fort grave au foie et à la rate, et ils concluent 



de cette circonstance, « qu'il y aurait de la 
rigueur et de l'injustice à mettre sur l'auteur 
d'une violence aussi légère la mort d'un 
homme parvenu au dernier terme d'une ma
ladie pareille à celle dont était affecté le sieur 
Roques.» En conséquence, ils déclarent que 
lefaitimpuléà Meysson rentrait dans laclasse 
des coupset blessures volontaires, prévus par 
l'art. 311 du Code pénal, et lui faisant appli
cation de cet article, prononcèrent contre lui 
la peine sus-énoncée. 

» L'arrêt, ainsi motivé, renferme une viola
tion de la loi, qui résulte d'une fausse inter
prétation donnée à l'art. 309 du Code pénal. 
Cet article, dont le sens est clairement déter
miné par son texte, n'exige pas que les coups 
et blessures aient été la cause unique de la 
mort, mais seulement qu'ils l'aient occasion
née; il n'exclut donc pas du résultat mortel, 
comme le pense la cour royale d'Alger, toute 
autre cause concomitante. L'auteur des bles
sures est responsable de leurs conséquences, 
et quel qu'ait été l'état de santé de la victime, 
il suffit qu'elle ait succombé par suite de 
la violence qui lui a été faite, pour que sa 
mort devienne un élément nécessaire de cul
pabilité; car, bien que, dans ce cas, les vio
lences ne soient pas la seule cause de la mort 
et que la constitution physique du malade 
l'ait en partie déterminée, cependant elles en 
ont été l'occasion, elles l'ont hâtée, et leur 
conséquence doit peser sur leur auteur. S'il 
en était autrement, l'application de l'art. 309 
donnerait lieu, dans la plupart des cas, à des 
difficultés presque insolubles, puisqu'il fau
drait tenir compte de tous les accidents appa
rents ou cachés qui, de près ou de loin , au
raient pu concourir avec la violence pour dé
terminer la mort. L'arrêt de la cour royale 
d'Alger échapperait à la censure, si celte 
course fût bornée à déclarer, comme elle l'a 
fait dans un de ses derniers considérants, que 
la mort ne devait pas être mise sur le comple 
de l'auteur de la violence; mais ayant d'abord 
reconnu en fait que les coups de poing portés 
avaient eu pour effet de produire un épan-
chementsanguin, cause immédiate delà mort, 
elle ne pouvait se dispenser d'appliquer l'ar
ticle 309 du Code pénal. En faisant l'applica
tion de l'art. 3 1 1 , la cour royale d'Alger a 
donc commis une violation de la loi. » 

Faisant droit a la réquisition de M. le pro
cureur général, la cour a statué en ces termes : 

« Attendu qu'il résulte des faits de la cause 

que Meysson a porté des coups à Roques, et 
que ces coups, quoique portés sans intention 
de donner la mort, l'ont pourtant occasionnée ; 
que ces faits rentrent littéralement dans les 
prévisions de l'art. 309 du Code pénal ; que, 
dès qu'il est reconnu que les coups porlés 
volontairement ont occasionné la mort, il y a 
lieu à l'application des peines édictées par cet 
article, sans que cette application puisse en 
aucun cas être éludée ou modifiée par la con
sidération de l'état dans lequel pouvait se 
trouver la victime de ces violences; attendu, 
dès lors, qu'en se fondant sur l'état maladif où 
se trouvait Roques, quand il a reçu les coups 
portés par Meysson pour appliquer à celui-
ci les peines portées par l'art. 311 relatif aux 
coups ou blessures qui n'auront occasionné 
aucune maladie ou incapacité de travail pen
dant plus de vingt jours, au lieu de faire l'ap
plication des dispositions de l'art. 309, qui pré
voit spécialement les coups portés et les bles
sures faites sans intention de donner la mort, 
qui l'ont pourtant occasionnée, l'arrêt attaqué 
a faussement appliqué l'art. 311 et violé l'ar
ticle 309 , casse et annule, dans l'intérêt de la 
loi seulement, l'arrêt rendu le 25 oct. 1843 
contre Neysson par la cour royale d'Alger. » 
(Cass. 12 juillet 1844, S.-V. 44. 1. 837; D. 
P. 44 . I. 372 . ) 

32. L'art. 309 , § 2 , est aussi applicable en 
matière d'avortement, lorsque des violences 
volontairement exercées sur une femme pour 
la faire avorter ont occasionné la mort de cette 
femme, sans intention de la lui donner.Ce fait 
ne saurait constituer un simple homicide in
volontaire, puisque la mort de la victime n'a 
pas été le résultat de l'une des fautes énu-
méréesen l'art. 319, et au nombre desquelles 
ne se trouvent point les violences volontaire
ment exercées (Cass. 3 sept. 1840, S.-V. 40. 
I . 9 3 6 ; J. P. 1841. 1. $ 2 ; D. P. 40. 1. 438). 

3 3 . Il reste à examiner une dernière ques
tion , c'est celle de savoir quel temps aura 
dû s'écouler, depuis que les coups auront été 
portés ou les blessures faites jusqu'au mo
ment où la mort sera survenue, pour qu'on 
puisse en imputer le résultat à l'auteur des 
violences. 

La loi est muette à cet égard ; ce qui a fait 
qu'on a pu se demander si la peine des tra
vaux forcés devait être nécessairement appli
quée au coupable, quelle que fût l'époque du 
décès de la victime. Sur ce point, tous les cri-
tuinalistes anciens et modernes se sonl pro-



nonces pour la négative. Quant au délai dans 
lequel il fallait que le décès fût survenu sous 
l'ancienne jurisprudence, il était générale
ment reconnu qu'il devait être de quarante 
jours. (Farinacius, Quœst. 127, num. 46 ; 
JuliusClarus, § Homicidium, n° 44;Mornac, 
51 , ff. Leg. Aquil.; Dargentré, sur l'art. 376 , 
Cout. de Bretagne ; Jousse, Traité des mat. 

crim., t. 3 , p. 4 9 7 . ) 
MM. Chauvcau et Hélie pensentqu'aujour-

d'hui encore il faudrait que le décès de la 
victime eût lieu dans le même délai, pour 
rendre applicable le deuxième paragraphe de 
l'article 309 du Code pénal. Us appuient leur 
opinion sur la disposition de l'article 231 du 
Code pénal, qui fixe le délai de quarante 
jours, lorsque les violences ont été exercées 
contre des fonctionnaires et agents désignés 
aux articles 228 et 230 du même Code. « L'ar
ticle 231 et l'article 309 prévoient, disent-
ils , le même fait, la même espèce ; la qualité 
de la victime ne change point la nature de 
l'action ; ce n'est pas seulement une analogie, 
c'est une hypothèse identique. » 

Carnot (sur l'art. 3 0 9 , C. pén., n° 8 des 
observ. addit. ) émet l'opinion que ce délai 
doit être de vingt jours seulement : « Le se
cond paragraphe de l'article précité, qui ren
ferme la disposition qui nous occupe, doit être 
présumé une conséquence du premier para-
graphej et semble dès lors vouloir que la mort 
de l'individu qui a été l'objet des coups ou 
blessures soit arrivée dans les vingt jours, pour 
qu'il y ait lieu à l'aggravation de peine ( l ) . » 

Nous croyons que ce système est celui qui 
rentre le plus dans l'esprit de l'art. 309 du 
Code pénal. Nous pensons bien , comme 
MM. Chauveau et Hélie, que la qualité de la 
victime ne change pas la nature de l'action, 
mais elle lui donne un caractère plus grave; 
et l'on comprend que la loi se. montre plus 
disposée à étendre les rigueurs de ses disposi
tions, lorsque les violences, au lieu d'être com
mises sur de simples particuliers, ont été exer
cées sur des dépositaires de l'autorité ou de la 
force publique. Ce n'est donc qu'en raison de 
la circonstance aggravante de l'action que la 
loi a étendu les limites de la responsabilité de 
l'auteur des violences, dans les cas où la mort 

(1) Il y a dans le texte de M. Carnot : plus de 

vingt jours après ; c'est évidemment dans les vingt 
jours qu'il a voulu dire; le sens de sa phrase et la 
suite du commentaire l'indiquent suffisamment. 

s'en serait suivie avant le quarantièmejour. La 
même disposition se trouve dans l'art. 316 du 
Code pénal, etse trouve également justifiée par 
la nature et la gravité du crime ; mais, dans le 
second paragraphe de l'art. 309 , il n'est pas 
question dece délai de quarante jours, par op
position à celui de vingt jours qui se trouve 
fixèjparle premier paragraphe de cet article, et 
auquel le second paragraphe se réfère néces
sairement. C'est donc l'art. 309 seul qui doit 
être appliquédansl'hypothèseoù noussommes 
placés ; les art. 231 et 316 , ni tous autres qui 
disposent de même, ne peuventêtre appliqués 
par induction. Si le législateur avait voulu 
que l'on tînt en principe que, en tout état de 
cause, la mort qui serai t survenue dons les qua-
ranlcjours devait emporter la peinedemeurtre 
contre son auteur, il n'aurait pas eu besoin 
de s'en expliquer, pour certains cas, en termes 
aussi précis (Carnot, sur l'art. 309 , n° 17). 

34 . Si le crime prévu par l'art. 309 a été 
commis avec préméditation ou guet-apens (V. 
ces mots), la peine sera, si la mort s'en est 
suivie, celle des travaux forcés à perpétuité, 
et si la mort ne s'en est pas suivie, celle des 
travaux forcés à temps (C. pén., 309 , § 2 ) . 

35 . La loi distingue ici entre la prémédita
tion et le dessein de tuer, et cette distinction 
est prise dans la nature des choses ; la prémé
ditation, circonstance aggravante du crime ou 
délit de coups ou blessures, n'en change pas 
la nature; le dessein de tuer transforme le 
crime ou le délit en tentative de meurtre ou 
d'assassinat. « Siquelqu'un attend son ennemi 
au coin d'une rue ou d'un chemin, avec une 
canne ou un bâton, dans le dessein dele battre, 
cette action est criminelle sans doute, mais 
elle ne l'est pas au même degré que l'embus
cade qui aurait pour objet de tuer; et bien 
qu'il y ait guet-apens dans l'un et l'autre cas, 
ils ne sauraient sans injustice être punis de 
la même manière. La distinction peut donc 
s'appliquer même au guet-apens » (M. Berlier, 
procès-verbal du Conseil d'état, séance du 8 
nov. 1808) . Ainsi il a été jugé que la décla
ration du jury portant qu'an coup de couteau 
a été donné avec préméditation, mais sans 
dessein de tuer,, ne contient pas une con
tradiction absolue (Cass. 14 février 1817, De-
villen. et Car. 5 . 1 . 282 ; J. P. 3 e édit.). 

36. Dans une autre occasion, la cour a en
core décidé que la blessure faite avec une arme 
meurtrière ne constituait pas nécessairement 
une tentative de meurtre. Un tribunal depo-



lice correctionnelle s'était prononcé pour la 
proposition contraire (dans l'espèce, la victime 
avait été frappée d'un coup de stylet), et son 
jugementavait été confirmé sur l'appel ; mais 
cette décision a été cassée par un arrêt ainsi 
conçu : « Attendu qu'aucune disposilion de 
la loi n'a attaché le caractère d'une tentative 
de meurtre à des blessures, par cela seul qu'elles 
ont été faites avec une arme meurtrière; — 

qu'il résulte de la combinaison des art. 2 et 
295 du Code pénal que, pour qu'il y ait ten
tative de meurtre, il est nécessaire qu'il y ait 
eu dessein de tuer; — que le dessein de tuer 
n'est déclaré ni explicitement, ni d'une ma
nière implicite, par le jugement du tribunal 
correctionnel, qui n'a fait résulter la tenta
tive de meurtre que du seul fait de l'emploi 
d'une arme meurtrière ; — qu'il a été déclaré 
par la chambre d'accusation, et qu'il n'a pas 
été contesté par la chambre de police correc
tionnelle que la blessure n'avait occasionné 
qu'une maladie ou incapacité de travail per
sonnel pendant quinze jours; — que cette 
blessure ne constitue donc que le délit men
tionné en l'art. 311 du Code pénal, et non le 
crime prévu par l'art. 309 du même Code » 
(Cass. I4déc. 1820, De\illcn. et Car. 6. 1. 316 
J . P. 3 e édit. ; D. A. 12. 967) . 

37. Dans les cas prévus par lesart. 309 , 3io 
et 311 du Code pénal, et que nous avons ci-
dessus spécifiés, si le coupable a commis le 
crime envers ses père et mère légitimes, natu
rels ou adoptifs, ou autres ascendants légi
times, il sera puni ainsi qu'il suit : Si l'article 
auquel le cas se référera prononce l'empri
sonnement et l'amende, le coupable subira la 
peine de la réclusion ; si l'article prononce la 
peine de-la réclusion, il subira celle des Ira-
vaux forcés à temps; si l'article prononce la 
peine des travaux forcés;! temps, il subira celle 
des travaux forcés à perpétuité ((',. pén., 312). 

38. Cette disposition se référant exclusive
ment aux cas prévus par les art. 309 , 110 cl 
311 , ne serait pas applicable dans les cas où 
les violences commises envers le père ou la 
mère ne rentreraient pas dans la catégorie de 
celles prévues en ces articles, c'est-à-dire où 
il ne s'agirait que de VOÏesde lait un mauvais 
traitements qui, n'étant accompagnés ni rie 

coups ni rie blessures, lie Constitueraient a i n s i 
ni crime ni délit, lors même qu'ils auraient 
été, exercés envers le père ou la mère, ou les 
ascendants des coupables. D'après leur texte 
rlair et précis, les art. 300 , 810 cl I 1 1 ne s'ap

pliquent pas indistinctement à toute espèce 
de mauvais traitements envers les personnes, 
mais, ainsi que nous l'avons démontré plus 
haut, n° 7, à ceux seulement qui ont été com
mis par des coups ou par des blessures et sur 
des personnes; l'art. 312 se référant aux cas 
prévus par ces trois articles ne peut donc aussi 
être appliqué qu'à celui qui avait fait des bles
sures ou porté des coups à ses père, mère ou 
au 1res ascendants légitimes. Parapplicationde 
ces principes, la Courdecassation a jugéqu'un 
accusé ayant été déclaré seulement coupable 
par le jury « de mauvais traitements envers 
son père et son beau-frère. » cette déclara
tion de culpabilité ne portait pas sur leseas 
prévus par les art. 311 et 312 du Code pénal 
'Cass. lOoct. 182 2, Devillen. et Car. 7. 1. 146; 
D. A. 12. 970 ; — id., 15 oct. 1813, S.-V. M. 
1. 73 ; J . P. 3 e édit. ; D. A. 3. 496) . 

39. Mais il faut que le fils soit l'auteur 
principal du délit ; s'il était simplecomplice, 
il n'encourrait point d'aggravation de peine. 
(V. Cass. 21 mars 1844 , S.-V. 44. 1. 437.) 
— V. aussi Complicité, n° 62 . 

4 0 . Si les crimes ou délits que nous avons 
enumeres ont été commis en réunion sédi
tieuse, avec rébellion ou pillage, ils sont im
putables aux chefs, auteurs, instigateurs et 
provocateurs de ces réunions, rébellions ou 
pillages, qui seront punis comme coupables 
de ces crimes ou de ces délits, et condamnés 
aux mêmes peines que ceux qui les auront 
personnellement commis ;C. pén., 313). 

4 1 . Outre les peines correctionnelles précé
demment mentionnées, les tribunaux pour
ront prononcer le renvoi sous la surveillance 
de la haute police depuis deux ans jusqu'à dix 
ans (C. pén., 315) . 

42. Ce renvoi est facultatif, ainsi que l'ex
prime l'article cité. Nous ferons observer que 
cet article ne statue qu'à l'égard des délits, 
parce que les crimesinenlionnesdans la même 
section, et que nous avons précédemment enu
meres, entraînent de plein droit la surveil
lance (C. pén., 47) . 

4 3. Lorsque les violences ont été dirigées 
Contre ries [icisonnes revêtues rie fonctions 
publiques, elles tombent sous l'application 
ries dispositions concernant la répression de 
la rébellion, et des outrages et violences tnvtrt 

les dépositaires de l'autorité tt de la forcepu-

bhques. — V. ces mots. 
11. 11 y a un cas où le crime prévu par le 

deuxième paragraphe rie l'art. 809 entraîne 
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$ la peine capitale : c'est celui de blessures v o 

lontaires faites entre forçats à l 'aide d'un 

| couteau, et lorsque le blessé en meurt . C'est 

un cr ime spécial prévu par l 'ordonnance du 

16 décembre 1686 et le règlement du 4 avril 

1749, ar t . 8 8 , maintenus par le décret du 

12nov . 1806, ar t . 69 (Cass. 9 déc. 1842, S .-V. 

43 . 1. 5 0 3 ; D. P . 43 . 1. 2 7 6 . ) — V . Forçat . 

45. Si les coups et blessures ont eu pour 

objet la muti lat ion d 'un des organes généra

teurs, ou l 'avortement d 'une f e m m e , ils sont 

également punis de peines spéciales. — V . 

A v o r t e m e n t , Castration. 

SECT. 3 . — Compétence. 

46 . La compétence se détermine par une 

distinction : s'agit-il d 'un fait susceptible 

d'entrainercontre son auteur unes imple peine 

correctionnelle, c'est aux tr ibunaux correc

tionnels que la connaissance en appart ient ; 

s'agit-il d'un fait qui entraîne une peine af-

flictive ou i n f a m a n t e , les cours d'assises se

ront seules compétentes. 

47. Si les conséquences du fait s 'aggravent 

pendant l ' instruction et le font dégénérer en 

c r i m e , la juridiction correctionnelle doit se 

dessaisir. Il en sera i lde même si celte aggra

vation ne se manifestait que pendant le délai 

de l ' a p p e l , parce qu'i l est de principe que 

l 'appel fait revivre tous les droits des part ies ; 

q u e , dès l o r s , le fait se présente devant le 

juge d u second degré avec toule la gravité 

que de nouvelles circonstances peuvent lui 

avoir attr ibuée, et qui peuvent iulluer sur sa 

qualification. ( V . Cass. 17 août 1839, S .-V. 

40 . 1 . 650 . ) 

FIN DU SIXIÈME VOLUME. 
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